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ENCYCLOPÉDIE

DES

SCIENCES RELIGIEUSES

LASCO ou Laski (Jean de), né à Varsovie en 1499, appartenait à une
noble et riche famille, qui comptait dans son sein plusieurs hommes
distingués. Destiné dès son enfance à l'état ecclésiastique, -il iit de
bonnes études sous la direction de son oncle Jean, baron de Lasco,

archevêque de Gnesen el primat du royaume de Pologne. Yers
1524, Lasco très attaché à la foi catholique romaine, mais rendu
attentif cependant au mouvement réformateur qui agitait l'Allema-

gne, quitta son pays pour visiter les cours et universités de l'Europe
occidentale. Il s'arrêta d'abord à Louvain, puis à Zurich (1525) où il

fit la connaissance du réformateur suisse. Zwingle l'invita à s'appli-

quer à l'étude des saintes lettres, et lui demanda d'abandonner la

superstition papale et de se convertir à l'Evangile. De Zurich, Lasco
se rendit à Baie où il noua d'intimes relations avec Erasme. Il passa
plusieurs mois dans sa maison, et sous son influence se détacha tou-

jours plus du catholicisme grossier que flagellait si bien lé mordant
pamphlétaire. A Baie aussi il étudia avec soin l'Ancien et le Nouveau
Testament. Cette vie de solides travaux fut interrompue par des

ordres venus de Pologne qui enjoignaient à Lasco de poursuivre ses

voyages. Il se dirigea probablement vers l'Italie, l'Espagne et la

France et rentra en 1526 dans sa famille qui s'efforça de le ramener
à sa première foi. Accusé d'avoir embrassé les doctrines réformées,

il dut solennellement déclarer « qu'il ne s'était jamais attaché à

à aucune d'elles le sachant et le voulant et qu'il demeurait absolu-

ment soumis au saint-siège et aux évêques désignés par lui. » En
retour de cette déclaration, Lasco fut comblé de dignités ecclésiasti-

ques. En 1536 il fut nommé par le roi de Hongrie évoque de Wesprim
et par Sigismond de Pologne évêque de Gujavie ; mais « rendu à lui-

même par la bonté de Dieu, » il se résolut à « servir désormais selon

sa faiblesse, cette Eglise du Christ qu'il haïssait au temps de son

ignorance et de son pharisaïsme » (Lasco, Op. II, p. 583), et quitta la

Pologne après s'être dépouillé de ses prébendes et de ses honneurs.

C'était en 1537. Il se rendit d'abord à Mayence, auprès de son ami
de Hardenberg, puis à Louvain, où il épousa une jeune fille pieuse

vu; 1



2 LASCO — LASICKI

et simple et se retira à Emden, dans la Frise orientale, où il voulait.

vivre dans le silence. Il trouva (1540) ce pays livré aux querelles

ecclésiastiques et sacramentaires et malgré ses projets de solitude,

il dut accepter la direction des Eglises frisonnes que lui offrait la

régente'Anna d'Oldenbourg. Lasco se mit courageusement à l'œuvre

et devint ainsi, sans l'avoir cherché, le réformateur de ces contrées.

Erasmien quant à la science, luthérien quant à la foi, zwinglien quant

au culte, calviniste quant à la constitution de l'Eglise, il réussit à

concilier les partis contraires et donna aux communautés frisonnes

une constitution presbytérienne, en même temps qu'un catéchisme,

le catéchisme d'Emden (1518) qui reproduisait en quelque mesure
le catéchisme de Genève. — Obligé en 1549 de quitter la Frise à

cause des usages catholiques introduits par l'Intérim, il se rendit à

Londres (1550) où il devint prédicateur et superintendant de la con-

grégation étrangère établie dans cette ville. Cette Eglise, qui jouissait

par privilège du roi Edouard VI d'une entière liberté pour son adminis-

tration intérieure, reçut de Lasco un presbytère et une discipline. Il

plaça à sa tête des anciens et des diacres et lui donna un corps de

docteurs ou prophètes chargés d'une explication hebdomadaire des

écritures et de surveiller l'enseignement donné par les prédicateurs.

Une entière égalité régnait entre ces divers fonctionnaires de l'Eglise,

qui étaient confirmés par le presbytère sur la présentation ou l'élec-

tion des membres de la communauté. L'avènement au trône de Marie

la Sanguinaire (1553) contraignit Vecclesia yeregrinorum à émigrer.

Après de grandes souffrances endurées de la part des luthériens, celle

Eglise trouva un asile àEmden et sur le Rhin (1554). De Francfort, où

Lasco s'établit en 1556 il prit une large part aux efforts tentés pour

concilier les réformés et les luthériens. Il se rattacha, dans la ques-

tion de la cène, à la confession d'Augsbourg de 1540, et professa avec

Mélanchthon la foi à une communication réelle et essentielle du corps

et du sang du Christ pour la nourriture en vie éternelle, sous les élé-

ments du pain et du vin. Lasco rentra en Pologne en 1556, après que

la diète eut autorisé la célébration du culte réformé dans les châteaux

et résidences delà noblesse. Vainement il chercha à établir dans son

pays une Eglise nationale réformée, ses efforts pour y répandre la

connaissance des Ecritures et pour y maintenir la paix confessionnelle

entre les bohèmes, les luthériens et les réformés, ne furent cependant

pas sans résultat. Il mourut paisiblementle 13 janvier (?) 1560. Dix ans

plus tard, le compromis de Sendomir devaitpour untemps réaliser son

vœu. Lasco n'est pas un réformateur de premier ordre, sans doute,

mais peu d'hommes ont apporté dans l'accomplissement de leur œuvre
plus de droiture, de conséquence et de piété. Son idéal ecclésiasti-

que s'est partiellement réalisé dans nos Eglises libres réformées. —
Voyez : J. a Lasco, Opéra, Amsterdam, 1866, etc. ; Bartels, Joli, a

Lasko, Eiberfeld, 1860 ; Merle d'Aubigné, Hist. de la Réf. au temps de

Calvin, VII, 554 ss. ; Krasinski, Hist. relig. des peuples slaves, 1854,

etc., etc. L. Ruffet.

LASICKI ou Lasitzki (Jean), Lasicius, historien et homme d'Etat
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polonais, né en 1534 de parents catholiques au temps où la Réforme
s'introduisit en Pologne, Il embrassa la foi calviniste à laquelle se

rattachaient la plupart des membres de la noblesse polonaise. En
1557, il alla étudier à Strasbourg, à Bâle, à Berne, à Genève, à

Zurich, et entreprit dans la suite une série de voyages, soit en qualité

de précepteur déjeunes nobles polonais, soit comme envoyé politi-

que. Nous le trouvons en cette qualité en France en 1558, en Italie en

1500, à Heidelberg en 1563, à Genève en 1564, à Paris en 1567, en

1571 et 1572 à Heidelberg et à Francfort en 1579. En 1570 et 1571,

Lasicki confère avec les philippistes à Wittemberg et à Leipzig.

Le roi Etienne Bathory l'accrédita en qualité d'ambassadeur à diver-

ses cours. Puis il se retira dans sa patrie pour s'occuper de travaux

littéraires, et mourut probablement en l'année 1599. Lasicki, dont

ses contemporains vantent la piété et l'érudition, prit une part im-

portante au mouvement religieux de son temps, en particulier à la

propagation de la doctrine évangélique en Pologne. Il polémisa avec

vigueur contre les jésuites d'une part, contre les anabaptistes antitri-

nitaires de l'autre, et se sentit vivement attiré parla communauté des

Frères de Bohême qui étaient établis en Pologne depuis 1548 et re-

présentaient l'élément unioniste au sein du protestantisme polonais.

Outre un certain nombre d'ouvrages purement littéraires, on a de

Lasicki : 1° Verse religionis apologia et falsœ confutalio, Spire, 1582 ;
2°

Cautionale ad usum confessionnis Bohemicse, Thorn, 1611 ;
3° Epistola

ad Volanum, in qua de judice conlroversiarum fidei, an sit Scriptura,

disserit, 1620; 4° Historia ecclesiaslica de disciplina moribus, etinslitutis

fratrum Bohemorum, Amsterd., 1640 et 1660, son ouvrage principal ;

5° de Russorum Moskovitarum et Tartarorum religione, sacrificiis, nup-

tiarum ac ftinerum ritu, e diversis scriptoribus, Spire, 1582. — Voyez
Comenius, dans la préface de l'édition de VHistoire des Frères de

Bohême ; Gindely, Gesch. dur bœhm. Briïder, II, 90 ss. ; Lukaszewicz,

Gesch. der reform. Kirchen in Litthauen, II, 182 ss., et l'article de

Wagenmann, dans la Real-Encyhl. de Herzog, XIX, 770 ss.

LATIMER (Hugh), fils d'un fermier du comté de Leicester, naquit à

Thurcastone vers 1485. Envoyé à Cambridge en 1506, pour s'y pré-

parer à la prêtrise, il se montra si attaché aux doctrines papistes,

qu'il fut nommé porte-croix de l'université, honneur « réservé à ceux
qui surpassaient tous les autres, par la sainteté de leur vie. » Les idées

réformées comptant à Cambridge de pieux représentants, comme
Bilney, Stafford, etc., Latimer les combattit avec violence et se fit

contre eux le champion de l'Eglise et des vieilles traditions uni-

versitaires. Il avait atteint l'âge de quarante ans (1524), lorsqu'à

l'occasion de sa promotion au baccalauréat en théologie, il pro-
nonça un virulent discours contre Mélanchthon et les réformateurs.

Bilney, qui l'entendit, fut touché du zèle sans connaissance déployé

par Latimer. Il se rendit auprès de lui, lui raconta comment il

était arrivé à la foi évangélique, et toucha si fort son adversaire

par cette confession, que celui-ci se mit aussitôt à étudier les Ecri-

tures. Cette conversion soudaine fit grand bruit, mais nul n'en
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contesta la sincérité. Latimer demeura néanmoins, comme ses amis,

au service de l'Eglise. Seulement dès lors abandonnant les œuvres
mortes et les vaines pratiques, il s'appliqua à visiter les pauvres,

les malades, les lépreux, les prisonniers et prêcha la justification

par la foi. Grâce à la protection de Wolsey, les novateurs jouirent

d'une grande liberté. L'évoque d'Ely lui-môme les autorisa à prêcher

dans son diocèse, mais Latimer ayant insisté un jour devant lui sur

les devoirs des pasteurs, il lui ferma ses chaires et l'accusa devant

Wolsey qui, satisfait de ses réponses, lui donna licence de prêcher

dans toute l'Angleterre. Latimer profita de cette autorisation pour
combattre ouvertement l'idolâtrie papale, la simonie et la conduite

immorale du clergé. Durant trois ans, par sa parole ferme, pratique

et populaive, il gagna dans la jeunesse de l'université de nombreux
adhérents à la Réforme. En décembre 1529 il prononça ses fameux
sermons sur les « cartes du Christ, » et apprit à ses auditeurs que le

moyen certain de gagner, toujours, c'était de suivre la règle du Christ

et pour la connaître d'étudier les Ecritures, selon la lettre et selon

l'esprit. Buckenham, prieur des dominicains, répondit à ses prédica-

tions par le « jeu de dés de Noël » et chercha à prouver par quatre

docteurs de l'Eglise et par cinq passages du Nouveau Testament, que
la lecture de la Bible était dangereuse et inopportune. Latimer n'eut

pas de peine à réduire son adversaire au silence, et la renommée de

son talent étant parvenue jusqu'au roi, Henri VIII l'invita à prêcher à

la cour pendant le carême de 1530. Les prédications du réformateur

plurent fort au monarque qui le nomma l'un de ses chapelains, malgré

une lettre pressante que celui-ci lui avait adressée, en vue d'obtenir

la libre circulation des Ecritures. — Bientôt fatigué de la vie de cour,

Latimer demanda et obtint le rectorat de West-Kington, petite loca-

lité près de Bristol. Quelque paisible que fût cette retraite, elle ne le

demeura pas longtemps pour Latimer dont les prédications irritèrent

ses voisins ignorants et superstitieux. Une prédication qu'il fit à Lon-

dres en 1531 lui attira aussi le mauvais vouloir de l'évêque Stokesley

qui le fit mander en 1532 devant la Convocation. Après de longs débats

Latimer consentit à rétracter ses principes évangéliques ; mais
bientôt rendu honteux de sa lâcheté, il reprit plus énergiqùement ses

prédications contre les superstitions romaines. En 1534 et en 1535,

Latimer prêcha de nouveau devant le roi et dans plusieurs villes du
sud de l'Angleterre. Son renom ne cessait de grandir, aussi en sep-

tembre 1535 fut-il nommé évêque de Worcester. Dans cette haute

situation, qu'il dut en partie à l'amitié d'Anne de Boleyn, de Cranmer
et de Cromwell, il se montra pasteur zélé et de plus en plus désireux

de réformer l'Eglise. Il se lia avec les réformateurs du continent et

prit une part active aux grands débats de son temps. Mais en juillet

1539 ayant refusé d'accepter les six articles d'uniformité de Henri VIII,

articles plus connus sous le nom « d'articles de sang, » il crut devoir

donner sa démission d'évêque sur le faux avis que le roi la désirait.

Henri vit au contraire dans cette retraite un blâme non déguisé de

ses actes. Il retira à Latimer toute licence de prêcher, et le fit enfermer
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dans le palais de l'évoque de Chichester à Londres, puis plus tard à la

Tour. Cette détention dura jusqu'à l'avènement d'Edouard VI en 1547.

Vainement la Chambre des communes offrit à Latimer de lui rendre

son évêché; il refusa, estimant avec raison qu'il était plus apte à édifier

l'Eglise qu'à l'administrer. Ayant de nouveau obtenu le droit de prê-

cher, il se fit entendre à Londres, à la cour et dans divers comtés de

l'Angleterre, devant des foules considérables. Prédicateur pratique,

il combattait les abus de la religion romaine, les faux miracles, le

luxe et l'insolence des prêtres ; il revendiquait le droit des pauvres et

se faisait le censeur des grands et des petits. Par cet enseignement

qui reposait sur une étude constante des Ecritures et dont la forme
pittoresque, incisive et variée le rendait accessible même aux plus

ignorants, Latimer devint un pouvoir dans l'Etat et une colonne dans

l'Eglise. Les pauvres regardaient à lui, comme autrefois les Israélites

à leurs prophètes; ils le considéraient comme un protecteur que leur

avait donné la Providence pour les défendre contre la rapacité des

riches et la tyrannie des juges. Dans la résidence de Lambeth où il

vivait souvent auprès de son ami Granmer, la foule des opprimés l'as-

siégeait chaque jour. Il ne pouvait, disait-il, se retirer avec ses livres

tant le nombre des victimes des délais de la loi était considérable.

Mais il s'en consolait dans la pensée du grand ministère qu'il avait

ainsi à accomplir. — Jusqu'en 1548, Latimer, qui n'était point théo-
logien, avait cru à la transsubstantiation. Cranmer le convertit aux
idées calvinistes sur la cène, mais il repoussait la doctrine de la pré-
destination du réformateur de Genève et croyait à l'universalité de la

rédemption. Il était en tournée de prédication dans le comté de
Warwick lorsqu'on lui apprit qu'un émissaire de Marie la Catholique,

qui avait succédé à Edouard VI en 1553, cherchait à s'emparer de sa

personne. Il aurait pu fuir, mais il ne le voulut pas. Il déclara au
•messager qu'il se rendrait librement à Londres, pour y confesser sa

foi. Le 13 septembre 1553 il comparut devant le Conseil et fut enfermé
à la Tour d'où on le transféra en mars 1554 à Windsor, puis à Oxford.
Son procès s'engagea devant la Convocation. Comme on l'invitait à
discuter les articles qui lui étaient opposés, il déclara qu'il se conten-
terait d'exposer sa foi, laissant ensuite à ses juges le soin de disposer
de lui. Après sept mois d'attente, il fut condamné au feu le 1

er octobre
1556 et brûlé vif seize jours après. Ses souffrances furent très courtes,
tandis que son compagnon de martyre, Ridley, lutta longtemps dans
d'affreuses tortures. Latimer a laissé en Angleterre le renom d'une
nature simple, honnête et cordiale. Fermement attaché à la foi évan-
gélique, il se montra conciliant dans les questions secondaires

;
peu

instruit, il fut puissant par sa connaissance pratique des Ecritures,
qui fit de lui l'un des plus grands prédicateurs populaires de langue
anglaise. Un choix de ses Sermons a été publié par la Soc. des Traités

relig. de Londres et parla Parker Society. — Voyez : Foxe, Martyrolo-
gium, et surtout Demaus, Hugh Latimer, Londres, 1869. L. Ruffet.

LATINE (Eglise). Voyez Eglise catholique.

LATITUDINAIRES, nom tiré du latin latiludo, largeur, et donné, à



6 LATITUD1NAIRES — LATOME

diverses époques, par des théologiens orthodoxes à leurs adversaires

qu'ils accusaient de favoriser l'indifférence en matière religieuse, en
rendant, par leur doctrine, trop large la voie du salut. C'est ainsi que
Bayle, dans son ouvrage intitulé Janua cœlorum omnibus reserata, fait

voir à Jurieu, dont le pamphlet La relUjion du laliludinairc (1696), dirigé

contre l'Anglais Bury, avait causé un certain émoi que, suivant ses

principes, on peut faire son salut dans toutes les communions chré-

tiennes, quelles que soient les erreurs qu'elles professent et que, par

conséquent, les protestants ont eu tort, d'une part, de rompre avec

l'Eglise catholique, et, de l'autre, de refuser la tolérance aux sociniens,

aux arminiens et même aux juifs, aux mahométans et aux païens.

Bossuet, dans son Sixième avertissement aux protestants, 3 e partie, a

traité cette môme question, et montré que le sentiment des latitudi-

naires, ou l'indifférence en fait de dogmes, est une conséquence iné-

vitable du principe sur lequel est basée la Réforme, savoir que l'Eglise

n'est point infaillible dans ses décisions et que personne n'est obligé

de s'y soumettre sans examen .Vainement les protestants ont eu recours

à la distinction des articles fondamentaux et non fondamentaux : de

leur propre aveu, cette distinction ne se- trouve pas dans l'Ecriture

sainte. Bossuet montre que, pour réprimer les latitudinaires, qui se

trouvent en grand nombre parmi les calvinistes de France comme parmi
ceux d'Angleterre et de Hollande, les protestants ne peuvent employer
aucune autorité que celle des magistrats. Mais ils ge sont ôté d'avance

cette ressource, ens'élevant contre les souverains catholiques qui n'ont

pas voulu tolérer le protestantisme dans leurs Etats, et en blâmant les

Pères de l'Eglise qui ont imploré, pour maintenir la foi, le secours du
bras séculier. — On réserve plus particulièrement le nom de latitu-

dinaires (latilude-men) aux protestants qui représentèrent au dix-sep-

tième siècle dans l'Eglise anglicane la tendance religieuse libérale, en
opposition avec le fanatisme épiscopaliste et puritain. Leurs princi-

paux représentants étaient Abbot, Carlton, Hall, Gudworth, Burnet,
Tillotson, Whiston, Spencer, Bury et d'autres. L'aveuglement de l'es-

prit de parti rendit bientôt le nom de latitudinaire synonyme de
socinien, d'hérétique, de déiste et même d'athée. Cette tendance,
très respectable lorsqu'elle procède non de l'indifférence mais de la

foi, revit dans le parti de la broad church, qui compte parmi ses mem-
bres des hommes éminents, tels que Coleridge, Arnold, Maurice,
Kingsley et le doyen Stanley.

LATOME (Barthélémy), né en 1-485 à Arlon, dans le duché de
Luxembourg, mourut à Coblentz vers 1566, âgé de quatre-vingts

ans. D'abord professeur de rhétorique à Cologne, puis principal au
collège de Fribourg en Brisgau, il fut appelé en 1534 par François I

er

à la chaire d'éloquence au Collège de France, que ce monarque venait

de fonder. Mais, craignant d'être impliqué dans la fameuse affaire

des placards, il se cacha pendant quelque temps. La tempête s'étant

calmée, il reprit les fonctions de sa charge et enseigna avec un cer-

tain succès jusqu'en 1542, époque à laquelle il se rendit à Coblentz
pour y devenir conseiller de l'électeur-archevêque de Trêves. Dès
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lors, il eut à soutenir des controverses longues et ardentes avec les

t&éolègieïiB luthériens, notamment avec Martin Bucer, il soutint son

parti avec un zèle qui lui valut la faveur des grands et en particulier

de Charles-Quint, Ses ouvrages de controverse ont été recueillis en

un vol. in-4°. On a encore de lui des Notes sur Térence et Cicéron.

On trouve ces dernières dans l'édition des œuvres du grand orateur

romain, donnée par Jean Oporin (Bâle, 1553, in~f°).

LATOME (Jacques), né vers l'an 1475, à Gambron, dans le Hainaut,

et mort à Louvain, le 29 mai 1541, fut un des théologiens scolas-

liques les plus fougueux de son époque. Docteur et professeur en

(néologie de l'université de Louvain, il écrivit contre Luther et contre

Erasme avec beaucoup de violence. Savant, du reste, il écrivait le

latin avec facilité ; son érudition était fort étendue, mais son style

était rude et parfois même grossier. Appelant sur ses adversaires les

rigueurs de la puissance séculière, il blâmait en outre l'étude des

langues anciennes et la lecture des saintes Ecritures. Il a donné un
Traité de VEglue et un Traité de Xétude de la théologie, dans lequel il

plaide en faveur de la scolastique. Tous ses livres de controverse qui

sont nombreux, ont été recueillis par son neveu Jacques Latomus,

dans un volume in-f° qui parut à Louvain en 1550.

LA TOUR D'AUVERGNE (Henri de), vicomte de Turenne, fils de

Henri de La Tour d'Auvergne, duc de Bouillon (voir ce mot) et d'Eli-

sabeth de Nassau, fille du prince d'Orange, naquit à Sedan en 1611.

Il montra très peu de dispositions pour l'étude, et, à peine âgé de
douze ans, alla faire l'apprentissage des armes sous ses oncles Mau-
rice d'Orange et Henri de Nassau. Il revint à l'âge de dix-neuf ans et

obtint un régiment ; treize années plus tard il était maréchal de
France (1643) et l'un des plus grands capitaines de son. siècle. La
valeur impétueuse de Gondé avait quelque chose de plus brillant; la

sienne, toute de prudence et de calcul, comme il convenait au pre-

mier tacticien d'Europe, était plus sûre et plus féconde en résultats.

Sa campagne sur le Rhin de 1643 et 1644 montra tout ce que peut
l'habileté contre un ennemi supérieur en nombre. Bien que battu à

Mariendal (1645) par Mercy, il le força cependant à reculer. A Nord-
lingen, Condé, qui commandait en chef, le félicita sur le champ de
bataille comme le véritable vainqueur. L'année suivante, par des

marches hardies et la prise de places importantes, il contraignit

l'électeur de Bavière à demander la paix. Celui-ci l'ayant violée

presque aussitôt, Turenne retourna en Allemagne, défit Melander et

Montecuculli à Sommerhausen, s'empara de presque toute la Bavière-

et imposa à l'ennemi le traité de Westphalie (1648). — Au commen-
cement des troubles de la Fronde, Mazarin s'efforça de s'attacher le

victorieux capitaine ; mais les charmes de M"e de Longueville l'em-

portèrent sur les offres du ministre. Turenne rentra en France avec
des intentions menaçantes et ne s'enfuit en Hollande qu'après avoir

été abandonné de ses troupes, adroitement débauchées par Hervart.

Hevenu à la paix de Ruel (1649), il embrassa ouvertement le parti de
la Fronde après l'arrestation des princes (1650), arma avec l'argent
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des Espagnols, s'empara d'une dizaine dje places du nord delà France

et marcha sur Vincennes. Lorsque les princes eurent été délivrés, il

revint à Paris (1651), où il épousa Charlotte de Caumont La Force,

femme supérieure par son instruction, son caractère et sa piété

presque sans égale. Dès lors il devint le plus ferme défenseur de la

cour, battit Condé dans le faubourg Saint-Antoine et l'obligea de se

retirer dans le Luxembourg. Cette campagne sauva la monarchie et

affermit pour trop longtemps la toute-puissance du despotisme. Dans
celles qui suivirent il battit encore Condé à Arras (1654), aux Dunes

(1057), et contribua par ses victoires à la paix des Pyrénées (1659).

» En 1660 il fut créé maréchal général; c'était la plus haute dignité

militaire du royaume depuis la suppression de la charge de conné-

table. Louis XIV lui dit en recevant son serment : « Il ne tient qu'à

vous que ce soit davantage », lui offrant ainsi l'épée de connétable au
prix d'une abjuration. Turenne refusa, bien que depuis longtemps

déjà, grâce à son ignorance des questions religieuses, à l'air de la

cour qu'il respirait, aux convertisseurs de tout rang qui l'assaillaient

sans cesse et le mettaient aisément dans l'impossibilité de répondre,

il se persuadât que la différence des deux religions était minime.
On avait surtout réussi à l'effrayer sur les conséquences de la liberté

d'examen. Au lieu de s'appliquer, comme Gassion, à la lecture de

l'Ecriture sainte pour éclaircir ses doutes, il ne lisait que les ouvrages-

de Port-Royal et ceux de quelques ministres apostats; en un mot, il

se laissait glisser sur la pente et n'était retenu que par l'influence de
sa femme et celle de ses sœurs, fort ardentes pour la religion. Malheu-
reusement il perdit sa femme en 1666; dès lors sa chute était pro-

bable. La campagne de 1667 porta au comble sa réputation; mais le

roi, mécontent de son obstination, lui fit mystère de l'expédition de
la Franche-Comté et en donna le commandement à Condé. C'était

un commencement de disgrâce. La déplorable passion de Turenne
pour Mme de Coetquen, maîtresse de l'infâme duc de Lorraine, et la

faute grave qu'il commit en dévoilant à cette dangereuse Circé, dres-

sée à la trahison par son amant, le secret du traité franco-anglais

conclu par l'entremise de Madame, portèrent un dernier coup à ses

scrupules. Convaincu que, s'il ne cédait, la nouvelle Arynada mysté-
rieusement préparée pour la conversion de l'Angleterre, serait confiée

à un autre, il fît le saut périlleux et attribua l'honneur de sa conver-

sion à Y Exposition (inexacte et affaiblie) de la doctrine de V Eglise ca-

tholique, ouvrage de Bossuet dont le manuscrit avait déjà servi à

colorer l'abjuration d'un plat courtisan, le marquis de Dangeau
(1665) et celle de son frère, le marquis de Courcillon (1667). Turenne
abjura donc en 1668, et les protestants, jusque-là fiers de leur héros,

s'indignèrent de cette apostasie d'autant plus facile à prévoir qu'elle

avait un certain caractère de sincérité. Turenne ne tarda pas à trem-

per (1670) dans une tentative peu honnête d'amener les ministres de

la Champagne, de la Picardie et de l'Ile-de-France, à la « réunion »,

dont il reprit le projet longtemps caressé par Richelieu. Ce n'est

pourtant pas lui, mais son frère aîné Frédéric-Maurice, converti dès
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1637, qui fit don aux Nouvelles Catholiques d'une maison située rue

Neuye-Saint-Eustache, destinée à recevoir les jeunes protestantes

qu'on y contraignait à renier leur culte. — Rentré en faveur, Turenne

remporta les plus brillants succès dans la campagne de Hollande

(1672), dans celle d'Allemagne (1673), dans celle de la Franche-Comté

et du Palatinat.(1674), dont il eut le triste honneur de commencer le

ravage (trente villages ou bourgs livrés aux flammes), continué par

ordre de Louvois en 1688, et qui valut à la France de si cruelles

haines non encore éteintes. Enfin il avait amené Montecuculli à

combattre à Saltzbach, lorsqu'il fut tué par un boulet (1675). On dé-

couvre du chemin de fer de la rive gauche du Rhin la colonne élevée

à l'endroit où il fut frappé. Fléchier prononça son oraison funèbre,

dont le passage le plus remarquable : « Turenne meurt, tout se con-

fond, etc., » rappelle seul la grande éloquence de Bossuet glorifiant

le prince de Condé. La vie de Turenne a été écrite par Gourtilz,

Raquenet, Ramsay, et Frémont d'Ablancourt lui a consacré une
notice restée manuscrite. — Voir Collection des lettres et mémoires

trouvés dans le portefeuille du maréchal de Turenne, publiée par le

comte de Grimoard, Paris, 1782, 2 vol. in-f° ; Haag, La France prot.;

E. Benoit, Hist. de redit de Nantes; Michelet, Hist. de France, XIII;

Bullct. de Vhisl. du prot., 2 e série, YII ; X, 124. 0. Douen.

LATRAN était dans l'histoire romaine le nom d'un homme

,

Plautius Lateranus, patrice ou consul désigné, qui fut mis à mort,
l'an 65, par Néron (Tacite, Annales, 15, 49, 53) pour avoir conspiré

contre lui. Il fut donné ensuite à l'un des plus beaux palais de Rome
(domus Laleranorum), situé sur le mont Cœlius, près de la porte

Latine, confisqué par Néron sur les biens de cette famille (Juvénal,

Satires, 10, 17), et fréquemment habité par les empereurs. La tradi-

tion prétend que Constantin en fit don au pape Sylvestre avec la

basilique qui passe pour être la plus ancienne de Rome (basilica

Constanliru, ecclesia Sancti Salvatoris), et qui devint l'église de Saint-

Jean de Latran, à cause de l'image de Jean-Baptiste qui se trouvait

sur le baptistère. D'autres prétendent que Latran vient plutôt de
later, brique. — Saint-Jean de Latran fut la première résidence des

papes. Il s'y est tenu onze conciles dont quatre généraux ou œcu-
méniques, en 1123, 1139, 1179 et 1215. — Le premier concile, dont
nous savons qu'il fut tenu dans la basilique de Latran, est celui

de 649, sous Martin I
er

, contre les monothélètes ; ceux qui suivirent

se placent sous le pontificat de Pascal II (1099-1118), pendant
la querelle des investitures. C'est sous Calixtell, en 1123, qu'eut lieu

le neuvième concile ou le premier concile romain œcuménique, dans
lequel on fît plusieurs canons touchant la discipline, surtout contre-

la simonie, contre le pillage des biens de l'Eglise, contre l'ambition

des moines qui usurpaient la juridiction et les fonctions ecclésias-

tiques. — Le deuxième concile œcuménique fut tenu l'an 1139, sous

le pape Innocent IL Son premier soin fut d'éteindre le schisme formé
par Pierre de Léon ou l'antipape Anaclet, et de réformer les abus qui

s'étaient introduits à cetfe occasion. Il condamna ensuite les erreurs
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de Pierre de Bruis et d'Arnaud de Brescia, l'un des disciples d'Abé-
lard. — Le troisième concile de Latran, Tan 1179, fut présidé par
Alexandre III, et il fut encore destiné à éteindre un nouveau schisme
formé par l'antipape Calixte, soutenu par l'empereur Frédéric. Il con-

damna les vaudois, les cathares et les albigeois. Il renouvela les

canons des conciles précédents touchant la discipline, et fit de nou-
veaux efforts pour repousser le brigandage des seigneurs, le luxe des

prélats, le dérèglement des ordres, soit militaires, soit religieux. —
Le quatrième concile fut convoqué , l'an 1215, par Innocent III :

71 archevêques, 113 évêques, 800 abbés, les patriarches de Constan-

tinople et de Jérusalem , les légats d'autres patriarches et les

ambassadeurs de nombreux souverains temporels y assistèrent. Il

élabora soixante-dix canons de discipline, établit la présence réelle

de Jésus-Christ dans l'eucharistie, en employant pour la première

fois le terme de transsubstantiation, pour exprimer le changement
du pain et du vin au corps et au sang de Jésus-Christ. Il condamna
les hérésies de Joachim de Flore, d'Amaury de Bène, des albigeois et

des vaudois, ordonna une paix de Dieu générale ainsi qu'une nou-
velle croisade, essaya une union avec l'Eglise grecque, prescrivit

l'établissement de maîtres de grammaire dans les églises cathédrales

et collégiales et de théologaux dans les églises métropolitaines,

détermina que les fidèles seraient tenus de se confesser, au moins une
fois l'an, à leur propre prêtre, et de recevoir l'eucharistie au moins
à Pâques. — Le dernier concile de Latran fut tenu, en 1725, par le

pape Benoît XIII. —Voyez les ouvrages d'Adler et de Gregorovius sur

la Ville de Rome; YHistoire des conciles de Hefele; la Collection des con-

ciles de Mansi ; le Gallia christiana , tome III; le Dictionnaire de
Moroni, où sont cités les auteurs qui ont spécialement traité des

conciles de Latran, et parmi lesquels nous ne nommerons que
Buddée, De conciliis LaLeranensibus rei christianx noxiis, Jense, 1725.

—

On appelle chanoines de Latran une congrégation de chanoines régu-

liers dont le chef-lieu est l'église de Saint-Jean de Latran. Quelques
auteurs ont prétendu qu'il y avait eu à Rome, depuis les apôtres, une
succession continuelle de clercs vivant en commun et attachés à cette

église; mais ce ne fat que sous Léon III, vers le milieu du huitième

siècle, qu'il se forma des congrégations de chanoines réguliers vivant

en commun. Il est donc faux de soutenir que les clercs de Saint-

Jean de Latran aient possédé cette église pendant huit cents ans,

jusqu'à Boniface VIII qui la leur enleva. Eugène IV, cent cinquante
ans après, y rétablit les anciens possesseurs. Aujourd'hui une partie

de ces chanoines sont des cardinaux.

LA TRAPPE. Voyez Trappistes.

LATRIE, de ïtorptç-, serviteur. Dans l'origine, la Xarpeta désignait le

respect, les services et tous les devoirs qu'un esclave rend à son
maître

; de là on s'est servi de ce terme pour signifier le culte que
nous rendons à Dieu. L'Eglise catholique distingue la latrie de la

dulie (SouXo;, serviteur), qui est le culte rendu aux saints, afin de

témoigner que ce culte n'est point égal à celui que l'on rend à Dieu,
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mais lui est inférieur et subordonné. Cette distinction entre le culte

de latrie et de dulie apparaît dès le quatrième siècle. Voyez les

articles Saints (culte des) et Idolâtrie.

LAUBARDEMONT. Voyez Grandier.

LAUBÉRAN DE MONTIGNY (François de), sieur de Montigny, d'Ablon-

sur-Seine, d'Ablon-la-Ville, de Mons-sur-Orge et de Gourcelles, pas-

teur de Paris, était sans doute fils de Jean de Laubéran, qui, vers

1557, fut surpris prêchant chez Du Rozier, rue du Coq, aujourd'hui

rue Marengo, proche le Louvre, jeté en prison malgré les cartes

trouvées sur la table, et qui se réfugia à Genève à la Saint-Barthé-

lémy. François, né à Valence en Dauphiné, en 1539, fit ses études à

Genève, et le consistoire de cette ville l'envoya à l'Eglise de Château-

neuf en 1566. Les détails manquent sur sa vie ; mais il joua un rôle

important d'après l'inscription placée au bas de son portrait, gravé

parMelchior Tavernier : « Il desservit les Eglises sous le règne du roi

Henri le Grand, fut membre de nobles assemblées, assista de puis-

sants chefs d'armée, fut chargé de missions auprès du roi et des

grands, se distingua dans celle qu'il remplit en Allemagne, fut asso-

cié à la fortune de l'invincible héros dans presque tous ses combats,

établit beaucoup d'Eglises, dirigea pendant dix années celle qui était

ouverte a la cour, en fonda trois dans la capitale et les desservit pen-
dant sept lustres, en consacra onze à ses glorieux travaux, en vécut

seize et vit maintenant éternellement. La mort n'a point détruit ce

cœur généreux, et la gloire ne l'a pas quitté. Il sortit de ce monde
le 12 mai 1619. » — En 1593 , l'assemblée politique de Mantes, à

laquelle il assistait, le chargea de suivre l'expédition de ses cahiers.

Deux ans plus tard, il fut député par l'Eglise de Paris, qui venait de
l'appeler, à l'assemblée de Saumur, et en 1596 au synode national du
même lieu, qui l'invita à réfuter le livre de son collègue apostat

Cayet. On a vu à l'article La Faye qu'il prêchait au Louvre en 1597;

comme aumônier de Catherine de Bourbon, il avait certainement

exercé le même emploi auprès du roi de Navarre. L'année suivante,

le synode national de Montpellier le nomma vice-président et membre
de la commission qui devait reviser la discipline; il lui donna aussi la

mission de rétablir la concorde entre Blacons fils
,

gouverneur
d'Orange, et ses ennemis. En 1601, Laubéran de Montigny représen-

tait les Eglises de l'Ile-de-France à l'assemblée de Sainte-Foy;
en 1605, il présidait le synode de l'Ile-de-France tenu dans sa terre

d'Ablon qu'il ne possédait que depuis deux ans, et où le culte, sorti

de Grigny, se célébra de 1600 à 1606, date à laquelle il fut transféré

à Charenton. En 1607, il assistait encore au synode de La Rochelle. Il a
publié un Avertissement aux fidèles sur la déposition du sieur Cahier du
saint ministère de VEvangile et sur sa révolte, s. 1., 1595, in-12, et, en
commun avec ses collègues Durand, Du Moulin et Mestrezat, La
défense de la confession des Eglises réformées de France. — Des cinq

enfants qu'il eut de Judith de la Rougeraye, l'aîné, Maurice, suivit la

carrière pastorale, et fut pasteur à Bagnolet (1625), au Plessis-

Marly (1626), à la Norville jusqu'en 1655, et à Senlis où il était encore
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en 1679. Gabriel, fils de Maurice et quatrième pasteur de la famille,

exerça le saint ministère à Calais. — Voir Ballet, de l'hist. duprot.fr.
passim, surtout, IX, 193, et la France prot. 0. Douen.
LAUD (William), archevêque de Cantorbéry et ministre d'Etat sous

Charles I
er

, naquit à Reading (Berkshire) en 1573. Son père était mar-
chand drapier, et ses ennemis lui reprochèrent plus tard la bassesse

de sa naissance. Il commença ses études dans sa ville natale et les

continua à Oxford. Ses succès académiques lui valurent d'abord une
chaire de théologie dans cette célèbre université, puis la place de
président du collège de Saint-Jean. Dès l'université, il eut la réputa-

tion d'incliner vers le papisme. Sa polémique contre les puritains lui

attira le mauvais vouloir du docteur Abbot, chancelier de l'université

et depuis archevêque de Cantorbéry. Toutefois Laud avança rapide-

ment dans la carrière des dignités. Après avoir été chapelain de lord

Mountgey, comte de Devonshire, il devint successivement chapelain

du roi, doyen de Glocester, évoque de Saint-David, de Bath et de
Londres. Ce n'était pas sans avoir fait fléchir parfois la rigidité de ses

principes que Laud avait acquis ces honneurs. Lui, qui soutenait que
le mariage est un sacrement indissoluble, qui mit plus tard l'Ecosse

en feu plutôt que de céder sur ce point, célébra le 26 décembre 1605
le service nuptial du comte de Devonshire et de lady Rich dont le

mari vivait encore. L'évêché de Saint-David fut la récompense du
zèle qu'il avait déployé lors du voyage qu'il fit en Ecosse avec Jac-

ques I
er

, et pendant lequel il avait travaillé de toutes ses forces à re-

manier l'Eglise presbytérienne daris un sens anglican. Laud tenait

un journal où il consignait avec soin les divers événements de sa vie;

dans ce journal, il est beaucoup question de rêves et de présages.

Or, il paraît avoir aidé quelque peu à leur réalisation; c'est à la suite

de rêves de cette sorte que Williams et Abbot, ses rivaux, furent dis-

graciés. — Le 8 mars 1626, après avoir été nommé doyen de la cha-

pelle royale, Laud rêva qu'il s'était réconcilié avec l'Eglise de Rome,
et dès lors, il travailla ardemment à un rapprochement avec elle. La
mort de Buckingham, son ancien protecteur, lui laissa la première

place dans les conseils de Charles I
er

. Dans cette haute situation,

Laud se signala par les persécutions violentes qu'il dirigea contre les

puritains et les autres dissidents. Est-ce pour le récompenser de ce

zèle inquisitorial que Charles I
er le choisit pour chancelier de l'uni-

versité d'Oxford en 1630, puis le nomma à l'archevêché de Cantor-

béry en 1633? Quoi qu'il en soit, Laud se rapprochait de plus en plus

de l'Eglise romaine, et sa conduite intolérante lui suscitait de plus en

plus de nombreux et irréconciliables ennemis qui l'accusaient, non
sans motif, de travailler à la ruine du protestantisme. Lorsque se

réunit le fameux parlement de 1640, le mécontentement était à son

comble. Le .18 décembre, la Chambre des communes envoya à la

Chambre des lords une accusation contre l'archevêque de Cantorbéry,

qui fut envoyé à la Tour de Londres. Il y resta plus de trois ans,

dans une étroite captivité. Ce fut le 12 mars 1644 qu'il comparut de-

vant la Chambre des pairs. Les débats se prolongeant outre mesure,
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la Chambre des communes proposa un acte à"atlainder , et par six

voix contre cinq, Laud lut condamné à la peine capitale. Il eut la tête

tranchée le 16 janvier '16-45. L'archevêque de Gantorbéry subit la

mort avec courage; mais si l'on doit reconnaître l'injustice de l'acte

qui le frappa, il ne faut pas s'apitoyer outre mesure sur le sort d'un

homme qui avait été pendant sa vie un cruel persécuteur. Les ou-

vrages laissés par Laud sont peu nombreux et ne donnent pas une
liante idée de son savoir. Il suffira de citer son journal (Diary) et un
volume de Serinons. A. Gary.

LAUNAY (Pierre de), sieur de La Motte et de Vauferlan, savant

commentateur laïque des saintes Ecritures, naquit à Blois en 1573,

mourut à Paris âgé de quatre-vingt-neuf ans, et fut inhumé à Cha-

renton le 29 juin 1661. Il occupa d'abord des emplois importants,

grâce à son frère, trésorier de France, qui avait épousé la sœur d'un

secrétaire d'Etat. Ce frère étant mort en 1613, Pierre de Launay
renonça aux fonctions de contrôleur général des guerres en Picardie,

et ne conserva que ses titres d'avocat et de conseiller secrétaire -du

roi, pour consacrer le reste de sa vie à des travaux sur l'Ecriture

sainte. Il avait alors quarante ans et ne savait pas un mot d'hébreu;

il prit un juif pour professeur et le garda chez lui aussi longtemps
qu'il le fallut. Puis célibataire, riche et doué d'une santé inaltérable,

il étudia la Bible durant trente-huit années, se levant invariablement

à quatre heures du matin pour lire, compulser, annoter. Il publia

des paraphrases sur l'Ecclésiastique de Salomon (1618), sur le pro-
phète Daniel (1624), sur les épîtres de saint Paul (1647), sur les pro-
verbes et le Cantique des cantiques (1650), et, sous le pseudonyme
de Jonas Le Buy, une Paraphrase et exposition sur l'Apocalypse, tirée

des saintes Ecritures et de Vhistoire (Gen., 1651). La discussion qu'il eut
alors avec Amyraut arrêta le cours de ses publications philologiques

et exégétiques. Le professeur de Saumur écrivit contre lui : Du régne

de mille ans ou de la prospérité de V Eglise (Saumur, 1654, 2 vol. in-8°).

De Launay, ardent chiliaste, fit imprimer à Gharenton, l'année sui-

vante, une Réponse au livre de M. Amyraut : Du règne, etc. Amyraut lui

opposa une Réplique en 1656, à laquelle De Launay répliqua, à son
tour, par un Examen de la réplique (Charenton, 1656). Il fit aussi

paraître, en 1659, un traité de la sainte cène. — Ancien de Gharen-
ton pendant plus de quarante ans, il prit part aux travaux des synodes
de la province jusqu'à sa mort, et fut élu secrétaire par les synodes
nationaux de 1623 et 1637. A ce dernier, il semble avoir pris le parti

d'Amyraut (voir ce mot) et de l'universalisme hypothétique contre
Basnage et De Langle, neveu de Du Moulin, principal adversaire
d'Amyraut. Sur sa proposition, conforme à l'arrêté du synode de
Montpellier (1598), la question fut tranchée par les seuls ecclésiasti-

ques, les laïques ne devant pas voter dans les questions doctrinales.
Le récit des délibérations du synode d'Alençon, inséré dans le Bul-
letin de l'hist. duprot., XIII, 39, a bien l'air d'avoir été rédigé par De
Launay. Son principal ouvrage, fruit de vingt années de travail, ne
parut qu'après sa mort : Remarques sur le texte dt la Bible, ou cxplica-
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tion des mots, des phrases et des figures difficiles de la sainte Ecriture

(Genève, J. Ant. et Sam. de Tournes, 16617, in-i°j. Dans ce livre, qui

paraît fort bien fait et de la main d'un véritable hébraïsant, les nom-
breux idiotismes de la langue sacrée sont rangés sous diverses rubri-

ques dont la classification laisse à désirer, et les passages qui contien-

nent ces idiotismes sont placés à la suite les uns des autres et traduits

simplement, sans commentaires ni explications grammaticales. Deux
index considérables facilitent les recherches. Cet ouvrage peut encore

être utilement consulté, à condition, bien entendu, de ne pas lui de-

mander les notions critiques inconnues à l'époque où il fut écrit. C'est

ainsi quo sous la rubrique : Le nom d'ange donné à Jésus-Christ apparu

jadis aux Pères sous la semblance d'un ange, nous lisons : « L'un des

trois anges apparu à Abraham (Gen.XVIlI), était Jésus-Christ, comme
appert des v. 13, 17, 20 et 26, où il est appelé YEternel. Semblable-

ment cet ange de Dieu apparut en songe à Jacob (Gen,XXXI, 11), etc.»

Sous la rubrique : Elohim signifiant Dieu construit avec un adjectif ou

avec un verbe pluriel, on lit (Gen. XX, 23) : « Or il est advenu que
quand Dieu m'a amené çà et là (Hébr. quando Elohim fecerunt ePrare

me, quand Dieu m'ont amené çà et là). » Suivent les autres passages

du môme genre. De même sous la rubrique : Nombre pluriel es noms
qui signifient domination ou puissance, mis pour le singulier, on trouve :

« Tout nom de seigneur ou maître est exprimé au nombre pluriel, bien

qu'il ne s'entende que d'une seule personne, comme l'enseigne le

rabbi Salomon, un rapport de Buxtorf en son dictionnaire au mot
Kaschah, » De Launay n'a garde de conclure de là que les formes

Adonaï et Elohim ont été à l'origine le pluriel régulier d'Adon et

d'Eloha, c'est-à-dire de véritables noms de divinités polythéistes, et

ne sont devenues que tardivement des pluriels abstraits qui servent

à désigner le Dieu monothéiste. Il énonce les faits et n'en tire au-

cune conclusion. — Voir la préface des Remarques et la France prot.

0. Douex.

LAUNOY (Matthieu de), prêtre et docteur en théologie, né à la

Ferté-Alais (arrond. d'Etampes, Seine-et-Oise), embrassa la Réforme
à Genève en 1560, et fut admis au ministère évangélique après s'être

marié. Pasteur en divers lieux, à Heidelberg en 1573, puis à Sedan,

d'où il s'enfuit quand on découvrit ses relations adultères avec une de

ses cousines, il fut condamné par contumace, pendu en effigie et na-

turellement excommunié. Pour se venger, il abjura le protestantisme

et devint l'un des plus furieux prédicateurs de la Ligue, ou, selon

l'expression de Pasquier, « grand remueur des opinions de la popu-
lace. » « Bayle ne va pas trop loin quand il parle de ses crimes hor-

ribles, et Le Duchat a raison de l'appeler un scélérat », dit Labitte,

qui le nomme lui-môme « un apostat capable de tout ». Le traître

essaya de justifier sa seconde apostasie dans un ouvrage intitulé :

Défense de Launoij tant pour lui que pour Henri Pennetier, contre les

fausses accusations et perverses calomnies des ministres (Paris, 1578) ; il

publia, l'année suivante, un livre dans lequel il prêchait l'obéissance

passive à la royauté : Déclaration et rè/utaiion des fausses suppositions
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et perverses explications d'aucunes sentences des saintes Ecritures, des-

quelles aucuns se sont servis en ces derniers temps à diviser la chrétienté

(Paris, 1570, in-8°). Mais il lit bientôt volte-face avec une impudence

inouïe.jYoulant donner des gages aux catholiques, il publia sa Réponse

chrétienne à XXIV articles pleins de blasphèmes et absurdités dressés par

p. Pineau, dit Desaignes, prèdicant zwin-calvinian (Paris, 1381, in-12),

dont le ton séditieux n'annonçait déjà que le carnage. Il avait obtenu

en récompense de son retour au catholicisme le canonicat de Saint-

Gervais de Soissons, et fut avec Boucher l'un des quatre premiers

piliers de la Ligue, accourant à Paris pour prendre part aux conci-

liabules. Les Guise, ses patrons, finirent par l'y garder, et l'introdui-

sirent dans le conseil des Quarante. Il s'introduisit lui-même dans

celui des Seize, et fit décréter l'assassinat du président Brisson,

violent ligueur trouvé tiède. Bien que compris dans l'amnistie pro-

clamée par Henri IV après la capitulation de Paris, Launoy s'enfuit en

Flandre où Ton croit qu'il mourut. — YoirCh. Labitte, De la démo-

cratie chez les prédicateurs de la Ligue et La France prot. 0. Douen.

LAURAGAIS, de Laurag, château fort, ancien chef-lieu du Laâra-

gais qu'il embrassait dans ses dépendances. Faisait partie du diocèse

et du comté de Toulouse. « Passe, en 1071, dans la maison de Bar-

celone qui l'achète de la branche ainée de Garcassonne, sous la mou-
vance des comtes de Toulouse » (Dom Vaissette, Hist. gén. du Lan-
guedoc). L'une des plus riches plaines du Midi, enclavée entre l'Albi-

geois et le haut Languedoc et qui fut l'un des plus ardents foyers de

la réaction catholique contre l'albigéisme.Froissart (III, 100 ss.), racon-

tant l'expédition du prince de Galles dans le haut et le bas Langue-
doc, en 1355, parle de Montgiscard « où les Anglais trouvèrent grand

avoir » ; d'Avignonnet « bonne grosse ville marchande où se fait foi-

son de draps et bien y avait adonc quinze cents maisons » ; de Cas-

telnaudary, « une moult grosse ville et bon Ghâtel et remplie de gens

et de biens » . Montmorency, marchant en 1587 contre le Làuragais

l'appelle « ce plus beau pays du monde » . Actuellement formé de

certains districts de la Haute-Garonne, de l'Aude et du Tarn, avec

Gastelnaudary pour ville principale. Que l'albigéisme soit originaire

de Bulgarie et de Croatie et qu'il ait envahi le Midi par l'Adriatique,

la Lombardie et les Alpes, ou que son berceau ait été le château de

Montwimer en Champagne et que, par Lyon, les doctrines vaudoises

s'y soient amalgamées plus tard ; toujours est-il que le Làuragais,

comme l'Albigeois et le haut Languedoc, se trouva à un moment
donné tout peuplé des adeptes de la secte. « L'hérésie avait en son

pouvoir tout l'Albigeois, le Carcassais et le Làuragais » (Guil. de Tu-
dèle, IV, v. 31-37). Elle s'étendait môme de Béziers à Bordeaux ; elle

était fortement organisée, divisée en paroisses et en diocèses et pro-

tégée par la noblesse et de nombreux seigneurs (Schmidt, Hist. et

doct. des Cathares ou Albigeois, t. II, passim). On comprend dès lors

que le Làuragais eut à subir toutes les dévastations de la guerre al-

bigeoise, d'autant que quantité de châteaux et les gorges de la mon-
tagne Noire, en favorisant la défense, attiraient les assaillants. Dès
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1171). le concile de Latran avait anathématisé les albigeois. En 1203,
Innocent III confère le droit des procédures à des moines qui, sans
contact avec la société laïque, ne subissent pas son empreinte comme
le clergé séculier; leurs excès amènent d'abord la mort tragique de
Pierre Gastelnau, le légal extraordinaire au moment où il allait tra-

verser le Rhône (15 janvier 1208). Plus tard, leurs successeurs sou-
lèvent tellement encore la haine des populations que les consuls
même de Toulouse les bloquent dans leur couvent et publient à son
de trompe défense de leur « rien apporter, rien donner, rien ven-
dre » . Raymond VI, comte de Toulouse, les supplie de suspendre
leurs procédures; ils redoublent, s'acharnent contre les cadavres,

déterrent des ossements qu'ils jettent au vent; la soif de la vengeance
s'allume dans les âmes. Bailli d'Avignonnet, Raymond d'Alfaro donne
rendez-vous au chevalier Wilhem de Planha dans le bois de Gaïac,

près du Mas-Saintes-Puelles ; lui confie, sous le sceau du secret, la

conjuration qui doit aboutir au meurtre des inquisiteurs
; le charge

d'invoquer l'appui de Pierre Roger, seigneur de Mirepoix, dans la dé-

pendance duquel se trouve le château de Montségur, refuge des pros-

crits. Au milieu de la nuit, pendant que les inquisiteurs dorment
dans le palais comtal qui domine Avignonnet, le bailli revêtu de son
pourpoint blane, suivi des chevaliers de Mirepoix, de sergents et de

bourgeois armés de haches et de bâtons, s'approche des portes du
palais, les brise, égorge les inquisiteurs et livre tout au pillage, 28 mai
1242. Périssent, dans cette nuit, les quatre inquisiteurs : Guillaume

Arnaud de l'ordre des frères prêcheurs, Etienne de Narbonne, de

l'ordre des frères mineurs, Raymond, chanoine régulier de la cathé-

drale de Toulouse, le prieur d'Avignonnet religieux bénédictin ; et

avec eux, une troupe de clercs, de gretfiers, d'appariteurs, de moines
qui les assistaient dans leurs sinistres fonctions (Collection Doat,

t. XXIV, f° 163 ; Le Poème de la croisade contre les Albigeois, par George
Guibal). La croisade qui se déchaîne sur ces belles contrées, après

l'assassinat de Pierre de Gastelnau, conduite par Simon de Montfort

et composée de deux cent mille combattants, réduit le Languedoc
en un monceau de ruines. Le Lauragais en a sa large part. C'est en
vain qu'on invoque l'unité nationale pour en atténuer les horreurs

;

au fanatisme, à l'amour du butin, à l'antipathie des races du Nord et

du Midi, en revient toute l'inspiration. C'est ainsi que succombe
sous le fer et le feu cette tentative d'une réforme dans la doctrine,

dans le culte et surtout dans les mœurs du clergé. Mais les victoires

de la force brutale ne sont pas éternelles. Cette noble terre d'indé-

pendance, après un sommeil de plusieurs siècles, se réveille aux
premiers appels d'une nouvelle réformation; les vieilles traditions de

liberté locale, intellectuelle, religieuse, ecclésiastique ; l'auréole du
martyre brillant sur le front de l'albigéisme ; la sourde et constante

opposition de ses partisans secrets, puis des cagots, puis des vaudois;

l'analogie de l'albigéisme et la réforme sur l'usage du Nouveau Testa-

ment, la simplicité de l'adoration et le désir de ressusciter la vie pure

de la primitive Eglise ; la sympathie naturelle des esprits méridio-
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naiix pour les nouveautés ;
tout cela, se surajoutant à la vertu inté-

rieure du principe réformé, suffit à expliquer la soudaine apparition

et les étonnants succès de l'Evangile dans toutes ces contrées. Pres-
que partout où existaient des communautés cathares apparurent des
communautés évangéliques, comme si celles-ci étaient filles de celles-

là. Toulouse, Albi, Castres, ardents foyers de la Réforme, après avoir

été d'ardents foyers de l'albigéisme, forment autour du Lauragais
un cercle d'où la vérité rayonne dans l'intérieur. « La grâce de Dieu
s

T

étendit au long et au large des villes circonvoisines » (Th. de Bèze).

Le Lauragais subit le contre-coup des événements qui agitent ces

cités et se trouve associé soit à leurs triomphes, soit à leurs mal-
heurs ; on le voit sans cesse figurer, par ses représentants, dans les

conseils politiques, militaires et ecclésiastiques du Languedoc. — S'il

est difficile de ressaisir la trace des premières Eglises réformées du
Lauragais, on surpend au moins, dès 1561, dans un rapport du Procu-
reur général à la reine mère la mention « de Castres, Lavaur, Puy-
laurens, Mazamet, Chateauneuf-d'Arri, Revel, Villefranche de Lau-
ragais, Rabastens, Gaillac, Réalmont, Tholose et presque toutes les

autres villes de ce pays de Languedoc », comme désertant la vieille

foi. On retrouve aussi, à la même date, la nomenclature de presque
toutes les villes du Lauragais participant, par leurs délégués, à une
assemblée tenue à Castres pour une supplique au roi en faveur de la

liberté du culte : « Supplions les laisser uiure selon la pureté du sainct
Evangile, tenir temples dans lesquels ils ont fait depuis trois ou
quatre mois prescher icelluy Evangile et dans iceux faire administrer
les saincts sacrements » (Archives du comte de Bouffard). Nous sa-
vons encore qu'en 1560, le pasteur Luman annonce l'Evangile à Re-
vel où « Dieu réveille les âmes par un grand coup de fouet » et qu'en
1562 ont lieu d'affreux massacres dans la plupart des Eglises très flo-

rissantes du Lauragais; entr'autres sont massacrés : Giscart, pasteur
de Castelnaudarry, et cinquante de ses fidèles, dans un moulin à pas-
tel où ils s'édifient; on pousse la férocité jusqu'à éventrer Giscart et à
brûler ses entrailles. Cette même année, le Lauragais envoie un se-

cours de troupes, de concert avec Castres et Lavaur, aux protestants

de Toulouse, ce qui n'empêche pas le massacre, par trahison, de
quatremillede ces coreligionnaires. Sorèze, Puylaurens, Mas-Saintes-
Puelles subissent de continuels assauts

; et, en 1566, Deyme, gou-
verneur du Lauragais, a toujours les armes à la main pour la dé-

fense de la liberté. « 28 septembre 1568, sont arrivés dans Castres

beaucoup d'hommes à pied et à cheval du régiment de Lauragais
commandés par Antoine de la Tour, seigneur de Juses, colonel. Ils

amènent leurs femmes, fils et filles, portant leurs bagages, craignant

la furie de l'ennemy. C'était pitié de voir ces pauvres personnes avoir

laissé et quitté leurs villes, maisons et biens » (Mémoires de Faurin,

édités par Ch. Pradel). Le Lauragais, en 1573, entre avec l'Albigeois

et le haut Languedoc dans le traité d'alliance des Réformés et des

Politiques ou Mal-Contents; en 1574, il contribue à la prise de Castres

et nous voyons (1580) Turenno lieutenant-général, pour le Béar-

viii 2
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nais, de l'Albigeois, du Lauragais et du haut Languedoc. Le plus an-

cien vestige d'organisation ecclésiastique dans le Lauragais est le

colloque tenu dans le Lauragais môme (1600) comprenant huit Eglises

et réglant le « despartcment des sommes que les Eglises du Laura-
gais ont à fournir pour les affaires ecclésiastiques, faict et tiré sur

l'aliurement de 324 liv. que monte le tout : Puylaurens, 98 liv.,

3 sols, 10 deniers; Revel, GG liv., 1 sol ; Sorèze, 24 liv., 13 sols, 8 de-

niers ;
Saint-Paul, 19 liv., 13 sols, 10 deniers ; Cuq, 28 liv., 11 sols,

9 deniers ; Hautpoul et Mazamct, 37 liv., 2 deniers; Garmaing (Cara-

raan), 38 liv., 7 sols, G deniers. » La liste n'e^t pas complète
; Castel-

naudary et Mas-Saintes-Puelles manquent entre autres, mais exis-

taient comme Eglises, puisqu'on 1603 Ambriot est nommé au synode
de Gap, comme ministre de Saintes-Puelles. Un peu plus tard (1637)

l'Albigeois et le Lauragais comptent 50 Eglises et 25 pasteurs, parmi
lesquels, pour le Lauragais : l'Espinasse à Saint-Amans, Moïse de
Beaux à Mazamet, Hautpoul et Pont-de-1'Arn, Abel Viala à Aussillon

et Aiguefonde, J. Bonnafous à Puylaurens et Péchaudier, Paul Gail-

lard à Revel, Casail à Sorèze, Lavaisse à Carmaing, Desaigne à Cuq,
J. Yillemur à Saint-Paul et Damiatte, Guérin à Mas-Saintes-Puelles.

Et, jusqu'à la fin du dix-septième siècle, les Eglises du Lauragais
continuent à être englobées dans la pratique régulière d'un ferme
régime synodal qui fut leur salut. Servant, par sa position, de pas-

sage entre le bas Languedoc, le Montalbanais et l'Albigeois, le Lau-
ragais fut naturellement un des pays les plus éprouvés, par les guerres
religieuses. L'année môme du dernier synode national de Loudun
(1659), eut lieu le transfert de l'académie de Montauban à Puylau-
rens, dernière étape vers sa ruine : Bayle, Dacier, Rapin de Thoyras,
Abbadie en sont les plus célèbres disciples. Le 1

er octobre 1670 se

fit aussi le transfert de la chambre mi-partie de Castres à Castelnau-
dary, sur les instances du clergé, qui espérait pouvoir l'y mieux
étouffer. Mais n'importent les vexations et les guerres incessantes,

la nouvelle hérésie ne peut être déracinée du Lauragais; elle s'y

maintient jusqu'à la révocation de l'Edit de Nantes. Et lorsqu'on

1685 se lève ce vent de mort qui, pour la troisième fois, vient désoler
« ce plus beau pays du monde », on s'assure, par l'importance des
ruines, de l'étendue et de la vitalité du principe réformé : 1684, dé-
molition des temples de Mazamet, de Saint-Amans, de Puylaurens

;

15 novembre 1685, des temples de Revel, de Sorèze, de tous les

autres du district ;
aussi, fin novembre 1685, il ne reste plus que

ceux d'Angles et de quelques villages de la haute montagne. On
décrète les pasteurs de prise de corps et on les envoie prison-
niers à Toulouse dans la conciergerie des Hauts-Murets. Les ber-
gers absents, les troupeaux se dispersent; sous la terreur des
garnisaires, abjurations en masse, exils ou incarcérations. A
Revel , notamment , 15 novembre 1685 , installation de quatre
compagnies du régiment de Konismark-Allemand chez les non con-
vertis et de quatre docteurs de Sorbonne chargés de l'instruction*

mars 1687, arrivée de l'évoque de Lavaur, obligeant tous les non
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convertis à recevoir do lui la communion; « trois cents le pre-

mier jour, le reste le lendemain et le surlendemain. » Figurent, en

k>85, sur la liste des pasteurs passés à l'étranger : Elie Rivais et

Antoine Pèrëz, min. à Puylaurens ; Pierre Gaussé, min. de Sorèze;

Barthélémy Bàlaguier, min. d'Aiguefonde ;
Martel, min. de Puylau-

rens ; Th. Arbussy, ex-min. à Puylaurens, et Etienne Arbussy, pro-

posant; Darnatigues, min. à Caraman ; Ânt. Couget, proposant à

Puylaurens; Jean Gabibel, min. à Mazamet ; Guillaume Quinquiry,

ex-min. à Revcl; ïsaac Lavergne, min. à Rcvel. La révocation est par-

ticulièrement funeste au Lauragais, où la fuite d'une foule d'indus-

triels, de propriétaires riches, d'artisans et de laboureurs, laisse de

grandes terres en friche et ferme quantité d'usines et d'ateliers,

d'autant qu'à cette même époque la création du canal du Midi par

Riquet met à sec plusieurs cours d'eau et ruine nombre de tanneries

tl de teintureries (manuscrit Barrau). Pendant le dix-huitième siècle,

le Lauragais subit le sort commun : la vie du Désert. Quelques pas-

teurs restent; plusieurs des émigrés reviennent; ils visitent alterna-

tivement les Eglises de la région et se réunissent périodiquement en

colloques et synodes, pour pourvoir au plus pressé. Yoici, pour le

Lauragais, la liste de ces héroïques pasteurs du Désert, de 1733 à

1788, par ordre chronologique : Michel Viala, Pierre Gorteiz, Jean
Bétrinè, Barthélémy Claris, Loire Olivier, Jean Sicard dit Déjean,
Pierre Sicard dit Duval, François Rochette, Grebessac dit Vernet,

Bonifas dit Laroque, Fosse dit Richard, Gardes, Jeanbon dit Saint-

André, Faure dit Gerson, Durand, Marc Lanthois, Jacques Mingaud,
Salvetat, Job, Nazon, Marc-David AlbaditLasource, Grach. — Ils s'in-

titulent « ministres sous la croix » et leurs noms se retrouvent dans
tous les registres religieux conservés dans la région (archives du tri-

bunal civil de Castres et de la mairie de Mazamet). Au premier rang
brillent : Rochette, martyr ; Jeanbon Saint-André, membre du comité

de salut public et ministre de la marine ; Alba Lasource, girondin

éminent. — Malgré la dispersion et le péril, ces serviteurs de Jésus-

Christ ne manquent pas plus à leurs devoirs ecclésiastiques qu'à

leurs devoirs religieux. Le fonctionnement synodal ne subit presque
pas d'interruption. Le colloque, tenu en septembre 1744, divise,

pour faire face aux besoins du temps, le haut Languedoc en six arron-

dissements, dans lesquels tous les pasteurs se succèdent à tour de
rôle. Les deux premiers comprennent le Lauragais-; le premier em-
brasse : Puylaurens, Saint Paul Damiatfe, Revél, Caraman; le

deuxième, Mazamet, Hautpoulois, Pont-de-1'Arn, les deux Saint-

Amans, Labastide, Lacabarède. Ces arrondissements, suivant l'abon-

dance ou la rareté des pasteurs, sont réduits de six à cinq, à quatre,

à trois; et il est interdit aux pasteurs qui les desservent « de prêcher

plus dans l'un que dans l'autre » ; leurs honoraires sont de cinq cents

livres. C'est dans des lieux déserts, « sous le regard de Dieu » que se

réunissent les synodss et les colloques. C'est ainsi que Puylaurens et

Revel sont chargés en 1782 de la convocation du prochain synode

provincial àlaYirbale, recoin perdu à 30 kil. de Castres, au cœur de
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la montagne. Ces assemblées s'occupent des abjurations, des cultes,

des requêtes au roi, de l'entretien des proposants, des consécrations,,

des traitements, de la retraite des vieux pasteurs (Actes des syn. prov.

cl (1rs coll. dans le haut Languedoc, manuscrit de laBibl. du prot. fr.).

Depuis l'édit de tolérance (1787), la plupart de ces Eglises sont sor-

tiesde leurs cendres; sauf quelques-unes qui manquent à l'appel, les

autres prospèrent et se groupent actuellement ainsi : le plus grand

nombre forment le consistoire de Mazamet ;
Revel, Sorèze, Carcas-

sonne font partie de celui de Toulouse ;
Puylaurens, Guq et Saint-

Paul Damiatte dépendent de celui de Castres. C. Rabaud.

LAURE, du grec Xa&pa, place, rue, hameau, lieu où les moines

demeuraient autrefois. Les laures étaient des espèces de villages dont

chaque maison, séparée des autres, était habitée par un ou deux

moines. Ils ne se rassemblaient qu'une fois la semaine pour faire

l'office en commun. Du reste, ce mot ne s'emploie qu'en parlant des

anciens monastères d'Orient et d'Egypte. — Voyez Hélyot, Hist. des

ordres relig., I, 16; Tillemont, Mémoires, IV, 684.

LAURENT (Saint), diacre et martyr. Le plus ancien calendrier de

l'Eglise de Rome, la Deposilio marlyrum, qui date peut-être de 310,

porte ces mots : III1 idus Aug. Laurenti in Tiburtina. Idus Aug. Ypoliti

in Tiburtina. Le martyre de saint Laurent date de 258 ; sa Passio nous

a été conservée par Adon (10 août) dans une rédaction qui paraît du

quatrième siècle, et Prudence l'a paraphrasée dans une hymne longue

et verbeuse (l
J
crist., II). Sixte II, se rendant au martyre, confia les

trésors de l'Eglise à l'archidiacre Laurentius. Celui-ci, sommé de

représenter ces richesses, conduit au palais la foule des infirmes et

des pauvres : « Voici, dit-il, les trésors éternels. » On mêle à son

histoire les noms de la veuve Cyriaca, qui recueillit les trésors dans

sa maison située sur le Caelius ; de l'aveugle Crescentio, que saint

Laurent guérit, d'Hippolyte qui l'avait en sa garde dans sa maison
(que l'on place à San-Lorenzo in Fonte) et qui devint chrétien, du
soldat saint Romain et du prêtre Justin. Affligé de tous les supplices,

saint Laurent mourut sur le gril aux Thermes (dOlympias?), sur le

Viminal, près du palais de Salluste. Hippolyte et Justin enterrèrent

son corps sur la voie Tiburtine, dans le bien de Cyriaque, dans l'Ager

Veranus. Quel est cet Hippolyte ? Ce n'est pas le lieu d'en décider,

mais nous devons rappeler que la célèbre statue de l'auteur ecclé-

siastique de ce nom fut trouvée en 1551 au Campo Verano. Saint

Laurent était-il Espagnol ? Le texte d'Adon l'affirme ; les Espagnols
(Bayer, Damasus et Laurentius Hispanis asserti, R., 1756, in-4°, dans
Migne, LXXIV) le réclament , les Romains entendent conserver sa

patrie (Mem. delta Vita, etc., di S. Lorenzo mart. c cittadino romano,

R., 1756). Après la fin des persécutions, on éleva au saint diacre,

dans l'Ager Veranus, la basilique de Saint-Laurent fuori le Mura, qui

n'était d'abord qu'une crypte (His quondam latebris...) et que la Vie

de Silvestre, dans le Liber Pontifieal is, attribue à Constantin. Pelage II,

qui avait rapporté de Constantinople les reliques de saint Etienne, le

premier diacre; les déposa dans le tombeau de saint Laurent, et une
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légende d'une aimable naïveté montre le diacre de Rome se déplaçant

pour donner la droite à son hôte : il en a gardé le surnom de connais

(urbanus). La mosaïque de l'arc triomphal de Saint-Laurent, œuvre
de PéJage II (578-590), montre à côté du Christ, entouré de saint

Pierre et de saint Paul, Laurent, Etienne, Pelage et Hippolyte (Ciam-
pini, Vêlera Monimenta, II, Rome, 1699, ïn-f°; de Rossi, Masaici anticki;

sur la basilique :Ciampini, De sacris Mdif. a Const. coiistructis , 1G93,

in-f°; Platner et Bunsen, Beschr. d. St. Rom., III, 2, et de Rossi, Bail.,

mai 1864). Grégoire le Grand a parlé de cette translation (Reg. II, 33,

III, 30) et déjà Léon I
er (Sermo 83) et Prudence rapprochaient les deux

diacres, que la vénération populaire a joints jusque sur des images
saintes trouvées dans la Seine (Forgeais, Plombs historiés, IV, 168, cf.

vol. II, et Numism. des Corpor., Paris., 1874). Dans Paris, où il avait

une église avant Grégoire de Tours, saint Laurent est le patron des

rôtisseurs ; il est vrai que dans ses Actes, qui manquent de goût à cet

endroit, le saint dit à l'empereur : « Tu as rôti un côté, retourne

l'autre, et mange. » A Rome, huit églises, consacrées à saint Laurent,

attestent son antique vénération ; ce sont Saint-Laurent hors les

murs, in Damaso (rebâti par Damase; voyez Fonseca, De Basil. S.

Laur. in Dam., Fano, 1745); in Lucina, presque aussi ancien; in

Patnsperna, sur le Viminal ; in Fonte, non loin de là; in Miranda
(temple d'Antonin et de Faustine); in Piscibus ou in Borgo Vecchio, et

5. Lorenzuolo, au Macello de Corvi (voyez Roma Modema, R., 1689,

m-8°). La plus belle représentation du martyre de ce saint est sans

doute la sculpture du portail Saint-Laurent, à la cathédrale de Stras-

bourg. L'Escurial, vœu de Philippe II, est bâti en la singulière forme
d'un gril. — Voyez Tillemont, Mémoires, IV; AA. SS., 10 août, II; les

notes de Prudence d'Arevalo (1788) et de Dressel (1860) ; Cahier,

Caractéristiques des Saints, 2 vol. in-4°, P., 1867. S. Berger.

LAURENT (Saint), dont le père était un des premiers seigneurs du
comté de Leinster, en Irlande, apprit de bonne heure à l'école de la

souffrance à se préparer aux épreuves dont sa vie fut semée. Livré

par son père en otage à son ennemi Dermith, il fut dès son enfance

exposé aux plus cruels tourments. Arraché à sa captivité et confié

aux soins de l'évêque de Clindalch, il fut successivement nommé
abbé et évêque de cette ville et se signala par ses austérités et son

amour des pauvres. En 1162 il fut sacré archevêque de Dublin dans

la cathédrale de cette cité par Gélase, prélat d'Armagh. Il organisa

ses chanoines d'après la règle qu'il avait vu pratiquer en France et

déploya le plus grand zèle dans l'administration de son vaste et pauvre

diocèse. Quand Dermith eut appelé les Anglais en Irlande et que le

comte Richard Strongbow eut pris d'assaut la citadelle de Dublin,

Laurent, nouveau Jérémie, chercha à adoucir les épreuves de sa patrie

et à apaiser les fureurs des conquérants. En 1179 il dut passer par

l'Angleterre pour se rendre à Rome et n'obtint de Henri II l'autorisa-

tion de continuer son voyage qu'en jurant de ne rien faire de contraire

à l'autorité du roi. Nommé légat du saint-siège pour l'Irlande par

Alexandre III, qui lui accorda de nombreux privilèges en faveur de



22 LAURENT — LAURENT GUISTINIANI

son église, il eut à subir à son retour la colère royale cl dul déployer

toute sa charité envers une population malheureuse, en proie à la

famine et à la peste et qui commençait à connaître les rigueurs du
joug étranger, Il mourut le 14 novembre 1181 à Eu, en Normandie,
dans un voyage qu'il avait entrepris pour intercéder en faveur de son

peuple auprès du tyran anglais. 11 fut canonisé par Honorius III en

1225. L'église d'Eu a longtemps célébré sa fête le 10 mai, jour anni-

versaire de la translation de ses cendres. — Sources : Vie des Saints,

Paris, 1715, au 14 novembre
; Usser, Epist. Iliberniœ, Parisiis, 1665

;

Stanihurst, Do rébus in Uibernia geslis, Antverpiœ, 1684.

LAURENT GUISTINIANI (Saint), premier patriarche de Venise, y
naquit le 1

er juillet 1381. Son père occupait une haute position dans

les affaires publiques et sa mère appartenait à la noble famille Que-

rini. Sous l'influence de son oncle Querini, chanoine régulier de

Saint-George in Alga, il voulut à l'âge de dix-neuf ans entrer dans

les ordres et s'y était préparé par une vie de jeûnes et de macéra-
tions ; mais ses parents s'opposèrent à son pieux désir et voulurent le

contraindre au mariage. Le jeune saint abandonna alors sa famille,

se réfugia auprès de son oncle dans le couvent de Saint-George et y
prit l'habit de l'ordre. Son zèle dans l'abstinence et dans les flagella-

tions effrayaient ses compagnons et un historien catholique nous dit

que, par pénitence, il était toujours le plus malpropre de sa commu-
nauté. Elu général de son ordre en 1424, il reçut en 1433, de la

part d'Eugène IV, la dignité d'évôque du sestiere de Gastello et non
pas de Venise, comme l'ont affirmé quelques historiens. En 1151,

Dominique Michieii, patriarche de Grado, mourut et Nicolas V,

transportant le siège du patriarchat dans le centre de Venise, y appela
Laurent Guistiniani (voyez Bulle Régi œlemï; Bollandus, Acta SS.,

Januarii, I, 549; Ughellii, Italia sacra, V, 1290 ss.). Très aimé du
peuple qui admirait sa pauvreté volontaire, son abstinence et ses

nombreuses aumônes, vénéré comme un saint et très indépendant
de Rome, qu'il ne se souciait pas de consulter même dans les ques-
tions les plus délicates et les plus importantes, Laurent mourut le

8 janvier 1455 après avoir fondé quinze monastères et fait construire

plusieurs églises dans sa ville natale et après avoir institué de nou-
velles prébendes dans sa cathédrale (San Pietro in Gastello) où il fut

enseveli. En 1649, après la campagne de Candie, le gouvernement de

la Sérénissime fit placer ses cendres dans une urne de marbre et lui

érigea un autel dans la grande chapelle. Béatifié en 1524 par Clé-

ment VII, il ne fut canonisé qu'en 1690 par Alexandre VIII et sa fête

se célébra dès lors le 5 septembre, anniversaire de sa nomination à

l'épiscopat, surtout après que son intercession eut préservé Venise

de la peste (1632), comme le rapporte une inscription de la basi-

lique. Les sentences des Pères qui remplissent les pages de ses

écrits lui valurent le surnom de philosophus. Sa correspondance avec

Eugène IV, duquel il ne voulait pas recevoir la dignité épiscopale,

nous montre son humilité et sa piété sincère. — Les principaux écrits

de Laurent Justinien sont les suivants : 1° Instiluliones vilx monas-
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t'hw, Brixise, Jacobi Britannici, mai 1502) ;
il y veut prouver au moyen

des textes de l'Ancien et du Nouveau Testament la nécessité de la vie

monastique et de l'abstinence ;
2° De compunctione et complanctu chris-

liaiuv perfeclionis, (Brixise, 1506) ; il y déplore les maux de l'Eglise

tombée de son ancienne pureté et demande une réforme dans les

mœurs du clergé ;
3° Sermones in Sanctorum solemnllalibus, même

date. Us lurent plusieurs fois traduits en langue vulgaire. Le plus

remarquable est celui De Corpore Chrisli, où la doctrine de la trans-

substantiation est poussée à ses dernières conséquences et toutefois

présentée d'une manière très spirituelle et touchante par la naïveté

de l'auteur; 4° De vila solitarià, de conlemplu mundi, etc., même date;

5° Signum vitœ, même date ; il y parle des principales vertus et des

dispositions chrétiennes avec une grande connaissance de l'Ecriture.

— Sources : Joh. Phil. Tomasinus, episcopus, Annales congregationis

Sxculariurum Canonîcorum sancli Georgii in Alga, Venise ; G. Graevii

et P. Burmanni, Thésaurus antiq. et hisi. Italiœ,N, l re partie. Moreri

contient quelques erreurs. Voyez surtout : Divi Laurentii Justianiani

protopatriarcfise veneti , opéra omnia... multo lucuplelala , Venetiis,

B. de Albertis, 1606, et Bernardi Justiniani Oratoris expolentissimi, in

beati Laurent ii J>'stiuiani vilam. Extat in Laurentii opertbus. On peut

consulter encore les principales histoires de la république de Venise.

P. Long.

LAURENT VALLA, célèbre humaniste, né en 1415 à Rome, mort
l'an 1465. Esprit libre et critique pénétrant, il fut persécuté par le

clergé et obligé de renoncer à son canonicat de Saint-Jean de Latran.

Il se réfugia à Naples, où il enseigna la langue latine à Alphonse V,

roi d'Aragon, alors âgé de cinquante ans. S'étant permis toutes sortes

d'attaques contre le dogme et la discipline de l'Eglise, il fut accusé

comme hérétique et son protecteur ne put détourner de lui qu'avec

peine l'application de la sentence de mort. Laurent Valla retourna à

Rome, réussit à gagner les faveurs du pape Nicolas V qui lui permit

de professer et lui accorda une pension. Dans ses écrits, l'infatigable

critique attaque l'érudition scolastique au nom du bon sens et décoche
contre elle les traits les plus acérés. Il demande que nous vénérions

les mystères de Dieu sans chercher à les pénétrer
;
que la théologie se

garde bien de rechercher l'alliance de la philosophie pour la défense

de la foi, comme si la religion n'était pas capable de se défendre

elle-même ! Sur le terrain de la morale, Laurent Valla montre avec

une rigueur nouvelle pour le temps où il vivait que toute vertu a sa

source dans un acte de foi. Où ne règne point l'espérance des biens

éternels et invisibles, il n'y a plus place que pour la résignation des

stoïciens ou le relâchement des épicuriens. Nous citerons parmi ses

écrits : 1° Elegantise laiini sermonis, Venise, 1471, 6 vol. in-f°
;
Paris,

1575 ;
2° Noies critiques sur le N. T., Paris, 1505; 3° Discours sur la

supposition de la donation de Constantin, Leyde, 1620, où l'auteur raille

agréablement cette légende ;
4° Traité du libre arbitre, Bâle, 1540 ;

5° Discours sur V eucharistie, Strasb., 1490; 6° Histoire de la dispute
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avec les inquisiteurs de Naples, Col., 1527; 7° Antidote contre Pogge,

Florentin, qui avait traite Valla comme un profane, Col., 1529.

LAUSANNE. Voyez Vaud (Histoire religieuse du canton de).

LAVAL (Uwallum, Vallis Guidonis) n'a un évêché que depuis 1855.

LAVAL (Charlotte de), comtesse de Coligny, appartenait à l'une des

premières familles de France. Son père, Gui XVI, comte de La-

val, etc., etc., gouverneur, lieutenant-général et amiral de Bretagne,

fut marié trois fois. Sa première femme fut Charlotte d'Aragon, de

laquelle il eut, entre autres enfants, Catherine de Laval, qui épousa

Claude de Hieux, comte d'Harcourt. 11 contracta une seconde union

avec Anne de Montmorency, sœur du connétable de ce nom, et eut

d'elle Gui de Laval XVII. Sa troisième femme fut Antoinette de Dail-

lon, fille de Jacques de Daillon, comte de Lude, gouverneur et séné-

chal d'Anjou. Le seul enfant issu de son union avec elle fut Char-

lotte de Laval. A la mort de Gui XVI, en 1531, son fils Gui XVII fut

placé sous la double tutelle d'Anne de Montmorency, dont le défunt

s'était toujours dit « le bon et loyal frère et amy, » et de Jean de

Laval, comte de Chateaubriand. — Quant à Charlotte, sur qui, à la

différence de Gui XVII, la sollicitude maternelle pouvait encore

veiller, elle demeura sous la direction exclusive d'Antoinette de

Daillon. A la mort de cette dernière, dont la date n'est point connue,

mais que de sérieuses inductions autorisent à placer au début de

l'année 1540, Charlotte de Laval, encore enfant, fut pourvue d'un

tuteur. Appelé par les dernières volontés d'Antoinette de Daillon

aux fonctions qu'imposait ce titre, Anne de Montmorency n'accepta

d'abord que la direction de la personne de l'orpheline, et laissa à un
tiers le droit et le soin d'administrer sa fortune. — On ne sait ce que
devint Charlotte de Laval, de 1540, époque de son entrée sous le toit

de son oncle, jusqu'en 1547 ; comment, durant cet intervalle de sept

années, elle fut traitée par Anne de Montmorency et par sa femme;
quelle éducation ils lui firent donner; quelles furent ses relations

avec la famille du connétable, et particulièrement avec la maréchale

de Ghâtillon et ses enfants ; enfin quelles circonstances amenèrent,

en 1547, son union avec Gaspard de Coligny. Ce qu'on sait seule-

ment, c'est que l'autorité du monarque intervint en faveur de la

jeune orpheline, dans des circonstances qui se rattachaient à une
époque voisine de celle de son mariage avec le neveu du connétable,

mariage dont le projet, alors arrêté, avait obtenu l'approbation

royale. — Le jour vint où Charlotte de Laval se vit régulièrement

affranchie des liens de la tutelle. Bientôt, à une existence jusque-là

solitaire et dépouillée succéda, pour elle, une existence nouvelle,

dont l'origine fut l'union sacrée dans laquelle il lui était réservé de

rencontrer le bonheur, en échange de celui qu'elle ne pouvait man-
quer d'y apporter. On savait par Coligny lui-même, longtemps avant

qu'il demandât la main de Charlotte de Laval, quelles étaient ses

vues sur le mariage, et que le motif qui le déterminerait dans le

choix d'une compagne serait, non l'apport d'une dot considérable,

mais le concours de vertus et de hautes qualités, qui constitue le
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plus bel apanage de la femme. La félicité à laquelle il aspirait devait

se réaliser pour lui, au delà même de ce qu'il avait pressenti, dans
l'union qu'il contracta avec la pupille de son oncle. — Les conven-
tions civiles qui précédèrent cette union furent établies par un acte

authentique, dressé à Fontainebleau le 15 octobre 1547. Cet acte ne
spécifiait ni l'ensemble, ni les éléments de la fortune que chacun des

époux possédait en propre ; il ne contenait, à cet égard, que quelques
indications qui, du reste, étaient loin d'impliquer l'existence d'un

avoir considérable ; circonstance dont il y a d'autant moins lieu de
s'étonner, qu'il est certain que Goligny « eut tousjours plus de soucy
de la vertu que des biens ». Son mariage avec Charlotte fut célébré,

le 16 octobre, à Fontainebleau. — Rarement on vit deux époux aussi

bien faits l'un pour l'autre que Goligny et sa jeune compagne, appor-
tant, chacun, dans l'union qu'ils contractaient, des sentiments'élevés

et un noble caractère. La vive affection que la comtesse de Roye,
Odet et d'Andelot, avaient vouée à leur frère, s'étendit aisément à sa

femme, qui devint aussitôt pour eux une véritable sœur. Un nouveau
lien ne tarda pas à attacher plus étroitement encore d'Andelot à
Charlotte de Laval, lorsqu'il épousa la propre nièce de celle-ci,

Claude de Rieux. — Heureux au foyer domestique qu'il venait de se

créer, Coligny dut bientôt le quitter pour aller, au loin, accomplir
ses devoirs militaires. Dix années s'écoulèrent, durant lesquelles ces

devoirs, et ceux qu'impliquait l'exercice de charges importantes dont
il avait été investi, ne lui permirent qu'à de rares intervalles de se

retrouver dans son château de Châtillon-sur-Loing, auprès de Char-
lotte et de ses jeunes enfants. Une séparation bien autrement pé-
nible que les précédentes, fut imposée aux deux époux, de 1557

à 1559, alors qu'après avoir sauvé la France par son héroïque défense
de Saint-Quentin, Coligny, prisonnier de guerre, se vit confiné par
les Espagnols dans le château de l'Ecluse, et, plus tard, dans celui

de Gand. 11 n'est sorte de démarches auxquelles ne se livrât Char-
lotte de Laval, d'accord avec ses beaux-frères Odet et d'Andelot, à
rencontre de l'incurie et du mauvais vouloir des autorités ennemies,
pour subvenir, autant que possible, aux besoins journaliers de son
mari. Son soin le plus cher était de lui écrire, quelle que fût d'ail-

leurs la réserve que lui imposaient des circonstances dont elle ne
souffrait pas moins que lui ; car, que ne leur coûtait il pas, à tous
deux, de ne pouvoir épancher librement leurs cœurs, dans une cor-

respondance dont l'intimité eût été respectée ! Si, moins favorisée

que sa belle-sœur Claude de Rieux, à qui naguère il avait été per-

mis de résider à Milan auprès d'Andelot, prisonnier, Charlotte de
Laval se voyait interdire l'accès des sombres enceintes de l'Ecluse et

de Gand, où elle eût voulu adoucir par sa présence la captivité de
l'amiral, du moins par la pensée se rapprochait-elle de lui, du
fond de sa demeure de Châtillon, en y concentrant ses préoccupa-
tions et son activité sur tout ce qu'elle savait lui tenir à cœur, comme
chef de famille, et l'intéresser, au double point de vue de sa vie pri-

vée et de sa carrière publique. Investie de la pleine confiance de
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Coligny, elle le représentait dans la gestion du patrimoine commun
et dans la répartition de libéralités largement affectées, sous diverses

formes, à l'exercice d'un bienfaisant patronage. — L'austère épreuve

que traversaient les deux époux leur concilia de nobles sympathies;
Calvin les soutint par sa correspondance : « Madame, écrivait-il à.

Charlotte, si la tristesse que vous avez reçue de la prise de monsieur
votre mary a esté dure et amère, loutesfois j'espère que vous aurez
desjà en partie cogneu par ce fruict, que Dieu ne vous a point envoyé
une telle affliction que pour votre bien et salut ; et voilà ce qui doit

adoucir toutes nos fascheries, pour nous rendre patiens et pour nous
assubjectir paisiblement à la bonne volonté de Dieu : c'est de
cognoistre que non seulement il examine nostre foy, mais aussy,

qu'en nous retirant des allèchements et délices du monde, qui nous
trompent, il nous fait gouster sa bonté, nous fait sentir son ayde et

nous recueille comme sous ses ailes... Je supplie nostre bon Dieu
de vous tenir en sa saincte garde, vous gouverner par son esprit,

vous augmenter en tous biens spirituels et vous fortifier en constance
invincible. » — Vers la fin de 1558, Coligny fut autorisé à traiter de
sa rançon s'il en avait le moyen ; après quoi, il serait statué sur son
sort. Les exigences relatives au chiffre de cette rançon étaient

énormes : il fallut les subir, et, pour y satisfaire, réunir à grand
peine les cinquante mille écus d'or au soleil que le cupide duc de
Savoie demandait. Charlotte de Laval se chargea de ce soin ; et pour
suppléer à l'insuffisance des seules ressources que présentât alors la

fortune de son mari, elle s'empressa de faire appel, de sa part, aux
vassaux relevant des terres et seigneuries qu'il possédait en Bresse,

en Bourgogne et en Gâtinais. — Tandis que se tenaient, au Cateau-

Cambrésis, les conférences dans lesquelles des courtisans intéressés,

tels que le connétable, Saint-André et Charles de Lorraine secon-

daient servilement les vues d'intolérance et de dépression person-
nelle de leur souverain, Coligny, fidèle à son Dieu et à sa patrie, ren-

trait en France tête levée, l'honneur intact, et le cœur ému à la

pensée de serrer bientôt dans ses bras sa femme et ses enfants. Quel
jour béni, que celui où le château de Châtillon fut témoin des tou-

chantes scènes du revoir ! — Si la solennelle épreuve d'une longue
captivité subie à l'Ecluse et à Gand avait contribué à mûrir la piété

de l'amiral, elle n'avait pas moins influé sur le développement spiri-

tuel de sa digne compagne, « dame des plus chrestiennes et ver-

tueuses quy ayent esté de son temps. » Lorsque, au terme de cette

épreuve, les deux époux furent rendus l'un à l'autre, et qu'ils purent,

dans d'intimes entretiens, donner un libre cours à la mutuelle ex-

pression de leurs sentiments religieux, ils eurent la joie de recon-

naître que leurs cœurs étaient à l'unisson devant Dieu. Plus leur

était précieux le privilège d'une communauté de convictions et de

suprêmes espérances, plus impérieuse apparut à leurs yeux l'obliga-

tion de professer publiquement la foi qui les animait. Or, en présence

des événements contemporains, les plus grands dangers s'attachaient

à l'accomplissement de cette obligation sacrée. Prêt à affronter,
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quant à lui, ces dangers, dont il avait une pleine connaissance, Coli-

gny ne pouvait consentir à ce que Charlotte de Laval, qu'il supposait

les Ignorer en partie, s'y exposât sans en avoir préalablement me-
suré, de sang-froid, l'étendue. Plein de sollicitude pour elle, il dési-

rait que rien, à cet égard, ne fût précipité, ni dans les appréciations

auxquelles elle se livrerait, ni clans la résolution définitive à laquelle

elle croirait devoir s'arrêter. Aussi avait-il, plus d'une fois, opposé

aux élans de son zèle, qu'il admirait, une hésitation, une froideur

apparente qu'elle ne s'expliquait pas et qu'elle cherchait à dissiper

par d'affectueuses paroles et par une touchante insistance, qu'accom-
pagnaient de délicats ménagements, quand enfin il sortit de la réserve

dans laquelle il s'était maintenu jusque-là. «Se voyant estre sy souvent

et avec tant d'affection pressé d'elle, il résolut de lui en parler une
seule fois, comme il feit, luy représentant bien au long, que depuis

tant d'années il n'avoit veu ny ouy dire qu'aucun, soit en Allemagne
Angleterre) ou en France, qui eût fait profession ouverte de la reli-

gi »n. ne se iust trouvé accablé de maux et de calamitez
;
que par les

édits des roys François I
er et Henri 1T, rigoureusement observez par

les parlemens, ceux qui en estoient convaincus dévoient estre brus-

lez vifs, à petit feu, en place publique, et leurs biens confisquez au
roy. Toulesfois, si elle estoit disposée avec tant de confiance à ne
refuser la condition commune de ceux de la religion, que, de son

. il ne manqueroit point à son devoir. Sa response fut que ceste

condition n'estoitpas autre que celle qui avoit toujours esté en l'Eglise

de Dieu, et ne doubtoit point qu'elle n'y denieurast jusque s à la fin

du monde. Ensuite de quoy, ils se donnèrent la foy l'un à l'autre. »

Tel est, dans son expressive simplicité, le récit d'un homme qui,

parfois accueilli sous le toit hospitalier de Goligny et de Charlotte de
Laval, connut de près leur vie de famille et qui nous a transmis
divers détails d'un haut intérêt surleurs habitudes de piété. Résolus,

d'un commun accord, à tout sacrifier pour rendre à Dieu, soit dans
le secret du foyer domestique, soit au dehors, devant les hommes,
le culte en esprit et en vérité qui lui était dû, Goligny et sa compagne
confondirent leurs aspirations et leurs efforts, sur le seuil d'une
même voie à suivre, et aussitôt, au château de Châtillon, retentit

l'écho de cette parole des anciens temps : « Pour moi et ma maison,
nous servirons l'Eternel. » La foi chrétienne qui, chez les maîtres de
ce château, se traduisait par de pieuses habitudes, ne pouvait man-
quer d'être, en môme temps, « opérante par la charité. » Soin des

pauvres, des malades, des affligés de toutes sortes, secours assurés h

la vieillesse, services rendus à quiconque, réclamant un généreux
appui, méritait de l'obtenir, moyens d'instruction libéralement mis
à la portée de l'enfance et de la jeunesse, diffusion de renseigne-
ment religieux : tels furent les principaux aspects sous lesquels se

manifesta la vertu par excellence que Gaspard et Charlotte s'appli-

quèrent constamment à pratiquer, à Châtillon et dans leurs autres
domaines du Gâtinais, comme ailleurs. La pieuse et ferme attitude

M 1 "' venaient de prendre l'amiral et sa femme, comme chefs de
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famille chrétiens, ieur franche profession de la religion réformée, à

la vue de leurs vassaux, les bienfaits répandus sur ceux-ci, furent

autant de sujets d'encouragement pour des frères tels que d'Andelot

et Odet, pour des sœurs telles que la comtesse de Roye et Claude de

Rienx, pour des neveux et nièces tels que le prince et la princesse de

Condé, le comte et la comtesse de Larochefoucauld, qui tous avaient

voué une affection profonde et accordé une confiance illimitée à Coli-

gny et à Charlotte de Laval. L'influence de l'exemple donné par ces

derniers s'étendit rapidement du cercle de leur famille à celui de

leurs amis, et resserra môme les liens qui unissaient à l'amiral des

hommes tels, notamment, que Soubize, Rohan, Antoine de Croy,

Briquemault, Téligny, Lanoue, et à Charlotte de Laval, des femmes
telles, entre autres, que MMmes de Soubize, de Rothelin, de Crussol,

de Seninghen, de Montpensier. Jamais, peut-être, la foi de Gaspard

et de Charlotte ne se manifesta avec plus de simplicité et d'énergie,

qu'aux heures du danger ; en voici un premier exemple. "Voulant, à

Orléans, en 1560, se défaire d'autres personnes encore que de Condé,

les Guises avaient organisé un vaste système de compression morale

et matérielle, qui devait entraîner finalement, ici par l'assassinat, là

par des condamnations arbitraires, la perte de la vie pour des hom-
mes considérables, tels que le roi de Navarre, les Châtillons et le

connétable, unis à Louis de Bourbon par des liens de famille. A la

destruction du prince, de sa femme et de ses parents, les Lorrains se

proposaient d'ajouter celle de tous les réformés français, à quelque

rang de la société qu'ils appartinssent. L'histoire a conservé la trace

de ces projets atroces. Tramés de longue date, ils avaient été, en
dernier lieu, définitivement arrêtés à Orléans, théâtre désigné de

l'exécution sanglante qui devait inaugurer tant d'autres forfaits. Ils

étaient, sinon positivement connus de Coligny, du moins pressentis

par lui, à Châtillon-surLoing, au moment où il y apprit l'arrestation

de sa sœur et celle du prince. Aussitôt, sans illusion sur le sort qui

l'attendait à Orléans, il résolut de se rendre dans cette ville. « Au
partir de sa maison, il ne voulut dissimuler à sa femme le danger où
il s'allait envelopper, sans en attendre aucune bonne issue pour son
corps, selon l'apparence humaine, disant toutesfois avoir telle con-
fiance en Dieu, qu'il auroit pitié de sa pauvre Eglise et du royaume,
exhortant ladite dame, ensemble sa famille, de demeurer constans

en la doctrine de l'Evangile, où ils avoient esté- droitement ensei-

gnez, puisque Dieu leur avoit fait connoistre que c'estoit la vraye et

certaine pasture céleste, estimant ne pouvoir recevoir plus grand
heur que de souffrir pour son saint nom. Au reste, il enchargea très

estroitement à ladite dame, soit qu'elle entendist sa prison ou sa mort,

de ne laisser à poursuyvresa course, et de faire baptiser son enfant

duquel elle estoit enceinte et preste d'accoucher, en l'Eglise réformée,

et par les vrais ministres delà parole de Dieu, et que plustôtelle endu-

rast la mort, que de souffrir iceluy estre pollué aux superstitions de
la papauté. Somme, il îuy disoit que si elle demeuroit ferme en cette

résolution, elle en devoit espérer bonne issue : mesmement que
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Dieu avoit accoustumé de desployer ses merveilles lorsque les hommes
avovent perdu toute espérance de salut et de vie. Voilà quel fut son

parlement de sa maison. » La mort de François II ruina les projets

des Guises; et, lorsqu'après la session des Etats généraux, la cour

quitta Orléans pour se transporter à Fontainebleau, où elle arriva le

5 février 1561, Goligny se rendit à Châtillon. Il lui tardait de s'y

retrouver auprès de- Charlotte de Laval et d'appeler, de concert

avec elle, les bénédictions de Dieu sur le fils auquel, le 24 décembre
précédent, elle avait donné le jour. Le baptême de cet enfant eut lieu

dans les premiers jours de février 1561, selon le rite usité à Genève.

Catherine de Médicis cherchait alors un point d'appui contre les

Guises dans la noblesse réformée; et, pour mieux se la concilier, elle

commença à tolérer, de sa part, l'exercice public du culte sur divers

points du royaume. Elle fit plus, à Fontainebleau, dès l'arrivée dans
cette ville de Goligny et de sa femme, du prince et de la princesse de

Condé et de Renée de France, duchesse de Ferrare ; elle laissa ces

liants personnages tenir ostensiblement des réunions affectées à la

célébration de leur culte, dans les parties du château qu'ils occu-

paient. Le même fait se reproduisit, lors du colloque de Poissy,

avec plus de suite et d'éclat, au château de Saint-Germain. Le culte

réformé s'y célébra, portes ouvertes dans les appartements de Coli-

gny, de Condé et de la reine de Navarre. Ces appartements étaient

autant de centres d'activité religieuse vers lesquels convergeaient
tour à tour la noblesse protestante, les ministres et délégués des

Eglises, et nombre d'autres personnes de conditions diverses, aux-
quelles le seul titre de coreligionnaires assurait d'avance, de la part

de leurs hôtes, un bienveillant accueil. L'amiral et sa femme consa-
craient sans relâche leur temps et leurs forces à l'accomplissement

des devoirs que leur imposait la profession de l'Evangile. Ils rece-

vaient de Calvin des lettres sympathiques. L'une d'elles, adressée à
madame l'amirale, contenait ces mots : « Je n'ay pas laissé de re-

mercier Dieu de ce qu'il a tellement continué sa grâce en vous,

qu'au milieu de beaucoup de tentations et grandes difficultés vous
avez constamment persévéré en son service, voire pour estre un
exemple et patron à ceux qui estoient trop foibles et timides. » Les
douces joies du foyer domestique, que la rigueur des circonstances

permit trop rarement à Goligny de goûter, surtout dans la dernière

partie de son héroïque carrière, ne lui furent pas refusées, lors du
colloque. S'il était, à cette époque, privé de la satisfaction de voir

d'Andelot qu'un deuil récent retenait en Bretagne, il jouissait du
moins de la présence à ses côtés de M me l'amirale et de ses enfants,

de celle du cardinal de Châtillon, de la comtesse de Roye, de ses

filles, de Condé et de Larochefoucauld. Profondément attaché à sa

sœur, il étendait à ses deux nièces l'affection qu'il avait vouée à leur

mère. Charlotte de Laval suivait, à l'égard de toutes trois, son exem-
ple. Aussi, d'incessantes communications avaient-elles lieu, au châ-

teau, entre les divers membres, si fortement unis les uns aux .autres,

d'une famille dont l'amiral était le chef vénéré. Toutes les pensées
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échangées par ces belles âmes, au sein d'une confiance réciproque,

avaient pour but le soulagement des maux qu'endurait la France,

l'éloignement des périls qui la menaçaient, et le pacifique triomphe

de la liberté religieuse. — L'édit du 17 janvier 1562 consacra en partie

ce triomphe : c'en était trop pour les Guises et leurs suppôts qui y
insultèrent par le massacre de Vassy et déchaînèrent sur la France

le fléau de la guerre civile. Gondé, contraint de quitter Paris, venait

de prendre le chemin de Meaux. « D'autre costé, dit le véridique

d'Aubigné (Hisl. univ., liv. III, ch. n), que nous tenons à laisser parler

ici, s'estoient assemblez à Chastillon-sur-Loing, près l'amiral, le car-

dinal d'Andelot, ses frères, Genlis, Boucard, Briquemaut et autres

pour le presser de monter à cheval. Ce vieil capitaine trouvoit le pas-

sage de ce Rubicon si dangereux, qu'ayant par deux jours contesté

contre cette compagnie, et par doctes et spécieuses raisons rembarré

leur violence, il les avoit estonnez de ses craintes, et n'y avoit comme
plus d'espérance de l'esmouvoir, quand il arriva ce que je veux donner

à la postérité, non comme un intermèze de fables bien séantes aux

poètes seulement, mais comme une histoire que fai apprise à ceux qui es-

loientde la partie. Ce notable seigneur, deux heures après avoir donné

le bonsoir à sa femme, fut resveillé par les chauds soupirs et sanglots

qu'elle jettoit ; il se tourna vers elle, et après quelques propos, il lui

donna occasion de parler ainsi : « C'est à grand regret que je trouble

vostre repos par mes inquiétudes; mais estans les membres de Christ

déchirez comme ils sont, et nous de ce corps, quelle partie peut

demeurer insensible? Vous n'avez pas moins de sentiment, mais plus

de force à le cacher. Trouverez-vous mauvais de vostre fîdelle moitié

si, avec plus de franchise que de respect, elle coule ses pleurs et ses

pensées dans vostre sein? Nous sommes ici couchez en délices, elles

corps de nos frères, chair de nostre chair et os de nos os, sont les uns

dans les cachots, les autres par les champs, à la merci des chiens et

des corbeaux. Ce lict m'est un tombeau, puisqu'ils n'ont point de tom-

beaux ; ces linceux me reprochent qu'ils ne sont pas ensevelis. Pour-

rons-nous ronfler en dormant, et qu'on n'oye pas nos frères aux

soupirs de la mort? Je me remémorois ici les prudents discours

desquels vous fermez la bouche à messieurs vos frères ; leur voulez-

vous aussi arracher le cœur et les faire demeurer sans courage

comme sans response ? Je tremble de peur que telle prudence soitdes

enfants du siècle, et qu'estre tant sage pour les hommes ne soit pas

estre sage à Dieu qui vous a donné la science de capitaine. Pouvez-

vous en conscience en refuser l'usage à ses enfans ? Vous m'avez

advoué qu'elle vous resveilloit quelquefois : elle est le truchement de

Dieu. Craignez-vous que Dieu vous face coulpable en le suivant?

L'espée de chevalier que vous portez est-elle pour opprimer les

affligez ou pour les arracher des ongles des tyrans? Vous avez

confessé la justice des armes contre eux : pourroit bien vostre

cœur quitter l'amour du droict pour la crainte du succez ? C'est

Dieu qui osta le sens à ceux qui lui résistèrent, sous couleur d'es-

pargner le sang ; il sait sauver l'àme qui se veut perdre, et perdre
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lïime qui se veut garder. J'ai sur le cœur tant de sang versé des

nostres : ee sang et vostre femme crient au ciel vers Dieu, et en ce

lict, contre vous, que vous serez meurtrier de ceux que vous n'empes-

chezpoint d'estre meurtris. —L'admirai respond : Puisquejen'ai rien

profité par mes raisonnements de ce soir sur la vanité des esmeutes

populaires, la douteuse entrée dans un parti non formé, les difficiles

eommencemens, non contre la monarchie, mais contre les possesseurs

d'un estât qui a ses racines envieillies, tant de gens intéressez à sa

manutention, nulles attaques par dehors, mais générale paix, nou-

velle el en sa première fleur, et, qui pis est, faicte entre les voisins

conjurez, et faicte exprès à nostre ruine; puisque les défections nou-
velles du roi de Navarre et du connestablc, tant de forces du costé

des ennemis, tant de foiblesse du nostre, ne. vous peuvent arrester,

mettez la main sur vostre sein, sondez à bon escient vostre constance,

>i elle pourra digérer les desroutes générales, les opprobres de vos

ennemis et ceux de vos partisans, les reproches que font ordinaire-

ment les peuples quand ils jugent les causes par les mauvais succez,

les trahisons des vostres, la fuite, l'exil en pais estranger, là les cho-

quemens des Anglais, les querelles des Allemans, vostre honte, vostre

rradité, vostre faim, et, qui est plus dur, celle de vos enfans : tastez

eneores si vous pouvez supporter vostre mort par un bourreau, après

avoir veu vostre mari traîné et exposé à l'ignominie du vulgaire, et,

pour fin, vos enfans infâmes valets de vos ennemis accreus par la guerre,

et triomphans de vos labeurs : je vous donne trois semaines pour vous
esprouver; et, quand vous serez à bon escient fortifiée contre tels

accidens, je m'en irai périr avec vous et avec nos amis. — L'admi-
rale répliqua : Ces trois semaines sont achevées ! vous ne serez

jamais vaincu par la vertu de vos ennemis; usez de la vostre, et ne
mettez point sur vostre teste les morts de trois semaines : je vous
somme, au nom de Dieu, de ne nous frauder plus, ou je serai tesmoin
contre vous en son jugement ! — D'un organe bien aimé et d'une
probité esprouvée, les suasions furent si violentes, qu'elles mirent
l'admirai à cheval pour aller trouver le prince de Gondé et aultres

principaux chefs du parti à Meaux. » — Sept ans plus tard, Goligny
consignait dans un testament mémorable ces paroles, qui, à elles

seules, constituaient un sincère hommage rendu aux conseils et aux
pressantes instances de son héroïque et fidèle compagne : « Je pro-
teste que le seul zèle de religion m'a faict prendre les armes (en 1562),

avecque ce que je craignois ma vie ; et fault que véritablement je

confesse mon infirmité, que la plus grande faulte que j'ay toujours
faicte en cela, c'est que je n'ay pas assez ressenti les injustices et

meurtres que l'on faisoit de mes frères. » — Dès le début de l'occupa-

tion d'Orléans par les chefs réformés, Charlotte de Laval vint sur la

recommandation de son mari, dans cette ville avec ses enfants. Son
fils aine, Gaspard, faisait toute sa joie et celle de l'amiral, par le

développement précoce de son intelligence et de son cœur, par sa

piété touchante et ses qualités aimables. Sur lui reposaient leurs plus

douces espérances, auxquelles, en un point surtout, s'associaient
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celles de leurs intimes amis, M. et Mme de Soubize, dont la fille, Cathe-

rine, était fiancée à ce fils chéri. Tout à coup il succomba aux atteintes

d'un épouvantable fléau qui venait d'éclater à Orléans. Ecoutons

Goligny, tout brisé qu'il est, ainsi que sa femme, par une émotion
indicible, exhorter Charlotte de Laval à la résignation; il l'a quittée

récemment; il est au camp, sous sa tente, en face de l'ennemi; c'est

de là qu'il lui écrit : « Encores que tu ayes raison de supporter avec

douleur la perte denostre fils bien-aimé, si pourtant suis-je obligé de

te remémorer qu'il estoitplus à Dieu qu'à nous : et puisqu'il a voulu

le retirer à soi, c'est à toi et à moi à obéir à sa sainte volonté. Il est

vrai qu'il estoit déjà amateur du bien, et que nous pouvions espérer

grande satisfaction d'un fils tant bien né ; mais rémémore-toi, ma
bien-aimée, qu'on ne peut vivre sans offenser Dieu, et qu'il est bien

heureux d'estre mort dans un âge où il estoit exempt de crime. Enfin,

Dieu l'a voulu; je lui offre encore les aultres, si c'est son vouloir
;

fais-en de môme, si tu veux qu'il te bénisse, carc'esten lui que nous

devons mettre tout nostre espoir. Adieu, ma bien-aimée; j'espère te

voir dans peu, qui sera toute ma joie. » — Charlotte de Laval se

reprit à l'existence comme s'y reprend, sous le coup d'une immense
épreuve, toute âme chrétiennement résignée, que pénètrent le sen-

timent du devoir et la filiale confiance en la miséricorde divine. —
Pendantquatre mois et demi, de juillet à novembre 1562, Orléans fut

le théâtre de scènes de souffrance et de deuil, au milieu desquelles se

déploya, dans une sphère d'activité incessante, la charité évangé-

lique. Au premier rang des femmes qui, sous son inspiration, prodi-

guèrent leurs soins et leurs consolations aux malades, aux mourants,

figurèrent Mme l'amirale et sa nièce, la princesse de Condé. Aux
désastres d'une cruelle épidémie succédèrent, à Orléans, les rigueurs

d'un siège. La défense de la place avait été confiée à d'Andelot qui,

miné par la fièvre, n'en opposait pas moins aux efforts des assiégeants

une énergique résistance. Le soin des pauvres, des blessés, des

malades, et la direction de l'assistance spirituelle étaient plus parti-

culièrement le partage de Charlotte de Laval et d'Eléonore de Roye,

qui, l'une et l'autre, malgré l'état chancelant de leur santé, se prodi-

guaient au dehors et utilisaient, pour le bien commun, l'auxiliarité

de plusieurs femmes dévouées, qui s'inspiraient de leurs nobles

exemples. — La conclusion de la paix d'Amboise ramena l'amiral à

Orléans. Au bout de quelques jours, accompagné de sa femme, de ses

enfants, de ses jeunes neveux et de d'Andelot, leur père, il se retira

dans son domaine de Châtillon. Il en reprit possession, en chef de

famille et en seigneur chrétien, participant avec les siens à la sainte-

cène le jour de Pâques, et imprimant presque aussitôt, pour l'avenir,

une consécration religieuse àl'exercice de la justice seigneuriale dont

il était investi. — Quatre années s'écoulèrent durant lesquelles Char-

lotte de Laval, à dater du printemps de 1563, résida avec continuité

au château de Châtillon et eut le bonheur d'y posséder son mari, qui

ne s'en absenta que lorsque de graves circonstances lui en firent une

loi. Entre Renée de France, habitant alors son château de Montargis,



LAVAL 33

et Charlotte, ainsi que Coligny, existaient des relations suivies, dont

témoigne la correspondance, à peu près inconnue jusqu'ici, de ces

derniers. L'amiral, tout en traitant de graves sujets avec Renée, lui

donnait, avec un confiant abandon, des nouvelles « de tout son petit

mesnage. » Un jour, en l'absence de son mari, Charlotte écrivait à la

duchesse : « Je vous remercie très humblement de ce qu'il vous.

plaist me visiter si soigneusement. J'espère, Dieu aidant, après ces

festes, aller moy mesme vous remercier de tant d'honneur et d'obli-

gation ({ne me faictes. Cependant, madame, je vous diray que
j'ay esté bien fort ayse d'avoir entendu des nouvelles de M. l'amyral,

et, pour l'expérience que nous avons eue de l'assistance de Dieu jus-

qu'à maintenant, cela fait que nous nous remectons du tout en Dieu

de toutes nos affaires. » Dans d'autres lettres, Charlotte parlait à la

duchesse de ses enfants, de sa santé devenue languissante, de cer-

tains événements du jour, ou recourait à sa bienveillance en faveur

de quelque infortuné. Ses recommandations étaient essentiellement

simples et touchantes ; en voici un exemple : « Madame, ceste pauvre
femme, qui est de ce lieu, grandement affligée d'une maladie dont
elle en a perdu un œil, se retirant à Montargis, sur la promesse de
quelque personnage dudit lieu de la guérir ou donner allégement à
son mal, m'a requis, avec quelque moïen que je luy ai donné, de la

vouloir accompaigner de ceste lettre, pour vous supplier très hum-
blement qu'il vous plaise d'user, en son endroict, de vostre bonté et

charité accoustumée. Je vous puis bien asseurer, madame, que la

pauvre femme a toujours vescu honnestement; mais, comme l'on se

trouve bien souvent environné des afflictions qu'il plaist à ce bon
Dieu envoier, et sans y penser, ainsy elle s'est trouvée saisie de ceste

calamité, qui est si grande, que l'aulmosne qu'il vous plaira luy

faire sera fort bien emploiée ; et, parce que je m'asseure que les pau-
vres affligez se ressentent continuellement de vostre largesse, ceste

recommandation y servira de quelque chose. » — Amie fidèle, Char-

lotte de Laval savait souffrir et pleurer avec ses amis affligés
; elle

savait aussi les consoler. La preuve en est dans ces lignes adressées,

le 12 septembre 1566, à Mme de Soubize, devenue veuve : « Je crois

que ne doubtez point combien les nouvelles que nous avons
eues de la Visitation et affliction qu'il a pieu à Dieu de vous envoyer,

et à nous aussy, nous ont esté ennuyeuses ; car, après vous, il n'y a

personne qui l'ait avec occasion plus ressentie, pour estre l'amitié

entre nous non point seulement d'amis, mais de frères, si elle ne
peult estre meilleure ne plus grande. Je vous prieray donc, madame,
croire que je voudroys que nous fussions un peu plus près voysines,

car moy mesmes m'iroys offrir et essayer à vous servir et assister de
tout ce qui seroit en ma puissance. Ce que je vous offre par ceste

lettre, j'aimeroys beaucoup mieulx vous le pouvoir dire et monstrer
par effet que le vous escrire. Disposez donc de tout ce qui y est, pour
en faire comme du vostre propre. Je m'assure, madame, que Dieu
vous assiste de telle façon, et tant de gens de bien, que vous prati-

quez la doctrine que Dieu nous donne, de telle sorte qu'en faites

vin 3



:u LAVAL

vostre proffit en ceste aHliction, et qu'après avoir senti la force qu'a

encore la chair sur nous, vous retournerez à cognoistre que Dieu

vous est père et qu'il visite ses enfants comme il luy plaist, et qu il

ne fault point murmurer contre luy, mais recognoistre que nous
sommes ses créatures, et nous mettre entre ses mains pour non
seulement marchander à Dieu, mais afin qu'il dispose de nous
entièrement ; et il est si bon et si sage, qu'il sçaura mieulx ordonner

de nous que nous ne ferions nous-mesmes, » etc., etc. — La seconde

guerre civile, provoquée par les ennemis de la Réforme, imposa à

Coligny et à sa femme une nouvelle séparation : tous deux se rendi-

rent là où les appelait le devoir. — En 1568, tandis que l'amiral était

à la tête de ses troupes, Charlotte de Laval se trouvait avec ses

enfants à Orléans, où elle prodiguait ses soins aux soldats blessés ou
malades qu'on y avait amenés. En présence du typhus qui sévissait

parmi eux, son dévouement, déjà si grand, sembla s'accroître encore.

Le 12 février, elle écrivit à Renée de France, pour lui rendre compte
de ce qu'elle avait fait dans l'intérêt de deux protégés de cette prin-

cesse; peu de jours après elle tomba malade, et, le 3 mars, elle

rendit le dernier soupir. Un contemporain, cligne de foi, rapporte à

ce sujet ce qui suit : — « Durant qu'il était occupé au siège de

Chartres, l'amiral, étant averti, soudain partit du camp et emmena
tous les médecins qu'il put, qui lui vint rendre toute l'assistance d'un

affectionné et fidèle mary; mais voyant que tous les remèdes et l'art

de la médecine cédoient à la force du mal, après avoir recommandé
son âme à Dieu, il se retira en sa chambre, où plusieurs de ses amis
le suivirent pour le consoler. Alors il se prit à dire avec larmes et

soupirs, comme la plupart s'en peuvent souvenir : Mon Dieu, que
t'ai-je fait? Quel péché ai-je commis pour être si rudement châtié et

accablé de tant de maux? A la mienne volonté que je puisse vivre

plus saintement et donner un meilleur exemple de piété! Père très

saint, regarde-moi, s'il te plaît, en tes miséricordes, et allège mes
peines! ! Puis s'étant relevé par les chrétiennes exhortations de ses

amis, il se fit amener ses enfants, et leur représenta qu'une si grande
perte que celle de leur mère leur devoit enseigner qu'il ne leur res-

toit plus d'appui en ce monde
;
que les maisons et châteaux, quoique

bien fortifiés et somptueux, ne nous avoient point été donnés pour
une demeure et possession perpétuelle, mais comme une hôtellerie

et par emprunt, enfin que toutes choses humaines étoient périssables

et caduques, hors la miséricorde d'un seul Dieu, à laquelle se remet-
tant et rejetant toute autre aide humaine, ils ne debvoient point
doubter de l'y trouver. Le lendemain il fit venir leur précepteur,
nommé Le Gresle, et lui dit qu'il lui falloit retourner à l'armée, ne
sachant pas ce qui lui pourrait arriver, et le pria d'avoir soin de ses

enfants et de les instruire comme il lui avait souvent commandé, en
toute piété et bonnes sciences. » Le véritable ami, nous dit la Parole
sainte, aime en tous temps, et il naîtra comme un frère, dans la

détresse
;

tel se montra Th. de Bèze pour Coligny, en lui disant :

« Monseigneur, si depuis que vous avez embrassé la querelle du roi
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des rois, mille afflictions vous sont survenues, ne vous esbahissez pas,

mais vous souvienne qu'il fault que les membres soyent faicts con-

formes au chef. Si en la première guerre, vous ave/ perdu vostre fils

aisné, en la seconde, celle que vous aimiez comme vous-mesmes, et

le tout comme si Dieu luy-mesme vous l'aisoit la guerre, souvenez-

vous qu Abram a bien perdu son père, Jacob a bien perdu sa femme
bien aymée, en suyvant le Seigneur comme pas à pas. Tels événe-

ments doneques ne sont pas arguments nécessaires de l'ire de Dieu

coutre nous, combien que ne puissions faillir de nous humilier et de

chercher la raison de nos afflictions en nous-mesmes, mais sont

aultant d'espreuves pour nous apprendre à nous congnoistre, afin

aussy que le Seigneur soit glorifié par la force qu'il nous donne... Je

loueray Dieu de la grâce qu'il vous a faite de ne succomber à une

telle et si grande affliction, et plustost d'y proffiter, comme je l'ai

congneu dès la première lettre qu'il vous a pieu m'en escrire, à

laquelle vous avez adjousté de vostre main, que par cela le Seigneur

nuis (vlvcrùssoit de vous desdier du tout à luy mieux que jamais, parole

pour certain venant de Dieu et digne de vous, monseigneur, qui

estes dû petit nombre de ceux auxquels je puis appliquer ceste tant

belle et précieuse sentence de l'apostre, à savoir qu'il vous a esté

donné non seulement de croire au Seigneur, mais aussy d'estre

affligé pour luy. Car la mort (ou plus tost l'heureux repos de feu

madame vostre bonne partie) est tellement advenue selon le cours de

nature, tel qu'il a pieu à Dieu l'ordonner, que cependant nul n'ignore

que lestât présent de l'Eglise du Seigneur qu'elle a tousjours aymée
sur toutes choses, et ce qu'elle .prévoyoit estre prochain à icclle, ne

luy ayent grandement advancé ses jours, oultre la peine qu'elle

prenoit et de corps et d'affection entière pour les pauvres et navrés

ou aultrement affligés pour la querelle du Seigneur. Et je ne doubte

point aussy. que cela, entr'autres choses, n'aye beaucoup servy et

M>r\e encore désormais à vous consoler. » — Les pleurs que versa

Coligny à la mort de sa fidèle compagne sont le plus bel éloge qui

[misse être fait de celle-ci ; et le nom de Charlotte de Laval demeure
indissolublement uni, dans les annales de l'nistoire, à celui du héros

chrétien qu'elle aima plus qu'elle-même et dont elle sut toujours

comprendre et seconder le noble cœur. — Voyez Lettres de Chni ne de

Laval à divers, Bibl. nat., mss. f. fi\,vol. 3180, 3196, 3211, 3218;

11 //. de la Soc. d'kist. du prot. fr., II, 551. J. Delaborde.

LA VALLETTE (Antoine de), jésuite français du dix-huitième siècle,

connu par ses entreprises commerciales et le procès devant le Parle-

ment dans lequel il engagea sa compagnie. Né le 21 octobre 1707, à

Sainle-Affriquedansl'Aveyron, La Vallette, après avoir pris, le 10 oc-

tobre 1725, son noviciat à Toulouse, se livra à l'enseignement ; en

1731 nous le trouvons au Puy, en 1732 à Rodez, tenant une classe de

rhétorique, en 1737 à Paris, au collège Louis-le-Grand, comme pro-

fesseur de théologie. Ordonné prêtre en 1740, il partit l'année sui-

vante pour la Martinique, où ses capacités administratives attirèrent

Vattention de ses supérieurs : aussi ne tarda-t-il pas à échanger ses
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fonctions de curé d'une paroisse contre celles de ministre de la mis-

sion et à concentrer entre ses mains la gestion des intérêts tempo-
rels. 11 s'en acquitta avec un si vif succès qu'il fut nommé, en 1751,

supérieur général de toutes les missions de son ordre dans l'Amé-

rique du Sud. Son esprit aventureux se laissa séduire parla richesse

des colonies et la perspective presque certaine d'immenses béné-

fices : il organisa sur une vaste échelle le commerce de la mission

avec l'Europe, acheta des terres fort étendues pour s'acquitter des

lourds emprunts qu'il avait contractés pour lancer ses entreprises et

réussit aisément à se justifier auprès de ses supérieurs pour cette

dérogation flagrante aux règles de l'ordre. Le succès aurait vraisem-

blablement couronné les spéculations du père La Vallette sans la

guerre qui éclata inopinément en 1755 entre la France et la Grande-

Bretagne ; deux vaisseaux chargés de denrées coloniales, et destinés

à une maison de Hollande pour solder la maison Lioncy de Marseille,

furent arrêtés en pleine mer par des corsaires anglais qui en confis-

quèrent les valeurs. Le père de Sacy, procureur général de la mis-

sion à Paris, refusa de faire honneur à la signature de son agent et

laissa protester ses traites, prétextant un cas de force majeure. L'af-

faire fit assez de bruit pour venir à la connaissance de Laurent Ricci,

alors général de l'ordre. 11 avait refusé jusqu'alors d'ajouter foi

aux nouvelles qui lui étaient parvenues de la Martinique; un agent

fut aussitôt envoyé dans l'île pour y ouvrir une enquête. Le père La

Vallette, convaincu de s'être livré à un commerce profane et interdit

par les statuts de la compagnie, fut immédiatement dépouillé de

toute administration spirituelle et temporelle, et partit pour l'Europe

afin de se justifier auprès de son général. Ricci ne voulut rien en-

tendre et expulsa de la société le mandataire dont la fortune n'avait

pas sanctionné la désobéissance. Le père La Vallette observa jusqu'à

la fin les règles hiérarchiques, déclarant qu'il n'avait été pour aucune

de ses spéculations ni autorisé, ni approuvé, ni conseillé par aucun

de ses supérieurs ; après sa condamnation, il se retira en Angleterre,

y revêtit l'habit d'un homme du monde et y mourut dans l'obscurité

en 1762. La compagnie sa flatta de triompher de tous ses embarras

financiers par la réprobation dont elle avait frappé son agent et

poussa l'ironie jusqu'à proposer à la maison Lioncy de solder en

messes les sommes dont elle lui restait redevable. Il lui aurait été

facile de s'acquitier par la vente de ses seuls biens de la Martinique

évalués à quatre millions, tandis que le passif du père La Vallette

n'atteignait que deux millions cinq cent mille livres ; elle préféra

s'engager dans les plus terribles aventures malgré le courroux peu
dissimulé de l'opinion publique à son égard. Les négociants lésés de

Marseille lui intentèrent un procès auprès de leurs consuls et furent

victorieux en première instance (1760). Les révérends pères, qui res-

sortaient comme tous les réguliers, du Grand-Conseil, déclinèrent sa

juridiction, qui leur aurait été probablement favorable, pour celle

du Parlement afin d'arracher par l'intimidation un verdict d'acquit-

tement à un corps qui leur était notoirement hostile. L'événement
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ne répondit point à leurs espérances. L'avocat général Lepclletier de
Saint-Fargeau prononça contre eux, devant la première chambre,
un réquisitoire des plus vifs où il leur reprocha de se soustraire au
payement de leurs dettes et d'acquérir des richesses immenses par
«les procédés illicites. Le rapporteur du procès, l'abbé de Chauvelin,

dénonça « les opinions pernicieuses, tant pour le dogme que pour la

morale, de plusieurs théologiens jésuites anciens et modernes, » et

flétrit en elles « l'enseignement constant, non interrompu, de la

compagnie. » Le verdict du Parlement s'inspira de ces discours : la

société de Jésus se vit condamnée à payer ses dettes de la Martinique,

plus cinq cent mille livres de dommages-intérêts. L'affaire n'en resta

pas là, mais ne fut terminée que par l'expulsion solennelle de l'ordre

hors du royaume de France (27 novembre 1764), — Sources : Mme du
Hausset, Mémoires ; Senac de Meilhan, Mémoires. E. Stroeulin.

LAVATER (Jean-Gaspard) [1741-1801], célèbre apologiste du chris-

tianisme au dix-huitième siècle, descendait d'une honorable famille de

Zurich. Son père était médecin. Admirablement doué d'esprit et de

corps, bien que timide et réservé, Lavater manifesta dès son enfance

un goût très prononcé pour les arts et un vif enthousiasme pour la

religion. Son âme sensible soupirait après un amour invisible d'une

nature plus élevée que nos amours terrestres, et dont l'ardeur pût le

remplir et le pénétrer tout entier. Il avait un désir irrésistible de

soulever le voile qui nous cache les mystères de la vie future. Peu
satisfait du culte officiel, il s'attachait d'autant plus à la foi person-

nelle et filiale à un Dieu vivant qui communique incessamment avec

les hommes, à un Père qui aime et est aimé, qui se fait notre confi-

dent et notre ami, à un Dieu qui entend nos prières et qui les exauce.

Pourquoi faut-il ajouter que, comme beaucoup de mystiques, Lavater

ne sut pas préserver sa piété d'une exaltation maladive qui dégénérait

d'une part en familiarité vis-à-vis de Dieu, et de l'autre en une grande

crédulité, à un penchant prononcé pour les apparitions surnaturelles

et à une extrême indulgence pour les pratiques superstitieuses du
catholicisme. Lavater suivit la vocation qui, depuis son enfance,

l'avait attiré vers le pastorat, et s'occupa presque exclusivement de

l'étude de la Bible. Homme d'action plutôt que savant, Lavater révéla

l'énergie de son caractère par un acte de courage qui lui valut l'ad-

miration de ses concitoyens. Indigné des exactions et des fraudes

dont se rendait coupable l'avoyer Grebel, il rédigea un Mémoire

pour les dévoiler, et n'épargna aucune démarche pour faire con-

damner le fonctionnaire prévaricateur. Il y réussit, et s'attira cet

éloge mérité de Goethe : « Une telle action vaut cent livres. » En
1763, Lavater fit un voyage en Allemagne, séjourna pendant quelque
temps à Berlin et se lia avec un certain nombre de notabilités reli-

gieuses, telles que Spalding, Jérusalem, etc. De retour dans sa

patrie, après quelques années consacrées au recueillement et à la

méditation sur les grands problèmes de la vie, Lavater fut successi-

vement nommé diacre, aumônier de la maison des orphelins et des

prisons, et pasteur de l'église Saint-Pierre, l'une des paroisses les
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plus importantes de Zurich. Il déploya une activité pastorale exem-
plaire et ne la borna pas à la sphère religieuse proprement dite.

Patriote éclairé et actif, membre de la Société helvétique, il coopéra

dans la mesure de ses forces au développement de l'instruction et des

mœurs publiques dans son canton. — L'étude des hommes : telle fut

la passion dominante de Lavater. Ayant cru reconnaître des rapports

frappants entre les traits du visage et le caractère, les sentiments de

l'âme, il tenta de fonder une science nouvelle sous le nom de phy-
siognomonie. Il se livra avec une ardeur infatigable à ses recherches,

collectionna un nombre prodigieux de portraits et de silhouettes et

publia plusieurs volumes d'Essais physiognornoniques (Physivguomi-

sche Yersuche, Zurich, 1775-78,4 vol., traduits en français sous le titre

de : An <le connaître les hommes par la physionomie, 1781-1803, 4 vol.

in-4°, et 1805-1809, 10vol.in-8°; H. Bacharach en a donné une traduc-

tion abrégée, Paris, 1841). Les découvertes de Lavater, dont on
attendait merveilles pour la connaissance de l'homme, provoquèrent

tout d'abord un enthousiasme général qui se changea en une pro-

fonde déception, et attirèrent môme à l'auteur de grossières railleries,

lorsque l'on vit l'impossibilité de fonder une science certaine et solide

sur des aperçus ingénieux, mais le plus souvent chimériques. On
devrait croire que l'enveloppe extérieure est toujours un miroir fidèle

de ce qui se passe dans l'intérieur de l'homme ; malheureusement il

n'en est rien. Le visage humain reste souvent impénétrable et peut

même devenir un masque complaisant. Le jeu de notre physionomie

peut bien trahir parfois les mouvements de notre âme, mais pour

l'observateur le plus perspicace il y a là des mystères, des plis et des

replis qui échappent à sa sagacité. Si Lavater a été amené à s'occuper

de ce sujet, c'est qu'il avait à un haut degré le sens de l'individuel
;

il n'ignorait pas que pour comprendre les hommes, pour les aimer et

agir efficacement sur eux, il faut les saisir dans leur individualité

distincte. Chacun de nous, en effet, reproduit d'une manière origi-

nale la divine image à la ressemblance de laquelle nous avons tous

été créés. C'est à développer ce trait particulier que doit tendre

l'éducation; c'est à lui que s'attache notre vocation ; c'est de son

développement harmonieux que dépend notre valeur morale. Lavater

lui-même avait admirablement réussi à amener sapropre individualité

à un état de perfection relative. Plus que tout autre, il avait le pouvoir

d'agir su ries hommes, de les charmer, de les captiver par la vivacité, la

cordialité, l'abandon sincère et aimant de tout son être. Nul n'a mieux
mis en pratique l'amour du Christ et des frères. Sa vertu par excel-

lence était cette humanité glorifiée que Herder a présentée à son
siècle comme le fruit le plus mûr du christianisme. Causeur aimable
et infatigable, unissant l'humour à la profondeur et imprégnant de

bienveillance chacune de ses paroles, Lavater produisait autour de

lui un rayonnement qui désarmait toutes les préventions et toutes

les résistances. Chaque année voyait s'étendre le cercle de sa

correspondance comme de ses amis. Au nombre de ces derniers nous
voyons figurer Herder, Gœthe, Stolberg, Jacobi. Tous ils ont subi
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l'annulant du pieux pasteur de Zurich et si, chez plusieurs d'entre

eux, L'enthousiasme s'est refroidi clans la suite, ils n'ont pu du moins
refuser leur estime à celui auquel ils retiraient leur sympathie. — Les

écrits de Lavater ne sont guère que des causeries. On n'y trouve

aucune rigueur scientifique, aucune suite logique, mais des aperçus

ingénieux et une éloquence doucement persuasive. A travers une
prolixité fatigante et un manque regrettable de précision dans
L'emploi des termes, on démêle un esprit juste, admirablement pon-
déré et qui pressent le vrai plus qu'il ne sait le formuler. Nous ne
parlerons pas de ses cantiques et de ses Chants suisses devenus juste-

ment populaires par l'élévation et l'intimité des sentiments autant

que par la noblesse classique du langage. Mais parmi ses nombreux
écrits apologétiques nous citerons ses Vues sur Vèlernilé (Aitssichten

in die Ewigkeit, 1768-1773, 3 vol.; -4
e édit,, 1782), et surtout son

Ponce PilaCe (Poniius Pila tus, 1782). C'est un témoignage courageux

contre le rationalisme qui méconnaissait absolument la nature du
sentiment religieux et fermait à l'homme toute issue sur l'infini.

Pilate est pour Lavater le type du sceptique. Esprit blasé et dédai-

gneux, il demande au Christ :« Qu'est-ce que la vérité? » et n'a pour-

tant nul souci de la vérité. Dans son livre, écrit du reste sans plan et

sans suite, notre auteur veut donner la vraie réponse au cloute en
mon liant « la Bible en petit et l'homme en grand. » Il en appelle à

l'expérience de chacun, comme à la meilleure méthode apologétique.

La théorie de l'inspiration de l'Ecriture est très, large chez Lavater, il

a en horreur la grammatolàtrie, mais son exégèse est fort arbitraire

et il manque complètement du sens critique. Jésus-Christ est, pour
lui, le prototype de tous les hommes; Lavater le considère dans son

humanité plutôt que dans sa divinité. Il trouve réunis et harmonieu-
sement fondus chez lui les dons, les facultés et les vertus qui sont

dispersés et ne se rencontrent qu'à l'état fragmentaire chez les autres

hommes. Toutes les forces divines répandues dans l'humanité culmi-

nent dans sa personne. Lavater n'admet pas non plus l'aniithèse entre

la nature et le surnaturel. Elle n'existe pas pour Dieu pour qui tout

est nature; nous-mêmes nous reculons sans cesse les limites du sur-

naturel. Nous appelons naturel le jeu des lois et des forces de la

nature que nous comprenons, surnaturel celui que nous ne compre-
nons pas. Le mot de miracle a tout gâté. Il était nécessaire sans

doute et il restera comme celui de talent et de génie, mais on n'a pas

assez tenu compte de son sens purement relatif. Lavater croyait du
reste à la permanence du miracle. Il ne voyait pas pourquoi l'on

devrait en restreindre la présence au siècle apostolique ou à l'histoire

sainte. « Tout est dans l'homme, aimait-il à répéter, et toutes les

forces divines sont dans le monde. » Il s'agit seulement de les trouver,

comme aussi de bien connaître notre puissance. A cet égard nous ne

pouvons pas absoudre Lavater du reproche de crédulité. Il était

naturellement attiré vers tout ce qui semblait merveilleux; aussi

recherchait-il avec avidité des hommes tels que Cagliostro, Messmer
et le docteur Gassner aux cures magnétiques duquel il ajoutait une
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foi entière. Ce qui est moins fondé, c'est l'accusation de crypto-

catholicisme que Ton a élevée contre lui, à cause de sa croyance aux
miracles et de ses relations avec Sailer et quelques autres représen-

tants éclairés et pieux de l'Eglise romaine
; il n'a pas eu de peine à se

justifier aux yeux de ses amis (Rechenschaft an seine Freunde, 1786).

Lorsque la Suisse ressentit le contre-coup de la révolution française,

Lavater se déclara partisan des idées libérales ; mais également hos-

tile à la tyrannie des rois et à celle des démagogues, il adressa de

vives représentations au Directoire installé à Zurich et mérita d'être

proscrit à Baie. Rappelé bientôt dans sa ville natale, il y périt en 1801

des suites d'une blessure que lui fit un soldat français* lors de la

reprise de Zurich par l'armée de Masséna. Lavater nous rappelle Zin-

zendorf. La foi chez lui était une sorte de passion innée. Il rapportait

toutes choses naturellement à Dieu et cherchait, réveillait, aimait

dans tout homme le divin. « La foi, dit-il quelque part, est une magie

que l'homme porte en lui, comme une relique de sa gloire primitive. »

Aussi jamais nul n'a-t-il su gagner comme lui les âmes à Dieu. « Il

prêchait, a-t-on dit de lui, comme quelqu'un qui enfoncerait un clou

dans une brique. » C'est que tout en lui prêchait ; il persuadait sans

paroles par sa vie. Lavater est l'apôtre de la foi au milieu d'un siècle

incrédule.Ne lui demandez pas de système. La vie ne se formule pas;

elle n'en a ni le loisir, ni le besoin. Lavater était infatigable au tra-

vail comme à la prière : il conversait sans effort et sans fard avec les

'hommes et avec Dieu, et l'un tout aussi naturellement que l'autre.

— Parmi ses travaux théologiques nous citerons encore : 1° une tra-

duction allemande de l'ouvrage de Ch. Bonnet, intitulé : Recherches

philosophiques sur les preuves du christianisme, 1769; 2° Manuel chrétien

à Vusage de l'enfance, Zur., 1771 ; Francf., 1789; 3° Histoires tirées de

la Bible, Bresl., 1762 ;
4° Doctrine fondamentale de l'Evangile, six ser-

mons, Offenbach, 1775; 5° Sermons sur le livre de Jonas, Winterthur,

1773; 2 e éd,, 1782; 6° Sermons sur V'existence du diable et sur son in-

fluence, avec lexplication de V histoire de la tentation de Jésus, Francf.,

•1778-1781, 2 vol.; 7° Nathaniel, ou la Divinité du christianisme, Zur.,

1786; 8° Réflexions sur les passages les plus importants des Evangiles,

Winterth., 1789-1790, 2 vol.; 9° Etat de Vâme après la mort, sous

forme de lettres à l'impératrice de Russie, femme de Paul I
er

, Leipz.,

1858, in-4°. Parmi les œuvres poétiques de Lavater, il convient de

remarquer les Cantiques sacrés et les Chants suisses, devenus très-

populaires.— Voyez les biographies de Gessner, son gendre, en 3 vol.;

de Herbst; de Bodemann, Lavater nach seinem Leben, Lehren u. Wir-

ken, Gotha, 1856; 2 e éd., 1877; Nitzsch, Ueber Lavater, Berl., 1857;

Lavaters u. seiner Freunde Verkehr mit der Geisterwelt, dans les Prot.

Monalsblœtter de Gelzer, 1859, H. 9; Briefxuechsel zwischen Lavater u.

Easenkamp, publié par Ehmann, Baie, 1870, etc., etc.

F. LlCHTENBERGER.

LAVAUR (Vaurum), évêché suffragant de Toulouse, fondé en 1317

par Jean XXII en même temps que celui de Mirepoix et également

distrait de Toulouse, supprimé en 1801. La bulle de fondation est
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impitoyable à l'égard des évêqucs de Toulouse, que leur richesse et

leur orgueil éloignaient de Dieu : ex adipe prodierat et prodibat ini-

q u il as. L'évêché a pris la place d'un monastère consacré à saint

Alain, son fondateur. En 1211, à la Sainte-Croix de mai, Lavaur avait

été forcée par les croisés; la Chanson de la Croisade (éd. P. Meyer,

1875-1879, 2 vol.; cf. Pierre des Vaux de Cernay) décrit cet horrible

carnage : <« Là fut fait si grand massacre que jusqu'à la fin du monde
je crois qu'il en sera parlé. » Bernard Nier, dans sa Chronique de

Limoges, parle (mais on ne peut le croire) de vingt mille victimes.

LAVEMENT DES PIEDS, coutume fort ancienne chez les Orientaux

que justifiait l'usage des sandales. Il faisait partie des devoirs de

l'hospitalité (Gen. XVIII, 4; 1 Sam. XXV, 41 ; Luc VII, 38; 1 Tim.

V, 10). Jésus-Christ, lors du dernier repas, lava les pieds de ses dis-

ciples afin de leur donner l'exemple d'une parfaite humilité ; il y
rattacha aussi l'enseignement que celui-là seul, qui se laisse purifier

par lui de sa souillure, peut avoir part au pardon et à la sanctifica-

tion (Jean XIII). Plus tard, on fit du lavement des pieds une coutume
ecclésiastique. Dans la primitive Eglise, on lavait les pieds aux nou-
veaux baptisés en sortant du bain, et l'on institua une fête spéciale

le jeudi saint pour rappeler l'acte symbolique de Jésus-Christ. Saint

Augustin {Ep. ad Januarium) fait déjà mention de cette cérémonie.

Le concile de Tolède, en 694, ordonne (can. 3) d'exclure de l'eucha-

ristie celui qui 'refuserait de laver les pieds ou de se les laisser laver

ce jour-là. Saint Bernard recommande le lavement des pieds, comme
le sacramenlum remissionis peccalrum quolidianorum [De cœna Do-

mini). Cet usage s'est maintenu jusqu'à nos jours dans les cours des

souverains catholiques, du pape, dans les couvents grecs et dans les

églises cathédrales de l'Eglise romaine. A Rome, le pape, à la tête

du sacré collège, se rend, le jeudi saint, dans la chapelle clémentine

spécialement affectée à cette cérémonie, et lave les pieds à treize

pauvres prêtres étrangers, revêtus de robes de laine blanche, les leur

essuie et les leur baise ensuite. Puis, il les conduit dans l'église de
saint Paul où a lieu le repas, pendant lequel le pape sert lui-même
les treize «apôtres, » et les renvoie en leur faisant don de l'habit

qu'ils ont porté, du mouchoir avec lequel il a essuyé leurs pieds, des

restes du repas et d'une petite médaille en argent (jadis, c'était un
gobelet en argent). Ailleurs, à Vienne, à Munich, à Madrid, par

exemple, le souverain accomplit cet acte sur douze vieillards pauvres

qu'il renvoie avec un cadeau plus ou moins considérable. — Luther
s'élève avec une légitime violence contre le lavement des pieds, « da
einer sic/i wol dabei bùckt, aber die, welchen er sie wsescht, sich noch
ticfer vor ihm bucken » (Hauspos/ille am Grùn-Donnerstag). L'Eglise

anglicane, qui avait d'abord conservé cette cérémonie, ne tarda pas

à l'abolir, comme toutes les Eglises protestantes, à l'exception tou-

tefois des anabaptistes, qui conservèrent le lavement des pieds

comme un sacrement institué par Jésus-Christ lui-même, à l'égal de
la mainte cène et du baptême. Les frères moraves l'avaient également
maintenu, jusqu'en 1818, non comme un commandement obliga-
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toire, mais comme une manifestation symbolique de L'amour fra-

ternel.

LAYMANN (Paul), jésuite allemand, ne en 1575 à Deux-Ponts dans
le Palatinat, mort en 1635 à Constance, se voua à renseignement de

la jeunesse et professa tour à tour la philosophie, le droit canon et

la théologie dans divers collèges de son ordre. Ce fut comme juris-

consulte et pour avoir imaginé dans une question de droit ecclésias-

tique une solution éminemment avantageuse pour sa compagnie qu'il

jouit d'une certaine célébrité auprès de ses contemporains. L'empe-
reur Ferdinand avait décidé en 1629 que tous les biens ecclésias-

tiques dont s'étaient emparés les protestants, seraient restitués aux
communautés qui en avaient été dépouillées. Le père Laymann, sur

l'invitation de ses supérieurs, s'efforça d'établir en thèse générale

que ce recouvrement ne concernait point les ordres dont les monas-
tères avaient été détruits, puisque les biens de chaque couvent lui

appartenaient en propre et qu'il convenait en conséquence d'affecter

à la société de Jésus les fonds destinés par l'empereur à la créa-

tion de collèges et de séminaires. Il ajoutait que la règle posée par

lui n'était point applicable à ses confrères : les différentes maisons
de la compagnie, quelles que puissent être leurs vicissitudes, ne cons-

tituent en effet que les membres d'un tout unique et ne possèdent

aucun bien en propre : le général qui est seul chargé de leur admi-
nistration exerce seul aussi le droit de revendication quand il le

juge opportun. Les principes juridiques émis par Laymann, vivement

attaqués par le bénédictin dom Lay, furent soutenus avec une extrême
âpreté par ses collègues Lavarda, Mangron, Crusius et obtinrent gain

de cause auprès du dévot monarque. Un siècle après, ils reçurent

dans le procès de la maison Lioncy contre le père La Vallette une
application singulièrement désagréable pour la Compagnie. Laymann
s'est en outre fait connaître par un Traité de théologie morale et cano-

nique souvent réimprimé et où il défend avec adresse les plus hardies

maximes probabilistes. E. Stroehlin.

LAZARE [AaÇapoç, c'est-à-dire 'EXsaÇapoç, Eleâzâr], frère de Marie
et de Marthe, habitant le village de Béthanie, ami de Jésus qui le

ressuscita le quatrième jour après son ensevelissement (Jean XI,

1 ss.; cf. Luc X, 38 ss.). Témoin vivant des forces surnaturelles que
possédait Jésus, Lazare fut lui-même exposé à être tué par les Juifs

(Jean XII, 10). D'après une ancienne tradition rapportée par Epi-

phane (Hœres., 66, 31), il aurait eu trente ans, lors de sa résurrection,

et aurait vécu encore trente ans. En 890, on prétendit avoir décou-
vert ses restes dans l'île de Chypre. D'après une légende répandue
dans l'Eglise d'Occident, Lazare se serait rendu avec ses sœurs en

Gaule et aurait répandu l'Evangile à Massalie et dans ses environs

(Fabricius, Codex apocr. N. T., III, 475 ss.). Les Grecs et les Latins

célèbrent plusieurs fêtes de saint Lazare
;
quelques martyrologes ont

placé sa fête au 17 décembre. — Lazare est aussi le nom d'un pauvre
dont Jésus parle (Luc XVI, 19 ss.). Plusieurs Pères de l'Eglise, entre

autres Irénée (Contra liœres., IV, 4) et Ambroise (In Luc,, VIII, 13),
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oui pris ce récit pour une histoire véritable; mais Ohrysostome
[Honni, de divite et Lazaro) et d'autres la regardent avec raison comme
une parabole.

LAZARE (Hospitaliers de Saint-), en latin ordo S. Lazari, LazaruinJ

eqitiles, ordre militaire qui, selon quelques-uns, tire son origine de

l'hôpital que Basile le Grand fonda à Césarée. Cet ordre fut établi,

pendanl les croisades, à Jérusalem, vers l'an 1120, par des chrétiens

d'Occident, qui exercèrent d'abord la charité à l'égard des pauvres

lépreux qui se trouvaient dans les hôpitaux. Plus tard ils prirent les

armes pour défendre les princes chrétiens et les pèlerins. L'an 1255,

Alexandre IV confirma cet ordre qu'il plaça, en 1257, sous la protec-

tion du saint-siège. Après leur expulsion de la Terre sainte, les che-

valiers de Saint-Lazare vinrent en France, où ils reçurent de Louis YII

la terre de Boigni, près d'Orléans. En 1190, Innocent VIII unit en

Italie cet ordre a celui de Malte ; mais au seizième siècle Léon X le

rétablît. Enfin, en 1572, Grégoire XIII unit en Savoie l'ordre de Saint-

Lazare à celui de Saint-Maurice, en France à l'ordre de Saint-Michel.

Les chevaliers de Saint-Lazare étaient au nombre de cent; ils pou-

vaient se marier et posséder des pensions sur toutes sortes de béné-

fices L*insigne était une croix à huit pointes, émaillée de pourpre et

de vert alternativement, bordée d'or, anglée de quatre fleurs de lis

d'or, et portant au centre, d'un côté l'image de la vierge, de l'autre

celle de Saint-Lazare. — C'est du nom du mendiant Lazare, le patron

de l'ordre des hospitaliers de Saint-Lazare, que se sont formés le mot
de ladres, pour désigner les lépreux, et celui de lazaret, appliqué aux
hospices destinés à recevoir les pauvres et les pestiférés. — Voyez
le P. Hélyot, Hist. des ordres monasl., I, 257 ; Hermant, Hisl. des ordres

de chevalerie, p. 1-15.

LAZARISTES ou Pères de Saint-Lazare, congrégation instituée, en

1625, par saint Vincent de Paul, et dont le vrai nom est Prêtres de la

Mission ; car celui de lazaristes vient de leur principale maison, située

dans le faubourg Saint-Denis à Paris, et qui était autrefois un prieuré

de l'ordre de Saint-Lazare. Cette congrégation, qui fut confirmée par
les papes Alexandre VII et Clément X, a pour but de travailler à l'ins-

truction des populations de la campagne, de former les jeunes ecclé-

siastiques aux devoirs de leur ministère, de faire des missions dans
les pays païens, de s'employer au secours et au rachat des esclaves

sur les côtes de la Barbarie. Largement répandus en France, où ils

ont été autorisés à résider par lettres patentes de 1627, plusieurs fois

renouvelées depuis, clans la plupart des pays de l'Europe et môme
dan- les autres parties du monde, les lazaristes sont encore aujour-

d'hui chargés de l'enseignement ecclésiastique dans plusieurs dio-

cèses, mais sont surtout employés comme missionnaires parmi les

païens. D'après les dernières indications statistiques le nombre de

leurs établissements en France, en 1878, était de 63, celui de leurs

établissements français à l'étranger également de 63, dont 3 en Tur-

quie d'Europe, 5 en Turquie d'Asie, 1 en Egypte, 2 en Grèce, 3 en
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Perse, 3 en Abyssinie, 46 en Chine. Le nombre de leurs membres
était de 1,195.

LÉA. Voyez Lia.

LEADE (Jeanne), mystique anglaise, née en 1623, morte en 1704.

Devenue veuve d'un négociant qui lui laissa une fortune considé-

rable, elle se plongea dans la lecture des ouvrages de Jacques Bœhme
el se laissa aller aux rêveries d'un mysticisme exalté. Elle suivit

assidûment les conciliabules de quelques illuminés dont le docteur

John Pordage était le chef, puis elle institua une sorte de culte

secret, celui de la Sophie personnifiant la sagesse féminine, et fonda

la société des Philadelphes. Elle vulgarisa ses croyances et ses

visions par plusieurs ouvrages où se trouve surtout développée la

théorie du millenium qui devait rétablir toutes choses suivant le

plan divin. Jeanne Leade avait, dit-on, le pouvoir de se magnétiser

elle-même. Quand elle sentit venir sa fin, elle prononça elle-même

son oraison funèbre en s'appliquant le texte du verset 24 du cha-

pitre I
er de l'épitre aux Philippiens. Elle a laissé un assez grand

nombre d'ouvrages qui ont la plupart des titres allégoriques, comme
ceux de M lle Bourignon dont on peut les rapprocher. En voici quel-

ques-uns : Les Nuages célestes, La Fontaine du jardin, La Montagne

d'évidence, VArche de la foi, etc.

LÉANDRE (Saint), San Leandro, fils de Sévérien, préfet de la province

de Carthagène, et frère aîné du grand docteur de l'Espagne, Isidore,

quitta de bonne heure sa ville natale et vint se fixer à Séville, où.il

embrassa l'état monacal et fut promu aux honneurs de l'épiscopat.

Les données assez incertaines que l'on a sur sa vie ne permettent ni

de déterminer l'influence qu'il exerça sur la marche des événements

de son temps, ni de préciser la part qu'il prit à la conversion de la

nation des Visigoths au catholicisme. Le pape Grégoire I
er (Dialogo-

rum, III, xxxi ; J.-P. Migne, Palrol. Lat., LXXVII, p. 289) lui attribue

l'honneur d'avoir amené Hermenegilde, fils du roi des Visigoths,

Léovigilde, à adopter la foi catholique et d'être parvenu à convertir

le roi lui-même. Dans un autre passage, le même (Greg. Leand.,

Epist. dedic. in Moralium libr. sive Exposit. in Libr. Job, J.-P. Migne,

Patrol. Lat., LXXV, p. 510) parle d'un séjour que Léandre fit à Cons-
tantinople dans l'intérêt de la religion des Visigoths. On s'accorde

assez généralement (voyez P.-B. Gams, Die Kircheng. von Spanien, II,

2 e part, p. 37 et V. La Fuente, Hist. ecles. de Espaha, II, p. 219) à fixer

l'époque de ce voyage au temps où Léovigilde combattit l'insurrec-

tion de son fils qu'il fit périr à Tarragona, après avoir vainement
essayé de le ramener à la foi de ses pères (579-585). Car, d'une part,

Isidore parle de ce voyage comme d'un exil [in eorilii sui peregrina-

tione. Devirisillast., XLI.) ; et d'autre part, Grégoire nous apprend
qu'il fit la connaissance de l'évêque de Séville pendant qu'il séjournait

à Gonstantinople en qualité d'apocrisiaire de Pelage II (pape de

578-590). De retour en Espagne, Léandre assista au triomphe de sa

cause. Il fut l'âme du grand concile national de Tolède, convoqué par-

le roi Récarède I
er en 598 (Chron. Biclarense, An. 589) et prononça à.
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cette occasion une harangue célèbre qui nous est parvenue et a

été CBriser'vée parmi les Actes des conciles (Homilia de triumpho eccle-

six ob conversionem Goilwrum). Lié d'amitié avec Grégoire devenu
pape en 590, il s'appliqua à répandre parmi le clergé les doctrines

de l'Eglise romaine et à rattacher les Eglises d'Espagne au saint-

siège. 11 consulte le pape sur le baptême des hérétiques et la

simple et la triple immersion que Grégoire approuve tout en pré-

férant la première parce qu'elle exprime l'unité dans la Trinité

(Epist., lib. I, xliii, ad Leandr. ; J. P. Migne. 1. c, LXXYII, p. 496}

et cherche à établir des rapports fréquents entre Rome et le roi

(Epist., lib. IX, lxi et cxxn; Greg. Rechar., 1. c, p. 997 et 1052). Gré-

goire, de son côté, lui communique ses commentaires sur Job,

qu'il a composés à sa demande et sa règle pastorale (Epist., lib. V,

xlix, 1. c, p. 778) et lui envoie le pallium en récompense de ses

efforts (Epist., lib. IX, cxxi, 1. c, p. 1052; cf. p, 1056). Outre l'ho-

mélie déjà citée, nous n'avons plus de Léandre que l'épitre à Flo-

rentine, sa sœur (De insiitutione virginum eu contempla mundi, ad
Floreni'mam sororem ; voyez Lucas Holstenius, Collect. Regular., Paris,

1663, VII,p.87,etBrockie, Codex Regul., Aug. Vindel., 1759, 1, p. 405).

Les autres ouvrages sont perdus. Isidore cite deux écrits contre les

ariens (Composuit duos adversus hsereticorum dogmata libros, etOpuscu-
luni adversus inslitula Arianorum

; des épitres adressées à son frère

Fulgence et à d'autres évoques, et des oraisons et des mélodies pour
les offices de l'Eglise. On fixe l'année de sa mort à 597, d'autres

admettent qu'il mourut en 600 ou en 603. D'après le martyrologe
romain, on célèbre sa fête le 27 février, d'après le Missale Mozarabes
le 13 mars. Cette dernière date a été adoptée par les éditeurs des

Actes des saints. AA. SS., Martii, 13, vol. II, p. 275; cf. Mabillon,

ActaSanct. Ord, Bened., ssec. I, p. 378 ; Florez, Esp. Sagr., IX, p. 180;

et Montalembert, Moines d'Occident, II, p. 197. Eug. Stern.

LEBBÉE. Voyez Jade.

LE BLANC (Louis, sieur de Beaulieu), pasteur et professeur à

Sedan, naquit au commencement du dix-septième siècle à Plessis-

Marly, où son père était ministre, et mourut au mois de février 1675.

L'année suivante on fit imprimer à Sedan quelques-uns de ses ser-

mons, sous le titre suivant : Décade de sermons sur divers textes, in-8°.

On eut le tort de ne pas mettre en tête du volume une courte bio-

graphie de l'auteur, en sorte que nous sommes réduits à ignorer à

peu près toutes les particularités de sa vie. Ces discours, d'ailleurs,

sont assez médiocres, et ils n'ont rien ajouté à son illustration. Il est

surtout connu par ses Thèses theologicse. Au témoignage de Bayle, « il

y traite, avec une merveilleuse netteté d'esprit et avec beaucoup de

pénétration, les plus importantes matières de la théologie, et il s'at-

tache principalement à écarter le malentendu qui a tant multiplié

les controverses. Il cherche l'état de la question, il débrouille les

équivoques et il fait voir qu'il y a bien des disputes que l'on croit

réelles, qui ne sont que des disputes de mots. » Les ignorants et les

esprits étroits s'imaginèrent qu'il ne cherchait qu'à faire rentrer les
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réformés dans la communion romaine, et ils lui en surent fort mauvais

gré. Saurin lui-même, qui avait pourtant à se faire pardonner quel-

ques incorrections de doctrine, met en doute la pureté de son ortho-

doxie : « Jo respecte la mémoire de M. Le Blanc, dit-il, mais l'intérêt

de la vérité m'oblige à remarquer ce que personne n'ignore : c'est

que ce théologien a écrit d'une manière qui a rendu son orthodoxie

fort suspecte. En voulant éclaircir les matières, écarter les disputes

inutiles ou qui ne roulent que sur des mots, et ôter toutes les équi-

voques, il a extrêmement rétréci les espaces qui nous séparent de

l'Eglise romaine. Il a presque réduit à rien des controverses très im-

portantes, et, par cette conduite, aussi bien que par sa grande dou-

ceur et par la forte inclination qu'il a toujours témoignée pour la

paix, il a donné lieu à bien des gens de le mettre au rang des latitu-

dinaires » (Examen de In théologie de M. Jurieu, p. 259). Plus loin, dans

le môme ouvrage (p. 477), Saurin dit encore : « Le célèbre M. Le

Blanc de Beaulieu, pour la mémoire duquel on a d'ailleurs beaucoup

de vénération, n'est pas un théologien dont il faille emprunter la

plume, pour décrire le sentiment des réformés sur les matières con-

troversées avec les papistes... Il étoit un peu trop neutre dans la

querelle que nous avons à démêler avec eux. » C'est le même juge-

ment que porte sur lui un autre théologien de cette époque (Ley-

decker) : il le trouve « trop relâché » sur ce point (larvs minium est

controversiarum quas tractât arbiter). Cette largeur d'esprit et cet

amour de la paix qui offusquaient les contemporains du professeur

sont pour nous un titre de plus à notre estime et à notre reconnais-

sance. Il y avait réellement du courage à se dépouiller de tout

esprit de parti, à dire que tout n'était point parfait dans la doctrine

officielle des Eglises protestantes, et à reconnaître chez les adver-

saires le bien qui pouvait s'y trouver. On vit de mauvais œil qu'il

dressât, sur la demande du maréchal de Fabert, gouverneur de Sedan,

un plan de réunion entre les catholiques et les protestants ; mais la

tentative en soi n'était pas mauvaise, pourvu que l'on se tînt sur ses

gardes et qu'on fût aussi ferme que pacifique, et elle était plus pra-

ticable à ce moment qu'elle ne le serait aujourd'hui; car alors les

deux communions rivales n'avaient pas encore développé toutes les

conséquences de leurs principes respectifs, et il y avait quelques

restes de catholicisme dans la méthode protestante comme il y avait

quelque indépendance chez les catholiques de France vis-à-vis de la

cour de Rome : aujourd'hui, le SyUabus et le concile du Vatican ont

creusé entre les deux Eglises un abîme si profond qu'il est désormais
infranchissable. Le projet de réunion fut repris par Turenne, en 1671,

mais peut-être avec moins de sincérité et de loyauté de la part de ce

grand capitaine récemment converti par Bossuet, qu'il ne l'avait été

quelques années auparavant par son illustre prédécesseur. L'agent

qui fut employé pour cette affaire vint à Vassy, en Champagne, en
1672 : il était chargé d'un billet de créance signé Louis, d'une lettre

de Turenne à de Beaulieu, et d'une réponse de celui-ci à ïurenne ; il

avait recueilli les signatures des pasteurs de Picardie et de Gham-
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pagne qui, en voyant la lettre du célèbre professeur, s'étaient mon-
dés foyôrables à ce projet. Mais les uns et les autres avaient fait cette

restriction significative, qui les excuse pleinement : «Je promets d'y

contribuer autant que je le pourrai, ma conscience sauve. » Au reste,

torts ces essais de rapprochement furent bientôt abandonnés : au lieu

de chercher à s'entendre avec les protestants, l'Eglise romaine pré-

féra les supprimer d'un trait de plume (1685).— Nous ne connaissons

des thèses de Le Blanc que celles qui ont été insérées dans les Thèses

Sedanenses, et elles roulent presque toutes sur les attributs de la

divinité : De auctoriiaic Scripturœ, en quatre parties ; De Scripturœ

plenitudine et suffleientid adversus necessitatem verbi cvjusdam non

scripti, en trois parties ;
De Dei simplïcitate ; De perfeclione et infinitale

Dei ; Deimmensitate et onviipotentià Dei\ De œlernitate Dei et ejus îmmu-
tab

:

U(ate ; De vild Dei; De scientid Dei; De certiiudlneqiise fide competit.

On trouve dans le même recueil une thèse inaugurale qu'il soutint

lui-même en 1645 : De fuie. Mais il a dû en publier d'autres certaine-

ment, en particulier sur la justification, celui de tous les dogmes où
il paraît avoir fait les plus larges concessions aux catholiques. Voici,

en effet, ce que nous lisons dans un ouvrage de Nicolle : Préjugés légi-

timas contre les calvinistes, ch. xi, p. 197-8 (éd. de Hollande, 1683) :

l'n de leurs professeurs de Sedan, nommé Louis Le Blanc, s'est

particulièrement signalé sur ce sujet dans des thèses de la justihea-

tion, qu'il y a fait soutenir. Ce professeur, à qui l'on peut donner
cette juste louange d'être un esprit extraordinairement net, et très

propre à démêler les questions embarrassées par de différens usages

des termes, examine dans ses thèses les principaux différens qui sont

entre les catholiques et les protestans sur cette matière, et conclut

sur tous les articles que celle des catholiques est bonne, et que les

protestans n'y sont contraires que de nom. » Notre professeur avait

donc quelque peu adouci la rudesse du dogme calviniste de la justi-

fication avant qu'une tentative de ce genre se fît avec succès, un
demi-siècle plus tard, à l'académie de Genève, par les soins d'Alphonse
Turrettin. — Pour faire connaître son style français, nous donnons
quelques extraits des lettres de consolation qu'il écrivit à Anne de
Mornay, Mme de la Tabarière, au sujet de la mort prématurée de son
fils, Philippe de Nouhes, baron de Saint- Hermine, petit-fils de Du
Plessis -Mornay, tué à l'âge de vingt-cinq ans et demi au siège de
Bois-le-Duc, le -4 août 1629 : « Je sçay combien vous est amère et

rude cette espreuve, et ne croypas qu'il y eustrien au monde, après
la personne de Monsieur vostre mary, qui vous fut cher comme
celuy que Dieu vous a osté ; aussi ne prétens-je pas essuyer vos
larmes ny arrester vos souspirs. Toutefois, si faut-il, Madame, nous
monstrer sages en affliction ; car c'est là que la vertu paroist si elle

a pris racine en nos âmes. Es choses facile l'obéyssance n'est pas tant
estimée, et n'est pas mal-aysé de bénir Dieu en la prospérité ; mais
si nous le sçavons glorifier en adversité, c'est là où il prend son plai-

sir «(Lettre datée de Sedan, 20 d'aoust 1629). Et deux mois plus tard,

IToctobre : « Puisque Dieu en a disposé, il faut acquiescer sans mur-
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mure, et se conformer doucement à sa volonté. Car qui sommes-

nous pour l'appeler à compte, luy qui a fait les cieux et formé la

lumière? et qu'y a-t-il de plus juste ou de plus raisonnable que de

laisser le Créateur ordonner de son ouvrage? Car il nous permet de

pleurer nos morts, mais il veut que ce soit en sa crainte. La piété a

ses larmes, elle a aussi ses consolations pour les essuyer... Ce qui

vous reste désormais (permettez-moy de le vous dire), c'est qu'en

foulant aux pieds les choses du monde vaines et passagères, vous

cherchiez tout vostre contentement en Dieu seul, et qu'en souspirant

après luy vous taschiez de l'attirer à vous par assidues et ardentes

prières, par aumosnes et toutes bonnes œuvres, en vous faisant un
thrésor au ciel, où le Seigneur vous recueillera et nos enfants après

nous, si nous le sçavons honorer par patience et obéyssance. » — Le

Blanc de Beaulieu avait épousé en 1644 Suzanne Arbauld, mais il

ne laissa point d'enfants Sa veuve est célèbre par sa constance.

Après la révocation de l'Edit de Nantes, elle refusa d'abjurer et fut

jetée dans les prisons de Soissons. En 1687, une rente de huit cents

livres qu'elle avait sur l'Hôtel de Ville fut confisquée. On la transféra

aux Incurables ;
mais comme toutes ces persécutions ne purent

vaincre sa fermeté, on la fit sortir le 28 mars 1689, sur les instances

du duc de Montausier, et elle dut passer la frontière. — Voyez Bayle,

Dict. hist., t. I; Haag, France prot., t. VI; Bulletin, passim.

CHARLES DARDIER.

LÈBRE (Adolphe), né le 30 juin 1814, était fils d'un officier d'artil-

lerie originaire de Ganf es (Hérault) qui, peu après la chute du pre-

mier empire, vint s'établir à Lausanne (Suisse), dont il acheta la

bourgeoisie. Devenu ainsi citoyen vaudois et suisse, Ad. Lèbre fit

ses études au collège et à l'académie de Lausanne où il se fit remar-

quer par son intelligence, aussi bien que par sa conduite rangée et

studieuse. De 1835 à 1840 il séjourna en Allemagne, en particulier à

Munich, et suivit les cours de Schelling, de Thiersch, de Schubert et

de Baader. Il avait alors l'intention de se vouer au ministère évan-

gélique, mais en apprenant à se connaître, il recula devant la tâche

de diriger les autres et s'adonna tout entier à des études de philo-

sophie et d'histoire religieuse. En 1841, nous le trouvons à Paris

comme précepteur de M. Ed. dePressensé, poursuivant avec ardeur

des recherches sur l'Orient qu'il avait commencées en Allemagne,

et arrachant à V. Cousin dont il suivait les cours ce jugement: « Pour
lui, on ne peut s'y méprendre, il a le feu sacré. » En peu de temps

il parvenait à collaborer au Semeur, alors dans tout son éclat, et à la

Revue des Deux-Mondes et y publiait des études d'ethnologie, de phi-

losophie et de sciences sociales. Des relations plus intimes avec le

poète polonais Miçkiewicz, qu'il avait déjà connu à Lausanne, le déci-

dèrent à diriger tous ses efforts vers l'étude des littératures et des

langues slaves, et il allait partir pour un long séjour à Prague, à

Kiew et à Moscou, lorsqu'un léger mal d'oreilles dont il souffrait quel-

quefois se changea subitement en congestion cérébrale et en maladie

foudroyante. Il mourait ainsi à Paris le 26 mars 1844, à l'âge de
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trente ans. Lèbre laissait à peine commencé l'édifice de cette philo-

sophie chrétienne qu'il avait rêvé de construire. « Son nom, dit

M. E. Naville, doit éveiller surtout le sentiment d'une espérance
déçue. Tout ce qu'on pouvait attendre on est loin de l'avoir obtenu.

Lèbre a fait beaucoup, il a fait assez pour humilier bien des hommes
plus âgés qu'il ne le fut. » Esprit profond, sincère, avide de connaître,

d'aimer et de croire, son sentiment chrétien futla forteresse dont il

dé fendit les murailles jusqu'à sa dernière heure. Les Œuvi^es d'A.

Lèbre ont été recueillies et publiées par M. Marc Debrit avec une
notice biographique de M. Juste Olivier, et une lettre-préface de
M. E. Naville. Voir encore Revue Suisse, t. VIL, 1844. L. Ruffet.

LEBWIN (Saint), apôtre de la Frise. En dehors de Golomban, de
Boniface et de leurs principaux disciples , l'historien se trouve en
présence d'une multitude de misssionnairesculdéens qui, s'enfonçant

dans la solitude, fondent au sein de la barbarie germanique des

Eglises isolées, pendant longtemps sans lien avec Rome, ou périssent

sous les coups des idolâtres, ne laissant comme signe de leur pré-

sence et de leur action que quelques croix suspendues comme amu-
lettes au cou des barbares. Lébwin est l'un des épigones de l'œuvre

culdéenne ; arrière-disciple de saint Boniface, il n'a plus toute l'indé-

pendance et la douceur des premiers pionniers de l'Evangile. Nous
le voyons apparaître vers 770 en Frise et en Saxe après les deux
personnages légendaires Ewald le Blanc etEwald le Noir et renouveler
l'œuvre missionnaire de nombreux prédécesseurs, dont le martyre
ou l'insuccès n'arrêtèrent pas son ardeur. Disciple de Grégoire d'U-

trecht, il se lia avec son compatriote Marcelin et fonda une Eglise à

Wulpen, sur les bords de l'Yssel. Mais il se sentait tout particulière-

ment attiré par la Saxe encore païenne. Il s'était lié avec un noble

saxon converti, Folcbert. Mis par lui au courant des usages politiques

des Saxons qui, bien loin de reconnaître un seul chef, délibéraient

chaque année dans une assemblée générale sur les affaires les plus

importantes de la confédération, il résolut en 772 de se rendre à

cette assemblée sans tenir compte des sages conseils de son ami.

Il parut à Marklo devant le conseil des Saxons et lui adressa un
discours énergique sur la grandeur de Dieu et la vanité des idoles.

Mais entraîné par un zèle qui sent déjà bien plus l'esprit dominateur
de Rome que la douceur de l'Evangile, il menaça ses auditeurs,

s'ils refusaient d'écouter la voix du Dieu des cieux, de la colère d'un

roi puissant, fort et vaillant, qui devait venir de près. Cette allusion

à l'empereur des Francs provoqua la fureur légitime des Saxons et

Lébwin aurait succombé sous les coups sans la sage intervention des

vieillards qui demandèrent qu'on laissât partir en paix l'ambassadeur

d'un Dieu étranger, puisqu'on avait respecté ceux des Normands et

des Francs. Lébwin se retira à Deventer, où il fonda une église et fut

enseveli. Sa. Vie, écrite par Hucbald de saint Amand, se trouve dans

Pertz, Monum. hisl. germani, II, 3G0; 364. — Sources : Rettberg,

Kirchengesch. Deutschl., 11,405; Mignct, Mémoires historiques.

LE CAMUS (Etienne), évoque et prince de Grenoble, et plus tard

vin , 4
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cardinal, naquit à Paris le 24 novembre 1632 et mourut à Grenoble

en 1707. Fait docteur de la faculté de théologie en 1650, il devint

aumônier du roi et en remplit les fonctions pendant plusieurs

années. Le séjour de la cour ne lui fut pas favorable, il y prit le goût

et les habitudes du monde dont il était recherché. Toutefois,

un temps vint où, rentrant en lui-même, il pensa à se retirer dans

une solitude pour y servir Dieu avec les sentiments d'un repentir

sincère. C'est alors, en 1671, qu'il fut nommé à l'évêché de Gre-

noble, il voulait le refuser et ne consentit à l'accepter que sur

l'avis de Nicole et d'Arnauld qui paraissent avoir eu sur lui une

grande influence. Le pape Innocent XI le nomma ensuite cardinal

(1686). Le Camus s'acquitta de ses devoirs d'évôque avec un zèle

et une piété admirables ; visitant à pied chaque année cent paroisses

de son diocèse, il allait, gravissant les montagnes escarpées, porter

la consolation religieuse aux membres les plus pauvres et les plus

éloignés de son vaste troupeau. Dur pour lui-même, plein de charité

pour les autres, il s'astreignait à des austérités excessives. « Couvert

d'un cilice, nous dit Barrai, il ne
#
couchait que sur la paille, se

relevait plusieurs fois la nuit pour gémir devant Dieu, ne mangeait

que des légumes, et jeûnait selon la règle de saint Benoît..., mais,

ajoute le pieux biographe, cette vie rigoureuse était la moindre partie

de sa pénitence. » On se demande alors ce que devait être le reste.

C'est sous son inspiration que parut le célèbre livre connu sous le

nom de Théologie morale de Grenoble, que Genêt, depuis évêque de

Yaison, composa par ordre. On a de Le Camus, des Ordonnances

synodales assez appréciées ; Défense de la virginité perpétuelle de la

mère de Dieu, Lyon, 1680, in-12 ; Traité de l'Eucharistie, destiné à

l'instruction d'une personne de la religion réformée ; Huit Lettres

qu'on trouve à la fin du IXme tome des lettres d'Antoine Arnauld.

LEGÈNE (Charles), principal disciple de Pajon , naquit à Caen
vers 1647, fit ses études à Sedan, Genève et Saumur, et fut admis au

saint ministère en 1672. Nommé pasteur à Honfleur, il quitta cette

Eglise en septembre 1682 et fut appelé comme auxiliaire à Charen-
ton. Sartre, ministre de Montpellier, l'ayant dénoncé au consistoire

comme pélagien, il parvint à se justifier avec l'appui d'Allix; mais
rappelé l'année suivante par l'Eglise d'Orléans qui l'avait prêté à

celle de Paris, il refusa le certificat qu'on lui offrait, parce qu'on y avait

inséré qu'il n'avait laissé subsister aucun doute sur son orthodoxie.

Ses opinions pajoniennes sont nettement accusées dans son premier

ouvrage : De l'étal de l'homme après le péché et de sa prédestination au
salut (Amsterd., 1681, in-12); il y relève le pouvoir de la volonté

presque anéanti parle système calviniste. A la Révocation, il se réfu-

gia en Hollande, puis en Angleterre, où il fonda, dit-on, une Eglise

sociniano-arminienne, puis de nouveau en Hojlande, et dans ses der-

nières années, à Londres, où il mourut en 1703. Il a publié des

Entretiens sur diverses matières de théologie, où l'on examine particu-

lièrement les questions de la grâce immédiate, du franc arbitre, du péché

originel, de l'incertitude de la métaphysique et de la prédestination (en
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collaboration avec Leclerc, Amsterd., 1685, in-12); des Conversations

sur diverses matières de religion où l'on fait voir la tolérance que les chré-

tiens de différents sentiments doivent avoir les uns pour les autres (Phila-

delphie [Amsterd.], 1087, in-12), et le Projet d'une nouvelle version

française de la Bible (itotterd., 1696, in-8°). La sainte Bible, nouvelle

version française, à laquelle il travailla toute sa vie, fut imprimée par

son fils, Libraire à Amsterdam, en 1741, in-f°, et ornée d'un portrait

offrant quelque ressemblance avec celui de Pascal. Cette version

bizarre et inexacte, qui n'a pas même, comme celle de Sacy, le

mérite du style et de la clarté, montre à quel point un homme d'es-

prit et de grand savoir, animé des meilleures intentions, mais four-

voyé par le dégoût des versions littérales, peut errer en pareille

matière. Oubliant que le premier devoir d'un traducteur consiste à

conserver autant que possible l'allure et la physionomie de l'original,

Leeène eut l'ambition ou le travers de vouloir tout expliquer, et se

crut en droit d'appliquer à des textes primitifs les procédés de déduc-

tion et d'enchaînement rationnel demeurés étrangers à leur rédac-

tion. Aussi, dès le début, sa Genèse fourmille-t-elle de fautes systé-

matiques et préconçues : Le Souverain créa d'abord ces deux et celte

terre. Souverain traduit bien faiblement Elohim. « D'abord, » substi-

tué à « au commencement, » ôte au texte la naïveté qui fait le charme
et le principal mérite de cette cosmogonie. Ensuite pourquoi « ces »

cieux et « cette » terre? Sans doute parce que Leeène a voulu indi-
' quer l'existence d'autres cieux et d'autres terres, auxquels l'écrivain

sacré n'avait assurément point pensé, ou peut-être aussi parce qu'il

était tenté de donner partout au hè une valeur démonstrative : ce

serpent, ce jardin, celte femme, ces ténèbres, etc. Il a trouvé, croyons-

nous, le .véritable sens du verset suivant : « Un grand vent s'agitait

aussi sur la surface de ces eaux; » mais pourquoi ne pas laisser sub-

sister l'expression si poétique : « le souffle d'Elohim? » Après la

création de la lumière, le narrateur de la Genèse dit simplement :

« Elohim vit que la lumière était bonne. » Ce jugement porté sur

l'œuvre accomplie ne suffit pas à Leeène, il essaie de donner la

raison de cette création : « Car le Souverain voyait que cette lumière

serait utile. » Utile! Plus loin, il remplace « créer » par « former, »

pour marquer, comme on le voit par un passage du Projet, la diffé-

rence entre créer de rien et former avec quelque chose, différence

inconnue au texte et qu'on ne peut lui faire exprimer sans le trahir.

A la création des poissons, des oiseaux et des animaux terrestres,

succède celle de l'homme ; Leeène est choqué par ce singulier venant

après plusieurs pluriels, et bien davantage encore par la hardiesse

de l'anthropomorphisme : « Faisons l'homme à notre image, à notre

ressemblance. » Gomment un être limité, imparfait, serait-il l'image

de l'être infini et parfait? Pour effacer jusqu'à l'apparence de contra-

diction, Leeène traduit : « Faisons les hommes sur le dessein et sur

Vidée que nous en avons formée, » croyant donner par là de la

noblesse au récit et en accroître la crédibilité. L'hébreu a trois mots
pour désigner l'homme et les emploie à peu près indifféremment ; le
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traducteur répugne à une semblable confusion, il attribue à chacun

de res mois un sens difféi-eni. cl quel sens! 11 traduit adam par

a homme du commun »; isck, par « homme distingué; » enosch, par

« personne considérable » ou « personne de considération. » Au lieu

de « Dion a fait l'homme à son image , » il écrit : « Le Sou-

verain a fait l'homme da commun pour lui ressembler. » Sous sa

plume les « fils de Dieu » de Job I, 6, deviennent des « personnes de

qualité, » affectation qui sent le dix-septième siècle, et rappelle les

« belles infidèles » ainsi que le dédain ou le mépris des écrivains

d'alors pour la couleur locale. Ne comprenant rien à la légende parce

qu'il la prend à la lettre, Lecène atténue ce qu'il y trouve d'étrange

et tombe dans la platitude : il nomme l'arbre d'Eden, arbre de vie

«ou arbre de santé! » De même, s'autorisant de ce que le tonnerre

est pris par les poètes hébreux pour la voix de Jahveh, il fait dire à la

Genèse qu'Adam et Eve « entendirent le tonnerre de Dieu, le Souve-

rain, qui se promenait dans le jardin au frais ce jour-là. » Il s'exprime

ainsi à dessein pour éviter ides objections, et non, comme on pourrait

le croire, parce qu'il cloute de la réalité delà théophanie. «Dieu,

dit-il dans l'introduction au livre de Job (p. 392), se fit voir et

parla à Adam après sa chute accompagné du vent, il se fit voir et

entendre à Moïse dans un pareil tourbillon. » Il qualifie d'incrédules

ceux qui mettent l'histoire de Job au rang des fictions et des para-

boles, et n'y découvre, pour sa part, « rien d'impossible, ni d'opposé

à la raison ou contre la vraisemblance. » — La vérité historique de

toutes les parties de la Bible, tel est le point de départ de Lecène et

la thèse fondamentale qu'il soutient; car au lieu de se borner au

rôle de traducteur, c'est-à-dire de se laisser guider uniquement par

des raisons grammaticales, il cède à toutes les tentations de l' apo-

logétique. C'est elle qui lui dicte les atténuations, les innombrables

coniiesens et les altérations de tout genre à l'aide desquelles il

s'efforce de sauvegarder les perfections divines, et d'ôter tout pré-

texte aux railleries des profanes qui ne découvrent dans l'Ecri-

ture des contradictions, des erreurs et des hyperboles, que par la

faute des traducteurs. Ce n'est qu'à son insu et par respect pour

l'inspiration qu'il est amené à corriger le texte inspiré, tout en

croyant ne corriger que des versions fautives ; la sienne lui paraît

devoir répondre aux intentions du synode de Loudun ^1659; comme
étant « plus exacte que les précédentes. » D'après celles-ci toutes les

races humaines auraient parlé la même langue jusqu'à la construction

de la tour de Babel ;
Lecène voit là une difficulté à laquelle il essaie de

remédier par une modification obscure dont le Projet révèle seul la por-

tée. Le verset 3 du chapitre II de la Genèse, qui rapporte l'institution du
sabbat, lui semble ne pas concorder avec le verset 2, où il est dit que

« Dieu acheva son œuvre le septième jour. » Il n'ose suivre les

Septante et le Pentateuque samaritain, qui ont tranché la question

en substituant le sixième jour au septième ;
mais il emploie le verbe

au plus-que-parfait : « Dieu avait achevé. » Il se récrie contre les

versions qui font presque toutes dire à Dieu parlant à Moïse, « qu'il
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n'a point été connu à Abraham, à Isaac et à Jacob par son nom
Jéhova » (Ex.VI, 3), quoique Dieu eut dit expressément au premier de
ces patriarches : « Je suis Jéhova. qui vous ai tiré d'Ur des Chaldéens »

(Gen. XV, 7), et qu'Abraham eûi dit lui-même au îoi de Sodome :

« J'ai élevé mes mains à Jéhova, le Fort, le Très Haut » (Gen. XIV, 22),

et que Moïse eût remarqué dès le commencement de la Genèse
« qu'on commença à prendre » ou « à porter le nom de Jéhova » dès
le temps de Seth. Pour ajuster toutes ces contradictions, il traduit

la particule négative lo comme une interrogation : « N'ai-je pas été

connu d'eux par mon nom Jéhova ? » La transformation de la femme
de Loth en une statue de sel, que Josèphe et même des modernes
déclarent avoir vue, l'embarrasse, le sel n'ayant pu résister aux in-

tempéries de tant de siècles ; il change la statue de sel en une
« statue qui devait durer longtemps ». La malédiction prononcée
contre le liguier dépourvu de fruits, l'inquiète, parce que l'écrivain

sacré ajoute : « Ge n'était pas la saison des figues; » il s'efforce de
traduire que « c'était la saison des figues en ce lieu-là. » Le mot de
Juges IX, 13, sur le vin qui « réjouit Dieu et les hommes », lui

paraît donner prise aux intempérants ; il l'efface en traduisant: «Le vin

réjouit les souverains et les personnes de mérite. » Il n'admet pas

que Dieu ait pu inciter David à faire un dénombrement et l'en punir

ensuite par la mort de soixante-dix mille hommes; aussi adoucit-il

le texte au lieu de le traduire. Il ne peut se résoudre à voir la justice

divine châtier l'innocent à la place du coupable ; c'est pourquoi il

fait dire au Décalogue que « Dieu punit l'iniquité des pères, » non
sur les enfants, mais par les enfants. La prédestination au mal lui

semblant plus digne des démons que de Dieu, il affirme que les tra-

ductions d'après lesquelles Jésus a été crucifié en vertu d'un décret

de la prescience divine, mettent sur le compte du saint Esprit « tout

le contraire de ce qu'il enseigne, » et il traduit Actes II, 23 de la

manière suivante : «Vous l'avez fait mourir... lui que Dieu avait mis à

votre rémission en déclarant sa volonté et son dessein. » Il traduit

d'une manière plus étrange encore Actes IV, 28. S'étant interdit,

nous ne savons pourquoi, les notes explicatives au bas des pages, il

introduit hardiment ses commentaires dans le texte. Au lieu de :

« Ceci est mon corps », il met : « Ceci représente mon corps. » Lors-

que la formule « afin que fût accompli ce qui avait été dit par le pro-
phète », se rapporte à un texte hébreu dans lequel il n'aperçoit pas
la prédiction qu'y a vue l'écrivain du Nouveau Testament, il substitue

« illustrer» à « accomplir » (Matth. I, 22; II, 15. 17, etc.). Préoccupé
de ce que l'action d'Origène pourrait paraître légitimée par Matthieu
XIX, 12 : « Il y a des gens qui se sont faits eunuques à cause du
royaume des cieux », il modifie le texte de la manière suivante :

« qui vivent comme s'ils étaient eunuques. » Ne trouvant aucun sens
plausible à Genèse III, 22 : « L'homme est comme l'un de nous par
la connaissance du bien et du mal, » il suit comme plus claire la

paraphrase chaldaïque : « Voici l'homme comme s'il était seul maître
de lui-même. » L'Ecriture dit à plusieurs reprises que Dieu a endurci
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ou qu'il endurcira le cœur des hommes ; Lecène voit là une façon de

parler tout orientale, qu'un traducteur fidèle doit modifier, et il la

modifie en écrivant que Dieu « permet » cet endurcissement. 11 juge

impossible qu'un homme sur lequel reposait l'esprit divin ait offert

sa fille en holocauste, il supprime l'immolation de la victime par

une interpolation : Jephté, dit-il, traita sa fille « selon le vœu qu'il

avait fait, c'est-à-dire qu'elle demeura sans se marier». «On ne

croit pas, dit-il encore, que l'on dût laisser dans une version à l'usage

du peuple une hyperbole qui se trouve souvent dans l'Ecriture, lors-

qu'elle dit en plusieurs occasions « que tous les hommes sont men-

teurs, qu'ils sont tous criminels, qu'il n'y a aucun homme de bien,

pas même un seul, qu'ils se sont tous égarés », etc. Cette hyperbole

donne une idée trop générale de la corruption des hommes et elle

est manifestement contraire au dessein du saint Esprit; car David

parle dans ces mêmes psaumes du peuple de Dieu, du peuple juste,

qu'il oppose à ces scélérats et à ces impies, outre qu'il dit en termes

exprès « que c'a été dans la chaleur du ressentiment qu'il avait de

leurs impiétés, » qu'il s'est laissé aller à ces expressions si générales,

et que toute l'Ecriture rend témoignage à plusieurs d'avoir été des

personnes justes, comme à Enoch, à Job, etc. Il semble donc qu'il

faudrait traduire dans tous ces lieux que « presque tous les hommes
sont trompeurs, etc. » En conséquence, le malencontreux « presque»

apparaît en plusieurs endroits où il n'a que faire. — Il est facile de

concevoir comment des théologiens rigides accueillirent une version

qui portait atteinte au dogme de la corruption radicale de la nature

humaine et à celui de la prédestination; qui, de plus, remplace dans

saint Jean le mot logos par celui d'oracle, et dans laquelle on lit, au

lieu de : « La parole a été faite chair », « cet oracle était un corps

humain ». Le synode wallon de La Brille (1742) la condamna comme
« un livre digne de censure et de mépris, qui bien loin de pouvoir

contribuer à l'édification publique, n'est propre qu'à scandaliser les

vrais chrétiens» ; il lui reprocha, entre autres méfaits graves, de

n'avoir conservé aucun des sommaires prophétiques des Psaumes, de

faire « disparaître à divers égards l'harmonie qu'il y a entre l'Ancien

et le Nouveau Testament, » et chargea d'ailleurs son bureau, dont

Ghaufepié faisait partie, de réclamer, des Etats généraux la suppres-

sion du livre, suppression que le gouvernement hollandais, mieux
inspiré que le synode, s'empressa de refuser. Malgré les milliers de

fautes et d'altérations qu'il serait facile de signaler dans cette version,

véritable chef-d'œuvre de naïve et savante inexactitude, nous ne
pouvons souscrire au jugement qui la déclare « remplie de falsifica-

tions » ; car ce mot indique généralement l'intention de tromper,

tandis que Lecène, foncièrement honnête et droit, déduit longuement
ses raisons dans le Projet inséré en tête de la Bible; il songeait si peu
à surprendre la bonne foi du lecteur, qu'il a placé sur deux colonnes

en regard la nouvelle version et l'ancienne version des cinq premiers

versets du quatrième Evangile. Au reste, si nous ne nous trompons
fort, ce qu'on lui pardonnait le moins et ce dont nous devons lui savoir
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gré, c'est d'avoir suivi les procédés des éditions critiques encore très

peu nombreuses de son temps, de s'être affranchi du textns receptus,

d'avoir adopté, à tort ou à raison, quelques leçons nouvelles, loyale-

ment imprimées en lettres capitales, et d'avoir consciencieusement

posé la question d'authenticité à propos de certains passages impri-

mes en caractères italiques, par exemple : le récit de la mort de

Judas (Mattli. XXVII, 3-12), la péricope de la femme adultère

(Jean VIII, 1-12), le fameux passage des trois témoins (1 Jean V, 7),

les apparitions du Seigneur ressuscité (Marc XVI, 9-20). Notons qu'il

a imprimé le vingt et unième chapitre de l'Evangile de Jean en carac-

tères ordinaires. Ses additions sont également dépourvues de couleur

théologique : « Quel péché ai-je fait, demande Jésus, pour aller me
taire baptiser par Jean-Baptiste » (Matin. XIII, 3)? « Un autre, pre-

nant une lance, lui perça le côté, et il en sortit de l'eau et du sang »

(Mallh. XXVII, 50), « Vous êtes heureux », dit Jésus à un homme qui

travaillait le jour du sabbat, « si vous savez ce que vous faites ; mais

si vous ne le savez pas, vous êtes maudit et transgresseur de la loi»

(Luc VI, 5), etc. Il faut citer encore l'ingénieuse variante d'après

laquelle Jésus aurait écrit sur le sable les péchés de chacun de ceux

qui voulaient lapider la femme adultère (Jean VIII, 8). Comme s'il

eût pris à tâche de montrer qu'il y a toujours quelques perles dans

le fumier d'Ennius, Lecène a évité certaines fautes de traduction

auxquelles la dogmatique traditionnelle recourait pour établir l'inspi-

ration des Ecritures (2 Tim. III, 16) et la divinité du Seigneur

(1 Tim. III, 16; Rom. IX, 15); il a osé laisser le mot à mot de Mat-
thieu 1,6 : «Le roi David eut Salomon de la femme d'Urie;» il a évité

le non-sens : « Tu m'as percé les oreilles » (Ps. XL, 7), les contresens

de Job II, 9 : « Bénis Dieu et meurs », et XIII, 15 : « Quand même il

me tuerait, je ne cesserai pas d'espérer en lui»; de même il a com-
pris l'un des premiers Esaïe VII, 14 : « Cette fille enceinte aura un fils

et on l'appellera Emmanuel. » En résumé, les qualités peu nom-
breuses de cette version lui ont nui presque autant que ses défauts,

.et les heureuses innovations qu'elle contient ont soulevé autant de
clameurs que les colossales aberrations produites par le subjectivisme

inconséquent de l'auteur et par l'intellectualisme de la fin du dix-

septième siècle. — Voir YAvertissement mis en tête de la Bible; La

France prot.; Revue de ihèol. de Strasb., XIV, 343, et 3 e série, VI, 2;
Diction, hisloriq. de Chaufepié; Hist. de la question bibliq. en 1862, et

les Actes du synode wallon, t. VI. 0. Douen.
LE CLERC (Jean), cardeur de laine de Meaux, ouvre la longue

série des réformés de France glorifiés par le martyre dans ce sei-

zième siècle qui ne reconnaissait de droit qu'à la vérité, et où le plus

grand nombre considérant sa doctrine particulière comme la vérité

absolue, prétendait étouffer et anéantir, même par la violence, la

doctrine contraire. Le Clerc avait puisé les éléments de la foi nou-
velle dans la traduction du Nouveau Testament dont Lefèvre d'Eta-
ples venait de publier les premiers fascicules( 1523), et que ses disciples:

Briconnet, Farel, Roussel, Michel d'Arande, Vatable, etc., répandi-
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rcnl abondamment. Imbu de l'intolérance catholique, dont le pro-

testantisme eut tant de peine à se débarrasser, il ne craignit pas

d'arracher une bulle d'indulgence affichée sur les portes de la cathé-

drale de Meaux, et d'y substituer un placard où le pape était traité

d'Antéchrist. Le parlement de Paris le condamna pour ce fait (1523)

à être fouetté publiquement trois jours de suite, à Paris et à Meaux,
puis marqué au front d'un fer rouge et banni. La marque eut lieu à

Meaux et la mère de Le Clerc y assistait
;
quand elle vit le bourreau

retirer le fer du brasier, elle s'écria héroïquement, pour encourager

son fils : « Vive Jésus-Christ et ses enseignes ! » Le Clerc se réfugia

ensuite à Itozoy en Brie, puis à Metz, où l'attendait le plus épouvan-

table supplice. La veille d'une procession solennelle qui devait se

faire à une petite lieue delà ville, il alla briser les images auxquelles

on devait rendre un culte le lendemain, et fut condamné comme
sacrilège à être brûlé vif (1524). On ne le livra aux flammes qu'après

lui avoir coupé le poing droit, arraché le nez, les mamelles et la

chair des bras avec des tenailles, et l'avoir couronné de cercles de

fer rougis au feu. «Il n'y eut, dit Crespin, personne qui ne fut ému
et étonné, voyant une constance si grande que Dieu donna à ce sien

serviteur, lequel en ses tourments prononça comme en chantant ces

versets du psaume CXV : « Leurs idoles sont en or et argent, ouvrage-

de main d'homme » etc. Il finit le surplus de la vie qui lui restait au
corps par feu, selon que la condamnation le portait. » — Son frère-

cadet, Pierre Le Clerc, institué pasteur par les fidèles de Meaux, fut

au nombre des quatorze martyrs brûlés vifs, en 1546, sur la place du
Marché, non plus pour avoir attaqué le pape ou brisé des idoles,

mais pour s'être édifiés dans un grenier en lisant l'Ecriture sainte et

en chantant les psaumes de Marot et de Louis Bourgeois. Il n'en

fallait pas davantage pour mériter la mort et le feu, à une époque où
Ton ne se doutait guère que l'un des dogmes fondamentaux de la société

moderne, serait celui de l'inviolabilité de la vie humaine.—Voir Crespin,

Hist. des martyrs; Haag, La France prot. ; Dullet. de la Soc. de Vhist du
prot., 2 e série, XIV, 205, et l'introduction de notre Hist. de la Soc.

bibllq. prot. de Paris. 0. Douex.

LE CLERC (Jean), théologien et philosophe, historien et littérateur,

fut un des plus illustres érudits de son siècle. Bien que nous lui ayons
déjà consacré un article (voyez Clerc, Le), nous croyons devoir revenir

sur ce personnage important et fort peu connu. Le Clerc naquit à Ge-

nève, le 1 er mars 1657, d'une famille de réfugiés français originaire de

Beauvais, et mourut à Amsterdam le 8 janvier 1736. Sa passion pour
l'étude se manifesta dès sa plus tendre enfance et trouva les moyens
de se satisfaire, grâce à la riche bibliothèque de ses oncles David et

Etienne. Au collège et dans les auditoires il se fit remarquer par sa

grande pénétration. Il termina sa philosophie par la soutenance, sous

le cartésien Robert Chouet, d'une thèse De essentiâ materiœ, qui donna

déjà la mesure de son talent. Il entra dans l'auditoire de théologie en

1676, après avoir consacré une année entière à refaire ses études de

belles-lettres et à apprendre l'hébreu. Il eut pour maîtres Philippe
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Mestrezat, Louis Tronchin et François Turrettin. Les deux premiers

professeurs partageaient les idées plus larges de Caméron, d'Amy-
raut, dé La IMacc et de Cappel sur la grâce universelle, sur l'impu-

tation du péché d'Adam, sur l'obéissance active de Jésus-Christ;

mais ils n'osaient pas les produire dans leurs leçons publiques, la

grande majorité des pasteurs genevois étant encore attachés à l'or-

thodoxie calviniste. Le Clerc, qui cherchait la lumière et que la

théologie traditionnelle n-e satisfaisait point, ne se pressa pas de se

faire consacrer au ministère évangélique. Il accepta, en 1678, une
place de précepteur à Grenoble, chez le conseiller Sarasin de la Pierre,

et il mit à profit le temps que lui laissait son élève pour étendre ses

connaissances. C'est là sans doute qu'il ébaucha le plan d'un ouvrage

sur l'Ecriture sainte ; il réalisa plus tard ce projet en Hollande par

ses divers commenlaires. Ses études personnelles et la lecture des

ouvrages du célèbre théologien Etienne de Courcelles lui firent déci-

dément adopter les opinions des arminiens ou remontrants, et il

lança dans le public, sous le pseudonyme de « Liberius de Saint-

Amour, » un livre qui fut attribué aux meilleurs théologiens français

de cette époque, et qui défendait avec habileté et modération sa

conception anticalviniste sur les points les plus ardemment con-

testés de la théologie et de la critique. Cet ouvrage, sous forme de

« Lettres théologiques, » contient en outre des appels éloquents et

assez nouveaux pour le temps à une parfaite tolérance sur les

matières concernant la religion : Libella de Sancto Amore epislolse theo-

logicœ, in quibus varii scholasticorum errores castigantnr ; lrenopoli

(Saumur), typis Philalelhianis, 1679. Le Clerc se fit pourtant consacrer

à Genève, mais avec l'idée de ne jamais exercer dans cette ville où
régnait encore en souveraine la théologie du seizième siècle. Il chercha
un pays où il pût dire publiquement ce qu'il croyait la vérité. Après

quelque séjour à Saumur et à Paris pour se perfectionner dans la

langue française, il passa en Angleterre, en 1682, et s'établit à

Londres où, pendant six mois, il prêcha avec succès chaque dimanche
alternativement dans l'église wallonne et dans l'église de la Savoie.

11 y apprit l'anglais et pourra publier plus tard quelques ouvrages
dans cette langue. Sa santé toutefois ne put s'accommoder de l'atmos-

phère de cette ville brumeuse, et il partit bientôt pour la Hollande
avec le Napolitain Gregorio Leti, converti au protestantisme, dont il

épousa la fille Marie, en 1691. Il ne quitta plus ce pays, le seul alors

en Europe où les clameurs théologiques ne devaient pas troubler son
repos, et qui lui offrait les deux libertés qui lui furent toujours si

chères : la liberté politique et la liberté de penser et d'écrire. 11 se

fixa à Amsterdam et se lia de la plus étroite amitié avec le célèbre

professeur remontrant Philippe Limborch, dont il devait faire plus

tard une belle oraison funèbre : Oratio funebris in obitum Ph.a Limborch
(Amst., 1712, in-4° ; trad. en anglais, Lond., 1713, in-8°). Il se rat-

tacha d'abord à l'église des remontrants, et prêchait en français tous
les vendredis; mais ses goûts et ses aptitudes le portaient plutôt du
côté du professorat

; et il accepta, dès 1684, les chaires de philoso-
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phie, d'hébreu et de belles-lettres, que lui offraient les arminiens. Il

conserva ces chaires toute sa vie, et y joignit môme celle d'histoire

ecclésiastique, après la mort de Limborch. Sa robuste santé résista

longtemps à des excès inouis de travail ; mais un jour, en 1728, pen-

dant qu'il donnait sa leçon, survint une légère attaque de paralysie

qui affaiblit sensiblement sa mémoire. Quatre ans plus tard, une

nouvelle attaque lui enleva l'usage de la parole et le. réduisit en un
état d'enfance et de décrépitude pénible à voir. Il lisait encore, il

s'amusait à écrire, à corriger, il avait l'air de penser; mais ses idées

étaient sans ordre et sans suite; et les brouillons qu'il donnait à son

copiste étaient jetés au feu par celui-ci au lieu d'être portés à l'impri-

meur. Il s'éteignit enfin à l'âge de soixante-dix-neuf ans. L'histoire

d'un savant qui a passé sa vie dans son cabinet, c'est l'histoire de ses

livres, des contradictions qu'il a rencontrées et des progrès qu'il a

fait faire à la science dont il s'est le plus occupé. Sous ce rapport,

celle de Le Clerc a de l'intérêt, mais non par les péripéties de sa vie

extérieure, qui fut très monotone et très calme. Il eut plusieurs

enfants, qui tous moururent en bas âge. Nous ne pouvons le qualifier

précisément d'homme de génie. Il n'a attaché son nom à aucune
œuvre qui le mette hors de pair. Voltaire remarque, d'ailleurs, avec

raison qu'il n'a pas connu, comme Bayle, « l'art de plaire et d'ins-

truire, qui est si au-dessus de la science. » Mais par l'étendue de

son érudition, la hardiesse de sa plume et la prodigieuse activité litté-

raire qu'il déploya dans le cours de sa longue carrière, il a contribué

plus qu'aucun autre au mouvement général des esprits. Les résultats

de ses libres recherches ont pu être modifiés en certains points par

la science moderne ; mais sa rigoureuse méthode d'investigation est

plus que jamais en honneur ; et il faut saluer avec sympathie et

reconnaissance les hommes de foi et de courage qui ont ouvert comme
lui la voie à leurs successeurs. Il avait quelquefois sous presse cinq

ou six ouvrages en même temps. Nous ne citerons que les plus remar-

quables : 1° Entretiens sur diverses matières de théologie, où Von examine
'particulièrement les questions de la grâce immédiate, du franc arbitre, du
péché originel, de l'incertitude de la métaphysique et de la prédestination

(Amst., 1685, in-12). La première partie de cet ouvrage est de Charles

Le Cène; la seconde, qui attaque les métaphysiciens et le dogme de

la prédestination absolue, est de Le Clerc; 2° Sentiments de quelques

théologiens de Hollande sur l'histoire critique du Vieux Testament, com-
posée par M. Richard Simon, prêtre (Amst. ,1685, in-8°,trad.enallemand,

Zurich, 1776, 2 vol. in-8°). L'auteur présente sous forme de conjectures

et de probabilités des réflexions très hardies sur l'inspiration des saints

livres ; il ne croit pas que le Pentateuque puisse être attribué à

Moïse
;
pour lui, la composition de ce livre ne remonte pas plus

haut que le règne de Josias; le livre de Job et ceux de Salomon ne
portent guère des traces de l'inspiration divine, etc. Il combat l'usage

que les catholiques ont fait de la Vulgate ; et il reproche au père

Simon d'avoir été injuste et ingrat envers les protestants, qui

ont été ses maîtres, et dont il avait mis les ouvrages à contribution,
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sans toujours en avertir le lecteur. Richard Simon répondit sous le

nom du prieur de Bolleville et assaisonna sa réponse de vives criti-

ques et d'injures. Le Clerc répliqua avec dignité par sa Défense des

sentiments de quelques théologiens de Hollande contre le prieur de Bolle-

ville (Amst., 1G86, in-8°), et annonça qu'en ayant assez dit pour sa

justification il garderait volontiers le silence ;
3° Bibliothèque univer-

selle et historique (Amst., 1686-93, 25 volumes in-12, plus un volume

de tables, publié en 1718, en collaboration avec J.-C. de la Crose)
;

4° Bibliothèque choisie (Amst., 1703-13, 28 vol. in-12, dont un de

tables, publié en 1718). C'est une suite de \&Bibl. univ.; 5° Bibliothèque

ancienne et moderne (Amst., 1714-26, 29 vol. in-12, dont un de

tables). C'est une suite de la Bibl. choisie. Ces trois bibliothèque? où

notre savant a entassé jour après jour, durant quarante années, tout

ce qui était de nature à intéresser les gens de lettres, ont été peut-être

l'œuvre capitale de Le Clerc ; c'est elle du moins que l'on consulte le

plus utilement aujourd'hui. On y trouve, en effet, une foule d'extraits

des ouvrages importants qui se publiaient sur l'histoire sacrée et

profane, la théologie et la philosophie, extraits d'autant plus précieux

qu'ils sont faits avec un soin extrême et par un des hommes les plus

compétents, et que plusieurs des ouvrages analysés ont disparu ou
sont devenus rarissimes. On y trouve aussi des dissertations et bio-

graphies intéressantes que leur valeur propre a fait imprimer séparé-

ment : ainsi la Vie de saint Cyprien, la Vie de saint Prudence, YEssai

critique sur la poésie des Hébreux (Amst., 1688, in-12). D'autres ont

été'traduits en hollandais et en anglais : Vies de saint Clément et de

saint Grégoire de Naziance, publ. avec celles de Cyprien et de Pru-
dence (Amst., 1728, in-8° et Lond., 1696, in-8°). On y remarque
encore des dissertations curieuses sur divers sujets difficiles : Expli-

cation d'une histoire d'Adonis; Explication d'une fable de Gères ; Règles

de critique pour Vinlelligence des anciens auteurs. On doit à notre

critique les trois éditions de 1692, 1696 et 1698 du Dictionnaire

historique et géographique de Moréri, dont la première édition, en un
vol. in-f°, avait paru en 1673. Le Clerc le réimprima en 4 vol. in-f°,

avec des corrections et des augmentations considérables. On sait

que pendant vingt ans, il s'en vendit dix mille exemplaires.
6° Genesis, siveMosis prophète liber primus, ex translatione J. Clerici, cum
paraphrasi perpétua, commentario philologico, dissertationibus criticis et

tabulis chronolog'cis (Amst., 1693, in-f°). Les « dissertations criti-

ques » qui se trouvent dans cet ouvrage sont excellentes ; elles rou-
lent sur la langue hébraïque, sur la manière d'interpréter l'Ecriture

sainte, sur Moïse et le Pentateuque, sur la destruction de Sodome et

sur la femme de Lot changée en statue de sel; 7° Mosis prophetx, libri

quatuor (Amst., 1696, in-f°), avec une dissertation sur la mer Rouge
et sur les dîmes. En 1710, l'auteur donna une édition plus complète
de son commentaire sur le Pentateuque ; comme dans tous ses tra-

vaux sur la Bible, il montre une grande indépendance d'esprit ;
8°

La vie du cardinal de Richelieu (Colog. [Amst.], 1694, 2 vol. in-12; a
eu quatre éditions : 1696, 2 vol. in-12; Amst., 1714, 2 vol. in-8°; la
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dern. éd. augmentée, 17;)3,;> vol. in-I2). L'auteur, par la nature même
de son esprit, ne pouvait arriver à peindre avec de brillantes cou-

leurs le génie extraordinaire du grand ministre ; mais il ne l'a pas

amoindri, et les réflexions pleines de sens dont il a parsemé son récit

sont encore aujourd'hui bonnes à lire ;
9° Joannis Clerici ars criliea,

in qua ad studia linyuarum latinœ, grœcœ, et hebraicœ via munitur ;

velerumque emendandorum, et spuriorum scriptorum a genuinis dignos-

cendorum ratio traditur (Amst. apud Georgium Gallet, 161)7, 2 vol.

in-S"), dédié à Ant. Teuton, l'un de ses anciens élèves, qu'il avait

conduit tout enfant, dit-il, per amœna vireta fortunatorum nemorum,

sedesque bealas, c'est-à-dire auquel il avait lu et expliqué les ouvrages

grecs et latins où palpite encore l'âme des grands hommes de l'anti-

quité. Le Clerc y traite de l'art d'entendre les anciens livres ;
il y

donne des règles pour distinguer ceux qui sont authentiques de ceux

qui sont supposés, et les moyens de rétablir le texte pur dans les

endroits qui ont été corrompus. L'ouvrage a eu cinq éditions, les

deux dernières (1712 et 1731) plus développées. C'est le premier

traité systématique qui ait paru en ce genre; car il a précédé de

trente ans celui de Rollin sur la manière d'étudier et d'enseigner les

belles-lettres; cet ouvrage eut une suite ou un complément, sous

ce titre : 10° J. Clerici episiolx criticœ etecclesiasticœ, in quibus ostendiiur

usus artis criticœ, cujus possunt haberi yolumen tertium (Amst., 1700,

in-8°). Les dernières pages (361-421) sont consacrées à l'examen de

cette question : « Faut-il toujours répondre aux calomnies des théo-

logiens » ? Disserlatio ethica, in qua solvitur hoc problema, an semper

respondendum sil calumniis theologoruml La réponse de l'auteur est

que nous ne devons jamais taire la vérité, qu'il faut la publier cou-

rageusement; mais qu'il est parfois convenable de ne pas la défendre

par une polémique irritante, et qu'il faut se résigner à lui laisser

remporter la victoire, par sa seule vertu, sans que nous nous en

mêlions : Dieu saura bien la faire triompher toute seule tôt ou tard.

Cette dissertation nous a frappé par son élévation. Elle est dédiée à

son ami, le professeur de théologie, Ph. Limborch. Mais peut-être

faut-il reprocher à l'auteur de n'avoir pas toujours suivi ces sages

conseils, et de s'être montré, sur la fin de sa vie, assez irritable et

impatient de la contradiction; 11° Traité de V incrédulité (Amst., 1696,

in-8°), traduit en anglais et en hollandais sur la troisième édition cor-

rigée et augmentée (Lond., 1697; Rott., 1697). « Ce livre, dit Sénebier,

est fait pour tous les temps et pour tous les lieux, et s'il était plus

connu, je suis assuré qu'il étonnerait la plupart des incrédules qui le

liroient avec réflexion. »— Voyez Sénebier, Hist. littèr. de Genève, t. II
;

Haag, Fr. prot., t. YI; Michaud, Biogr. univ., t. XXIII.

Charles Dardier.

LE COURRAYER (Pierre-François), savant écrivain mais esprit peu
logique et toutefois courageux, fut à la fois chanoine de Sainte-Gene-

viève et docteur en théologie de l'université d'Oxford. Né à Rouen en

1681, et admis à seize ans dans la congrégation de Sainte-Geneviève,

il y professa bientôt la philosophie et la théologie, obtint le cano-
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aicat en 1701 et devint bibliothécaire en 1711. Une Dissertation qu'il

publia à Bruxelles [Nancy], 1723, in-12, sur la validité, des ordinations

des Anglais et sur la succession des évêques de V Eglise anglicane, etc., lui

valut les plus violentes attaques de l'abbé Gervaise et des pères Har-

douin et Lequien. Une assemblée de vingt-deux évoques réunis à

Saint-Germain-des-Prés, condamna le livre et la réplique opposée par

rauleur à ses adversaires ; enfin l'abbé de Sainte-Geneviève et le car-

dinal de Noailles l'excommunièrent, en même temps que l'université

d'Oxford lui envoyait le diplôme de docteur. Voulant répondre au
cardinal et craignant d'être mis à la Bastille, Le Courrayer passa en

Angleterre, où il reçut un accueil chaleureux de Wake, archevêque de

Gantorbéry, qui lui fit obtenir une pension. Bien qu'il rejetât le célibat

des prêtres, la transsubstantiation, l'extrême-onction, le purgatoire,

l'adoration des saints, la messe en latin, et que sur plusieurs autres

points il se rapprochât singulièrement des doctrines anglicanes, l'ex-

communié, que sa qualité de chanoine d'Oxford obligeait d'assister au
culte protestant, n'abjura jamais et déclara dans son testament qu'il

mourait catholique. Jl mourut à Londres en 1776. Sa traduction fran-

çaise de Y Histoire du concile de Trente écrite en latin parFra Paolo sarpi,

Londres, 1736, 2 vol. in-f°, est plus estimée que l'original, grâce

aux noies précieuses dont le texte a été enrichi. — Voir la France

prot. et Nècrol. des nom. célèbres. 0. Douen.

LECTEUR (àvayvco<7TT,;), clerc qui a reçu un des quatre ordres mi-
neurs. Les lecteurs ont été institués dans l'ancienne Eglise pour lire

les saintes Ecritures, les actes des martyrs, les homélies des Pères,

les lettres des évêques adressées aux Eglises. Subsidiairement, ils

étaient chargés d'instruire les catéchumènes, de chanter les leçons

au culte, de veiller à la conservation des livres saints. On sait d'ail-

leurs que déjà, dans la Synagogue, la lecture de l'Ecriture sainte

constituait l'un des principaux éléments du culte (Luc IV, 16; Actes

XIII, 15.27 ; 2Cor.IIJ,44).Maison ignore à quelle époque l'exercice de
ces fonctions fut rattaché à un ministère spécial. Justin [ApoL, I, 67),

Teriullien (De prœscript. hœref., c. 43), Cyprien (Epist. 33), le pape
Corneille (Eusèbe, Hisi. eccl., VI, 43) parlent du lecteur comme d'un
fonctionnaire régulier de l'Eglise. On trouve des règlements sur les

fonctions des lecteurs dans les actes des conciles de Chalcédoine de
451 (can. 13 et 14), de Tolède (can. 2.), etc., etc. Lorsque la liturgie

delà messe fut fixée, le lecteur qui n'avait que les ordres mineurs
ne fut plus admis à lire, depuis l'autel, les péricopes reçues ; il dut

abandonner au diacre ou au presbytre la récitation des formula; so-

lemnes et se contenter des lectures moins importantes faites du haut
du pupitre (pulpitum). Peu à peu, les lecteurs disparaissent dans
l'Eglise romaine

; l'Eglise grecque les a conservés et procède même à
leur ordination avec une certaine solennité. — On applique aussi le

nom de lecteurs aux religieux qui professent la théologie dans leurs

monastères. Le concile de Trente (sess. V, c. 1, De Reformat.; cf. Mé-
moires du clergé, III, p. 1086) veut qu'il y ait dans les monastères des
leçon» d'Ecriture sainte partout où cela pourra se faire; et si les
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abbés s'y rendent négligents, les évoques des lieux les y contrain-

dront par des remèdes opportuns. On appelle lecteur de table celui

qui, dans les communautés, lit pendant le repas. — Voyez J. A.

Schmidt, De primitive ecclesiœ lectoribus illustribus, Helmst., 1696;
Bingham, Origines, II, 29 ss. ; Augusti, Handb. der chrisll. Archéo-

logie, I, p. 262.

LECTIONNAIRE (leclionnarium, lectionarius liber), livre qui renferme

les leçons (lectiones) qui se lisent à l'office. L'Eglise chrétienne hérita

de la Synagogue juive l'usage de lire des portions déterminées de
l'Ancien Testament dans les cérémonies du culte public (Tertullien,

ApoL, 39; De anima, 9, Gyprien, Epist. 24 et 33 ; Origène, Contra

Cels., III, 45). Mais déjà du temps de Justin martyr (ApoL, I, 67), on y
ajoutait des fragments des écrits du Nouveau Testament; la distinc-

tion entre livres canoniques et livres ecclésiastiques prouve, de plus,

qu'on lisait parfois des leçons tirées des livres apocryphes et antilé-

goumènes. On y joignait les récits des actes des martyrs, des sermons
des Pères de l'Eglise, etc., etc. Le nombre des leçons variait ; les

Constitutions apostoliques (II, c. 57) en indiquent jusqu'à quatre ; le

minimum était de deux, l'une tirée des Evangiles, l'autre des Epitres

ou des livres de l'Ancien Testament. A l'origine on lisait les livres

dans leur ordre naturel (lectio continua); mais bientôt on adopta un
plan de lecture déterminé, d'où sortit le système des péricopes (voyez

cet article).

LEGTOURE ou Laictoure, Leictoure (Lactoru, Lactoracium civitas,

Lactoracum, Lactorates, Lactura, Lectorium, Lectorum), ancien évêché

languedocien, érigé dans le second siècle, suffragant de la métropole

d'Auch. Il y a eu soixante évêques de Lectoure. Le dernier fut Louis-

Emmanuel de Gugnac, sacré le 27 septembre 1772. Le siège de Lec-
toure a été supprimé en 1801.

LE DUGHAT (Jacob), savant glossateur d'ouvrages du seizième
siècle, naquit à Metz en 1658, et mourut à Berlin en 1735. Il exerçait

la profession d'avocat dans sa ville natale, lorsque le Révocation
brisa sa carrière ; il ne réussit pourtant à passer le Rhin qu'en 1700,

et fut nommé conseiller au tribunal français de Berlin, l'année sui-

vante, tandis qu'en France il était condamné aux galères par contu-
mace et ses biens confisqués. On lui doit de précieuses éditions de
la Confession catholique du sieur de Sancy (Amsterd., 1693, in-8°)

; du
Recueil de diverses pièces servant à Vhistoire de Henri III (Cologne,

1693, in-12); de la Satyre mènippêe (Ratisb. [Amsterd.], 1714, in-8°)
;

des Œuvres de maître François Rabelais (Amsterd., 1711, in-8°); des
Quinze joies du mariage (La Haye, 1726, in-12); des Aventures du
baron de Fœneste (Cologne [Bruxelles]. 1729, in-8°) ; de YApologiepour
Hérodote (La Haye, 1735, in-8°). Il s'est malheureusement permis
d'altérer en bien des endroits les textes qu'il éclaircissait par des
notes, auxquelles Bayle a -fait de nombreux emprunts pour son
dictionnaire. — Voir France prot. ; Bibliothèq. germaniq., t. XXXIV ;

Lettres de Bayle et Niceron, Mêm. 0. Douen.

LEE (Edouard), archevêque d'York, né en 1482 dans le comté de
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Kent, mort en 1544. 11 lit d'excellentes études dans les deux univer-

sités d'Oxford et de Cambridge. Son goût et sou talent pour la cri-

tique le mirent en relation avec les hommes les plus savants de son
temps et le rendirent môme le rival d'Erasme. Le roi Henri VIII le

chargea de plusieurs missions importantes, notamment d'une am-
bassade à Home où il s'agissait de faire reconnaître par le pape le

divorce du monarque avec Catherine d'Aragon. A son retour, Henri

le récompensa du succès de sa démarche en le nommant à l'arche-

vêché d'York qu'il occupa depuis 1531 jusqu'à sa mort. Il fut

d'abord un zélé catholique et écrivit contre Luther, mais il s'inclina

plus tard devant la suprématie religieuse de Henri VIII. On a de lui :

Apologia advenus quorundam calumnias (Louvain, 1520) ; Epistola

noncupatoria ad Des. Erasmum (Louvain, 1520); Annotationum Libri

Duo in annotationes Novi Testamenti Erasmi (Baie, 1520); Epistola apo-

logelica, quœ respondet D. Erasmi epistolis, et des commentaires restés

manuscrits sur le Pentateuque.

LE FAUCHEUR (Michel), né près de Genève vers 1585, mort à Paris

le 1
er avril 1657, fut un des plus célèbres prédicateurs protestants de

la première moitié du dix-septième siècle. Consacré ministre en 1607,

dans le synode provincial du Vivarais, il fut donné à l'Eglise d'An-

nonay. 11 avait des aptitudes remarquables pour la chaire, et l'étude

développa singulièrement ces dons naturels. Les magistrats de
Genève, jaloux de posséder un orateur si éminent, réclamèrent le

jeune ministre comme étant né sous leur domination. Le synode
national de Saint-Maixent (mai 1609) à qui la demande fut transmise,

insista pour garder Le Faucheur ; il dit avec raison qu'il y avait à

Genève bien des pasteurs nés en France et que les Eglises françaises

ne réclamaient pas cependant. La réputation de l'éloquent prédica-

teur fut consacrée dans le cours de cette même année par l'Eglise de

Paris. Il prêcha le dimanche 11 octobre, àCharenton ; et nous savons

par le journal de TEstoile l'impression qu'il fit sur ses milliers d'au-

diteurs. « Le lundi 12 (octobre 1609), ceux de la paroisse de Cha-
renton faisoient partout un panégyrique de l'excellent presche

qu'avoit fait, le jour de devant, audit Charenton, un jeune ministre

d'Annonay en Vivaretz, âgé de vingt-quatre à vingt-cinq ans seule-

ment, nommé Le Faucheur... Il prit son thème sur le passage du
psaume : faime mon Dieu, lequel il traita fort gentiment et pathéti-

quement... Il tira les larmes des yeux de la plupart de ceux de

l'assistance, mesme de ceux de M. de Sully. Encore que les com-
punctions en ceux de sa qualité soient fort rares, ceux qui m'en ont

parlé sans passion (et entre autres un de mes amis qui, ayant envie

de me le faire voir et connoistre, l'avoit amené chez moy, où je

n'estois point, ce dont je fus bien marri), m'a dit qu'à la vérité son

esprit et sa doctrine passoient bien son âge, et que son hardiesse,

éloquence et action par-dessus tous ses compagnons, voire les plus

anciens et renommés, promettoient quelque chose de grand et non
vulgaire. » Quelques jours plus tard, le jeudi 5 novembre, jour de

jeûne, il occupa la même chaire, et nous relevons à son sujet ces
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lignes de l'Estoile : « Il y fust faict trois presches, par MM. Du Moulin,

Durant et Le Faucheur, qui, entre les autres, exhorta fort pathéti-

quement le peuple à la pénitence et amendement de vie. »En 1611,

les Eglises du Yivarais l'envoyèrent pour les représenter à l'assemblée

politique de Saumur, et l'année suivante au synode de Privas.

L'Eglise de Montpellier, qui recherchait les hommes de réputation,

réussit à se l'attacher en 1612, bien qu'elle eût employé dans ce but,

comme ce même synode le lui reprocha, « des moyens obliques et

peu convenables ». A ce poste nouveau le talent de Le Faucheur ne

fit que s'accroître ; et il fut chargé, à diverses époques, de représenter

les Eglises du bas Languedoc dans les assemblées synodales : à Alais

(octobre 1620), à Charenton (septembre 1623) et encore à Charenton

(septembre 1631). Dans son compte rendu des Synodes nationaux,

Aymon le qualifie de « professeur en théologie » (II, 208). Il y avait

alors, en effet, une académie à Montpellier, et notre pasteur dut y
occuper une chaire. Le synode d'Alais le gratifia de deux cent cin-

quante livres, « afin de lui donner le moïen d'augmenter sa biblio-

thèque et de travailler plus utilement dans sa charge. » Au commen-
cement de juin 1622, nous le trouvons à Nîmes où il passa une

semaine « servant cette Eglise de son ministère », dans un moment
d'agitation populaire. Le parti extrême, malgré la défense expresse

du duc de Rohan (datée du 22 avril de cette année), avait démoli la

chapelle du Palais de justice ou l'église Saint-Martin, l'une des der-

nières qui eût été épargnée. Les consuls, accourus sur les lieux,

n'avaient pu arrêter les démolisseurs et s'étaient bornés à dresser

procès-verbal. Il semble que le consistoire de Nîmes ait réclamé dans

cette circonstance la présence de l'éloquent pasteur de Montpellier.

Les autorités protestantes, qui avaient à se défendre au dehors contre

une surprise des « royaux», durent chercher par ce moyen à faire

cesser les divisions et les troubles du dedans. Quatre mois après, Le
Faucheur et ses trois collègues assistaient aux séances du conseil

général de Montpellier où se débattirent les conditions du traité de

paix entre Louis XIII et le duc de Rohan. La paix fut conclue* le

19 octobre 1622 ; mais les clauses du traité ne furent guère observées

par le gouvernement. Une nouvelle prise d'armes était à craindre.

En mai 1625, Le Faucheur fut envoyé en députation à Nîmes, avec

l'avocat générai à la cour des comptes, Clausel, le consul Gréfeuille

et l'avocat Duclos, pour engager les protestants de cette ville à rester

fidèles au roi. Il réussit les premiers temps dans sa mission, car les

consuls de Nîmes refusèrent d'ouvrir leurs portes au duc de Rohan
qui voulait recommencer la guerre. Mais celui-ci s'étant fait de nom-
breux partisans l'emporta bientôt

; ses députés obtinrent en séance
du conseil extraordinaire (9 septembre 1622), que la ville se pronon-
çât en sa faveur. Richelieu, toutefois, se souvint plus tard des efforts

tentés à Nîmes par le ministre de Montpellier dans l'intérêt de la

paix, et il se flatta de l'espoir de le gagner. « En Languedoc, raconte
Tallemant des Réaux, le cardinal envoya quérir un des ministres de
Montpellier, nommé Le Faucheur, natif de Genève. Il vouloit le
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gagner à cause de sa réputation. Il lui envoya dix mille francs. Ce
bonhomme fut fort surpris. — Hé ! pourquoi m'envoyercela? dit-il à

celui qui les lui apportoit.— Monsieur le cardinal, dit cet homme, vous
prie de prendre cette somme comme un bienfait du roi. Le Faucheur
n'y voulut point entendre. Le cardinal le trouva mauvais, et le pauvre
ministre fut interdit fort longtemps jusqu'à ce qu'il eût permission

de prêcher à Paris. » Ce beau trait de désintéressement se rapporte

sans doute à l'automne de 1632, après la révolte de Gaston d'Orléans,

frère du roi, pendant le voyage que Louis XIII et la reine Anne
d'Autriche firent dans le Midi, avec leur inséparable ministre. Ce ne
fut pas sans déchirement que le pasteur interdit quitta son Eglise,

où il avait passé vingt des meilleures années de sa vie. Il n'oublia
jamais ces bien-aimés fidèles qui lui avaient donné tant de marques
de sympathie affectueuse. Et il le leur dira en termes émus dans
une épitre qu'il mit (11 août 1649) en tête d'un livre de prières : «Je
ne laisse point de demeurer, comme je le ferai toute ma vie, lié d'un
indissoluble lien de charité avec vostre Eglise, la considérant tou-
jours comme si j'estois encore l'un des pasteurs, et priant Dieu de
tout mon cœur qu'il la vueille bénir de ses plus précieuses bénédic-
tions, comme je vous supplie de 'me vouloir toujours honorer de
vostre amitié, et d'avoir souvenance de moi en vos prières. » Après
son interdiction, Le Faucheur se retira à Paris, dans la maison d'un
de ses frères qui était fort riche. Peut-être desservit-il quelque temps,
vers cette époque, la petite Eglise de Moncornet en Picardie. On con-
naît, en effet, un portrait de lui où se trouve cette inscription :

h Michel Le Faucheur, pasteur de l'E. R. D. P. (Eglise réformée de
Paris) et en celle de Moncornet. » Mais en 1636, il fut appelé sur un
plus vaste théâtre. Un moine cordelier qui était en faveur auprès du
cardinal Richelieu, ayant fait par hasard la connaissance du pasteur
lui fit savoir que s'il recevait un appel de Paris il ne serait point
inquiété. Cet appel fut adressé,, en effet, et il put édifier cette grande
Eglise sans empêchement jusqu'à sa mort, arrivée en 1657. 11 fut
enterré, le 7 avril, dans le cimetière de Charenton. Il laissa d'una-
nimes regrets chez les catholiques comme chez les protestants. Les
uns et les autres savaient honorer la dignité et la douceur de son
caractère et son talent exceptionnel pour la prédication. Il appartenait
à la tendance ecclésiastique qui cherchait alors à concilier l'arminia-
nismeet legomansme. Et il donna une preuve publique de son esprit
de support et de paix au synode d'Alencon (mai 1637), qui eut à juger
le différend entre Amyrautet le pasteur Testard, de Blois, d'un côté,
et les rigides calvinistes Du Moulin et Jurieu, de [l'autre. Il ne faisait
point partie de cette assemblée

; mais il envoya une lettre qui fut lue
en plein synode et qui produisit son effet. Un adversaire, un pasteur
an Midi, la qualifie d' « assez ample et verbeuse». Le Faucheur re-
commandait chaudement la douceur et la modération dans cette
affaire, et ce fut ce parti qui triompha. « Son fort, ditBayle, étoit la
prédication, et l'on peut dire qu'il y excelloit. » Et le célèbre critique
ajoute

: « J'ai ouï dire qu'il prêcha un jour contre le duel avec une
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telle éloquence, que le maréchal de la Force, qui avoil assisté à ce

sermon, protesta devant quelques braves, que si on lui faisait un

appel, il ne l'accepteroit pas. » Il a laissé plusieurs volumes de ser-

mons et des recueils de méditations et de prières. Sermon sur le

Ps. XLII, 4, 5, 1613, in-! 2 ; Quatre sermons faits en divers temps et

en diverses occasions en V Eglise de Montpellier, Sedan, 1625, in-12
;

Huit sermons faits en VEglise de Montpellier, Sedan, 1626, in-12; Ser-

mon sur les paroles du Ps. XLII, 1-3, 1610, in-12 ; Treize sermons sur le

IV* chap. deVèpitre aux Ephêsiens, Gharenton, 1641, in-8° : Paris. 1642,

in-8°; Genève, 1665, in-8°. Ses amis (il ne sest jamais marié» publièrent

après sa mort d'autres volumes de sermons qui ne sont pas moins esti-

més que ceux dont il fut lui-même l'éditeur : Sermons sur divers textes.

Chouët, 1660, 2 vol. in-8°; Sermons sur les XI premiers chap. des Actes

des Apôtres, Gen., 1663-64, 4 vol. in-8°; Treize sermons sur le 1
CT chap.

de la ITe épître aux Thessaloniciens, Gen., 1666, in-8°; Vingt sermons sur

divers pseaumes, avec un sermon sur la 7 re épure de saint Jean, Gen.,

1669, in-8°. Son recueil de Prières et méditations chrétiennes (Gen.,

1635) a eu sept ou huit éditions : Gharenton, 1649, in-12; 1660, in-12:

Gen., 1661 et 1662, in-8°; 1679, in-12; La Haye, 1687, in-12. — Il

nous reste à parler de deux ouvrages qui sont de dimension bien

inégale, car l'un est un très petit in-12, et l'autre un très gros in-

folio; mais ils nous paraissent les meilleurs et les plus solides fonde-

ments de sa célébrité d'orateur et de savant. Traittè de Vact'ondeCora-

• leur,ou de la prononciation et du geste, Paris, chez Augustin Courbé, au

Palais, en la gallerie des merciers, à la Palme, 1657, in-12 de 243

pages, avec une courte épître Auxlecteurset une longue Table des choses

plus remarquables contenues dans Vouvrage, sans pagination. L'ou-

vrage fut achevé d'imprimer le 1
er février 1657, deux mois avant la

mort de l'auteur, par les soins du célèbre académicien Gonrart.

Celui-ci fut sans doute au nombre de ces « amis », dont Le Faucheur

parle dans son avant-propos, qui l'avaient engagé à composer et à

publier ce traité. On y trouve une infinité de détails très pratiques sur

ce qui regarde la prononciation et les diverses inflexions de la voix,

car, est-il dit, « c'est la partie la plus importante et la plus difficile à

acquérir. » L'auteur cite beaucoup d'exemples « pour justifier ou

pour éclaircir les règles » qu'il*propose. « Ces diverses authoritez,

dit-il, que j'ay toutes tirées des écrivains ou d'orateurs célèbres et

qui se sont illustrez par leur éloquence, ajoutent aux préceptes que

je donne, un certain agrément, qui leur manqueroit si je les exposois

tout nuds, et sans les avoir, par manière de dire, revestusde ces habits,

qui bien qu'ils soyent à l'antique et qu'ils viennent de pa'ïs étrange, ne

laissent pas d'estre magnifiques et à nostre usage. » Ce petit livre est

une véritable perle. Après l'avoir lu, on comprend les étonnants

effets d'une prédication si soignée et si bien conduite ; rien n'était

laissé au hasard de l'improvisation et du moment ; tout était réglé

d'avance, réfléchi et voulu. Les simples titres de quelques chapitres

fil y en a quatorze) donneront une idée du contenu du volume :

Chap. iv. De la prononciation, et premièrement du soin de se faire
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ouïr aisément cl sans peine. Ghap. v. Du soin d'entre ouï avec plaisir.

Nihap. vi. Préceptes généraux pour la variation de la voix. Ghap. vu.

Préceptes particuliers, et premièrement de la variation de la voix

selon les sujets. Ghap. vm. De la variation de la voix selon les pas-

sions. Ghap. ix. De la variation de la voix suivant les diverses parties

de L'oraison; Ici nous devons citer quelques lignes curieuses qui mon-
trent très bien comment l'auteur entendait sous ce rapport le méca-

nisme de la prédication. « La prononciation de l'exorde doit estre

d'une voix basse et modeste, tant parce que cette modestie est fort

agréable aux auditeurs comme estant un témoignage de l'estime à

laquelle nous les avons, et du respect que nous leur portons, que

parce qu'il est nécessaire à l'orateur de ménager sa voix et de s'é-

chauffer par degrez... Que l'exorde soit doux et paisible... Pour la

proposition ou la narration, il n'est pas besoin de s'émouvoir, ny de

hausser sa voix, parce qu'il n'y est question que d'instruire les audi-

teurs ou les juges, et de leur faire bien entendre les choses dont il

s'agit. Il suffit que la prononciation en soit un peu plus haute que de

l'exorde, seulement faut-il prendre garde qu'elle soit bien articulée

et bien distincte, parce qu'ayant en soy les semences et les fonde-

ments de tous les discours et de tous les raisonnements qui la doi-

vent suivre, il importe merveilleusement qu'elle soit bien entendue...

Quant à la confirmation, qui contient les arguments de nostre cause,

et à la réfutation, qui consiste en la solution de ceux de nos adver-

saires, ce doit estre là le fort de nostre discours; et comme c'est là

que nostre esprit s'émeut le plus, et que nous employons toutes les

grandes figures de l'oraison; aussi est-ce là que nous devons parler

avec une plus grande contention de voix, et diversifier davantage

nostre prononciation. Reste la péroraison, entre laquelle et la partie

précédente il est bien à propos que l'orateur fasse une petite pause,

et qu'il recommence après, d'un ton un peu plus bas, et différent de

la dernière période qu'il vient de prononcer. Qu'ensuite il la pour-

suive d'une voix plus excitée, plus gaye, plus magnifique et plus

triomphante, sur l'asseurance qu'il a de sa bonne cause, laquelle il

croit avoir suffisamment monstrée, et de la satisfaction entière de ses

auditeurs qu'il pense estre pleinement persuadez de son droit. Et

qu'enfin, il arrive à la conclusion de son oraison, comme un vaisseau

qui après avoir longtemps navigé, et estre heureusement échappé de

plusieurs dangereux passages, s'en va à pleines voiles, et entre dans

le port à pleins cris d'allégresse. » Les derniers chapitres parlent de

la variation de la voix selon les figures, de la prononciation des pé-
riodes et des mots, et du geste. Ce petit traité a eu plusieurs éditions :

167G, s. 1., in 12 de 243 p., contrefaçon exacte, ligne par ligne, page
par page, de l'édition princeps de 1657 ; Leyde, 1686, in-12; une tra-

duction latine par Melchior Schmidt, Helmst., 1690, in-4°. Gomme le

traité ne porte pas le nom de l'auteur, il a été quelquefois attribué

à Courait, mais celui-ci n'en a été que l'éditeur (le « Privilège du
Ifcoy» qui lui permit d'imprimer le manuscrit est daté du 18 juin
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1656). — L'autre ouvrage de Le Faucheur est un Traité de la Cène dv
Seignevr: « où estmontré que c'est qu'il faut croire delà natureetde
l'usage de ce S, Sacrement; ce qu'en ont enseigné les saints Pères es

meilleurs sages de l'Eglise; qvand et par qvelle porte la créance contraire

s'est glissée en la chrestienté, et par quels moyens elle s'y est establie

depuis quelques siècles ; le tout avec la réfutation des instances et

oppositions du cardinal dv Perron, et autres célèbres docteurs de

l'Eglise romaine ». (Genève, 1635, Pierre Chouët, in-fol. de 805 p.,

avec une « Préface aux lecteurs » et une Table des matières non pagi-

née). « On fut agréablement surpris, dit Bayle, de voir sortir de sa

plume un assez gros in-folio, farci de passages grecs et latins, et de

toute sorte d'érudition concernant cette controverse. » L'auteur avait

présenté son manuscrit au synode national de Castres (1626), lequel

chargea quelques théologiens de l'examiner et d'en faire rapport au

synode suivant. Le rapport fait au synode de Charenton (1631) fut

très favorable : les théologiens dirent « que cet ouvrage était parfait

en son genre, el qu'il seroit d'une très grande utilité au public, et

qu'ils y avoient remarqué une profonde érudition. C'est pourquoi son

très digne auteur fut remercié, par ce synode, de sa diligence et de

son grand zèle pour la gloire de Dieu, et pour l'édification de nos

Eglises. Et on ordonna aux sieurs de Croi et Gigord, pasteurs des

Eglises de Montpellier et de Béziers, de le revoir, afin qu'aussitôt

qu'ils l'auroient examiné et approuvé, on l'imprimât aux frais des

Eglises, conformément à l'intention du synode de Castres » (Aymon,
sijn. nat. II, 490). L'ouvrage est divisé en neuf livres, et il est surtout

dirigé contre le cardinal du Perron qui, depuis ses conférences avec

Du Plessis Mornay et d'Aubigné, était tenu parmi les siens, comme
le dit la préface, pour un esprit divin, pour un athlèteinvincible, pour
un héros incomparable, pour 1' « Athanase de notre siècle », pour
F « éternel honneur de notre Gaule», pour le fléau redoutable des

hérésiarques : bref pour le « huitième miracle du monde ». La partie

la plus savante et la plus instructive pour nous encore aujourd'hui,

c'est la réfutation parles pères de l'Eglise du dogme de la transsubstan-

tiation. « Nous monstrons, dit Le Faucheur (et il le prouve avec une
surabondance d'arguments qui met les rieurs de son côté), nous
monstrons combien est vaine la piaffe de ce prélat, et toutes ses os-

tentations de l'antiquité, et faisant voir à quiconque a le sens com-
mun, que comme on remarque que les plus grands pariures sont

ceux qui ont le plus souvent le nom de Dieu à la bouche : ainsi ces

gens qui parlent tant des Pères et qui en amoncelent de si grands tas

pour faire croire au peuple ignorant qu'ils les ont tous de leur costé,

sont en effet les plus grands ennemis de la doctrine des saints Pères.

Finalement nous donnons ce contentement à lavraye Eglise de Dieu,

de reconoistre clairement et asseurément sa conformité avec celle

des premiers siècles, et lui fournissons de quoi fermer la bouche à

tous ces nouveaux sophistes qui luy reprochent avec tant de har-

diesse sa nouveauté. » — Voyez Bayle, Dict. hist., II, 448; Aymon,
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Syn. nal. II. 208, 190; Haag, /<>., prot., VI; Bulletin, passim.; lier), du
consist. de Nimes, XII; Reg. du Conseil de ville de Nîmes, XIX, XX.

Charles Dardier.

LE FÈVRE D'ETAPLES (Jacques) , en latin Faber Stapulensis , né
vers 1455 clans le petit port, voisin de Boulogne-sur-Mer, dont il

ajouta le nom au sien, est souvent nommé Fabri par les écrivains

du seizième siècle. Il étudia à Paris, y obtint le grade de maître es

arts , et après avoir visité l'Italie où les lettres répandaient un
grand éclat, il vint enseigner au collège du cardinal Lemoine. « Qui
eût estimé, dit Théodore de Bèze, dans ses Portraits des hommes
illustres, qu'un seul homme de peu d'apparence eût pu chasser la

barbarie hors de la plus fameuse université du monde, en laquelle,

par l'espace de beaucoup d'années, elle reposait sûrement? Si est-ce

que Jacques Le Fèvre, personnage de petite maison et d'un lieu peu
renommé , mais au demeurant l'un des plus nobles hommes
de la terre, si l'on considère son érudition, sa piété, sa générosité,

est venu à bout d'une si haute entreprise et a fait déloger l'igno-

rance; car c'est lui qui de vive voix et par très doctes écrits a remis

sus en l'université de Paris la vraie logique d'Aristote et les mathé-
matiques, au lieu de la sophisterie qui y régnait auparavant. » C'est

par une paraphrase In Aristotelis oclo physicos libros qu'il ouvrit

en 1492 la longue liste de ses publications. Puis il fit connaître en
France la plupart des autres traités du philosophe grec, soit en fai-

sant imprimer de 1496 à 1506 les traductions latines que Boëtius

Severinus, Bessarion et Léonard Bruni dit lArétin en avaient don-
nées," soit en y ajoutant des introductions et des commentaires,
quelquefois sous la forme de dialogues, pour en faciliter l'intelli-

gence. Reuchlin lui en savait si bon gré qu'il le nommait le restaura-

teur de la philosophie d'Aristote. Cette gloire lui est demeurée : « Ce
fut par ses soins infatigables, a dit M. dé Gérando, qu'Aristote se

montra enfin aux regards surpris de ceux qui croyaient le suivre. »

A cette époque appartient aussi la publication d'un petit traité sur la

musique, Elementa musiez, dont Le Fèvre était l'auteur, et celle

d'un grand nombre d'ouvrages qu'il avait recueillis pendant ses

voyages. Quelques-uns d'eux, tels que les quatre livres de saint

Jean Damascène, De orthodoxa pie, qu'il traduisit lui-même en latin,

contribuèrent sans doute à développer en lui le sentiment religieux
;

mais c'est par une étude personnelle des livres saints qu'il arriva
aux croyances qui lui font assigner une place intermédiaire entre les

précurseurs de la Réformation et les réformateurs eux-mêmes. Le
Fèvre avait trouvé dans la bibliothèque d'un monastère un manuscrit
reproduisant en trois colonnes parallèles les trois textes latins du
Psautier dus à saint Jérôme, le Psalterium romanum, en usage au
delà des Alpes, le Psalterium gallicum, adopté en Gaule, pour les-

quels ce Père a suivi la version des Septante, et fe Psalterium hebraï-
(um, revu par lui sur l'hébreu. Il le fit imprimer, en y ajoutant, en
deux autres colonnes, l'ancienne version dont on se servait avant saint
Jérôme, Velus PsaLerium, et une nouvelle révision du Psalterium
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gallicum sur l'original, Psallerium concilialum, qu'il osa entreprendre

quoiqu'il ne connût que très imparfaitement la langue hébraïque. Le
Fèvre a le premier rendu par Osculamini filium, au verset 12 du
psaume II, les mots que saint Jérôme avait d'abord traduits, Appren-

dile disciplinam d'après les Septante, et puis Adoralc pure d'après

l'hébreu. Cette correction, accueillie par Luther, Bèze et Calvin,

méritait d'être signalée à cause de son importance. Le Fèvre en était

déjà venu alors à ne vouloir savoir, comme saint Paul, que Jésus-

Christ et Jésus-Christ crucifié. Cette préoccupation cessait d'être

légitime quand elle lui faisait substituer, dans le commentaire qu'il

a joint aux psaumes, au sens littéral dont ne se contentent selon lui

que ceux qui voient trouble ou qui ne voient pas, un sens à la fois

littéral et spirituel, que le Saint-Esprit parlant par le prophète avait,

à l'en croire, constamment en vue. Dès le premier psaume on peut

voir à quels résultats il est arrivé avec cette méthode d'interprétation.

Suivant lui, le Bealus vir du verset 1 c'est le Christ, et le fruit de

Varbre du verset 3 c'est la rédemption. Le Psallerium quincuplex,

cum commentariis Jacobi Fabri Siapulensis thcologi, parut en 1509. Le

Fèvre l'avait achevé dans l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, où

l'évêque de Lodève, Guillaume Briçonnct, son ancien élève, lui avait

offert depuis deux ans un asile. On voit par la préface combien ce

travail a marqué dans sa vie : « Pendant longtemps, y dit-il, je me
suis attaché aux études humaines, et j'ai à peine goûté du bord des

lèvres les études divines. Mais déjà dans le lointain une lumière si

brillante a frappé mes regards, que les doctrines humaines m'ont

semblé des ténèbres en comparaison des études divines, tandis que
celles-ci m'ont paru exhaler un parfum dont rien sur la terre n'égale

la douceur. C'est depuis qu'on les a abandonnées, que les monas-

tères dépérissent, que la piété est morte, et que l'on préfère les biens

d'ici-bas à ceux du ciel. »• Le Fèvre résolut de se consacrer désormais

tout entier à y ramener les esprits sérieux. Il publia en 1512' son

commentaire sur les épîtres de saint Paul : S. Pauli Epistolx XIV ex

vulgata edilione, adjecta intclligeutia ex grxco, cum commentariis. Voir

Herminjard, t. II, p. 9, pour la description du titre. L'épître aux
Laodicéens et celles à Sénèque, que Le Fèvre ne rejette pas comme
supposées, font suite dans ce volume aux épîtres canoniques et y sont

commentées par lui aussi bien qu'elles. « C'était alors, dit Richard

Simon dans sa Bibliothèque critique (t. II, p. 385), un axiome assez

commun parmi les théologiens que suivre la leçon du texte grec pré-

férablement à celle de la Vulgate, c'était préférer les Grecs qui

étaient des schismatiques à l'Eglise latine catholique. » Non content

de corriger sur le grec la version vulgate des épîtres de saintPaul, Le

Fèvre soutenait encore que saint Jérôme n'en était pas l'auteur.

Quand on commença à se défier de lui, quelques docteurs de Sor-

bonne, à ce que rapporte l'éditeur de la première partie des œuvres

de Luther (Prima pars operum, s. 1., 1520) imaginèrent de l'inquiéter

à ce sujet. Un théologien espagnol, Jacques Lopes de Stunica, fort

savant dans les langues, attaqua vivement sa version. Richard Simon



LE PÈVRE D'ETAPLIS 71

qui le loue à d'autres égards, reconnaît dans son Histoire critique des

principaux commentateurs du Nouveau Testament, p. ï (
.)6, « qu'il

reprend souvent mal à propos l'ancien interprète, et qu'il le corrige

en beaucoup d'endroits qui n'avaient pas besoin de sa correction. »

M. Graf est du même avis dans son Essai sur la vie et les écrits de Le

Fèvre d'Etaples, p. 30-35. Il pense que Le Fèvre a peu fait pour l'ex-

plication philologique du Nouveau Testament, si l'on excepte le grand

service qu'il a rendu en relevant le premier les défauts de la Vulgate

et en ouvrant ainsi la voie à des recherches plus approfondies sur le

texte original. Au reste, ses adversaires ne s'en tinrent pas à ce seul

grief. Quoique son commentaire sur les épîtres de saint Paul ait été

imprimé avant la naissance du luthéranisme, ils qualifièrent de

luthériennes plusieurs des propositions qui y étaient contenues, ce qui

taisait dire à l'auteur déjà cité de la Bibliothèque critique (t. II,. p. 377),

([ue ce n'était pas Le Fèvre qui « luthéranisait, » mais plutôt Luther

qui « fabrisait. » Le Fèvre était persuadé que ce qu'il y avait de bon

dans ses écrits venait, non de lui, mais de 'la vertu fertilisante des-

cendue d'en haut. Il cherchait moins à profiter du travail des

autres qu'à « recevoir la rosée de l'Esprit saint. » Erasme lui ayant

écrit qu'il entendait quelques passages de saint Paul d'une autre

manière que lui, Le Fèvre le réfuta dans la seconde édition de son

commentaire, ce qui obligea Erasme, fort irrité de ce qu'il avait

occupé le public d'une lettre qui ne lui était pas destinée, à écrire,

pour se justifier, une Apologie dont leurs ennemis firent grand bruit.

Les bons rapports qui existaient entre eux n'en furent cependant pas

altérés. La renommée de Le Fèvre n'avait fait que s'accroître depuis

qu'il s'était voué à l'étude de l'Ecriture sainte. Beatus Rhenanus
disait de lui dans une lettre adressée à Reuchlin le 10 novembre 1509:

Vir ex omni sevo incomparabilis, omniumque disciplinarum uberrimus

fons. Josse Clicton et Gérard Roussel, qui l'avaient aidé à publier,

l'un les œuvres d'Aristote, l'autre divers ouvrages de mathémati-
ques, de philosophie et de théologie mystique, lui prêtèrent aussi

leur concours pour l'accomplissement de la tâche nouvelle qu'il

s'était donnée. De nombreux élèves, accourus de toutes parts, se

groupèrent autour de sa chaire, et plusieurs, après être devenus ses

disciples, allèrent beaucoup plus loin que lui dans la réforme dont
il avait. compris avant eux la nécessité. Guillaume Farel fut un de
ceux-là. Il a raconté lui-même comment Le Fèvre lui enseigna « que
nous n'avons point de mérites, mais que.tout vient de grâce et par

la seule miséricorde de Dieu, sans qu'aucun l'ait mérité, ce que je crus,

ajoutait-il, sitôt qu'il me fut dit » (Herminjard, I, 43). Bientôt Le Fèvre
lui accorda toute sa confiance. Un jour, lui prenant la main : « Guil-

laume, lui dit-.il, il faut que le monde change, et tu le verras» (ibid.,],

481). Farel s'étonnait plus tard de ce que son maître, qui avait prévu
ce changement, n'y ait pas pris plus de part lorsque d'autres le réa-

lisèrent
; mais à chacun sa tâche : après tout le chemin qu'il avait

l'ail. Le Fèvre pouvait les pousser en avant, et ne pas éprouver le

besoin de marcher du même pas qu'eux. Luther, en 1517, le trou-
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vait supérieur à Erasme dans la connaissance du Christ et de la

grâce de Dieu, et rendait hommage à sa spiritualité et à sa sincérité

(ibid., I, 26, 27). Le Fèvre s'était, en effet, élevé avec force contre les

vaines pratiques dans son commentaire sur saint Paul : « Il y a de»

hommes en ce temps, y disait-il, qui apprennent au peuple une folle

piété, au lieu de la doctrine de Jésus-Christ. A quoi me sert déjeuner

de nouveaux carêmes et de payer la légitime? Pourquoi me fier à des

formules de prières dont l'auteur est inconnu et laisser de côté les

prescriptions apostoliques? Pourquoi mourir dans le froc quand on

a vécu toute sa vie dans l'habit séculier? Rien de tout cela n'est

ordonné par l'enseignement de Jésus-Christ
,
qui nous apprend à

rechercher la grâce et la miséricorde de Dieu pour le salut, et non

d'autres choses qui sont plutôt superstitieuses que religieuses » (Ad

Rom., XYI, 17-10). Le Fèvre avait soutenu dans une dissertation De

Maria Magdalena, publiée en 1516, que la femme pécheresse dont

parle saint Luc, Marie la sœur de Marthe, et Marie de laquelle Jésus

avait chassé sept démons, étaient trois personnes différentes et non

une seule et même personne, comme on le croyait généralement et

comme le supposaient les hymnes et l'office de sainte Marie Made-

laine dans le bréviaire de Grégoire le Grand. L'évêque de Paris,

Etienne Poncher, s'en émut ; à sa demande, Jean Fisher, évêque de

Rochester et chancelier de l'université de Cambridge, répondit à Le

Fèvre ; Marc Grandval, chanoine de Saint-Victor, écrivit aussi contre

lui, en sorte que Le Fèvre se vit obligé de publier une seconde dis-

sertation à l'appui de sa thèse. Le tumulte fut bien autrement grand,

quand, en réimprimant la première, il osa s'attaquer sous ce titre :

De una ex tribus Maria, h une autre opinion populaire suivant laquelle

sainte Anne se serait mariée trois fois et aurait eu trois filles du nom
de Marie, au lieu de n'en avoir qu'une, Marie la mère de Jésus. « En ce

temps-là, dit Clicton, on aimait entendre les choses auxquelles on
était habitué, et on n'admettait pas volontiers celles auxquelles on

ne l'était pas, même lorsqu'elles étaient vraies. » Le Fèvre raconte

dans les dernières pages de cet opuscule qu'un ami survint comme il

l'achevait, et qu'ayant appris de lui quel en était le sujet, il lui repré-

senta vivement à quoi il s'exposerait en le publiant : « On ne vous

laissera pas dire (que l'Eglise a pu se tromper si longtemps ; on sou-

lèvera le peuple contre vous en criant: Ferle cili flammas, liber ardeat,

ardeoi auclor. — Que si quelques-uns, répondit Le Fèvre, me con-

damnent publiquement au feu avec mon livre, j'implorerai contre ce

feu la rosée céleste pour l'éteindre. » La troisième édition de ces

traités que j'ai sous les yeux parut à Paris en 1519 curn priviiegio.

C'est à cette époque, ainsi que cela résulte d'une lettre de Glareanus

à Zwingle, du 13 janvier 1519, et non en 1512, comme on Ta prétendu,

que Le Fèvre commença à réunir les matériaux du recueil intitulé

Agones marlijrum, dont il n'a publié que la première partie, compre-

nant les actes des martyrs qui figurent en janvier au calendrier.

Quel que soit le motif qui lui ait fait abandonner ce travail, il l'avait

probab^^e^ entrepris pour encourager les chrétiens ses contem-
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porains, par l'exemple de leurs devanciers, à être fidèles comme eux

si la persécution survenait. Le 15 juin 1520, Léon X rendit une sen-

tence d'excommunication contre Luther. Le 15 avril 1521, la Sor-

bonnc condamna sa doctrine. Ce fut un grand triomphe pour ceux

qui en redoutaient les progrès. Il y avait alors, disaient- ils, quatre

Antéehrists dans le monde, Erasme, Luther, Reuchlin et Le Fèvre.

Suivant d'autres, les nouveaux docteurs étaient les précurseurs de

l'Antéchrist. Un carmélite, en prêchant devant François I
er

, osa don-

ner ce nom à Le Fèvre (Herminjard, I, 72, 64). Celui-ci, bien loin

d'être hostile à Luther, le faisait saluer affectueusement par un ami

commun. Ne pouvant prendre son parti de l'entendre injurier conti-

nuellement par ses collègues , il quitta l'Université et se retira à

Meaux, où Briçonnet
,
qui en était, devenu évêque , lui confia, le

11 août 1521, la direction de la léproserie de cette ville. Quelques

mois après, la Sorbonne, à l'instigation de Noël Beda, condamna
son opinion sur les trois Maries et le poursuivit devant le Parle-

ment, afin qu'il fût puni comme hérétique; mais François I
er

,

sollicité par sa mère et sa sœur, se fit faire par son confesseur,

Guillaume Petit, un rapport sur le livre incriminé, et comme il

ne s'agissait que d'une question.de critique, et non d'une ques-
tion de 'foi , il défendit au Parlement de donner suite au procès.

— C'est à Meaux que Le Fèvre publia en 1522 son commentaire sur

les quatre évangiles : Commentant iniliatorii in quatuor Evangelia. Il

déclare dans la préface, véritable manifeste adressé aux lecteurs

chrétiens, que ceux-là seulement sont chrétiens qui aiment notre

Seigneur Jésus-Christ et sa parole, et que le souverain pontife lui-

même ne peut revendiquer ce titre que s'il ressent un sincère amour
pour le Christ et pour l'Evangile. Il faut prendre pour modèle de la

foi cette Eglise primitive qui a offert à Christ tant de martyrs, et il est

d'autant plus nécessaire de remonter à elle pour apprendre comment
on doit vivre et comment on doit mourir, que depuis Constantin

l'Eglise dégénérée a perdu peu à peu son vrai caractère. Voilà le lan-

gage que Le Fèvre tenait en France tandis que Luther introduisait

définitivement la réformation à Wittemberg. Il ne rejetait, il est vrai,

absolument aucune des doctrines de l'Eglise catholique combattues
par Luther

;
mais il les épurait, si l'on peut ainsi dire, à l'aide de

distinctions et de restrictions ayant pour but de faire disparaître ce
qui ne se pouvait Concilier ni avec le sentiment chrétien ni avec l'en-

seignement des Ecritures. Il a cependant quelquefois de grandes har-
diesses, comme celle de rapporter à Jésus-Christ, et non à son apôtre,
le mot pierre dans Matthieu, XVI, 18. Il explique le titre de Commen-
tarii iniliatorii dont il a fait choix, en disant qu'il n'a voulu que com-
mencer ce que d'autres pourront achever, que dissiper les ténèbres
des intelligences pour les rendre capables de recevoir en elles la

sainte et pure lumière des Evangiles.' Mais comment a-t-il pu, avec ce
dessein, attribuer habituellement aux récits qu'ils renferment, outre
leur sens naturel, une signification spirituelle qu'ils ne sauraient
avoir? En voici un exemple. Ouvrez son commentaire au chapitre IX
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de saint Matthieu, vous y lirez que les deux aveugles qui suivirent

Jésus étaient, l'un la synagogue des Juifs, L'autre la multitude des

Gentils. Leur cri : « Fils de David, ayez pitié de nous, » c'est la con-

fession qu'elles font que Jésus est le Messie promis. L'arrivée à la

maison, c'est leur entrée dans l'Eglise. Quand Jésus dit aux aveugles:

« Groyez-vous que je puisse faire cela? »il veut faire entendre qu'il

faut dans l'Eglise interroger sur leur foi en Christ ceux qui désirent

avoir part aux grâces qu'un y obtient. Et ainsi de suite. « Presque

tout l'Evangile, disait Le Fèvre, est une parabole. » C'était transfor-

mer ses récits en énigmes à résoudre. — Tous ces commentaires
écrits dans la langue des savants auraient peu servi à l'instruction du
peuple. Aussi dans le temps môme où Luther publiait sa traduction

allemande du Nouveau Testament, Le Fèvre le traduisait-il en fran-

çais. Les quatre Evangiles sortirent des presses de Simon de Golines

le 8 juin 1523, et le reste du Nouveau Testament, moitié en octobre,

moitié en novembre. Le Fèvre n'y mit pas son nom ; mais personne

n'ignorait qu'il en était l'auteur. Dans l'épître exhortatoire en tête de

la seconde partie, il dit que ce sont « les plus hautes et puissantes

dames et princesses du royaume » (Louise de Savoie et sa fille Mar-

guerite d'Àngoulème), qui l'ont fait imprimer « pour leur édification

et consolation, et de ceux du royaume. » Qui pourrait défendre aux

enfants, demande-t-il, de posséder et de lire le testament de leur

père? Il faut le posséder, le lire et l'ouïr, non une fois, mais ordinai-

rement, et telle est aussi, ajoute-t-il, l'intention du roi. La Sorbonne
avait déclaré le 26 août, deux mois après la publication des Evangiles,

qu'il serait très pernicieux, vu les circonstances du temps, de laisser

répandre parmi le peuple des versions complètes ou partielles de la

Bible, et que celles qui avaient déjà paru devaient être plutôt suppri-

mées que tolérées. François I
er écarta ces obstacles et Le Fèvre put

écrire, le juillet 1524, à Farel que le Nouveau Testament traduit en

français était accueilli partout avec empressement, Dieu disposant

même en quelques endroits les esprits des simples à embrasser avec

ardeur sa parole. Il fallut le réimprimer en 1524 et en 1525. La tra-

duction des psaumes en français suivit de près, etl'évêque Briçonnet,

pour que personne dans son diocèse ne fût dans l'impossibilité de

posséder ces saints livres, ordonna de les distribuer à ses frais aux
pauvres qui en feraient la demande. De plus, comme beaucoup d'ec-

clésiastiques auraient été incapables de les bien expliquer, il voulut

qu'on lût le dimanche dans les églises des Exhortations sur les Epîtrcs

et les Evangiles, composés pour cet usage par Le Fèvre, qu'il s'était

adjoint, le 1
er mai 1523, comme vicaire général au spirituel. C'en était

trop pour que les adversaires pussent le supporter. Profitant de la

captivité du roi en Espagne, où sa sœur avait été le rejoindre, les

juges-inquisiteurs, chargés depuis peu de procéder contre l'hérésie,

condamnèrent au feu, le 28 août 1525, sa traduction du Nouveau
Testament, et quelques mois après, le Parlement les autorisa à le

sommer de comparaître en personne devant eux. François I
er leur

enjoignit de ne pas passer outre jusqu'à son retour en France ; mais
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déjà Le Fèvre s'étail soustrait par un exil volontaire aux poursuites

dont il était L'objet, non ob aliud, écrivait Erasme, nisi quod everterat

Evangelia gallice. 11 se réfugia à Strasbourg, où Rcuehlin l'accueillit

dans sa maison, ainsi que Gérard Roussel, Guillaume Farel, et d'autres

Français sortis de leur pays pour échapper à la persécution. Il avait

pris le nom d'Antoine Pèlerin, qu'il remplaça ensuite par celui de

Gorasin ; mais il usait de si peu de précautions pour se cacher que,

sous l'un et l'autre de ces noms, il était connu de tout le monde.
Noël Beda publia en 1526, pendant son absence, avec l'approbation

de la faculté, un volume in-folio contre lui. Son Nouveau Testament
n'en était que plus recherché, et l'on en faisait de nouvelles éditions à

Baie et à Anvers pour les introduire e.n France. Les savants hôtes de

Reuchlin avaient projeté sous son toit la publication d'une Bible tra-

duite, non sur la Yulgate, mais sur l'hébreu et sur le grec; leur dis-

persion ne le leur permit pas. François I
er

, àpeine rendu à la liberté,

rappela honorablement Le Fèvre et le chargea de surveiller à Blois

l'éducation de ses enfants. Il l'invita aussi, peut-être pour le détourner
ainsi de toute occupation qui aurait pu le compromettre, à traduire

en latin le commentaire de saint Jean Ghrysostome sur les Actes.

Mais l'idée de traduire toute la Bible en français lui était devenue
chère. Son commentaire latin sur les épîtres catholiques était déjà

terminé en 1525, comme on le voit par la date de la dédicace, bien

qu'il n'ait été imprimé pour la première fois à Bàle [nunc primumab
autore emissi*et œditi, lit-on sur le titre) qu'en 1527. Le Fèvre put donc
se consacrer exclusivement à ce travail. Le premier volume de VAn-
chien Testament, contenant les chine premiers livres de Moyse translates;

en français selon la pure et entière version de S. Hierosme parut in-8° à
Anvers le 28 septembre 1528 chez Martin Lempereur, avec une
approbation de Nicolas Goppin, docteur en théologie à Louvain. Le
Psautier et le Nouveau Testament, déjà imprimés auparavant, man-
quent dans cette première édition, qui me paraît n'avoir été terminée
qu'en 1530, année où le même typographe a donné de cette version

de la Bible une édition complète in-f° (Le Long, Bibliotheca sacra,

t. II, p. 27-30). Richard Simon, en en parlant dans son Histoire cri-

tique des versions du Nouveau Testament, n'en savait pas l'origine. Il

reconnaît, dans l'avertissement en tête de cette histoire, qu'il n'avait

pas vu alors la traduction française des Evangiles imprimée en 1523
chez Simon de Golines, en sorte qu'il n'a pu s'apercevoir que l'édition

d'Anvers de 1530 la reproduit. Celle-ci, revue par Robert Olivétan
en 1535, du vivant de Le Fèvre, a servi longtemps de point de départ
et de base à toutes les traductions de la Bible en notre langue.
Marguerite, devenue en 1527 reine de Navarre, par son mariage
avec Henri d'Albret, continua à entretenir les rapports les plus
affectueux -ivec Le Fèvre. Reuchlin y a fait allusion, en 1528, dans
la dédicace à cette princesse de son commentaire sur le prophète
Osée : « Vous pouvez toutes les fois que vous le désirez, et vous le

désirez très souvent, lui disait-il, vous entretenir avec cet aimable,
savant et pieux vieillard Le Fèvre d'Etaplcs, dont l'esprit sérieux,



76 LE FEVRE D'ETAPLES

tempéré par une sorte d'enjouement qui sied à son âge, traite avec

une grâce pleine de charme, quand on l'y invite, les mystères de
notre foi. » Marguerite veillait sur lui avec une touchante sollicitude.

Après le supplice de Louis de Berquin elle redoubla de vigilance, et

quand elle vit, vers la fin de mai 1530, que Le Fèvre, qui remplissait

alorsàBlois les fonctions de bibliothécaire de François I
er

, courait

risque d'être poursuivi de nouveau, elle pria le grand maître Anne de

Montmorency d'obtenir du roi son congé et elle lui offrit une retraite

auprès d'elle à Nérac. 11 paraît avoir été vraiment en danger en ce

temps-là. Le bruit se répandit même au dehors qu'il avait été brûlé

vif. Clément YII désirait qu'on pût le ramener par la douceur. Il avait

recommandé à Jérôme Aléandre, son nonce en Allemagne, d'en

rechercher l'occasion, et celui-ci y était tout porté. « Au fond, ses

erreurs sont peu de chose, écrivait-il au secrétaire du pape à la fin

de 1531, bien qu'au début la nouveauté les ait fait paraître grandes;

car c'était alors chose inouïe que de changer la moindre syllabe et

même de corriger un texte altéré par la faute des copistes dans l'an-

cienne version dont se sert l'Eglise. Mais aujourd'hui qu'il s'agit de

tout autre chose que de traduction, il semble qu'une version nouvelle

où ne se trouve introduite nulle mauvaise doctrine est une affaire de

minime importance. » Aléandre pensait donc que si Le Fèvre rétractait

par écrit quelques passages, tout s'arrangerait aisément (Hermin-

jard. II, 388). Il n'en fut rien. Le jeune Calvin, qui devait donner

bientôt une si puissante impulsion à la Réformation* alla voir à

Nérac, en 1534, le vieillard octogénaire qui l'avait préparée en

France. Une dispute théologique devait avoir lieu l'année suivante à

Genève. Farel aurait souhaité que « le pieux Le Fèvre » qui avait

appris en versant des larmes et en en rendant grâce à Dieu, de quelle

manière s'organisaient les églises, y pût assister (Herminjard, 111,295).

Ce témoignage ne laisse aucun doute sur ses sentiments à- la fin de

sa vie. Le Fèvre est mort un an environ après la procession à laquelle

François I'
n" assista à Paris le 29 janvier 1535 avec ses trois fils, et

pendant laquelle six luthériens furent brûlés à petit feu sur les prin-

cipales places. Depuis lors beaucoup d'autres condamnations d'héré-

tiques au même supplice avaient été prononcées et exécutées. Le
Fèvre en

#
devait ressentir habituellement une profonde tristesse. Un

jour, c'était en l'un des premiers mois de 1536, qu'il se trouvait avec

d'autres convives à la table de la reine de Navarre, celle-ci fut frappée

de son air abattu et lui en demanda la cause. « Il est bien naturel,

lui répondit-il, alors que tant de personnes souffrent la mort pour la

confession de l'Evangile que je leur ai enseigné, que je m'afflige de ne
pas avoir su mériter le même sort » (A. Rivet, De seneciuie bona.

Opéra, II, 1266). Après le repas, il se coucha fortement angoissé, se

reprochant de ne pas avoir confessé lavérité assez ouvertement. Gérard
Roussel, qui se tenait près de son lit, réussit à le calmer en l'exhor-

tant à mettre toute sa confiance en Christ, et c'est dans ce sentiment

qu'il rendit son âme à Dieu (Herminjard, III, 400). Le Fèvre fut

enterré dans l'église de Nérac, sous un marbre que Marguerite de
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Navarre avait fait préparer pour sa propre sépulture (Dictionnaire de

Bayle). Florimond de Rémond dit avoir lu ces mots sur sa tombe :

Corpus huma, mcntemque Deo, bona cuncta relinquo

Pauperibus : Faber hœc, dum moreretur, ait.

On trouve huit lettres de Le Fèvre dans la Correspondance des Réfor-

mateurs, publiée par M. Herminjard : trois d'entre elles, Tune adressée

à Beatus Rhcnanus, les deux autres à Farel, sont inédites. M. Graf a

inséré en 1852 dans la Zeilschrift fur die historische Théologie une étude

sur sa vie et ses écrits, plus étendue que YEssai (Strasbourg, 1842),

mentionné dans cet article. H. Lutterotii.

LÉSATS (legatus, de legire, delegare, envoyer) désigne les ambassa-

deurs que les papes envoient aux princes souverains ou aux Etats

avec un caractère particulier d'autorité et les marques de leur dignité,

c'est-à-dire le chapeau, l'anneau et la croix, qu'ils reçoivent d'un car-

dinal ou d'un évoque célébrant pontificalement. De bonne heure, les

évêques de Rome ont cherché à fortifier le lien qui les unissait aux
diverses Eglises de l'Occident et à défendre les droits qu'ils s'étaient

arrogés sur elles par l'envoi de représentants extraordinaires. La dé-

cision du concile de Sardique donna force de loi à celte institution :

u Quod si is, qui rogat causam saam iterum audiri, deprecalione sua mo-
verit episcopum romanum , ut de latere suo presbytcros mittal eril in potes-

talc ejus, etc. » (Conc. Sardic, c.7, 36). L'institution de légats perma-
nents s'étant heurtée au mauvais vouloir des évêques et des

métropolitains jaloux de leurs prérogatives, la cour de Rome se

décida, à partir du onzième siècle, à ne plus envoyer, dans les pro-

vinces étrangères soumises à son autorité, que des représentants

temporaires, munis de pleins pouvoirs pour régler les affaires disci-

plinaires des Eglises. Leur attitude hautaine, les empiétements qu'ils

se permirent sur les droits des évêques, les exactions dont ils se ren-

dirent coupables et la prodigalité scandaleuse dont ils faisaient

montre couvrirent ces légats d'une juste impopularité et excitèrent

partout la plus vive indignation. Dès le douzième siècle, Rome ne
pouvait plus envoyer de légats sans le vœu ou du moins l'autorisa-

tion spéciale des princes, qui se réservaient d'examiner les instruc-

tions que le siège pontifical leur avait données, bien que ce dernier

menaçât d'excommunication et d'interdit ceux des princes et des

pays qui refuseraient de recevoir un légat : tel fut notamment le

cas pour la France, l'Espagne, l'Angleterre, l'Ecosse, etc. Les décré-

tais de Grégoire IX (De officio legali, I, 30; YI, 45) distinguent :

4° les legali nati, c'est-à-dire ceux qui tiennent leur dignité du siège

archiépiscopal (primat d'un royaume) auquel elle est attachée, avec le

droit de juridiction exercé concurremment avec les évêques sur

toute la province ecclésiastique. A partir du seizième siècle, les pri-

vilèges des legati nati disparaissent les uns après les autres, et les

dignitaires qui en étaient revêtus ne conservèrent plus le nom qu'à

titre honorifique (voyez Schott, De legatis nàtis, Bamberg, 1788);
2° les legati missi ou dati, que le pape envoie pour remplir des

mandats déterminés, et sans qu'il ait l'obligation de les choisir
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parmi les cardinaux : ils sont velus de rouge et montent un cheval

blanc avec des éperons d'or; ils exercent certains privilèges parti-

culiers, comme celui de distribuer des indulgences pour plus de

cent jours et moins d'une année. On leur donne aussi le nom de

nonces ou dHnternonces apostoliques; 3° les legatl a lalere, c'est-à-

dire les légats cardinaux, qui sont toujours aux côtés du pape

comme' ses conseillers (collatérales, latérales;. Ils sont les propres

représentants de la puissance spirituelle souveraine et ont le

pouvoir de suspendre l'autorité des évoques, de lever l'excom-

munication, de distribuer les bénéfices, de confirmer les élections

des évoques, de régler les exemptions, d'interpréter les décisions

pontificales. Ils font porter la croix devant eux et se font entourer

d'un cérémonial très compliqué (voyez P. A. Gambarum, Tractatus

de of/îcio atque aucloritale legati de latere, Venet., 1571; S. F. de la

Torre, De auctorltate, gradu cl termina legati à lalere, Rom., 1656 :

"Wagcnseil, Dissert, de legato a latere, Altdorf, 1696). Les plaintes

causées par les agissements arbitraires des légats amenèrent certai-

nes modifications dans ces décrétales, surtout depuis le seizième

siècle. Le concile de Trente affranchit la juridiction épiscopale des

entraves que pouvait lui imposer la volonté des légats (sess. XXIV,

t:ap. 20,.De reform.). D'autre part, la Réformation amena l'établisse-

ment de nouvelles nonciatures, telles que celle de Lucerne (1579),

de Vienne "(1581), de Cologne (1582), de Bruxelles (1588), etc., etc.

Les changements intervenus dans les rapports de la papauté et des

divers Etats depuis la Révolution française, ainsi que la plus grande

facilité des communications des évoques avec la cour de Rome (visi-

talio liminum), ont restreint notablement l'envoi des légats et rendu

leur intervention à peu près inutile, sans que pourtant l'institution

elle-même ait été supprimée. En France, et dans la plupart des pays

catholiques, l'ambassadeur du saint-siège auprès du gouvernement

porte le titre de nonce ou d'internonce. L'article 2 du concordat de

1801 porte : « Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou

commissaire apostolique, ou se prévalant de toute autre dénomina-

tion, ne pourra, sans l'autorisation du gouvernement, exercer sur le

sol français ni ailleurs, aucune fonction relative aux affaires de

l'Eglise gallicane. » L'abbé André, dans son Cours alphabétique de

droit canon, a énuméré les quatre-vingt-deux cas dans lesquels l'au-

torité des légats est nulle en France, d'après la législation française,

bien que les papes leur donnent des pouvoirs contraires à cette

législation dans la plupart desdits cas. — Voyez Thomassin, Velus

de nova ecclesix disciplina, pars I, lib. II, passim. ; Constant, De anii-

quis canonum collectionibus, n° 23-25 ;.Galland, Devetuslis canon, collect.,

I, 23 ss. ; P. de Marca, De concordia sacerdotii ac imperii, lib. V ; Fer-

raris, Biblioiheca canonica, s. v. Legalus ; Binterim, Denhwùrditjkeiicn

der christhatliol. Kirche, III, 179 ss.; Miruss, Das europ. Gesandlschafis-

r'echt, Leipz., 1847, passim ; Schulte, Das kalhol. Kirchenrcckl,Gie$sen,

1856, II; Moroni, Dictionnaire, XXXVII, p. 265 ss. ; Jacobson, dainrlà

Real-Encykl. de Herzog, VIII, 269 ss.
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LÉGENDE, tenue qui désignait les extraits des actes des saints ou

des martyrs qu'on devait .lire (legcnda) à l'office divin ou dans le ré-

fectoire d'une communauté et que, en matière liturgique, on appelle

aujourdhui leçons. De là, ce terme a été naturellement appliqué aux

récits eux-mêmes. Il est inutile de nous étendre ici sur l'origine, la

valeur historique, littéraire et morale des légendes des saints (voyez

les articles Acta sanctorum, Bollandistes, Mythe, etc., etc.). Nous dirons

seulement que leur importance, comme expression de la piété et des

mœurs religieuses de l'époque qui les a vu naître, est de plus en

plus généralement reconnue^ L'Eglise romaine elle-même n'oblige

d'ailleurs personne à croire tout ce qui est contenu clans les légen-

des ; elle retranche aujourd'hui des bréviaires tout ce qui paraît trop

douteux ou suspect, et elle fait rechercher avec le plus grand soin les

titres et les monuments originaux et authentiques, afin de suppri-

mer tout ce qu'un zèle mal entendu et une crédulité imprudente

avaient fait adopter trop légèrement. Malgré ce travail fort opportun

de revision, qui fauche'ou émonde la végétation luxuriante delà

légende, il reste encore beaucoup à faire, et cela d'autant plus que

chaque'jour voit éclore des légendes nouvelles qui sont loin d'être

toutes également édifiantes et d'un goût littéraire irréprochable

voyez P. Parfait, VArsenal de la dévotion, Paris, 1877). — On appelle

légendaire, l'auteur des légendes ou des vies des saints. Le premier

Légendaire grec que l'on connaît est Siméon Métaphraste, qui vivait

au dixième siècle, et le premier légendaire latin, Jacques de Yora-
gine, qui mourut archevêque de Gênes, en 1298 (voyez ces mots)..

LEGER (Saint). Léodegher ou Léger, que Rome a canonisé et dont
le- nombreuses églises placées sous son invocation en Bourgogne, en
Alsace et dans les Flandres attestent la popularité, appartenait à

l'une des familles les plus importantes de la noblesse française. Né
vers 616, neveu de Dido, évêque de Poitiers, il fit ses études dans

cette ville, y entra dans les ordres et acquit une grande réputation

de sagesse et de piété. On peut ajouter avec l'histoire, qui le peint

sous de tout autres couleurs que la légende, que son oncle, rattaché

au parti des grands ou leudes par ses alliances et ses principes,

l'initia de bonne heure aux intrigues politiques, dans lesquelles il

devait jouer plus tard un rôle considérable. La reine Bathilde, tutrice

du jeune Glothaire III, l'appela en 659 à la seconder dans l'adminis-

tration du royaume et lui. confia l'évacué d'Autun, dans lequel il

rétablit la discipline, releva les monastères et se signala par sa cha-
rité. Mais c'est surtout comme chef de parti qu'il est connu dans
l'histoire. Défenseur obstiné et convaincu des droits de l'aristocratie,

il assura la chute du fameux maire du palais Ebroïn, qui cherchait

vainement à rétablir avec le concours des hommes libres l'unité et

l'autorité du pouvoir royal sur les ruines d'une cabale aristocratique,

qu'il poursuivait avec une cruauté sans égale. En 676 Ebroïn avait

élevé sur le pavois le jeune Thierry, troisième fils de Glovis II, sans

consulter les nobles. Vaincu par une conspiration, que Léger avait

ourdie, il dut à l'intercession de celui-ci d'avoir seulement la tête



80 LEGER

rasée et d'être exilé au couvent de Luxeuil. Ghildéric, qui devait son

pouvoir à Léger, ne put supporter son génie dominateur et les justes

reproches que l'évêque lui adressait au sujet de son inconduite.

Accusé de conspirer avec Hector, patrice de Marseille, Léger alla

rejoindre à Luxeuil son vieil ennemi Ebroïn, avec lequel il se récon-

cilia. La mort de Ghildéric, assassiné en 674 dans la forêt de Bondi

par'quelques-uns de leurs affiliés, leur rendit la liberté. Pendant que

Léger proclamait Thierry roi et Leudès maire du palais, Ebroïn, sans,

perdre de temps, tirait de l'obscurité un prétendu fils deClothaire 111,

infligeait au parti de Léger une sanglante défaite à Pont-Saint-

Maxence et confiait à Waimer, comte de Troyes, la direction du siège

d'Autun. Léger se rendit à discrétion pour épargner à sa ville épisco-

pale les horreurs de l'assaut. Rendu aveugle par ses bourreaux, il

vit la pitié populaire le transformer en un martyr et créer sa légende

de son vivant même. Ebroïn, implacable dans.sa haine, le fit déposer

par ses partisans réunis en synode à Paris et parmi lesquels figurent

plusieurs saints de l'Eglise. En 678, l'évêque d'Autun, après de nou-

velles mutilations, fut décapité dans une forêt, entre Cambrai et

Arras. Nous possédons deux biographies considérables de saint Léger

et un poème composé en son honneur par Walafrid Strabo. —
Sources : Acta Sanct. Ord. Bened., II, 679; sa Vie, dans la Collection

des mèm. de llùst. de France de Guizot, II ; Reuchlin, dans Herzog,

R. Enc., VÏII, 331 ; H. Martin, Hisl. de France, II, Ampère, Hisl. de ta

lill. fr. avant le douzième siècle, II, 384. A. Paumier.

LEGER (Antoine), pasteur dans les vallées vaudoises et à Constan-

tinople, et plus tard professeur de théologie à Genève, naquit à Ville-

sèche, dans le val Saint-Martin, en 1594. Après avoir fait à Genève et

ailleurs de fortes études de langues et de théologie, il alla exercer le

ministère évangélique dans sa patrie. Il laissa dans la cité de Galvin

de vivants souvenirs de ses talents et de sa piété ; aussi, la compagnie
pensa-t-elle à lui, quand l'ambassadeur auprès du Grand-Turc à

Constantinople « pour Messieurs les Etats généraux des Provinces-

Unies des Pays-Bas», le sieur G. Haga, demanda (en mai 1627) un
chapelain qui, « avec les autres dons et capacitez, eust la cognois-

sance des langues nécessaires tant pour l'instruction de sa propre
famille que des autres professans la religion réformée, Flamens,
François, Italiens et autres conversans à Gonstantinople et es envi-

rons, et aussi pour communiquer avec les conducteurs des Eglises

chrétiennes orientales, désireux de communications avec les vrais

chrétiens réformez occidentaux, et en somme pour s'employer à ce

qui pourroit servir à l'advancement du règne de Dieu. » Antoine
Léger fut désigné comme étant « le personnage qui avoit les dons
requis pour satisfaire à une telle vocation ». Les pasteurs des val-

lées, après quelque hésitation, car ils avaient besoin de son ministère
dans leur pays, consentirent à donner congé à leur collègue « par
manière de prest » pour deux ans (1628;. Mais dans cette nouvelle
Eglise, dont il fut le premier ministre, Léger répondit si bien à la

situation du moment et sa présence fut reconnue tellement indis-
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pensable, que l'ambassadeur obtint de le garder quelques années de

plus à ce poste difficile. « Quant à la personne de M. Léger et la

continuation de son ministère, écrit-il de Péra le 14 octobre 1631,

lui de son costé n'a pas manqué ni de zèle ni de travail en ccstc nou-

velle et petite. vigne du Seigneur, et je ne sçaurois voir aucune chose

pins volontiers que de le pouvoir retenir auprès de moy tout le temps

que je devrai servir ici à la patrie. » Son mérite avait été également

reconnu par le vénérable Cyrille Lucar, jadis patriarche d'Alexandrie

en Egypte, et alors de Constantinoplc, qui lui donna toute son

estime et toute sa confiance, et qui en parle avec les pins grands

éloges dans ses lettres au conseil de Genève et à la compagnie des

pasteurs (les originaux sont à la bibliothèque publique de Genève).

Léger fut frappé de la conformité de croyance qu'il reconnut entre

les Eglises grecques et les Eglises réformées de l'Europe, même sur

les points controversés entre ces dernières et celle de Rome; et il

s'empressa de fournir à ses collègues des vallées un irrécusable

témoignage de cette conformité en leur envoyant, au commencement
de 1630, la confession de foi des Eglises grecques et orientales dressée

et signée de la propre main du patriarche. Il travailla, dans la maison

même de l'ambassadeur, avec Cyrille et un interprète grec de nation,

Maxime Gallipoli, à la traduction en grec vulgaire du Nouveau Testa-

ment, et cette traduction parut, en 1638, avec le texte grec ancien en

regard. L'édition, en fort beaux caractères, est ordinairement divisée

en deux tomes in-4°, sans nom de lieu ni d'imprimeur. On pense

généralement qu'elle sortit des presses du célèbre Pierre Ghouet, à

Genève; quelques-uns en font honneur aux Elzevirs de Leyde. Il ne
serait pas impossible (c'est l'opinion d'un éminent critique, M. le

professeur Ed. Pteuss, de Strasbourg, dans sa Bïbliolheca N. T. grœca,

Brunsv., 187:2, in-8°, p. 142) que les éditeurs, en mettant sur le titre

l'emblème du dauphin et de l'ancre, aient voulu faire croire que le

livre avait été imprimé à Venise, la ville d'alors à peu près unique

d'où les Eglises d'Orient avaient l'habitude de tirer le saint volume
de provenance protestante. Cette édition a servi de type, depuis lors,

à toutes celles qui ont été publiées pour les Eglises grecques. Elle a

deux préfaces, l'une du principal traducteur, Maxime, l'autre de

Cyrille. Cette dernière nous apprend que la publication a été faite

aux frais des Etats généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas.

Quant au texte grec ancien, c'est un mélange de plusieurs éditions

antérieures, mais la seconde des Elzevirs (Amsterdam, 1626) a servi

de fondement; il n'y a que seize variantes. De retour dans les val-

lées vaudoises en 1636, après huit années d'absence, Antoine Léger
donna ses soins à sa première paroisse de Saint-Jean, à quelques
lieues nord-est de La Tour dans le val de Luzerne. Pasteur dévoué et

vigilant, il ne reculait jamais quand il s'agissait de défendre son

troupeau contre les attaques des adversaires. Le 4 décembre 1637,

nous le voyons en conférence à La Tour avec un des plus ardents

champions de la société fondée à Rome, en 1622, par Grégoire XV,
pour la propagation de la foi et l'extermination des hérétiques {Con-

viii 6
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gregatio de propagande fuie et exlirpandis hxretick). Ce moine mission-

naire s'appelait Placido Corso. 11 avait soutenu récemment uno polé-

mique de plume avec le pasteur de La Tour, Gilles l'historien, et il

ne s'en était guère tiré avec honneur ;
il se flatta de mieux réussir de

vive voix contre un nouvel adversaire. La première conférence roula

sur les livres apocryphes. La seconde (1
er janvier 1638) eut lieu à

Saint-Jean, dans une cour; on n'avait pas trouvé d'appartement

assez vaste pour recevoir la foule des auditeurs qui se pressaient à ce

tournoi d'un nouveau genre. Après une première passe d'armes, le

défenseur de Rome comprit à quelle forte partie il avait affaire, et il

se déroba, sous l'étrange prétexte que son adversaire était un de

«ces ergoteurs qui se faisaient un pape de la Bible». L'épée de

l'esprit étant impuissante, la société de la propagande, selon son

invariable habitude, appela à son secours l'épée matérielle. La per-

sécution frappa bientôt, en effet, ces malheureuses Eglises, et notre

pasteur fut forcé de s'expatrier. Il avait insisté, en 1638, dans une

assemblée générale tenue à Saint-Jean, pour que les Vaudois main-

tinssent leur indépendance au profit du prince légitime Charles-

Emmanuel II, alors âgé de quatre ans, et dont les oncles disputaient

la tutelle à sa mère Christine de France, fille de Henri IV et de Marie

de Médicis. Ses conseils avaient été suivis, et la petite cour redouta

cette influence du pasteur qui pourrait s'exercer autrement une autre

fois. Devenue toute puissante, Christine fut circonvenue sans doute

par les éternels ennemis des vaudois, et elle paya sa dette de recon-

naissance en lançant contre le pasteur des citations judiciaires, le

20 décembre 1642 et le 10 avril 1643. On l'accusait d'avoir été au

service des puissances étrangères sans l'autorisation de son souve-

rain légitime : ce service se bornait aux modestes fonctions de pas-

teur qu'il avait remplies jadis en Orient. Il fut condamné à mort par

contumace. Réfugié à Genève, il reçut l'accueil le plus sympathique

et le plus empressé : il fut nommé pasteur et professeur de théologie

et de langues orientales, en 1645. Il continua à prendre le plus vif

intérêt à la petite Eglise de Constantinople, qu'il avait si péniblement

fondée. Ayant appris que plusieurs horlogers, qui dans un intérêt

purement commercial s'étaient retirés dans cette ville lointaine,

vivaient « en toute licence, sans piété et retenue aucune », il repré-

senta à ses collègues de la compagnie (séance du 3 décembre 1652)

« s'il ne seroit point à propos d'establir, comme ci-devant, un pasteur

à ce lieu-là en la maison du résident de MM. les Etats de Hollande,

pour retenir en bride cette jeunesse si effrénée et qui se porte à de

si grands excès. » Il fut chargé d'écrire « pour trouver les moyens les

plus propres et convenables à l'establissement d'un pasteur audit

lieu et interposer l'authorité de la compagnie » (Reg. I, 54). Il fut

bientôt gratifié de la bourgeoisie par le conseil, et remplit avec beau-

coup de zèle ses doubles fonctions jusqu'à sa mort, arrivée en 1661.

L'édition du Nouveau Testament grec bilingue, à laquelle il coopéra

et dont il corrigea les épreuves, porte le titre suivant : Novum Testa-

mentum idiomalc grœco lilterali et grœco vulgari ex versione Maxim?
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Gallipolitani; elle est fort rare et très recherchée des bibliophiles. On
sait que le patriarche Cyrille Lucar, dont elle porte le nom, fut soup-

çonné par les Grecs de partialité pour la Réforme, puis accusé de

trahison par des fanatiques auprès du sultan, qui le mit à mort

l'année même où le livre parut (1038). On a aussi de Léger : Thèses

thcologicœ de sanclificatione hominis peccatoris (in-4°, Genève, 1658). —
On a publié, après la mort d'Antoine Léger, trois volumes de ses

Sermons sur divers textes de VEcriture sainte (Genève, Fabri et Barillot,

17:20, in-8°). En tête du premier volume se trouve un «Avertisse-

ment » qui renferme une juste appréciation de ces discours : « On ne

trouvera pas dans ces Sermons, ce que l'on appelle, dans le monde,

éloquence. Feu Monsieur Léger n'a jamais pu se persuader que prê-

cher ce fut faire des discours, dont le but est moins de travailler à la

gloire de Dieu et au salut des hommes, qu'à faire paroître beaucoup

d'esprit, beaucoup d'art à exprimer ses pensées et à ranger ses

expressions. Il avoit appris de saint Paul que « sa prédication ne

devoit point être en des paroles attrayantes de la sagesse humaine

(1 Cor. II, 4 et 5). Aussi l'a-t-il fait consister, autant qu'il a pu, à

éclairer l'esprit de ceux à qui il prêchoit, à les persuader par de

justes et simples raisonnemens, et à toucher leur cœur par de grands

et nobles motifs. » Cette publication dut recevoir un bon accueil du

public, car il parut bientôt à la même librairie, 2 vol. de Nouveaux

sermons (Genève, 1728, in-8°). La plupart de ces discours roulent

sur des sujets de morale chrétienne : les vœux de saint Paul en faveur

des fidèles (Eph. I, 17. 18) ;
l'usage des richesses (1 ïim. VI, M. 18.

10); les richesses, obstacle au salut (Matth. XIX, 23. 24); l'excellence

de l'aumône (2 Cor. IX, 9) ; la joye du fidèle (Prov. XXI, 15) ; l'occu-

pation du chrétien (Rom. XIII, 12) ;
les devoirs du fidèle dans la mai-

son de Dieu (Ecclés. V, 1) ; l'espérance du chrétien, son fondement et

ses effets ('cinq sermons sur 2 Cor. V, 1-9) ;
le mépris de la parole de

Dieu (Esaïe LUI, 1); l'aveuglement du pécheur (Apoc. III, 17. 18);

l'amour des richesses (3 sermons sur 1 ïim. YI, 9. 10) ; l'utilité des

afflictions (3 sermons sur Hébr. XII, 6-13) ;
les soupirs des créatures

(2 sermons sur Rom. VIII, 19-22), etc., etc. — Son neveu Jean Léger,

dont nous allons parler, a dit de son oncle : « Il est mort à Genève

pasteur italien et françôis, et professeur en théologie et en langues

orientales, dans l'odeur d'une si sainte vie, que la modestie m'em-

pêche d'insérer ici les éloges qui lui furent donnés en l'épigramme

publiée par authorité publique à son décès, composée par M. Sar-

toris, pasteur excellent, et pour lors recteur magnifique, et l'ana-

gramme françôis que M. de Lnbadie fit sur son nom, où il

trouva « ange net et pur», et les beaux vers faits à sa louange; je

diray seulement que l'un des plus vieux pasteurs de Genève m'a dit

en bonne compagnie: « Si jamais nous canonisions quelqu'un pour

~;iinteté, ce seroit M. Léger, votre oncle » (Hisl. yen. des Egl.

vaud., Il, 70). — Voyez Bullet., passim; Alexis Muston, L Israël des

Alpes, II; Jean Senebier, Hist. l'Ut, de Genève, II; Michaud, Biogr. uni-

verselle, XXIII. ClIAHLES DàRDIER.
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LÉGER (Jean), neveu du précédent, est surtout connu comme his-

torien. Il naquit aussi à Villesèchc, en 1615. Il était fils de Jacques

Léger, consul général de la vallée de Saint-Martin. Il fit ses études à

Genève avec beaucoup de succès. Il eut le bonheur, pendant qu'il

fréquentait l'académie, de sauver la vie au prince de Deux-Ponts,

qui se baignait dans le lac. Il devait plus tard s'exposer aussi à tous

les dangers pour sauver l'Israël des Alpes. Consacré par le synode de

Saint-Germain le 27 septembre 1639, il fut donné d'abord à l'Eglise

de Pral et de Rodoret, et passa bientôt à Saint-Jean, succédant ainsi

à son oncle Antoine, que la persécution avait forcé de prendre ht

fuite. Il resta tant qu'il put à ce poste de péril. Plusieurs fois il courut

le risque d'être tué en plaidant la cause de ses compatriotes par ses

discours et ses écrits. La cour de Rome avait juré d'exterminer ces

paisibles ethonnêtesmontagnardsdont lecrime était d'etreprotestants

et de trop aimer leur sol natal ; elle lança contre eux une horde féroce

de soldats et de capucins. Cette armée.d'égorgeurs, commandée par le

marquis de Pianesse, envahit tout à coup les vallées; c'était le di-

manche des Rameaux, 18 avril 1655 ; il y eut comme une autre Saint-

Barthélémy ou de nouvelles Vêpres Siciliennes: c'était leur manière à

eux de célébrer la semaine sainte. Nous voulons croire que le duc de

Savoie n'avait pas ordonné ces horreurs ; il les désavoua solennelle-

ment, dans tous les cas. Les plus grands coupables furent sans doute

ce ramassis de soldats étrangers, hongrois, bavarois, irlandais qui,

excités par des prêtres fanatiques, imaginèrent ces tortures raffinées

qu'on infligea à tout un peuple et dont le détail épouvante. Mais le

prince ne savait-il pas qu'en laissant à de tels bourreaux le soin

d'exécuter son édit de proscription il déchaînait des démons sur ces

malheureuses vallées? Un témoin oculaire et qui a fait dresser par

devant notaire, avec attestation de nombreux témoins, quelques

unes de ces abominables tueries, notre pasteur Jean Léger, qui était

modérateur des Eglises vaudoises, a laissé un rapide tableau de ces

abominations : « Ici, dit-il, le père avait vu ses enfants déchirés par

le milieu du corps, à force de bras ou à coups d'épée; là, la mère
avait vu sa fille forcée ou massacrée en sa présence. La fille avait vu

mutiler le corps vivant de son père ; le frère avait vu remplir de

poudre la bouche de son frère, et les persécuteurs, y mettant le feu,

la faire voler en éclats; des femmes enceintes ont été éventrées et

l'on a vu leur fruit sortir vivant de leurs entraiiles. Que dirai-je? mon
Dieu! la plume me tombe des mains. Les cadavres épars ou plantés sur

des pieux; les quartiers d'enfants écartelés, jetés au milieu de la route;

les cervelles plâtrées contre les rochers; les tronçons de corps humains
qu'on trouvait sans bras ou sans jambes, à moitié écorchés ou les yeux
arrachés de la tête, et les ongles des pieds ; d'autres attachés aux
arbres, avec la poitrine ouverte sans cœur ou sans poumons; ici des

corps de femmes plus horriblement mutilés encore; là des tombes
à peine fermées, où la terre semblait gémir encore des malheureuses
victimes qui avaient été ensevelies vivantes : partout le deuil, l'effroi,

la désolation et la mort » (Hist, gêner, des égl. vaud., II). Nous avons



LEGER 85

regret à devoir ajouter qu'il se trouvait des Français dans cette expé-

dition de massacreurs. Mais lorsque la cour de Savoie, pour se

disculper, fit écrire une sorte d'apologie dans laquelle tout l'odieux

de ces férocités était rejeté sur les chefs de l'armée française, l'un

d'eux, le commandant Du Petitbourg, publia une déclaration, datée

de Pignerol, 27 novembre 1655, par laquelle il repousse toute parti-

cipation aux barbaries commises : « fay esté témoin, dit-il, de plu-

sieurs grandes violences et extrêmes cruautés, exercées par les

bannis du Piémont et par les soldats sur toute sorte d'âge, de sexe et

de condition, que fay vu massacrer, démembrer, pendre, brûler et

violer; et de plusieurs effroyables incendies... fay vu l'ordpe qu'il

fallait tout tuer... fay vu de mes yeux meurtrir les hommes de sang-

froid et tuer misérablement les femmes, les vieillards et les petits

enfants... Je nie formellement, et proteste devant Dieu, que rien des

cruautés que dessus, n'a été exécuté par mon ordre ; au contraire,

voyant que je n'y pouvais apporter aucun remède, je fus contraint

de me retirer, et d'abandonner la conduite du régiment, pour
n'assistera de si mauvaises actions. » Les réchappes du massacre,

groupés autour de l'intrépide Josué Janavel, se défendent dans les

gorges inaccessibles de leurs montagnes ; ne prenant conseil que de
leur désespoir, ils se jettent à l'improviste sur des régiments entiers

qu'ils dispersent et détruisent, ou les écrasent sous le choc des

rochers qu'ils précipitent des hauteurs. Ils s'enhardissent même
bientôt, grâce à quelques réfugiés français qui viennent grossir cette

poignée de braves, jusqu'à aller forcer l'ennemi dans les villes ou
bourgades fortifiées. Ils auraient fini cependant par succomber sous

le nombre, si leur héroïque pasteur, bravant tous les dangers, ne
s'était rendu à Paris pour publier un manifeste qu'il adressa à toutes

les puissances protestantes et qui souleva une indignation unanime.
Louis XIV lui-même s'en émut, lui qui, trente ans plus tard, devait

signer la révocation de redit de Nantes ; dès le mois de juin 1655, il

donna ordre au maréchal de Lesdiguières, gouverneur du Dauphiné,

de recueillir avec bonté les vaudois fugitifs et de leur garantir sa

royale protection. Celle de Gromwell, alors tout puissant, fut plus

efficace. Il avait offert spontanément un refuge en Irlande pour les

proscrits à la place des indigènes qu'il avait expulsés de cette île;

mais sur le désir vivement exprimé par Léger de ne pas arracher de
leurs chères vallées ce qui restait des vaudois, le Protecteur envoya
un plénipotentiaire à Turin, le jeune et énergique Samuel Morland,
pour plaider leur cause ou plutôt celle de la justice et de l'huma-
nité. Un traité de paix nommé Patentes de grâce fut conclu à Pignerol

le 18 août 1655. Les vaudois étaient rétablis dans une partie de leurs

privilèges ; mais de perfides réserves suscitèrent d'incessantes tribu-

lations. Partout dans la confection des vingt articles et surtout dans
le préambule on voyait la main et l'esprit des jésuites : Par clémence,
est-il dit, le duc de Savoie pardonne à ses sujets et veut faire con-

naître au monde de quelle tendresse d'affection il aime son peuple
( Volendo far noto al mundo, con quanta tenerezza d'affelto amiamo i
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nostri popoli). C'est le loup qui consent à pardonner à l'agneau de ce-

qu'il ne Tapas complètement dévoré! L'article G du traité portait que

lesvaudois pourraient habiter la commune de Saint-Jean; mais qu'il

leur était défendu d'y pratiquer aucun service religieux en public.

Léger ne consentit jamais à laisser son troupeau sans consolation.

On l'accusa, d'ailleurs, d'émouvoir de nouveau les puissances protes-

tantes. La guerre*fut rallumée à ce sujet. Il reçut, le 3 mai 1658, une

citation avec ordre de comparaître sous peine de bannissement et de

la confiscation des biens. Une requête signée par ses collègues fut

présentée à Charles-Emmanuel pour qu'il fût maintenu dans son

Eglise. 'Après trois ans de stériles négociations, le 12 janvier 1661,

parut un arrêt du sénat de Turin qui le condamnait à mort, et ses

prétendus complices, les diacres et les anciens de Saint-Jean, à dix

ans de galères. Il dut quitter sa patrie, qu'il continuait du reste à

servir en provoquant dans tous les pays protestanls, des sympathies

et des dons en faveur de ses coreligionnaires martyrs. Mais de nou-

velles et plus pénibles épreuves l'attendaient à l'étranger. Pendant

qu'il était en Angleterre, en 1659, pour y recueillir les collectes

faites en faveur des vaudois, les jésuites, qui s'étaient glissés dans les

vallées en se donnant pour réfugiés protestants, répandirent le bruit

que les pasteurs vaudois en général, et Léger en particulier,

s'étaient approprié la plus grosse part de cet argent. Cet odieux

mensonge fut confondu par le synode des vallées; mais les impos-

teurs réussirent à porter l'accusation devant le synode de Die en

Dauphiné (1660), qui nomma une commission pour vérifier le fait;

car les Eglises de France qui avaient aussi envoyé quelques dons à

leurs frères du Piémont voulurent savoir comment l'argent avait été

employé. Le verdict de la commission, rendu l'année suivante au

synode de Yeynes, justifia pleinement les pasteurs vaudois. Quelques

protestants des vallées s'étaient un instant associés aux calomnia-

teurs; et le bon Senebier fait, à propos de ce triste incident, la juste

remarque que « les Aristides naissent dans les Alpes comme dans les

beaux bâtiments du Pirée » (Hist. litl. de Gen., II, 222). Léger eut

aussi la douleur de voir publier des libelles contre lui. En outre, il

fut cité, le 7 décembre 1661, quoique déjà condamné à mort, à com-
paraître à Turin ; et sous prétexte qu'il avait voyagé à l'étranger pour
attiser des haines contre le duc de Savoie, il fut accusé de crime de

lèse-majesté en dix ou douze grands chefs, puis condamné à être

pendu et étranglé, son corps mis sur la roue, avec une colonne

dressée où seraient gravés ses prétendus crimes, sa maison rasée, ses

biens confisqués, et ce, dit l'arrêt, « non pour faits de religion. »

C'est ainsi que la cour de Rome se fit payer par la cour de Turin la

canonisation de François de Sales, dit évêque de Genève, qu'elle

venait d'accorder. Le proscrit se réfugia à Genève et de là à Leyde,

où il fut nommé pasteur de l'Eglise wallonne ; c'est là qu'il écrivit

son Histoire générale des ègl. vaud. On ignore la date précise de sa

mort; mais on sait qu'il n'existait plus en 1684. Yoici le titre complet

de l'ouvrage qui a fait passer son nom à la postérité : Hist. gènèr. des
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égl. èvang. du Piémont, ou vaudoises, « divisée en deux livres dont le

premier fait voir incontestablement quelle a été de tout tcms leur

discipline, que sur-tout leur doctrine, jusqucs à-présent sans inter-

ruption et nécessité de réformation, a été la môme; le second traite

généralement de toutes les plus considérables persécutions jusques

à Tan 1664 » (in-f°, Leyde, 1669). Le premier volume a xxxvm et

212 p.; le second xvi et 385. Ces deux volumes sont ordinairement

reliés en un seul. L'ouvrage est accompagné d'une carte des vallées,

assez exacte ; de vignettes en taille douce représentant divers

supplices infligés aux vaudois martyrisés. L'ouvrage a été traduit en

allemand, par Hans-Frédéric von Schweinitz, avec une préface de

Sig. Jaq. Baumgarten (Breslau, 1750, 2 vol. in- -4°). Il a été réim-

primé à Lyon, en un volume in-f ., en 1799. La première partie de

cette histoire reproduit les traités vaudois, en langue romane,

publiés par Perrin, cinquante ans auparavant, en y ajoutant un
fragment de LaNobla Leyczon et quelques autres documents. Comme
tous les historiens vaudois, Jean Léger a été partial par patriotisme :

il a admis une entière conformité entre la doctrine et la discipline

des anciens vaudois, et les principes que la réformation vint procla-

mer et propager quelques siècles plus tard. L'erreur est évidente, et

il n'a pu la commettre qu'en ne reproduisant, de la littérature vau-

doise, que les écrits remaniés dans ce but. Il s'en faut de beaucoup,
malgré son assertion, que tout le monde reconnaisse que les réfor-

més et protestants aient allumé leur flambeau à l'ancienne lampe
des Eglises vaudoises. Quand les premières nouvelles du grand mou-
vement religieux provoqué par Luther parvinrent aux vaudois, ceux-

ci envoient deux de leurs députés, Morel et Masson, à QEcolampade
et à Bucer, et voici ce qu'ils disent dans leurs lettres : Ils désirent

recueillir des lumières qui leur étaient restées cachées jusqu'alors;

ils se trouvent dans le doute et dans l'incertitude sur divers points

de doctrine et de discipline ; ils exposent la manière de voir et de

vivre qu'ils ont suivie jusqu'à ce temps, et demandent aux réforma-

teurs des conseils et des enseignements sur tous les points où les

vaudois peuvent être dans l'erreur ou dans l'ignorance. Tel est le

langage modeste qu'ils tenaient en 1530. Au retour des deux députés
deux synodes se réunirent : l'un, en 1532, dans le val d'Angrogne
auquel assista Farel ; l'autre, en 1533, dans le val de Saint-Martin.

Dans ces deux assemblées furent adoptés avec reconnaissance les

avis fraternels et les enseignements reçus de la part des réformateurs
de Bàle et de Strasbourg. Alors seulement les communautés vau-
doises rompirent ouvertement et pour toujours avec l'Eglise de
Rome. Auparavant, on le voit avec évidence dans leurs livres qui

n'ont pas été remaniés postérieurement, elles étaient largement
imbues de l'esprit des dogmes romains. L'étincelle précieuse de la

foi évangélique qu'on remarque chez elles au moyen âge, elles

l'avaient prise plutôt à la secte pieuse des Pauvres de Lyon, de
Pierre Valdo, au douzième siècle; car il est certain que « La Noble

Leçon » n'a dû être composée qu'au milieu du treizième siècle. Et
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vers la fin du quinzième, après que des rapports ont été établis avec

les descendants des hussites, cette étincelle brille encore davan-

tage; mais elle n'est ravivée tout à fait et dégagée de tout ce qui en

altérait la pureté primitive, que par la lumière de la réformation du
seizième siècle. La première partie de Y Histoire de Léger demande
donc à être lue avec réserve; mais la seconde, la plus considérable

du reste, retrace surtout la persécution de 1655, et ici l'auteur

mérite toute créance. Les pièces relatives à ce douloureux événe-

ment et qu'il a recueillies avec un soin pieux sont authentiques; et

s'il est parfois diffus dans sa narration, s'il est aussi passionné, ce qui

est inévitable quand on raconte des faits dont on a personnellement

souffert, il ne commet du moins aucune exactitude volontaire. 11

faut seulement compléter les renseignements qu'il fournit par ceux

que d'autres historiens nous fournissent et surtout par les archives

d'état de Turin. — Voyez Benoît, Hist. de Vèditde Nantes, III; Ballet.

de l'ilisi. du Prot. //'., passim; Mustpn, L'Israël des Alpes, II, IV;

Revue de Théologie, de Strasbourg, V, 78 et ss., art. de M. le profes-

seur E. Cunitz; Michaud, Biogr. universelle, XXIII.

Charles Dardier.

LÉSION FULMINANTE. L'historien Dion raconte (livre LXXI, 8) que,

en 174, Marc-Aurèle faisant la guerre aux Quades etaux Marcomans,
tribus barbares du Danube, l'armée eut beaucoup à souffrir de la

chaleur et de la sécheresse. Elle semblait perdue lorsque survint tout

à coup une pluie bienfaisante qui ranima le courage des soldats. Ils

remportèrent sur les Quades une victoire d'autant plus facile que
l'orage lui-même continua à les secourir et les Quades furent très

maltraités par la grêle et le tonnerre. Dion déclare que tout cela

n'arriva pas sans la volonté des dieux et ailleurs il raconte que deux
magiciens, l'Egyptien Arnuphis de la suite de l'empereur et Julien,

originaire de Ghaldée, ont par leurs incantations amené cette inter-

vention céleste. Glaudien (Panegyr., VI, Consulat honorii poem., XXIII

et V, 347, ss.) croit aussi à un miracle des dieux : « Laits ibi nulla du-

cum. » D'autres auteurs du quatrième siècle répètent la même
chose ; Capitolien par exemple (Antoniii Pkilosoph., XXIV) dit que
Marc-Aurèle «fulmeu de cœlo precibus suis contra hostiummachinameu-
tum exiorsil , suis pluvia impelrata quum siti laborarent. » L'opinion gé-

nérale était que Jupiter Pluvius était intervenu lui-même, ainsi que
l'atteste le bas-relief de la colonne Antonine. — Les auteurs chrétiens

de la même époque attribuent aussi la victoire de Marc-Aurèle à un
miracle et en font remonter la gloire à leur Dieu. D'après eux, une
des légions de l'armée romaine aurait été tout entière composée de
chrétiens et c'est eux qui, par leurs prières, auraient obtenu la pluie.

Eusèbe (//. E. V, 5) l'affirme sur le témoignage d'Apollinaire, con-

temporain de Marc-Aurèle. Tertullien (Apol., V, et Ad Scapulum, IV)

s'exprime ainsi : « Marcas quoque Aurelius in Germania expeditione

christ ianorutn militum orationibus ad Dcum factis, imbre in siti illa im-

petravit. » Il affirme en outre que Marc Aurèle aurait écrit au sénat

pour lui raconter la délivrance de l'armée et que, dans sa lettre, il
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PC ioanaissail la puissance du Dieu des chrétiens. Eusèbc, saint

Jérôme et Paul Orose citent cette lettre d'après Tertullien. Grégoire

deNysse reproduit tous ces témoignages; enfin Xiphilin, au onzième
siècle, prétend que l'empereur en souvenir du miracle, donna à la

légion chrétienne de son armée, le nom de leglo fulminatrix, légion

fulminante. — Personne, môme parmi les historiens catholiques, ne
< poil plus aujourd'hui à cette légende. Le fond de l'histoire est pro-

bablement authentique. Il est très possible que dans la guerre des

Quades, un violent orage éclatant tout à coup fut le salut de l'armée

romaine ; et on comprend fort bien qu'une légende se soit formée

sur cette donnée. Mais il n'y avait certainement pas en 174 une
légion entièrement composée de chrétiens. Déplus, le nom de ful-

minante n'a jamais été donné par Marc-Aurèle à une légion. Sous
Néron, et déjà sous Auguste, la douzième légion portait le nom de

fulminaia (Dion Cassius, LV, 23). Enfin à aucun moment de son règne

l'empereur Marc-Aurèle ne changea ses sentiments à l'égard des

chrétiens (voyez Marc-Aurèle). — Bibliographie : Neander, I, 1 16, 1 17
;

Uouth, Beliq., I, p. 164 ; Moshcim, Comment, rcrum chrislianarum ant.

Coist.. ±'i~-252; Milman, Hlslory of Christlanity, II, 145 ss. ; E. de

Pressensé, Histoire des trois premers siècles, 2 e série, I, 177 ; Cyclopedia

ofb bVcal, theological and ecclesiastical Literalure de John M' Clintock

et James Strong, New-York, 1878, art. Légion fulminante ; Martigny,

Dictionnaire des antiquités chrétiennes, nouv. éd.., 1877, p. 418; Duruy,
Hisl. des Romains ; ïillemont, II, 369 ss., etc. etc. Edm. Stapfer.

LÉGION TIIÉBAINE. Eucher, évèque de Lyon, écrivit un ouvrage
intitulé : Les actes des martyrs d'Agaune (Acla Sanct. Agaun). D'après

ce récit, sous l'empereur Maximien Hercule, une légion appelée thé-

baine, ou plutôt thébéenne, et qui avait pour chef un certain Mauri-

tius, était entièrement composée de chrétiens. Elle marchait contre

les Bagaudcs, peuple de la Gaule révoltée, lorsque passant à Octodu-
rum (aujourd'hui Martigny, Valais, Suisse), elle refusa de sacrifier

aux faux dieux pour obtenir le succès de l'expédition et s'éloigna du
camp. L'empereur, alors à Octodurum, lui enjoignit de revenir ; elle

ne revint pas, et il donna l'ordre de la décimer. Les soldats sur qui

le sort tomba moururent héroïquement. Leurs compagnons vou-
lurent partager leur sort et la légion entière fut massacrée. Ce fait se

serait passé en 303 dans la plaine d'Agaune (Valais, Suisse), et, au
temps d'Eucher, la visite de l'emplacement du massacre était un
pèlerinage des fidèles du diocèse de Lyon. Une seconde relation

de cette histoire fut composée vers 524 par un moine anonyme
d'Agaune. Le récit est encore amplifié et la date de l'événement placée

eu i}86. Les Actes de saint Romain et d'Avitus le mentionnent égale-

ment. — L'authenticité de ce massacre a été vivement contestée et a

donné lieu à une controverse très ancienne à laquelle ont pris part

les bénédictins, les bollandistes, et un très grand nombre d'histo-

riens. La relation d'Eucher fut imprimée pour la première fois par le

père Pierre François Chifflet (Paulinus illustratus), puis dans les Acla

S'nicera par D. Thierry Ruinart et dans le recueil des bollandistes au
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22 septembre avec les notes du père Jean Glè. La relation du moine
anonyme fut publiée par Surius (Vies des Saints) au 22 septembre

;

et les deux récits prirent place dans les Acta Sanctorum, VI : Septem-

bris. — C'est le 22 septembre que l'Eglise célèbre la Saint-Maurice,

en mémoire de Mauritius et de ses compagnons. Au sixième siècle,

Sigismond, roi des Burgondes, fonda sur l'emplacement traditionnel

du massacre une abbaye appelée abbaye de Saint-Maurice d'Agaune.

Une ville s'éleva autour, la ville de Saint -Maurice, à 26 kilomètres

de Sion sur le Rhône. L'abbaye possède aujourd'hui un trésor

considérable. En France, en Allemagne, en Italie, en Espagne,
plusieurs églises et chapitres ont été fondés sous l'invocation de

saint Maurice. Il a donné son nom à un ordre militaire institué en

Savoie par le duc Emmanuel Philibert et confirmé par le pape Gré-

goire XII en 1572. Plusieurs soldats de la légion thébéenne sont aussi

l'objet d'un culte particulier à Soleure, à la cité d'Aoste, à Turin, à

Marseille et même à Bergame (voir Alexancler e Thebana légione

martyr, Bergamemium tutor, secinulis curis illustratus, Bologne, 1746,

in-f°, par le père Gratioli, barnabite). — Le récit d'Eucher est certai-

nement légendaire. Une légion ne pouvait être uniquement composée
de chrétiens et surtout de chrétiens également héroïques et tous

prêts au martyre. Le silence d'Eusèbe, de Lactance, de Sulpice

Sévère et de Paul Orose est significatif. Il semble, du reste, que dès

les premiers temps une confusion assez singulière ait été faite entre

cette histoire et celle d'un grec nommé Maurice qui subit le martyre
à la même époque en Syrie avec soixante-dix soldats chrétiens. Il y a

sans doute à l'origine du récit d'Eucher, un fait historique, qu'il faut

placer entre 285 et 305 et qui a été peu à peu grossi par l'imagination

populaire. Le nom légion thébaine parait être authentique. Il venait

sans doute de ce que cette légion avait été levée dans la Thébaïde ou
haute Egypte. — Bibliographie : Parmi les historiens qui ont con-
testé l'authenticité du massacre les plus importants sont : le mi-
nistre protestant Dubourdieu (yoirH&îig, La France protestante, l

re éd.,

IV, 333). Il donne dans son livre une traduction française du récit

d'Eucher (Amsterdam, 1705, in-12) ; Hottinger, Moyle, Burnet, Mos-
heim, Comment., p. 27; Gieseler, K. G., I, 263; E. de Pressensé, Hist.

des trois premiers siècles, 2 e série, I, 283. Parmi les historiens qui

croient à l'authenticité, nous remarquons Dom Joseph de Lisle,

Gallia Chrisliana ; Défense de la vérité du martyre de la légion thébaine,

réponse au ministre Dubourdieu, Nancy, 1737, 1 vol. in-8° ; Félix de
Balthazar, Apologie de la légion thébéenne, Lucerne, 1760, 1 vol. in-8°,

ouvrage en langue allemande; Rossignoli, Hisloria di san Maurizio;

P. de Rivaz, Eclaircissements sur le martyre de la légion thébéenne et sur
V époque de la persécution des Gaules sous Dioctétien et Maximien, Paris,.

1779, in-8°.— On peut consulter encore : A. Thierry, Hist. delà Gaule

sous la domination romaine, III, fin du vol. 11 croit au massacre qu'il

place en 286; d'après lui la légion thébaine aurait refusé de com-
battre les Bagaudes parce que ceux-ci comptaient beaucoup de chré-

tiens dans leurs rangs. Les historiens suisses dont les noms suivent
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croient tous à l'authenticité, datent le massacre du 22 sept. 302 et le

motivent sur le relus de la légion de sacrifier aux faux dieux en pas-

sant à Octodurum : le P. Brignct , Vallesia christiana
; l'abbé Grémaud,

Origine des documents de Vabbaye de Saint-Maurice ; Bocard, curé de

Saiut-Sigismond, Notes inédiles. — Nous recommandons enfin

l'article Légion thébaine dans la Cyclopedia ofBiblical, Theological and

Ecclesiastical Literature de John M' Clintock et James Strong, New-
York, 1878, V, 329, et l'ouvrage : Trésor de Vabbaye de Saint-Maurice

(TAgaune décrit et dessiné par Ed. Aubert, Taris, 1872, 1vol. in-f°,

ch. i. L'auteur donne aussi une traduction française du récit d'Eu-

cher. Edm. Stapfer.

LE GRAND ou LE GRANT (Jacques) naquit à Toulouse vers 1350.

on ignore l'époque de sa mort. De l'ordre des augustins, ce fut un
homme savant pour son époque. Il professa la philosophie etla théo-

logie dans les écoles de Padoue. 11 se rendit célèbre par ses prédica-

tions, où, en plein Paris, il tonna contre les désordres de la cour,

attaquant la reine ïsabeau de Bavière pendant qu'elle assistait à un
de ses sermons, en lui reprochant ses mœurs licencieuses et ses folles

dépenses. 11 trempa dans les intrigues de la politique, et accepta la

mission coupable d'aller, au nom des grands du royaume, implorer le

secours du roi d'Angleterre, contre leducdeBourgogne, devenu régent
de France, pendant la clémence de Charles VI. On ade lui des commen-
taires sur la philosophie d'Aristote, un Livre des bonnes mœurs, 1478,

in-f°; et un autre ouvrage curieux et rare intitulé : Sophologium ex

antiquorum po'èlarum, oratorum atquephitosophorum gravibus sentintiis

collectum, Paris, 1475, in-f°, et 1477, in-4°.

LEGRESLE. Gaspard de Goligny qui, sous la direction éclairée et

vigilante de Nicolas Bérauld, son précepteur, avait joui du bienfait

d'une excellente éducation, voulut que ses enfants pussent, à leur

tour, recevoir une éducation semblable. Son choix se porta sur un
homme que recommandaient, à ses yeux, ainsi qu'à ceux de Char-

lotte de Laval, une piété vivante, une parfaite délicatesse de sentiments

et un esprit à la fois droit et élevé, en d'autres termes, sur Legresle..

Quelque rares que soient les documents historiques qui le concernent,

ils suffisent cependant pour donner une juste idée de sa valeur

morale et intellectuelle. — Legresle s'était constamment acquitté,

avec zèle et succès, de la mission qui lui avait été confiée, lorsque

la seconde guerre civile, en séparant Coligny de sa femme, ap-

pela le père de famille sur le théâtre des hostilités, et amena, en
15G8, à Orléans, la mère et les enfants, qu'accompagnait le fidèle pré-

cepteur. Le 3 mars de ladite année, Mme l'amirale succomba dans
cette ville. Il est parlé ailleurs (voyez art. Charlotte de Laval) de la

mort de cette femme éminente, de la douleur qu'en ressentit son

mari, et du langage qu'il tinta ses enfants, en leur apprenant qu'ils

n'avaient plus de mère. Plus étaient grandes sa tendresse et sa solli-

citude pour eux, plus il souffrait de l'obligation de les quitter, afin

d'aller reprendre son commandement. Sa confiance en Legresle était

absolue. «Il lui dit qu'il lui falloit retourner à l'armée, ne sachant pas
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C3 qu'il lui pourroit arriver, et le priant d'avoir soin de ses enfants et

de les instruire, comme il lui avait souvent commandé, en toute

piété et bonnes sciences. » L'excellent précepteur fut tout ce qu'il

devait être. — Au moment où, en 1569, d'Andelot venait de mourir,

l'amiral écrivit à ses enfants et à ceux de ce bien-aimé frère, placés

alors ensemble, sous la direction de Legresle, à la Rochelle :

«... d'autant que je regrette mon frère dans un extrême ressenti-

ment, je vous demande, pour tempérament à ma douleur, que je

puisse voir reluire et revivre en vous ses vertus, et, pour cet effet, de

vous adonner de tout vostre cœur à la piété et à la religion, et d'em-

ployer, pendant que vous estes en âge, vostre temps en l'étude des

bonnes lettres, qui vous mettent dans le chemin de la vertu. Et com-
bien que je ne sois pas contraire aux heures que vostre précepteur

donne pour vous esbattre et absenter de vos livres, prenez garde tou-

tefois de ne rien faire ou dire, dans vos esbattemens, qui puisse

offenser Dieu. Sur toutes choses, honorez vostre maistre et luy

obeyssez comme àmoy-mesme, m'asseurant qu'il ne vous enseignera

ny conseillera rien que pour vostre honneur et profit. Au reste, si

vous m'aymez, ou plustost vous mesmes, prenez peine que je reçoive

tousjours d'agréables nouvelles de vous, et de croistre autant en piété

et vertu que d'âge et de corps. Dieu vous bénisse et vous tienne en sa

garde, et par son esprit vous conserve éternellement. » — A quelque

temps de là, l'amiral, encore retenu par ses devoirs militaires loin de

ses enfants et de l'homme vénérable auquel il les avait confiés,

exprima, dans un acte de dernière volonté, du o juin 1569, sa haute

estime pour Legresle, en ces termes : « Je prie et ordonne que mes
enfants soient toujours nourris et entretenus en l'amour et crainte

de Dieu le plus qu'il sera possible. Et d'aultant que j'ay grand con-

tentement du soing et du bon debvoir que Legresle, leur précepteur,

a tousjours fait auprès d'eux, je luy prie qu'il veuille continuer jus-

ques à ce qu'ils soyent plus grands. » — Legresle, dans son dévoue-
ment sans bornes, continua en effet; et, à dater de l'époque néfaste

de la Saint-Barthélémy, il s'éleva à la hauteur de la situation que de

douloureuses circonstances lui assignèrent vis-à-vis de ses jeunes

élèves. Ce fut en qualité d'ami et de protecteur de chacun d'eux,

qu'après un séjour à Berne, où le meilleur accueil avait été fait aux
jeunes réfugiés et à lui-même, il adressa, le 31 octobre 1572, aux
magistrats de celte ville une lettre touchante (voir aux archives de
Berne), dans laquelle se révèlent à la fois sa modestie et la noblesse de

ses sentiments. En voici la première partie : « Messeigneurs, ce n'est

chose nouvelle de trouver en la prospérité faveur et courtoisie des

hommes; mais c'est une fort rare et singulière vertu, quand ceulx

qui ne sont en rien tenus ni obligés aux aultres, les recueillent, con-

solent, favorisent et soulagent de fait et de paroles au temps de leur

plus grande affliction et désolation : et me semble qu'entre toutes les

actions humaines il ne s'en peut imaginer aucune qui rende les

hommes plus approchans de la nature de Dieu, lequel incessamment
desploye ses dons et grâces sur les hommes, quelque indignes qu'ils
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soient. Geste considération, mcsseigneurs, me commande vous

recognoistre pour des plus vertueux et honorables seigneurs du
monde, ayant si humainement et volontairement reçeu, traité et favo-

risé en vostrc ville, messieurs de Chastillonct de Laval, parmy leurs

calamités et afflictions extrêmes; ce que je porte tellement enracine

en ma mémoire et en mon cueur, qu'en tous endroits et devant tous

hommes j'en rendray toute ma vie, bien ample et certain tcsmoi-

gnage;... ne faisant difficulté quelconque de leur servir de caution

envers vos Excellences, pour les asseurcr que jamais ne vous repen-

tirez, mcsseigneurs, d'avoir fait plaisir à tels jeunes seigneurs issus

de si généreux et nobles parents, et affligez pour telle occasion. » —
Voyez Ga^paris Collnii Casiellonii, magni quondam francise amiralii vila,

br. in-12, 1575 ; id. trad. fr., 1665 ;
Bull, de la Société dliisl. du prot. fr.,

I, 265 et XVII, 582 ss. ; Archives de Berne, Frankreich, vol. III, 1570,

bis 1636. J. Delaboude.

LEGRIS-DUVAL (René-Michel), né à Landerneau, en Bretagne, le

16 août 1765, mort à Paris le 18 janvier 1819 , embrassa l'état

ecclésiastique, après avoir passé par le séminaire de Saint-Sulpice.

La Révolution française ayant éclaté, et des mesures rigoureuses

ayant été prises à l'endroit des prêtres non assermentés, un grand

nombre d'entre eux émigra, ce qui laissa beaucoup d'âmes privées

des secours du ministère sacerdotal; l'abbé Legris-Duval, touché

d'un pareil état de choses, résolut de ne pas quitter la France, et de

se dévouer au service des troupeaux délaissés. Il se retira en consé-

quence à Versailles, offrant ses services à tous ceux qui les récla-

maient, soit dans cette ville, soit dans les environs. Lorsqu'il apprit

la condamnation de Louis XVI, il se rendit à Paris auprès des mem-
bres delà Commune, et leur dit avec une simplicité pleine de gran-

deur : « Je suis prêtre. J'ai appris que Louis XVI était condamné à

mort; je viens lui offrir les secours de mon ministère. Je demande
que mon offre lui soit soumise. » Une telle démarche eût, semble-t-il,

dû prévenir les membres de la Commune en sa faveur; il n'en fut

rien, et ils allaient le jeter, en prison, lorsque le conventionnel

Matthieu, qui avait été au collège avec lui. répondit de son ancien

camarade et empêcha son arrestation. L'abbé Legris-Duval, depuis

lors, habita Passy, puis Meudon, d'où il continuait l'exercice actif et

périlleux de son ministère. Peu après la Terreur, il devint précepteur

du jeune Sosthène delà Rochefoucauld, fils du duc de Doudeauville,

charge qui ne l'empêchait pas de remplir diverses fonctions ecclé-

siastiques, particulièrement celles de la prédication dans lesquelles il

se fit remarquer par une grande facilité d'élocution, une élégance

simple et persuasive, mais surtout par l'accent ému d'une tendre

piété. En 1810, il s'occupa activement de réunir des fonds pour venir

en aide aux cardinaux exilés. A l'époque de la Restauration, il devint

prédicateur ordinaire du roi; ses sermons furent très goûtés à la cour.

En 1817, un évêché lui fut offert, il le refusa ainsi que la charge d'au-

mônier de Monsieur. Il venait de recevoir du roi une pension de

quinze cents francs, lorsqu'il mourut. L'abbé Legris-Duval a été l'un.
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des prêtres les plus dignes du clergé de son temps. Ses mœurs pures, son

caractère aimable, sa piété profonde lui ont valu la juste estime de ses

contemporains et le respect de tous les gens de bien. Il a été le fon-

dateur d'une feule d'œuvres de bienfaisance, d'institutions de secours

et d'éducation. Son activité était infatigable dans tout ce qui regar-

dait le soulagement des misères et des détresses humaines. On a de

lui :
1° Mentor chrétien ou Catéchisme de Fènelon (1797, in-12), composé

pour son élève Sosthène de la Rochefoucauld; 2° Discours en faveur

des déparlements ravagés par la guerre (1815, in-8°, brochure ;
3° Ser-

mons de M. Vabbè Duval, prédicateur ordinaire du roi, etc., parus après

la mort de l'auteur (Paris, 1820, 2 vol. in-12
; 2

: édit., 1823,2 vol.

in-12, portr.). A. Maulvault.

LE GUAY (André-Pierre), dit de Prémontval, savant mathématicien

et physicien, naquit à Charenton d'une famille catholique en 1716,

et mourut à Berlin en 1764. Son père voulait qu'il étudiât le droit ou

entrât au séminaire ; mais ses goûts et ses aptitudes le portant d'un

autre côté, il quitta la maison paternelle à l'âge de vingt et un ans.

Forcé de gagner sa vie, il ouvrit un cours public de mathématiques,

où il compta bientôt quatre cents auditeurs. Son ton peu mesuré lui

fit beaucoup d'ennemis, et la hardiesse de ses opinions religieuses

lui attira la haine des jésuites, notamment celle du père Tournemine,

auquel il avait adressé, en 1735, une série de Lettres contre le dogme

de l'Eucharistie. Pour échapper à la persécution et aussi, paraît-il, à

ses créanciers, il quitta la France avec MUc Pigeon d'Osangis, personne

aussi légère qu'instruite et distinguée, qu'il n'épousa dans l'église

protestante de Lorach (1746), que deux ans après leur arrivée en

Suisse. Traînant partout la gêne après eux, les époux gagnèrent l'Al-

lemagne, puis la Hollande. Enfin M me Leguay obtint, par l'entremise

de Maupertuis, une place de lectrice auprès d'une princesse de la

cour de Prusse, et se rendit à Berlin avec son mari en 1752. Celui-ci

fut nommé membre de l'Académie des sciences et se plongea dès

lors dans la plus abstruse métaphysique. M. Christian Bartholmess

a apprécié ses travaux dans YHistoire philosophique de VAcadémie de

Prusse. Le Guay attaqua à la fois les athées et les disciples de Wolf,

plaidant la cause de Dieu et combattant Leibnitz. Sa conception la

plus originale est, d'après Gérando, celle de l'être en soi. « L'être lui

apparut comme étant parfaitement simple, c'est-à-dire exempt de

parties, quoique possédant une pluralité de propriétés ; mais aussi

comme nécessaire, ayant toujours dû exister, devant exister toujours
;

d'où il conclut que la création ex nihilo est elle-même impossible.

Le nombre des êtres actuels est infini
; ils forment une échelle infinie,

progressive; le sommet de cette échelle est la divinité. » Il a publié

des Discours sur V utilité des mathématiques, Paris, 1742, in-12; sur la

nature des quantités que les mathématiques ont pour objet, Paris, 1742,

in-12 ; sur la nature du nombre, Paris, 1742, in-12; des Mémoires, La
Haye, 4749, in-8°; Du hasard sous l'empire de la Providence pour servir

de préservatif contre le fatalisme moderne, Berlin, 1754, in-8°; Vues

philosophiques ou protestations et déclarations sur les principaux objets des
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connaissances humaines, Berlin, 1757-1758, 2 vol. in-8°. — Voir la

France proi. ; Bullet. del'liist. duprot. fr., V, 525; Gh. Weiss, Uisi.

des réfugiés prol., I, 198; Mèm. de l'acad. de Berlin, V ; Nccrol. des

kom. célèbres. 0. Douex.

LEIBNITZ (Godefroy-Guillaume), né à Leipzig le 2 juillet 1G16 (ou le

21 juin, vieux style), mourut à Hanovre le 14 novembre 1716. A six

ans, il perdit son père, professeur de morale, qui lui laissait une

bonne bibliothèque. Sa mère, fille elle-même d'un professeur de

droit, favorisa son goût précoce pour l'étude. Il lut sans ordre, mais

avec passion, apprit en se jouant le latin et le grec, déchiffra seul, à

huit ans, les anciens. Lui-même a raconté les occupations de son en-

fance (Inspecimina Pacidii Iiitroductio historica, édit. Erdmann, p. 01).

Il se reposait de la lecture de Platon et d'Aristote en apprenant Vir-

gile et en s'exerçant à faire des vers latins : « Gomme le visage se

colore, sans qu'on y pense, quand on marche longtemps sous les

rayons du soleil, il reçut, sans y prendre garde, dans ce commerce
avec les maîtres du genre humain, l'empreinte de leur pensée et de

leur style. Par la grandeur et la virilité de leur pensée, par leur dic-

tion limpide, toujours naturelle et juste, ils lui causaient un tel ra-

vissement que, plein dès lors d'aversion pour l'emphase et les faux

ornements, il se fit une loi d'écrire et de parler toujours clairement,

de penser toujours utilement. » Môme la scolastique l'attirait: trou-

vant « de l'or caché sous le latin barbare des moines, » il goûtait sur-

tout saint Thomas, qui eut sur lui une influence profonde. « Lors-

qu'il parut parmi les jeunes gens de son âge, il fut regardé comme
un prodige pour avoir compris sans secours et s'être assimilé, tout

en gardant son indépendance d'esprit, la philosophie et la théologie

scolatiques, qui passaient pour contenir, dans leur obscurité, le der-

nier mot de la science. » Enfin, « arrivé à l'adolescence, il eut la

bonne fortune de trouver sous sa main le livre de Bacon, De augmentis

scienliarum, les ouvrages séduisants de Cardan et de Gampanella et

des échantillons d'une philosophie meilleure de Kepler, de Galilée et

de Descartes. » On retrouve dans sa philosophie la trace de toutes

ces lectures : elles lui donnèrent cette somme incroyable de connais-

sances, qui faisait dire que, à lui seul, il eût pu représenter toute

une académie. D'ailleurs, s'il puise à toutes les sources et fait profit

de tout, c'est sans préjudice de sa libre originalité. Durant de longues

promenades au Rosenthal, il médite seul, il féconde de ses réflexions

ce qu'il vient de lire. — Ses maîtres encouragèrent cette curiosité

multiple : le plus connu est Jacq. Thomasius, qui lui apprit l'histoire

de la philosophie. A dix-sept ans (1663), il soutint une thèse [Dispu-

tatio metaphysica de principio individuï) , conforme au nominalisme,
alors régnant dans les écoles. Puis il passa à léna pour suivre les

leçons du mathématicien Ehrard Weigel, et ne revint qu'après avoir

appris tout ce qu'enseignait ce savant maître. Le petit traité De Arte

Combinatoria (1665), fut conçu dans ce premier enthousiasme pour la

certitude des combinaisons mathématiques. Leibnitz rêvait des com-
binaisons analogues pour le maniement des idées ; il cherchait des
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règles exactes pour découvrira priori si une proposition quelconque

est vraie ou fausse. Cependant la jurisprudence l'attire. Sa thèse De

Casibus perplexis in jure, marque sa préférence pour les questions

difficiles; niais, une intrigue universitaire mal connue lui suscitant

des embarras à cette occasion, il se rend à Altdorf, où il est reçu

docteur avec éclat et où l'on fait tout pour le garder comme profes-

seur. On ne put le retenir. Nuremberg « ville alors remplie de per-

sonnes qui aimaient les lettres, » souriait à son humeur aventureuse.

Là, pour se faire initier aux sciences occultes, il s'affilie à la confrérie

de la Rose-Croix, dont il est élu secrétaire ; et il apprend avec les

alchimistes tout ce qu'on savait de chimie en son temps. — Frappé

a de sa manière forte et subtile de pousser un raisonnement, »

charmé par son naturel ouvert, son esprit vif et lumineux, ses

manières simples et résolues, le baron de Boinebourg, ministre

de l'électeur de Mayence, Jean-Philippe, devine un homme supé-

rieur et l'emmène avec lui à Francfort. Il l'initie aux affaires et le

fait entrer au service de l'électeur (1667). Leibnitz chargé, à vingt

et un ans, d'importantes fonctions judiciaires, conçoit aussitôt tout

un plan de réformes : réforme dans l'enseignement du droit {Nova

meihodus discendœ decendœ que jurisprudentix, 1667), réforme dans le

corps môme des lois (Corporis juris reconcinnaudi ratio, 1668). Puis il

s'occupe de théologie et combat les sociniens ; il écrit sur Dieu et

l'immortalité (Confessio natursc contra Athcistas) ; il compose une dis-

sertation politique en faveur de la candidature d'un prince allemand

au trône de Pologne (Spécimen demonslrationum politicarum pro eli-

gendo rege Polonorum, 1669); il réédite, avec une préface (Dissertatio

de stylo philosophico Nizolii, 1670), le livre oublié de l'Italien Nizoli

Contra pscudophilowphos. Nizoli attaquait vaillamment, mais sans

mesure, Aristote et les scolastiques. Leibnitz défend Aristote, « qui

n'est pas coupable des rêves de ses prétendus disciples » et saint Tho-
mas, « pour qui Ton doit faire exception quand on médit des scolas-

tiques. » Enfin c'est dans ce môme temps qu'il dédie à notre Académie
des sciences une théorie profonde et neuve du mouvement (Theoria

motus abstracti), et à la Société royale de Londres une Theoria motus

concreti, explication des phénomènes physiques par les principes de
mécanique précédemment posés. En mars 1672 il vient à Paris. Huy-
ghens l'initie à « la profonde géométrie ;

» la lecture de Pascal « lui

donne des vues qui l'étoiment lui-môme ; » il discute théologie avec

Arnauld, politique avec. Colbert. Admirateur de Louis XIV, dont il

voulait faire servir l'ambition au progrès de la civilisation, en la

détournant de l'Allemagne, il faitsoumettre au roi un projet de con-

quête de l'Egypte, développé en trois dissertations successives : il

s'agissait d'anéantir la Turquie au profit du christianisme, d'ouvrir

l'Orient à l'esprit moderne et aux recherches de la science. Repoussé
il passe en Angleterre (janvier 1673) ; mais trois mois après il est de

retour à Paris, où il séjourne plus de trois ans, travaillant à une
machine arithmétique, échangeant des vers avec M lle de Scudéry, en
commerce avec nos savants et nos écrivains de tous genres, notam-
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nient avec Pellisson, qui s'était converti du protestantisme au catho-

licisme, et qui se flattait de ramener à faire de même. « Plût à Dieu

qu'il Rit des nôtres ! » écrivait Bossuet. Mais s'il rêvait la « réunion

des Eglises », il n'entendait pas abjurer purement et simplement la

religion luthérienne. En vain Golbert lui offrait une pension et voulait

le retenir en France : après la mort de Boinebourg et de l'électeur

Jean-Philippe, il accepta du duc Jean-Frédéric de Brunswick-Lune-

bourg la place de bibliothécaire à Hanovre (octobre 1676). Avant

de s'y rendre il voulut revoir Londres, où les savants lui firent

accueil, et visiter en Hollande Spinoza, à qui déjà il avait écrit sur

une question d'optique. Désormais (1677), Leibnitz est « le philosophe

de Hanovre. » Des quarante ans qu'il a encore à vivre, à peine s'il

en passera trois ou quatre en voyage, hors de cette ville dont il est

l'orgueil, et de cette cour, alors la plus élégante d'Allemagne, dont

il est l'àme. D'abord simple directeur de la bibliothèque ducale, par

cette « facilité de se communiquer qui le faisait aimer de tout le

monde, » il plaît au duc qui le fait conseiller de justice et membre
de la chancellerie. Ernest-Auguste (qui succède à son frère Jean-

Frédéric en 1679), le prend pour conseiller intime et pour ami. La
duchesse Sophie, sœur de la princesse Elisabeth à qui Descartes avait

dédié ses Principes, s'intéresse à ses travaux et lui donne pour élève

sa fille Sophie-Charlotte, bientôt électrice de Brandebourg et reine de

Prusse, pour laquelle il écrira la Théodicce et par qui il obtiendra

(en 1700) la fondation de la Société des sciences de Berlin. On le -voit

mêlé aux négociations de tous genres, préparant des alliances, faisant

décider des mariages, dirigeant jusqu'aux plaisirs de la cour « afin

de les tourner au bien et à l'utile. » C'est ainsi qu'il monte un opéra

de Lulli, qu'il fait venir Brandt pour répéter ses expériences sur le

phosphore, que, dans une fête donnée au czar, il fait dresser un
immense « plan en relief de l'empire russe, avec les accidents du
terrain, les fleuves et les mers au naturel. » De toutes parts on vient

le voir; il a une correspondance infiniment variée; non seulement il

entre dans les travaux et les projets des hommes illustres, mais il

répond à tout, il se prodigue, « aimant, disait-il, à voir croître dans
les jardins d'autrui des plantes dont il avait fourni les graines. »

Cependant cette multiplicité de goûts et de travaux plut moins à

Georges-Louis, esprit pratique et rude, homme d'affaires avant tout,

qui, en 1698, succéda à son père, comme chef de la maison de
Hanovre. Plus tard, il est vrai, devenu roi d'Angleterre, on lui prê-

tera ce mot : « Les deux plus beaux fleurons de ma couronne sont

M. Newton et M. Leibnitz;» mais il semble n'avoir eu d'abord qu'une
médiocre sympathie pour le philosophe, qu'il eût voulu voir exclusi-

vement occupé de ses fonctions judiciaires et politiques. Leibnitz,

de son côté, était vif et assez irritable : « Ses premiers mouvements,
dit Fontenelle, n'étaient pas d'aimer la contradiction; mais il ne
fallait qu'attendre les seconds. » 11 souffrit certainement de cette

diminution de crédit, et, sans aller jusqu'à une rupture (l'amitié des

princesses l'en eût empêché), il finit par se trouver un peu à l'étroit

vin 7



98 LEIBNITZ

sur ce petit théâtre. Avide d'indépendance et d'action, il tourne sa

pensée vers les grandes cours du Nord, vers Charles XII d'abord, puis,

après Pultava, vers Pierre le Grand. Le baron Urbich, ambassadeur

de Russie à Vienne, triompha de sa première répugnance pour le

caractère sanglant du czar, lui persuada d'apprendre le russe, lui

suggéra l'ambition d'être « le Solon de la Russie. » Le czar avait

conçu « l'admirable dessein de cultiver son vaste empire et d'y

introduire les arts, les sciences et les bonnes mœurs ; » il tenait les

clefs de l'Asie, pouvait ouvrir des régions immenses aux missions

chrétiennes et aux explorations scientifiques. Leibnitz est tenté. Ce

redoutable empire naissant, ne vaut-il pas mieux pour l'Allemagne

l'avoir comme allié que comme ennemi, s'en faire un appui contre

la France, que de se laisser prendre entre la France et lui ? « On dit

communément que le czar sera formidable à toute l'Europe, que ce

sera comme un Turc septentrional. Mais peut-on l'empêcher de

cultiver ses sujets et de les rendre civils et aguerris? Pour moi,

qui suis pour le bien du genre humain, je suis bien aise qu'un

si grand empire se mette dans les voies de la raison et de l'ordre,

et je considère le czar comme une personne que Dieu a destinée

ace grand ouvrage. Il a réussi à avoir de bonnes troupes; je ne

doute point que par votre moyen il ne réussisse à avoir aussi de

bonnes liaisons étrangères, et je serais ravi, si je pouvais con-

tribuer à son dessein de faire fleurir les sciences chez lui. » Dès

lors il rédige mémoire sur mémoire. « Je demande des échan-

tillons des langues de toutes les nations qui sont soumises au czar et

trafiquent dans ses Etats, jusqu'à la Perse, aux Indes et à la Chine ;

et comme les grands Etats du czar joignent la Chine avec nous et

embrassent presque tout le Nord, on connaîtra mieux par ce moyen
une grande partie du globe terrestre. Et puisque aussi les origines

des nations ne paraissent mieux que par les langues, on apprendra par

ce moyen de quels endroits les Huns, Hongrois et autres peuples sont

sortis... Les échantillons consisteraient dans les traductions du Pater

noster et dans une petite liste des mots les plus ordinaires de chacune

de ces langues. » En échange, Leibnitz offre « un arbre généalogique

manuscrit des ancêtres et de la famille du czar ; » puis « des verres

brûlants d'une grandeur efforce prodigieuse ; » sa machine arithmé-

tique, « dont le czar pourrait faire présent à quelque souverain de

l'extrême Orient; » des,observations sur les variations de l'aiguille

aimantée « qui pourraient être très utiles pour la navigation ; » des

indications pour rendre les grands fleuves navigables ; enfin certains

perfectionnements aux armes de guerre, propres à changer toute la

tactique et à rendre facile la défaite des Turcs. Mais ce qui aux yeux

de Leibnitz avait plus de prix que tout le reste, c'était le plan de'

réforme qu'il proposait pour la Russie. Avant tout il conseillait la

création à Saint-Pétersbourg d'une académie richement dotée,

chargée de faire ouvrir des écoles dans tout le pays, « d'introduire,

d'augmenter et de faire fleurir toutes les bonnes connaissances dans

l'empire. » Cette académie pourrait beaucoup pour l'avancement des
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sciences : il insistait particulièrement sur l'utilité des observations

magnétiques, sur la création de laboratoires, de bibliothèques, de

musées, de théâtres, d'observatoires astronomiques en Russie. Puis il

voulait qu'on recueillît des relations exactes du pays, et qu'on en fît

de bonnes cartes, afin de le bien connaître, d'en découvrir toutes les

ressources et tous les besoins : il compte que « l'amour du czar pour

(uni ce qui a du rapport à la navigation, fera entreprendre une expé-

dition vers le pôle nord, et qu'on apprendra par son moyen si l'Asie

est attachée à l'Amérique. » La Russie était comme fermée aux pro-

duits et aux voyageurs étrangers, Leibnitz démontre au czar que le

seul moyen d'instruire et de civiliser son peuple, c'est de faire venir

toutes les choses étrangères qui le méritent (imprimeries, raretés de

la nature et de l'art, jardins de simples et ménageries d'animaux),

puis d'attirer des étrangers capables, et de faire voyager ses sujets.

Mais pour cela il faut une plus grande liberté d'entrée et de sortie, et

surtout une profonde réforme des coutumes et des lois. Il vit le czar

pour la première fois à Torgau en 1711, puis à Garlsbad, à Pyrmont
et à Dresde. 11 en reçut un cadeau de cinq cents ducats, une pen-

sion annuelle de mille thalers et le titre de conseiller de justice. La

plupart de ses conseils furent suivis. Ce « diplomate de naissance »

travaille alors à une alliance entre le czar et l'empereur d'Autriche,

pour rendre invincible la coalition contre la France et empêcher la

paix d'Utrecht. Il va à Vienne en 1712; Charles YI le fait conseiller

aulique et baron de l'Empire, lui donne une riche pension, lui pro-

met de fonder une Académie. C'est là qu'il connut le prince Eugène,

pour qui il écrivit la Monadologie. De retour à Hanovre (1714), il n'en

sortit plus que pour une dernière visite à Pierre le Grand en 1716,

l'année même de sa mort. Ses derniers écrits furent des réponses à

des pamphlets anglais contre Georges I
er

, et ses lettres à Clarke sur

Dieu, l'âme, l'espace, etc. — Voilà l'homme et sa vie, voyons son

œuvre.

Œuvre de Leibxitz. — I. Travaux un dehors de la philosophie.

Nul ordre chronologique n'est possible : il menait tout de front sans

qu'il en résultat aucune confusion dans son esprit. Je n'insisterai que
sur la philosophie ; mais il faut au moins mentionner ses découvertes

scientifiques, ses travaux d'historien, ses vues politiques et religieu-

ses. — 1. Matliêniaiicien de premier ordre, en mécanique il rectifie et

complète les principes posés par Descartes, et fonde la dynamique
;

en mathématiques pures il dispute à Newton l'invention du calcul

infinitésimal. « Descartes, dit Fontenelle, avait vu très ingénieuse-

ment que, malgré les chocs innombrables des corps et les distribu-

tions inégales de mouvements qui se font sans cesse des uns aux
autres, il devait y avoir au fond de tout cela quelque chose d'égal, de

constant, ne perpétuel, et il avait cru que c'était la quantité de mou-
vement dont la mesure est le produit de la masse par la vitesse. »

Leibnitz montra que ce qui est constant, ce n'est pas la quantité de
mouvement, mais la force, qui a pour mesure le produit de la masse
par le carré de la vitesse. — Pour le calcul de l'infini, Newton a la
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priorité : dès 1665 il avait trouvé son « arithmétique des iluxions »
;

mais il ne la publia qu'en 1687, tandis que Leibnitz, sur quelques in-

dications recueillies durant son voyage en Angleterre, arriva en 1676

au « calcul différentiel ». qu'il publia en novembre 1684 (Nova Methn-

dus pro maximis et minimis, dans les Acta erudilorum de Leipzig). Les

deux découvertes sont analogues dans le fond ; mais si celle de

Newton fut la première, celle de Leibnitz fut d'une forme plus par-

faite : les noms et les caractères qu'il employait ont prévalu. Son tort

fut de ne pas nommer Newton, de ne pas dire qu'il avait vu à

Londres, son Analysis per xqualiones muncro terminorum infinitas, «suf-

fisante pour lui donner toutes les ouvertures nécessaires. » C'est ce

qu'établit le jugement rendu par la Société Royale de Londres, 1713

(voyez History of the Royal Society, by Th. Thomson, p. 289 à 297) ;

c'est aussi ce qui résulte du Commercium epistolicum, publié à cette

occasion, recueil de lettres de Oldenbourg, Gollins, Leibnitz, etc. Au
reste, la découverte était déjà en germe dans les travaux de Fermât,

Wallis, Gavalieri ; et sans la notation de Leibnitz elle n'eût pas donné

tous ses fruits. Accuser Leibnitz de larcin fut donc injuste : en tout

cas, dit Fontenelle, ce larcin serait tel, « qu'il ne faudrait pas d'autre

preuve d'un grand génie que de l'avoir fait. » — 2. Dans les sciences

naturelles, s'il ne fit pas de découvertes positives, si môme il professa

quelques erreurs, comme sa théorie de Yemboitement des germes, con-

traire à ce qu'on sait aujourd'hui sur la génération, il n'en eut

pas moins la profonde intuition de la nature. Il posa le problème de

l'origine de notre globe (Prologœa, 1693) et fut un des promoteurs de

la géologie. A priori, au nom de son principe de la continuité, il

devina l'existence des zoophytes : « Il y a, écrit-il, un ordre dans la

nature qui descend des animaux aux plantes; mais il y a peut-être

des êtres entre deux... Je suis convaincu qu'il doit nécessairement y
avoir de tels êtres ; l'histoire naturelle les découvrira peut-être un
jour. » 11 parle de l'évolution des maladies : « une maladie est comme
une plante ou un animal ; elle demande une histoire à part. » A
voir avec quelle insistance, commentant et devançant à la fois les

découvertes du microscope, il proclame qu'il n'y a « rien d'inculte,

de stérile et de mort dans l'univers », que le corps des vivants est

composé de vivants, on dirait qu'il pressent toute la biologie moderne
et connaît déjà la cellule.—3. Comme Historien, il n'a pas laissé une
œuvre véritable, mais seulement des matériaux amassés, des chapi-

tres épars, en latin médiocre. Nul doute pourtant qu'il n'ait inau-

guré la vraie méthode historique. Historiographe de la maison de

Brunswick, il va aux sources, parcourt durant trois ans l'Allemagne

et l'Italie (1687 90), interroge archives et bibliothèques, à Vienne, à

Venise, à Rome, classe, compare et discute les documents, publie le

plus qu'il peut de pièces originales. Au service de l'histoire, il appelle

la géographie, l'étymologie des noms de lieux, l'archéologie, la lin-

guistique, des sciences qui de son temps n'ont pas encore de nom.
Puis il remonte des faits aux causes, cherche partout de l'ordre et de

la liaison. « Ce qui met les hommes en mouvement, ce sont une infi-
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mité de petits ressorts cachés mais très puissants, quelquefois incon-
nus à ceux mêmes qu'ils font agir... tout le fin nous en échappe. »

Les fruits de ses recherches furent: Codex juris genlium diplomaticus

(1093), collection d'actes authentiques, traités, conventions, bulles,

etc, avec une préface sur les principes du droit naturel ; Accessiones

historicv (1698) ; Scriptorcs rerum Brunsvncensium illustrationi inser-

vientes (1701-1711); enfin Annales Brunsvicenses, son œuvre person-
nelle, dont le reste n'était que la préparation, mais qu'il laissa

inachevée. — 4. Il ne fut pas sans influence sur la Politique de son
temps. La conversion du- duché de Hanovre en électorat (1692) lui est

due en partie. A l'occasion de lapaixdeNimègue,sous le pseudonyme
de Cxsarinus Furstnerius, qui indique son dévouement à la cause de
l'empereur et des princes, il fit paraître un petit ouvrage De jure

supremai.us et legationis principum, pour établir que les princes alle-

mands, malgré leur dépendance à l'égard de l'empereur, avaient le

droit d'être considérés comme des souverains et de se faire repré-

senter au congrès par des ambassadeurs. L'intérêt de toute l'Alle-

magne lui tenait à cœur. On le consultait sur toutes choses. Il

persuada au roi de Saxe de planter des mûriers et d'acclimater
les vers à soie, à tous les princes de protéger les savants et d'éclai-

rer leurs sujets. Nul ne contribua plus à la création des écoles
et des académies. Il rêvait non l'unité allemande, mais l'union de
tous les pays germaniques pour résister aux empiétements de la

France. Cependant il déplorait la grande scission de la chrétienté en
deux Eglises et travailla longtemps à les réunir. Ami de l'unité et de
la discipline il avait du respect pour la papauté dont il appréciait les

services passés. Nos missionnaires l'intéressaient fort ; il était en
relations avec plusieurs prêtres et moines catholiques, et, comme
théologien protestant, il n'était pas des plus opposés aux dogmes
romains. En se faisant de mutuelles concessions, pensait-il, les deux
églises pourraient tomber d'accord sur un Credo commun. Il cherche
donc un compromis, tâche d'arrêter un formulaire auquel protes-
tants et catholiques puissent souscrire (systema thcologicum, 1686).
Mais il entendait discuter, non pas abdiquer; il pensait traiter d'égal

à égal : c'est ce que ne voulait pas Bossuet, inflexible sur le dogme.
« J aime les nouveautés en philosophie, écrit Bossuet, rien ne m'em-
pêchera d'écouter votre dynamique et d'être votre disciple ; » mais
en théologie, il a rédigé dès 1676 son Exposition de la foi, et il s'y

tient. Pellisson, M llc de Scudéry, M me de Brinon, etc., attendent en
vain la conversion de Leibnitz : libéral et tolérant, il se déclare prêt
a conclure une trêve, inducias sacras, il ne veut ni les décourager ni
se décourager lui-même, mais en réalité la conciliation ne fait pas
un pas. Bossuet n'avait pas tardé à la juger impossible. Retranché
dans les articles du concile de Trente, il s'irritait contre un adver-
saire subtil et souple, enclin à une exégôse'libre et volontiers hardie :

Au bout de quelques années il traita Leibnitz « d'hérétique et d'opi-
niàtre », et se relira de la négociation. Elle prit fin à la mort de
Pellisson (1(393) ; mais Leibnitz caressa toujours son rêve généreux.
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II. Philosophie de Leibnitz. Le vrai nom de la philosophie de Leib-

nitz serait Y éclectisme, si ce mot n'était discrédité, pour avoir dési-

gné longtemps une doctrine plus compréhensive que puissante, plus

soucieuse du sens commun que la rigueur dialectique, dénuée pres-

que entièrement d'unité et de force systématique. Leibnitz, au con-

traire, est aussi original qu'érudit. Il emprunte à tout le monde,

anciens et modernes, à toutes les philosophies et à. toutes les scien-

ces, il a tout lu, il voudrait tout concilier ; mais, en vrai génie

créateur, il fond tout en un système à lui propre, aussi hardi, aussi

bien lié et aussi neuf que pas un autre dans l'histoire. Par malheur,

il n'a pas donné lui-même un exposé dogmatique et complet de sa

doctrine : il faut la chercher dans un grand nombre d'écrits où elle

est éparse, et où elle revêt des formes parfois fort capricieuses. Ces

écrits sont : plusieurs opuscules ou dissertations, en latin, en français

et en allemand : des Lettres, en français pour la plupart; enfin, trois

Ouvrages proprement dits, tous les trois en français, dont deux seu-

lement sont de longue haleine. Parmi les opuscules, voici les princi-

paux. En latin : De vera methodo philosophiœ et theologiœ ;
Denotionibus

juris et justitia?, 1693; De primas philosophix emendatione et de notion»

substantiœ, 1694; De ipsa nalura, sivc de vi insita creaturarum,

1698; IJistoria et commendatio linguse characlericx', Commentatio de

anima brutorum, 1710; De libertate. — En français : Si l'essence des

corps consiste dans l'étendue, 1691 ; Système nouveau de la nature et de la

communication des substances, 1695 ; Considérations sur le principe de

vie, 1705; De la Sagesse; Principes de la nature et de la grâce, 1714.

—

En allemand : Von der Glùcksèligkeit; VomNutzen der Vernunftkunst

oder Logik, 1696. — Les Lettres sont adressées au père des Bosses, à

Arnauld, à Glarke... etc. Les ouvrages proprement dits sont : les

Nouveaux essais sur Ventendement humain, 1703, où Leibnitz combat
l'empirisme de Locke; la Thèodicèe, 1710; la Monadologie, résumé
très précieux de sa doctrine, écrit en 1714 pour le prince Eugène,
ouvrage d'une importance capitale, malgré sa brièveté. Son français

est clair, vif, pittoresque ; les détails heureux abondent; mais il ne
compose pas, il improvise, se répète, fait des digressions, en homme
qui ne pense que d'inspiration et n'écrit que de verve. — Voyons
tour à tour sa mètnodc, et les solutions qu'il donnait aux grandes

questions de YEssence de la matière, de Ydme et de Dieu. — 1. Sa
méthode est celle de Descartes, méthode rationnelle a priori, déduc-

tive et géométrique, procédant par analyse des concepts, définitions

et démonstrations, à la manière mathématique (De vera methodo
Philosopha et Theologiœ). Ce calcul philosophique qu'il rêvait, et pour
lequel il cherchait un langage universel, avait pour but de traiter les

notions métaphysiques comme les nombres, de donner à toutes

sortes de vérités la rigueur démonstrative, la forme exacte et le solide

enchaînement des théorèmes. Il est en cela pur cartésien et même,
tandis que Descarte?, peu conséquent, proscrivait le syllogisme en

paroles, lui ne craint pas de relever du mépris cette forme propre de

toute spéculation rationnelle. Mais la déduction n'est régie que par
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tes principes analytiques d'identité et de contradiction, lesquels ne

servent qu'à exploiter les vérités qu'on possède déjà : Leibnitz fait

appel en outre aux principes synthétiques de raison suffisante, de

convenance et d'ordre, propres à régler et à éclairer l'expérience, à

faire découvrir non seulement les vérités abstraites et les possibi-

lités logiques, mais les lois de la réalité. Au fond, Descartes se ser-

\ ait tacitement d'un principe analogue, quand il déduisait les lois du
mouvement et de la lumière des « perfections de Dieu » ; mais malgré

son goût de l'expérience et son génie de physicien, il se plaisait à

construire le monde a priori, par la seule force de la logique, un
monde tout géométrique et vide. Leibnitz fait intervenir expressé-

ment à côté de la nécessité logique, une « heureuse nécessité mo-
rale », la raison du meilleur. Selon lui, pour trouver les lois de

l'univers actuel, on n'a qu'à se demander ce qui est le plus conve-

nable, le plus beau, le plus conforme à la raison ; on peut être certain

que c'est cela même que la souveraine sagesse a réalisé ; et l'expé-

rience, suggérée par la raison, éclairée par elle, pourra rectifier les

hypothèses trop hâtives, mais toujours en donnant raison à la raison.

En somme, tous deux partent hardiment des exigences de la raison

et pour éclairer le monde, projettent sur lui cette lumière intérieure;

mais cette méthode de divination rationnelle, vraie méthode des

hommes de génie, quoique bien périlleuse pour les esprits du com-
mun, Leibnitz fait plus pour la rapprocher de l'expérience et la

rendre applicable à la réalité. En effet, du principe de raison suffi-

sante, il tire sa « loi de continuité» : «Tout se fait par degrés;

nalura non facitsaltus, » car la raison exige la continuité et la liaison

des phénomènes, le passage insensible de l'un à l'autre, en un mot,
de l'ordre et de l'harmonie dans les choses, comme elle met du lien

et de l'ordre dans ses pensées ; un hiatus, un vacuum est impossible

dans l'univers comme dans notre esprit, parce qu'il romprait l'ordre

et serait sans raison. Or sur cette loi de continuité repose l'induction,

toute la science du contingent et du réel. Les mêmes causes amènent
les mêmes effets toujours et partout, l'ordre bien constaté entre cer-

tains phénomènes est constant, car le contraire mettrait du désordre
dans la suite des choses et n'aurait pas de raison suffisante. Datis

ordinatis, etiam quœsita sunt ordinata : cette belle formule qui le

mène, en mathématiques, à la considération des quantités uniformé-
ment croissantes ou décroissantes, est aussi, selon lui, la clef de la

nature. Elle ne remplace pas mais complète le mécanisme cartésien.

— 2. Théorie de la substance. La matière. Les monades et Vharmonie
préétablie. Uespace et le temps. Pour Descartes la matière est une subs-
tance dont toute l'essence est d'être étendue, car l'étendue est tout
ce que nous en pouvons saisir clairement et distinctement par l'en-

tendement pur, et le témoignage des sens est écarté comme trom-
peur. L'étendue et le changement dans l'étendue, ou mouvement,
voilà tout l'essentiel des choses

;
par là seulement la matière est objet

de science, est intelligible, toutes ses autres qualités, même la résis-

tance et la solidité, ne sont qu'apparence. C'est surtout sur ce point
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que Leibnitz innove et se sépare du maître. « Cette philosophie, dit-il,

n'est que l'antichambre de la vérité : il est difficile de pénétrer bien

avant sans avoir passé par là, mais on se prive de la véritable con-

naissance des choses quand on s'y arrête. » Une fausse notion de la

substance, voilà le vice du cartésianisme : Toli philosophiœ perversa

substanliœ noiio lencbras offadit. L'étendue, en effet, n'est rien par

elle-même; elle suppose quelque chose qui soit étendu. Et ce mou-
vement, qui seul donne à l'étendue indéterminée une figure, un sem-
blant de réalité, n'est qu'un pur néant, à son tour, s'il n'y a pas quelque

chose qui se meut. Car retendue toute nue n'implique pas le mouve-
ment; c'est quelque chose de purement passif (aliquid merepassivum),

dont les attributs n'enveloppent par eux-mômes aucune action ; tandis

que le mouvement, par définition, est un acte. Ainsi, s'il n'y avait

que de l'étendue, sans rien de plus, tout serait parfaitement fluide et

vide. Au reste, retendue « ne signifie qu'une répétition ou multi-

plicité continuée de ce qui est répandu ; et par conséquent, elle ne

suffit point pour expliquer la nature môme de la substance répandue
ou répétée, dont la notion est antérieure à celle de la répétition. »

L'étendue est divisible à l'infini et s'évanouit dans cette divisibilité

sans limites, si elle n'est point peuplée d'unités réelles et concrètes.

Enfin la doctrine de Descartes mène droit au spinosisme, « la plus

détestable des doctrines. » Car si l'étendue constitue la substance,

comme toute l'étendue se tient et ne fait qu'un tout continu, il faut

dire qu'il n'y a qu'une substance permanente et unique, dont toutes

les choses ne sont que des modifications passagères. Gomment donc
Leibniz modifie-t-il la conception cartésienne du monde? En don-
nant pour essence à la matière non pas l'étendue vide, mais la force;

en peuplant l'espace de réalités vivantes et agissantes, d'énergies

sans nombre, d'unités substantielles, incompressibles et éternelles,

les monades; en s'élevant du mécanisme au dynamisme. Quatre

espèces de monades nous sont connues : 1° les monades nues, ou
éléments de la matière, les seules qui doivent nous occuper d'abord;

2° les âmes des bêtes; 3° les esprits finis, comme les âmes humaines
4° la monade suprême, Dieu. Point de passage brusque, pas de solu-

tion de continuité entre les monades d'une espèce et celles de l'autre;

non qu'une même monade puisse se transformer graduellement en

une autre ;
mais il y en a un nombre infini de tous les degrés imagi-

nables, depuis celles qui composent la pierre brute jusqu'à celles qui

sont intermédiaires entre l'homme et Dieu. Si l'expérience ne révèle

pas cette connexion graduelle de tous les êtres, c'est que « la beauté'

de la nature qui veut des perceptions distinguées, demande des appa-

rences de sauts, et pour ainsi dire des chutes de musique dans les

phénomènes, et prend plaisir à mêler les espèces. » — Les monades de

toute espèce onl ceci de commun, qu'elles sont des substances

simples, incorruptibles, nées avec la création, ne pouvant périr que

par annihilation, mais point naturellement, inaccessibles à toute

influence du dehors, ayant en elles-mêmes le principe de tous leurs

changements, douées enfin d'appétition et de perception. L'appétition
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est une sorte de nisus intime qui les fait passer d'un état à un autre

et dérouler, chacune à part, la série de leurs modifications. La per-

ception est la propriété qu'elles ont de représenter, chacune à sa

manière et de son point de vue, tout l'univers. « Chaque monade
a des rapports qui expriment toutes les autres, et est un miroir vivant

perpétuel de l'univers. » 11 ne faut pas croire qu'il puisse y avoir une
action directe exercée par une monade sur une autre : « Les mona-
des n'ont point de fenêtres, par lesquelles quelque chose y puisse

entrer ou sortir. » Etant parfaitement simple, « une monade ne sau-

rait être altérée ou changée dans son intérieur par quelque autre

créature, puisqu'on n'y saurait rien transporter, ni concevoir en elle

aucun mouvement interne, qui puisse être excité, dirigé, augmenté
ou diminué là-dedans, comme cela se peut dans les composés où il

y a du changement entre les parties. » La perception, ou « représen-

tation d'une multitude dans l'unité, » résulte de Yharmonie prééta-

blir. L'harmonie a été établie par Dieu, une fois pour toutes et à tout

jamais entre toutes les monades créées, de telle façon qu'à n'importe

quel moment donné; l'état où chacune arrive isolément par le seul

cours de ses modifications intérieures, corresponde exactement à

l'état simultané de toutes les autres. Entre les monades des divers

degrés, la différence ne tient qu'au plus ou moins de clarté des per-

ceptions. Celles qui sont les éléments de la matière n'ont que des

perceptions extrêmement confuses ; elles sont plongées dans une
sorte de sommeil ou d'étourdissement. A mesure qu'on s'élève dans
la série, les perceptions deviennent moins sourdes : les âmes des

bêtes en ont déjà de fort vives. Dans les âmes proprement dites, les

perceptions distinctes et conscientes ou aperceptions se détachent

clairement sur le fond des perceptions inaperçues. Dieu, la monade
suprême, n'a que des idées adéquates. Ainsi la matière est faite d'u-

nités pures, sans parties, sans étendue, sans figure ; tranchons le

mot, la matière est composée de forces indépendantes et immaté-
rielles, d'âmes. C'est en réalité un idéalisme que le système des

monades. La monade diffère radicalement de l'atome de Démocrite :

l'atome était une particule matérielle, ayant étendue et figure ; la

monade, immatérielle et simple, est « un atome métaphysique »,

conçu sur le type de l'âme humaine elle-même. Les monades, en
effet, sont douées de spontanéité, d'appétition et de perception, trois

attributs dont nous ne trouvons l'idée qu'en nous-mêmes. Leibnitz a

beau affaiblir infiniment ces attributs pour les prêter à sa monade
nue, il est évident que, composer la matière de tels êtres, c'est modi-
fier profondément la notion même de la matière brute, c'est résou-
dre le matériel en immatériel, c'est supprimer les corps pour ne
laisser (pie des âmes. Il continue à parler de corps et d'âmes ; mais il

ne reconnaît, au fond, qu'une hiérarchie infinie d'âmes, les unes
inférieures, les autres bupérieures, diversement groupées entre elles

et subordonnées les unes aux autres. Yoilà les réalités concrètes, les

forces vives dont il remplit l'étendue vide de Descartes. Mais, dira-
t-on, comment les corps, agrégats de substancesjnétendues, sont-ils
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étendus? C'est que chaque monade agit et résiste, a sa sphère d'ac-

tion impénétrable. Juxtaposées en nombre infini (car Leibnitz croit

à l'infini numérique actuel), elles font donc ensemble une continuité

d'action et de résistance : « continuallo resislentis », c'est la défini-

tion du corps. Les corps pas plus que les monades ne sont objet de

sensation : l'intuition sensible n'est qu'une représentation confuse.

Pour une monade parfaite n'ayant que des idées distinctes, il n'y

aurait ni espace ni temps, et c'est le cas pour Dieu. Mais les monades

créées, donc imparfaites, ne peuvent percevoir l'univers infini que

d'une manière confuse, c'est-à-dire sous la condition du temps et de

l'espace. L'espace n'est que le rapport des monades entre elles à

chaque moment ; le temps est le rapport de leurs déterminations

successives. Mais l'un et l'autre sont des rapports de ces choses en

soi, les monades, objet les unes pour les autres d'intellection pure,

quoique confuse ; ce qui fait dire à Kant que la philosophie de Leib-

nitz est essentiellement « intellectualiste ». — 3. Vârne des bêles.

Lame humaine. Théories de la raison, et de la liberté. Rapports de Vâme

et du corps. Toutes les monades, étant douées d'appétition et de per-

ception, sont des âmes ; « cependant, dit Leibnitz, comme le senti-

ment est quelque chose de plus relevé qu'une simple perception, je

consens que le nom général de monades suffise aux substances sim-

ples qui n'auront que cela, et qu'on appelle âmes seulement celles

dont la perception est plus distincte et accompagnée de mémoire. »

Il y a une âme partout où il y a un corps organisé, partout où un

agrégat de monades nues est sous la dépendance d'une monade cen-

trale supérieure. Les animaux ont donc des âmes ; si les cartésiens

ont pu le nier, « ils ont fort manqué en cela, ayant compté pour rien

les perceptions dont on ne s'aperçoit pas. » Est-ce que même l'âme

humaine n'a que des perceptions claires ? « Je tiens qu'il se passe

quelque chose dans l'âme, qui répond à la circulation du sang et à

tous les mouvements internes des viscères, dont on ne s'aperçoit

pourtant point. » Tournez continuellement dans un même sens plu-

sieurs fois de suite, vous avez « une grande multitude de petites per-

ceptions, où il n'y a rien de distingué, » vous êtes « étourdi. » Mais

l'étourdissement, le vertige, un profond sommeil sans aucun songe,

l'évanouissement même ne sont pas la mort, puisqu'on « s'en tire. »

Pour qu'au réveil [on s'aperçoive de ses perceptions, « il faut bien

qu'on en ait eu immédiatement auparavant dont on ne s'est point

aperçu, car une perception ne saurait venir naturellement que d'une

autre perception, comme un mouvement ne peut venir naturellement

que d'un mouvement. » Par cela seul que tout est lié, que tout pré-

sent état de la monade est une suite de son état précédent, et que

« le présent y est gros de l'avenir, » il est nécessaire que toutes les

âmes créées aient des perceptions inaperçues. Les animaux en ont

plus que nous ; mais la nature leur a donné aussi « des perceptions

relevées, par les soins qu elle a pris de leur fournir des organes

qui ramassent plusieurs rayons de lumière ou plusieurs ondula-

tions de l'air pour leur faire avoir plus d'efficace par leur union. »
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La mémoire fournil aux âmes des bêtes « une espèce de con-

sécution qui imite la raison, mais qui en doit être distinguée. »

Par exemple, « quand on montre le bâton aux chiens, il se souvien-

nent de la douleur qu'il leur a causée, et crient et fuient. » Ces théo-

ries des « petites perceptions », et des consécutions, ou associations

d'idées, sont restées dans la psychologie moderne et y ont pris

une place de plus en plus grande. — D'où viennent les âmes des

bêtes ? Elles sont prèformées depuis la création et n'ont pas cessé

d'être accompagnées d'un corps organisé, quoique sous bien des

changements. Elles n'arrivent à des perceptions claires que le jour

où la génération amène le développement des germes dans lesquels

elles sommeillaient jusqu'alors. « 11 ne faut donc pas dire que l'âme

est tirée d'une âme, mais l'animé d'un animé. » Et que devient l'âme

d'un animal? Elle est impérissable comme toutes les monades ; et la

mort n'est qu'un évanouissement passager. Mais être indestructible,

ce n'est pas être immortel. L'immortalité suppose la persistance de

la conscience et de la personnalité, elle n'appartient qu'aux monades
douées de raison, aux âmes des hommes. — «. Les hommes agissent

comme des bêtes en tant que les consécutions de leurs perceptions

ne se font que par le principe de la mémoire, ressemblant aux méde-
cins empiriques, qui ont une simple pratique sans théorie, et nous
ne sommes qu'empiriques dans les trois quarts de nos actions. »

- enfin la nature nous a donné quelque chose « d'un plus haut
goût, » la raison, par où nous connaissons les vérités nécessaires et

éternelles. C'est elle qui nous distingue des simples animaux, en
nous élevant à la connaissance de nous-mêmes et de Dieu, et en
nous conférant la liberté. — La raison, c'est l'ensemble des lois uni-

verselles et nécessaires, des exigences a priori de la pensée, sans les-

quelles la science serait impossible. Car l'esprit n'est pas une page
blanche sur laquelle l'expérience vient écrire. Locke (Essai sur Venten-

dement humain), avait trouvé dans les sens, aidés de la réflexion,

l'origine de toutes nos idées. Leibnitz répond, dans les Nouveaux
Essais: Les sens ne sauraient nous révéler l'existence des lois, ni

nous en garantir la stabilité. L'esprit met donc du sien dans la con-
naissance

;
il apporte dans l'expérience même quelque chose de son

propre fonds. S'il n'a pas d'idées innées au sens où les prenait Locke,
foirant et faussant un peu la pensée de Descartes, il est inné à lui-

même. Nihil est in intellectu quod non prius fuerit in sensu, soit... nisi

ipse intelleclus. Eh! comment la monade pensante recevrait-elle tout
du dehors, cjuand aucune monade n'en reçoit rien ? Gomment serait-

t-elle table rase, puisqu'elle est créée toute pleine des pensées dont la

série doit se dérouler en elle, puisqu'elle contient la loi de son déve-
loppement, legem continuationis seriei operationum suarum ? « Je le

crois avec Platon. L'âme contient originairement les principes de
plusieurs notions et doctrines, que les objets externes réveillent

seulement dans les occasions... Les mathématiciens appellent ces
principes notions communes, xotvàç ewolaç. Les philosophes leur don-
nent d'autres beaux noms, et Jules Scaliger les nommait Semina
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xternilalis, item Zopyra, comme voulant dire des feux vivants, des

traits lumineux cachés au dedans de nous, que la rencontre des

sens et des objets externes fait paraître; et qui marquent quelque

chose de divin et d'éternel. Les sens, quoique nécessaires pour toutes

nos connaissances actuelles, ne sont point suffisants pour nous les

donner toutes, puisque les sens ne donnent jamais que des exemples,

c'est-à-dire des vérités particulières ou individuelles. Or, tous les

exemples qui confirment une vérité générale, de quelque nombre
qu'ils soient, ne suffisent pas pour établir la nécessité universelle de

cette même vérité. Car il ne suit pas que ce qui est arrivé arrivera

toujours de même. D'où il paraît que les vérités nécessaires, telles

qu'on les trouve dans les mathématiques pures, doivent avoir des

principes dont la preuve ne dépende point des exemples, ni par con-

séquent du témoignage des sens, quoique sans les sens on ne se

serait jamais avisé d'y penser. La logique encore, avec la métaphy-
sique et la morale, sont pleines de telles vérités. Si l'âme ressem-

blait à des tablettes vides, les vérités seraient en nous, comme la

figure d'Hercule est dans un marbre, quand le marbre est tout à fait

indifférent à recevoir ou cette figure ou cette autre. Mais s'il y avait

des veines dans la pierre qui marquassent la figure d'Hercule préfé-

rablement à d'autres figures, cette pierre y serait plus déterminée,

et Hercule y serait comme inné en quelque façon, quoiqu'il fallût du
travail pour découvrir ces veines et pour les nettoyer par la polis-

sure... C'est ainsi que les idées et les vérités nous sont innées, comme
des inclinations, des dispositions, des habitudes ou des virtualités

naturelles... » Ces vérités confirmées par l'expérience, mais supé-

rieures à elle et virtuellement antérieures, se ramènent aux principes

de contradiction, d'identité et d'exclusion du milieu, qui, au fond, n'en

sont qu'un, et aux principes de causalité, de finalité, de continuité, de

moindre action, des indiscernables, tous impliqués dans le principe de

raison suffisante. En effet, si tout se fait avec la moindre dépense et

par les voies les plus courtes, s'il n'y a pas deux êtres tout pareils et

indiscernables, c'est que la nature, ne faisant rien sans raison, ne
fait rien de superflu. — L'àme humaine est libre ; son activité diffère

par là de celle des autres monades, comme son intelligence diffère

de la leur par la raison. La liberté suppose la contingence de l'acte,

c'est-à-dire l'absence de nécessité logique ou métaphysique, la spon-

tanéité et l'intelligence de l'agent, qui font qu'il agit de lui-même et

en connaissance de cause. Toute monade a la spontanéité, puisque,

une fois créée, elle ne doit rien qu'à elle-même, et la contingence,

puisqu'elle eût pu ne pas être ; mais seule l'âme humaine est intelli-

gente, c'est-à-dire douée d'aperception et de raison : elle est seule

libre. Les bêtes ne le sont pas et nous ne le sommes pas toujours

nous-mêmes, parce que les perceptions confuses tiennent toute la

place dans la vie des bêtes et en tiennent beaucoup dans la nôtre. La
multitude des perceptions confuses fait naître les passions, dont

l'aveugle impétuosité constitue un véritable esclavage. Nous ne som-
mes libres que dans la mesure de notre intelligence. Il n'y a d'abso-
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lument libre que l'intelligence suprême, ou Dieu. Mais, ni pour Dieu

ni pour l'homme, la liberté ne consiste à se déterminer en pleine

indifférence, car une telle détermination serait sans raison suffisante

et littéralement absurde ; elle est donc impossible a priori et, en fait,

il n'y en a pas d'exemple. On agit toujours pour quelque raison, con-

nue ou non, sinon il n'y aurait point d'acte; on est toujours plus

incliné, plus déterminé à ce qu'on fait, sans quoi on ne le ferait pas.

Etre libre, c'est se résoudre en pleine connaissance de cause, pour

des raisons qu'on accepte et qu'on fait siennes, c'est subordonner

son activité à sa raison. Si l'on voyait toujours clair, on agirait tou-

jours bien ; car il est impossible qu'on veuille le mal en tant que

mal ; on ne le veut que parce qu'on le prend pour un bien : la volonté

par nature ne va qu'au bien. Seule la volonté divine va infaillible-

ment au plus grand bien, parce que seul l'entendement divin voit

infailliblement le meilleur ; mais l'homme, même quand il est le plus

coupable, ne fait le mal que par erreur. C'est ce qu'avaient déjà

pensé Socrate et Platon. Il n'en faut pas moins punir ceux qui font

mal pour leur ouvrir les yeux. C'est au contraire dans l'hypothèse de

la liberté d'indifférence que les châtiments seraient vains et absur-

des. — La liberté bien entendue n'est incompatible ni avec la pres-

cience, ni avec la providence de Dieu. Dieu, qui sait tout, sait sans

doute mûrement ce que nous ferons ; mais il sait que nous le ferons

librement. Il voit libre ce qui sera libre, et fatal ce qui le sera. De
même, puisqu'il est, en dernière analyse, l'auteur de tout ce qui se

fait, il produit sans doute et notre activité, et les circonstances dans

lesquelles elle devra s'exercer; par conséquent il est, si l'on veut,

l'auteur de nos actions ; mais il nous incline sans nous contraindre :

nous faisons ce qu'il veut, tout au moins ce qu'il permet, mais nous
le faisons librement. Au fond, ce n'est pas tout à fait à tort qu'on
accuse Leibnitz de déterminisme. Il proteste et croit ne faire au
déterminisme que la part nécessaire, sans compromettre la liberté

;

mais comment y aurait-il place dans le système de l'harmonie pré-

établie pour le minimun d'indétermination que la liberté exige ? Il a

beau faire, le vrai mot lui échappe, l'àme n'est pour lui qu'un « au-
tomate spirituel. » — L'àme pensante ne pouvant avoir d'action

directe sur le corps étendu, ni réciproquement, Descartes, pour
expliquer les rapports de l'âme et du corps, avait imaginé, comme
intermédiaire entre eux, les esprits animaux. Malebranche les faisait

communiquer par l'entremise de Dieu ( Vision en Dieu et Causes occa-

sionnelles). « Mais quoi ! dit Leibnitz, faut-il que Dieu soit sans cesse

occupé à nous donner des idées correspondant aux changements qui
se font dans les corps et à imprimer des mouvements aux corps à

l'occasion de nos volitions? N'était-il pas un horloger assez habile,

pour mettre le corps et l'âme d'accord entre eux une fois pour toutes,

<-l pour mettre du premier coup entre toutes les monades une inal-

térable harmonie ?... Dieu a créé l'âme d'abord, de telle façon qu'elle

doit reproduire et représenter par ordre tout ce qui se passe dans le

corps, et le corps aussi de telle façon, qu'il doit faire de soi-même ce
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que l'âme ordonne.» Toute la suite des volontés doTàme, d'une

part, et, de l'autre toute la suite des mouvements du corps se répon-

denl donc exactement. L'âme et le corps n'ont pas une action réelle

l'un sur l'autre, mais il y a correspondance perpétuelle des actions

séparées de l'un et de l'autre. — En résumé l'âme humaine est une
monade créée d'un degré supérieur, en harmonie avec toutes les

autres, mais particulièrement avec celles qui composent le corps

organisé dont elle est le centre : monade dont la perception

souvent distincte, mérite le nom d'intelligence; dont lappétition

mérite par suite le nom de volonté ; qui est libre, capable de science

et de vertu, et non plus seulement indestructible comme les monades
nues, mais immortelle. — 4. Dieu. L'optimisme. Leibnitz est l'auteur

du mot Theodicée, apporté en France par Y. Cousin, pour signifier

théologie rationelle ou philosophique. Enlui-même il veut dire procès

ou mieux justification de Dieu {liechtferligung Goiles, comme le tra-

duisent les Allemands, causa Dei asserta, selon un commentaire de

Leibnitz). Il s'agissait d'abord, en effet, de prouver que l'existence

d'un Dieu juste et bon n'est pas inconciliable avec le mal qui est en

ce monde. — Aucune monade dans l'univers n'a en soi sa raison

d'être; toutes ensemble ont leur raison suffisante dans la Raison

absolue, éternelle et parfaite, Dieu. Tout étant parfaitement lié dans

l'univers, une seule et même Raison suffît à tout expliquer ; il n'y a

donc qu'un seul Dieu. Ce Dieu a créé toutes les monades existantes

et a établi l'harmonie entre elles : il est l'unique souverain dans

le règne de la nature, c'est-à-dire des monades nues et des causes effi-

cientes, comme dans le règne de la grâce, c'est-à-dire des âmes pen-

santes, qui mettent de la finalité dans leurs actes. Ces âmes compo-
sent ensemble ce que Leibnitz appelle la cité de Dieu, parce que Dieu

leur a donné comme un reflet de ses propres attributs, assez d'intelli-

gence et assez de liberté pour être capables de vertu et pour mériter

le bonheur qu'il leur réserve. En effet, outre l'harmonie qu'il a mise

entre les diverses monades, il en a mis une autre plus belle encore

entre Tordre des causes efficientes et l'ordre des causes finales, entre

le règne de la nature et le règne de la grâce; « si bien que par les

seules lois de la nature les âmes doivent s'attirer un jour les peines

et les récompenses qu'elles auront méritées. » Quelques expressions

ont fait accuser Leibnitz de panthéisme, ainsi ; « Nous avons reçu

comme une goutte de l'Océan divin... La monade divine produit les

autres par une sorte de fulguration... » Mais il condamne expressé-

ment le spinosisme et reproche à Descartes d'y avoir conduit par sa

théorie de la création continuée, en ôtant à la créature toute exis-

tence individuelle, toute activité propre ; « si elle n'opère point et

n'agit point par elle-même ; elle ne mérite pas le nom de substance...

Pourquoi ne dira-t-on pas, comme Spinosa, que Dieu est la subs-

tance, et que les .créatures ne sont que des accidents, ou des modifi-

cations? » Pour lui, au contraire, les monades créées sont des enté-

lèchies, « car elles ont, en elles, une certaine perfection l/ouac to

£vts)iç); il y a une suffisance (afoapxsia), qui les rend sources de leurs
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allions internes, et, pour ainsi dire, des automates incorporels. »

Quant à Dieu, Loin d'être pour lui la substance universelle et indé-

terminée dont tous les êtres finis ne sont que des modes, c'est une

personne morale, consciente, libre et bonne, qui produit le monde
par lin choix et avec calcul : Cum Deus calculât et cogitaiionem exercet,

fil mundus. Dieu n'est pas une force aveugle, mais une intelligence

parfaite qui, de toute éternité, contient toutes les vérités et connaît

tons les possibles. Entre les mondes possibles, sa bonté a choisi le

meilleur (optimum), conformément au principe de la convenance,

lequel a servi de règle à la raison divine pour faire les choses comme
il sert de règle à la raison humaine pour connaître. Ce choix du
meilleur est infaillible et nécessaire, étant donnée la nature de l'être

parfait ; mais cette heureuse nécessité, qui porte infailliblement la

volonté et la puissance divines à vouloir et à faire le meilleur, loin

d'être contraire à la liberté et de constituer pour Dieu un fatum, est

précisément la liberté suprême et idéale, dont nous devons tâcher de

nous rapprocher, et que le sage conquiert peu à peu en récompense

de ses efforts. Mais, dira-t-on. si le monde que Dieu à choisi est le

meilleur, pourquoi le mal y est-il si répandu? pourquoi le mal mêla-

physique, c'est-à-dire l'imperfection si choquante de toutes les

créatures ? pourquoi le mal. physique, c'est-à-dire les désordres de la

nature, les souffrances et la mort des animaux ? pourquoi le mal
moral, c'est-à-dire les crimes et les vices des hommes? — Réponse :

La créature est imparfaite par définition; nulle puissance ne peut

faire qu'un être créé soit parfait, car cela serait contradictoire. Tout

revient donc à savoir si les imperfections et les maux dépassent le

strict nécessaire. Dieu veut le bien absolu, mais seulement d'une

volonté .générale ou antécédente : le bien absolu étant incompatible

avec l'essence de la créature, sa volonté conséquente, finale oudècrètoire

se contente défaire le meilleur, c'est-à-dire de réaliser tout le bien

que la créature comporte. Nos souffrances sont des punitions méri-

tées, ou la condition de nos joies et de nos mérites. Les maux phy-

siques arrivent selon les lois fixes et sont dans l'ordre ; il ne tient qu'à

nous d'y remédier par la science. Notre erreur est de croire que
l'homme seul est le centre et le but de la création

;
qui sait si ce qui

parait un grand mal à notre égoïsme et à notre ignorance n'est pas
« un grand bien dans le tout? » C'est un sot et triste rôle que celui

de « mécontent dans la cité de Dieu. » En fait, le monde n'est pas

au— i mauvais qu'on le dit ; a priori, il ne peut être que le meilleur

possible. Le mal qu'on y voit n'est pas l'œuvre de Dieu, mais de la

nécessité logique. Dieu a voulu le monde pour le bien qu'il contenait

nul autre monde possible n'en contenait autant) ; il a permis le mal
i omme condition du bien ; il n'a pas voulu ce mal d'une volonté effi-

ciente, mais seulement d'une volonté déficiente ou permissive. Tel est

cel optimisme, dont Voltaire a pu se moquer, mais que Leibnitz regar-

dait comme le meilleur fruit de ses méditations, et qui reste une des

plus grandes conceptions de la philosophie. — Conclusion. Descartes
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aura toujours l'avantage d'avoir précédé Leibnitz; laissons donc
Descartes hors de pair, comme initiateur de la science et de la philo-

sophie modernes. Mais, après lui, nul moderne ne mérite plus d'ad-

miration que Leibnitz. Il a jeté presque dans chacune de ses lettres et

dans ses moindres opuscules des idées fécondes ; il a donné à la

notion de la force le rôle prédominant qu'elle mérite; il a introduit

partout l'idée de continuité et de progros ; il a enseigné à la psycho-

logie l'existence et l'importance des phénomènes inconscients; il a

créé un des plus grands systèmes de métaphysique qui aient paru :

dans toutes les sciences il a montré une clairvoyance supérieure et

comme un don de divination. Jamais homme (peut-être sans en

excepter Arislote) n'eut un génie plus universel. Nul esprit n'a jeté

plus de lumière.
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LEIGH (Edouard), théologien anglais, né à Shamell clans le comté de

Leicester, le 2i mars 1602, fit ses études au collège de la Madeleine

à Oxford et prit en 1623 le grade de maître es arts. En 1625, pen-

dant que la peste ravageait l'Angleterre, Leigh visita la France; à son

retour, il joignit à l'étude des lois celle de la théologie et de l'his-

toire et devint un théologien laïque d'un grand renom. En 1640,

nommé parle bourg de Stafïbrd, membre du parlement, il fit d'abord

partie de l'opposition; mais la crainte de la guerre civile lui fit

adopter plus tard des idées de conciliation. En 1643, devenu suspect

aux indépendants, il fut mis en prison et y resta jusqu'en 1660. Il

mourut le 2 juin 1671 dans son domaine de Rusball, comté de

Stafford. On a de lui : Observations sur les Césars (Oxford, 1635) ; Traité

sur les promesses divines (Londres, 1633); Critica sacra, etc. (Londres,

1639 et 1646, in-4°). travail divisé en deux parties dont la première

traite des racines hébraïques de l'Ancien Testament et la seconde du

grec employé dans le Nouveau.

LEIPZIG. Voyez Universités allemandes.

LEIPZIG (Colloque de). — Les quatre-vingt-quinze thèses que

Luther avait affichées à Wittemberg le 31 octobre 1517, contre l'abus

des indulgences, avaient eu un immense retentissement, mais elles

avaient aussi provoqué de violentes attaques. Entre autres le docteur

Jean Eck, vice-chancelier de l'université d'Ingolstadt, qu'on comptait

parmi les théologiens les plus savants de l'Allemagne, avait cru

devoir signaler par un écrit portant le titre cVObelisci quelques-unes

des propositions les plus dangereuses du nouvel hérétique, comme il

appelait Luther. Celui-ci s'offensa surtout du caractère insidieux

qu'il reprocha à cette attaque d'un homme qui jusqu'alors s'était

dit son ami. Tandis que Carlstadt s'empressa de prendre la défense

de son collègue Luther en une longue série de thèses qu'il dirigea

contre Eck, le réformateur de son côté répondit à celui-ci par une
publication qu'il intitula Asterlsci. Eck cependant ne paraissait pas

d'abord se soucier de s'engager sérieusement dans cettte querelle

qu'il venait de susciter, tout en continuant à échanger des brochures

avec Carlstadt, jusqu'à ce qu'il finit par adresser à celui-ci le défi de

vider le différend en une dispute publique qui aurait lieu dans une des

grandes universités. Il s'était exercé avec succès dans ces luttes aca-

démiques et espérait se procurer ainsi un triomphe facile. On finit

par choisir Leipzig, et Eck s'empressa de publier le programme du
débat. Luther, qui venait de prendre l'engagement vis à vis du nonce
papal Miltitz de se soumettre à l'Eglise et de se taire à condition que
ses adversaires aussi cessassent leurs attaques, ne fut pas peu
• tonné de trouver dans ce programme plusieurs propositions qui

visaient évidemment à le mettre en cause bien plus que Carlstadt et

qui étaient dirigées tout particulièrement contre les idées qu'il avait

émises sur la pénitence, les indulgences, le trésor des pardons de

vin 8
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l'Eglise et le purgatoire, et surtout sur l'origine de la primauté du
pape. Ce dernier point spécialement n'avait jamais été touché par

Garlstadt, et Luther lui-même n'avait encore hasardé qu'incidemment
l'opinion que la prééminence du siège de Home ne remontait nulle-

ment à une époque aussi ancienne qu'on le prétendait. En effet,

c'était à lui que le docteur Eck en voulait proprement, bien plus qu'à

Carlstadt, et la gloire qu'il recherchait avant tout était celle de triom-

pher de Luther. Aussi le réformateur se plaignit hautement de se

voir ainsi inopinément et insidieusement pris à partie et dut se

déclarer dégagé de sa promesse envers Miltitz. Eck ne négligea rien

pour arriver à son but et pour écarter les difficultés qui menaçaient

d'empêcher la réalisation du colloque. Le duc George de Saxe, le

souverain de l'université de Leipzig, qui, de prime abord déjà, se

sentait prévenu contre le réformateur et son œuvre, hésitait de lui

permettre d'y venir disputer. Néanmoins il finit par penser qu'une

pareille discussion publique serait le meilleur moyen d'arriver à

connaître la vérité dans de pareilles questions concernant les plus

graves intérêts religieux, et il prêta lui-même la main à faire cesser

l'opposition qui s'élevait de différents côtés contre le projet. Les

autorités ecclésiastiques surtout se montraient défavorables à l'en-

treprise. L'évêque de Mersebourg, en sa qualité d'évêque diocésain

de Leipzig et de chancelier de l'université, faisait entendre les protes-

tations les plus énergiques, déclarant agir d'après les ordres du
saint-siège, et fit encore au dernier moment afficher aux églises de
la ville une défense expresse de la dispute. La faculté de théologie

partageait les scrupules de son évêque. Mais le duc passa outre et

fixa le 27 juin 1519 pour le commencement du colloque, et y assigna

la grande salle du château. — Le docteur Eck arriva le premier à

Leipzig, le 22 juin, et reçut le meilleur accueil de la part des profes-

seurs de l'université qui voyaient en lui un allié pour la défense de
leurs intérêts menacés par l'université rivale de Wittemberg. Dès le

lendemain on le vit prendre part à la procession de la Fête-Dieu avec

une dévotion qui toutefois ne l'empêcha pas de se livrer d'autre part

à ses libations habituelles et de s'intéresser vivement aux beautés

faciles de la ville, comme on peut le voir par ses propres lettres.

C'étaient là des faibles dont il ne sut jamais se défaire. Garlstadt et

Luther, accompagnés de Mélanchthon et d'autres amis, firent leur

entrée avec une suite de près de deux cents étudiants venus avec

eux, munis de hallebardes, pour leur faire cortège et pour les pro-
téger au besoin. Aussi les rixes avec les étudiants de Leipzig ne man-
quèrent pas pendant les jours que dura l'acte académique. Le 26
juin on fixa les conditions et l'ordre du colloque et on tomba
d'accord que tous les discours seraient recueillis officiellement par
des notaires publics pour être soumis finalement au jugement de
deux universités dont la désignation devait être arrêtée ultérieure-

ment. Le lendemain, après avoir assisté à une messe du Saint-Esprit

chantée à grand chœur, on se rendit en cortège et sous l'escorte de
la garde bourgeoise au château où le professeur d'éloquence, Pierre
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Mosellanus, ouvrit la séance par un long et fastidieux discours latin

élégamment rédigé, mais mal débité. L'après-midi enfin commença

le débat solennel entre Carlstadt etEck.Le professeur de Wittembcrg,

qui avait tenu à porter la parole le premier, ne réussit pas à

intéresser son brillant auditoire, et à enlever les suffrages. Son

extérieur déjà n'était guère favorable, il était petit de taille, d'un

teint basané et blafard, sa voix était sourde et peu agréable, mais en

même temps il se montrait irritable, et ne pouvant se fier à sa

mémoire il avait apporté de nombreux volumes qu'il était obligé de

feuilleter pour y lire les passages dont il s'appuyait, et pour les

objections que son adversaire lui opposait, il n'y apportait les

réponses que le lendemain. Bien autre fut l'effet que le docteur Eck

produisit sur l'assemblée. Il imposait déjà par sa taille et sa puis-

sante carrure; sa voix, quoique rude, était retentissante, il avait les

traits grossiers et on eût cru voir plutôt un soldat ou môme un

boucher, au dire du témoin qui nous a laissé ce portrait, qu'un

homme de cabinet. Mais il était doué d'une merveilleuse mémoire

et d'une répartie prompte ; il ne prenait pas la peine de se préparer

péniblement, il parlait d'abondance et, d'une hardiesse peu scrupu-

leuse, il ne se montrait jamais embarrassé, il savait éblouir le public,

bien que ses arguments souvent ne soutenaient pas un examen plus

approfondi; il entassait pêle-mêle des preuves et des citations de

toute espèce, sans y regarder de près et "soirvent même sans s'en

apercevoir quand elles portaient à faux. Le sujet sur lequel roulait

la discussion entre Carlstadt et Eck, quelle que fût son importance et

sa portée, ne devait pas présenter un bien grand attrait au grand

public. Il était d'une nature essentiellement dogmatique et dépassait

probablement l'horizon de beaucoup des assistants surtout aussi par

la méthode scolastique qu'observaient les deux docteurs dans leur

débat. Il s'agissait de la grâce divine et du libre arbitre de l'homme,

et de la mesure dans laquelle la volonté humaine concourait dans

la pratique des bonnes œuvres. L'ennui commença bientôt à s'em-

parer de l'auditoire et on put voir plus d'un membre même de la

docte faculté de Leipzig se laissant aller insensiblement à un doux
assoupissement. — Enfin, le 4 juillet, vint le tour de Luther. Mosella-

nus le décrit comme étant de taille moyenne, amaigri par les études

et les luttes intérieures au point de n'avoir que la peau sur les os,

mais il était dans la force de l'âge (il avait trente-six ans) ; il ne possé-

dait pas le puissant organe du professeur d'Ingolstadt, ni la même
expéiience des disputes de l'école, néanmoins il était doué d'une

voix harmonieuse et claire; il possédait une science admirable et

surtout une connaissance parfaite de l'Ecriture sainte dont les

passages se présentaient à sa mémoire avec un à propos étonnant.

11 disposait en même temps d'une merveilleuse richesse d'expres-

sions, de faits et d'idées. Mais ce qui avant tout gagnait en sa

laveur, c'était l'impression qu'il faisait naître que pour lui il ne

s'agissait que de l'intérêt delà vérité. D'ailleurs, il était d'un com-
merce toujours agréable, il était éloigné de toute morgue. Sa mine
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n'avait rien de sombre. Aussi savait-il toujours conserver sa* sérénité,

quelle que fût la violence des attaques de son adversaire. Le témoin

ajoute qu'on ne pouvait se refuser à croire que ce n'était pas sans

l'aide de Dieu qu'il avait osé entreprendre une cause aussi grave et

aussi difficile. Toutefois les adversaires trouvaient que dans ses

répliques il se montrait assez emporté, et plus incisif que cela ne

convenait à un théologien qui se hasardait surtout de soutenir des

opinions aussi nouvelles. Quelques-uns encore avaient été choqués

de ce qu'il s'était permis d'apporter en sa chaire un bouquet de

Heurs qu'il sentait quelquefois au milieu de la discussion. Pourtant

il se montrait constamment pénétré de toute l'importance de son

entreprise. On lisait dans ses traits la puissance des combats que

son âme devait avoir traversés, mais aussi le courage inébranlable

avec lequel il abordait ceux qui pouvaient encore l'attendre. On
entama aussitôt la grande question des droits et de la raison d'être

de la papauté et le débat captiva immédiatement tout l'intérêt de

l'auditoire, frappé de l'importance de la matière. L'avenir môme de

l'Eglise et de l'Etat paraissait devoir dépendre de la solution à

laquelle pouvait conduire la controverse. Luther commença par

protester de son respect pour le saint-siège, et combien il répugnait

à discuter un pareil sujet; il n'y était poussé que par les propositions

que le docteur Eck avait avancées. Il déclarait avec toute son éner-

gie qu'il ne songeait pas à nier le droit de la primauté du pape,

seulement il ne pouvait pas admettre que ce droit fût divin et eût

son fondement dans l'Ecriture sainte. Mais ce droit divin était préci-

sément affirmé par l'antagoniste qui cherchait à l'établir dans

l'acceptation la plus élevée et par des déductions de la plus vaste

portée. De même que Dieu était le souverain maître dans l'ordre de

la monarchie céleste, de même le pape avait été divinement établi

dans l'Eglise instituée pour être l'image du règne des deux sur

cette terre. Un nombre de citations puisées dans les Pères de l'Eglise,

ainsi que surtout les passages classiques, Matthieu XVI, 18 et Jean XXI,

furent allégués comme preuves irréfragables de cette thèse. Luther de

son côté s'efforça de montrer le peu de valeur de ces témoignages

et de toute l'argumentation, et ne manqua pas d'y opposer d'autres

passages et d'alléguer que l'Eglise d'Orient et tous ses docteurs les

plus éminents n'avaient jamais reconnu la prééminence de Rome,
sans pour cela avoir été taxés d'hérésie. Quant aux passages scrip-

turaires il chercha à montrer, par l'interprétation qu'il opposa à

celle du docteur Eck, que l'application traditionnelle qu'on en faisait

et que les conséquences qu'on en tirait n'étaient pas soutenables,

de même qu'il somma son adversaire de produire une seule sentence

biblique qui désignât les évoques de Rome comme destinés à deve-

nir les successeurs de saint Pierre. Eck se montra assez embarrassé

des arguments que Luther faisait valoir, il ne sut y répondre que
par des déclamations en déclarant que l'opinion de Luther, que la

primauté papale n'était qu'une institution humaine, devait être

repoussée comme une erreur pestilentielle professée déjà par
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Wikleif et par Huss et condamnée solennellement par le concile de
Constance, à quoi Luther répondit que parmi les articles de ces

docteurs anathématisés à Constance il y en avait plusieurs qui en
réalité étaient très chrétiens. Aussi il demanda à être réfuté non pas

par l'autorité infaillible des papes et des conciles, mais par des

preuves puisées dans l'Ecriture. Cette réponse était faite pour effrayer

plus d'un des assistants et provoqua surtout aussi l'indignation du
duc George. Aussi Eck ne manqua pas d'en profiter pour s'écrier

qu'en rejetant les décisions d'un concile œcuménique, son
adversaire se plaçait sur la même ligne que les païens et les

publicains. Quoique la dispute fût ainsi arrivée à son point culmi-

nant, elle continua encore sur quelques autres points, tels que le

purgatoire et les indulgences. Mais l'intérêt de l'auditoire était

épuisé. — La clôture de l'acte fut prononcée le 16 juillet. A en juger

d'après les apparences, le résultat en fut nul. Mosellanus rapporte

que pour ceux qui s'en tenaient aux impressions superficielles, sans

voir au fond de la matière, Eck était sorti vainqueur du débat.

Luther n'y trouvait que du temps perdu. Son antagoniste, disait-il,

n'était pas venu avec des intentions sérieuses et n'avait cherché que
sa propre gloire, -c'est pourquoi il n'y avait pas à s'étonner que la

discussion, mal engagée, avait mal abouti. Néanmoins un nombre de

témoins des plus notables sortirent du colloque gagnés à la cause de

la Reformation. Eck en quittant Leipzig alla à Rome d'où il rapporta

l'excommunication de Luther. Et cependant on peut dire que celui-

ci gagna le plus à cette dispute. Il y trouva un essor tout nouveau
pour son développement théologique et pour l'énergie avec laquelle

il continua l'œuvre de la Réforme. Jusqu'à présent il avait suivi une
tendance plus exclusivement pratique. Les travaux auxquels il avait

dû se livrer pour se préparer à cette lutte- lui avaient imposé des

recherches historiques et théologiques auxquelles peut-être il

n'aurait pas été conduit sans cela. A Leipzig il se vit poussé à rejeter

définitivement et explicitement l'autorité de l'Eglise de Rome en

matière de foi. Il avait bien, il est vrai, déjà reconnu l'importance

décisive de l'Ecriture sainte, mais en même temps il avait toujours

encore conservé un pieux respect pour l'enseignement traditionnel

et les décrets de l'Eglise établie. La direction que prirent les débats

de Leipzig le força de déclarer la faillibilité et la nature purement
humaine des autorités sanctionnées par le siège de Rome, telles que
les sentences des Pères de l'Eglise, les décisions des papes, les canons

des conciles. Dorénavant il ne restait debout que l'autorité de l'Ecri-

ture et, devons-nous ajouter, celle de la conscience. Ce fut là ce que
Luther comprit et proclama dans le cours de cette dispute et ce qui

donna à celle-ci le caractère d'un événement d'une si grande impor-

tance pour l'histoire de la Réformation. — Les principaux documents
du colloque, les procès-verbaux officiels, les lettres écrites par un cer-

tain nombre de témoins présents aux débats, tels que Luther, Mélan-

<ht lion, Eck, Cellarius, Amsdorf, Petr. Mosellanus, Jean Rubéus, se

trouvent réunis dans Lœscher, Vollstœndige Reformations-Acia und
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Docum., Leipz., 1720, in-4°, 215 ss. ; Lcidemann, Die Leipziger

Disputoiion im J. 1519 aus bisher ungedr. Quellen, Dresde, 1813.

Yoyez aussi les principales biographies de Luther par Mor. Meurer,

Jul. Kœstlin et autres
; Jaeger, Andr. von Bodenstein gen. Carlstadt,

Tubing., 1856; Wiedemann, Doclor Joh. Eck, Ratisb., 1865.

E. Gunitz.

LEIPZIG (Intérim de). Lorsque l'empereur Charles-Quint soumit, en

mars 1518, le projet de l'intérim d'Augsbourg (voyez cet article) aux

Etatsévangéliques,rélecteurMauriccdeSaxcneseprononçanipourni
contre, se réservant de prendre l'avis de la diète saxonne qui n' était nul-

lement favorable a^ux concessions faites à la curie romaine ni surtout

disposée à consentir àl'éloignementdeMélanch thon, vivement réclamé

par l'empereur. Diverses réunions préparatoires eurent lieu pour dis-

cuter les propositions que l'on soumettrait au pouvoir impérial : à

Pegau le 23 août, à Torgau le 18 octobre, à Celle le 16 novembre.

Les théologiens qui y siégeaient, et parmi lesquels se trouvaient Mé-
lanchthon, Paul Eber, Bugenhagen, George Major et Camerarius, se

montrèrent très fermes dans le maintien de la doctrine de la justifi-

fication par la foi, mais assez disposés à faire des concessions en ce

qui concerne l'organisation du sacerdoce et du culte. La diète pro-

vinciale réunie le 25 décembre à Leipzig, prenant pour bases les

délibérations sus-mentionnées, rédigea une convention en quinze

articles qui, dans des formules péniblement agencées, s'efforcent de

concilier la doctrine protestante et la doctrine catholique sur les

rapports de la foi et des œuvres, sur les pouvoirs et l'autorité dans

l'Eglise, sur la signification et la manière d'administrer les sacre-

ments, sur l'usage des images, des heures canoniques, des prières

pour les morts, du jeune. Dans cette catégorie des adiaphora est

aussi rangée la lecture de la messe en surplis sacerdotal, ce qui pro-

voqua une vive émotion dans toute la Saxe. Les théologiens eux-

mêmes se montrèrent effrayés des concessions qu'ils s'étaient laissé

arracher, et des débats très acrimonieux accompagnèrent l'introduc-

tion de l'intérim dans les Eglises récalcitrantes. Ils ne prirent fin

qu'avec la paix de religion d'Augsbourg (1555), qui abolit les deux
intérim d'Augsbourg et de Leipzig.

LE JEUNE (Jean) naquit à Poligny en 1592, et mourut à Limoges
le 19 août 1672, âgé de quatre-vingts ans. Pourvu dans sa jeunesse

d'un canonicat, il y renonça pour entrer en 1621 dans la congréga-

gation de l'Oratoire que venait de fonder le cardinal de Bérulle. Il

fut plus tard envoyé à Langres pour y diriger le séminaire de cette

ville dont M. Sébastien Zamet était alors évoque. Celui-ci chargea le

père Le Jeune d'apporter une réforme dans l'abbaye du Tard, en lui

donnant le père Bence pour associé dans cette œuvre qui réussit

pleinement. Le père Le Jeune se sentant attiré par une vocation in-

térieure aux travaux de la prédication, s'y livra dès lors exclusive-

ment. Ce fut en prêchant un carême en 1633, quelques-uns disent

1635, à Rouen, qu'il perdit la vue, circonstance qui fit qu'on l'appela

le Père aveugle, surnom sous lequel il a été connu depuis. Cette infir-
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mité ne lui arracha aucune plainte, et il continua ses travaux avec le

même zèle et la même ardeur qu'avant d'en être atteint. Sa réputa-

tion ne lit au contraire que grandir, et, quoique sa disposition natu-

relle le portai à enseigner plutôt dans les campagnes que dans les

villes, il lui fallut céder aux prières de plusieurs évoques qui l'appe-

lèrent à prêcher des avents et des carêmes dans leurs cathédrales.

Les grands voulurent à leur tour entendre le pieux oratorien,et lui

demandèrent ses plus beaux sermons, mais il se borna à leur faire

entendre, dans de simples instructions, les devoirs de leur position.

11 fut aussi envoyé parmi les protestants du Midi pour les exhorter à

rentrer dans le giron de l'Eglise romaine et pour combattre leurs

croyances, mais il ne paraît pas avoir imité la controverse violente

des autres missionnaires ; se bornant à exposer ce qu'il croyait être

la vérité, il cherchait à persuader ses auditeurs sans attaquer direc-

tement leur foi, c'est du moins ce que rapportent ses biographes.

Les sermons du père Le Jeune ont été publiés en 10 vol. in-8°, Tou-

louse, 1662; Rouen, 1667; Paris, 1669. Souvent réimprimés, môme
de nos jours, ces sermons qui sont intitulés Le missionnaire de V Ora-

toire, etc., n'offrent plus un grand intérêt. Le style en est négligé, la

forme surannée, la diction lourde. Cependant ils ne sont pas sans

mérite, les citations de l'Ecriture y sont en général plus justes que
chez les autres prédicateurs de cette époque, les divisions, bien faites

et ordonnées avec une grande précision, sont développées avec

mesure. C'est sans doute par ces qualités que Massillon a pu profiter

des sermons du père Le Jeune, et qu'il en conseillait la lecture aux
jeunes prédicateurs. Quelques biographes disent que le père Le Jeune
est auteur d'une traduction du Traité de la vérité de la religion chré-

tienne, de Grotius, mais c'est une erreur, cette traduction est de

Pierre Le Jeune, ministre réformé, à Espence (voir France protes-

tante, VI, 528). A. Maulvault.
LELAND (John), célèbre controversiste anglais, né à Wigan dans le

Lancashire le 18 octobre 1691, mort le 16 janvier 1766. A l'âge de six

ans il fut atteint de la petite vérole et perdit la mémoire, si bien qu'il

dut apprendre une seconde fois à parler, à lire et à écrire. Son père,

commerçant de Dublin, le destina à l'état ecclésiastique. En 1716,

Leland devint pasteur adjoint de la congrégation des dissidents qui

s'était formée dans le New-Row h Dublin. Il consacra sa vie à la

défense du christianisme contre les attaques des athées et des déis-

tes. Son savoir lui valut le surnom de Bibliothèque ambulante. Parmi
ses ouvrages on peut citer : La divine autorité de l'Ancien et du Nou-
veau Testament (1737, un vol. in-8°)

; Avantage et nécessité de la révéla-

tion chrétienne (1760, 2 vol. in-4°). Après la mort de Leland on recueil-

lit -es Discours en 4 vol. in-8°, précédés d'une préface et d'unebiogra
phie de l'auteur.

LEMAÇON (Jean) sieur de La Rivière, dit de Launay, naquit, vers

1 533, à Angers. 11 était le fils aîné de de Launay, procureur du roi en
cette ville, possesseur d'une grande fortune, et affichant une haine pro-

fonde pour les réformés. Destiné par son père au barreau ou à la ma-
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gistrature, Jean Lemaçon dut se livrer à l'étude du droit; mais là n'était

pas sa vocation. Se sentant irrésistiblement attiré vers les doctrines

de la Réforme, il se rendit en Suisse. «Ce jeune homme donc, dit

de Bèze {HUt. ceci., I. 97), estant rappelé par son père à l'estude des

lois, avant que retourner, se voulut confirmer, quelque temps, es

Eglises tant de Genève que de Lausanne, et parce que quelques-uns de

ses amis qui cognoissoient le naturel de son père le dissuadaient

de faire la cène avant que partir de ces Eglises-là, craignans qu'il ne

fust contraint de se polluer bien tost après es superstitions de l'Eglise

romaine par le commandement de son père, il respondit que d'au-

tant avoit-il meilleur besoin de bonnes armes, que le combat où il

devoit entrer scroit pins grand. Et de faict son père aïant tout

soudain aperçeu de quelle religion il estoit, essaya premièrement de

le destourner par flatteries et promesses, luy proposant ses biens,

auxquels, selon la coustume du pays, il estoit appelé comme aisné,

adjoustant un estât honorable dont il seroitbien tost pourveu, et puis

marié en quelque bonne et grande maison ; le tout s'il vouloit quitter la

religion qu'il appeloit des christaudins : comme au contraire, s'il

vouloit persévérer, non seulement ilperdroit les susdites commodités,

mais aussi ne pouvoit attendre autre chose qu'une fin, disoit-il. très

misérable. Or, cela estoit accompagné de tant de larmes, répétant

souvent ces mots : Mon fils, me voulez-vous faire mourir (comme La

Rivière a depuis confessé à ses amis), que toutes les rigueurs dont son

père usa depuis contre luy ne luy estoient rien au prix des larmes

paternelles, ausquelles il disoit n'estre possible en tel cas de résister

sans une force et assistance de Dieu supernaturelle qui ploie sous soy

l'affection naturelle de l'enfant envers son père. Aïant donc résisté

quelques jours à ces larmes avec d'autres larmes et plusieurs humbles

prières et remontrances afin qu'il luy pleust considérer la vérité de la

doctrine en laquelle il avoit esté enseigné par la Parole de Dieu, la

fin fut telle, que l'amour du père estant convertie non seulement en

haine mais aussi en fureur, sur le point de le livrer à la justice, il ne

pouvoit subsister en apparence, si quelques amis ne l'eussent retiré

de là, et fait aller à Paris, afin d'éviter la colère de son père.» — Quels

qu'eussent été contre eux, jusqu'en 1555, le déchaînement des haines,

les violences de la législation, l'atrocité et la fréquence des supplices,

les réformés français étaient toujours debout. Si la mort éclaircissait

leurs rangs, la foi, la puissance de l'exemple, la sympathie les repeu-

plaient. Inébranlables dans leur attitude, parce que c'était à Dieu

qu'ils regardaient, ils avaient pour eux la sainteté de leurs convictions,

la pureté de leur vie, les droits sacrés de la conscience, la résignation

sous le coup des plus terribles épreuves, la charité dans le cœur, le

pardon sur les lèvres, en face de leurs bourreaux. Tels ils avaient été,

aux premiers jours de la Réforme, tels ils étaient encore. Rien de

plus désirable pour eux, et dans l'intérêt môme de la cause sacrée

qu'ils servaient, que ceci, savoir : qu'au régime des réunions secrètes,

se limitant à la lecture des saints livres, à de familières exhortations

et à la prière, succédât, çà et là, parmi eux, le régime plus large et
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plus efficace d'une organisât ion d'Eglises, ayant à leur tète des pasteurs,

dos anciens, des diacres, etdans lesquelles s'ajoutassent aux cléments

antérieurs d'édification commune la prédication régulière et l'admi-

nistration dos sacrements. Il était réservé aux réformés de Paris, peu

de temps après l'arrivée de Jean Lemaçon dans cette ville, de donner

le salutaire exemple d'une organisation de ce genre. Les cir-

constances qui les portèrent à faire ce pas décisif furent des

pins simples et des plus naturelles. Laissons de Bèze les rappeler.

« Bien voulut, dit-il {llisl. eccl., I, 1)8, 99) que la Rivière, aagé d'environ

vingt-deux ans, quittast la maison terrienne de son père charnel pour

en aller bastir une spirituelle à Paris, y dressant une Eglise qui a esté

des plus belles et florissantes. Or, l'occasion du commencement de

ceste Eglise fut par le moïen d'un gentilhomme du Maine, nommé le

sieur de Laferrière, qui s'estoit retiré à Paris avec sa famille, afin

d'estre moins recherché à cause de la religion, et surtout pour ce que

sa femme estant enceinte, il ne vouloit que l'enfant que Dieu luy

donneroit fust baptisé avec les superstitions et cérémonies accoustu-

inces en l'Eglise romaine. Après donc que La Rivière et quelques

autres se furent assemblés quelque temps au logis de ce bon gentil-

homme, au lieu appelé au Pré-aux-Clercs, pour y faire les prières et

quelques lectures de l'Ecriture sainte, suivant ce qui se pratiquoit

lors en plusieurs endroits de la France, il avint que la damoiselle

estant accouchée, Laferrière requist l'Assemblée de ne permettre que
l'enfant que Dieu luy avoit donné fust privé du baptesme par lequel

les enfans des chrestiens doivent estre consacrés à Dieu, les priant

d'eslire entre eux un ministre qui peust conférer le baptesme. Et

pour ce que l'Assemblée n'y vouloit entendre, il leur remonstra qu'il

ne pouvoit en bonne conscience consentir aux meslinges et corrup-

tions du baptesme de l'Eglise romaine, qu'il luy estoit impossible

d'aller à Genève pour cesteffect, et si l'enfant mouroit sans ceste mar-
que, il auroit extrême regret, et les appelleroit tous devant Dieu, si tant

estoit qu'ils ne luy accordassent ce qu'il leur demandoit si justement
au nom de Dieu. Geste tant instante poursuite fut occasion des pre-

miers commencements de l'Eglise de Paris : ayant esté La Rivière

esleu par l'Assemblée après le jeusne et prières en tel cas requises,

et lors d'autant plus diligemment et sérieusement pratiquées, que la

chose estoit nouvelle en ce lieu-là : et fut aussi dressé quelque Petit

ordre selon que les commencements le pouvoient porter, par l'établis-

sement d'un consistoire composé de quelques anciens et diacres, qui
veillaient sur l'Eglise ; le tout au plus près de l'exemple de l'Eglise

primitive du temps des apostres. » — L'Eglise de Paris n'ayant, en
1555, qu'un seul pasteur, J. Lemaçon de La Rivière lui donna succes-

sivement, de 1556 à 1559, divers collègues, de Ghaudieu, Carmel, des
Gallards, Macard, Morel, Marlorat. La correspondance de Macardavec
Calvin mentionne fréquemment La Rivière et témoigne du zèle qu'il

apportait dans l'exercice de son ministère, quelque débile que fût

d'ailleurs sa constitution physique. Elle prouve, en outre, l'intimité

qui existait entre Macard et La Rivière, ainsi que l'empressement mis
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par tous deux à visiter et consoler leurs coreligionnaires dans les

prisons. — Durant les mois de février, mars et avril 1558, La Rivière

fut gravement malade. De là ces ligues tracées par Macard, dans sa

sollicitude pour son collègue et ami : « ... Riverio valdé œgroianti et

valdé infirmo corpore huic mïgrandum erit (7 février) ; ... Riverium
adhuc prohibet febris ab obeunclo munere (22 février) ; ... Riverius œger,

cum quo hactemès jucundissimb habitavi, vos rêverenter saluiat

(6 mars); ...lentd febre consumi R. dolemus,sedveris temperies, utspero,

mcdcbilur (15 mars); ... R. individuus cornes meus vobis omnibus salutem

plurimum precalur (27 mars);... R. Paulatim colligil vires et jam bis

aut 1er in parvo cœtu cœpit concionari (12 avril). La Rivière profita du
rétablissement de sa santé pour se rendre à Genève, ou l'appelaient des

intérêts d'un ordre supérieur, très probablement ceux de son Eglise,

auxquels Macard semblait faire allusion, en disant (13 mai) : Riverius

scribit iler suum valdè frucluosum fore. L'absence de La Rivière se

prolongeant, Macard ajouta (10 juin) : Riverius nondum rêversus est.

Spero hic adfulurum prope diem. Le 11 juillet suivant, La Rivière était

de retour, car, le môme jour, Macard écrivait : Rochœus et Riverius,

qui hic mecum sunt, vos salutant. — En revenant de Genève. La Rivière

s'était arrêté à Troyes, et voici ce qui nous est rapporté de son séjour

dans cette ville (mss. de N. Pithou et récits, ci-après cités, de M. Re-

cordon, p. 53) : « Dès son arrivée, on le pria de tenir une assemblée
;

ce à quoi il consentit avec joie. Cette assemblée fut nombreuse et

très édifiante. Le pasteur prit pour texte de ses exhortations le

psaume LXXXIV. Il montra les précieux avantages des saintes assem-
blées, la nécessité de s'y rendre, dût-on s'exposer par là aux plus

rudes persécutions. Son éloquence fut si vive, si entraînante, qu'il

ranima le zèle et le courage de ses auditeurs. Il les exhorta à ne pas

demeurer plus longtemps sans culte régulier, et leur dit que, retour-

nant à Paris pour continuer d'y prendre soin de son Eglise, il ferait

des efforts pour découvrir quelque pasteur fidèle et dévoué, afin de
l'envoyer au milieu d'eux. Il y eut bien quelques trembleurs qui, dans
la crainte de la persécution, voulurent temporiser, mais la majorité
l'emportant, supplia Lemaçon de ne pas les abandonner et de leur

procurer sans retard un vrai serviteur de Dieu, pour relever son
Eglise et l'affermir dans la voie du salut. » — De retour à Paris, La
Rivière y reprit activement ses fonctions, et notamment ses visites

aux prisonniers poursuivis à raison de leur foi (Lettre de Macard du
17 août). Morel remplaça, près de lui, Macard en 1559, et bien-

tôt Marlorat fut appelé à desservir aussi l'Eglise réformée de Paris.

Le jurisconsulte et publiciste Hotman était alors à Strasbourg, où
il s'occupait des intérêts des réformés, ses compatriotes. La Rivière
vint l'y trouver et se concerta avec lui sur certaines mesures à
prendre en faveur de ceux-ci. Il ne peut pas y avoir de doute sur le

voyage de La Rivière à Strasbourg, en présence de ce passage d'une
lettre de Morel à Calvin, du 15 août 1559 : « Domum revertenti prsesto

mihi fuit Riverius ab Oitomano missus cum iisdem fere mandatis quœ abs
te nuper acceperam. » Ce nouveau voyage de La Rivière n'avait ainsi
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précédé que de peu de temps une démarche mentionnée par Hotman

mi-même dans ce passage d'une lettre à. Bullingcr, du 23 novembre

t;>.V.) publication de M. 11. Dareste) : « J'ai eu ces jours derniers fort

à Faire pour les Eglises de France. Il nous est arrivé une députation

de six personnes, chargées de chercher un asile pour plus de quatre

.unis familles que l'horrible cruauté du cardinal de Lorraine force h

abandonner leur patrie. » — De 1559 à 1561, la position de La Rivière

dans l'Eglise de Paris avait grandi à tel point que ce fut lui qui,

lorsque se préparait le colloque de Poissy, écrivit au nom de l'Eglise

entière, à Th. de Bèze et à Calvin, pour presser l'un de venir en France

et pour signaler à l'autre les dangers qu'il y courrait, s'il se rendait

aux sollicitations de ceux des réformés qui réclamaient sa présence

au colloque. Sa lettre du 14 juillet à Th. de Bèze (voyez Baum, Beza,

App., p. 34) précédant d'un et de deux jours celles de l'amiral, de

Condé et du roi de Navarre au même (ibid., p. 34, 35) portait :

« Esti non dubilamus, quin magis te commoveat prœsens nécessitas,.quse

tui prœsentiam penilùs requirit, quam omnium Jiominum preces : tamen

pulavit tota nostra ecclesi'a à te petendum esse eliam atque etiamut nobis

id concédas, de quo communes literas ad vestrum cœtum scripsimus. Si

hoc à te impetraverimus, Deo gratum fteeris nosque omnes atque adeo

quolquot in hoc regno sunt veram fidem amplexi, insigni beneficio tibi

devinxeris. Nos vicïssim tibi omne nostrum obsequium libenter offerimus

et plurinùm le salvere jubemus, simulque, domine et frater plurinùm

nobis colende, Deum precamur ut animum tuum ad nostras preces inflectat

teque incolumem conservet ac suis donis magis ac magis locupktet.

Lutetiœ, XIV julii 1561. Fratres ad omne obsequium parati, Ecclesiœ

Parisiensis ministri et presbyteri. Riverius^ omnium nomine sub-

scripsi. » — Seize jours plus tard, La Rivière, dans le cours d'une

longue et intéressante lettre adressée à Calvin, au nom de tous (Bull.

prot., XVI, 602 à 604), lui disait : « Quant à vous, monsieur, comme
nous n'avons point veu grande apparence de vous pouvoir avoir par-

deça encores,aussy ne voyons-nous pas moyen qu'y puissiez estre,

sans graves périls, veu la raige que tous les ennemis de l'Evangile ont

conçeue contre vous, et les troubles que vostre seul nom exciteroit

en ce pays, si on vous y sentoit. De faict, monsieur l'admirai n'est

nullement d'advis qu'entrepreniez le voyage, et avons bien congneu
que la royne ne auroit pas à cueur de vous y veoir aussi, et dict

franchement qu'elle ne se voudroit pas asseurer de vous conserver

pardeçà comme les autres ; et les ennemis de l'Evangile, de l'autre

costé, disent qu'ils entendroyent volontiers parler tous les autres,

mais quant à vous qu'ils ne vous sçauroyent ouyr ne veoir. Voilà,

monsieur, en quelle estime vous estes à l'endroit de ces vénérables

prélats. J'estime que vous ne vous en fâcherez pas beaucoup, et ne
vous estimerez déshonoré pour estre en telle estime à l'endroit de

telles gens. » — Les théologiens palatins, Diller et Boquin, rendant
compte à l'électeur Frédéric III, de leur séjour en France après la*

clôture du colloque de Poissy (voyez Kluckhohn , Briefe Prie-

derichs des Frommen, E. B., no 144), nous montrent La Rivière
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remplissant, auprès du prince de Gondé, l'office de prédicateur:

« Aula, cùm ibi essemus, tribus utebatur prxseriim concionatoribus :

Besza reginœ Navarrœ, Galasius Hamiralo, Rioerius principi Condensi

erat addiclus. » Quand, en 1562, le prince de Gondé sortit de Paris

et se retira à Meaux, La Rivière, qui était resté dans la capitale, dut

bientôt la quitter, afin de se soustraire aux violences dont sa per-

sonne, aussi bien que son ministère, était l'objet. Le journal du
chanoine Bruslart (Mém. de Coudé, I, 78) nous met sur la trace de ces

violences, par la mention suivante : « Le dimanche, jour de Pasques,

les huguenots avoient préparé leur lieu de Poupincourt pour y faire

la cène ; dont adverty, M. le cardinal de Bourbon, gouverneur de

Paris pour lors, manda quérir Malon, La Rivière, ministres, et leur

fit deffences de par le roy de ne faire ladite cène, sur leurs vies, et

que autrement y seroient chargés et mis en pièces; et de faict, ne

firent point la cène. » — A dater de 1562, les documents relatifs à la

carrière de La Rivière font à peu près défaut. On le voit seulement,

lors de la tenue du synode de La Rochelle, figurer à ce synode, en

qualité de représentant des Eglises de la Touraine, et on le retrouve

desservant l'Eglise d'Angers, en 1572. D'un autre côté, ce qui n'est

que trop certain, c'est que ce fut à Angers même, sa ville natale,

qu'il périt victime des fureurs de la Saint-Barthélémy. Un contem-

porain rapporte, à ce sujet, ce qui suit (voyez Mém. de Charles IX,

I, 507] : « Sitost que le massacre fut commencé à Paris, un gentil-

homme de Poitou, nommé Monsoreau, fort renommé pour beaucoup
de pillages et violences, obtint passe-port avec lettres pour aller faire

saccager ceux de la religion à Angiers... Il y vint en grande haste, et

tout incontinent, fit fermer les portes... 11 s'en alla au logis de M. de

La Rivière, surnommé de Launay, ministre docte, de bonne vie, et

qui avait dressé l'Eglise réformée de Paris. Trouvant la femme dudit

de La Rivière à l'entrée du logis, il la salue et la baise, à la coustume
de France, spécialement des courtisans, et luy demande où est son

mary. Elle respond qu'il se pourmeine au jardin. Disant cela, elle y
mène Monsoreau, lequel ayant gracieusement embrassé La Rivière,

luy dit : Savez-vous pourquoi je suis venu icy ? Le roy m'a commandé
de vous tuer, et tout maintenant. J'en ay charge expresse comme
vous le connoistrez par ces lettres

;
quoy disant, il luy monstra une

pistole toute bandée. La Rivière respond qu'il ne pensoit avoir com-
mis aucun forfait : Toutefois, puisqu'on cerchoit ainsi sa vie, prioit

d'avoir quelque loisir d'implorer la miséricorde de Dieu et remettre

son esprit entre les mains d'iceluy. Ayant achevé en peu de mots sa

prière, il présenta volontairement son corps à ce bourreau qui luy

tira un coup de pistole, dont il mourut sur la place. — Voyez Th. de

Bèze, Ilist. eccl.; Mém. de Condê; Mémoires de l
1

Estât de France sous

Charles IX, I; Grespin, Hisl. des martyrs
;

Calvini opéra, éd. de

MM. Reuss, Baum et Cunitz, vol. XVII; Hist. eccl. de V Eglise de Troijes,

.par Nicolas Pithou (Bibl. nat., mss., collect. Dupuy, vol. 698) ; Recor-

don, Le protest, en Champagne ; Kluckhohn, Briefe Friederichs des

Frommen, vol. I. J. Delaborde.
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LE MAITRE (Antoine) naquit à Paris, et mourut au monastère de

Port-Royal-des-Champs, le i novembre 1658, à l'âge de cinquante et

un ans. Il était iils dTsaac Le Maître, maître des comptes, et de Cathe-

rine Arnauld, sœur du grand Arnauld et du célèbre Arnauld d'An-

dillv. Il entra dans la carrière du barreau, et commença à plaider

comme avocat à l'âge de vingt et un ans. Son éloquence et sa précoce

érudition lui obtinrent des succès qui eurent un certain éclat. Dis-

tin une par le chancelier Séguier, il fut, sous l'influence de ce grand

magistrat, nommé conseiller d'Etat, n'ayant encore que vingt-cinq

ans. Bientôt la charge d'avocat général au parlement de Metz lui fut

offerte, mais il la refusa. Un avenir brillant et plein de promesses

s'ouvrait devant le jeune conseiller lorsqu'il rencontra, au chevet de

sa tante, Mma d'Andilly, qui mourut alors, un homme dont l'influence

devait changer sa vie. C'était l'abbé de Saint-Cyran. Ecoutant les

exhortations que ce dernier adressait à sa tante au moment suprême

(U' l'agonie, il fut convaincu par cette voix profonde de la vanité des

choses d'ici-bas et résolut de renoncer au monde. Il se mit dès lors

u sous la conduite » de M. de Saint-Cyran, et alla se plonger dans la

solitude de Port-Royal-des-Champs, où il devint comme les prémices

de cette société d'illustres solitaires qui vint plus tard se grouper

autour du célèbre monastère. Malheureusement, au lieu de saisir par

la foi l'œuvre du Christ, l'ardent et jeune pénitent voulut opérer son

salut par ses propres œuvres. Aussi le vit-on se jeter dans des austé-

rités qui avaient quelque Chose de féroce ;
« il se levait à une heure

et demie du matin, passait seul toute la journée et ne se chauffait

point, même dans le plus grand froid de l'hiver. Pendant le carême
et les autres jeûnes prescrits par l'Eglise, il ne mangeait qu'au soir,

et pratiquait en tout temps diverses austérités. » Travail des mains
en plein soleil, travail d'esprit poursuivi avec une ténacité acharnée,

privations inouïes de nourriture et de sommeil, tels ont été les traits

de ce grand pénitent, de cet implacable tourmenteur de lui-même,

comme l'appelle M. Sainte-Beuve. Antoine Le Maître était un homme
d'une grande nature; doué d'une imagination puissante, d'un cœur
chaud, d'une âme élevée, et d'un jugement plein de finesse, il avait

des énergies de géant et des tendresses de. femme. Au sein de la

sombre existence qu'il s'était faite, il avait les saillies d'une gaieté

naïve alliée au goût le plus exquis. Ecrivant avec facilité et dans un
style aussi clair qu'élégant, il a laissé des ouvrages dont la lecture

peut être encore recommandée aujourd'hui. Nous citerons les prin-

cipaux, ce sont les suivants : 1° Vie de saint Bernard, in-4° et in-8°,

sous le pseudonyme de Lamy (toutes les éditions ne portent pas ce

nom), ouvrage estimé ;
2° L'aumône chrétienne, ou la tradition de

l'Eglise, touchant la charité envers les pauvres, recueillie de VEcriture

sainte et des saints Pères (Paris, Durand, 1658, 2 vol. in-12) ;
3° Rela-

tions de plusieurs entretiens de la Mère Angélique avec Monsieur Le

Maistre, qu'il écrivait en sortant d'avec elle, dans le dessein de s'en servir

pour écrire son Histoire un jour (s. 1., 1716, in-12) ; et dans les Mémoires
pour servir à l'histoire de Port-Royal, t. II (Utrecht, 1742, 3 vol. in-12),
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pages charmantes, écrites avec une simplicité touchante et une
grande pureté de style; 4° Vies de S. Ignace, évêgue d1

Antioche et

martyr, de S. Jean Climaque, et des Martyrs de Lyon, dans les Vies des

Saints publiées par Du Fossé, en 1685 et 1686, dont les deux premiers

volumes seuls parurent (mois de janvier et de février)
;
5° traduction

du Traité du Sacerdoce de S. Jean Chrysostome, avec une préface

remarquable, in-12 ;
6° Office du Saini-Sacrcment, en latin (Paris, Pierre

Le Petit, 1659, in-8°), traduit en français par le ddc de Luynes; c'est

un recueil de passages des Pères de l'Eglise sur l'eucharistie. On
attribue encore à Antoine Le Maître : La Vie de Dom Barthélémy des

Martyrs, en collaboration avec du Fossé ; une Apologie de M. de

S. Ciran (1641, in-4°). Il a eu part à la traduction du Nouveau Testa-

ment de Mons. Il avait été enterré à Port-Royal-des-Champs, mais,

après la destruction du monastère, ce qui restait de son corps fut

exhumé et rapporté, en 1710, à côté des cendres de Pascal, dans

l'église de Saint-Etienne-du-Mont. — Sources : Dom Clémencet,

Hist. générale de Port-Royal, II et III ; Besoigne, Hist. de Vabbaye de

Port-Royal, III ;
Nécrologe de l'abbaye de Port-Royal-des-Champs (au 4

novembre) ; Cerveau, Nécrologe des principaux Défenseurs et Confes-

seurs de la vérité, etc., I; l'abbé Racine, Abrégé de VHist. ecclèsiast., XI;

Fontaine, Mém. pour servir à Vhisl. de Port-Royal ; Lancelot, Mèm.

touchant la vie de M. de S. Cyran ;
Supplêm. au Nècrol. de Port-Royal;

Du Fossé, Mèm. pour servir à fhist. deP.-R.; Recueil de plus, pièces pour

servir à Vhist. du P.-R. Sur Antoine Le Maître envisagé comme avo-

cat, nous citerons pour mémoire : De Véloquence judiciaire au XVIIe
s.,

Antoine Le Maître et ses contemporains ,
par M. Oscar de Vallée; Antoine

Le Maître et son nouvel historien, par M. Rapetti; et enfin : Guillaume

Du Vair et Antoine Le Maître, par M. Sapey. A. Maulvault.

LE MAITRE (Louis-Isaac), plus connu sous le nom de Sacy, frère du
précédent, naquit à Paris, le 29 mars 1613, et mourut à Pomponne,
le 4 janvier 1684, âgé de soixante et onze ans. Il fit ses études au
collège de Beauvais, où il montra d'heureuses dispositions pour
l'étude. Placé ensuite par M. l'abbé de Saint-Cyran, à qui il avait été

confié, sous les soins de M. de Barcos, il fît de rapides progrès dans

la connaissance des lettres divines et humaines. Exhorté par ceux qui

le dirigeaient à entrer dans l'état ecclésiastique, il s'y prépara, mais

ne se croyant pas digne d'en remplir les fonctions, sa profonde

humilité lui fît retarder son entrée dans le sacerdoce jusqu'à l'âge

de trente-cinq ans (1648). Il fut aussitôt après appelé à la tâche déli-

cate de directeur des religieuses et des solitaires de Port-Royal. Il

s'en acquitta avec une piété qui lui gagna le respect et la confiance

de tous. Doué d'un jugement sur, plein de modération et de patience,

il savait dire à chacun le mot qui lui convenait. Ayant une connais-

sance profonde de l'Ecriture et des Pères, parlant avec autant d'onc-

tion que d'autorité, sans cesse en prière et pénétré de l'esprit de son

ministère, il fut ie type du prêtre réalisant au plus haut point l'idéal

des vertus sacerdotales. Dans la persécution qui atteignit le monas-

tère de Port-Royal, pour cause de jansénisme, il fut obligé de se
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cacher, pour se dérober aux recherches dont il était l'objet. 11 s'était

réfugié à L'extrémité du faubourg Saint-Antoine, en compagnie de

Fontaine, son secrétaire et son ami (voyez Fontaine), lorsque le 13

mai 1666, il fut arrêté et mis à la Bastille où il demeura enfermé pen-

dant deux ans et demi. C'est pendant sa captivité, comme jadis

Luther à la Wartbqurg, qu'il traduisit la Bible, travail qu'il ne termina

que la veille du jour de son élargissement (i er novembre 1668). Après

avoir séjourné quelque temps à Pomponne, il revint s'établir à Paris

d'où il allait souvent visiter les religieuses de Port-Royal, ne pouvant

encore fixer sa demeure dans ce monastère. Il y retourna pourtant

en 1675 et y resta jusqu'en 1679, époque à laquelle il se retira à

Pomponne où il mourut quelques années après (1684). Il fut inhumé

dans l'église de Port-Royal-des-Champs. Voici la liste de ses ouvrages :

1° Les Explications tirées des Saints Pères et des Auteurs ecclésiastiques,

tant pour le sens littéral que pour le sens spirituel de la Bible, en 32 vol.

in-8° et iO vol. in- 12. Cet ouvrage rencontra des difficultés de la part

de l'autorité et beaucoup de mauvais vouloir du côté de la puissance

ecclésiastique, il parut cependant, mais non sans avoir subi des

retranchements imposés à l'auteur. Sacy composa les Explications

de la Genèse, de l'Exode, du Lévitique, des Juges, du premier et du

deuxième livres des Rois (1 et 2 Samuel), des Proverbes, de la Sa-

gesse, de l'Ecclésiaste, de l'Ecclésiastique et des douze petits pro-

phètes. Les autres explications sont de Du Fossé, C. Huré et Le Tour-

neux; 2° Poème sur le Saint-Sacrement (1695, in-12); 3° La solitude

chrétienne (3 vol. petit in-18); i° Lettres chrétiennes et spirituelles

(Paris, Desprez, 1690, 2 vol. in-8°), recueillies par la sœur Christine

Briquet. A la mort de M. de Sacy, cette religieuse, qui lui était fort

attachée, l'ayant toujours considéré comme son père en la foi, se

sentit comme frappée au cœur, où elle déclara avoir « reçu une
réponse de mort. » Elle s'occupa dès lors à recueillir avec un soin

filial les lettres de M. de Sacy ; ce travail terminé, elle le livra à l'im-

primeur et mourut ; la publication n'eut lieu que deux mois après sa

mort. Ces lettres, pleines de spiritualité et d'onction, sont d'une lec-

ture précieuse encore aujourd'hui; 5° Traduction de la Bible, parue

par fragments avant d'être donnée dans son ensemble, c'est ainsi

que nous devons signaler : 6° Les Psaumes de David traduits en fran-

çais (1666, in-12); 7° Le Nouveau Testament traduit en français, connu
sous le nom de Nouveau Testament de Mons (Mons [Amsterdam], Gas-

pard Migeot [Elzevir], 1667, 2 vol. in-8° et petit in-12)
;

8° Poème de

S. l'rosper contre les ingrats, traduit en vers français (Paris, 1616) et

en prose (Paris, 1650), ces deux traductions sont jointes ensemble

dans les éditions suivantes ;
9° Office de V Eglise traduit en français,

sous le nom de Jean Dumont (Paris, 1650, in-12); cet ouvrage, qui a

été augmenté plus tard, a eu un grand nombre d'éditions, dans les-

quelles parurent les Hymnes traduites envers; Sacy avait, dit-on, des

dispositions pour la poésie; c'est ce livre qui a été souvent désigné

depuis sous les noms à.'Heures jansénistes et d'Heures de Port-Royal

Paris, Pierre Le Petit et veuve Claude de Hansy, 1723, 1 vol. in-8°)
;
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10° Imitation de lésus-Christ, traduite en français sous le pseudonyme

du sieur de Beuil, prieur de Saint-Val (Paris, 1662, in-8° et in-12)
;

souvent réimprimé depuis, il y en a eu plus de cent cinquante édi-

tions ;
11° Homélies de S. Jean Chrysostome, traduites en français

(3 vol. in-8°) ;
12° Les Fables de Phèdre, traduites en français sous le

nom de Saint-Aubin (Paris, 1747, in-12) ;
13° Les Comédies de Tèrence,

traduites en français et rendues très honnêtes en y changeant fort

peu de choses (Paris, 1647, in-12); 14° Traduction des 4 e
et 6 e livres

de l'Enéide de Virgile, sous le nom de Bonlieu (166G,in-4°) ; ib° Lettres

de Bongars, sous le nom de Brianville ;
16° Les Vers français qui sont

dans les Racines grecques de Lancelot; 17° Les Enluminures du fameux

almanacli des jésuites, intitulé La déroute et la confusion des jansénistes

(1654, in-8°), réimprimées en 1733 (in-12). C'est une pièce de vers

dans le genre de la satire. On a aussi attribué à de Sacy une Vie de

Dom Barthélémy des Martyrs, mais il est établi qu'elle est de son frère,

Antoine Le Maître, avec la participation de Du Fossé, ainsi que YHis-

toire de l'Ancien et du Nouveau Testament, connue sous le nom de

Figures de la Bible, qui est de Nicolas Fontaine. — Sources : Cerveau,

Nécrologe des principaux défenseurs et confesseurs de la vérité, I et IV;

l'abbé Racine, Abrégé delliist. ecclès., XII; Dom Clémencet, Hist. génèr.

de Port-Royal, VIII; Besoigne, Hist. de l'abbaye de Port-Royal, IV; Fon-

taine, Mém. pour servir à lliist. de P.-R.; Nécrologe de l'abbaye de Port-

Royal, au 4 janvier; Lancelot, Mém. touchant la vie de M. de S. Cyran;

Recueil de plus, pièces pour servir à Vhist. de Port-Royal; Du Fossé,

Mém. pour servir à Vhist. de Port-Royal ; Guillebert, Mém. historiques

et chronolog. de l'abbaye de P.-R., 3 e partie, II. A. Maulvault.

LE MANS (Cenomannis), évêché suffragant de Tours. Les antiquités

de ce diocèse sont exposées dans le Livre épiscopal que le Mans pos-

sédait comme Rome et Ravennc (Actus ponlificum, Mabillon, Anal.),

document légendaire, qui ne remonte pas plus haut que le neuvième
siècle, mais qui contient de précieux éléments; il faut y ajouter les

Actes de l'éveque Aldrich (Baluze, MiscelL, III, éd. in-f°). On veut

que saint Julien, contemporain de saint Denis et l'un des soixante-

dix disciples, ait été envoyé, avec Turribius et Pavatius, par saint

Clément chez les Cénomans. L'église fondée dans la maison du
prince, Défensor, que Julien avait baptisé, fut consacrée par lui à

Notre-Dame et à saint Pierre. Vers 996, ce récit, tissu d'anachro-

nismes et d'invraisemblances, éveilla la critique d'un moine de Mici,

Létalde (du Bosquet, Eccl. Gallic Hist., 1636, et AA. SS., 27 janv. II;

cf. Launoy, Deprimi Cenom. prxsulis epocha (1651) ; éd. II, P., 1670,

in-8° ; de Meissas, Eoang. des Gaules, répl. à 2 bénéd. de V école légend.

touchant S. Jul. du M., P., 1879). Saint Julien construisit encore, dit-

on, au delà de la Sarthe, l'église des Apôtres (Saint-Julien du Pré),

où il fut enterré, et d'où Aldrich transporta son corps dans l'église

Notre-Dame, consacrée successivement à saint Innocent, à saint

Gervais et à saint Julien. La légende orne les admirables vitraux si

fidèlement calqués par M. Hucher (Didron, 1864). En 1254, les pré-

cieuses reliques sont portées par Geoffroy de Loudon, en une procès-
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sion dont les Actes nous dépeignent le cortège, dans le chœur récem-

ment achevé. Les évoques Turribius, Pavatius, Liboire, qui lut

enseveli, dit-on, par saint Martin deïours, Yicturus, n'appartiennent

guère à l'histoire, et Yicturius n'est encore qu'aux frontières du
monde connu. En 528, Childebert donne à un moine arverne, Carile-

t'ns ou saint Calais, un terrain pour y établir le célèbre couvent

d'Aninsula ou Anisola (sa vie, AA. SS., 1
er juillet, et Mabillon). Par

Grégoire de Tours, nous apprenons à connaître Domnolus, qui fut

enterré au monastère de Saint-Vincent et Saint-Laurent qu'il avait

construit (572), Badegisile, « homme cruel envers le-peuple, » et Ber-

tran (Bertchramnus), élève de saint Germain de Paris, qui fonda en

59a la Couture (S. Peirus de Culiura). Nous remarquons encore Cha-

douin (Haduindus) et saint Audry (Aldricus, 832-856). Aldrich était

Wesphahen, il se distingua au service de Louis le Débonnaire et au

service de l'Eglise. Segenfrid ou Seinfroi, « homme indigne et blâma-

ble en toute chose » (f après 944), a pour successeur Avesgaud de

Bellème, chasseur et guerrier plus que pasteur. Vulgrin, œdiftcalor

nimis, entreprend de relever la cathédrale, vers 1060 ; Geoffroy de

Loudun l'acheva en 1250. Les Normands d'abord, puis les Anglais et

les calvinistes ont successivement dévasté les églises du Mans. Les

moines de Saint-Yincent et de la Couture ont rempli des siècles de

leurs querelles.— L'histoire ecclésiastique du Mans a été écrite après

Le CourvaisieriP-, 1618, in-4°) et Bondon et (P., 1651, in-4°), parDom
Piolin, auteur légendaire (Hist. relig. du M., 6 vol., 1851- 1863], et par

M. Hauréau (Gallia, XIV, 1856); cf. Cauvin, Gèogr. anc. du dioc.duM.,

le Mans, 1845, in-4° ;
Hauréau, Hist: lia. du Maine, 4 vol. in-12, 2 e

éd., P., 1870-1872; Chartul. eccl. Cenom., le Mans, 1869, in-4°, cf. De-

lisle, Bibl. Ec. Ch., 1870, p. 194; Monast. gallic, pi. 154-158
; Hist. lilt.

fr., III et Y; Bellée, Lïanc. chap. cath. duM., le Mans, 1875 ; Invas. du

M. eu 1562 par les religionn., le Mans, 1567, in-8°. S. Berger.

LE MIRE (Albert ou Aubert), Mirmis, doyen de l'Eglise d'Anvers, né

à Bruxelles en 1573, mort en 1640, fut reçu docteur à Douai en 1611.

On l'envoya en Hollande et en France pour les affaires de la religion,

et il devint premier aumônier et bibliothécaire de l'archiduc Albert

d'Autriche. Il a publié un grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels

nous citerons: 1° Origines monasleriorum Benedictinorum inBelgio,

Anv., 1608; 2° Origines Carlhusianorum, Col., 1609 ;
3° Origines ordi-

num equestrium, Anv., 1609; Origines carmelilani ordinis et Augusti-

nianorum, ibid., 1610 et 1611 ;
5° Origines canonicorum regularium S.

Augaslini, Col., 1614; 6° Originum. monasticorum lib. F, ibid., 1620;
7° Cronicon ordinis Prxmonslratensis, ibid., 1613 ;

8° ChroniconCtster-

cieusc, ibid., 1614 ;
9° De congregationibus clericorum communi viven-

tium, 1632 ; ÏO"Be collegiis canonicorum, 1615; 11° Notitia episcopaluum

orbis, 1613; 12° Geograpliia ecclesiaslica, 1620; 13° Bibliotheca ecclesias-

tim, Anv., 1647 ; Hamb., 1718, in-f°.

LEMUEL. Voyez Lamuel.

LENET (l'hilibert-Bernard), génovéfain, naquit à Dijon, le 21 août

U)77
; son père était conseiller au parlement de Bourgogne. Entre

vm 9
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dans les ordres, il fut reçu dans la congrégation des chanoines régu-

liers de Sainte-Geneviève où il se distingua par sa science et sa piété.

Devenu professeur de théologie, il enseigna pendant plusieurs années-

à Senlis et à Provins, avec un talent remarquable, consacrant ses

moments de liberté à l'étude de L'hébreu pour approfondir les Ecri-

tures dont la méditation l'occupa pendant toute sa vie. Il fut succes-

sivement directeur du séminaire de Reims, prieur de Saint Quentin,

de Beauvais, abbé du Grand-Val-des-Ecoliers au diocèse de Langres.

Accusé de jansénisme, il fut obligé de se retirer à Sainte-Catherine

de la Couture à Paris, puis dans la petite abbaye de Saint-Martin à

Troyes, et enfin à Saint-Jean-aux-Bois, diocèse de Soissons, dans la

forêt de Compiègne. Il a composé quelques ouvrages qui lui ont valu

d'être placé parmi les écrivains ecclésiastiques du dix-huitième siècle»

Il mourut au mois de mars 1748, âgé de soixante etonze ans.Onadelui:
1° Oraison funèbre de François d'Aligre, abbé de Saint-Jacques de Provins,

Paris, 1712, in-4°; Traité de l'amour de Dieu, nécessaire dans le sacre-

ment de pénitence, Paris, 1736, in-12. Ouvrage posthume composé par

Bossuet, évoque de Meaux, et traduit en français par Lenet ;
3°

Traité des principes de la loi chrétienne (par Duguet), Paris, 1737, 3 vol.

in-12, Y avertissement est du père Lenet ;
4° Conférences ecclésiastiques

ou dissertations sur les auteurs, les conciles, et la discipline, des premiers

siècles de l'Eglise, par feu M. l'abbé Duguet, Cologne, 1743, 2 vol.

in-4°. Il eut part au Missel de Troyes publié par Bossuet, évêque de

cette ville, son parent, dit-on. — Sources : Nouvelles ecclésiastiques,

du 24 juillet 1749
;
(Picot) Mémoires pour servir à l' Histoire ecclésiasti-

que, pendant le dix-huitième siècle, IV ; Nécrologe des plus célèbres défen-

seurs de la vérité, III. A. Maulvault.

LENFANT (Jacques), né à Bazoches en Beauce, le 13 avril 1661,

mort à Berlin le 7 août 1728, est surtout célèbre comme historien,

mais il mérite d'être connu aussi comme critique et controversiste.

Il étudia la théologie à Saumur et logeait chez le professeur d'hébreu,

Jacques Gappel, fils de Louis, qui eut toujours pour lui autant d'af-

fection qued'estime. Il alla ensuite continuer ses études dans la cité

de Calvin, dont il garda le meilleur souvenir : « Au sortir de France,

dira-t-il plus tard, j'ai trouvé dans Genève une nouvelle et plus

tendre patrie. » Il fut le premier proposant qui monta dans la chaire

de l'Hôpital. Et il serait probablement resté sur les bords du Léman,
sans l'étroitesse dogmatique dont l'Eglise de Genève ne se départira

qu'un demi-siècle plus tard, sous l'influence du pieux et libéral

Alphonse Turrettini. On le dénonça au consistoire comme socinien,

et la consécration lui fut refusée. Il quitta cette ville vers la fin de

1683 et se rendit àHeidelberg, où il reçut sans difficulté l'imposition

des mains, au mois d'août 1684. Il y exerça son ministère avec beau*-

coup d'honneur, en qualité de chapelain de l'électrice douairière

palatine et de pasteur ordinaire de l'Eglise française. Mais lors de

l'invasion du Palatinat par les Français, en 1688, il trouva prudent de

quitter Heidelberg. Deux lettres qu'il avait écrites contre les jésuites,

et qui avaient fait quelque sensation, ne lui permettaient pas de rester
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à la discrétion d'une société qui ne s'est jamais distinguée par la

générosité, la clémence. H quitta le Palatinat au mois d'octobre 1688,

après en avoir toutefois obtenu la permission de ses supérieurs et de

son Eglise cl arriva à Berlin au mois de novembre suivant. L'électeur

de Brandebourg, Frédéric, qui depuis fut roi de Prusse et qui avait

récemment succédé à Frédéric-Guillaume (mort le 29 août 1688),

-Cmnrcssa d'attacher un homme de cette valeur à l'Eglise française de

Berlin. Lenfant commença ses fonctions le 21 mars, jour de Pâques

1689, et il les continua dans cette Eglise pendant plus de trente-

neuf ans. Sa vie, dès lors, s'écoula paisible et honorée, et elle n'eut,

rien de plus saillant pour lui que la publication d'ouvrages impor-

tants qui ont jeté sur son nom un lustre mérité. Il fit un voyage en

Hollande et en Angleterre en 1707 ; et s'il eût voulu quitter la Prusse,

il aurait pu demeurer à Londres comme chapelain de la reine Anne

devant laquelle il avait prêché et qui lui offrit de l'attacher à son ser-

vice. Les autres voyages qu'il entreprit, à Helmstadt en 1712, à

Leipzig en 1715, à Breslau en 1725, n'eurent d'autre but que de

découvrir les livres rares et les manuscrits dont il avait besoin pour

composer les histoires qu'il a écrites. Sa prédication était fort goûtée

de son temps. Il a laissé un volume de Seize sermons sur divers textes

Imst., 1728, in-8°) qui a été traduit en allemand* par Rambach
Halle, 1742, in-8°), et un sermon détaché qui est un panégyrique

discret et sincère de cette maison de Brandebourg qui avait si bien

accueilli les réfugiés français '.Discours prononcé dans V Eglise du Werder,

lr 26 décembre 171 5, jour du Jubilé sur V Ecclésiastique, XLI V, 1-15 (Berlin,

l71G.in-i°; Amst., 1716, in-12). Voici dans quels termes aparlé dupré-

dicateur quelqu'un qui l'avait entendu souvent : « Ilavait lavoixbelle,

la prononciation distincte et variée. Son style était pur, clair
;
grave

;

il n'était ni destitué, ni trop chargé des ornements de l'éloquence.

Les expressions étaient bien choisies et il savait donner un beau tour

à toutes choses. Sans s'arrêter à éplucher les mots d'un texte, il en

donnait le vrai sens, il en marquait les matières principales et les

traitait en maître. » On peut voir d'ailleurs l'importance qu'il atta-

chait à la prédication par les précieuses Remarques qu'il publia à la

suite d'une nouvelle édition du livre du père Gisbert, de la compa-
gnie de Jésus, intitulé : Lêloquence chrétienne dans Vidée et dans la

pratique (Amst., 1728, in 12). Gomme Michel Le Faucheur, Claude,

La Placette, il avait sa théorie de l'art de la chaire qui ne manque ni

d'originalité ni de profondeur. Son mérite était si bien reconnu qu'il

a eu toutes les distinctions honorables qui peuvent illustrer unhomme
de son caractère. Il fut successivement chapelain delà reine Charlotte-

Sophie et de son successeur. Membre du consistoire supérieur et du
conseil français qui dirigeait les affaires générales de nos malheureux
réfugiés, il fat agrégé, en 1710, à la société de la Propagation de la foi

qui s'était établie en Angleterre, et, le 2 mars 1724, à l'académie des

nces de Berlin. Il n'avait pas le grand air des Basnage ou des

Beausobre; il était plutôt négligé que recherché dans sa personne.

M lis il avait dans les yeux quelque chose de fin et de pénétrant qui
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saisissait. 11 ne parlait pas beaucoup, mais il parlait bien. Il ne s'irri-

tait jamais; seulement, lorsque la discussion menaçait de dégénérer

en dispute, il s'arrêtait au moment voulu en appelant à son aide cette

figure de rhétorique qu'il maniait à merveille, l'ironie. Il venait de

finir sa soixante-septième année, lorsqu'il eut comme le pressentiment

de sa fin prochaine. Pendant la visite du roi de Pologne à Berlin

(fin du mois de mai et commencement de juin 1728), il rêva qu'on

lui ordonnait de prêcher. Gomme il s'en défendait par la raison qu'il

n'était pas préparé et ne savait quel sujet il dût prendre, on lui dit de

prêcher sur ces paroles d'Esaïe (XXXVIII, 1) : Mets ordre aux affaires

de la maison, car lu vas mourir. Ce rêve, qu'il raconta à des amis, le

frappa comme un avertissement. Il eut deux attaques de paralysie,

le 29 juillet et le 4 août 1728, et il expira trois jours après la dernière

attaque. Son corps fut inhumé le 9 août au pied de la chaire de

l'église française du Werder, dont il était le pasteur particulier

depuis 1715 (avant cette époque, les paroisses n'étaient pas distinctes

et elles étaient desservies par tous les pasteurs tour à tour). — Les

ouvrages de Lenfant sont nombreux et considérables. Son coup

d'essai fut une réponse à l'apostat Brucys qui s'était laissé gagner au

catholicisme par les pensions du clergé et de Louis XIV beaucoup plus

que par les arguments de Bossuet, et qui s'était hâté de gagner son

argent en publiant son Examen des raisons qui ont donné tien a la

séparation des protestants (Paris, 1683, in-12). Lenfant, qui n'avait alors

que vingt-deux à vingt-trois ans, répondit immédiatement par des

Considérations générales que ne firent pas oublier les réfutations du
même ouvrage par Pierre Jurieu et Daniel de Larroque. Il y eut une
autre édition à Rotterdam (1684, in-12). Il finit à cette même époque

une traduction en latin du beau traité de Malebranche, Recherche de la

vérité, mais il ne la mit sous presse que plusieurs années plus tard :

De inquirendd veritate (Gen., 1691, in-4°). La révocation de redit de

Nantes avait dispersé aux quatre vents du ciel les protestants de

France ; il les encouragea à supporter vaillamment l'épreuve par ses

Lettres choisies de Saint-Cyprien aux confesseurs et aux martyrs avec des

remarques historiques et morales (Amst., 1688, in-12). Nous ne faisons

qu'indiquer son Innocence du catéchisme de Heidelberg (1690, in-12;

réimp. à la suite de son ouvrage capital de controverse) ; son Histoire

de la papesse Jeanne fidèlement tirée de la dissert, latine de M. Spanheim,

(Golog. [Amst.] 1694, in-12; 2 e édit. augm., La Haye, 1720, 1758,

2 vol. in-12; les additions sont d'Alphonse de Vignolles) ; et sa

Réponse à M. Partis -au sujet du socinianisme (Berlin, 1712, in-4°). Nous
avons hâte d'arriver à son ouvrage qui lui a assuré la célébrité : His-

toire du concile de Constance, tirée principalement d'auteurs qui ont,

assisté au concile (Amst., Pierre Humbert, 1714, 2 tomes en un seul

volume in-4°, de xlviii et 816 p. L'épitre dédicatoire Au roi, datée

de Berlin, 30 juin 1713, n'a pas de pagination). L'ouvrage est enrichi

de portraits, gravés avec le plus grand soin et recueillis à grands

frais : Jean XXIII, déposé par le concile ; Jean de Brogni, ancien gar-

deur de pourceaux, cardinal de Viviers, qui présida le concile ; Fré-
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déric, duc d'Autriche : Jean Huss, Jérôme do Prague, brûlés vifs par
le concile; Pierre d'Ailli, cardinal de Cambrai; l'empereur Sigis-

mond
; Grégoire XII, un des antipapes ; sainte Brigitte, canonisée

au concile ; Jean Gerson, chancelier de l'université de Paris : Jean
Wiclef, qui, par ses écrits suscita Jean Huss; Ziska, le redoutable duc
de Bohême ; Pierre de Foix, qui finit le schisme et donna la paix au
siège de Home ; F. Pogge, florentin, qui découvrit, en 1415, non loin

de Constance, dans le fond de la tour du monastère de Saint-Gall, le

manuscrit des œuvres de Quintilien, et qui est aussi célèbre par ses

facéties que par son érudition ; Wenceslas, roi de Bohême, qu'on a

surnommé le Néron et leSardanapale de l'Allemagne; Frédéric, élec-

teur de Brandebourg, qui fit son entrée à Constance le 5 janvier 1415
et fut chargé de ramener le pape Jean XXIII à Gottleben, pour
entendre l'arrêt de sa déposition; Zarabelle, cardinal de Florence,
qui aurait pu être élu pape s'il n'était mort au concile en 1417; et

Martin V, élevé au pontificat suprême le 11 novembre de cette année.
En outre, en tète du' volume, se trouve le portrait du jeune roi de
Prusse, Frédéric-Guillaume, auquel l'ouvrage est dédié. Cette His-
toire fut contrefaite à Paris, en 1718, par Bourgeois du Chastenet,
sous ce titre : Nouvelle histoire du concile de Constance; elle ne mérite
aucune attention, car elle a été gâtée par le plagiaire. Lenfant revit

sa première édition, il la corrigea et l'augmenta presque d'un tiers :

elle parut à Amsterdam, chez Pierre Humbert, en 1727, en 2 vol. in-4°,

le premier de 009 p., le second de 527 p., sans compter plusieurs dis-

sertations non paginées ou qui ont une autre pagination. Elle est enri-

chie de quelques portraits que n'a point la première édition : celui
de Rodolphe III, électeur de Saxe, présent au concile; de Jérôme de
Croaria, gentilhomme de Souabe, conseiller de Nuremberg,, le pre-
mier qui ait donné au public les actes du célèbre concile en 1500 ; et

celui de Jacques Lenfant lui-même, qui n'est pas un des moindres
ornements de l'ouvrage. Dans la préface de la nouvelle édition, l'au-

teur indique les sources nouvelles où il a puisé, les découvertes de
manuscrits qu'il doit à de longues recherches personnelles ou à la

générosité de ses amis. On voit qu'il n'a rien négligé pour améliorer
son œuvre. Une traduction en anglais parut à Londres, en 1730,
2 vol. in-i°. Le père Nicéron dit, dans ses Mémoires, qu'il est « peu
d histoire aussi exacte et aussi sagement écrite que celle-là. »

Leclerc y trouve non seulement beaucoup de travail et d'exactitude,
mais encore de sincérité et de modération. « S'il n'y avait pas mis
son nom, ajoute-t-il, on ne devinerait assurément pas qu'un ministre
est l'auteur de cet ouvrage. Il serait à souhaiter que toutes les his-

toires s'écrivissent avec le même calme et la même retenue. » Les
vives paroles qu'on y trouve, en effet, contre la corruption du clergé
et 1 ignorance des moines, les déclarations en faveur de la nécessité
d'une réformation de l'Eglise dans son chef et dans ses membres,
sont les déclarations et les paroles mêmes des orateurs les plus pieux
de ce concile. A la fin du second volume il est joint une Apologie pour
I auteur de l'Histoire du concile de Constance, contre le journal de Tré-
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voux du mois de décembre 1714 (Amst., Pierre Humbert, 1716, 22 p.).

Les jésuites qui avaient écrit l'article de ce journal n'eurent pas à se

louer d'avoir attaqué notre savant et impartial historien, car celui-ci

leuir prouva qu'il n'avait rien avancé sur les actes de cette assemblée

qui ne lui eût été fourni par des écrivains catholiques, lesquels pour

la plupart avaient été présents aux séances. Ce concile de Constance,

qui mit fin au grand schisme d'Occident, dura trois ans et demi : l'ou-

verture se fit le 5 novembre 1414; et le 15 mai 1418 le pape célébra

sa dernière messe dans cette ville. Jean Huss y souffrit le martyre le

6 juillet 1415, et Jérôme de Prague le 26 mai 1416, après s'être rétracté

une première fois le 22 septembre 1415. D'après un document con-

temporain cité par Lenfant, il y avait à Constance, lors du concile,

une quantité prodigieuse de gentilshommes et d'écuyers, 18,000 pré-

lats, prêtres ou abbés, 80,000 laïques étrangers, 75 confiseurs (Pis-

tores' Bastillarum), 83 vendeurs de vin d'Italie, 346 bouffons ou bate-

leurs (Ris trio nés
,
pusunatores et eoruni similes), 1,500 courtisanes

(maretrlces vagabundœ), 2,300 soldats, etc. — Nous devons encore à

Lenfant l'histoire du concile de Pise et de celui de Bâle. Nous allons

en parler ici, sans nous astreindre à l'ordre chronologique de ses

ouvrages, nous réservant àe revenir sur ceux qu'il publia avant ces

derniers. Histoire du concile de Pise, et de ce qui s est passé de plus mémo-
rable depuis ce concile jusqu'au concile de Constance, enrichie de por-

traits (Amst., 1724, 2 vol. in-4°). La dédicace à la reine de Prusse,

Sophie-Dorothée, est datée de Berlin, 12 avril 1724. Une seconde

édition parut à Utrecht, chez Corneille Guill. Le Febvre, 1731,

2 vol. in-4°. Ce concile dura six mois : il s'ouvrit le 25 mars 1409,

dans la belle nef de la cathédrale de Pise, et finit en août de la même
année. Il y a beaucoup de variété dans cette histoire, qui raconte les

faits principaux qui se sont passés dans l'Eglise pendant les vingt-

trois dernières années du quatorzième siècle et les treize premières
du quinzième, c'est-à-dire depuis 1378 que commence le schisme
d'Occident par la mort de Grégoire XI, jusqu'au commencement de

1414 qui fut l'année du concile de Constance. L'ouvrage se compose
de huit livres. Les deux premiers contiennent l'occasion et les pré-

paratifs de l'assemblée, les commencements du schisme et l'histoire

de plusieurs conciles nationaux tenus en France pour le terminer. Le
troisième livre est employé aux préliminaires du concile, au concile

lui-même, et aux deux conciliabules assemblés l'un à Perpignan par
Benoit XIII, l'autre à Civitad di Frioul ou à Udine, dans la province
d'Aquilée par Grégoire XII, pendant qu'on le déposait à Pise. Les
quatre derniers livres exposent le résultat et le sort du concile de
Pise, qui fut d'être rejeté des uns et suivi par les autres avec une
égale animosité. On y voit le schisme devenu plus opiniâtre que
jamais parla concurrence de trois papes, enfanter des sectes et allumer
des guerres dans toute l'Europe. Comme ce fut ce schisme qui fournit

occasion aux troubles de Bohême, l'auteur en a marqué en leur

temps et dans leur place l'origine et les progrès. Il y a, à la fin du
second volume, une déclaration de Charles VI contre le duc de
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Bourgogne, et une justification de ce prince. — Il restait à notre his-

torien, pour embrasser tous les événements ecclésiastiques impor-

tants du quinzième siècle, à parler du concile de Baie qui se tint

dans cette ville de 1431 à 1143; il entreprit avec ardeur ce grand

ouvrage, mais il ne put y mettre la dernière main. Sa veuve, Emilie

de Venours, publia en 1731 ce qui était composé : Hisi. de li guerre

des Hussites et du concile de Basle, enrichie de portraits (2 vol. in-4°,

Utrecht, Corn. Guill. LeFebvre, avec une dédicace au prince royal).

L'auteur se proposait de continuer son histoire jusqu'en 1460,

mais la mort le surprit alors qu'il était au commencement de 1454.

On peut remarquer dans cet ouvrage, comme dans les deux autres,

beaucoup de dextérité à développer les événements, à les mettre dans

une pleine lumière; la narration est vive, élégante, succincte; les

hommes, leurs caractères, sont bien représentés; mille particularités

semées de toutes parts piquent agréablement l'attention du lecteur.

Mais ee livre a pour nous un vice radical qu'il était, du reste, impos-

sible d'éviter à cette époque, puisque les documents qui ont jeté un
jour vrai et nouveau sur la guerre des Hussites n'ont commencé à

être recueillis qu'à la fin du dix-huitième siècle; ce vice, c'est que
l'auteur n'a eu en main pour écrire son histoire que les accusations

• les adversaires du noble peuple bohème. Quand le hussitisme eut été

écrasé au commencement delà guerre de Trente ans, une épouvan-
table réaction s'abattit sur le pays. Durant deux siècles, les jésuites

parcoururent les villes et les campagnes, confisquant et brûlant tous

les manuscrits, tous les livres qui leur paraissaient suspects; et c'est

ainsi que fut systématiquement détruit, dans les archives du pays et

dans les familles, tout ce qui pouvait servir à l'histoire d'un siècle de

révolte et de scandale. Pour juger les partisans du martyr de Cons-
tance, on ne trouva plus les dépositions des témoins à décharge; les

adversaires seuls eurent la parole ; et il en résulta ce fait inévitable,

fatal, que les Tsèqueseux-n\êmes finirent par ne plus voir dans Ziska,

Procope, Jean de Zeliv et leurs compagnons que des fanatiques ivres

de sang et de pillage, et dans la guerre du quinzième siècle qu'une
orgie furieuse et dévastatrice. Depuis Ja renaissance littéraire et po-
litique de cette nation si longtemps persécutée et méconnue, justice

a été rendue à ces vaillants défenseurs d'une sainte cause (voyez
Huss et la guerre des Hussites, par Ernest Denis, Paris, Leroux, 1878,

gr. in-8°). Lenfant est donc excusable de n'avoir utilisé que les docu-
ments dont il avait connaissance. Son instinct historique toutefois le

porta à se défier en quelques circonstances du témoignage même des
historiens protestants, par exemple du luthérien Théobald ou Thi-
baut. Quant aux -actes du concile de Baie, il a été le premier à faire

connaître ce qu'il y avait de plus saillant, le roi de Prusse ayant
écrit, le 1 er décembre 1714, aux magistrats de cette ville pour les prier

de communiquer à Lenfant toutes les pièces qui, dans leurs archives,

touchaient au concile. — La réputation de l'historien a rejeté dans
1 ombre le talent du critique et du controversiste, mais c'est pour
nous une raison de plus de le signaler. Parlons d'abord du critique et
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de rexégète. Il publia en collaboration avec Beausobre Le Nouveau

Testament de notre Seigneur Jèsus-Christ, traduit en françois sur l'original

grec, avec des notes litérales pour éclaircir le texte (Amst., 1718, 2 vol.

in-4°). Une nouvelle édition « revue et corrigée » parut à Amst. (1736).

Le premier vol. comprend les quatre évangiles et les Actes des apô-

tres : il est l'œuvre de Lenfant ; le second volume, qui contient les

autres livres du Nouveau Testament, est l'œuvre de Beausobre, au

moins dans sa partie essentielle, les épîtres de saint Paul. Un maître

en la science exégétique a dit de cet ouvrage qu'il était « le meilleur

et le plus célèbre » du dix-huitième siècle (Die beste und berukmtesie;

voyez Die Geschichteder Heil.-Schrift. N. Ts de Ed. Reuss, 1853, p. 464).

La traduction est faite avec indépendance et une connaissance par-

faite du grec, des usages de l'époque et des circonstances politiques

et sociales du premier siècle. Les notes, sur chaque verset, occupent

en général la moitié inférieure de chaque page, et elles ne laissent

aucune difficulté sans explication. Le texte sacré n'est pas découpé

maladroitement en versets, mais en paragraphes qui donnent un sens

complet et qui contiennent un plus ou moins grand nombre de ver-

sets suivant que l'exige le développement de la pensée exprimée.

C'était, croyons-nous, une heureuse innovation qui a été suivie depuis

lors par tous les traducteurs intelligents. Le corps de l'ouvrage était

déjà imprimé, aussi bien que le titre, au milieu de l'année 1718, lors-

que les éditeurs s'avisèrent qu'il fallait mettre en tête une introduc-

tion générale à la lecture du livre sacré. Lenfant fut chargé de cette

tâche ; et cette œuvre qui occupe le tiers du premier volume est d'une

grande valeur scientifique. L'ouvrage ne parut donc qu'en 1719, bien

qu'il porte à la première page l'année 1718; l'auteur s'en explique

dans un « avertissement, » daté de Berlin, 16 janvier 1719. L'intro-

duction se compose de trois parties : une préface générale sur le

Nouveau Testament (190 p.); un abrégé de l'histoire évangélique

(p. 191-238); et un abrégé de l'histoire des Apôtres (p. 239-256). Ce

fut, paraît-il, à la demande du roi de Prusse que cette version fut en-

treprise. L'édification exigeait que les anciennes traductions fussent

retouchées ou remplacées par d'autres. C'est à ce dernier parti qu'on

s'arrêta. « Il y a longtemps, disent les éditeurs (p. 181), qu'on a pu
remarquer que les revisions n'ont jamais bien réussi. Quoique saint

Jérôme ait eu au-devant les yeux les originaux, sa version est bar-

bare, parce qu'au fond il ne fit que retoucher l'ancienne version. La
même chose est arrivée à Erasme, à Pagnin et à plusieurs autres,

parce qu'ils ont moins eu d'égard à l'original qu'aux versions ordi-

naires, et que les leurs ne sont, à proprement parler, que des revi-

sions. Cet inconvénient n'est nulle part plus sensible que dans nos

versions, parce qu'ayant été plus souvent retouchées, ce ne sont, à

proprement parler, que des revisions de revisions, et que d'ailleurs

étant enjtre les mains de tout le monde, plus de gens s'aperçoivent

de cette espèce de difformité. Si l'on y prend garde, on trouvera dans

nos premières versions un tour beaucoup plus françois et plus natu-

rel, un air plus original, à proportion du tems, que dans toutes les
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versions retouchées. Il est impossible de réparer souvent un vieux

édifice, sans qu'il soit en plusieurs endroits irrégulier et dispropor-

tionné; pour en faire quelque chose de bon, il faut l'abattre et rebâtir

tout de nouveau... Que serions-nous devenus si nos ancêtres avaient

été retenus parce scrupule que saint Jérôme surmonta lui-même, et

quelle édification tirerait-elle de la version de Guiars Desmoulins et

«le ses semblables? Il faut, dans ces occasions, se sacrifier au bien

public, s'exposer au danger de la contradiction, et ne point craindre

les accusations de nouveauté, quand on est bien assuré que ce qui

est nouveau est préférable à ce qui est ancien. » De si sages prin-

cipes sont bons à rappeler aujourd'hui, car ils n'ont pas encore

triomphé dans tous les comités des sociétés bibliques. — Lenfant

n'est pas moins distingué comme controvcrsiste. Il publia, en 1723,

un ouvrage en quatre volumes, qui est devenu très rare : Préservatif

contre la réunion avec le siège de Rome, ou apologie de notre séparation

d'avec ce siège, contre le livre de Al
ïle de B., dame prosélyte de l'Eglise

romaine, et contre les autres controversistes anciens et modernes (Amst.,

Pierre Humbert, in-8°). L'épître dédicatoire à son excellence milord

Whithworth, ambassadeur plénipotentiaire du roi de la Grande-Bre-

tagne au congrès de Cambrai, est datée de Berlin, 22 décembre 1722.

La préface est pleine d'esprit, de finesse. L'auteur répondait à un
livre écrit par une femme (M lle de Beaumont, d'après le privilège du
mi , et il s'égaie parfois de l'ignorance ou de l'imprudence de cette

élève des jésuites. Après les Bellarmin, les Du Perron, les Richelieu,

les Maimbourg, les Arnaud, les Nicole, elle a voulu partir en guerre

contre les protestants, ses anciens coreligionnaires (Dut fœmina facti);

et pour faire excuser sa hardiesse, elle cite des célébrités de son sexe

qui ont pu lui frayer la voie à écrire: Lesbie, entre autres ! Les sou-

venirs classiques de ceux qui l'ont inspirée, l'ont mal servie. On sait,

par Catulle lui-même, ce que devint sa Lesbie :

Nunc in quadr'unis et angiportis

Glubit magnanimos Rémi nepoles.

Ce n'était pas un nom à citer, et elle dut l'apprendre à ses dépens.
Le livre de M1,e de B. (Réponse aux raisons qui ont obligé les prétendus

réformés de se séparer de ïEglise catholique et qui les empêchent mainte-
nant de s'y réunir) reçut, naturellement, les applaudissements des
journalistes de Trévoux (mai 1719) : ils le trouvent « bon, solide, in-

vincible. » L'auteur affirmait de son côté que son ouvrage avait fait

des conversions en Vivarais et dans les Cévennes. Les protestants ne
pouvaient se taire. Il semblait que le temps des controverses fût

passé, a puisque l'Eglise romaine avait quitté ce genre d'escrime,
pour, tirer de son arsenal la dernière raison des rois, le canon, et

toutes les armes séculières... Il a fallu, ajoute Lenfant, que ma
piumeobéîtà l'occasion qui m'a fait sortir de mon humeur pacifique.»
11 avait vu le livre chez un gentilhomme catholique romain de ses

connaissances. Celui-ci lui dit d'un air triomphant: « Yoilà, voilà un
livre sans réplique!— Sans réplique? lui dis-je.— Oui, sans réplique.
El m vous pouvez y répondre, je me fais huguenot. Le défi était pi-



138 LENFANT

quant, quoiqu'il ne fût pas fort sérieux, poursuivit notre auteur. Il n'y

avait pas moyen de reculer; je l'acceptai. Je lis plus; j'entrai du
même ton dans un engagement réciproque. — Et moi, dis-je, si je

n'y puis répondre, je me ferai catholique romain. » La réponse nous

a semblé victorieuse, mais nous ignorons si elle a fait beaucoup de

conversions. Elle a quatre parties, sous forme de lettres. La première

partie (t. I) contient douze lettres, toutes historiques
; les neuf pre-

mières roulent sur le titre du livre de M lle de B. Nous ne nous sommes
pas séparés de l'Eglise romaine, on nous a chassés; dans tous les cas,

nous sommes hors de l'Eglise romaine, mais non de l'Eglise univer-

selle, ce qui est bien différent. Les trois dernières lettres défendent

la mission des réformateurs et )eur moralité. Au reproche des varia-

tions de doctrine parmi les protestants et de défaut des miracles,

l'auteur répond que ces variations ne sont pas fondamentales et

qu'elles découlent du libre examen; quant aux miracles, nos réfor-

mateurs n'en avaient pas besoin, parce qu'ils ne prêchaient pas une

doctrine nouvelle ; et, d'ailleurs, il vaut mieux n'avoir point de mira-

cles à produire que d'en étaler de faux. La seconde partie (t. II) con-

tient douze lettres qui traitent successivement et avec une grande

érudition: de l'autorité de l'Ecriture sainte; de la présence réelle

(lettres n, ni, îv et v); du sacrifice de la messe; de la confession;

des satisfactions; des indulgences; du purgatoire; du mérite des œu-
vres et de la liberté. La troisième partie (t. III) a sept lettres; quel-

ques-unes sont sévères, car l'auteur accuse M lle
'de B. non seulement

d'ignorance, mais encore de mauvaise foi. Et il n'a que trop raison :

Bossuet avait commencé, du reste, à entrer dans cette voie en voilant

les -côtés les plus aigus du catholicisme romain. Ces lettres traitent

de l'invocation des saints, des reliques et des images et de l'histoire

de ces dernières. La quatrième partie (t. IV) contient sept lettres : des

fêtes, des jeûnes et du carême, des vœux (cette lettre est terrible à

propos de l'impureté de certains papes et des suites du célibat des

prêtres); les sacrements, la communion sous les deux espèces, les

traditions, l'autorité du pape, les abus de l'Eglise romaine, enfin la

non conformité de la doctrine catholique avec l'Ecriture. Le Préser-

vatifs été réimprimé à Amst. la même année, 1723, 5 vol. in-8°. —
Citons aussi un ouvrage de Lenfant qui est très recherché des cu-

rieux: Poggiana ou la vie, le caractère, les sentences et les bons mots de

Pogge Florentin, avec son Hisl. de la Hép. de Florence et un supplément

de diverses pièces importantes (Amst., P. Humbert, 1720, 2 vol. in-12).

Notre auteur fut l'un des fondateurs de la Bibh germ.\ il a écrit la

préface qu'on trouve en tête du t. I de ce recueil (/1720); il y publia

une foule de savantes dissertations à partir du t. IV jusqu'au t: XVI.
— Voyez Haag, Fr. prot., t. VI; Michaud, Biogr. univ., t. XXIV; BM.
germ., t. XVI, p. 115. Charles Dardier.

LENFANT (David) naquit à Paris où il mourut le 31 mai 1688, à

l'âge de quatre-vingt-cinq ans. Il entra dans l'ordre des dominicains

où il se fit remarquer par son amour de l'étude et une érudition vaste.

Il n'est guère connu que par ses ouvrages. Il avait une profonde con-
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naissance des Pères de l'Eglise, mais il s'adonna d'une manière toute

spéciale à lï'tude de saint Augustin
;
ayant compulsé tous les pas-

sages bibliques cités par ce docteur dans l'immense étendue de ses

œuvres, il en dressa une Concordance, travail qu'il fit aussi, du reste,

pour les œuvres de saint Bernard. 11 donna encore la liste de tous

le< textes de l'Ancien Testament cités par Thomas d'Aquin, on

ignore pourquoi il ne donna pas les citations du Nouveau. On a du

père David Lenfant : Concordantix Augustinianœ, 2 vol. in-f°, 1655 et

k>:>6; Biblia augastiniana; S. Bernardi Biblia, in-8°, 1665 ; S. Thomx

Aquinalis Biblia, 3 vol. in-4°, 1657 et 1659; Histoire générale de tous les

siècles, parue d'abord en 1680 (3 vol. in-12), publiée avec augmenta-

tions considérables en 6 vol. in-12, 1681. C'est un répertoire ou sorte

de calendrier historique où sont rapportés, jour par jour, les événe-

ments les plus remarquables qui se sont accomplis depuis la nais-

sance «le Jésus-Christ dans l'histoire de l'Eglise et du monde.

LENFANT (Alexandre-Charles -Anne) naquit à Lyon, le 6 sep-

tembre 1726, d'une famille noble originaire du Maine. Placé chez les

j» suites de cette ville, il y fit d'excellentes études, après lesquelles

il prit la résolution de se faire recevoir dans leur compagnie. Entré

au noviciat d'Avignon en 1741, il en sortit en 1743 pour aller à Mar-

seiile en qualité de professeur de rhétorique. Mais bientôt, suivant

son impulsion naturelle, ainsi que les directions de ses supérieurs, il

embrassa la carrière de la chaire pour laquelle il avait des aptitudes

remarquables. Dès lors, il prêcha dans les principales villes de

France, et même de l'étranger. C'est ainsi qu'on le voit donner à

Matines des prédications qui eurent un grand retentissement, et prê-

cher à Vienne devant l'empereur Joseph II. Suivi par le public de

son temps, il avait souvent pour auditeurs des savants et des philo-

sophes qui prenaient plaisir à l'entendre, quoiqu'il les combattît avec

force. On rapporte que d'Alembert et Diderot l'écoutèrent pendant
tout un carême, et que ce dernier, après un Sermon sur la foi, aurait

dit ces paroles : « Quand on a entendu un discours semblable, il de-

vient difficile de rester incrédule. » Cependant, il paraîtrait que les

qualités du père Lenfant, comme orateur, tenaient beaucoup plus de
son débit et de la chaleur de sa parole qui avait un accent de forte

conviction, que des mérites réels de son raisonnement ou de la

richesse de ses idées. Ce qui tendrait à le faire croire, c est le peu de
succès qu'eut plus tard la publication de ses sermons. Il avait com-
mencé à prêcher un carême à la cour, devant Louis XVI, lorsqu'il fut

forcé de l'interrompre, à cause de son refus de prêter le serment
exigé par la nouvelle constitution. Arrêté le 30 août 1792, il fut con-
duit à la prison de l'Abbaye. Mené le 3 septembre, devant le tribunal

lntionnaire, il fut relâché, à la prière du peuple ; des voix nom-
breuses lui crièrent alors : sauvez-vous /... et déjà, il était parvenu
jusqu'à la rue de Bussy, lorsque des femmes le reconnurent, et

ièrent imprudemment : Cest le confesseur du voit Ces quelques
paroles devaient causer sa perte ; repris par les agents du redoutable
tribunal, il est sur-le-champ reconduit dans la cour de l'Abbaye où
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il tombe sous les coups des exécuteurs du fameux massacre. Le père
Lenfant était alors âgé de soixante-six ans. Il a laissé les ouvrages
suivants : Oraison funèbre du Dauphin (père de Louis XVI, de
Louis XVIII et de Charles X), prononcée à Nancy, 1766; Oraison
funèbre de M. de Belzunce, évéque de Marseille, prononcée en latin, et

imprimée avec une traduction française, 1756, in 8°; Sermons pour
VAvait et pour le Carême, Paris, 1818, 8 vol. in-12; en tête desquels se

trouve une Notice sur l'auteur par M. N.-S. Guillon. La famille du
père Lenfant possède en outre quarante de ses discours inédits et

une correspondance avec son frère. A. Mallvault.
LENGLET-DUFRESNOY (Nicolas) naquit à Beauvais le 5 octobre 1674.

Il fit ses études à Paris, devint prêtre, et s'adonna d'abord à la théo-
logie, mais bientôt il l'abandonna pour la politique et la diplomatie
dans lesquelles son caractère indépendant et frondeur lui attira de
nombreuses mésaventures. Il fut, dans le cours de sa vie, mis dix ou
douze fois à la Bastille, fut incarcéré dans la citadelle de Strasbourg
et, dit-on, dans le château de Vincennes. Il occupa successivement
les positions les plus diverses, eut mille occasions de se créer une
situation brillante et ne sut pas en profiter. On lui reproche de s'être

montré ingrat envers ses bienfaiteurs, d'avoir trahi des personnes
qui le protégeaient. Mordant, paradoxal, caustique et d'un caractère
aussi inquiet qu'indomptable, l'abbé Lenglet-Dufresnoy se livrait

sans aucune retenue aux emportements de sa nature fiévreuse
et agitée. Profondément instruit dans les matières les plus variées,
d'une érudition qui donne le vertige, d'une fécondité intarissable, ce
savant écrivait sans scrupule le contraire de ce qu'il pensait, passant
des études les plus sérieuses aux recherches les plus badines ; allant

sans cesse d'une chose à une autre sans pouvoir s'arrêter à aucune.
Il faisait de la critique sacrée avec la même facilité qu'il se lançait
dans la satire. Quittant la théologie pour composer des pages légères
et même obscènes, cet étonnant écrivain offre des contrastes qui
déconcertent le biographe. Sa vie et ses écrits nous le présentent
tour à tour habile diplomate, théologien distingué, censeur sagace,
erudit consommé et critique malhonnête ; aussi, on ne sait que dire
et penser d'un homme qui revêt les nuances morales les plus incom-
patibles. Jusque dans sa vieillesse, son amour de la liberté et son
horreur pour toute espèce de contrainte le portèrent à préférer un
logement obscur et incommode à l'hospitalité opulente que lui offrait

une sœur qui l'aimait. Il mourut d'une façon pénible, à Paris, le

16 janvier 1755, à l'âge de quatre-vingt-un ans. Etant rentré chez lui

vers les six heures du soir, il voulut lire un ouvrage nouveau, s'en-

dormit et tomba dans le feu. Lorsqu'on vint pour lui porter secours,
sa tête était déjà horriblement brûlée. Il s'occupait depuis quelques
années de l'étude de la. chimie, et s'était, dit-on, mis à la recherche
de la « pierre philosophale. » Les ouvrages de l'abbé Lenglet-Dufres-
noy sont innombrables, nous nous bornerons à indiquer ceux qui se

rapportent à la théologie : 1° Nuvum Jesu Cliristi Testamentwn notis

kistoricis el criticis illusiralum, 2 vol., Paris, 1703, réimprimé en 1735;
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I vol. in-46, indiqués aussi comme in-24; 2° Rntionarium lemporum,

du père Pétau, continué de 1631 à 1700 par l'abbé Langlet qui y
joignit des notes et des dissertations en mauvais latin, selon l'abbé

Ghaudon ;
3° Commentaire de Dupais sur le Traité des libertés de l'Eglise

gallicane de Pierre Pitliou, 1715, 2 vol. in-4° ; A Imitation de Jésus-

Christ, traduite et revue par M. Lenglel du Fresnoy, docteur de Sorbonne,

sur l'ancien original français (VInternelle Consolation), etc., Anvers et

Paiis, Pierre Gandoin, 1731, petit in-12; nouv. édit., Paris, André

Cailleau, 1737, in-12; édition augmentée après la mort de l'abbé

Lenglet, de prières à la fin de chaque chapitre, tirées des Confessions

et des Méditations de saint Augustin, Paris, 1764, in-12. C'est par

erreur que plusieurs biographes ont attribué à l'abbé Lenglet une
Imitation en forme de prières sous la date de 1698; d'ailleurs il n'a

point paru en 1698 un ouvrage ayant ce titre. De plus la traduction

prétendue que nous venons d'indiquer, n'est que celle de de Sacy à

peine retouchée pour pouvoir se l'approprier, ce n'est qu'un plagiat,

comme l'appelle Barbier. On se représente difficilement, en effet,

l'abbé Lenglet traduisant YImitation. « On peut croire aisément qu'un
auteur de son caractère n'a pas pris la peine de traduire un ouvrage
tel que Y Imitation », dit le savant bibliographe que nous venons de
citer (voir Barbier, Dissertation sur soixante traductions françaises de

1 Imitation de Jésus-Christ) ;
5° Tablettes chronologiques de fHistoire uni-

verselle, 1744, 2 vol. in-8°, 2 e éd. (la meilleure), 1778, 2 vol. in-8°;

<>ù l'on trouve d'utiles renseignements pour l'histoire ecclésiastique;
6° Diurnal romain traduit en français avec le latin à côté, Paris, 1705,

2 vol. in-12; 7° Traité historique et dogmatique du secret inviolable de la

Confession, Lille, 1708; Paris, 1713 (?) et 1751, 2 vol. in-12 ;
8° Réfuta-

lion des erreurs de Spinosa, avec sa vie à la tête, Amsterdam, 1731,
in-12; la substance de ce volume est tirée de Fénelon, du père Lami
et de M. de Boulainvilliers; 9° Lucii Csccilii Lacianiii Opéra omnia,
1748, 2 vol. in-4°; c'est l'édition la plus complète des œuvres de Lac-
tance

;
10° Traité historique et dogmatique des opérations, des visions et

des révèlalims particulières, 1751, 2 vol. in-12; 11° Recueil des disserta-

lions anciennes et modernes, sur les apparitions, les visions et les songes,

17.)2, 4 vol. in-12. On peut consulter sur ce fécond et incorrect écri-
vain les Mémoires pour servir à lldstoire de la vie et des ouvrages de
Vabbè Lenglet, par Michault, de Dijon. A. Maulvault.
LENTULUS (lettre de). On désigne sous ce nom une lettre apocryphe

qui trace le portrait matériel du Sauveur et proviendrait d'un contem-
porain

: le Romain Lentulus; il l'aurait écrite au sénat comme gou-
verneur de Palestine. Il en existe un grand nombre de copies dans
les principales bibliothèques de l'Europe, en Angleterre, en France,
wn Allemagne,en Italie (entre autres dans la bibliothèque du Vatican).
L'exemplaire qu'on admirait autrefois à Iéna, mais qui n'existe plus
aujourd'hui, avait été donné par Léon X à Frédéric le Sage et illustré
d'une image du Sauveur correspondant à la description du manus-
crit L épître de Lentulus se trouve en outre imprimée dans les Cen-
turies de Magdebourg (Bâlc, 1559), les Apocryphes de Michel Neander
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(Bàle, 1567), les Monumenta Patmm onhodoxographa de Jacob Grymeus
(Baie, 1569). Au moyen âge elle jouit d'une grande autorité, comme
il ressort de sa reproduction dans une histoire légendaire du Christ

composée en portugais et traduite dans les langues orientales pour
la conversion des infidèles ou encore de sa présence dans une édi-

tion des œuvres complètes d'Anselme de Canterbury sans lieu ni

date d'impression, mais vraisemblablement publiée à Paris à la fin

du quinzième ou au commencement du seizième siècle : immé-
diatement après suivait un portrait de la Vierge. Dès la première

période de son existence, l'Eglise chrétienne agita la question de

savoir quels avaient été les traits terrestres de son divin fondateur,

mais les mômes écrivains qui tenaient pour authentique la lettre de

Pilate à Tibère ou la correspondance entre Jésus et Abgar, Justin-

Martyr, ïertullien, Hégesippe, Eusôbe, ne font pas la plus légère

mention de l'épître deLentulus. Au contraire, pendant les siècles de

persécution, la laideur physique du Christ est pleinement admise sur

la foi d'Esaïe, III, 2, 3. Avec l'époque du triomphe l'opinion, il est

vrai, se modifie si bien qu'Eusèbe et Augustin déplorent notre com-
plète ignorance à cet égard. Au moyen âge on en arrive graduellement

à la conception opposée et on finit par parler couramment de la

beauté physique du Sauveur en s'appuyant sur le psaume XLV, 3.

Au quinzième siècle on peut lire son portrait détaillé chez l'historien

byzantin Nicéphore-Calliste qui prétend l'avoir copié chez les anciens,

sans citer, il est vrai, aucune source précise. La coïncidence est

frappante avec celui qui nous a été conservé dans l'épître deLentulus.

En Occident les mômes vues dominent jusqu'à la Réformation où
Luther entre dans la voie médiane : « Corporellement il est possible

que quelqu'un ait été aussi beau que le Christ; peut-être même
d'autres individus Font-ils été davantage. » Le document apocryphe

n'en resta pas moins jusqu'à nos jours investi de toute son autorité

dans l'Eglise romaine, exception faite de l'auteur anonyme du livre

De forma C/irisii (Paris, 1649) : « Si le Rédempteur n'a pas été laid,

tout au moins ne s'est-il pas distingué de ses contemporains par sa

beauté matérielle. » Revenons à l'épître de Lentulus; eu voici la tra-

duction : « Lentulus, président (prœses) des hiérosolymites au sénat

et au peuple romain. Il apparut à notre époque et il existe encore un
homme d'une grande vertu, nommé Jésus-Christ, que les gentils

disent être un prophète de vérité, que ses disciples appellent fils de

Dieu, qui ressuscite les morts et guérit les languissants. C'est un
homme de haute taille, majestueux d'apparence, si bien que ceux

qui le voient conçoivent pour lui tout ensemble de l'affection et de la

crainte. Ses cheveux bouclés et frisés, rouges et brillants, voltigent

sur ses épaules et sont séparés par une raie au milieu de la tête sui-

vant la coutume des nazaréens. Son front égal indique une remar-

quable sérénité; sa figure que n'altère aucune tache ni aucune ride

est embellie par une rougeur modérée ; le nez et les oreilles ne pré-

sentent aucun défaut ; la barbe courte et bien fournie se bifurque et

est de la môme couleur que les cheveux; les yeux sont clairs et
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nuancés. Terrible lorsqu'il gronde , doux dans ses admonitions ,

aimable, d'une gravité tempérée, on ne l'a jamais vu rire mais souvent

pleurer. 11 est donc d'une stature élevée, d'une finesse de mains et

de membres remarquable, sage, réservé et modeste dans ses discours,

beau entre les hommes. »Les marques d'inauthenticité sont évidentes.

Le style trahit sa date récente par une foule de mots et de tournures

que n'aurait jamais employés un Romain (Filins Del, propheta veritatis,

speciosus iniet filios hominum génies, qui, sous la plume d'un Romain
ne peut s'appliquer qu'à ses compatriotes). Jamais de son vivantJésus

ne fut appelé le Christ par ses adversaires et lui-même recommanda
à ses disciples de celer sa messianité. Les résurrections et les guéri-

sons miraculeuses sont empruntées aux Evangiles; un fonctionnaire

romain ne connaissait pas les nazaréens; leur austérité qui n'a point

été partagée par Jésus, le fait qui lui est attribué de n'avoirjamais ri mais

souvent pleuré répondent à l'ascétisme du moyen âge . De plus il n'y avait

pas de prssses des hierosolymites mais seulement un prœses de Syrie,

aucun Lentulus ne remplit cette charge sous Tibère et le cas échéant

il aurait dû, selon les règles, adresser sa lettre non au sénat, mais à

l'empereur. L'inauthenticité étant ainsi démontrée, il reste à fixer

L'époque de la composition. La présence de cette pièce dans les œuvres
d'Anselme nous reporterait au quinzième siècle, mais elle n'y a été,

introduite que postérieurement et d'une manière tout extérieure par
un faussaire; elle manque d'ailleurs dans les autres éditions de cet

auteur. Laurent Valla, qui reconnaît du reste son inauthenticité, est

le premier écrivain qui en fasse mention dans sa Déclamation contre

la dotation apocryphe de Constantin. Les chercheurs ont été mis sur la

bonne piste par la suscriptiond'un second manuscrit conservé àléna :

Jacques Colonna trouva cette lettre en 1421 au Capitule, dans les

annales de Rome et un très ancien livre qui aurait été donné par un
patriarche de Constantinople. Au premier abord on serait tenté d'ad-

mettre l'authenticité de l'inscription, mais après quelque réflexion

on est amené à reconnaître qu'on n'envoyait de Constantinople que
des manuscrits en langue grecque et que le nom du patriarche dona-
taire fait défaut. Nous croyons donc que cette suscription provient
d'un auteur moderne qui a voulu rendre sa fraude plus plausible et

que nous n'avons devant les yeux qu'un remaniement du texte de
Nicéphore. La forme d'une lettre a été adoptée comme mieux appro-
priée au but poursuivi et le nom de Lentulus emprunté à une légende
quelconque ou mis tout simplement parce qu'il faisait bon effet.

L'épître de Lentulus, postérieure par conséquent à l'histoire de Nicé-

phore, n'a pas pu être composée avant le quinzième siècle.— Sources :

Joli. Bmedict Carpzow theologi Helmsladiensis programmai : de oris

et corporis Jesu Chrisii forma Pseudolenluli, Johannis Damasceni ac

Nicephori prosopographix : obiter Neozopyrorum Christi icônes indu-
cuntur, 1774, in-4°; Johann. Philip. Gabier, Theologi Allorfensis pro-

grammata (Pentecôte 1819-1822) in A utlien liam epistolx Publii Lentuli

ad Senatum Homanum de JesuCliristo scriplx. E. Strgëiilin.

LEO Henri), historien et homme politique allemand, né à Rudol-
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stadt,dansla principauté de Schwarzbourg, le 19 mars 1790, ressentit

comme adolescent les émotions suscitées en Allemagne par la guerre

de la Délivrance et se signala entre tons ses condisciples par son hu-

meur impétueuse et sa haine brûlante contre l'ordre de choses établi

par le congrès de Vienne. Le comité directeur des étudiants (Bur-

schenschaft) et les sociétés gymnastiques créées sous les auspices de

Jahn possédèrent en lui un de leurs membres les plus bruyants et de

leurs plus dévoués collaborateurs ; soit comme étudiant en médecine

àBrcslau, soit comme philologue à Iéna, l'université remuante entre

toutes (1817), il s'associa aux hardies équipées d'une jeunesse qui fré-

missait sous le joug, fut un des promoteurs de la fête patriotique de

laWartbourget porta nu-tete, lors de sa célébration, le drapeau rouge,

noir et or de l'ancien empire germanique depuis léna jusqu'à Eise-

nach. Les décrets de Garlsbad et l'assassinat de Kotzebue par son ex-

collègue,Karl Sand, refroidirent quelque peu sa fougue révolutionnaire.

Emigré àGœttingue, il se tourna avec son impétuosité ordinaire vers

l'étude du moyen âge, et vit bientôt dans un retour intégral à ses

institutions la seule voie de salut pour la société actuelle. Sa com-
plète rupture avec la Bursclienchaft s'accomplit en 1820 à Erlangen

où il s'était légitimé comme privatdocent par un mémoire sur les

Constitutions des villes lombardes ; sa ferveur de néophyte embrassa

désormais dans le môme anathème les principes fondamentaux du

libéralisme et les écarts dont s'étaient rendus coupables quelques

démagogues. Hegel, qui à cette époque était parvenu à Berlin à l'apo-

gée de son influence et justifiait par sa théorie du fait accompli la

ligne de conduite adoptée par le parti conservateur, trouva dans le

jeune historien un disciple enthousiaste, mais qui devait se lancer

bien plus avant dans la voie rétrograde ouverte par le maître. Un
subside que lui accorda sa souveraine, la princesse deSchwarzbourg-
Rudolstadt, lui permit, en 1823, de se rendre en Italie et de pour-

suivre sur les lieux mêmes les recherches qu'il avait entreprises sur

les municipes au moyen âge. A son retour, il embrassa définitivement

la carrière académique comme privaidoce.nl à Berlin (1824-27),
comme professeur extraordinaire (1828 J, puis ordinaire (1830) à

Halle, et occupa ces dernières fonctions jusqu'à sa mort, 24 avril 1878-

— Les adversaires les plus résolus de Léo ne lui ont jamais contesté

comme écrivain un talent de premier ordre : un enthousiasme com-
municatif pour le moyen âge, une rare vigueur de coloris, une puis-

sance de résurrection qui reposait sur une connaissance approfondie

des faits. Aux recherches historiques proprement dites il associa la

philologie, et se fit connaître par plusieurs travaux intéressants sur

les anciens dialectes celtiques et germaniques : Essais sur l'ancien

saxon et l'anglo-saxon (Halle, 1838) ; Beowulf, 1839) ; Glossaire anglo-

saxon (Halle, 1872-77). Ses meilleurs ouvrages historiques sont mal-
heureusement aussi les premiers en date : son Mémoire sur le dévelop-

pement delà constitution des villes lombardes (1824); son Histoire dis

Etats italiens (Hambourg, 1829-30, 5 vol.) qui fait partie de la grande
collection de Heerenét Hekert, ses Douze livres sur Vliistoire des Pays-
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Bas (1832-35, 2 vol.). Ses remarquables qualités s'altérèrent toujours

davantage sous la pression de l'esprit départi, et le professeur de Halle

finit par abaisser la science au rang d'une servante du conservatisme

politique et religieux. Nous ne parlerons pas des Leçons sur L'histoire

de l'Etatjuif(Bov\'m,lS2H), puisqu'elles reposent sur des vues erronées

de l'aveu même de leur auteur, mais on ne saurait ni consulter avec

une confiance implicite ni surtout employer pour l'enseignement leur

destination primitive, le Manuel pour' l'histoire du moyen âge (Halle,

1830), celui pour YHistoire universelle (6 vol., Halle, 1835-14
; 2 e éd.,

1849-53); son Indicateur pour renseignement de l' histoire universelle

(4 vol. 1838-40) ; ses Leçons sur l'histoire des peuples et de Vempire

allemand (5 vol., Halle, 1854-66). Nous y lisons entre autres que l'Etat

et la société moderne obéissent uniquement à des tendances méca-
niques, machiavéliques et mercantiles

;
qu'à la loi et au droit uni-

formes, il convient d'opposer la diversité des privilèges
;
que le véri-

table idéal a été poursuivi et en grande partie réalisé par des hommes
politiques tels que Grégoire VII, Innocent III et Ximénès. Dans des

périodes plus modernes, Léo n'hésite pas à prendre parti pour la

curie romaine contre Luther
,
pour Ferdinand II contre Gustave-

Adolphe, pour le duc d'Albe contre Guillaume d'Orange. La Réfor-

mation est jugée avec une frivole malveillance par ce fougueux

défenseur de l'orthodoxie confessionaliste; YAppel à la noblesse alle-

mande n'est à ses yeux que l'œuvre d'un démagogue et de la concep-

tion évangélique de l'Eglise découlent comme de leur source com-
mune les plus dangereux sophismes contemporains. Cette haine sau-

vage du progrès, ce mépris audacieux du droit, ce culte brutal de la

force se déploient dans toute leur amplitude chezLéopubliciste, auteur

des Esquisses sur l'histoire naturelle de l'Etat (Halle, 1838) et de la Si-

gnatura temporis (Halle, 1849), collaborateur du Journal politique heb-

domadaire de Berlin et de la Gazette évangélique. Pendant quarante

années (1830-70), il n'est aucun événement de quelque importance
sur lequel Léo n'ait porté un hautain verdict, aucun champion du
libéralisme qu'il n'ait bafoué, aucun coryphée de la réaction auquel
il n'ait rendu hommage. Il félicite Gœrrès (1833) ou Mgr de Vicari de

la même plume avec laquelle il venait d'injurier Bunsen, Arnold Ruge
(Les Hégéliens, Halle, 1838), Diesterweg (Dieu et les universités alle-

mandes, Leipzig, 1836). Conseiller influent de Frédéric-Guillaume IV,

il encouragea les malencontreuses sympathies de ce prince pour
l'ultramontanisme, et la haine de la liberté l'aveugla jusqu'au point

de renier en théorie la Ré formation du seizième siècle et de cher-

cher dans un retour humiliant vers Rome la seule restauration

solide du principe d'autorité : « L'Eglise catholique est plus que notre

amie, » écrivait-il dans la Gazette populaire de Halle, « elle est une

moitié séparée de nous-mêmes, de notre chair et de notre sang; aussi

ses défaites sont-elles nos défaites et ses triomphes nos triomphes...

On dissipe des forces précieuses en opposant l'Eglise à l'Evangile, »

répondait-il encore à Bunsen dans la Gazette de la Croix (1855). « Per-

sonne ne possède les véritables dispositions chrétiennes s'il repousse

vin 10
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la doctrine de l'Eglise et fait peu de cas de son autorité et de ses

forces saintes. Bo'niface n'était que le messager de Rome en prêchant
l'Evangile, et c'est pour avoir fidèlement accompli son mandat qu'il

est demeuré l'apôtre des Allemands. » Après d'aussi franches décla-

rations,' nous ne serons point surpris de rencontrer le confident de

Stahl dans les nombreuses conférences qui travaillèrent inutilement,

il est vrai , à une réconciliation entre les deux Eglises orthodoxes
;

son amour de l'indépendance le fit cependant reculer devant la

conséquence logique de toute son activité et, malgré l'ardeur de son

romantisme, il ne figura point sur la liste des apostats célèbres de

notre époque, à côté de Hurter, deGfrœrer et de Florencourt. Selon

le mot spirituel de Karl Sclrwarz, l'homme naturel avait survécu

chez Léo à toutes les péripéties en dépit de sa conversion et de son

programme conservateur; par son mépris grossier de l'idée comme
par la violence de ses passions, il offre un significatif parallèle avec

Feuerbach. Les éclatants services rendus par le professeur de Halle

au parti de la Croix furent récompensés, en 1863, par un siège à la

Chambre des seigneurs, où il s'enrôla dans la fraction Kleist-Reetzow,

mais joua un rôle effacé et n'aborda la tribune qu'à de rares inter-

valles. Sa carrière politique se termina avec l'ouverture du Kuliur-

kampf, où fidèle à ses inclinations il se déclara résolument
,
pour

employer le langage de ses amis, en faveur de l'Eglise martyre contre

l'Etat oppresseur. Il mourut en 1878. E. Strœhlin.

LÉON I
er (Saint), pape (440-462), docteur de l'Eglise. Le rôle de cet

homme remarquable dans les querelles christologiques du cinquième
siècle a été trop marquant pour que nous puissions isoler son his-

toire du récit de ces célèbres discussions. Notre principale source

sera le recueil des lettres de Léon I
er dans l'édition de ses œuvres,

par les Ballerini (3 vol. in-f°, Venise, 1753 sa.), et dans les tomes
V-VII des Conciles de Mansi. Notre guide sera M. de Hefele (Concilien-

geschiclnc, II, 2 e éd., 1875), duquel nous rapprocherons Amédée
Thierry (Nestorius [et Eutycliès , 1878) et le Père Martin (Revue des

Quest. hlst., janv. 1880. — Eutychès, archimandrite de Constan-

tinople et protégé de l'empereur Théodose II, accusait de nesto-

rianisme les orthodoxes. Flavien, patriarche de Constantinople de-

puis 447, tint un synode contre lui et l'excommunia. Le patriarche

se mit aussitôt en communication avec le pape. Léon, s'il faut en
croire le Liber Pontificalls, était toscan. Sous Zosime, sous Célestin,

sous Sixte III, nous le voyons diriger l'Eglise sous le nom du pape.

Son intelligence était claire et sa volonté ferme. Le pape, après

s'être informé de la chose, se prononça pour Flavien et lui annonça,
le 21 mai 449, l'envoi prochain d'une lettre détaillée sur le sujet du
débat. Sur ces entrefaites, Théodose convoque un concile œcumé-
nique à Ephèse et invite le pape à y assister en personne. Le pape
s'excuse sur le malheur des temps, mais à l'assemblée ses légats le

prennent de plus haut. Les trois légats du pape étaient porteurs de
lettres pour Flavien, pour l'empereur et pour le concile. La célèbre

lettre dogmatique, adressée à Flavien, est dans l'édition des Ballerini, I,
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p. 801, et y porte la numéro 28, elle est aussi dans Mansi V, p. 1360s

Le texte original est le latin. Gennadius (f v. 495 : e. 84) dit que
Prosper d'Aquitaine est regardé par quelques-uns comme l'auteur

des epitres de Léon contre Eutychès (ab ipso dictatx dicuntur). Il

parait que Prosper avait accompagné en 440 le pape à Rome où il

était peut-être notaire ;
néanmoins l'épître est datée du 43 juin 44!).

'

Il nous faut donner connaissance de ce document, le plus considéra-

ble sans doute de tous ceux qui ont agi sur la fixation ou la forma-

tion du dogme christologique. On sait que tout l'effort de la pensée
chrétienne, au cinquième siècle, s'est porté vers ce problème, de

faire droit à l'humanité de Jésus-Christ sans diminuer sa divinité ; le

nestorianisme, séparant le Dieu de l'homme, atténuait la nature

divine de Jésus ;
Eutychès, confondant l'homme et Dieu, détruisait

l'humanité du Christ. Le juste milieu entre ces deux opinions,

également éloignées d'une conception vivante des rapports de Dieu
et de l'homme, pouvait-il être trouvé dans un effacement des attri-

buts contradictoires de l'homme et de Dieu? Ou, pour mieux dire,

fallait-il céderJk Eutychès, et, parce que l'Eglise avait refusé de
séparer Dieu de l'homme avec Nestorius, entrer dans les voies de

ce qu'on a appelé le monophysitisme, et sacrifier l'humanité dans

ce qu'elle a de plus humain à la divinité qui l'absorbe et l'écrase?

Toute faiblesse dans ce sens, vis à vis d'une doctrine qui paraissait

l'orthodoxie même, de la part de l'orateur le plus autorisé de
l'Eglise, aurait rabaissé la religion chrétienne au rang d'une
superstition. Léon comprit cela. Nous n'avons à exprimer ici aucun
jugement sur sa doctrine, mais la conséquence dans la pensée
nous appartient, et à cet égard nous devons reconnaître qu'au-

cun docteur n'a interprété la pensée du passé et dirigé celle de
l'avenir dans la voie des anciens, aussi clairement et aussi fer-

mement que lui. Léon a compris que toute expression juste des
rapports de l'humain et du divin, loin de s'appliquer à rechercher
les moyens termes, doit se plaire dans les contrastes, aussi son élo-

quence est tout entière dans l'antithèse. C'est de ces antithèses, aux-
quelles on reproche de sentir la rhétorique, que Jean de Damas a

déduit tout le système compliqué, mais nerveux, de la christologie

orthodoxe, et l'on peut dire qu'aucun écrit n'a peut-être exercé une
pareille influence sur le développement de la doctrine chrétienne. A
vrai dire,, l'affirmation des contraires, que pose saint Léon, n'est pas
une solution, mais la négation d'une solution ; mais dans ces

questions, il y a peut-être autant de force d'esprit à affirmer les

difficultés qu'à en croire les résoudre : « Les caractères de l'une

et de l'autre nature, et de l'une et de l'autre substance, dit saint

Léon, demeurant entiers et se rencontrant dans une même per-
sonne, l'humilité a été acceptée par la majesté, l'infirmité par la

l'une,, la mortalité par l'éternité; pour payer la dette de notre huma-
nité, la nature inviolable s'est unie à une nature capable de souffrir,

afin que, comme il le fallait pour porter remède à notre misère, le

seul médiateur entre Dieu elles hommes, l'homme Jésus-Christ put



148 LEON pr

mourir d'un côté et de l'autre ne pût pas mourir. Le vrai Dieu est

né dans la nature entière et parfaite d'un véritable homme, tout en-

tier dans sa nature et tout entier dans la nôtre (Salva igitur proprie-

late ulriusque nalurx et substantix, et in unarn cœunie personam,

suscepta est a majestate humîlitas, a virlute infirmilas, ab œternilate

mortalilas : et ad resolvendum conditionû nostrse debitum, natura inoio-

labilis naturx est unita passibiti ; ut quod nostris remediis congniebat,

unus atque idem mediator Dei et hominum, homo J. C. , et mori posset

ex uno, et mori non posset ex allero). Chacune des deux natures accom-
plit dans la communication de l'autre ce qui lui est propre, le Yerbe

fait l'œuvre du Verbe, et la chair accomplit ce qui est de la chair;

l'un éclate en miracles, l'autre succombe sous les injures (Agit enim

utraque forma cum alterius communiealione quod proprium est)... Pour
que l'on comprenne cette unité de personne dans l'une et l'autre na-

ture, il est écrit que le Fils de l'homme est descendu du ciel, quand
le Fils de Dieu a reçu la chair de la Vierge dont il est né. D'autre

part, il est dit que le Fils de Dieu a été crucifié et a été enseveli,

tandis qu'il n'a pas souffert ces choses dans sa divinité môme, par

laquelle le Fils unique est éternel comme son Père et est consubstam

tiel à Dieu, mais dans l'infirmité de sa nature humaine. C'est

pourquoi nous confessons tous dans le symbole que le Fils unique

de Dieu a été crucifié et qu'il a été enseveli... En Jésus-Christ il n'y a

pas d'humanité sans la divinité véritable, et pas de divinité sans la

vraie humanité. » Le concile auquel Léon a donné le nom, qu'il a

conservé, de brigandage d'Ephèse, se réunit le 8 août 449 dans

l'église Notre-Dame d'Ephèse. La discussion principale fut terminée

en un jour. Les légats demandèrent en vain la lecture de la lettre de

Léon au concile, dans laquelle le pape se référait à sa lettre dogma-
tique. Flavien, déposé, en appela, mais à qui? Saint Léon (ep. 43 et

44) ne parle que d'un appel en général, en conséquence duquel un
concile devait être convoqué. S'il a remis son appel aux légats,

c'était pour que le pape poursuivît la convocation du concile. Léon
tient sans retard un synode à Rome, et rejette tout ce qui a été fait

au concile des brigands, mais Théodose II lui refuse la réunion d'un

nouveau concile, affirmant que tout s'est passé en pleine liberté à

Ephèse. Qui croirons-nous, du pape ou de l'empereur? Voici ce qui

est vrai : Les évoques égyptiens, appuyés sur les Illyriens et les

Palestiniens, formaient une véritable armée sous le commandement
de Dioscure, patriarche d'Alexandrie, assisté de Juvénal de Jérusalem

et de Thalassius de Césarée de Cappadoce et l'archimandrite syrien

Barsumas, qu'on accuse d'avoir été le meurtrier de Flavien, soutenait

les eutychiens des forces d'un millier de moines. Les menaces de

Dioscure, la contrainte exercée sur des évoques peu héroïques par

les soldats et les moines, les quelques mauvais traitements qu'endura

le diacre Hilarus, légat du pape et plus tard pape lui-même, voilà

qui est prouvé et c'en est assez pour justifier le rejet du concile

par Léon. Flavien fut maltraité dans le concile, et ne lui survé-

cut guère. Il faut pourtant reconnaître que le concile de Chai-
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cédoine se distingua lui-même par les « clameurs populacières »,

Ixêo^retç Sr^o-cxai, des évoques, les cris a" «Exil à l'Egyptien! » et les

insultes adressées par les ci-devant nestoriens, les évoques d'Antio-

ehe, et les clercs de Gonstantinople, aux évoques égyptiens, qu'on

retint dans une sorte de captivité, et aux moines eutychiens. — A
peine Théodose II fut-il mort, que sa veuve Pulchérie, et Marcien

qu'elle épousa aussitôt, acceptèrent la pensée d'un concile et le con-

voquèrent pour Nicée. C'est maintenant Léon qui se défie et qui

atermoie. Il ne craint plus (et la chose s'explique) les eutychiens,

mais les nestoriens : « L'erreur nestorienne, dit-il (ep. 93), ne doit

pas tirer parti de la condamnation de l'erreur eutychienne. » Il est

également certain qu'il se défiait d'un concile tenu en Orient, quant

aux ambitions du siège de Gonstantinople. L'événement lui donna
raison sur ce point; quant à la doctrine, l'habileté consommée de ses

légats sut conduire et gouverner une assemblée dans laquelle le pape

ne comptait guère que des adversaires de droite et de gauche. Le

concile se réunit le 8 octobre 451, à Chalcédoine, dans l'église Sainte-

Euphémie, d'où l'œil embrassait l'admirable panorama de Gonstan-

tinople et du Bosphore. Dans la deuxième session, le 10 octobre, la

lettre dogmatique de Léon est lue dans la traduction grecque, et le

concile, disent les Actes (Mansi, VI, p. 971) s'écrie : «C'estlà la foi

des Pères, c'est la foi des Apôtres ! Pierre a parlé par la bouche de

Léon. » Mais bientôt les Illyriens et les Palestiniens, secrètement

eutychiens, émettent des doutes sur plusieurs passages de la lettre

dogmatique : Quod proprium est, Verbo opérante quod Verbi est, qu'ils

accusent d'une tendance à diviser les deux natures de Christ. On leur

répond en leur citant des expressions analogues du fameux adver-

saire de Nestorius, Cyrille d'Alexandrie, dont le concile d'Ephèse

avait approuvé les Lettres et les Anathèmes; entre deux sessions, la

lettre de Léon est signée par presque tous les Pères (elle fut acclamée
dans la quatrième session, le 17 octobre). Les évoques d'Illyrie, eu-

tychianisants, déclarèrent à cette occasion que les légats leur ont

accordé l'union des deux natures, àcuY-xuTwç, àTpsTrxwç, àôtatpÉTwç; les

Palestiniens également ont signé parce que les légats leur ont donné
l'assurance « qu'ils n'admettent aucune séparation ». C'est ici le noyau
même du symbole de Chalcédoine. Les plus compromis des chefs du
synode des brigands, saufDioscure, signent et sont admis au concile.

Jamais accord ne fut moins établi dans la pensée. La cinquième
session, le 22 octobre, vit le triomphe d'une pensée claire, d'une

volonté indomptable et d'une grande autorité morale, servie par une
habileté sans égale. Le concile était sur le point d'accepter la formule
que proposait le nouveau patriarche de Gonstantinople, Anatolius,

formule qui reprenait le mot caractéristique de la doctrine d'Eutychès:

« Le Christ est de deux natures.» Léon, tout au contraire, disait \Quam-
vis in D. J. C. Dei et hominis una persona sit. Les légats commencent
par demander leurs papiers, s' opposant absolument à ce que rien

-oit ajouté à la lettre de Léon. Puis ils s'appuient sur les commissai-
res impériaux, et ceux-ci, tandis que les Illyriens poussent à la dis-
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solution du concile, font ce coup de maître de déclarer que Léon a

affirmé qu'en Christ les deux natures sont unies àcuyy.ÙTioç, arpéiuTtoç, et

aâiatpsTtoç. Une deuxième fois, cet acte d'habileté groupa le concile, si

divisé et sans tiers-parti, autour des légats qui par ces mots accor-

daient à chacun des deux partis la condamnation de ses adversaires.

Une commissipn, dont étaient, avec les légats, Anatolius et les chefs

mêmes du concile d'Ephèse, Thalassius et Juvénal et plusieurs llly-

riens, rédigea la célèbre formule : « sans confusion, sans changement,

sans division, sans séparation. » Ces mots étaient-ils le résumé légi-

time de la lettre de Léon? Une étude attentive permet de l'affirmer.

L'Epitre était dirigée contre Eutychès, mais elle ne sacrifie rien

à Nestorius, et la formule de Chalcédoine, rédigée par les enne-

mis de Léon, n'a fait qu'exprimer sa doctrine dans le langage de

l'Orient, et en partie dans les mots de Cyrille. Chose singulière, le

texte grec et authentique de la formule de Chalcédoine contient le

mot d'ordre d'Eutychès et d'Anatolius : Ix Suo cpusewv. Le fait que
cette hérésie ait pu se glisser dans tous les textes orientaux d'un

document aussi considérable montre combien la victoire de l'or-

thodoxie était peu dans les esprits. Mais il y a ici une grave alté-

ration. La versio antiqua, dans tous ses textes, dit au contraire :

in duabus naturis. Malgré les premières apparences et malgré

des soupçons bien naturels, les témoignages anciens, tels que

M. Hefele les a réunis, nous obligent d'admettre, avec Tillemont,

Walch, Gieseler et Néander que le texte grec a été faussé. Enfin, dans

une allocution à l'empereur, évidemment rédigée par les légats, le

concile prononça ce jugement : « Que personne n'accuse la lettre de

l'admirable Léon d'innovation. Léon n'a rien changé à la foi annon-
cée par les Pères. » Léon avait vaincu; mais aussitôt il eut à soutenir

un nouveau combat. Dans la quinzième session, le 31 octobre, le con-

cile arrêta, en l'absence des légats, vingt-huit canons, dont le vingt-

huitième, d'accord avec le concile deConstantinople(381), déclare que
« le très saint-siège de la Nouvelle Rome doit jouir des mêmes privi-

lèges que celui de l'ancienne Rome... La ville honorée de la couronne

et du sénat, qui jouit des mêmes honneurs que l'ancienne Rome,
doit être glorifiée dans les affaires de l'Église autant qu'elle, étant la

première après elle ». En effet, la règle de l'Orient a toujours été que

le rang d'une Eglise se mesure d'après celui de la ville. A cela Léon
répondra (ep. 104) : « Autre est la raison des choses temporelles,

autre des divines, alla tamen ratio est rerura ssecularium alla divina-

rum; c'est l'origine apostolique d'une Eglise, sa fondation par un
apôtre qui la rend digne d'un rang supérieur. Non dedignetur (Ana-

tolius) regiam civitatem, quam apostolicam non potesi facere sedem. » 11

est certain que Léon, embarrassé par le canon 3 de Constantinople,

dont il déclare il est vrai (ep. 105) qu'il n'est pas connu à Rome,
hésite sur les arguments et varie dans le choix des autorités. Mais

c'est le] fait qu'il défend, et il avait recommandé à ses légats « de

sauvegarder et de défendre son autorité en leur personne. Et si quel-

ques-uns s'élèvent, se basant sur l'éclat de leurs cités, vous vous y
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opposerez énergiquement. » Les légats font insérer leur protestation

au protocole. Le concile envoie ses décrets à Léon I
er

, le priant « de

les honorer de son approbation » ; Anatolius de môme soumetle vingt-

huitième canon à sa confirmation. Mais Léon n'était pas homme à se

payer de mots. Dans trois lettres datées du 25 mai 452 (ep. I04-1Q6J

il déclare le vingt-huitième canon nul et non avenu, et le casse (ep.

105, à Pulchérie) de l'autorité de l'apôtre Pierre. Le 2\ mars 453,

dans une encyclique aux pères du concile, il approuve le décret

dogmatique, mais en annulant le vingt-huitième canon. Anatolius se

soumit fort humblement, mais, en fait, les patriarches de Constan-

tinople n'abandonnèrent jamais les privilèges qu'ils tenaient du
décret d'un concile général. Tel fut le rôle de saint Léon dans les

débats du cinquième siècle ; l'histoire et la légende le célèbrent

comme défenseur de Rome en face du fléau de Dieu. Attila, battu

aux Champs catalauniques, avait envahi, au printemps de 452, le

nord de l'Italie, il avait ravagé Aquilée et tout le pays voisin. Rome
était sans courage et sans défense. Léon, accompagné de deux no-

tables romains, se rendit auprès d'Attila, alors arrêté au confluent

du Mincio et du Pô. Par quelles séductions d'éloquence le pape

réussit-il à agir sur l'esprit du terrible guerrier? Sut-il l'effrayer par

le tableau de la mort subite d'Alaric, vainqueur de Rome? En
tous cas, la légende de l'apôtre menaçant Attila de son épée nue,

reproduite dans le bas-relief d'Algardi sur l'autel de saint Léon et

dans la fresque de Raphaël dans les chambres du Vatican, appar-

tient aux arts plutôt qu'à l'histoire (voyez Gregorovius, I, p. 187, 3e

éd., 1875). Attila était menacé par l'armée de l'empereur Marcien,

il se décida à la retraite et Rome fut sauvée. Il était réservé à Gen-
séric (455) de lui faire connaître les horreurs du vandalisme. Léon
mourut le 10 novembre 461. — Voir avant tout l'édition des Ballerini,

contenant les lettres de Léon I
er

, ses sermons, les œuvres liturgiques

qui lui sont en partie attribuées, et les dissertations du père Quesnel

(dans l'éd. de Lyon, 1700) qui y sont reproduites; Baronius et Pagi
;

Tillemont, XV ; Hefele et A. Thierry, cités plus haut; Arendt, Papst

Léo cl. Gr. u. s. Zeil, Mayence, 1835 ; Dorner, Persan Chrisii, II, \
;

voyez aussi Saint-Chéron, Hist. du Pontif. de saint L.le Gr. et de son

siècle, 2 vol., P., 1846; Herzog, Real-EncycL, VIII, art. deM.Pressel;

Bœhringer, Die Kivohe Christ i, XII, 2° éd., 1879 ; Perthel, P. Léo I Leben

u. Lekren, Iéna, 1843 ; A. Thierry, Hist. d'Attila, 5 e éd., 1874, 2 vol.

in- 12 ; Papencordt, Gesch. d. Vandal. Herrschaft, Berl., 1837 ; Grego-
rovius, I ; Ëbert, All-chrisil. Literalur, 1874; Le Pseudosynode ou brig.

d'Eph., d'après les actes retrouvés en syriaque, par P. Martin, P.,

1875; cf. Reo. Q. Hist., juil. 1874. La chronologie du règne de Léon
est exposée dans les Hegesies de Jaffé. S. Berger.

LÉON II (682-683) succéda à Agathon. Il continua, dans l'affaire du
monothélisme, la politique de son prédécesseur, confirma le concile

général de 680, et anathématisa Honorius par une décrétale de 682
(ses lettres sont dans Mansi, t. XI) : nec non et Honorium, qui hanc

apostolicam sedem non apostolicx traditionis doctrina lustravil sed pro-
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fana proditione immaculalam fidem subvcrtcre canotas est (ou beaucoup
mieux subverlipermisit, Tiapsy copras — maculari consensit, dans la lettre

àErwig), el omnes qui in suo errore defuncti sunt. La traduction

latine est imparfaite, le texte grec est perdu. Dans une lettre aux évo-

ques espagnols et dans une autre adressée au roi d'Espagne, Erwig,

laquelle du reste est peut-être de son successeur, Benoît II, il répète

ce jugement. Pagi a défendu contre Baronius l'authenticité de la

lettre aux Espagnols.

LÉON III (795-816) fut élu le lendemain de la mort d'Adrien I
er

. Il

avait la réputation d'un prélat éloquent, instruit et bienfaisant. Son
premier acte est d'envoyer à Gharlemagne les clefs du tombeau de

saint Pierre et la bannière de Rome, et aussitôt Angilbert est envoyé
à Rome par le roi des Francs pour s'entendre avec lui sur les droits

du patrice. C'est alors que le pape fit représenter en mosaïque dans

le grand Triclinium du Latran, qui fut conservé jusqu'à Sixte-Quint,

la bcène fameuse, dont Clément XIV a fait exactement reproduire

l'image sur la place du Latran, de la remise de la bannière de Saint-

Pierre auroi Charles, domino Carulo m/i(Alemanni, De Laterancnsibvs

Parietinisrestitutis, Rome, 1625, 2 e éd., 1756; voyez aussi la mosaïque de
Sainte-Suzanne, dans Ci n.m])im,Monimenta Vetera, II). Maltraité, en799,
dans une émeute, au milieu d'une procession, le pape est obligé de
s'enfuir à Spolète, d'où il se rend, sur l'invitation de l'empereur, à

Paderborn. Bientôt il rentre dans Rome accompagné des évoques et

des comtes francs, pour juger les révoltés. En 800, Charlemagne se

rendit pour la cinquième fois en Italie. Le 24 novembre, il se trouva

devant Saint-Pierre, et le 1
er décembre il réunit le peuple et le clergé

et leur annonça qu'il était venu pour justifier le pape des accusations

élevées contre lui. Alors, dit la Vila Leonis, dans Anastase, tout le

clergé s'écria: « Personne ne peut juger le siège apostolique et son

représentant, qui est le juge de tous. » Il est vrai que les annalistes

francs contredisent à ce récit. Léon, dit la Vïta, prêta le serment de
purification. Cette scène est le sujet d'une fresque de Raphaël, dans
les chambres du Vatican. Au jour de Noël, comme Charles était à

genoux devant la confession des Apôtres, Léon posa sur sa tête une
riche couronne, et le peuple cria par trois fois : « Vie et triomphe à

Charles le Pieux, couronné Auguste par Dieu, au grand et pacifique

empereur ! » On assure que, malgré les entretiens qu'il avait eus à

Paderborn avec Léon, Charles fut surpris de cet acte, qui dépassait

son ambition, mais la politique des papes avait atteint son but, et

l'Occident était affranchi désormais des grecs iconoclastes. A vrai

dire Alcuin paraît avoir été dans la confidence du grand acte qui se

préparait. A peine Charlemagne était-il mort, que la noblesse se sou-

leva de nouveau contre Léon III ; Louis le Débonnaire envoya ses

serviteurs à Rome pour y rétablir la paix, et Léon mourut le 11 juin

816. Etienne IV lui succéda. Les restes de Léon III ont été recueillis,

avec ceux de Léon I
er

, de Léon II et de Léon IV, dans un ancien sarco-

phage chrétien, à Saint-Pierre, sous l'autel de saint Léon I
er

. Il serait

assez oiseux de suivre les canonistes du quatorzième siècle et les
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théologiens du seizième et du dix-septième dans l'examen de la ques-

tion scolastique, de la « translation de l'Empire aux Germains »

(Marsiîe de Padoue, 1313, De Transi. Tmp.\ Baronius et Bellarmin

d'une part, Flacius, Sponheim et Goldast, etc., de l'autre). De
pareilles questions, où le droit a moins de valeur que le fait, se com-
pliquent encore des délicates distinctions du droit public dans Home.
M. Dœllinger en a disserté avec science (Ueber das Kaiserth. K. d.

Gr., hist. Jahrb. de l'Ac. de Munich, 1865). Les sources de l'histoire

de Léon III sont d'abord Anastase (éditions de Muratori, vol. III, 1,

de Bianchini, de Vignoli, de Migne), puis les mémoires des Francs, la

Vita Karoli d'Eginhard (dans Jaffé, Monum. Carolina, vol. IV de sa

Bibl. Rer. Germ., 1867), le moine de Saint-Gall (Jaffé), les annales de

Lorsch (ou d'Eginhard?), le poème d'Angilbert sur les événements
de 799, etc., réunis dans Bouquet, vol. V, et dans Pertz, vol. I et II.

Les lettres de Léon III à Charlemagne sont dans le Codex Carolinus

(Jaffé, Mon. Carol.), cf. les Monuménta Alcuiniana, tome VI de la Bi-

bliolhcca de Jaffé, 1873. Parmi les modernes, il faut citer Grcgoro-

vius,t. II et III, 3 e éd., 1876; de Reumont, II, 1867; Hefele, III, 2 e

éd., 1877; Baxmann, Pol'aik der Paspste, I, 1869; Vétault, Cltarle-

magne, Paris, 1876. Voyez l'article Charlemagne.

LÉON IV (847-855), successeur de Serge II, fut élu au milieu de la

dévastation de la Campagne romaine par les Sarrasins. Saint-Pierre

avait été pillé. Le pape remporte sur l'ennemi la victoire maritime
d'Ostie, qui a été célébrée par une fresque de Raphaël; Raphaël a

conservé aussi le souvenir du terrible incendie qui, à cette époque,
dévasta le Borgo. Après tant de malheurs, Léon IV, pourvoyant à la

sécurité de Saint-Pierre et de ses environs, ceignit de murs, avec

l'aide de l'empereur Lothaire, la cité Léonine, dont il consacra solen-

nellement les murs le 27 juin 852. Sur la porte principale il écrivit ce

vers :

Roma caput orbis, splendor, spes, aurea Roma.

Léon rebâtit, près de Centumcellae, ravagée par les Sarrasins, la

ville nouvelle, Leopolis, qui a donné à l'ancienne ville le nom de

Givita-Vecchia, sous lequel elle a survécu à Leopolis. Léon IV mou-
rut le 7 juillet 856 ; Benoit III fut consacré le 29 septembre. La légende

a placé entre ces deux papes la papesse Jeanne.

LÉON V (903) succéda à Benoît IV; après quelques mois de règne,

Christophe l'arracha du trône pontifical. La chronologie de ces temps
a été étudiée par M. Duret {GeschichlsblxUer a. d. Sctiweiz, II, 1856),

et M. Grégorovius estime que, pour cette époque, « aucune des don-
nées chronologiques de Jaffé n'est peut-être exacte. »

LÉON VI (928-929) régna entre Jean X et Etienne VIL
LÉON VII (936-939), moine bénédictin, succéda à Jean XI et régna

avant Etienne VIII. Créature docile du sénateur Albéric, il est loué

par Flodoard, qui vint à Rome sous son règne.

LÉON VIII (963-965). Voyez Jeun XII-XV1IF.

LÉON IX (Saint), le pape alsacien (1048-1054). Brun ou Brunon
naquit le 21 janvier 1002, en Alsace, in dulcis Elisaiii finibus ; il était
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fils riu puissant Hugues d'Eguisheim, comte do Nordgau et cousin de

l'empereur Conrad II, et d'Heilewide de Dagsbourg; élevé dans
l'école de Toul, il fut en 102G élu sans simonie évêque de cette ville.

« Cestui Lion, dit Aimé du Mont-Cassin, estoit moult bel et estoit

rouz, et estoit de stature seignoriable, et estoit deletre bon maistre. »

Il réforma son évêché dans le sens de Cluny ; bonus Bruno mentit

appellari (Wibert). A la nouvelle de la mort de Damase II, Brunon
fut désigné par l'empereur Henri III, le fils de Conrad, pour la tiare,

les ambassadeurs romains acceptent ce choix; Brunon y acquiesce

après avoir fait résistance, et sous condition de l'approbation du
clergé. et du peuple de Rome. Bonizo, dont l'autorité n'est pas au-

dessus du doute, nous raconte qu'à Besançon, le pape élu vit venir

au-devant de lui l'abbé de Cluny et Hildebrand qui, ne voyant pas en
lui un apostolique, mais un apostat, le détermina à déposer les insi-

gnes de la papauté (les portait-il avant d'être consacré?), et à se ren-

dre à Rome l'escarcelle à la main. Brunon de Segni, qui écrivit la

vie de Léon IX sur le conseil de Grégoire VII, mais après la mort de
ce pape, nous dit au contraire qu'Hildebrand était alors moine en un
lieu qu'il ne désigne pas clairement, mais qui paraît être Worms.
De ces deux récits, pourtant contradictoires, les historiens ont con-
clu, légèrement sans doute, qu'Hildebrand avait été moine à Cluny.
La seule chose établie par les témoignages contemporains, c'est que
Brunon, frappé de son énergique opposition, voulut l'avoir pour
compagnon de voyage et le garder comme conseiller. Le pape se

rendit pieds nus à Saint-Pierre, et demanda l'élection canonique. Il

garda longtemps le titre d'évêque de Toul. Didier du Mont-Cassin,
qui fut Victor III, dit de Léon IX : « C'est lui qui commença à invo-

quer le nom de l'Eternel. » Comme dit Aimé du Mont-Cassin, « il

trova que toutes li ordène de l'Eglize estoient toute occupée de la

fausse symonie. » Dès le premier jour, combattre la simonie et le

concubinat fut toute sa politique. Il réunit en 1049 un concile à

Rome et voulut faire déposer ceux même qui étaient consacrés par

des simoniaques, mais le concile refusa de le suivre jusque-là. On
sait que Benoît IX, Silvestre III et Grégoire VI étaient simoniaques.
En général, nous voyons toujours en Léon IX une tendance à ne pas

reconnaître les sacrements donnés par un simoniaque. Au deuxième
concile de Rome, en 1051, il est encore question de cette matière,

ainsi que déjà en 1047, sous Clément II, et Bérenger prétend que le

concile de Verceil a blâmé le pape d'avoir réordonné, dans ce cas,

des évêques dont il cite les noms; Pierre Damien parait reconnaître

ce fait, plus conforme aux rigueurs de la palarla qu'à l'ancienne et

nouvelle discipline de l'Eglise. Le pape consentit, en 1049, à s'en

tenir à la règle de Clément II, et à imposer une pénitence à ceux qui

avaient été sciemment consacrés par un simoniaque. Le concile de

1049 renouvela, paraît-il, les anciennes prescriptions relatives au
célibat (on sait que ce n'est qu'en 1123 qu'un concile général, celui

du Latran, déclara nul le mariage des prêtres, mais la loi du célibat

était depuis longtemps de plus en plus fortement établie, quoiqu'elle
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rencontrât encore une extrême résistance, surtout en Italie). La

société des femmes fut interdite à tous les prêtres, diacres et sous-
diacres, et les concubines des clercs furent attribuées comme ser-

vantes au Latran. En même temps la dîme est pins sévèrement

exigée, et dès ce moment Léon s'applique avec persévérance à exiger

du clergé allemand et français qu'il suive les rites de la liturgie

romaine : il rencontra parfois, sur cet article, une contradiction

énergique et victorieuse. — Malgré l'hostilité du roi Henri I
er

, excité

par ses barons et son clergé, Léon IX se rend à Reims, après avoir

passé par Toul, pour consacrer l'église de Saint-Remi et tenir, le 1
er

octobre 1049, un grand concile contre la simonie, les mariages au
degré prohibé, le divorce et la bigamie, l'oppression des pauvres, la

possession des églises et des dignités ecclésiastiques par les laïques

et le port d'armes des clercs. Nous avons conservé le récit des fêtes

de Reims et du concile, dans l'intéressant Itinéraire de Léon IX, du
moine rémois Anselme (Marlot, Rem. Ilist., II). L'archevêque de
Reims est le seul archevêque français présent, car Besançon, Lyon et

Trêves sont à l'Allemagne et à la Bourgogne. A ce concile il est fait

sévère justice des simoniaques, et les évêques volontairement absents
sont excommuniés. De Reims, leipape se rend à Mayence, où il tient

un autre concile clans le même sens. Alors, après avoir parcouru
l'Alsace, avoir séjourné à Andlau, à Altorf, dont sa sœur Odile était

abbesse, puis à Galw et à Reichenau, il retourne en Italie, où il

assemble, en 1050, le grand concile de Rome, contre Bérenger de
Tours. Ce concile canonisa le prédécesseur de Brunon, Gérard,

évèque de Toul. Un nouveau concile, à Yerceil (1050), est dirigé

contre Bérenger. Le pape voyage sans repos par l'Italie et l'Allema-

gne, pour y établir l'ordre. Bientôt (1053) les Grecs et leur patriarche

Michel Gérularius attirent son attention. Le schisme était imminent;
il s'agissait bien moins en cette querelle des pains azymes que du
titre de patriarche œcuménique, auquel prétendait le successeur de
Photius. Le pape, après avoir adressé au patriarche et à Léon
d'Achrida une épître solennelle dans laquelle il accumulait tous les

griefs de l'Eglise latine (Mansi, xix, p. 635) envoya à Gonstantinople

des ambassadeurs, dont le principal était son compatriote, le car-

dinal Humbert, d'abord abbé de Moyenmoutier, puis évêque de
Selva Gandida ; les légats déposèrent l'excommunication de Michel
sur l'autel de Sainte-Sophie. A leur retour, Léon IX avait quitté la

vie; il était mort à Rome le 19 avril 1054, après avoir prié Dieu teuto-

nica lingua. Libuin, sous-diacre de Rome, a écrit le récit de ses der-

niers moments. Guibert ou Wibert, archidiacre de Toul, a composé
la Vie de Léon IX, ouvrage exact et complet, qui se termine par ce

distique :

Victrix Roma dolet, mono viduata Leone,

Ex multis talem non habitura Patrem.

Les sources de l'histoire de Léon IX, énumérées plus haut, sont
dans le recueil de Watterich, Vilœ Ponlificum, I; ses Lettres et les

actes de ses conciles dans Mansi, XIX. Yovez, outre les historiens de
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Toul et le livre du cardinal Gousset sur Reims : Hœfler, Die deulschen

Paepste, 1839; Zœpffel, Papslivahl, Gœtt., 1871 ; Baxmann, Polilik der

Px>se, 1869, II ; Gregprovius, IV ; de Reumont, II ; Hefele, IV, 2 e éd.,

1879; Giesebrecht, Kaiserzeit, II; Hunkler, Léo IXu. s. Zcit, May.,

1851; Will, Aiifaenge der Rcslaur. d. Kirche, 1859; Delarc, Léon IX,

Paris, 1876; les monographies citées par Hefele et les historiens de
Grégoire VII; Duhamel, Léon IX et les monast. de Lorr., Epinal, 1869.

S. Bergkh.

LÉONX. Jean de Médicis, fils de Laurent le Magnifique, cardinal-

diacre, fut élu le 11 mars 1513 par le parti des « jeunes » qui comp-
taient profiter de son indulgence et de sa générosité bien connues
pour s'enrichir et vivre à leur guise. Léon, qui promettait beaucoup
et ne tenait jamais, qui avait d'ailleurs fort à faire pour pourvoir les

Florentins accourus à Rome, se montra dès son avènement, « plus

prudent et beaucoup moins bon qu'on n'avait pensé ! » De là des

haines violentes, des complots dans lesquels furent impliqués d'an-

ciens amis ou partisans du pape. Celui-ci, après avoir fait arrêter des

cardinaux et exécuter Petrucci, eut recours pour s'assurer une ma-
jorité dans le collège et peut-être pour se procurer de l'argent, à la

création de trente et un nouveaux cardinaux (1517). A la différence

de Jules II, Léon X s'occupa plus des intérêts de sa famille que de

l'indépendance de l'Italie et de la puissance du saint-siège : il chan-

gea d'alliés sans hésiter, passa du parti de la France au parti de l'Es-

pagne, soutint tour à tour la candidature de François I
er ou de Charles

de Luxembourg uniquement pour maintenir les Médicis à Florence ou
pour les établir à Reggio, Modène ou Urbin. La guerre avait repris avec

une énergie nouvelle en 1513; Milan, Gênes, Parme et Plaisance

étaient tombées aux mains des alliés du pape après la bataille de No-

vare ; Venise, menacée dans ses possessions de terre ferme, allait

succomber. Ce fut alors que François I
er franchit les Alpes et rem-

porta sur les Suisses la victoire de Marignan : Léon X au premier

moment se crut perdu; Quid erit de nobis, s'écria-t-il. L'ambassadeur
de Venise le rassura sur les intentions du roi très chrétien et en effet,

dès le 13 octobre, François I
er signa un traité d'amitié avec le pape,

les Médicis, Florence, qui fut ratifié trois mois après dans l'entrevue

de Bologne ; en même temps que les deux souverains réglèrent toutes

les questions relatives aux possessions italiennes, ils s'accordèrent

par le célèbre concordat, sur la nomination des évêques de l'Eglise

de France qui fut réservée au roi et sur les annates et les expectatives

que le pape se fit attribuer. Léon X était à peine rentré à Rome, qu'il

résolut, malgré l'épuisement de son trésor, d'attaquer François-Marie

délia Rovere, duc d'Urbin, et de le déposséder de ses Etats au profit

de Laurent de Médicis : l'entreprise réussit d'abord, mais François-

Marie étant revenu avec des forces considérables, une guerre san-

glante s'engagea qui porta la désolation dans la Romagne et les pro-

vinces voisines. Le neveu du pape finit par rester maître du duché;

mais la victoire avait coûté trop cher, sans compter qu'elle ne rap-

portait rien au saint-siège. — Ferdinand d'Aragon était mort en 1516,
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Maximilien d'Autriche en 1519 et leur héritier Charles de Luxembourg
disposait de la plus formidable puissance que l'on eût vue en Eu-
rope depuis des siècles : il prétendait à la couronne impériale et

LéonX, qui n'aimait pas plus la France que l'Espagne, et qui redoutait

l'une autant que l'autre, fut pendant quelque temps dans le plus

grand embarras. Toutefois, comme il avait contracté des alliances de
famille avec François I

er et qu'il pouvait sous un prétexte spécieux

combattre la candidature de Charles, qui était roi de Naples, il recom-

manda à ses légats d'appuyer le roi de France. Ce qu'il voulait obtenir

c'était l'élection de quelque prince allemand, à l'exclusion des deux
candidats qu'il jugeait trop puissants. Quant il vit que la majorité était

acquise au roi d'Espagne il se résigna enfin à le soutenir, mais il avait

eu soin au préalable de vendre la dispense pour le cumul des cou-

ronnes au prix de sept mille ducats. On pourrait croire en lisant les

articles du traité secret conclu entre Charles V et LéonX le 8 mai 1521,

que ce dernier s'était franchement rallié depuis l'élection au parti

de l'empereur; le traité déclare, en effet, qu'à l'avenir le pape et

l'Empereur auraient mêmes amis et mêmes ennemis, qu'ils uni-

raient leurs efforts pour établir l'ordre dans la chrétienté et pour
soumettre tous les princes à l'autorité spirituelle et temporelle,

qu'ils agiraient d'un commun accord pour ramener la paix en
Italie. Il n'en est rien cependant : quelques semaines auparavant,

Léon X qui prétendait que tout en signant la paix avec un prince,

il ne fallait pas négliger de négocier avec son adversaire, avait

fait des ouvertures à François I
er et lui avait proposé le partage du

royaume de Naples ; ces offres qui étaient très sérieuses furent re-

poussées et alors seulement le pape se rangea au nombre des

ennemis irréconciliables de la France. Il ne se contente pas de sou-

tenir Charles V ; il engage Henri VIII à contester à François I
er son

titre de roi, à envahir son royaume; il fait préparer une bulle qui

délie les Français de leur serment de fidélité. L'attaque de Lescun
contre Reggio fournit au pape le prétexte de se déclarer et de publier

son alliance avec Charles Y. La guerre éclate ; les cardinaux de
Sion et de Médicis sont nommés légats du pape ; le 19 novembre 1521,

Pescaire entre dans Milan. La domination française en Italie semblait

ruinée et Léon X croyait tenir en main des avantages décisifs ; il mou-
rut trop tôt pourvoir qu'il s'était trompé. Le souverain spirituel n'a

rien fait pour ramener les esprits et pour prévenir le schisme
; le

concile du Latran, convoqué par Jules II, continua de siéger sous

son successeur jusqu'en 1517, sans prendre aucune mesure de
réforme ni donner la moindre satisfaction aux plaintes des mécon-
tents. Léon X avait annoncé en 1514 qu'il débarrasserait la vigne du
Seigneur des plantes parasites et qu'il lui ferait porter des fruits nou-
veaux; mais il s'en tint là, ou pour mieux dire il laissa les plantes

parasites tout envahir. Le besoin d'argent qui devenait plus pressant

d'année en année, avait forcé le pape de recourir à la vente des

indulgences et de demander au concile l'autorisation de lever la

dîme des biens de l'Eglise dans toute la chrétienté ; il avait eu soin
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de déclarer que le produit des indulgences servirait à la construction

de Saint-Pierre et que la dîme serait consacrée à la guerre contre les

Turcs ; mais personne ne l'en avait cru, si bien que sa proposition

ne passa au concile qu'à quelques voix de majorité et que l'Espagne,

Venise et d'autres Etats défendirent sur leurs territoires un trafic qui

souleva l'Allemagne et les pays du Nord et fut le point de départ et

l'occasion des grandes luttes religieuses du seizième siècle. Il se peut

que Léon X n'ait pas pris Luther au sérieux dès le début, il était trop

étranger au sentiment religieuxpour comprendre l'indignation d'un

homme véritablement chrétien ; mais il est certain qu'en 1521, ce

qu'il appelait d'abord « une querelle de moines » lui donnait bien du
souci et lui semblait de haute importance. Les quatre-vingt-quinze pro-

positions de Luther avaient été affichées le 31 octobre 1517 ; au mois

d'août 1518, le moine saxon fut sommé de se présenter à Rome et

quelque temps après il eut une entrevue à Augsbourg avec le cardinal-

légat, Thomas de Gaëte. Ce dernier, malgré sa science théologique,

n'était pas de taille à imposer au réformateur qui se sentait soutenu

par l'opinion publique, ni à dominer une situation qui en durant de-

venait plus critique. Les conférences de Miltitz, la « disputation» du
docteur Eck, loin de calmer ou de convaincre les adversaires de

Rome, ajoutèrent à leur hardiesse et les confirmèrent dans leur oppo-

sition ; la bulle pontificale lancée contre Luther en 1520 resta sans

effet. Maximilien avait voulu tenir en réserve le moine de Wit-

temberg, Charles V se décida à grand peine à le condamner, après

l'anathème fulminé par le saint-siège. Ce ne fut qu'à la suite de

longues négociations, au prix de « complaisances » nombreuses, de

promesses de bénéfices, de concessions de toute sorte, d'une alliance

dont les conditions étaient dictées ou imposées par les conseillers

impériaux, que le légat Aleander obtint enfin le 8 mai 1521 l'édit

de Worms et la mise au ban de Luther. Léon X mourut subitement

quelques mois après ce succès illusoire le 1
er décembre, à l'âge de

quarante-cinq ans. Comme chef de l'Eglise, comme souverain des

Etats pontificaux, il ne justifie nullement l'admiration qu'on lui a

vouée; les encouragements qu'il a prodigués aux lettres et aux arts,

le soin qu'il prit pour faire de Rome la patrie commune de tous les

esprits éclairés, les œuvres immortelles, de Raphaël, de l'Arioste et

de bien d'autres ont effacé les erreurs du pape, les violences de sa

politique dynastique. Rome devint à cette époque la ville la plus belle

de l'Italie. De nombreux étrangers s'y établirent apportant leurs

richesses et leur industrie; dix mille maisons y furent construites

sous Léon X, la population s'y éleva de quarante mille à quatre-vingt-

dix mille âmes. Les rues conduisant à la Piazza del popolo s'élar-

girent, la via Alessandrina commencée par Jules II fut terminée par

son successeur. Les travaux de Saint-Pierre confiés à Raphaël, aux
Sangallo, àPeru/zi avancèrent, il est vrai, lentement faute d'argent,

mais les loges de la cour de Saint-Damase furent achevées rapidement

parle Bramante etpar Raphaël. La peinture, représentée par ce der-

nier et par son école, couvre de chefs-d'œuvre les édifices, les palais
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du pape et des cardinaux : la salle de l' Hèliodore reçoit de nouvelles

fresques, la salle de l'Incendie du Borgo retrace dans ses peintures

l'histoire des papes qui ont porté le nom de Léon; les sujets tirés de

la mythologie et des Actes des apôtres, les Noces d'Alexandre et de

Etoxane, leïriomphedeGalatée,les Sibylles de sauta Maria délia Pace,

la fable de Psyché, la madone Sixtine, la Sainte Cécile, sans parler des

nombreux portraits dont le plus célèbre est celui de Léon X lui-même,

témoignent de la prodigieuse activité que déploya Raphaël de 1513 à

15:20. A côté du maître s'élèvent les disciples qui le secondent admi-

rablement et qui continueront son œuvre. Une médaille frappée par

Tordre du pape représente la Liberalitas pontificia répandant ses bien-

faits sur toutes les sciences et sur tous les arts figurés par des em-
blèmes. En effet, Léon X accorda ses faveurs à tous les travaux de

l'esprit : l'érudition, la poésie, la musique, les lettres grecques et

latines, la philosophie, tout jusqu'à la comédie licencieuse et à l'é-

pigramme intéressait ce délicat peu scrupuleux qui donnait sans

compter et sans choisir. Lascaris et Marc Musurus, appelés à Rome,
dirigent une imprimerie grecque fondée par les soins et aux
frais du pape, qui établit en môme temps un collège grec destiné à

former des hellénistes; l'université romaine agrandie compte jusqu'à

vingt-huit professeurs, dont quelques-uns portent des noms illustres;

la bibliothèque Yaticane, confiée aux soins de Beroalde le jeune, s'en-

richit de précieux manuscrits; des savants sont envoyés dans la

haute Italie, en Allemagne et en Scandinavie, pour rechercher « les

trésors de la littérature ancienne à la gloire du Très-Haut et au
profit des hommes instruits ». Aux éditions des auteurs clas-

siques viennent s'ajouter les œuvres des Cicéroniens et des Vir-

giliens, Bembo, Vida et d'autres. Malgré la grande faveur dont jouis-

saient les imitateurs des anciens, et quoique les humanistes n'eus-

sent pour la plupart que dédain pour les langues modernes, la prose

et la poésie italiennes comptèrent de brillants représentants à la cour
de Rome : Machiavel, Guichardin, PaulJove, reçurent des encoura-
gements de Léon ou furent chargés par lui de missions importantes;

l'Arioste, qui résida quelque temps à Rome, obtint pour son Roland
furieux un privilège pontifical; la Calandra de Bibbiena. la Mandra-
gore de Machiavel qu'on ne pourrait plus représenter aujoiud'hui de-

vant un public si peu difficile qu'il fût, firent les délices du pape, des

cardinaux et des grandes dames romaines. Il faut, en parlant de l'in-

fluence de Léon X sur les lettres, tenir compte des mœurs libres du
temps et ne jamais oublier que l'héritier delà grande famille des
Médicis, païen bien plus que chrétien, était destiné par sa naissance

et son éducation à briller dans une cour élégante et raffinée. Le sort

en décida autrement et Léon, au lieu de régner à Florence, fut appelé

à prendre en mains dans des temps difficiles, le gouvernement de
l'Eglise catholique. — Voyez Pauli Jovii, De vita Léon: ;' hbri IV;

Guichardin; Vettori; Roscoe, Life and Pontificale of Lt s Tenth,

Liverpool, 1805 ; la traduction italienne de Roscoe par h. Bossi, avec
des notes et éclaircissements, Milan, 1816-1817; Lan/. A ienstiicke
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und Briefe zur Geschichte Caris F, Yien, 1853; les relations des

Vénitiens Marins Giorgi cl Marco Mjnio ap. Albéri. G. Léser.

LÉON XI (Alexandre-Octavien de Médicis), cardinal de Florence,

fut élu pape le 1
er avril 1605, dans un conclave composé de soixante

cardinaux; la lutte fut vive entre les Espagnols et les Français, et

comme on ne pouvait obtenir de majorité pour le candidat des uns

ou des autres, on vota enfin à bulletins ouverts pour Médicis. Il ne

régna que vingt-six jours et ne put donner la mesure de son mérite.

LÉON XII (Annibal-François-Clément-Melchior-Nicolas délia Genga),

né près de Spolète en 1760, fut élu le 28 septembre 1823 par trente-

huit voix. L'Autriche et la France avaient décidé d'exclure les ze-

lanti, les cardinaux réussirent néanmoins à faire passer un zelanti,

qui à leurs yeux avait le grand mérite d'être maladif et de détester

le cardinal Gonsalvi. Léon trompa l'attente de ses partisans; il se re-

mit et se réconcilia avec Gonsalvi dont il suivit les conseils et dont

il adopta la politique. Ennemi des jésuites avant son exaltation,

Léon XII subit leur influence dès les premiers temps de son ponti-

ficat; il leur restitue le collège romain, il condamne la secte qui in-

cline au lolèrantisme. Le 27 mai 1821 une bulle pontificale annonce

au monde chrétien le saint jubilé pour l'année suivante; il s'ouvre

le 24- décembre par une imposante solennité ; de nombreux fidèles

accourent à Rome, des juifs et des protestants sont reçus dans le

giron de l'Eglise, des moines et des prêtres célèbres par leur piété

ou par leurs miracles, sont béatifiés. Les Etats romains, infestés par

les brigands, retrouvèrent quelque sécurité sous le règne de Léon XII
;

le cardinal Rivarola, nommé légat alatere, reçut la mission de sévir

contre les sociétés secrètes, particulièrement contre les carbonari et

les francs-maçons ; il s'en acquitta dans les débuts avec une sévérité

excessive, soumit les populations au régime de l'espionnage et de la

terreur; plus tard il usa de modération sans réussir à gagner les es-

prits. Les juifs, en voyant les mesures qu'on prenait contre eux, pou-
vaient se croire revenus aux plus mauvais temps du moyen âge ; bon
nombre d'entre eux, les plus riches, prirent le parti d'émigreret allè-

rent s'établir à Venise, à ïrieste, dans la Lombardie ou dans la Tos-

cane. En général Léon XII, dur pour lui-même, était dur aussi pour
les autres ; il excita le mécontentement de tous par ses règlements

de police et de voirie, par la répression sévère des moindres fautes

de ses employés. Ranke en parlant de son administration a dit qu'il

n'a fait que des fautes parce qu'il n'était pas entendu et qu'il n'avait

rien étudié. D'autres papes, ajoute-t-il, se sont également fait détes-

ter, mais ils avaient du moins quelques partisans. Léon XII était

odieux à tout le monde et n'avait d'amis ni parmi les princes ni parmi
les mendiants. Dans les affaires extérieures, le pape se laissa guider

par Gapaccini, l'ancien secrétaire de Gonsalvi et il n'eut qu'à se féli-

citer de l'adresse de ce prélat expérimenté. Les colonies espagnoles

réclament en 1827 auprès du saint-siège l'investiture de leurs évo-

ques, le Brésil se met en rapport avec lui; Wessenberg renonce à

créer une Église nationale en Allemagne, le Hanovre, la Hollande si-
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gnent des concordats, l'Angleterre se laisse peu à peu gagner à ridée
de l'émancipation des catholiques. Léon XII était sobre, modeste et
économe ; il ne quittait sa table de travail que pour visiter les hôpi-
taux et les couvents. Il mourut le 20 février 1829. — Voir Nielsen
Dus Papsthum, traduction allemande •Gotha, 1878; Petruccelli délia

Gattina, Histoire diplomatique des Conclaves, IV; Massimo d'Azcglio r

Mes Souvenirs. G. Léser.

LÉON (Luis de), né en 1527, à Belmontc, province de la Manche en
Espagne, lit ses études à Salamanque et se destina d'abord au
barreau; mais il ne tarda pas à choisir la théologie, et même le

29 janvier 1544, âgé seulement de seize ans, il entra dans l'ordre des

augustins. Maître ès-arts en 1561, il n'avait pas attendu cette dignité

pour débuter dans l'enseignement à Alcala et à Salamanque. A l'âge

de trente-quatre ans, il fut nommé professeur à l'université de cette

dernière ville, université qui était alors considérée comme la « lumière
de l'Espagne et de la chrétienté. » Léon jouissait dans son ordre et

parmi ses collègues d'une haute considération
; les étudiants lui

étaient fort attachés ; aussi ses succès lui suscitèrent-ils des envieux
et il fut accusé de tendances novatrices. Ces accusations n'avaient

d'autre fondement que la méthode d'enseignement de Léon qui, au
lieu de s'en tenir aux écrits des scolastiques, puisait dans la Bible elle-

même sa science théologique. Il possédait en outre une profonde
culture classique et, chose rare à son époque, môme parmi les doc-
teurs, il pouvait lire les Pères et la sainte Ecriture dans leur texte

original. Quoique professeur de théologie systématique, il faisait sou-

vent des incursions dans le domaine de l'exégèse et de la critique

sacrée, et ne craignait pas, chemin faisant, de relever les erreurs-

renfermées dans la Vulgate. 11 en trouva en particulier l'occasion

lors de la revision de la Bible de Vatable, éditée à Paris par Robert
Estienne, et confiée par l'inquisition à la faculté de théologie de
Salamanque. Dans les discussions auxquelles cette revision donna
lieu, Léon joua un rôle important, et plus d'une fois il eut à com-
battre les vues d'un de ses collègues, l'étroit et haineux Léon de
Castro. Celui-ci lui garda rancune et se ligua avec un autre

rival de Luis, le dominicain Barthélémy de Médina. — En effet,

dans l'année 1571, le bruit se répandit à Salamanque que Léon avait

éveillé les soupçons de l'inquisition. On l'accusait d'avoir accusé la

Vulgate d'erreur « dans le but exécrable d'amoindrir l'autorité des
Ecritures, d'introduire des explications nouvelles et judaïques, de
soutenir la doctrine de la justification par la foi seule, d'avoir repro-
duit en langue castillane le Cantique des cantiques qu'il appelait un
chant d'amour, etc. » Léon chercha vainement à se justifier. Il fut

arrêté le 27 mars 1572 et jeté dans la prison de Valladolid, où soumis
à de longs interrogatoires, il fut condamné à la torture. La cour
suprême de Madrid cassa cet arrêt, et le 7 décembre 157G, après

quatre ans et neuf mois d'emprisonnement, elle le rendit à la liberté.

Son livre espagnol sur le Cantique des cantiques demeura confisqué.

Rentré à Salamanque, Léon fut appelé à la charge de professeur

VIII 11
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d'exégèse et lorsque pour la première fois il reparut dans sa chaire,

devant un immense auditoire, laissant de côté toute récrimination et

toute .allusion personnelle, il commença sa leçon par ces mots :

« Heri dictbamus... » — Luis de Léon ne s'est révélé comme écri-

vain que dans les dernières années de sa vie
;
plusieurs de ses écrits

n'ont été publiés qu'après sa mort. Quelques-uns sont encore inédits.

Ses œuvres latines se composent de commentaires sur divers livres

de la Bible ; ses œuvres espagnoles de traductions et de paraphrases,

en particulier du livre de Job et du Cantique des cantiques. Ecrivain

consommé dans sa langue maternelle, Léon compte aussi parmi les

poètes les plus distingués de l'Espagne. Outre de nombreuses tra-

ductions et imitations de Virgile, d'Horace, de Pindare, des Psaumes,

du Cantique des cantiques, etc., il a écrit quelques-unes des poésies

lyriques les plus remarquables de la littérature espagnole. Plusieurs

ont été traduites en français par J. M. Guardia, dans le Magasin de

Librairie de 1860. Léon mourut le 23 août 1591, à l'âge de soixante-

quatre ans, et fut enseveli dans l'église de son ordre à Salamanque,

devant l'hôtel de Nuestra Senora del Populo. Un décret royal du 20

juillet 1859 a autorisé l'ouverture d'une souscription nationale pour

lui élever un monument au devant de la grande façade de l'uni-

versité. — Sources : F. H. Reusch, Luis de Léon, Bonn, 1873
;

C. A. Wilkens, Fray Luis de Léon, Halle, 1866 ; C. F. Audley, Un

moine espagnol du seizième siècle, dans le Correspondant de 1868
;

J. M. Guardia, Luis de Léon, Magasin de Librairie, 1860; Luis de Léon,

Obras proprias y traduciones , Valence, 1762. L. Ruffet.

LÉONARD MATTM1I d'Udine, né au commencement du quinzième

siècle et mort en 1470, est resté célèbre par son éloquence et ses

Sermones, dans l'ordre des prédicateurs, dont il fut provincial en Lom-
bardie. Docteur utriusjuris et de la S'acrosainte théologie, admirateur

et disciple enthousiaste de Thomas d'Aquin, ses Sermones sont toute-

fois remplis des incohérences les plus curieuses et sont loin d'appro-

cher des grands modèles de l'antiquité chrétienne. Remplis de

citations grecques et latines, de récits fabuleux et de légendes de

l'autre monde, ils n'ont pas même l'attrait d'une langue correcte et

d'un style élégant et original. Ses Sermones sont recherchés des

bibliophiles non pour leur contenu, mais pour la rareté des éditions.

Il prêcha dans les principales villes de l'Italie et en particulier à

Florence devant le pape Eugène IV et sa cour. Ses Sermones sont les

suivants : 1° Sermones aurei de Sanctis, F. de.Hailbrun (Heilbronn) et

Nie. de Francfort (Venise, 1473). On a des mêmes une édition de

Vienne (Koblinger, 1480), de Venise et de Vicence (1475). L'édition

de 1692 porte le titre pompeux de Sanctuarium, sive Sermones de

Sanctis per annum, ou bien celui de Sanctuarium h. e. Sermones

Panegyrici in solemnitates J. Christi Salvat. Pentecostes, SS. Trinitatis,

Vener. Sacramenti nec non in praecipuas fesiivitates B. M. V. aliorumque

Sanctorum, annus rilu celebrari solitas, auctore Leonardo Matthm de

Ulino (Venetiis ex Typis Brigonci, 1692) ;
2° Sermones floridi de Domi-

nais et quibusdam festiis (Lugdini, Badii, 1496); 3° Sermones quadra-
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gesimales de Legibus (Venetiis, de Hailbnm, 1-473). On trouve, mais

comme une rareté, les éditions de Vicence (Koblinger, 1479), celle de

Lyon (ïhecsel, 1494), et celle de Venise (Menner, 1471).

P. Long.

LÉOPARDI (G iacomo), né à Recanati (Marches) le 29 juin 1798, a

rtouné par la précocité et la puissance de son génie les plus grands

érudits et les plus célèbres littérateurs italiens des premières années

de ce siècle. 11 étudia, suivant l'usage, jusqu'à quatorze ans sous la

direction d'ecclésiastiques; ensuite il n'eut pour guide que la bi-

bliothèque de sa famille où il apprit en peu de temps les principales

langues modernes, outre le grec et l'hébreu. A seize ans, la philo-

logie n'a presque pas de secrets pour lui et dès cette époque il traite

avec un style remarquablement correct et élégant une foule de ques-

tions philologiques et de philosophie religieuse. Akerblad, Niebuhr,

Watz, Thilo, Bothe, Greuzer, Boissonade, etc., lui prodiguent des

louanges et des encouragements et Pierre Giordani voit en lui le

réformateur des sciences et des lettres. C'est alors qu'il écrivit, cor-

rigeant la traduction de Marsile Ficin, la Vie de Plotln écrite par

Porphyre, qu'il composa une dissertation très estimée sur les princi-

paux rhéteurs du deuxième siècle, Dion Chrysostome, Elion Aristide,

Hermogène et Fronton et qu'il fit une remarquable collection de

fragments de cinquante Pères (Porphyrii de vita Plolini et ordine

librorum ejus commentarius grsece et latine, ex versione Marsilii Ficini

emendata. J. L. ined., commentarii de vita et scriptis rhetorum quorun-

dam qui secundo post Christum sœcula vel primo déclinante vixe-

runf, ined., Colleclio fragmentorum quinquagnita Patrum). Louis

de Sinner, auquel Léopardi remit ses manuscrits en 1830, en

a publié quelques extraits dans son ouvrage : Excerpta ex schedis

criticis Jacobi Leopardii, comitis (Bonnœ, 1834). En 1815 Léopardi

composa son Saggio sopra gli errori popolari degli antichi, « ad-

mirandx lectionis ac eruditionis opus, » comme le désigne de

Sinner (id.) et qui ne fut publié que dans la collection des œuvres

complètes (Florence, 1846). Depuis 1816, collaborateur du journal

milanais Lo Speitatore et correspondant des premiers érudits de

l'époque, il acquit une renomméetoujoursplus grande dans les lettres

et dans l'étude des anciens les plus variés (Eusèbe, Moschus, Phiion,

Gelse, Denys d'Halicarnasse, le prétendu Longin, etc.). En 1818 il se

manifesta poète patriote d'une valeur et d'une énergie inconnue

depuis longtemps et ses Canzoni aW Italia e Sopra il rnonumento di

Dante enflammèrent plus tard les cœurs, lors de la guerre de l'indé-

pendance italienne. Jusqu'alors, bien qu'un mystérieux instinct le

poussât vers le scepticisme, Léopardi avait été pieux, suivant l'Eglise

dans laquelle il était né ; mais miné par des infirmités qui le tour-

mentèrent toute sa vie, ne pouvant nulle part trouver une explication

de la douleur qu'il sentait en lui intense et implacable et qu'il croyait

foir et sentir dans toute la nature et dans toute l'humanité, son

-assombrit toujours plus et l'érudit fit bientôt place « au sombre
amant de la mort » (Musset) au philosophe de la douleur. De
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1822-1832 il parcourut l'Italie centrale se fixant tantôt à Rome, tantôt

à Florence, à Milan ou à Bologne et ne trouvant nulle part, même au

milieu de la gloire qui entourait son nom et des amis qui le chéris-

saient, un peu de paix pour son àme. En 183:2, il se retira à Naples

ou son' ami ftanïeri et sa sœur, avec une affection et une patience su-

blimes, le soignèrent et l'entourèrent d'amour jusqu'à sa mort

M837).
'• — Léopardi a passé par tous les degrés qui conduisent.

fhomme abandonné à lui-même et malheureux, de la foi d'autorité

au pessimisme le plus désolant; aussi a-t-on eu raison de l'étudier et

de le considérer comme un précurseur de Schopenhauer et de

Hartmann, bien que les causes du pessimisme de ces derniers soient

diamétralement opposées à celles qui conduisirent le poète italien au

culte, puis au mépris de la douleur. Les philosophes allemands sont

les métaphysiciens de la douleur; Léopardi, qui l'a éprouvée, en est

le poète. Bien que les amis enthousiastes de Léopardi nient au-

jourd'hui encore l'influence de ses infirmités sur son imagination et

sur sa lugubre philosophie, on peut toutefois affirmer qu'avec l'ani-

mosité de son père, les privations, celles de l'amour surfout, elles

curent une large part dans la formation de son système, si toutefois

système il y a. Les' Opère lie morali, les Ccmzoni, YEpislolari'o montrent

clairement la route suivie par son esprit. Croyant comme un enfant,

sa foi môme au milieu des fortes études de sa tendre jeunesse, de-

meure ferme et en 1817, déjà accablé par la douleur, par l'ennui, il

compose le plan d'une hymne au Rédempteur et à Marie; mais

bientôt le cloute s'empare de son âme; il veut se dépouiller de tout

ce qu'il appelle préjugé et se jette à corps perdu dans le plus dan-

gereux des préjugés, dans l'hypocondrie qu'il systématise en

lui-même et pour lui-même. Il s'attache au culte du beau, à l'ardent

patriotisme d'un peuple opprimé, à la gloire littéraire comme à sa

dernière espérance de salut, mais pour les mépriser encore et pour

jeter au vent jusqu'à sa mémoire (voyez les poésies : A un

vinc'uore nelpallone, Bralo minore, A Si.lvia, Ullimo canlo di Saffo). La

vie est un mal, un affannoso e travaglialo sonno... E funesto a chi nasce

il di natale (Canto nollurno) et une puissance cachée, inexorable, dé-

raisonnable et perverse en est la cause. La douleur est la loi de

l'humanité, la mort [bellissima fanciulla, dolce a veder) en est le seul

bien; elle est la belle fiancée sur le sein de laquelle il désire s'en-

dormir {Amore e morte) et dans sa poésie La Quiète il s'écrie ibeata—

se te aoffïd dolor morte risana. Si la mort ne vient pas, le mépris de

soi-même et de toute chose est le seul remède aux maux de la vie.

Les philosophes allemands pessimistes savent fort bien gouverner leur

bonheur ici-bas ;
Léopardi fut sincère, il vécut dans ces sentiments

qui faisaient pleurer sa lyre et ses amis, bien que dans ses derniers

jours la mort lui soit apparue moins désirable. La poésie intitulée : A

se stesso et qui contient les sentences suivantes : Amaro e noia la vita,

altro -mai nulla... Ornai disperzza —te, lanatura, il brullo — poter che %

ascoso, a comun danno impera..., est l'effrayant résumé de son pessi-

misme inconsciente et funeste expansion du moi égoïste et orgueil-
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leux. — Léopardi n'a pas fait école. Au point do vue do la forme et

de sa sobriété il est inimitable. Ses apologies de la mort et de la

douleur son! trop personnelles pour avoir les conséquences de Jàcobo

Oriis, de René, de Werther. Une foule de méchants poètes, décrépits

avant l'âge, ont essayé et essayent encore de pleurer comme il a

pleuré, mais ils ne sauraient chanter et écrire comme lui, ni surtout

vivre purement et honnêtement comme il a vécu. — Sources : Opère

di Giacomo Léopardi, Firenze, Lemonnier, 1845-1849; Sainte-Beuve,

Poètes modernes de V Italie, Revue des Deux-Mondes, 1844; T. Mamiani,

Léopardi e Manzoni. N. Antologla, 1873; F. de Sanctis, Saggïcriiici,

Napoli, 18 >9; Garo, La maladie du pessimisme au dix-neuvième siècle,

premier art., Revue des Veux-Mondes, 1877; A. Bouché-Leclerc, Gia-

como Léopardi, sa vie et ses œuvres, Paris 1874, et les principales

histoires de la littérature italienne. P. Long.

LÉOPOLD IV (Saint), de l'antique maison des comtes de Babenberg,

né le 20 septembre 1073, reçut une éducation soignée sous la direc-

(ion de moines et de prêtres, qui imprimèrent à sa piété naturelle

un caractère de profond ascétisme. Devenu en 1096 margrave d'Au-

triche à la mort de son père, il accueillit avec bienveillance Godefroy

de Bouillon se rendant à la croisade avec son armée. Entraîné par

l'ardeur de sa foi, il se disposait à le rejoindre, quand la révolte du
jeune Henri contre son père Henri IV, empereur d'Allemagne, le

retint dans son pays. C'est à ce moment que l'on peut relever dans
sa vie une seule tache, l'abandon du vieil empereur et le passage

sous les drapeaux de Henri V, qui le gagna en lui promeltant la

main de sa sœur Agnès, veuve de Frédéric de Souabe. De ce mariage
sont issus dix-huit enfants. Léopold IV concentra toute son attention

sur des fondations pieuses et le soulagement des pauvres-. Sans
ambition personnelle, il se contenta de défendre avec succès ses- ter-

ritoires des bords de la Leitha contre les prétentions d'Eiieune, roi

de Hongrie, refusa avec larmes la couronne impériale à la mort de
Henri V, assista le 4 juin 1133 au couronnement de l'empereur

Lothaire à Rome, réconcilia avec lui les derniers seigneurs rebelles

et assura pour un temps la paix à l'Allemagne. Il mourut en 1136. Il

est surtout célèbre par sa piété, sa douceur,, sa charité inépuisables.

Son troisième fils Otto, évoque de Freysing, l'appelle dans ses

écrits le père des pauvres et des prêtres. Contentons-nous de signa-

ler parmi ses nombreuses fondations le collège de Kloster-Neubourg
sur he Danube, célèbre encore de nos jours par ses collections

;

dans la basse Autriche le couvent bénédictin de Melk, où se trouve

un collège important; Mariazel, Sainte- Croix, où Léopold appela

des moines français de Citeaux. Les chroniques nous montrent sa

femme Agnès associée à toutes ses fondations et à ses bonnes œuvres.
Innocent VIII a mis Léopold IV au rang des saints le 6 janvier 1483.

— Sources : Léopold der Heilige, Vienne, 1835; Der Heil. L^op., Reut-
lingen, 1836. A. Paumier.

L ÉPÉE (l'abbé Charles-Michel de), né à Versailles le 25 novembre
171-2, mort à Paris le 23 décembre 1789, a mérité par son zèle chari-
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table, par son infatigable dévouement à l'instruction des malheureux
sourds-muets, d'être mis au premier rang des chrétiens et des phi-

lanthropes. Son éloge a été fait et publié si souvent, ceux qui le

nomment avec raison leur père spirituel lui ont- toujours témoigné
une si sincère mais si vive reconnaissance, il est si complètement
devenu l'homme de bien légendaire, qu'il est assez difficile de
retrouver le bon abbé vivant et naturel, avec sa physionomie véri-

table, sous les fleurs dont on l'a couvert. Une charité qui sait agir,

une profonde sympathie pour les infortunés, sourds-muets, oppri-

més, juifs qu'on persécute, et, en môme temps, une religion du
cœur douce et vraie, qui est comme la source pure où celui qui fait

tant de bien puise et renouvelle son inspiration, voilà, semble-t-il,

le trait distinctif et original. Et ce fut l'Eglise, à peine le croirait-on

si les faits ne le prouvaient pas jusqu'à l'évidence et s'il y avait dans

son histoire moins d'exemples d'aussi impardonnables erreurs, qui

lui donna les plus sérieux embarras, loin de lui venir en aide, et qui

multiplia les obstacles sous ses pas dans la carrière qu'il avait à par-

courir! On commence par l'accuser de jansénisme pour lui refuser

l'ordination. Dans ce temps-là, malgré le goût le plus décidé pour

l'état ecclésiastique, malgré la vocation, ce qu'on devait signer pour

prouver sa soumission à la bulle Unigenùus qui avait frappé de répro-

bation les Réflexions morales du père Quesnel comme reproduisant

les erreurs de YAugustinus, si l'on voulait être prêtre, c'était le formu-

laire par lequel, en constatant que les cinq fameuses propositions se

trouvaient réellement contenues dans le livre de Jansénius, on adhé-

rait à leur condamnation. L'abbé de l'Epée, qui ne signe pas, est

obligé d'aller demander l'ordination à l'évêque de Troyes. Il revient

ensuite à Paris, et aussitôt l'archevêque, M. de Beaumont, lui inter-

dit les fonctions ecclésiastiques. Il s'agit toujours de l'hérésie jansé-

niste. Le jeune prêtre a commis le crime d'entretenir ouvertement

des relations avec cet élève du père Quesnel, Soanen, évêquede Senez,

qui, après avoir refusé de recevoir la bulle Unigenitus, vient de se

laisser condamner au concile de la province ecclésiastique d'Embrun.
Il avait bien pris le parti, au temps de soii premier échec, dans l'af-

faire de l'ordination, de se faire recevoir avocat au Parlement, après

avoir, dans ce but, étudié la jurisprudence. Mais les autorités aveu-

gles, qui poussent un ministre du culte à ces partis extrêmes, et

celui-là même qui, fatigué de résister, se jette dans une nouvelle

carrière, se rendent-ils bien compte des difficultés? Se disent-ils

que certaines choses sont moralement impossibles? Quand on a reçu

l'éducation, la direction chrétienne, on appartient au culte et à Dieu.

L'abbé de l'Epée le comprit bien vite, lui qui ne rêvait que charité,

dévouement. Plus tard, l'abbé Fauchet, dans son Oraison funèbre

(1789), faisant la même remarque, dit très judicieusement, malgré le

ton déclamatoire alors à la mode : « Il avait une âme sacerdotale : la

paix des autels convenait à son génie, et ses vertus célestes l'appe-

laient au ministère des mœurs. » Toutefois, ce qu'il importe de

remarquer et de retenir, c'est cette sincérité intrépide du jeune
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prêtre, cet amour pour son état, cette constance au milieu des diffi-

cultés et des revers. Toute la vie de l'abbé de l'Epée, duquel un de

ses disciples a pu dire que « son plus bel éloge sera toujours l'exposé

le plus naïf de sa vie dont tout le cours fut la continuité d'une bonne

action, » est-ce autre chose que l'application de ces qualités, de ces

vertus, à un grand but, aune œuvre aussi utile que belle?— Il rencon-

tra, écrit avec simplicité l'un de ses enfants spirituels, deux sourdes-

muettes sœurs jumelles, dont l'abbé Vanin, mort trop tôt, n'avait pu

que commencer l'éducation. Il entreprit de les instruire à son tour,

pour qu'elles ne fussent pas exposées à vivre et mourir dans l'igno-

rance de leur religion. Et voilà l'œuvre commencée ! Pour Bouilly

qui, de la curieuse histoire d'un sourd-muet enfant-trouvé, reconnu,

à la suite de longues et patientes recherches, descendant et héritier

des comtes de Solar, a fait un drame émouvant, « une pénétration à

laquelle rien ne peut échapper, le génie se confondant avec la bonté,

une piété douce et sans affectation, une confiance sans bornes dans

la Providence à laquelle il attribue ses succès et dévoue ses travaux,

de la force sans audace et partout une grande connaissance des

hommes, » voilà la nature morale de l'abbé de l'Epée en pleine acti-

vité et en plein succès. C'est ressemblant et c'est vrai ; mais il faut

avoir soin de faire quelques réserves. Si l'on s'attache à relever l'impor-

tance du service rendu aux sourds-muets, devenus égaux aux autres

citoyens, d'animaux qu'ils étaient, selon leur propre expression; s'il

n'est question que de la patience et de la persévérance dans le bien;

s'il s'agit d'avouer qu'il fallut une prodigieuse application et un
rare talent pour substituer aux images qu'on mettait habituellement

sous les yeux de ces malheureux tout le système des gestes; il n'y

aura qu'une voix pour saluer eu l'abbé de l'Epée un homme vrai-

ment supérieur. On peut en juger également par la lecture de tout

ce qu'il a écrit, la Relation sur la guêrison miraculeuse de Marie-Anne

Pigalle (Paris, 1757, 1 vol. in-12), Y Institution des sourds-muets ou re-

cueil de leurs exercices de 1771 à 1773 (Paris, 1774, in-12), La véri-

table manière d'instruire les sourds-muets (1 vol. in-12), et le Projet

d'un dictionnaire général des signes employés dans la langue des

sourds-muets. Mais on doit à la vérité de reconnaître aussi que l'idée

de la dactylologie n'était pas absolument nouvelle. Beverley, Ro-
dolphe Agricola, Pedro de Ponce, Juan-Pablo Bonnet, Wallis, Pe-
reira, pour ne citer que les plus connus, avaient, du septième siècle

au dix-huitième, ouvert ou préparé la voie; puis l'abbé Sicard, le

dernier, était parvenu à étendre aux choses métaphysiques les pro-

cédés que l'abbé de l'Epée employait pour désigner les choses maté-
rielles. S'il est question ici de génie, il faut prendre ce mot dans
l'acception moins spéciale, assez différente du sens actuel, qu'il

avait au dix-huitième siècle. — Même remarque pour la religion. Il

avait, et cette observation a son importance, parce que le père spiri-

tuel des sourds-muets fut et voulut rester homme d'Eglise, parce
qu'il prétendait être, à tous les points de vue, l'instituteur et même
le confesseur de son intéressante famille, plutôt un bon et profond
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sentiment religieux qu'une religion éclairée. On a cilé pour prouver
sa largeur d'esprit et sa tolérance, ce mot curieux, en effet : « Si un
miracle se faisait à ma porte, je ne l'ouvrirais pas pour le voir. »

Mais alors, pourquoi encourageait-il autour de lui les conversions au
catholicisme, et pourquoi ne faisait-il pas honte de son ignorance, au
lieu de le louer, à ce Suisse Ulrich, venu pour étudier sa méthode,
qui renonça au protestantisme par la sotte raison « que la croyance
d'un homme aussi vertueux ne pouvait manquer d'être agréable au
ciel? » Complétons ainsi ce portrait : Par ses talents et ses croyances,
l'abbé de l'Epéc est estimable, mais il est incomparablement grand
par le cœur. Soit qu'il se prive de feu à soixante-dix-sept ans, conti-

nuant ainsi, jusqu'à la dernière heure, les sacrifices de bien-être, de
plaisirs et d'argent qu'il avait su faire pendant toute sa vie; soit qu'il

refuse, malgré l'hostilité constante du clergé (de ce même clergé qui

n'a pas manqué d'ailleurs de déposer ses restes à Saint-Roch, et

de le réclamer après sa mort comme une de ses gloires), et malgré
l'indifférence du gouvernement, les présents de l'impératrice Cathe-
rine, voulant, par patriotisme, que son œuvre reste toujours une
œuvre française ; soit qu'il réponde en désignant ses sourds-muets, à

Joseph II, qui lui parle de dignités, d'honneurs : « Voilà ma gloire! »
;

c'est là que ses vertus, son amour pour les infortunés dont il a géné-

reusement fait sa famille, jusqu'au moment où leur Institut sera

fondé par l'Assemblée constituante en 1791, paraissent dans leur pur
et doux éclat, et c'est là qu'il est sublime. — Voyez : Oraison funèbre

de Charles-Michel de ÏEpêe, par l'abbé Fauchet, in-8°, Paris, 1790;

L'abbé de l'Epce, par Bouilly, 1 vol. in-8°, Paris, 1800; Eloge présenté à

VAcadémie des sciences, parBébian, 1 vol. in-8°, Paris, 1819; Lobbède
VEpèe, son apostolat, sa lutte et ses succès, par Ferd. Berthier, in-8°,

Paris, 1852. Jules Arboux.

LEPRE, léproserie. Cette maladie épouvantable et repoussante est

citée dans maints passages de l'Ancien et du Nouveau Testament et

plus spécialement Lévit. XIII et XIV. Les LXX désignent la lèpre

par le mot de XsTcpa, à cause de la rugosité qu'elle produit sur

la peau, et l'Ancien Testament l'appelle Çâraâth, coup, parce

que le lépreux était regardé comme frappé par Dieu, ou bien

encore chekhîn miçraîm, ulcère d'Egypte ou ulcère purulent

(Deut. XXVIII, 27. 35 ; Job II, 7). Il ne saurait entrer dans le cadre

de cet article d'examiner jusqu'à quel point la lèpre peut se con-

fondre avec la gale et la syphilis, comme l'ont prétendu les der-

matologues les plus modernes en Allemagne. Ces dernières maladies

affectent certains organes, tandis que la lèpre est un état morbide de

l'organisme tout entier. Elle a son origine clans un mélange incom-

plet du sang, dont on n'a pu encore déterminer la cause scientifique-

ment. Le sang se décompose sous l'effet d'un virus qui attaque la

peau ou les nerfs, qu'il détruit finalement en produisant une insen-

sibilité absolue. De là deux espèces de lèpre : i°la lèpre tuberculeuse,

appelée aussi la lèpre noire et, parce que les traits du visage rappel-

lent un lion ou un satyre, leontiasis, satyriasis ; 2° la lèpre anesthètiqae
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(Schuhl, De ElephantiasiaruBslhetica, Halle, 1866), nommée aussi lëp're

blanche, sèche, mutilante. Souvent cependant les symptômes des

deux espèces de lèpre se confondent et se transmettent par hérédité,

tout en se transformant. Mais dans les cas nettement caractérisés,

ils se présentent si différemment qu'on les regarderait volontiers

comme deux maladies distinctes. A part quelques rares cas où elle

passe à l'état aigu et devient mortelle en peu de semaines, la lèpre est

une maladie chronique d'unn durée qui varie entreneufans etdemipour
la lèpre tuberculeuse et dix-huit ans et demi pour la lèpre anesthé-

tique. Avant d'éclater, la maladie s'annonce par quelques signes pré-

curseurs, faiblesse et somnolence constantes, embarras de latête et de

l'estomac. Dans la lèpre tuberculeuse on voit apparaître sur la peau

des taches rougeâtres de grandeur variable, qui disparaissent pour

reparaître plus tard par plusieurs éruptions. Peu à peu la partie de

la peau qui est affectée, se durcit et se gonfle sous forme de petits

tubercules d'abord rougeâtres, puis bronzés ou blancs, qui s'étendent

de plus en plus et atteignent parfois la grosseur d'un œuf de pigeon.

La figure du malade prend un aspect sombre et hideux, car les tu-

bercules se rejoignent comme les baies d'un raisin. Tantôt ces tuber-

cules disparaissent en laissant sur la peau une cicatrice plus mince
que la peau qui l'entoure, tantôt, et après avoir duré pendant des

années, ils s'amollissent, s'ouvrent et forment des ulcères qui sécrè-

tent un virus blanchâtre d'une odeur fétide et qui s'épaissit peu à peu
sous forme de croûte (Job VII, 5). Le malade est alors sujet à de vio-

lentes démangeaisons par tout le corps (Job II, 8). Dans le cours de la

maladie, les ulcères s'étendent, mangent les muscles et mettent les

i >s à nu ; les forces corporelles s'affaiblissent graduellement, le lépreux

exhale une haleine fétide et présente un aspect repoussant que
n'offre aucune autre maladie, car il perd lentement sourcils et cils,

ses yeux deviennent ternes, la voix s'assourdit et les membres atta-

qués se contractent. Dans la lèpre anesthétique qui est plus rare et

plus lente dans ses progrès, il se forme subitement, surtout aux ex-
trémités, de grandes cloches séreuses (pemphigus), accompagnées
d'une irritabilité extraordinaire de la peau et par suite de douleurs
intolérables. Après des années, la sensibilité disparaît totalement et

les parties du corps attaquées sont absolument insensibles à tout at-

touchement. Ici l'aspect du malade est moins hideux, quand bien

même les cheveux tombent tout à fait et que la lèvre inférieure pen-
dante met à nu les dents et les gencives ; le goût, l'odorat et la vue
disparaissent, mais la voix ne change pas. Dans son cours, cette ma-
ladie attaque surtout les articulations des doigts et des pieds qui tom-
bent peu à peu sans laisser des plaies ouvertes. Le malade succombe
généralement à la dysenterie, à la consomption ou à une néphrite. Il

n'est pas sur que les Israélites qui connaissaient sans nul doute les

deux fermes de la lèpre, l'aient regardée comme contagieuse ;
les

physiologues et les dermatologues modernes en nient la contagion,

mais il est avéré qu'elle ne se montre que là où elle règne à l'état

endémique. Le centre de l'Europe est aujourd'hui délivré de ce fléau
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si fréquent au moyen âge, mais on le trouve dans les contréesl es

plus diverses (en Norvège, en Crimée, en Egypte, en Palestine, en
Syrie, dans l'Inde), partout en un mot où une nourriture insuffisante,

la malpropreté et un climat malsain rendent le corps plus sensible.

Nous savons par la Bible combien la lèpre était répandue parmi les

anciens Hébreux. Aussi comprend-on aisément les instructions si

détaillées de la loi au sujet de ceux qui sont ou atteints par la mala-
die, ou déclarés impurs et sur la réadmission au sein des familles de

ceux qui sont guéris. D'après la loi la lèpre était regardée comme
une mort et rendait impurs ceux qui en étaient frappés. Le lépreux

était exclu de toute communication avec ses semblables et relégué

dans des habitations particulières et éloignées de tout centre d'habita-

tion; il portait le deuil et était astreint à crier : Impur ! impur! quand
un passant s'approchait (Lévit. XIII, 46). Le rite delà purification décrit

Lévit. XIV, montre que le lépreux n'était admis que peu à peu à repren-

dre sa place au foyer domestique. Avant d'avoir accès au temple, il

devait d'abord, à la suite d'une purification spéciale consistant en ablu-

tions, avoir été admis dans l'assemblée du peuple; pendant sept jours,

il ne pouvait rentrer dans sa maison. Le septième jour, il était astreint

à de nouvelles ablutions pratiquées sur son corps et sur ses vêtements
et le huitième enfin, après avoir offert les sacrifices prescrits par la

loi, -il pouvait rentrer dans sa famille. L'Ancien Testament ne connais-

sait pas de léproseries comme le moyen âge ; le malade en était ré-

duit à vivre uniquement de la charité des siens ou des passants, s'il

n'avait pas de famille. Sur la lèpre des maisons et des vêtements, voir

ces articles. — Sources : Samuel Clark, dans la Bible de Cook, Lond.,

1871 ; Danielssen etBœck, Traité de C éléphant iasis, Paris, 1848 ; Atkin-

son, Rapport sur ï hôpital juif de Jérusalem, 1858-60; Chaplin, Rapport

sur V asile des lépreux de Jérusalem, 1873 ; Delitzsch, Durch Krankheit
zur Genesung, Leipzig, 1873, ainsi que les ouvrages de pathologie et

plus spécialement les Archives pathologiques de Virchow, t. XXVI.

E. SCHERDLIN.

LERICHE (Marguerite), originaire de Paris, était femme d'Antoine

Ricaut, libraire de cette ville, « au mont Hilaire, en la maison où
pendoit pour enseigne la grande caille. » Cette circonstance avait fait

attribuer à Marguerite le surnom de « Dame de la Caille. » Dégoûté
de certaines pratiques du catholicisme, Ricaut trouvait tout naturel

qu'elle partageât son dégoût, à cet égard; mais, pusillanime et dé-

pourvu d'une foi sérieuse, il voulait qu'elle se renfermât, comme lui,

dans l'immobilité d'une complète indifférence religieuse : il n'en fut

rien. En effet, Marguerite «estima que ce n'estoit point- assez de

connoistre la mauvaise voye, pour la délaisser, si on ne prenoit

l'autre, laquelle mène à salut, et qu'il falloit servir à Dieu. Parquoy
estant advertie des assemblées chrestiennes qui se faisoient en la ville,

elle trouva façon d'y entrer et profita en icelles si bien, qu'elle fit en

soy mesme résolution de n'aller jamais à la messe, et plustost mourir.

Finalement, comme elle recevoit fort mauvais traitement de son

mari pour cela et étoit menacée qu'il la porteroit plustost lui-mesme
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à la messe, le jour prochain de Pasques, après avoir beaucoup souf-

rer! par ce1 homme, qui la vouloit faire dissimuler avec lui, pour se

conserver, et redoutant sa fureur, sur le jour de Pasques, se retira

chez ses amis et aima mieux mescontenter son mari que Dieu, auquel

elle s'estoit entièrement consacrée. Ce jour passé, elle ne voulut plus

longuement estre absente delà maison, mais se délibéra de retourner

vers celui auquel Dieu l'avoit liée et conjointe, encores qu'elle prcvist

les grands ennuis et fascheries qu'elle auroit avec lui. Elle ne fut

pas sitost en sa maison, qu'estant décelée par le curé de S 1 Hilairc,

elle fut constituée prisonnière et menée en .la conciergerie. » Alors

s'entama contre elle, pour cause d'hérésie, un procès dans le cours

duquel elle soutint avec une rare énergie ses convictions religieuses.

Dans la prison, où comme tant d'autres victimes d'un stupide fana-

tisme, elle était strictement détenue , elle employait son temps à

prier, à chanter des psaumes, à consoler, à raffermir ses compagnons

de captivité, et à soutenir par de suprêmes exhortations ceux d'entre

eux qu'on arrachait du cachot pour les faire marcher au supplice.

« Mesmes à monsieur du Bourg elle servit beaucoup pour le confir-

mer: car elle avoit une petite fenêtre en sa chambre qui regardoit

celle de monsieur du Bourg, et delà, par paroles ou signes, quand
on l'empeschoit de parler, l'incitoil de persévérer constamment et le

consoloit; de manière qu'iceluy du Bourg estant importuné^par

aucuns de se desdire, dit ces mots : Une femme m'a monstre ma
leçon et enseigné comment je me dois porter en ceste vocation-ci. »

Quel plus bel hommage pouvait être rendu au cœur loyal de Margue-

rite, dont les inspirations dissuadèrent du Bourg de se prêter à des

concessions qui, dans le langage du temps, « sentaient le renard

du monde et non l'agneau de Christ? » Si la fin d'Anne du Bourg fut

admirable, telle fut aussi celle de l'humble et pieuse femme qui

l'avait, avec une si sympathique constance, affermi dans les voies de

l'honneur et de la piété. Condamnée par arrêt du Parlement de Paris

à subir la torture et la question extraordinaire, puis à être brûlée

vive, Marguerite Leriche fut bâillonnée, mise dans un tombereau et

conduite à la place Maubcrt, à travers des flots de curieux qui en-

combraient les rues. « Elle passa comme triomphante par le milieu

de tout ce peuple, sans estre aucunement estonnée, mais avec un
visage franc et de bonne couleur, les yeux tousjours levez au ciel; et

le bâillon en sa bouche ne la défiguroit point tant quelle n'eût un
regard d'une personne bien resjouye et contente; de façon qu'elle

estoit en admiration aux plus obstinez du peuple, et alors pouvoient

dire autre chose sinon ces mots : Voyez-vous la meschante, elle ne
- ' m fait que rire!! Estant au lieu du martyre, on lui demanda si elle

ne vouloit point changer de propos, et qu'elle seroit estranglée. Elle

fit response que son propos estoit si bon et si bien fondé en la parole

de Dieu, qu'elle ne le changeroit jamais. Et, pour leur montrer que
la mort ne Teffrayeroit point, commença à se despouiller, sans que le

bourreau en eûst la peine. Quand on l'eut guindée en l'air, on lui fit

derechef ceste demande, si elle ne se vouloit point souvenir de la
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grâce que la cour lui faisoit d'estre estranglée : elle fit signe que
non; pourtant le feu fut allumé : et ainsi elle rendit son esprit au
Seigneur. » — Voyez Crespin, Hist. des martyrs, 1608, in-f°, p. 465

;

d'Àubigné, Eut. univ., 1. II, ch. xiv. J. Delabohde.

LÉRINS (Lrrinus, dioc. de Fréjus, puis d'Antibes et de Grasse). En
face de Cannes s'élèvent les deux îles que Pline appelait Léro et

Urina, Strabon Lèro et Planasia ; Léro, la plus grande, est Sainte-

Marguerite; c'était la retraite des solitaires, en particulier de saint

Euchcr; Lérina est Saint-Honorat. Les Gaulois adoraient dans ces

îles le demi- dieu Léro; saint Honorât, vers 375, détruisit son culte, et

y fonda l'illustre couvent de Lérins ; aucun monastère, à peine Ban-
gor ni Luxeuil, n'a exercé une pareille influence sur la vie reli-

gieuse des anciens temps. Saint Césaire en dit : Quos accipif filios,

reddit patres. Sidoine (comme Ennodius) dit en jouant sur son nom :

Quantosilla insula plana Misent in cœlum montes...; elle vit la jeunesse

d'Eucher et la vieillesse d'Hilaire : Eucherii venientis iter, redeuntis

Hilarl; Eucher en a écrit l'éloge [De, lande Eremi ad Hilarium); de
son temps, on y voyait des solitaires comme en Egypte : divisis

cellulis; ia légende veut que saint Patrick y ait passé, saint Loup

y fut formé. Saint Caprais qui reçut Honorât, Honorât lui-môme

( voyez Honorât ), Maxime
,

[plus tard évoque de Riez ,
Fauste

de Riez, sous lequel vivait Vincent, sémipélagien comme lui, Por-

caire I
er

, Marinus, Nazaire, qui détruisit encore, vers 620, un autel

de Vénus sur la colline d'Arlucus, voisine de Cannes, saint Aygulfe
de Blois, moine de Fleury, en furent les principaux abbés; au hui-

tième siècle, sous Porcaire II, les Sarrasins massacrent tous les

moines. Relevé en 1088, réformé par Innocent III, le monastère, qui

reçut en 1391 , les reliques de saint Honorât, fut rattaché en 1516 à la

congrégation du Mont-Cassin et enfin sécularisé. Les belles ruines de

Saint-Honorat appartiennent aujourd'hui à des religieux, et Sainte-

Marguerite est une prison. — Voyez Vinc. Barrai, Chronol. S. Ins.

Lerinensis, Lyon, 1613, in-f°; Gallïa III ; Alliez, Hist. du Mon. de L.,

P., 1862, 2 vol.; Goux, Lérins au cinquième siècle, P., 1856, thèse;

et YEcho de Lérins, publié en 1875 et 1876 par les moines de Lérins.

Voyez aussi Romania, La Vie latine de Saint-Honorat, oct. 1879.

LERY (.îean de) naquit, ainsi que lui-même nous l'apprend, a à

La Margelle, terre de Saint-Sene, du duché de Bourgongne. » Il étu-

diait à Genève, lorsqu'à l'âge de vint-deux ans, il se décida, dans les

circonstances suivantes, à partir pour le Brésil, où des colons protes-

tants, que protégeait l'amiral de Coligny, avaient, sous la conduite

deVillegagnon, arboré le drapeau delà mère-patrie. Un navire revenu

en France, dans les premiers mois de 1556, avait apporté à l'amiral

des nouvelles de la colonie naissante et des lettres dans lesquelles

Villegagnon, se parant d'un zèle religieux, demandait à son noble

protecteur, en môme temps qu'à l'Eglise de Genève, qu'on lui en-

voyât des ministres et de pieux laïques, pour évangéliser à la fois les

colons français et les indigènes. Cette demande fut accueillie et plu-

sieurs hommes recommandables se résolurent, dans l'élan de la foi
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et du dévouement, à franchir les mers. Àyanl soutenu naguères
d'intimes rapports avec un fervent protestant, Philippe de Gorguil-

leray, sieur du l'ont, qui, après avoir longtemps habité dans le voi-

sinage du château de Ghâtillon-sur-Loing, s'était fixé prés de Genève,
l'amiral le pria instamment de quitter l'Europe avec les émigrants et

de les guider ; ce à quoi, tout âgé et chef de famille qu'il était, il con-
sentit. Rien de plus naturel, dans la solennité de telles conjonctures,

que le désir qu'éprouva Philippe de Corguilleray de revoir, une luis

encore, l'amiral, et de recevoir, avec ses conseils, ses affectueux cn-

couragemeiits. De là, la visite, qu'à son arrivée de Suisse, il vint,

avec ses compagnons de voyage, rendre à Goligny. a Ceux-ci, raconte

Jean de Léry, se présentèrent pour accompagner du Pont (de Corguil-

leray) , Richier et Chartier, assavoir : Pierre Bordon, Mathieu Ver-
meil, Jean du Bordel, André Lafon, Nicolas Denis, Jean Gardien,

Martin David, Nicolas Roviquet, Nicolas Garmeau, Jacques Rousseau,
et moi, Jean de Léry, qui estant lors âgé d'environ vingt-deux ans,

tant pour la bonne volonté que Dieu m'avoit donnée de servir à sa

gloire, que curieux de voir ce nouveau monde, fus de la partie : tel-

lement que nous fusmes quatorze en nombre, qui, pour faire ce

voyage, partismes de la cité de Genève, le deuxième de septembre,
en l'année 1556. Nous allasmes passer àChastillon-sur-Loing, auquel
lieu, ayant trouvé monsieur l'admirai de Coligny en sa maison, des

plus belles de France, non seulement il nous encouragea de pour-
suivre nostre entreprise, mais aussi avec promesse de nous assister

pour le faict de la marine ; nous mettant beaucoup de raisons en
avant, il nous donna espérance que Dieu nous feroit la grâce de voir

les fruits de nos labeurs. » — Quarante-trois ans plus tard, Jean de
Léry demeurait encore sous l'impression de l'accueil favorable qu'il

avait, ainsi que ses compagnons, reçu en 1556, au château de Châ-
tillon-sur-Loing ; et, s'adressant, dans la dédicace de la quatrième
édition de son ouvrage sur le Brésil, à la digne fille de l'amiral, à la

princesse d'Orange, il lui disait: « Madame, puisqu'il plaît à Dieu vous
conserver de l'excellente tige de celui par le moyen duquel il m'a fait

voir les choses dont j'ai composé la présente histoire, son heureuse
mémoire me conviera tousjours d'en faire recognoissance afin de la

rendre héréditaire à vostre illustre maison. Il ne lairra pas d'apparoir à

jamaisquefeu de très généreuse mémoire, messireGasparddeColigny,
grand amiral de France, vostre très vertueux père, ayant exécuté son
entreprise par ceux qu'il envoya en Amérique, dont j'étais du nombre,
outre ce qu'il en avoit assujetti une partie à la couronne de France,
a fait encores une trop plus ample preuve du zèle qu'il avoit que
l'Evangile fût annoncé non seulement par tout le royaume, mais aussi

partout le monde universel. » — L'ouvrage en tête duquel est placée
la dédicace à laquelle sont empruntées ces lignes a pour titre : His-
toire d'un voyage fait en la terre du Brésil, dite Amérique, « contenant
la navigation et choses remarquables, veues sur mer par l'autheur,

le comportement de Yillegagnon en ce païs-là, les mœurs et façons
de vivre estranges des sauvages brésiliens, avec un colloque de leur
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language, ensemble la description de plusieurs animaux, poissons

difformes, arbres, herbes, fruicts, racines et autres choses singulières

et du tout incognues par deçà, etc., etc., le tout recueilli sur les

lieux par Jean de Léry. » Cet ouvrage, aujourd'hui encore, fait auto-

rité. De Thou [Hist. univ., t. II, p. 364), en même temps qu'il loue

Jean de Léry « d'avoir écrit exactement et fidèlement, » flétrit avec

une juste sévérité l'ignorance et le caractère personnel d'André Thé-

vot qui, n'étant resté que trois mois au Brésil avec Villegagnon, fit

œuvre de charlatan en écrivant La France antarctique. S'il faut en

croire Bayle (Dict. kist. et crit., v° Léri), le manuscrit de la, relation du

voyage de Jean de Léry aurait subi d'étranges vicissitudes, qui en

retardèrent, pendant plusieurs années, la publication. — Revenu en

France avec le ministre Pierre Richer, Jean de Léry retourna bientôt

à Genève et y fut reçu bourgeois le 5 août 1560. Consacré au saint

ministère, il desservit, dans sa patrie, l'Eglise de Belleville, puis, à

dater de novembre 1564, celles de Nevers et de la Charité. Lors

des massacres de la Saint-Barthélémy, il faillit périr dans cette der-

nière ville, d'où il réussit à s'échapper, pour se réfugier à Sancerre.

Ce fut là qu'il subit, avec ses coreligionnaires, les horreurs d'un siège,

dont il a laissé un récit du plus saisissant intérêt, sous ce titre : His-

toire mémorable de la ville de Sancerre, « contenant les entreprinses,

siège, approches, bateries, assaux et autres efforts des assiégeans : les

résistances, faits magnanimes, la famine extrême et délivrance notable

des assiégez; le nombre des coups de canons par journées distinguées,

le catalogue des morts et blessez à la guerre, sont à la fin du livre, le

tout fidèlement recueilli sur le lieu par Jean de Léry » (I vol. in-12,

1574). En tête de son récit, le consciencieux et véridique écrivain a

placé les lignes suivantes : « Pour ce que je suis et serayjusques à

la fin de ma vie, moyennant la grâce de Dieu, du nombre de ceux qui

font profession de la religion, pour laquelle la ville de Sancerre a

esté ainsi rudement et estrangement traictée que la présente his-

toire le contient, si quelcun estime que pour cela je me sois tant soit

peu détourné de la vérité, comme ayant porté faveur à ceux, le parti

desquels j'ay suivi, ou pour haine que je porte à ceux qui nous ont

tant faict et pourchassé de mal : je le supplie, quel qu'il soit, estre

persuadé du contraire, et croire, comme je le tesmoigne devant Dieu,

qu'en ceste présente narration que j'ay soigneusement recueillie

jour par jour, jen'ay eu devant les yeux que la simple et pure vérité. »

— Si, avec une abnégation qui l'honore, Jean de Léry s'efface cons-

tamment, dans le cours de son émouvant récit, il faut, par contre,

rappeler, à sa louange, qu'il rendit aux habitants de Sancerre plus

d'un service signalé, et, qu'au dire d'un judicieux appréciateur, ils

durent en partie leur salut à l'estime qu'il inspirait à La Chastre,

commandant les opérations du siège, et aux officiers placés sous ses

ordres. Quand la ville, après une résistance héroïque, fut contrainte

de se rendre, La Chastre prit sous sa protection Jean de Léry et assura

sa retraite, ainsi que celui-ci le rapporte en ces termes : « Le lundi

vingt-quatrième (d'août 1574), suyvant le commandement que m'a-
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voit faict monsieur de La Ghastre, je lui portay et présentay à Sainct-

Satut le discours de nostre famine, lequel reçeu il me dit, que d'autant

qu'il espéroit qu'en brief le roy luy commanderoit de l'aller trouver,

et qu'il craignoit qu'en son absence, quelques-uns de l'armée (aus-

quels ma vocation estoit odieuse) ne me feissent desplaisir, j'avi-

sasse du lieu où je me voulois retirer, afin qu'il m'y fist conduire seu-

rementpar deux ou trois de ceux de sa compagnie, si mieux, je n'ay-

mois choisir moy-mesme des gentilshommes ou capitaines de ceux

([iio je cognoissois en son armée. » Jean de Léry, ayant fait son choix,

fut conduit, sous l'escorte d'un capitaine, à Blet, lieu où il avait ex-

primé le désir de pouvoir se retirer. De là il se rendit à Berne, où il fut

accueilli par l'un des fils de l'amiral de Goligny. La dédicace qu'il

adressa à la princesse d'Orange en 1600, nous fait connaître son âge

et le lieu de sa résidence, à cette époque, car il signe ainsi : « De Lisle,

près Montréchiei\ terre et païs des magnifiques, puissans et souverains

seigneurs de Berne, vostre très humble et très affectionné serviteur,

aagé de soixante et cinq ans, Jean de Léry. » Ce fut également en

sa soixante-cinquième année que, pénétré de reconnaissance envers

Dieu dont la miséricordieuse protection s'était étendue sur lui, dans

le cours d'une carrière souvent agitée et périlleuse, il écrivit le

sonnet suivant par lequel nous croyons devoir clore cette courte

notice :

Les sauvages, la mer, les famines, la guerre

Que j'ai veu, navigé, enduré, et suyvi,

Ne m'ont mangé, noyé, emporté, ni occi,

Et près de moi, sans mal, est tombé le tonnerre.

L'affliction d'esprit, le siège de Sancerre,

Les prisons, les rançons, les pertes jusqu'ici,

Ne m'ont pas accablé, ains Dieu, par sa merci,

De tout m'a délivré et suis encor sur terre.

Celui donc seroit bien cruel et inhumain,

Qui violeutement sur moi mettroit la main
Puisqu'en tous mes assauts Dieu m'a donné victoire!

Â soixante et cinq ans ainsi suis parvenu,

Parmi tant de travaux suis grison devenu,

Et de tout, Eternel, à toi seul soit la gloire!

Voyez : de Thou, Hist. univ., II, p. 383, 384 et IV, p. 820; d'Aubigné,

Hist. univ., t. II, liv., II, ch. x; Bayle, Dict. hist. et crit., éd. de 1820,

IX, p. 182. 183, v° Léri. J. Delaborde.

LESDIGUIERES (François de Bonne, seigneur de), naquit en 1543

d'une très ancienne et pauvre famille, à Saint-Bonnet en Champsaur
(Hautes-Alpes), et mourut à Grenoble en 1626. Resté orphelin, il

commença la plus brillante et la plus heureuse de toutes les car-

i lires militaires (il ne fut jamais ni blessé ni battu durant soixante

années de combats), en s'engageant dans une compagnie comme
simple archer, et finit par être plus roi que le roi en Dauphiné et par
recevoir Fépée de connétable. Sa naissance l'avait fait catholique

;

mais son précepteur l'amena au protestantisme, et la première
rre de religion (1562) vit commencer ses exploits. Il combattit à
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Moncontour sous les ordres de Montbrun, e1 n'échappa à la Saint-

Barthélémy ([ue parce qu'une maladie de sa femme, Claudine de
Béranger, le força de quitter Paris un peu avant le 24 août 1^12.

Quand Montbrun eut été décapité, Lesdiguières fut choisi pour le

remplacer comme généralissime des forces protestantes en Dau-
phiné, et cette élection fut confirmée par Damvilie, puis par Condé
et par Henri de Navarre. Sans cesse aux prises avec les catholiques,

il leur enlevait par de hardis coups de main, mille fois répétés, des

places et des forteresses que la paix l'obligeait invariablement à

rendre, et qu'il fallait reprendre ensuite. A la paix de Poitiers, il

refusa de jouer ce rôle de dupe, et réussit, en restant sous les armes,
à obtenir un traité qui lui laissait presque toutes ses conquêtes. Cet

homme d'action, toujours en mouvement, s'est peint dans le laco-

nique billet qu'il adressait à sa femme, à la suite d'un grand triomphe
remporté sur les Ligueurs, auxquels il avait pris dix-huit enseignes

sur vingt-deux : «Ma mie, j'arrivai hier ici, j'en pars aujourd'hui ; les

Provençaux ont été défaits. Adieu. » Après s'être emparé de Grenoble,

où régnait la Ligue, il en fit demander le gouvernement à Henri IV.

Le roi, naturellement jaloux, le trouvait déjà trop puissant dans ses

montagnes et se déliait de lui; aussi le conseil répondit-il qu'on ne

pouvait accorder à un huguenot un gouvernement de cette impor-

tance. « Puisque vous ne trouvez pas bon de le lui donner, répartit

le secrétaire de Lesdiguières, avisez donc aux moyens de le lui ôter. »

On le lui laissa. Tout en écrasant la Ligue en Provence et en Dau-
phiné, il sut châtier à plusieurs reprises le duc de Savoie qui soute-

nait les Guise, et fût, en 1597, nommé lieutenant général de l'armée

qui conquit presque tout le Piémont. Cette campagne lui valut le

brevet de lieutenant-général du Dauphiné, récompense dont le pape
se montra furieux et indigné. Toujours en campagne, Lesdiguières

n'avait eu, jusqu'en 1601, qu'une faible part à la direction des

affaires huguenotes; après la prise d'Amiens par les Espagnols, il

blâma vivement les protestants qui exigeaient du roi autre chose que
des promesses, avant de l'aider à reprendre cette ville. Quand Henri IV
s'occupa des préparatifs de la guerre par laquelle il se proposait

d'abaisser la maison d'Autriche, il appela Lesdiguières et le nomma
maréchal de France. Profondément attaché aux intérêts de la royauté

aussi bien que Du Plessis-Mornay et Sully, le maréchal oubliait les

droits des Eglises pour ne se souvenir que de ceux de la régente
; il

était tiède pour la cause protestante et les ardents le tenaient depuis

longtemps pour apostat. Il se prononça contre La Rochelle qui lui

offrait le commandement d'une armée de vingt mille hommes, et finit

par abjurer, donnant l'un des premiers à la noblesse l'exemple d'une

conversion dictée par l'ambition et où la conviction n'entrait pour
rien. Comme il arriva plus tard pour Turenne, la défaillance reli-

gieuse commença pour lui par la défaillance morale. Lesdiguières

vivait depuis de longues années dans un double adultère avec Marie

Yignon, qu'il avait enlevée à son mari. Cette femme astucieuse et

dévouée aux jésuites, se fit d'abord épouser (1617), puis ne laissa au
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maréchal aucun repos qu'il n>ùt fait le saut périlleux. Aussi quand,,

n la mort de Luynes, Louis XIII offrit au vieillard la charge de con-

nétable, à condition de rentrer dans le giron de l'Eglise, la propo-

sition fut-elle bien vite acceptée. « Je reconnais très bien, fit-il

répondre au roi, qu'en l'état où sont les affaires, nul ne peut exercer

cette charge, qu'il ne fasse profession de la religion catholique ro-

maine, chose très dure à moi qui ai, toute ma vie, fait profession de
la prétendue réformée... Si par-dessus toutes ces remontrances, Sa
Majesté persiste, pour lui témoigner que je veux céder à toutes ses

volontés, je supplie très humblement Sa Majesté de se contenter que
pour lui plaire et obéir, je l'accompagne à la messe et vêpres, les

entendrai avec lui, me dispenserai de faire ailleurs l'exercice de ma
religion, attendant que Dieu et le temps y pourvoient par sa sainte

grâce. » Lesdiguières devint duc et pair, et eut le collier de l'ordre

du Saint-Esprit, qui ne se donnait qu'aux catholiques. Un de ses

contemporains, qui le connaissait bien, a porté de lui ce jugement
trop véritable : « Lesdiguières, vaillant et heureux, grand capitaine,

père des soldats, puissant de sa personne ; mais libertin, ami de son

plaisir plus que de la cause, et d'ailleurs vieux. » — Sa vie a été

écrite par Videl, l'un de ses secrétaires. Voir aussi La France prot.; le

Bulletin de Vliist. du prol. fr., I, 48; II, 299; V, 164 ; VII, 18 ; Anqucz,
In nouveau chapitre de Vhist. politique des Réformés de France, p. 371

;

Brantôme, Vie des grands capitaines. 0. Douex.

LESLEY (John), évêque catholique écossais, né en 1527, mort en
1596. Il fit ses premières études à l'université d'Aberdeen, et, après

avoir été pourvu d'un canonicat dès l'âge de vingt ans, visita les

principales universités de France, Toulouse, Poitiers, Paris. Rappelé

en Ecosse en 1544 par la reine régente, il entra dans les ordres et de-

vint vicaire général d'Aberdeen. Lors des troubles qui suivirent la

mort de la régente, Lesley fut chargé par le parti catholique d'aller

chercher en France Marie Stuart. Il rencontra la jeune reine à Vitryet

la ramena en Ecosse en 1561. Marie Stuart le nomma conseiller de jus-

tice, membre du conseil privé et évêque de Ross. Pendant la captivité

de cette princesse, il fit de grands efforts pour la délivrer; ses démar-
ches n'ayant pas abouti, il essaya d'arriver au même but enménageant
un mariage entre la reine et le duc de Norfolk. Elisabeth irritée le fit

emprisonner à la Tour. Il obtint sa mise en liberté en 1573 et se retira

dans les Pays-Bas, d'où il continua d'intercéder en faveur de la

royale captive. En 1579, il fut nommé suffragant du siège de Rouen,
et dans une de ses tournées épiscopales faillit rester aux mains des

huguenots qui lui extorquèrent trois mille pistoles. En 1593, il ob-
tint Tévêché de Constance et finit ses jours dans ie monastère de
Guirtenbourg. On a de lui : Afflicti animi consolatioties, Paris, 1574,

in-8°; De origine, moribus et rébus gestis Scotarum, etc., Rome, 1578
Defence of the lionour of Mary queen of Scotland, Liège, 1571, in-8".

LESLIE (Charles), conlrovcrsiste anglais, fils du prélat écossais John
Leslie, naquit en Irlande dans la première moitié du dix-septième

! . 11 lit d'abord des études juridiques, mais il les abandonna

vin 12
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promptement pour se livrer à la théologie. Il entra dans les ordres

vers 1680 et fut nommé chancelier de l'église cathédrale de Connor

en 1688. Sous le règne de Jacques II, il lutta avec énergie contre tes

envahissements du catholicisme. Toutefois, obéissant à un scrupule

de conscience, il crut de son devoir de rester fidèle à un prince qu'il

n'aimait pas et le suivit à l'étranger. N'ayant pu le convertir au pro-

testantisme et fatigué, d'ailleurs, de vivre en exil, il retourna en An-

gleterre en 1721 et mourut peu de temps après, le 13 avril 1722. 11 a

laissé an grand nombre d'écrits théologiques et politiques, dirigés

contrôla plupart des sectes religieuses ou philosophiques. On peut

citer : Btnî des protestants en Irlande, 1692, in-i°; Méthode courte et aisée

pour combattre les Juifs, 1689; Etat présent du quakerisme en Angle-

terre, 1701, in-8°; Méthode courte et aisée pour combattre les Déistes,

1694, in-8°; Le Sochiianisme discuté, 1708. Tous ses écrits ont été

.réunis en deux volumes, Londres, 1721.

L'ESPINE (Jean de) appelé, dans des documents en latin, Spina ou

Spinœn^ et dont les lettres portent la signature tYEspina et Despina,

naquit vers 1506. Il fut d'abord moine, soit augustin, selon les uns,

soit dominicain ou carme, selon les autres. On raconte (voir l'ou-

vrage de Ph. Vincent ci-dessous cité) qu'ayant souvent visité, en

1556, dans sa prison, Jean Rabec, dont Crespin (Hist. des Martyrs,

édit. de 1608, p. 372 ss.) parle avec étendue, il s'efforça de le détour-

ner de la religion réformée; mais la foi de Rabec et la constance avec

laquelle il subit le dernier supplice, produisirent sur de l'Espine une
impression profonde. « Demeurant pleinement résolu, à part soy,

que la doctrine dont il avoit tant disputé contre Rabec estoit néan-

moins la vraye, il la prêcha, à Angers, l'espace d'un an (c'estoit tou-

tesfois sans se descouvrir tout-à-fait et sans délaisser son habit) ; seu-

lement, de temps en temps, il^reprenait quelque abus, et surtout de

se fier sur des indulgences, ou sur des pèlerinages, ou sur des suf-

frages après la mort; il exhortoit à se repentir de ses péchés et à

embrasser la grâce de Dieu par Jésus-Christ. Veu qu'on n'estoit, du
commencement, en aucune deffiance de luy, son sçavoir et son élo-

quence faisoient qu'on couroit à luy de tous les endroicts; mais, à la

fin pourtant, il devint suspect, ce qui l'obligea de minuter sa retraite,

et il se retira à Montargis, près Mme Renée de France, duchesse de

Ferrare, qui estoit de la religion. » — Il fallait qu'en peu de temps,

c'est-à-dire de 1560, date de la rentrée en France de Renée, au mois
d'août 1561, date des préliminaires du colloque de Poissy, de l'Es-

pine eût été conquis sans réserve aux doctrines de la Réforme, et

qu'il fût décidé à les professer désormais publiquement, puisqu'il

« fut choisi » pour aller à Saint-Germain se joindre à la petite pha-
lange df^s ministres et des docteurs qui allaient prendre part à la cé-

lèbre lutte de Poissy. D'Aubigné, sur ce point, se borne {Hist. univ.,

liv. II, en. XXIII) à énoncer « que ce fut lors du colloque de Poissy

seulement que despina se déclara. » Th. de Bèze est plus explicite;

il écrit, le 12 septembre 1561, à Calvin (Baum, Beza, append.,p. 60):

Johannes à Spina totus noster est factus, confessionni noslrx sabscripsit,
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seque totum ecclesix judicio submisit. Nos Mi vicissim non sine incredi-

bili gaAidio dextras prœbuimus et plane judicavimus eum diem nobis feli-

cissimum Munisse. » —Après le colloque de Poissy, de l'Espine des-

servit l'Église de Fontenay-le-Gomte, puis celle de La Rochelle. Il fut

chargé, on 1564, d'établir le culte réformé à Montes, non loin de Pro-

vins mais il «initia bientôt cette localité. Cl. Hatton (Jlfém., I, 385 à

;}S
(
,» parle avec son acrimonie et son exagération habituelles du se- •

jour qu'y lit de l'Espine. — Ce dernier, vers cette époque, publia à

Lyon (in-8°, 1564), son Discours du vray sacrifice et du vray sacrifica-

teur, a œuvre monstrant, par tesmoignages de la saincte Escripture,

Les abus de la messe et l'ignorance et superstions des prebstres. » —
En la môme année 1564, de l'Espine assista avec les ministres Pé-

russel et Laboissière, Éléonore de Roye, princesse de Gondé, à son

lit de mort. Une amie de cette pieuse princesse disait de lui, à ce

sujet : « Environ sept heures du matin, dimanche, 23 e de ce mois

(juillet), M. de l'Espine poursuivit les exhortations et les prières; et,

comme vous sçavez qu'il est riche et copieux en similitudes et com-

paraisons, il dict choses plus célestes qu'humaines. » Le pieux mi-

nière, à quelques mois de là, consigna plusieurs choses de cette

nature clans son Traité consolatoire contre toutes les afflictions qui ad-

vieii nent ordinairement aux fidèles chrestiens (Lyon, 1565, in 8°), et, en

1566, il sut de nouveau remplir dignement l'office de consolateur

chrétien auprès de Mme de Soubise, devenue veuve (voyez deux let-

tres de lui à cette dame. Bull, de la Soc. dliist. duprot. fr., V, 18 à 21).

Durant son séjour à Paris, dans le cours de la même année, il soutint

avec Hugues Sureau, en présence du duc de Bouillon, une dispute publi-

que contre deux théologiens catholiques (voir les actes de cette dispute

publiés en 1566 à Strasbourg, in-8°, et en 1568 à Paris, in-8°), et il fit

paraître à Lyon son Traictè des tentations et moïens d'y résister (1566

in-8"). — En 1567, il publia, à Genève, sa Défense et confirmation du

Traicté du vray sacrifice et sacrificateur, à l'encontre des frivoles responses

et orgumens de M. René Benoist. — En 1568, il devint pasteur à Saint

-

Quentin (Bull, delà Soc. dliist. du prol. fr., VIII, 454). La paix de

Longjumeau, qui avait à peine le caractère d'une trêve, allait être

bientôt suivie d'une nouvelle prise d'armes, quand, le 24 juin de

cette même année, de l'Espine adressa à la duchesse de Ferrare la

lettre suivante que nous avons tout lieu de croire inédite et qui est

intéressante à divers points de vue (Bibl. nat., mss. f. fr., vol. 3199,

f° 54) : «Madame, suivant la promesse que je vous fies, à mon parle-

ment, de vous escrire Testât tant de nostre église que de mes affaires

particulières, je vous envoyé la présente pour vous advertir que,

grâces à Dieu, j'exerce ici ma charge paisiblement. Nous oyons beau-

coup de menaces de divers endroits, mais nous espérons que Dieu

nous maintiendra et qu'il dissipera les conseils de tous ceulx qui

nous vouldroient empescher de servir à sa gloire et à nostre vocation.

Les affaires de la religion ont jusques icy neureusement succédé ès-

païs-bas, et croy que Dieu nous donnera plus grande liberté, si nous

continuons à l'invoquer, recognoissans que toutes nos prospérités
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viennent de sa grâce ; comme au rebours, je ne doubte point qu'il

ne nous chastie encore et plus sévèrement qu'il n'ha fait jusquesiey,

si nous oublions ses grâces, comme nous avons accoustumé, et per-

sévérons à l'offenser, ainsi que nous avons faict par cy-devant, car

il n'y arien qui l'irrité tant comme faict l'obstination des hommes
quant les adversités et maulx qu'il leur envoyé ne leur servent non

plus à les réduire et amender que ses faveurs et bénédictions, ains

qu'ils s'endurcissent, au battre, comme l'enclume et le fer. Ce qu'il

nous convient faire de présent est que nous prions Dieu qu'il

nous change par son esprit nos cueurs de pierre en cueurs de chair

pour y escrire ses loix et sa saincte volunté, et qu'au surplus il mo-
dère la cholère et fureur de nos princes, les inclinant à suivre plutôt

la raison en leurs conseils et délibérations, que leur cupidité et pas-

sions désordonnées. Il va un grand nombre de François en Flandres,

comme l'on dict, sans que les gouverneurs qui sont sur la frontière

les puissent aulcunement empescher. Dieu par sa grâce et sagesse

pourvoira à tout, lequel je supplie, madame, vouloir garder vostre

Excellence et vous donner en longue santé l'entière et parfaite féli-

cité que je vous désire. De Môteurin, ce 24 e de juin 1568... Ma femme
vous remercie très-humblement du bien et de la souvenance que
tous avez heu d'elle. Vostre très humble et très obéissant serviteur,

D'Espina. » — En 1572, de l'Espine était à Paris; de Thou (Hist. univ;,

IV, 592) raconte, en ces termes, comment sans pouvoir réussir à sau-

ver une mère de famille qu'il accompagnait, ce ministre, lors de la

Saint-Barthélémy, échappa aux coups des assassins : « Madeleine de

Briçonnet, veuve de Thibaud de Longuejoue, sieur d'Iverny, maître

des requêtes, et nièce du cardinal Briçonnet, femme de mérite et

quiavoit des lettres, se sauvoit, accompagnée de Jean d'Espina, mi-
nistre fort célèbre qui demeuroit chez elle, et tenant par la main
Françoise de Longuejoue, sa fille, lorsqu'elle fut rencontrée par les

meurtriers publics. Ceux-ci l'ayant reconnue sous un mauvais habit

qui la déguisait, voulurent la forcer d'abjurer sa religion; mais
n'ayant rien pu gagner, ils lui donnèrent plusieurs coups de javeline

et la jettèrent à demi-morte dans la rivière. Des bateliers voyant
qu'elle flottait sur l'eau, y coururent comme à un chien enragé, et

lui donnèrent lentement et avec un plaisir barbare, cent coups de
crocs pour la faire aller au fond. Pour le ministre, il ne fut pas re-

connu et se sauva parmi la foule, et Marcel, survenant à propos, fit

grâce à la fille à cause de sa jeunesse. » — En sortant de Paris, en
1572, de l'Espine s'était rendu à Montargis. Il quitta cette dernière
ville après la mort de Renée de France, séjourna à Genève, et en
juillet 1576 devint pasteur à Saumur. En 1578, il fut appelé à rési-

der en la môme qualité à Angers, dont il desservit l'Eglise pendant
plusieurs années avec un zèle soutenu, qu'attesterait au besoin à
elle seule une longue et belle lettre qu'il adressa de Saint-Jean-
d'Angély à cette Eglise, le 25 février 1586 (voyez Mémoires de la Ligue,

Amst., 1758, in-4°, I, 293 et 299). — De même que d'autres fidèles

-ministres, de l'Espine tenta de détourner Henri IV de tout projet
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d'abjuration ; nous nous bornerons ici à citer le début d'une éner-

gique Lettre qu'il lui écrivit (Bull, de la Soc. d'hist. du prot. />•., I, 448

à 156 : « Sire, ce qui m'a induit et donné la hardiesse de vous es-

crire ceste lettre, et les choses y contenues, a esté le commandement
de mon Dieu, qui nousenjoinct expressément d'avoir en une singu-

lière recommandation, le salut et la prospérité de nos princes et de

nos roys, nous commandant faire requestes, prières, supplications

cl actions de grâces pour eux, jidjoustantque cela est bon et agréable

devant luy... Ce commandement de Dieu, qui est si général et si ex-

près, est l'occasion principale, Sire, qui m'a faict entreprendre, après

avoir invoqué Dieu avec mes frères, vous faire ceste remonstrance

avec toute la modestie et la plus grande humilité qu'il m'est possible.

et penserois estre damnable devant Dieu, traistre et desloyal à mon
prince, si je me taisois et omettois à luy dire les choses que Dieu m'a

faict cognoistre pour son bien, honneur et salut. » Arrivé à un âge

très avancé, de l'Espine, malgré la décroissance sensible de ses forces,

ne renonça point à l'exercice de ses fonctions pastorales : « Il conti-

nua sa charge, dit l'Étoile, jusques à la fin, encore que son âge de

quatre-vingts ans et plus l'en dispensast assez. On voulut faire croire

qu'avant que mourir il avoit changé d'opinion, et, à la mort, reco-

gneu l'Eglise romaine pour la vraie; ce qui estoit faux, mais qu'on.

eût bien désiré faire passer pour vrai si on eût pu, à cause de la grande
doctrine de ce personnage et preudhommie confessée mesme par ses

adversaires. » — Ce fut à Saumur qu'en 1594 se termina sa pieuse
et utile carrière. Sa fin fut celle d'un véritable chrétien réformé. —
Barlc, pariant des ouvrages qu'a laissés de l'Espine, dit : « Il com-
posa des livres très édifiants, où la piété et la bonne morale parais-

saient avec éclat. » A ceux de ces ouvrages que nous avons déjà men-
tionnés, il convient d'ajouter les suivants : L'Excellence de la justice

chrétienne pour l'instruction et consolation des enfants de Dieu, Gen.
r

1577, in-8°; Traité de l'apostasie, 1583, in'12; Dialogue de la Cène, etc.,

1583, in-12; Traictè excellent elvrayement chrestien delà reconnoissance
et confession des péchés à Dieu, 1587, in-16; Excellent discours louchant
le repos et contentement de l'esprit, etc., La Rochelle et Bastle, 1588,
in-8°; Traicté de la providence de Dieu pour le repos et cou lentement des

consciences fidèles, Gen., 1591. — Voir Recherches sur les commence-
mens et premiers progrès de la réformation en la ville de La Rochelle,.

par le sieur Philippe Vincent, pasteur en l'Eglise de La Rochelle,
Rotterdam, 1693; Bayle, Dîct. hist. et crit., v. Spina; Elèonore de
Roye, princesse 'de Condé, Paris, 1876, in-8°; Bull, de la Soc. d'hist. du
prot. /?•., V, 18* à 21 ; VIII, 454; IX, 30, 31. J. Delaborde.

LESS
* Geoffroy) [1736-1796], défenseur convaincu de 'l'orthodoxie

vis-à-vis des attaques du rationalisme. Professeur à l'université de
Gœttingue, membre du consistoire, surintendant général et prédica-
teur delà cour de Hanovre, il unissait des connaissances étendues et

varices à une grande piété et à beaucoup de tact dans le gouverne-
ment des affaires ecclésiastiques. Les ouvrages apologétiques deLess
se distinguent par une grande élévation de sentiments, une force et
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une éloquence réelles. Less réduit à trois les preuves, selon lui,

décisives en faveur du christianisme : la première est tirée de ses

effets intérieurs et extérieurs ; la seconde des miracles racontés dans

le Nouveau Testament ; la troisième des prophéties de Jésus-Christ.

Comme moraliste, Less se distingue par la finesse de ses analyses

psychologiques et la sûreté de son sens moral. Parmi ses nombreux
écrits, nous citerons : 1° Esquisse de la théologie morale, Gœt., 1767

;

2° La morale chrétienne, 1777; 4e éd., 1787; 3° Le Suicide, 1777;

3e éd., 1786 ;
4° Delà moralité du théâtre allemand contemporain , 1769;

5° Démonstration de la vérité de la religion chrétienne, Brème, 1768
;

5e éd., 1785 ;
6° De la religion, 1783 ;

2 e éd., 1786, 2 vol.
;
7« Histoire

de la résurrection de Jésus d'après les quatre évangiles, 1779, dirigée

contre le célèbre Fragmentiste de Wolfenbùttel
;
8° divers recueils

de Sermons, soit sur des sujets de morale, soit sur la passion de Jésus-

Christ, soit sur le saint ministère ;
9° plusieurs volumes d'Opus-

cula et de Mélanges. — Voyez G. Less, ein biographischer Versuch,

Han., 1797.

LESSING (Gotthold-Ephrem), critique et poète éminent, le réforma-

teur de la littérature et de la vie intellectuelle en Allemagne au

dix-huitième siècle, naquit le 22 janvier 1729 à Kamentz en Lusace,

où son père, un théologien de la vieille école, un homme instruit,

dévoué, tolérant, ami d'un christianisme pratique, remplissait les

fonctions de premier pasteur. La carrière ecclésiastique lui fut assignée

par ses parents dès son enfance et ils obtinrent en 1742 pour lui un
subside qui lui permit d'entrer dans l'une des trois grandes écoles

de Saxe, celle de Meissen, mais le jeune homme se sentit bientôt

repoussé à tel point par le pédantisme des méthodes et le régime

claustral imposé aux élèves qu'il ourdit encore sur les bancs le canevas

de sa première comédie, Le Jeune. Savant, et se vengea de ses

ennuis en exerçant sa verve précoce sur les Wagner et autres j'amuli

que le Faust devait frapper d'un stigmate éternel. Dès son séjour

au couvent de Sainte-Affra il secoua également tout mode d'apprendre

factice et mécanique pour pénétrer au cœur des sujets et travailler

à son propre affranchissement. « L'érudition, » écrivait il plus tard

dans la Dramaturgie de Hambourg, « se compose des richesses de

l'expérience d'autrui qu'on s'approprie par les livres tandis que seule

sa propre expérience s'appelle sagesse. Le plus modeste capital de

cette dernière vaut davantage que des millions de l'autre. » Le recteur

de Sainte-Affra le comparait lors de sa sortie de l'école à un cheval

qui a besoin d'une double ration, car, ajoutait-il, « les fardeaux qui

en accableraient d* autres ne sont pour lui que jeux d'enfants. » Le
contraste fut 'grand en 1746 pour Lessing entre la lourde atmosphère
du séminaire des princes et sa libre existence à Leipzig, la capitale

de la librairie, la populeuse et brillante université, le berceau de la

littérature nationale renaissante, Leipzig, où comme il le disait lui-

même « on pouvait contempler en abrégé l'univers et dans lequel

Goethe célébrait « le petit Paris qui forme ses gens. » La passion de

l'indépendance s'était déjà trop développée en lui pour qu'il s'astrei-
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gnil à des éludes régulières et fréquentât les cours de théologie.

Aucun des professeurs ne réussit à l'attirer, pas môme le meilleur de

tous, (iellert, et quant à la philosophie régnante, celle de Wolff, il

en eut bientôt pénétré le sec formalisme. Ses auteurs favoris demeu-
rèrent tes anciens et en première ligne Plaute, Térence et Théo-
phraste qu'il avait appris à goûter pendant son séjour à Meissen et

qu'interprétaient à Leipzig avec une supériorité marquée L'archéo-

logue Christ et le professeur Ernesti, un des fondateurs de la

philologie moderne. Ses remarquables aptitudes dialectiques se

développèrent dans les discussions hebdomadaires qui se tenaient

chez un jeune professeur de mathématiques :Kœstner. Mais de toutes

les jouissances qu'éprouva à Leipzig le futur pasteur, la plus vive fut

celle du théâtre, grâce à l'exellente troupe dirigée par Frédérique

Neuber. Pour y obtenir sa libre entrée il se mit à traduire des pièces

françaises, eut en janvier 1748 lajoie de voir représenter et accueillir

avec faveur par le public son Jeune Savant, et s'insurgea dès cette

époque contre l'autorité tyrannique de Gottsched qu'il devait plus

tard réduire à néant dans la Dramaturgie' de Hambourg. Ce souverain

el persévérant mépris des convenances ne laissa pas d'offenser

l'austère pasteur de Kamentz ; sous le prétexte que sa femme était à

l'agonie, il ordonna à l'impétueux étudiant, malgré un hiver d'une

rigueur inaccoutumée, de regagner au plus tôt le foyer domestique.
M" 11 Lessing, malgré son puritanisme, ne pouvait dissimuler son an-

sse à la pensée des souffrances auxquelles, grâce à cette fraude
pieuse, était exposé son premier-né. «Pourquoi ètes-vous venu? » s'é-

eria-t-elle plus satisfaite qu'irritée lorsque contre toute attente il eut

franchi le seuil de la maison paternelle. « Ma chère mère, répondit
(iolthold, j'ai toujours soupçonné que vous n'étiez point malade, mais
ceia me remplit de joie de le constater de mes propres yeux. » Les
dignes parents purent se convaincre que leur fils n'était point un pé-
cheur aussi scandaleux que l'avaient dépeint de charitables amis, mais
en uens d'esprit ils comprirent également qu'il était irrévocablement
perdu pour l'orthodoxie luthérienne, et lui permirent de retourner
à Leipzig pour y étudier selon ses goûts la médecine et la philologie.

Cependant Leasing, avec son intelligence si vive et si ouverte dans
toutes les directions, n'était pas capable d'un travail régulier, et il ne
conquit jamais d'autre diplôme qu'en 1748 à Wittemberg celui
de maitre-ès-arts. Son but fut plus élevé : il réhabilita aux yeux
de ses contemporains la profession de littérateur parce qu'il unit en
d'admirables proportions , comme le remarque son biographe
iJanzi'l. la solidité du fond et l'élégance de la forme, l'érudition et le

'

génie. La vie de Lessing ne fut qu'une longue série de combats, tous
livrés avec une virile gaieté, en l'honneur des bonnes lettres et de la

libre pensée. Peu heureuse sous le rapport matériel, elle se pour-
>ui\it dans tous les lieux où il espéra trouver, toujours en vain, un
poste lucratif ou vivifier avec le concours de quelques amis le flam-
beau de l'intelligence germanique.— Depuis qu'il eut quitté l'univer-
v ile, nous rencontrons le vaillant écrivain: l°àBerlin(premier séjour,
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décembre 1748-décembre 1751). Il y rédige la Gazelle de Rudiger,

plus tard Gazelle de Voss, où il combat avec le même spirituel bon
sens les creuses théories de Gottsched, l'exclusivisme de Bodmer et

de l'école de Zurich, les prétentions despotiques de Voltaire, les

paradoxes de Rousseau et rend ses compatriotes attentifs au mérite

de Klosptock, tout en signalant dès le premier jour ses lacunes ;
2° à

Wittemberg (deuxième séjour, décembre 1751-novembre 1752) où il

relit les anciens et se plonge dans l'histoire de la Réformation. Gomme
fruit de ses recherches paraissent les Sauvetages, de brèves mais

piquantes notices sur Jérôme Cardan, Gochlaius, Lemnius et autres

savants méconnus du seizième, siècle. Les Epigrammes imitées

pour la plupart de Martial et d'Horace datent de la môme époque ;

3° à Berlin (deuxième séjour, novembre. 1752-octobre 1755). Il

s'associe avec son ancien compagnon de Leipzig, Mylius, pour éditer

la Bibliothèque théâtrale (1754-1758), se lie d'une étroite amitié avec

Moïse Mendelssohn et Frédéric Nicolaï, publie en 1754 à propos

d'une mauvaise traduction d'Horace son sanglant pamphlet : Valeme-

cum pour M. Samuel Goilhold Lange, pasteur à Laublingev, et en 1755 ifiss

Safrah Sampson, un drame inspiré par les romans de Richarc\son, et

les tragédies bourgeoises de Diderot ;
4° à Leipzig (deuxième séjour,

octobre 1755 mai 1758). Il y est attiré parle besoin d'un bon théâtre,

le quitte sur la proposition que lui fait Winkler d'un voyage de trois

ans à travers toute l'Europe, se voit forcé avec l'invasion des Prussiens

en Saxe de revenir sur ses pas lorsqu'il a à peine visité la Hollande,

trouve à son retour le théâtre dispersé et mène une vie misérable, en

trop grande partie absorbée par les traductions qui lui assurent son

pain quotidien. 11 jette toutefois sur le papier pendant ces tristes jours

les linéaments d'Emilia Gallotti et médite beaucoup sur l'essence du
drame; 5° à Berlin (troisième séjour, mars 1758-novembre 1760). Ses

amis essayent en vain de lui procurer une position stable, mais il

n'en poursuit pas moins malgré l'incertitude Je sa situation finan-

cière une lutte énergique contre les fausses tendances et le mauvais
goût du jour, entreprend en 1759 avec Mendelssohn et Nicolaï les

Lettres sur la littérature, publie la môme année le recueil de ses

Fables et sa tragédie grecque de Pliilotas; en 1760, sa Vie de Sophocle;

6° à Breslau (novembre 1760 -mai 1765). Nommé secrétaire du
général Tauentzien, il passe dans la capitale de la Silésie quelques

années brillantes en compagnie d'officiers prussiens, mais il n'oublie

au milieu des séductions du jeu ni les pères de l'Eglise ni Spinoza. Le

résultat de ses observations dans une situation si nouvelle pour lui

et si fructueuse nous a été conservé clans l'une des plus fraîches et

des plus vivantes comédies du répertoire germanique : Minna de

Barnhelm, qui fut jouée pour la première fois à Hambourg dans

l'automne de 1767 et rencontra en mars 1768 à Berlin le plus favo-

rable accueil ;
7° à Berlin (quatrième séjour, mai 1765-avril 1767).

Sa position sociale est aussi instable que celle de l'oiseau sur la

branche et, après avoir uiynstant espéré d'obtenir le poste de biblio-

thécaire royal, il se vit repoussé par Frédéric II qui ne lui pardonnait
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pas ses démêlés de jeunesse avec Voltaire et se souciait fort pou dv>

services par lui rendus à la littérature nationale. En 176G, et comme
pour mettre dans tout son jour Terreur du philosophe couronné,

parai I le Laocoon dont il avait assemblé les matériaux à Breslau et qui

fixe avec une netteté magistrale les éternelles limites de la poésie et

des arts plastiques ;
8° à Hambourg (avril 1767-octobre 1769). Pro-

fondément découragé par ce nouveau déni de justice et las de ce

dernier séjour à Berlin, Lessing accueille avec joie les propositions

de Loewen et s'engage à soutenir le Théâtre, national de ses comptes,

rendus critiques; mais une année s'est à peine écoulée que toute

l'entreprise sombre misérablement (25 novembre 1768). Comme il

avait également commis l'imprudence de se jeter avec Bode dans

des spéculations de librairie, il est obligé de vendre la belle biblio-

thèque qu'il avait réunie à grands frais à Breslau et n'en demeure pas

moins couvert de dettes onéreuses. Toute cette tentative, si fâcheuse

au point de vue pécuniaire, aboutit littérairement à un résultat

immortel : La dramaturgie de Hambourg (1768). De la même période,

suscitées par les attaques de Klotze, datent aussi les Lettres archéo-

logiques (1768), un modèle de science et d'ironie, et le beau mémoire
sur Yli/'c que les anciens se font de la mort (1769); 9° et enfin à Wol-
fenbûttel (octobre 1769 -octobre 1781). Une offre tout ensemble
amiable et avantageuse du prince Ferdinand de Brunswick l'empêche,

à l'exemple de \Vinckelmann,d'émigrer en Italie et de s'y consacrer

tout entier à des recherches archéologiques
;
grâce à la médiation

d'Ebert il demeure fixé pour le reste de ses jours à Wolfenbiittel en
qualité de surintendant de la bibliothèque Augusta. Son séjour dans

cette ennuyeuse et solitaire résidence, plus long qu'aucun de ceux
qu'il eût jamais faits à Leipzig ou à Berlin, et seulement inter-

rompu par sa rapide et peu agréable excursion en Italie avec le

prince Léopold de Brunswick (25 avril 1775-23 février 1776), fut

rempli par ses fiançailles trop longtemps traversées et son ma-
riage avec Eva Kœnig (8 octobre 1776), trop tôt suivi par la mort
de cette femme supérieure (10 janvier 1778), et par ses longues
controverses théologiques avec le pasteur Gœtze. — «Je vous nomme,
lui avait dit Ferdinand, moins pour servir la bibliothèque de Wol-
fenbiittel que pour vous en servir vous-même. » Lessing justifia la

confiance ducale en faisant paraître en 1770 le premier de ses Frag-
ments historiques et littéraires, le traité qu'on croyait à tout jamais
perdu de Béranger de Tours contre Lanfranc sur la cène. C'est dans
le troisième volume du même recueil que parurent pour la première
fois les célèbres Fragments de Wolfenbiittel, l'Apologie pour les Adora-
teurs de Dieu suivant la Raison, composés par son ancien ami de
Hambourg, le professeur Samuel Reimarus et qui lui avaient été re-
mis par sa fille Elise Reimarus. Le premier, qui traitait Delà tolérance

on doit user envers les Déistes, fut publié en 1774. De 1777 à 1778
lui succédèrent tour à tour : Le Mépris affecté à l'égard de la Raison du
haut de la Chaire, L'Impossibilité d'une révélation que tous les hommes
puissent raisonnablement admettre, Le Passage des Israélites à travers la
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Mer Rouge, Les Livres de l'Ancien Testament ne se sont point proposé pour
but la révélation d'une religion nouvelle, La résurrection du Chr ht.Chacun
d'entre eux fut accompagné par l'éditeur de remarques critiques où
il établit son véritable point de vue, loin de s'assimiler le contenu
intégral du manuscrit. Le gant fut jeté : le premier pasteur de
Hambourg, Melchior Gœtze, s'érigea de son propre chef en gardien de
la citadelle de Sion menacée, et accusa Lessing, à l'égard du christia-

nisme, des intentions les plus perverses. Le bibliothécaire de Wol-
fenbùttel, provoqué, répondit à son adversaire par une série de pam-
phlets qui ont été jugés dignes de soutenir la comparaison avec les

Provinciales, où il revendique avec autant de force logique que de
chaleur communieative, le bon droit du libre examen au sein du pro-

testantisme et flétrit en traits de feu l'hypocrisie et l'orgueil des

pharisiens modernes, l'étroitesse d'esprit, l'intolérance dévote : Une
Parabole, Réponse nécessaire à une question très inutile, Duplique^

Axiomata, La Preuve de l'Esprit et de la Force, Le Testament de Jean,

VAnti Goetze (1778). Le scandale fut grand parmi les traditionalistes

qui, désespérant de vaincre par les seuls arguments de l'ordre intel-

lectuel l'audacieux hérésiarque, réclamèrent et obtinrent contre lui

le concours du bras séculier. Après la publication du dernier en date

et plus hardi des fragments : Le but poursuivi par Jésus et ses Disciples,

le grand-duc interdit à son bibliothécaire de rien imprimer sans son
autorisation expresse. Lessing, loin de se laisser troubler par cette

nouvelle menace contre son pain quotidien, composa précisément

à cette heure critique quelques-uns de ses écrits les plus généreux
de sève et les plus profonds par la pensée. « Il faut que je voie, »

écrit-il en 1779 à Elise Reimarus, « si on me laissera encore prêcher
tranquillement dans ma vieille chaire, je veux dire au théâtre, » et il

transforma le conte de Boccace, les Trois Bagues, dans un des plus su-

blimes chants de triomphe de la libre pensée, dans le drame où la

tolérance religieuse est célébrée en des vers d'une immortelle et se-

reine beauté : Nathan le Sage (avril 1779, représenté pour la première
fois à Berlin, le 4 avril 1783). Mentionnons encore parmi les fruits les

plus savoureux de ce splendide automne Y Essai sur l'éducation du genre

humain (1780) et les Dialogues sur la Franc-Maçonnerie dont les deux
premiers parurent en 1779 et les trois derniers en 1780, quelques
mois avant sa mort, avec une préface d'une main inconnue. Le cha-
grin et l'universelle malveillance avaient triomphé à la longue de la

vigueur physique et de l'élasticité spirituelle du glorieux athlète
;

au déclin de sa santé s'était jointe, depuis la mort de son épouse
et la controverse avec Goetze, une tristesse croissante. La mort finit

par le délivrer de ses maux le 15 février 1781, pendant un séjour qu'il

faisait à Brunswick auprès de sa belle-fille Amélie Kœnig qui l'en-

tourait de son intelligente et affectueuse sollicitude. Son admirable
statue par Rietschel, qui orne depuis le 29 septembre 1853 une des

places de la résidence ducale, reproduit avec la fidélité du génie ses

traits à la fois si fins et si énergiques; déjà depuis 1796 un monument
plus modestelui avait été élevéà Wolfenbùttel vis-à-vis de la bibliothè-
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cpie,dernier théâtrede son activité; maisle souvenir qui,sans nuldou te,

lui agréerait davantage, est l'hôpital ouvert aux indigents de toute

confession que lui ont dédié en 1829 ses compatriotes de Kamentz. —
Lessing n'a pas seulement illustré par son talent les lettres germani-
ques, mais il les a ennoblies par son caractère. Trop souvent apprécié

par ses contemporains avec une sévérité voisine de l'injustice, il s'est

! rouvé spontanément réhabilité, moins encore par le témoignage de ses

amis les plus immédiats que par la publication de sa correspondance.

Sa famille, malgré la mauvaise chance qui ne cessa de le poursuivre,

éprouva jusque dans ses plus cruels embarras, son inépuisable géné-

rosité ; son plus jeune frère, Charles Lessing, trouva en lui le plus

aimable et le plus éclairé des protecteurs et il suffit pour se convain-

cre de la noblesse de ses sentiments de lire ses lettres à Eva Kœnig.
Jamais pour parvenir à la fortune il ne se serait rendu coupable d'une

bassesse, et cependant il ne dédaignait pas les joies mondaines et ai-

mait à se délasser, en gaie compagnie, de ses trop fréquents excès de

travail. A.sa scrupuleuse probité répondaient une haine vigoureuse de

l'injustice et unimpérieux besoin de démasquer le vice, surtout l'hypo-

crisie, que n'arrêtait aucune considération extérieure. Un de ses traits

distinctifs est encore son mépris de tout faux brillant et de toute appa-

rence mensongère, sa soif inextinguible de la vérité absolue, intrinsè-

que, dans les choses comme dans les personnes. Sa mordante franchise

aussi bien que sa supériorité intellectuelle le condamnèrent souvent

à une rigide solitude. Ses amis, d'autre part, ont célébré à l'envi les

inépuisables ressources et le charme pénétrant de sa conversation,

ce dont nous n'avons aucune peine ànous convaincre par l'attrait qu'il

a répandu dans ses écrits sur les thèmes les plus arides. Le portrait

du grand critique a été esquissé, peu de temps après sa mort, avec
une reconnaissante fidélité par un de ses intimes, Moïse Mendelssohn:
« Non, il m'est impossible d'évaluer à toute sa hauteur la perte que
me cause son départ précoce; je rends grâce d'un cœur ému à la

Providence de cet inappréciable bienfait d'avoir connu, dès mon en-
trée dans la vie, l'homme qui forma mon âme, qui se présentait à moi
tout ensemble comme ami et comme juge lors de chaque ligne que
j'écrivais, de chaque acte un peu grave que je projetais. Si à cette

heure mes considérations sont empreintes de quelque mélancolie,
c'est à cause des regrets que j'éprouve de n'avoir pas suffisamment
profité de sa direction et d'avoir négligé mainte occasion d'entretien.

L'aménité même avec laquelle il exposait ses vues risquait parfois

d'en faire méconnaître la haute valeur, car elles semblaient ne lui

coûter aucun effort. Loin de ressembler à cet égard à quelques-uns
de ces riches, qui dans leur étroitesse font sentir tout le poids de
Leurs aumônes, il stimulait ses interlocuteurs si bien qu'il leur faisait

gagner en apparence ce qu'il leur donnait en réalité. » Lessing, avec
une passion d'exactitude qui dans ce cas témoigne également de sa
parfaite modestie, usa trop rigoureusement envers lui-même du
scalpel critique lorsque, dans un célèbre passage de la Dramaturgie,
il se dénia les facultés essentielles du poète. « Je ne sens pas jaillir
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en moi la source vive qui se fraye son chemin par ses seules forces
et nous réjouit par la richesse, la fraîcheur et la pureté de ses reflets.

Bien au contraire, je dois tout extraire de moi-môme au moyen de
tuyaux et par un travail de haute pression. » Sur quoi Gœlhe répli-

qua avec autant de bonne grâce que de vérité : « Lessing prétend
écarter de sa tête l'auréole du génie, mais ses écrits témoignent
contre lui par leur influence impérissable. » En effet, si dans le do-
maine lyrique par lui cultivé dans sa jeunesse, il n'occupe pas un
rang des plus élevés, ses trois grands drames compteront toujours
parmi les plus nobles chefs-d'œuvre, non seulement de la littérature

germanique, mais du patrimoine commun h tous les peuples civilisés,

par l'abondance et la profondeur des pensées, la vérité des senti-

ments, la mâle concision du langage, la netteté avec laquelle sont
tracés les personnages et leur finesse psychologique. Dans la sphère
critique Lessing atteint un rang encore supérieur, à tel point que
d'excellents juges n'ont pas craint de comparer sa mission réforma-
trice à celle de Luther. Nul ne saisit en effet avec une clairvoyance
plus érudite les lois éternelles du drame et ne les exposa à ses con-
temporains en des pages d'une plus lumineuse fermeté. Non
content de les affranchir du joug du faux classicisme français, il les

ramena à la source pure des tragiques grecs, dégagea la parole

d'Aristote des interprétations erronées que, de siècle en siècle de-

puis le moyen âge, se transmettaient servilement les commentateurs,
et rendit l'Allemagne attentive au génie à la fois si hardi et si con-
génère au sien propre de Shakespeare. Pour l'archéologie, il compléta
en les rectifiant les résultats si féconds déjà proclamés par WinckeU
mann. Macaulay l'a nommé à bon droit le premier en date et le

prince des critiques, et Yischer a dit avec une égale justesse de sa

distinction entre les arts plastiques et la poésie qu'elle était au-

jourd'hui l'A. B. G. de l'esthétique. Enfin la langue allemande cé-

lèbre dans Lessing un de ses maîtres les plus accomplis, le créateur

d'une prose claire, rapide, nerveuse, élégante, pareille à celle dont
Voltaire, à la môme époque, dotait la France. Grâce à une méthode
toute socratique, l'intérêt croît en proportion môme de l'aridité des

matières et le débat se transforme en une conversation nette, ingé-

nieuse, animée où l'interlocuteur est tour à tour provoqué, charmé,
entraîné, subjugué par une force irrésistible. — Il nous reste

à établir en peu de mots la position prise par Lessing au milieu

des discussions théologiques contemporaines. Repoussé dès les

bancs de l'école par le pédantisme de Wolff, il demeura toujours

en philosophie un éclectique dans le véritable sens du mot, mais

n'en subit pas moins profondément l'influence de deux grands

penseurs : Leibnitz et Spinoza. Avec le premier il définit l'âme un
être simple et capable de conceptions infinies, fait consister notre

bonheur dans les progrès de notre entendement, explique l'existence

du monde par l'harmonie universelle, et le proclame le meilleur de

tous ceux qui auraient pu être créés, le plus conforme aux plans de

la sagesse suprême. Du second, il partage le déterminisme, comme



LESSING 180

il ressort de son fameux entretien avec Jacobi, le mépris pour le

théisme vulgaire et une notion charnelle de la
#
personnalité divine,

les ardentes aspirations vers l'iv xai tuxv. Quant à la théologie propre-

ment dite, il l'avait étudiée dès la maison paternelle et avait déjà

entrevu, dans quelques dissertations écrites au sortir de l'université,

le Christianisme rationnel, les Herrnhutes, quelques-uns des féconds

résultats auxquels il parvint après une vie toute de pensée et de

labeur. Eloigné à tout jamais de l'orthodoxie traditionnelle, il se sen-

tit tout aussi peu attiré par la platitude intellectuelle des rationalistes

et leur outrecuidance vis-à-vis des dogmes du passé. L'odieuse con-

duite de Semler lors de ses démêlés avec Gœtze ne put que le forti-

tier dans son aversion. Son immortel mérite est d'avoir distingué

entre l'essence du christianisme et ses expressions imparfaites et

transitoires, entre le dogme et la religion, d'avoir proclamé et soutenu

avec toutes les ressources du savoir et d'une dialectique exercée ces

éternelles vérités dont la théologie protestante a vécu jusqu'à aujour-

d'hui sans se les être jamais complètement assimilés. «La lettre n'est

pas l'esprit et la Bible n'est pas la religion. Par conséquent les objec-

tions contre la lettre et contre la Bible ne sont pas des objections

contre l'esprit et contre la religion. Le christianisme peut être vrai

alors même qu'on ne réussirait pas à prouver historiquement la

résurrection de Jésus, car des vérités historiques qui ont toujours

quelque chose d'occasionnel et de fortuit ne sauraient servir de

preuves aux vérités nécessaires de la raison. La religion n'est pas

vraie parce que les évangélisteset les apôtres l'ont enseignée, mais ils

,1'ont enseignée parce qu'elle est vraie. C'est sa vérité intrinsèque qui

doit servir de garant aux traditions écrites et les traditions écrites ne
pourraient jamais lui donner cette vérité si elle ne l'avait pas. » Le
grand critique consigna sesnovissima verba dans YEducation du genre,

humain, un écrit aussi modeste pour le volume que riche et profond

pour la pensée, où il reprit la question de la révélation ou, pour
nous exprimer plus exactement, du développement religieux de l'hu-

manité. D'une part, la révélation ne saurait donner à l'homme rien

qu'il ne possède déjà' en germe, qu'il ne puisse atteindre quoique
plus lentement et moins sûrement par les seuls efforts de sa raison.

De l'autre elle est progressive et s'élève graduellement de connais-

sances inférieures à une science toujours plus parfaite, de la foi d'au-

torité à la libre croyance en esprit. Les différentes religions histori-

ques doivent donc être envisagées comme autant de guides et

d'auxiliaires précieux quoique temporaires pour arriver à la pleine

jouissance de l'Evangile éternel. Une science contemporaine, l'his-

toire des religions, est esquissée en ces quelques pages avec autant de

pénétration que de grandeur prophétique par Lessing.— Sources : en

Allemagne, la biographie de Lessing a été écrite par son plus jeune

frère Charles Lessing (Berlin, 1793); par Danzel (1
er vol., Leipzig,

1850, 2 rae vol. publié par Guhrauer, 1853-1854)
;
par Adolphe Stahr

2 vol., Berlin, 1759; 8me édition, 1877). Ses œuvres complètes,

d'abord publiées par son frère Charles (Berlin, 1771-1794, 30 vol.);
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ont paru depuis lors dans une série d'éditions, toujours amé-
liorées quant au texte et enriehies pour le contenu, celle de Lach-
mann, la première 'correcte sous le rapport philologique (Berlin,

1838-1840, 13 vol.), celle de Maltzahn qui s'inspire de la précé-

dente en la rectifiant sur quelques points de détail (Leipzig, 1858-

1857, 12 vol.); celles de Boxberger, Schœne, G. Zimmermann
(Berlin, 1868, encore inachevée, plusieurs fragments dramatiques
inédits), celle de Godecke (Stuttgard,1873, 10 vol.). En outre, H. Kurz
a publié une collection des chefs-d'œuvre (Hildburghausen, 1869,

5 vol.); Hettner, les trois grands drames en les accompagnant d'in-

troductions critiques (Leipzig, 1869); Alf. Schœne, la très intéres-

sante correspondance de Lessing et d'Eva Kœnig (Leipzig, 1870).

Lessing a été en outre l'objet de nombreuses études spéciales :

1° comme dramaturge : Holscher, Lessing dramaturge, Siegen, 1843;

Kuno Fischer, Nathan le Sage, Berlin, 1864; D.-F. Strauss, Nathan le

Sage, Berlin, 1865; Berthold Auerbach, Etudes sur Nathan, Œuvres
complètes, XIX; Neumann, La littérature de Nathan le Sage, Dresde,

1868; Niemeyer, Minna de Barnlielm, Dresde, 1870; Wolfram, Lessing

et le Drame, Magdebourg, 1868; Weddigen, Le Théories dramatiques de

Lessing, Berlin, 1876; Gottschlich, Les Etudes de Lessing sur Aristote,

Berlin, 1876; W. Cosack, Matèiiaux pour la Dramaturgie de Ham-
bourg, Paderborn, 1876; F. Schroter et R. Thiele, La Dramaturgie de

Hambourg, Halle, 1877 ; Uhde, Lessing et les comédiens de la troupe

Neuber, Leipzig, 1877 ;
2° comme esthéticien et archéologue : Cosak,

Le Laocoon de Lessing, Berlin, 1874; Blumner, Commenta ire sur le Lao-

coon, Berlin, 1876; 3° comme théologien et philosophe : Guhrauer,

L éducation du genre humain, Berlin, 1841; K. Schwarz, Lessing théo-

logien, Halle, 1854; Ritter, Les principes philosophiques et religieux de

Lessing, Gœttingue, 1847; R. Zimmermann, Leibuitzet Lessing,Tienne,

1855; Jean Jacobi, Lessing phiiosop/ie, 1861 ; Bode, Lessing et Gœtze,

Leipzig, 1862; H. Lang, Caractères religieux, Winterthur, 1872; Zeller,

Lessing théologien, Essais, 2 1
' série, Leipzig, 1877. On pourra encore

consulter avec fruit : Hebler, Eiwtes sur Lessing, Berne, 1862; Loe-
bell, G.-E. Lessing, Brunswick, 1865; ïreitschke, Essais historiques, I;

Lehmann, Etudes sur le style de Leasing, Brunswick, 1875. En Angle-

terre, outre l'essai de Macaulay, nous citerons la remarquable mono-
graphie de James Sime, Leipzig, 1878. En France, le livre de M. Ernest

Fontanès, Lessing et le Christianisme moderne, Paris, 1867, et les arti-

cles de MM. Ch. Dollfus (Revue germanique, 1861 ), et V. Cherbuliez

(Revue des Deux-Mondes, janv., fév. 1868). E. Stroehlix.

LESSIUS (Léonard) ou Less, moraliste du dix-septième siècle, appar-

tenant à la compagnie de Jésus, né à Brecht, dans le Brabant, le

11 octobre 1554, et professeur de théologie et de philosophie à l'uni-

versité de Louvain. Ses talents et ses connaissances furent très.appré-

ciés de son vivant par les membres de son ordre, mais aujourd'hui

il n'en est plus fait mention que pour son rôle dans les controverses

augustiniennes. Son collègue Bajus avait été condamné par Inno-

cent IX pour soixante-seize propositions qui avaient offensé les doc-
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leurs scottistes à cause de leur caractère prédcstinalien prononce,

niais la faculté de théologie de Louvain voulut rétablir l'équilibre

en censurant publiquement quelques années après cinquante-quatre

propositions pélagiennes émises par les jésuites Less et Hamcl et ex-

traites de leurs cours. Lcssius n'en continua pas moins, en dépit de

celte sentence, à jouir d'une haute considération auprès de la cour

de Home. Comme moraliste il s'est fait surtout connaître par les qua-

tre livres : De justifia cl jure ceterisque virtuiibus cardinalibus publiés

en HSOo ei souvent réimprimés depuis, la dernière fois à Lyon en.

Iti;>ï avec un appendice de Théophile Raynaud; Pro Léon Less de li-

cito usu sequi vocationum et mentallum reservationum; nous indique-

rons encore de lui différentes dissertations, De libero arhitrio, Depro-

videntia. De perfecUonibus divinis, reproduites dans ses Opuscules

théologiques (in-f°, Paris, 1651, Anvers, 1720). Malgré les éloges que lui

prodigue Alegambe : Opus omnibus numeris absolutum, quod implevit

orbeiii f'nma et fructu, Lessius donna en plein dans le probabilisme et

ne recula devant aucun sophisme, s'il pouvait le servir dans son ar-

gumentation. Pour la méthode, il demeura fidèle à Thomas-d'Aquin,

el marqua même un recul sur son maître, par un redoublement de

subtilité dans la subdivision des questions et la position des pro-

blèmes ; d'autre part, les connaisseurs vantent la pureté et l'élégance

de son style. Lessius se mêla également à la controverse avec le protes-

tantisme par son ouvrage : Consutiaiio quse fuies et reliyio sit canessenda

Amsterdam, 1603; et formula comme principale objection lanon exis-

tence de l'Eglise protestante avant la Réforme et par conséquent sa

jeunesse vis à vis de Rome. Mais ce livre ajouta peu à sa renommée
et il rencontra un solide contradicteur dans la personne d'un pro-

Mir de Wittcmberg, Balthazar Meisner : Consuliaiio catholïca de

''/iherana capessenda el Romauo papistlca deserenda (1623). Les-

sius mourut le 5 janvier 1623. Les membres de son ordre le vénérè-

rent comme un saint, et au dire de Géry dans sa défense de Bajus,

ils lui auraient même attribué des miracles. E. Sirgéultn.

L'ESTOILE. Voyez Estelle (Pierre de 1').

LESUEUR (Eustache), peintre célèbre, a été surnommé le Raphaël
français. Né à Paris, en 1617, il étudia sous Vouet, et se fit de bonne
heure remarquer du Poussin. Il ne chercha point ta s'introduire à la

cour et ne peignit que pour des particuliers et des couvents. Persé-

cuté par des envieux et dégoûté du monde par la perte de sa femme,
il se retira dans un cloître de Chartreux; il y mourut en 1655, n'é-

tant âgé que de trente-huit ans. Lesueur est le premier peintre de
l'école française sous Louis XIV. Ses tableaux se distinguent par la

grâce, la vigueur, la noblesse et l'art de disposer un sujet. Sans réus-

sir à se dégageT entièrement des formes un peu solennelles de l'art

religieux de son temps, Lesueur a animé d'une flamme intérieure les

scènes de la vie ascétique qu'il a traitées de préférence. Il est le pein-

tre des moines et des martyrs. Ses tableaux les plus importants sont:

ta Vie de saint Bruno, en vingt- deux tableaux, pour le couvent des

Chartreux où il s'était retiré, aujourd'hui au musée du Louvre; VIlis-
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toire de saint Martin et celle de saint Benoît; Saint Paul guérissant

les malades devant Néron; Saint Paul prêchant à Ephèse; la Salutation

angélique; le Martyre de saint Laurent; Saint Gervais et saint Prolais;

Tobie donnant des instructions à son fus. — h'Œuvre de Lesueur a été

gravé au trait et publié par Landon en cent dix pièces, Paris, 1811
;

il est malheureusement incomplet. M. Vitet a écrit une remarquable
Elude sur Lesueur, Paris, 1843.

LE TELLIER (Michel) ou Tellier, comme l'appellent Saint-Simon,

et à son exemple, plusieurs historiens modernes, M. Henri Martin,

entre autres
;
jésuite français, célèbre par sa néfaste influence pen-

dant les dernières années de Louis XIV, né le 16 décembre 1648 à

Vire dans la basse Normandie, où son père, un ancien paysan, exer-

çait le métier de procureur. Jamais, lors môme qu'il eut atteint le

faîte des honneurs, il ne chercha à faire illusion sur son origine. Au
lendemain de sa nomination au poste de confesseur et lors de sa

première entrevue avec le monarque, celui-ci lui demanda s'il était

parent de MM. Le Tellier (le chancelier et ses fils, le marquis de
Louvois et l'archevêque de Reims). « Moi! sire, répondit le jésuite

en s'anéantissant, parent de MM. Le Tellier! Je suis bien loin de cela;

je suis un pauvre paysan de la basse Normandie où mon père était

un fermier. » Après de fortes études au collège de Gaen, le jeune

Le Tellier avait été reçu en 1661 dans la compagnie de Jésus et chargé

par ses supérieurs d'enseigner les humanités et la philosophie à

Paris, au collège Louis-le-Grand. Son édition de Quinte-Gurce ad
usum Delphini, fut si fort appréciée dans des cercles influents, qu'il

fut choisi avec quelques autres de ses collègues pour former le noyau
d'une association littéraire qui continuerait les doctes traditions des

pères Sirmond et Petau. L'ardeur pour la controverse l'emportait

de beaucoup chez Le Tellier sur les aptitudes scientifiques. En 1687,

il publia sur les Cérémonies chinoises, de concert avec son collègue

Lecomte, plusieurs mémoires qui suscitèrent de véhémentes répli-

ques de la part de MM. Arnauld et du Vaucel, et furent sur la

demande des missions étrangères sévèrement condamnés en Sor-

bonne (1700; Défense des nouveaux chrétiens et des missionnaires de la

Chine, du Japon et des Indes, 2 vol. in- 12). Son zèle contre la version

du Nouveau Testament, dite de Mons, avait été tout aussi amer, il

ne s'était pas contenté d'y découvrir plusieurs propositions falla-

cieuses et erronées, mais avait travaillé avec son confrère Besnier

à la traduction rivale du père Bouhours {Observations sur la version

française du Nouveau Testament imprimée à Mons, Rouen, 1672, 1678,.

1684). L'un des premiers également il collabora à la rédaction des

Mémoires de Trévoux, acheva pour la collection des Dogmes théologiques

le Traité sur la Pénitence qu'avait laissé incomplet le père Petau et

ne laissa échapper aucune occasion de combattre le jansénisme

[Histoire des cinq propositions de Jansènius sous le pseudonyme de Dumas,

Liège, 1699, in-12 ; Le père Quesnel séditieux et hérétique, 1708, in-12).

Ce fut à ce fanatique, imbu des plus dangereuses maximes de son

ordre qu'échut, le 21 février 1705, la succession d'un politique aussi
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délié, d'un homme du monde aussi accompli que le père de la Chaise.

Ce dernier, sur son lit de mort, n'avait pas cru pouvoir donner à son

maître une preuve plus significative de sa gratitude, qu'en le sup-

pliant de choisir le nouveau confesseur dans le sein de la compagnie,

et cela uniquement dans son intérêt personnel pour ne pas mettre

celle-ci au désespoir et ne pas la solliciter à un mauvais coup. Le

bigotisme de Mme de Maintenon, soutenu par la crédulité des ducs de

Beauvillier et deChevreuse, porta au faîte de la puissance le jésuite

dont Saint-Simon a tracé un si terrible portrait. « Sa tête et sa santé

étaient de fer, sa conduite en était aussi, son naturel cruel et farou-

che. Confit dans les maximes et dans la politique de la société, autant

que la dureté de son caractère s'y pouvait ployer, il était profon-

dément faux, trompeur, caché sous mille plis et replis, et quand il

put se montrer et se faire craindre, exigeant tout, ne donnant rien,

se moquant des paroles les plus expressément données lorsqu'il ne

lui importait plus de les tenir et poursuivant avec fureur ceux qui

les avaient reçues. C'était un homme terrible, qui n'allait à rien

moins qu'à destruction à couvert et à découvert, et qui parvenu à

l'autorité ne s'en cacha plus. A ce portrait exact et fidèle d'un

homme qui avait consacré corps et âme à sa compagnie, qui n'eut

d'autre nourriture que ses plus profonds mystères, qui ne connut

d'autre dieu qu'elle, et qui avait passé sa vie enfoncé dans cette

étude : du génie et de l'extraction qu'il était, on ne peut être surpris

qu'il fut sur tout le reste grossier et ignorant à surprendre, insolent,

impudent, impétueux, ne connaissant ni monde, ni mesure, ni

degrés, ni ménagements, ni qui que ce fut, et à qui tous les moyens
étaient bons pour arriver à ses fins. » La haine du père Le ïcllier se

déchaîna tout d'abord contre l'hérésie. Lors de la paix d'Utrecht,

Louis XIV avait accordé, aux instances de la reine Anne, la liberté

des malheureux encore retenus aux galères pour cause de religion;

mais on chicana si bien sur les détails de l'exécution, qu'en septembre

1715 plusieurs de ces infortunés se trouvaient encore à la rame. En
mars 1712 une ordonnance royale enjoignit aux médecins, sous les

peines les plus graves, de prévenir leurs malades d'avoir à se con-

fesser en cas de péril, et de leur refuser leurs secours le troisième

jour de la maladie s'ils n'étaient pas pourvus d'un certificat. Cette

même année, Le Tellier pressa vivement le roi de déclarer illégitimes

tous les enfants issus de mariages qui n'auraient pas été bénis par

l'Eglise romaine. D'Aguesseau et Pontchartrain réussirent à re-

tarder pendant quelque temps cette infamie législative, mais les

jésuites eurent le champ libre du jour où les sceaux eurent été confiés

à leur instrument Toysin. Leur politique vis-à-vis des huguenots
s'incarna dans l'édit du 8 mars 1715. « Le séjour que ceux qui ont

été de la religion prétendue réformée, ou qui sont nés de parents

religionnaires, ont fait dans notre royaume depuis que nous y avons
aboli tout exercice de ladite religion, est une preuve plus que suffi-

sante qu'ils ont embrassé la religion catholique, sans quoi ils n'y

auraient pas été soufferts ni tolérés. » Du moment qu'il n'exista plus

vin 13
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de protestants en France, tout religionnairc qui mourut sans être

muni des sacrements fut réputé relaps et traîné sur la claie pour

être jeté à la voirie. A cette conclusion logique s'enjoignit une autre

indirecte, il est vrai, mais à laquelle visait principalement l'édit, sans

8ser l'énoncer dans toute sa crudité : Puisqu'il n'existe plus de pro-

testants en France, quiconque n'est pas marié à l'Eglise catholique

n'est pas marié du tout et ne peut mettre au monde que des bâtards.

Cette flétrissure de toute une population, depuis le berceau jusqu'au

lit de mort, subsista jusqu'en 1787. A l'instigation du tout-puissant

confesseur, la persécution continua également contre les jansénistes,

plus sourde, mais tout aussi cruelle. Les religieuses rebelles de Port-

Royal furent dispersées, et le glorieux monastère des Champs détruit

de fond en comble sur l'ordre du lieutenant de police d'Argenson

(29 octobre 1709). Le 11 novembre 1711, Louis XIV prohiba par un

arrêt du conseil, les Réflexions morales sur le Nouveau Testament; et

demanda au pape une nouvelle condamnation des idées du père

Quesnel, sous une forme qui pût être reçue en France. La réponse

pontificale qui fut l'œuvre du père Le Tellier bien plus que celle

de Clément XI, se fit attendre jusqu'au 8 septembre 1713 et acquit

une néfaste renommée sous le nom d'Unigenitus. Ce n'est point ici

le lieu de raconter les interminables querelles auxquelles elle donna

naissance, la protestation contre la bulle du cardinal de Noailles et

de sept autres de ses collègues (janvier 1714), son enregistrement

par le Parlement malgré de fortes réserves (15 février), le mandement

du 25 février, par lequel l'archevêque de Paris interdisait sa réception

à tous les ecclésiastiques de son diocèse, la soumission forcée de la

Sorbonne et l'exil ou l'incarcération des principaux opposants. Le

père Le Tellier déploya dans ses intrigues une hardiesse et une mali-

gnité si diaboliques, que Saint-Simon auquel par bravade il révélait

quelques-uns de ses desseins ne laissa pas d'en être effrayé. « Dans

cette fougue où, n'étant plus maître de soi, il s'échappa à bien des

choses dont je suis certain qu'il aurait après très chèrement racheté

le silence, il me dit tant de choses sur le fond et sur la violence pour

faire recevoir, si énormes, si atroces, si effroyables et avec une pas-

sion si extrême que j'en tombai en véritable syncope. Je le voyais

bec à bec entre deux bougies, n'y ayant du tout que la largeur de la

table entre deux : j'ai décrit ailleurs son horrible physionomie;

éperdu tout à coup par l'ouïe et par la vue je fus saisi, tandis qu'il

parlait, de ce que c'était qu'un jésuite qui par son néant personnel et

avoué ne pouvait rien espérer pour sa famille, ni par son état et par

ses vœux pour soi-même, pas même une pomme ni un coup de vin

plus que tous les autres, qui par son âge touchait au moment de

rendre compte à Dieu, et qui de propos délibéré et amené avec grand

artifice, allait mettre l'Etat et la religion dans la plus terrible com-
bustion et ouvrir la persécution la plus affreuse pour des questions

qui ne lui faisaient rien et qui ne touchaient que l'honneur de leur

école de Molina » (Mémoires, X, 101). On s'efforça, en effet, d'étouffer

par la terreur l'opinion défavorable à la bulle Unigenitus. Le père Le
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Tellier, lorsqu'il se fut convaincu de la vanité do ses premières

mesures, se prépara à de plus audacieux sévices et pressa Louis XIV

d'adresser au Parlement, une déclaration par laquelle tout évoque.

sérail tenu de souscrire purement et simplement à la bulle, faute de

quoi il serait poursuivi conformément à la rigueur des canons. Si la

chose avait réussi, le cardinal de Noailles aurait été déposé par un

concile national après que Rome lui aurait ôté le chapeau. Les négo-

ciations ayant rempli 171-4 et les deux tiers de 1715, le fougueux

jésuite perdit patience et invita son roy^al maître à porter la décla-

ration au Parlement dans un lit de justice. Malgré les vives remon-

trances du premier président et du procureur-général d'Aguesseau,.

Louis XIV aurait obéi à cette détestable influence et violenté la ma-
gistrature comme précédemment la Sorbonne , si pour frapper ce

dernier coup le temps et les forces ne lui eussent fait à la fois défaut.

Ce confesseur si altier vis-à-vis de ses adversaires et même des mem-
bres de sa compagnie, s'entendait cependant fort bien à flatter le

monarque lorsque l'heure était propice. En 1710, l'épuisement com-

plet du trésor avait nécessité l'établissement de l'impôt extraordi-

naire du dixième sur tous les revenus; si habitué que fût Louis XIV

aux charges les plus énormes, ilne laissa pas de s'épouvanter de celle-

ci. Le Tellier l'ayant remarqué lui demanda la cause de sa tristesse,

et lorsqu'il en fut informé se fit fort, au moyen d'une consultation

que rédigeraient les plus habiles casuistes de son ordre, de lui rendre

sa sérénité accoutumée. « Tous les biens de vos sujets sont à vous

en propre, » lui dit-il, quelques jours après, « et en les prenant vous

n'usez que de ce qui vous appartient. » Le roi fut si enchanté par

cette décision des révérends pères qu'il s'empressa de promulguer

Ledit. Le père Le Tellier prit également une part des plus actives

aux intrigues qui tendaient à conférer, après la mort de Louis XIV,

tout pouvoir au duc du Maine et fut, en récompense de son zèle,

nommé par un codicille du 23 avril 1715, confesseur du futur mo-
narque. Cette faveur exceptionnelle ne l'empêcha point à l'exemple

de M ,nc de Maintenon et du duc du Maine, d'abandonner le vieux roi

pendant son agonie lorsqu'il n'eut plus rien à en attendre. Philippe

d'Orléans, dès qu'il eut fait casser le testament de son oncle, con-

voqua un conseil des affaires ecclésiastiques, dont la présidence fut

dévolue au cardinal de Noailles, et exila avec raison comme un de

ennemis les plus dangereux le père Le Tellier, à Amiens d'abord,

puis à la Flèche. L'orgueilleux jésuite ne survécut pas longtemps à

la ruine totale de son crédit; il mourut à la Flèche le 2 septembre
1719. — Sources : Saint-Simon, Mémoires; Duclos, Mémoires secrets;

Villefort, Anecdotes sur la constitution Unigenitus. E. Strœhlin.

LEUSDEN (Jean), orientaliste et philologue distingué, né à Utrecht

en 1624, mort en 1699, professa dans sa ville natale la langue et les

antiquités hébraïques. Ses principaux ouvrages sont : 1° Pauca et

brevia prœccpta ad notitiam Hebraicx et Chaldaicsc lingux V. T. acqui-

rendamclc, Traject., 1655; 2° Lexiconnovum Hebrœo-Laiinum, 1688;
3° Onomoslicon sacrum, in quo omnia nomina propria Hebrxa, Chaldaica
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et origine Lat'nia, tamin V. quam in N. T. occurrentia explicantur, 1605'

et 1684; 4° Clavis grxca N. T. cum annotationibus philologicis, 1672;
5° Pliilolngus Tltbrxus, covtinens quxstiones Hebraicas, qvse corea V. T.

Hebrxum moveri soient, 1652, 4672, 1695; 6° Philologus Ilehrxus-

nxixtus, un a cum spicilegio phdologica, 1663; 7° Philologus Hebrxo-

Grxcus, 1670. Ces trois derniers ouvrages, qui contiennent des dis-

sertations intéressantes sur diverses matières d'isagogique et d'ar-

chéologie, ont été imprimés ensemble à Bàle, 1739, 3 vol. Leusden
publia également une édition de la Bible hébraïque, avec des notes,

Amsterd., 1617, 2 vol.; 2 e éd., 1667 ; de la version des Septante, 1683
;

du Nouveau Te tameut grec, 1675; du Nouveau Testament syriaque avec

la version latine de Tremellius, Lyon, 1708. Nous devons citer aussi

des Notes philologiques sur Jouas, Joël et Osée, Utrecht, 1656 et 1657,

une édition des Œuvres de Sam. Bochart, Leyde, 1675, 2 vol, in-f°,

et 1692, 3 vol. in-f°, les Œuvres de Lightfoot, Utr., 1699, 3 vol. in-f°.

« Leusden, dit M. Michel Nicolas, dans la Nouvelle Biographie gêriè-

rali', n'est ni un esprit original ni un savant du premier mérite;

mais ses travaux ont été utiles, en rendant plus faciles les études

philologiques nécessaires à l'intelligence de l'Ancien et du Nouveau
Testament. » — Voyez Burmann, Trajectum eruditum, p. 187-191,

où se trouve, avec une notice biographique, le catalogue complet

des ouvrages de Leusden; Fabricius, Hist. biblioth.,\, 244 ss.; Le
Long, B'udioili. sacr., II, 828; III, 676 et passim; Biogr. univers., XXIV,
357 ss ; Journal des savants, 1686, 1707, 1710, 1711.

LÉVI, LÉVITES. — 1. Lévi (léwî, celui qui s'attache, parce que
Léa espérait que la naissance de ce fils lui concilierait l'aifection de

son mari [Gen. XXIX, 34]), troisième fils de Léa et de Jacob, né pen-

dant son séjour en Aramée. Sichem, le fils du roi des Hévites,

ayant flétri leur sœur Dinah, Siméon et Lévi se vengèrent des Siché-

mites lâchement et contrairement à la parole jurée, et s'atti-

rèrent, de la part de leur père Jacob, la sévère prédiction relatée

Gen. XLIX, 5-7. Cette prédiction se réalisa pour les deux frères, car

Lévi ne posséda dans la suite pas de territoire et Siméon forma une
enclave do la tribu de Juda. Lévi est le fondateur de la tribu qui

porte son nom ; d'après Exod. VI, 16, il mourut en Egypte à un âge

très avancé, en laissant trois fils : Gerson (Gersom), Kéhath et Mérari.

La ligne kéhathite se divisa à son tour en quatre branches : Amram,
Jizjar, Hébron etUssiel (Nomb. 111,19). C'est delà branche d'Amram
que sont issus Aaron et Moïse, non pas toutefois, comme on l'a pré-

tendu par erreur, à la troisième génération, car la généalogie du
livre de l'Exode renferme des lacunes. Aucun autre Israélite ne porte

le nom de Lévi dans l'Ancien Testament; il ne reparaît que dans le

Nouveau Testament parmi les ancêtres de Joseph (Luc III, 24) et

Luc V, 27. il est porté par un péager qui devint un des disciples de

Jésus. D'après Matth. IX, 9, on a conclu avec raison que c'était le

même qui ailleurs s'appelle Matthieu. — 2. Lévites (lewiîm;
Aeuitou) Avant l'organisation du culte, il n'y avait pas en Israël

de caste spéciale, chargée d'exercer les fonctions sacerdotales. En
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Egypte, les premiers nés, épargnés lors des plaies qui infestèrent le

pays, étaient chargés d'offrir à Dieu les holocaustes et les sacrifices

de purification (Exod. XXIV, 5. 13; I, 11-25). Lors de l'organisation

religieuse et politique, une tribu particulière,, celle de Lévi, fut

consacrée spécialement à Dieu comme sa propriété particulière

Nomb VIII, £4-18). Mais tous les lévites, et c'est là le point le plus

important à constater, n'avaient ni les mômes droits, ni les mômes
fonctions sacerdotales à remplir; ces dernières incombaient unique-
mont à la famille d'Aaron, parmi laquelle on choisissait les prêtres

chargés d'offrir les sacrifices et d'officier dans le lieu saint et le lieu

très saint. Les lévites n'étaient, à vrai dire, que les aides des Aaharo-
nites (voyez les articles Aaron et Prêtres). Ainsi, dans le sens général

du mot, le terme de lévite désigne tous les descendants de Lévi, for-

mant une tribu spéciale, sans possession territoriale ; dans le sens res-

( ici nt, au contraire, on désignait par lévites, les descendants deLévi qui

n'étaient pas de la famille d'Aaron (Nomb. III, 6; Hébr. VII,- 5). Ces
derniers, car c'est d'eux qu'il sera question ici, formaient une cor-

poration nombreuse rattachée au sanctuaire central pour assister les

prêtres dans toutes les fonctions qui n'étaient pas du ressort exclu-
ait' de ces derniers, c'est-à-dire toutes celles qui ne concernaient
pas les sacrifices (Nomb. VIII, 19 ; XVIII, 3. 6). Déjà pendant le voyage
à travers le désert les lévites avaient à plier et adresser le tabernacle

(Nomb. I, 51), à porter l'arche de l'alliance et les vases sacrés

Nomb. IV; Deutér. XXI, 25; 1 Sam. VI, 15); les Kéhathites portaient

l'arche et les ustensiles du tabernacle, y compris les deux autels, le

tout ayant été préalablement enveloppé par les prêtres ; les Gerso-

nites, les tapis, les couvertures et les rideaux, à l'exception de celui

qui voilait l'entrée du lieu très-saint, et les Mérarites portaient les

échafaudages et les poutres du tabernacle. Après que le culte eut

trouvé un lieu fixe, les lévites avaient à ouvrir, à fermer et à garder
le sanctuaire (1 Chroniq. IX, 27 ; XXIII, 32; XXVI, 12), à veiller à sa

propreté et à celle des vases sacrés (1 Chr. IX, 28; 2 Ghr. XXIX, 16), à
préparer les pains de proposition et autres, nécessaires aux sacrifices

et à surveiller, de concert avec les prêtres, les provisions du temple.
IN étaient chargés, en outre, du chant et de la musique instru-

mentale pendant le culte (1 Chroniq. XV, 19; Esdr. III, 10;

Néhém. XII, 27) et à l'examen légal des lépreux (voyez article Lèpre);

ils assistaient les prêtres dans la préparation des animaux destinés

aux sacrifices (2 Chroniq. XIX, 34), recueillaient le sang destiné aux
purifications, faisaient les collectes pour le temple, inspectaient et

surveillaient les constructions et exerçaient la police sabbatique.

C'est parmi les lévites aussi qu'à partir de l'époque de David on
choisissait les juges de première instance et les employés des muni-
cipalités choterîm). Néanmoins, d'après I Chroniq. XXIII, ss., cette

organisation ne fut définitive que sous Salomon. Les lévites étaient

alors divisés en quatre classes : 1° les chanteurs et les musiciens

imechôrerîm), au nombre de quatre mille, dont les chefs Héman,
Àssaph et Jéduthun (voir ces articles et l'art. Musique) fonctionnaient
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déjà à l'époque où l'arche sainte fut transportée dans un local défi"

nitif; les vingt-quatre classes de chanteurs dont parlent les Chro-

niques (1 Ch. XXVI) ne furent établies que plus tard. Les lévites

chanteurs étaient au nombre de 3,712 (1 Chroniq. XXIV, 5), les

288 restants formaient l'orchestre proprement dit; 2° les aides des

prêtres qui assistaient les Ahaaronitcs et dont le chiffre est rapporté

différemment par les Chroniques (15,000) et par Josèphe (24,000 :

3°les gardiens des portes (cho'arîm), au nombre de 4,000, qui avaient

à fournir journellement vingt-quatre postes, dont plusieurs, après la

construction du second temple (voir Traités Tamid I, 1 ;
Middoth I, 1),

furent réservés aux prêtres eux-mêmes ;
4° les trésoriers du temple,

choisis dans les familles lévitiques de Ladan et d'Amram (1 Chro-

niq. XXVII, 20-24) et les écrivains (choterîm) et juges (chophetîm);
voir 1 Chron. XXVII, 29-32. Les différents passages indiquent tantôt

4,000, tantôt 6,000 juges (cf. XXIV, 4 et XXVÏI). D'après le témoi-

gnage des Chroniques, ce service du temple, organisé par Salomon,

dura sous les rois et même après l'exil. Néanmoins les relevés posté-

rieurs au retour de Babylone mentionnent encore deux classes de

serviteurs : les Nethinîm que, d'après Esdras (VIII, 20) « David et les

principaux du peuple avaient désigné pour le service des Lévites », et

les fils des serviteurs de Salomon qui ne sont autre chose que les des-

cendants des prisonniers de guerre que Salomon avait donnés pour le

service du temple comme serfs. Ces mêmes relevés constatent le

nombre extraordinairement petit des Lévites revenus de l'exil.

D'après Néhémie, il n'y en aurait eu que 360 en comparaison des

4,289 prêtres qui accompagnèrent Zorobabel. Comme les prêtres, les

Lévites étaient divisés en vingt-quatre éphéméries qui se relevaient

tous les huit jours, mais dont les classes ne se confondaient jamais.

Leurs fonctions auprès du temple étaient obligatoires, selon les uns

(1 Chroniq. XXIII, 3) depuis l'âge de trente ans, selon les autres

(Nombres VIII, 23-26) depuis vingt-cinq ans et, selon d'autres enfin,

les lévites officiaient dès l'âge de vingt ans. Nulle part l'Ancien Testa-

ment ne parle d'infirmités corporelles qui les auraient rendus

impropres à leur service, comme cela est le cas pour les prêtres. Ils

étaient consacrés solennellement au service de Dieu lors de leur

entrée en fonctions ; le symbolisme de la première consécration est

rapporté en détail Nomb. VIII, 6 ss. On y voit qu'après des purifica-

tions répétées et un double sacrifice, les lévites étaient donnés en

offrande à Dieu par le peuple. L'Ancien Testament ne dit rien d'un

costume^ particulier prescrit aux lévites ; les robes de Byssus dont

parlent 1 Chroniques (XV, 27), n'étaient pas universellement portées.

Ce n'est que plus tard que les chanteurs qui semblent avoir occupé

parmi les lévites une place d'honneur, furent autorisés à porter le

costume des prêtres (Jos., Aniiq., 20, 8. 6). a Comme propriété de

Dieu», les lévites n'avaient pas de territoire; pour pourvoir à leur

subsistance et comme salaire de leur service, la loi leur assigne la

dîme (Nomb. XVIII, 21-24; Lévit. XXVII, 30-32; cf. Hébr. VII, 5) du
blé, des fruits, du vin, de l'huile, du grand et du petit bétail et une
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part aux repas de sacrifices ; cette dîme, ils la payaient à leur tour

aux prêtres. Une partie du butin de guerre leur revenait aussi,

quoiqu'ils fussent exemptés du service militaire et des impôts. En
outre, et dans le but de maintenir dans toute l'étendue du pays la

pureté du culte de Jéhovah, la loi attribue aux lévites un certain

nombre de villes disséminées sur le territoire de toutes les tribus en

deçà et au delà du Jourdain. Ces villes, au nombre de quarante-huit,

(d'autres disent trente-cinq), avaient un certain territoire avec des

pâturages d'une assez grande étendue; quelques-unes jouissaient

même du droit d'asile. Toutefois, à partir de l'exil, les lévites se

concentrèrent de préférence dans les villes de Juda et de Benjamin

(Néh. XI, 20) et quelques-uns habitèrent même Jérusalem. L'or-

ganisation des lévites telle que nous venons de la caractériser,

n'a sans doute pas fonctionné dès l'abord avec la même régula-

rité et précision; peut-être même la différence entre les lévites et

les prêtres n'existait-elle pas au commencement, et les lévites

pouvaient-ils, sans appartenir à la famille d'Aaron, devenir prêtres,

quand ils s'en sentaient la vocation. La chose est possible, mais on

n'en saurait donner une preuve rigoureusement scientifique, car

le passage Deutér. XVIII, 5, qu'on a voulu interpréter dans ce sens,

s'applique exclusivement aux prêtres et non aux lévites. — Sources :

Baehr, Symbolik, II, passim; Rosenmiiller, Scholia ad Vêtus Test.;

Reland, A'ntiguitat. sacrœ; Ewald et De Wette, Aller'thùm er . et les

commentaires du Lévitique, des Nombres et des livres des Chro-

niques. E. SCHERDLIN.

LÉVIATHAN (liwyathân). Cet animal cité Job XL, 25; XLI, 26,

désigne certainement le crocodile du Nil (crocodiltis niloticus) que l'au-

teur décrit avec l'imagination vive d'un Oriental sans doute, mais
avec des caractères très exacts. Le léviathan se trouve aussi mentionné
dans l'Ancien Testament sous le nom de thannîn. Les deux expres-

sions désignent proprement un reptile plus long que large ou en
général un animal gigantesque qui vit dans l'eau (Gen. I, 31;Ps.
CXLVIII, 7), mais nullement une baleine comme l'admet par erreur

Luther dans la traduction de ces deux passages. D'après Ezéch. XXIX,
3 et XXXII, 2, le léviathan désignerait le grand dragon de mer que
l'auteur appelle thannîn; dans d'autres passages encore il symbolise
le roi d'Egypte et sa puissance. Ezéch. XXVII, 1, enfin nomme deux
espèces de léviathan, serpents rapides que quelques commentateurs
regardent comme des constellations. D'après l'explication qu'Ewald
donne de Job III, 8, le léviathan serait un dragon qui entoure de

ses replis le soleil et la lune et provoque les éclipses.

LEVIRAT. Quand un Israélite mourait sans enfants , son frère

(Yâbân, levir) était tenu de par la loi (Deut. XXV, 5) à épouser sa

veuve, pour le préserver du malheur de voir son nom s'éteindre avec
lui. Avant d'être sanctionnée légalement, cette obligation existait déjà

comme coutume; on en trouve le premier exemple Genèse XXXVIII,
8 ss. où Onan se refuse à donner des héritiers à la veuve de son frère

défunt. Elle se retrouve d'ailleurs chez un certain nombre de peuples
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orientaux f'ïndous etPerses) et est aujourd'hui encore en vigueur chez

les Tcherkcsses. D'après la loi juive, cette obligation qu'elle appelle

lévirat (union entre belle-sœur et beau-f. ère) incombait au frère non
marié qui avait demeuré avec le défunt soit sur la même propriété,

soit dans la môme localité. Celui qui voulait s'y soustraire était con-

damné à subir de la part de sa belle-sœur un affront public désho-

norant ; elle était en effet autorisée à le dépouiller d'une de ses

chaussures et à lui cracher au visage (Lévit XV, 8; Nomb. XII, 14).

Plus tard ce devoir légal d'épouser la veuve d'un défunt s'étendit à

tous les parents mâles pouvant élever légalement des prétentions à sa

succession (Ruth IV, 1). Le grand prêtre (Lévit. XXI, 12) et les gens

âgés étaient seuls dispensés du lévirat, à cause même de leur âge.

S'il y avait plusieurs beaux-frères, l'aîné d'entre eux, fût-il même
marié, était astreint à ce mariage forcé ; le premier-né de cette union

portait le nom du défunt. La loi du lévirat ne s'appliquait pas aux
prosélytes, parce qu'ils étaient regardés comme des payens. — Voyez
Michaëlis, Mosaisches Redit, II; Gans, Etbrécht, I; Josèphe, Antirj., 5,

4, 9; M schna, Jebamoth, III, 1 ; Selden, Uror ebraica, 1, 12.

LÉVITA (H. Elia ben-Asher, Bachur, appelé le Grammairien), né en
1472 à Neustadt sur l'Aisch (Bavière), passa la plus grande partie de

sa vie nomade en Italie. Il fut de cette pléiade de savants distingués

qui, au quinzième siècle, donnèrent un nouvel essor à la poésie juive

classique. En 1504 il enseigna à Padoue, plus tard à Venise et à Rome,
où il fut pendant treize ans le professeur du savant cardinal Egidio,

sur la demande duquel il publia, sous le nom de Sépher ha-Bahia, le

résumé des cours qu'il avait faits sur la langue hébraïque à Padoue,

siège de l'érudition juive de l'époque. En 1540, il vintàlsny (Souabe),

pour y diriger l'imprimerie hébraïque de Paul Fagi (Fagius). D'après

l'épitaphe conservée à Venise, il serait mort à Venise à l'âge de soixante-

dix-sept ans. Les nombreux ouvrages de Lévita firent faire des progrès

notables à la connaissance de l'hébreu; par ses relations suivies avec

des savants chrétiens tels que Munster et Fagius, il arriva à formuler

et à expliquer sa langue d'après des principes plus scientifiques
;

aussi fit-il preuve d'une science philologique approfondie, assignant

surtout à sa langue la place qui lui revient dans le développement his-

torique. Parmi ses autres ouvrages il faut citer encore : le HirqêShira,

recueil de poésies didactiques, divisé en quatre parties et comprenant
chacune treize poésies; sa parapfiase du livre de Job en prose ryth-

mée avec des extraits du commentaire de Lévi ben-Gerson (Venise

1544) ; le Misklè Sliualim, poème sur le jeu d'échecs et enfin leMasorèt

ha-M<i>oret, dans lequel il fit entrer le chant masorétique de Saadja.

LÉVITIQUE. Voyez Pentateuque.

LEYDE. Voyez Jean de Leyde.

LEYDEGKER (Melchior), calviniste hollandais, né à Middelbourg en

1642, mort l'an 1722, se fit recevoir docteur en théologie à Leyde, se

rendit habile dans la controverse et les antiquités ecclésiastiques, et

professa à Utrecht, de 1679 jusqu'à sa mort. Leydecker polémisa

avec une vigueur infatigable contre le fédéralisme de Cocceïus, contre
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la philosophie de Descartes et contre les vues de quelques sectaires,

(ois que Balthazar Becker et d'autres. Avec une grande érudition, il

manquait souvent de critique et de modération. Parmi ses ouvrages,

nous citerons surtout :
1° De ver il aie fidei reformaix ejusdemque sunc-

titatis, Ultrajecti, 1694; 2° De œconomia irium personarnm in negotio

salit lis libri IV, 1682; 3° Hisloria ecclesix Africanx illuslratapro ecclesix

reformata! veritnte et //6ma/£,-l690; 4° Hisloria Jansenismi libri IV, 1695;

5° De republica Hebrxorum iibrj Xll, quibus de sacerrima gpntis origine

et statu in /Egypto, de thtocratia, de regimine ptditico, etc., disserîtur,

Amsterd., 1704-1710, 2 vol. in-f°; 6° Eu. ercita liones sede cix hislorico-

theologicx, 1712; 7° Synopsis coniroversiarum de fœdere et lestamento

dci
}
qux hodie in Belgio movenlur, 1690; 8° Vis veritotis seu disquisi-

tionum ad vonnullas controversias, qux hodie in Belgio mu-vent ur de œco-

nomia fœderum dei, libri V, 1679.

LEYSER (Polycarpe), Lyserus, théologien luthérien, né à Winnen-
den, dans le Wurtemberg, en 1552, mort en 1610, fut successivement

prédicateur et professeur à l'université de Wittemberg, surintendant

à Brunswick, prédicateur à la cour de Dresde et participa à la rédac-

tion de la Formule de Concorde et à la révision de la bible de Luther.

Il se distingua, dans les controverses du temps, par une certaine

largeur, un esprit conciliant; il était animé d'une piété vérita-

blement évangélique et doué d'un grand sens pratique qui le fai-

saient estimer de tous ceux avec lesquels il se trouvait en relations.

On a de lui un grand nombre d'ouvrages, tant en latin qu'en

allemand
,
parmi lesquels nous citerons seulement : 1° Colossus

babyloniens, quatuor mundi monarchias représentons , seu expositio

secundi capilis Danielis, Darmst., 1607 et 1609; 2° Expositio prima!

partis Genesisseu Historia Adami, Leipz., 1604; 3° Centurix quxsUonum
de articulh libri christianx concordix, Wittemb., 1611. — Son fils

aîné, Guillaume, également professeur à Wittemberg, continua la

Harmoitia IV evaiigelisiarum commencée par Chemniz et terminée

par Jean Gerhard, et se distingua surtout comme prédicateur. —
Vu\ ez le catalogue des ouvrages de Leyser et de ses fils dans Jœcher,
Gelehrien-Lexicm, et dans Gleich, Annales ecclesiaslici, t. I; la biogra-

phie de Polyc Leyser a été écrite par son arrière petit-fils, surin-

tendant à Celle (Leipz.), 1706; Tholuck, Geist der lulher. Theol.

}\'itii'mbergs, passim.

LHOSPITAL. Voyez HospUal (Michel de 1').

LIA ou Léa [L é à h ;
Aeia] , fille aînée de Laban et femme de Jacob,

qui lui préféra Rachel, sa sœur cadette (Gen. XXIX, 16 ss.). Elle

donna le jour à six fils et à une fille : Ruben, Siméon, Lévi, Jnda,

Issachar, Zabulon et Dina (Gen. XXIX, 32 ss. ; XXX, 17 ss. ; cf. XXXV,
23). De sa servante Silpa, Jacob eut deux fils, Gad et Asser, que Lia

adopta. Elle mourut dans la terre de Canaan et fut enterrée dans la

sépulture de famille. d'Hébron (Gen. XLIX, 31).

LIBAN L e b â n o n ; Aiftavo;
; Libanas; Mont-Blanc]. Ce nom général

désigne la grande chaîne de montagnes sur la limite nord de l'an-

cienne Palestine (Dcutér. XI, 24), en amont des sources du Jourdain,
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et composée de deux chaînes parallèles qui s'étendent du sud vers

le nord-est. Elle doit son nom, soit à la neige qui couvre ses hau-

teurs, soit à la masse calcaire et crayeuse dont se compose son ter-

roir. Le Liban couvre tout le pays entre Sidon, Tripolis, Hama et

Damas; la chaîne occidentale, c'est-à-dire le Liban dans le sens res-

treint du mot, s'élève un peu au sud de Sidon et court plus ou moins

parallèlement avec la côte de la mer, s'en rapprochant tantôt, et

tantôt s'en éloignant. En quelques endroits il envoie des promon-
toires hauts et escarpés jusque dans la Méditerranée et môme jus-

qu'aux dernières ramifications du Taurus; son point le plus élevé

est le Dschêbel Makmet. La chaîne orientale, l'Antiliban (ce nom est

inconnu aux anciens), aujourd'hui appelée Dschêbel-esch-Ghurki,

commence au sud par la cime du Dschôbel-esch-Scheich (l'ancien

Hermon), se dirige vers le nord-est et s'abaisse progressivement, jus-

qu'à ce qu'elle se perde dans les plaines, au sud de Homs; à l'est,

elle envoie des ramifications jusque vers Damas. Entre les deux

chaînes de montagnes se trouve la vallée de Bekaa (l'ancienne Gélé-

syrie), qui s'élargit de plus en plus vers le nord et est traversée dans

presque toute sa longueur par le Litani (Léontès). Des routes com-
merciales conduisent depuis la côte jusqu'en Syrie, par-dessus la

crête des deux chaînes parallèles et facilitent les communications

entre Sidon et Damas, Latakiè et Shogr, sur les bords de l'Orontès.

La composition géologique du Liban ressemble à celle du Jura ;
elle

se compose de chaux avec des couches de craie, entrecoupées par

moments de grès; du côté du versant oriental, au contraire, on trouve

le basalte. De là vient que le Liban qui n'est guère connu que depuis

une trentaine d'années, présente un réseau de montagnes tantôt

entrecoupées par de profondes vallées, tantôt caractérisées par des

troncs de cône, tantôt des parois de rochers à pic terminant des pla-

teaux de hauteur inégale. La chaîne de l'ouest (Dschebel-el-Ghàrbi)

s'abaisse en terrasses successives vers la côte et est coupée par une
gorge de dix lieues de longueur que traverse le fl-euve Kadischa. C'est

sur cette partie du Liban, dans le voisinage du village de Bscherreh

et au nord de la route qui conduit de Baalbek à Tripolis, c'est-

à-dire à une hauteur de six mille pieds, que se trouve la forêt de

cèdres, si célèbre depuis l'antiquité; la végétation y est luxu-

riante. D'après les récits des voyageurs les plus récents, on y ren-

contre des bosquets de pins, de cyprès, de platanes et de chênes,

alternant avec de riches cultures de vignes qui, déjà dans les temps

anciens, fournissaient du vin pour la table des rois de Syrie, d'oli-

viers et de mûriers ; de nombreux troupeaux paissent sur les gras

pâturages, les forêts sont riches en gibier de toute espèce, mais sont

encore infestées par les bêtes féroces. Cette chaîne de montagnes
n'appartenait aux Israélites que dans la partie méridionale; la partie

centrale était phénicienne. Aussi voyons-nous Salomon tirer les cè-

dres, dont il avait besoin pour la construction du temple, de ïyr, au

territoire de laquelle appartenaient les forêts. — Sources : Ritter,

Erd\unde, Berlin, 1848-65; Seetzen, Reîsen durch Syrien, 1833; Ro-
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binson, Recherches bibliques cl géographiques sur la Terre sainte; de
|{iall(\ VAntiliban {Bull, de la Soc. géogr., 1868); Fraas, Drei Monaie
im Libation), 1876 et Aus dem Orient (2

mc partie, 1878).

E. SCHERDLIN.

LIBANIUS, sophiste et rhéteur célèbre du quatrième siècle. Il nous
a lui-môme décrit sa vie dans son ouvrage : |3ioç r} \6yoq icepl tt^ eau-cou

Tjyr,-. Né à Antioche sur l'Oronte vers 315, d'une famille considé-

rable, Libanius se rendit à Athènes où il étudia avec beaucoup de
zèle les auteurs de l'antiquité classique. De là, il alla à Gonstantino-

ple, mais il ne put y rester à cause de la jalousie que les succès de

son enseignement avaient excitée chez ses adversaires. Exilé, sous

l'accusation de magie, en 346, il se rendit à Nicomédie où il demeura
cinq ans. Après une nouvelle tentative de se fixer dans la capitale de

l'empire, Libanius obtint de César Gallus l'autorisation de s'établir

dans sa ville natale où il résida jusqu'à sa mort, qui eut lieu vers 390.

Protégé par l'empereur Julien, qui l'éleva au rang de questeur et

entretint une correspondance active avec lui, Libanius pleura sa mort
et célébra pompeusement sa mémoire dans un panégyrique resté cé-

lèbre. Il sut également s'attirer les bonnes grâces de Valens. Liba-
nius, bien que demeuré fidèle au paganisme, montra un esprit de
largeur et dos sentiments de tolérance réels vis-à-vis des chrétiens,

tout en ne leur épargnant pas ses traits satiriques et des allusions

perfidement dédaigneuses. Il fut le maître de Basile et de Chrysos-
tome et ne cessa de nourrir des relations bienveillantes avec eux. Il

intervint en faveur des manichéens auprès du gouverneur de la Pa-
lestine et obtint pour eux l'assurance de sa haute protection. Liba-
nius est le premier des rhéteurs de son siècle : il a du savoir et de
l'imagination; son style, riche et brillant, se ressent peu du mauvais
goût de l'époque. Nous avons de lui des Discours, des Harangues, qui
ont été publiés par Reiske, Altenb., 1791-1797, 4 vol.; des Lettres

éditées par J.-Ch. Wolf, Amst., 1738, et des Fragments, retrouvés par
Siebenkees, Angelo Maï et Boissonade. Le plaidoyer qu'il a adressé
à Théodose Ier en faveur des temples des dieux (uirsp xwv Upwv) a été
publié, pour la première fois, d'une manière complète, par Sinner,
Novus ss. Patrum Grœcorum ssec. IV delectus, Par., 1842. Libanius y
exprime l'indignation que lui causent les mesures violentes édictées
contre le paganisme expirant. Parvenu au terme de sa carrière, il

constate avec douleur que tout son savoir et toute son éloquence
n'ont su enrayer, en aucune façon, la marche triomphante du chris-
tianisme. Les centaines de disciples qui venaient s'asseoir au pied de
sa chaire se sont^ réduites à douze et à sept (Orat. XXX, rcpoç t^tou
ïcaeSajtoïYou pXaç«pv)jxiaç). On a aussi de Libanius un certain nombre de
traites de morale : rcspi cpiXwv, rapt «Xoutou, itsplTceviaç; irspl ài&tpïlaç, etc.

LIBER DIURNUS, recueil des formules usitées par la chancellerie
pontificale du cinquième au onzième siècle. Le Liber diumus était
dans la cour romaine comme le pendant de YOrdo romanus; celui-ci
montre le pape à l'autel, le livre journalier nous fait connaître les

asages de sa chancellerie. On peut, dit M. de Rozière, faire remonter
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au cinquième siècle l'introduction d'un style régulier dans les actes
émanés du souverain pontife. Les premiers rédacteurs de notre ma-
nuel furent sans doute contemporains de Gélase I

er
et de Grégoire I

er
,

et ses formules se sont modifiées souvent. Tel que nous le possédons,
il a été rédigé entre 685 et 751, à l'époque où les exarques de Ravefine
représentaient encore eu Italie 1 empereur, souverain de Rome. Sous
Grégoire VII, le Liber diùrnu* tomba en désuétude ; le pape n'avait plus
vis-à-vis des empereurs l'humble position des anciens évoques de Rome.
Le Vatican ne conservait pas de manuscrit de cet important recueil.
Vers 1635, Luc Holste, qui fut plus tard bibliothécaire du Vatican, en
découvrit un exemplaire à Santa Croce in Grrusalemnie, et, après
l'avoir comparé à un autre manuscrit conservé alors à Paris au col-
lège de Glermont, il en commença l'impression; l'édition fut arrêtée
par la cour pontificale. Un seul mot a motivé cette prohibition. Dans
la profession de foi du pape nouvellement élu, Honorius est frappé
d'un perpétuel anathème comme fauteur d'hérésie : quipravis eovum
(Sergn, etc.) astertiombus fumentum impendit (form.8-4, p. 198, Roz.).
Le manuscrit du collège de Glermont est perdu, celui de Santa Croce
est aujourd'hui au Vatican. Le Liber (Humus, publié pour la première
fois par le père Garnier, jésuite (Paris, 1680, in-4 ), fut attaqué avec
passion par le père Marchesi (Clypeus Fortium, Rome, 1680, in-4") et
salué avec bonheur par les jansénistes et les gallicans. Plusieurs fois

reimprimé, il a reçu une édition définitive par les soins de M. de Ro-
zière (Lib. D., publié d'après le ms. des Archives du Vatican, avec les

notes et diss. du père Garnier et le comment, inéd. de Baluze, P.,

18'j9, in-8°). Le savant éditeur a fait paraître aussitôt après, dans un
Supplément, la vive réponse du père Garnier aux attaques de Mar-
chesi, découverte dans un exemplaire conservé à Sainte-Geneviève.

S. Berger.
LIBER PONTIFICALIS on Livre des Papes. On appelle ainsi la chro-

nique de l'Eglise de Rome, officielle, nous le verrons, par le crédit où
elle a été tenue bien plus que par son origine. Le nom du bibliothé-
caire Anastase, auteur du neuvième siècle, que l'ignorance ou l'ha-

bitude attache encore souvent à la plus grande partie de cette célèbre
collection, ne se trouve dans aucun manuscrit et n'est qu'une hypo-
thèse absolument gratuite d'Onofrio Panvinio (1567). Depuis le grand
travail de Schelstraete (Diss. de antiquis Romanor. Potilif. Caialogis,

etc.), publié dans son A ntiqu las Ecclesiœ illustrâta (I, Rome, 1692,

in-f°), et reproduit dans Muratori (Script. Rer. liai, III, 1), quelque
lumière a été faite sur les origines du Liber Pontificalis. En ces der- '

niers temps, M. Watterich a fort savamment élucidé l'une des der-

nières parties (872-1198) du Livre des Papes (Romanor. Pontif. Vnx,

Leipz., 1862, 2 vol.). M. Lipsius a appliqué sa critique la plus péné-

trante à la période antérieure à'352 (Chromd. d. rœm. BiS'Iiœfe bis z.

Mille d. IL Jakrk., Kiel, 1869) ; enfin, M. l'abbé Duchesne a inauguré

la Bibliothèque des Ecoles de Home et d'Athènes par un travail définitif

(Et. sur le Liber Pontif., P., 1877), dont ce court article ne prétend

qu'à reproduire les conclusions. Tout récemment, M. Waitz (Ntues
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Archiv., IV, 2, IS7S ; cf. V, l, 1880; sera suivi) a contesté quelques-

uns des résultais acquis par M Duchesne, et celui-ci vient de sou-

mettre la question à un nouvel examen (Urv. Quest. hisior., 1« oct.

1S7 (
.) ; à suivre), en même temps que M. Lipsius (Zeitsclir. /'. prôt.

Thèot., 1S7«), III, cl 1880, I), allant pour ainsi dire à la rencontre de

l'auteur français, se rangeait à peu près aux mômes conclusions. —
Le Librr Poniificalis a été publié par F. Bianchini {Anqatasii de Vitis

Pontificwi), Rome, 1718-1735, 4 vol. in-f°) avec un vaste commentaire,

et, dans un texte corrigé, par Yignoli (Rome, 1724-1755, 3 vol. in-4°);

le texte de Bianchini a été reproduit, avec des variantes, par Muratorï

(/. /., III, 1), et son édition réimprimée par Migne dans ses

volumes GXXVII et GXXVIII. Les éditeurs des Monumeuta Germanise

ont entrepris depuis longtemps les travaux préparatoires d'une édition,

et nous espérons que l'édition annotée que prépare M. Duchesne
verra bientôt le jour. Les manuscrits anciens du Liber Pontifi alis se

rattachent à deux types, le manuscrit de Lucques, de l'an 714, dont
l'original remonte à 697, et celui de Naples, de l'an 687 Les manus-
crits du premier groupe, plus exacts sous le rapport topographique,
plus firimirifs, représentent sans doute la recension romaine; la

deuxième famille constitue un texte français, déjà remanié. Ici nous
rencontrons un document de la plus haute importance, c'est le Cata-

logne ftHcien, conservé dans trois manuscrits, à Paris (Int. 1451), à
Rome (Regin. 1127) et à Berne, et publié d'abord par Henschen (.4.4.

SS., mai, I) et par Schelstraete (/. /.), en dernier lieu, jusqu'à l'an 352
(le ras. de Berne s'arrête à cette date), par M. Lipsius (/. /.). Ce texte,

beaucoup plus concis, ne dépasse pas Félix IV
(-J-

530). Mais la ques-
tion suivante se pose à nous : le Catalogue Félicien est-il, comme on
l'a admis jusqu'à ces derniers temps, la source du Liber Ponùficalis

ou n'en est-il qu'un abrégé? La démonstration de M. Duchesne porte
tout entière sur ce fait, désormais établi, que le Catalogue Félicien

contient un texte raccourci pour les besoins d'une collection cano-
nique, à laquelle il est joint dans les manuscrits. Il n'est donc pas le

premier jet de la chronique papale, et celle-ci est par conséquent
antérieure à 530. Or, on a trouvé, dans un manuscrit de Vérone, un
fragment de biographie pontificale qui s'arrête à Symmaque (f 514),
mais qui est rédigée dans l'intérêt de son antipape; dans notre Liber
Ponlificnlis

% de nombreux indices nous rapprochent de la compétition
de Symmaque et de Laurentius. Plusieurs écrits légendaires auxquels
l'auteur a certainement puisé ont été fabriqués précisément au temps
de Symmaque et pour les besoins de sa cause. Il est donc permis de
supposer que le commencement du sixième siècle est l'époque où
i'Kulisc de Rome commença à se préoccuper de la biographie des
papes. Ce temps est presque le même que celui où fut peinte sur les

murs de Saint-Paul la fameuse série des médaillons des papes. Le
Liber P ntificaLis paraît donc avoir été rédigé peu de temps après la

mort de Symmaque (514); l'abrégé félicien et celui qui' s'arrête à
Conon(687; ms. de Vérone, dans Bianchini) nous ramènent à un
texte perdu, terminé à 530, et nos recensions actuelles représentent
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sans doute un remaniement de ce texte, exécuté vers 539. — On a

cru jusqu'à ces derniers temps que le Liber Pontificalis avait été rédigé

officiellement, sous l'inspiration des papes et d'après des documents

autorisés. Le contraire est vrai. Si les vies du huitième et du neuvième

siècle doivent être considérées comme ayant été écrites sous l'œil des

pontifes et à l'aide de documents empruntés aux archives de l'Eglise

romaine, il en est tout autrement des notices anciennes. « Deux rai-

sons, dit M. Duchesne, écartent absolument toute plume trempée

dans l'encre des chancelleries pontificales : d'abord le style grossier

et la langue barbare de ces vies, qu'il est facile de comparer avec les

lettres et autres documents contemporains rédigés par les secrétaires

des papes ;
ensuite, comment croire que des -souverains pontifes, fai-

sant écrire sous leurs yeux une histoire de leurs prédécesseurs, eus-

sent consenti à laisser flétrir leur mémoire ? C'est cependant ce qui

est arrivé pour deux d'entre eux, Libère et Anastase II... L'auteur ne

sait pas le grec et ne connaît pas l'histoire ecclésiastique d'Eusèbe

et de ses continuateurs ; il ignore les anciens Pères latins, Tertul-

lien, saint Gyprien, saint Augustin et saint Jérôme ; il n'a même pas

ouvert l'histoire ecclésiastique de Rufin ni celle de Paul Orose; les

décrétales authentiques dont plusieurs, depuis Siricius, nous ont

été conservées, il n'en a qu'une connaissance vague et imparfaite.

C'est à peine s'il a cru devoir emprunter quelques chiffres à la chro-

nique de saint Jérôme, » Et néanmoins le Liber Pontificalis nous

a conservé des documents d'une valeur inappréciable. Quelles

sont donc ses sources? D'abord nous rencontrons le Chronographe

de 354. Cette collection chronologique, véritable manuel de l'habi-

tant de Rome au quatrième siècle, qui a été l'objet d'une savante

étude de M. Mommsen (Abhandlungen de l'Académie de Leipzig, I,

1850), contient un catalogue des papes jusqu'à l'avènement de Li-

bère, en 352 (reproduit dans Lipsius et de Smedt), et était écrite

de la main du calligraphe de Damase, Filocalus. Ce Catalogue

libérien, qui est en partie emprunté à la chronique perdue d'Hippo-

lyte, ajoute aux années de règne conservées par la tradition des dates

consulaires qui sont sans autorité, mais il contient des détails remar-
quables, puisés peut-être à Yarchivium de l'Eglise romaine ou aux
registres de la préfecture urbaine. Le catalogue libérien forme le

noyau du Liber Pontificalis, la chronologie en a été corrigée d'après

la chronique de saint Jérôme. Les inscriptions dédicatoires des

églises, les chartes de donations conservées sur le marbre ou sur le

bronze, les sépultures pontificales, indiquées d'après la tradition, très

vivante encore à la fin du cinquième siècle, et la depositio episcnporum

qui se trouve dans le Chronographe de 354, telles furent, après le ca-

talogue philocalien et avec les écrits apocryphes contemporains aux-
quels nous avons déjà fait allusion, et avec la littérature clémentine,
les sources du Liber Pontificalis. Nous devons y ajouter certains actes
de martyrs, non moins légendaires, mais qui du moins peuvent nous
renseigner sur la topographie des sépultures et le culte dont elles

étaient l'objet. Lorsque les renseignements de la tradition et des mo-
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numents se trouvent en contradiction avec les écrits populaires et

apocryphes, l'auteur, il faut le reconnaître, suit la tradition de pré-

férence à l'histoire. Quant aux données relatives à la patrie des papes,

au nom de leurs pères, aux ordinations qu'ils ont faites, et surtout

aux décrets que le Liber Pontificalis leur attribue, nous ne sommes pas

en droit de leur reconnaître une autorité historique. Pour ce qui est

des dispositions liturgiques et disciplinaires contenues dans les no-

tices des divers papes, tout ce qu'on en peut affirmer, c'est qu'elles

témoignent des usages établis dans l'Eglise romaine au commence-
ment du sixième siècle. A cet égard, l'œuvre du compilateur inconnu

de la chronique papale n'est pas, dit M. Duchesne, sans analogie

avec celle du faux Isidore, et celui-ci s'est si bien reconnu dans son

prédécesseur, qu'il a forgé un grand nombre de ses pseudo-décré-

tales sur les indications du Liber Pontificalis. A partir du commence-
ment du sixième siècle, la rédaction du Liber Pontificalis se rapproche

de plus en plus de la personne des papes. Les Yies des papes du hui-

tième siècle surtout présentent un intérêt historique considérable;

on ne peut douter, dit l'auteur que nous suivons, qu'il n'y eût, vers

les années 757 à 858, dans les bureaux de la chancellerie apostoli-

que, sinon un emploi d'historiographe, au moins une tradition d'é-

crire la vie des papes et certains usages sur la manière de la rédiger.

De la fin du neuvième à la seconde moitié du onzième siècle, le Livre

des Papes n'est représenté que par un simple catalogue. Après la re-

naissance hildebrandienne, le cardinal Pierre de Pise, qui fut engagé
dans le schisme d'Anaclet, rédige ou recueille par ordre des papes

les vies des pontifes, de Léon IX à Pascal II (1048-1118); après lui,

Pandulphe d'Alatri, lui-même cardinal et créature d'Anaclet, continue

l'œuvre désormais reprise à nouveau de rédiger le Liber Pontificalis,

et en l'an 1132, un bibliothécaire de Saint-Gilles, Pierre-Guillaume,

transcrit, dans le manuscrit du Vatican 3762, le Livre des Papes avec

les notices dues aux deux cardinaux, en y insérant une page sur

Jean VIII. Plus tard, le cardinal Boson (1178) refond et continue l'œu-

vre de Pierre de Pise et de Pandulphe, et son recueil, inséré en 1192

par le camérier Gensius, qui fut Honorius III, dans son fameux Liber

Censuum (voyez-en les mss. dans Watterich I, p. lxxv; cf. Duchesne,

p. 94), retouché plus tard par le cardinal d'Aragon, Niccolo Roselli

(f 1362), figure dans le volume III des Scriptores de Muratori. On ne

peut oublier, parmi les sources de ces auteurs plus récents, le livre

de l'évêque hildebrandien Bonizo de Sutri. Toutes ces questions ont

été tirées au clair par la critique du sobre et modeste M. Watterich,

qui a publié tous les textes. Pour parler des continuations posté-

rieures, dues à Martin le Polonais (Pertz, Scr. XXII, 1872), àPtolémée
de Lucques (1313), à Amalric Auger (1321), à Bernard Gui (f 1331

;

voyez Delisle, Sur les mss. de B. G., Notices et Extraits des mss., XXVII,

1879), à Thierry de Niem et à Pierre de Herenthals, et de la recension

du quinzième siècle, il faudrait trop étendre cette notice (voyez les

textes dans Muratori, III, 2, et Baluze ; les mss. dans Duchesne). Il

suffira de dire que Bartolomeo Sacchi, de Piadena (nous l'appelons
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Platina), a substitué au quinzième siècle son œuvre plus littéraire à
l'antique Livre des Papes. S. Berger.

LIBÈRE (352-366). Le règne de ce pape nous met en présence d'un
problème des plus intéressants, tant au point de vue de l'histoire,

que de la légende. Nous rechercherons d'abord l'histoire, puis nous
étudierons la légende. Constance, seul maître de l'empire, avait pris

énergiquement parti pour l'arianïsme. Au synode d'Arles, en 353, les

légats do Libère avaient eu la fa i blesse de signer la condamnation d'Atha-

nase. Libère les blâma vivement. Nous savons qu'en une autre occa-

sion il refusa l'argent que l'impératrice Eusébia, arienne, offrait à ses

pauvres. Un synode tenu à Milan en 355 ayant encore condamné
Athanase, Libère qui refusait d'y souscrire, fut conduit devant

l'empereur et exilé à Béréc en ïhrace, et Félix, diacre de l'Eglise

romaine, fut nommé évoque de Rome par l'empereur. Pendant l'exil

de Libère, les semi -ariens surent gagner Constance à leur cause.

Celui-ci étant venu à Rome, l'indignation publique obtint de lui le

rappel de Libère. On lui expose que les églises de Félix sont vides.

L'empereur, disent les historiens, aurait voulu que les deux évoques

demeurassent l'un à côté de l'autre : « C'est bien ! s'écria le peuple,

nous aurons donc deux partis, comme au cirque, et. chacun aura

son évoque » (Théodoret, II, 17 ; Socrate, II, 37 ; Sozomène, IV, 15
;

Sulpice Sévère, Hist. sacra, II, éd. de Vienne). Néanmoins Libère ne
revint qu'un an après, et en achetant le retour au prix d'un acte qui,

d'après le meilleur des historiens, Hefele (Co>iniU,eng<isch., I, 2 e éd.,

1873), « a fait peser sur lui le soupçon de l'apostasie. » Libère a-t-il

signé un credo semi-arien ? Les défenseurs du pape(Stilting, A A. SS.,

23 sept., VI; Zaccaria, Diss. de commeniitio Ubcrii lapsu; Palma,
Praelecl. Hisl. eccl., I, 2, R., 1838; cf. R^inerding, Beltr. z. Hmorius-
u. Liberïusfrage, 2 e éd., Munster, 1870) font remarquer que plusieurs

auteurs ne parlent d'aucune condition et d'aucune faiblesse. Mais

Athanase [Hisl. Arianor. ad mnnachos, c. 41) dit formellement :

« Après deux ans"d'exil,il faiblit, coxXaae, et signa, par peur de la mort. »

Dans VApôlugia contra Arianns, c. 89, il dit encore : « Quand même il

n'a pas supporté jusqu'à la fin les peines de l'exil... » Les apologistes

soutiennent que ces passages sont interpolés, mais les critiques ont

pour eux l'autorité du bollandiste Papenbroek, qui a reconnu (AA.SS.,

mai, I),que s'il y a addition, elle provient d'Athanaselui-même. Saint

Hilaire de Poitiers dit avec plus de force encore, en invectivant l'empe-

reur: « N'était-ce pas uneplusgrandeimpiété derappeler Libèrequede
l'exiler? te misera m, qui nescin uirum majore impielale releg iveris,

quam remiserifi! » D'après Sozomène, l'évoque accepta, au troisième

synode de Sirmium (358),' le livre des semi-ariens, c'est-à-dire le

symbole du synode semi -arien d'Antioche (341), qui condamna
Athanase ; il repoussa le mot d'homoousios, qu'on lui présenta comme
un prétexte pour l'hérésie, et se borna à maintenir formellement
Yhumeousie, c'est à-dire l'affirmation que le Fils est semblable (et non
égal) au Père en toutes choses : le tout, nous dit-on, sans quitter

1 orthodoxie pour le fond même. Désormais, Libère entretint la com-
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rnunioii avec les semi-ariens. Saint Jérôme, dans sa Chronique,

s'exprime sur Libère avec moins de ménagement (éd. Schœne, p. 194;

cf. CahiL, c. 97) : « Libère, vaincu par l'ennui de l'exil, souscrivit à

L'hérésie, in hxreùca praoitate suscribms. » Ces témoignages ne peu-

vent être écartés. Nous renverrons à Hefele, qui a été jusqu'ici notre

guide, pour la discussion de certaines lettres prétendues de Libère,

qui se trouvent dans les fragments IV et VI conservés dans les Œuvres
de saint Hilaire. Ces documents, qui tendraient à présenter Libère

commelâchement arien, et de longue date, sont apocryphes, au juge-

ment de notre auteur (cf. Hefele, Quartalschrifi, 1853). Nous

abordons maintenant la légende. Le Liber Poniificalis, pour commencer
par ce document qui a fait la loi à l'histoire (et à partir de maintenant

nous suivons la déduction de M. Duchesne, Et. sur le Lib. Po< t.. 1877,

p. 181}, contient sur l'exil de Libère et la retraite de Félix II, qui y
trouve place comme pape légitime, un récit contraire à tous les

témoignages de l'histoire : « Après le départ de Libère et avec son

agrément, le clergé romain élit pour le remplacer le prêtre Félix, qui

ne tarde pas à excommunier deux prêtres, Ursace et Valens (c'est le

nom de deux célèbres évoques ariens), convaincus d'être d'accord

ivec Constance. Ceux-ci intriguent alors auprès de l'empereur, et par-

viennent, à faire rappeler Libère, qui revient en effet de l'exil, et fait

«{"abord quelque séjour au cimetière Sainte-Agnès, puis finit par

rentrera Rome. Des prêtres et des diacres sont massacrés en voulant

s'opposer à son rétablissement sur le siège pontifical. Cependant
Félix, retiré dans une propriété qu'il possède sur la Voie de Porto, y
meurt tranquillement le 29 juillet. » Il nous suffira dô dire que cette

légende, devenue presque officielle, mais qui contient encore d'autres

contradictions, telles que deux récits différents et opposés delà mort
de Félix, est extraite de deux apocryphes, les Gesla Liberil Papae

(à la fin du recueil de Goustaut, Eg. Rom. Pont.) et les Acia Eusebii

presbyieri (dans les A A. SS., août, III). M. de Rossi (R. Sott, II, p. 107)

et M. Duchesne ont démontré comment cet f e histoire a été fabriquée

d'après des monuments et des inscriptions apparentes encore au
iinmencement du sixième siècle, et cela, au milieu de la compéti-

tion de Symmaque et de Laurentius. Il serait trop long de faire voir

comment la confusion de Félix avec un saint inconnu de la Voie de

Porto a prêté à la formation de la légende. Avant que le Liber Ponti-

fhalis, ce document par trop légendaire, lavât l'antipape Félix du
reproche d'hérésie et de schisme, on avait admis, à Rome, le rival de

Libère dans le catalogue des papes légitimes ; son portrait fut placé

entre ceux de Libère et de Damase, dans la série des médaillons des

papes, peinte vers 590 sur les murs de la basilique de Saint-Paul.

i cherchant, dit M. Duchesne, sur quelle autorité on a pu se fon-

der pour 1 y introduire, je n'en vois d'autre que la Chronique de saint

une, où Félix est dit (1. I.) avoir occupé le siège romain pendant
un an. » Saint Jérôme, il faut le dire, n'est peut-être pas impartial.

I! avait été secrétaire de Damase, et dans les tristes scènes de violence

qui marquèrent le commencement du règne de ce pontife, qui

vin 14
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comptait parmi ses électeurs les sectateurs de Félix, Damase fut

accusé par les partisans outrés de Libère, les lucifériens, de trop de

douceur pour ceux qui revenaient de l'hérésie; en tous cas, il se peut

que Damase ait particulièrement ménagé la mémoire de Félix. C'est

ainsi que la légende a fait de l'antipape un pape
; la fraude en a fait

un saint. Après que Baronius avait démontré que Félix n'a été ni

saint ni pape, il se trouva, en 1582, sous un autel dcl'église de Saint-

Gôme et Saint-Damicn, un corps avec une inscription qui disparut

bientôt après avoir été découverte : Corpus s. Felicis Papx et rnartyris

qui condemuavU Constantium. Baronius et les cardinaux s'inclinèrent

devant ce témoignage, et c'est ainsi que Félix II trouva sa place dans

le martyrologe corrigé. P. -A. Paoli a composé en 1790 un livre de 100

pages (Di S. Fel. II, R., in-4°) pour démontrer la légitimité de Félix,

tout en justifiant Libère. Comparez Tillemont II, et Dœllinger,

Papstfabeln, Munich, 1863. S. Berger.

LIBERTÉ. Il n'est pas de mot de la langue philosophique qui prête plus

à l'équivoque que le mot de liberté. Une simple remarque le prouve :

de tous les grands philosophes qui se sont succédé, depuis Socrate

jusqu'à Hegel, il n'en est pas un qui ne parle de liberté, qui ne pré-

tende faire, dans son système, une place à la liberté. Or com-

bien en est-il qui admettent réellement la liberté, cette liberté que

le sens commun affirme, tout en étant incapable de la bien définir?

Il est aisé de les compter : Aristote et Epicure dans l'antiquité, Des-

cartes et Kant dans les temps modernes. Encore y aurait-il bien des

réserves à faire au sujet de ces deux derniers. Il importe donc au

plus haut point de bien distinguer les différentes acceptions possibles

du mot liberté. — 1. Liberté naturelle ou droit naturel : c'est l'ensemble

des droits que l'homme tient de sa nature (liberté de la personne,

liberté des actions, etc.). C'est cette liberté que Rousseau, le pre-

mier peut-être, affirme si nettement dans la discussion célèbre par

laquelle débute le Contrat Social. t< Un peuple, avait dit Grotius, ne

peut-il pas , comme un particulier , aliéner sa liberté et se rendre

esclave d'un maître? Non, répond Rousseau : renoncer à la liberté,

c'est renoncer à sa qualité d'homme, aux droits de la liberté, même à

ses devoirs... Une telle renonciation est incompatible avec la nature

de l'homme. » Après Rousseau, c'est Kant qui aie mieux compris la

nature et le fondement de cette liberté. « L'homme, écrit-il dans la

Métaphysique des mœurs, et, en général, toute créature raisonnable

existe comme « fin en soi », et non pas seulement comme « moyen »

pour l'usage arbitraire de telle ou telle volonté. Les objets de nos in-

clinations n'ont qu'une valeur conditionnelle et relative, celle de

moyens : c'est pourquoi on les appelle des « choses. » Au contraire,

on donne le nom de « personnes » aux êtres raisonnables qui ne

peuvent être employés comme moyens, et qui, par conséquent, res-

treignent la liberté de chacun et lui sont un objet de respect. Tout
l'esprit de la philosophie morale du dix-huitième siècle se trouve en

résumé dans ces deux passages. — 2. Liberté civile: c'est la consécra-

tion par les lois delà liberté naturelle. L'homme possède la liberté
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civile quand tous ses droits naturels, qui, tant que l'Etat ne les prend

pas sous sa défense, demeurent impuissants et précaires, faute de

sanction, lui sont reconnus et garantis par les lois. — 3. Liberté poli-

tique: ensemble de droits civiques qui sont la garantie des droits civils,

comme ceux-ci sont la garantie des droits naturels. Pour que la loi ou

le gouvernement qui la représente ne puissent opprimer les droits

qu'ils ont mission de défendre, une certaine part d'action ou de con-

trôle est accordée , sous certaines conditions d'âge, de sexe, etc, à

chaque citoyen, dans le gouvernement du pays (suffrage universel,

admissibilité de tous les citoyens à toutes les fonctions, etc.). Au
sujet de ces trois sortes de libertés, qui ne sont au fond qu'une

seule et môme liberté, considérée d'abord en elle-même dans l'ordre

naturel, puis avec les garanties qu'elle reçoit dans l'ordre civil

et dans l'ordre politique, la question qui se pose n'est pas mie

question de « fait», mais une question de « droit. » Il ne s'agit pas de

savoir si ces libertés existent ou n'existent pas. Il n'est malheureuse-

ment que trop aisé de constater, l'histoire à la main, qu'elles sont,

dans les annales de l'humanité, l'exception et non pas la règle. Il

s'agit de savoir si elles doivent être, et dans quelle mesure elles

doivent être. Les sciences sociales et politiques ont précisément pour

objet principal de répondre à cette question. — 4. Liberté physique :

elle consiste à disposer, sans empêchement,, de ses organes et de ses

mouvements. A la différence des précédentes, cette liberté est com-
mune à l'homme et à l'animal. Le prisonnier, le forçat chargé déchaînes,

le paralytique incapable de mouvement, l'ataxique impuissant à coor-

donner ses mouvements sont, à des degrés divers, privés de cette

liberté. Ce peut être, dans certains cas, un problème intéressant de

physiologie ou de médecine légale de savoir jusqu'à quel point un
homme jouit de cette liberté ;

ce n'est pas un problème philoso-

phique. — 5. A cette libre disposition des organes se rattache la liberté

d'action ou d'exécution, que l'on confond si souvent avec la liberté du
vouloir. L'acte extérieur est bien distinct de la volition ; et la liberté

de l'un n'est pas la liberté de l'autre. De même que viser un but et

l'atteindre sont deux, de même vouloir et pouvoir sont deux ; et, que
le pouvoir soit donné ou non, que la volonté soit ou ne soit pas

maîtresse du succès, cela ne nous apprend en rien si elle est ou n'est

pas maîtresse d'elle-même. Toutes ces distinctions sont faciles. —
6. Liberté de perfection. Reste maintenant à considérer la liberté mo-
rale. Et ici nouvelle distinction , beaucoup plus délicate, et d'autant

plus nécessaire, entre la liberté qu'on appelle parfois « liberté de per-

fection » et la « liberté de choix. » La liberté de perfection est à peu
près identique à la vertu, à la sagesse ; elle s'oppose à l'esclavage au-

quel l'on se réduit parle vice et le désordre. Commentées mots d'es-

clavage et de liberté peuvent-ils ici s'appliquer ? Le voici : accomplir

un devoir, être vertueux, faire la volonté de Dieu, toutes choses équi-

valentes, c'est obéir à la raison; au contraire, s'abandonner au vice

i se livrer à l'influence du corps et des passions. Or la raison est

en nous ce qui est le plus nous-mêmes; c'est, avec les penchants supé-
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rieurs, qui en sont inséparables, la partie divine, et, par cela môme, la

partie vraiment humaine de notre nature. Donc, en obéissant à la raison,

nous nous détachons des influences étrangères, nous nous constituons

indépendants, nous nous obéissons à nous-mêmes, nous sommes
vraiment causes de nos actions : c'est pourquoi on dit alors que nous
sommes libres. Gela môme ne cesse pas d'être vrai dans la théorie de

la grâce. Car nul ne conçoit la grâce comme agissant sur nous par le

dehors, à la façon d'une impulsion ou d'un choc, mais bien parle

dedans, en pénétrant l'âme jusqu'au fond, en s'identifiant à nous-

mêmes, en devenant tout notre cœur, toute notre âme, toute notre

pensée. De là vient que, suivant les partisans de la grâce, il n'y a nulle

part plus d'activité, plus de volonté, plus de liberté que dans les ac-

tions que la grâce a inspirées. « Dieu, dit Pascal, change le cœur de

l'homme par une douceur céleste qu'il y répand, qui, surmontant la

délectation de la chair, fait que l'homme, sentant d'un côté sa mor-
talité et son néant, et découvrant de l'autre la grandeur et l'éternité

de Dieu, conçoit du dégoût pour les délices du péché qui le séparent

d'un bien incorruptible. Trouvant sa plus grande joie dans le Dieu

qui le charme, il s'y porte infailliblement de lui-même, par un mou-
vement tout libre tout volontaire, tout amoureux... Ce n'est pas qu'il

ne puisse toujours s'en éloigner, et qu'il ne s'en éloignât effective-

ment, s'il le voulait, mais comment le voudrait-il, puisque la volonté

ne se porte jamais qu'à ce qui lui plaît le plus, et que rien ne lui plaît

tant alors que ce bien unique qui comprend en soi tous les autres

biens? » (voyez la même idée exprimée par Descartes, Méditations,

IV, nos 13 et 14, dans un passage où il confond manifestement la liberté

de perfection dont il est ici question, et la liberté de choix dont on
parlera plus loin). Ainsi la vertu, l'obéissance à Dieu, la soumission

au devoir peuvent très légitimement s'appeler, en un sens, la liberté.

Inversement les passions inférieures, et le corps qui les alimente sont

pour l'âme quelque chose d'accidentel et d'étranger. Que de fois on
les a comparés à des poids, des chaînes, une prison, etc. ! Par consé-

quent, servir le corps et ses passions, c'est pour l'âme aliéner son in-

dépendance, c'est se donner des maîtres, c'est se réduire à l'esclavage.

Et cet esclavage, disait Socrate, est le pire de tous parce qu'on le

porte toujours avec soi. Leibnitz a résumé excellemment cette théorie

de la liberté, la seule qu'il pût admettre, lorsqu'il a dit : « Eo
magis est libertas, quo magis agitur ex ratione ; eo magis est servi-

tus, quo magis agitur ex animi passionibus. Nam quatenus agimus ex.

ratione, eo magis sequimur perfectionem nostrœ naturse, quo vero

magis ex passionibus agimus, eo magis servimus potentiae rerum
extranearum » [On., Erdmann, 669). Au sujet de la liberté ainsi en-

tendue, on ne voit guère, non plus, de contestation possible. A coup
sûr, cette liberté n'est pleinement réalisée en aucun homme : car quel

est l'homme absolument affranchi des attaches de la chair? A coup
sûr aussi cette liberté doit être réalisée, et c'est là le devoir, s'il est

vrai qu'il y a un devoir; car apparemment le devoir n'est pas de ser-

vir les sens, et de pourvoir aux exigences des passions. — 7. L'beité
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de choix ou libre arbitre. Mais maintenant cette liberté qui est sa fin,

l'homme a-t-il en lui le moyen d'y tendre ? Entre elle et son contraire

est-il capable de choisir? Ou bien ne peut-il qu'assister, témoin inerte

et impuissant, au conflit de la raison et des passions, et céder doci-

lement au vainqueur, sans jamais contribuer à la victoire ?Sa volonté

va-t-elle nécessairement où le vent et les courants la poussent, ou
peut-elle faire route et arriver au port malgré le vent et la marée?

C'est ici la liberté de choix ou libre arbitre dont il s'agit. Au sujet de

cette liberté la question qui se pose est une question de fait ou

d'existence. Cette liberté est-elle, ou n'est-elle pas? voilà le pro-

blème. Il n'en est peut-être aucun qui ait été plus souvent débattu,

aucun à coup sur qui méritât davantage de l'être. — Pour préciser

autant que possible l'objet du débat, opposons l'une à l'autre la

thèse déterministe (négation de la liberté) et la thèse du libre

arbitre, dans Tordre subjectif, dans l'ordre objectif, et dans l'ordre

logique. Au point de rue subjectif. Thèse déterministe: « Un état

de l'àme (motifs et mobiles) étant donné, il n'y a pour la volonté

qu'une résolution possible. » Thèse du libre arbitre : « Un état de

L'âme étant donné, il y a, dans certains cas du moins, par la vo-

lonté, plusieurs résolutions possibles tant qu'une résolution n'est

pas prise. » Au point <te vue objectif. Thèse déterministe : « Tous
les événements futurs sont sans exception prédéterminés par l'état

présent de l'univers. » Thèse du libre arbitre : « L'avenir n'est pas en

totalité prédéterminé par le présent, et certains événements futurs,

savoir, ceux qui dépendent de la volonté, sont ambigus ou possibles

en divers sens.» Au poiiaile vue logique. Thèse déterministe : «L'axiome
logique que de deux propositions contradictoires (A est. A n'est pas)

l'une est toujours vraie l'autre fausse, s'applique, sans exception,

aux propositions qui concernent le futur (A sera, A ne sera pas). »

Thèse du libre arbitre : « Quand les propositions touchant le futur

concernent les résolutions de la volonté, la loi logique cesse d'être

universellement vraie; et des deux contradictoires (A sera, A ne sera

pas), il se peut qu'aucune des deux ne soit, au moment où l'on parle,

ni vraie ni fausse. » C'est de cette dernière façon, la plus nette de

toutes, qu'Aristote, dans le traité Qepl 'Eppp/eiaç, a posé le problème
du libre arbitre (cf. Renouvier, Année philosophique, 1868, p. 24-31)-

— Les thèses opposées étant mises en présence, il faut se demander
sur quels arguments, de part et d'autre, elles s'appuient. On a donné
ailleurs (art. Déterminisme) les raisons du déterminisme. Si on a réussi

à prouver que ces raisons ne sont pas décisives, la liberté demeure
possible, le débat reste ouvert, et c'est aux partisans du libre arbitre

de produire à leur tour leurs arguments. Les preuves alléguées par
eux sont très nombreuses. Commençons par éliminer celles de ces

preuves qui, quoique très usitées, ne sont assurément pas démons-
tratives. Preuve par l'idée même de la liberté. Comme on a prétendu dé-

montrer l'existence de Dieu par la présence en nous de l'idée de
Dieu (Descartes, première des trois preuves indiquées dans le Dis-

cours de la Méthode), de même on a soutenu que l'existence en nous
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de la liberté était prouvée par cela seul que nous possédons l'idée de

la liberté. Toute idée en effet, dit-on, requiert, comme un effet quel-

conque, une cause suffisante. A la vérité, une idée, entant qu'elle est

un mode de penser, s'explique naturellement par cette puissance de

penser qui est l'esprit. Mais, en tant qu'elle est un certain mode par-

ticulier de penser, c'est-à-dire en tant qu'elle représente ceci ou cela,

elle implique une cause distincte de l'esprit, laquelle agissant sur

l'esprit, le détermine à penser un certain objet. C'est pourquoi l'a-

veugle, bien que son intelligence ne diffère point en nature de l'intel-

ligence de celui qui voit, est incapable, n'ayant pas reçu l'impression

de la couleur, de se faire aucune idée de la couleur. Pareillement,

qui n'a pas perçu la liberté ne peut avoir l'idée de la liberté. Cela

posé, il est clair que ce n'est pas en dehors de nous que la liberté

peut être perçue, car on sait que la seule cause qui nous soit directe-

ment connue c'est nous-mêmes. Et d'ailleurs, à quelle autre cause

que l'homme pourrait-on, dans la nature extérieure, attribuer la

liberté? Ce n'est donc qu'en soi qu'on peut percevoir la liberté. La
simple idée de la liberté prouve donc, dans celui-là même qui la pos-

sède, l'existence de la liberté. — Malheureusement, un doute reste

possible. Le principe, « que toute idée requiert une cause correspon-

dante, » n'est vrai que pour les idées simples, originales, que l'esprit

est incapable de former par son industrie propre, en prenant comme
matière des idées déjà données antérieurement. Il s'applique, par

exemple, à l'idée de la couleur en général, non à l'idée de tel ou tel

assemblage de couleurs. Or l'idée de la liberté est-elle de telle nature

qu'elle doive être nécessairement empruntée de toutes pièces à la

réalité? On n'oserait l'affirmer. Etant donnée l'idée de volonté déter-

minée, il ne semble pas impossible de la transformer en l'idée de

volonté libre. Une volonté déterminée, c'est une volonté qui, tels

motifs étant donnés, veut une certaine chose, mais qui aurait pu en

vouloir une autre, « s'il y eût eu quelque changement dans les mo-
tifs. » Faisons abstraction de cette dernière condition, nous aurons

par là même formé l'idée d'une volonté libre. Or l'abstraction est, à

coup sûr, l'une des opérations les plus ordinaires de l'esprit (ne pas

confondre cette preuve par « l'idée » de la liberté, dont on vient d'in-

diquer l'insuffisance, avec la preuve par le « sentiment interne » ou
conscience de la liberté qu'on appréciera plus loin).— Preuve par les

conseils, prières, exhortations. Cette preuve a cent fois été reproduite

depuis Aristote. A quoi bon, dit-on, les conseils, etc., si tout est dé-

terminé? — Mais les.déterministes ne prétendent point que les effets

soient déterminés absolument, ou en eux-mêmes, et indépendam-
ment de leurs causes. Ce serait nier la loi même de la cause et de

l'effet, sur laquelle on prétend justement fonder le déterminisme. Ils

disent seulement que, telles causes étant données, tels effets seront

aussi donnés. Or qui sait si les conseils ne seront pas précisément la

cause qui déterminera l'effet désiré ? Un fleuve n'est pas libre, ni une

balance. Faudra-t-il donc s'abstenir d'user de digues et de poids

pour les diriger? Les conseils sont les poids et les digues à l'aide
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desquels on s'efforce de diriger les volontés. Toutefois, il est bien

vrai, en fait, que celui qui donne des conseils croit toujours la vo-

lonté à laquelle il s'adresse capable, à son choix, d'y résister ou de

s'y rendre; mais ceci c'est la conviction intime que chacun a de sa

liberté et de la liberté d'autrui. Cette conviction donne lieu à un ar-

gument distinct; et il n'y a pas lieu de l'invoquer ici, puisque, fût-elle

absente, les conseils, comme on vient de l'expliquer, n'en subsiste-

raient pas moins. — Preuve tirée des paris. Nul, dit-on, ne voudrait

parier avec moi que je ferai ou ne ferai pas une certaine chose : je

suis donc libre de la faire ou de ne pas la faire. — Encore une con-

clusion illégitime. Car, dira le déterministe, si on ne parie pas, c'est

simplement parce que le pari lui-même deviendrait peut-être pour

vous une raison suffisante d'accomplir l'action contraire à celle pour

laquelle on aurait parié. — Preuve tirée des promesses et contrats. Des

volontés déterminées nécessairement par des motifs pourraient-elles

se lier par des promesses et des contrats relatifs à l'avenir ? Comment
s'engager à rendre un dépôt dans dix ans si on n'est pas maître de sa

volonté ? — On le peut, répondent les déterministes, parce qu'un

homme d'honneur sait à l'avance qu'il n'y aura pas pour lui de mo-
tifs plus forts que la promesse ou le contrat lui-même, et capables

de le faire vouloir en sens opposé. Celui qui signe un contrat, loin

de faire par là l'aveu de sa liberté, semble donc plutôt reconnaître

qu'il y a pour lui des motifs absolument nécessitants. Et réciproque-

ment, qui voudrait se fier aux contrats s'il ne supposait que le con-

trat signé est une contrainte qui ne laisse aucune place à la liberté ?

— Ces diverses preuves écartées, arrivons à des arguments plus sé-

rieux. — Preuve par la conscience, c'est-à-dire par l'intuition directe

ou expérience interne de notre liberté. Avons-nous réellement une
expérience intime de notre liberté ? On conteste la réalité et la possi-

bilité même d'une semblable expérience. Voyons d'abord les argu-

ments que l'on donne contre sa possibilité. La conscience, dit-on, est

une faculté de perception ; mais l'exercice de cette faculté suppose

naturellement un objet « réel » et « présent, » susceptible d'être

perçu. Cela posé, qu'appelle-t-on une résolution libre? C'est une ré-

solution choisie entre plusieurs résolutions possibles. Or la résolu-

tion prise peut bien, à la vérité, étant un fait réel et présent, être

perçue par la conscience. Mais comment la conscience s'y prendra-

t-elle pour savoir que d'autres résolutions étaient possibles ? Le pos-

sible c'est ce qui n'est pas : la conscience peut-elle percevoir ce qui

n'est pas? Il est donc impossible que la conscience nous donne le

témoignage de notre liberté. Cette objection, déjà indiquée par

Uobbes, est reprise en ces termes par Stuart Mill : « Avoir cons-

cience de son libre arbitre signifie avoir conscience, avant d'a-

voir choisi, d'avoir pu choisir autrement. Cette prétendue conscience

est impossible. La conscience me dit ce que je fais ou ce que je

lens. Mais ce que je suis capable de faire ne tombe pas sous la cons-

cience. La conscience n'est pas prophétique. Nous avons conscience
'le ce qui est, non de ce qui sera ou de ce qui peut être » (Examen de
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la phil. de Hamilion, XXVI). — Réiwvse. Le point de dépari de l'ob-

jection est incontestable :1e futur, le possible ne peut être un objet de

perception. Pourtant le possible peut être certainement affirmé comme
tel, à savoir, si l'on perçoit quelque réalité actuelle qui en fonde la pos-

sibilité. Or c'est justement ici ce qui pourrait avoir lieu. On s'exprime

d'une façon abrégée et légèrement inexacte sans doute, en disant que la

conscience perçoit diverses résolutions possibles. Mais qu'est-ce qui

empoche la conscience de percevoir en nous, dans notre volonté, un
pouvoir réel et présent, une quantité de force actuellement disponi-

ble, suffisante pour faire équilibre à tous les motifs, et qui par là

rend possible les résolutions opposées? Ainsi le général qui a des ré-

serves sous sa main ne sait-il pas qu'il lui est possible, à son gré, de

secourir ou de ne pas secourir son lieutenant en péril? — Instance.

Mais on insiste ; on nie que nous puissions avoir la conscience d'aucun

pouvoir. « Si nous pouvons, écrit StuartMill (loc. cit.), être conscients

d'une force, si nous pouvons sentir une aptitude indépendamment de

tout exerci'ce présent ou passé de cette force ou de cette aptitude, c'est

un fait unique qui n'a point d'analogue dans tout le reste de notre

nature. Nous ne nous sentirions pas aptes à marcher, si nous n'avions

jamais marché, ni à penser si nous n'avions jamais pensé. L'aptitude

et la force ne sont pas des entités réelles dont on puisse sentir la pré-

sence, lors même qu'aucun effet ne les suit ; ce sont des noms abstraits

qui s'appliquent à l'apparition d'un effet, quand les conditions néces-

saires se montrent. » — Réplique : Deux affirmations sont ici conte-

nues. 1° « Cette conscience prétendue d'un pouvoir, indépendamment
de tout exercice de ce pouvoir, serait un fait sans analogue dans notre

nature. » Rien de plus juste ; mais aussi, il n'y a rien là qui puisse

émouvoir les partisans du libre arbitre : car ils sont eux-mêmes les

premiers à appeler l'attention sur cette vérité. « La sensibilité et l'in-

telligence, dit l'un d'eux, entant que causes ou facultés, se dérobent

à notre esprit; nous ne les voyons qu'au travers de leurs effets et

manifestées par eux. Au contraire, la volonté a conscience de soi

comme force, elle s'aperçoit directement et indépendamment de ses

effets; et c'est pourquoi, seule, la volonté est libre; car agir libre-

ment, c'est agir avec la conscience, non seulement présente, mais

préexistante à l'acte, du pouvoir de le produire. » 2° La seconde

affirmation est plus grave : « L'aptitude et la force, dit-on, ne sont

pas des entités réelles, ce sont seulement des noms abstraits. » C'est

la théorie phénoméniste. On ne nie pas seulement ici la liberté, mais

la volonté, la causalité même. On réduit le monde physique et moral
à des séries de phénomènes qu'aucune puissance antécédente ne pro-

duit, et qui se constituent eux-mêmes existants, sans qu'on puisse

savoir ni comment ni pourquoi, par une sorte de génération spon-

tanée, par une véritable création ex mliilo plus difficile cent fois à

comprendre que la création du monde, puisque ici il n'y a même pas

de créateur. Il est vrai qu'on essaie de faire taire les exigences de la

raison en invoquant, à défaut de causes, des Uns de succession des

phénomènes. Mais de deux choses l'une : ou bien ces lois énoncent,
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expriment simplement l'ordre de succession des phénomènes, tel

que l'observation le constate ;
auquel cas cette succession demeure

inexpliquée. Ou bien, à l'aide de ces lois, on a la prétention d'expli-

quer l'ordre de succession des phénomènes; ce n^est pas seulement
« suivant » ces lois, mais « en vertu de » ces lois que la succession se

produit ; et alors que fait-on autre chose que rétablir sous un autre

nom ces causes génératrices, ces puissances efficaces dont on préten-

dait se passer? Donc, en résumé, il n'est pas impossible qu'il existe

en nous un pouvoir réel qui nous rende capable des résolutions oppo-

sées ; il n'est pas impossible que ce pouvoir tombe sous le regard de

la conscience: la conscience de la liberté est donc « possible. » —
Maintenant, la conscience de la liberté est-elle « réelle?» Avons-nous

vraiment cette expérience d'un pouvoir intérieur, suffisant pour faire

équilibre à tous les motifs, et qui nous rend possibles les résolutions

contraires, de telle sorte que, en voulant d'une certaine façon, nous

soyons assurés d'avoir pu vouloir autrement? Beaucoup l'affirment.

Les déterministes le nient. « La conviction que j'ai, dit Stuart Mill,

c'est que j'aurais pu choisir l'autre voie, si je l'avais mieux aimé,

c'est-à-dire si le motif le plus faible avait été le plus fort, ou, en

d'autres termes, s'il y avait eu un changement dans les antécédents

de la résolution. » Entre ces deux affirmations opposées, qui déci-

dera? Les deux partis font appel au témoignage de la conscience;

quel est celui qui recueille fidèlement ce témoignage? quel est celui

par lequel ce témoignage est altéré? Voici, ce semble, un moyen de

résoudre la question. En fait, les hommes croient à leur liberté, et

s'attribuent, à tort ou à raison, ce pouvoir de choisir entre plusieurs

résolutions, les antécédents restant les mêmes. Jamais le sens com-
mun n'a été déterministe. A coup sûr, on ne peut conclure directe-

ment de cette observation à la réalité du libre arbitre ; car il est trop

vrai que le sens commun n'est souvent que l'ignorance commune ou
la commune illusion. Mais, illusion ou vérité, cette conviction de la

ré;.lité du libre arbitre est un fait. Il faut en rendre raison D'où
vient-il? D'où vient ce sentiment universel, indestructible, et duquel
le déterminisme, bien qu'on soit souvent impuissant à lui répondre,

est lui-même impuissant à triompher? Le philosophe n'est nullement
tenu d'accepter toutes les croyances universelles; mais, s'il les rejette,

il est tenu de les expliquer. Quelles explications peut-on ici essayer?

Il n'y a à notre connaissance dans l'histoire de la philosophie qu'une
explication sérieuse de l'illusion prétendue du libre arbitre. C'est

celle que donnent en commun Hobbes, Spinoza, Bayle, et qu'on a

reproduite souvent après eux : « La soi-disant conscience du libre

arbitre ne serait qu'une illusion engendrée par l'ignorance des causes

qui nous font agir. » «Une toupie fouettée par des enfants, dit Hobbes,
si elle avait conscience de son mouvement, penserait que ce mouve-
ment procède de sa volonté, à moins qu'elle ne sentît qui la fouette.

Ainsi fait l'homme dans ses actions, parce qu'il ne sent point les

fouets qui déterminent sa volonté. » «C'est ainsi, dit Spinoza, que
l'enfant et l'homme ivre sont convaincus qu'il dépend d'eux unique-
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ment d'accomplir des actes où ils sont poussés invinciblement par

des causes ignorées. » « Pareillement, dit Bayle, l'aiguille aimantée

que la force magnétique tourne vers le nord, ou la girouette que
pousse le vent, si elles ont conscience de leur mouvement sans en
connaître la raison, s'en feront honneur à elles-mêmes et s'en attri-

bueront l'initiative. » — Réponse : Passons sur les critiques acces-

soires qu'on pourrait faire : il résulte de ces explications que la con-

viction de notre libre arbitre doit être «en raison inverse » de la

connaissance que nous avons des motifs déterminants de nos résolu-

tions ; or, l'expérience la plus vulgaire montre qu'elle est au contraire

« en raison directe » de cette connaissance. Si cette connaissance fait

défaut ; si nous avons été entraînés par quelque impulsion incons-

ciente ; si nous ne pouvons, en un mot, nous rendre compte de notre

action, alors aussi fait défaut le sentiment de la liberté. Nous allé-

guons un caprice, une fantaisie, un instinct aveugle, un je ne sais

quoi; nous nous servons de notre ignorance des motifs comme d'une

excuse; nous rejetons la responsabilité de l'acte; et, bien loin de
croire alors à notre liberté, c'est à peine si nous croyons à notre cau-

salité. Inversement, quand on a longuement réfléchi et délibéré avant

de se résoudre; quand on peut dire et pour quelles raisons on a

d'abord hésité, et pour quelles raisons on s'est enfin résolu
;
quand

on peut se rendre compte à soi-même et rendre compte aux autres

des moindres motifs qui ont influencé sa décision, n'est-ce pas alors

surtout que s'exalte le sentiment de la liberté? L'explication propo-

sée par le déterminisme pour rendre compte de la croyance des

hommes en leur libre arbitre est donc manifestement contraire aux
faits. Tant qu'on n'en présente pas de meilleure, on est, par suite,

en droit dé dire : cette croyance est engendrée par la conscience

elle-même, qui révèle à chacun de nous l'existence d'un pouvoir

toujours présent en lui de faire équilibre à tous les motifs. Et

voilà pourquoi tous les arguments déterministes échouent. Un pré-

jugé ne tient pas indéfiniment contre de bonnes raisons; une illusion

se dissipe à la longue; une erreur se guérit. Si donc les hommes
n'ont jamais pu être guéris de la croyance à leur libre arbitre, c'est

apparemment qu'ils en ont une expérience certaine plus forte que
tous les raisonnements. Pour nous résumer sur la preuve parla cons-

cience, disons : La conscience du libre arbitre est « possible »: car il

ne s'agit pas d'avoir conscience d'actes futurs, mais d'un pouvoir

présent qui fonde la possibilité de ces actes. Elle est « réelle »: car,

si nous ne pouvons nous contenter d'affirmer qu'elle est en nous, vu
que les déterministes nient qu'elle soit en eux, nous constatons chez

les hommes la croyance au libre arbitre ; et, comme il faut que cette

croyance soit expliquée, et que l'explication déterministe n'explique

rien, nous concluons que cette croyance universelle n'est que l'écho

de la concience universelle. — Preuve par les idées morales et les senti-

ments moraux. La première de toutes les idées morales c'est l'idée du
« bien en soi. » 11 ne semble pas qu'il y ait rien à tirer de cette idée

en faveur du libre arbitre. Que l'homme soit libre ou non, il peut con-
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revoir, au-dessus de soi, un type suprême de perfection et de sain-

dit', soit comme un simple idéal, soit môme comme une réalité. Il

n'y a aucune contradiction à nier le libre arbitre et à croire en Dieu.

Il en sera tout autrement, semble-t-il, si nous constatons que ce bien

en soi, cette perfection suprême, nous apparait comme un modèle à

imiter, comme la fin obligatoire de notre activité. Si le détermi-

niste peut conserver l'idée du bien en soi, peut-il faire aussi dans

son système une place à l'idée de « devoir? » — Pourquoi non ? dira-

t-on. Le bien étant « en soi » ce qu'il y a de meilleur il en résulte

que l'imitation de ce bien est ce qu'ily a de meilleur « pour nous. » Le

bien en soi devient ainsi la règle idéale de nos actions. Il est bon, il

est souhaitable que quelque chose de ce* bien passe dans nos manières

d'être et dans nos actes. C'est justement ce que signifient les mots
« doit » et « devoir. » Ils expriment l'idée d'une convenace, d'une har-

monie bonne et désirable entre l'agent raisonnable et le bien en soi.

C'est dans ce sens que Spinoza et Leibnitz parlent et peuvent parler

de devoir. — Mais les partisans du libre arbitre remarquent que, par

là, on ne rend compte que d'une partie de l'idée du devoir. Le mot
« devoir » n'exprime pas seulement qu'une chose est « souhaitable»,

qu'il serait « bon » qu'elle fût réalisée. Il exprime qu'une chose est

<( obligatoire » et qu'on « est tenu » de' la réaliser. Quand on dit par

exemple : « C'est un devoir de garder la foi jurée», il y a dans ces paroles

plus qu'un « souhait » exprimé, il y a une stricte « obligation.» En un
mot, le devoir n'est pas seulement,comme le conçoit Spinoza un « idéal »

aimable et désirable, il est, comme le conçoit Kant, un « ordre », un
impératif. Comment ce caractère essentiel du devoir pourrait-il sub-

sister clans la doctrine déterministe ? — Il le peut, assure-t-on. Bien

que l'homme ne soit pas libre, les ordres ont leur raison d'être,comme
les conseils. Dira-t-on que, sans la liberté, l'ordre est inutile ou
absurde? inutile, si le déterminisme qui gouverne tout contraint à

l'avance d'agir dans le sens de l'ordre donné; absurde, s'il contraint à

l'avance d'agir dans le sens contraire? C'est oublier encore ici que rien

n'est déterminé en soi, absolument, et indépendamment de ses causes.

Donc il est raisonnable, il est sage qu'il y ait des ordres, car les ordres

comme les conseils, et plus que les conseils, peuvent être justement
la cause dont l'action amènera l'effet désiré. Par conséquent cet argu-

ment célèbre tiré du devoir, et qui s'appuie sur la grande autorité de
Kant, est sans valeur.— Mais les partisans du libre arbitre ne se tiennent
pas satisfaits par cette réponse.Vous expliquez très bien, répliqueront-

ils, à leur tour, comment, dans le système déterministe, des ordres en
général gardent leur raison d'être. Mais dans votre explication vous
"ii niiez justement ce qui fait le caractère singulier, exceptionnel,
unique de cet ordre qui s'appelle le « devoir. » Tout ordre est bien
tel dans l'intention de celui qui le donne; il n'est pas toujours tel

pour celui qui le reçoit. Que d'ordres par lesquels on ne se sent nul-

lument obligé, dont on fait moins de cas que de simples avis ! Le de-
voir, au contraire, est toujours, quoi qu'on fasse, reconnu, accepte
comme tel par la volonté qui le reçoit. Non seulement cet ordre nous
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est donné, mais nous nous en faisons un ordre à nous-mêmes. Non
seulement c'est une loi imposée, mais c'est une loi ratifiée par notre
conscience

; à ce point que, alors même que nous violons la loi, nous
avouons qu'elle était la loi, et qu'en refusant l'obéissance, nous ne
pouvons nier l'obligation. Et bien! le déterminisme, il est vrai, ex-
plique aisément l'ordre en tant que « donné, » Tordre considéré du
point de vue extérieur de celui qui en est l'auteur, mais il est inca-
pable d'expliquer l'ordre accepté, l'ordre considéré du point de vue
intérieur de celui qui le reçoit comme tel. Le déterminisme en un
mot n'explique pas le « sentiment de l'obligation », et ce sentiment
implique la liberté. Accepter le devoir comme une loi obligatoire, et

non seulement obligatoire, mais catégorique, c'est à-dire dont l'obli-

gation subsiste universellement, quelles que soient les circonstances,
et quels que soient les intérêts qui se trouvent en conflit avec elle,

c'est se reconnaître à soi-même la faculté d'accomplir cette loi, dans
toutes les circonstances, en dépit de tous les intérêts opposés, c'est

être libre. Le devoirimplique le pouvoir.Otez la liberté, et, à la loi qui
me dit : « Sois juste », je répondrai : « Oui, si je le puis ; oui, quand
cela sera possible. » L'impératif absolu ou catégorique se changerait
ainsi en impératif conditionnel ou. hypothétique. L'impératif caté-

gorique accepté comme tel, c'est l'aveu manifeste de la liberté. —
Une autre preuve du libre arbitre se tire de l'idée du «bien moral. »

Sans doute le déterministe, de même qu'il peut admettre un bien

absolu, peut aussi, en prenant cette idée d'un bien absolu comme
mesure, distinguer des degrés dans les êtres de la nature et dans les

actions humaines, et les qualifier différemment selon qu'il recon-

naîtra plus ou moins de perfection et de bien : au dernier degré de
l'échelle, l'inerte minéral; au-dessus, la plante qui vit; puis l'animal

qui vit et qui sent; l'homme enfin qui vit, qui sent, et qui pense. Dans
l'homme même, on distinguera divers ordres de perfections et de qua-
lités : les qualités de l'intelligence, les qualités du cœur, et enfin les

qualités de la volonté et du caractère auxquelles on réservera plus

spécialement, si l'on veut, le nom de « qualités morales, » Mais tous

ces biens différeront en « degré » est non en « nature. » Tous seront

des biens « naturels. » Biens naturels l'éclat du diamant, la beauté

de la fleur, la force de l'animal, la puissance de l'intelligence, la bonté

du cœur; biens naturels aussi la charité, le courage, la justice, le

dévouement. Sans doute ces derniers biens coûtent à acquérir; ils

impliquent l'effort de la volonté. Mais comme ces efforts eux-mêmes
.

ne sont, dans le déterminisme, que la suite nécessaire de notre orga-

nisation et des circonstances, ils rentrent dans la catégorie des biens

naturels. Par.conséquent, il n'y a plus, dans ce système, de place pour
le bien proprement moral; c'est-à-dire pour un bien dont nous se-

rions, à quelque degré, les auteurs et les créateurs, dont nous aurions,

dans une mesure d'ailleurs aussi petite que Ton voudra, la respon-

sabilité et le mérite. En un mot, dans le déterminisme, il n'y a qu'un

ordre de biens ; dans la doctrine du libre arbitre, il y en a deux. Le

déterminisme ne peut rien trouver à redire à ces paroles brutales :
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La vertu est un produit comme le sucre et L'alcool. » Le partisan

du libre arbitre seul a le droit de mettre la vertu hors de pair, et de
dire avec Kant : « De toutes les choses qu'il est possible de concevoir

dans 1,- monde, el même en général en dehors du monde, il n'y a

qu'une seule chose qu'on puisse tenir pour bonne sans restriction,

c'est une bonne volonté. » — Inutile de poursuivre cette démons-
tration par une analyse des sentiments moraux comme le respect,

l'estime, le mépris, la satisfaction morale, le remords. Ce qui fait le

fond de tous ces sentiments, c'est l'idée de responsabilité person-

nelle, de mérite ou de démérite. Le déterminisme doit fatalement

altérer la nature de ces sentiments. — H este à dire un mot de l'ar-

gu ment qui se tire des peines et des récompenses. Sans liberté, on
vient de le voir, plus de mérite ou de démérite. Mais là où il n'y a

ni mérite ni démérite, comment récompenser ou punir ? Nier la liberté

c'est donc ôter tout fondement à la peine, soit intérieure, soit divine,

soit sociale. Tout d'abord, plus de peine intérieure infligée par la

conscience. Car si l'on réussit une fois à me convaincre que l'acte ac-

compli ne pouvait pas ne pas l'être, il est clair que la conscience

m'absout. Je puis encore, il est vrai, juger l'acte fâcheux en soi,

ou même détestable; je puis déplorer d'avoir été l'organe par
lequel cet acte s'est accompli; mais je cesse de m'accuser; j'en

éprouve de la douleur et de la tristesse, non du remords ou du
repentir. — Pas de châtiment possible non plus de la part de
Dieu, car, si l'on supprime la liberté, quelle est la véritable cause

de tout le mal qui s'accomplit dans l'univers? C'est Dieu lui-même;
puisque de lui seul dépend tout ce qui se fait dans le monde, et

les mouvements des planètes, et les mouvements de nos volon-

tés. Et l'on voudrait, dans cette hypothèse, que Dieu pût nous
punir? On appellerait cela de la justice? C'est bien ainsi, en effet,

que l'entendait Néron, lequel mettait le feu à la ville, et pour faire

ensuite bonne justice, faisait brûler les chrétiens. — Enfin, pas de

châtiment qui puisse être justement infligé par la société. Les déter-

ministes essaient de se soustraire à cette conséquence. Beaucoup fe-

raient aisément leur deuil des peines de la conscience et des peines

divines; il est plus difficile, on le conçoit, de se passer de la respon-

sabilité sociale. A la suite de Leibnitz,ils soutiennent donc que, bien

que la liberté soit une chimère, les peines qu'inflige la société n'en

sont pas moins fondées en raison. Tout ce qu'on a dit à cet égard se

résume en ces trois arguments : la société peut punir d'abord pour
« sa défense, » car il est permis, par exemple, de tuer un fou furieux,

bien qu'il ne soit pas libre, quand on ne peut s'en défendre autre-

ment; la société peut encore employer les peines, comme on le fait

pour les animaux, c'est à-dire comme « moyen de correction »; en-

fin, la société peut employer la peine comme exemple ou « moyen
d'intimidation, » à l'égard de ceux qui seraient tentés d'imiter le

coupable. Que valent ces raisons? Il est aisé de voir d'abord que les

deux dernières rentrent dans la première, car ce n'est pas l'intérêt

même du coupable ou de ceux qui pourraient le devenir que la so-
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cicté poursuit par la correction et l'intimidation. Elle n'en a nul
droit, n'ayant pas charge d'âmes, et son rôle n'étant pas de faire ré-

gner la vertu. Elle n'a en vue que son intérêt propre, la protection

de ses droits; et la correction et l'intimidation ne sont pas pour elle

une véritable fin, mais des moyens pour sa défense. La nécessité de
la défense, voilà donc au fond l'unique raison que la société puisse

invoquer pour s'arroger le droit de punir. Or cette raison fait bien

sans doute delà peine, môme si l'homme n'est pas libre, une chose
« utile »

; mais, si l'homme n'est pas libre, elle n'en saurait faire une
chose «juste. » Les peines ne sont plus proprement des châtiments,

mais des coups. Dans l'idée proprement dite de châtiment est impli-

quée à nos yeux, avant toute idée de réparation ou de garantie don-
née à la société, l'idée d'une expiation, c'est à-dire d'une satisfaction

donnée à la justice. « La peine, dit Kant, doit se justifier tout en-

tière, indépendamment de ses conséquences, par des considérations

tirées de la conduite de celui qui la subit. » Rien de pareil n'est pos-

sible, dès qu'il n'y a plus de liberté. Que se passe-t-il alors ? Poussé
par la fatalité un homme commet un crime; poussée parla même
fatalité la société l'arrête et le tue. Si cet homme eût été le plus fort,

sa résistance à la société était légitime, carie même motif qui armait

la société contre lui, la nécessité de se défendre, justifiait sa rébel-

lion. Des deux parts le droit était égal, la justice égale. Son tort uni-

que c'est de n'avoir été qu'un seul contre tous. Donc, à vrai dire, il

n'y a pour le déterminisme d'autre justification possible de la peine

que celle-ci : « La raison du plus fort est toujours la meilleure. » Aux
rapports de justice entre agents moraux, il substitue un conflit

brutal de forces fatales, où la plus puissante écrase la plus faible,

mais où il n'y a de droit d'aucun côté. Si au contraire on admet que
la société en punissant fait œuvre de justice; si on veut, comme le

demande Kant, que le coupable, au lieu de se révolter contre le mal
qui le frappe, « avoue lui-même qu'il a mérité sa punition et que son

sort est approprié à sa conduite », il faut reconnaître l'existence de

la liberté.

On a essayé de prouver que la liberté « existe » en nous. Il fau-

drait maintenant se demander ce qu'elle peut « devenir. » Est-elle

susceptible de plus et de moins, ou demeure-t-elle constamment
identique à elle-même? Les deux thèses ont leurs partisans. Il semble
possible de donner raison aux uns et aux autres, en considérant,

d'une part, la liberté prise en elle-même, dans son essence ; et, d'au-

tre part, les conditions d'exercice de la liberté. Si on prend la liberté

en elle-même en la séparant par l'abstraction du milieu intérieur

dont elle est comme enveloppée, il sera difficile de ne pas souscrire

à ces paroles de Descartes : « La liberté consistant seulement en ce

que nous pouvons faire une même chose ou ne pas la faire », il s'en-

suit, d'une part, que.« en Dieu même, on ne saurait la concevoir plus

grande qu'elle est en nous... », et d'autre part, que « ne consistant

que dans une seule chose, et comme dans un indivisible, il semble

que sa nature est telle qu'on ne lui saurait rien ôter sans la détruire. »
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En soi, la liberté est un absolu, qui est tout entier là où il est à quel-

que degré, et qui n'est à aucun degré là où il n'est pas tout eut ici-.

Mais, cela étant admis, si l'on considère ensuite les relations de celle

liberté avec l'ensemble de la nature de l'agent, il faut reconnaître

que cette liberté, toujours identique à elle-même par essence, se

trouve, en t'ait, tantôt enserrée et opprimée, tantôt au contraire dé-

;e "t affranchie. Puissance indéfectible au centre de notre être, le

champ où elle exerce son action s'étend ou se rétrécit. Il peut arriver

même que, tout en conservant le pouvoir de choisir, elle ne pourra

plus le manifester, parce que l'occasion même de faire un choix lui

sera ôtée. Le pouvoir de choisir appartient, sans doute, à l'ignorant

comme à l'homme instruit. Mais tandis que celui-ci peut exercer son

choix entre une infinité de moyens de gagner sa vie, pour celui-là

ces moyens se réduisent à un petit nombre; parfois à deux ; parfois

même à un. C'est de la même façon que la liberté peut être, sinon

anéantie, du moins annulée ; et cela par deux causes contraires, à

savoir : l'extrême vice et l'extrême vertu. Qu'arrive-t-il à la longue

par l'habitude du mal ? Lassée d'outrages et de mépris, la conscience

prend le parti de se taire; le remords, comme toute douleur pro-

longée, perd son aiguillon; l'idéal moral se voile et disparaît. Dès

lors, parmi les motifs d'action, le devoir n'entre même plus en ligne

de compte. Et si la liberté subsiste encore, inextinguible étincelle,

dans la nature déchue, du moins elle demeure inactive, comme la

faculté visuelle quand une épaisse cataracte intercepte les rayons

qui traversaient autrefois les yeux. Inversement, par l'habitude pro-

longée du bien, la nature de l'agent s'élève et s'épure ; toujours frus-

trées de leur satisfaction, les.passions grossières périssent faute d'a-

liments ; l'idée même d'une action basse et honteuse finit par n'avoir

plus accès dans l'esprit; tout en nous tend désormais au bien par un
élan spontané. L'objet du vouloir étant ainsi réduit à l'unité, plus de

lutte par conséquent, plus de nécessité de choisir ; le libre arbitre

s'4yanouit dans la sainteté ; la liberté de choix expire en atteignant

sa fin, la liberté de perfection. Ainsi il y a comme deux extrêmes

entre lesquels se meut le libre arbitre ; et il cesse sinon d'exister, du
moins de s'exercer, quand il touche à l'un ou à l'autre ; d'une part,

parce que, à force de mal faire, il s'est ôté à soi-même la possibilité

du bien; d'autre part, parce que, à force de bien faire, il s'est délivré

de la possibilité du mal. Hàtons-nous de dire que ce dernier état,

l'homme peut en approcher, mais qu'il n'y saurait atteindre. La vertu

humaine ne va pas si haut: Etre délivré de toute tentation, de toute

occasion de chute, c'est l'état que la religion appelle admirablement
le « salut ». Elle nous le fait espérer de la grâce divine pour une autre

vie ; nul ne saurait par lui-même se mettre, dès cette vie, en posses-

sion de cet état.

Ce qui précède nous conduit naturellement à la liberté divine.

La liberté de perfection, idéal inaccessible à l'homme, Dieu seul

la possède dans sa plénitude absolue. Mais faut-il aussi admettre
en Dieu le libre arbitre? Oui, en un sens. Si, en Dieu, on con-
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sidère abstraitement la puissance, la faculté de choisir s'y trouve

sans doute enveloppée, car cette puissance est sans bornes. Mais,

associé à une nature parfaite, on ne voit pas comment, en fait, cette

faculté aurait lieu de s'exercer. De même que le van du vanneur re-

tient l'ivraie et laisse passer le bon grain, de même la perfection de

la nature divine, impénétrable à toute pensée qui n'est pas le vrai, à

tout désir qui n'est pas le bien, ne laisse passer jusqu'à la volonté

d'autre possibilité que celle de l'acte le plus parfait. Le triage des

possibles lui est donné tout fait, elle n'a donc plus besoin de le faire.

Une déchéance de la nature divine, une fissure, si l'on peut dire,

dans la perfection, laissant approcher de la volonté de Dieu la possi-

bilité d'un mal, ou si l'on veut, et ce qui revient ou même, d'un

moindre bien, pourrait seule mettre cette volonté en demeure de

choisir. En un Dieu absolument parfait, la volonté veut éternelle-

ment, ce que éternellement conçoit la pensée, ce que éternellement

désire l'amour. Telle est la conception de la liberté divine adoptée

parla grande majorité des philosophes et des théologiens. Pourtant

quelques-uns, et parmi les plus grands (Duns Scott, Descartes, etc.),

pensent que, en Dieu, le libre arbitre non seulement existe comme
puissance, mais s'exerce ou s'est exercé effectivement (voyez Gh. Se-

crétan, Philosophie de la liberté; nul à notre époque n'a soutenu cette

théorie avec plus de force). Indiquons ici les principales difficultés que
soulève cette thèse et que la plupart estiment insurmontables. Ceux
qui attribuent à Dieu le libre arbitre ont trois manières possibles de

le concevoir : ou bien en Dieu, comme dans l'homme, le libre arbitre

suppose avant soi divers attributs (intelligence, amour, etc.), comme
conditions antécédentes ; ou bien, au contraire, ces attributs sont des

effets du libre arbitre ; ou bien enfin du libre arbitre dérive l'existence,

non seulement des divers attributs mais du libre arbitre lui-même.

De quelque façon qu'on l'entende, le libre arbitre attribué à Dieu ne

laisse subsister ni les vérités de la raison, ni la notion de la perfection

divine, ni les vérités morales. — 1° Le libre arbitre en Dieu contredit

les vérités rationnelles. Supposons d'abord que le libre arbitre, en Dieu

comme dans l'homme, implique avant soi divers attributs qui lui

fournissent l'idée et les motifs des actes qu'il faut accomplir. Tous
les motifs d'action qui résultent d'une nature parfaite vont nécessai-

rement à l'acte le plus parfait. Donc admettre en Dieu la possibilité

d'en choisir un autre , c'est admettre qu'un choix peut avoir lieu

« sans aucune raison. » C'est admettre une chose «inintelligible » non
seulement pour nous, mais en soi, puisque ce n'est pas seulement

pour nous mais en soi qu'elle serait sans raison. — Pour échapper à

cette conséquence on passe à la seconde hypothèse, c'est-à-dire qu'on

fait de la liberté le principe même de la nature divine et de toutes ses

perfections. Alors, il est vrai, on ne peut plus dire que la perfection

de la nature divine ne laisse subsister aucune raison pour l'acte autre

que le meilleur. Mais une difficulté bien plus grave encore surgit aus-

sitôt. Tout acte volontaire suppose la représentation préalable de

l'acte au moins qui est voulu. Or dire que l'intelligence dérive de la
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liberté, c'est dire que la liberté a pu s'exercer sans l'intelligence,

c'est dire par conséquent qu'elle a choisi sans aucune idée ni de ce

qu'elle pouvait vouloir ni même de ce qu'elle a voulu : vain assem-

blage de mots dont on est incapable de réaliser le sens dans la pcn-

sée. Tout à l'heure on admettait un acte volontaire « sans motif», et

par là on renversait le principe de raison ;
ici on admet un acte volon-

taire « sans idée, » c'est-à-dire sans la condition même qui le fait

volontaire, et par là on renverse le principe de contradiction. Que ne

parle-t-on plutôt d'aveugle hasard ? Le hasard, c'est-à-dire la réalisa-

tion spontanée, sans aucune cause assignable , d'un possible entre

plusieurs, est, à coup sùr,<( inintelligible; » mais peut-être n'est-t-il pas

absolument « inconcevable. » Tandis que parler de choix quand
n'existe pas même l'idée, c'est à peu près comme si on parlait de

vitesse, là où n'existe pas le mouvement. — Mais les partisans du libre

arbitre en Dieu sont nécessairement poussés à une extrémité plus

fâcheuse encore, s'il est possible. Quel but en effet se propose-t-on?

C'est de donner pour premier fondement à toutes choses un acte de

liberté, c'est de faire d'un acte libre le premier commencement.
Voilà pourquoi on n'admet pas que la liberté présuppose une nature,

mais on fait au contraire dériver la nature de la liberté. Mais ce n'est

pas assez ; car l'existence même de la liberté demeure encore un pre-

mier fait, un priminn dalum, une première nature, donnée par néces-

sité ou par hasard, et qui n'est pas l'œuvre de la liberté. Rien n'est

donc gagné, si on s'en tient là. Par conséquent, il faut aller jusqu'à

dire que si la liberté existe, c'est qu'elle s'est librement produite elle-

même. Voilà l'affirmation la plus hardie peut être qu'enregistre

l'histoire de la philosophie. Descartes, si audacieux pourtant sur ce

sujet, n'a pas osé aller jusque-là. Il avait avancé, il est vrai, que Dieu

existe « par soi », et même que « ce mot ne doit pas être pris négati-

vement comme signifiant seulement qui n'est pas par autrui, mais

bien positivement, en sorte que Dieu fait, en quelque façon, la même
chose à l'égard de soi-même que la cause efficiente à l'égard de son

etfet. » Mais pressé par les objections d'Arnaud, il restreint la portée

de son affirmation : « Lorsque j'ai dit que Dieu est par soi positive-

ment et comme par une cause, j'ai seulement voulu dire que la rai-

son par laquelle Dieu n'a besoin d'aucune cause efficiente pour exister

est fondée en une chose positive, à savoir l'immensité même de Dieu

qui est la chose la plus positive qui puisse être. Mais M. Arnaud pre-

nant la choseautrement prouve que Dieu n'est point produit par soi-

même : de quoi je demeure aussi d'accord » (éd. Cousin, II, p. 55;

cf. p. GO ss.). Et comment en elfet ne pas se rendre à des raisons

comme celle-ci : « Je trouve manifestement contradictoire que quel-

que chose existe par soi positivement et comme par une cause... On
n«' peut concevoir sans absurdité qu'une chose reçoive l'être, et que
néanmoins cette même chose ait l'être auparavant que nous ayons

conçu qu'elle l'ait reçu... Nous ne pouvons concevoir une chose

comme donnant l'être si nous ne concevons pas qu'elle l'a... Per-

sonne ne peut donner ce qu'il n'a pas ; donc personne ne peut don-

viii 15
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ner l'être que celui qui l'a déjà; or s'il l'a déjà pourquoi se le donne-
rait-il ? » En deux mois, dire que la liberté se produit elle-même,

c'est dire que la même chose en môme temps est et n'est pas ; c'est

la violation du principe de contradiction la plus formelle qui se puisse

imaginer. Si l'on passe outre, devant quoi s'arrêtera-t-on? — 2. Le
libre arbitre en Dieu détruit sa perfection. En effet, si on conçoit la

liberté comme postérieure aux perfections divines, elle n'est que le

pouvoir de s'écarter arbitrairement,- de ce que conseillent la sagesse,

l'amour, la sainteté, la justice qui ne conseillent que le meilleur ; c'est

la faculté de se mettre en contradiction avec soi-même , c'est le ca-

price introduit en Dieu. — Si on conçoit la liberté comme antérieure

aux perfections divines, Dieu n'est que le hasard divinisé. Dans les

deux cas il n'est plus possible de voir en Dieu l'être souverainement

adorable ; il n'est plus qu'une sorte de sphynx mystérieux et terrible

et le seul sentiment qu'il puisse inspirer c'est l'effroi. « Dans le pre-

mier cas, il y a, il est vrai, en Dieu une nature parfaite, indépendante

de la liberté, et sur laquelle semblerait pouvoir se fonder notre espoir.

Mais tout cet espoir s'écroule du moment que, à côté de cette nature,

se trouve un pouvoir qui peut n'en pas écouter les avis. Dans le

second cas, la nature même de Dieu et sa propre perfection dépen-

dent du décret d'un arbitre aveugle qui peut toujours revenir sur ce

qu'il a fait. Cet arbitre, devant lequel tous les possibles sont égaux,

peut vouloir sa propre déchéance, il peut vouloir que ce blasphème :

Dieu c'est lemal, devienne vérité ; il peut vouloir un jour faire rentrer

dans le néant toutes ses œuvres, et les perfections dont il s'est en-

touré, et lui-même enfin (voyez à cet égard l'aveu étrange de Des-

cartes rapporté et approuvé, semble-t-il, par M. Secrétan, Phil. de la

Lib., I, p. 133). Les partisans du libre arbitre en Dieu, prétendent

qu'ils ont une plus haute idée que leurs adversaires de la perfection

de l'Etre suprême. Leibnitz a dit au contraire de ce Dieu qui peut
tout vouloir, tout sans exception, c'est « déshonorer» Dieu que de le

concevoir de cette façon (éd. Erd., p. 558). — On essaie, il est vrai, de

se dérober à ces conséquences en alléguant Y immutabilité. Le moyen
ne semble pas bon. De deux choses l'une en effet: ou bien l'immuta-

bilité est conçue comme nécessairement inhérente au vouloir divin;

ou bien elle est elle-même voulue par la liberté. Dire que l'immuta-

bilité est un caractère inséparable du vouloir divin, c'est, sinon sup-

primer entièrement la liberté, du moins singulièrement la restreindre.

Une première fois, il est vrai, Dieu pourrait vouloir n'importe quoi;

mais sa décision serait ensuite irréformable. Il y aurait donc une
condition inéluctable, qui pèserait sur la liberté; à savoir cette con-

dition à laquelle est soumis le pouvoir absolu des assemblées consti-

tuantes, de s'épuiser en s'exerçant. La liberté ne serait donc pas,

comme on veut qu'elle soit, au-dessus de tout, indépendante de tout;

elle ne pourrait s'affranchir de cette loi, à savoir : n'être libre qu'une
fois, et s'enchaîner à jamais par sa propre décision. Dit-on au con-
traire que l'immutabilité a été librement voulue, et qu'elle pouvait

ne pas l'être? Nous demanderons d'abord comment on est assuré
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que Dieu ait en effet voulu son immutabilité, comment pn sait qu'il

n'a paschoisi d'être pariait pour un temps et imparfait pour un autre?

On alléguer* la révélation, soit. Mais, du moins, ne faut-il pas recon-

naître que voilà une singulière liberté, dont le premier acte est de se

fixer elle-même dans un immuable vouloir, c'est-à-dire de renoncer

pour jamais à soi? La liberté se jugeait-elle donc mauvaise, se défiait-

elle d'elle-même, qu'elle se soit hâtée d'échanger son libre arbitre

contre l'immutabilité, et que son premier vouloir ait été de ne plus

être ? Mais en laissant de côté ces considérations, une conséquence au

moins s'impose, c'est que, si Dieu est vraiment adorable, si notre con-

fiance en lui est sure et bien fondée, c'est parce que, n'étant plus libre,

iltest immuablement bon. Et cette immuable bonté elle-même, si je

t'adore c'est parce qu'elle est telle, sans que je doive en savoir aucun

cré à la liberté qui l'a voulue, puisque dans l'acte aveugle et de pur

hasard par lequel elle créait les perfections divines, cette liberté n'a pu

s'inspirer d'aucune considération de bien ou de mal.— 3. Le libre arbitre

en Dieu détruit les vérités morales. Le devoir n'est pas un simple idéal

« persuasif. » Il est un « impératif; » et c'est pourquoi il suppose une

volonté législatrice. Mais cette volonté elle-même, si, comme on l'ad-

met, elle prend ses raisons de vouloir on ne sait où ; ou plutôt si,

pour vouloir, elle se dispense de toute raison; si elle n'est que la

puissance abstraite, inqualifiable, de décider n'importe quoi, quels

seront ses titres au respect? Sera-ce qu'elle enveloppe les contraires?

Mais le hasard serait respectable. Sera-ce qu'elle est illimitée?

Mais l'espace serait respectable. Sera-ce qu'elle est toute-puissante ?

Mais la force serait respectable. Si donc une semblable volonté pou-

vait édicter des lois, ces lois fondées uniquement sur l'arbitraire

pourraient bien emporter notre obéissance par contrainte, elles ne

l'obtiendraient jamais par respect. Si on le nie, il faut alors admettre

que le meurtre, le -vol, l'adultère, l'impiété ayant pu être faits lois

par cette volonté, le meurtre, le vol, l'adultère, l'impiété auraient pu

devenir moralement obligatoires. Quelques-uns acceptent cette con-

séquence ; la conscience du genre humain ne s'y résoudra jamais.

Pour la conscience, le devoir n'est le devoir que parce qu'il est le

bien, et la volonté de Dieu n'est législatrice que parce qu'elle pst la

volonté de Dieu, c'est-à-dire infailliblement raisonnable et sainte. A
vrai dire, en Dieu le pouvoir législatif n'est pas la volonté ; c'est la

raison, l'amour, la justice. La volonté, comme dans les Etats le

pouvoir exécutif, promulgue en quelque sorte la loi et la rend exécu-

toire. Pour ces diverses raisons, il ne paraît pas que le libre arbitre,

faculté la plus excellente pour un être imparfait, puisse convenir à

Dieu. — Réponse à une objection. Mais si Dieu n'est pas libre, se pourra-

t-il que l'homme le soit? Tel est le grand argument de Duns Scot et

de ses partisans. Le voici tel que le résume M. Secrétan (loc. cit.,

p. SI : « Pour comprendre, dit Duns Scot, et nous ne pensons pas

que ce rayonnement ait jamais été réfuté, comment il y a une con-

tingence dans le monde, il faut absolument reconnaître la contin-

gence de l'acte créateur. En effet, si la cause première agissait néces-
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sairement, elle imprimerait à la seconde une action nécessaire, et

ainsi la nécessité, une fois établie dans le premier principe, s'éten-

drait jusqu'aux dernières conséquences. Si le monde n'est pas tout

entier le résultat d'un acte libre, il ne peut y avoir aucune liberté

dans le monde. » La conclusion est-elle bien rigoureuse? La cause
première agit nécessairement. Mais de quelle nature est cette né-

cessité ? C'est, comme dit Leibnitz, une nécessité morale, c'est-à-dire

dérivant de la perfection môme, et qui consiste en ce que Dieu, être

parfait, ne peut vouloir que le meilleur. Platon exprime admirable-

ment cette nécessité lorsqu'il dit : « Le meilleur des êtres ne peut en-

gendrer que la meilleure des œuvres. » Cela posé, toute la question se

réduit à savoir ce qu'il y a de meilleur pour l'être créé qui, comme
tel, ne peut posséder l'absolu perfection du Créateur. Or, chacun en
convient, ce qu'il y a de meilleur c'est la liberté. Donc, c'est la liberté

même que Dieu voudra pour l'être créé et que sa toute-puissance

lui donnera effectivement. Bien loin d'être impossible, la liberté de

l'être créé est au contraire nécessaire. L'argument de Duns Scot né
vaut que pour ceux qui font de Dieu, comme Spinoza, « la cause im-

manente et non transitive de toutes choses », c'est-à-dire pour les

panthéistes. Si l'effet ne fait qu'un avec la cause, alors sans doute il

est contradictoire de prétendre trouver dans l'effet une liberté qui

n'existe pas dans la cause. Mais si l'effet est par rapport à la cause

un être distinct, pourquoi la cause ne donnerait- elle pas à l'effet un
attribut qu'elle ne possède pas formellement (en même nature) elle-

même, mais qu'elle possède à coup sûr éminemment (sous forme de
réalité supérieure); puisque si le libre arbitre n'appartient pas à Dieu,

ce n'est nullement par défaut, mais au contraire par plénitude et su-

rabondance de perfection? — Voyez, outre les ouvrages indiqués

dans le cours de l'article, et ceux qui ont été indiqués à l'article Dé-

terminisme, Bossuet, Traité du libre arbitre; Schopenhauer, Le libre arbi-

tre, trad., G. Baillière; Renouvier, dans L'année philosophique, 1868,

l'étude étendue qui a pour titre L'infini, la substance et la liberté, mor-
ceau de haute valeur, où l'on apprécie le rôle que la liberté a joué
dans les doctrines de tous les grands philosophes, depuis l'antiquité

jusqu'à nos jours; le même, Science de la morale, Paris, 1869, ch.

XCI1I; Desdouits, De la liberté et des lois de la nature; Discussion des

théories matérialistes et panthéistes sur la volonté; Guyau, La morale
d'Epicure, Paris, 1878, p. 71-102; Ribot, L'hérédité, et particulière-

ment part. IV, ch. III; Liard, La métaphysique et la science, Paris, 1879,

liv. III, ch. III; Boussinesq, Conciliation du véritable déterminisme
mécanique avec l'existence de la vie et de la liberté morale, Paris, Gau-
thiers-Villars, 1878; cf. Revue philosophique, janvier 1879; Naville,

La physique et la morale, dans la Revue philosophique, mars 1879.

E. Rabieh.

LIBERTÉ CHRÉTIENNE. Le but de cet article n'est pas de définir ou
de prouver la liberté, en soi, au sens philosophique. Il s'agit de la

liberté chrétienne, c'est-à-dire de la liberté du chrétien, étant donnés
es principes qui le dirigent et l'esprit qui l'anime. Toutefois, comme
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la liberté chrétienne repose sur la liberté morale, il importe, avant

tout, de ne pas se tromper sur la nature de cette dernière. On a quel-

quefois vu en elle une simple liberté de choix ; c'est une grave erreur.

Si la liberté consistait uniquement ou même principalement dans la

faculté de choisir, l'être le plus libre serait celui qui suivrait le plus

aveuglément son caprice, le poisson, par exemple, qui, en une minute,

change vingt fois de direction. La liberté est bien plutôt le pouvoir que
possède une créature morale de se déterminer elle-même. Sa liberté

est d'autant plus grande qu'elle obéit plus complètement à des rai-

sons clairement entrevues et mûrement pesées, ou à une inspiration

vraiment personnelle et qu'elle parvient à se soustraire davantage

à la pression des motifs extérieurs, au monde, aux habitudes,

aux influences matérielles, à l'opinion (1 Cor. VII, 23), aux pas-

sions, au péché dont Jésus a dit : « Quiconque s'adonne au péché

est esclave du péché » (Jean VIII, 34). On voit donc qu'il n'existe

qu'un seul être parfaitement libre, savoir Celui qui se détermine ab-

solument lui-même, Dieu. La liberté chrétienne est donc le pouvoir

que possède le chrétien de se déterminer lui-même d'après les prin-

cipes de la foi chrétienne qu'il a acceptée comme la règle de sa vie.

En effet, la foi a ce caractère spécial qu'elle domine l'âme au point

de la soustraire atout autre joug. Ne se déterminer que d'après sa foi,

n'obéir ni aux traditions, ni à la crainte des hommes, ni à aucune
autre considération du dehors, telle est la liberté chrétienne. Le
sanctuaire dans lequel cette liberté se réfugie, c'est la conscience,

qui est, de tous les éléments de la nature humaine, le plus per-

sonnel (Rom. XIV, 14; I Cor. X, 29), le plus inflexible, celui qui

porte la marque la plus indélébile de notre origine divine et qui nous
rapproche le plus de Dieu. — Examinons quel est l'enseignement

biblique sur la manière dont la liberté chrétienne se fonde, sur son
étendue et sur ses limites. — 1. Le péché seul constitue pour nous
une servitude véritable, parce que c'est l'âme elle-même qu'il subju-

gue. Oro «n est esclave de ce par quoi l'on est vaincu » (2 Pierre II, 19).

Jésus-Christ a brisé ce joug (Hébr. IX, 26) et nous a, par là, rendus
à la liberté (Jean VIII, 36; Luc IV, 19. 21). Il y a sur la terre deux
humanités, ayant à leur tête les deux Adam : l'humanité pécheresse

et charnelle, issue du premier Adam, plongée dans le mal (1 Jean V,

19) et dans la mort (Rom. V, 12), à laquelle nous appartenons tous,

par la naissance, et l'humanité rachetée qui reconnaît pour son chef
le second Adam (1 Cor. XV, 45, 47), à laquelle on appartient par
la foi. La première gémit sous la servitude (Rom. III, 9. 10. 19) ; la

seconde est victorieuse de la mort, du péché et de la loi (1 Cor.

XV, 56. 57). Jésus-Christ a donc fondé pour ses disciples la

liberté chrétienne. En même temps que, par la proclamation du par-
don des péchés, il a pacifié les consciences, il a aussi affranchi les

cœurs tremblants et les volontés asservies ; sa religion est, par sa

nature même, la religion de la liberté (Gai. V, I.), et là où est son
esprit, là est la liberté (Gai. IV, 6; 2 Cor. III, 17.). — En outre, par
la rédemption, Jésus-Christ nous a transportés de l'économie ancien-
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ne dans une économie nouvelle, de celle delà loi et de la lettre, qui

impose des préceptes : « Ne prends pas, ne goûte pas, ne touche

pas )> (Goloss. II, 21) dans celle de la grâce et de l'esprit (Rom. VII,

6; 2 Cor. III, 6), où l'on ne trouve plus d'esclaves, où l'on ne
trouve que des fils (Gai. IV, 7). — Enfin le chrétien est arraché, par

l'a foi, au despotisme des événements : ni affliction, ni détresse, ni

persécution, ni faim, ni nudité, ni péril, ni glaive, ni mort, ni vie, ni

rien au monde ne peut le séparer de ce qui est son bien véritable,

l'amour de Dieu manifesté en Jésus-Christ (Rom. VIII, 35-39). —
Personne n'a mieux] compris] ni plus hautement apprécié les privi-

lèges de la liberté chrétienne que l'apôtre Paul. Il avait longtemps

gémi sous la loi, sous les observances qui l'accompagnent et la

condamnation qui la sanctionne. Depuis ce temps-là, il a ouvert son

âme à une espérance telle qu'il parle et agit dorénavant avec une
grande liberté (2 Cor. III, 12); il a reçu un esprit filial qui le

rend capable, du sein de sa faiblesse et de son indignité, de s'écrier :

« Abba! Père! » (Rom. VIII, 15). Il faut remarquer d'ailleurs qu'il y
a pour Paul une connexion étroite entre cet affranchissement inté-

rieur et la vie nouvelle qui s'ouvre devant le chrétien. Si la loi à la-

quelle il a échappé, par la foi en Christ (Gai. II, 16), et à laquelle

il ne pourrait revenir que par une sorte de fascination (Gai. III,

1), a cessé d'être pour lui obligatoire, c'est qu'en disparaissant, elle

s'est transformée en une loi nouvelle, la loi de l'esprit qui donne la

vie (Rom. VIII, 2). Loin de vivre selon son caprice, ce n'est plus lui

qui vit désormais, c'est Christ qui vit en lui (Gai. II, 20 ). Aussi, les

épîtres de l'apôtre Paul, reflet de son expérience religieuse, renfer-

ment-elles, pour la plupart, deux parties distinctes, mais insépara-

bles l'une de l'autre : dans la première, il expose le principe de la

liberté chrétienne, le salut par la foi (Rom. I-V; Gai, III-IV ; Ephés.

I-III), d'où il résulte que « tout est à nous, si nous sommes à Christ »

(1 Cor. III, 21); dans la seconde, il rappelle les devoirs qui cor-

respondent à ces privilèges et les nobles exigences de la vie chrétienne

(Rom. VI-VIII; XII-XVI; Gai. V-VI; Ephés. IV-VI). — La liberté chré-

tienne étant le triomphe de la volonté de Dieu en nous sur nos ins-

tincts naturels et désordonnés, elle grandit et s'affirme de plus en

plus, dans le chrétien, à mesure que cette volonté sainte devient

plus complètement la loi même de son être, jusqu'à ce que se réalise

pour lui « la liberté de la gloire des enfants de Dieu » (R\om. VIII, 21).

— 2. La liberté chrétienne une fois fondée sur la réconciliation des

pécheurs avec Dieu, par Jésus-Christ, jusqu'où s'étend-elle, et quel-

les sont les causes qui la limitent? — Elle embrasse tous les domai-
nes et s'étend à toutes les manifestations de la vie humaine, car

a la terre est au Seigneur, avec tout ce qu'elle contient » (1 Cor.

X, 26). Nous pouvons donc jouir, sans nous en faire scrupule, des

biens qu'elle nous offre, les féconder par le travail et les approprier

à notre usage, pourvu que ce soit avec actions de grâces (1 Tim. IV.,

4). En mettant sur la création l'empreinte de son génie et de son

activité, jusqu'à ce qu'il se la soit « assujettie », l'homme entre dans
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la pensée du créateur, bien loin de la méconnaître (Gen. I, 28). Ce

qui est vrai de l'agriculture, de l'industrie, des sciences exactes, l'est

également des travaux delà pensée, de l'art, de la poésie; il n'est

aucun élément de l'existence qui ne puisse être rapporté à la gloire

de Dieu (l Cor. X, 31). Le vrai chrétien, au lieu de se retirer du
monde, dans un esprit monacal, « fait briller sa lumière devant les

hommes » (Matth. V, 16; Jean XVII, 15) et se sent à sa place partout

où il peut servir Dieu. Le péché seul lui est interdit, ce qui n'est

nullement une entrave apportée à sa liberté, puisque le péché c'est

L'esclavage. Ce principe simple et fécond est souvent méconnu par

L'étroitesse religieuse ou par des consciences timorées que la crainte

des glorieux périls qui accompagnent la liberté jette sous le joug de

la tradition ou d'une autorité arbitraire. L'histoire de l'Eglise mon-
tre avec quelle facilité les grands principes delà morale chrétienne

sont remplacés par les subtilités de la casuistique. D'un autre côté,

la liberté chrétienne n'a pas été moins compromise par le faux indi-

vidualisme qui, rejetant tout frein et tout ordre établi, comme
contraire à la liberté, oublie que « le péché nous enveloppe aisément »

(Hébr. XII, 1) et risque, faute de garantie, de se laisser entraîner

par sa fatale influence. Assurément, à la conscience seule appartient

la direction de la conduite; mais le caprice individuel se substitue

bientôt à la conscience, lorsque celle-ci n'est pas redressée et éclairée

par l'Evangile. L'éducation progressive de la conscience est la condi-

tion de son autorité. — La liberté chrétienne qui pénètre la vie morale

du chrétien se retrouve aussi clans l'Eglise. Bien qu'il n'y ait d'Eglise

qu'à la condition d'une certaine organisation fixe et de certains prin-

cipes inattaquables, néanmoins une Eglise se condamnerait elle-

même à la stérilité, si elle ne laissait aucune place à l'exercice de la

liberté. L'uniformité absolue de doctrine ou de pratiques, qui ne

peut être obtenue que par la contrainte, serait l'uniformité de la

mort, et ceux qui imposent à l'Eglise ces règles despotiques, pontifes

ou corps ecclésiastiques, la minent, sous prétexte de la diriger. «Les
pasteurs, dit Luther, sont les bergers, non les tyrans, du troupeau. »

« Ils n'ont, dit Pierre, aucun droit de domination sur les fidèles » (1

Pierre V, 3). Les libres discussions, dans les limites de la liberté

chrétienne, si elles sont conduites avec respect et charité, sont pour
l'Eglise une condition de progrès (1 Cor. XIV, 26. 33). — 3. La
liberté chrétienne toutefois a ses limites. Il en est qui lui sont impo-
sées; il en est d'autres qu'elle s'impose. — La première loi qui modi-
fie son action, c'est la loi de la solidarité. En fait, nous ne possédons

qu'une liberté restreinte. Une liberté entière supposerait des forces

intactes ; les nôtres ne le sont pas ; nous appartenons à une humanité
qui a dévié du droit chemin et dont tous les membres sont solidaires

entre eux (Ilom. XI, 32). Bien que les chrétiens aient trouvé dans
ft

l'Evangile le secret du relèvement et de la vraie liberté, leur régéné-

ration n'est pas encore totale, et ce qui reste en eux de la vie du vieil

homme est la mesure de ce qui reste aussi en eux d'asservissement

à la puissance du péché (Rom. VII, 25). — En outre, le chrétien
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trouve dans la volonté de Dieu une loi rigoureuse sous laquelle il

fait plier la sienne, dans le sentiment d'une dépendance absolue
(Rom. XIV, 7. 8). Celle dépendance est toute filiale, sans doute (1

Jean Y, 4); elle est l'exercice de sa liberté, comme entant de Dieu;
ce n'en est pas moins une limitation de la liberté par elle-même, le

sacrifice de la volonté propre, l'obéissance devenue le fond môme de
la vie du chrétien (Rom. XII, 1) et sa nourriture habituelle, comme
elle fut celle de son maître (Jean IV, 34), en un mot, l'esclavage de
la justice et de Dieu, accepte comme notre état normal (Rom. VI, 18.

19. 22). — Il est évident que la liberté de chacun est encore res-

treinte, parmi les chrétiens, comme parmi les hommes en général,

par la liberté de tous, dans la société et dans l'Eglise. — Enlin, la

liberté chrétienne trouve partout une limite dans la charité; toutes
les fois qu'elle risquerait de scandaliser même le plus faible d'entre

ses frères, le chrétien y renonce (1 Cor. VIII, 9. 13), car lui qui

est l'affranchi du Christ (Jean VIII, 36) se fait l'esclave de tous

(1 Cor. IX, 19) et se prive même des choses permises, lorsqu'elles

n'édifient pas (1 Cor. X, 23; Rom. XIV, 20). — C'est dans l'Eglise

protestante que la liberté chrétienne s'est développée. La Réforme fut

un retour puissant vers l'émancipation des âmes, dans la vérité, le

principe même du protestantisme, la justification parla foi, faisant

appel à la personnalité humaine et à la liberté morale. Après
l'apôtre Paul, nul n'a compris la liberté chrétienne comme Luther.
Ce trésor, le protestantisme, quelles que soient les phases théologi.-

ques, ecclésiastiques ou disciplinaires qu'il ait à traverser, ne se le

laissera, pas ravir. « Le juste ne vit que par la foi » (Rom. I, 17). La
liberté chrétienne, il est vrai, n'est pas la foi, mais elle est le milieu

dans lequel la foi se développe. Jean Monod.

LIBERTÉ RELIGIEUSE. La liberté religieuse consiste dans le droit

reconnu par le pouvoir civil aux citoyens de professer et de pratiquer
leurs croyances religieuses, non seulement individuellement, mais
en s'associant pour célébrer leur culte ou pour le propager, car toute

religion tend à se réaliser dans une association. La tolérance de la

croyance individuelle ne suffit pas à la liberté religieuse. L'associa-

tion nécessaire à la pratique du culte doit être distinguée avec soin

de la corporation entraînant l'absorption des individus dans un
corps qui aliène leur liberté et remplace la propriété privée par une
propriété collective, laquelle revêt un caractère d'immutabilité. Les
corporations par leur nature particulière ne peuvent exister sans

l'autorisation de l'Etat, qui est toujours révocable. Créées par la loi,

elles peuvent être dissoutes par elle (voir le mémorable article de
Turgot dans l'Encyclopédie de d'Alembert). Il faut donc se bien garder

de rendre solidaire la société religieuse delà liberté des corporations.

La première n'existe vraiment que quand l'Etat la reconnaît comme
un droit primordial et essentiel de l'individu qui n'a d'autre limite

que l'obéissance aux lois et le maintien de Tordre public. La liberté

religieuse n'est possible que quand la religion cesse d'être considérée

comme une fonction de l'Etat, soit qu'elle en fasse son serviteur do-
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cile comme dans la théocratie, soit qu'elle devienne à un degré quel-

conque son instrument. L'histoire de la liberté religieuse se confond

en conséquence avec l'histoire même de la notion de l'Etat. Nous
n'avons pas à revenir sur cette histoire, l'ayant déjà retracée dans

ses évolutions principales (voyez l'article Etat). Nous nous bornerons

à mentionner les principales étapes de la liberté religieuse pendant

les longs siècles où elle a péniblement conquis sa place dans les légis-

lations modernes, — La théocratie juive, comme la société païenne,

reposai! sur des principes qui n'étaient pas compatibles avec le

droit de la conscience individuelle. Le christianisme a distingué les

obligations auxquelles nous sommes tenus vis-à-vis de l'Etat comme
citoyens, de nos devoirs envers Dieu (Matth. XXII, 16-21). En cons-

tituant un royaume spirituel distinct de la société civile, dont les

tins sont terrestres (Jean XVIII, 36), en proscrivant l'emploi de la

force au service de la vérité (Luc IX, 55; 2 Cor. X, 4), il a brisé le

faisceau jusque-là indivisible de l'Etat antique et lui a soustrait la

conscience pour lui constituer une indépendance absolue vis-à-vis

de Dieu et la prosterner devant son roi céleste. La première con-

sequence de la pleine liberté religieuse est le caractère laïque de

l'Etat, qui seul lui donne une sanction suffisante. L'Église des trois

premiers siècles a eu conscience de cette grande révolution reli-

gieuse et sociale. Quid erit si Del omnia Cœsari, s'écrie Tertullien

De idolat., 13). Il demande aux magistrats de son pays de permettre

à l'un d'adorer le vrai Dieu, à l'autre Jupiter (Apol., 33). Origône
a flétri en termes éloquents tout recours à la force dans l'ordre

spirituel. « Jésus-Christ, dit-il, n'a pas voulu gagner les hommes
comme un voleur qui met aux mains de ses compagnons l'arme de
la violence » (Origène, éd. Delarue, I, 318). L'Eglise primitive a in-

troduit dans le langage humain cette auguste formule de la liberté

religieuse (libeviatem religionis, Tertul., ApoL, 23). Elle l'a fondée,

non sur le scepticisme, en invoquant le manque d'évidence de la

vérité, mais sur l'essence toute spirituelle de la religion. Non eslreligionis

cogère religionem (Tertul., Ad. Scapul.,6)
f
C'est surtout avec le sang de

ses martyrs qu'elle a écrit le droit nouveau. Le conflit entre elle et la

société antique ne pouvait qu'être terrible, car elle sapait sa base.

Aussi ce n'est pas tant sur des accusations calomnieuses que les

chrétiens furent condamnés que pour le fait seul d'être chrétien,

c'est-à-dire réfractaires à la religion nationale. Celle-ci pouvait bien
ouvrir son Panthéon à tous les dieux de l'Orient comme à ceux de
l'Occident, mais par son principe même elle était forcée de proscrire
le Dieu pour lequel tout partage est une impiété. C'est ce qui ressort

de la mémorable correspondance entre Pline et Trajan(Plin., Epist.,

lib. X, ép. 96). — Avec Constantin tout change. L'Eglise unie à l'empire
devient promptement persécutrice, ou du moins elle accepte et parfois

provoque la persécution, soit contre les païens, soit contre les héré-
tiques, quitte à voir se retourner contre elle le glaive impérial, quand
1 hérésie obtient gain de cause auprès de ce terrible laïque si souvent
ignorant ou corrompu qui s'appelle l'empereur. C'est en vain que
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Constantin, dans son premier édit concernant la religion, déclare

que personne ne doit être inquiété pour sa religion (édits de Const.ct

Licinius,Lactance).Noncontentdc prodiguer l'or auxévoques, ildonne

commission à ses gouverneurs d'interroger les clercs suspects d'hé-

résie et de les châtier (Eusèbe, Ilist., X, 6). Les ariens sont persé-

cutés comme l'avaient été les donatistes. Théodose lança contre eux
un édit terrible qui mêlait la confiscation à la proscription (Sozom.,

Hist., VII, 6). Les manichéens furent immolés par milliers. Ce qu'il y a

de plus triste dans cette situation nouvelle del'Eglise, c'est qu'ellel'ac-

cepte et qu'elle formule la théorie de la persécution. Pour l'humiliation

de l'esprit humain on voit le grand et beau génie Augustin, si sincère-

ment chrétien, renverser la barrière entre la société civile et la société

religieuse et demander la répression de l'Etat contre l'erreur. « Si le

pouvoir civil, disait-il, punit des criminels, les promoteurs de l'hé-

résie ne sont-ils pas cent fois pires? Puniantur homicida, puniantur

adultéra, puniantur quanta libet scelera, sive Ubidinis facinora, sola

sacrilegia regnanlium legibus impunita (Contra Gaud., I). La pro-

pagation de l'erreur ne doit-elle pas être interdite comme la vente

des poisons (E/iist. Parmen., I, 16). On sait l'application qu'il faisait

au prosélytisme du Compelle intrare (Epist. 93, Ad. Vincent.). Charle-

magne se chargea de commenter cette dangereuse maxime en pous-

sant les malheureux Saxons dans l'Eglise l'épée dans les reins. Il

est inutile d'insister sur les maximes et les pratiques du moyen âge,

en ce qui concerne le droit de la conscience. Il fut entièrement sup-

primé du jour où une nouvelle théocratie fut constituée, soit qu'avec

Grégoire YII la papauté réclamât le pouvoir direct sur la souveraineté

temporelle, soit que sous l'inspiration de saint Thomas elle se con-

tentât du pouvoir indirect au moyen duquel, sans prétendre régner

sur les princes, elle s'arrogeait le droit tantôt de les renverser, tantôt

de tourner leur pouvoir à ses fins dès que l'intérêt de la foi catholi-

que était enjeu. L'une et l'autre théorie aboutissaient à la persécu-
tion de l'hérésie. L'inquisition fut l'application complète du système.

C'est bien inutilement que l'Eglise du moyen âge se lavait les mains
du sang versé avec son fameux adage : Ecclesia abhorret a sanguine.

C'est elle qui livrait les victimes au pouvoir civil. Il y a quelqu'un de
plus vil que le bourreau, a dit avec raison M. Renan, c'est son valet.

L'Eglise traînait le condamné jusqu'au pied de l'échafaud et c'était

trop tard pour dégager sa responsabilité dans le supplice. Le gallica-

nisme avait beau avec Pithou et les juristes français maintenir l'in-

dépendance de la souveraineté temporelle vis-à-vis de la papauté, la

royauté n'en demeurait pas moins un pouvoir catholique qui ne souf-

frait aucune résistance et se croyait obligée de frapper l'hérétique

comme réfractaire à son autorité et à sa croyance. — La Réforme ne
transforma pas dès le premier jour le droit ancien en ce qui con-
cerne la liberté religieuse. Elle voulut d'abord uniquement substi-

tuer la vraie doctrine chrétienne à une religion dégénérée, et qui
en perdant la vérité avait perdu son droit social. Aussi n'hésita-t-elle

pas à user de la force non seulement contre le catholicisme, mais
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tyicore contre l'hérésie née dans son sein. Partout où elle prévalut

au seizième siècle, elle n'éprouva aucun scrupule à proscrire Ter-

reur. Le bûcher de Servet ne fit qu'appliquer l'article commun à

toutes les confessions de foi sur le devoir du magistrat civil de proté-

ger par le glaive la pratique des deux tables de la loi, aussi bien celle

qui concerne les obligations religieuses que celle'qui se rapporte à la

morale universelle (Confess. Gallicana, art. 39). La confession helvé-

tique est plus explicite encore à ce sujet : Equidem docemus religionis

coram in primis pertinere ad magistratum. Stringat ergo huncdeigla-

dium in omnes malefîcos, blasphémas coercal et hœreticos ecclesiam dei

coniurbarc adeoque perdere non desinentes (Confess. Helvet., art. 30). Ce-

pendant, malgré cette sanction donnée aux maximes qui faisaient

couler en Europe le sang le plus pur de la Réforme, celle-ci avait

inauguré un mouvement religieux et social qui devait aboutir à la

consécration définitive de la liberté de conscience. Son dogme fon-

damental de la justification par la foi portait un coup mortel à la

tyrannie religieuse en faisant disparaître tous les intermédiaires hu-
mains entre l'âme et Dieu et en faisant de chaque chrétien un affran-

chi du Christ revêtu d'une inaliénable dignité et d'une indépendance
dont il ne devait compte à personne sur la terre. En second lieu,

l'unité religieuse de la théocratie était brisée; l'Europe était scindée

en deux fractions qui après des luttes sanglantes étaient forcées de

passer des conventions et des traités de paix. Cette pacification rela-

tive fut le résultat de la guerre de Trente ans en Allemagne et des

guerres religieuses de la France. L'édit de Nantes octroyé par Henri IV
était la consécration d'une tolérance réciproque entre les catholiques

et les protestants. Elle n'avait pas encore pénétré dans lésâmes;
aussi devait-elle être défendue par des places fortes et des garanties

matérielles. Ce n'en était pas moins un grand progrès sur lequel on
pouvait bien revenir, mais jamais d'une manière définitive. En outre

la Réforme, tout en réclamant l'appui du pouvoir civil, distinguait

soigneusement celui-ci du pouvoir religieux; elle lui imprimait un
caractère essentiellement laïque qui prédominait sur ses obligations

religieuses. Rien de plus net à cet égard que le langage de la con-
fession d'Augsbourg : Magistralus défendit non mentes sed corpora.

Non commiscendœ sunl potestates ecclesiastica et civilis (De Potest. Eccles.,

art. 7). — Tandis que la Réforme au travers de bien des inconsé-
quences pousse logiquement au développement de la liberté de cons-
cience, le catholicisme autoritaire et persécuteur se concentre dans
la fameuse compagnie de Jésus qui depuis sa fondation par Ignace
de Loyola se consacre à la défense de la théocratie papale avec une
habileté peu scrupuleuse et provoque partout o.ù elle le peut par ses

confesseurs de cour la persécution de l'hérésie (voyez le savant livre

d'Huber, Der Jesuiten Ord., 1873, trad. française, par M. Marchand,
1!S77

. C'est leur grand théologien Rellarmin qui a développé jusque
dan- ses plus extrêmes conséquences la théorie du pouvoir indirect
de l'Eglise (De Romana pontif., liv. V ; Suarez, De Legib., lib. III, c. 6).

H aboutit logiquement à la négation totale de la liberté de cons-
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cience. C'est sous l'inspiration des jésuites, confesseurs et directeurs

de M me de Maintehon et de Louis XIV que redit de Nantes fut révo-

que en 1685 avec l'approbation, ii est vrai, de tout le clergé catho-

lique. C'est eux qui poussèrent à la proscription du jansénisme et à

la destruction du Port-Royal. Grâce à eux et à la Bulle Unigenitus le

clergé de France fut profondément troublé et divisé pendant le cours

du dix-huitième siècle. Le scandale de la répression contre les jan-

sénistes récalcitrants alla jusqu'au refus de sépulture (voir le curieux

livre de M. Roquain, L'Esprit révolutionnaire avant la Révolution). Le
parlement prit parti contre eux et parvint à les expulser par le fa-

meux arrêt de 1762. Mais ce qu'il ne pouvait expulser, c'était le prin-

cipe môme de la persécution, car sur ce point l'Eglise gallicane était

aussi intolérante que les ultramontains. Bossuet, dans sa Politique

tirée de l'Ecriture sainte, maintenait comme le premier devoir du roi

très chrétien de tenir le serment qu'il prêtait à son sacre d'exter-

miner l'hérésie. Pour Bossuet, contester au prince le droit de con-

traindre ses sujets par des lois pénales à se conformer à la profession

et aux pratiques de l'Eglise, ce serait estropier la puissance publique

(Politique tirée de VEcriture sainte, liv. VIII, art. 3, propos. 50). On voit

les assemblées du clergé pendant tout le cours du dix-huitième siècle

n'accorder à la royauté ce qu'on appelait le don gratuit, et qui était

tout simplement la forme de sa contribution aux charges de l'Etat,

qu'à la condition de redoubler de sévérité contre les protestants.

Elles protestaient encore à la veille de la révolution contre l'état

civil que Louis XVI avait fini par leur rendre (Pressensé, EEglise

et la révolution, ch. i). — Dans les autres pays catholiques le même
régime persécuteur n'a cessé de sévit pendant tout le cours du
dix-huitième siècle. Les auto-da-fé pouvaient seuls rivaliser avec

les courses de taureaux en Espagne pour passionner les foules. La
tradition de Philippe II, le démon du Midi, le sanglant persécuteur

des Flandres, l'ardent protecteur de l'inquisition y subsistait toujours.

Dans les pays protestants la liberté de conscience n'est guère mieux
respectée pendant le cours du dix-septième siècle. Les luttes héroï-

ques de l'âge précédent n'avaient eu pour effet en Hollande que d'é-

tablir la prédominance du protestantisme. Le synode de Dordrecht
déchaîna en Hollande une persécution acharnée contre les armi-

niens. En Angleterre et en Ecosse la liberté religieuse fut sans cesse

étouffée dans les conflits des Eglises et des sectes. Au seizième siècle

Henri VIII et Elisabeth se montrent aussi persécuteurs contre lès

catholiques que Marie la sanglante contre les protestants. Ceux-ci

se persécutent sans cesse les uns les autres. On sait à quelles pros-

criptions étaient voués les non-conformistes, pour s'être refusés à

accepter la liturgie anglicane et ses rites. Quand ils eurent le pou-
voir avec Cromwcll, ils retournèrent contre leurs adversaires l'into-

lérance dont ils avaient été victimes. Lorsque les plus courageux
d'entre eux s'embarquèrent sur le vaisseau la Fleur de Mai pour fuir

la persécution de la mère patrie, et fonder dans l'Amérique du Nord
une colonie destinée à un si glorieux avenir, ils y transportèrent avec
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eux Tidée de l'Etat chrétien armé pour défendre la doctrine ortho-

doxe (Laboulaye, Histoire des Etals-Unis, I). Ils avaient beau fonder

une vraie démocratie représentative formée sur le modèle desEglises

congrégationistes , celle-ci se croyait obligée d'imposer à tous les ci-

toyens la croyance puritaine. — Le dix-huitième siècle ne parvint pas

à faire triompher la liberté religieuse dans les institutions, mais il

prépare son avènement par les tendances nouvelles qu'il fait préva-

loir dans les esprits. La liberté de pensée s'était déjà donné carrière

au siècle précédent par le scepticisme hardi de Bayle. La Hollande

lui avait servi d'asile sans modifier ses lois. Au dix-huitième siècle la

réaction provoquée en France par la révocation de l'édit de Nantes

déchaîna l'esprit de résistance contre les maximes persécutrices de

l'ancienne société monarchique et catholique. Nous n'avons pas à

retracer les luttes ardentes de Voltaire contre le catholicisme, tou-

jours confondu par lui avec le christianisme ; sa noble conduite vis-à-

vis des persécutés, sa triomphante polémique contre l'intolérance,

demeurent ses grands- titres auprès de la postérité (voyez Voltaire et

son siècle, par Desnoiresterres). Il n'en demeure pas moins qu'il ne

demandait rien de plus que la simple tolérance et qu'il souhaitait au

fond la subordination de l'Eglise et de l'Etat, n'admettant qu'un seul-

pouvoir, le temporel, comme il l'écrivait à Catherine II. Montesquieu

ne pensait pas autrement. Quant à Rousseau, il écartait résolument

la liberté religieuse puisqu'il réclamait dans son Contrat social sous

peine de mort l'unité religieuse au sein de la démocratie, à la seule

condition que la religion nationale se réduisît au déisme. Aussi

est-il certain que le mouvement philosophique du dix-huitième

siècle n'eût pas abouti à la liberté religieuse à lui tout seul, sans

toutefois que nous méconnaissions les services qu'il a rendus à la

cause de la tolérance. La fidélité courageuse des protestants fran-

çais à pratiquer leur culte dans les assemblées du désert contribua

efficacement à écarter le dangereux malentendu qui identifie la

liberté religieuse avec la simple tolérance des opinions individuelles;

ils montrèrent qu'elle implique la liberté du culte lui-même. Cette

liberté avait été consacrée à la même époque en Amérique non pas

par des sceptiques, mais par des chrétiens évangéliques imbus de

la foi la plus ardente. Le quaker William Penn en plein dix-septième

siècle avait devancé son temps par sa large compréhension de la

liberté de conscience, et il l'avait proclamée dans cette ville de Phila-

delphie où il avait voulu tenter ce qu'il appelait la grande expérience,

l'expérience d'une société vraiment chrétienne et fraternelle. A la

même époque (1638) un jeune pasteur, Roger Williams, persécuté

pour son opposition aux principes théocratiques de ses frères de la

nouvelle Angleterre, alla fonder chez les Indiens Narrangansetts, une
colonie qui, sous le nom de Rhode-Island, eut l'honneur de servir

d'asile à tous ceux qui voulaient librement professer et pratiquer

leurs croyances. Il obtint une charte qui pour la première fois sanc-

tionnait ces grands principes (voyez l'article Etats-Unis; Astié, His-

toire des Etats-Unis, II). Ainsi la pleine reconnaissance de la liberté
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religieuse est d'origine chrétienne. Elle reçut la plus éclatante confir-

mation dans la constitution de la République des Etats-Unis après la

guerre de l'indépendance. L'article qui la concerne porte : « qu'aucune

condition religieuse ne pourra être exigée comme condition d'apti-

tude pour aucune fonction ou charge publique (art. Vf, g 2). et que le

congrès ne pourra jamais établir une religion d'Etat ou défendre le

libre exercice d'une religion. » Dès l'année 177G la Virginie, sur la

proposition de JelTerson, votait la séparation de l'Eglise eUde l'Etat à

laquelle la République entière devait se rallier dans le cours d'un demi-

siècle. Cette grande mesure était ainsi motivée : « Considérant que

la vérité est grande et forte et que Dieu n'a pas besoin de faveur,

les pouvoirs et la protection de l'Etat ne faisant que briser l'arme de

la vérité dans ses mains... » — 11 est incontestable que la Constituante

française de 1789 subit fortement l'influence de la révolution améri-

caine et que la Réforme par ce détour exerça sur elle une influence

décisive pour lui faire consacrer dans la Déclaration des droits de

l'homme le droit de la conscience dans ces termes qui ne paraissaient

pas suffisants à Mirabeau : « Nul ne doit être inquiété pour ses opi-

nions même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas

l'ordre public établi par la loi. » On sait combien la Révolution fran-

çaise, dans l'entraînement d'une lutte.formidable, manquaàce prin-

cipe, et comment après avoir réalisé pour quelques années le régime

de la séparation de l'Eglise et de l'Etat elle en revint au régime des

religions officielles que lui imposa, par le concordat de 1802, le grand

despote auquel elle demandait le repos dans l'excès de sa lassitude,

pour n'en obtenir que la guerre permanente au travers de l'Eu-

rope. La Révolution française, malgré toutes ses contradictions, n'en

avait pas moins légué à la France et à l'Europe la notion de l'Etat

laïque, c'est-à-dire de l'Etat vraiment moderne, notion qui ne pou-

vait subir désormais que des éclipses passagères. Il est vrai qu'en

opposition àce généreux mouvementl'ultramontanisme s'est développé

comme il ne l'avait pas encore fait, tantôt invoquant la liberté reli-

gieuse pour livrer bataille à la société moderne avec la ferme inten-

tion de la détruire au cas où il triompherait, tantôt la battant résolu-

ment en brèche là où il est le plus fort, et arrivant enfin à codifier le

système de l'oppression religieuse dans l'encyclique Quanta cura de

1864 et dans le Syllabus qui en est le commentaire. Le concile du
Vatican en proclamant l'infaillibilité du pape a élevé le Syllabus à la

hauteur d'un dogme consacré. Il n'est pas aujourd'hui un seul catholi-

que tout à fait orthodoxe qui, même en invoquant à son profit la liberté

religieuse, ne fasse une réserve expresse au point de vue du principe.

Il en est toujours à dire avec M. de Falloux, dans sa Vie de Pie V, que
« l'intolérance est la vertu des siècles sans foi. » — En ce qui concerne

l'histoire légale de la liberté religieuse au dix-neuvième siècle dans les

deux mondes, nous nous bornerons à constater les résultats obtenus.

Les Etats-Unis d'Amérique sont demeurés invariablement fidèles àleur

constitution libérale. Les républiques de l'Amérique du sud en sont

encore à cet égard à l'ancien régime d'intolérance qui a été confirmé
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parle concordai passe avec la république de l'Equateur en 1863 où

l'on peut voir une première édition du Syllabus. Le Brésil, grâce à son

régime libéral et constitutionnel, a échappé à cette législation surannée.

L'article de la constitution qui concerne la liberté des cultes est

ainsi conçu : « Nul ne peut être inquiété pour sa religion pourvu

qu'il respecte celle de l'Etat et n'offense pas la morale publique »

(Batbie et baferrière, Constitutions d'Europe et d'Amérique, p. 615). En
Europe la liberté des cultes n'existe à aucun degré en Russie. Le

czar esl le souverain politique comme le souverain religieux.

Les sectes sont traitées comme des rebellions. Le prosélytisme est

sévèrement interdit, ce qui n'empêche pas le gouvernement

d'en faire à sa manière, témoin l'incorporation forcée à la reli-

gion grecque de nombreux protestants dans les provinces de la

Baltique. Le catholicisme et le protestantisme sont tolérés et recon-

nus dans d'étroites limites sévèrement déterminées qu'ils ne peuvent

franchir. L'Italie avant Victor-Emmanuel était la terre privilégiée de

l'unité catholique au nord comme au sud. La Toscane elle-même,

malgré la douceur de ses mœurs, frappait sans pitié les simples dissi-

dences religieuses. On se souvient de l'incarcération des époux

Madiaï qui ne recouvrèrent la liberté que devant les réclamations

d'une députation de l'alliance évangélique où figuraient des hommes
comme lord Aberdeên et le comte Agénor de Gasparin. Les Etats

romains étaient comme l'école d'application des principes du Sylla-

bus. La congrégation de l'inquisition subsistait encore comme le fan-

tôme d'un odieux passé, mais si elle n'obtenait plus de supplices, elle

ne réussissait pas moins à faire incarcérer ou exiler quiconque
s'écartait du bercail catholique. Tout a changé depuis la guerre de

l'indépendance et l'établissement du royaume uni. Le catholicisme

est bien encore déclaré la religion de l'Etat, mais les autres cultes

actuellement existants sont autorisés en se conformant aux lois. En
fait la plus grande liberté religieuse règne en Italie. L'Espagne ne pro-

fita guère de l'expulsion des jésuites au siècle dernier. Elle demeura
sous le joug de l'inquisition et des couvents, sauf pendant le temps
très court où, en 1812 et en 1820, les cortès insurrectionnelles impo-
sèrent leur volonté à Ferdinand VII. Après sa mort, pendant la guerre

civile, le parti libéral obtint l'expulsion des jésuites et la suppression
de près de mille couvents. Le concordat de 1851 rendit au catholi-

cisme la plus grande partie de ses avantages et supprima toute liberté

religieuse. Le prosélytisme fut sévèrement interdit par la loi de 1852
qui eut pour conséquence la condamnation aux galères de Mata-
moros et de ses compagnons. Il fallut pour y mettre fin l'insistance

énergique d'une députation de l'alliance évangélique en 1862. Le
sj stème persécuteur de la religion d'Etat, consacré de nouveau dans
la constitution de 1855, ne fléchit qu'en 1868 après la révolution qui

avait chassé la reine Isabelle, bien que le catholicisme conservât son
titre de religion d'Etat. La constitution de 1876 ne reconnaît aux
protestants que l'exercice non public de leur culte. Le pas décisif

e encore à faire. Rien de plus libéral que -

le régime belge. L'ar-
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ticlc 14 de la constitution porte que la liberté des culles, celle de

leur exercice public, ainsi que la liberté de manifester ses opinions

en toutes manières, sont garanties, sauf la répression des délits. Nul

ne peut être contraint de concourir d'une manière quelconque aux

actes et aux cérémonies du culte. A l'égard du catholicisme, toute

latitude lui est laissée pour la nomination de ses prêtres et pour ses

relations avec Rome. C'est en Autriche que l'évolution la plus mar-

quée a été accomplie à notre époque dans le sens de la liberté reli-

gieuse. Après avoir devancé au siècle dernier les autres pays dans

cette voie, grâce à l'édit de tolérance de Joseph II, promulgué le

13 octobre 1781, l'Autriche était devenue le champion principal de la

contre-révolution. Le concordat conclu avec la cour de Rome en 1855

ne fit que consacrer, en l'aggravant, le régime de la religion d'Etat.

Son premier article était ainsi conçu : « La sainte religion catholique

romaine sera toujours conservée dans l'empire d'Autriche avec tous

les droits et privilèges dont elle doit jouir en vertu de l'ordre divin

et des lois canoniques. » L'enseignement public à tous ses degrés

et la presse furent entièrement livrés au clergé (voir sur le concordat

autrichien, L'Allemagne depuis la guerre, par M. de Laveleye). Ce funeste

concordat fut abrogé par trois lois successives présentées de 1866 à

1868 par M. de Beust, à la suite de la terrible défaite de Sadowa. Les

lois de 1874 complétèrent cette législation, la première avait aboli

formellement le concordat. Désormais le clergé a perdu ses privilèges

et le régime de la religion d'Etat a définitivement succombé. Si nous en

venons aux Etats protestants avant d'aborder la législation française,

nous reconnaîtrons qu'en Angleterre la liberté de conscience au

point de vue de la pratique du culte et du prosélytisme, a de beau-

coup devancé l'égalité religieuse. Le serment de Test, jusqu'à l'éman-

cipation des catholiques en 1830, réservait la plénitude des droits

civiques aux membres de l'Eglise d'Angleterre. Ce n'est que depuis

peu d'années que les juifs peuvent entrer au Parlement en étant dis-

pensés du serment qui blessait leur conscience. Enfin les universités

ne se sont ouvertes que très récemment aux dissidents. Aussi l'Eglise

anglicane a beau conserver son titre d'Eglise nationale, elle n'a plus

pour elle que la supériorité des honneurs et des revenus. La liberté

religieuse la plus entière, sans être écrite dans la constitution, règne

dans toutc'la Grande-Bretagne. La Suède a trop longtemps prétendu

conserver l'unité religieuse. La constitution porte que le roi et

même le ministre doivent professer la pure doctrine, conformément

à la confession d'Augsbourg. Le gouvernement, sollicité par un clergé

intolérant, a longtemps refusé toute liberté religieuse aux catho-

liques et aux dissidents. Depuis quelques années, ce régime est

singulièrement adouci et la tolérance existe en fait. Depuis le

décret royal du 23 octobre 1860, la peine d'expulsion a cessé d'être

applicable à ceux qu'on appelait les « apostats de la vraie foi. » Ce

môme décret reconnaissait à tous ceux « qui confessent la vraie foi»

le droit de célébrer leur culte dans leurs maisons. La loi du 31 oc-

tobre 1873 permet de se séparer de l'Eglise sans qu'il soit nécessaire
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de s'adjoindre en même temps à une Eglise non salariée, mais

reconnue par l'Etat. C'est le droit reconnu de n'appartenir à aucune

Eglise. La même loi fait tomber presque toutes les anciennes restric-

tions du mariage civil. La Suisse et la Prusse nous montrent les

périls que les décisions du concile du Vatican ont fait courir à la

liberté religieuse, surtout par les réactions qu'elles ont provoquées.

Jusqu'en 1848, l'absence de toute centralisation fédérale permettait

à chaque canton de la Suisse de déterminer à son gré la légis-

lation sur les cultes. Les petits cantons en étaient encore à la reli-

o-ion d'Etat. Dans la Suisse française, Genève, sauf pour les quel-

ques paroisses catholiques que la Savoie lui avait cédées en 1815,

n'admettait que la religion protestante. Le canton de Vaud, après

avoir péniblement conquis la liberté religieuse, lors de sa révolution

de 1830, l'avait supprimée quand le parti radical, en 1845, se saisit

du pouvoir dans le but avoué d'anéantir l'Eglise libre qui venait de se

fonder pour garantir la chaire chrétienne des immixtions et des con-

signes du pouvoir civil. La constitution fédérale de 1848 porte « que

le libre exercice du culte des confessions chrétiennes reconnues est

garanti par la loi. Toutefois les cantons et la confédération pourront

toujours prendre les mesures propres au maintien de l'ordre public

et de la paix entre les confessions. » Il était très facile de tirer, à l'oc-

casion de cette formule, bien des restrictions à la liberté religieuse.

C'est ce qui a eu lieu à la suite du concile de 1870. Nous nous bor-

nons à indiquer les principales : en 1872, expulsion du territoire de

l'abbé Mermillod, pour s'être laissé nommer évoque de Genève mal-

gré les conventions avec Rome ; destitution de l' évoque Lâchât, pour

avoir excommunié des prêtres qui repoussaient le dogme de l'infailli-

bilité ;
constitution par les grands conseils de Genève et de Berne

d'un catholicisme réformé recrutant ses prêtres par l'élection; expul-

sion des prêtres ultramontains du Jura bernois. Depuis les nouvelles

élections fédérales et cantonales de l'année 1878 un revirement

notable s'est produit en Suisse, en ce qui concerne la liberté reli-

gieuse. Les prêtres ultramontains du Jura bernois sont rentrés dans

leur patrie et plusieurs ont été replacés par l'élection populaire dans

leurs anciennes cures. La constitution fédérale de 1848 porte que
la liberté de conscience et de croyance est inviolable, qu'on ne peut

faire dépendre les droits civils et politiques de prescriptions et de

conditions de nature ecclésiastique ou religieuse, et enfin que dans les

limites compatibles avec l'ordre public chacun professe sa religion

avec la même liberté. La constitution revisée de 1874 conserve aux
cantons et à la confédération le droit de prendre les mesures néces-

saires pour maintenir l'ordre et la paix entre les membres des

diverses communautés religieuses. Elle déclare qu'aucun citoyen

ne peut être soumis à des peines, de quelque nature qu'elles

soient, pour cause d'opinions religieuses, formule élastique d'où l'on

pourrait conclure l'interdiction de toute discipline purement reli-

gieuse (voir Pressensé, La liberté religieuse en 1874, p. 245 ss.).

Nous ne pouvons que résumer ce qui se rapporte aux graves conllits

VIII 16
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du Kullurkampf en Prusse et dans l'empire allemand. Dans l'époque

qui s'étend de la Révolution française au concile de 1870, le régime

de la religion d'Etat a dominé dans toute l'Allemagne, adouci par la

tolérance dans les pays protestants, plus dur dans les Etats catho-

liques, comme en Bavière (voir l'article sur le Concordat allemand

par M. Strœhlin, et son savant ouvrage sur YEtat moderne et VEglise

catholique en Allemagne). Les rapports avec l'Eglise catholique en

Prusse étaient réglés par le concordat de 1830 qui s'était complété

comme le nôtre par une législation
e
en tout point semblable à nos

lois de germinal an X. Un grave conflit s'étant élevé sous le règne

de Frédéric-Guillaume III entre le gouvernement et l'archevêque

de Cologne, au sujet des mariages mixtes, le prélat fut jeté en

prison sans autre forme de procès. Les luthériens qui se mon-

trèrent récalcitrants au projet d'union entre les diverses confessions

sur la base d'une liturgie commune, ne furent pas mieux traités

que les catholiques opposants. Cependant sous le règne de Frédéric-

Guillaume IV, les conflits furent apaisés. Tant que la monarchie

prussienne s'appuya sur le parti conservateur, le catholicisme n'eut

qu'à se louer d'elle. C'est après le concile de 1870, au lendemain de

la guerre contre la France que pour des motifs essentiellement poli-

tiques, en vue de prévenir tout accord entre les catholiques du nou-

vel empire et « l'ennemi héréditaire », M. de Bismarck engagea une,

lutte formidable contre le catholicisme. Inaugurée par l'expulsion

des jésuites et de tous les ordres à eux affiliés, elle eut pour effet,

<*râce aux fameuses lois de mai 1873, de mettre l'instruction publique

sous la domination exclusive de l'Etat, d'imposer au clergé l'ensei-

gnement universitaire, de placer ses prédicateurs sous la menace de

pénalités exceptionelles et de constituer un conseil de discipline en

majorité laïque et protestant qui infligeait à son enseignement et à sa

pratique un contrôle qu'il pouvait d'autant moins accepter que ses

relations régulières avec la papauté lui étaient à peu près interdites.

L'article 15 de la constitution a été modifié. Il était ainsi rédigé primi-

tivement :« L'Eglise évangélique et l'Eglise catholique romaine, ainsi

que toute autre société religieuse, administrent et règlent leurs affaires

en pleine liberté. » On y a fait l'adjonction suivante : « mais- elles res-

tent soumises aux lois et à la surveillance de l'Etat. » L'article 18 de

la constitution portait primitivement quelle droit de nomination, de

proposition, d'élection et de confirmation pour les places de l'Eglise

était supprimé en tant qu'il n'appartenait pas à l'Etat et ne reposait

pas sur le patronat ou des titres légaux particuliers; cet article a reçu

l'adjonction suivante : « Cette disposition ne s'applique pas à l'em-

ploi des ecclésiastiques dans l'armée et dans les établissements

publics. Du reste la loi fixe'les droits de l'Etat relativement à l'éduca-

tion, à l'emploi et au renvoi des ecclésiastiques et fixe les limites des

pouvoirs disciplinaires ecclésiastiques. » Cette législation restrictive

a été couronnée par une loi tout à fait draconienne présentée au

Reichstag en 1874, qui donne à l'administration centrale le droit de

priver de l'indigénat les ecclésiastiques révoqués en vertu d'un juge-
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ment régulier. Cette perte de i'indigénat s'applique à tous les pays

de ^Empire. On sait avec quelle rigueur le Kulturkampfn été conduit

et qu'il a abouti à une vraie persécution. L'Eglise catholique y a puisé

une nouvelle vitalité et tout fait prévoir que M. de Bismarck va entrer

en arrangement avec elle pour maintenir la majorité nécessaire à

ses projets financiers. Bien cependant n'indique qu'il compte modi-

fier la législation elle-même. — Pour ce qui concerne les luttes de la

Liberté' religieuse en îVance nous renvoyons aux articles Concordat

ei France catholique. La charte de 1814 accordait la liberté religieuse

tout en maintenaut le catholicisme comme religion de l'Etat. La

contradiction qui était dans les termes se produisit avec éclat dans

Les laits sous la Restauration. La charte de juillet 1830 en formulant

de nouveau la liberté religieuse se borna à déclarer que le catholi-

cisme était la religion de la majorité des Français. Et pourtant la

liberté religieuse ne fut pas réellement consacrée, grâce au déplorable

régime de l'autorisation préalable en matière de culte qu'on fit sortir

de la loi du 15 août 1834 sur les associations et des articles 194 et 195

du code pénal, malgré les solennelles déclarations du garde des

sceaux lors de la présentation de la loi de 1834. De nombreux procès

lurent intentés à la propagande protestante; la cour de cassation, mal-

gré les solides plaidoyers de M. Jules Delaborde, consacra par sa juris-

prudence le système de l'autorisation préalable en matière de culte.

C'est en vain que la question fut portée à la tribune des deux Cham-
bres avec un grand éclat par le comte Agénor de Gasparin, le duc de

Broglie et le comte Pelet de la Lozère. Le parlement conclut comme
la cour suprême. Après la révolution de 1848 qui avait inscrit à son

frontispice la liberté des cultes, la cour de cassation rendit un arrêt

mémorable qui faisait disparaître l'autorisation préalable pour les

réunions religieuses. Le dééret du 25 février 1852, en- plaçant toutes

les réunions de quelque nature qu'elles fussent sous l'article 195 du

code pénal, soumit la religion comme la politique à l'arbitraire admi-

nistratif. De nombreux procès furent faits pour délit de prières non
autorisées. Il y eut même des incarcérations dans la Haute-Vienne.

Ces faits ne se renouvelèrent pas dans la seconde moitié du règne de

Napoléon III. Un décret fut rendu le 25 mars 1859 pour donner aux
mîtes non reconnus la possibilité de se faire autoriser par le conseil

d'Etat. La liberté religieuse n'en demeurait pas moins sans sanction,

à l'état de simple tolérance (voir ma brochure sur La liberté religieuse

et la législation actuelle, publiée sous le voile de l'anonyme dans une
collection de brochures politiques, 1860). Cet état de choses n'a pas

changé depuis la fondation de la troisième république. Cependant
une proposition signée de MM. E. de Pressensé, Bardoux, Laboulaye,
\Yil>on,\Yaddington,d'Haussonville, Alfred André demandant l'aboli-

tion de l'autorisation préalable pour les réunions religieuses a été

Notée en première lecture à l'Assemblée nationale après un discours

<l<> son premier auteur dans la séance du 6 décembre 1874( voir les

Annales parlementaires). Reprise par M. Seignobos à la Chambre des

députés dans la session de 1879 et votée dans celle de 1880, elle est
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à la veille d'être transformée par le Sénat en loi définitive, éta-

blissant enfin définitivement en France le régime de la liberté.

— Sources : Les Constitutions d'Europe et d'Amérique, recueillies par

E. Laferrière et revues par Batbie, Paris, 1869; Jules Simon , La

liberté de conscience, Paris, 1867; Pressensé , La liberté religieuse en

Europe depuis 1870, Paris, 1874; Laboulaye, La liberté religieuse]

GelFcken , Staat und Kirche. On doit toujours citer en toute pre-

mière ligne tous les ouvrages de Vinet, qui a été l'incomparable

apôtre de la liberté religieuse au dix-neuvième siècle.

E. de Pressensk.

LIBERTINS. Voyez Affranchis.

LIBERTINS de Genève. — On désigne sous ce nom le parti national

genevois, défenseur des vieilles libertés et franchises de la cité et

ami de l'influence suisse, qui lutta dix-neuf ans contre les innova-

tions dogmatiques, disciplinaires et politiques de Calvin et contre

l'influence française. Il fut dompté ou écrasé par la main de fer du
réformateur, après l'échauffourée du 16 mai 1555. Le nom de liber-

lins, appliqué à ce parti, ne se rencontre dans aucun document du
seizième siècle. Il est alors donné à une secte panthéiste et mystique

qui avait pris naissance dans les Pays-Bas, vers 1525, et dont les

chefs, Antoine Pocques et Quintin, faisaient bon marché de l'autorité

de l'Ecriture et enseignaient l'indifférence des cérémonies exté-

rieures. Calvin combattit avec une âpre vigueur ces sectaires qu'il

confondait à tort avec les anabaptistes (voyez son Traité contre la secte

phantastique et furieuse des Libertins qui se nomment spirituels, Genève,

1545, traduit en latin l'année suivante par Des Gallars : Adversus fana-

ticam et furiosam sectam Liberlinorum, qui se spirituales vocant,

Gen., 1546. Voyez aussi la lettre du réformateur à la reine de

Navarre, 28 avril 1545 ; Jules Bonnet, Lettres françaises, I, III, et celle

A tous ceux qui craignent Dieu en la ville de Rouen, contre un cordelier

de Rouen, Gen., 1547. Ce cordelier ayant répondu à cette épître de

Calvin par son Bouclier de défense, Farel opposa à cette réponse le

Glaive de la Parole véritable, « tiré contre le Bouclier de défense,

duquel un cordelier libertin s'est voulu servir pour approuver de

fausses et damnables opinions, » Gen., 1550). Il n'y a aucune espèce

de rapport de doctrine ni de tendance entre ces dangereux quiétistes,

d'une moralité douteuse, et les adversaires de Calvin à Genève. Les
historiographes du dix-septième et du dix-huitième siècle ont appli-

qué pour la première fois à ces derniers le nom de libertins ; mais .

cette appellation, sous leur plume, signifie : les libéraux, les parti-

sans de la liberté. C'est aussi le sens que lui donnent tous les diction-

naires français antérieurs à notre siècle. Aussi a-t-il fallu toute la

légèreté d'une certaine école historique pour profiter du jeu de mots
et représenter le parti anticalviniste comme un ramassis de vauriens,

de débauchés et de traîtres. Non, il ne mérite point le mépris dans

lequel il a été tenu jusqu'ici. Ses chefs appartenaient pour la plupart

à la vaillante génération des Eidguenots qui avaient conquis l'indé-

pendance contre la maison de Savoie, et ils avaient soutenu de leurs
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efforts la Réforme prêchée par Farel et par Froment. Cette double

révolution, la première politique, la seconde religieuse, avait été leur

œuvre et ils ne la désertèrent jamais. Seulement, une troisième ré-

volution, toute doctrinale et disciplinaire, inaugurée par l'auteur de

l'Institution chrétienne, les trouva méfiants d'abord et bientôt réfrac-

taires. Tout en s'opposant à ce nouveau régime ecclésiastique qui,

pour triompher, aura besoin de l'appui politique, ils ne songeaient

nullement à donner libre carrière à leur immoralité; ils étaient

plutôt, comme le dit excellemment Mignet, «le parti conservateur des

anciennes mœurs et de la liberté civiles. » Ils s'indignaient à la pen-

séeque des nouveaux venus, des étrangers, qui naguère sollicitaient

humblement la faveur de parler, aspirassentà commander en maîtres

et voulussent confisquer à leur profit les franchises séculaires de la

nation. Un fait indéniable et que MM. Galiffe d'abord et plus récem-
ment M. Hoget ont mis en pleine lumière, c'est que les hommes à

mœurs relâchées se rencontraient aussi bien parmi les admirateurs
de Calvin que dans les rangs de ses adversaires. Le magistrat Jean-
Ami Curtet, par exemple, qui fut appelé neuf fois à la dignité syndi-

cale, et qui siégea dans le petit conseil depuis 1530 jusqu'en 1567,

appartenait notoirement au parti calviniste ; et pourtant, à maintes
reprises, il fut condamné à la prison, et au pain et à l'eau pour scan-

dale de mœurs. On connaît aussi les aventures peu édifiantes de
Bonivard, de Froment, de Jean Goulaz et de tant d'autres, qui se

montrèrent cependant fort zélés pour les réformateurs. Au reste,

quand l'opposition eut cessé et que, durant plus de deux siècles

encore, le consistoire exerça librement son pouvoir disciplinaire, on
est frappé, quand on lit les registres de ce vénérable corps, de l'abon-

dance des détails sur la tendance à un libertinage licencieux même
dans la haute classe. « Mes notes, dit Auguste Cramer dans les

Extraits autographiés de ces registres, ont dû s'étendre peu sur ces
derniers points, mais je puis affirmer que la lecture des registres fait

comprendre la nécessité d'une répression dont l'énergie choque
aujourd'hui, mais sans laquelle la réforme des mœurs était perdue »

introd., IX). C'était pourtant «la forme d'Eglise » qu'avait rêvée
Calvin. Au nom de l'histoire impartialement consultée, il faut effacer
ces tableaux de fantaisie qui mettent aux prises dans les murs de
Genève une armée du bien et une armée du mal, comme si les

citoyens avaient été parqués en deux fractions dont l'une se serait

<li>tinguée par une rigide austérité, l'autre par une licence effrénée.

11 n'en était pas ainsi : les partis étaient très mélangés au contraire, et
les passions locales, les rivalités personnelles, dans cette ville de treize
mille âmes, exerçaient bien plus d'influence sur les esprits que les

différences des principes. Les réfugiés français en particulier n'étaient
pas tous des modèles d'honnêteté. Si la plupart se distinguaient par
une moralité indiscutable, fruit d'une conversion sincère et profonde,
quelques-uns n'étaient convertis qu'à la surface. Quand on compulse
les dossiers des procès criminels de cette époque, on est surpris du
grand nombre de ces nouveaux habitants qui sont condamnés pour
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crimes de droit commun. Il y eut môme un crime, celui de sodomie,

qui fut en quelque sorte importé par eux à Genève. La loi n'avait pas

prévu cette abomination. Calvin fut consulté sur le châtiment qu'on

devait infliger dans ce cas jusqu'alors inconnu ; un avis de lui est joint

au procès, et il conseilla le feu. Le coupable, Lambert le Blanc, de

Paris, fils du contrôleur des finances, fut brûlé vif à Champel, le 16

mars 1554 (Archives de l'hôtel de ville de Genève, n° 502). Les bio-

graphes du réformateur qui ont noirci à plaisir ses adversaires poli-

tiques et disciplinaires auraient dû, pour rester dans la vérité

historique, consulter avant tout les protocoles des conseils et les

correspondances officielles, au lieu d'accorder une créance sans

limite au témoignage des chroniqueurs de cette époque, de François

Bonivard, d'Antoine Froment, de Michel Roset et des réformateurs

eux-mêmes : ce témoignage est trop intéressé pour qu'il n'ait pas

besoin d'un sévère contrôle. Bonivard, en effet, ancien prieur de

Saint-Victor, qui s'était rangé par raison du côté de la sévérité,

bafoua sans pitié ses adversaires dans son Advis et devis de l'ancienne

et nouvelle police de Genève (publié par G. Revilliod, Gen., imp. Fick,

1865). Ce livre est plutôt un pamphlet, une satire, qu'une histoire
;

mais il est écrit avec une si spirituelle malice et parfois avec un charme

si rabelaisien, qu'il a gagné à son appréciation beaucoup de ses lecteurs.

C'est de lui surtout que provient la légende en question. Froment,

qui a aidé Bonivard dans ses recherches historiques, est animé du

même esprit que le célèbre chroniqueur; et quand on lit ses Actes et

gestes merveilleux de la cité de Genève (éd. Revilliod), on s'aperçoit

bien vite qu'il a voulu mettre dans ses écrits la sévérité de mœurs
qu'il fut loin de montrer dans sa vie. Michel Roset, dont les Chro-

niques restées manuscrites, ont été souvent aussi consultées, ne donne

pas toujours la note juste. Les événements qu'il raconte s'étaient

passés dans sa première enfance, bien avant qu'il parût sur la scène

politique ; et d'ailleurs, il ne les entrevoyait qu'au travers du prisme

de son affection, de son enthousiasme pour la personne de Calvin et

pour son œuvre réformatrice. On le soupçonne même d'avoir raturé,

corrigé, interpolé les registres du conseil de cette période, alors que

ces registres lui avaient été exclusivement confiés pour son travail, et

que défense expresse avait été faite à son collègue Béguin, seul secré-

taire régulier et ancien syndic, « de regarder dedans » (J.-B.-G.

Galiffe, Quelques pages de Vhistoire exacte, p. ni. n., Gen., 1862, in-4°).

Jean-Antoine Gautier, professeur de philosophie, qui, sur la demande
du conseil, composa une Histoire de Genève, achevée le 5 septem-

bre 1713 (onze vol. in-4% restés manuscrits; bibl. publ. de Genève),

est plus indépendant que Roset pour ce qui regarde les oppositions

dogmatiques ; il regrette bien des condamnations ou des exils aux-

quels son prédécesseur applaudit ; mais il est aussi impitoyable que
lui contre les velléités d'indépendance politique et civile : il était

magistrat, et il avait les préjugés de sa vocation. Quant aux réfor-

mateurs, ils ont manqué eux aussi bien souvent de justice à

l'égard de ceux qui les contrecarraient. Calvin et Farel notamment
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dans leurs lettres intimes écrites au jour le jour et dans toute

l'ardeur et l'émotion de La lutte, manquaient de sang-froid et de

mesure pour apprécier justement la situation, et quelquefois ils

ont prêté à leurs adversaires des intentions indignes ou criminelles

qui ne reposaient sur aucun fondement sérieux. Tous ces témoi-

gnages doivent être contrôlés par les documents officiels, si l'on

vi'ul distribuer aux vaincus et aux vainqueurs la part de louange

et de blâme qui revient aux uns et aux autres. C'est ce que nous

allons essayer de faire en esquissant à grands traits les incidents de

cette lutte mémorable , et particulièrement son origine et sa fin. —
Son origine, chose curieuse, coïncide avec l'installation définitive de

Calvin dans la cité du Léman. La première opposition se montre, en

effet, la veille du jour où « le Français » (ille Gallus), sur la demande
de Farel, obtint du conseil la permission de continuer les leçons pu-

bliques (lecturx) sur les saintes Ecritures qu'il avait commencées à

Saint-Pierre, et que l'on décida de le retenir et de pourvoir à son en-

tretien (5 septembre 1536). Il s'agissait de faire passer dans la pra-

tique rengagement qui avait été pris « unanimement et par l'élévation

des mains en l'air» par le peuple genevois réuni en conseil général, le

21 mai 1536, « de vivre selon l'Evangile et la Parole de Dieu », et de

« délaisser toutes messes et aultres cérémonies et abusions papales,

images et idoles. » On eut facilement raison des ecclésiastiques et

des laïques qui manifestèrent d'une manière ostensible leur attache-

ment à la doctrine et au culte désavoués par la majorité : quelques

jours de prison et la menace de bannissements suffirent pour faire

tomber toute résistance. Les syndics , auxquels était remis l'au-

torité disciplinaire enlevée aux mains des évoques , n'eurent

aucune peine à faire respecter la loi sous ce rapport. Les citoyens

en masse applaudirent à toutes ces condamnations qui vengeaient

« l'offense faite contre ^Dieu et les cries » (édits) : c'était affaire

de patriotisme , car les partisans de l'ancien ordre de choses qu'on

appelait les « mamelucs » (comme ayant renoncé à la liberté) , les

« ducaux» et quelquefois les «monseigneuristes» étaient les partisans

dévoués de la maison de Savoie. On obtint même sans trop de diffi-

culté, sur la demande du prédicant Christophe Fabri (28 avril 1536),

que la bénédiction du mariage ne fût donnée qui si la fiancée avait la

tête couverte, comme la sainte Ecriture semblait l'exiger. Mais il en
fut autrement quand on voulut forcer les gens à aller, le dimanche,
au sermon « recognoistre Dieu», comme l'ordonnait un édit du 9

février, qui avait été confirmé le 16 juin par une pénalité de « trois

sous » pour les contrevenants. Le 4 septembre 1536 donc, les syndics

exposent en séance du grand conseil que, malgré la promesse faite

en conseil général de vivre suivant l'Evangile, il en est plusieurs

parmi les conseillers qui ne veulent point aller ouïr le prêche. Il est

probable, pour nous il est certain que les syndics, dans cette cir-

« instance, avaient été stimulés par Farel , lequel, à son tour, avait

été mis en mouvement par son jeune collaborateur. Quoi qu'il en
soit, l'un des conseillers qui avaient été pris à partie, Claude Itichar-
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det, «un grand, beau, puissant homme et fortcholère, » ditBonivard,

se lève et avec un geste furieux (furibonde), il s'écrie : « Personne ne
dominera sur ma conscience et je n'irai point au sermon sur l'ordre

d'un syndic Porral. » Et, dit le procès-verbal, il ajouta bien d'autres

choses. D'autres conseillers, Jean Philippe, un ami de Bezançon
Hugues, qui avait chaudement embrassé la cause des réformateurs,

Boniface Offischer, ancien syndic de 1531, sont interpellés: on leur

demande s'ils veulent assister à la prédication de la Parole de Dieu.

Et ils répondent « qu'ils ne veulent point être contraints, mais vivre

dans leur liberté. » Nous voyons poindre ici l'opposition qui ira

grandissant de jour en jour et qui deviendra bientôt générale, quand,

sous l'inspiration de Calvin, la loi voudra empiéter plus avant sur le

for intérieur, et imposer à tous les citoyens une règle sévère de dis-

cipline et de foi. Ce moment ne tarda pas à venir. Le 10 novembre

1536, Farel, poussé encore par son ancien collègue, proposa devant

le conseil des Deux Cents des Articles sur le gouvernement de VEglise

(Articuli de regimine Ecclesiœ). Le grand conseil les adopte en prin-

cipe ; mais ils sont renvoyés pour plus ample examen au conseil or-

dinaire; et vers le milieu de janvier 1537, ils sont définitivement votés

après avoir été de nouveau soumis aux pouvoirs publics. Ces articles

u baillés par les prescheurs », comme le dit une note du secrétaire du

conseil , sont l'œuvre de Calvin et pour le fond et pour la forme. On
le voit à la netteté de conception, à la clarté, à la vigueur du style,

et aussi à l'analogie frappante qui existe entre certains paragraphes

(celui de l'excommunication, par exemple), et les passages corres-

pondants de l'Institution chrétienne. Aussi bien, le catéchisme français

qui parut au commencement de cette année et qui formait une partie

intégrante des Articles de réformation (catéchisme qui vient d'être si

heureusement retrouvé par M. Henri Bordier dans le volume 940 de

la collection Du Puy à la Bibliothèque nationale de Paris, et qui a été

réimprimé avec deux excellentes notices par MM. Albert Rilliet et

Théophile Dufour, Fick , Genève, 1878) avait certainement Calvin

pour auteur, ainsi que la Confession de foy, en vingt et un articles,

qui se rattachait intimement à ce catéchisme, bien qu'elle ne soit

sortie de presse que quelques mois plus tard. Le conseil ne fit subir

qu'une seule modification aux articles présentés parles «prescheurs» :

il décida (16 janvier) que la cène serait donnée quatre fois par an et

non une fois par mois. « Le reste des articles, dit le registre, est passé

ainsi qu'ils sont escripts. » Le même jour, ces décisions furent sanc-

tionnées par le conseil des Deux-Cents : « Il est arresté, est-il dit, que

l'arrest du conseil ordinaire est bien. » Or, les articles relatifs à l'ex-

communication et à l'obligation de signer individuellement la con-

fession de foi, contenaient des déclarations bien autrement rigides et

précises que celles que Farel avait publiées quatre ans auparavant

dans sa « Manière et fasson qu'on tient... es lieux que Dieu de sa

grâce a. visités » (1533). Ce furent comme les outres d'Eole d'où sor-

tirent les tempêtes qui bouleversèrent longtemps la petite république.

Voici le texte du paragraphe de l'excommunication : « Le principal
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ordre qui est requis et duquel il convient avoyr la plus grande solli-

citude, c'est que ceste SaincteCènc, ordonnée et instituée pour con-

joindre les membres de nostre Seigneur Jésu crist avecq leur chefz et

entre eux mesmes en ung corps et ung esprit, ne soyt souillée et

contaminée, si ceux qui se déclairent et manifestent par leur mes-
chante et inique vie n'appartenir nullement à Jésus, viennent à y
communiquer; car en ceste profanation de son sacrement, Nostre

Seigneur est grandement déshonoré. Pourtant il nous fault donner de

garde que ceste pollution, qui redunde tellement au déshonneur de

Dieu, ne soyt venue entre nous par nostre négligence, veuz que saint

Paul dénunce une si grosse vengeance sur ceux qui traicteront ce sa-

crement indignement. Il faut donc que ceux qui ont la puissance de

fayre ceste police mettent ordre que ceux qui viennent à ceste com-
munication soyent comme approuvez membres de Jésucrist. Pour
ceste cause, Nostre Seigneur a mise en son Eglise la correction et

discipline d'excommunication, par laquelle il az voullu que ceux qui

seroyentde vie désordonnée et indigne d'ung crestien, et qui mes-
priseroyent après avoyr estes admonestez de venir à amendement et

se réduire à la droicte voye, fussent déjectéz du corps de l'Esglise et,

quasi comme membres pourris, couppéz jusque à ce qu'ils revinis-

sent à résipiscence, recognoyssant leur faulte et paovreté. » Si le

pécheur ne veut point s'amender, « il sera temps que le ministre,

estant advoué de ceux qui auront ceste charge, dénunce publique-
ment en l'assemblée le debvoyr qu'on aura faict de le retirera amen-
dement , et comment tout cela n'a rien proffité. Adoncque on
cognoëstra s'il veult persévérer en la dureté de son cœur, et lors sera

temps de l'excommunier, c'est à sçavoyr qu'il soyt tenu comme
rejecté de la compagnie des crestiens et laissé en la puissance du
diable, pour une confusion temporelle, jusqu'à ce qu'il donne bonne
apparence de sa pénitence et amendement ; et, en signe de ce, qu'il soyt

rejecté de la communion de la cène, et qu'il soyt dénoncé aux aultres

fidelles de ne converser poënt familièrement avecq luy. » Et comme
les auteurs du mémoire s'attendent à quelque résistance, ils ne crai-

gnent pas, pour la vaincre, de faire appel au bras séculier. « S'il y en
avoyt, disent-ils, de si insolens et habandonnéz à toute perversité,

qu ils ne se fissent que rire d'estre excommuniez et ne se souciassent
de vivre et morir en telle réjection, ce sera à vous à regarder si vous
aurés à souffrir à la longue et laissé impugny ung tel contempne-
ment et une telle mocquerie de Dieu et de son Evangile. » Quant à la

confession de foi, les « prescheurs » estiment qu' « on n'a poënt en-
core discerné quelle doctrine ung chascun tient. » La déclaration
vague et collective de vivre selon l'Evangile ne leur paraît donc pas
suffisante

; et ils demandent que « tous les habitans de la ville ayent
a fêre confession et rendre rayson de leur foy, pour cognoëstre les-

quelz accordent à l'Evangille, et lesquelz ayment mieux estre du
royaume du pape que du royaulme de Jésucrist. Ce serayt doncq un
" '' de magistratz crestiens, si vous, messieurs du conseil, chascun
pour soy, faysiez en vostre conseil confession, par laquelle on enten-
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dist que la doctrine de vostre foy est vrayment celle par laquelle tous

les fidclles sont unis en une esglise ; car par vostre exemple vous

monstrcricz ce que ung chascun auroyt à faire en vous ensuyvant ;

et après, ordonniez aulcuns de vostre compagnie, qui, estans adjoinct

avecq quelque ministre, requissent ung chascun de fayrede mesmes. »

Il est facile de reconnaître, dans ces mesures proposées au conseil,

l'ébauche de ces fameuses Ordonnances à l'acceptation desquelles

Calvin attacha plus tard un si grand prix, car elles étaient pour lui,

suivant son oppression « le droict commencement d'une esglise. »

On voit môme ici, dans ces dizeniers (il y en avait vingt-huit dans la

ville), qui devaient s'enquérir dans leurs quartiers respectifs de

la moralité des gens, le premier germe de ce redoutable tribunal qui

s'appellera le consistoire. Au reste, leréformateur[lui-mêmeapris soin

de dire quels étaient alors ses sentiments à cet égard ;
il a réclamé la

paternité de ces mesures qui blessèrent si profondément la fierté des

vieux Genevois. « Lorsque l'abomination du papisme eut été renver-

sée dans Genève par la force de la Parole de Dieu, dit-il dans la pré-

face du catéchisme latin qui parut en mars 1538, on publia un édit

du conseil, qui ordonnait que la religion de la ville fût ramenée à la

pureté de l'Evangile, en faisant disparaître les superstitions et leurs

organes. Malgré cela, il ne nous semblait pas qu'il existât encore une

forme d'Eglise qui fût d'accord avec ce qu'exigeait l'exercice légitime

de notre ministère. Quelle que soit, en effet, l'opinion que d'autres

peuvent avoir, nous ne pensons pas, quant à nous, que nos fonctions

soient renfermées dans de si étroites limites, que, une fois le sermon

prêché, notre tâche soit finie et que nous n'ayons plus qu'à nous

reposer. Il faut donner des soins bien plus directs et bien plus vigi-

lants à ceux dont le sang nous sera redemandé, si c'est par notre

négligence qu'il se perd. Cette préoccupation, qui nous hantait tou-

jours, redoublait d'intensité et d'amertume chaque fois qu'il nous

fallait distribuer la cène du Seigneur. Tous voulaient en effet y
prendre part, quoique la foi de la plupart d'entr'eux nous fût incon-

nue, ou, le plus souvent môme, suspecte : en sorte que les malheu-
reux se repaissaient de la colère de Dieu (iram Dei vorabanl), au lieu

de se nourrir du sacrement de vie. Le pasteur lui-même, qui

n'apporte aucun discernement dans l'administration de ce mystère,

n'en peut-il pas être aussi regardé comme le profanateur? C'est pour-

quoi nous n'avons pas trouvé d'autre moyen de mettre notre cons-

cience en repos, que d'exiger que ceux qui voulaient être tenus

comme membres du peuple de Christ et admis à ce repas spirituel

et sacré, s'enrôlassent par une déclaration solennelle sous la bannière

de Jésus-Christ. » Ceci était à l'adresse des Eglises de Suisse et

d'Allemagne qui s'étonnaient de cette innovation disciplinaire si fort

opposée à l'esprit de liberté évangélique. De si franches déclarations

expliquent très bien dans quel esprit l'auteur de YInstitution poursui-

vra son œuvre réformatrice, mais elles n'enlèvent rien à la difficulté

d'application de cette œuvre. Cette difficulté apparut dans toute sa

force quand on voulut passer de la théorie à la pratique. En vain on
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réunit le peuple entier dans le temple de Saint-Pierre pour qu'il fit

solennellement, dizaine par dizaine, « le serment de fidélité à la ville »

en acceptant « les articles touchant la confession » (29 juillet 1537) ;

en vain, pour effrayer les pénitents, on arrête que ceux qui refuse-

raient de jurer devraient quitter la ville (19 septembre) : un grand

nombre de citoyens s'y refusèrent obstinément ; ils ne voulaient pas

acheter au prix de leur indépendance l'unité de foi qui était l'idéal de

quelques prédicants étrangers. Les protestations éclatèrent plus

vives, bientôt après, quand on apprit le décret d'expulsion rendu

contre un anabaptiste, Jean de Lesture, qui déjà de lui-même avait

quitté la ville. Quelques membres du conseil, Jean Lullin, Jean

Philippe, ne craignent pas de s'écrier qu'on « rompoit les franchi-

ses ; » et le syndic Gurtet, qui n'était pourtant pas un modèle de

pureté, dénonça ce propos mal sonnant en pleine séance (21 septem-

bre). Mais comment bannir tous les non-jureurs, qui étaient très

nombreux et dont quelques-uns étaient assez puissants ? Calvin

déploya en faveur de cette œuvre, qui était particulièrement sienne,

une incomparable énergie. Le 30 octobre 1537, il paraît devant le

conseil, et il y paraît seul pour la première fois ; il insiste fortement

pour que « l'on fasse faire la confession à ceux qui ne l'ont point

faite. » Mais les voûtes de Saint-Pierre ne virent accourir qu'un

nombre insignifiant de citoyens ; « de la rue des Allemands (le quar-

tier des marchands et des bourgeois aisés, au bas de la ville), il n'en

vint pas un », dit le registre du 12 novembre. Le conseil arrête alors

de mettre à exécution la menace déjà faite : « Quant à ceulx qui ne

veulent jurer la réformation, il leur soit fait commandement qu'ils

vuident la ville et aillent demeurer autre part où ils vivront à leur

plaisir. » Et le 15, le conseil des Deux-Cents donne son approbation

en ces termes : « Sur quoy icy est conclu iceluy arresté estre bon. »

L'agitation fut grande. Le conseil général s'assembla jusqu'à quatre

fois dans ce mois de novembre, ce qui ne s'était jamais vu ; et dans

chacune des séances les deux partis s'interpellaient avec violence.

La surexcitation augmenta encore quand le bruit courut que les

ambassadeurs bernois avaient dit que ceux qui avaient juré étaient

« parjures », attendu qu'il était impossible de tenir pareil serment.
Le fait était vrai, le propos avait été tenu. Berne, qui avait contribué
si puissamment à l'affranchissement et à la réformation de Genève,
voyait avec regret qu'elle ne dirigeait plus les affaires ecclésiastiques
de ses combourgeois, et elle n'était pas fâchée de reconquérir son
influence à peu près perdue. Les opposants trouvèrent là un précieux
encouragement à leur résistance ; ils pouvaient craindre que si Berne
venait à retirer sa protection, L'indépendance de Genève ne fût com-
promise. Calvin et Farel se rendirent immédiatement à Berne pour
détourner le coup. Ils en rapportèrent cette déclaration que leur
confession de foi était « selon Dieu et la saincte Escripture, » et les

Genevois étaient engagés à la signer (Lettre des magistrats bernois au
c >nseil de Genève, 22 décembre 1537). Forts de cet appui, les prédi-
cateurs insistent plus vivement que jamais, de concert avec leurnou-
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veau collègue Corault (3 janvier 1538), pour que tous les citoyens

viennent, en effet, apposer leur signature. Ils obtiennent sous ce

rapport quelque succès de la part des conseillers. Mais ils réclament

en outre que le conseil les autorise à refuser la cène à ceux qui sont

« dissonans de l'union des fidèles. » Le conseil des Deux-Cents, con-

sulté le lendemain, n'acquiesce pas à ce désir; il est décidé au con-

traire que « la cène ne sera refusée à personne. » Calvin comprit

certainement où pouvait mener un conflit sur ce point ; mais il n'était

pas homme à reculer, car il n'y avait pour lui d'Eglise possible

qu'avec le plein exercice du droit d'excommunication. Cependant le

mouvement d'opposition s'accentua de plus en plus
; des quolibets se

répétaient de bouche en bouche contre Farel et les amis des prédi-

cants : on traitait ces derniers de porrets (poireaux), par allusion au
syndic Porral, et le réformateur était qualifié de farel (lumignon). Aux
élections politiques du mois de février, la mauvaise humeur du peu-

ple se montra d'une façon plus sérieuse : on choisit comme syndics

des adversaires décidés des rigueurs disciplinaires. Les prédicateurs,

mécontents, se laissaient emporter dans leurs sermons jusqu'à l'irri-

tation et à l'injure. Calvin traita le nouveau conseil de « conseil du
diable. » Pour lui, les pasteurs devaient avoir, du haut de la chaire,

une liberté absolue d'admonestation. Nouveau conflit avec le conseil

qui, dans sa séance du 11 mars, dit sans périphrase : « On a defïendu

à maistre Guillaume Farel et maistre Calvinus de point se mesler de

magistrat. » Des remontrances spéciales furent adressées à ce der-

nier. Une rupture était imminente. Elle arriva par le fait des Bernois,

qui avaient pu céder un instant sur la question des signatures, mais

qui reprirent leur attitude hostile sur une question de liturgie. Ils

avaient conservé l'usage du pain sans levain et adopté celui de célé-

brerannuellement quatre fêtes religieuses. Ils prièrent leurs combour-
geois, qui avaient aboli cet usage et ces fêtes, d'adhérer à leurs

cérémonies. Et le 15 avril, les conseils de Genève, sans consulter les

prédicateurs, adoptent les rites bernois, ce qu'avait fait, du reste, à

l'unanimité, le synode de Lausanne, quelques jours auparavant

(4 avril). Le vase était plein, il déborda. Le ministre Corault, un ancien

moine plein de fougue malgré sa vieillesse et sa cécité, ne se contint

plus; il s'écria dans un sermon : « Ces messieurs, avec leurs pieds de

cire, s'imaginent-ils que le royaume des cieux soit le royaume des

grenouilles? » Et, les traitant « d'ivrognes », il aurait ajouté : « On
vit à Genève comme les rats parmi la paille. » Le conseil lui défend

de prêcher ; et comme, malgré cette défense, l'intrépide Corault

monte en chaire le lendemain samedi, 20 avril, veille de Pâques, il

est mis en prison. Calvin et Farel prennent fait et cause pour leur

collègue; ils déclarent que dans de telles circonstances ils ne donne-
ront pas la cène, parce que ce serait une profanation. Le conseil

leur interdit de prêcher à eux aussi, s'ils ne doivent pas suivre

le rite bernois. Bravant la défense, ils prêchent l'un et l'autre

deux fois le jour de Pâques, et ils se retirent sans avoir donné la

communion. Ils sont condamnés, ainsi que Corault, à « vuider
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la ville dans trois jours. » Le 24, les bannis avaient quitté Genève.
— Tel est le premier acte du drame qui va se poursuivre bien
des années encore entre les deux partis. Les libertins l'emportent

d'abord ; mais le jour se lèvera bientôt où l'énergique Picard
triomphera, favorisé par les fautes de ses adversaires, par l'esprit

du temps, par les nécessités de la situation, et aussi par le dépla-

cement de la majorité dans le conseil général, grâce à l'adjonction

systématique à la bourgeoisie de nombreux réfugiés français tout
dévoués au réformateur. Les magistrats vont-ils, comme on l'a dit,

profiter de leur victoire pour favoriser le relâchement des mœurs,
négliger le culte, laisser dépérir l'instruction publique? Nullement.
Ils s'empressent au contraire d'appeler deux ministres du pays
romand, Antoine Marcourt, pasteur à Neuchâtel, l'un des plus
anciens et des plus intrépides ouvriers de la réformation, et Jean
Morand, de Cully, que Farel et Calvin avaient recommandé peu de
temps auparavant [3 janvier 1538) aux bonnes grâces du conseil. Ils

leur adjoignirent deux autres ministres genevois, Jacques Bernard et

Henri de la Mare. Ils se montrèrent aussi impitoyables pour la

répression de tous les excès et des tendances vers le catholicisme,

que l'auraient été les ministres bannis. Ils vont même, pour la fré-

quentation du culte et la participation à la cène, jusqu'à promul-
guer des arrêts qu'ils avaient naguère trouvés détestables. A les voir

ainsi empiéter sur le domaine inviolable de la conscience, on pour-
rait croire qu'ils oublient leur résistance antérieure. Ils veulent
plutôt, au risque de passer pour inconséquents, arrêter les imputa-
tions malveillantes sur les lèvres ou sur la plume des prédicateurs
exilés. Ils ne purent y parvenir. Ceux-ci étaient trop exaspérés pour
voir les choses de sang-froid. Ils allèrent même jusqu'à leur prêter
des intentions criminelles dont ils étaient bien innocents. Ainsi ils

écrivirent, au commencement de juin, àBullinger de Zurich, que les

magistrats de Genève leur avaient préparé une embuscade non loin

de la ville et que vingt sicaires armés les attendaient à la porte
même î Ces prétendus sicaires n'étaient autres que de bons bour-
geois mis aux portes par les syndics, sur l'avis pressant venu de
Berne, à cause de la présence de quinze cents cavaliers français dans
le Faucigny et de violences commises par eux dans ce pays. Les
pasteurs bernois ne sont pas épargnés, surtout Pierre Kuntz, le plus
influent d'entre eux. Mais c'est surtout sur leurs remplaçants à
Genève que Calvin et Farel déchargent leur mauvaise humeur
(Corault était mort à Orbe le 4 octobre 1538). Ce sont] « des traîtres

qui se cachent sou* le masque de pasteurs; » ils « se paissent eux-
mêmes, non les brebis; » ce sont «des pestes qu'il faut écarter;»
des « brigands de l'Evangile. » Les pasteurs [incriminés voulurent
avoir l'avis de Berne

; deux d'entre eux se rendirent dans cette ville

t l à leur retour (7 octobre 1538), ils racontèrent qu'ils avaient obtenu
audience auprès du conseil et des pasteurs, et que ceux-ci, après les

avoir entendus, avaient déclaré que ceux qui s'élevaient; contre les

magistrats genevois étaient «pires que juifs, traistres et méchants.
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Bientôt cependant, grâce sans doute aux exhortations des ministres

de Bàlc et de Strasbourg, le chef du clergé bernois, Kuntz, mit tout

en œuvre pour pacifier les églises du pays romand. La réconciliation

se fit à Morges, le 12 mars 1539; Farel était présent ; Calvin auquel

on envoya, à Strasbourg, une copie des articles de concorde, y
apposa sa signature; et, depuis ce moment, il n'eut que des senti-

ments d'affection et d'estime pour les ministres de Genève qu'il mal-

menait auparavant avec tant de rudesse et d'injustice : il les recon-

naît maintenant comme « dispensateurs de la parole de Dieu »

(Lettre du 25 juin 1539). Le cardinal Sadolet, évoque de Carpentras,

humaniste distingué et qui n'était pas aussi intolérant que ses col-

lègues de la cour de Rome, crut le moment favorable pour ramener

au catholicisme ses « très chers Genevois. » Il leur écrivit donc, en

style cicéronien, une épître caressante et habile dans laquelle il

déclarait « qu'il avait paru bon à l'Esprit saint et à lui » (visum est

spiritui sancto et rnihi) de leur témoigner par écrit la vive sollicitude

dont il était pénétré à leur égard (18 mars 1539). Le digne prélat

croyait sans doute, comme les ministres bannis, que Genève ne tenait

pas à maintenir la Réforme et que sa démarche serait bien accueillie.

Son illusion ne fut pas de longue durée. Le conseil fit une réponse

polie à la lettre d'envoi du mémoire, lettre qui était peut-être encore

plus confite en douceur ; mais pour le mémoire même, « arresté, dit

sèchement le protocole du 26 mars, qu'on visitera ledit affere. » Et

l'on mit si peu d'empressement à « visiter ledit affere » que plus de

neuf mois s'écoulèrent avant que le pasteur Morand fût officiellement

chargé de répondre à l'évêque (12 janvier 1540). Dans l'intervalle,

Calvin, sur l'invitation de ses amis, avait fait une réponse victorieuse :

elle circulait manuscrite dans Genève, et l'imprimeur Michel Dubois

obtint bientôt du conseil l'autorisation de l'imprimer (30 janvier 1540).

Mais tout en réprimant, comme par le passé, les excès de toute

sorte et en chassant du territoire de la république ceux qui avaient

la moindre tendresse pour le catholicisme, les Genevois refusaient

d'aliéner leur indépendance dogmatique. Ainsi, deux jours après

qu'on eût reçu la missive de Sadolet, François Chamois, avec plu-

sieurs citoyens, vint demander au conseil qu'on leur remît les articles

de la confession qui avait été lue dans le temple de Saint-Pierre,

« attendu, dit-il, qu'ils sont contre nos libertés et franchises; » et

l'ordre est donné immédiatement de livrer ces articles. Il est donc
inexact de dire que pendant l'exil de Calvin les Genevois furent sans

foi ni moralité : ils ne répugnaient pas à la règle, mais seulement

aux innovations disciplinaires et dogmatiques apportées par les

ministres français, des nouveaux venus qui ne pouvaient encore

aimer leur ville de refuge comme les vieux Genevois aimaient leur

patrie. — Nous devons remarquer que les deux partis jusqu'à ce

moment étaient comme en formation ; aucune appellation particu-

lière n'était venue déterminer d'une façon nette et précise les con-

tours de chacun d'eux. Aussi ne faudra-t-il pas s'étonner de voir

quelques individualités saillantes rester quelque temps indécises et
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bientôt même changer de camp ;
car les principes représentés de

part et d'antre ne développeront que peu à peu toutes leurs consé-

quences et ne forceront que peu à peu chaque citoyen à se pro-

noncer. Mais avant le retour de Calvin à Genève les deux partis

reçurent an nom : on appela le premier le parti dés « guillermins »

(du nom «le baptême de Farci); c'est le parti des réformateurs, parti

novateur ei français. L'autre parti fut nommé les « articulants, » ou

par plaisanterie les « articlous » et les « artichauts, » à cause de

certains articles passés le 30 mars 1539 avec Berne, articles interpré-

tatifs d'un traité de partage de souveraineté, conclu en 1536, entre

les deux républiques dans les domaines de Saint-Victor et Chapitre,

après les conquêtes des Bernois sur le duc de Savoie. Plus tard, ce

dernier parti fut appelé les « perrinistes, » partisans de Perrin, ou
« fabristes, » partisans de Fabre, beau-père de Perrin. Après leur dis-

persion par le bannissement, Bonivard les appellera « les égrenés. »

Michel Roset, dans ses Chroniques, ne fait pas tant de frais d'imagina-

tion ; il désigne les partis de la manière suivante : « les gens de bien»

et « les débauchés. » — Revenons aux articles passés avec Berne.

Nous touchons ici à l'un des épisodes les plus embrouillés de l'his-

toire de Genève. Les trois députés genevois qui furent envoyés à

Berne pour défendre les droits de leur cité : J. Lullin, Ami de Cha-

peaurouge et J.-G. Monathon, eurent beaucoup de peine à sauve-

garder l'indépendance complète de Genève en face des prétentions de

Berne : la puissante république était irritée de l'empressement que
les populations voisines de Genève avaient mis à se donner à cette

ville, de préférence aux Bernois dont l'invasion leur faisait peur. Ils

eurent le tort de s'écarter des instructions écrites qu'ils, avaient

reçues à leur départ, et il est difficile de savoir pour quels motifs.

Gautier, dans son Hist. manuscrite (liv. YI, p. 279), donne à ce sujet

l'exemple d'une sage réserve que nous croyons devoir suivre : « Si

les ambassadeurs, dit-il, se conduisirent de cette manière de propos

délibéré ou par inadvertance et par surprise, c'est ce que je ne

déciderai pas et dont je laisserai le jugement entier au lecteur. » Dans
tous les cas, il serait injuste de parler, comme l'ont fait quelques

historiens modernes, de « trahison nationale des adversaires de la

Réforme. » La sûreté de l'Etat n'était nullement menacée ; il s'agissait

simplement de la cession de certains droits de souveraineté contro-

versés sur cinq ou six petits villages. Or, selon les lois et coutumes
de l'époque, c'était indubitablement aux conquérants bernois à suc-

céder à la souveraineté du duc dans ces modestes possessions, et ils

n'étaient nullement disposés à céder ce droit à autrui. Mais dans
L'état d'irritation où se trouvaient alors les Genevois, les guillermins,

qui n'aimaient pas les Suisses, firent bientôt un crime à leurs adver-
saire s d'avoir été trop coulants sur cet article ; ils entraînèrent la

majorité du peuple avec eux, remplacèrent au conseil (mai 1510),

par des citoyens de leur bord, les trois signataires du traité ; et

bientôt ils les liront condamner à mort par contumace (5 juin 1540),
malgré les instances et les menaces des Bernois. Cette sentence, heu-
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reusement, ne fut pas exécutée; et, quatre ans plus tard, le parti

calviniste lui-môme rouvrit aux condamnés les portes de la cité.

N'est-ce pas une preuve qu'on avait agi dans cette circonstance avec

plus de passion que de justice? Car il n'y a pas d'exemple qu'on ait

jamais fait grâce à des traîtres. Ainsi cette même année (1544) on

décapita sur la place du Molard un certain François Dupra qui, dix

ans auparavant, avait aidé les Savoyards dans un coup de main sur

la ville, et qui s'était aventuré sur les terres de la seigneurie, croyant

son méfait oublié. On ne considérait donc pas les articulants comme
coupables de trahison. Au reste, la question en litige fut ensuite

tranchée par arbitrage de cantons amis ; Genève succéda à tous les

droits de l'évoque, non seulement en ville (souveraineté, vido-

mat, etc.), mais aussi à la campagne où l'évêque avait eu la sei-

gneurie directe des trois mandements de Peney, Jussy et Thies.

Quant aux autres possessions rurales, les couvents genevois, le cha-

pitre de Saint-Victor et surtout le prieuré de Saint-Victor, dont la

souveraineté avait toujours appartenu au prince du pays, par consé-

quent au duc de Savoie, comme successeur des anciens comtes de

Genève ou du Genevois, Genève n'obtint que ce qu'elle avait autre-

fois, à savoir la possession pure et simple, les droits utiles, la basse

juridiction et les droits ecclésiastiques. Il en fut ainsi jusqu'aux

traités du milieu du dix-huitième siècle avec la France et la Savoie,

qui remplacèrent une frontière féodale très vague et trèsenchevMrée

par une frontière politique dans le sens moderne. — Le succès des

guillermins fut habilement poursuivi et complété après l'échauffou-

rée nocturne du lendemain, 6 juin, où il y euttrois morts d'hommes et

de nombreuses blessures. Le capitaine général, Jean Philippe, un ami

des articulants condamnés, « homme riche et riche non chiche, dit

Bonivard. fort libéral aux compaignons, principalement à ceux
d'espée, qui pour ce se faisoit aimer de tous, » eut le grand tort, au

sortir d'un copieux festin dont il avait régalé quelques amis, de se

jeter en furieux dans la bagarre et de frapper ses adversaires. Mais

il ne songeait nullement, comme on l'a dit, à opérer une révolution

à main armée; le coup n'avait pas été prémédité, et son innocence,

à cet égard du moins, est pleinement prouvée par les circonstances

dans lesquelles la lui te s'engagea et parles événements immédiat s qui

la suivirent. Il fut mis en prison. Les guillermins, qui avaient juré la

perte de Jean Philippe, exerçaient sur les magistrats une pression

odieuse. « Le peuple esmeu, dit Roset, ne posoit point les armes, envi-,

ronnant jour et nuit la maison de la ville et les prisons, crians d'une
voix : justice, tellement que trois jours durant les seigneurs du conseil

ainsi poursuivis, furent contraints abrévier le procès dudit capitaine »

(Ghron., IV, 40). Malgré l'intervention des ambassadeurs bernois ac-

courus en toute hâte, le malheureux eut la tête tranchée sur le pla-

teau de Ghampel, trois jours seulement après le tumulte. La sentence
portait que le corps du supplicié devait être « attaché au gibet, »

mais on se relâcha sur ce point : il reçut des funérailles immédiates
«pour l'honneur de ses povres enfans. »Des quatre syndics qui
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avaient été élus en 1538 comme adversaires des rigueurs discipli-

naires et dogmatiques de Calvin, deux avaient été condamnés comme
articulants, un troisième avait été exécuté. Il restait Claude Richardet.

Craignant d'être à son tour la victime des rancunes du parti victo-

rieux, il s'évada pendant la nuit, le jour môme de l'exécution de Jean

Philippe, au travers d'une étroite ouverture qui était aux murailles

de la ville ; il mourut quelques semaines après, des suites peut-être

de sa fuite périlleuse. Voici les réflexions que ces tragiques événe-

ments suggèrent à Michel Roset (Chron., IV, 4) : « L'on ne peut ici

omettre un notable jugement de Dieu sur les quatre syndics de

Pan 1538 qui avoient esté créés du peuple comme adversaires de la

Réformation jurée et qui avoient banni les ministres, et débouté

leurs fauteurs, c'est que deux ans après, ce même mois de juin (1540),

tous quatre de la part de ce mesme peuple furent confus et ruinés

par leurs crimes : car le premier qui se nommoit Claude Richardet,

estant adhérans de cette sédition, s'en voulant fuir, se dévala par

une fenestre qui estoit aux murailles de la ville, et se creva parce

qu'il estoit pezant, et ne vescut pas longtemps après; or, avait-il dit

auparavant à Calvin par moquerie, que les portes de la ville estoient

assez larges pour en sortir. Le second estoit Jean Philippe, capitaine

général, exécuté. Les deux suivans estoient des trois articulans con-

damnés : Ami de Chapeaurouge et JeanLullin. » Que ce fût «juge-

ment de Dieu » ou vengeance de parti, la situation politique changea

complètement dans Genève ; les amis des réformateurs reprirent la

haute main dans le gouvernement; et les pasteurs en exercice,

désormais supportés plutôt que soutenus, insultés même quelquefois

dans leurs personnes, soupirent après le moment où ils quitteront

« un peuple aussi ingrat. » Morand, le premier, porte ses pas hors de

la cité, le 9 août, et Marcourt en fait autant le 20 septembre. Le

conseil songea naturellement à l'auteur de l'Institution : « Résolu,

dit le protocole du 21 septembre, de donner charge au seigneur

A. Perrin de trouver moyen s'il pourroit fere venir maistre Calvin. »

Le 20 octobre, le conseil général se prononce à son tour dans le

même sens : « Pour l'augmentation et l'avancement de la Parole de

Dieu, a esté ordonné d'envoyer querre à Strasbourg maistre Jean

Calvinus, lequel est bien sçavant pour estre ministre évangélique. »

Le réformateur ne s'empressa pas de répondre à cet appel ; il sentait

qu'il irait se « replonger dans un gouffre dévorant. » « Vu le tempé-

rament de la plupart des Genevois, écrit-il à Farel, je ne pourrai pas

les supporter et ils ne pourront pas davantage s'accoutumer à moi. »

Il céda pourtant, sur les violentes instances de ses amis. Il revint à

Genève et se présenta au Conseil le 13 septembre 1541, trois ans et

quatre mois après s'être entendu signifier un arrêt d'exil, quatorze

mois après le revirement politique qui avait rendu le pouvoir à ses

adhérents. Ce poste, il le savait, devait être plus que jamais pour lui

un poste de combat. Le régime disciplinaire qu'il imposa comme
« "million de son retour souleva bientôt de vifs mécontements. Ces

éternelles comparutions devant le consistoire pour actes ou paroles

vin 17
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qui n
T

ont rien aujourd'hui de délictueux, le bras séculier requis pour
faire aller les gens au sermon, ou pour leur interdire des vêtements
découpés d'une certaine façon; toutes ces exigences, toutes ces

rigueurs, provoquèrent des murmures et réveillèrent l'opposition

mal assoupie des libertins. En juillet 1545, on signalait des attrou-

pements suspects provoqués dans le quartier de Saint-Gervais par les

fils de Jean Philippe; J.-G. Monathon, l'ancien articulant, est admo-
nesté « pour s'être trouvé en des bandes ;

» et on l'exhorte « à vivre

dorénavant en son ménage. » Calvin, consulté par le conseil,

demanda qu'on redoublât de sévérité. Et comme les opposants s'en-

hardissent et serrent leurs rangs, il veut savoir si les magistrats sont

résolus à lui prêter main-forte et à faire respecter les règlements dis-

ciplinaires dans tout leur rigorisme. Cette épreuve se fit aux dépens
d'un conseiller, Pierre Ameaux, esprit curieux et disputeur, qui,

dans un souper auquel il avait invité trois amis, avait eu l'imprudence

de malmener le réformateur et de dire, entre autres paroles malson-

nantes, que celui-ci était en fait « plus qu'un évêque, » et que si l'on

n'y prenait garde, les ministres français se rendraient maîtres de la

ville. Les pièces du procès ne se retrouvent plus malheureusement
dans les archives de Genève ; mais Gautier qui les a eues sous les

yeux, dit qu'il y est question d'objections qu'aurait faites Ameaux a

Calvin au sujet du « péché contre le saint-Esprit. » Au reste, ce con-
seiller avait été un des citoyens qui, en 1537, s'était le plus long-

temps opposé à la prescription ordonnant la signature de la confes-

sion de foi; mais il n'était pas irréligieux, encore moins matérialiste,

comme on l'a prétendu. Dénoncé par ses convives, parmi lesquels se

trouvait un de ses collègues au conseil, il fit des aveux et présenta

une requête en grâce. Il aurait pu se tirer d'affaire en allant simple-

ment en conseil « crier mercy à Dieu et à la justice et à M. Calvin, »

comme l'avait décidé le Deux-Cents (2 mars 1546). Mais le réformateur

exigea une pénitence publique et humiliante ; il menaça de ne « mon-
ter point en chaire » qu'il n'eût obtenu pleine et complète réparation

(4 mars). Le consistoire et les ministres firent cause commune avec
lui (5 mars). Sous une semblable pression, le conseil décide que
l'affaire sera portée le même jour devant le conseil des Soixante, et

le lendemain devant le Deux-Cents. Malgré l'avis sagement motivé
de l'un des Soixante, qui aurait voulu qu'on ne revînt pas sur une
première décision et qui avait osé dire : « Les prescheurs devroient

nous laisser en paix, » le Deux-Cents consulté une seconde fois,

révoque la grâce précédemment accordée à Ameaux, et décide que le

Petit conseil examinera le cas à nouveau. Sur ces entrefaites, le pas-

teur de Jussy, Henri de la Mare, fut impliqué dans le procès. D'une

nature assez indépendante, il n'avait jamais suivi Calvin aveuglément,

Venu à Genève avant celui-ci, il s'était déjà séparé des réformateurs,

en 1538, lors de leur résistance aux cérémonies bernoises. Il inter-

céda en faveur du prisonnier. Il trouvait et il avait dit à un ancien

magistrat qu'il était dur de détenir si longtemps un homme de bien

pour quelques paroles inconsidérées. Il avait aussi exprimé le vœu
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qu'il n'y eût point parmi les ministres des gens vindicatifs. Un jour

même il avait prêché « que Dieu punirait quiconque abuserait du

glaive, » et celle parole lui fut reprochée comme impliquant un

blâme direct de la conduite tenue par les magistrats à l'égard

d'Ameaux. 11 fut incarcéré le 15 mars. Ces mesures violentes et

injustes n'eurent pas l'approbation des vieux Genevois indépendants.

Il v eut des attroupements à Saint-Gervais le 30 mars, et l'on ne

nul les dissiper qu'en déployant un certain appareil militaire et en

dressanl une berche (potence) sur la place. Farel et Viret accou-

rurent de Neuchàtel et de Lausanne, comme ils le faisaient dans les

conjonctures critiques, pour prêter leur appui à Calvin. Le 8 avril,

la sentence définitive fut prononcée contre Ameaux : il fut condamné

à « fere le tour delà ville, en chemise, teste nue, une torche allumée

en sa main, et venir ensuite par devant le tribunal crier mercy à

Dieu et à la justice, genoulx à terre, confesser avoir mal et mescham-

ment parlé. » Huit jours après, le 15 avril, sur le rapport des minis-

tres, De le Mare fut démis du ministère et condamné à trois jours de.

prison, pour avoir blâmé le secrétaire du conseil, démenti Calvin et

dit qu'il ne voulait point que Calvin fût son juge. — Le procès

d'Ameaux n'était qu'un combat d'avant-garde. De plus puissants

antagonistes allaient entrer en scène et fournir à Calvin l'occasion

de s'assurer si tous les fronts devaient ou non s'incliner devant les or-

donnances disciplinaires. La danse était sévèrement interdite. Or, des

danseurs de haut parage, le syndic Corne, alors président du consis-

toire, et sa femme, le capitaine général Ami Perrin et son épouse, fille

de l'ancien conseiller François Favre, sont cités à comparaître devant

le tribunal ecclésiastique, en avril 1546. Devant le consistoire, l'épouse

de Perrin nie avoir dansé, mais confesse avoir vu danser. Et bientôt,

s'emportant, elle dit que les membres de ce corps veulent du mal à la

famille Favre et qu'on veut enlever à son père et à son frère la bonne
réputation dont ils jouissent. Calvin était présent; il ne se contient

plus. « Elle est donc sacrée, s'écrie -t— il, cette famille des Favre, elle

est affranchie de l'obéissance aux lois ! Que ces gens -là se construi-

sent une ville pour y vivre à leur guise, puisqu'il ne veulent pas ha-

biter avec nous sous le joug de Christ ; mais, tant qu'il demeureront

à Genève T il se démèneront en vain pour esquiver les lois. » L'épouse

de Perrin ne se laisse pas intimider; elle décline la compétence du
consistoire; et comme elle ne donne aucun signe de repentance, on
la garde en prison, tandis que les autres coupables, s'étant humiliés,

en sortent au bout de trois jours. Perrin, à peine élargi, va danser

aux noces de Claude Philippe : il est cité pour ce fait devant le con-

sistoire, mais il refuse de comparaître. Et dès lors il va devenir le

chef des mécontents, lui qui naguère s'était montré le plus ardent

instigateur du retour de Calvin. L'un de ses beaux-frères, Gaspard

Favre, ne refusa pas de venir au consistoire lorsqu'il y fut appelé

pour avoir joué aux quilles dans son jardin à l'heure du sermon;
mais il y vint pour tenir tête au réformateur. Celui-ci ayant voulu

l'interroger, il déclara qu'il ne répondrait qu'à M. le syndic, attendu
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qu'il ne reconnaissait pas l'autorité de Calvin. Et comme ce dernier

s'écriait : « Nous sommes icy par-dessus vous ! — Je sais bien, répli-

qua Gaspard, et par sus tous. » Le réformateur, craignant peut-être

de ne pas assez se contenir, sortit brusquement de la salle. Le consis-

toire réclama le lendemain la punition de celui qui avait osé le

braver. Le 18 juin, Gaspard est arrêté et il fait dix jours de prison.

La censure qu'il subit après son élargissement ne dut que redoubler

son exaspération. Lancé dans la voie du rigorisme, Calvin ne s'arrêta

point. Le conseil, à son instigation, renouvela la défense de jouer

aux quilles, aux cartes, aux dés, et en outre interdit à tous les ci-

toyens la fréquentation des tavernes. C'était plus que ce que pouvaient

supporter les habitudes d'indépendance et de sociabilité du peuple

genevois : il fallut bientôt retirer cette interdiction. Quelques-uns

des collègues de Calvin semblaient prendre à tâche d'irriter encore

davantage les esprits en parlant du haut de la chaire avec une in-

concevable arrogance : « Vous n'estes que dyables, avait dit un jour

le pasteur de Céligny, Louis Trappereaux
;
pensez-vous que ce pays

soit vostre? Il est à moi et à mes compagnons et serés gouvernés par

nous qui sommes estrangiers, deussiez-vous bien grinsser les dents. »

A propos de la représentation d'une pièce de théâtre (Les Actes des

Apôtres) dont Abel Poupin était l'auteur, Michel Cop dans son sermon
traita « d'effrontées débordées, sans honneur » les femmes qui y
joueraient un rôle, et anathématisa tous ceux qui y assisteraient.

Peu s'en fallut que ces jeux n'eussent un dénouement tragique. La
population se souleva, et elle ne fut calmée que par l'arrestation dans
la^salle du conseil du malencontreux prédicateur. La représentation

eut lieu le 4 et le 5 juillet 1546 ; mais ce fut la dernière exhibition de

ce genre. — De nouveaux conflits surgissent entre la famille Favre et

le consistoire. François, cité devant ce vénérable corps, et interpellé

par Abel Poupin, déclare, d'un ton fier, qu'il n'a rien à démêler avec

les ministres qui sont venus de France, qu'il ne les connaît point, et

qu'il ne répondra qu'au syndic président; il alla même jusqu'à dire

que le consistoire était une «nouvelle juridiction pour gêner les gens.»

Il se sentait plus fort peut-être depuis que les élections de février 1547

avaient porté au syndicat des citoyens qui inclinaient vers l'oppo-

sition : Hudriod du Mollard, François Béguin, Girardin de ,1a Rive,

Ant. Chiccand ; ce dernier, seul, était adhérent assez prononcé du ré-

formateur. Abel Poupin répondant à Fr. Favre, s'oublia jusqu'à lui

dire : « Vous êtes impudent comme un chien. » Calvin défendit avec

vivacité les droits du consistoire par devant le conseil ; il menaça
même de quitter Genève si ces droits n'étaient pas reconnus. Le dif-

férend qui existait entre la famille Favre et le tribunal ecclésiastique

fut pour le moment pacifié à l'amiable. Mais il en surgit de nouveaux
entre une foule de citoyens et le consistoire, à propos des chausses

découpées que la discipline interdisait formellement. Calvin fut in-

traitable -sur ce point. Il s'acharne après les porteurs de ces chausses

chapples pour mater la jeunesse et l'habituer à respecter la loi, et

non à cause du scandale qui pourrait résulter de cette mode. C'est l'ex-
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plication qu'il donne lui-même de sa fermeté à cet égard dans une lettre

adressée aux « Fidèles de France » (24 juillet 1547) : « Nous avons

protesté, dit-il, que c'estoit un fatras qui ne valoit pas le parler que
la découpure de leurs chausses, et avons tendu à une autre fin qui

estoit de les brider et réprimer leurs folies. » La victoire lui resta.

Le procès fait à Jacques Gruet, pour avoir mis dans la chaire de

Saint-Pierre un billet contenant « plusieurs paroles villaines et in-

fâmes contre les ministres de la parolle de Dieu » et son exécution à

mort, le 26 juillet 1547, après un mois d'incarcération, n'abattirent

pas « les cornes » des libertins, bien que le réformateur s'en vantât

(fans une lettre à M. de Falais alors encore son ami (16 août). Le mal-

heureux Gruet, personnage mal équilibré et d'un esprit inquiet,

avait agi comme un enfant perdu, sans s'être concerté avec personne,

et le parti ne se donna aucun mouvement pour le soustraire à l'é-

chafaud. La lutte s'engagea vive et sérieuse peu de temps après, lors

du double procès du capitaine général Perrin et du réfugié français

Laurent Maigret, dit le Magnifique. Ce dernier, ancien valet de cham-
bre de François 1

er
, avait été banni de France par sentence du 30

août 1534, pour avoir mangé de la chair en carême. Retiré à Genève,
il avait cherché à être utile à son ancien maître, dans les circonstances

difficiles où la petite république s'était trouvée en 1535 et 1536. Sous
prétexte de protéger les Genevois contre les entreprises du duc de
Savoie, contre l'ambition de leurs alliés les Bernois et contre leur

propre isolement, il manœuvra de manière à joindre cette clef im-
portante du bassin du Léman à la conquête que le monarque français

s'apprêtait à faire des provinces savoisiennes situées sur la route de
l'Italie où, pour la troisième fois, la fortune des armes allait être

tentée contre Charles-Quint. M. de Verey et sa bande furent appelés

par Maigret. On sait comment ce complot échoua. Les Bernois,

avisés par leurs amis de Genève, se décidèrent à entrer en cam-
pagne, et ce fut leur arrivée triomphale qui porta les Genevois

à arborer définitivement l'étendard de la réforme (21 mai 1536).

Ce Laurent Maigret crut le moment propice pour se débarrasser

de Perrin, son rival d'influence, qui, pour avoir pris la défense

de son beau-père et manqué de respect aux magistrats, avait été

mis en prison : il l'actmsa d'avoir sollicité le commandement d'une
compagnie au service du roi de France. Les Bernois ayant en-
voyé une députation à Genève en faveur de Favre et de Perrin, le

dénonciateur de ce dernier est arrêté et interrogé ; et le procès qui

était destiné à perdre Perrin et son parti tourna à la confusion com-
plète des accusateurs. Maigret est démis de la bourgeoisie (2 janvier

1548) , et Perrin, qui avait été cassé de ses fonctions de conseiller

et de capitaine général, est réintégré ci quelques mois de distance

dans cette double charge (15 janvier et 18 novembre 1548). Jamais
Calvin ne fut plus près de sa perte. Une lettre qu'il écrivait à Viret

et qui avait été interceptée, avait fort irrité les magistrats contre lui,

car il ne les ménageait guère dans cette épître ; il disait à leur
sujet : « Je ne sais ce qu'il faut attendre d'eux, car sous le couvert
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de Christ, ils prétendent régner sans Christ. » Dans l'interrogatoire

qu'il dut subir devant le conseil (18 octobre 1548), le réformateur

répondit qu'il n'avait point en vue de diffamer les magistrats, mais

« de montrer à Viret que l'on ne cheminait qu'en hypocrisie » (procès

criminels aux archives de l'hôtel de ville de Genève, n° 453). La lettre

incriminée fut restituée après que le conseil en eut pris copie et l'on

décida, aux approches de la cène de Noël, de faire une réconciliation

générale, et de souper ensemble, « en signe de vraye pardonnance

et de bonne amitié. » Farci, qui était accouru à Genève pour défendre

sonami, représenta « qu'onne debvroitpas faire répondre ainsi Calvin,

que Calvin est celluy qui aime toujours le prouffît et salut de la ville

et qui est l'homme le plus excellent en science et sçavoir qui soyt,

qu'il a remonstré à beaucoup de personnes mesme à Luther et à

Mélanchthon, leurs faultes. » Malgré la réconciliation ordonnée entre

les deux partis, Calvin trouva prudent de rendre impossible un

nouveau désagrément de ce genre : il pria ses collègues Viret etFarel

de lui renvoyer toutes ses lettres afin qu'il notât celles qui pouvaient

le compromettre et qu'elles fussent mises en lieu sûr ;
il renvoya

pareillement leurs lettres à ces intimes amis pour qu'ils usassent de

la même précaution. La réintégration de Perrin dans la charge de

capitaine général, après les victoires de Charles-Quint en Allemagne,

dépita Calvin, mais ne lui fit adoucir en rien les rigueurs de sa

discipline ecclésiastique. Il aurait préféré quitter la.place plutôt que

de céder, et il compta sur Dieu pour la réalisation de ses desseins.

« Notre César comique a chaussé de nouveau ses brodequins, écrivait-

il à Farel, le 27 novembre 1518 ; il se pavane maintenant plus arro-

gamment que jamais au milieu de ses histrions. Je n'ai aucun espoir

d'une amélioration prochaine. 11 n'est guère douteux que les méchants

ne complotent un bouleversement à l'occasion des prochains comices

pour l'élection des syndics ; mais le Seigneur fait le guet du haut

du ciel. » Perrin fut élu premier syndic, le 3 février 1549 ; et malgré

la prédiction de Calvin, les juges se montrèrent en général aussi

sévères que l'avaient été leurs prédécesseurs contre les infrac-

tions de la discipline. Cependant, les deux partis étaient tellement

animés l'un contre l'autre, qu'il fallait s'attendre à quelque bagarre.

C'est ce qui arriva le 9 avril 1551, lors de l'entrée des envoyés

bernois qui venaient procéder à l'échange des serments pour le

renouvellement de la combourgeoisie avec Genève. Dans cette cir-

constance, comme dans bien d'autres, on put voir que les libertins

ou perrinistes s'appuyaient sur les Suisses et se réjouissaient de

leur influence, tandis que les calvinistes penchaient d'un autre côté.

Perrin s'était porté au-devant des ambassadeurs de Berne avec une
troupe nombreuse, pour leur faire honneur. Quelques railleurs du
parti opposé, en particulier Jean de la Maisonneuve, auditeur et le

potier Herald se permirent quelques moqueries à l'endroit du cortège.

Des coups furent échangés, et l'un des moqueurs qui s'était réfugié

dans sa boutique, ensanglanté, ne dut, paraît-il, son salut qu'à l'inter-

vention de Perrin. Dans le tumulte, Maisonneuve se crut insulté par
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le capitaine général. Et quelques jours après la bagarre, il intenta

•une accusation criminelle à la cour du lieutenant contre ledit Perrin

qui lui aurait fait insulte de la manière la plus grave dans l'exercice

de ses fonctions et en présence de trois des syndics, et aurait voulu

même le frapper de son épée en sorte qu'il n'aurait échappe à la mort

que parce que les syndics l'avaient retiré dans la maison de ville.

Perrin, interrogé le môme jour (17 avril), refuse de répondre devant

te lieutenant et déclare qu'il ne le fera que devant le conseil des

Deux-Cents (Procès criminel, n° -468). Faut-il nous arrêter aux mille

. incidents de la lutte qui se poursuivait toujours plus ardente entre

les deux partis ? Un jour, ce sont des joueurs de paume qui portent

plainte contre Calvin qui les a« outragés vilainement, » les appelant

<v mutins » et « desbochés. » Un autre jour, c'est le pasteur Raymond
qui vient se plaindre au conseil que, comme il traversait le pont du
Rhône, « quelqu'ung a levé une poutre du pont pour le faire choir. »

Un autre jour encore c'est un membre du consistoire, Ph. Rorma,
qui commet des insolences envers les prédicants ett est mis hors du
consistoire. A l'occasion du procès de Jérôme Bolsec, qui attaquait

Calvin sur le dogme de la prédestination et affirmait que le réforma-

teur faisait Dieu tyran, puisque Dieu, d'après sa doctrine, punissait

les méchants bien qu'il fûtl'auteur de leurs péchés, bien des personnes

eurent à comparaître devant les magistrats pour avoir trouvé trop

forte la peine de bannissement perpétuel et dit que Bolsec était

« homme de bien » (le procès dura du 16 octobre au 23 décembre
1551). L'arme de la calomnie était également employée parles deux
partis. Le 3 novembre 1552, unprocès criminel est intenté à François,

fils de Jean de la Rovina, citoyen de Genève, détenu pour avoir dit

que le bruit courait que trois personnes avaient reçu une somme
d'environ quarante mille écus pour livrer la ville à un prince

étranger et que les soupçons se portaient sur Pierre Vandel alors

syndic, Ami Perrin, capitaine général, et Jean Trolliat, conseillers

des Deux-Cents. Le calomniateur est condamné, le 10 janvier 1553,

à demander, genoux en terre, pardon à Dieu, à la justice et à ceux
qu'il a accusés, à payer les dépens et à subir une nouvelle détention
de trois jours au pain et à l'eau (Procès crim., n° 480). Le 24 décem-
bre 1552, une procédure criminelle est faite, à l'instance de Calvin,

contre Nicaise Rourgonville, libraire, habitant de Genève, qu'il accuse
d'avoir calomnié sa doctrine en disant que dans son Institution chré-

tienne il avait fait Dieu auteur du péché, et sa personne en répan-
dant le bruit qu'il lui avait conseillé, si sa femme était malade,
d'emprunter celle de son voisin. Le conseil ordonne, le 4 janvier

1553, audit Rourgonville de quitter la ville dans trois jours (Procès
crim., n° 481). L'éternelle querelle se ravivait pour les sujets en
apparence les plus futiles, pour les noms de baptême à donner aux
enfants. Ainsi, dans cette même année 1552, des perrinistes vien-
nent au conseil pour remontrer « que quand aulcungs leurs voysins
leur font l'honneur de les appeler pour leurs compères à l'église,

on ne veult recevoir leurs noms ; » les réclamants s'appelaient Rai-
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thazar et Gaspard. Ils demandent que le conseil s'explique à cet

égard, et là-dessus le conseil arrête de dire aux prêcheurs « qu'ils ne
façent aucune difficulté de mettre aux enfants les noms icy com-
muns. » Le lendemain, Calvin demande audience, et explique que la

défense de certains noms de baptême a pour origine l'idée supersti-

tieuse que des parents attachaient à certains noms, à celui de Claude,

par exemple, s'imaginant qu'il ferait vivre leurs enfants. Mais le per-

sonnage qui donna le plus de mal à Calvin sous ce rapport fut sans

contredit Philibert Berthelier, fils du grand patriote décapité par

ordre du duc de Savoie pour avoir défendu l'indépendance politi-.

que de Genève. Déjà en novembre 1547, il avait été mis en cause

pour certaines paroles un peu vives qu'il avait dites devant Saint-

Pierre, après le sermon du soir de Calvin, parce que celui-ci ne

voulait pas entendre tousser ses auditeurs. Berthelier fut renvoyé

devant le consistoire, mais il refusa de paraître (Procès crim.n 449).

En février 1551, il est mandé devant le vénérable corps parce qu'il

ne « hantait point aux sermons. » On lui donne un mois pour se

repentir. Le mois écoulé, il reparait devant le tribunal ecclésiastique,

mais pour déclarer qu'il ne s'expliquera que devant les syndics. Les

syndics ayant décidé qu'il sera renvoyé au consistoire -.< pour recepvoir

les admonitions comment il se doibt, et se réconcilier avec tout le

consistoire, » Berthelier se résigne à reparaître ; mais comme sa

confession ne paraît pas complète, la cène lui est refusée. Il en

appelle alors à messieurs du conseil, pour savoir « si l'autorité d'icy

est si grande de se estendre jusqu'à luy défendre la cène. » Mis en

demeure de se prononcer sur cette question brûlante de com-
pétence, le conseil hésite ; il ne se prononce ni pour Calvin qui

est venu lui-môme soutenir sa cause en conseil, ni pour ses con-

tradicteurs : il arrête qu'on examinera les dispositions des édits

relatives à la cène afin de prendre une décision ultérieurement.

Or, ces dispositions n'étaient pas bien claires ; on pouvait les inter-

préter dans un sens comme dans l'autre. Le débat sur ce point,

toujours entre Berthelier et Calvin, se ranima plusviolentquejamais,

en 1553, pendant que se poursuivait le procès contre Michel Servet.

La communion de septembre approchait; Berthelier voulut prendre

la cène, mais le consistoire, fidèle à ses antécédents, lui signifia qu'il

n'eût pas à s'approcher de la sainte table. Recours de l'interdit au

conseil, qui prend la décision suivante dans sa séance du 1
er sep-

tembre : « Ayant entendu les causes et raisons alléguées par
,

Ph. Berthelier, disant que a esté desja long temps sans recepvoir la

sainte cène, et que de rechief luy a esté deffendu par les ministres,

combien qu'il se soit réconcilié et ait été libéré par messieurs, disant

qu'est en propos et en délibération de la recepvoir, requérant le

libérer de ce faire pour les causes et raisons susdites, estant ouï le

seigneur ministre Calvin en ses remontrances qu'a faictes, il a

esté arrcsté que si Berthelier se sent estre net en sa conscience et

capable de recepvoir la cène, et en délibération de laisser les choses

du passé, il puisse prendre la cène et on luy laisse à sa charge de ce
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faire ou non. » Cette décision si sage, si chrétienne et si protestante»

ne fat pas du goût du réformateur. Il déclara, le lendemain, en

conseil, que le droit d'excommunication appartenait au consistoire,

que la cène serait refusée à Berthelier, et que quant à lui, Calvin,

« il mourroit plutôt que d'endurer cclla contre sa conscience. » Le

conseil, ne voulant ni se déjuger ni violenter l'inflexible réformateur,

lit avertir Berthelier qu'il s'abstint de recevoir la cène « pour le

présent. » Celui-ci se le tint pour dit. Calvin certainement lui aurait

refusé le pain et le vin de la communion, et aurait couvert de ses

mains les symboles sacrés : nous aurions dans ce cas à consigner ici

la scène dramatique que le peintre Lugardon a si magnifiquement
tracée dans un tableau célèbre ; mais le fait qui a inspiré l'artiste est

de pure fantaisie, par la bonne raison que Berthelier ne se présenta

point. Les villes suisses qu'on avait consultées sur la question de la

discipline envoyèrent leurs réponses dans le cours de l'an 1554 :

Berne se contenta de faire connaître quelques-unes de ses ordon-
nances sur la matière ; mais Zurich, tout en avouant par la bouche
de Bullinger que le mode de Calvin n'était pas le sien, conseillait

néanmoins, vu la perversité du siècle, de le maintenir dans son
entier. — Nous avons prononcé le nom du malheureux Espagnol
qui, sur la demande de Calvin, avait été mis en prison dans l'après-

midi du dimanche 13 août, à Genève. Nous devons noter ici, à la

louange du parti des libertins, qu'ils essayèrent de prendre sa

défense quatre jours après son incarcération. Malheureusement, le

protocole du conseil n'est pas très clair, peut-être intentionnelle-

ment. Le voici à la date du 17 août : « Icy est esté, aouy M. Calvin

sur l'affaire de Michel Servet, et a proposé plusieurs faulses erreurs

escriptes par ledict Servet, comment ses livres montrent, et davan-
taige a proposé de Phil. Berthelier que il a entendu par le procès
qu'il se mesle de parler en excuse et couverte de ceulx que ledict

Servet a volu nommer consties (conscients?) de son livre. » Malgré
la brièveté et l'obscurité de ce passage, il nous est clair que les

adversaires du réformateur, Berthelier en tête, auraient voulu que
Fauteur de la Restitution du christianisme ne fût pas inquiété pour
ses prétendues hérésies. Jusqu'à quel point se sont-ils avancés dans
ce sens? Qu'ont-ils tenté pour sa défense? Nous l'ignorons. Mais
c'est déjà beaucoup qu'ils aient fait quelque chose en sa faveur. Et
il faut leur tenir compte de cette tentative même avortée. Que n'ont-
ils fait alors ce qu'ils firent le 16 mai 1555 ! Leur cause aurait été

bien belle à défendre
; et s'ils avaient succombé, leur défaite n'en

eût pas moins été glorieuse. Mais quand ils eurent connu la réponse
des Enlises suisses au sujet de Servet et qu'ils surent que Berne,
comme Zurich, comme Baie, comme Schaffhouse, conseillait aux
Genevois, en se référant au jugement formulé par ses ministres,
d' « extirper cette peste, de peur que le champ voisin ne fût endom-
magé par leur négligence, » ils durent se tenir tranquilles; le mo-
ment ne leur parut point favorable pour attaquer sur ce terrain leur

redoutable adversaire. — Le suprême effort du parti se porta sur la
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question des admissions à la bourgeoisie. Les vieux Genevois com-
prirent qu'il y avait là un danger pour eux, car tous ces étrangers

que la persécution jetait de partout dans leur ville, surtout de

France, pouvaient un jour ou l'autre déplacer la majorité en conseil

général. Cette défiance s'était fait jour depuis quelques années déjà,

en janvier 1549 notamment, elle se montra plus nettement en 1551 ;

on parla en conseil (séance du 6 lévrier), de mesures à prendre pour

diguer le flot de l'immigration qui menaçait de submerger les

anciens citoyens. Mais on ne s'entendit pas sur le délai qu'il fallait

exiger des nouveaux bourgeois avant de les autoriser à assister au

conseil général. Calvin et son parti au contraire ne voyaient pas avec

peine ces nombreuses admissions, car c'était en général autant de

recrues qu'ils se donnaient, autant de partisans dévoués des rigueurs

disciplinaires et dogmatiques. Et nous entendrons bientôt Calvin

lui-même exposer naïvement ce procédé comme excellent et systé-

matiquement suivi. La situation à cet égard nous semble bien

exposée dans l'histoire manuscrite de Michel Roset : « Or se multi-

plioit de ce temps, dit-il, le nombre des adversaires de toutes parts

pour l'Evangile et principallement de la France, à cause des persé-

cutions continuelles. D'entr'eulx désiroit tousjours quelqu'ung d'ac-

quérir la bourgeoisie de la ville, ce que partie des seigneurs et des

citoiens craignoient, disans qu'il en pourroit mal advenir si les

étrangiers avoient accès au conseil général. Et dès le commencement
de l'an 1551, empeschèrent la réception des bourgeois, proposant

tousjours moiens de faire édicts par lesquels fut proveu qu'ils ne

vinssent en général de vingt-cinq ans après qu'ils seroient admis. La

vérité de leur crainte estoit que lesdicts bourgeois parleurs suffrages

ne missent en office les mieux affectionnez à la réformation, laquelle

ils tâchoient de modérer. » Assez souvent la mauvaise humeur des

Genevois éclatait en propos significatifs. En mars 1550, Louis Ban-

dière est accusé d'avoir dit, en sortant du catéchisme de la Madeleine :

« Au diable soient tant de predicants et de Français, qui, au lieu de

rester dans leur pays, viennent ici nous censurer, » et d'avoir voulu

frapper quelqu'un qui prenait le parti des Français (Procès crim.,

n° 462). Le 18 juin 1551, un membre du consistoire, Ph. Bonna, qui

avait dû faire quelques jours de prison pour avoir dansé, s'exprimait

en termes plus vifs encore contre « les robes longues » et envoyait

« au dyable qui a tant amené icy de Français. » Il dut faire encore

trois jours de prison. S'il faut en croire Bonivard, en 1552 et 1553,

il y avait très souvent et le jour et la nuit de violents débats suivis

de voies de fait entre les étrangers et les citoyens, toujours pour le

même motif. Nous touchons au tragique dénouement. Le 3 fé-

vrier 1555, l'élection, peut-être faussée, en tout cas irrégulière, amena
au syndicat quatre adhérents décidés du parti calviniste. Ce parti ne

se gêna pas dès lors pour consolider son ascendant et assurer à

jamais son triomphe. En moins de trois semaines, du 16 avril au

2 mai, il y eut quarante-trois admissions nouvelles à la bourgeoisie
;

et l'on ne peut douter du but systématiquement poursuivi par cette
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active campagne de recrutement. Calvin, en effet, écrivait à ce sujet

à Bullinger : « Le conseil a résolu d'opposer à la licence effrénée des

novateurs (ces novateurs étaient les vieux Genevois indépendants! un

remède pariait. Parmi les Français qui avaient établi leur domicile

dans la ville, il en choisit près de cinquante qu'il adjoignit au corps

des citoyens.» Les enfants de Genève s'émurent. Le 6 mai, leurs

chefs exposèrent devant le conseil les craintes dont ils étaient obsédés

et qui étaient parfaitement légitimes. Ils demandèrent que la question

lût portée devant le Deux-Cents « afin d'oster tous troubles et mur-
mures. » Mais le conseil répondit trois jours après par l'admission de

seize nouveaux bourgeois, comme les précédents tous réfugiés

français. Perrin en colère eut beau s'y opposer, criant et jetant son

bonnet à terre, selon sa coutume, au dire de Bonivard, et disant

« que les Français chasseroient encore les anciens de la ville dehors

et comme dit le commun proverbe) que la dernière soupe gecteroit

la première hors de l'escuelle ; » Berthelier eut beau s'écrier : « Ha î

pauvre Genève!» et déclarer qu'il quitterait la ville plutôt que
« d'estre subject aux François ;

» le parti de ceux qui s'appelaient

« les gens de bien » se sentit fort et il se prépara à comprimer toute

manifestation illégale des mécontents. Le soir du jeudi 10 mai, un
tapage nocturne, qui n'amena point mort d'hommes, quoi qu'on en
ait dit, mais une seule contusion par un jet de pierre au bas
de la figure d'un certain Dumont, servit de prétexte à une odieuse
répression juridique. Quatre perrinistes, F.-D. Berthelier entre
autres, frère de Philibert, qui se laissèrent faire prisonniers, eurent
la tète tranchée, malgré les pressants conseils des Bernois. Une
centaine d'autres furent condamnés comme rebelles, leurs biens
confisqués, et la peine de mort fut prononcée contre qui parlerait

de les rappeler. Perrin, qui s'était prudemment esquivé le len-
demain de la bagarre, fut condamné en outre par contumace à
avoir « le poing droit, duquel il a attenté au baston sindical,

copé. » Un affreux incident marqua l'exécution de deux suppli-
ciés, les frère Gomparet : la maladresse du bourreau les fit long-
temps souffrir

;
il dut s'y prendre à plusieurs fois pour leur trancher

la tète. Ce fut un cri général d'indignation. Le conseil priva de
son office et bannit pour un an et un jour cet exécuteur maladroit.
Calvin ne vit dans ce surcroît de souffrances qu'un acte providentiel.
'< Je suis persuadé, écrit-il à Farel, le 24 juillet, que ce n'est pas
-ans une volonté spéciale de Dieu, qu'ils ont subi, en dehors du ver-
dict des juges, un longtourment, sous la main du bourreau. » Il faut
regretter que le réformateur, dans cette circonstance, n'ait pas montré
un peu plus de douceur évangélique. Au reste, il fut vivement blâmé
en Suisse pour sa participation à la procédure contre les fugitifs.
foui fléchit dès lors sous son ascendant. Sans autre autorité que celle
des services rendus, sans autre majesté que celle de son caractère,
comme s'exprimaient ses amis, il gouverna jusqu'à sa mor la

remuante cité qu'il façonna désormais librement à son image et mar-
qua de son empreinte. — Ce cachet particulier de puritanisme qu'il
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imprima à Genève et qui ne se serait pas évidemment produit dans
ses murs si toute opposition n'y avait été violemment écartée, a fait

porter un jugement peu équitable sur le parti des libertins. Quelques-
uns de leurs chefs, nous en convenons, ont pu donner prise à la cri-

tique par leur vie qui n'avait rien d'austère. Le relâchement, du reste,

n'était pas d'un seul côté, nous l'avons vu. Mais Genève ne pouvait-
elle pas être la ville de refuge et devenir la Rome protestante sans
porterie corset de force du calvinisme? D'autres villes évangéliques,
Strasbourg, Bâle, Berne, Neuchâtel n'ont-elles pas joué un rôle
brillant dans le monde, sans avoir dans leurs annales ces tristes

pages dont les annales de Genève abondent pour crime d'hérésie
ou pour violation des ordonnances disciplinaires? En se plaçant au point
de vue du patriotisme genevois, n'étaient-ils pas clairvoyants et dans
leur droit ces opposants aux fournées de bourgeois que faisait systé-

matiquement le conseil calviniste parmi les réfugiés français ? Par le

fait de ces admissions multipliées, la majorité n'a-t-elle pas été dépla-
cée au désavantage des anciens citoyens? Sans doute la plupart de
ces nouveaux bourgeois étaient dignes de la plus profonde estime

;

et nous nous garderons bien d'y contredire quand nous savons qu ils

s'appelaient : Germain Golladon, du Berry, le célèbre juriste, et son
neveu qui portait le môme nom ; Laurent de Normandie, docteur en
droit et ancien sénéchal du roi à Noyon ; les trois frères Etienne,
Louis et Jean Trembley ; Jean et François Budé, son frère; l'avocat et

imprimeur Jean Grespin, l'illustre auteur de YHistoire des martyrs;
Claude Baduel et Louis Savyon, de Nîmes ; Pierre d'Aribodouze
d'Anduze

; Bernardin de Candolle,d'Aix en Provence; Conrad Badius,
de Paris, le grand imprimeur; Philibert Sarasin, médecin habile,

originaire du Charolais ; René Anjorrans, seigneur de Sully, et tant

d'autres qui, par eux-mêmes ou par leurs descendants, ont jeté un
lustre immortel sur leur ville d'adoption. Mais laissons de côté la

distinction de ces nouveaux bourgeois, car ce n'est pas d'eux qu'il

s'agit, mais de leur nationalité. Ils auraient pu, d'ailleurs, rester à
Genève et contribuer à sa gloire sans avoir de quelque temps le droit

de voter. Un fait indéniable s'impose donc à la méditation des histo-

riens : c'est que par le flot de ces nouveaux venus, tous dévoués à la

personne de Calvin et à son système, et en même temps par le ban-
nissement ou l'exil plus ou moins volontaire de centaines de vieux

Genevois, la constitution politique et ecclésiastique de Genève fut ra-

dicalement modifiée.Le monde protestant qui reconnaissait pour chef

l'auteur de YInstitution chrétienne a pu y gagner partout en France,

en Angleterre, en Hollande ; mais la vieille Genève a été sacrifiée
;

Calvin et ses Français 1 ont conquise. Faut-il en vouloir à ceux qui,

prévoyant cette conquête, s'y sont opposés tant qu'ils ont pu et ont

cherché à être maîtres chez eux? Ceux qui les blâment aujourd'hui

n'en feraient-ils pas autant s'il se présentait l'éventualité d'une inva-

sion de catholiques ? — Sources : A. Roget, Hist. du peuple de Genève
;

J.-A. Galiffe, Notices gcnéaloqiqiies; J.-B.-G. Galiffe, Quelques pages

d'histoire exacte, Genève, 186:2; Herminjard, Corresp. des liéforma-
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leurs ; L. Vulliomin, Hisi. de la Confèd. suisse, t. II, ch. x, Lausanne,

1876 ; Notes extraites des registres du consistoire de Genève, 1514-1814,

par A. C. (Auguste Cramer), autographie, Genève, 1853 ; Kampschulte,

Johann Calvin, seine Kircke und sein Staat in Genf, Leipzig, 1869;

Mignet, Etablissement de la Réforme à Gencv?, Paris, 1813; Albert

Rilliet, Catéchisme français de Calvin, reimprimé en 1878, VII-

XCVIII; Jules Bonnet, Lettres françaises de Calvin, etc., etc.

Charles Dardier.

LIBNA[Libnah; AcSvà, Aoêvà], ville sacerdotale et ville de refuge

(Jos. XXI, 13; 1 Chron. VI, 37), dans laplaine de Juda (Jos. XV, 42).

Elle avait été l'une des résidences royales des Cananéens (Jos. X, 29

ss. ; XII, 15). Sous Joram, elle s'insurgea contre la souveraineté de

Juda, mais fut reprise par ce roi (2 Rois VIII, 22; 2 Chron. XI, 10),

et assiégée par Sennachérib (2 Rois XIX, 8; Es. XXXVII, 8). —Le
nom de Libna est aussi porté par une station des Israélites dans le

désert (Nombr. XXXIII, 20) et par une bourgade de la tribu d'Asser

(Jos. XIX, 26).

LIBYE (Aiêua, Aiêur,), nom par lequel les Septante et la Vulgate ont

rendu l'hébreu Loubim, qui, selon l'historien Josèphe, est le nom
propre de l'Afrique. Le mot est presque toujours mis dans la Bible à

côté de celui d'Ethiopie. Sous Roboam, nous voyons le roi d'Egypte

Sisak envahir le royaume de Juda avec une armée dans laquelle se

trouvent des troupes lybiennes (2 Chron. XII, 4) ; selon Nahum (III,

9), la ville de Thèbes était également défendue par des Lybiens. Le
livre de Daniel (XI, 43) et la Genèse (X, 13) placent également les

Loubim ou les Lehâbim en relation ethnographique avec les

Egyptiens et les Couchites. Dans les Actes des apôtres (II,. 10), on
donne la Libye comme une contrée voisine de Cyrène. Les Romains
et les historiens ecclésiastiques ne connaissent pas cette dénomina-
tion. Ces derniers distinguent la Marmarique dont le métropole était

Dardanide ou Darnis, et la Cyrénaïque ou Pentapole dont la métro-

pole était Cyrène. Pourtant Ptolémée (4, 5) nomme expressément la

première *) MapuaoïxYi Aiêun. et Pline (8, 19) désigne le golfe de Cyré-

naïque sous le nom de Libycum mare.

LIEBER (Thomas). Voyez Eraste.

LIEBERMANN (François-Léopold-Bruno), vicaire général de Stras-

bourg, né à Molsheim, en 1759, où il fit ses premières études au col-

lège des jésuites. Il fut nommé successivement directeur du sémi-
naire de Strasbourg, prédicateur de la cathédrale et curé d'Ernolsheim.
Quand la Révolution éclata, il la combattit par ses actes et par ses

écrits. Ayant refusé le serment à la constitution civile du clergé, il

fut condamné à la prison, qu'il évita par sa fuite en Allemagne. Il

parvint en 1795 à rentrer en Alsace et à se rendre dans sa paroisse,

où il continua ses fonctions avec un dévouement qu'aucun danger
ne put vaincre. En 1801, il fut appelé à Strasbourg en qualité de pré-
dicateur de la cathédrale et secrétaire de l'évêque ; mais en 1803 le

nouvel évoque assermenté, Mgr Saurine, lui ayant ôté le secrétariat,

il revint pour la troisième fois dans sa paroisse d'Ernolsheim. En
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1804, le 12 mars, le lendemain môme du jour où on avait arrêté le

duc d'Enghien à Ettenheim, Liebermann fut enfermé dans la ci-

tadelle de Strasbourg, et au bout de huit jours envoyé à Paris et

emprisonné à Sainte-Pélagie sous prétexte qu'il avait des relations

avec la famille de Bourbon. Mais M. Golmar, son ami, ayant été élu

évoque de Mayence en 1805, obtint son élargissement, et le nomma
supérieur du séminaire qu'il venait de fonder dans sa ville épiscopalc

et chanoine de la cathédrale. — On a de Liebermann, outre plusieurs

brochures politiques et polémiques, plusieurs volumes de sermons et

oraisons funèbre», des Institutiones theolugiœ dogmaiicx, May., 1819,

5vol., ouvrage qui est devenu classique dans beaucoup de séminaires

de France, de Belgique, d'Allemagne et d'Amérique, et qui a été

traduit en français en 1856.

LIEBNER (Gharles-Théodore-Albert), né à Schkolen, près de Naum-

bourg en 1806, mort à Méran, dans le Tyrol, en 1871. Après de bril-

lantes études à Leipzig, à Berlin et dans le séminaire pastoral de

Wittemberg, Liebner fut nommé pasteur à Kreisfcld, en Saxe, puis

successivement professeur à Gœttingue, à Kiel et à Leipzig, et enfin,

en 1855, surintendant général des Eglises de la Saxe à Dresde, fonc-

tions qu'il exerça avec un grand dévouement jusqu'à sa mort. Liebner

débuta dans la carrière littéraire par deux ouvrages sur la théologie

mystique, pour laquelle il nourrit toujours une vive prédilection :

une monographie sur Hugues de Saint-Victor et les tendances thèologiques

de son temps, Leipz., 1832. et une autre sur la Théologie mystique de

Gerson, 1835. 11 publia ensuite une série de recueils de Sermons,

très soignés pour la forme mais destinés à des auditeurs chez lesquels

il faut supposer une grande culture intellectuelle [Predigien in der

Universitseis KircJie gehalten, Gœtt., 1841; 2 e éd., 1856; Predigt-

Beitrœge zur Fœrderung der Erkenntnis Christi in der Gemeinde, 1861
;

Predigt am Beformaiwnsfeste 1864, avec une préface assez déplacée

sur les nouvelles manières de traiter la vie de Jésus ; etc., etc.). En
1849, parut le premier volume d'une Dogmatique chrétienne d'après le

'principe christologique, qui ne contient que la doctrine de la trinité,

renouvelée de Richard de Saint-Victor d'après l'idée de l'amour

divin, et la. doctrine de l'incarnation. Jésus-Christ, d'après Liebner

qui s'approprie sur ce point la théorie de Dorner, est l'homme-type,

c'est-à-dire l'incarnation de l'idée même de notre espèce; il résume

et concentre en lui l'ensemble des dons naturels de l'humanité. De
plus, Liebner,- adoptant la théorie à la mode de la xsvoxitç, enseigne

que la divinité, en.s'incarnant en Jésus-Christ, s'est dépouillée de tous

ses attributs propres pour être, nous serions presque tenté de dire,

pour paraître pleinement humaine. Ce qui est plus fécond que ces

élucubrations passablement nuageuses et téméraires sur un problème

qui restera probablement insoluble, c'est le soin avec lequel Liebner

fait ressortir l'importance que l'élément moral doit avoir dans la

construction de la dogmatique et le lien intime qui unit, au sein de

la religion chrétienne, la conduite pratique et l'activité spéculative.

Un seul volume de la Dogmatique a paru. Liebner a-t-il renoncé à
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poursuivre sou travail en raison des difficultés qu'il présentait ou en
a-t-il rie empêché par les circonstances? Nous ne le savons. Des

fragments de son cours de dogmatique ont paru dans les Jahrbùchër

fur deutsche Théologie, 1858, H. 1. — Voyez, dans cette même Revue,

que Liebner avait contribué à fonder pour servir d'organe à l'école

de la conciliation à laquelle il se rattachait, l'article nécrologique

que lui a consacré Dorner(1871, H. 3).

LIEUX SAINTS (Saint Sépulcre). Dans nos Evangiles la colline sur

laquelle noire Sauveur fut crucifié porte le nom de Golgotha ou place

du crâne, Elle se trouvait située à une faible distance de Jérusalem,

quoiqu'en dehors de son enceinte, et avait reçu son appellation à

cause de sa ressemblance avec un crâne humain. Cette étymologie

nous parait préférable non seulement à celle fort goûtée parles Pères

du crâne d'Adam, mais même à cette autre en vertu de laquelle Gol-

gotha étant le lieu habituel des exécutions les crânes des suppliciés

y abondaient. Le très proche voisinage du jardin de Joseph d'Arima-

thieet du sépulcre creusé dans le roc nous paraît contre cette dernière

hypothèse un obstacle dirimant. Il n'est fait aucune mention dans

les trois premiers siècles de l'Eglise de ces localités destinées dans
la suite à devenir si célèbres. Les premiers écrivains qui les décrivent

sont Eusèbe dans sa Vie de Constantin (III, 23 ss.) et Jérôme dans sa

Correspondance (XLIX, Ep. à Paulin). Selon eux des hommes insensés,

afin de condamner à un éternel oubli«le monument divin de l'immor-
talité, la grotte qui apporta le salut» (iccjoivipiovoivipov), l'auraient ense-

velie sous un immense amas de décombres, une montagne artificielle

sur laquelle à leur tour ils auraient élevé un temple de Vénus pour
en écarter à tout jamais les chrétiens ou les forcer à s'associer exté-

rieurement tout au moins à des rites infâmes. Quant aux détails, les

hagiograph.es du quatrième siècle sont loin de présenter un complet
accord, les uns se faisant forts de déterminer l'année môme du scan-

dale. 135, sous le règne d'Hadrien, d'autres distinguant le lieu de la

sépulture de celui de la crucifixion et souillant le premier par ijne

statue de Jupiter, le deuxième par un sanctuaire de Vénus. Quant à

Constantin, le premier monarque sur lequel nous possédions des
renseignements précis, Eusèbe rapporte avec une édification pro-
fonde qu'après avoir retrouvé d'une façon miraculeuse le signe de
la très sainte passion de notre Rédempteur qui n'était que trop long-

temps demeuré enfoui sous les ruines, il avait écarté sous les obsta-

cles accumulés par la malignité des païens et construit un temple
splendide sur le lieu même de la sépulture. Cette abondance d'Eusèbe
sur le fils contraste avec son silence sur la mère, l'impératrice Hélène
dont parlent tout aussi peu et Jérôme et le Pèlerin de Bordeaux (333)

et Cyrille qui de 348 à 386 occupa le siège patriarcal de Jérusalem.
Les mérites de la sainte fondatrice ne furent découverts que par les

historiens du cinquième siècle dont les louanges hyperboliques com-
pensaient, il est vrai, la tardive célébration. Poussée par un ardent
désir de retrouver la vraie croix et le tombeau authentique du Sau-
veur, Hélène se» serait livrée à de longues et vaines recherches jus-
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qu'au jour où en vertu d'une inspiration d'en-haut elle aurait dirigé

ses fouilles sur une citerne profondément creusée dans le roc qu'on

avait tenue jusqu'alors pour un fragment de l'antique muraille et y
aurait trouvé trois croix ; son choix entre elles aurait été dicté par la

résurrection d'une de ses compagnes qu'aurait opérée la relique

véritable. Quoiqu'il en soit de ces légendes, le patriarche Macarius

présida en 336 à la dédicace de l'édifice élevé par les soins de Cons-

tantin et qui porta tour à tour les noms de temple du Seigneur ou du

Sauveur (l)ominicum templum domini, b tqu ffwxYjpoff vocoç) de Martyrion,

de Basilica. L'ensemble des constructions comprenait deux bâtiments,

le premier qui s'élevait sur l'emplacement du sépulcre proprement

dit et reçut le nom d'Eglise de la résurrection, l'autre situé un peu

plus à l'Est à l'endroit où s'était accomplie la crucifixion, lesquels

bâtiments étaient réunis par une cour à ciel ouvert avec trois rangées

de colonnes. On peut en lire la description plus détaillée soit dans le

Golçjotha de Tobler, soit dans la Sainte Cité de Williams. Entre ces

deux bâtiments et sur la colline même de Golgotha s'éleva vraisem-

blablement à partir du cinquième siècle un troisième édifice, l'église

duCalvaire. — Les constructions de Constantin subsistèrent jusqu'en

614 et au pillage de Jérusalem par Khosroës II; non contents de

s'emparer des fragments de la vraie croix, les Perses emmenèrent en

captivité le patriarche Zacharie avec plusieurs autres des notables

habitants. Les sectateurs de Zoroastre étaient encore les maîtres des

lieux saints lorsque de 616 à 626 les édifices qui les ornaient furent

reconstruits avec des proportions et dans des formes un peu différen-

tes, il est vrai, des primitives, grâce au zèle du vicaire général, plus

tard patriarche, Modestus.Tout au moins en 670. Arculf dans sa des-

cription mentionne les quatre églises de la Résurrection (Anastasis),

de Golgotha, de Constantin et de Sainte-Marie. En 637 Jérusalem suc-

comba devant les armées de l'Islam, mais ses sanctuaires furent épar-

gnés et le calife Omar octroya aux chrétiens une lettre de franchise en

vertu de laquelle les musulmans ne pouvaient qu'adorer individuel-

lement sur l'escalier où lui-même s'était agenouillé, mais non se réu-

nir pour une prière d'ensemble. De 813 à 820 sous le khalifat d'Al.

Maraon, l'église d'Anastase qui menaçait ruine fut reconstruite par le

patriarche Thomas avec des poutres de bois de pin et de cèdre exportées

de l'île de Chypre; mais en 936 la même Eglise ainsi que celle de Golgo-

tha et une grande partie de la basilique de Constantin furent incen-

diées par les musulmans au plus fort d'une émeute qu'ils avaient

fomentée pour le premier jour de Pâques. En 965 l'église du Saint-

Sépulcre fut à son tour dévorée par les flammes et le patriarche

Jean IV figura au nombre des victimes. Nous ne possédons pas de
documents précis sur l'époque de la reconstruction, mais le fait

n'en demeure pas moins certain, puisqu'en 1010 le calife fatimite,

Hakim Bramrillah, ordonna de nouveau la destruction de l'église du
Saint-Sépulcre et que ses agents travaillèrent par tous les moyens à
la profanation du tombeau. Par un caprice tout oriental le même mo-
narque autorisa les chrétiens à relever leurs édifices sacrés, mais ils
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n'usèrent de son firman qu'en 1048 sous son successeur Ed. Daher. Il

est difficile d'après les descriptions contemporaines de se faire une
idée exacte de cette nouvelle église du Saint-Sépulcre, la quatrième
ou la cinquième en date, la môme dans laquelle s'agenouillèrent avec
une si pieuse exaltation les chefs de premiers croisés. Toblcr tient

cependant pour vraisemblable que l'ancienne basilique de Constantin

ne sortit pas de ses ruines, mais qu'il s'éleva sur les emplacements de
l'onction et de la crucifixion de modestes chapelles et que pour l'or-

nementation de la crypte du Saint-Sépulcre on observa assez fidèle-

ment l'ancien style. Les mêmes édifices reçurent des agrandisse-

ments sous la domination franque, probablement de 1103 à 1130 et

les parties détachées furent réunies en un seul tout par une haute et

solide construction dont les murailles subsistent encore aujourd'hui.

En 1287, après la chute du royaume latin de Jérusalem, les Sarra-

sins se permirent à l'égard des Lieux saints de cruelles déprédations
encore surpassées en 1244 par la secte fanatique des kharismiens.
Les édifices sacrés ressuscitèrent pourtant encore une fois de leurs

décombres, mais nous ignorons dans quelles circonstances il fut pro-
cédé à leur réédification. Le 12 octobre 1808 nous assistons à un
nouveau sinistre, à l'incendie du couvent grec qui se trouvait au
sud-ouestde l'église, incendie que les Latins attribuèrent au fanatisme
des moines, leurs rivaux, et dont les flammes, après avoir consumé la

coupole et la colonnade du Saint-Sépulcre, s'étendirent jusqu'au'cou-
vent des Arméniens. Le clergé grec pourvut, à ses frais, à la réparation
des ravages, s'inspira dans cette œuvre uniquement de ses traditions

architecturales sans tenir compte de celles des Latins et obtint en
outre du sultan de nombreux privilèges (1810). Depuis lors la physio-
nomie de Golgotha n'a pas subi de modifications essentielles. — La
querelle dite des Lieux saints éclata en 1847 à propos des prétentions

rivales des Latins et des Grecs soutenus les premiers par la France,
les deuxièmes par la Russie. Les localités dont nous venons de
retracer les vicissitudes constituent en effet le condominium, la pro-
priété commune de six Eglises différentes: l'Eglise romaine ou latine

pour la désigner par le nom sous lequel elle est connue en Orient,

l'Eglise grecque et les communautés moins importantes des Armé-
niens, des Syriens, des Abyssins et des Coptes. Leurs titres de posses-

sion qui se perdent dans la nuit peu historique des temps, le clair

obscur mal documenté des croisades sont tous antérieurs à la con-
quête de la Palestine par les Turcs : aussi les sultans se sont-ils bornés
à adopter à leur égard le mode de vivre adopté par leurs prédéces-
seurs, les Mamelucks. Cet ensemble de coutumes surprend des le

premier abord par ses complications et ses ténèbres : quelques-uns
des sanctuaires sont en effet indivis entre tous les possesseurs ou
toul au moins plusieurs d'entre eux, tandis que d'autres restent la

propriété exclusive d'une seule confession, mais parmi ceux-ci il en
est de nouveau quelques-uns sur lesquels les membres des confessions
rivales exercent un droit de jouissance. L'usage en est soumis aux
inflexibles prescriptions d'une étiquette qui invoque à son appui des

yi:i 18
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traditions soi-disant vénérables et se poursuit jusque dans les plus

insignifiants détails quoique ceux-ci ne soient consignés nulle partdans

un code écrit et se transmettent uniquement viva voce de génération

en génération. De là une situation instable, une source toujours re-

naissante de récriminations et d'intrigues, une porte toujours

ouverte à l'intervention du musulman dont les chrétiens ne rougissent

pas d'invoquer en dernier ressort la parole souveraine. L'extrême

valeur attachée à ces localités par la superstition entretient les

jalousies d'un clergé aussi nombreux qu'oisif qui s'imagine travailler

ad majorera gloriam Dei en frustrant ses rivaux d'un droit ou en

conquérant pour lui-môme un nouveau privilège. Quanta l'influence

et à la force réelle les diverses communautés se trouvent sur un pied

très inégal. La faiblesse des sectes jacobites (Abyssins, Syriens,

Coptes) est si visible qu'elles doivent s'interdire toute pensée agressive,

mais n'excitent pas la haine de leurs rivaux plus puissants. Leur

humble existence s'écoule sous le patronage du primat arménien qui

n'est soutenu, il est vrai, par aucune des nations occidentales, mais

bénéficie du crédit dont jouissent à Gonstantinople, auprès du divan,

les banquiers ses riches compatriotes, et use habilement de la seule

arme dont il puisse disposer, la corruption. Les deux acteurs impor-

tants dans les démêlés relatifs aux Lieux saints restent donc les Latins

et les Grecs dont l'influence rivale pèse d'un poids à peu près égal dans

la balance. Les premiers, qui se recrutent pour la plupart en Italie

et en Espagne, sont en effet assurés de la protection de l'ambassadeur

de France à Gonstantinople et possèdent un privilège d'extérioralité

non seulement pour leurs personnes mais pour leurs églises, leurs

couvents et leurs établissements de bienfaisance. Les seconds, outre

leurs avantages pécuniaires et l.e patronage de la Russie, s'appuient

sur leurs dix millions de coreligionnaires, les plus anciens et les. plus

considérés parmi les rajahs. Les premiers troubles éclatèrent en 1847

à Bethléem dans l'église de la Nativité où une étoile d'argent ornée

d'une inscription latine avait mystérieusement disparu de la place

légendaire sur laquelle aurait autrefois reposé l'enfant Jésus. Les deux
confessions rivales s'accusèrent mutuellement de ce rapt, les Latins

alléguant l'intérêt qu'avaient les Grecs à les dépouiller d'un de lenrs

titres de possession les plus précieux, ceux-ci prétendant qu'ils étaient

les victimes d'une odieuse calomnie et que les franciscains avaient

commis eux-mêmes le vol pour en faire ensuite retomber sur leurs

adversaires toute l'indignité. L'opinion dans sa majorité se prononça

pour la première version, la plus vraisemblable, et les franciscains

transmirent leur plainte au consul français à Jérusalem, mais les

autorités musulmanes, corrompues par l'or des Grecs et intimidées par

le représentant du czar se déclarèrent, malgré les plus conscien-

cieuses recherches, incapables de découvrir l'auteur du délit et

l'étoile demeura perdue en dépit des protestations réitérées de la

France. Arrivèrent les événements de 1848 qui détournèrent l'atten-

tion publique de la Palestine et de ses querelles dévotes, mais
l'Eglise romaine, qui n'oublie jamais ses griefs, profita du crédit que
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depuis 18W elle avait reconquis aux Tuileries, pour tirer d'un ancien

çténi de justice une éclatante réparation. Une note diplomatique fut

en effet, le :2S mai 1850, présentée au sultan par l'ambassadeur de

France, général Aupic. Le cabinetdes Tuileries s'y basait uniquement

sur une vieille convention conclue en 1740 entre le roi de France et

la Porte, et dont le trente-troisième article était ainsi conçu : « Les

moines francs ou catholiques qui, suivant l'antique coutume, habi-

tant au dedans et au dehors de Jérusalem et occupent en particulier

l'église du Saint-Sépulcre, dite Koman, demeureront en possession

des lieux de pèlerinage qui étaient autrefois entre leurs mains et les

conserveront aux mêmes conditions. » Il ne pouvait, il est vrai, citer

en faveur de ces stipulations aucun document authentique et se bornait

à invoquer de pieux récits et des bulles pontificales, mais il n'en

réclama pas moins du divan, outre plusieurs localités de moindre

importance, à Bethléem l'église- de la Nativité, source première de

tout le conflit, à Jérusalem l'église de Marie, dans la vallée de Josa-

phat, la pierre de l'Onction qui ornait l'église du Saint-Sépulcre et

les sept arcs de la Vierge, ainsi que ie droit de réparer la coupole de

la chapelle du Saint-Sépulcre qui menaçait ruine et un droit plus

général de restaurer à leur guise l'ancien édifice tel qu'il existait

avant l'incendie de 1808. Les arrogantes prétentions émises par les

Latins exaspérèrent les Arméniens et les Grecs qui possédaient un
droit de co-jouissance sur plusieurs des édifices exclusivement reven-

diqués par leurs rivaux, et craignaient sous le fallacieux prétexte

d'une restauration de se voir spoliés de leurs biens les plus authen-

tiques. Ensuite lors même que les privilèges des Latins auraient été

plus dûment attestés, il n'en était pas moins certain qu'un. siècle

s'était écoulé depuis lors et que la prescription avait'été régularisée

par de nombreux firmans. Le divan se refusa donc, pour complaire à

l'Eglise romaine et à son représentant l'ambassadeur de France, à

supprimer d'un trait de plume les droits de toutes les autres confes-

sions rivales et s'adressa dans son embarras à son conseiller habituel,

lord Stratford de Redcliffe, puis, sur l'ordre formel donné à celui-ci

par le foreign-office de s'abstenir de toute intervention dans le conflit,

se réfugia dans une politique d'atermoiement et de silence. Ce ne fut

que le 30 décembre 1850 que le grand-vizir Ali-Pacha répondit à une
nouvelle et pressante note du général Aupic : La Porte, disait-il, avait

la sérieuse intention de respecter les traités, mais il lui était impos-
sible de décider entre tant de prétentions contradictoires avant que
tous les actes eussent de nouveau été soumis au jugement d'une

commission mixte. Le général Aupic, très surpris de cette fin de non
recevoir, protesta le 5 janvier 1851 en termes peu mesurés contre

l'interprétation donnée aux firmans par le grand-vizir, puis exigea de
lui, le 23 février, une déclaration catégorique sur la valeur qu'il

attribuait à la convention de 1740. L'internonce d'Autriche, baron de

l'iokesch-Osten, profita de l'occasion pour se rendre agréable aux
catholiques de Constantinople et s'appuya sur les droits que lui

conféraient les traités de Carlowitz, de Passarowitz, de Belgrade et
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de Sistowa pour réclamer une conférence mixte. Le cabinet des Tui-

leries, s'apercevant un peu tard qu'il avait commis un pas de clerc,

désavoua son malencontreux négociateur pour le remplacer par un

diplomate beaucoup plus habile, le marquis de Lavallette. Lorsqu'en

octobre 1851 se réunit la conférence à laquelle assistait un des

hommes les mieux informés de toute la question des Lieux saints, le

consul de France à Jérusalem, M. Botta, toutes les difficultés parais-

saient aplanies, mais ce fut précisément le moment que choisit un

nouvel antagoniste pour entrer dans J'arène. La Russie avait officiel-

lement gardé une attitude passive aussi longtemps que la France

blessait le divan par l'excès même de ses prétentions, mais elle sortit

de sa réserve dès que M. de Lavallette se fut engagé dans des voies

plus sages, non point par zèle religieux et pour sauvegarder les inté-

rêts de l'Eglise grecque, mais pour infliger un échec à Napoléon III

et accroître son propre prestige. Le czar Nicolas, dans la lettre qu'en

octobre 1851 il fit remettre à son frère le sultan par son ambassadeur,

M. de Titoff, exprima hautement l'espoir que le statu quo serait

maintenu pour les Lieux saints, ajoutant que tout changement grave

entraînerait une rupture de leurs bons rapports. La Russie, par son

apparente modération, gagna d'autant plus sûrement les sympa-

thies de la Porte que celle-ci s'était attendue à un coup de foudre de la

part du czar. Ali-Pacha interrompit aussitôt les négociations com-

mencées avec M. de Lavallette et congédia la commission mixte sans

toutefois, comme le désirait Nicolas, infirmer la convention de 1740;

puis il s'imagina tout concilier en recourant à l'expédient suivant :

la jouissance commune de tous les édifices sacrés est garantie aux

adeptes de toutes les confessions chrétiennes à la condition toute-

fois qu'ils renoncent à toute propriété séparée et à tout droit

exclusif. MM. de Lavallette et de Titoff rejetèrent d'un commun
accord cette bizarre combinaison sans même en référer à leurs

gouvernements. Au commencement de novembre la Porte revint

de nouveau à la charge avec une proposition qui lui était suggérée

par le cabinet de Saint-Pétersbourg, celle de renvoyer tous les

différends qui avaient surgi entre les Latins et les Grecs à l'examen

d'une commission uniquement composée de fonctionnaires musul-

mans et d'ulémas. M. de Lavallette, blessé d'une marque de partialité

si visible envers la Russie, accusa dans sa note du 14 novembre

la Porte de rompre les engagements par elle contractés au mois de

juin et la menaça d'une rupture diplomatique si elle ne rendait

pas avant le 24 décembre un verdict en sa faveur. Malgré les instances

de l'ambassadeur de France ce verdict du sultan n'en fut pas moins

différé jusqu'au 9 février 1852 pour condamner en fin de compte les

prétentions latines. En voici, en effet, le résumé : Toutes les confes-

sions chrétiennes continueront à jouir en commun à Jérusalem, dans

l'église du Saint-Sépulcre, de la chapelle du même nom, de la pierre

de l'Onction, du vaisseau latéral désigné sous le nom d'Arc de la

Yierge; les Grecs acquéraient un droit de co-jouissance sur les

jardins qui touchaient au couvent de Terra Santa, et dont les Latins
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revendiquaient la propriété exclusive; en revanche, ceux-ci restaient

en possession des trois clefs qui ouvraient à Bethléem les portes

principales de Sainte-Marie, et de l'entrée qui donnait accès à la

crypte de la Nativité, et il leur serait solennellement remis celle des

clefs qui pouvait faire défaut ;
ils étaient enfin autorisés à célébrer

leur culte dans la vallée de Josaphat et dajis l'église du Sépulcre de

Marie. (Vêtait à la possession d'une clef contestée qu'aboutissaient

pour la diplomatie française deux années de négociations et d'efforts

incessants; toutes ses autres réclamations étaient formellement

repoussées. M. de Lavallette, qui dans sa note du 17 novembre 1851

avait tenu un si belliqueux langage, ne s'en inclina pas moins docile-

ment devant le verdict du Grand-Seigneur, se réservant seulement

d'user dans l'avenir des droits qui lue conférait la convention de 1740.

La Porte se croyait délivrée de cette épineuse controverse, lorsque la

Russie vit pour l'Eglise grecque une mortelle offense dans l'arrêt auquel

se résignait son adversaire. Ali-Pacha, pour calmer l'irritation du czar

Nicolas, ne crut pouvoir moins faire que de garantir à tout jamais

au clergé grec ses droits sur les saints Lieux par un firman solennel

qui fut envoyé au pacha et au grand-cadi de Jérusalem et promulgué

le jour même du départ pour Paris de M. de Lavallette. Les édifices

sacrés dont l'Eglise orthodoxe conservait la possession exclusive y
étaient soigneusement énumérés, tandis qu'il passait rapidement

sur ceux qui lui étaient communs avec les Latins ainsi que sur les

fameuses clefs, de manière à lui faciliter à l'avenir toute espèce de

revendications en coupant court à celles de ses adversaires. M. de

Lavallette ne protesta qu'à son retour en aoûtl852 contre ce manque
inouï de procédés, et encore le fit-il dans des termes d'une douceur

surprenante. Un nouveau conflit éclata à Jérusalem ; le haut fonction-

naire que la Porte avait chargé de l'exécution du firman, Afif-Bey,

voulait simplement le déposer dans les archives du tribunal, en vertu

des ordres qu'il avait reçus, et afin de ne pas blesser trop profondé-

ment la vanité latine, mais le consul général de Russie pour la Syrie et

laPalestine en exigea la lecture publique de façon à l'assimiler aux plus

importants hatti-sherifs, à ceux qui concernent tout l'empire musul-
man. M. de Titoff déclara au divan que s'il n'était pas satisfait à cette

demande, le czar tiendrait le firman pour nul et non avenu, et ne
]),i [donnerait jamais son manque de loyauté au sultan. M. de Laval-

lette, d'un autre côté, prit énergiquement la défense de ses coreligion-

naires et menaça la Porte en cas d'une lecture publique de l'arrivée

d'une flotte française dans les eaux des Dardanelles. Encouragé par

la faiblesse du divan et les temporisations du cabinet des Tuileries,

le czar Nicolas jeta désormais le masque et se posa ouvertement en
suzerain de tous les chrétiens orientaux. Le traité, que son aïeule

Catherine avait conclu le 21 juillet 1774 à Kutschuk-Kardji avec la

Porte, servit de base à ses plans de protectorat. Les articles 7, 8 et 14
<!<• ce document diplomatique sont ainsi conçus : « 7. La Souveraine-
Porte garantit à la religion chrétienne une protection permanente,
el promet de tenir compte comme provenant d'une puissance amie
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de toutes les représentations que pourrait lui adresser l'ambassadeur

de Sa Majesté impériale au sujet, soit de la nouvelle église qui sera

construite à Gonstantinople, soit des ecclésiastiques qui y seront atta-

chés ;
— 8. Les sujets russes, soit ecclésiastiques, soit laïques, visite-

ront Jérusalem et les Lieux saints librement et sans aucune entrave.

Nul ne pourra exiger l'impôt de la capitation ou toute autre redevance

de ces pèlerins et voyageurs ni pendant le trajet, ni à Jérusalem

même; ils seront, comme les sujets de toutes les autres puissances

amies, pourvus de passeports et de firmans. Loin d'être exposés pen-

dant leur séjour en Turquie à un désagrément quelconque, ils seront

placés sous la protection toute spéciale des lois ;
— 14. La Russie,

comme toutes les autres puissances, est autorisée, outre la chapelle

de l'ambassade, à construire dans le quartier de Péra une église où
sera célébré le culte du rite grec. Cette église sera placée sous la pro-

tection immédiate de l'ambassade, afin d'être garantie contre tout

dommage et toute insulte. » Il ne pouvait planer aucun doute sur le

sens de ces stipulations. Loin d'accorder au czar un droit de protec-

torat sur les dix millions de rajahs orthodoxes qui habitaient la

Turquie, il n'y était parlé ni du condominium de Jérusalem, ni des

biens de l'Eglise grecque, ni de ses privilèges ecclésiastiques. Le

nouvel ambassadeur de Russie à Gonstantinople, M. de OzerofF, n'en

développa pas moins en décembre 1852, dans une note diplomatique

adressée à la Porte, l'étrange interprétation imaginée par son maître

pour le traité de Kainardji,et le grand-vizir, dans sa réponse datée du
15 du même mois, lui donna pleinement raison. La lecture publique

du firman du 5 février 1852 fut donc ordonnée à Jérusalem, et les La-

tins pour toute compensation reçurent la clef disputée de l'église de

la Nativité. 11 serait trop long d'exposer ici la suite des événements
qu'on trouvera relatés dans toute bonne histoire de la guerre de Gri-

mée, les exigences croissantes du czar, les atermoiements du cabinet

de Saint-James présidé par lordAberdeen, les troubles du Monténégro,
l'envoi successif à Gonstantinople par le cabinet de Saint-Pétersbourg

du comte Leiningen et du prince Mentschikoff; qu'il nous suffise de
constater le triomphe final de la Russie dans la question des Lieux
saints. Son ambassadeur, Mentschikoff, résuma ses demandes au
divan dans la note du 19 avril 1853, dont voici le résumé : « 1° La
Porte rédigera un firman explicatif pour la possession des Lieux

saints ;
2° elle en promulguera un deuxième pour confier exclusive-

ment au patriarchat grec la réparation de la coupole du Saint-Sépulcre;
3° il sera conclu une convention écrite sous la forme de Sened (obli-

gation écrite) comme garantie du maintien strict du slatu quo pour
tout ce qui concerne les privilèges du culte russo-grec. » L'ambition

politique du czar se dissimulait complètement dans cette note si per-

fidement habile sous le voile religieux. La Porte céda encore une
fois sur le conseil de lord Stratford de Redcliffe, et ne garda vis-à-vis

de la France dans sa réponse que les ménagements de stricte rigueur.

Deux firmans, datés l'un et l'autre de la fin du mois de Redjed 1269

(commencement de mai 1853), et adressés au gouverneur de Pales-
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tine, obtempérèrent à tous les désirs du cabinet de Saint-Pétersbourg.

Quelques mois plus tard, le 21 mai 1853, à la suite du refus par le

divan d'un nouvel ultunaium qui revendiquait pour le ezar le protec-

torat de tous les chrétiens orthodoxes résidant dans l'empire ottoman,

ainsi que pour les pèlerins russes qui se rendraient à Jérusalem, le

privilège de l'extérioralité, le prince Mcntschikoff n'en quitta pas

moins Gonstantinople avec tout le personnel de l'ambassade, et le

2 juillet les troupes de Nicolas, sous le commandement du prince

Gortschakoff, franchirent le Pruth, E. Stroehlin.

LIEVENS (Jean), Livineius, surnommé Gandensis, théologien et hel-

Léniste belge, né à Termonde vers l'an 1546, mort à Anvers en 1599,

fut élevé par son oncle maternel Livin van der Beke, dit Torrentius,

archidiacre de Liège, dont il prit le prénom. Il fut d'abord chanoine

à Liège, puis à Anvers. Les cardinaux Guillaume Sirlet et Antonio

Garaifa l'associèrent à leurs travaux sur la Bible des Seplame, qui

parut en 1587. On a de Lievens XII Panegyrici veleres, ad anliquam

qua editionem, qua scripturam, infinitis locis emendati, ducti, etc.

Anv., 1599). Il a également édité et annoté quelques écrits de Gré-

goire de Nysse, de Chrysostome, etc., etc.

LIGHTFOOT (John), théologien anglais né à Stocke dans le comté
de Stafford en 1602, mort à Ely le 6 décembre 1675. Il fit ses étu-

des à Cambridge, devint l'auxiliaire du docteur Whitehead dans la

direction de l'école de Rapton, puis fut successivement chapelain du
chevalier Roland Gotton, pasteur de l'église de Stone (1626) et chan-
celier de l'université de Cambridge vers 1655. C'était plutôt un
érudit qu'un véritable savant. Les ouvrages qu'il a laissés sont relatifs

à l'interprétation des livres saints et à l'explication des antiquités

hébraïques. Le plus remarquable de ses écrits est intitulé : Horse

hebraicœ et talmudicse (Camnridge, 1658 et 1679, 3 vol. in 4°). Ses

œuvres complètes ont été recueillies et publiées en latin et en anglais

après sa mort sous le titre de Opéra omnia (Londres, 1684, 2 vol.

in-f°.

LIGUE. La sainte Ligue ou sainte union formée en 1576, renouve-
lée et consolidée en 1584 après la mort du duc d'Anjou frère de Henri
III, a défendu les intérêts du catholicisme à Paris et dans la province,

servi les desseins ambitieux de la maison de.Guise, soutenu la guerre
contre Henri III et Henri IV, avec l'aide et sous la conduite de l'Es-

pagne jusqu'au moment où le roi légitime, maître de Paris, acheta la

soumission de ses chefs. Bien avant 1576 des associations catholiques
-fiaient fondées pour combattre les huguenots, pour empêcher soit

à Paris soit ailleurs l'exécution des édits favorables aux réformés : en
1562, en 1564 et 1568, des bourgeois et des nobles avaient protesté

contre la politique de tolérance de la cour. Après la Saint-Barthélé-
my, les catholiques ardents pouvaient espérer que la clause de l'Eglise

était définitivement gagnée. La guerre recommença; le parti du duc
d Alençon, les Montmorency unissant leurs forces à celles des hugue-
nots, réduisirent Henri III à signer un traité qui accordait le libre

exercice du culte réformé par tout le royaume, sauf Paris et la cour,
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rétablissait le roi de Navarre, le prince de Condé et leurs adhérents

dans leurs charges et possessions, désavouait « les désordres et excès

faits le 24 aoust 1572 et jours suivants au grand déplaisir du roi » (édit

de Beaulieu, mai 1576). L'indignation fut générale parmi les « bons
chrétiens», quand ils connurent les faveurs concédées auxpolitiques

et aux hérétiques : un des articles secrets de l'édit, qui mettait Gondé
en possession du gouvernement de Picardie, avec Péronne pour ré-

sidence, provoqua l'explosion. Le seigneur d'Humières, gouverneur

de Péronne, réunit dans des conciliabules des prélats, gentilshommes,

capitaines, soldats et habitants de Picardie qui s'engagent d'employer

leurs vies et biens pour la conservation de la province en l'obéissance

du roi et en l'observance de l'Eglise catholique, de conserver et dé-

fendre les villes unies et associées avec eux. Ils constituent l'Union

très chrétienne en Picardie, mais ils prévoient déjà et règlent par

avance leurs rapports avec les provinces voisines. L'acte adressé à

toute la noblesse catholique de France réclame la prompte adhésion

des fidèles à une association qui se propose de rétablir la loi de Dieu,

de restituer au royaume et aux états les franchises et libertés telles

qu'elles étaient du temps du roi Clovis et de réprimer sans nulle ac-

ception de personnes « les oppresses et molestes » des confédérés et

amis; les associés devront promettre obéissance à un chef suprême
et ne pourront se retirer pour quelque mandement, prétexte, excuse

ni occasion que ce soit. Paris n'avait pas attendu l'exemple de la Pi-

cardie pour faire revivre ses confréries catholiques, mais n'ayant rien

à craindre en ce moment pour lui môme, il laissa à la province l'hon-

neur de commencer la résistance. Péronne, Ham, Doullens refusent

d'ouvrir leurs portes à Condé et à ses lieutenants; le Poitou et la Bre-

tagne adhèrent à la Ligue ainsi que les catholiques d'un grand nom-
bre de villes. Les élections pour les états généraux donnèrent une
forte majorité aux ennemis des huguenots, royalistes ou ligueurs.

Ces derniers, pour gagner et engager les députés, présentent un for-

mulaire à bur signature, qui tout en atténuant les expressions trop

claires ou trop violentes de la rédaction primitive, place les intérêts de

l'Eglise au-dessus de ceux du royaume et l'autorité du chef de l'Union

au-dessus de celle du roi. Les députés signent pour la plupart; Henri

III déclare qu'il approuvera la requête des états pour qu'il n'y ait

plus qu'une religion en son royaume et ratifie les articles de la Ligue

de Picardie qu'il s'empresse d'adresser aux gouverneurs des provinces

avec l'ordre de recueillir au plus vite des adhésions. Les adhésions

ne se firent pas attendre et la cause du catholicisme semblait assurée

du triomphe. Mais le tiers état, malgré l'ardeur des ligueurs, ne

pouvait se décider à demander des mesures de rigueur contre les ré-

formés ni surtout à voter des subsides pour commencer la guerre.

Henri III changé brusquement d'avis et publie le 17 septembre 1577

la paix de Bergerac : les luttes et les intrigues des partis n'en conti-

nuent pas moins et la mauvaise administration, les dilapidations et

les exigences du roi entretiennent l'esprit d'opposition en attendant

qu'elles provoquent à l'instigation des Guise et de l'Espagne, la révolte
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et la guerre civile. Sans accepter les dénonciations de Salcède qui

étaient pour la plupart calomnieuses, on peut affirmer que la maison

de Lorraine poursuivait depuis plusieurs années des projets qui pou-

vaient devenir dangereux pour la couronne et pour la France elle-

même et prêtait une oreille complaisante aux offres et aux sugges-

tions de Philippe II. Henri deGuisc hésitait, il est vrai, par scrupule

de conscience à se mettre en état de rébellion ; à la mort du duc

d'Anjou la crainte de voir un hérétique sur le trône de France et les

encouragements de l'Eglise firent taire ses scrupules. Au mois de

janvier 1585 les chefs de la maison de Lorraine et les deux ambassa-

deurs d'Espagne Moreo et Tassis ainsi qu'un représentant du cardinal

de Bourbon signèrent à Joinville un traité par lequel le roi de Navarre

était exclu de la succession royale ; ce traité portait en outre que Phi-

lippe II recouvrerait les possessions de Navarre situées hors des fron-

tières de France et que les alliés uniraient leurs efforts pour ex-

tirper l'hérésie en France et dans les Pays-Bas. En avril paraît le

manifeste de la Ligue qui s'attaque au gouvernement de Henri III et

fait appel aux passions religieuses des masses, en même temps qu'il

réveille l'esprit d'indépendance des villes et l'ambition des grands

seigneurs. Paris cette fois déploie une grande activité; avant même
([ne le manifeste soit connu, des bourgeois et des curés, Hotman,
Prévost, Boucher et Launoi groupent autour d'eux quelques « affec-

tionnés catholiques, » partagent la ville en cinq arrondissements et

constituent un conseil directeur ; ils pratiquent les corporations de
métiers, les corps judiciaires et financiers, se mettent en correspon-

dance avec les ligues de la province et se tiennent à la disposition

et aux ordres du duc de Guise. La réponse que fit Henri III au ma-
nifeste signé par le cardinal de Bourbon en qualité de premier prince

du sang n'eut d'autre effet que d'enhardir les ligueurs qui gagnaient

chaque jour de nouveaux alliés et qui voyaient presque tous les gou-

vernements entre les mains de leurs amis. Le roi cédant aux conseils

de sa mère révoque les édits de tolérance et défend la nouvelle reli-

gion sous peine de confiscation de corps et de biens (édit de Nemours,
7 juillet 1585) mais sur un point il refuse obstinément de faire droit

aux exigences de la Ligue : pour lui Henri de Navarre reste, malgré
la bulle de Sixte Quint, héritier légitime et incontesté de la couronne.
Les ligueurs, engagés avec l'Espagne plus qu'on ne pense générale-

ment, demeurent fidèles, en dépit de leurs promesses et serments, à

l'allié qui les paie et déclarent que « le devoir chrétien les doit trans-

porter par-dessus toute subjection. » Catholiques et royalistes n'en

combattent pas moins dans les mêmes rangs pendant la guerre des

trois Henri, mais l'accord ne dura guère : d'un côté et de l'autre on
«tait impatient de rompre. La bourgeoisie et la populace de Paris,

effrayées par les bruits sinistres qui annonçaient la prochaine
extermination des fidèles, persuadées que Henri III était de con-
nivence avec les hérétiques, n'avaient plus conliance que dans le

«lue de Guise et se tenaient prêtes à se soulever au premier signal.

! !S payions de la l'ouïe, surexcitées par la calomnie et la terreur,
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ne sont plus arrêtées par le frein du devoir et de la loi. La France,

sous Faction incessante des ligueurs, en était arrivée à un état de

division et de désunion qui permettait au duc de Savoie de dire qu'il

ne fallait plus laisser ce royaume se réunir sous un seul chef; le roi

était devenu l'ennemi commun et la Sorbonne délibéra que l'on pou-

vait ôter le gouvernement aux princes que l'on ne trouvait pas tels

qu'il fallait, comme on ôtait l'administration au tuteur qu'on avait

pour suspect. Les prédicateurs qui ont plus fait, de l'aveu de Mme de

Montpensier, que les autres ensemble avec toutes leurs pratiques,

armes et armées, préludaient dès lors, avec une hardiesse in-

croyable, aux extravagances et aux violences que l'on verra plus

tard. Guise était maître de la situation et il n'eût tenu qu'à lui de

s'emparer par un coup de force du pouvoir, mais il tira le glaive sans

oser en jeter le fourreau. Henri III, réduit à se tenir dans Paris qui

était rempli de gens suspects et dont l'organisation prenait chaque
jour un caractère plus agressif et plus inquiétant, comptait sur les

modérés et les politiques et avait défendu à Guise de se présenter

dans la capitale. Paris appela celui qu'il considérait comme son véri-

table maître et comme. son sauveur. A son arrivée toute la ville fut

en émoi. Henri, effrayé, fit venir des troupes et occuper les postes

principaux. A la vue de ces six mille hommes, les Parisiens se croient

perdus, les ligueurs déposentla municipalité, élèvent des barricades.

Guise seul pouvait calmer les esprits et ramener la paix ; il engagea
la population à se modérer, délivra les gardes françaises et les

Suisses assiégés, mais lui et ses partisans se flattaient que pour prix

de ce service Henri lui abandonnerait le pouvoir. Henri s'enfuit à

Chartres et, pour gagner du temps, convoque les états généraux à

Blois et publie l'édit du roi sur l'union de ses sujets catholiques. Si

les ligueurs n'avaient eu d'autre but que d'empêcher le libre exer-

cice du culte réformé, ils auraient pu croire cette fois qu'ils avaient

définitivement réussi; malheureusement leur opposition n'était plus

seulement religieuse, le succès et l'ambition des Lorrains l'avaient

rendue politique et révolutionnaire. On voit par les Articles pour

proposer aux Etals et faire passer en loi fondamentale du royaume que
les doctrines démocratiques et théocratiques, dans un accord surpre-

nant, abaissaient ou annulaient l'autorité royale. La religion n'est

plus qu'un prétexte, le patriotisme, s'il a jamais existé dans un parti

prêt à marcher à la voix de Philippe II, a définitivement disparu. Aux
états de 1588, un chef de rebelles et un roi dégradé se trouvent en

présence, et tels étaient les sentiments des deux rivaux, les disposi-

tions de l'assemblée, qu'une catastrophe semblait inévitable. Après

le meurtre du duc de Guise, la Ligue, privée d'une direction supé-

rieure, obéit à l'influence des plus vulgaires agitateurs et des fana-

tiques les plus violents. A Paris, la Sorbonne s'arroge les droits du
pape et délie les sujets de leur serment de fidélité, la populace traite

eii suspects les politiques et les modérés; dans la province, les villes

ne connaissent plus d'autre pouvoir que la sainte union. En môme
temps que la guerre est déclarée à Henri III par le conseil général
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siégeant à l'Hôtel de Ville, les curés, du haut des chaires, réclament

un vengeur pour Henri de Guise. Malgré l'exaltation entretenue par

les Lorrains, malgré les promesses et les subsides de l'Espagne,

Paris n'aurait pas tenu plus de quinze jours devant les armées des

rois de France et de Navarre. L'assassinat de Henri III relève le

courage des ligueurs et leur fournit un prétexte et les moyens de

prolonger la lutte; l'hérésie de Henri IV leur impose des devoirs

nouveaux dont ils s'acquitteront consciencieusement. Le souverain,

d'après le droit inventé par des législateurs de carrefour ou de

sacristie, tient ses pouvoirs non plus de la naissance, mais de la sanc-

tion de l'Eglise; pour peu qu'il pactise avec les hérétiques, qu'il

refuse de les exterminer, il cesse d'être le maître légitime de ses

Etats. On l'avait bien fait voir à Henri III ; le roi huguenot son succes-

seur rencontra une opposition plus décidée encore et des ennemis

plus nombreux. Peu s'en fallut que le moins audacieux des Lorrains

ne portât la main sur la couronne de France : ce ne fut que sur les

instances des ligueurs raisonnables et sur l'ordre de Mendoza que

Mayenne consentit à reconnaître le cardinal de Bourbon sous le nom
de Charles X. Mayenne, en qualité de lieutenant général, exerça le

pouvoir et commanda une armée de Suisses, d'Allemands et de

Français payée par l'Espagne. Pendant le siège de Paris, l'influence

de Philippe II grandissait avec le danger et la misère, et Mendoza,

soutenu par la Sorbonne,le prévôt des marchands, les chefs des asso-

ciations, pouvait proposer à des Français, sans beaucoup étonner, de

recevoir son maître comme « protecteur » du roi et du royaume et

de faire de la France une province de la grande monarchie espa-

gnole; la mort de Charles X ajouta à la confusion et enhardit l'au-

dace des étrangers. Pour éviter le démembrement du royaume, on

consentit à proclamer les droits de l'infante d'Espagne, en laissant à

Philippe le soin de désigner son mari qui serait roi de France. La
situation était tellement déplorable et les esprits tellement égarés

que Philippe II semblait seul capable de sauver le pays de l'anarchie

et que Mayenne lui-même fut réduit à user de rigueur envers les

chefs de la populace de Paris. Les Seize, qui s'étaient emparés du
gouvernement, régnaient par la terreur, et après des excès que rien

ne justifiait, menaçaient les paisibles habitants de violences plus

grandes encore. Mayenne fait arrêter et condamner à mort les

hommes les plus compromis sans pour cela rétablir l'ordre et le

calme dans Paris. Pour arriver enfin à une solution, il convoque les

états généraux depuis longtemps réclamés par l'Espagne; ces états,

bien entendu, délibéreront sous la surveillance et la protection

d'Alexandre Farnèse dès qu'il se sera rendu maître de la capitale.

Farnèse meurt, le chef de la Ligue, plus ambitieux qu'on n'aurait

• tu, ne peut se décider à abandonner le pouvoir suprême, soit à un
archiduc d'Autriche, soit à son propre neveu. Les députés de Paris,

le parlement protestent en faveur de la loi salique, les politiques

reprennent confiance, Henri IV fait connaître par les évêques roya-

listes dans les conférences de Suresne son intention de rentrer au
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giron de l'Eglise; il n'en faut pas davantage pour ramener la popula-

tion à des vues plus saines et pour rendre les états généraux non
seulement odieux, mais ridicules. A voir la prompte conversion des

Parisiens, qui de farouches ligueurs devinrent en un moment des

royalistes enthousiastes, on pourrait croire que les prédicateurs et les

pamphlétaires n'exprimaient l'opinion que d'une minorité exaltée et

que dans les « clubs » d'alors, comme il est arrivé en d'autres temps,

les gens honnêtes et sensés ne figuraient guère ; c'est tout au plus si,

lors de la rentrée de Henri IV, quelques curés et quelques bourgeois

quittèrent la ville avec les Espagnols et si un petit nombre de

ligueurs refusèrent l'amnistie accordée par le roi ou s'en trouvèrent

exclus. A partir de 1594 la Ligue eut encore des chefs, mais les

troupes avaient toutes passé à l'ennemi ; non pas que les chefs

fussent plus fidèles à leur parti : ils se considéraient comme des

souverains et trafiquèrent de leur soumission sans plus songer à la

cause de l'Eglise pour laquelle ils avaient failli perdre la France. Le

gouverneur de Parias, Brissac, avait donné l'exemple; après lui Villars

vendit Rouen et le Havre, Charles de Guise fit sa paix et reçut en

récompense une province. L'absolution du roi décida enfin Mayenne
à déposer les armes : par l'édit de Folembray (janvier 1596) , Henri IV

« prenant en bonne part ce qu'il a remontré du zèle qu'il a eu à la

religion, louant et estimant l'affection qu'il a montrée à conserver le

royaume en son entier, duquel il n'a fait ni souffert le démembre-
ment, » révoqua toutes les sentences rendues contre lui et ses parti-

sans et combla de faveurs des hommes qui, naguère encore, avaient

combattu dans les rangs des Espagnols. Joyeuse, d'Epernon et en

dernier lieu Mercœur, qui était « roi» en Bretagne, firent des accom-
modements ruineux pour le trésor et humiliants pour la couronne

(1598). — Les doctrines religieuses et politiques de la Ligue ne méri-

tent pas qu'on s'y arrête longuement : les prédicateurs, dans leurs

« exhortations enragées, » les pamphlétaires, dans leurs libelles

démagogiques n'ont guère de souci des principes et n'obéissent qu'à

leur passion du moment. Guincestre, Feuardent, Aubry, Guéne-
brard, Launay, Boucher, Gommelet répètent jusqu'à la satiété les

mêmes extravagances, font appel sans cesse à l'assassinat et à l'in-

surrection, et l'on a pu dire avec raison qu'au premier effet de curio-

sité et d'effroi, quand on écoute ces orateurs, succède le dégoût, puis

bientôt le lourd poids de l'ennui. Boucher, dans son traité : Dejusta

Henrici tertii abùicalione, Rose, dans son livre : De justa reipublicx

chrislïanx in reges impios authorilate, tentent de formuler une poli-

tique empruntée en partie aux calvinistes, en partie aux écrits des

jésuites et aboutissant au tyrannicide : ils établissent que le peuple

est souverain, que l'Eglise représentée par le pape est souveraine et

que la « République, » aussi bien que le pape, peuvent être appelés à

juger les rois et à les déposer. — La Ligue a trouvé des apologistes

dans des camps opposés ; Bonald, Lamennais, Bûchez et d'autres ont

justifié ses excès et vanté le patriotisme ou la piété de ses chefs. A les

entendre, elle a sauvé la France, maintenu son unité politique et reli-
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gieuse. Il suffit de rappeler les incidents de la guerre civile qu'elle a

provoquée, de lire la correspondance de Guise et de Mayenne avec le

roi d'Espagne et ses ambassadeurs, pour faire justice de ces appré-

ciations de l'école ultramontaine et de l'école révolutionnaire. Un
historien contemporain a caractérisé la Ligue en quelques mots : elle

a commencé par être seulement anticalviniste, la passion religieuse

la conduite à être antidynastique et la haine dynastique l'a rendue

antifrançaise. Sixte-Quint ne l'a pas jugée autrement : à ses yeux,

c'était une conspiration digne des plus grands châtiments, aussi per-

nicieuse à la religion qu'à l'Etat. — Voyez Ch. Labitte, La démo-

cratie chez les prédicateurs de la Ligue, Paris,' 1841 ; vicomte de

Meaux, Les luttes religieuses en France au seizième siècle, Paris, 1879 ;

Mémoires de la Ligue ; L'Estoile, Journal de Henri III ; Palma-Cayet,

Chronologie uovenaire; Yilleroy, Mémoire iïEstai; Mémoires de Nevers
;

Satyre Menippêe avec les Notes de Pierre Dupuy, Ratisbonne, 1664;

augmentée de nouvelles remarques par le Duchat, Ratisbonne, 1709;

les historiens des Guise et de Henri IV; Picot, Histoire des états géné-

raux. G. Léser.

LIGUORI (Saint, Alphonse-Marie de) naquit à Naples en 1696 et

mourut à Noceraen 1787. Issu d'une famille noble, il étudia d'abord

le droit et se distingua au barreau qu'il abandonna en 1722, poussé
vers les ordres ecclésiastiques par une vocation irrésistible. Membre
de la congrégation de propaganda fide, il en connut aussitôt l'im-

puissance et le peu dé zèle pour les classes déshéritées ; aussi l'aban-

donna-t-il pour se retirer dans l'ermitage de Santa-Maria di Scala,

où après de mûres réflexions il fonda, en 1732, une institution mis-
sionnaire. Malgré l'opposition violente des ordres monastiques, la

congrégation liguorienne fut approuvée par le saint-siège, et Alphonse
avec quelques jeunes recrues s'adonna complètement à l'instruction

religieuse des pauvres et des paysans. L'ordre se répandit rapidement
et avec succès. En 1762 Clément XIII nomma Alphonse au siège épis-

copal de Sant'Agata dei Goti (entre Bénévent etCapoue), et en 1775
Pie VI lui permit de se retirer dans son couvent de Nocera de Pagani,
brisé et épuisé par les fatigues de son ministère et par les privations

de tout genre qu'il s'était imposées. Pieux, travailleur infatigable,

adorateur fanatique de Marie et du sacré-cœur, modesteet charitable,

il a laissé un souvenir vénéré dans l'Italie entière, où il est un des
saints les plus populaires. Pie VII le béatifia en 1816 et GrégoireXVI
le canonisa en 1839. Malgré ses occupations missionnaires- et pasto-
rales, de Liguori a énormément écrit, et ses ouvrages, dont le mysti-
cisme exalté et fanatique a été souvent critiqué par les théologiens
romains et dont le bagage scientifique est très léger, se trouvent dans
toutes les bibliothèques des ecclésiastiques et ont eu plusieurs édi-
tions. Les plus importants sont : Contre l'hérésie : Sloria délie eresie

con leloro confutazioni, Milano, 1824; Venezia, 1773; Opéra dogmatica
eontro gli eretici prétest riformati, Milano, 1834 ; Vindicia pro suprema
pontifias potestate ; Verita délia fede o confutazione dei materialisli, dei

deisti e dei settarii, Venezia, 1781. Sur le culte de Marie : Visite al SS.
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sacramento eda Maria SS., per ogni giorno del mese, Udine, 1823; La

vera sposa di G. Cristo, Monza, 1830; Salce Rcgina, ossia omaggio di

divozioae a Maria SS., Milano, 1869 ; Le gloriedi, Maria, Bassano, 1819,

et Milano, 1826. Cet opuscule, qui a eu une si grande part dans l'éla-

boration du dogme de l'Immaculée Conception, contient des asser-

tions comme celles-ci : « Toutes les grâces sont dispensées par la

seule Marie..., les anges, les hommes et tout ce qui est sous l'em-

pire de Dieu, doit être également sous la domination de la Vierge... »

etc. — Sources : Outre les œuvres du saint, voyez A. Giattini, Vita

delbeato A. M. de Liguori, Monza, 1819, Rome, 1839; Vita, virtu e

miracoli di S. AlfonSo di Liguori, Milano, 1839, ïannoja; Mémoires

sur la vie et la congrégation de saint A . de Liguori, Paris, 1844.

LIGUORIENS ou rédemptoriens. Cette congrégation fut fondée par

Liguori en 1732, dans la ville de Scala (arrondissement de Salerne),

d'abord sous l'invocation du saint Sauveur, puis sous celle du très

saint Rédempteur. Approuvée en 1749 par Benoît XIX dans la bulle

Ad Pastoralis, elle se répandit rapidement en Italie, en Belgique, en
Pologne, en Allemagne (Bavière) en France et môme en Amérique
(sud). Le but de l'ordre est la prédication des doctrines romaines aux
pauvres et aux paysans. Chaque dimanche les liguoriens prêchent au

peuple et tous les samedis ils font un discours à la Vierge, pour en

exalter autant que possible la puissance d'intercession. Ils ne peu-

vent s'ingérer dans les affaires domestiques et civiles (mariages, procès,

testaments, etc.), et aux trois vœux simples ils ajoutent l'obligation

de demeurer dans l'ordre pendant toute leur vie. Il leur est sévère-

ment défendu de rechercher les dignités et les bénéfices ecclésias-

tiques hors de leur ordre et de mendier; le nécessaire doit leur venir

d'en-haut. Sans la permission du recteur ils ne peuvent ni recevoir

des lettres ni en écrire, ni accepter la direction spirituelle d'un cou-

vent de nonnes. Les supérieurs locaux s'appellent recteurs, le général

de l'ordre est nommé à vie et porte le nom de recteur général ou de

supérieur général; il est assisté de six consulteurs avec voix consul-

tative, l'un d'eux appelé moniteur aie droit de reprendre le général

s'il fait erreur dans des questions de foi ou de mœurs. Les liguoriens

doivent se soumettre à l'évêque de la contrée qu'ils habitent; ils réci-

tent ensemble l'office chaque jour, font trois fois l'oraison mentale et

se perdent dans une foule d'autres dévotions. Ils portent une soutane

et un manteau noirs, et un chapeau àlargesbords. P. Long.

LILIENTHAL (Michel), bibliographe distingué, né à Liebstadt en

1686, mort à Kœnigsberg en 1750, membre de l'académie de Berlin et

de celle de Saint-Pétersbourg. Il a publié : 1° une Bibliothèque bi-

blique et exêgétique, Kœnigsb., 1740-44, 3 vol. in-8°; 2° L'archiviste

biblique, 1745-46, 2 vol. in-4°, où se trouve le relevé des commenta-
teurs de la Bible, rangés suivant l'ordre des passages difficiles à

interpréter; 3° L'archiviste théologique ethomilètique, 1749, in-4°, cata-

logue raisonné des ouvrages de théologie. — Son fils, Théodore-
Christophe Lilienthal (1717-1782), pasteur et professeur de théologie

à Kœnigsberg, s'est distingué comme apologiste de la religion chré-
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tienne contre les attaques des déistes. Il a laissé : 1° De canone missse

Gregoriano. Leyde, 1739; 2° Historia B. Dorotheœ, Prussix patronx,

fabula variis maculata, Dantzig, 1743; 3° Leçons sur la Bible ou La
bonne cause de la révélation prouvée et, défendue contre ses ennemis,

K.rnigsberg, 1750-8:2, 10 vol. in«4°, où se trouvent recueillies et réfu-

tées les diverses objections élevées par les déistes contre l'Ancien et

le Nouveau Testament ;
4° Commentât™ critica duorum codicum Biblia

hcbraicacontinentium, Kœnigsb.j 1769; 5° des Sermons et des Disserta^

lions. Voyez le catalogue des écrits de Lilienthal dans le Lexikon

de Meusel, VIII ;
Schrœckh, Kirchengesch., VI, 291 ss.

LIMBES [limbus), terme qui est consacré dans le langage théolo-

gique depuis Thomas d'Aquin, et qui signifie le bord et l'appendice

de l'enfer. Par ce mot de limbes, les théologiens entendent deux

sortes d'endroits souterrains : 1° le limbus patrum, c'est-à-dire le lieu

où les âmes des saints de l'Ancien Testament attendaient la venue de

Jésus-Christ, et où le Sauveur descendit après sa mort pour en tirer

ces âmes et les conduire au ciel, où personne ne pouvait entrer avant

lui. C'est ce lieu que l'Ecriture appelle le sein d'Abraham, parce

qu'Abraham, ayant été agréable à Dieu entre tous les autres patriar-

ches, fut constitué père des croyants; de sorte que ceux qui imitaient

sa foi et son obéissance étaient dits reposer dans son sein. — 2° Le
limbus puerorum, c'est-à-dire le lieu où sont renfermés les enfants

morts sans avoir reçu le baptême, et qui ne peuvent entrer dans le

ciel à cause du péché origine]. Voyez les articles Enfer et Escha-

tologie.

LIMBORCH (Philippe van), protestant arminien ou remonstrant, né

à Amsterdam en 1633, mort l'an 1712, Il fut successivement pasteur

de la communauté arminienne d'Alcmar, de Goude et d'Amsterdam,

puis professeur de théologie à l'université de cette dernière ville.

Savant distingué, en relation avec les théologiens éminents des pays

voisins, surtout de l'Angleterre, Limborch unissait un jugement
solide à une piété éclairée et tolérante. Véritable successeur d'Epis-

copius, il acheva l'œuvre de réforme pacifique que son oncle par
alliance avait commencée. En philosophie, il est éclectique, adver-

saire de la spéculation de Spinosa et même de celle de Descartes; il

se rapproche plutôt de Locke avec lequel il était en correspondance.

Sa connaissance de l'antiquité et sa facilité d'écrire en latin lui furent

d'un grand secours. En matière théologique, il s'occupa surtout de la

Bible et de son interprétation. Sa devise, comme celle de son parti,

était : In tradentis fidei articulis necessario credendis ulendum esse

verbis ipsis sacrx scnpturœ. Parmi ses ouvrages, nous signalerons:
1° Inslitutiones theologiœ cliristianœ, ad praxim pietatis et promolionem
pacis clirisiianse unice direciœ, Amsterd., 1686, in-4°; 4 e éd., 1715, in-

f°; traduit en anglais et en hollandais; 2° De veritale religionis chris-

liauœ, arnica collatio cum erudito Judxo, Goude, 1687; 3° Historia inqui-

sitianis, Amst., 1092 ;
4° Relalio historica de origine et progressa contro-

versiarum, in fœderaio Bclgio de prœdestinatione, traité posthume ajouté

comme appendice aux Jiulitutiones; 5° Commenlarius in Actaaposlo-
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lorumelin Epistolas ad Romanos et ad llebrœos, Rotterd., 1711 ; trad.

en hollandais, 1715. — Voyez Nicéron, Mémoires, XI, 39 ss.
;

A. des Armorie van derHœven, De Jo. Clerico et Phil. a Limborch,

AmsL, 1845.

LIMINA APOSTOLORUM. L'expression visiter le seuil des apôtres se dit

des évoques qui, conformément à la prescription du Pontifical romain,

se rendent tous les quatre ans à Rome pour rendre compte au pape

de leur administration, de tout ce qui intéresse l'étatdeleur diocèse,

la discipline du clergé et des fidèles, comme aussi pour recevoir les

ordres du saint-siège. La constitution Bomanus Pontifex de Sixte V
recommande instamment aux évoques de faire cette visite par eux-

mêmes ou par un représentant : coutume qui était à peu près tombée

en désuétude, mais que, depuis quelques années, les évêques se font

généralement un devoir d'observer.

LIMOGES (Civ. Lemovicum), évêché suffragant de Bourges. Saint-

Martial en est le fondateur; l'un des soixante-dix disciples de Jésus,

parent de saint Pierre, il fut envoyé par lui, dit la légende (du Bos-

quet, Eccl. Gallic.histor., P., 1636, in-4°; AA.SS., 30 juin, V), en Gaule

avec Alpinien et Austriclinien; à Eisa (ce nom nous rappelle Hellus,

où saint Materne accomplit exactement le môme miracle), il ressus-

cite Austriclinien par le bâton de saint Pierre, et à Limoges il con-

vertit Etienne, prince des Vascons et des Goths. Cette fable a donné

lieu aux intéressants débats du onzième siècle, et en particulier du
concile de Limoges (1031 ; du Bosquet; Labbe, IX et Mansi, XIX; He-

fele, IV) sur V apostolat de saint Martial, reconnu par Jean XIX, et

proclamé, malgré bien des résistances, par le concile. Grégoire de

Tours (I, 28; Gl. Conf., 27) nous dit au contraire que Martial vint en

Gaule vers 250. Son nom était tenu en grand honneur par les moines

de Saint-Martial, abbaye célèbre, d'abord consacrée au saint Sauveur,

fondée, dit-on, par le frère de saint-Eloi et relevée en 1012. Saint

Yrieix (Aredius), contemporain de Grégoire de Tours, fonda non loin

de Limoges le couvent qui a conservé son nom. Ruricius I
er

, vers 507.

Ruriciusl, vers 535, le grand-père et le petit-fils, sont les fondateurs des

couvents de Saint-Augustin hors les murs et de Saint-Pierre du Quey-

roix. Fortunatacomposéleurépitaphe (LeBlant,555), maisonsaitbien

peu de chose sur eux, et on doit craindre de les faire descendre des illus-

tres Anicii, flores Anniciorum; on ignore même si le premier, l'ami de Si-

doine Apollinaire, fut évoque. Saint Junien, reclus (-]- v. 530), a laissé

son nom aune église; parmi les anciens évêques, saint Ferréol, men-
tionné par Grégoire de Tours, a laissé quelque souvenir; au moyen
âge, nous ne citerons que Jourdain de Loron (1020-1052), autour du-

quel s'agitèrent les querelles historiques des conciles de Bourges et

de Limoges, suscitées par l'ambition des moines de Saint-Martial. La

cathédrale de Saint-Etienne fut consacrée par Urbain II, en 1095,

avec le Saint-Sauveur. Les sources de l'ancienne histoire de Limoges

sont, après les légendes et les actes des conciles de 1031, les écrits

de Bernard Gui (-]- 1331 : Nomina ac gesta Lemov. episc. ; de SS. Lemov.

etc., Labbe, Bibl. Nova, I et II; cf. Delisle, Notices et Extraits des mss.,
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XXVII, 1879), la Chronique d'Aimarou Adémar deChabanais (f 1034;

tbUL), et Les Chroniques de Saint-Martial, œuvre d'Aimar de Ghabanais

et du bibliothécaire Bernard Itier(fl228), publiées en 1874 avec beau-

coup d'intéressants documents par M. Duplès-Agier. Voyez encore

Arbellot, ffist. de lacath. de L, Paris, 1852; Bonaventure de Saint-

Amable, Vie de saint Martial., Glermont, 1676, 3 vol. in-f°; Hardant,

Not. sur Saint-Pierre du Q. ;
Lasteyrie, Les Comtes et Vicomtes de L.,

Bibl. Ec. Hautes Etudes, 1874: Annales de L., dites ms. de 1638, L.,

ISTi: G allia christiana, II. S. Berger.

LIMOUSIN (Le protestantisme en). — Cette province, divisée en

haut Limousin, capitale Limoges, et bas Limousin, capitale Tulle,

s'étendait sur une longueur et une largeur d'environ quatre-vingts

kilomètres entre le comté de la Marche au nord, le duché d'Auvergne

à l'est, la vicomte de Turenne au sud, le Périgord et l'Angoumois à

l'ouest, et appartenait depuis le treizième siècle à la couronne. Elle

taisait partie du gouvernement général de la Guyenne et relevait au

spirituel des évêchés de Limoges et de Tulle, et au temporel, du par-

lement de Bordeaux. Elle est comprise aujourd'hui dans les dépar-

tements de la Haute-Vienne et de la Corrèze. — Limoges a eu la

o-loire de donner naissance à l'un des cinq étudiants arrêtés à Lyon

le 1
er mai 1552, à celui que Grespin nomme le quatrième, Pierre

Naviheres. Son oncle Martial, habitant Poitiers, l'avait fait étudier

à Paris et à Poitiers. Dans cette dernière ville il se convertit, se

rendit à Lausanne, puis muni d'attestations de Calvin et de Viret, il

s'apprêtait à venir annoncer l'Evangile à Limoges, lorsqu'à son pas-

sage à Lyon, il fut arrêté et emprisonné.avec ses quatre condisciples.

Un appel au parlement fit traîner le procès en longueur, mais, malgré

les efforts des seigneurs de Berne qui réclamaient ces étudiants

comme leur appartenant, le courage avec lequel ils confessèrent

leur foi, individuellement et collectivement, par leurs paroles et par

leurs écrits, les perdit. Us furent brûlés sur la place des Terreaux,

le 16 mai 1553. Pierre Naviheres, ne pouvant mettre à exécution son

dessin d'évangéliser sa patrie, essaya du moins, mais inutilement,

de convertir ses parents, son oncle et ses cousins, au moyen de

lettres qui, avec sa confession écrite, forment un éloquent témoi-

gnage de sa foi et de son zèle. Deux ans plus tard, en 1555, Y Histoire

ecclésiastique'mentionne le supplice, à Limoges même, du vicaire Guil-

laume de Dougnon, natif de la Jonchère, à quatre lieues de Limoges,

« lequel, après une constante confession de foi, fut brûlé vif, ayant

une bride qui lui tenait un éteuf dedans la bouche pour l'empêcher

de parler. » Dès 1559, une église protestante put être « dressée »

dans la ville illustrée par ce double martyre, et se donner comme
ministre Brunel Peheus du Parc, auquel on dut bientôt adjoindre

deux autres mini-stres, Lafontaine et Belchi. « Et bien qu'il y eût de

l;i résistance du côté des chanoines, tant de Saint-Martial que de

Saint-Etienne, et autres prêtres (dont tout le pays de Limousin est

fourni abondâmmertt, autant et plus que paroisse de France, de sorte

que leurs messes, par commun proverbe, n'y valent qu'un carolus,

vin 19
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c'est-à-dire dix deniers tournois de taxe ordinaire), toutefois, n'étant

l'évoque de la ville criminel, et aussi quelques grands seigneurs

du pays y tenant la main, ceux de la religion se maintenaient el

croissaient, surtout depuis la publication de l'édit de janvier» (1562).

Mais cette congrégation ne parvint pas à obtenir la jouissance de

l'église Sainte-Valérie, dont elle s'était emparée momentanément el

qu'elle n'osa pas garder, et ne tarda pas à perdre le bénéfice de l'édit.

Brunel écrit à Calvin, le 11) mars 1562, que « le Lymousin ne s'es-

chaufe pas du premier trait, » et qu'il n'a pas encore pu avoir l'édit

u combien que l'ayons demandé à Bordeaux. » La réaction obtient

la cessation des assemblées et la plupart des réformés, grevés par un

emprunt de 6,000 livres que les consuls avaient levé sur eux seuls, el

effrayés par la garnison et par divers excès, se retirent, sans doute

avec leur pasteur, à Confolens en Angoumois. Plusieurs de ceux qui

restent à Limoges abjurent pour revenir à leurs précédentes convic-

tions après l'édit d'Amboise (1563). Toutefois Antoine de Bourbon,

vicomte de Limoges, ou plutôt Jeanne d'Albret, son épouse, favori-

sait le mouvement. En 1564, cette dernière osait envoyer chercher

la chaire de l'abbaye de Saint-Martial pour faire prêcher un ministre

dans son château. Ce fait doit avoir donné naissance à un vitrail

représentant une femme qui prêche, avec cette légende : « Mal sont

gens endoctrinés, quand par femme sont sermonnés. » Il explique

sans doute que la même année les réformés demandent derechef un

temple aux consuls. Ceux-ci leur répondent qu'ils n'ont qu'à se

rendre « aux fauxbourgs d'Uzarche » où l'édit permettait l'exercice.

Or Uzerche est à quarante kilomètres de Limoges ! Le culte protes-

tant resta interdit clans la capitale du Limousin pendant tout le reste

du seizième siècle et les quelques protestants qu'elle renfermait

n'essayèrent sans doute que rarement de se réunir en secret, ou de

faire des prosélytes, puisqu'en 1572 les consuls décidèrent de ne

point les faire massacrer, « estans en fort petit nombre. » — Avant

l'édit de Nantes, la Réforme ne pénétra guère que dans trois ou

quatre autres localités du haut Limousin. A Saint-Yrieix, elle semble

s'être montrée dès 1551. Ce qui est certain, c'est qu'une Eglise, sans

doute de fief, s'y forma le 25 janvier 1562, « en la maison qu'on

appelle communément Gyvonnie, appartenant à M re Paul Gentilz,

viguier de la dicte ville, où assistèrent... troys ministres, et le dict

jour même, après ycelle (la cène) faicte, fust repçeu ministre Yriez

Gentilz, lequel avoit esté chanoisne en l'église de la dicte ville (depuis

1537), curé de Sainct Sulpyce (en Périgord) et de Sainct Guillaume

(en Limousin). » Ce ministre était second fils de Jehan, seigneur de

Lajonchapt, à la famille duquel appartenait le fief de Gyvonnie. Ce

qui contribua peut-être à maintenir ce culte nécessairement res-

treint, c'est qu'en 1569 Saint-Yrieix fut occupé par l'armée hugue-

note. Elle allait au-devant des troupes allemandes commandées par

le duc des Deux-Ponts, qui arriva en effet tout près de là, à Nexon,

où il mourut subitement et fut remplacé par Wolrad* de Mansfeld.

Le duc d'Anjou, qui avait côtoyé l'armée allemande sans engager de
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(1614), Laroche (1618), Batul ou Dubatut (1626), Jean Beysselance

(1650-65), Marquon (1666), Favon (1666-68), JeanGossebadie (1670 85)

pour Argentat; Joubert (1598), Roche (1602), Fourgeaud (1603-25),

Barthe aîné (1637), René Maillot (1656), Ferrand (1657-58), Souchet

(1678), Clovis Palazy (1681) pour Rochechouart. — En 1638, l'exer-

cice est violemment supprimé à Treignac, bien que les réformés,

« outre le droit de l'édit, eussent le consentement du seigneur

par une transaction homologuée en bonne l'orme; » le 7 septembre

1340, on en fait autant à Beaulieu. « A Limoges, c'était une chose

ordinaire que les écoliers des Jacobins, ou le menu peuple, allassent

comme par divertissement abattre le temple ; et quand on l'avait

relevé ils ne manquaient pas de recommencer; de sorte qu'enfin

(1659), on fut contraint de l'abandonner. » En 1682, l'exercice fut

supprimé à Turenne et à Argentat où, en 1660, on comptait encore

200 et 300 communiants. Néanmoins, en 1685, les enfants des réfor-

més pouvaient encore être baptisés par le ministre Gervais, délégué

ad hoc par l'intendant de Limoges. A Rochechouart les réformés

furent dispersés vers le même temps après avoir montré pendant près

d'un siècle et demi une force de vie qui fit de leur Eglise la plus

importante de toutes celles qui s'élevèrent dans la province. Autour
de cette ville, dans les paroisses de Bienac, Vayses, Chassenon, Pres-

signac, Chéronnac et Saint-Auvent, on sait que les adeptes de la

Réforme étaient nombreux et qu'ils ne disparurent tout à fait que
dans le cours du dix-huitième siècle. Pradour et le Boucheron étaient

aussi deux annexes desservies par le pasteur de Rochechouart. Il

faut reconnaître néanmoins que ces Eglises du Limousin n'eurent

jamais beaucoup d'éclat si on les compare surtout à celles du Poitou,

leurs voisines. Avant 1620 elles formaient, avec le Périgord, un col-

loque ressortissant à la province ecclésiastique de la basse Guyenne.
De 1620 à 1637, elles furent assez fortes pour former un colloque

séparé de celui du Périgord. Mais elles n'eurent jamais dans les

synodes nationaux de représentant directement pris dans leur sein,

en sorte que leurs intérêts ne vinrent que rarement en délibération.

Enfin, s'il y a eu des assemblées du désert en Limousin, elles n'abou-

tirent point au rétablissement d'un culte régulier, puisque l'annuaire

protestant de 1807 ne mentionne même pas les départements de la

Haute-Vienne et de la Gorrèze qui ont été rattachés de nos jours, le

premier au consistoire de Lusignan (Vienne), le second à celui de
Saint-Etienne (Haute-Loire). Le culte protestant n'est célébré nulle

part dans la Gorrèze, mais la Société évangélique de France l'a

répandu dans la Haute-Vienne. Elle y comptait, en 1878, à Limoges,
Villefavard, Baliedent, Roussac, Thiat, Ghâteau-Ponsac, Saint-Léo-

nard et Aixe, s^pt lieux de culte, deux pasteurs, trois évangélistes,

sept écoles libres, et sept écoles du dimanche. — Sources : Les rares

indications que nous avons trouvées dans Crespin, YHist. ecclésias-

tique, les Mémoires de Coudé, de la Ligue, Y Histoire de Vèdih de Nantes,

le Bulletin, etc., dans les Registres consulaires de la ville de Limoges (Li-

moges, 1867-69, 2 vol. in-8°, jusqu'en 1581) et dans le Journal historique
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de Pierre de Jarrige, etc., Angoulème, 1868, in-8Q),ont été complétées
par l'aimable obligeance de M. A. Leroux, archiviste de la Haute-
Vienne, qui se propose de développer cette étude en publiant le

Registre consister ial de l'église de Rocliechouart (1591-1635) conservé
aux archives départementales de la Haute-Vienne. N. Weiss.

LIN (Saint), presbytre romain de la fin du premier siècle. La tra-

dition, recueillie dans les anciens catalogues des papes et en parti-

culier dans le vieux catalogue de 35 i, le fait régner après le martyre
de saint Pierre, de 55 à 67. Les Constitutions apostoliques (VII, 46), le

montrent, au contraire, consacré par saint Paul premier évêque de
Home, et font de lui le fils de Claudia, dont on rencontre le nom dans
2 Tina. 4, 21 à côté de ceux de Linus, de Pudens et d'Eubulus. « Le
caractère historique des personnes dont les noms ont été placés en
tête des listes des évoques de Rome, ne peut guère, dit M. Lipsius

(Chronol d. rœm. Bisch., Kiel, 1869, p. 146), être mis en doute. Linus,

que I'Epître à Timothée nomme comme étant de l'entourage de Paul
prisonnier, appartenait encore à la première génération. » Appeler
Linus presbytre et non évêque, c'est renoncer à chercher le rétablis-

sement impossible de la série des premiers papes. Deux traditions en
effet se partagent l'ancienne légende ; l'une, représentée par les cata-

logues, prône la série : Pierre, Linus, Glet, Clément ; l'autre est la

tradition des apocryphes, qui fait de Clément le successeur de saint

Pierre. Irénée admet le premier système : « Les saints apôtres, dit-

il, confièrent à Linus le ministère de l'épiscopat » (III, 3, 3), et

Eusèbe (III, 3), répète que Linus « hérita le premier de l'épiscopat

après le martyre de Paul et de Pierre. » Pour concilier les données
de l'ancienne chronologie officielle, d'une part avec la date de 66
donnée au martyre de saint Pierre, d'autre part avec la légende clé-

mentine, le Liber Pontificalis, rédigé au commencement du sixième
siècle, a recours à l'expédient compliqué de représenter Linus et

Cletus comme des vicaires de saint Pierre, évêques de Rome de son
vivant. Le Liber Pontificalis nous dit que Linus « fut enseveli près du
corps de saint Pierre au Vatican, le 8 cal. oct. (24 septembre). » Il

faut remarquer qu'aucun texte plus ancien que ce livre ne fait men-
tion de la sépulture des successeurs de saint Pierre au Vatican; le

Vatican n'a du reste fourni aucun tombeau antérieur à Constantin.
Néanmoins on a découvert en 1615 devant la Confession de saint

Pierre un monument que M. de Rossi (Bull., 1864, p. 39 ; R. Sott., II)

regarde comme celui du pape Linus. Mais les rares auteurs anciens
qui ont parlé de cette découverte ne sont pas d'accord entre eux. Le
chanoine Torrigio, archéologue du reste peu scrupuleux (Le sacre

Grotte Vaticane, Viterbe, 1618, in-8°) lit l'épitaphe Linus, tandis que
l'oratorien Severano (Mem. sacre délie Çhiese di Roma, R., 1630,1)
parle de l'inscription S. Linus, et la pierre a disparu peu après avoir
été mise au jour. Au reste ni les monnaies de Constantin qui accom-
pagnaient les tombeaux découverts, ni le costume des corps qui y
étaient contenus ne permettent de remonter au deuxième siècle
\oy».v. Schulz, Jahrb.

f. Prot. TlieoL, 1879, III), et l'usage de la langue
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latine ne nous disposerait pas à conclure à une haute antiquité.

Enfin, il n'est pas prouvé que Ton ait regardé, avant le quatrième
siècle, le Vatican comme le lieu de sépulture de saint Pierre, mais

seulement comme le lieu de son martyre. Le plus connu des apo-

cryphes relatifs à saint Pierre, le livre catholique De Passiune Peiri ci

Pauli (AA. 55., 29 juin, VII) nous est conservé sous le nom de Linus
;

il contient des fragments d'une ancienne légende gnostique (voyez

Lipsius, DïeQuelkndcr Petrussage, Kiel, 1872). LaFrance aussi réclame

saint Lin comme son apôtre. Il est vrai que si quelques documents
parlent d'un Linus dont ils font le premier évêque de Besançon,

aucune tradition ancienne n'identifie ce nom avec celui du presbytre

romain. S. Berger.

LINCOLN (Abraham), président de la république des Etats-Unis,

l'une des plus grandes figures de ce siècle, naquit le 12 février 1809,

dans le Kentucky. Ses ancêtres qui appartenaient à la secte des

quakers vinrent se fixer en Amérique vers 1650, Après avoir résidé

pendant quelque temps dans l'Etat de Virginie, ils s'établirent en

qualité de colons, dans le Kentucky. Le grand-père d'Abraham
Lincoln fut tué par les Indiens pendant qu'il était à la chasse et son

père mourut jeune laissant une femme et trois enfants en bas âge.

La pauvre famille, absolument dénuée de ressources, émigra dans

l'Indianaetsehxa dans le comté de Spencer alors presque inhabité. Le
jeune Lincoln se fit successivement garçon de ferme, manœuvre dans

une scierie, apprenti charpentier. En 1830, il se dirigea vers la frontière

ouest de l'Illinois et vécut pendant deux ans de la rude vie des pion-

niers. C'est là qu'il se fit bûcheron et fabricant de palissades pour
les clôtures des fermes. Depuis lors il conserva toujours le surnom de

rail-splitter (fendeur de bois) qu'on lui avait donné. Quand il avait

coupé une provision suffisante de bois, Abraham Lincoln formait un
radeau et descendait, tout en lisant, les rivières de l'Ohio et du
Wasbach. Mais les grands fleuves et la prairie lui en apprirent plus

que les livres. C'est au désert, parmi les bois, les fleurs sauvages,

les champs nouvellement semés qu'il prit le goût de l'indépendance,

le dédain de toute étiquette, le respect du travail. C'est alors qu'il

commença à détester l'esclavage en observant le contraste entre les

Etats où cette institution avait été conservée et les provinces qui ne

l'avaient jamais connue. Parmi les livres que lisaient le rail-splilter se

trouvaient surtout des traités de géométrie. Il vit tout de suite quelles

applications on pourrait faire de cette science dans un pays entière-

ment neuf. Il étudia l'arpentage et, muni de son graphomètre et de sa

chaîne d'arpenteur, il parcourut sa contrée, mesurant les propriétés,

évaluant la superficie des terres encore incultes, etc. Cette nouvelle

profession fut d'abord assez lucrative, mais la crise financière de 1837

le ruina. Loin de se décourager, il revint à son ancien métier de

bûcheron et débita des traverses pour les chemins de fer ;
il se fit en

même temps portefaix sur les bateaux du Mississipi. Quand il eut

amassé un petit pécule, il installa à Decatur une boutique d'épicerie

et le soir, son magasin fermé, il instruisait les enfants et les adultes.
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— De la chaire du maître d'école, Abraham Lincoln passa an cabinet

<lu jurisconsulte. D'abord simple clerc, il devint bientôt l'avocat le

plus distingué du barreau de Springfield, sa nouvelle résidence.

L'étude des lois n'altéra pas l'originalité de son caractère et sous les

formules et les circonlocutions du légiste, il lui resta toujours quelque

chose de franc, d'ingénu, et comme un parfum du terroir. De la loi

à la politique, il n'y a qu'un pas, aux Etats-Unis : tout lawycr est dou-
ille d'un polilician. Le talent d'Abraham Lincoln l'avaitfait remarquer

de ses concitoyens qui, pendant trois années consécutives, l'envoyè-

rent siéger à la législature de l'Etat. En 1847 il fut nommé député au

congrès de Washington. Dans la chambre des représentants et dans

les meetings, Lincoln se montra toujours l'adversaire inflexible de

l'esclavage et son éloquence entraînante et convaincue le plaçaau pre-

mier rang des hommes politiques. En 1858, il disputa une élection

de sénateur à M. Stephen Douglas dont l'influence était alors si

grande qu'on le nommait « le petit géant de l'ouest. » Deux ans plus

tard, il fut choisi à Chicago par le parti républicain comme candidat

à la présidence. Lincoln l'emporta sur ses compétiteurs et le 11 fé-

vrier 1861, à huit heures et demie du matin, le nouveau président

quitta Springfield, sa résidence habituelle, pour se rendre au siège de

son gouvernement; son voyage ne fut qu'une ovation perpétuelle.

Cependant, les Etats du Sud, dont les principes esclavagistes venaient

d'être condamnés, humiliés de leur échec, fomentaient une guerre

fratricide. Dès le 17 décembre 1860, la convention de la Caroline du
Sud avait adopté l'acte par lequel « l'Union et les autres Etats, connus
sous le nom d'Etats-Unis d'Amérique, était dissoute. » Un mois à

peine après l'installation du nouveau présidente la Maison-Blanche,

le 12 avril 1861, les confédérés ouvraient les hostilités par la prise du
fort Sumpter, par l'appel de 225,000 hommes et la déclaration de

blocus des côtes du Sud. Lincoln n'hésita pas à agir avec énergie ; il

demanda une armée de 75,000 hommes et lança un premier em-
prunt. Les débuts de la guerre ne furent pas heureux pour le Nord,

mais Lincoln ne désespéra jamais et se montra un organisateur de
premier ordre. Après la bataille de Bulls'Run, il ordonna une levée

de 500,000 hommes. Des combats terribles s'engagent sur mer comme
sur terre. Citons la bataille de Turkey's Grove, dite des Sept-Jours qui

rcoûta 50,000 hommes au Sud et 30,000 au Nord ; la bataille de
Frédéricksburg qui coûte encore 20,000 hommes aux deux armées,
-celle de Chancellorsville où les soldats du Nord perdent 25,000 com-
battants. En présence de ce massacre d'hommes, au milieu des hor-

reurs de cette guerre civile, quelle est l'attitude de Lincoln? — Les
paroles suivantes peuvent la caractériser : « Nous combattons contre

nos frères, dit-il, il faut les vaincre. Attaqués, nous sommes obligés

de nous défendre, cependant notre affection pour ceux qui croient

avoir à se plaindre de nous ne doit pas diminuer. » Pendant une sus-

pension d'hostilités, le président fait appel à la concorde et proclame
I amnistie pleine et entière pour tous ceux qui voudront rentrer dans
I Union. Celle proclamation étant mal accueillie par le Sud qui se
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prépare à continuer la lutte, Lincoln ordonne une nouvelle levée de

200,000 hommes pour en finir avec la rébellion et appelle au com-
mandement en chef le général Grant qui, après huit jours de bataille,

remporte la victoire importante de Wilderness. — Les conférences

qui suivirent pour le rétablissement de la paix, à Clifton-House,

n'ayant pas abouti, Lincoln continua la lutte. On était en novembre

1864; les élections présidentielles qui eurent lieu, renouvelèrent les

pouvoirs du chef de l'Etat. Sur la proposition du président réélu, la

chambre desreprésentants àWashington décréta laplusgrande mesure

législative de ce siècle; elle proclama, le 30 janvier 1865, l'abolition

de l'esclavage sur le territoire des Etats-Unis. En même temps, la

guerre fut poussée avec une nouvelle énergie. Sherman fait son

entrée à Charlestown, Grant remporte la victoire de Pittsburg, s'em-

pare de Richmond, capitale des confédérés et force Lee à accepter

la capitulation deBurkesville. — Le Nord avait donc triomphé, mais

Lincoln ne fut pas ébloui de ce triomphe; il ne vit dans les vaincus

que des frères égarés et déclara qu'il était tout prêt à leur tendre la

main. Mais son rêve de concorde ne devait pas être réalisé pour lui.

Le jour du vendredi saint, 14 avril 1865, Abraham Lincoln tombait

frappé à mort, sous la balle de l'assassin Booth, dans sa loge du

théâtre Ford. Son corps fut embaumé et ses obsèques se firent avec

une grande solennité, au milieu d'une foule consternée. La mort

de ce grand citoyen, de cet homme de bien, provoqua dans le monde
entier d'unanimes regrets et la France ne fut pas la dernière à en-

voyer aux Etats-Unis l'expression de sa vive sympathie. — Voyez An-

nuaire encyclopédique, t. VI. A. Gary.

LINDA (Guillaume-Damase van), Lindanus, évêque de Ruremonde,
puis de Gand, né à Dordrecht en 1525, mort à Gand en 1583, fut un
des prélats les plus célèbres du seizième siècle et un controversiste de

premier ordre. Il fit ses études à Louvain, professa l'Ecriture sainte à

Dillingen, devint inquisiteur de la foi dans les provinces de Hollande et

de Frise, puis évêque. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages parmi
lesquels]nous relèverons : 1° Acla colloquiorum religionisper Germanium
concilianda causa habilorum, potissimum annum 1530, Augs., 1540;
Ratisb., 1577 ;

2° De optimo génère inlerprelandi Scripiuras libri 111,

Col., 1558 ;
3° Panoplia evangelica,seude Verbo evangelico libri V, 1553,

1590 ; augmenté des Tabulœ analylicx omnium hœreseon hujus sœculi,

Paris, 1564 ;
4° De animi tranquillilale, Col., 1563 ;

5° De sapientia cœ-

lesti, Anv., 1567 ;
6° De modo verse confessionis, 1568 ;

7° Apologeticon libri

III, ad Germanosproconcordiacum catholicaChrisli ecclesia, Anv., 1570-

1568, 2 vol.; 8° Dubiianiius dialogus de origine sectarum hujus sxculi,

Col., 1571; 9° Slromalum libri III pro defensione concilii Tridenliui,

Col., 1571 ;
10° Myslicus Aguilo, Col., 1580, interprétation d'une pro-

phétie de Jérémie appliquée à la Réformation ;
11° Concordia discors,

sive quœrimonia Chrisii ecclesiœ, .Col., 1583; 12° Glaphyra in epistolas

apocalypticas S. Joannis, Louv., 1602 ;
13° Paraphrasis in Psalmos

pœnitentiales, Col., 1609 ;
14° Spéculum sacerdotale, Col., 1600.

LINDSAY (David), prêtre écossais, né à Garmylton (comté d'Hadding-
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ton) en 1 190, mort vers 1557. Au sortir de l'université de Saint-André,

il fui admis à la cour de Jacques V, en qualité de page (1512).

En 1524, les intrigues de la reine mère l'obligèrent à se retirer. Les

Douglas faisaient alors peser leur oppression sur le peuple, mais

en 1528 Jacques V reconquit son autorité et Lindsay recouvrant sa

liberté d'esprit put se livrer à son goût favori pour les muses. Dès

cette même année il composa un de ses meilleurs morceaux, The

Dreme [le Rêve) qui fut suivi de Complaynt to Ihe klng (Requête au

roi) et en 1529 des Complaynt of ihe Papingo (La complainte de

Papingo), satire assez vive contre les vices du clergé. Lindsay ayant

été nommé roi d'armes en 1530, fut chargé par le roi de diverses mis-

sions, notamment dans les Pays-Bas, pour y renouveler un traité de

commerce, en France pour y négocier le mariage du roi Jacques avec

Madeleine, fille de François I
er

, et auprès du roi de Danemarck,
Christian III, pour obtenir des vaisseaux destinés à protéger les côtes

de l'Ecosse. En 1531, Lindsay, qui venait de se marier et dont l'union

n'était pas très heureuse, fit paraître sa Satyre of three estâtes (Satire

des trois états) où il parle des femmes d'une manière peu flatteuse.

Vers 1548, il publia un de ses plus agréables poèmes : The Historié

and Testament of squire Mcldrun. Ghalmers a donné une édition

complète de ses œuvres (Edimbourg, 1806, 3 vol. in-8°).

LINDSEY (Théophile), célèbre unitaire anglais, naquit le 20 juin 1723

à Middlewich, comté de Chester. Il passa deux années à l'université

de Cambridge et fut nommé, à vingt-trois ans, vicaire de la chapelle

épiscopale de Spital-square à Londres. Attaché, en qualité de cha-

pelain, à la maison du duc de Somerset, il fit en 1753 un voyage avec

son fils, le duc de Northumberland. Par l'intermédiaire de son par-

rain, lord Huntingdon, il fut pourvu de riches bénéfices auxquels il

renonça pour aller vivre à Catterick, pauvre paroisse de l'Yorkshire.

Cependant, la doctrine et les cérémonies de l'Eglise anglicane lui

inspiraient de plus en plus de nombreux scrupules. Les trente-neuf

articles et le dogme orthodoxe qui y est professé lui répugnaient tou-

jours davantage. En 1762, il se joignit aune réunion d'ecclésiastiques

appartenant à diverses nuances, pour réclamer auprès du parlement
contre l'obligation de signer les trente-neuf articles. Dès lors, il se

sentit obligé par sa conscience et son respect pour le Culte du seul

Dieu et père de tous, de donner sa démission de pasteur de l'Eglise

établie. Avec un désintéressement remarquable, il repoussa les pro-

positions avantageuses que lui faisait la duchesse de Northumberland
et qui auraient pu lui permettre d'aspirer prochainement à un évêché,

et il vint à Londres, où il fonda une congrégation d'unitaires. Ce fut

d'abord dans un local provisoire que cette congrégation se réunit en
1774

; en 1778 elle put célébrer son culte dans la chapelle actuelle

dINsen-street. La liturgie adoptée par Lindsey était la liturgie angli-

cane réformée par le docteur Clarke. Pendant vingt ans, il remplit
ses fonctions de pasteur avec un succès toujours croissant. A l'âge

de soixante-dix ans, il prit sa retraite et fut remplacé par son beau-
frère le docteur Desney. 11 mourut à l'âge de 86 ans, en 1808. Outre
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de nombreux disciples parmi lesquels le célèbre Priestley, Lindsey

laissait quelques ouvrages dont voici les principaux : Apology, Lon-

dres, 177-4, in-8°; Dissertations sur Vévangile selon saint Jean et sur les

prières adressées à Jésus- Christ, 1779, in-8°" ; Essai historique sur l'état

de la doctrine et du culte des unitaires, 1783, in-8° ;
Sermons, 2 vol.,

in-8°. A. Gary.

LINGARD (John), historien et publiciste anglais, né à Winchester,

le 5 février 1771, mort à Hornby, près de Lancastre, le 13 juillet

1851. Issu d'une famille catholique de pauvre condition, il excita par

sa précoce intelligence, l'intérêt de l'évoque Talbot qui l'envoya, à ses

frais, en France, faire ses études au collège catholique anglais de

Douai. La Révolution ayant éclaté, le collège dut fermer ses portes

•et Lingard songea à retourner en Angleterre. Il y acheva ses études

.théologiques et fut ordonné prêtre. Vers 1800 il obtint une place à

Newcastle-sur-Tyne dans le Northumberland. Son premier titre à la

notoriété fut une série de lettres publiées dans le Newcastle Courant

et réunies en un volume intitulé Catholic Logalty vindicated. Encou-
ragé par le succès, il engagea une vraie polémique avec l'évoque

protestant de Durham et publia successivement plusieurs pamphlets

qu'il réunit en un volume, en 1813. Mais ce qui fit vraiment la répu-

tation de Lingard, ce fut la publication de deux grands ouvrages dont

le premier est intitulé : Histoire et antiquités de l'Eglise anglo-saxonne

(1809, 2 vol. in-8°), et l'autre : Histoire de l'Angleterre depuis la pre-

mière invasion des Romains jusqu'à l'année 1688 (1819, 6 vol. in-4°). Sa

publication achevée, Lingard se rendit à Rome où le pape Léon XII

voulut lui faire accepter le chapeau de cardinal : il refusa et revint

se renfermer dans sa modeste retraite de Hornby. Sur la fin de sa

vie, il reçut de la reine une pension de trois cents livres sterling.

Lingard fut un des correspondants de l'Académie des sciences mo-
rales et politiques de l'Institut de France, et il a publié dans le

tome I
er (savants étrangers) des mémoires de cette compagnie un

travail intitulé : En quelle année Anne Boleyn, depuis mariée à

Henri VIII, quitla-t-elle la France ?

LIPENIUS (Martin), bibliographe et érudit célèbre, né à Gœritz,

dans le Brandebourg, en 1630, mort à Lubeck en 1692, fut successi-

vement co-recteur à Halle, recteur du collège suédois de Stettin et

co-recteur du collège de Lubeck. Nous avons de lui : 1° De mirabili

animai rationalis origine, Stettin, 1650, in-4° ;
2° Navigatio ophirilica

illustrala, Wittemb., 1672, in-12; 3° Bibliotheca realis philosophica,

Francf., 1682, 2 vol. in-fol. ;
-4° Bibliotheca realis theologica, omnium

materiarum in theologix studio occurrentium, ordine alphabetico dispo-

sita, Francf., 1685, 2 vol. in-f°. Ces Bibliothèques sont appelées réelles

parce que les livres y sont rangés dans l'ordre alphabétique des

choses ou des matières, et non sous celui des noms d'auteurs. Elles

sont malheureusement très incomplètes. On trouve la liste complète
des écrits de Lipenius dans les Mémoires de Nicéron, t. XIX.

LIPSE (Juste ou Josse), Justus Lipsius, savant critique et philologue

hollandais, né à Isque, dans le Brabant, en 1547, mort à Louvain
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en 1606. 11 fui d'abord secrétaire du cardinal de Granvelle (1569), ([ni

L'emmena à Rome ; puis il enseigna l'histoire avec le plus grand éclat,

d'abord à léna l.i72-7 i), puis à Leyde (1570-91), et enfin à Louvaiu.

Sa vie fut traversée par les tracasseries que lui suscitèrent ses col-

lègues, jaloux de ses succès, et par les querelles religieuses aux-

quelles il fut mêlé. Né catholique, il se fit protestant, puis retourna

au catholicisme, sans convictions arrêtées, au gré de ses intérêts du

moment. Parmi ses nombreux écrits, nous citerons : 1° Manuduclio

ad philosophiam stoicam et Physiologia sloica, l'un des premiers

ouvrages qui firent bien connaître le stoïcisme; 2° des Commentaires

sur Tacite, Sénèque, Velleius Paterculus, Suétone, Florus, etc.;

3° un traité polémique De una religione advenus dialogislum, Leyde,

1590, in-4°, dans lequel Lipse s'efforce d'établir l'exclusive vérité du

catholicisme et fait l'apologie de l'intolérance. 11 a été traduit en

français par Le Ber, sieur de Malassis, La Rochelle, 1590, in-8°;

4e De cruce librl 1res, cum notis et ftguris œneis, Leyde. 1593, in-4° ;

5° Diva Virgo Halleiisis bénéficia ejus et miracula, fide atque ordine

descripta, Anvers, 1604; 6° Diva Virgo Sichemensis, sive Alpri-

-colis; nova ejus bénéficia et admiranda, ibid., 1605. Les Œuvres
complètes de Juste Lipse ont paru à Anvers, en 1637, 4 vol. in-f°; à

Wesel, en 1675, 4 vol. in-8°, et à Amsterdam, en 1609, 6 vol. in-f°.

— Voyez Le Mire, Vita Justi Lipsi, Anv., 1609; le P. Charles Scri-

bani, jésuite, Defensio Lipsii posthuma; Nicéron, Mémoires, t. XXIV,
où se trouve le catalogue complet des 51 ouvrages de Lipse; le Jour-

nal des Savants, 1741, p. 490 ss.

LISIEUX (Lexovium), évêché suffragant de Rouen, qui remonte à

Thibaud (538) et fut supprimé en 1801. La cathédrale était dédiée à

saint Pierre. Ce siège a été occupé par Fréculfe, ami de Raban Maur
et auteur d'une chronique universelle (f 850), par Arnoul de Séez,

défenseur d'Innocent II
(-J- 1181), par Nicole Oresme, économiste

éminent et traducteur d'Aristote
(-J- 1382), par Pierre Cauchon de

Sommièvre (1432-1442), et par Guillaume du Vair (1618-1621), célèbre

comme homme politique et comme écrivain. — Voyez Gallia, XIIT
;

Fisquet, Bayeux et Lisieux.

LISMANÏN (François), Lismanini, théologien socinien grec, né dans
l'île de Corfou, étudia en Italie, où il se fit recevoir cordelier. Grâce à
l'influence de quelques admirateurs de son éloquence, il devint
ensuite confesseur et prédicateur de la reine de Pologne, Bona,
épouse de Sigismond I*

r
,
qui l'investit des fonctions de provincial de

l'ordre des franciscains et lui confia la direction de toutes les maisons
•de religieuses de sainte Claire. La lecture des ouvrages d'Ochin et les

conférences religieuses auxquelles il assista à Cracovie ébranlèrent
1»'- convictions de Lismanin. En 1549, il remplit une mission à Rome
auprès du pape Jules III, qui ne contribua pas à ranimer son zèle

pour le catholicisme. A son retour en Pologne, il fit la connaissance
de Socin, auquel il donna môme l'hospitalité dans sa maison. Chargé
parle roi Sigismond-Auguste de parcourir l'Europe dans le but d'ac-
quérir des livres pour la bibliothèque royale, il profita de cette orca-
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sion pour étudier les progrès de la Kéformation dans les divers pays
de l'Europe. Après un séjour de six mois à Venise, Lismanin se rendit

en Suisse, où il abjura, embrassa la confession helvétique et se maria.

S'étant attiré par là la disgrâce du roi, il ne put rentrer en Pologne
que pour très peu de temps, bien que plusieurs des réformateurs,

entre autres Calvin, et les plus considérés parmi les membres de la

noblesse polonaise plaidassent sa cause auprès de Sigismond. Ce
furent moins ses opinions calvinistes sur la cène que son éloignement
pour le dogme trinitaire et ses rapports avec les sociniens qui moti-

vèrent cette mesure sévère. Lismanin se retira à Kœnigsberg, où il

devint le conseiller du duc Albert de Brandebourg. Atteint de folie à

la suite du chagrin que lui causait la conduite dissolue de sa femme,
il mit fin à ses jours en l'an 1563. Parmi ses ouvrages, nous citerons :

1° un Recueil de passages des quatre Pères : Ambroise, Jérôme, Augustin

et Chrysostome, dans le but de donner une règle commune aux
diverses communautés protestantes delà Pologne; 2° Brevis explicalio

doctrinœ de sanctissima trinitate, etc., 1565.

LITANIE, mot dérivé du grec Xtr^, )axavaa, qui signifie supplicalicn.

On appelle ainsi les prières publiques dans lesquelles le chœur des

clercs ou des fidèles intervient pour réciter ou chanter les répons
marqués parla liturgie. Elles ne peuvent jamais trouver place dans
la messe ou dans le service principal, mais seulement dans ceux de
l'après-midi ou des jours de semaine, et dans les cérémonies reli-

gieuses célébrées en dehors de l'enceinte de l'église. Les litanies sont

d'ordinaire accompagnées de jeunes ou d'abstinence. A l'origine, le

mot de litanie s'appliquait :
1° aux processions établies par l'Eglise

;

2° aux personnes qui composent ces processions ;
3° aux formules de

prières que l'on chante dans ces processions; 4° aux trois jours des
rogations; 5° au Kyrie eleison, parce que les litanies commencent
toutes par ces mots, et qu'autrefois elles finissaient de môme. L'objet

invoqué dans les litanies varie, mais non la série des noms, des épi-

thètes, des images sous lesquels l'invocation a lieu. — On appelle
litanie ternaire celle où l'on répète trois fois chaque invocation;
litanie quinaire celle où l'on répète cinq fois la même invocation, et

litanie septénaire celle où on la répète sept fois, comme cela se pra-
tique le samedi saint dans quelques diocèses. — On nomme litanies

de la sainte Vierge celles qui contiennent une invocation à la sainte

Vierge, une louange de ses vertus, de ses mérites, de sa puissance
dans le ciel, et une hymne en son honneur. On les appelle commu-
nément litanies de Notre-Dame de Lorette, parce qu'elles se chantent
avecplus de solennité dans ce sanctuaire privilégié du culte de Marie.
En 687, le pape Serge I

er décréta que ces litanies se réciteraient tous
les ans le jour de l'Annonciation, et il étendit ensuite son décret aux
autres fêtes principales de la Vierge, la Nativité, l'Assomption et la

Purification. — On appelle litanies des saints celles qui ont spéciale-

ment pour objet l'invocation des saints, tout en étant appropriées
aux diverses situations où peut se trouver un chrétien. L'Eglise les

emploie en particulier quand il s'agit de détourner de grandes cala-
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mités physiques ou morales, ou de procurer quelque bien à ses

membres. Elle s'en sert aussi dans les actes solennels de consécration,

dans la collation des ordres sacrés, au sacre des évoques, à la dédi-

cace des églises, à la bénédiction des fonts baptismaux, etc. Un
décret de la congrégation des rites, en date du 22 mars 1671, défend
d'y faire des retranchements ou des additions. — On appelle litanies

du saint nom de Jésus celles dans lesquelles le nom de Jésus se trouve

exprimé à chaque verset, sous les titres les plus touchants, pour
exciter sa pitié et pour implorer sa puissance. On suppose qu'elles

ont été composées, au commencement du quinzième siècle, par les

prédicateurs Jean de Gapistran ou Bernardin de Butis, qui a laissé

d'ailleurs YOflice du Nom de Jésus, dont se servent les cordeliers.

Sixte V, par sa bulle du 14 avril 1587, a accordé une indulgence de
trois cents jours à tous les fidèles qui les réciteront. — On a donné le

nom de litanies majeures ou grandes litanies à la cérémonie qui se

fait le 25 avril, jour de la fête de saint Marc l'évangéliste, et qui se

compose d'une procession solennelle, de l'invocation des saints,

d'oraisons et d'une messe. On les attribue à Grégoire I
er ou même à

Léon I
er

. — Les litanies mineures ou petites litanies sont les processions

qui se font les trois jours des rogations, c'est-à-dire qui précèdent

immédiatement l'Ascension. L'obligation de les réciter est, comme
pour les précédentes, sub mortali, pour tous ceux qui sont tenus à

l'office divin. On rapporte leur institution à Mamert, évêque de
Vienne, qui doit les avoir établies en 452, ou 468, ou 489, à l'occasion

des tremblements de terre, des incendies et des autres fléaux dont

son diocèse était affligé. — L'Eglise luthérienne a conservé l'usage

des litanies, en remplaçant toutefois, dans l'invocation, les noms de

la Vierge et des saints par ceux des trois personnes de la Trinité.

Luther a adapté la litanie romaine à la forme nouvelle d.u culte et l'a

publiée comme appendice à la deuxième édition de son Enchiridion

1529). Après lui, on l'a imprimée à la suite des recueils de cantiques

et des liturgies. Zinzendorf et d'autres lui ont fait subir des modifica-

tions partielles. Les litanies sont inconnues au culte de l'Eglise réfor-

mée, et les tentatives de les y introduire ont abouti à un échec
mérité. Rien de plus monotone, en effet, de plus formaliste, de plus

étranger à la vraie notion du culte que ces fastidieux chapelets d'in-

vocations dites sur un ton contrit et qui cristallisent, dans des formes

stéréotypées, ce qui, par excellence, doit porter le caractère delà
spontanéité et de la fraîcheur, la prière. — Voyez Ménard, Notes sur

le sacramentaire de saint Grégoire, p. 136 ss., où l'on trouve la for-

mule des litanies qui se chantaient dans les églises des Gaules aux
neuvième et dixième siècles ; elles sont tirées d'un ancien manuscrit

de l'abbaye de Gorbie ; De Vert, Cérémonies de V Eglise, HT, 55 ss.;

Bergier, Diction, de théol., IV, 65 ; Moroni, Diction., XXXIX, 9 ss.;

Harnack, Der kleine Katechismus Luthers in seiner Urgestalt,

Stuttgart, 1856; cf. Zeitschrift fur Protest. u. Kirche, 1856,

I). 160 ss.

LITHUANIE. La Lithuanie fut habitée à l'origine par une population
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slave alliée des Russes, qui a conservé jusqu'à nos jours dans les

campagnes reculées un idiome riche et sonore qui se rapproche du

sanscrit. Ce pays sauvage, peu cultivé, couvert en majeure partie de

forets profondes peuplées d'aurochs et de marais remplis de roseaux,

était occupé par une population clairsemée, campée plutôt qu'établie

dans des chaumières isolées construites en bois, vivant du pillage,

de la chasse, de la pèche, élevantde nombreux troupeaux de bétail,

à demi sauvage et connaissant à peine une agriculture rudi-

mentaire. Le culte de ces païens énergiques et cruels était celui

de la nature; ils adoraient les serpents, le feu, la lumière et leur

principale divinité s'appelait Perkoun, le dieu du tonnerre, assez

semblable au Péroun des Russes, auxquels ils se contentaient de

payer un petit tribut annuel. Les Kriwites, prêtres sorciers, exerçaient

une grande influence sur ces populations aussi superstitieuses que

mobiles et étaient secondés, comme les druides de la Gaule, par des

prêtresses inspirées, chargées d'entretenir le feu sacré. C'est à ce pays,

frontière de ses possessions en Livonie et en Prusse, que s'attaqua

pendant plus de cent années l'ordre teutonique, dont les chevaliers

ont été flétris avec raison pari' épithète bien justifiée de Sarrazins de

l'Occident, car ces valeureux champions de Saint-Georges n'étaient

guère que des pillards et des trafiquants d'esclaves. Chaque année

ils entraient dans un canton lithuanien, faisaient bombance aux

dépens des vaincus; après avoir brûlé les villages et massacré en

riant hommes, femmes et enfants, ils emmenaient des troupeaux

captifs qu'ils montraient comme des bêtes curieuses et vendaient au

plus offrant. Vers 1238Mendog constitua son pouvoir sur les cadavres

de ses parents et de ses rivaux. Ce nouveau Clovis, menacé à la

fois par Alexandre Newski de Russie et par les Porte-glaives de

Livonie, se déclara prêt à devenir chrétien et reçut à Grodno, en pré-

sence d'un légat d'Innocent IV, le baptême et le titre de roi (1252).

Mais, une fois le danger conjuré, il oublia Rome et son baptême,

retomba dans ses erreurs païennes et dut céder aux Porte-Glaives le

pays des Jmoudes. Il envahit la Mazovie alors soumise à l'ordre et

périt assassiné en 1263 par le chevalier Dovmont, dont il avait enlevé

et épousé la femme. Nous passons sous silence les noms des préten-

dants nombreux qui se disputèrent le pouvoir dans la Lithuanie, en

proie pendant plus d'un demi -siècle h la guerre civile, et nous

arrivons à Gédimin (1315-1340) qui s'empara de Polotsk, de la Voly-

nie, de Vladimir, battit les Russes soutenus par les tatars (1321) et

se rendit maître de Kief. Il dut pourtant lutter en 1337 contre l'ordre

teutonique, auquel Louis de Bavière avait cédé en fief la Lithuanie,

dont il ne put s'emparer. Gédimin autorisa dans ses Etats l'exercice

de la religion grecque, s'adressa un moment au pape Jean XXII pour

obtenir son appui contre les chevaliers allemands; mais, poussé à

bout par leurs incursions de rapine, il chassa les légats et transporta

sa capitale à Vilna. Olgierd et Kiestiout, qui gouvernèrent de concert

la Lithuanie de 1345 à 1377, humilièrent la république de Novgorod

la grande, s'emparèrent de Vitepsk, de la Pôdolie, du bassin du
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Dnieper, pénétrèrent dans le bassin de la mer Noire et maintinrent

leur puissance malgré une défaite que leur infligea en 1351 une
armée décroisés sous les ordres de Louis d'Anjou, roi de Hongrie.

Olgierd, bien que resté païen, épousa une princesse grecque pour
obtenir l'appui des Russes contre les prétentions des Polonais catho-

liques sur la Volynie, mais il n'en tourna pas moins ses vues ambi-

tieuses sur Moscou, dont il manqua s'emparer et remporta en 136K

une brillante victoire sur les Mongols. Jagellon, fils d'Olgierd, se fit

baptiser en 1385, pour obtenir la main d'Hcdwige, fille de Louis de

Hongrie, héritière du trône de Pologne et décida ses sujets à imiter

son exemple. Séduits par le cadeau d'une robe blanche que l'Eglise

donnait à chaque néophyte, quelques Lithuaniens se firent baptiser

plusieurs fois, mais, bien que Jagellon eût renversé l'autel de

Perkoun, éteint le feu sacré et bâti plusieurs églises, le paganisme
conserva des milliers d'adhérents secrets. L'union de la Lithuanie avec

la Pologne ne fut pas assez étroite pour qu'elle perdît son indépen-
dance et ses privilèges. Skirgiello, frère de Jagellon, nommé par lui

grand-duc de Lithuanie, repoussa avec succès une invasion de Swia-
toslaf, prince de Smolensk. Mais le mécontentement était universel

en Lithuanie. Vitovt, fils du héros Kestout et d'une prêtresse

païenne, s'en fit le chef et Jagellon (Wladislas) dut lui céder en 1392
le titre de grand-duc de Lithuanie. Vitovt (1392-1430), après s'être

emparé par trahison de Smolensk, essuya sur les bords de la Vorskla,

près de Pultawa, en 1399, une sanglante défaite et le redoutable

Tamerlan lui imposa tribut. En 1400, il dut abandonner à l'ordre

teutonique le pays des Schamaïtes, restés païens les derniers et qui

niaient la création, parce que leurs parents n'en avaient pas été

témoins. 11 donna à l'Eglise gresque une organisation durable et

détacha de Moscou le siège métropolitain de Kief. Le moine bohème
Jérôme, envoyé par Pie II en Lithuanie quelques années après la

mort de Vitovt, y constata encore le culte des serpents, du feu et des

démons et dut détruire de nombreux sanctuaires de la superstition.

En l KK>. les Jmoudes de la Prusse orientale se soulevèrent contre le

grand maître de l'ordre teutonique, Ulrich de Jungingen, et appe-
lèrent à leur secours Vitovt. Ce dernier, soutenu par Jagellon et de
nombreux auxiliaires tatars, infligea à l'ordre le 15 juillet 1410, à

Tannenberg,une défaite décisive. Le grand maître resta sur le champ
Me bataille avec quatre cents chevaliers et vingt mille soldats.

lui 1413, Vitovt conclut un accord avec la Pologne, mais il mourut
en 1430, avant d'avoir achevé son œuvre. L'histoire de la Lithuanie

indépendante cesse à cette date et se confond dès lors avec les

destinées de la Pologne. En 1539, Abraham Gulva y apporte les idées

luthériennes et fonde une école à Vilna, mais depuis 1548, la con-

fession helvétique et les frères unis de Bohême font des progrès

rapides, car, tandis que les luthériens ne s'adressent qu'aux Alle-

mands, les réformés gagnent le peuple et apprennent sa langue. Le
du»' Albert de Prusse fait traduire en lithuanien les principaux

écrits de la Réforme. En 1590, lors de la réaction catholique, le
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jésuite Possevin réussit pour un moment à gagner à Rome une partie

de l'Eglise grecque. 11 faut suivre dès lors les destinées de laLithuanie

dans les histoires de Pologne et de Russie. Aujourd'hui la Lithuanie

presqu'entière appartient aux Russes, sauf le district de Gumbinnen
devenu prussien lors du second partage ou rapt de la Pologne et qui

compte seize surintendances unies. On peut dire que les Allemands,

après avoir réduit à l'esclavage les fiers Lithuaniens, ont échoué dans

leur conquête, enrayée par la prépondérance définitive de la race

slave. — Sources : Corpus hisl. Pot., 1, 3; 143; Richter, Gesch. der

Deutsch. OEster. Provinzen ; Rambaud, Histoire de Russie, 1879 ; Weber,
Allg. Weltgesch., VIII, passim. A. Palmier.

LITURGIE. Ce mot signifie proprement l'œuvre du peuple, l'œuvre

publique (è'pyov toïï Xsw — tou Xaou, d'où est venu XeTtov spyov et

XetToupyia). A Athènes il s'appliquait à la direction des fêtes publiques,

des spectacles. On le retrouve dans l'Ancien Testament, version des

LXX, au livre apocryphe de Sirach, VII, 30, où il s'applique aux prê-

tres, et X, 2, où il s'applique aux officiers du gouverneur. Dans le

Nouveau Testament il désigne le service divin (Luc I, 23; Hébr. VIÏI,

2, 6 ; X, 11 ; Philipp. II, 17, où il désigne d'une manière figurée l'of-

frande de la foi ; Act. XIII, 2). Il s'applique ailleurs à la propagation

de la foi (Rom. XV, 16) ; à l'exercice de la charité (Rom. XV, 27 ; 2

Cor. IX, 12) ; aux services que les Philippiens ont rendus à Paul

(Philip. II, 30). Plus tard le mot s'appliqua spécialement aux fonc-

tions du culte. Eusèbe (VilaConst., IV, 37) donne le nom de XsiToupyouç

aux évêques réunis en concile. Enfin le mot XstToupyta finit par désigner

d'une manière presque exclusive le service de l'Eucharistie. — On
trouve des formules liturgiques dans les religions païennes. Ainsi

dans le culte des Grecs et des Romains, il y avait des phrases sacrées

qui nous ont été conservées (macte hac ove esto; salve Deus ; procul <>sie

profaai) ; ces phrases nous font supposer un rituel liturgique plus

complet; malheureusement il ne nous en reste aucun document po-

sitif. Nous savons, par contre, d'une manière certaine que les Indous
avaient des livres liturgiques très étendus (voyez Max Millier sur le

Rig Véda et sur les commentaires dont les Védas ont été l'objet). Le
Coran contient des formules de prières. Dans le culte ancien d'Israël,

la loi était publiquement lue. Il y avait des formules comme celle que
prononçait le grand prêtre en confessant les péchés du peuple et il

est probable que ces formules se conservèrent parla mémoire (voyez

Ewald, Hist. du peuple juif, II, 7). Les juifs modernes ont des prières

liturgiques (voyez le Rituel des prières journalières à Vusage des Israé-

lites, traduit de l'hébreu par Anspach). Voici comment s'exprime sur

ce point M. Anspach : « La prière jusqu'à la destruction du premier
temple n'avait pas de forme fixe ; à l'exception du Kriat Schéma

,
qui

était plutôt un acte de foi qu'une simple prière, aucune formule
n'était adoptée. Mais il en fut autrement à l'époque de la captivité de
Babylone

;
les Israélites altérèrent leur langue maternelle par le mé-

lange d'expressions assyriennes et chaldéennes, et un idiome cor-

rompu résulta de ce mélange. Esdraset le conseil qu'il avait institué,
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appelé Kenecet hagdola, rédigèrent alors le Rituel que nous avons en-

core aujourd'hui et qui, à quelques variantes près, est suivi par les

Israélites de toutes les parties du globe. Nos prières sont composées
de Psaumes, de versets tirés de l'Ecriture sainte et des formules pros-

crites par les rédacteurs du Rituel. La plus importante de ces for-

mules est celle répétée à chaque office, appelée Schemona Esra. »

11 est évident que dans l'Eglise primitive le culte n'avait pas un carac-

tère liturgique proprement dit. L'Oraison dominicale est, avant tout,

un modèle et un résumé sublime des prières que nous devons offrir,

plutôt que le premier anneau d'une série de prières récitées. Sans

doute telle prière que nous trouvons dans le livre des Actes est tirée

des psaumes (Act. IV, 23. 24), mais ce fait n'exclut nullement les

prières improvisées qui étaient évidemment en usage chez les pre-

miers chrétiens, sous l'influence de l'inspiration abondante de l'Esprit

de Dieu. Le peuple répondait Amen (1 Cor. XIV, 16) comme cela paraît

avoir été en usage, chez les Juifs. Mais il était dans la nature des

choses que le culte prît peu à peu une forme régulière et qu'on oppo-

sât aux idées régnantes chez les hérétiques des formules qui expri-

massent la croyance de la vraie catholicité. Il faut citer ici un impor-

tant passage de Clément de Rome (éd. Laurent, Lipsiae, 1870) où
établissant un parallèle entre l'ancien peuple de Dieu avec son culte

lévitique et le culte chrétien, il en conclut que « les chrétiens doivent

faire ce que Dieu leur a ordonné, à savoir leurs offrandes et leurs

actes de culte (irposcpopàç xou ÀsiToucyiaç) h des temps et à des heures

fixés » (wpwf/ivoiç xocipoï; xai wpatç ; voyez tout le chap. xl; voyez aussi

dans notre article sur le Culte le développement historique des idées

liturgiques). C'est sous l'influence de ces idées que se formèrent peu
à peu les diverses liturgies dont je vais donner un tableau. — Rappe-
lons auparavant que ces liturgies se divisent en deux grandes classes,

celles d'Orient et d'Occident : les différences fondamentales entre ces

liturgies sont dans l'invocation distincte du Saint-Esprit que toutes

les liturgies d'Orient placent au moment de la consécration des es-

pèces, tandis que dans celles d'Occident la transsubstantiation se fait

par le Hoc est corpus, dans l'ordre et la nature de certaines prières,

dans le choix des sections des Ecritures, dans la prière pour les morts
(l'Orient n'ayant jamais admis l'idée du purgatoire), dans le carac-

tère très symbolique et fortement imagé des liturgies d'Orient. —
Du reste, dans les unes comme dans les autres, l'ordre fondamental
est le môme. Toutes se divisent en deux parties : celle qui précède
Yanaphora (ou Canon) et Yanaphora proprement dite. La première

s'étend jusqu'au Sursum corda; la seconde va du Sursum corda jusqu'à

la tin. La partie qui précède Yanaphora se divise en messe des catéchu-

mènes et messe des fidèles ; Yanaphora a les quatre divisions suivantes :

la grande prière eucharistique, la consécration, l'intercession pour les

vivants et les morts et la communion. Les anciennes liturgies se divi-

sent en cinq grandes familles : celle de Jérusalem ou de saint Jacques;
celle d'Alexandrie ou de saint Marc ; celle de saint ïhaddée ou des

apôtres; celle d'Ephèse ou de saint Jean; celle de Rome ou de Pierre :

vin 20
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— 1. Colle de saint Jacques ou de Jérusalem est ainsi nommée parce

que la tradition en attribue la rédaction première' à Jacques, le pre-

mier évoque de Jérusalem. Elle se subdivise elle-même en trois

branches :
1° La Clémentine attribuée faussement à Clément de Home

(voyez Daniel, Codex Liturg., IV, 46) est celle qui a été conservée dans

les Consul, apostol., 1. VIII. On a remorqué depuis longtemps sa res-

semblance frappante avec la liturgie de Cyrille de Jérusalem et on en

a conclu avec raison qu'elle se rattachait à la môme souche primitive
;

2° làCésarèenne ou liturgie de saint Basile, évoque de Césarée en Cap-

padoce de 370 à 379. Des témoignages authentiques attestent que
Basile a en effet composé une liturgie, cela est affirmé par Proclus,

par le diacre Pierre, parle second concile de Nicée (voyez Hardouin,

t. IV, col. 370). Nous n'avons pas la liturgie de saint Basile, mais c'est

elle qui, d'après la tradition de l'Eglise d'Orient, serait devenue celle

de Chrysostome ou de Constantinople encore en usage dans les Eglises

d'Orient et de Russie (voir l'analyse que nous enajons faite dans l'ar-

ticle sur le Culte). La liturgie de Constantinople, traduite en slave

par saint Cyrille et saint Méthode, fut d'abord introduite en Pannonie
et en Moravie. Le pape Jean VIII protesta d'abord contre cette rédac-

tion de la messe dans une langue barbare (par une lettre en date du
14 juin 879), puis finalement il y consentit à la condition que l'Evan-

gile serait lu d'abord en latin, puis en slave. La liturgie des arméniens

se rattache aussi directement à celle de Basile ou de Constantinople,

ce qui s'explique par le fait que l'apôtre de l'Arménie, Grégoire l'Illu-

minateur, fut instruit et élevé à Césarée et que Chrysostome mourut
à Gomana dans le Pont (consulter The Armenian Church, by Fortescue

and Malan) ;
3° Y Antiochienne a pour type normal la liturgie dite de

saint Jacques. On sait que la Palestine appartint durant les trois pre-

miers siècles au patriarchatd'Antioche, jusqu'au moment où le con-

cile de Nicée accorda à l'évêque de Jérusalem un rang d'honneur et

où plus tard le quatrième concile œcuménique de Calcédoine étendit

la juridiction du patriarchat de Jérusalem sur les trois provinces de

Palestine. La liturgie de saint Jacques contient des passages qui indi-

quent qu'elle a été autrefois usitée à Jérusalem ; on y trouve le pas-

sage suivant : « Nous t'offrons aussi ce sacrifice, ô Seigneur, pour ce

saint lieu que tu as glorifié par la divine présence de ton Christ et

par la descente de ton Esprit saint. » La liturgie antiochienne

.a été la souche des trois branches suivantes : celle de Sicile, usitée

•dans cette île avant la conquête des Sarrasins
; celle dite de saint

•Cyrille ; celle qu'on appelle Syrienne qui elle-même compte jusqu'à

quarante-deux subdivisions toutes imprégnées de la doctrine mono-
physite. — 2. La liturgie d'Alexandrie ou de Saint-Marc (publiée en

1583, à Paris, avec une traduction latine, par le chanoine Jean de

Saint-André) ; son origine égyptienne apparaît dans les prières où
l'on demande à Dieu que la crue du Nil soit normale et fertilise le

pays. On sait qu'après le concile de Calcédoine, les chrétiens d'Egypte

se divisèrent en melchites (ou orthodoxes) et en monophysites (plus

habituellement appelés jacobites ou cophtes ; le cophte était la langue
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usuelle de l'Egypte au moment de l'invasion des Arabes. Les cophtes

ont en usage trois liturgies principales : celle de saint Basile, celle de

saint Grégoire le Théologien, celle de saintCyrille. C'est aux liturgies

cophtes que se rattachent celles d'Abyssinie ou d'Ethiopie dont on

compte jusqu'à seize types différents. — 3. La liturgie de saint

Thaddèe ou des saints apôtres est la souche des quatre liturgies sui-

vantes; celle de Théodore de Mopsueste, ou l'Interprète, qui fut le

partisan décidé de Nestorius ; celle de Narsès le lépreux, celle de

Nestorius, celle de Malabar ou de saint Thomas. — 4. La liturgie

d'Ephèse ou de saint Jean se divise en deux types; le type mozara-

bique et le type gallican :
1° La liturgie Mozambique est aussi appelée

gothique, parce qu'elle était en usage au temps de la domination

des Goths en Espagne. On la nomma mozarabique après la conquête

de l'Espagne par les Arabes (le mot emprunté du verbe araba semble

avoir été un terme de mépris donné aux chrétiens d'Espagne parles

Arabes ; voyez Palmer dans Herzog, Encyclopédie, X). L'origine orien-

tale de cette liturgie ne peut être l'objet d'aucun doute. Le mot
Agios s'y trouve encore dans la doxologie ; l'hostie y est, comme en

Orient divisée en neuf parties ayant chacune un nom, etc., etc. Les

papes s'efforcèrent pendant le moyen âge de remplacer cette liturgie

par la liturgie romaine. Le concile de Tolède (1008) prit une décision

dans ce sens, mais elle se heurta à une forte résistance populaire.

Le roi Alphonse YI, prenant un moyen terme, ordonna que les deux

liturgies romaine et mozarabique subsisteraient l'une à coté de

l'autre dans son royaume. Le cardinal Ximénès fit au seizième siècle

de grands efforts pour assurer le maintien de cette liturgie; il en fit

imprimer une nouvelle édition et fonda à Tolède une chapelle (ad

corpus Chrisii) où elle devait être récitée quotidiennement (voyez

Hefele, le cardinal Ximénès). La messe mozarabique commence par

YIntroibo
;
puis vient l'Introït, le Gloria (qu'on ne dit pas toujours), la

collecte du jour, la prophétie, c'est-à-dire la leçon de l'Ancien Tes-

tament, le Psaume (semblable au Graduel), l'Epître et l'Evangile;

puis la préparation et l'offertoire à laquelle anciennement les caté-

chumènes pouvaient assister. La messe des fidèles présentait l'ordre

suivant ; une oraison, nommée missa, variant suivant les temps et

les fêtes ; la commémoration des saints et des défunts ; Voralio post

nomina; ïoratio ad pacem avec le baiser de paix; la préface sous le

nom de illatio finissant par le trisagion (Yagios grec a été conservé),

l'oraison post sanctus ; la consécration et l'élévation, et durant cette

dernière une prière qui porte le titre de Post pridie et qui commence
ainsi : Adeslo, adesto, Jesu bone Poniifex in medio nostri; puis vient le

Symbole, la fraction de l'hostie en neuf parties dont chacune reçoit

le nom d'un mystère de la foi ; le mémento des vivants, surtout des

assistants; le Pater; l'immersion des neuf particules dans le vin; la

bénédiction du peuple; la communion avec chant et prières; l'action

de grâces, l'annonce de la fin et la bénédiction solennelle en ces

termes : la unitale sancti spiritus benedicat vos Pater et Filius, amen.
— Outre les traits caractéristiques de cette liturgie, on peut re-
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marquer ses riches développements homilétiques; Neale a pu dire

qu'elle s'adresse plutôt au peuple qu'à Dieu; ce qui est à ses yeux
un motif de critique est plutôt à nos yeux un sujet d'éloges; les

prières pleines d'onction qu'elle renferme ont pour but constant d'éle-

ver l'àme des fidèles et on y sent une haute spiritualité ;
2° nous arri-

vons ainsi à la liturgie gallicane primitive dont le caractère dénote si

clairement une origine orientale, ce qui est tout naturel puisque les

premiers prédicateurs de la foi et les premiers évoques des Gaules,

Trophime, Grescence, Pothin, Irénée, Saturnin sont venus d'Orient.

Le cardinal Thomasius a édité pour la première fois à Rome en 1680

trois missels gallicans qui avaient appartenu au monastère de Flo-

rens. Mabillon les réédita en 1685 avec un lectionnaire gallican qu'il

découvrit dans le monastère de Luxieu. Il découvrit ensuite un mis-

sel gallican dans le monastère de Bobio en Lombardie et le publia

dans son Muséum Ilalicum. Plus tard, Martene et Durand publièrent

dans leur Thésaurus novus un manuscrit tiré du monastère de Saint-

Martin, à Autun, contenant deux épîtres sur le rite gallican, épîtres

qu'ils ont attribuées à saint Germain, évêque de Paris au sixième

siècle. Mais le document le plus précieux pour l'étude de la liturgie

gallicane est dû àMone, directeur des archives de Garlsruhe; il y a

découvert dans un manuscrit palimpseste de l'ancien couvent de

Reichenau onze formules de messe qu'ils a publiées sous ce titre :

Laleinische und Grleschiche Mcssen ans clen zweilen bis sechsten Jahr-

hundert (Francfort, 1850). Ce ne sont malheureusement que des

fragments de la partie variable du missel, mais elles offrent l'image

la plus fidèle de l'office divin tel qu'il était célébré en France avant

que Gharlemagne y eût établi la liturgie romaine. — 5. Liturgie ro-

maine. Les plus anciennes rédactions écrites de la liturgie romaine
se trouvent dans trois sacramentaires qui portent les noms des papes

Léon, Gélase et Grégoire. Le Sacramentarium Leonanium ou Vero-

nense fut publié pour la première fois en 1735 par Blanchini. Le sa-

vant Muratori l'attribue à un compilateur inintelligent qui l'aurait

rédigé au temps de Félix III (183-492). Il estime cependant qu'il con-
tient les plus anciens documents de la liturgie romaine. Le Sacra-

mentarium Gelasianum fut imprimé à Rome en 1680 par J.-M. Tho-
masius. Thomasius estime que, malgré des additions postérieures, il

est d'une haute anliquité. Il le prouve par l'absence de certaines

fêtes, dont la première date est connue, par l'omission du Filioque

dans le symbole, etc. Daniel l'a publié dans son Codex lilurgicus. Le .

Sacramentarium Gregorianum paraît bien être l'œuvre de Grégoire I
er

qui fut pape de 590 à 604. Jean Diacre, son biographe, dit de lui :

« II résuma en un livre le missel de Gélase; il en laissa

de côté beaucoup de choses; il en changea un petit nombre
et il en ajouta quelques-unes. » Muratori en a publié dans sa

Liturgia romana vêtus un manuscrit tiré du Vatican. Les missels qui

existaient avant le concile de Trente, quoiqu'ayant pour base le

rite grégorien, présentaient tant de variantes, et parfois des additions

si étranges que le besoin d'une réforme devint de plus en plus ur-
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gent et fut exprimé aux conciles de Bàle, de Cologne et de Trente.

Dans sa dix-huitième session, ce dernier concile nomma une commis-
sion chargée de cette réforme, mais elle n'eut pas le temps d'accom-

plir sa tâche, et dans sa vingt-cinquième session, le concile chargea

le pape de la réforme du bréviaire, du missel et du rituel. La publi-

cation du nouveau missel eut lieu le 14 juillet 1570; elle fut suivie de

deux revisions entreprises sous Clément VIII et Urbain VIII. La cour

de Home a dès lors poursuivi sans se lasser la substitution de sa

liturgie officielle à toutes les anciennes liturgies nationales. En
France, la résistance a été très forte. En effet, après Charlemagne

qui avait une première fois imposé à la France le rite romain, la li-

turgie s'était de nouveau écartée de ce type, et pendant le moyen
Age jusqu'au dix-huitième siècle, elle s'était modifiée dans un sens

opposé aux idées ultramontaines et aux dévotions particulières que

le rite romain favorise. Rome, sous ses apparences d'immutabilité,

s'est toujours efforcée de supprimer de ses liturgies tout ce qui pou-

vait compromettre son autorité ; son bréviaire a fait les emprunts les

plus audacieux aux fausses décrétales du pseudo Isidore, c'est-à-dire

à l'une des inventions les plus scandaleuses dont l'histoire fasse men-
tion; elle a enlevé purement et simplement de certains offices des

phrases qui gênaient ses prétentions, comme la mention du pape
Honorius parmi les hérétiques; l'accusation de jansénisme, de pres-

bytérianisme, de protestantisme, lui a servi d'arme de guerre contre

certaines liturgies des diocèses français. C'est le père dom Guéran-
ger, de Solesmes, qui dans ses Institutions liturgiques, a été l'ardent

promoteur de cette restauration de l'unité liturgique, et malgré l'é-

nergique résistance de plusieurs membres éminents de l'épiscopat

français, il a obtenu la victoire. — Il nous reste à parler de la liturgie

ambrosienne ou milanaise qui, d'après les auteurs les plus compé-
tents, résulterait d'un mélange entre l'ancienne liturgie gallicane et

l'Eglise romaine. On prétend, mais sans preuve sérieuse, qu'elle fut

achevée par saint Ambroise, élu évêque de Milan en 374. On ne peut
déterminer ce que saint Ambroise y a fait, ce qu'il y a changé, de
quoi il l'a enrichie. Les allusions qu'il fait à la liturgie dans ses ou-
\ rages ne donnent que des indications vagues. Il est hors de doute
(dit Kôssing dans le Diction, encycl. de la théologie catholique de Wet-
zer et Welte) qu'il introduisit le chant alternatif des psaumes et des

hymnes, etc. Elle n'offre que des divergences peu importantes avec
le rite romain

; le canon notamment est le même. Les Milanais n'ont

jamais consenti à laisser supprimer leur liturgie. Charlemagne dut
renoncera introduire le rite romain dans Milan. En 1479 le rite de
Milan fut solennellement reconnu et autorisé par Alexandre VI. Le
fameux Charles Borromée le défendit avec énergie contre des tenta-
tives postérieures d'unification. — En terminant cette énumération
des liturgies antérieures à la Réformation, nous devons remarquer
que l'histoire critique n'en a pas encore été faite. Au seizième et au
dix-septième siècle les protestants et les catholiques les ont surtout
étudiées au point de vue polémique, mais avant d'en citer des textes,
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il aurait fallu montrer leur développement historique. Elles nous
ont été conservées en bloc, teilles qu'elles ont été rédigées à la suite

des remaniements nombreux ; il est évident qu'elles se sont iormées

par agrégation. Telle liturgie qui contient un détail qui atteste sa très

haute antiquité (par exemple une prière demandant à Dieu la conver-

sion des empereurs ou intercédant en faveur des chrétiens condamnés
à la prison, etc.) contiendra des expressions théologiques arrêtées dans

des conciles du quatrième ou du cinquième siècle. Il faudrait mon-
trer d'une manière critique quel en a été le noyau primitif et quels

accroissements y ont été faits successivement. C'est cette voie qu'ou-

vraient au siècle dernier les savants travaux de Mabillon, mais il est

inutile de dire que tout l'effort des liturgistes romains est dans un
sens opposé. Bunsen, dans ses Analecla antinicama, a tenté de recom-

poser d'une manière critique la liturgie primitive d'Alexandrie, mais

son travail est plein de conjectures hasardées et l'imagination s'y

donne trop libre carrière pour inspirer confiance. C'est en Angleterre

surtout que les travaux sur les liturgies ont été repris à notre épo-

que. Il faut citer ici en premier lieu les noms de Neale, de Little-

dale, de Palmer et de tant d'autres savants de l'école ritualiste. Mais

le but de ces auteurs est trop apparent. Dans leur désir de reconstituer

la catholicité sur la base de ce principe lex orandi lex credendi, ils ou-

blient aisément toutes les règles de critique historique. Ainsi, lorsqu'ils

rencontrent dans les liturgies d'Orient telle ou telle citation des

Ecritures, ils se demandent très sérieusement si ce ne sont pas les

apôtres qui ont cité la liturgie (voyez Neale sur les passages des litur-

gies d'Alexandrie, de Marc ou de Jérusalem, dans lesquels on re-

trouve des citations de l'épître aux Hébreux ou de la première à

Timothée), et cependant ces passages des liturgies sont placés dans

un contexte qu'il est impossible de faire remonter au delà du troisième

ou du quatrième siècle. Sur deux points l'école ritualiste anglaise se

range avec l'Eglise d'Orient contre les liturgistes romains, c'est l'in-

vocation au saint Esprit qui, dans toutes les liturgies d'Orient (et

dans celles qui en sont dérivées, comme la gallicane et la mozara-
bique) précède la consécration des espèces dans la communion ; c'est

le rejet de la doctrine du purgatoire dont les liturgies d'Orient ne
font pas mention, bien qu'elles contiennent toutes une commémora-
tion des morts. Quant aux liturgies des Eglises issues de la Réforma-
tion, nous les avons analysées dans notre article sur le Culte auquel
nous renvoyons le lecteur. — Sources pour l'histoire des liturgies ::

outre les ouvrages de Bingham, de Bunsen, d'Alt, de Harnack, de
Daniel, de Renaudot, de Pierre Lebrun, de dom Claude de Vert, déjà,

cités dans l'article sur le Culte, il faut mentionner : Mone, Latei-

nische und Griechische Messen (cité plus haut) ; Palmers, Essoy on the

Eastem church; Neale and Littledale, The liturgies of ss. Mark, James,

Clément, etc. ; Neale, Essays on liturgiology ant church history, qui con-

tient de fort intéressantes monographies, etc. ; dom Guéranger, Ins-

titutions liturgiques et Année liturgique. Eug. Behsier.

LIVIN. Quelques années après la mort de saint Amand, du vivant
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même de saint Orner avant saint Eloi, Wilfrid d'York et saint Lam-
bert, nous voyons signalé par quelques chroniqueurs Livin, évoque
irlandais, dont la biographie attribuée faussement àBoniface se trouve

dans l'édition des œuvres de ce missionnaire. Ilettberg (Kirch. Gesch.

DeulsckL, II, 500) a nié jusqu'à son existence, tandis que Moll

(Kcrkgeschichdenisvan Nederïand,l,Tt) prend la défense de l'authenticité

de son épitaphe de. saint Bavon et de ses vers adressés à Florbert,

abbé de Gand. Disciple d'Augustin, Livin est un des premiers cul-

déensqui aient reconnu l'autorité du siège de Rome. Dagobert semble

Lavoir oublié et d'ailleurs les circonstances étaient défavorables. Les

idolâtres du pays, excités par les Frisons et désireux de secouer le

joug des Francs, le jetèrent en prison et il mourut à Esche vers 633

sans avoir recouvré la liberté. C'est pendant sa captivité qu'il composa
quelques élégies touchantes, qui sont parvenues jusqu'à nous et dans

lesquelles, tout en voyant la palme du martyre, qui l'attend, il se

plaint avec douceur de la cruauté de ce Brabant, auquel il est venu
apporter l'évangile de paix.— Sources : Wattenbach, Deutschl. Gesch.

Qurllcn,l, 110; Blumhardt, Hisl.de Vèlabl. du christianisme, trad.

Bost, II, 434.

LIVINGSTONE (David), missionnaire anglais, né à Blantyre, petit

village d'Ecosse, le 19 mars 1813, et mortàllala, sur les bords du Ban-

guelo, le 4 mai 1873. a été l'un des explorateurs les plus hardis de

l'Afrique centrale et aussi l'un des plus heureux. Quandil était enfant,

rien ne faisait prévoir le rôle important qu'il devait jouer. Fils d'un

ouvrier, David entra à l'âge de dix ans dans une filature de coton :

il rattachait les lils brisés. Mais l'enfant avait d'autres ambitions. Sur
ses économies il acheta une grammaire latine, travailla nuit et jour

et à seize ans il lisait Horace et Virgile. Un livre de Th. Dicks,

« la philosophie delà religion et la vie future, » lui inspira le désir d'être

missionnaire. Mais il voulait avant tout faire des études de médecine.

Il acheta des livres et tout en travaillant, il lisait un volume ouvert sur

son métier. Un jeune homme aussi amoureux de l'étude devait arriver

à son but. Il suivit à Glasgow des cours de médecine, de théologie, de

botanique et de géologie, et devint enfin l'un des élèves de la Société

des missions de Londres. Ses progrès furent rapides. Il acheva ses étu-

des théologiques, conquit le grade de docteur en médecine et il était sur

le point de s'embarquer pour la Chine quand l'Angleterre déclara la

guerre au céleste empire. Livingstone fut donc obligé de renoncer à

son projet. Il partit pour l'Afrique et débarqua au Cap en 1840. Quel-

ques mois plus tard le jeune missionnaire était à Kuruman où le

vénérable M. Moffat, dont il épousa la fille, exerçait son ministère. Il

s'établit bientôt à Mabotsa, puis à Kolobeng. Sa bonté pour les in-

digènes, son dévouement sans bornes et le courage dont il fit preuve

en face d'un lion qui le terrassa et lui brisa l'épaule, lui donnèrent

rapidement une grande influence sur son grossier entourage. Mais

un jour les Boers, qui étaient en guerre avec le chef du pays, rasèrent

la station et Livingstone se dirigea vers le Nord, cherchant un nouveau
champ de travail. Le missionnaire allait devenir explorateur. — Le
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1
er août 1849 il fit sa première découverte : il était sur la rive du lac

Ngami. Cette nappe d'eau, que le désert de Kalahari sépare des sta-

tions, est situé sous le 20° 30' de latitude sud et le 20° 40' de longi-

tude est. Elle a 120 kilomètres de circonférence au moins. Les bords

en sont marécageux, malsains, déserts. Le docteur les explora, puis

atteignit Linyanti, ville de sept ou huit mille âmes, située sur la

Chobé, et capitale de Sébitouané. Ce chef betchouana, qui était venu

du Sud fonder un empire sur les deux rives du Zambèse. fit un ex-

cellent accueil au missionnaire, qui s'avança jusqu'à Seshéké (30 juin

1851). Mais convaincu de l'impossibilité de continuer ses voyages

d'exploration avec sa femme et ses enfants, le docteur les

ramena au Cap et les embarqua pour l'Europe. Il se remit en route

le 1 er juin 1852, revint à Linyanti, puis à Seshéké avec l'intention de

se rendre à Saint-Paul de Loanda. Une escorte lui" était nécessaire.

Sékélétou, le nouveau chef des Makololos, la lui fournit et le docteur

remonta le Zambèse, traversa la vallée de Barotsé, s'arrêta chez

Schinté, roi des Londas, et marchant vers l'Ouest, il laissa derrière

lui le plateau qui sépare le bassin du Zambèse de celui du Congo, et

le 31 mai 1854, sept mois après son départ de Linyanti, il arrivait à

Saint-Paul de Loanda. Il avait traversé la moitié du continent africain.

Il était décidé à tenter davantage. Revenir sur ses pas jusqu'au Zam-
bèse n'était pas impossible. Descendre le fleuve jusqu'à la mer ne lui

semblait pas au-dessus de ses forces. D'ailleurs Sylva Porto avait fait

ce voyage deux ans auparavant en partant des établissements por-

tugais de Benguela. Il se mit donc en route après quelques mois de

repos (20 sept. 1854), résolu à traverser l'Afrique de l'ouest à l'est.

— Il revit ces lieux qu'il avait visités quelque temps auparavant et

atteignit les bords du Zambèse. Il en suivit le cours, entra en relation

avec les tribus riveraines, les étudia de près et resta convaincu que
les noirs habitants de ces régions torrides ont autant de bon sens et

d'intelligence queles blancs. La nature tropicale le charmait. Monta-
gnes, forêts, cataractes, il admire tout. Les grandes chutes Victoria,

que les indigènes appellent Mosi-oa-Toanya ou la fumée tonnante, ex-

citent en particulier son enthousiasme. Le Zambèse, large de 1600

mètres, se précipite en rugissant dans un abîme dont la profondeur

n'a pas été mesurée. Des colonnes de vapeur montent du gouffre,

ondulent au gré du vent et brillent de toutes les couleurs de l'arc-

en-ciel. De hautes collines couvertes de boababs séculaires et de pal-

miers gigantesques encadrent ce paysage grandiose, qui inspire aux
indigènes plus de terreur encore que d'admiration, et qui fait dire à

Livingstone : «Jamais des Européens n'ont contemplé ce tableau;

mais les anges doivent s'arrêter dans leur vol pour le regarder d'un

œil ravi. » — De cette région, qu'habitent les Makololos, Livingstone

s'avança vers l'est en traversant le pays de Banyaïs et il entra bientôt

dans la colonie portugaise. Il visita Tété et Séna, qui ont fait autrefois

un grand commerce d'esclaves et sont aujourd'hui en pleine décadence,

et il arriva à la mer le 20 mai 1856. Livingstone avait réalisé son plan.

Parti des rives de l'Atlantique, il avait atteint la côte de la nier des
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Indes. — Le docteur fit un voyage en Angleterre et en mai 1858 il

revint en Afrique avec son frère Charles et quelques Anglais envoyés

par leur gouvernement pour étudier le pays. Il remonta le Zambèsé,
revit Séna, constata la richesse de cette région où croissent sans

culture l'indigo et le coton, où Ton trouve du fer et de la houille en

grande quantité, et s'engagea avec un petit vapeur sur l'un des af-

fluents du grand fleuve, la Chiré, large rivière qui coule du nord au

sud entre le 11 e et le 18* degré de latitude sud. Il allait faire l'une de

ses grandes découvertes, celle du Nyassa des Maravis. Pour l'attein-

dre il eut d'immenses marais à traverser. Les rivières d'Afrique sont

souvent peu rapides. Elles se traînent plutôt qu'elles ne coulent à

travers des plaines sans fin, qu'elles recouvrent au moment des

crues. De là des marais énormes où la lièvre règne en souveraine.

L'homme n'y vit que difficilement. Mais on y trouve d'innombrables

troupeaux d'éléphants et une quantité prodigieuse d'oiseaux aqua-

tiques. La Ghiré ne fait pas exception à cette règle. Elle s'étend sur

une vaste plaine et forme le « marais des Eléphants. » Livingstone le

traverse en bateau; puis abandonnant ces bas-fonds où coule la ri-

vière il atteint un plateau assez élevé, habité par les Manganjas. Les

villages sont nombreux, bien placés en général, sur les bords d'un

ruisseau, près d'une fontaine. Un rempart d'euphorbes vénéneux les

met à l'abri d'un coup de main. Toutes les précautions sont prises

contre les bandits qui dévastent le pays pour amener des esclaves à

la côte. Le docteur réussit à vaincre la défiance des noirs; il obtint

quelques renseignements sur le pays, découvrit le lac Shirva et le 16

septembre 1859 il atteignit les bords du Nyassa. Ce lac, que Living-

stone a exploré deux fois, touche au 14° 25' de latitude sud et s'allonge

entre le 31° 40' et le 35° de longitude est. Il est d'une largeur moyenne
de 60 kilom., et mesure du nord au sud plus de 320 kilom. C'est une

petite mer. Les rives en sont fort peuplées et partout où passait le doc-

teur,les noirs venaient en foule regarder l'homme blanc. Le voir manger
les mettaiten joie. «Jamais, s'écrie gaiement Livingstone,! es lions et les

singes du jardin zoologique n'ont attiré plus de spectateurs. »— Le doc-

teur ne resta pas longtemps sur les bords du Nyassa. Il voulait explorer

de nouveau les rives du Zambèse et le 2 février suivant il était de

retour à Tété. Le 15 mars 1860, Livingstone remontala rive gauche du
fleuve, et atteignit bientôt les montagnes de Kebrebasa, visita les

chutes qui portent ce nom et constata qu'elles opposent à la naviga-

tion un obstacle à peu près insurmontable. Le 7 juin il était dans les

plaines de Ghicova où le Zambèze élargit démesurément son lit. Le
9 août il admirait pour la seconde fois les chutes Victoria et le 18

il était à Seshéké. Il y fut bien reçu, mais il en repartit bientôt pour

revenir sur ses pas et le 23 novembre il était de retour à Tété. Le
docteur pouvait affirmer que les embarcations venues de la côte ne
sauraient dépasser les chutes de Kebrebasa, excepté peut-être au

moment des grandes crues ; et il rapportait de cette exploration une
horreur profonde pour la traite dont il avait vu de près les odieux

résultats. Misère, avilissement, souffrances de toute sorte, dépopu-
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laiion rapide, voilà les fruits de ce commerce infâme qui fait de
l'homme une marchandise. Tant qu'il sera possible, il n'y aura de

place en Afrique ni pour un trafic régulier ni pour un progrès quel-

conque. La traite rend la terre stérile, fait disparaître les populations

paisibles et transforme rapidement en bêtes féroces ceux qui s'y

livrent. Le docteur faisait ces tristes réllexions en descendant le Zam-
bèse dont il atteignit l'embouchure en novembre 1861. — Sur ces

entrefaites Mme Livingstone vint le rejoindre. Elle voulait avoir sa part

de souffrances et de dangers. Mais ses forces trahirent son

courage. La fièvre la prit et le 22 janvier elle ferma les yeux pour

toujours. Ce fut un coup de foudre pour le docteur. Mais il se raidit

contre la douleur, explora une fois encore les bords du Nyassa des

Maravis, et en 1864, rappelé avec toute l'expédition par lord Russel,

il partit pour l'Angleterre où il arriva le 20 juillet.—A peu près à cette

époque Speke et Burton découvraient le lac Tanganika, situé au nord-

ouest du Nyassa
;
puis Speke et Grant reconnaissaient le Victoria-

Nyanza et indiquaient l'existence du lac Albert, dont Samuel Baker

devait bientôt explorer les bords. Les sources du Nil étaient décou-

vertes. Mais le grand fleuve égyptien reçoit-il le trop plein de ces deux

derniers lacs seulement ou bien sert-il aussi de déversoir au Tanga-

nika? Livingstone était disposé à admettre cette dernière hypothèse et

il parfit pour l'Afrique au commencement de 1866 dans l'espoir de
résoudre ce grand problème géographique. Au mois de mars il re-

montait la Rovouma et arrivait au mois de juillet en vue du Nyassa des

Maravis dont il doubla la pointe sud et bien qu'abandonné par ses

hommes, il s'avança vers le nord-ouest dans la direction du Tanga-
nika. Il franchit au commencement de 1867 les monts Moutchinga ou
Moviza et sur leur versant nord il entra dans un système hydrogra-

phique nouveau, qu'il crut être celui du Nil. La première rivière de

ce bassin que vit Livingstone est le Tchambezi. Marchant au nord, il

reconnut la pointe sud du Tanganika, puis se dirigeant vers l'est il

découvrit le lac Moero dans lequel se jette une belle rivière, la Loua-
poula et d'où sort la Loualaba, qui coule vers le nord. Le docteur

avait découvert sans s'en douter les sources du Congo. Il pensait au
Nil et désireux d'étudier le pays avant d'explorer les bords de « sa

rivière», il passa l'hiver et le printemps de 1868" à la cour de

Cazembé
;
puis il remonta la Louapoula et découvrit le lac Banguelo

qui reçoit le Tchambezi, dont nous avons déjà parlé. Mais le docteur

avait besoin de repos. Il partit pour Udjiji, ville située sur la rive

orientale du Tanganika, où il arriva au mois de mai 1869, épuisé de

fatigue et malade. Aussitôt rétabli, il se lança de nouveau dans les

régions inconnues de l'ouest. — Il traversa le Tanganika et pénétra

dans le Manyouema dans l'été de 1869. C'est un pays humide et bas,

couvert de forêts gigantesques, peuplé d'éléphants, sillonné de nom-
breuses rivières qui se dirigent vers l'ouest. Les habitants du Man-
youema sont anthropophages

; ils se battent entre eux pour avoir de
la «viande», et cependant Livingstone put rester au milieu d'eux

jusqu'au mois d'octobre 1871, explorant le pays et essayant de résou-
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dre le grand problème géographique dont Stanley devait trouver plus

tard la solution. 11 aurait voulu suivre les bords de la rivière

Louamo, et se rapprocher ainsi de la Loualaba ; mais les riverains

le prirent pour un traitant et l'obligèrent à reculer. 11 revint à

Bambarré, malade, les pieds couverts d'ulcères et il essaya une
fois encore de revoir « sa rivière. » Il l'atteignit à Niangoué : mais
un jour de marché, le 13 juin 1871, des traitants arabes ayant
ouvert un feu terrible de mousqueterie sur la foule paisible qui

couvrait la place du village, plusieurs centaines de personnes épou-

vantées se précipitèrent dans la Loualaba et y périrent. Livingstone

dut fuir avec les Arabes pour échapper aux lances des noirs. Il

revint à Udjiji pour s'y ravitailler. Il y était au mois d'octobre.

Depuis trois ans on n'avait pas eu de nouvelles de lui en Europe.
On le croyait mort, quand au mois de mars 1871, des Arabes racon-

tèrent à Zanzibar que le docteur était malade et sans ressources à

l'ouest du Tanganika. L'Angleterre organisa une expédition pour
aller à la recherche du voyageur. Un journaliste américain, M. Ben-
net, directeur du New-York Herald, envoya un de ses reporters,

M. Stanley, qui depuis s'est fait un grand nom, chercher des nou-
velles du docteur et lui porter secours. Stanley partit , devança
l'expédition anglaise et retrouva Livingstone à Udjiji, où nous l'avons

laissé (décembre 1871). Le docteur se remit rapidement et bientôt

s'embarqua sur le Tanganika avec Stanley. Ces deux hardis voya-
geurs explorèrent le nord du lac et s'assurèrent qu'aucune rivière

n'en sort. Puis Stanley repartit pour l'Europe, laissant Livingstone

ravitaillé, mieux portant et prêt à se lancer pour la troisième fois

dans les contrées qu'arrose la Loualaba. Gela se passait en mars
1872. — Le docteur se remit en route lentement. Il commençait sa

dernière étape. Il atteignit les bords du Ghambezi et se dirigea dans
les premiers jours de 1873 vers le lac Banguelo. Mais ce pays était

inondé. La caravane marchait dans l'eau. Bientôt Livingstone affai-

bli par la fatigue et par la fièvre fut incapable d'avancer. On fut

obligé de le porter sur un brancard. Ses fidèles serviteurs, Souzi,

Ghouma, Wainwright et Majvara le soignaient de leur mieux. Cepen-
dant ses forces s'en allaient rapidement et le 4 mai il expirait à

Ilala, sur les bords du Banguelo. Ses domestiques le trouvèrent

agenouillé, la tête appuyée sur sa couche, les mains jointes.

Livingstone était mort en priant. — Les hommes de l'escorte résolu-

rent de conserver son corps. Ils l'embaumèrent avec du sel et de
l'eau-de-vie, et contournant le lac Banguelo, ils revinrent à Zanzibar,

portant sur leurs épaules la dépouille mortelle du grand explorateur.

De là, le corpsa été transporté en Angleterre et il repose dans l'église

de Westminster. Le cercueil en chêne, très sobrement orné
,
qui con-

tient les cendres du docteur, porte l'inscription suivante gravée sur

une plaque d'airain : « David Livingstone, né à Blantyre, comté de Lanark
{Ecosse), le, 19 mars 1813, mort à Ilala, Afrique centrale, le 4 mai 1873. »

L'Angleterre a fait son devoir vis-à-vis de l'illustre voyageur, dont
elle est fière ; et nous ne pouvons nous empêcher de lui envier cet
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homme qui occupe une place d'honneur parmi les explorateurs les

plus vaillants, les plus tenaces, les plus hardis, ce fils d'ouvrier

devenu grand homme à force de travail, de dévouement et de cha-
rité, ce chrétien au caractère énergique et doux, dont le nom
rappellera toujours l'un des plus ardents ennemis de l'escla-

vage, ce héros enfin et ce martyr de la science géographique,
qui nous a révélé les mystères du continent noir. Copias sa mort,
de grands voyages ont été accomplis. Le lieutenant Caméron a tra-

versé l'Afrique de l'est à l'ouest, Stanley a descendu la Loualaba jus-

qu'à l'Océan, et tranché la question des sources du Congo, le major
Serpa Pinto vient de passer d'une mer à l'autre ; des missionnaires,

au nombre desquels nous sommes heureux de voir un Français pro-

testant, M. Coillard, abordent de tous côtés « le pays de la fièvre ;
»

mais les travaux de ces hardis explorateurs ne font que grandir le doc-

teur missionnaire, car c'est lui qui leur a ouvert l'Afrique, lui qui leur

a montré le chemin des régions inconnues. David Livingstonc reste

le chef de cette héroïque phalange. — Ouvrages à consulter : Mis-

sionary travels andresearclies in south Africa, byD. Livingstone, London,
1857 ; Narrative of an expédition lo the Zambezi and ils tributaries and

of the discovery of Ihe lahes Shirva and Nyassa, 1858-1864, by D. and
C. Livingstone, London, 1865; The last journals of David Livingstone,

in Central Africa from 4865 to his dealh, London, 1874 ; Some letters

from Livingstone, proceedings ofthe Roy. Geog. soc, vol. XVIII, p. 255-

280 ; Majwaras account ofthe last journey and dealh of the D r Livings-

tone; ibid., p. 244-246 ; Tagebuch von Jacob WainriglU ùber den Trans-

port von D T Livingstones Leiche, 4 mai 1873; Millhe.il., de Petermann,
1874. p. 187-193. — En fait d'ouvrages français on peut consulter :

Livingstone (David), Explorations dans Vintèrieur de VAfrique australe,

traduit par M me Loreau (Hachette) ; Livingstone (David et Charles),

Explorations du Zambèse et de ses affluents, id.,id,; et Dernierjournal de

Livingstone, id., id. Ces ouvrages ont été abrégés et publiés à part

et dans le Tour du Monde, année 1866, 1
er sem., p. 33-73 et 113-

176; 1874, 2 e sem., p. 1-96 et 1875^ 2 e sem., p., 1 ss. On peut
voir encore : C. Caillate, Livingstone, dans la Revue des Deux-Mondes,
1
er avril 1866 ; Année gèogr., 1874, p. 66-88, et le Bulletin de la Société

de Géog. de Paris ; Comment fai retrouvé Livingstone (en anglais et

en français), par Stanley ; L'Afrique ouverte, par Paumier ; Livingstone

et ses explorations par H. Duveyrier ; Les grandes entreprises gèograph.

depuis 1870, avec cartes par le vicomte de Bizemont (Afrique), p. 85-

97 ; Vie et voyages du D T Livingstone, par Alexandre Gavardet et Ami
Perier, 1878. Enfin, qu'il nous soit permis de citer une modeste
brochure, destinée à la jeunesse et intitulée : Livingstone, Histoire

abrégée de sa vie (Grassart, 1874), par le soussigné,

A. Dupin de Saint-André.

LIVONIE. La Livonie, à l'époque où elle apparaît dans l'histoire,

était habitée par les Lives, branche de cette race finnoise, qui occupa
un moment tout le nord de l'Europe et dont les Lapons actuels ne
sont que les faibles restes. C'était une population grossière, sauvage,
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dispersée sur d'immenses espaces de pays, sans unité de gouverne-

ment, parlant une langue riche et assez rapprochée du sanscrit, mais

incapable d'exprimer les idées abstraites et métaphysiques. Réduits

sous un ciel rigoureux à ne vivre que de la chasse et de la pêche, ils

adoraient dans les bois des idoles, auxquelles ils offraient des sacri-

fices humains et prêtaient serment sur des épées nues. Leur seule

vertu bien connue était l'hospitalité. L'Allemagne chercha, dès la

seconde moitié du douzième siècle, à pénétrer en Livonie. Des mar-
chands de Brème entrèrent en relations avec les habitants du pays;

ils furent bientôt suivis des moines et les moines des soldats selon la

coutume germanique. En 1186, Meinhard, moine du Holstein, accom-
pagna les marchands de Brème et réussit à gagner à l'Evangile quel-

ques indigènes. Il construisit une église à Uexkùll sur les bords de la

Diina et fut le premier évoque de la Livonie. Un moine de Gîteaux,

Thierry, fut un véritable missionnaire
; au milieu des plus grands

dangers il sut se concilier l'affection de ses prosélytes et nous pou-

vons signaler encore parmi les rares moines vraiment disciples du
Christ, Sigfrid de Holm, qui mourut en 1202 conduit à sa dernière

demeure par une foule qui le pleurait. Tel n'était pas Berthold de
Lockum. Ce moine, venu avec l'idée de travaillera la conversion des
Lives, se laissa décourager par les nombreux obstacles que lui oppo-
saient l'ignorance et la férocité de populations qui, jusqu'à nos jours,

ont adoré en secret leurs idoles. Rentré dans son pays natal, il re-

parut en Livonie à la tête d'une croisade armée, qui remporta sur

les Lives une victoire décisive, dans laquelle lui-même trouva la mort.

Albert d'Apeldern ou de Buxhœwden, troisième évêque de la Livonie,

1198-1219, entra dans la Dùna avec une flottille, fonda Riga en 1200
et donna à la domination allemande des bases solides par la création

de l'ordre des porte-glaives, ou Ordo fratum militix Christi, que leur

croix rouge distinguait de la croix noire des chevaliers de l'ordre teu-

tonjque. Cet ordre se plaça dès l'origine sous la protection de la

vierge Marie. Les progrès des porte- glaives furent singulièrement

facilités par la faiblesse de la République de Polotsk, les querelles

intestines des citoyens de Novgorod la Grande et l'absence d'unité

politique des Lives, dont les misérables forteresses de terre ne
pouvaient résister aux assauts des chevaliers et qui, de leur côté,

ignorant l'art des sièges, étaient incapables d'attaquer les solides

remparts qui partout s'élevaient auprès des églises. Plus soucieux

d'asseoir sur des bases durables leur domination aristocratique que de
gagner les âmes à l'Evangile, les porte-glaives, rapidement corrompus
par le succès et tombés eux-mêmes dans le désordre, ne firent rien

pour instruire leurs nouveaux sujets, bientôt réduits dès lors à la

dure condition des serfs attachés à la glèbe. Tout ce qui fut tenté en
faveur des Lives fut le fruit d'efforts individuels. Quelques moines
cherchèrent à gagner les esprits à l'Evangile par la mise en action,

des récits de l'Ancien et du Nouveau Testament dans des séries de

tableaux et de drames religieux. L'archevêque de Lund, André, vint

en 1205 passer un hiver à Riga et donner aux ecclésiastiques des ex-
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plications sur les psaumes. En 1213, Frédéric de Celle, après avoir

travaillé à l'évangélisation des campagnes, fut massacré à son retour

à Riga par des païens de l'île d'QEsêl après avoir subi les plus cruels

tourments avec ses compagnons de martyre. En 1206, pendant une
invasion meurtrière des Lithuaniens, les prêtres échappèrent comme
par miracle au massacre qui décima la population. Les succès des

porte-glaives furent brillants et rapides, mais de courte durée. En
1229, l'évêché de Riga devint indépendant de celui de Brème; en

1246, Innocent IV le transforma en un archevêché métropolitain,

qui sut résister aux prétentions des porte-glaives mais dut se sou-

mettre, en 1331, à la juridiction de l'ordre teutonique. Les porte-

glaives, dans l'espace de moins d'un siècle, enlevèrent Dorpat à la

république de Novgorod, Kokenhusen à celle de Polotsk, achetèrent

au Danemark Kolyvan, sur l'emplacement de laquelle ils bâtirent

Revel. L'organisation du pays en fiefs rappelle la féodalité de l'Oc-

cident. Les prétentions rivales des évêques de Riga et des porte-

glaives contribuèrent avec la licence des mœurs et le relâchement de

la discipline à la décadence de l'ordre. Vaincus en 1236 par les Lithua-

niens, les porte-glaives s'unirent à l'ordre teutonique. Les deux ordres

étaient bien faits pour s'entendre et dès lors le sort des paysans, trai-

tés comme des esclaves, fut de plus en plus digne de pitié. Dès 1531

,

la Réforme pénétra en Livonie avec l'appui du grand maître de Plat-

tenberg, qui y voyait le seul remède aux maux dont étaient atteints

l'Eglise et l'Etat. Le hussite Nicolas Russ de Rostock avait préparé

les voies à l'Evangile. Les bourgeois de Riga envoyèrent bientôt leurs

enfants aux écoles de Dorpat, où professait alors Bugenhagen. André
Knœpken prêche en 1521 l'Evangile à Riga, qui de là gagne Revel

en 1523. Nicolas Ram, 1524-1540, premier pasteur live, traduisit

dans sa langue natale les cantiques luthériens. En 1558, la Livonie

se soumit à la Pologne, à l'exception de Riga qui conserva son

indépendance jusqu'en 1581. Les jésuites déchaînèrent sur ce

malheureux pays toute la fureur de la persécution. Suédoise en 1660,

après la paix d'Oliva, la Livonie devint définitivement russe en 1721

sous Pierre le Grand à la paix de Nystadt. Depuis lors, l'Eglise luthé-

rienne s'est maintenue avec le germanisme dans la haute société et

la bourgeoisie des villes, bien que l'élément russe fasse chaque année
des progrès sensibles. En 1845, des milliers de paysans, séduits par

le vain espoir de devenir propriétaires, ont embrassé la religion

grecque. Déçus dans leur attente, ils se sont vus dans l'impossibilité

de revenir sur leur abjuration. La lutte entre les éléments slave et

germanique pourra devenir un jour une pomme de discorde entre la

Prusse et la Russie. — Sources : Letti, Origines Livoniœ, Francof.,

1740, in-f°; Henrici Chronicon Lyvoniœ, éd.W. Arndt, dans Pertz; Monum.
Germ. histor., XXIII, 231,332. Sur les historiens lives voir: Lorenz,

Deutschl. Gesch. Quellen, II, 213-218 ; Hildebrand, Die Chronih Hein-

richs von Lellland, Berlin, 1865; Rambaud, Histoire de Russie; Neander,

Kirch. Gesch., VII ss. A. Palmier.

LLORENTE, don Juan Antonio, naquit le 30 mars 1756. Il étudia le
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droit et la théologie, et, en 1779, il devint prêtre. Vicaire général de
l'évèché de Galahorra (1782), commissaire (1785) et plus tard (1789)
secrétaire général de l'inquisition, il seconda les efforts que fit l'inqui-

siteur général Manuel Abad y la Sierra pour réformer la juridiction et

la procédure de ce tribunal, en composant un Discours sur la procé-

dure du saiiit office (Llorente, Hisl. crit. deïlnq., III, p. 34 ; IV, p. 136) ;

et travailla à la réussite des plans libéraux du ministre G. Melchiorde
Jovellanos, dont il partagea la disgrâce. En 1805, il racheta les faveurs

du ministère, en trahissant les libertés des provinces basques, dans
un livre composé à la demande de don Manuel Godoy (Noticias liisto-

ricas sobre las 1res provincial Baesconyachs, 3 vol., Madrid, 1806; cf.

Dilthey, art. Llorente, Herzog, Realencydope die, VIII, p. 446). Lorsque
Joseph, frère de Napoléon I

er
, eut été reconnu roi d'Espagne, Llorente

s'appliqua à répandre les idées et les traditions françaises, et com-
battit, non seulement les partisans de la royauté nationale, mais
même les libéraux de sa patrie et la constitution des Gortès générales

de Gadix. « Josephino » déclaré, il fut l'agent du gouvernement pour
la sécularisation des biens ecclésiastiques et pour l'administration

des propriétés des émigrés ; et, quand le 4 décembre 1808, la sup-

pression du tribunal du saint-office eut été décrétée, comme atten-

tatoire à la souveraineté, on lui confia la direction des archives du
conseil de la Suprême et du tribunal de l'Inquisition de la cour

[Hist. crit., IV, p. 145). C'est à cette époque qu'il écrivit, pour l'Aca-

démie royale, un Mémoire, où Von examine quelle a été Vopinion du
peuple espagnol relativement à V inquisition, et en 1812 et 13, il fit pa-

raître en deux volumes in-8° des Annales de V Inquisition, comprenant
tous les événements de 1477 jusqu'en 1530. Bien que les preuves

fissent défaut, Llorente perdit ses emplois et ses honneurs, sous le

coup de la grave accusation d'avoir soustrait au trésor onze millions

de réaux. Cette disgrâce, qui ne fut qu'imparfaitement réparée, ne

l'empêcha pas de continuer son œuvre de propagande en faveur du
nouvel état de choses, qui l'entraîna dans sa chute. Après un court

séjour à Londres, Llorente vint se fixer à Paris, et c'est là qu'il publia

son célèbre ouvrage : Histoire critique de VInquisition d'Espagne, tra-

duite en français, sous la direction de l'auteur, par Alexis Pellier,

4 vol., Paris, 1817-18 ; en allemand par J.-K. Hock Gmiind, 1819-22;

en hollandais en 1828. Un abrégé parut sous le titre de Histoire abrégée

de VInq. d'Esp., 6 e éd. par Lh.-Ch. Gallois, précédée d'une Notice sur

la vie et les écrits de Llorente, Paris 1828 ; trad. allem. d'ap. le 3 e édit.,

Leipz., 1823. Accueilli favorablement même par la critique catholique

(Theol. Quartalschrift, Tiib., 1822, p. 326), ce livre a été, ainsi que
son auteur, l'objet de critiques acerbes de la part de G. J. Hefele

(Der Kardinal Ximenes, 2 e éd., Tub., 1851. XVIII Hauptst. Die span.

Inq. und Llorente
1

s geringe Glaubwiïrdigkeil, p. 241), et de P.-B. Gams
(Zur Gesckichte der span. Staatsinquisilion, Ratisb., 1878, p. 74 et

92) ; tandis que la plupart des auteurs modernes, entre autres

Fr. Hoffmann (Gesch. der Inq., 2 vol., Bonn, 1878) et Juan Manuel
Orti y Lara (La Inquisicion, Madr., 1877) accordent une grande
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confiance aux données de YHistoire critique. Il est incontestable que
Llorentc s'est rendu coupable de nombreuses erreurs historiques el

que son caractère n'est pas exempt de tout reproche. Il a exagéré le

nombre des victimes, ses calculs sont pour la plupart fictifs, ses juge-

ments trop subjectifs ; il manque de sens historique et les riches

matériaux dont il disposait n'ont pas été transcrits avec toute l'exacti-

tude désirable en pareille matière. C'est donc faute de sources plus

riches et plus complètes, que l'historien se voit obligé d'avoir recours

à son livre. Il est vrai aussi, qu'imbu, dès sa jeunesse, des idées

modernes de tolérance et de progrès, Llorente n'a pas été à même de

comprendre le seizième siècle, et de faire la part de l'esprit du temps.

Il a été guidé par des études très incomplètes et très insuffisantes,

et n'a pas déterminé avec précision le rôle des deux pouvoirs, ecclé-

siastique et politique. Ses connaissances sont imparfaites et super-

ficielles (voyez Hist. crit.< II, p. 389 : u Je crois que le nom de Hugue-
nots a été d'abord donné dans le Béarn aux calvinistes qui y étaient

venus de Haguenau en Alsace ») et parfois il s'est laissé entraîner par

une généreuse indignation à des appréciations exagérées (voyez

Hist. cru., II, p. 295 ; en parlant de Jeanne Bohorques, qui, récem-
ment accouchée, mourut des suites de la torture et que l'on déclara

ensuite innocente, il s'écrie : « Sous quelle accablante responsabilité

ces cannibales devaient paraître un jour au tribunal de la Divinité! »).

Mais, malgré les apologètes de l'inquisition, Llorente, qui prouve
« que l'établissement de l'inquisition est contraire à l'esprit de dou-

ceur, de tolérance et de bonté que le divin fondateur du christia-

nisme a voulu inspirer à l'Eglise » (Hist. crit., IV, p. 174), aura tou-

jours raison contre Paramo, qui, dans son célèbre ouvrage (L. de

Paramo, De orig. et progr. Officii S. Inq., Madr., 1598, in-fd ; Antw.,

1619, in-f°) déclare que le saint-office est une institution divine,

établie par Dieu lui-même au paradis et qui voit dans Abraham, Moïse

et tous les grands saints et docteurs de l'ancienne et de la nouvelle

alliance des inquisiteurs de la foi. Dans son ouvrage (Hist. crit., I,

p. xxu), Llorente fait profession de^catholicisme et affirme hautement
u qu'aucun inquisiteur n'est plus attaché que lui à la pureté de la

foi ;
» mais, quand il eut perdu son poste de prêtre à l'église

Saint-Eustache et que l'université de Paris lui eut enlevé le droit

d'enseigner publiquement, il n'hésita plus à tirer les dernières consé-

quences de ses principes. Dans son livre : Portraits politiques des

Papes (Paris, 1822, 2 vol.; trad. allem., Die Pxpslc als Fùrslen und
Staais-oberhdupter der Kirche., par Becker, Leipz., 1823 in-8° ; trad.

holl., 2 S édit.,Amst., 1828), il rend les papes responsables de la

décadence de l'Eglise, et impute à Léon X la faute d'avoir par son
entêtement amené le schisme de Luther (vol. II, p. 199) ; enfin il pro-

clame sa religion indépendante de la volonté du pape, « puisqu'il

serait étrange que son salut éternel dépendît de la décision d'un

homme dans sa propre cause » (vol. I, p. vu). Après la publication

de ce livre, le malheureux auteur, qui, jusqu'à la lin de sa vie, était

resté un fervent apôtre de la liberté religieuse, fut obligé de quitter
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Paris au commencement de décembre. Il vint à Madrid et y mourut
le 5 février 1823. — On a encore de lui des Mémoires pour servir à

Vhistoire de VEspagne; avec des pièces justificatives, 1815-19, 3 vol.

Eug. Stern.

LOBWASSER (Ambroise) [1515-1585], professeur en droit à l'univer-

sité de Leipzig, conseiller ducal et chancelier à Misnie, puis professeur

à Kœnigsberg) crut rendre un service aux Eglises réformées de langue

allemande en traduisant les psaumes français de Clément Marot

(1505, publiés à Leipzig en 1573, sous le titre de Die Psalmen

Davids nach franzœsischer Melodey in deutsche Reymen gebracht). Ce

recueil, qui eut beaucoup d'éditions et qui se répandit dans la plu-

part dès Eglises réformées de la Suisse allemande, n'a aucune valeur

ni littéraire ni religieuse. On n'y sent point le souffle puissant de

l'original hébreu, ni même l'inspiration poétique tempérée du tra-

ducteur français. Dans le cours du dix-huitième siècle, J.-J. Spreng,

professeur d'éloquence à Bâle et pasteur de l'église réformée de

Ludweiler, tout en conservant le rythme de Goudimel adopté par

Lobwasser, crut améliorer sa traduction en évitant les demi-strophes

qui terminent parfois les psaumes. D'autres essais du môme genre

tentés à Berne, à Zurich, à Aarau, à Schaffhouse ne furent guère plus

heureux. Les psaumes de Lobwasser» ont été traduits en romonsch
pour les communautés des Grisons, en italien pour celles du Tessin.

L0C1 THEOLOGIGI ou lieux théologiques. Dans l'Eglise catholique ce

terme désigne les sources où les théologiens peuvent puiser des argu-

ments pour établir leurs sentiments ou pour réfuter ceux des autres.

Melchior Cano, dans ses Locorum theologicorum libri X, qui font auto-

rité, en compte dix : 1° l'Ecriture sainte; 2° la tradition: 3° l'Eglise

catholique ;
4° les souverains pontifes ;

5° les conciles ;
6° les saints

Pères ;
7° l'autorité de l'histoire humaine, écrite par des gens dignes

de foi ou appuyée sur une tradition certaine ;
8° l'autorité des théolo-

giens scolastiques et des docteurs du droit canon ;
9° l'autorité des

philosophes ;
10° la raison naturelle, qui est répandue dans toutes les

sciences trouvées par les lumières de la raison. — Les théologiens

protestants du seizième et du dix-septième siècle, depuis Mélanchthon,
désignent sous ce terme la science dogmatique. En se servant de ce

mot, Mélanchthon se fondait sur l'usage classique du mot loci (p. ex.

chez Cicéron, Orat., III, 27), par lequel on entend les vérités ou les

idées fondamentales qui constituent l'ensemble de chaque discipline

ou branche du savoir humain. Il les définit ainsi : « E quibus rerum
summa pendeat, ut quorsum dirigenda sint studia intelligatur » (Loci,

1521), ou encore : « Prodest in doctrina christiana ordine colligere prœci-

puos locosutintelligi possit,quid in summa profiteatur doctrina christiana

quid ad eampertineat,qaidnon pertineat » (Loci, 1533). Maiscomme, d'a-

près le principe de la Réforme, ce sont les saintes Ecritures qui consti-

tuent la source et la norme de la vérité chrétienne, il en résultait que
les loci communes theolog ici ne pou.va.ient être autres queceuxmeme de

la Scriptura sacra : ce qui explique pourquoi, dans la première édition

de ses/oci de 1521, Mélanchthon a adopté purement et simplementle

vin 21
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plan de l'épitre aux Romains, tandis que, dans la seconde édition de

1533, il suit l'ordre historique qu'il a conservé dans toutes les édi-

tions suivantes. Les loci thèologici n'étaient pas seulement destinés

aux savants de profession, mais à tous les chrétiens instruits. Aussi

furent-ils, dès leur apparition, traduits en allemand par Spalatin

(1521), par Jonas (1536), par Mélanchthon lui-même (1542). Toute-

fois, la méthode scolastique, si heureusement évitée dans les débuts,

ne tarda pas à prendre sa revanche. Les éditions des loci qui parurent

de 1543 à 1559, par leur ordonnance et leurs développements,

s'adressent plus spécialement aux théologiens. Il en est de même, à

un plus haut degré encore, des ouvrages des successeurs de Mélanchr

thon qui portent ce titre, tels que les loci d'Abdias Praitorius

(Wittemb., 1569), de Strigel (Neust., 1581), de Chemnitz (Francf.,

1591), de Hutter (Wittemb., 1619), de Gerhard (Iéna, 1610), de Calov

(Wittemb., 4655) et d'autres. Parmi les théologiens réformés qui

adoptèrent le titre de loci, nous citerons Hypérius (Baie, 1566), Mus-

éums (Berne, 1561), Pierre Martyr (Baie, 1580), Dan. Charnier

(Genève, 1653). Le nom disparaît à partir du milieu du dix-septième

siècle. — Voyez Gass, Gesch. cler protest. Dogmatik, 1854, I ; Frank,

Gesch. derprot. Tkeolog., 1862, I, 26 ss., 66 ss.; Heppe, Bogmat. des

deutschen Prot. im 16 Jahrh., 1857, I; C. Schwarz, Real-Encykl. de

Herzog, VIII, 449.

LOCKE (John), célèbre philosophe anglais, naquit le 29 août 1632

à Wrington dans le Sommersetshire. Son père, d'abord premier

clerc d'un juge de paix de Chew-Magna, servit comme capitaine dans

les troupes du parlement, et par suite de la guerre civile, se trouva à

peu près ruiné. Toutefois, grâce à la protection du colonel Papham,
dont il avait été intendant ou secrétaire, il put faire entrer son fils à

l'école de Westminster. En 1647, après un brillant examen, le jeune

Locke obtint le titre d'écolier du roi, king's scholar, et les avantages

attachés à ce titre. En 1652 il passa de Westminster à l'université

d'Oxford et fut admis au collège de Christ Church, alors placé sous la

direction du docteur Owen, ancien chapelain de Cromwell et l'un des

premiers théologiens de la secte des indépendants. Il continua de s'y

distinguer et devint un parfait scholar. Il nous reste de cette époque
de sa vie deux pièces de vers assez médiocres, l'une en latin, l'autre

en anglais, composées à l'occasion de la paix de 1653 avec la Hol-

lande. Il y met sans hésiter Cromwell au-dessus de César et d'Au-

guste. Bachelier en 1655 et maitre ès-arts trois ans après, il fut

nommé en 1661 répétiteur de grec, puis de rhétorique, bientôt enfin

professeur de philosophie morale. L'université d'Oxford, dit M. Ch.

de Rémusat dans son étude sur Locke, s'enorgueillit aujourd'hui

d'avoir nourri ce John Locke, dont elle montre un remarquable por-

trait dans une des salles de Christ-Church. Cependant l'élève,

comme tous les promoteurs de la philosophie moderne, mordit le

sein de sa nourrice. Malgré ses succès dans ses classes, Locke trou-

vait que l'on sacrifiait trop à l'étude des humanités ; il était un peu
à froidla poésie et à l'éloquence, et surtout il ne pouvaits'accommoder
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de l'enseignement delà philosophie scolastiquc. 11 n'hésitait pas à lui

préférer la doctrine de Descartes, dont les livres donnèrent le pre-

mier éveil à sa pensée. A mesure qu'il avançait dans la vie, Locke
éprouvait de moins en moins de goùtpour l'état ecclésiastique et se sen-
tait plutôt attiré vers les sciences d'observation que vers la théologie.

Après un court voyage en Allemagne, où il suivit en 1664, comme se-

cret aire, sir WalterSwan dans sa missionauprès de l'électeurdeBrande-

bourg et d'autres cours germaniques, nous le retrouvons à Oxford

étudiant la médecine.Ce futà ce momentqu'ilrencontra lord Ashley plus

connu sous le nom de comte de Shaftesbury; il en devint le médecin,

puis le secrétaire et le conseiller intime. Locke, à sa suite, pénétra

dans le grand monde et y forma des liaisons, presque des amitiés.

Il connut particulièrement le duc de Buckingham et lord Halifax,.

C'est alors qu'il fit aussi la connaissance de plusieurs savants illustres

de l'époque, surtout de Sydenham. En 1668, il accompagna, dans un
voyage en France, la comtesse de Northumberland..A son retour en

Angleterre, il reprit à la fois sa vie du monde et sa vie universitaire.

A trente-huit ans, il n'était encore que maître ès-arts ; mais il tenait

peu aux distinctions académiques et l'on ignore pour quel grade il

composa en 1672 une thèse de théologie sur la vérité du caractère

messianique en Jésus-Christ. Cette même année, lord Ashley ayant

été nommé président du conseil du commerce, Locke fut le secré-

taire du conseil aux appointements de 500 livres sterling. Quand
Shaftesbury devint chancelier, il donna à Locke la fonction particu-

lière qui consistait à examiner les bénéfices ecclésiastiques. Mais

Shaftesbury ne tarda pas à tomber en disgrâce et Locke employa

ses loisirs à traduire les Essais de morale de Nicole dont il dédia la

traduction à lady Shaftesbury. Sa santé s'altérait de plus en plus,

il éprouvait toutes les incommodités d'une disposition asthmatique

très prononcée et dans les derniers jours de novembre 1675, il partit

pour la France. A son arrivée, à Calais, il commença un journal de

voyage qu'il continua pendant plus de trois ans jusqu'à son retour.

Après s'être arrêté quelques jours à Paris, il se rendit à Montpellier

par la vallée du Rhône, Avignon et Nîmes
;

il y séjourna près de

quatre mois, puis visita Marseille et Toulon, et fixa de nouveau sa

résidence à Montpellier, qu'il ne quitta qu'en mars 1677 pour aller à

Paris par Bordeaux. Il demeura plus d'un an à Paris, en repartit pour

Montpellier dans l'été de 1678 et retourna presque subitement clans

la capitale française pour rentrer enfin à Londres en mai 1679. Le

journal de Locke ne nous donne pas de grands renseignements sur

les relations qu'il noua pendant son séjour en France. Il aurait pu
cependant y rencontrer la plupart des grands hommes du siècle de

Louis XIV : Colbert et Louvois, Bossuet et Fénelon, Corneille et

Racine, La Rochefoucauld et La Bruyère, Bayle, Arnauld, Male-

branche. Il ne paraît avoir formé de liaison qu'avec Guénelon, méde-

cin hollandais qu'il devait retrouver plus tard à Amsterdam, Nicolas

Thoynard, l'auteur d'une Harmonie des Evangiles assez estimée et

Henri Justel, protestant érudit qui, à la suite de la révocation de
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l'Edit de Nantes, se retira à Londres et devint bibliothécaire du palais

de Saint-James. — A son retour à Londres, Locke trouva l'Angle-

terre en pleine crise. La lutte y était de plus en plus ardente entre le

parti national protestant et le parti « papiste » tout -puissant dans

l'entourage du roi. Malgré Shaftesbury qui était alors président du

conseil, le roi prorogea, puis renvoya La Chambre des communes,

élue depuis cinq mois à peine. Le 15 octobre 1079, Shaftesbury

lui-même est congédié ; une nouvelle chambre est convoquée en 1080,

mais au mois de janvier 1081 elle est à son tour prorogée, puis dis-

soute. Le 2 juillet, Shaftesbury qui s'était placé à la tête des résis-

tances contre les violences royales, fut arrêté et jeté de nouveau en

prison; mais le grand jury devant lequel il comparut, sous l'inculpa-

tion de haute trahison, l'acquitta avec éclat le 24 novembre. Toute-

fois, comprenant que sa vie n'était pas en sûreté, il s'embarqua pour

la Hollande le 18 novembre 1082; il y mourut deux mois plus tard

d'une attaque dégoutte. Locke, qui était resté en Angleterre, soup-

çonné d'avoir écrit des pamphlets violents, jugea prudent de se réfu-

gier à son tour en Hollande. Invité avenir se justifier, il se garda

d'en rien faire et fut, par ordre du roi, rayé de la liste des studenis

d'Oxford et privé par conséquent des modestes émoluments attachés

à ce titre. Ces années d'exil en Hollande furent pour Locke extrême-

ment fécondes et décidèrent de sa gloire. Il a\ait alors cinquante-

deux ans et n'avait guère publié jusqu'alorsque de courts opuscules;

mais il avait amassé de nombreux matériaux et le moment était favo-

rable pour les mettre en œuvre. Ce fut alors, comme on l'a très bien

dit, qu'il rédigea pour les contemporains et la postérité les livres

qu'il portait en lui-même depuis trente années, qui s'y étaient pour

ainsi dire déposés jour par jour et page par page. — Les questions

qui préoccupaient alors l'Angleterre étaient surtout la question poli-

tique et la question religieuse. La révolution de 1048 n'avait été en

réalité qu'une révolution politico-religieuse dont les conséquences

n'avaient pas encore été toutes tirées à l'époque où Locke écrivait.

Il s'agissait de savoir, en politique, où réside la souveraineté, dans un
homme placé par sa naissance au-dessus de la nation, ou bien dans

la nation elle-même dont le souverain ne serait en réalité que le man-
dataire. Locke dans son Essai sur le gouvernement civil, met en avant

la théorie d'un contrat primitif, fondement de la société politique,

contrat idéal renfermant les conditions auxquelles sont respective-

ment soumis les souverains et les peuples. Il faut que les rois et leurs

sujets se comportent comme s'il était intervenu entre eux, à l'origine,

un traité dont les stipulations auraient été rédigées par un arbitre

suprême. Les sujets ne sont tenus à l'obéissance et à la loyalty qu'au-

tant que le roi respecte leurs franchises et leurs libertés. La violation

du contrat entraîne pour le roi la déchéance, et au besoin, le châti-

ment. On ne saurait nier que cette théorie n'ait inspiré le Contrat

social de Rousseau. Toutefois ce dernier traité est conçu dans un sens

plus radicalement démocratique. On a dit que le livre de Rousseau

était l'évangile politique des républiques et celui de Locke, le code
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des monarchies constitutionnelles. — Au point de vue religieux,

Locke n'avait pas des idées moins arrêtées qu'au point de vue poli-

tique. Au milieu des discussions et des luttes passionnées de son

temps, il plaide, la grande cause de la tolérance. Dès l'année 1667, on

trouve dans son journal intime une méditation terminée par sept pro-

positions sur la tolérance et ce qu'il appelle le « latitudinisme. » En
1683 il se décide à développer ses idées dans une lettre en latin,

publiée quatre ans plus tard. On l'a accusé de n'être pas chrétien;

cependant il croyait au caractère miraculeux delà mission du Christ

sur la terre et il est impossible de lui refuser ce titre quand on con-

naît son langage, le ton de sa correspondance, sa vie et sa mort. Locke

avait été élevé dans une famille puritaine. Dans son enfance il avait

été familiarisé avec le nom du Christ et avec le langage de l'Evan-

gile, mais il avait appris de bonne heure à repousser l'Eglise épisco-.

pale, ses formes et ses symboles, le pharisaïsme des religions d'Etat,

les théories scolastiques d'un dogmatisme composé et rédigé à la

manière des sciences du moyen âge. On trouve dans l'ouvrage de

lord King une règle ou déclaration composée par Locke pour une

sooiété de « chrétiens pacifiques», lorsqu'il était en Hollande, et toute

la doctrine dogmatique qui en résulte paraît se réduire à ces deux

points : « La parole de vérité est révélée dans l'Ecriture, et Jésus-

Christ est notre Seigneur et notre Sauveur, comme étant le grand

modèle proposé à notre imitation. » Dans son Christianisme raison-

nable, il essaye de prouver que le christianisme, tel qu'il est repré-

senté dans l'Ecriture sainte, n'offre rien de contraire a la raison. —
Il est un autre problème auquel un esprit comme celui de Locke ne

pouvait être indifférent ; c'est le problème de l'éducation. A cet égard

le philosophe anglais était éminemment anticlérical. Comme Mon-
taigne et même comme Rabelais, il croyait que la société du moyen
âge avait fait fausse route, que ce qu'elle prenait pour la science

n'était pas la science; l'effet le plus certain du protestantisme devait

être, selon lui, de mettre fin à toute domination cléricale. L'éduca-

tion ne devait plus avoir pour but de faire des gens d'église et même
des gens d'école; elle devait avant tout faire des hommes

;
première

raison pour s'occuper d'abord de l'éducation physique, plus qu'on

ne l'avait fait jusque-là. Il faut, disait-il, qu'un homme ait à sa dispo-

sition dans les luttes de la vie, un corps agile et vigoureux. La morale
occupe la plus grande place dans son traité De l'éducation des enfants

et c'est une morale civile, laïque en quelque sorte. Locke s'élève

enfin contre l'instruction trop exclusivement littéraire qui avait pré-

valu jusqu'alors et réclame une étude plus complète des langues,

des sciences, de l'histoire et de la philosophie. — C'est comme phi-

losophe surtout que Locke est connu et son vrai titre de gloire, c'est

d'avoir écrit Y Essai sur l'entendement humain. On peut dire qu'il était

né philosophe, c'est-à-dire avec le besoin de rechercher cette solu-

tion première de laquelle découlent toutes les autres solutions, de

découvrir la pierre angulaire sur laquelle repose tout l'ensemble des

connaissances humaines. Il avait trente ans lorsque se posa devant
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lui le grand problème : Quelle est l'origine de nos idées? D'où vien-
nent nos connaissances? ou en d'autres termes : Ouclle est la mé-
thode a suivre pour arriver à la vérité? Bacon avait dit : « La voie qui
conduit a la venté, c'est l'observation aidée de l'expérimentation;, et
Descartes

: « Les idées générales sont innées. » Locke, après vingt
années de recherches et de méditations, avait lui aussi construit son
édifice philosophique et il avait mis à sa base ce principe fameux :

Nihil est in mtellectu quocl non prius fuerit in sensu ; il n'est aucune
idée qui ne nous vienne des sens et par les sens. Ce n'est pas ici le
heu de réfuter longuement ce principe et surtout de combattre les
conséquences qu'on en peut tirer. Il est évident qu'il y a dans nos
connaissances autre chose que nos sensations, c'est ce que prouve-
rait au besoin l'exemple des animaux qui ont pour le moins toutes
nos sensations et qui n'ont pas toutes nos connaissances. Il nous
suffira de dire que Locke n'a jamais développé ce sensualisme absolu
que ses continuateurs ont prétendu lui emprunter; il n'était certes
pas aussi absolu que Gassendi qui avait dit : Omnis idea orilur a sen-
sibles. Quel que soit le mérite de son système, ses études sur la sensa-
tion et la perception, ses observations sur chacun des sens, sur' les
signes et le langage, sur l'abstraction et la généralisation, sur la for-
mation des idées de temps, d'espace, d'infini, sont des chapitres qui
garderont leur date clans l'histoire de la pensée humaine. —Locke
était rentré en Angleterre en 1689; c'est à partir de ce moment qu'il
ouvrit ses portefeuilles et qu'il publia coup sur coup : en 1690, son
Essai sur Ventendement humain, ses deux Traités sur le gouvernement
et une seconde Lettre sur la tolérance ; en 1693, son livre modestement
intitule

: Quelques pensées sur Véducation. Quelques considérations sur
les conséquences du taux de Vintérêt et la valeur de l'argent, une Démons-
tration du christianisme par VEcriture. Cependant sa santé s'alté-
rait de plus en plus. Il séjournait alternativement à Londres et à la
maison de campagne du comte de Peterborough; mais bientôt
même;! se retira complètement à Oates,dansle comté d'Essex, chez
e chevalier Masham, membre du parlement. Il trouva dans cette
maison les soins les plus affectueux et les plus dévoués. Ses infir-

mités étaient nombreuses ; à sa surdité s'était jointe une toux conti-
nuelle. Enfin la crise suprême arriva. « J'ai à peu près fini ma tâche,
disait-il à lady Masham qui lui lisait la Bible, et j'en remercie Dieu.
Tout au plus ai-je deux ou trois jours à vivre encore, peut-être vais-

je mourir cette nuit... Je meurs dans des sentiments de parfaite

charité pour tous les hommes et en sincère communion avec tous les

chrétiens de quelque nom qu'ils s'appellent. » Il expira le 28 oc-

tobre 1704, dans la soixante-treizième année de son âge. — Biblio-

graphie : J. Leclerc, Eloge hist. de feu M. Locke, en tête dut. I
er de ses

OEuvres diverses ; LordKing, The life of John Locke, etc., 2 vol., Lond.,

1830; Ch. de Rémusat, Locke, sa vie et ses œuvres : Revue des Deux-

Mondes, 1 er et 15 septembre 1859 ; /. Locke, sa vie et son œuvre, d'après

des documents nouveaux, par M. Henri Marion, professeur de philoso-

phie au lycée Henri IV, 1879. A. Gary.
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LOD. Voyez Lydda.

LODENSÎEIN (Jodocus de) [1620-1677], auteur du réveil religieux
qui eut lieu eu Hollande au milieu du dix-septième siècle. Né à Dclft,

disciple du mystique Voètius et du savant Goccejus, Lodenstein prê-
cha avec force à Utrecht contre la mondanité qui s'était glissée dans
l'Eglise hollandaise, à la suite de la prospérité inouïe dont jouissaient

les Provinces-Unies à cette époque. Il réclamait une nouvelle réforme
de « ce christianisme déformé » qui avait perdu sa sève, dégénérant
en une orthodoxie sèche et formaliste. Il montra, pendant l'invasion

de la Hollande par les Français, sous Louis XIV, un rare courage,
excitant son peuple à la repentance et donnant l'exemple du plus pur
désintéressement. Lodenstein a publié des sermons et des chants
religieux et patriotiques (Uitspanningen) qui ont été répandus en
Hollande dans un grand nombre d'éditions.— Voyez Reiz, Ristorie

der Wiedergeborenen, IV, 23 ss. ; Gœbel, Gesch. des christl. Lebens, II,

160 ss.

LŒHE (Jean-Conrad-Guillaume), naquit àFurth, Bavière, le 21 fé-

vrier 1808. Dès son enfance il eut une piété vive, et profonde, et en
particulier, un saint respect pour le ministère; il ne pouvait assister

à la célébration de la cène sans un tressaillement intérieur. « Chaque
fois, raconte-t-il, que la cloche sonnait pour le sacrement, on voyait

un jeune garçon parmi les communiants, le seul, avec un vieux pen-
sionnaire de l'hôpital, qui joignît sa prière à la solennité, avec une
âme pleine d'adoration et de saints pressentiments. » Et, parlant de
sa confirmation : « Je savais, dit-il, en qui je croyais, et je me sentais

tout près de lui à ma première communion. Le souvenir delà félicité

que j'éprouvai alors me remplissait de joie à chaque nouvelle confir-

mation. Ces beaux jours de ma jeunesse sont passés sans retour,

et je ne désire pas les rappeler. Mais le jour de ma confirmation et

l'heure de ma première communion, je pleure de ne pouvoir les vivre

encore une fois. »A dix-sept ans, il reçut d'un de ses maitres, au gym-
nase, le témoignage suivant : « Optimam viam non discendi modo, sed

etiam Vivendi te invenisse puto. » Lœhe fit ses études théologiques à
Erlangen, où il fit des écrits de Luther et des livres symboliques de
son Eglise une étude particulière; aussi fut-il, à l'université déjà,

un luthérien décidé. Comme étudiant aussi il commença à s'occuper

de cure d'âmes, à visiter des malades et à s'initier ainsi aux devoirs

les plus difficiles du saint ministère. Après un semestre passé à l'uni-

versité de Berlin, il revint à Furth, et en 1830, il subit avec succès

ses examens de théologie. La consécration au saint ministère marqua
dans sa vie ; il pensait avoir reçu en ce jour-là un appel exprès de son

divin maître :« J'aimais alors nos poètes, écrit-il, je me souvenais avoir

lu dans l'un d'eux que, dans la vie de tout homme, il y a un moment
où il peut adresser une question au destin. Je demandai donc à Dieu

une parole de sa bouche pour le jour de mon ordination. J'ouvris ma
Bible ; ma main et mes yeux tombèrent sur Esaïe VI, 8-10. Ce texte

ne me va pas, pensai-je; il m'en faut un autre. J'ouvris une seconde

fois ma Bible, et cette fois mes yeux tombèrent sur Actes XXVIII,
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25-27; c'était une seconde fois le môme texte, mais il me plaisait de
moins en moins; j'en voulais un autre. J'ouvris donc une troisième

fois et je tombai sur Jean XII, 38-41. Quel fut mon saisissement quand
je lus : Esaïe dit ces choses, lorsqu'il vit sa gloire, la gloire de
Jésus ! Je m'arrêtai, et je dis : Me voici, Seigneur, envoie-moi ! » Lœhe
fut successivement vicaire dans diverses paroisses et devint enfin

pasteur à Neuendettelsau, où il fut intallé le 26 avril 1837. C'était un
village perdu, éloigné des grandes villes, sans ressources, habité par

des paysans rudes et grossiers. La première fois que Lœhe y était

venu en visite, il avait dit : « Je ne voudrais pas être enterré dans ce

trou » (Nichl todi mochie ick in demNeste sein). Il y resta pourtant jus-

qu'à la fin de ses jours. Ses dons particuliers, ses goûts, son talent

oratoire semblaient le destiner plutôt à une église de ville qu'à une
paroisse de campagne. On l'a considéré comme l'un des plus grands

prédicateurs de son temps; on le compara un jour à Adolphe Monod
et au père Hyacinthe, mais en lui assignant le premier rang. Il avait

une âme d'artiste, une imagination ardente alliée à une foi non moins
ardente et à un esprit pénétrant et cultivé; ce qui distingue ses ser-

mons, c'est la simplicité et l'onction unies à une beauté de forme

tout à fait classique. Son front large et élevé, son œil clair et brillant,

sa voix harmonieuse, sa belle chevelure retombant sur ses épaules,

tout en lui était fait pour charmer et dominer son auditoire, et tous

ceux qui l'ont entendu prêcher, en ont reçu une impression ineffa-

çable. Quoique tout en lui portât l'empreinte de sa vocation, même
dans les relations ordinaires de la vie, il avait une grande affabilité,

une sérénité et même une gaieté d'esprit qui lui permettait de s'asso-

cier à toutes les joies. Sa vie de famille porte le même cachet idéal

que tout le reste de sa vie. Il se maria, à peine arrivé à Neuendettelsau,

et sa femme fut en tout point digne de lui. Lorsqu'il la perdit, il en

ressentit une douleur qui dura jusqu'à la fin de ses jours. « Je suis,

disait-il, l'homme le plus misérable qui soit sur la terre. » Il lui

éleva un beau monument dans un petit livre intitulé : Lebenslauf

ciner keiligen Magd Galles ans de ni Pfarrslande (Nuremberg, 1867).

Lœhe ne quitta plus Neuendettelsau, mais, ce qui scandalise fort

ceux qui ne l'ont pas connu, il se présenta successivement à diverses

paroisses vacantes dans de grandes villes : en 1839 à Augsbourg, en
1842 à Nuremberg; en 1846 à Furth; en 1847 à Erlangen. On l'a fort

blâmé d'avoir montré si peu d'attachement pour sa paroisse ; mais sa

vraie paroisse se trouvait dans toutes ces villes, d'où une foule de
chrétiens venaient à Neuendettelsau assistera ses services et recourir

à sa direction spirituelle ; il s'agissait donc pour lui plutôt de rejoindre

que de quittersontroupeau.il exerça, malgré cela, une influence bénie

sur la population de son village, qui fut comme transformée ; car il

excellait dans la cure d'âmes tout autant que dans la prédication. Les

sacrements formaient le point central de cette activité. Tous les ven-

dredis il prêchait sur la sainte cène et y préparait les fidèles par la

confession privée. Le nombre de ceux qui vinrent rechercher cette

confession privée devint bientôt si grand, que Lœhe en fut effrayé;
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c'étaient non seulement les membres de son troupeau et les pension-

naires de ses établissements, mais encore de nombreux étrangers

accourus de toutes parts. Dans ces entretiens particuliers il exerça

une action profonde sur les âmes, redressant les jugements faux,

instruisant, consolant, réprimandant, de sorte que personne ne le

quittait sans avoir trouvé ce qu'il cherchait, et chacun reconnaissait

sans peine que cette confession n'avait de romain que le nom. Lœhe
sentit aussi le besoin de rendre à la liturgie la place qui lui revient

dans le culte ; il voulait en toutes choses mettre l'art, le beau au ser-

vice du vrai et du saint, et agir sur l'homme tout entier. Il se mit à

étudier les anciennes liturgies (il en parcourut plus de deux cents),

pour en retirer tout le suc chrétien, tous les éléments évangéliques
;

il publia d'abord un Rituelpour les communautés chrétiennes de confession

laihèrienne, qui fut suivi de plusieurs autres travaux liturgiques. Mais

il ne fit pas une œuvre de répristination pure et simple ; on y retrouve

son cachet, car il développe d'une manière souvent fort individua-

liste les anciennes liturgies, ajoutant de nouveaux formulaires de son

crû aux formulaires anciens. On le lui a fréquemment reproché,

malgré la beauté et la valeur réelle de ce qui lui est personnel. Les

deux œuvres qui, à côté de la liturgie, ont le plus étendu au dehors

l'action de Lœhe et fait vivre son esprit encore après sa mort, ce sont

l'œuvre des missions et celle des' diaconesses. Voici comment il fut

amené à fonder la première : Lœhe eût voulu réaliser ce qui était

pour lui l'Eglise de l'avenir, savoir, l'Eglise luthérienne purifiée de

tout élément étranger, autour de laquelle il espérait voir se rallier

dans la suite les autres Eglises. Il ne pensait pas qu'il fût possible de

l'établir dans la vieille Europe, où le libre développement de l'Eglise

est si souvent entravé par les liens qui l'unissent à l'Etat. Une fois

seulement il avait conçu l'espoir de pouvoir exécuter son plan dans

la Bavière même; c'était en 1848, lorsque toutes les institutions

étaient ébranlées par le souffle révolutionnaire. Il essaya alors d'y

rallier les pasteurs et les laïques qu'il jugeait sympathiques et il leur

exposa ses vues dans son écrit : Projet d'union des chrétiens luthériens

pour une vie apostolique, suivi d'un Essai de catéchisme de la vie apos-

tolique. Mais il se heurta à des difficultés telles, qu'il pensa par

moments à se séparer de l'Eglise officielle. Il ne put cependant s'y

décider; le séparatisme lui était odieux; du reste, depuis 1848

l'Eglise de Bavière était redevenue franchement luthérienne ; et un
jour qu'il fut suspendu de ses fonctions pour avoir refusé de bénir le

mariage d'un homme qui venait de divorcer, sa paroisse se leva pour
lui avec une telle unanimité que l'autorité dut le rétablir dans ses

fonctions et renoncer à lui demander un acte contraire à sa cons-

cience. Lœhe essaya alors de réaliser son idéal au delà de l'Océan.

Sous sa direction il s'établit aux Etats-Unis des colonies luthériennes
qui se groupèrent autour des pasteurs que Lœhe forma dans sa maison
de missions. D'abord rattachés au synode d'Ohio, puis à celui de

Missouri, les pasteurs sortis de Neuendettelsau constituèrent le

synode indépendant d'Iowa, qui réalisa en partie le plan de Lœhe.
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Ce synode reconnaît l'autorité doctrinale de tous les livres symbo-
liques de l'Eglise luthérienne et exerce une discipline très sérieuse
sur tous ses membres; il leur demande, à côté de la pureté delà
doctrine, la pureté de la vie ; le catéchuménat de l'ancienne Eglise est
rétabli et l'on s'applique dans les communautés à la vie aposto-
lique

;
les sacrements et la confession privée y occupent la môme

place qu'à Neuendettelsau. Cotte Eglise fait encore aujourd'hui hon-
neur à son fondateur. —Quant à l'œuvre des diaconesses, Lœhe la

fonda contre son gré, on peut môme dire contre ses principes.il
n'avait voulu fonder que ce qu'il appelle la « diaconie des femmes »

{weibliche Diaconie). Il avait remarqué que dans les villes et dans les

campagnes il se trouvait beaucoup de femmes isolées, souvent déclas-
sées, dont la vie sans but se consume dans l'oisiveté, sans aucun
profit pour l'Eglise ni pour la société. Pour leur créer une activité et
une existence utile, Lœhe pensait fonder une maison où elles pussent
être formées, non pour vivre réunies en communauté et en quelque
sorte cloîtrées, mais pour devenir des gardes-malades volontaires, des
femmes de charité s'employant partout au soulagement des misères.
Mais il ne réussit point : « Nous avons été déçus, s'écria-t-il, nous
avons échoué et sommes restés seuls, rencontrant partout de l'oppo-
sition. » Aussi, en fondant la maison des diaconesses, déclare-t-il

expressément que ce n'est qu'un pis-aller provisoire, pour remplacer,
en attendant des jours meilleurs, la diaconie des femmes. Il espère
que le jour viendra où cette maison deviendra inutile, (voir l'article

Diaconesses, et Th. Schœfer, Die iveibliche Diakonie in ihrem Umfang
dargestellt, Hamb., 1879, vol. I, p. 127 ss.). — Il nous reste à dire quel-
ques mots de la théologie de Lœhe. Il a été luthérien confessionnel
très décidé; mais il a été accusé de plus, même par des luthériens,
de ritualisme. Ce reproche nous semble peu juste ; il dénote une
appréciation très superficielle et de l'individualité et de l'œuvre de
Lœhe. Sans doute son âme artistique, esthétique, l'a porté à attacher
une grande importance aux formes ; mais les formes ne l'emportent
jamais sur le fond

; ces formes revêtent toute la vérité et la vie évan-
gélique, et Lœhe est aussi éloigné que qui que ce soit du romanisme,
parce que sous ces formes il y a toujours la doctrine luthérienne
et par-dessus tout son centre, la justification parla foi. On lui a sur-
tout reproché sa théorie de l'Eglise et en particulier de l'Eglise luthé-
rienne, qu'on a, non sans raison, trouvé fort personnelle et insuffi-

samment motivée. Comme son ouvrage sur l'Eglise (Drei Bûcher von
der Kirche. Den Freunden der luth. Kirche zur Ueberlegung u. Besprechung
dargeboien, Stuttg., 1845) publié à une époque où Tonne se préoccu-
pait guère de cette question, a produit quelque sensation, nous
croyons devoir nous y arrêter un instant et en donner une analyse

succincte. L'opuscule de Lœhe est divisé en trois livres : Livre I
er

: De
V Eglise. Nous sommes nés pour la communion (Gemeinschaft) et pour
l'Eglise; la communion de l'Eglise est une, ici et dans le ciel; l'Eglise

est une dans tous les temps, assemblée d'entre tous les peuples, ayant

pour centre la parole apostolique, laquelle est claire et n'a jamais fait



LOEHE 331

d^faut'à L'Eglise. Cette parole claire n'a pas besoin de la tradition, elle

appelle tous les peuples pour former une Eglise, à la fois visible et

invisible. Livre Iï : Des Eglises. L'Eglise visible est partout où il y a

une vocation et des appelés; elle se divise en plusieurs Eglises parti-

culières, parmi lesquelles runc doit avoir l'avantage (der Vorzug) sur

toutes les autres; c'est à ses symboles qu'on reconnaît une Eglise, et

la marque distinctive de l'Eglise particulière la plus pure, c'est la con-

formité de ses symboles avec l'Ecriture (Schriftgemdssigkeii) ; l'Eglise

Luthérienne possède cette marque distinctive des symboles con-

formes à l'Ecriture
; elle est donc l'Eglise xaTs;|oy:tfv et possède toute la

vérité. Mais pour arriver à cette conclusion, Lœhe fait un raisonne-

ment assez singulier ; il dit : L'Eglise qui a le plus de vérité a la pleine

vérité (Die voile Wahrheit ist die melste Wahrheit, u. die meiste ist

insofern die voile, als sie am leichtesten ergàntzt wird). Cette Eglise est

donc la reine de toutes, l'Eglise par excellence, l'épouse du Seigneur,

la source d'eau vive, le foyer du feu qui purifie. L'ancienneté, le

nombre, l'unité et la succession dans le sens romain, la sainteté de la

vie, dans le sens romain, les miracles et les prophéties ne sont pas

des marques distinctives de l'Eglise. Le livre III traite De V Eglise

luthérienne*. Cette idée de l'Eglise luthérienne, Eglise par excellence

entre toutes les Eglises visibles, l'auteur l'expose avec une grande
clarté et une beauté de forme admirable, dans son sermon du 4 e di-

manche après l'Epiphanie (Matth. VIII, 23-27) ; La barque où se trouve

Christ avec ses disciples, assaillie par la tempête, c'est l'Eglise luthé-

rienne. Les autres barques (les autres Eglises) se trouvent comme
elle exposées au danger ; elles aussi éprouvent les bienfaits de Christ;

elles le voient et n'ont point honte de lui ; elles espèrent en lui et

sont sauvées par lui. Mais CÏÏirist ne se trouve personnellement pré-

sent que dans une seule barque ; là est son corps, son sang, son esprit
;

elle est le centre béni d'où sort le salut pour toutes les autres. —
L'activité littéraire de Lœhe fut grande. Outre les ouvrages déjà men-
tionnés, nous citerons encore ses sermons : Evangelien u. Epistelpre-

diglen en 2 vol., ses livres de prière, en particulier : Samenkôrner des

Gebeis
; son beau livre sur le ministère évangélique : Der ev. Geistliche,

2 vol. et de nombreux ouvrages de liturgie et d'édification. Lœhe
mourut le 2 janvier 1872. Avant de mourir, il demanda qu'on lui fît

des funérailles simples et sans discours, et il dit : « Remplissez ma
tombe de terre, car je veux reposer dans la terre comme les autres. »

Si nous devions caractériser en peu de mots Guill. Lœhe, nous
dirions (Témoignage, 1872, n° 4) : « C'était un homme puissant par la

parole et par les œuvres, avec des vues particulières, des tendances

peut-être excessives, mais le tout racheté par un incomparable
dévouement et une fidélité sans bornes à. la vérité. Il était de cette

race d'hommes forts qui s'éteint aujourd'hui, et qui a eu le glorieux

privilège de ramener toute une génération à l'Evangile et à la grande
tradition de la Réforme. » — Voir : le journal le Témoignage, 1872,

nos
10, 19, 21, 22; Ph. Mook, Guillaume Lœhe, sa vie et ses écrits,

Paris, 1879 (renferme la liste complète des écrits de Lœhe); Joh.
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Dcinzer, Wilh. Lœhes Leben, 3 vol., 1874-1877 (les deux premiers
volumes seuls ont paru). Cu. Pfender.

LOEN (Jean-Michel), célèbre unioniste du dix-huitième siècle, né à

Francfort-sur-le-Mein en 1695, étudia le droit à Marbourg, mais s'oc-

cupa avec prédilection de recherches morales et philosophiques.

Les écrits de Fénelon ne furent pas sans exercer sur lui une grande
influence. Il traduisit une partie de ses Œuvres spirituelles. A partir

de 1724, Loen publia une série d'ouvrages qui avaient tous pour but

de rapprocher les diverses communions chrétiennes, en montrant
d'une manière assez superficielle et avec des connaissances histori-

ques et exégétiques évidemment insuffisantes, le peu d'importance

des points qui les séparent. En voici les principaux :
1° Le Temple

évangclique de la paix, à l'instar de Y Eglise primitive, 1724, sous le

pseudonyme de Gottlob deFriedenheim ;
2° Motifs graves qui doivent

unir les luthériens et les reformés, les maintenir en paix, en union et dans

un seul et même culte, 1725; 3° L'Union des protestants, 1748 ;
4° La Re-

ligion unique et vraie, universelle dans ses principes, troublée par les dis-

cussions des savants, déchirée par les sectes, rétablie dans le Christ,

1750, 2 vol., qui eut trois éditions et fut traduit en français. Dans ce

dernier ouvrage, dédié au roi de Prusse Frédéric II, Loen prétend

élever sur les débris de tous les symboles chrétiens positifs l'édifice

de la vraie religion du Christ qui se résume dans l'unique commande-
ment de l'amour. L'objet de cet amour est essentiellement le moi :

l'amour raisonnable de nous-mêmes est la règle de l'amour de Dieu

et du prochain, destinée à les préserver des exagérations malsaines.

La religion réclame sans doute aussi la foi, mais cette foi ne doit

s'étendre qu'aux vérités que tous les hommes raisonnables, les plus

simples et les plus faibles, peuvent comprendre et admettre. Pour
établir cette religion unique, Loen ne veut pas du concours du clergé

qui est imbu de ses préjugés dogmatiques, mais de celui d'un gou-

vernement sage, qui peut seul rétablir la discipline ecclésiastique,

attendu que le clergé ne peut pas modérer son zèle et qu'il n'a au-

cun droit d'excommunier. Il blâme les protestants d'avoir aboli les

hautes dignités ecclésiastiques ; aussi se propose-t-il non seulement
de rétablir les prélats et les évêques, mais encore un pape ou évoque

suprême, qui serait le chef visible de l'Eglise, tout en restant subor-

donné à l'autorité civile et politique. Cet écrit souleva de vives con-

troverses dans le détail desquelles il est inutile d'entrer. Loen mourut,

en 1776, en qualité de conseiller intime de Prusse et président de la

chambre et du gouvernement de Lingen, en We'stphalie.

LŒSCHER (Valentin-Ernest), célèbre théologien luthérien, né en

1673 à Sondershausen, étudia à l'université de Wittemberg où son

père Gaspard Lœscher (auteur d'une Theologia thetica, 1701 ; d'un

Tractatus de lalrocïniis pontifieiorum in concilia, canones, patres et alios

scrïptores publicos commissis, Leipz., 1674; et d'une Harmonia theolo-

gica in locis de theologia et verbo ûei, 1683) venait d'être nommé pro-

fesseur. Le jeune Lœscher, au début, dispersa son intérêt sur les

branches les plus diverses et, âgé de vingt-quatre ans, raconte
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Tholuck, il ouvrit en 1607 à Wittembérg, au milieu des applaudisse-

ments de tout le monde universitaire, les cours suivants : Genealogica,

Heraldica, Pansophica, Exegelica, Motalla et Homilelica, professant

jusqu'à treize heures par jour. Toutefois, à mesure qu'il avance, son

attention se concentre sur la lutte contre le piétisme en faveur de

l'orthodoxie luthérienne dont il fut l'un des champions les plus éner-

giques et les plus convaincus. En 1698, Lœscher fut nommé surinten-

dant de Jùterbogk, et fonda, avec quelques amis, la première revue

de théologie rédigée en allemand sous le titre de : Unscàuldige Nach-

riclitcn von allen u. neuen theologischen Sachen, qui, jusqu'en l'année

1720, eut 20 volumes, et fut continuée dans le même esprit par le

prédicateur de la cour de Weissenfels, Reinhard, jusqu'en 1731, où

Lœscher en reprit de nouveau la rédaction. Cette revue devint bientôt

le centre de la résistance contre les envahissements du piétisme
; les

articles de Lœscher se distinguent par leur caractère scientifique et

leur modération. Rappelé comme professeur à Wittembérg en 1702,

notre auteur échangea, deux ans après, sa chaire contre la dignité de

surintendant général des Eglises de la Saxe à Dresde et de mem-
bre du consistoire supérieur. Il s'occupa avec une grande sollicitude,

en cette qualité, de l'amélioration des écoles, fonda un séminaire

pastoral et réunit autour de lui des jeunes candidats pour les initier

aux fonctions de leur ministère. En correspondance avec tous les

gouvernements allemands décidés à maintenir dans leurs Etats la

saine doctrine luthérienne, il déploie une activité que rien ne lasse.

Parmi ses ouvrages, qui comprennent surtout des écrits de contro-

verse, nous signalerons : 1° Prseuotiones theologiœ, dans lesquels

Lœscher détermine les doctrines qui doivent être opposées aux déistes

et aux naturalistes; 2° Quo ruiiis? une série de dissertations écrites

contre la philosophie de Wolf ;
3° Histoire des premières querelles reli-

gieuses entre les èvangêliques (luthériens) et les réformés, Leipz., 1707,

dirigée contre les essais d'union entre les deux Eglises protestantes;

4° Notiones theologicœ, 1708, analyse des doctrines de la régénération,

de la sanctification, du renouvellement et de l'illumination
;
5° Timo-

theus verinus, 1711 (éd. augmentée, 1718, 2 e partie, 1722), ouvrage

de polémique à l'adresse de Joachim Lange, professeur de Halle, qui,

au nom du piétisme, avait dirigé une série d'attaques haineuses

contre Lœscher. Dans cet écrit, notre auteur énumère treize marques
distinctives du piétisme : 1° Un indifférentisme, qui, sous couleur

de piété, méconnaît l'importance de la saine doctrine; 2° le mépris

des sacrements, la valeur objective des dons étant sacrifiée à la né-

cessité de la foi subjective; 3° l'amoindrissement du saint ministère

dont le piétisme fait dépendre l'efficacité de la fidélité de celui qui

l'exerce; 4° la confusion entre la foi et les œuvres dans la doctrine de

la justification; o° une tendance auchiliasme; 6° le terminisme

qui pose une limite à l'action de la grâce divine ;
7° le penchant au

mysticisme, la foi étant placée dans le sentiment; 8° le précisisme, qui

condamne les adiaphora ; 9° la destruction des subsidia religionis (l'Eglise

visible, les livres symboliques, les agendes) ; 10 o l'indulgence et la to-
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lérance à l'égard des sectaires; 11° le perfectisme, qui identifie la

croissance dans la piété avec l'activité chrétienne et réclame « le com-

plet anéantissement de l'ancien Adam; » 12° le réformatisme qui a

en vue une Eglise triée, c'est-à-dire composée de membres parfaite-

ment régénérés; 13° le séparatisme. — Voyez Engelhardt, V. E.

Lœscher nach seinem Lebenu. Wirken, Dorpat, 1853; 2 e éd., Stuttg.,

1856; Tholuck, Der Geist der tuilier. Theologen Wittembergs, 1852,

p. 297
4
ss., et son article dans la Real Encyhl. de Herzog, VIII,

-454 ss.

LOFTUS (Dudley), célèbre orientaliste, né à Rathfarnam, près de

Dublin, en 1618, mort en 1695, était arrière-petit-fils d'Adam Loftus,

archevêque d'Armagh et chancelier d'Irlande. Il se fit recevoir doc-

teur en droit à Oxford, et remplit plusieurs charges dans la magistra-

ture irlandaise. Il a laissé un assez grand nombre d'ouvrages, parmi

lesquels nous citerons : 1° Une Version latine du Nouveau-Testament

éthiopien pour la Bible polyglotte de Walton; 2° Liber psalmorum Da-

vidis ex armeniaco idiomate in latinum traductu*, Dublin, 1661 ;
3° Re-

dite tio litium de libero arbitrio, prsedestinatione et réprobations ad arbi-

trium boni viri, 1670; 4° Several chaptersof Dionysius Syrus' s commen-

tary on saint John, concerning the life and death o( our Saviour; 5° Corn-

mentary on the IV Evangelists by Dionysius Syrus, outofthe syriactongue;

6° Commentary on S. PauVs epistles by Moses Bar-Cepha; 7° Exposition of

Dionysus Syrus on S. Marc, 1676 ;
8° History of the eastern and western

churches, by Gregory Maphrino, trad. du syriaque en latin; 9° Com-

mentary on ths gênerai Epistles and Acts of the Apostles, by the same; 10°

Praxis cultus divini jaxta ritus primavorum christianorum, 1693;

11° A clear and learned explication of the history of our blessed Saviour,

1695. — Voyez Wood, Athense Oxoniensis, t. II.

LOGOS. Cette expression grecque signifie à la fois « parole » et

«raison, » de même que le mot français pensée signifie à la fois

« pensée pensante » (intelligence) et « pensée pensée » (produit de

l'intelligence). Elle a une histoire presque aussi vaste que celle de la

philosophie ancienne et de la théologie des premiers siècles, mais

dans laquelle on peut cependant distinguer trois périodes distinctes,

correspondant à trois conceptions fondamentales du Logos : 1. Le
Logos dans la philosophie grecque, conçu comme principe abstrait

du monde, en tant que force logique. On trouve d'utiles renseigne-

ments sur cette forme du Logos, propre surtout aux systèmes d'He-

raclite et des Stoïciens, dans l'excellente histoire de la philosophie

grecque de M. Zeller [Die Philosophie der Griechen in ihrer geschichli-

chen Entioichelung dargestellt, 18o9-1869 ; la première partie de la

traduction par M. Boutroux'a déjà paru), et dans l'ouvrage spécial de

M. Max Heinze, Die Lehre vom Logos in der griechischen Philosophie

(Oldenbourg, 1872). — 2. Le Logos dans la philosophie judéo-alexan-

drine, conçu comme Etre intermédiaire entre Dieu et le monde,
flottant entre l'existence purement abstraite et l'existence concrète

ou personnelle. C'est une combinaison du Logos stoïcien et du Nous
du platonisme avec les spéculations des néopythagoriciens et de la
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théologie juive, combinaison opérée par les Juifs d'Egypte dans la
capitale du syncrétisme philosophique, à Alexandrie. -1 3. lc Loeos
dans la théologie chrétienne, où la conception judéo-alexandrine de
l'Etre intermédiaire entre Dieu et le monde est appliquée à l'aDDa-
rition historique concrète de Jésus de Nazareth, de manière à subs-
tituer à l'idée juive du Messie celle du Logos incarné et à aboutir
définitivement à la divinité absolue du Christ-Logos et au do«me
trinitaire de l'orthodoxie chrétienne. —Enfin le Logos se retrouve
sous une forme intermédiaire entre les deux précédentes, dans les
hiérarchies d'Eons des systèmes gnostiques. Pour l'exposé de cette
évolution du Logos chrétien nous renvoyons aux ouvrages qui
traitent de l'histoire de la divinité de Jésus-Christ. Nous nous
bornerons ici à examiner la délicate question des rapports du Logos
judéo-alexandrin avec le Christ-Logos du quatrième évangile. —
C'est par les œuvres de Philon que la doctrine judéo-alexandrinê du
Logos nous est connue. Elle existait déjà avant lui, mais les rares
ouvrages de ses prédécesseurs qui sont parvenus jusqu'à nous, les
fragments d'Aristobule, le Siracide et surtout la Sapience, ne nous
offrent, sous la forme d'éloges de la sagesse, que l'ébauche de cet
Etre intermédiaire entre Dieu et le monde, qui forme le centre de la
philosophie philonienne. La raison d'être du Logos de Philon est
d'établir la relation entre un Dieu complètement séparé du fini, de
l'imparfait, en vertu de sa perfection absolue, et un monde fini
cependant pénétré par le divin. En langage philosophique moderne
la conception de l'auteur juif se traduit le plus fidèlement parla
formule

: le Logos de Philon est le divin dans l'univers, ramené à
l'unité et considéré dans les rapports de son unité avec Dieu Mais
il faut bien se garder de rechercher dans Philon une détermination
plus rigoureuse du Logos. Son genre d'esprit, à la fois dialectique et
mystique, philosophique et religieux, se complaît dans le vague des
grandes lignes et dans l'apparente précision des détails. D'ailleurs
la combinaison impossible par laquelle il cherche à fondre dans
l'unité les logoi stoïciens, l'intelligence des platoniciens, la théologie
de l'Ancien Testament et les spéculations naissantes des Juifs sur laMemra et la Schechina, ne pouvait aboutir à autre chose qu'à une
formidable illogicité. En réalité il y a dans le Logos de Philon trois
conceptions distinctes

:
1° Le Logos est d'abord l'unité harmonique

du monde intelligible, l'ensemble des Idées (influence platonicienne)
le sceau universel qui s'imprime dans la matière en se distendant
pour y établir toutes les distinctions et les séparations typiques du
monde intelligible. Comme tel, il est la causalité universelle et
absolue du monde (Opéra Philonis, éd. Mangey, 2 vol 1749- d 6
OP. >nundi, I 4 ss.

;
De Cher., I, 162 ; 1 Leg. alL, I, 43 ss.

; De prof.,

l'.n n
;

o
6 N°m

'
mUL

>
J

'
398

;
3 De Vita Mosis

>
H, 154

;
DeMon., II,

219; DeSacr 11,261; etc.); 2° le Logos est en second lieu le lien et
1 ensemble des puissances ou attributs de Dieu (influence stoïcienne)
agissant dans le monde pa*le rayonnement, En cette qualité il est le
gouverneur de l'univers et il est souvent représenté comme la Provi-
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dence (De Prof., I. 561; De Cher., I, 144; 3 De Vita Mosis, II, 155:

De Agric., I, 308
;
Quod D. immut., I, 298, etc.) ;

3° enfin le Logos est

l'organe de Dieu à l'égard de l'homme spirituel ; il est la révélation

et le révélateur, le législateur s'édictant lui-même, éducateur et

intercesseur (QaodD. immut., I, 281 ss. ; 3 Leg. ail., I, 120 ; De Ebriet.,

I, 362; De Spec. leg., II, 275; De Prof., I, 563; Quis ver. div. hœr:,l,

479 et 501 ; 1 Quod a D. mitt. somnia, I, 649 ss. ;
De Nom. mut., I,

596 ; etc.). — Les principales qualifications décernées par Philon au

Logos sont : métropole des idées (De Prof., I, 560), livre (1 Leg.

ail., I, 47), archétype (Demundi op., I, 5),tojxsuç (Quis rer. div. hœr.,

1,492), gouvernail de Dieu (De Migr. Abrach., I, 437), ôôpQbç Xoyoç

(De Agric, I, 308), lieutenant de Dieu (ibid.), homme de Dieu (De

Conf. ling., I, 411), serviteur de Dieu, ange (De Nom. mut., I, 591 et

passim), ami, bon berger (ibid., 596), grand-prêtre (1 Quod a D. mitt.

somnia, I, 653), paraclet (3 De Vita Mosis, II, 155), suppliant (Quis

rer. div. hœr.. I, 501), fils premier-né, nom de Dieu (De Conf. ling.,

I, 427 et 414), très saint, image de Dieu (ibid.), dieu, non pas Dieu

(1 Quod a D. mitt. somnia, I, 655), l'Etre le plus rapproché de Dieu (De

Prof., I, 561), mari et père de l'âme (De Spec. leg., II, 275), maître et

conseiller (1 Quod aD. mitt. somn., I, 649 ss.), {assit/jç (De Plant. Noe,

I, 331), etc., etc. — Le Logos tel que le conçoit Philon est-il person-

nel? C'est là une question difficile et dont la solution est très sujette à

controverse. Le résumé précédent, quoique très succinct, permet de

juger que le Logos dans les œuvres du philosophe judéo-alexandrin se

présente tantôt comme impersonnel, tantôt comme personnel. Philon,

de même que la plupart des penseurs de son temps et de son genre d'es-

prit, n'a aucune notion claire de la personnalité; il idéalise les person-

nages historiques au point de les transformer en simples personnifica-

tions; il personnifie, d'autre part, des idées abstraites au point de leur

donner l'apparence de l'existence concrète. Il n'en saisit pas bien la

différence. — Dans le Nouveau Testament le terme de Logos n'est

employé comme qualificatif du Christ que dans les écrits attribués à

l'apôtre Jean. Dans l'Apocalypse cette expression ne paraît qu'une

seule fois (XIX, 13), comme désignation du Messie lors de la parousie.

Le contexte et toute la christologie de l'ouvrage prouvent surabon-

damment qu'ils ne s'agit pas ici d'une conception métaphysique du
Christ. Le Messie est appelé le Logos de Dieu, non pas parce qu'il est

l'extériorisation du Dieu suprême, mais parce qu'il est simplement

(si l'on ose s'exprimer ainsi) le truchement de la volonté et du juge-

ment divins. On est seulement autorisé à déduire de ce passage,

comme de quelques autres (par exemple III, 14), que l'auteur vit

dans un milieu où s'ébauchent déjà des spéculations plus ou moins

fantaisistes sur la nature du Messie. — Avec le quatrième évangile,

au contraire, nous nous trouvons en plein dans un système de spé-

culation mystique. Sans recommencer ici un exposé de la christo-

logie toute spéciale de cet évangile, il est possible d'indiquer les

principaux traits des rapports entre le Logos de l'évangile et celui de

Philon. Un grand nombre d'interprètes ont borné ces rapports à
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l'emploi commun du terme Logos ; d'autres accordent seulement

une relation entre la partie métaphysique du prologue et la philoso-

phie de Philon. Un examen attentif prouve, au contraire, que la

parenté des deux conceptions s'étend non seulement à l'élément

purement métaphysique, mais encore, mais surtout, au rôle religieux

du Logos d'après les deux auteurs. Il y a, en effet, de grandes diffé-

rences entre le Logos de Philon tel que nous l'avons déterminé pré-

cédemment sous les ruhriques 1° et 2°
; et le Logos du prologue du

quatrième évangile. Ce dernier n'est qu'une ébauche en comparaison

du premier ; du moins les données immédiates du texte ne nous

fournissent pas de quoi en reconstituer le rôle précis et complet.

L'évangéliste, dès le v. 4, passe au rôle moral et religieux du Logos,

le seul qui lui importe pour son but. Les v. précédents n'ont d'autre

raison d'être que de rattacher l'action religieuse et morale du Logos

à son rôle cosmogonique. Par contre, dans tout le cours de l'évangile

les analogies avec le Logos philonien que nous avons rangé sous la ru-

brique n°3, abondent. Et si l'on tient compte du fait que cette activité

morale du Logos dans ses rapports avec l'âme humaine est celle dont

Philon s'occupe avec le plus de sollicitude, quoiqu'elle soit philosophi-

quement moins bien déduite que les autres, on sera autorisé à admettre

que, s'il n'a pas directement puisé sa conception dans les œuvres de

Philon (ce que l'absence de documents empêchera toujours d'établir),

l'auteur du quatrième évangile a tout au moins vécu dans un monde
intellectuel où la philosophie de Philon et de ses congénères alexan-

drins était dominante. Dès le premier verset de l'évangile l'auteur

parle du Logos comme d'une conception familière à ses lecteurs.

Keim, dans sa Geschickle Jésu vonNazara (I, p. 112-113, Zurich, 1867),

résume très exactement cette conclusion : « C'est un fait d'une évi-

dence incontestable, reconnu non seulement par Bretschneider, Baur,

et Baumgarten-Crusius, mais aussi, d'une manière plus ou moins
nette, par Lûcke, Bleek, Schmid, Weizsacker, etc, que l'évangile de

Jean provient d'une combinaison de la vie de Jésus avec cette philo-

sophie judéo-alexandrine qui, déjà cinquante ans auparavant, avait

rendu possible la formation de la dogmatique de l'apôtre Paul. Et ce

n'est pas seulement, comme on l'a cru jusqu'à présent, la conception

du Logos, c'est toute la conception du monde qui nous y apparaît

comme système .philonien confirmé dans la vie de Jésus. » — Il serait

erroné, d'autre part, de contester la puissante originalité de l'auteur

du quatrième évangile. De môme que la doctrine judéo-alexandrine

est le fruit original de la combinaison de la philosophie grecque et

de la théologie juive, la christologie du quatrième évangile est l'œuvre
autonome d'un auteur qui a voulu fondre la philosophie judéo-
alexandrine avec la tradition évangélique. Il a donné à la première
une forme plus concrète, à la seconde une signification abstraite

qu'elle ne comportait pas. De là les principales divergences et les

principales analogies entre les œuvres des deux auteurs. Nous ne
pouvons ici que les indiquer. Le Logos du quatrième évangile s'in-

carne pour procurer le salut aux hommes par cette manifestation

vin 22
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suprême de l'amour divin (Jean, I, 14; XVIII, 37 ; III, 1G; VI, 51). Le

Logos de Philon ne s'incarne pas et surtout ne se présente pas comme
victime. Cependant on n'esl pas fondé à déclarer que le système phi-

Ionien exclut d'une manière absolue toute idée d'incarnation. Cer-

tains passages de Philon prouvent que l'idée d'une incarnation des

âmes supérieures lui était familière et que les apparitions du Logos

sous une forme inférieure ne lui répugnaient pas (1 QuodaD. mitt.

somnia, I, 633, 641-642, 656; De Plant. Noe, I, 331 ; De Gig., I, 263-264;

DeAbrah., II, 19 ss.). — Les deux Logos diffèrent encore par leur

relation à l'égard du judaïsme. Philon connaît une ère messianique

(De Prxm. etpœnis, II, 421 ss.), mais il ne parle jamais du Messie. La

loi juive est pour lui la manifestation la plus pure du Logos, à con-

dition qu'elle soit comprise spirituellement (De Post. Caini, I, 244 ; 2

Quod a D. mitt. somnia, I, 688, etpassim), tandis que le Logos du qua-

trième évangile est hostile au judaïsme, comme à un degré inférieur

de la révélation devenant mauvais par l'obstination de ses adhérents

à ne pas reconnaître la révélation supérieure, quoiqu'elle leur soit

présentée directement dans le Logos incarné. — Mais, à côté de

ces différences, combien d'analogies ! Mêmes contradictions internes

dans la nature attribuée au Logos (cf. Keim, ouvr. cité, p. 109

et 110 en ce qui concerne le quatrième évangile) ; même absence

d'une notion définie de la personnalité ; même mysticisme et idéa-

lisme ; même méthode allégorique ; mêmes expressions symbo-.

liques; même assimilation de la morale et de la science (De Prof.,

I, 558; Jean XVII, 3, etc.); même dualisme entre le Logos et le

monde, même vague dans l'explication de l'origine du principe de

résistance du monde contre le Logos (Jean III, 5 et 6; 1 Quod a D.

mitt. somnia, I, 633 ss., etc). Chez tous deux le Logos est Oeoç,

mais non 6 ©eoç (Jean I, 1 ; 1 Quod a D. milt. somnia, I, 655) ; chez

tous deux il est à la fois le contenu et l'organe de la révélation

(Jean XIV, 6; pour Philon voyez plus haut sous la rubrique 3°), le

seul être qui puisse voir Dieu (Jean 1, 18; VI, 46; 1 De Mon., II,

218), celui qui procure la vie éternelle à ceux qui le suivent (Jean III,

36; XI, 25-26; De Prof., I, 560; Quod D. immut., I, 299), à ceux qui

ont foi en Dieu (Jean V, 24; DeMigr. Abrah., I, 463; De Abrah., II, 38-

39). Chez tous deux Dieu, le Logos et ses disciples sont unis par un

lien mystique (Jean X, 30 ; XIV, 20 ; De Prof., I, 561 et 563 ; De Migr.

Abrah., I, 437; De Post. Caini, I, 249 ss.). De même que le Christ-

Logos fait les œuvres de son Père (Jean X, 37), de même le Logos

judéo-alexandrin est le serviteur de Dieu. Parmi les dénominations

du Logos philonien mentionnées plus haut, il y en a beaucoup qui

ont une couleur toute johannique. Il faut y ajouter encore les déter-

minations suivantes communes aux deux auteurs: le Logos est lu-

mière (Jean I, 4; 1 Quod a D. mitt. somnia, I, 632) ;
le Logos est la Solja

de Dieu (Jean I, 14; 1 de Mon., II, 218; ce qui est dit ici des Puis-

sances est vrai, ipso facto, du Logos) ; il est juge (Jean V, 22 ; XII, 48;

De Conf. ling., I, 431 ss. ; 1 Quod a D. mitt. somnia, I, 633; etc.)
; il est

l'intermédiaire des grâces divines (Jean III, 35; De Agric., I, 308;



LOGOS — LOI MORALE 339
•

Quod D. immut., I, 281); il est purificateur (Jean XV, 3; ibid. I, 21)3;

1 Quod a D. mitt. somnia, I, 650); il est le pain qui nourrit (Jean VI,

51; 3 Leg. ail., I, 121 ; De Prof., I, 566), la source qui désaltère (Jean

IV, 14; De Post. Caini, I, 250); il procure la paix (Jean XIV, 27; De

Conf. ling., I, -411), etc., etc. Enfin le second terme caractéristique

du quatrième évangile, celui de « paraclet », est également appliqué

au Logos par Philon (3 De Viia Mosis, II, 155), et les attributions du

paraclet johannique lui appartiennent (De Decal., II, 195; Quod del.

pot. ins. sol., I, 219
;
Quod D. immut., I, 291 ss.). —A consulter au sujet

du Logos de Philon, outre les ouvrages généraux de Dàhne, Gfrôrer-,

Delaunay: Keferstein, Philo's Lehre von dem g ôttlichen Millehoesen,

1846; Heinze, ouvr. cité; Nicolas, Des doctrines religieuses des

Juifs pendant les deux siècles antérieurs à Vère chrétienne, II, ch. u,

Paris, 1860, et un article De Vorigine de Vidée du Logos chez les Juifs

dans la Revue de théologie, XII, p. 339, 1856; Henri Soulier, La
doctrine du Logas dans Philon cV Alexandrie, Turin, 1876. Pour la com-
paraison des Logos de Philon et du quatrième évangile voyez, outre

les commentaires de toute espèce rarement suffisants sur ce point :

Ballenstedt, Philo und Johannes, 1812; Niedner, De subsislentia tw 0£tôi

Xo'yw apud Philonem Judxum et Joannem apostolum tributa, dans la

Zeitschrift fur historische Théologie, 1849, 3e livraison; Hôlemann, De

Evangelii Johannis introitu, 1855; Weizsàcker, Abhaudlung ilber die

johanneische Logoslehre dans les Jahrbùcher fur deutsche Théologie 1862,

IV, p. 619; Keim, ouvr. cité, p. 112114; Constant Pahud, Le Logos

de Philon et ses rapports avec la doctrine chrétienne, Lausanne, 1876 ;

C. Siegfried, Philo als Ausleger des A. T., Iéna, 1875, p. 317 ss.

Jean Réville.

LOI MORALE. Devoir, conscience, morale (voyez ces mots) et loi

morale sont des notions étroitement unies et qui se confondent aisé-

ment dans le langage ordinaire. Si l'on voulait marquer la distinction

qui les sépare et en même temps le lien qui les unit, on dirait que la

conscience est le sentiment du devoir, et que le devoir est l'applica-

tion d'une loi universelle à une personne et à une situation particu-

lières. Il suit de là que l'éveil de la conscience morale ne saurait se

produire dans un homme, sans que s'éveille en lui du même coup,

avec plus ou moins de netteté, l'idée d'une loi qui le domine et pré-

tend régler toute sa vie. Est-ce parce que l'homme porte en soi l'idée

de cette loi souveraine, que la conscience en fait l'application par ses

préceptes et ses jugements sur chaque cas particulier, ou est-ce parce

que la conscience dicte des ordres et prononce des condamnations

que l'homme arrive, par une sorte de généralisation inconsciente, à

l'idée d'une loi générale? Quoiqu'il en soit, le sentiment d'une loi à

laquelle il est absolument obligé d'obéir constitue un des caractères

distinctifs de l'homme. — Toute chose, tout être a sa loi en ce

monde ; l'homme, qui est d'ailleurs soumis aux lois de la matière et

de la vie, connaît seul la loi morale. La première question qui se pose

donc en ce sujet est celle des rapports de la loi morale avec ces

autres lois si diverses que nous réunissons sous le nom commun de
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lois de la nature, en prenant le mot de nature dans son sens le plus

vaste et en y faisant rentrer tout ce qui n'est pas le monde moral, par
conséquent le monde intellectuel aussi bien que le monde matériel.

Il peut sembler, au premier abord, que ce qui distingue la loi morale
des lois delà nature, c'est qu'elle proclame ce qui doit être, tandis

que les autres constatent ce qui est. Comment, en effet, découvre-
t-on les lois de la nature? en observant les faits et en généralisant.

De la sorte, ces lois n'expriment rien autre, en réalité, que les modes
d'exitence des choses et des êtres : la loi de gravitation, par exemple,
ne fait que formuler d'une manière générale et abstraite le caractère

commun à tous les phénomènes de pesanteur. La loi morale, au
contraire, se construit essentiellement à priori

; elle n'est point con-

tenue dans les faits observés; elle leur est antérieure et supérieure,

et ne saurait en sortir par voie de généralisation. Enfin, elle ne dit

pas ce que sont les êtres et leurs actes, mais ce qu'ils doivent être.

On peut cependant faire observer que la différence n'est pas aussi

absolue qu'il le semble : les lois de la nature proclament, elles aussi,

ce qui doit être. Ce n'est pas par simple métaphore qu'on leur a

donné le nom de loi ; elles commandent en réalité aux événements
et leur imposent la nécessité d'être, et d'être d'une certaine façon.

La loi de gravitation, dont nous parlions tout à l'heure, détermine

comment, dans tel cas donné, une pierre devra tomber et avec quelle

vitesse acquise elle devra rencontrer le sol. D'autre part, la loi morale

affirme un être et non pas seulement un devoir être; elle présuppose

une créature morale, c'est-à-dire une créature douée d'un ensemble
de facultés, capable de ressentir certains attraits et de se déterminer

par certains motifs. La différence serait-elle donc seulement en ce

que l'homme a conscience de sa loi, tandis que les êtres de la nature

n'ont pas conscience delà leur, et faudrait-il penser que si l'aiguille

aimantée savait ce qui se passe en elle, elle entendrait une voix inté-

rieure lui dire :« Tu dois te tourner vers le pôle nord? » Non, cette ai-

guille consciente ne se distinguerait pas de l'attraction qui la meut;
elle se sentirait tout entière portée par un mouvement intime et

naturel qui lui viendrait d'elle-même, qui serait elle-même; elle en-

tendrait tout au plus un « il faut, » jamais un « tu dois » qui impli-

querait qu'elle pourrait faire autrement. Voici donc où se trouve la

vraie différence : c'est la liberté qui la fait. Les lois de la nature ne
peuvent pas n'être pas obéies : la fatalité est leur domaine. La loi

morale peut ne pas être obéie ; en fait, elle est souvent violée; c'est

qu'elle s'adresse à la volonté libre. Schleiermacher, plaidant l'iden-

tité fondamentale de ces deux sortes de lois (Abhandl. ùb. cl. Unler-

schied zwischcn Natur uni Sitiengesetz. S. W.
t

III, 2, p. 397-417),

prétend qu'elles ne sont pas plus complètement obéies les unes que
les autres ; selon lui, les monstruosités, les difformités, les maladies

des plantes et des animaux sont dans la nature ce que sont, dans le

monde moral, les crimes et les vices de l'homme, des transgressions

de la loi, et ces transgressions ont, dans les deux domaines, la même
cause. Dès qu'aux forces élémentaires s'ajoute le principe de la vie
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végétale ou animale, les anomalies se produisent, parce que le prin-

cipe nouveau et supérieur est trop faible à ses débuts pour avoir

toujours l'empire. De même en l'homme, le principe intellectuel qui

vient couronner le développement de la vie animale n'est pas assez

fort, au moment de son apparition, pour diriger tout l'être et empê-
cher les retours offensifs et victorieux de l'animalité. Tout est donc
identique au fond, il n'y a que des différences formelles, provenant

de ce que l'esprit, étant conscient et volontaire, la loi prend pour lui

la forme d'une injonction. Schleiermacher ne savait donc pas que les

perturbations apparentes dans les phénomènes naturels s'expliquent

par des actions parfaitement régulières, et que la tératologie devait

apporter une merveilleuse démonstration des lois de la génération et

de la vie; il ne voyait pas que la faiblesse commençante du principe

supérieur, constituant d'après lui la loi universelle du développe-

ment, il n'y avait rien que de tout à fait normal dans les prétendues

anomalies qui en sont, dans sa théorie, la suite nécessaire ; son

explication n'allait à rien moins qu'à détruire la responsabilité et la

liberté, c'est-à-dire à nier les faits moraux pour avoir voulu ies identi-

fier avec les faits de nature. Dans un autre ouvrage (Entwurfeines Sys-

tems il. Sittenlehre.S. W., Abth. 111,13 d. 5, p. 38 ss.), le même théologien

a soutenu, toujours pour conclure à l'identité de la loi morale et des

lois de la nature que, en éthique comme en physique, le particulier

n'estjamais qu'une réalisation imcomplète du général, d'où résulte que
la loi éthique et la loi physique proclament l'une comme l'autre un
devoir être qui n'arrive jamais complètement à être. C'était au fond la

pensée de Hegel disant que l'individu, plante, animal ou homme, ne
répond qu'imparfaitement à l'idée de son espèce. Mais, si la loi de
l'espèce est qu'elle ne réalise pleinement son idée que dans la totalité

des individus, le fait qu'un homme ne répond, dans sa sphère indivi-

duelle, que d'une manière limitée à l'idée de l'humanité, loin d'être

une transgression de la loi, n'en est que l'accomplissement. Aussi
bien, la loi morale ne commande à aucun de nous de réaliser dans
sa personne toutes les virtualités de l'espèce, et notre conscience dis-

tingue les imperfections qui tiennent à notre qualité d'individu ou à

l'action des lois de la nature, des imperfections qui constituent des

violations de la loi morale : nous subissons les premières comme une
nécessité, nous nous reprochons les secondes comme notre œuvre et

notre crime. C'est donc là qu'est la limite infranchissable; les lois de
la nature nécessitent, la loi morale commande, elle suppose la liberté,

elle fait appel à la liberté, elle ne reconnaît comme valable que l'acte

accompli par la liberté (cf. Jul. Kôstlin, Studien iib. Sillengeseiz, Jahrb.

f. Deulsch. Théologie, 1868, p. 440-457; Critique philosophique, 4 e année,

p. 230-233, 289-294). Autre différence caractéristique : les lois de la

nature, fatales dans leur action, sont contingentes dans leur existence.

Au contraire, la loi morale dont l'accomplissement est facultatif puis-

qu'il dépend de la liberté, est absolument nécessaire quant à son

existence. 11 n'est pas nécessaire que la loi de l'attraction, ni les lois

de la lumière, ni celles de l'électricité, ni aucune autre loi de l'ordre
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physique, existent ou existent telles que nous les connaissons. Notre

esprit admet la possibilité d'un monde avec d'autres forces, d'autres

lois et d'autres êtres que ceux qui composent le nôtre. Mais il ne

saurait admettre qu'il pût y avoir quelque part des êtres libres pour

lesquels le bien ne fût pas obligatoire ou pour lesquels le bien fût

autre chose qu'il n'est pour nous, ni qu'il pût y avoir une réalité

quelconque qu'il fût jamais permis de préférer au bien. Ainsi la loi

morale unit ensemble la prétention à l'autorité la plus absolue et l'af-

firmation la plus absolue de la liberté, elle exige une obéissance sans

réserve ni délai, et elle exige du môme coup que cette obéissance

soit libre et volontaire. Telle est la différence profonde qui sépare la

loi morale des lois de la nature; mais, pour être distinctes, elles ne

sont pas opposées : les lois de la nature doivent servir, comme la loi

morale, à la réalisation du bien, cause finale suprême de tout ce qui

existe (Beck, Christl. Lehrwmenschafft, p. 136). — La loi morale pré-

sente cet autre double caractère qu'elle est immanente et transcen-

dante. Elle est immanente, en ce sens qu'elle sort des profondeurs de

notre être, chaque homme la porte gravée dans son âme, en traits

plus ou moins exacts, et toute législation, quelque soit le pouvoir qui

l'édicté, reste sans valeur et sans droit, si elle contredit cette législa-

tion première, proclamée par notre conscience. La loi morale est

transcendante, en ce sens qu'elle est distincte de nous et au-dessus

de nous; elle nous commande sur un ton absolu, comme une autorité

non seulement supérieure mais étrangère ; elle entre en lutte avec

nos penchants naturels, elle nous juge et elle nous condamne. Il est

dans la nature des choses que ces deux caractères en apparence con-

tradictoires, soient ensemble unis dans la loi morale. En effet, elle

commande à l'homme d'être bon, c'est donc à dire que l'homme est

fait pour être bon, et qu'il est conforme à sa vraie nature de réaliser

le bien, d'où l'immanence de la loi morale; mais c'est dire aussi que
l'homme n'est pas bon, et que le but suprême est hors de lui et au-

dessus de lui, d'où la transcendance. Kant, après avoir plus fortement

qu'on n'a jamais fait, marqué le caractère transcendant du devoir,

par crainte de ce qu'il appelait une hétéronomie, a soutenu que la

volonté se donnait à elle-même sa propre loi. C'était enlever à la loi

morale l'autorité et l'obligation. Frappé de ce caractère transcendant,

on s'est demandé si l'existence d'une loi morale, prescrivant à l'homme
ce qu'il doit être, n'était pas la conséquence et la preuve de la chute?

Un être naturellement bon aurait-il besoin qu'une loi lui commandât
de l'être ? Il est certain que les formes sous lesquelles la loi morale

se présente à la conscience, sont dues en grande partie à l'éloignement

naturel de l'homme pour le bien ; l'austérité et la rudesse, surtout le

caractère habituellement prohibitif de ses préceptes, indiquent sans

contredit que l'homme n'est pas dans une situation normale au point

de vue moral. Mais lors même qu'aucune chute ne seraitintervenue, il

aurait suffi que l'homme dût arriver à la perfection de son être par

un développement successif et librement voulu, pour que le bien

s'offrît à lui sous la forme d'une loi distincte de lui et avec l'accent
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d'une impérieuse injonction (cf. J. Miïller, d. christl. Lehre v. cl.

Sûnde, 3me édition, i, p. 89-93). — Il suit de. tout ce qui précède

que la loi morale est universelle et unique. Cependant les faits

semblent contredire eette assertion. N'y a-t-il pas autant de morales

qu'il y a de peuples et de civilisations? Les voyages en se multipliant

sur tous les points du globe, ont fait connaître les mœurs et les ins-

titut ions les pins diverses, les notions morales les plus contradic-

toires chez les divers peuples de la terre. Parfois môme, telle horde

sauvage a paru manquer absolument d'idée morale. Ces observations

ont donné une nouvelle force à l'opinion de ceux qui ne voient dans

les concepts de devoir et de loi morale que des transformations

variables de l'utile et un fruit changeant de l'éducation. Mais, une
intelligence plus complète de la langue, une pénétration plus intime

dans la vraie pensée de ces sauvages, a toujours fait découvrir la pré-

sence de l'idée morale que l'on n'avait pas d'abord reconnue sous les

déguisements étranges qu'elle avait reçus ; on a constaté qu'un cer-

tain nombre de notions morales, qu'en particulier et tout au moins,
le sentiment de l'obligation se retrouvait chez tous les peuples et

jusque dans les usages qui semblaient en être la négation révoltante.

Si donc on devait un jour reconnaître chez un individu ou chez une
peuplade l'absence totale d'idée morale, ce ne serait jamais qu'une
exception monstrueuse, et cette exception prouverait simplement
que cet individu et cette peuplade se sont dégradés par leur faute, et

sont retombés dans l'animalité. Quant aux différences incontestables

qui se font voir clans les conceptions morales des divers peuples

comparés entre eux, ou d'un même peuple et souvent d'un môme
individu comparé à lui-même à diverses époques de son histoire, elles

ne prouvent rien ni contre l'universalité ni contre la nécessité de la

loi morale. Une en soi, la vérité morale, comme toutes les vérités,

n'est connue que graduellement, à travers beaucoup d'erreurs et au
milieu de contradictions et de variations perpétuelles. Le développe-

ment de la raison, la multiplicité des expériences, l'activité de la

volonté, la race, les croyances, l'éducation, etc., ont une grande
part dans la formation de nos notions morales, et cela suffit pour en
expliquer la diversité (cf. P. Janet, Morale, p. 391-446; E. Naville, le

problème du mal, p. 25-40
; Eschenauer, La Morale universelle; Secrétan,

discours laïques, p. 310-311). En résumé, ce qui varie, c'est le juge-
ment sur ce qui est bien; ce qui est identique, c'est le sentiment de
l'obligation au bien. — Ceci nous amène à mentionner la distinction

que l'on fait entre la loi morale au point de vue formel et la loi

morale au point de vue matériel; la première, c'est la loi envisagée
dans l'obligation absolue qu'elle impose, clans son universalité, dans
sa nécessité, dans son origine (volonté de Dieu, volonté ou raison de
l'hommej

; la seconde, c'est la loi envisagée clans son contenu
proprement dit, dans le premier de ses commandements, qui est le

principe de tous les autres, etc. Les traits de la loi morale que nous
avons jusqu'ici relevés, appartiennent à la catégorie des caractères

formels. Quant à la détermination du contenu de la loi, elle dépend
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de l'idée qu'on se fait du bien (voyez Bien). L'Evangile résume toute

la loi morale dans l'amour de Dieu qui inspire l'amour des créatures

faites à l'image de Dieu, et l'on ne saurait découvrir une synthèse ni

plus haute ni plus totale. Il est facile de montrer qu'en effet toute la

morale, jusqu'à ses préceptes de détail, découle par voie de déduction,

de ce principe suprême. On a pourtant fait à cette conception le

reproche de composer la loi morale d'arbitraire et de passion, car

l'amour est un sentiment, dit-on, comme tel variable, individuel, pas

toujours raisonnable. On a été jusqu'à déduire de ce principe de

l'amour de Dieu et des hommes, toutes les aberrations et toutes les

injustices de la morale catholique, les violences mêmes etlcs perfidies

de l'inquisition (cf. Ch. Renouvier, Science de la morale, I, p. 139,

233-244; Critique philos., passim ; A. Fouillée, Rev. des Deux-Mondes,

1880, p. 283 ss., et ma lettre dans Rev. chrèt., 1880, p. 175 ss.). Toute
cette polémique repose sur un malentendu. L'amour dont parle

l'Evangile contient nécessairement le respect d'autrui aussi bien

que le respect de soi. Il affirme le droit de Dieu, mais par là même
le droit des créatures faites à l'image de Dieu. Il n'y a pas, au

sens chrétien, de véritable amour sans justice, ni de justice véri-

table sans amour. — Après ce que nous venons de dire sur le

contenu de la loi morale, nous ne saurions admettre ce que dit

Schleiermacher qu'elle se rapporte immédiatement à l'acte exté-

rieur (Kritik d. bisher. Sittenlehre. S. W., III. Abth., I, p. 128;

cf. Glaubenslehre, 4 e éd., p. 229). La loi morale commande à l'homme
tout entier; elle ne dit pas seulement « fais le bien, mais aime
le bien, » ni « que tes œuvres soient bonnes » mais aussi « sois

bon, fais-toi bon toi-même » (cf. J. Millier, op. cit., I, p. 53-58).

— On a proposé de distinguer entre la loi morale absolue, idéale,

telle qu'elle peut se déduire de l'idée de l'homme et de Dieu,

ou de l'idée du bien, telle enfin qu'elle peut se concevoir au sein

d'une société d'êtres parfaits, ou au milieu d'un développement
entièrement normal, et la loi morale appliquée à des hommes et à

des sociétés, plus ou moins assujettis au mal. Dans ce dernier cas,

la loi morale doit tenir compte de faits anormaux, sans droit ni légi-

timité, donnant lieu néanmoins à des obligations spéciales et à

d'inévitables compromis (voyez Rothe, op. cit., § 97, § 798-800;

J. Millier, op. cit, p. 38-47; Ch. Renouvier, op. cit., I, p. 308-350;

Spencer, Data of eihics, 1879, p. 258-280). — On a souvent fait une

distinction que nous ne rappellerons que pour la condamner; c'est

celle qui institue une loi morale pour l'individu, et une autre

pour la nation ; une loi morale pour les simples citoyens, et une

autre pour les chefs d'Etats, enfin ce qu'on a appelé une petite et

une grande morale. — Enfin, on distingue la loi morale naturelle

et la loi révélée. Mais, il est clair que la première est aussi une révé-

lation de la volonté divine; et, qu'entre elle et la loi révélée, il ne

peut y avoir que des différences de forme et de degré. Il n'y a pas deux

lois morales pour l'homme, parce qu'il n'y a pas deux volontés de

Dieu à son égard, ni deux sortes de bien moral. C'est du reste l'ensei
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gnement de l'Ecriture elle-même (Rom. II, 14). — Lne loi suppose

un législateur, et la loi morale a toujours été considérée comme une
des preuves les plus fortes de l'existence de Dieu. Malgré les critiques

adressées à cette preuve, nous persistons à la croire solide (cf. Julius

Miiller, op. cit., I, p. 94-117; Ch. Secrétan, op. cit.; p. 301-312).

On s'est demandé si la loi morale provient de l'arbitraire de Dieu ou

de sa nature; c'est-à-dire en d'autres termes, si le bien est bien,

uniquement parce que Dieu l'a voulu, ou si Dieu l'a voulu parce qu'il

est bien (pour la première opinion, voyez Ernesti, Vindicia arbilrii

divini in religione constituendâ, dans ses Opusc. iheol.; Morus, Vorles.

ub. d. theolog. Moral, I, 195; pour la seconde, Tôllner, Disquisilio

utrium deus ex mero arbitrio poteslatem suam legislatoriam exerceat, an

vero, etc., Leid., 1770; Depotestate dei legislatoriâ non mère arbitrarià,

Francfort ad. V., 1775; Veltbusen, De legibus divinis haudquaquam
arbitrariis, Gott., 1775; cf.de Wette, Chrisll. Siltenlehre, I, p. 20-22;

Ferraz, Philosophie du devoir, p. 212-233). Des esprits superficiels

peuvent seuls estimer facile ou de peu d'importance la solution de

cette question. Si le bien n'est fondé que sur l'arbitraire divin, il

n'a rien en soi de nécessaire ; Dieu aurait pu appeler bien ce qu'il

a appelé mal, et mal ce qu'il a appelé bien; il le peut toujours,

et certains moralistes religieux ont prétendu, en effet, que Dieu

avait dans certains cas commandé le mensonge et l'assassinat!

D'autre part, si le bien est voulu de Dieu parce qu'il est bien, il

en faut conclure qu'il y a quelque chose en dehors et au-dessus

de Dieu ou que Dieu possède une nature qu'il ne s'est pas donnée;
c'est le tombeau de la liberté divine et humaine. On peut citer

de grands noms pour l'une et l'autre opinion, toutes deux égale-

ment périlleuses, et toutes deux également nécessaires. A nos yeux,

le choix entre les deux est impossible, et le problème demeure
insoluble. Si l'on veut y prendre garde, ce problème n'est pas autre

que celui de l'existence divine : Dieu est l'être qui existe par

soi, causa sut. Il est donc ce qu'il veut être, et il veut être ce qu'il

est. C'est le mystère des mystères. Il s'impose à quiconque croit en

Dieu et s*entend soi-même (cf. G. Bois, Evangile et liberté, p. 114-120).

— Une dernière question est celle de' savoir le rôle que doit jouer la

loi morale dans la vie chrétienne. Un théologien protestant, Agricola

(1492-1566) prétendit que le chrétien, étant affranchi par l'Evangile

du joug de la loi, n'avait plus rien à démêler avec elle; qu'il devait se

laisser déterminer uniquement par l'amour et par l'esprit de Christ,

et parcourir sa voie d'un mouvement spontané « comme fait une étoile

au ciel ». Il estimait même que c'était l'amour de Christ et non la loi

du Sinaï qu'il fallait prêcher aux inconvertis pour -les amener à la re-

pentance et à la foi. Un point de vue analogue a été, dans tous les

temps, celui des mystiques, et l'on peut en rapprocher la thèse bril-

lamment soutenue par certains esprits enthousiastes, de tendance
esthétique plus que morale, aux yeux desquels la loi, avec ses com-
mandements ordinaires, est faite pour les situations et les hommes
ordinaires, tandis qu'il est des situations extrêmes où le bien se réa-
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lise par ce que le vulgaire appelle une violation de la règle-, et des

hommes supérieurs que leur généreuse nature place au-dessus de toute

loi. Luther combattit avec une grande force et un grand bon sens

l'exagération d'Agricola (cf. Calvin, Instit. chrét., LU, ch. vu, § 6-

14), et Mélanchthon donna des usages de la loi la formule qui devint

classique au sein de l'Eglise luthérienne (usus polilicus, seu civilis,

dans la société humaine, usus elenchthicus, s. yœdagogicus, à l'égard

des inconvertis ; usus didacticus, s. tertius, pour les convertis). Ces

déterminations avaient en vue la loi de Moïse, mais elles sont appli-

cables et ont été appliquées à la loi morale en général. Exposons en

deux mots ce qui paraît être la vraie doctrine sur ce point important

et délicat. Pour le chrétien, Jésus-Christ l'homme parfait, l'idéal réa-

lisé, est le modèle éternel, la loi morale vivante. Or, parla foi, Jésus-

Christ habite dans le cœur de son disciple. Dès lors, le croyant n'a

pas à chercher hors de soi la règle de son activité : il la porte en lui-

même. Mais, qu'on y prenne garde, l'objet de cette révélation inté-

rieure et spontanée, c'est toujours la volonté de Dieu, cette volonté

qui doit gouverner l'activité humaine: c'est donc une loi, une injonc-

tion autant qu'une inspiration (cf. L.P.Romang, Ueber Willens freiheit

u, Determinismus, p. 162). D'ailleurs, le croyant réel et non pas idéal,

est plus ou moins en communion avec Christ et, par conséquent, la ré-

vélation intérieure a ses intermittences, ses obscurcissements. Il peut

aussi arriver au chrétien de prendre pour la voix de Christ la voix de
ses instincts. Il importe donc qu'une norme extérieure soit là pour
redresser, s'il y a lieu, les erreurs de la voix intérieure ou la suppléer

quand elle se tait, et cette norme, ce ne peut être, pour le chrétien,

que Jésus-Christ, mais Jésus-Christ hors de nous, Jésus-Christ dans sa

parole et dans son exemple. C'est ainsi que le chrétien cherche dans

l'Ecriture des inspirations et une règle. Ce n'est pas à dire que l'Ecri-

ture soit pour lui un Code de lois. Il ne demande pas, pour condamner
ou approuver un acte, d'avoir un commandement écrit. Il ne se con-

duit pas d'après le principe légal, que tout ce qui n'est pas défendu
est permis. Il n'obéit pas* uniquement parce que cela est écrit, mais
parce que ce qui est écrit se révèle à sa conscience chrétienne comme
la volonté de Dieu. Encore ce qui est écrit n'est-il point toujours tel

quel la volonté de Dieu pour lui : il y a des commandements, non
pas seulement dans l'Ancien Testament, mais aussi dans le Nouveau,
qui ont un caractère local ou tout temporaire (1 Cor. YII, 26;

Act. XV); il y en a qui sont plutôt des conseils que des ordres

(1 Cor. YII). Le croyant ramène à leur principe chrétien ces com-
mandements ou ces conseils d'occasion, et il conserve des uns et des

autres ce qu'ils ont d'éternellement valables. En un mot, un des traits

caractéristiques du chrétien, est de chercher à connaître la volonté

de Dieu (Col. I, 9; Phil. I, 9); il la connaît tout ensemble par sa

conscience ou sa raison, par l'Écriture sainte, par l'esprit de Dieu en
lui. Or, la connaissance de cette volonté est la connaissance de la

loi de sa vie. — Outre les ouvrages cités, dans le cours de cet article,

voyez Reinhard, System d. christl. Moral, § 80, 85-88 ; Marheineke,
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System d. theol. Moral, 1 Th., lAbt., p. 72 ss.
; Schmid, De notione

legis in theologla christianorum morale rite constituenda, 1832; G. J.

Nitzsch, Syst. cl. christl. Lehre, 5 e éd., p. 226-228, 310-311; Har-

less, Christl. Elhick, § 7-0 ; Hirscher, Die christl. Moral, I, p. 218-227
;

Rothe, Theol. Elhick., § 97, 798-801, 809; Ad. Wuttke, Ilandb. d.

christl. SitUnlehre, 18.75, 1, p. 294-336; Martensen, Christl. Ethik, Allg.

Th., p. 509-619; L. Boutteville, La morale de l'Eglise et la morale na-

turelle, 1866 ; J. Tissot, Principes de la morale, leur caractère rationnel

et universel, leur application , 1866 ; Edith Simcox, Natural Law,

2 e éd., 1878. Charles Bois.

LOLLARDS. On désigne sous ce nom les membres d'une sorte de

confrérie laïque qui se consacraient au service des malades et à•l'en-

terrement des morts. On les appelait aussi, tantôt matemans à cause

de leur vie modeste et de leur extérieur nécessiteux, tantôt cellites

parce qu'ils habitaient des cellules, ou encore lollhards du plat alle-

mand lollen ou lullen, qui signifie chanter à voix basse, parce qu'en

portant les morts au cimetière, ils chantaient des hymnes à voix

basse et sur un ton lugubre. Peut-être portaient-ils tout simple-

ment le nom de Walter Lollard, hérésiarque brûlé à Cologne en 1323,

dont ils adoptèrent les doctrines et ce Lollard, accompagné de

douze hommes qu'il appelasses apôtres, parcourait. toute l'Allema-

gne, enseignant que Lucifer et les démons, injustement chassés du
ciel, y seraient un jourrétablis. Il méprisaitles sacrements de l'Eglise,

rejetait l'invocation des saints, le sacrifice de la messe, Fextrême-

onction, le mariage qui, selon lui, n'était qu'une prostitution jurée.

A sa mort, l'inquisition sévit contre ses quatre-vingt mille disciples,

mais elle ne parvint pas à les détruire. En Angleterre les lollards se

réunirent aux partisans de Wiclef. Ceux de Bohême devinrent les

plus fermes partisans de Jean Huss.

LOMBARD (Pierre), célèbre théologien du moyen âge, naquit de

parents pauvres dans le district de Novare en Lombardie, d'où lui

vint son nom, put commencer ses études à Bologne, grâce à l'appui

d'un riche protecteur, vint plus tard à Reims et à Paris, où il fut

reçu dans la célèbre école de Saint-Victor, fut nommé professeur de

théologie, devint (en 1159) évêqué de Paris, où il mourut en 1164. —
Le nom de maître des sentences (Magister sententiarum), que lui

donna la postérité, atteste l'importance que la théologie scolastique

attache à ses Quatre livres de sentences. Pour faire comprendre l'intérêt

que présente ce livre comme monument de la science théologique,

il convient de le rapprocher de deux ouvrages qui présentent avec le

sien d'incontestables analogies. Au septième siècle, Isidore de Séville

avait, dans ses trois livres de Sentences, compilé les doctrines des

anciens Pères; empruntant la plus grande partie de ses matériaux à

saint Augustin et à Grégoire le Grand, il s'était contenté de citer ses

autorités, et son ouvrage avait fixé les principaux résultats du déve-

loppement de la pensée théologique pendant les siècles précédents.

Au douzième siècle, Abélard, dans son traité Sic et non, avait recueilli,

sur les questions les plus difficiles de la doctrine chrétienne, les



348 LOMBARD

opinions souvent divergentes et parfois contradictoires des Pères de
l'Eglise, pour exciter ses contemporains à des recherches plus actives

et pour ouvrir une carrière plus large aux discussions qui passion-

naient son esprit hardi et indépendant (inquirendo veritatem perci-

pimus). La méthode de Pierre Lombard tient à la fois de celle d'Isi-

dore et de celle d'Abélard. Lui aussi, il recueille les sentences des

Pères (Prolog. : Volumen compegimus ex testimoniis veritatis in xiernum
fundalis, in quo majorum exempta doctrinamque reperies) et s'attache

de préférence à saint Augustin ; mais il n'est pas un simple compi-
lateur, asservi à la tradition et suivant aveuglément ses autorités

comme Isidore de Séville; éprouvant le besoin de mettre d'accord

les maîtres qu'il cite, il essaye, au moyen de la dialectique, de
déduire des textes qu'il rapproche l'opinion qui lui semble le mieux
s'accorder et avec la raison et avec la doctrine officielle. D'autre part,

Lombard n'est pas, comme Abélard, un esprit spéculatif, téméraire,

examinant si le dogme traditionnel mérite créance, cherchant à

atteindre la vérité révélée par la vérité rationnelle {intelligo ut credam) ;

aussitôt qu'il reconnaît son impuissance à résoudre les difficultés ou
à concilier les contradictions, il exige qu'on accepte avec une foi

aveugle la doctrine de l'Eglise dont il s'efforce, en plus d'un endroit,

de cacher le côté faible sous le voile complaisant du mystère. Cepen-
dant, malgré son attitude respectueuse et soumise à l'égard de
l'Eglise, il soulève une série de questions qui, tout en témoignant de
la futilité des discussions de l'école, trahissent néanmoins les progrès

d'une pensée déjà mûrie et, à son insu, impatiente de la tutelle

ecclésiastique (voyez les exemples curieux cités par Weber, Histoire

de la philosophie européenne, p. 234-235). Cet esprit subtil et docile,

cette synthèse d'une dialectique façonnée aux discussions de ^école

et d'une foi soumise à l'autorité de l'Eglise, forme le caractère saillant

des sentences de Pierre Lombard. Elles se distinguent, en outre, par

une préoccupation constante de l'intérêt éthique, préoccupation

qui ne se révèle pas seulement dans la conception générale de doc-

trines importantes comme celles delà rédemption, mais jusque dans
la réponse donnée à des questions puériles en elles-mêmes ( « Pour-

quoi Dieu ne créa-t-il qu'un seul homme? » Pour que tous les des-

cendants d'Adam, se souvenant de leur commune origine, s'aimas-

sent les uns les autres. « Pourquoi Eve fut-elle tirée de la côte, et

non de la tête ou des pieds d'Adam? » Parce qu'elle devait prendre

place à côté de lui comme sa compagne). La méthode d'exposition

de Lombard fut généralement adoptée par ses successeurs. Il com-
mence toujours par établir l'état de la question (quœslio), puis il

expose les opinions diverses avec les arguments pour et contre, enfin

il donne la solution (solutio, responsio). L'ouvrage est composé de

quatre livres divisés chacun en un certain nombre de distinctions

pour faciliter les recherches du lecteur. Le premier livre traite de

Dieu et de ses attributs (De mysterio trinitatis seu de Deo trino et uno)
;

le second, de la création (De rerum corporalium et spiriiualium crea-

lione et formatione aliisque pluribus eo pertineniibus) ; le troisième est
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consacré à la personne et à l'œuvre du Christ (De incarnatione verbi

aliisque ad hoc pertinentibus) ; le quatrième se rapporte aux sacre-

ments et aux choses finales (De sacramentis et signis sacramentalibus).

— Sans nous arrêter à analyser en détail l'ouvrage entier, fixons les

traits caractéristiques de sa théologie, en appelant surtout l'attention

sur les solutions personnelles de Lombard qui firent autorité après

lui. Dans les questions anthropologiques le Maître des Sentences ap-

partient au groupe des théologiens scolastiques qui se rapprochent

plus d'Augustin que de Pelage. Sa christologie reproduit assez fidè-

lement celle de Jean de Damas qui, dans l'Eglise grecque, avait sur-

tout insisté sur l'unité de la personne de Jésus, en établissant que
c'était la nature divine qui formait le principe générateur de la per-

sonnalité du Sauveur. Sa doctrine de la rédemption ne relève pas

d'Anselme, maisd'Abélard, qui avait mis en lumière avec une grande
netteté le côté éthique de l'œuvre rédemptrice : comme Abélard,

Lombard voit dans la mort de Christ le gage de l'amour de Dieu pour
l'humanité pécheresse; l'amour réveillé dans nos cœurs parle sacri-

fice volontaire du Fils de Dieu nous délivre de la puissance du péché
et du diable ; le rôle du Jésus-Christ se réduit à révéler, par ses souf-

frances, le pardon de Dieu et à engager les hommes, par son exem-
ple, à imiter son amour et son humilité. Les Distinctions de Lombard
sur la foi et les œuvres furent le point de départ de la doctrine catho-

lique de la justification identique avec la sanctification : il faut dis-

tinguer entre credere Deo, credere Deum, et credere in Deum; credere

Deo, c'est tenir pour vrai ce que Dieu dit ; credere Deum, c'est croire

que Dieu existe; credere in Deum, c'est aimer Dieu en croyant, c'est

s'attacher et s'unir à lui ; seule cette foi, agissant par l'amour, justi-

fie, c'est-à-dire sanctifie et est la source naturelle des bonnes œuvres:
sans l'amour, la foi reste informe (informis); l'amour seul donne à la

foi son caractère distinctif (ftdes formata cavitate). C'est par sa doc-
trine des sacrements que Lombard exerça l'influence la plus décisive

sur le développement ultérieur du dogme. "Son autorité consacra la

fixation du nombre des sacrements adoptés par l'Eglise catholique
;

sa notion du sacrement (signum gratise Dei et invisibilis gratix forma
ut ipsius imaginem gerat et causa existât) fut également sanctionnée par
l'Eglise

;
quant aux définitions particulières des différents sacrements,

les successeurs de Lombard se contentèrent de les développer en y
ajoutant de nouvelles preuves : en affirmant, par exemple, que cha-
cun des éléments de la sainte cène est Christ tout entier, Lombard
exprimait implicitement l'idée de la concomitance que Thomas d'A-
quin formula d'une manière rigoureuse et par laquelle il justifia

théoriquement l'usage déjà général de refuser le calice aux laïques.

— Cependant là même où le maître fournit à ses successeurs la for-

mule précise d'une doctrine ou leur montra la voie qu'ils suivirent

après lui, il ne fut pas un penseur original et créateur. Doué d'un
certain talent d'exposition et de systématisation, mais absolument
dépourvu de profondeur, il ne laissa aucune trace dans l'histoire de
la philosophie. Sur la question fondamentale qui divisait les réalistes
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et les nominalistcs, ainsi que sur les rapports de la raison et de la

foi, il s'abstint de se prononcer, et les Sentences, si fertiles en discus-

sions subtiles et oiseuses, ne traitent nulle part ce grand problème.
Mais le livre de Lombard, qui n'a pas fait époque dans l'histoire de

la pensée philosophique, eut un succès immense comme manuel de

théologie. Il en parut des explications et des commentaires nom-
breux ; on alla môme jusqu'à le mettre envers ; parfois le seul magis-

ter dixil tranchait une question pendante. Son livre clôt à la fois une
période de l'histoire de la science théologique et en inaugure une
nouvelle ; les Sentences marquent la transition entre l'époque de for-

mation de la scolastique et entre son règne incontesté, qu'elles ont

contribué à hâter et à affermir. Malgré l'autorité attachée à son nom
et à son œuvre, le maître ne reste pas à l'abri d'attaques et d'accusa-

tions. L'abbé Joachim de Flore lui reprocha d'avoir dénaturé la doc-

trine ecclésiastique de la Trinité : parlant de la génération du Fils

par le Père, Lombard avait soutenu que la « personne » du Père

avait engendré la personne du Fils, en rejetant l'opinion d'après la-

quelle « l'essence» divine du père aurait engendré l'essence divine du
Fils. Joachim de Flore, s'imaginant que Lombard avait séparé l'es-

sence et les personnes de la Trinité au point de faire de l'essence di-

vine une entité particulière et indépendante des personnes, accusa

l'auteur des Sentences d'enseigner une quaternité. La discussion fut

close par le synode de Latran, qui sanctionna la doctrine de Lom-
bard et condamna l'abbé Joachim (1215). L'orthodoxie du célèbre

docteur fut moins favorablement jugée sur un autre point. Se deman-
dant si Dieu en s'incarnant était « devenu» quelque chose, Lombard
avait passé en revue trois solutions différentes et, sans se prononcer

positivement pour aucune d'elles, semblait, pour sauvegarder l'immu-

tabilité de Dieu, se rallier à l'opinion condamnée plus tard (synode

de Tours, 1163 ; synode de Latran, 1179) sous le nom de nihilia-

nisme (nihil, rien). Cette hérésie consiste à admettre que la nature

humaine fut pour le Verbe le vêtement (indumentum) par lequel il

devint visible aux yeux des mortels. Dieu n'est donc devenu homme
que par la forme qu'il a prise (secundum habitum), expression qui dé-

signe toujours quelque chose d'accidentel. Le Verbe, prenant la

« forme » d'un homme, fut homme, non pas pour lui-même, mais

pour ceux auxquels il apparaissait comme tel {habendo hominem in-

ventus est ut homo, non sibi sed eis quibus in homme apparuit. — Biblio-

graphie : Pétri Lombardi episcopi parisiensis scnlentiarum libri IV, édi-

tions de Venise, 1177; de Baie, 1516; de Paris, 1537; la meilleure fut

publiée en 1546 par J. Aleaume, docteur en théologie de Louvain.

Cramer (Bossuet, Einleitung in die Geschichle der Welt und de?' Religion,

for tgesetzt, etc., VI, 846 ss.) crut trouver dans la Somme d'un certain

Bandin, exposé analogue mais beaucoup moins étendu, le texte pri-

mitif dont les Sentences de Lombard ne seraient qu'une amplifica-

tion. Cette hypothèse, d'abord combattue par Schrœck {Kirchengesch.,

XXVIII, 48 ss.), a été réfutée d'une manière décisive par Rettberg :

la Somme de Bandin est un extrait des Sentences de Lombard (Rett-
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berg, Comparatio inter magistri Bandini libellum et Pétri Lombardi Sen-

tent iarum libros IV, Gœttingue, 1834). Sur les autres ouvrages de

Lombard (Comment, sur les Psaumes, le Cantique, quelques épîtres

de Saint-Paul) ainsi que sur ses écrits inédits, voyez Histoire Litté-

raire de la France, XII. — Ouvrages à consulter : les histoires de la

philosophie scolastique et des dogmes; Landerer, Lombardus (Herzog,

Real-Ency 7»/?., l
rc éd., VIII, 466-476); Bresch, Essai sur les Sentences de

P. Lombard, Strasbourg, 1857. P. Lobstein.

LOMBARDS. Les Lombards, tribu Scandinave, campés d'abord sur

les rives de l'Aller au temps de l'empereur Tibère, ensuite entre le

Weser et le Rhin, disparaissent pendant deux siècles de l'histoire jus-

qu'à ce que le sauvage Alboïn les lance contre l'Italie, dont ils s'em-

parent. Aussi cruels que les autres Germains, plus enracinés même
dans leurs supertitions païennes, ils furent attirés de bonne heure

vers cette Italie (que des expéditions antérieures faites avec les Goths

leur avaient appris à connaître) par l'amour des aventures, la pau-

vreté de leur sol natal, l'exubérance de leur population, les séduc-

tions d'un pays fertile et d'un climat tempéré, et cette dernière

influence' agit encore de nos jours. Vers la fin du sixième siècle, nous

trouvons les Lombards établis dans les plaines baignées par la Theiss

el dans les montagnes de la Haute-Pannonie, unis d'abord aux Gépi-

des, qu'ils exterminent plus tard à l'instigation de Justinien, dans

une bataille décisive près de Belgrade (561), après avoir, en 495, taillé

en pièces la horde des Hérules. Vainqueur, grâce au concours des

Avares, auxquels il abandonna, comme leur part du butin, les pro-

vinces arrosées par le Danube, Alboïn épousa la belle Rosamonde,
fille du roi gépide Cunimont. Si l'on en croit une tradition ancienne,

il avait épousé auparavant Clodefinde, fille de Clotaire I
er

,. roi de Pa-

ris, et Nicet, évêque de Trêves, avait cherché à le gagner à la foi

orthodoxe. En effet, tout barbare qu'il était resté, Alboïn avait subi

l'influence du christianisme, qu'il embrassa sous la forme pâle et in-

complète de l'arianisme, qui était plus accessible à l'esprit peu spé-

culatif des barbares, tandis que les dogmes raffinés de l'Eglise

orthodoxe les repoussaient à cause de leur subtilité et aussi parce

qu'ils étaient professés par leurs ennemis les plus acharnés. Il est

profondément regrettable que l'historien du royaume éphémère des

Lombards, Paul Diacre (voir Œuvres, éd. Waitz, 1877 ; Piper, Die

monumentale Théologie, II, 55), ait laissé dans l'ombre l'histoire reli-

gieuse des premières années de son peuple. En 568, l'eunuque Narses,

pour se venger des outrages de l'impératrice Sophie, appela en Italie

l'arien Alboïn, dont l'invasion fit regretter la douceur des Visigoths.

Dès la première année, Alboïn s'empara de la Vénétie, pénétra, en

569, en Ligurie, créa le duché de Spolète, poste avancé qui menaçait

à la fois Rome et Ravenne, et s'empara, en 572, après trois années

d'un siège meurtrier, de Pavie, dont il fit sa capitale ; mais, dès 573,

il mourut victime de la vengeance de Rosamonde, qui ne put con-

server la couronne et périt empoisonnée à Ravenne. Kleph pénétra

dans le pays de Naples ; en 575, les Lombards reconnurent le pouvoir
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de 36 ducs presqu'indépendants, mais d'accord pour ruiner le pays
et le transformer en un affreux désert. L'abbaye du Mont-Cassin fut

livrée aux flammes, L'Eglise orthodoxe se vit en butte aux plus odieuses

persécutions et quelques-uns de ses prélats succombèrent sous les

coups des barbares ariens. En 584, Antharis rejeta au delà des Alpes

les Francs de Childebert, et reprit aux Grecs Parme et Plaisance,

constitua l'aristocratie conquérante et adoucit le sort des vaincus.

Son mariage avec Théodelinde, fille de Garibald, duc des Bavarois,

assura à l'Eglise orthodoxe une tolérance, qui devait bientôt se trans-

former en un triomphe absolu. Nous pouvons, parvenu à ce point de

notre récit, diviser l'histoire des Lombards en deux périodes ; dans

la première, les barbares luttent avec succès contre l'empire grec,

persécutent l'Eglise orthodoxe et cherchent à pénétrer sur le terri-

toire de Rome ; dans la seconde, devenus les fils en la foi de Rome,
vainqueurs des Grecs, ils succombent victimes de leur ambition et du
prestige du pouvoir papal, qui a recours à plusieurs reprises et avec

succès à l'appui du redoutable empire des Francs. A la mort d'An-

tharis, Théodelinde épousa Agilulf et lé gagna à l'orthodoxie avec le

concours de Grégoire le Grand, qui sut maintenir en face des Lom-
bards son indépendance et celle de sa capitale par le seul prestige

de la puissance morale. Agilulf accueillit avec bienveillance l'illustre

Golomban et lui céda les ruines d'une basilique de Saint-Pierre sur

les bords de la Trebbia. Le couvent de Bobbio devint bientôt le

centre de l'orthodoxie en Lombardie (voir Colomban). La tolérance

d'Agilulf envers ses sujets orthodoxes, se transforma sous ses suc-

cesseurs en une protection ouverte; Barbatus, évoque de Bénévent,

évangélisa avec succès les Lombards ariens. Gundeberge, fille de

Théodelinde, épousa, en 636, Rotharis, duc de Brescia, qui étendit

son royaume et rédigea en un code unique les lois des Lombards.

Si l'Eglise catholique a conservé un pieux souvenir de Théodelinde,

qui bâtit la basilique de Monza en l'honneur de saint Jean-Baptiste,

on peut appeler Luitprand le constructeur d'églises. Dans les cin-

quante années qui s'écoulent entre l'avènement de Rotharis et le

sien, l'histoire du royaume Lombard est une succession de guerres

civiles et extérieures. Au dehors, les Vénitiens résistent avec succès,

tandis que l'empire grec se voit réduit aux dernières extrémités, dans

ses rares possessions d'Italie. A l'intérieur, Grimoald assassine, en

662, l'un des petits-neveux de Théodelinde et remporte de grands

avantages sur les Grecs. Pertharite, qui a échappé à ses embûches, re-

monte sur le trône en 671, mais, en 712, la maison bavaroise de

Théodelinde est renversée par Ansprand, auquel succède son fils

Luitprand. Ce dernier reconnut les droits politiques delà papauté,

construisit de nombreuses églises et se signala par son zèle pour la

répression de la magie et de la sorcellerie. 11 réussit à se rendre

maître de Ravenne, grâce à la complicité de la population indignée

contre le zèle iconoclaste de Léon l'Isaurien, mais Grégoire II le fit

reprendre par Urson, doge de Venise, qui rétablit l'exarque. Luitprand

irrité se rendit à Rome et le pape, après avoir vainement imploré le
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secours de Charles Martel, conclut avec le roi lombard une paix qui

dura jusqu'à sa mort (731). Grégoire III profita de l'irritation provo-

quée par la querelle des images pour se rendre indépendant de l'em-

pire grec et commencer à exercer une sorte de pouvoir temporel.

Pendant une maladie de Luitprand, il souleva contre lui les duchés

de Bénévént et de Spolète, mais provoqua par cette conduite sa colère

et une expédition désastreuse pour la campagne de Rome. Zacharie

obtint la paix en 741. Du reste, l'Eglise lombarde conserva pendant
plusieurs siècles une attitude indépendante et presque hostile à

l'égard du siège de Rome et, dès 646, nous la voyons refuser de se

rendre au concile convoqué par Martin I
er contre les monothélètes.

Ratchis étant devenu moine au Mont-Cassin en 749, eut comme suc-

cesseur son frère Astolphe, qui se rendit définitivement maître, en
784, de l'exarchat de Ravenne et de la Pentapole. Il dut y renoncer
dès 755, à la suite d'une invasion heureuse de Pépin, qui fit don à

Etienne II de sa conquête, noyau de la puissance temporelle des pa-

pes. Didier, duc d'Istrie, succéda à Astolphe en 756. Sous son court

règne, la monarchie lombarde jeta un dernier éclat; beau-père de
Charlemagne, de Garloman, de Tassillon, roi de Bavière, il s'attira la

colère de Charlemagne (qui avait répudié sa fille) en donnant asile

dans ses Etats à la veuve de Carloman et au mérovingien Hunald et

mourut dans le cloître, après avoir été, en 774, dépouillé de ses Etats

au profit de la dynastie carlovingienne et de la papauté, dont l'am-

bition sacrifia à ses vues étroites une dynastie qui, après l'avoir com-
battue, lui avait donné des preuves nombreuses de fidélité. Adalgise

chercha vainement à relever ce royaume éphémère. — Sources :

Flegler, Das Kœnigreich der Lang. in Italien, Leipz., 1851; Zeller,

Histoire d'Italie; Sismondi, Chute de VEmpire romain; Weber, Allg.

]Yeltg.,V, VI, passim; Betmann, Leben u. Schrift. d. Paulur, dans
Pertz, Archiv, X, 255. A. Paumier.

LONDRES. L'immense agglomération humaine qui a nom Londres
n'est pas une ville nettement délimitée comme Paris, Rome ou Berlin ;

c'est un assemblage de villes et de paroisses rurales qui se sont sou-
dées les unes aux autres, mais sans abdiquer leur physionomie parti-

culière et leur individualité propre. Il en résulte une certaine diffi-

culté à dresser une statistique exacte de Londres. On distingue le

petit Londres (Smalier London) et le grand Londres (Greater London).

Le petit Londres comprend 28 districts, dont 20 sont dans le comté
de Middlesex, 5 dans le Surrey et 3 dans le Kent; ce sont Kensington,

Chelsea, Saint-George, Hanover Square, Westminster, Marylebone,

Hampstead, Paneras, Islington, Hackney, Saint-Giles, Strand, Holborn,

la Cité, Shoreditch, Bethnal Green, Whitechapel, Saint-George in the

East, Stepney, Mile End et Poplar, en Middlesex ; Saint-Saviour,

Southwark, Saint-Olave, Southwark, Lambeth, Wandsworth et Cam-
berwell, en Surrey; et Greenwich, Levvisham et Woolwich en Kent.
Le petit Londres avait, vers le milieu de 1878, une population de

3,577,304 habitants. Le grand Londres comprend, outre les districts

susnommés, 14 autres districts, dont 6 en Middlesex, 4 en Surrey,

vm 23
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2 en Kent et 2 en Essex ; ce sont Staines, Uxbridge, Brentford, Hen-

don, Barnet etEdmonton en Middlesex ; Epsom, Groydon, Kingston

et Richmond en Surrey ; Bromley et Bexley en Kent; West Ham et

Romford en Essex; il comprend tout le comté de Middlesex, et les

paroisses du Surrey, du Kent, del'Essex et du Herts qui se trouvent

renfermées dans un rayon de douze milles autour de Charing Cross.

La population de ces districts additionnels s'élevait à environ

872,711 habitants, vers le milieu de 1878, ce qui portait à ce moment
la population totale du grand Londres à 4,450,015 habitants. La popu-

lation du Royaume uni était évaluée à 33,881,966, ce qui donne à

Londres plus d'un huitième du chiffre total et plus d'un sixième de

la population de l'Angleterre proprement dite. Depuis le moment où

cette statistique a été dressée jusqu'au moment où nous écrivons

(février \ 880) ces chiffres se sont probablement accrus de 150,000,

car on évaluait à 82,468 l'augmentation pour 1878. Il est à remarquer

que cette augmentation se produit à peu près exclusivement dans les

districts de banlieue ; dans la Cité le nombre des habitants diminue

depuis quelques années ; dans les districts extérieurs, l'augmentation

a été de 50 pour cent pendant les dix dernières années. On calcule

que 58 pour cent delà population totale peut trouver place en même
temps dans les lieux de culte. Le nombre des places dans les églises

et chapelles du petit Londres est de 1,119,776, ce qui laisse un déficit

de 955,060 places. Sur l'ensemble de la population du grand Londres,

c'est plus d'un million de places qui manquent dans les églises. Voici

dans quelles proportions sont réparties entre les diverses dénomina-
tions, les places dans les églises et chapelles de Lqndres (petit

Londres). Sur 100 places, l'Eglise anglicane en a 51,96, les congréga-

tionalistes 12,28, les méthodistes 10,44, les baptistes 10,41, les catho-

liques 3,85, les presbytériens 2,30, les autres communions religieuses

de moindre importance 4,70, les^alles démission 4,06. Sur 100 habi-

tants de Londres 16,27 peuvent trouver place dans les lieux de culte

de l'Eglise anglicane, 3,84 dans ceux des congrégationalistes, 3,27

chez les méthodistes, 3,26 chez les baptistes, 1,21 chez les catholi-

ques, 0,72 chez les presbytériens, 1,47 chez les autres communions,
1.27 dans les salles d'évangélisation, 68,70 ne trouvent pas de place

du tout. Le sentiment très vif de l'insuffisance du nombre des lieux

de culte eu égard au chiffre de la population a poussé les diverses

Eglises à faire de très grands efforts, en ces dernières années, pour
multiplier le nombre de leurs temples. Voici dans quelles propor-
tions ces efforts se répartissent entre les diverses communions. Les
baptistes viennent en tête avec une augmentation de places de 115

pour cent en vingt-sept ans (1851 à 1878). Les méthodistes viennent

ensuite avec une augmentation de 103 pour cent dans la même
période. Les catholiques romains suivent avec 98 pour cent d'accrois-

sement. Puis prennent rang l'Eglise anglicane et les presbytériens

qui se sont accrus dans la même proportion : 42 pour cent. Les con-

grégationalistes viennent les derniers; leur augmentation n'est que
de 30 pour cent. — La liste suivante fait connaître le nombre de places
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dont disposent les diverses communions : Eglise anglicane 581, 880
;

Eglises épiscopales libres 2,100; congrégationalistes 137,468 ; métho-
distes wesleyens 78,281; méthodistes primitifs 16,560 ; métho-
distes libres unis 13,860; méthodistes New-Connexion 5,015; métho-
distes calvinistes 1)30 ;

chrétiens de la Bible 2,225, soit pour ces

six fractions du méthodisme, 116,871; baptistes 116,588; catholiques

romains 13,090; presbytériens 25,756; israélites 8,170; unitaires

6.DI0; amis (Quakers) 5,610; sectes moins importantes 30,490;

salles de mission 45,434. Total : 1,119,776. — A ces détails sta-

tistiques, empruntés à un travail publié par la London Congrega-

tional Union, il convient d'ajouter quelques notes sur les diverses

Eglises de Londres. — 1. U Eglise anglicane a toujours la prépondé-

rance que lui assure sa situation privilégiée; toutefois, si elle a encore

la majorité absolue quant au nombre des places dans ses temples,

elle est loin de l'avoir quant à la fréquentation vraie du culte, plu-

sieurs de ses églises étant d'immenses édifices qui ne se remplissent

guère. Le nombre des églises de Londres et de sa banlieue, indiqué

dans le Mackesoiïs Guide pour 1878, est de 864, appartenant aux dio-

cèses de Ganterbury, Londres, Saint-Alban et Rochester
; 390 églises

célèbrent la communion toutes les semaines, 42 tous les jours, 458 de

grand matin, 2461e soir; 243 ont un service quotidien; 355 ont des

chœurs en surplis ; 35 ont un vêtement spécial pour le ministre pen-

dant la célébration de l'Eucharistie; dans 463, le ministre prêche en

surplis; dans 14 on se sert d'encens; dans 238 l'autel est orné de

fleurs; dans 41 il est orné de cierges; dans 179 le ministre se tourne

vers l'Orient en prenant la communion. Ces chiffres, qui sont offi-

ciels, donnent une statistique exacte des envahissements du ritua-

lisme clans l'Eglise d'Angleterre. En les comparant aux statistiques

faites il y a dix ans, on peut se rendre compte des progrès de cette

tendance. De 1869 à 1878, le nombre des chœurs en surplis s'est

élevé de 114 à 355. L'usage du surplis en chaire, qui n'était admis

en 1870 que dans 83 églises, l'était en 1878 dans 463. Huit églises se

servaient d'encens; ce chiffre s'est, en dix ans, élevé à 14. On peut

constater toutefois que, depuis deux ou trois ans, le ritualisme ne

grandit plus et tend même à décroître sensiblement. L'opinion, qui a

des engouements étranges parfois en matière religieuse, a fini par

s'apercevoir qu'elle faisait fausse route et qu'on la menait îà où elle

ne voulait pas aller. C'est à l'église de Saint-Alban, Holborn, que les

pratiques ritualistes ont été poussées le plus loin ; non seulement les

formes du culte y sont très romanisantes, mais on y pratique la con-

fession, non plus timidement dans la sacristie, mais en pleine église,

et l'on a institué des corporations religieuses d'allures monastiques.

Ce qui donne à cette entreprise une certaine originalité, c'est que le

recteur M. Mackonochie et son curate M. Stanton, ne recrutent pas

tant leurs adhérents dans la classe riche que parmi les ouvriers.

Soutenu parles sympathies de ses partisans, M. Mackonochie a bravé

jusqu'ici l'autorité de ses supérieurs. Condamné en juin 1879 par la

Court of Arches à une suspension de trois années, qui lui a été
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signifiée et qui a été placardée sur la porte de son église, en novem-

bre, l'entêté recteur n'en a tenu aucun compte, et il continue à

officier au mépris des arrêts de la plus haute cour du royaume. Le

retentissement qu'ont eu ces faits, et les discussions qui se sont pro-

duites au Parlement, indiquent une décroissance rapide de ce qu'on

pourrait appeler l'épidémie ritualiste. A l'autre extrême duritualisme,

l'anglicanisme londonien renferme une tendance opposée, qui forme

ce qu'on appelle la Broad Church, ou le libéralisme, et dont le repré-

sentant le plus éminent est le docteur Stanley, doyen de l'abbaye de

Westminster. Cette école se compose en général d'hommes distingués

par leurs connaissances, qui, tout en professant une grande largeur

dogmatique, continuent à respecter extérieurement les symboles

officiels de l'Eglise et à éviter soigneusement tout ce qui ressemble au

bruit et au scandale. Tandis que la High Church déploie un grand

zèle missionnaire, non seulement en faveur du ritualisme, mais en

faveur de l'Evangile, la Broad Church ne se livre qu'à une propagande

discrète, et a en horreur les procédés de l'évangélisation moderne. La

Low Church forme ce qu'on appelle plus généralement aujourd'hui

le parti évangélique. Il est, à Londres en particulier, sinon le plus

nombreux, au moins le plus actif. C'est lui qui s'unit aux non-confor-

mistes dans les œuvres d'évangélisation et de mission intérieure et

extérieure. Toutefois, depuis quelques années, il semble se rappro-

cher du parti de la haute Eglise pour défendre contre la dissidence

les prétentions sacerdotales de l'Eglise officielle. Cette Eglise est

entrée du reste, avec une ardeur inattendue, dans les mouvements de

réveil de ces dernières années. Elle a eu ses grandes missions, séries

de services durant huit ou dix jours, sous la direction de l'épiscopat,

et la métropole a vu, non sans quelque étonnement, des clergymen en

surplis prêcher dans les rues les plus mal famées de YEast-End. Si le

clergé anglican de Londres n'a pas dans ses rangs de talents de

premier ordre, et s'il est, à ce point de vue, inférieur aux églises non-

conformistes, il possède un grand nombre d'hommes de valeur que

préoccupent les nécessités morales des hommes d'aujourd'hui. — Les

grandes sociétés de propagande religieuse de l'anglicanisme qui ont

leur siège à Londres sont : la Society for promoting Christian Knowledge

(fondée en 1698; circulation de Bibles, Prayer-Books et livres religieux;

construction d'églises et d'écoles dans les colonies, etc. ; recettes du

dernier exercice: 1,050,500 fr.) ; la Foreing Aid Society (fondée en

1840, pour aider les sociétés d'évangélisatron du continent ; recettes :

54,825 fr.) ; la Colonial and Continental church Society (fondée en 1823,

dans le but de fournir des ministres aux sujets britanniques sur le

continent d'Europe et aux colonies, emploie 272 agents; recettes:

936,600 fr.) ; la Society for the propagation of Gospel in foreign parts

(fondée en 1701, pour propager l'Evangile dans le monde, emploie

503 missionnaires et 1,000 catéchistes; recettes: 3,422,650 fr.); la

Church Missionary Society (fondée en 1799, dans le but d'évangéliser

les païens, emploie 387 missionnaires, 2,612 agents laïques et a \ ,405

écoles; recettes: 4,767,325 fr.). Il faudrait ajouter, pour être complet,
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nue quarantaine d'autres sociétés d'évangélisation, de mission inté-

rieure, d'éducation, pour la construction de nouvelles églises, pour

secourir les ministres nécessiteux, pour les écoles du dimanche, etc.,

sans parler des nombreuses associations charitables placées sous le

patronage de l'Eglise anglicane.— £. Les Congrégationalistes ont 246

chapelles dans Londres et 360 pasteurs et ministres. On ne possède

pas la statistique des membres des Eglises, ces Eglises se refusant à

la fournir. Les conditions d'admission varient notablement d'une

Eglise à l'autre, chacune étant souveraine dans son gouvernement

intérieur. Voici quelques-unes de ces conditions d'admission. L'Eglise

du City Temple, l'une des plus importantes, qui a pour pasteur le

docteur Joseph Parker, demande simplement « la profession de la

foi chrétienne, » sans exiger l'adhésion formelle à un credo (no formai

creed, but evangelical). L'Eglise d'Eccleston square demande unique-

ment « une vraie piété; » celle de Ghelsea va plus loin et réclame

« les preuves évidentes d'une vraie conversion » (crédible évidence of

conversion to God). L'Eglise de Fetter Lane exige « la foi en l'œuvre

rédemptrice de Jésus-Christ fils de Dieu
;
» celle de Kingsland « l'ac-

ceptation des grandes vérités de l'Evangile, ordinairement appelées

orthodoxes et un désir avoué de vivre conformément à l'Evangile du
Christ. » L'Eglise qui se réunit dans le tabernacle de Whitefield

demande « une profession de foi en Christ, l'amour pour Christ,

l'obéissance à Christ, confirmée par une vie fidèle et -sainte. » La
plupart de ces Eglises se bornent à exiger de leurs membres la pro-

fession de la foi en Jésus-Christ; l'une d'elles, celle de Maberly, for-

mule ainsi les conditions d'admission : « Foi en Christ, comme
Rédempteur et comme Modèle, sans acception de credos humains. »

Si les Eglises congrégationalistes se bornent en général à ne demander
à leurs communiants qu'une profession de foi très sommaire, elles

demeurent néanmoins, dans leur presque universalité, résolument

attachées aux doctrines évangéliques, et la déclaration de foi qui est

à la base de l'Union congrégationelle maintient les doctrines de la

Trinité, de la divinité du Christ, de l'inspiration des Ecritures, de la

Rédemption, etc. Cette Union congrégationelle, qui embrasse l'An-

gleterre et le pays de Galles, se divise en un grand nombre de branches.

Londres en possède trois : le Board of Congregational ministers fondé

en 1727 et qui compte 242 membres pasteurs résidant dans les villes

de Londres, Westminster et les environs, le London congregational

Union, fondé en 1873, etYEast London congregational Association, fondée

en 1862 ; ces deux dernières sont composées de délégués laïques aussi

bien que pasteurs. Il y a à Londres trois facultés de théologie où se

préparent les pasteurs congrégationalistes; elles ont 14 professeurs et

110 étudiants. Les congrégationalistes occupent un rang distingué

dans le monde religieux de Londres; ils y possèdent des pasteurs de
haute valeur, MM. Stoughton,BaldwinBrown, Joseph Parker, Raleigh,

etc., qui se sont fait un nom par leur talent oratoire ou leurs ouvrages.
Ils soutiennent un grand nombre d'associations, collèges, œuvres
d^évangélisation, de bienfaisance et de propagande ecclésiastique. Us
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prennent une part considérable dans la London Missionary Society

(fondée en 1795, emploie 149 missionnaires anglais, 543 missionnaires
indigènes, 3,657 prédicateurs indigènes; recettes: 2,729,000 fr.)î

etïEvangelical continental Society (fondée en 1848, emploie 28 agents,
dont 8 en France; recettes: 78,000 fr.). — 3. Les Méthodistes occupent le

troisième rang dans la statistique religieuse de Londres. Ils se divisent,

comme on l'a vu plus haut, en six groupes distincts par l'organisa-

tion, mais d'accord sur les principes. Le plus important de ces

groupes est l'Eglise méthodiste wesleyenne. Elle possède à Londres
200 chapelles environ, pouvant contenir 120,000 personnes; elle a

1G5 pasteurs, répartis en deux districts. Ces deux districts, auxquels se

rattachent un certain nombre de localités voisines de Londres, ren-

fermaient en 1879, l'un 14,203 membres de l'Eglise, et l'autre 17,446,

soit un total de 31,649 membres. Le méthodisme londonien a pris,

depuis vingt ans, une grande extension. En 1861, fut établi. le Melro-

politan Building fund, sous l'inspiration d'un généreux laïque, sir

Francis Lycett. Grâce à ce fonds, cinquante-trois chapelles ont été

construites depuis dix-neuf ans dans des quartiers populaires. Si l'on

ajoute à ce chiffre les 70 autres construites sans l'aide de ce fonds,

c'est plus de 120 lieux de culte élevés en moins de vingt ans, et four-

nissant au moins 80,000 places. Les méthodistes se recrutent surtout

au sein des classes populaires et dans la bourgeoisie, mais ils

comptent des représentants nombreux dans le haut commerce et dans

la haute banque; à deux reprises déjà, un méthodiste a occupé le

siège honoré de lord-maire. L'évangélisation des masses demeure
l'une des branches les plus remarquables de l'activité de cette Eglise

;

elle se trouve naturellement préparée pour cette œuvre, tant par ses

traditions religieuses que par le type simple et fervent de sa prédica-

tion, la variété de ses moyens de grâce, et la coopération active de

ses laïques dans l'œuvre pastorale. Les méthodistes wesleyens ont à

Londres le siège de leurs principales œuvres : l'agence de publication

(Book-Room) qui édite, outre les livres de culte, des ouvrages et

traités religieux et des publications périodiques, dont plusieurs ont

une immense circulation ; la Wesleyan-Missio?iary Society (fondée en

1816, pour évangéliser les pays païens et chrétiens de nom : emploie

890 missionnaires,6,176 autres agents salariés et25,185 agents gratuits;

compte 147,103 membres dans ses stations; recettes 4,107,125 fr.);

la Wesleyan Home Mission (recettes 922,975 fr.); la Mission aux marins

et aux soldats; les écoles normales pour la préparation d'instituteurs

et d'institutrices; l'Institut missionnaire de Richmond ; le Childrens's

Home, refuge pour les enfants vicieux ou abandonnés, en a déjà reçu

un millier ; le fonds pour les pasteurs en retraite et les veuves de

pasteurs (recettes : 375,000 fr.). — Les autres branches du métho-

disme ont une action moins étendue comme l'indiquent les chiffres

que nous avons donnés plus haut. Bornons-nous à mentionner

quelques-unes des œuvres qui se rattachent à ces Eglises. Les mé-
thodistes, dits primitifs, ont fondé la Primitive Methodist Missionary

Society, dont les recettes, en 1879, se sont élevées à 535,375 fr., et
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dont les travaux s'étendent en Australie, au Canada et en Afrique.

Cette fraction du méthodisme pratique plus que les autres la prédi-

cation en plein air. Les Eglises libres méthodistes ont aussi une so-

ciété de missions qui, outre les œuvres intérieures qu'elle soutient,

envoie des missionnaires en Australie, en Chine, aux Antilles et en

Afrique. Recettes : 496,475 fr. — 4. Les Baptistes occupent une place

importante dans le protestantisme de Londres. Leur importance a

considérablement grandi depuis le moment où a commencé l'œuvre

du grand prédicateur baptiste C. H. Spurgeon. Les succès sans pré-

cédents qu'il a obtenus ont jeté un vif éclat sur la dénomination re-

ligieuse à laquelle il se rattache, et l'institution qu'il a fondée a formé

un grand nombre de pasteurs animés de son zèle, sinon doués de son

talent. Depuis vingt-cinq ans, le succès de Spurgeon n'a fait que
grandir; chaque dimanche, la foule remplit son immense taber-

nacle qui renferme 4,880 sièges; la sténographie s'empare de ses

sermons, dont quinze cents ont été imprimés à des dizaines de milliers

d'exemplaires. Sa prédication, simple, populaire, parfois triviale,

mais toujours biblique et originale, a porté des fruits abondants. Une
Eglise composée de 5,250 membres, un séminaire théologique où se

sont formés des centaines de pasteurs et qui compte actuellement

110 étudiants, et tout un ensemble d'œuvres de charité et d'évangéli-

sation alimentées par un budget annuel de 850,000 francs, se sont

groupés autour de cette puissante personnalité, qui n'a pas faibli

sous une tâche qui eût écrasé tout autre. Les Eglises baptistes

de Londres sont, les unes attachées au baptisme strict qui refuse

d'admettre à la communion les chrétiens qui n'ont pas été bap-

tisés par immersion; les autres au baptisme large qui rejette cette

restriction. Spurgeon est un baptiste large, et il a plus d'une fois

censuré en termes fort vifs l'étroitesse de ses frères. Chaque Eglise

est d'ailleurs indépendante des autres et se gouverne librement.

L'Eglise du tabernacle métropolitain pose pour condition d'admis-

sion « la conversion et le baptême ; » celle du tabernacle de l'Est

(East London Tabernacle), qui est la seconde en importance et compte
1,900 membres, demande « la foi en Christ professée par le baptême; »

celle de Midway place, la plus ancienne de Londres, réclame simple-

ment « la profession de la foi en Christ; » celle de Bloomsbury, dé-

clare que « toute personne peut devenir membre qui donne des

marques certaines {crédible évidence) de conversion à Dieu ; les chré-

tiens de toutes les dénominations sont les bienvenus à la table du
Seigneur. » L'Eglise de Cross street réclame « la repentance envers

Dieu et la foi en Jésus-Christ notre Seigneur, » et sa largeur va jus-

qu'à ajouter que « le baptême des adultes n'est pas obligatoire »

(adult baptism expected, but not compulsory). D'autres Eglises sont plus

exigeantes : celle de Mount-Zion, par exemple, exige «le baptême par

immersion, l'adhésion aux articles de foi de l'Eglise et le vote favo-

rable des membres de l'Eglise. » La statistique des Eglises baptistes

de Londres peut se résumer en ces quelques chiffres que nous envoie

le docteur Angus, directeur du collège baptiste: Chapelles, 236;
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places dans ces chapelles, 118,487; membres d'églises, 43,035;

pasteurs, 194; évangélistes, 426; élèves d'écoles du dimanche,
60,663; instructeurs, 5,333. — Aux Eglises baptistes de Londres se

rattachent diverses œuvres dont voici les principales : la Baptist

Missionary Socielij (fondée en 1792, a des missions en France, en
Italie, en Norvège, aux Antilles, en Afrique, en Chine, aux Indes et

à Geylan ; recettes : 1,251,722 fr.), le Home Mission (recettes:

127,600 fr.), le Baptist Tract Society (recettes : 29,175 fr.), le Baptist

Building Fund (recettes : 162,000 fr.), le Baptist Collège (recettes :

72,500 fr); le Paslor's Collège de Spurgeon (recettes: 136,000 fr.).

— 5. Les Catholiques romains viennent au cinquième rang au point- de

vue du nombre de places dans les églises. Les catholiques de Londres

relèvent de deux diocèses, celui deWestminster et celui de Southwark.

D'après le Catholic Directory de 1880, l'archidiocèse de Westminster,

qui embrasse le Middlesex,l'Essex et le Hertfordshire, compte 214 prê-

tres séculiers et 95 prêtres réguliers, avec 105 églises, chapelles ou
stations. 66 de ces églises se trouvent renfermées dans Londres. Le
diocèse de Southwark, dont la juridiction s'étend sur une petite partie

de Londres, embrasse le Surrey, le Kent, la Berkshire, le Hampshire,

le Sussex et les îles de Wight, de Guernesey et de Jersey; il compte
160 prêtres séculiers, 64 réguliers, 11 non attachés et 145 églises ou
chapelles, dont une quinzaine sont dans Lonclres. C'est donc, en tout,

81 églises ou chapelles catholiques dans la capitale britannique. C'est

peu assurément pour une population catholique qui doit être assez

considérable, et l'archevêque Manning se plaignait, il n'y a pas long-

temps, dans une lettre pastorale à son clergé, de cette insuffisance

des lieux de culte pour répondre aux besoins des fidèles. Le catholi-

cisme a beaucoup fait en ce siècle pour se relever en Angleterre. Le
nombre de ses institutions religieuses et charitables, dans la capitale

et dans sa banlieue, est déjà considérable et augmente chaque année.

Les congrégations religieuses sont fort nombreuses; on compte dans

Londres 33 communautés d'hommes et 59 de femmes. Les catholiques

possèdent de plus le Catholic university Collège, dirigé par Mgr Capel,

un grand nombre de pensionnats, 4 collèges, 1 séminaire, 3 hospices,

3 refuges, 13 orphelinats, etc. L'archevêque de Westminster, Mgr
Manning, promu au cardinalat en 1865, a beaucoup contribué à

donner au catholicisme anglais, avec une impulsion énergique, une
couleur très ultramontaine. Les conquêtes faites sur l'anglicanisme

ritualiste l'ont été au profit du culte superstitieux et matérialiste qui

a trouvé dans le Sacré-Cœur sa plus haute expression. — 6. Les Pres-

bytériens de Londres se rattachent presque tous à l'Eglise presbyté-

rienne d'Angleterre, dont l'organisation remonte à 1836, et qui ren-

ferme 270 églises. Londres en a, pour sa part, 45, avec 11,103 commu-
niants et 22,666 places dans ses lieux de culte. L'Eglise presbytérienne

d'Ecosse (unie à l'Etat) a en outre cinq églises à Londres, dont la

plus ancienne date de 1832 et a pour pasteur le docteur John Cum-
ming, connu par ses excentricités apocalyptiques. Le culte presby-

térien est à peu de chose près le même que celui de l'Eglise réformée
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de France; les pasteurs officient avec la robe de Genève, contraire-

ment aux autres non-conformistes qui ont renoncé au costume
ecclésiastique. Les presbytériens ont pour base doctrinale la confes-

sion de Westminster, a laquelle doivent adhérer pasteurs et membres.
Chacune des deux fractions du presbytérianisme de Londres forme

un presbytère, dont l'un se rattache au synode' de « l'Eglise presby-

térienne d'Angleterre » et l'autre au synode de « l'Eglise établie

d'Ecosse en Angleterre. » Les presbytériens d'Angleterre ont à Lon-

dres le siège de leurs missions dans l'Inde et en Chine (15 mission-

naires; recettes: 147,025 fr.). — 7. Les Israélites de Londres, qui sont

au nombre de 40,000 environ, ont vu leur situation s'améliorer et

grandir depuis l'abolition du Test et depuis le bill qui les a émancipés.

L'université de Londres a été la première à ouvrir ses portes à la

jeunesse israélite, qui y est largement et brillamment représentée.

La communauté possède dans Creechurch-Lane son collège spécial

pour l'étude de l'hébreu et de la théologie rabbinique. Les juifs

avaient, il n'y a pas très longtemps, leur quartier spécial, une sorte

de Ghetto d'où ils ne sortaient guère. Aujourd'hui, ils se sont répan-

dus partout où il y a de l'argent à gagner; s'ils ont parmi eux quel-

ques-uns des princes de la haute finance, ils se livrent aussi au petit

commerce de brocantage. Ils ont beaucoup de pauvres, mais l'aris-

tocratie juive déploie une très grande libéralité, et des institutions

charitables de toutes sortes contribuent à soulager ces infortunes.

On ne compte pas moins de 9 asiles pour les Israélites et 31 asso-

ciations charitables. Les juifs de Londres se divisent en orthodoxes

qui maintiennent les antiques traditions, et libéraux qui tendent à

innover. La synagogue de l'Ouest de Londres (Upper Berkeley street),

qui est un bel édifice de style byzantin, appartient à la fraction la

plus avancée des progressistes et a pour chef principal le pro-

fesseur Marks; elle donne une place plus restreinte à l'élément

liturgique et développe d'autant la prédication, en s'efforçant de

l'adapter aux besoins de notre temps. La grande synagogue de

Duke's place représente une tendance plus conservatrice. Il y a à

Londres 14 synagogues, plus une en voie de construction. On y
compte également 14 autres lieux de culte d'une moindre importance.

Toutes ces synagogues, sauf une (du rite hispano-portugais, celle de

Bevis-Marks), ont à leur tête le Council of the United Synagogue (con-

seil de la synagogue unie), qui se compose des marguilliers (tvardens)

et des représentants élus des synagogues, plus un certain nombre de

membres à vie. Leurs établissements d'éducation sont au nombre
de 13. Ils ont à Ramsgate un collège théologique fondé par Lady
Montefiore; ils ont une Société pour l'étude du Talmud, une Association

juive pour la diffusion des connaissances religieuses, une Société de litté-

rature hébraïque, une Société littéraire et artistique, et enfin F A ssociation

anglo-juive qui, en relation avec YAlliance israélite universelle, travaille

à améliorer la condition des Juifs dans les contrées où ils sont oppri-

més. Deux journaux défendent à Londres les intérêts du judaïsme :

le Jewish Chronicleet le Jewish World. — 7. Les Unitaires ont à Lon-
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dres une quinzaine de lieux de culte. Les conservateurs de l'uni-

tarisme ne se distinguent guère des protestants orthodoxes que
parce qu'ils rejettent le dogme de la Trinité. Le culte de Little

Porlland street, dont M. Martineau a été longtemps le pasteur, se

sert de la liturgie anglicane légèrement modifiée, et ne diffère que
bien peu des services auxquels on peut assister ailleurs. Mais à côté

de cet unitarisme conservateur, il y en a un autre qui aspire à tout

renouveler dans la doctrine et dans le culte, et à qui pèse le nom
même d'unitaire comme ayant une couleur trop dogmatique. Nous
signalerons tout à l'heure quelques-unes des œuvres de ces enfants

perdus de l'unitarisme. Les unitaires ont à Londres le centre de

YAssociation unitaire britannique et étrangère, dont le président est

M. David Martineau, et qui a pour objet « la propagation des prin-

cipes du christianisme unitaire en Angleterre et à l'étranger, l'entre-

tien de son culte, la diffusion des connaissances bibliques, théolo-

giques et littéraires qui s'y rapportent, et la défense des droits civils

et des intérêts de ses adhérents. » Ils ont aussi la Société unitaire du
district de Londres qui poursuit un but analogue. Ils ont à Londres
deux missionnaires urbains; à cela se réduit leur participation à

l'évangélisation de la capitale. Ajoutons qu'ils possèdent une Asso-

ciation des écoles du Dimanche et quelques sociétés charitables, peu
importantes d'ailleurs. — 8. Les Amis ou Quakers ont quelques

salles de réunions à Londres, situées presque toutes dans l'East-

End, et pouvant réunir ensemble environ 5,000 personnes. Ils

font peu de prosélytisme pour leur secte, mais ils se dépen-

sent pour les œuvres de charité et de relèvement social. — Nous
pourrions arrêter là cette revue des Eglises de Londres et négliger

les communautés de moindre importance. Il peut être intéressant

toutefois de donner une nomenclature rapide de ces corps religieux

nés ou implantés sur un sol fécond. Mentionnons d'abord des Eglises

d'origine étrangère et d'un caractère infiniment respectable : l'Eglise

évangélique française de Monmouth Road, autour de laquelle se

groupent des œuvres de charité et d'évangélisation en faveur de nos

compatriotes ; l'Eglise suisse, administrée par un consistoire de vingt

membres, et à laquelle se rattache une société de secours pour les

Suisses indigents; les Eglises du type luthérien à l'usage des Danois

(King street), des Norvégiens (Bickley row), et des Suédois (Prince's

square) ; les Eglises allemandes réformée (fondée en 1697, White-

chapel), et évangélique (Fowler road), l'Eglise morave, qui existe à

Londres depuis 1758, et dont la modeste chapelle de Fetter Lane, où

elle estdepuis 1740, a servi de berceau au méthodisme.— Yoici main-

tenant toute une série de communions religieuses qui se distin-

guent par des particularités et des excentricités de tout genre. Les

Frères de Plymouth ont quatre salles de culte, et se subdivisent en

deux branches
>
dont Tune, plus sectaire et rattachée à M. Darby,

repousse tout ministère, tandis que l'autre, à la tête de laquelle est

M. Newton, est moins exclusive et a des ministres. Les Irvingiens ou,

comme ils se nomment, l'Eglise catholique et apostolique, ont, dans
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Gordon square, une magnifique église, où ils célèbrent un culte dont

le rituel rappelle, à s'y méprendre, celui du culte catholique romain.

Les Sivedenborgiens, ou Eglise de la Nouvelle Jérusalem, ont trois

chapelles à Londres ("Warwick street, Argyle square et Gamden
road), et une centaine dans la Grande-Bretagne; le culte y ressemble

i". u*t à celui de l'Eglise anglicane et fait une large place à l'élément

liturgique. Les Baptistes du septième jour, quin'ontà Londres qu'une

seule congrégation fort petite, y. sont très anciens (une inscription

dans leur chapelle constate qu'elle fut rebâtie en 1690, à la suite d'un

incendie qui l'avait détruite); ils se distinguent des autres baptistes

par l'adoption qu'ils ont fait du samedi comme jour de repos et de

culte ;
ils avaient pour pasteur, il y a quelques années, un homme

fort versé dans la connaissance des langues anciennes, et dont les

sermons étaient de véritables leçons d'exégèse. Les Sandemaniens ou
Glassites (xoiv l'art, sur ce mot) ont une Eglise dans Islington, qui

réunit une centaine de membres, et de laquelle a fait partie l'illustre

Faraday ; leur doctrine essentielle est une exagération delà doctrine

de la grâce ; ils pratiquent l'agape, le baiser fraternel et le lavement

des pieds. Les Christadelphiens, secte fondée par un médecin du nom
de Thomas, qui entra en relation aux Etats-Unis avec les Campbel-

Usîes (voyez ce mot), et transporta la plupart de leurs idées dans la

secte dont il se fit le fondateur à Londres ; ils possèdent une quaran-

taine de congrégations en Angleterre ; leur culte ressemble à celui

des frères de Plymouth ; ils se nourissent, comme eux, de rêveries

chiliastes, et, de plus qu'eux, repoussent l'immortalité de l'âme qu'ils

appellent « une fiction païenne, » et ne croient pas à la Trinité ; ils

n'ont pas de ministres et baptisent par immersion. Les Peculiars

(gens à part) ont fait parler d'eux, il y a quelques années, par les

poursuites qu'ils s'attirèrent en se refusant à avoir recours aux mé-
decins pendant une épidémie ; ils professent de croire que la foi

seule peut guérir les malades ; on a remarqué qu'ils n'étaient pas

toujours fidèles à ce principe, puisqu'après avoir laissé mourir, faute

de soins médicaux, deux enfants malades de la petite, vérole, ils

avaient eu recours aux services d'un avocat pour se défendre devant

les tribunaux. Cette petite communauté se compose de pauvres

ouvriers foncièrement honnêtes mais singulièrement étroits. Les

Joannas, ou disciples de Joanna Southcott, femme exaltée qui, fort

âgée à la fin du siècle dernier, s'imagina qu'elle avait conçu du Saint-

Esprit et allait donner au monde un nouveau Messie. Malgré la décep-

tion inévitable qui suivit cette attente, Joanna eut des disciples qui,

dans leurs petits conciliabules de Trafalgar street, entretiennent

pieusement son souvenir et ses espérances, et lisent le recueil de

prophéties qu'elle leur a laissé. La secte a à sa tête une Mme Peacock,
qui a reçu, paraît-il, les pouvoirs et l'esprit de Joanna. L'œuvre que
cette secte s'assigne ici-bas n'est rien de moins que la destruction du
règne de Satan. Les Jumpers (voir l'art, sur ce mot) sont une bizarre

secte qui, comme son nom l'indique, fait à la danse une place dans
!<• culte. Le docteur Davies qui les a fait connaître, dans son curieux
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ouvrage Unorihodox London, les trouva, il y a quelques années, réunis

sous une arche de chemin de fer dans Walworth road et assista alors

à leurs exercices chorégraphiques; plus tard, il lésa retrouvés dans
une chapelle convenable dans Collège place, mais il a constaté que le

bon sens avait repris ses droits et que, si l'on parlait beaucoup dans
le culte des jumpers, on n'y dansait plus. A ce catalogue des sectes

excentriques de Londres (catalogue forcément incomplet), il faut

ajouter les Mormons qui, s'ils n'ont pas de culte régulier dans la capi-

tale du Royaume-Uni, y ont toujours quelques missionnaires qui s'y

livrent à une propagande active et fructueuse, dont le résultat est

l'embarquement annuel de nombreux prosélytes à destination du
Grand Lac Salé. Dans le milieu moral où le mormonisme fait ses

dupes, dans les régions où la superstition donne la main à la super-

cherie, nous rencontrerions encore le spiritisme qui a trouvé à Lon-
dres un terrain propice et qui y opère en grand. — Après avoir indi-

qué cette dégénération du sentiment religieux aboutissant, de secte en
secte, à la thaumaturgie la plus grossière et l'illuminisme le plus

absurde, il serait curieux de suivre ce même sentiment religieux

dans les évolutions successives qui, sous prétexte de l'épurer, le raré-

fient et l'annulent. Nous ne pouvons que donner quelques indica-

tions sommaires sur les Eglises rationalistes de Londres. Une frac-

tion de l'unitarisme a fondé, en 1872, une association de chrétiens

libres (free Christian), ouverte « à tous ceux qui croient l'homme tenu,

non de posséder la vérité religieuse, mais simplement de la pour-
suivre sérieusement, et qui demandent la satisfaction de leurs besoins

religieux aux sentiments de piété filiale et de charité fraternelle,

avec ou sans accord dans les matières de théologie doctrinale. »

Les unitaires avancés, qui se réunissent dans Gower street, tout

en conservant le nom de la communion religieuse d'où ils tirent

leur origine, sont des rationalistes purs; à la suite du discours

du prédicateur, il s'établit d'ordinaire entre lui et ses auditeurs

une discussion portant sur le sujet du sermon. L'Eglise de Cler-

kenwell résume sa théologie dans « la foi en un Dieu infiniment

parfait, » avec « l'univers pour révélation, » et « le bien incarné dans

l'humanité pour Christ. » La congrégation du rév. Gh. Voysey,

ancien ministre anglican, se sert d'un Prayer Book dépouillé de toute

formule chrétienne, et lui-même brûle gaiement ce qu'il a autrefois

adoré. M. Suffield, prêtre romain défroqué, se déclare nettement

rationaliste. M. Moncure D. Conway, un Américain de talent, a fondé

à Londres une Eglise purement théiste ; la prière y est supprimée
;

on y lit des morceaux choisis de la Bible, mais aussi des livres sacrés

de l'Inde et des chefs-d'œuvre des littératures anciennes et mo-
dernes; le prédicateur y aborde des questions de littérature et

d'histoire, aussi bien que de morale et de religion. Ce seraient de

simples conférences, si ce n'étaient les lectures pieuses et les can-

tiques qui leur conservent une apparence de culte. Les positivistes,

qui en France ont rejeté les conceptions religieuses d'Auguste Comte,

les ont retenues en Angleterre et ont essayé de les réaliser. Ils n'ont
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pas appliqué jusqu'à présent le rituel comtiste, sauf pour la célébra-

lion du mariage et la présentation des enfants; mais ils se réunissent

le dimanche pour entendre un discours de « leur directeur » le

docteur Congreve. Sous le nom d'humanitarisme, s'est fondé une

religion, qui n'est qu'une sorte de panthéisme avec la croyance à la

transmigration des Ames. 11 n'est pas enfin jusqu'à l'athéisme qui n'ait

une tendance très marquée à s'organiser en religion. Sous le titre de

sécularisme, MM. Neale et Holyoake ont créé de toutes pièces, avec

culte et liturgie, « une religion sans superstitions qui a pour dieu

unique l'homme, et qui enseigne à vivre sans dépendre de Dieu et à

mourir sans craindre le diable. » M. Bradlaugh lui-même, le déma-
gogue athée, dans ses conférences du dimanche, ne craint pas de

singer le baptême chrétien, en prenant dans ses bras les petits en-

fants de ses adeptes et en les consacrant à la cause de la libre pensée.

— Pour achever ce tableau de la métropole britannique envisagée au

point de vue du culte, il faudrait parler de ces nombreuses salles

de missions ne relevant d'aucune Eglise particulière, et où près

de 50,000 personnes prennent place, de ces cultes qui ont lieu le

dimanche dans les théâtres, sur les pelouses des parcs, ou même
dans les carrefours les plus fréquentés, de ces immenses auditoires

qui se sont groupés autour de l'évangéliste américain Moody pendant

les quelques mois qu'il a passés à Londres. Dans aucune ville du

monde, il n'y a, cela est certain, une aussi grande variété dans les

manifestations du sentiment religieux. Quelques-unes de ces mani-

festations ont un caractère excentrique, mais il ne faut pas oublier

qu'elles ne représentent qu'une infime minorité, et que le christia-

nisme évangélique de Londres, pris dans son ensemble, forme une

masse compacte et puissante qui pèse d'un poids décisif dans la

balance de la grandeur et de la moralité de l'Angleterre. — L'évan-

gélisation de Londres n'est pas seulement l'œuvre des Eglises; elle

est aussi l'œuvre d'associations qui n'ont pas de caractère ecclésias-

tique. Nous mentionnerons quelques-unes de ces associations. Au
premier rang se place la London City Mission, qui a employé

en 1878-1879, 448 missionnaires, lesquels ont fait 2,935,356 visites,

distribué 25,342 exemplaires des livres saints et 3,642,204 traités,

présidé plus de 68,000 cultes, dont 4,609 en plein air. Les résultats

de la mission pour une année peuvent se résumer en ces quelques

chiffres éloquents : 2,153 ivrognes corrigés, 157 unions irrégulières

légitimées, 600 prostituées arrachées à l'infamie. Depuis quarante-

cinq ans qu'elle existe, la Cily Mission a fait un bien immense au sein

des classes pauvres de Londres. Les recettes de son dernier exercice

se sont élevées à 1,299,125 fr.. A côté de cette puissante société, il

faut mentionner l'œuvre des Bible-Women, fondée par Mme Ranyard,

qui emploie environ 300 femmes chargées d'évangéliser les per-

sonnes de leur sexe (recettes : 250,000 fr.); la Mission aux marins

(recettes: 343,000 fr.), la Société des lecteurs de la Bible aux soldais

(recettes : 261,375 fr.), la Société britannique et étrangère des marins

(recettes : 113,575 fr.), Y Union des jeunes gens (recettes: 135,400 fr.).
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Il y aurait une foule d'œuvres à nommer parmi celles qui ont

pour but le relèvement et l'évangélisation de diverses classes de la

société : les décrotteurs, les coupeurs de bois, les cochers de fiacre,

les commissionnaires, etc. La charité des chrétiens de Londres ne
recule devant aucune œuvre de sauvetage moral, quelque difficile et

répugnante qu'elle soit : pour les voleurs libérés de la prison ou sur

le point d'y entrer, elle a des évangélistes spéciaux, comme Ned
Wright, ancien voleur lui-môme, qui les réunissent, et cherchent à

les arracher au mal; pour les enfants des rues, ces Arabes de

Londres, comme on les appelle, elle a des écoles déguenillées et des

asiles, comme ceux du docteur Barnardo et de M. T.-B. Stephenson,

par exemple, où l'on obtient des résultats admirables
;
pour les in-

nombrables victimes de l'intempérance, elle a sa National Tempérance

League, ses Bancls of hope, ses Coffee Taverns, ses asiles, etc., tout un
ensemble d'œuvres qui font une guerre vigoureuse au grand vice

national de l'Angleterre ; à la prostitution, elle oppose non seulement

un mouvement énergique en faveur du rappel des lois qui la favo-

risent, mais des refuges pour les femmes tombées, des asiles pour

les jeunes filles en danger de se perdre, et cette Mission de minuit

(Midnight Mission) qui a arraché au vice 4,500 malheureuses depuis

dix-huit ans. — Nous n'essaierons pas une énumération, môme
abrégée, des institutions de bienfaisance de Londres. Qu'il nous

suffise de dire que la simple nomenclature de ces œuvres occupe

227 pages du Royal Guide lo the London Charities. Un certain nombre
de ces œuvres sont soutenues par des fondations, mais le plus grand

nombre tire ses revenus de la charité publique. — Mentionnons enfin

deux grandes sociétés religieuses d'intérêt général qui ont leur

centre à Londres et qu'il serait injuste d'oublier : la British and

Foreign Bible society, dont les recettes en 1879 se sont élevées

à 5,345,275 francs, la Religious Tract society (recettes 3,727,125 fr.).

— Sources : Les derniers rapports des diverses sociétés religieuses
;

Religious Sialislics of London, 1879; Dickens's Diclionary of London,

l81$;Mackeson
,

s Guide to the Cfiurches of London, 1878; Sperling's Church

Walks in Middlesex; Touristes Church Guide; Catholic Direclory, 1880;

Congregational Year Book, 1880; Minutes of the Wesleyan Confé-

rence, 1879 ; Unitarian Almanack, 1880 ; Vallentine's Hebrew and En-
glish Almanac fortheyears5Q39and5M0A.M.; Royal Guide iothe London

Charities, 1878-1879; Maurice Davies's Orthodox London, Unorthodox

London, Heterodox London, 6 vol., 1874-1875; British Quarlerly

Revieio, n°, 85, art. Religion in London ; Rev. des Deux Mondes du
1 er sept. 1875, art. de M. Goblet d'Alviella sur Une visite aux Eglises

rationalistes de Londres. Mattu. Lelièvre.

LONGUERUE (Louis Dufour de), abbé de Sept-Fontaines et du Jard,

naquit à Gharleville en 1652, et mourut à Paris le 22 novembre 1733,

à l'âge de 82 ans. Il était de famille noble, Richelet fut son précepteur

etPerrot d'Ablancourt, son parent, qui était protestant, s'occupa de

son éducation. On dit que sa mémoire était déjà remarquable à l'âge

de quatre ans. Il commença l'étude des langues orientales à qua-
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torze ans. Il possédait le latin, le grec et plusieurs langues vivantes.1

A sa connaissance de l'histoire, delà géographie et de la chronologie,

il sut joindre celle de la théologie, de l'Ecriture sainte, de la philoso-

phie et de la littérature. La modestie ne semble pas avoir été le trait

distinctif de ce savant, tous ses biographes et les mémoires du temps

sont d'accord pour lui reprocher au contraire la hauteur dédaigneuse

de son caractère. Sa conversation animée, spirituelle d'ailleurs, était

pleine de saillies et de vivacité, mais sa suffisance, ses critiques mor-

dantes, la brusquerie de ses réparties et le ton cynique de ses re-

marques en déparaient le charme. Il prétendait qu'à l'âge de vingt

ans, s'étant rencontré avec le célèbre pasteur Claude, il l'avait mis à

bout d'arguments « le menant si rudement, » ce sont ses propres

expressions, « qu'il prit le parti de se jeter sur les compliments. » Ce

fait invraisemblable nous montre jusqu'à quel point cet homme était

infatué de lui-même. L'abbé de Longuerue a laissé de nombreux ou-

vrages, dont la plupart sont demeurés manuscrits
;
parmi ceux qui

ont été imprimés, nous citerons les suivants : 1° Une Dissertation

latine sur Tatien, on la trouve dans l'édition des œuvres de cet ancien

apologiste du christianisme, donnée à Oxford, en 1700, in-8°; 2° Dis-

sertalion d'un auteur romain sur la Transsubstantiation, Londres, 1686,

in-12, dans laquelle il est opposé à la doctrine catholique. On avait

attribué ce travail au ministre Allix qui était son ami, mais il n'est

pas douteux que l'abbé de Longuerue en soit l'auteur. On sait, du
reste, qu'il partageait les sentiments des protestants sur plus d'un

point de la doctrine chrétienne ;
3° Remarques sur la vie de Wolsey,

dans la Continuation des Mémoires de littérature, par Desmolets, t. VIII,

2 e partie, p. 265; 4° Dissertationes de variis epochis et anni forma vête-

rum Orientalium; de vilâS. Juslini martyris, etc., Leipzig, 1750, in-4°;

5° Chronologie des gouverneurs de Syrie pour les Romains, des pontifes

des Juifs et gouverneurs de Judée, imprimée à la suite du Longueruana
;

6° Recueil de pièces intéressantes pour servir à Vhistoire de France, Ge-

nève, 1769, in-12, où l'on trouve une Dissertation sur Esdras, et où
l'auteur cherche à élucider la question si ce sacrificateur a inventé de

nouveaux caractères hébreux. A. Maulvault.
LOPE DE VEGA. Félix de Vega Carpio, le plus fécond et le plus ad-

miré des poètes dramatiques espagnols, naquit à Madrid, le 25 no-

vembre 1562. Géronimo de Lara, évêque d'Avila, eut sur le dévelop-

pement de son esprit une grande et bienfaisante influence. Elevé au
collège impérial de Madrid, Lope suivit les cours de l'université d'Al-

cala. Mais la liberté et le métier des armes avaient plus d'attraits pour
lui que les livres et les études. Après une jeunesse orageuse, dont le

poème Dorotea a conservé les souvenirs, il devint secrétaire de don
Antonio de Alva, petit-fils du célèbre duc d'Albe, et composa, à sa

demande, le poème pastoral Arcadia. En 1584, il se maria avec Isa-

belle de Urbina, qu'il perdit bientôt après. Une affaire, qu'il eut avec

un gentilhomme de mauvais renom, l'obligea à quitter Madrid. Il se

retira à Valence, et là, il se voua au théâtre avec le succès qui ne l'a

plus abandonné jusqu'à sa mort. Les préparatifs pour l'expédition
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d'Angleterre réveillèrent en lui les instincts militaires. Il s'enrôla sur
l'Armada (1588) et, au milieu des périls de la guerre, il composa le

roman intitulé Angélique, la hermosura de Angelica, une suite de Roland
furieux. A son retour, Lope entra au service du marquis de Malpica,

et, plus tard, il s'attacha au marquis de Sarria, comte de Lemos.
Dans ses œuvres, il est question d'un voyage en Italie

>
qui doit avoir

eu lieu environ à cette époque (voyez El Cavallero de Jllescas, Obr.,

XIV). Des épreuves domestiques, la perte de sa seconde femme, dona
Juana de Gardia et la mort de son fils Carlos, qui lui était particu-

lièrement cher, décidèrent sa conversion. Il quitta la vie assez légère

qu'il avait menée et devint membre de plusieurs congrégations reli-

gieuses et familier du saint-office. En 1609, il se fit consacrer prêtre,

en 1618, on lui conféra le titre de protonotaire de l'archevêché de

Tolède, et Urbain VIII, à l'occasion de son poème sur Marie Stuart

(La Corona tragica), qu'il lui avait dédié, lui conféra le grade de doc-

teur en théologie et de chevalier (frey) de l'ordre de Saint-Jean

(1627); d'autres le disent chevalier de l'ordre de Malte. A partir de

cette époque, il partagea son temps entre la composition de drames,

de poèmes et de poésies innombrables, qu'il écrivait avec une facilité

prodigieuse et les exercices religieux, qu'il accomplissait avec une
fidélité scrupuleuse et un zèle qui ne reculait pas devant la macéra-

tion. Il mourut le 21 août 1633. Les œuvres de Lope de Vega sont la

fidèle image de son temps. Mêlé à tous les événements de son siècle,

il prête son concours à toutes les fêtes religieuses et politiques. En
1620 et 22, il prend une part active aux solennités célébrées en l'hon-

neur de la canonisation de saint Isidore, patron de Madrid, dont il

raconte la vie dans un poème étendu (San Isidro, Labrador). En 1623,

il préside l'auto-da-fé d'un malheureux moine franciscain, condamné
comme hérétique. Partout il joue un rôle prédominant. Aussi, ses

drames et ses poèmes, œuvres de circonstances pour la plupart, re-

produisent-ils le génie de l'époque dans toute sa grandeur et avec

tous ses défauts. Initié par les expériences de sa jeunesse à toutes

les intrigues de la noblesse, et familiarisé, depuis sa conversion, avec

les pratiques et les traditions de l'Eglise et du clergé, ce poète, qui

vivait au milieu du peuple et pour le peuple, connaissait parfaite-

ment les aspirations et les besoins de son pays. Il est le créateur du
théâtre national espagnol. Peu soucieux des règles de l'art (voyez

Castigo sin venganza, le prologue ; El Peregrino en su patria, le

prologue, et Nueva arie de hacer comedias), il se préoccupe avant

tout de produire de puissants effets dramatiques par des combi-

naisons hardies et des situations saisissantes. Mais, qu'il emprunte
ses sujets à l'histoire de l'antiquité ou à celle de son pays, qu'il

s'inspire de la mythologie ou de l'histoire sainte, qu'il vante les

exploits de héros invincibles ou de saints admirables de piété et d'ab-

négation, c'est toujours l'Espagne de la fin du seizième siècle et du
commencement du dix-septième que célèbre sa muse, admirable-

ment secondée par la mine inépuisable de son génie inventif. L'amour
des pompes extérieures, le mélange parfois bizarre d'éléments reli-
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gieux et profanes, la passion de la vie romantique, le plaisir que

procurenl les aventures amoureuses et les dangers des combats, l'es-

prit chevaleresque et une ferveur ascétique qui parfois perd de vue

le sentiment moral, tous les traits enfin qui caractérisent les règnes

de Philippe II et de Philippe III, se retrouvent dans les œuvres dra-

matiques de Lope, transfigurés par l'éclat de son prodigieux talent.

Ses œuvres religieuses portent le môme caractère. Sa piété est

sincère, sa charité ne connaît pas de bornes, il est heureux de mettre

au service de l'Eglise les riches dons de son imagination féconde.

Ses poésies sacrées, Triumfos divinos, Rimas sacras, Contemplativos

Discursos, et surtout les Soliloquios portent l'empreinte d'une émotion

profonde et vraie et expriment des pensées majestueuses dans des

formes parfaites et pures. Il en est de même de l'épopée pastorale,

qui, dédiée à son fils Carlos, décrit la nativité du Christ (Los Pastores de

Bclcn). Les épopées historiques, par contre, La Corona tragica et La
Dragontea (le poème du Dragon) qui vouent, la première la reine

d'Angleterre, Elisabeth, le second le vainqueur de l'Armada, sir

Francis Drake, à la réprobation de l'Espagne, respirent un fanatisme

ardent et sombre. La Jérusalem conquise n'est qu'une faible imitation

du Tasse. Lope raconte en vingt livres, comprenant vingt-deux mille

vers, la croisade de Richard Cœur de Lion, auquel il adjoint un

héros espagnol, Alonso VIII. Le Pèlerin dans sa patrie décrit les aven-

tures de deux amoureux, prisonniers des Maures. Ce poème est

intéressant, parce qu'il contient quatre petits drames écrits dans

l'esprit des moralités du moyen âge : Le Voyage de Vâme, La Conversion

de rhomme, Le Fils prodigue et Le Mariage de Vâme et de Vamour divin,

ce dernier fut représenté à l'occasion du mariage de Philippe III et

de Marguerite d'Autriche. Quant aux drames religieux, ils ont été

composés en grande partie de 1598-1600, à l'époque où l'Eglise,

d'accord avec le gouvernement, ferma les théâtres « parce qu'ils

portaient préjudice à l'autorité royale et à la moralité publique. » Les

sujets sont empruntés à l'Ecriture sainte (Les peines de Jacob, Dina, la

sortie d'Egypte, David persécuté, Tobie, Esther, etc.) ou à la légende des

saints. Ces pièces, représentées au jour de la fête des saints, portent

le nom de Comedias de Santos. Dans le Cardinal de Bethléhem (El car-

dinal de Belen) saint Jérôme entre en scène, comme jeune homme de

vingt ans ; à la fin de la pièce, il meurt comme un vieillard de quatre-

vingt-dix-neuf ans, victorieux du démon et de ses embûches. Le

Séraphin humain (El serafin humano) fait passer sous les yeux du

spectateur les visions de saint François d'Assise. Dans le drame,

San Nicolas de Tolentino, c'est la puissance miraculeuse de l'inter-

cession des saints, capable d'arracher au purgatoire les plus grands

coupables, que Lope célèbre; dans Saint Isidore de Madrid, on voit

les anges descendre du ciel et labourer le champ du saint, pour

lui permettre de vaquer à la prière ;
et personne ne trouve rien à re-

dire, que le saint vole le blé de son maître pour le distribuer aux

oiseaux. L'enfant innocent (El nino inocente de la Guardia) reproduit

la légende de l'enfant chrétien immolé par les Juifs, pour se venger

vin 24
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de la persécution qu'on leur fait subir. Citons enfin deux pièces re-

marquables par les idées religieuses qu'elles expriment et la beauté

des contours poétiques. Dans la première : Vanimal prophète {El

animal profêta) saint Julien, conformément à la prédiction d'un cerf,

qu'il est sur le point de tuer à la chasse, devient parricide sans le sa-

voir et rachète son crime par ses œuvres pies, délivré de ses doutes

par le Christ qui lui apparaît pour l'arracher au péché. Dans la se-

conde : La fianza satisfechaja. confiance illimitée que Léonido met en les

mérites du Christ est récompensée. Quoiqu'il ait poussé ses vices

jusqu'à l'abjuration, il revient à la foi : car, s'étant révolté contre le

roi des Maures, à la cour duquel il séjourne, il est obligé de fuir au

désert, et là, la vision du Christ, sous les traits du bon pasteur, et le

spectacle de la mort du Sauveur le ramènent à la vérité. Nulle part

peut-être, le caractère superstitieux de la foi religieuse de l'Espagne

catholique prime davantage Pesprit moral de la foi chrétienne, que
dans ce dernier drame. Parmi les Autos de Lope, représentés aux
grandes fêtes de l'Eglise (voy. l'art. Drames religieux), il convient d'en

citer deux, composés dans le genre des mystères du moyen âge. El

nacimiento de Christo qui embrasse toute l'histoire de la rédemption,

et qui était destiné à la fête de Noël, et La Lhnpieza no manchada,

écrite en Phonneur de la fête de l'Immaculée Conception. Les nom-
breux Autos sacramentales, qui rehaussent l'éclat de la Fête-Dieu,

sont traités par Lope avec un art particulier. Donnés aux spectacles

qui accompagnaient les solennités du jour {fiesta de los carros), ils

jouissaient d'une grande faveur auprès du peuple. Ils se composent

en général de trois parties : La Loa, louange ou prologue, sous forme

de monologue, les Entremeses, intermèdes burlesques dialogues, tirés

de la vie du peuple et YAuto, proprement dit, une pièce sérieuse trai-

tant un sujet biblique ou dogmatique, tels que La SiegaÇln similitude

de l'ivraie), ou La Puenle del mundo (le pont du monde que le démon
garde jusqu'à ce que le Christ s'en empare), etc. Ainsi, à l'époque où

la scolastique revivait sous des formes nouvelles dans les écoles de

PEspagne, les mystères et les moralités du moyen âge renaissaient

de leurs cendres revêtus du prestige que donne le génie. Car, si l'abus

de l'allégorie, des discussions dogmatiques arides, des dissertations

épineuses donnent à ces compositions un caractère étrange, on ne

saurait nier qu'elles ont un cachet de grandeur et qu'elles s'élèvent

parfois à des hauteurs majestueuses. On compte dix-huit cents dra-

mes de Lope et quatre cents Autos. La première édition de ses œuvres

parut à Madrid, à Saragosse, etc., de 1604-1647, en 28 vol. — Une
autre édition fut imprimée à Madrid sous le titre de Obras sueltas, en

21 vol., 1776-79. — L'édition la plus récente est celle de Don J. Eu-

genio Hartzenbusch. Bibl. deÂulores espanoles, 24, 34, 41, 52. — Obras

no dramalicas, t. XXXVIII, Madrid, 1868.— Voyez sur Lope : Montal-

van, Fama posthuma à la Vida y muerte del Doctor Frey Lope Félix de

Veoga Carpio, Madrid, 1636, dans Obras sueltas, vol. XX; Lord Rolland,

Life of Lope de Vega, 2 vol., London, 1806 et 1817; G. H. Lewes, The

spanish Drama. Lope de Vega and Calderon, London, 1846; G. Ticknor,
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Geschichte der schonen Lileratur in Spanien, Deutsch von N. H. Julius,

nouv. éd., 2 vol., Leipzig, 1867, vol. I, chap. xm-xviii; A. Wolf,

Supplenicntband, p. 87 ; A. F. von Schack, Geschichte der dramatis-

chen Literatur und Kunst in Spanien, 3 vol. Francfort S., 185-4,

2 e
vol., p. i:>2ss.; E. Lafond, Etude sur Lope de Vega, Paris, 1857;

Revue esp.-portug., l
re année, 15 e liv., sept. 1857, IV., p. 398; Eug.

Baret, Hist. de laLitt. espagnole, Paris, 1863, et Œuvres dramatiques de

Lope de Vega, 2 vol., Paris, 1869-70: avec une notice sur la vie de

l'auteur. Eug. Stern.

LORETTE, petite ville de huit mille habitants, située dans la Marche
d'Ancône, dans une plaine accidentée et féconde, est célèbre depuis

six siècles par le grand nombre de pèlerins qui s'y rendent pour
adorer la Casa Santa, la maison de la Vierge Marie à Nazareth. La
légende rapporte que l'an 1291, les Sarrasins après avoir détruit à

Nazareth l'église de l'impératrice Hélène, se disposaient à démolir la

maison de la Vierge, lorsque celle-ci fut transportée par les anges sur

les rivages de l'Adriatique, entre Tersatz et Fiume, dans une localité

appelée Rauniza. C'était le 10 mai. Le 10 décembre 1294, la Casa

Santa entreprit un autre voyage, et fut déposée près de Recanati, dans

un bois où se trouvait dans le temps jadis un temple païen entouré

de lauriers. De là, selon quelques théologiens catholiques, le nom
de Loreto (laureto). Marie y fît une foule de miracles; mais comme
le bois était infesté de brigands, au bout de huit mois, la Casa Santa

fut portée par les anges sur la propriété des frères Antici, de Reca-

nati. Ces heureux frères profitèrent naturellement d'un hôte si

agréable pour s'approprier les riches cadeaux des pèlerins; de quoi

indignée la Santa Casa se fit une quatrième fois transporter et se fixa

sur la grande route de Recanati à la mer. La Santa Casa, où Marie fut

élevée, où elle reçut l'ange Gabriel, est longue de trente-deux pieds,

sur treize de large et dix-neuf de hauteur. Elle n'a pas de toit, mais

se trouve dans un magnifique involucre de marbre blanc sculpté par

Bramante. Ses murs formés de petites pierres rectangulaires, sont

devenus brillants et polis sous les baisers des dévots. On y montre
quelques fresques et quelques ciselures attribuées à Luc. Dans le

lieu où se trouvait le foyer, s'élève un autel surmonté par la miracu-

leuse statue de la Vierge et du Bambino, également attribuée au

ciseau de Luc l La statue, en bois de cèdre, est toute recouverte, à

l'exception de la tête et des mains, d'un riche manteau chargé de

pierreries et elle est renfermée dans un tabernacle de marbre blanc,

admirablement sculpté. Vis-à-vis de l'autel se trouve la fenêtre par

laquelle Gabriel entra auprès de la Vierge. La basilique, dont la cou-

pole recouvre la Santa Casa et son involucre, le palais pontifical, le

clocher, la place et la fontaine de la basilique sont des objets d'art

d'une valeur et d'une beauté incomparables. La superstition a pro-

duit un miracle d'architecture. Léon X, Clément VII, Paul III, Pie V,

Sixte V, et les plus grandes familles princières de l'Italie concou-

rurent à son érection. Le trésor immense de la Santa Casa, sept

grandes armoires et vingt-quatre coffres remplis d'or et de bijoux, fut
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pille en 1796 par Pie VI, l'archidiacre Sensi, et les soldats étrangers.
Le pillage ne s'étendit pas toutefois à la Santa Casa proprement dite
dont les lampes et les ornements de la Vierge sont d'un prix incal-
culable. Paul III pour protéger le sanctuaire et surtout ses trésors
contre les Turcs, institua l'ordre équestre des Lauretani, dont les fils

aînés prenaient le nom de Comités Lateraneuses, et les cadets celui de
Equités Aurait. Détruit par Grégoire XIII, cet ordre fut rétabli en 1586
par Sixte V, par la bulle Postquam divina clementia

; favorisé par
Alexandre VII en 1656, il s'éteignit toutefois dans le courant du dix-

huitième siècle. Les offices particuliers du sanctuaire sont un tissu

de blasphèmes. Nous y lisons ces passages appliqués Ma Santa Casa:
quam meluenclus est locus isle ! Vere non est hic aliud, nisi Domus Dri

et Porta Cœli... Ecce tabernaculum Dei cum hominibus... etc. Il est évi-

dent que la supercherie a fondé ce sanctuaire, puisqu'il est prouvé
par les témoignages d'auteurs catholiques que la maison de Marie
n'existait plus dans le quatrième siècle, que Lorette existait comme
bourg avant 1294, et puisque des prélats romains éclairés (P. Trom-
belli, Galmet, Fleury, Bercastel, le général des jésuites Retz, etc.,

etc.), nient énergiquement la translation de la maison de Nazareth-
— Pour de plus amples détails on peut consulter : P. Paolo Vergerio,

Délia caméra e statua délia madonna detta di Loreto, 1544; Orazio Tur-
sellini, Lauretanse historise, libri V, Romae, 1597, 1600, 1604, etc.

;

Martorelli, Teatro istorico délia Santa Casa Nazarena délia B. V. M. esua
iraslazione in Loreto, Roma, 1732-1735

; Baldassare Bartoli, Le glorie

maestose del Santuario di Loreto, Macerata, 1710 et 1712; Notizie délia

Santa Casa... di Loreto, anonyme, Venezia, 1726; D. Vincenzo Murri,
Relazione istorica délie prodigiose traslaziohi délia Santa Casa di Naza-
rette, ora veneratain Loreto, Loreto, 1841. p. Long.

LORIDE (Pierre), sieur des Gallesnières, appartenait à une famille
originaire de Bellesme. Par la sincérité de ses convictions religieuses,

l'élévation de ses sentiments, la rectitude de son esprit et la solidité

de ses connaissances, il fut incontestablement l'un des membres du
barreau français qui ont le plus honoré leur profession. « Advocat
es conseils d'Estat et privé du roy, » il s'éleva au premier rang des
jurisconsultes protestants du dix-septième siècle, qui, dans l'ordre des
discussions d'une gravité supérieure, soutinrent avec un rare talent

et un dévouement à toute épreuve les droits de leurs coreligionnai-
res. L'Eglise réformée de Paris, dont il était l'un des anciens, lui

témoigna, dans une circonstance solennelle, sa haute eslime, en le.

déléguant au synode national de Loudun, lequel, à son tour, rendit
pleinement hommage à la valeur morale et à la capacité de Loride,
en le portant sur la liste des candidats à la députation générale, dont
on espérait que le roi autoriserait le rétablissement. Déçu à cet
égard, dans ses espérances, le synode s'attacha du moins à profiter

des hautes aptitudes de Loride, dans la lutte que les Eglises réfor-
mées avaient journellement à soutenir contre le clergé catholique :

il chargea Loride de présenter les demandes et les moyens de défense
de ces Eglises, dans les procès qui surgiraient devant le conseil, le
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parlement, ou telle autre juridiction. Loride s'acquitta de cette mis-

sion de confiance avec une rare distinction et un désintéressement

absolu. Il existe un grand nombre de requêtes, de factums et de mé-
moires rédigés par lui. De plus, divers arrêts du conseil d'État, im-

primés par Antoine Esticnne, premier imprimeur et libraire ordinaire

du roi, et mis en vente chez Olivier de Varennes, libraire, au Palais,

ont été rendus dans des affaires concernant, soit la généralité des

protestants français, soit tels ou tels d'entre eux personnellement,

mit la production et le visa des requêtes signées par Loride des Gal-

lesnières. Lorsque le roi nomma des commissaires catholiques et

protestants, « pour informer bien et dûment, dans les provinces, des

entreprises, contraventions et innovations faites à l'édit de Nantes,

à celui de 1629, et autres déclarations expédiées en conséquence, »

Loride publia, en 1661, pour éclairer ces commissaires sur les ma-
tières qu'ils auraient à régler, un petit traité, d'une clarté parfaite,

intitulé : Sommaire des procès, différends et contestations qui arrivent

ordinairement dans Vexècution des èdicts de pacification, contenant les

moyens de ceux de la religion prêt, réformée, par M e Pierre Loride

« advocat es conseils d'Estat et privé du roy » (Paris, chez Olivier de

Yarenne, MDCLXI). La citation suivante donnera une idée de la jus-

tesse et môme de la finesse d'esprit de Loride, dans son argumenta-
tion ; traitant de la liberté, pour un seul ministre, d'aller prêcher en
divers lieux, pourvu qu'en chacun d'eux il y ait droit d'exercice, il

dit : « Puisque par les édicts de pacification, la liberté de conscience

est pleinement establie, et l'exercice de la religion réformée aux lieux

désignez parles édicts, il s'en suit nécessairement qu'il peut estre fait

indifféremment par un même ministre, en divers lieux, comme il le

peutestre par divers ministres en un seul lieu, pourvu qu'au lieu où il

est fait, il y ait droit de le faire, n'y ayant rien en cela de contraire

àl'édict. Si l'on ostoit cette liberté à ceux de ladite religion, ce seroit

apporter beaucoup d'incommodité à ceux qui habitent dans des lieux

où la pauvreté estant grande, ils ne pourroient pas en chacun satis-

faire à l'entretien d'un ministre, sans se charger d'une signalée

despense ; ce qui les empescherait de contribuer aux autres charges

publiques : mais dont le clergé qui leur causeroit ce mal ne tireroit

en effect aucun profit ; et possible verroit un effect tout contraire à

son intention
; car, s'il réduisoit ces pauvres gens-là à une dernière

extrémité, l'affection qu'ils ont pour la conservation de l'exercice de
leur religion les pourroit porter à la résolution d'en faire la despence
à quelque prix que ce fust, pour avoir en chaque lieu un ministre,

ce qui augmenteroit le nombre de ceux que le clergé voudroit bien

retrancher. » A peu près à l'époque de la publication de ce traité

de Loride, parut un imprimé, destiné à circonvenir, dans l'intérêt du
parti catholique, les commissaires dont il s'agit ; en voici le titre :

Mémoires pour examiner les infractions faites aux èdits et déclarations

par ceux de la relig. prêt, réf., de la part de Vassemblée générale du
clergé de France. Il fut aussitôt répondu à cet imprimé par un écrit

substantiel, sans nom d'auteur, il est vrai, mais qu'il est assurément



374 LORIDE — LORIQUET

permis d'attribuer à Loride, car on y reconnaît, presque à chaque
page, sa science et son argumentation serrée. Cet écrit est intitulé :

Factura ou défenses de ceux de la religion prétendue réformée « contre

les mémoires envoyés dans les provinces par les sieurs agents géné-
raux du clergé de France, pour examiner les infractions qu'ils disent

avoir esté faites, aux édicts et déclarations du roy par ceux de ladite

religion. » Pierre Loride termina, le 18 mars 1682, à l'âge de

soixante-douze ans, une carrière honorable, dont le souvenir doit de-

meurer cher aux Eglises réformées de France et aux véritables amis
de la liberté religieuse. J. Delaborde.

LORIQUET (Jean-Nicolas) jésuite français, célèbre par ses falsifica-

tions historiques, né le 5 août 1760 à Epernay en Champagne. Après
qu'il fut entré dans les ordres, il s'affilia à la fameuse compagnie
alors légalement proscrite mais dont les membres s'étaient secrète-

ment réorganisés sous le nom de pères de la foi à Lyon, où le cardinal

Fesch les couvrait de son patronage. Le petit séminaire de l'Argen-

tière, auquel il avait été attaché en qualité de -professeur, fut fermé
en 1807 par Napoléon, qui ne voyait avec raison dans les paccana-
ristes que des jésuites déguisés, mais les Révérends Pères profitèrent

des événements de 1814, pour multiplier en France leurs collèges et

étendre leur domination sur la jeunesse. Le père Loriquet, auquel ses

confrères, outre un dévouement à toute épreuve, reconnaissaient de
remarquables capacités pédagogiques, fut successivement chargé de
la direction de leurs maisons d'Aix en Provence et de Saint-Acheul en
Picardie, et justifia la confiance de ses supérieurs en rajeunissant la

Ratio Studiorura d'Aquaviva, par d'apparentes concessions à l'esprit

moderne, et d'heureux emprunts aux bénédictins de Juilly ou aux
dominicains de Sorèze, et en parvenant à grouper un personnel de
huit cents élèves, recrutés dans les premières familles du royaume.
A leur sortie du collège, ceux-ci se répandaient dans la société

civile et y avaient accès aux plus hautes fonctions, grâce à la com-
plicité du ministre de l'instruction publique, Mgr de Frayssinous, qui

ne craignit pas d'affirmer à la tribune, le bon droit des pères de la

Foi. En 1830, le peuple se vengea de la tyrannie qu'avait exercée la

congrégation, par la destruction de Saint-Acheul et le bannissement
des révérends pères. D'abord réfugié en Suisse, où il continua à ré-

pandre au sein de la jeunesse, les principes,de son ordre, le père

Loriquet rentra en France, après que le gouvernement de Louis-

Philippe se fut mis à rechercher l'alliance du clergé, et mourut à

Paris, dans la maison de la rue des Postes, le 9 avril 1845. Sa renom-
mée littéraire repose moins sur des productions originales que sur

les mutilations auxquelles il soumit les ouvrages employés dans l'en-

seignement. Il ne se faisait, en effet, aucun scrupule de remanier les

textes et de corriger l'histoire, de façon à ce qu'ils ne pussent aucu-

nement pervertir les jeunes esprits. Les livres ainsi expurgés, por-

taient en tête les quatre lettres A. M. D. G., abréviation de la trop

fameuse maxime des jésuites (ad majorem Deigloriam)et se répandi-

rent en abondance dans les maisons d'éducation, grâce aux recom-
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mandations que leur,prodiguait le clergé. Entre toutes les falsifica-

tions du père Loriquet, la plus universellement connue est celle

relative à Napoléon I
er

: « En 1809, M. le marquis de Buonaparlc, lieu-

tenant général des armées du roi, entra à Vienne en Autriche, à la

tète d'une armée de quatre-vingt mille hommes. » Le scandale fut si

vif que la compagnie fit rayer des éditions subséquentes, cette

phrase malencontreuse et s'arrangea pour que la première devînt

introuvable. Le 28 juillet 1852, le même ministre qui avait proscrit

l'enseignement de la philosophie clans les lycées, M. Fortoul, interdit

dans les écoles publiques et libres, l'emploi d'un livre du père Lori-

quet, intitulé : Histoire de France à l'usage de la jeunesse, consi-

dérant « que dans ce livre, l'histoire contemporaine est mécham-
ment défigurée par l'esprit de parti, et que les monuments les plus

éclatants de notre gloire militaire et de notre civilisation y sont pré-

sentés de manière à affaiblir le sentiment national dans le cœur des

enfants. » Les manuels actuellement employés dans les établisse-

ments des révérends pères, pour ne pas contenir de fraudes aussi

grossières que celles du père Loriquet, n'en fourmillent pas moins
d'erreurs conscientes et sont inspirés dans toutes leurs pages par la

haine de la société moderne. L'énumération des ouvrages du père

Loriquet, très appréciés encore aujourd'hui dans le monde ultramon-
tain, ne laisse pas d'être assez longue. 1° Tableau chronologique de

Vhistoire ancienne et moderne, tant sacrée que profane, depuis le com-
mencement du monde jusqu'à nos jours, in-18; 2° Histoire ancienne
des Egyptiens, des Babyloniens, des Assyriens, des Mèdes, des Perses, des

Grecs et des Carthaginois, in 18 ;
3° Histoire sainte suivie d'un abrège de la

vie de Jésus-Christ, in-18; 4° Histoire ecclésiastique, depuis Jésus-Christ

jusqu'à fan de grâce 1814, par demandes et par réponses suivie d'un
Abrégé des preuves de la religion, in-18; 5° Histoire romaine, depuis la

fondation de Rome jusqu'à la fin de l'empire d'Occident, in-18
;
6° His-

toire de France à l'usage de la jeunesse, avec cartes géographiques,
2 vol. in-18; 7° Sommaire de la géographie des différents âges et traité

abrégé de la sphère et d'astronomie, in-18 ;
8° Abrégé de mythologie, in-18

;

9° Eléments al' arithmétique suivis d'un Traité abrégé de la tenue des livres

décompte, in-18; 10° Dictionnaire classique de la langue française,
in-8°

;
11° Abrégé des principes de morale, in-18; 12° Traité de l'élégance

et de la versification latine, Lyon, 1817, in-12; 13° Recueil de cantiques
'

spirituels avec des airs notés, Avignon, 1822, in-12; 14° Le Modèle des
pasteurs ou vie de M. Musart, curé des paroisses de Somme-Visle et Poix,
guillotiné à Reims en haine de la religion catholique, Lyon, 1823-1827,
in-18; 15° Manuel du catéchiste, 1832-1833, in-18; 16° Pombal, Choiseul
etd'Aranda ou les trois cabinets, etc., Paris, 1830, in-8°, 21 e numéro
des Documents historiques, critiques, apologétiques concernant la compa-
gnie de Jésus. L'auteur en avait préparé une nouvelle édition sous le

titre de Histoire de la destruction "de la compagnie de Jésus ;
17° La dévo-

tion à saint Joseph, établie parles faits, traduit de l'italien, du père J. A.
Pairignani, Paris et Lyon, 1834-1837, in-12 ;

18° Souvenirs de Saint-
Acheul, Sainte-Anne, Aix, Bordeaux, Forcalquier, Montmorillon, Dole,
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Billom, depuis le mois d'octobre 1814, jusqu'au mois d'août 1828, ou

vies de plusieurs jeunes étudiants élevés dans ces huit maisons d'édu-

cation, Paris, 1829, in-12 ; 3 e éd., 1836; 19° Mes doutes ou problèmes

à résoudre sans algèbre et à l'aide du simple sens commun, suivis de

diverses recettes propres à rendre la vue aux aveugles et l'ouïe aux

sourds, par l'auteur d'un Cours d'histoire, Paris, 1838, 2e éd., 1839,

2 vol. in-32. Le père Loriquet avait entrepris pour compléter son

cours d'histoire, la publication d'une Histoire du moyen âge et des

temps modernes qui devait former 4 vol. in-18, mais la mort l'arrêta

dans ce travail et il ne réussit à publier que l'Histoire d'Angleterre,

d'Ecosse et d'Irlande, Paris, 1846, 2 vol. in-18; deux autres parties du

même ouvrage, l' Histoire d'Italie, 1846, 2 vol. in-18 et F Histoire du Bas-

Empire, précédées d'une Introduction générale et suivies d'un Résumé

de l'histoire des croisades, 1846, in-18, furent rédigées avec les maté-

riaux laissés par le célèbre jésuite, par M. Mazas de Sarrion. M. le

baron Henrion a fait paraître en 1845, sous le voile de l'anonyme une

Vie du révérend père Loriquet de la compagnie de Jésus, écrite d'après

sa correspondance et ses ouvrages inédits. E. Stroehlin.

LORRAIN (Claude), proprement Claude Gelée, dit le Lorrain, peintre

célèbre, né en 1600 à Château-de-Chamagne en Lorraine, mort à

Rome en 1682. Il alla se former en Italie, revint en 1625 dans son

pays, embellit de ses ouvrages l'église des carmélites de Nancy, et

retourna bientôt à Rome où il passa le reste de sa vie et où il acquit

une fortune considérable; il y dirigea pendant plus de vingt ans une

école d'où sont sortis des peintres distingués, et jouit des faveurs des

papes Urbain VIII et Clément IX, ainsi que de l'amitié du Poussin.

Claude Lorrain excella surtout dans le paysage qu'il sut affranchir

du joug de la tradition ecclésiastique, en lui donnant une importance

indépendante des saints personnages auxquels il était destiné à

servir de cadre. Son style est riche et son coloris admirable. Il a su

rendre avec une vérité saisissante la paix et l'harmonie qui régnent

dans la nature, lorsque l'homme ne vient pas la troubler par ses agi-

tations inquiètes. Tout, chez Claude Lorrain, est lumière, fraîcheur

et suavité ; l'ombre même est comme pénétrée de l'éclat transparent

de la lumière ; les premiers plans habilement arrangés viennent se

fondre dans un lointain vaporeux dont les dernières limites sont

comme baignées dans une atmosphère dorée : l'âme, à la vue de

cette splendeur sereine, est comme transportée au milieu des jubila-

tions paisibles du sabbat éternel. C'est bien à justre titre que le

Lorrain a été surnommé le Raphaël du paysage. Là est sa valeur,

bien plus que dans les sujets religieux, tels que le Sacre de David et

d'autres, qu'il a traités. Déjà du vivant de l'auteur, beaucoup de

tableaux inauthentiques circulaient sous son nom, ce qui le déter-

mina à faire des esquisses de toutes ses œuvres et à les réunir dans

un livre qu'il intitula Liber veritatis, et qui est devenu la propriété

des ducs de Devonshire. Il a été reproduit par la gravure et publié

parEarlom, en 1774, à Londres; il ne renferme pas moins de deux

cents esquisses des tableaux originaux de Claude Lorrain.
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LORRAINE (La Reforme en). « Entre les parties de l'Europe, le

pays de Lorraine est l'un de ceux ausquels le Seigneur a moins
voulu despartir de ses grâces spirituelles, soit ou pour l'iniquité, pour
l'impiété du peuple adonné à l'idolâtrie, ou soit pour l'injustice des

magistrats ordonnez sur iceluy, ou autrement pour les causes à luy

cogneues, pour lesquelles il exerce son juste jugement sur ceste

nation. Et tant s'en faut que ce pays aveugle ait voulu tenir conte

des advertissements à luy faits par vrais ambassadeurs et prophètes

du Seigneur : qu'au contraire s'opposant à iceux, il les a persécutez

ri en a fait mourir plusieurs par feu et autres supplices, tant à

Nancy comme à Saint-Mihiel, Mirecourt et ailleurs » (Grespin, Hist.

(1rs martyrs, 1582, f° 553). Telle est, en résumé, l'histoire de la Ré-
forme en Lorraine. Théodore de Bèze n'en dit rien et Dom Galmet
presque rien (Hist. de Lorr., 4 vol. in-f°). Jusqu'au dix-neuvième
siècle il n'y eut aucune Eglise évangélique dans les duchés de Lor-

raine et de Bar. La maison ducale, à laquelle se rattachait la famille

des Guise et qui compta durant le seizième siècle nombre de cardi-

naux, d'évêques, de religieux, de religieuses et même un jésuite,

était entièrement dévouée à l'Eglise romaine, dévote et fanatique

malgré des mœurs peu recommandables, et la population finit par

partager l'hostilité de ses princes. Les historiens lorrains modernes
qui écrivent moins l'histoire que le panégyrique des ducs, se mon-
trent aussi hostiles à la Réforme que s'ils vivaient au seizième siècle

et en parlent en termes qui dénotent autant de passion que d'igno-

rance. — A cette époque la Lorraine n'avait pas d'évêque. Les terres

des deux duchés ressortissaient aux diocèses de Metz, de Toul et de
Verdun. Le clergé était ignorant et dissolu (Arch. dép.). L'évêque de
Toul dut joindre aux statuts synodaux, publiés par lui en 1515, une
traduction française à l'usage des prêtres nombreux ne lisant pas le

latin. Le terrain n'était pas moins bien préparé qu'ailleurs à recevoir

le semence évangélique. Si les documents font défaut on aie témoi-

gnage irrécusable des ordonnances destinées à arrêter les progrès de
la Réforme. Dès le 23 déc. 1523, le duc Antoine, qui devait en 1525
battre en Alsace et refouler les rustauds ou paysans révoltés qui
envahissaient ses états, « cet autre Josué et Machabaeus, le premier
bouclier de l'Eglise, Gharles-Quint n'étant que le deuxième » (du Bou-
lay, La Vie et trépas des deux princes de paix le bon duc Antoine et le

saige François 1", 1547, in-4°
; Volcyr, LHisl. et récit de la triomphante

et glorieuse victoire « obtenue contre les seduyts et abusez luthériens

mescréans du pays d'Aulsays par T. H. et T. P. princ. et S. Anthoine
duc de Galabre, Lorr. et Bar en deffendant la foy, etc. » par Nie. Vol-
cyr de Sérouville, sec. et historiog. du duc Antoine, 1526, in-4°),

publia une ordonnance, datée de Nancy, portant défense « qu'il ne
soit presché ne tenu sermon, parole ne devis quelconque, publi-
quement ni à part des faits, œuvres dudit M. Luther... et tous

prélats, prieurs, religieux, séculiers, mendians, chanoines, prêtres,

gentilshommes, nobles et non nobles, officiers, gens roturiers ou
autres... aient livres, papiers, œuvres ou enseignements des faits,
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œuvres ou hérésies dudit M. L. et adhérons, complices et entre-

metteurs de sa secte... » à peine de confiscation des corps et hiens.

(Rogéville, Dicl. hist. des ordonn. et tribunaux de la Lor.etdu Barrois ,

2 vol. in-4°, 1757). C'est en vertu de cette ordonnance que « plusieurs

luthériens furent prins pour avoir tenu et presché la secte de L.

faulse et réprouvée, lesquels pour estre brûlez, pendus et décapités

ne se voulurent confesser ne changer leurs pensées ains moururent
obstinés en leurs erreurs et faulsetés...par quoy donc chacun doit bien

penser quelle secte c'est que Luther a mis sus avec la malédiction de ses

malheureux insectateurs et hérétiques par lesquels toute la chrétienté

est empoisonnée » (Volcyr, f°97). Il s'agit sans doute de W. Schuch,

brûlé à Nancy le 19 août 1525 (Crespin, f» 88) et de Châtelain,

brûlé à Vie la même année (id. f° 87). Antoine renouvela ses défenses

le 13 octobre 1539 et ses successeurs persévérèrent dans les mêmes sen-

timents (sept. 4544,24 déc. 1545, 6 mai 1566, 14 sept. 1572, 22fév. 1582,

47 déc. 1585, 12 déc. 1586, 22 mars 1587, 15 janv. 1588, 23 oct. 1295.

Recueil des ordonn. de Lorraine) sans qu'aucun d'eux ait jamais pro-

mulgué un seul édit de tolérance. En 1545, J.Ghobart, maître d'école,

fut brûlé à Saint-Mihiel. Néanmoins il est à remarquer qu'il y eut peu
de supplices, les princes lorrains préférant sans doute le bannisse-

ment et la confiscation. — Ces ordonnances occasionnèrent l'éta-

blissement de bien des réformés lorrains à Metz ou dans les Eglises.

des contrées voisines mais n'arrêtèrent pas tout d'abord la propa-

gation de l'Evangile. En 1558, l'évêque de Verdun, Psaume, dut

charger le cordelier Roger Lebeau des fonctions d'inquisiteur. Il y
avait des réformés jusque dans la ville et quelques seigneurs des

environs faisaient prêcher des ministres dans leurs châteaux en 1563.

En 1605, l'évêque et son clergé prièrent le roi de déclarer que l'Edit

de Nantes ne concernait pas Verdun, la foi catholique s'y étant

conservée intacte (Hist. eccl. et civ. de Verdun, par un chanoine,

Paris, 1745, in-4°). En ce même temps, l'Evangile comptait des

adhérents le long de la Meuse, en amont de Verdun. Une supplique

fut adressée au duc de Lorraine par environ deux cents habitants de
Saint-Mihiel et des alentours, pour obtenir l'exercice de la religion.

Sur une copie qui en existe (Arch. de la Moselle, fonds G. Collège) on
lit les noms de onze nobles, de six avocats, de marchands, arti-

sans, etc., parmi lesquels celui du sculpteur lorrain Ligier Richier,

l'auteur du célèbre Saint-Sépulcre de Saint Mihiel et d'autres ou-
vrages admirés à Nancy, Bar, etc. (D. Calmet, Bibl.lorr., Nancy, 1751,

in-f°). La supplique n'aboutit pas. A Toul on comptait quarante
deux familles réformées et quatre chanoines favorablement disposés.

Le 18 mars 1561, des bourgeois joints à quatre-vingts soldats bri-

sèrent les images. En 4562, trois ministres de Metz prêchaient et

faisaient la cène dans les maisons. Chassés de la ville en 1563, les

huguenots s'établirent au dehors ; rentrés en 1564 ils sortirent défi-

nitivement en 1569 sur l'ordre de Charles IX (Hist. eccl. et poliliq. de la

ville et du diocèse de Toul, par Benoit, Toul, 1707, in-4°). En 1566, on
surprit une assemblée à Foug. En 1560, à Pont-à-Mousson, « deux scé-
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lérats, dit Abram » (Historia universîtatis mussipontanœ, manuscrite),

prêchaient les doctrines réformées,François Etienne dans les églises,où

il disait la messe, l'autre rue des Béquilles. —Au môme temps, dit Cres-

pin, il y avait à Saint-Nicolas-du-Port un certain nombre de réformés

qui d'abord édifiés par Louis Des Mazures, secrétaire du duc de

Lorraine, furent visités par Franc. Christophe, l'un des pasteurs du

pays messin. Averti des assemblées qui s'y tenaient, le bailli de

Nancy vint pour arrêter le pasteur et les principaux qui s'échap-

pèrent. Mais Florentin l'épinglier fut saisi et pendu. En 1564, le mi-

nistre Jean de Madoc, venu de Genève pour visiter les réformés de

Saint-Nicolas et Lunéville, fut surpris et étranglé. — Plusieurs gen-

tilshommes lorrains, les sieurs de Haraucourt, Ant. de Saussure,

grand-fauconnier, Duchastelet, sieur de Deuilly, sénéchal, Roussel

de WernévUle, etc. J. B. Duchastelet fut ministre à Metz, 1565 et à

Nérac, 1592 {Bulletin du prot. /h, 1876, p. 546). D'aussi beaux débuts

avortèrent. On ne trouve presque plus de traces de la présence des

réformés en Lorraine. Les ducs n'en continuèrent pas moins de

défendre leur pays contre les doctrines évangéliques. En 1572, le

duc Charles II dans le but d'opposer une digue à l'hérésie, fonda à

Pont-à-Mousson une université où il appela soixante-dix jésuites, en

leur accordant de grands privilèges (Rogéville, II, 499). Les collèges

de Nancy (1616), de Bar (1617), Bouquenom (1630) furent confiés au

même ordre. Le pape Grégoire, appréciant Charles comme un des

plus chauds défenseurs de la foi, voulait qu'il s'associât au roi

Jean III de Suède pour y restaurer le catholicisme. Il lui écrivit en

ce sens le 28 avril 1581, mais le duc était en de fâcheuses affaires et

déclina l'invitation. — Si les réformés espérèrent lorsque la sœur
d'Henri IV épousa le duc de Bar, leur illusion dura peu. Catherine ne
put célébrer son culte au palais, ducal et résida soit à Bar, soit à la

Malgrange, près Nancy. Elle y faisait prêcher et célébrer la cène dans

ses appartements par des pasteurs attachés à sa personne ou venus

de Metz et d'ailleurs (Bulletin, V, 148. Extraits des regist. du conseil

de l'Eglise recueillie en la maison de Madame). Elle avait dû pro-

mettre de se laisser instruire dans la religion romaine et d'assister

à des conférences entre des théologiens des deux Eglises. Toutefois

elle demeura ferme, selon sa promesse à Du Plessis-Mornay « qu'elle

irait à la messe lorsqu'il la dirait » (voyez la Conférence faite à Nancy
entre un jésuite accompagné d'un capucin et deux Min. de la P. de D.,

décrite par Jacq. Couët, Parisien, Bâle, 1600, in-12). Elle mourut
d'ailleurs dès le 13 février 1604 et les Lorrains témoignèrent si peu de

douleur qu'il fallut, dit-on, défendre « de paraître ni aller en mas-
carades, mener fêtes avec tambours, fifres, violons ni danser en
public pendant le carnaval de 1604 » (Châteaufort, Recueil d'anc.

ordon., II, f. 118). En 1614 le clergé demanda aux états de renouveler
les ordonnances contre les réformés. C'est ce qui eut lieu, le 12 fé-

vrier 1617 (Rogéville, I, 573). On trouve encore des ordonnances
datées du 5 octobre 1624, 26 octobre 1626, 5 octobre 1629, dans
les années suivantes, encore jusqu'en 1668. La dernière est celle
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qui, en 1698, expulsa les protestants que les chanoines de Beau-
pré toléraient sur leurs terres pour les cultiver. Durant le dix-

septième siècle, il y a quelques procès d'hérésie : contre un cordon-
nier de Stenay en 1626, un habitant de Malzéville en 1629, mais une
multitude de condamnations pour crimes de magie et sortilèges

qu'un historien lorrain attribue à l'influence malfaisante des doctrines

réformées, et qui continuèrent môme après que Charles IV, aussi

libertin que dévot, eut attribué la souveraineté de ses états à la sainte

Vierge, en 1669. A défaut d'Eglises dans la Lorraine proprement dite,

nous en rencontrons quelques-unes dans des terres acquises posté-

rieurement à l'introduction de la réforme : Comté de Salm, à Badon-
viller et au val de Senones

t
il y a des réformés dès 1540 et une Eglise

en 1550. Mais l'héritière du comté ayant épousé François de Vaudé-
mont, les réformés furent opprimés jusqu'à ce qu'après une mission
du père F. Fourrier et des jésuites le culte fut interdit et les temples
fermés, 12 mars 1625 (pasteurs : Jean Figon, 1565-1578

; J. Chassa-
nion, 1590 ; Denys Le Baulme, 1591 ; Lepois, 1594 ; Barthol, 1597-

1600).— Lixheim n'était au seizième siècle qu'une abbaye debénédic-
tins où "Wolfgang Musculus, de Dieuze, fut gagné aux doctrines évan-

géliques et les prêcha. Le prince palatin Frédéric V fonda la ville en
1608 et y assura un refuge aux réformés fugitifs par une charte du
22 octobre 1609. Ayant vendu sa principauté au duc Henry II, celui-

ci la donna à Henriette de Lorraine, épouse du comte de Phalsbourg.

Dès lors les réformés furent malmenés mais se maintinrent néan-
moins jusqu'à nos jours. En 1657 elle y fonda une abbaye de tierce-

lins dont les bâtiments appartiennent aujourd'hui à la communauté
évangélique (pasteurs : Anguenet, 1670, 1631 ; J. Ph. de la Part, 1656

;

Rochard, 1685). — Fénétrange. La réforme y fut introduite en 1565

par les Rhingraves qui donnèrent aux réformés la collégiale et les

églises de Lohr, Schalbach et Wittersheim. Mais la veuve de Philippe

tué à Moncontour, Diane de Dommartin ayant épousé en 1570 Gh.Ph.

de Croy, les biens d'Eglise furent partagés entre les de Croy catholi-

ques et les comtes luthériens et le catholicisme rétabli. Les deux
cultes y subsistèrent dès lors simultanément. — Phalsbourg, bâti en

1570 par Louis le Pacifique, électeur palatin, pour servir de refuge

aux réformés. Dès 157311 s'y trouvait deux communautés, l'une fran-

çaise, l'autre allemande. En 1581 le comte G. Jean vendit sa part au
duc de Lorraine qui y établit le catholicisme, bannit les réfugiés, en

expulsa de nouveaux en 1618, y envoya des livres de controverse aux
curés, des missionnaires prêcher et disputer en public. Il y resta

néanmoins des réformés jusqu'en 1725 qu'abjura la dernière Esther

Marin. On cite parmi les pasteurs Olivier Valin (après 1572) Massin,

(1600), Brazy (1621-1626). Cedernier,assistédeBouchard, médecin, eut

à soutenir une dispute publique avec un jésuite et un curé dont di-

verses relations furent publiées (Balaam et son compagnon arresiez par

Vespèe de fange de Dieu, « ou les sieurs Nie. Oudé jésuite et Dominiq.

Didelot curé à Pfalzbourg, frappez par le glaive à deux tranchants de

J.-C. l'ange du grand conseil, etc., par Jean Brazi, min. de la P. deD.en
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l'Egl. réf. dudit Pf., » in-12 ;
La R. Prêt, mourante à Pfalzbourg « entre

les mains de ses médecin et min. d'un coup de pistole le 12 avril

L621 après avoir esté vaincue dix fois par disputes entre le R.P. Nie.

Oudé, jés. et le sieur Brazi, min. comme il est icy narré fidellement

par M. Dominiq. Didelot, théologien, curé à Pf., » Pont-à-Mousson,

1674, in-8°; Colonne de diamant érigée sur le Cénotaphe, « ou tombeau

vide basti par M e Est. Bouchard, D r hérétiq., à trois facultés de mé-
decine grec et poésie, enrichie de notes et apostilles, » par le R. P.

Nie. Oudé de la Comp. de J., Pont-à-M., 1622, in-4. — Saarwerden

faisait partie du temporel de l'évêché de Metz. En 1527 Jean de Lor-

raine en investit son frère le duc Antoine. Mais le comté lui fut contesté

par les Nassau et la réforme put s'y introduire et s'y propager jusqu'à

ce que la Chambre impériale l'attribua définitivement en 1529 au

comte de Vaudémont qui créa en 1631 un collège de jésuites àBou-
quenom, et un couvent delà congrégation N. D. Les protestants s'y

sont maintenus jusqu'à nos jours (pasteurs : Jean Loquet, 1563, à

Bouquenom; d'Huée, 1617-1628, à Altwiller ; E. Lebrun, 1608, à

Rauviller ; Holler, 1660, à Bouquenom). — En 1787, lors de l'édit de

tolérance il restait encore dans, les terres ayant appartenu à la Lor-

raine, des protestants à Fénétrange, Saarunion, Phalsbourg et des

réformés àHelleringet Lixheim. — En 1870 les quatre départements

formés de l'ancienne Lorraine et du pays messin comprenaient :

— 1. Eglise de la Gonf. d'Augsbourg. Consistoire de Fénétrange :

Fénétrange (1804), Hangwiller (1804), Wintersbourg (1804), Phals-

bourg (1829), Postrof (1856), 5 paroisses et 2 annexes, 5 past.,

11 temples, 13 écoles dont une école modèle, 3,670 âmes. —
2. Eglise réformée. 1° Meurt lie : Un consistoire créé en 1822 (ordonn.

du 24 avril) formé de 4 oratoires dépendant du C. de Strasbourg,

dont Metz fut le chef-lieu jusqu'en 1850 et Nancy depuis lors. —
Nancy (1805 et 1863), annexes Toul et Lunéville ; Lixheim (1805),

ann. Schalbach et Bœrenthal ; Hellering (1805), ann. Postorf et

Niderstinzel ; Sarrebourg (1847), ann. Lafrinbole et Dieuze ;
2° Mo-

selle : Metz (1804 et 1863), ann. Ars-s-M.; Courcelles-Chaussy (1829),

ann., Boulay et Silly ;
3° Meuse : Bar-le-Duc (1856), ann. Verdun,

Commercy, la Croix-s.-M. ;
4° Vosges : Consistoire de Ste-Marie-aux-

Mines (Haut-Rhin) ; St-Dié (1826), Epinal (1862), ann. Remiremont
et Neufchàteau. — Depuis 1871 la consistoriale de Nancy comprend
les Eglises des trois départements : Meurthe-et-Moselle, Meuse et

Vosges : 1° Meurthe-et-Moselle : Nancy (3 past., 1804, 1863, 1871),

1 temple et 2 écoles, 2,000 âmes, annexes , Pont-à-Mousson (80 âmes)

,

et Toul (1 temple, 300 âmes) ; Lunéville (1873), 1 temple, ann., Em-
berménil (600 âmes) ;

2° Vosges : Epinal (1862), 1 temple, école

libre de filles ; ann. Thaon, Charmes, Ramberviller, St-Dié (1826),

1 temple, école de filles; Remiremont (1877), ann. Val-d'Ajol, Rupt,

Neufchàteau (1 past. aux.) ;
3° Meuse : Bar-le-Duc (1856), 1 temple,

1 école libre de filles ; ann. Verdun (past. aux., 1 temple), Gondre-

court, Commercy, La Croix-s.-M.; 700 âmes. Le consistoire ren-

ferme 6 paroisses, 8 pasteurs, plus 3 auxiliaires, 20 lieux de culte
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dont 6 temples, 6 écoles ; environ 5,000 âmes, 688 électeurs inscrits.

Il fait partie de la 3 e circonscription synodale. — Voyez : Annuaire

ou répertoire eccl., 1807 ; Annuaires prot. de 18G8 et 1878. 0. Guvier.

LOT, patriarche, fils d'Aran, petit-fils de Tharé et neveu d'Abraham
(Gen. XI, 27). Il quitta Ur, sa patrie, pour suivre son oncle à

Canaan (Gen. XI, 31; XII, 4 ss.), et l'accompagna dans ses courses

nomades au sud de ce pays, jusqu'au moment où ils se séparèrent à

cause des différends qui s'étaient élevés parmi leurs bergers. Lot

s'établit dans la plaine du Jourdain (Gen. XIII, 1 ss.). Les légendes

rapportées d-ans la Genèse mettent en relief trois points de sa vie :

1° Sa délivrance par Abraham de la captivité dans laquelle il s'était

trouvé plongé, après la défaite que lui avaient infligée les chefs des

tribus du voisinage. C'est à la suite de cette mésaventure que Lot se serait

décidé à se fixer dans la ville de Sodome (Gen. XIV,12ss.;XIX,l ss.), où

il maria ses filles. — 2° L'accueil hospitalier et la protection généreuse

que Lot accorda aux deux inconnus (anges) qui le conduisirent hors de

Sodome, lorsque cette ville dut périr par le feu (Gen. XIX ; cf. Blau-

fuss, De Loti hospïtalitate, Iéna, 1751). Le changement de la femme
de Lot en statue de sel (Gen. XIX, 26;-cf. Luc XVII, 32), comme puni-

tion de son attitude hésitante et de sa curiosité inopportune pendant

la fuite (Nagel, De culpa uxoris Loti, Altorf, 1755), a donné lieu à de

nombreux commentaires qu'on trouvera énumérés et discutés tout

au long dans Wallerius, Dissert, de statua sal. uxoris Loti, 1764; dans

Wolle, De facto et fato uxoris Loti, 1730, dans Schollwein, Comment, qua

de uxore L. in statuam sal. conversa dubilat, Hamb., 1749, et dans

Milow, Zwei Sendschr. von der Salzsœule in die Lot
1

s Weib verwandelt

ivorden, Hamb., 1767 (cf. Maï, Observ. sacr., 1, 168 ss. ; H. v. d. Hardt,

Ephem. philol., p. 67 ss. ; OEdmann, Samml., III, 147; Bauer, Hebr.

Mylhol., I, 242). Josèphe {Anliq., 1, 11. 4) raconte que, de son temps
encore, on montrait ce fameux bloc de sel (ar/po) àXo;, Sapience X, 7

;

Clément, Epist. ad. Corinth., XI). Tertullien a composé sur cette

statue une hymne dans laquelle il dit que lorsqu'on la mutile, elle se

recompose elle-même et continue à être soumise aux règles de l'écou-

lement menstruel. On n'a qu'à se reporter à la configuration du sol

basaltique et tourmenté qui caractérise la rive S. 0. de la mer Morte

pour comprendre l'origine de ces légendes.— 3° L'inceste que commit
Lot avec ses filles, et quile rendit père de Moab et d'Ammon, les ancê-

tres de deux peuplades voisines auxquelles la haine nationale d'Israël

se complaisait à attribuer une origine impure et criminelle (Gen. XIX,

30 ss.). D'autres légendes rabbiniques sur Lot sont rapportées dans

Pirke Elileser, c. 25 (cf. Othon, Lexic. rabbin., p. 389), des légendes

arabes, dans Herbelot, Biblioth. orient., p. 320.

LOUIS LE PIEUX. L'immense empire si péniblement constitué par

le génie de Charlemagne, s'écroule aussitôt après sa mort et, quelles

que soient les explications que l'on donne de cette chute, le triste

règne de Louis le Pieux ou le Débonnaire nous montre en quelles

faibles mains était tombée la succession redoutable du grand empe-
reur franc. Après avoir dirigé comme roi d'Aquitaine avec assez peu
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de talent, deux expéditions contre les Sarrazins d'Espagne, Louis, à

peine sur le trône, chassa avec indignation du palais d'Aix-la-Chapelle

les concubines et les bâtards de son père, les amants de ses sœurs et

elles-iïiêmes. et substitua à la vie si large de son prédécesseur les

pratiques de l'ascétisme le plus rigoureux. On Ta surnommé le saint

L.uiis du neuvième siècle, mais si Louis IX a été un saint, il a aussi

été un roi. Grand fondateur de couvents, absorbé par les questions

religieuses, c'est dans, ce domaine que Louis le Pieux a déployé le

plus de qualités, et c'est surtout sous cet aspect que nous l'étudierons,

après avoir retracé rapidement les tristes vicissitudes de sa politique.

Romain d'éducation et de naissance, Louis n'a pas su comprendre les

besoins et les droits de ses sujets germaniques. Dès 817 nous le voyons

procéder à l'un de ces nombreux partages, qui amèneront tant de

maux sur sa tête et sur son peuple. Son fils Lothaire est proclamé

vice-empereur et roi et a sous ses ordres Bernard roi d'Italie; Pépin

reçoit l'Aquitaine ; Louis la Bavière et l'Autriche. En 818 Bernard

révolté a les yeux crevés et meurt des suites de son supplice. En
819 Louis le Pieux épouse Judith, fille d'un comte bavarois, qui exer-

cera sur lui une influence déplorable. En 822, croyant imiter Théo-
dose, il se soumet à une pénitence publique en expiation de la mort
de son neveu Bernard et de l'expulsion des anciens conseillers de son

père, l'abbé Adalhard et Walla. En 829, pour plaire à sa femme et

assurer la position de son jeune fils Charles, qui sera Charles le

Chauve, il constitue en sa faveur le royaume d'Alamanie et de Rhé-

tie. Dépouillé par Lothaire avec le concours de l'indigne Elbbon
archevêque de Reims, et de Hilduin, abbé de Saint-Denis, et rétabli

en 830 à Nimègue par Louis le Germanique, Louis le Pieux viole

encore une fois en 833 le traité de partage de 817, en donnant l'Aqui-

taine à Charles. Le pape Grégroire IV, sous prétexte de concilier les

deux parties, assure par ses manœuvres l'odieuse trahison du champ
du mensonge à Rothfeld, en Alsace (25 août). Dégradé à Compiègne
et à Soissons, forcé de signer une liste de ses prétendus crimes, Louis,

remis en possession du pouvoir dès 834 par son fils Louis le Germa-
nique, meurt en 840, au moment où il va réprimer une révolte de

celui-ci, indigné d'avoir été dépouillé encore une fois au profit de

Charles. — Nous avons vu quel rôle odieux la papauté a joué dans la

querelle entre Louis le Pieux et ses fils, et pourtant, dès le début de

son règne, Louis avait montré la plus grande faiblesse vis-à-vis du
saint-siège, laissé Etienne IV prendre possession de son siège sans

son consentement, et venir le couronner à Reims, bien qu'il eût été

déjà sacré. On sent que les fausses décrétâtes ne sont pas loin, et

l'attitude d'une partie du clergé montre les progrès de la curie

romaine. Toutefois de nombreux prélats restèrent fidèles à Louis le

Pieux, Grégoire IV se vit menacé sur le Champ du mensonge d'un

abandon complet, s'il osait porter la main sur la majesté impériale

et ne dut le succès qu'à la ruse et aux moyens les plus vils. A l'inté-

rieur Louis travailla avec le plus grand zèle à la réforme des mœurs,
introduisit la règle canonique, confia la direction suprême de tous
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les couvents de son empire au rigide Benoît d'Aniane, son conseiller

tout puissant et fidèle (voir Benoît d'Aniane), fonda le couvent de

Corvey en Saxe, l'évêché d'Ilildesheim, de nombreux monastères,

organisa les écoles de couvent, prit une part active aux travaux litté-

raires de son temps et fit traduire en latin sous la direction d'Hil-

duin, abbé de Saint-Denis, les écrits du faux Denys, que l'empereur

Michel II lui avait envoyés en814.RabànMaurluidemeura fidèle jusqu'à

la fin ; Agobard le trahit et ne put reprendre possession de son siège

qu'en 837. Outre la controverse adoptienne et les commencements
des enseignements de Gotteschalk sur la grâce, nous devons signaler

l'attitude indépendante d'Agobard de Lyon et de Walla de Corbie

vis-à-vis delacourdellome, et les décisions du synode de Paris de 825,

Claude de Turin (voir Claude de Turin), chapelain et ami de Louis,

nommé par lui évoque de Turin, s'était prononcé avec énergie, comme
le fit du reste Agobard, contre le culte des images, qui avait pris tout

particulièrement en Italie des proportions scandaleuses. Dénoncé par

l'écossais Dungal, attaqué avec modération par Jonas, évoque d'Or-

léans, Claude mourut en paix en 839. Le synode de Paris de 825 prit

dans cette querelle une attitude médiatrice et repoussa également

la suppression et l'abus des images. Louis le Pieux prit enfin une
part active à la conversion du Nord de l'Europe, envoya en 822 Ebbon
en Danemark, fut en 826 à Ingelheim, le parrain de Harald, encou-

ragea les débuts de saint Anschaire et de Gislemar, et fonda en 831

l'archevêché de Hambourg. Sur les frontières slaves il encouragea

Pribina à organiser un royaume slave chrétien dans la basse Panno-

nie. Liudévit, prince de Pannonie, attaqua en 819 le margrave du

Frioul, Baldéric, et mourut assassiné en 822. Le prince bulgare

Omortag, voulant soumettre les Abrodites révoltés, attaqua la fron-

tière et défit Baldéric. Nous manquons de renseignements sur la cam-

pagne de Louis le Germanique en 828. Tolérant malgré son étroite

piété. Louis protégea pendant tout son règne les Juifs contre le fana-

tisme intéressé du clergé. Roi des prêtres, trahi par les prêtres,

Louis le Pieux a compromis par son incapacité l'œuvre paternelle et

porté une grave atteinte au prestige du nom franc. — Sources : The-
gan, Vila Ludovici, dans les Mon. Germ. Hist., II ; l'astronome, Vita Lud.;

Nithard, Ermold le Noir, faits et gestes de Louis dans la collection

Guizot ; Ludovici pli Common. ad Hierem. Archiep. et Jonam episc,

dansMansi, Concilia, XIV, 424; XV, 421 ; Agobard, Apologet.pro finis;

Lud. dans Bouquet, VI, 248; Conquestio Domni C/iludovici; dans

Duchesneet Bouquet; Funck, Ludw. derFromme, Francf., 1832; Sim-

son, Jahrbiicher d. Frsenk. Reichs unler Ludw. d. fr., Leipzig, 1874;

Wattenbach, Deutschl. Gesch. Quellen, 1, 167 ss.;Neander, Kirch. Gesch.,

VI; H. Piper, Die monum. TheoL, 280-290; Zeller, Hist. d'Ail., II; A.

Himly, Wala et Louis le Dêbon., Paris, 1849. A. Paumiek.

LOUIS IX (Saint), roi de France depuis le 15 novembre 1226 jusqu'au

25 août 1270, appartient à l'histoire de l'Eglise, non seulement par les

croisades qu'il a entreprises, mais encore parce qu'il offre un type accom-
pli de la piété du moyen âge. Il a été un caractère chrétien très élevé,
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mais en même temps, il ne faut point le méconnaître, un homme de

son siècle, un fils dévoué de cette Eglise du moyen âge qui, à côté

de ses grandeurs, a eu des misères et des petitesses non moins frap-

pantes. Ce qui donne un intérêt particulier à cette étude, c'est la

richesse tout à fait exceptionnelle de documents contemporains, qui

nous l'ont connaître, en même temps que son règne, le caractère et

la vie intime de saint Louis. Nous mentionnerons en première ligne,

le sire de Joinville, son compagnon de la première croisade et son

ami particulier, dont le récit est d'une simplicité et d'une fraîcheur

pleines de charme (Jean, sire de Joinville. ffist. de saint Louis. Credo

e' lettre à Louis X. Texte original accompagné d' une traduction par

Natalis de Wailly, Paris, 1874); puis, Geoffroi de Beaulieu, pendant

vingt ans son confesseur, historien de sa vie privée et de ses

vertus (Vita Ludovici noni auctore Guifrido de Belloloco) ; Guillaume de

Chartres, son chapelain avant la première croisade, a été auprès de

lui en Egypte et à Tunis et a assisté à ses derniers moments (De vita

et actibus inclytx recordaliouis régis Francorum Ludovici et de Miraculi

quse ad ejus sanctitatis declaraiionem contigerunt, auctore fratre Guil

lemo Carnotensi, ordinis prxdicaforum ejusdetn régis capellauo); le coiv

fesseur de la reine Marguerite, femme de saint Louis ( Vie de sain:.

Louis par le confesseur de la reine Marguerite, suivie des Miracles de saint

Louis) ; le moine anonyme de Saint-Denis (Gesta sancti Ludovici noni

Fraucocum Régis, auctore Moriacho sancti Dionysi anonyme!) ; Guil-

laume de Nangis (de la fin du treizième siècle) a puisé dans des do-

cuments perdus aujourd'hui, et a écrit son histoire en latin et en

français (Gesta sanctse mémorise Ludovici régis Franciœ, auctore Guillelmo

de Nangiaco, suivi de Guillelmi de Nangiaco chronicon) ; tous ces ou-

vrages se trouvent dans le Recueil des historiens des Gaules et de la

France, t. XX (Paris, 1840). — Primat a également puisé dans des

documents que nous ne possédons plus ; son livre serait entièrement

perdu pour nous, s'il n'avait été reproduit en partie, au siècle suivant,

par Jean du Vignay; Vincent de Beauvais, Miroir historial, qui finit

avec la captivité de saint Louis ; Jean de Vignay l'a continué en re-

produisant l'ouvrage de Primat. Il faut mentionner encore les ' /iro-

niques remarquables de l'historien anglais Matthieu Paris, aux vues
plus larges, au jugement plus pénétrant et plus impartial; il sert à

confirmer et parfois aussi à corriger les récits naturellement enthou-

siastes de tous ces chapelains et confesseurs. Enfin nous citerons

encore un recueil de pièces en voie de publication, Les Layettes du Trésor

des Chartes, dont le t. II va de 1223-1246 ; et le t. III, publié en 1875, de

1246-1250. Pour les autres documents qu'il serait trop long d'énumé-
rer, nous renvoyons à l'ouvrage de M. Wallon (Saint Louis et son temps.

Introduction, vol. L, p. xxv ss. — Louis naquit à Poissy le 25 avril

1215 ; il y reçut également le saint baptême; aussi signait-il quelque-

fois ses actes : Louis de Poissy, « parce que, disait-il, Poissy était le

lieu où il avait obtenu le plus grand honneur; car à Reims, il avait

bien reçu l'onction royale, mais à Poissy, il avait reçu la grâce du

baptême, qu'il estimait incomparablement au-dessus de tous les

vin 25
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honneurs du monde » [Geoffroi de Beaulieu). Lorsqu'il succéda à son
père Louis VIII, sa mère, Blanche de Castille, prit la régence

; mais
elle gouverna sous le nom de son fils. On sait avec quelle habileté

consommée et quelle énergie elle dirigea le royaume, réduisant les

vassaux mécontents et rétablissant partout l'ordre et l'autorité royale

.

Elle donna à son fils une éducation chrétienne très austère
; il fat

soumis au dur régime des écoles, et le confesseur de la reine Margue-

rite raconte que « les maîtres du roi le battaient aucunes fois pour
lui enseigner chose de discipline. » « Dieu, dit Joinville, en qui il

mit sa confiance, le gardait toujours dans son enfance... Quant à

son âme, Dieu le garda par les bons enseignements de sa mère, qui

lui enseigna à croire et à aimer Dieu, et attira autour de lui toutes

gens de religion. Elle lui faisait, si enfant qu'il fût, ouïr toutes ses

heures et faire les sermons aux fêtes. Il rappelaitque sa mère lui avait

donné quelquefois à entendre qu'elle aimerait mieux qu'ilfût mort plu-

tôt qu'il fît un péché mortel » (Nat. de Wailly, Joinville, Histoire de saint

^

Louis, ch. xvi, 71) . Cependant on aurait tort d'attribuer (avec M. Wallon)

sa piété à l'influence de sa mère; M. Guizot fait observer avec raison

que nous ne découvrons en celle-ci aucun mouvement d'enthou-

siasme, de charité sympathique, ni de scrupule religieux, c'est-à-dire

des grands élans moraux qui caractérisent la piété chrétienne et qui

dominèrentdans saint Louis. Blanche était essentiellement politique et

préoccupée de ses intérêts et de ses succès temporels; ce ne fut ni

dans ses leçons ni dans ses exemples que son fils puisa ces instincts su-

blimes et désintéressés qui lui ont valu la plus originale et la plus rare

des gloires royales. Comme Blanche de Castille gouvernait au nom
de saint Louis et associait officiellement le jeune-roi à tous ses actes,

il dut couvrir de son nom une des plus grandes iniquités de son siècle,

l'anéantissement des Cathares, conduit et consommé avec une per-

fidie, une mauvaise foi et une cruauté inouïes; c'est en son nom que
Folquet de Toulouse, «l'évêque des diables,» et l'inquisition firent leur

œuvre sanglante et'exécutèrent les décrets du concile de Toulouse (nov.

1229) ; voici quelques arrêtés de ce conseil : « Quiconque ne se con-

fessera et ne communiera pas au moins trois fois l'an, sera réputé

suspect (lisez coupable) ; il est expressément défendu aux laïques

d'avoir des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, excepté le

Psautier, le Bréviaire, ou les Heures de la bienheureuse Marie, pourvu
que lesdits livres ne soient pas traduits en langue vulgaire! » C'était

décréter d'accusation la totalité des cathares. L'inquisition fut ins-

tallée à Toulouse ; on refusa des défenseurs aux accusés; les débats

n'étaient pas publics et l'on gardait le secret aux délateurs. « Tout ce

que la délation a de plus infâme, dit Henri Martin, tout ce que l'art

de trouver des coupables peut inventer de ruses, de subtilités cap-

tieuses, de tortures morales et physiques, pour contraindre un ami
à trahir ses amis et lui-même, fut réduit en principe et rédigé sous

forme d'instructions à l'usage des inquisiteurs. » Saint Louis assista,

comme dit M. Peyrat, qui raconte l'agonie de ce peuple (Hist. des Al-

bigeois. Les Albigeois et VInquisition, Paris, 1870, 3 vol.), « avec une
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candide tranquillité, » à toutes ces horreurs que lui-môme n'eût

peut-être point ordonnées. Il ne faudrait pas croire cependant qu'il

ait été, sous ce rapport, en avance sur son siècle; lui aussi était de
son temps, et son zèle religieux le poussa à plus d'un acte d'in-

tolérance digne du moyen âge. On ne connaissait point à cette époque
le respect des consciences qui est entré dans les mœurs des peuples

chrétiens modernes. Ainsi saint Louis laissa suhsister dans toute

leur rigueur les lois contre les hérétiques; le code qui porte le nom
d7-; (lotissements de saint Louis (quoique bien des articles soient anté-

rieurs, d'autres postérieurs à son règne), condamne formellement les

hérétiques à la mort; saint Louis demanda môme, en 1255, au pape
Alexandre IV, l'exercice, dans tout le royaume, de l'inquisition, déjà

établie dans les provinces albigeoises. Il fît aussi des lois nouvelles

contre les blasphémateurs. « Le roi, raconte Joinville (ouvrage cité,

chap. cxxxviii, 685), aimait tant Dieu et sa douce mère, que tous

ceux qu'il pouvait convaincre d'avoir dit sur Dieu ou sur sa mère
chose déshonnête ou vilain jurement, il les faisait punir grièvement.

Ainsi, je vis qu'il fît mettre un orfèvre à l'échelle à Gésarée, en caleçon

et en chemise, les boyaux et la fressure d'un porc autour du cou, et

en si grande foison qu'ils lui arrivaient jusqu'au nez. J'ai ouï dire que
depuis que je revins d'outre-mer, il fit brûler pour cela le nez et la

lèvre à un bourgeois de Paris; mais je ne le vis pas. Et le saint roi

dit : « Je vourroie estre seigniez d'un fer chaut, par tel convenant (à

condition) que tout vilein sairment fussent ostés de mon royaume. »

Mais le supplice de ce bourgeois de Paris paraît avoir été exception-

nel, puisqu'il excita les murmures de l'assistance. Louis se montra de
même homme du moyen âge à l'égard des juifs. Il y eut un jour une
conférence au monastère de Cluny, entre des clercs et des rabbins.

Un chevalier qui y assistait demanda à l'un de ces derniers s'il croyait

que la vierge Marie avait porté Dieu en ses flancs et en ses bras ; sur

sa réponse négative, il le frappa de sa béquille, ce qui fît fuir tous les

juifs. L'ayant appris, saint Louis dit : « Aussi vous dis-je, que nulz, se

il n'est très bons clercs, ne doit disputer à aus ; mais li hom lays,

quant il ot (entend) mesdire de la loi crestienne,ne doit pas desfendre

la loy crestienne, ne mais (sinon) de l'espée, de quoy il doit donner
parmi le ventre dedens, tant comme elle y peut entrer. » Il faut

dire cependant que la pratique, chez lui, ne répondait pas tou-

jours à ces théories rigoureuses; il a converti plus d'un juif par
la persuasion et s'en est attaché beaucoup par ses bienfaits. Vers

la fin de la minorité de saint Louis, il y eut à Paris une autre

affaire à laquelle il fut mêlé plus directement ; il y eut dans les écoles

des troubles dont le corps indépendant et fier de l'Université souffrit

considérablement. En 1229, des rixes avaient éclaté entre les éco-

liers et les bourgeois, et quelques écoliers avaient maltraité des habi-

tants du faubourg Saint-Marcel; les archers chargés d'arrêter les cou-

pables se jetèrent sur tous les écoliers qu'ils rencontrèrent et en

tuèrent un grand nombre. Les régents s'en plaignirent, mais ne
purent obtenir réparation; ils fermèrent alors les écules et dispei-
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sèrent les écoliers, qui se répandirent dans les autres universités du
royaume et à l'étranger. Le retentissement de cette fermeture fut si

grand que le pape Grégoire IX lui-même intervint et fit des remon-
trances à la reine Blanche; celle-ci dut accorder les réparations

demandées et môme octroyer de nouveaux privilèges à la « fille aînée

des rois. » Mais, malgré cela, l'Université en fut affaiblie; elle luttait

depuis assez longtemps contre l'envahissement du clergé régulier, en

particulier des ordres mendiants (franciscains et dominicains) ; ces

derniers profitèrent de la fermeture des écoles pour gagner du ter-

rain; ils se savaient du reste en laveur auprès du roi, et leur audace

s'accrut au point qu'Innocent IV dut rendre en 1254 une bulle pour

défendre contre leurs empiétements les droits du clergé séculier et

desévêques; les moines s'en vengèrent en appelant sa mort « un
jugement de Dieu. » Eadem die (le jour où fut promulguée la bulle)

paralysi percussus obmutuit, nec unquam poslea invaluit aul surre.rit.Qui

etiam a quodam sanclissimo viro extra mnros urbis Romœ manifesiissime

visas esldari sanclis Dei Francisco atqne Dominico judicandus [Thomas
Çantipratenus, 1. II, ch. x, dans Ntander. allg. Gesch. der christ. Rel.

ii. Kirche, II, p. 484). Aussi son successeur, Alexandre IV, prit-il parti

pour les moines; il favorisa, par plusieurs bulles, les ordres men-
diants, qui s'efforçaient de gagner toujours plus de chaires. Les droits

de l'Université trouvèrent un défenseur vigoureux en Guillaume de

Saint-Amour, qui attaqua les moines avec virulence dans son écrit

De périculis novissimorum temporufn; il les appelle des précurseurs de

l'Antéchrist, des hypocrites qui emploient les plus mauvais artifices

pour s'emparer de l'influence dans l'Eglise, et caractérise ainsi leurs

intrigues : Plerumque circumeinit univer&itates, in quibus juvenes inr/e-

niosi et subtiles valeant iiiveniri, quibus inventis circumeunt illos verbis

compositis, commendantes suum statum et sans iradilioncs. Il alla même
jusqu'à s'attaquer au roi, le blâmant, dans un sermon, de se laisser

dominer par les moines ;
il est vrai que celui-ci prêtait le flanc à ce

reproche. La jeunesse de saint Louis paraît avoir été exempte des

écarts de son âge, bien qu'un religieux ait, dit-on, reproché un jour à la

reine Blanche d'avoir toléré de sa part quelques velléités de relations

irrégulières. Quoi qu'il en soit, et pour prévenir ces écarts, Blanche de

Castille résolut de le marier; elle lui fit épouser (1234) Marguerite,

fille et héritière du comte Raimond Béranger de Provence, qui était

« belle de visage, plus belle de foi, élevée dans les bonnes œuvres et

la crainte du Seigneur; » les chroniques affirment a qu'on la tenait

pour la princesse la plus noble, la plus belle et la mieux élevée qui

fût alors en Europe. » Saint Louis entrait dans sa vingtième année. Il

était, dit M. Guizot, beau, d'une beauté fine et douce qui révélait sa

valeur morale sans annoncer une grande force physique
; il avait les

traits délicats et purs, un teint éclatant et les cheveux blonds, abon-
dants et brillants. Il montrait des goûts vifs et élégants ; il aimait les

divertissements, les jeux, la chasse, les chiens, les oiseaux de chasse,

les beaux habits et les meubles magnifiques. Lorsqu'à sa majorité il

prit lui-même en main le pouvoir, il ne changea rien à la conduite
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dos affaires ; il permit toujours à. sa mère d'y participer, et Blanche

de Gastille ne perdit rien de son influence, ni sur les affaires publi-

ques, ni sur le roi lui-môme, qui fut toujours pour elle le fils le plus

obéissant et le plus soumis. Il poussa même beaucoup trop loin cette

déférence, de sorte que la jeune reine eut beaucoup à souffrir du
caractère ombrageux de l'allière Espagnole, jalouse de la place que

Marguerite avait prise dans le cœur du roi. « La reine mère, écrit

Geoffroi de Beaulieu, faisait à la reine Marguerite de grandes

rudesses: elle ne voulait pas que le roi hantât la reine, sa femme, ni

demeurât en sa compagnie ; et quand le roi chevauchait aucunes fois

par son royaume avec les deux reines, communément la reine

Blanche faisait séparer le roi de la reine Marguerite, et ils n'étaient

jamais logés ensemble. » Joinville raconte qu'une fois que le roi était

auprès de la reine, sa femme, alors qu'elle était en péril de mort,

Blanche vint là, prit son fils et lui dit : « Venés-vous-en, vous ne
faites rien-ci. » Quand la reine Marguerite vit que la mère emmenait
le roi, elle s'écria : « Hélas ! vous ne me lairés veoir mon seigneur ne

morte ne vive ! » Et alors elle se pâma, et l'on pensa qu'elle était

mute ; et le roi, qui pensa qu'elle mourait, revint, et à grand'peine

on la remit en état (Nat. de Wailly, Joinville, ch. exix, 608). Saint

Louis consolait sa femme et supportait sa mère. — Bien qu'il conti-

nuât tout simplement et dans le même esprit le gouvernement, la

politique sage, prudente, habile de la reine Blanche, il ne faudrait

pas croire cependant qu'il s'effaça complètement ; il apporta au con-

traire à la conduite des affaires un élément personnel, tenant à son

caractère charitable, pacifique et éminemment juste; aussi son règne

fut-il un des plus bienfaisants que la France ait eus dans le moyen
âge. Il a cherché franchement à guérir les plaies dont souffraient les

provinces conquises; il s'est efforcé d'inspirer aux agents de l'admi-

nistration royale un esprit de modération et d'équité jusqu'alors

inconnu. La France avait grand besoin de cette politique de conci-

liation et de réparation. Ainsi, dans les provinces méridionales, il y
avait à réparer les maux causés par trente ans de guerres et de per-

se niions ; il fallait faire accepter l'autorité royale à une population

différente de mœurs, de langue et de religion. Cette œuvre, entreprise

au retour de la première croisade (1254) et Continuée par seize

années de patients efforts, donna des résultats immenses ; c'est de
cette période que datent l'affermissement de l'influence royale dans
le Languedoc et les premiers essais de fusion entre les deux peuples ; ce

fut certainement l'un des meilleurs résultats de ce règne, et il est dû
presque uniquement à l'influence et aux efforts personnels du roi

(A. Molinier, dans la Revue historique, 1876, I, p. 619). C'est surtout

par sa dévotion que saint Louis appartient au moyen âge. Elle a été

méticuleuse et timorée. Seulement, comme plus d'un mystique, et

bien qu'il ne fût nullement mystique lui-même, il a allié à ces étroi-

tesses et à ces superstitions un sens chrétien remarquable et une
piété du cœur qu'on voudrait souvent appeler évangélique. Ses bio-

graphes-chapelains ou confesseurs s'attachent avec une minutie com-
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plaisante à* raconter les pratiques dévotes de leur héros. C'est qu'aussi

la dévotion est pour lui la grande affaire de la vie; elle domine toute

sa conduite. Les offices étaient célébrés dans sa chapelle presque
comme dans celle d'un couvent. Omnes horas canonicas, rapporte

Geoffroi de Beaulieu, et eliam de beata Virgine, cum canlu quotidie audire

volebat. Eliam si eas in itinere equitando audire contingeret, nihilominus

eas inter se et capellanum suum tara de die, quam de beata Virgine, sub-

misse dicebat {Recueil des hist. des Gaules et de la France, t. XX, p. 15).

Chaque jour il entendait deux messes, quelquefois trois et même
quatre; et comme les grands murmuraient de le voir passer tant de

temps aux messes et aux sermons, il disait que s'il en perdait deux
fois plus au jeu ou à la chasse, on ne s'en plaindrait pas. Il se faisait,

raconte le confesseur de la reine Marguerite, allumer une chandelle

de trois pieds environ, et tant qu'elle durait il lisait la Bible. Quand,
après la journée terminée, son chapelain allait se reposer, il se met-
tait en oraison, et si longuement qu'il ennuyait fort les gens de son

service, obligés de l'attendre à la porte. Enfin, à minuit, il était de

nouveau debout et se faisait chanter matines par ses chapelains, et,

après matines, il restait longtemps en prières, soit dans sa chapelle,

soit devant son lit. Aussi Guillaume de Chartres dit-il : « Ses actions

et ses manières d'être étaient non seulement d'un roi, mais d'un

moine » (non solum regales, sed regulares). Il se confessait tous les ven-

dredis, et après la confession il se faisait donner la discipline par. son

confesseur; lorsque celui-ci frappait trop mollement, il lui disait de

faire plus fort. Mais il eut une fois un confesseur plein de zèle qui le

frappait à coups redoublés, si bien que sa peau, qui était délicate,

en était fort maltraitée. Le roi se taisait alors, et il n'en dit rien tant

que vécut ce confesseur; ce n'est qu'après sa mort qu'il en parla en
riant à un autre (Geoffroi de Beaulieu). Pendant l'avent et le carême,

et aux vigiles de certaines fêtes, il portait un cilice
;
quelquefois il

mettait encore sur sa chair une ceinture de crin. Il observait les

jeûnes de l'Eglise, et faisait maigre le mercredi, le vendredi et le

samedi, quelquefois encore le lundi, et le vendredi il s'abstenait de

rire. Il saisissait toutes les occasions pour entendre des sermons. « Li

benoiez rois, raconte le confesseur de la reine Marguerite, ooit très

volentiers et très sovent la parole Dieu, et lescoutait très diligaument
;

et pour ce chacun dyemanche et a toutes festes, et moult de foiz es

autres jours, quant il pooit avoir religieus ou autres qui seussent

proposer la parole Dieu, il les faisait preechier en sa présence et les

escoutoit très dévotement ; et se seoit a terre sur le fuerre (la paille)

quant len preechoit devant lui; et quant il chevauchoit, quant il se

pooit destourner proufitablement a aucune abeie ou a aucun lieu

de religieus, hommes ou femmes, moût volentiers le fesait, et

fesait ilecques preechier a ledifiement de lui et deus » (Recueil des

hist., etc., t. XX, p. 73). Il communiait, nous dit le confesseur de

la reine Marguerite, au moins six fois par an (Pâques, Pentecôte,

Assomption, Toussaint, Noël, Présentation de Notre -Seigneur).

Après s'être purifié par des ablutions, il s'assemblait à genoux sur
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L'autel, et là il disait lentement le Confiteor, avec soupirs et avec

larmes. Il aimait aussi à adorer le Sauveur dans les instruments

de -a passion. Le vendredi saint il allait nu-pieds visiter les églises.

Pour l'adoration de la croix, il déposait ses vêtements supérieurs ; les

pieds-nus, Le chef découvert, il s'avançait un petit espace sur les ge-

noux, -inclinait et priait, puis s'avançait encore, et, à la troisième

fois, arrivé à la croix, il se prosternait comme en croix lui-môme et

la baisait, versant des larmes (Gonf. de la reine Marguerite. Recueil

des hisi., etc.. t. XX, p. 74). Il attachait le plus grand prix aux reli-

ques. Ayant perdu un jour « un très saint clou du Seigneur, » con-

servé à Saint-Denis, il dit que « plutôt que de perdre ce clou qui

avait attaché à la croix le corps divin du Seigneur, il eût mieux aimé

voir la plus belle part de son royaume abîmée sous la terre » (Ano-

nyme de Saint-Denis). En 1239, il acheta la couronne d'épines au prix

de onze mille livres parisis, c'est-à-dire près de un milion et demi

de notre monnaie, en se gardant bien toutefois de donner à cette

transaction la forme de marché, pour n'avoir pas l'air de trafiquer

des choses saintes. Deux ans après il acquit une portion très consi-

dérable de la sainte croix, le fer de la lance dont fut percé le corps

du Seigneur et l'éponge qu'on présenta à Christ, trempée de vinaigre.

Il faut voir avec quelle solennité ces saints objets furent reçus et dé-

posés dans les sanctuaires. « Ce fut, raconte Guillaume de Nangis, le

vendredi devant Pâques que cette croix fut apportée à Paris. Un écha-

faud avait été construit près de l'église Saint-Antoine ; le roi y monta
avec les deux reines, ses frères et les principaux prélats et barons;

et là, en présence d'un peuple innombrable, le roi Loys éleva la

croix vers le ciel, tandis que les prélats criaient : Voilà la croix du
Seigneur! Puis, quand tous eurent adoré dévotement le bois de la

passion, le roi, nu-pieds, vêtu de laine, sans ceinture, le chef décou-

vert et purifié par un jeûne de trois jours, porta la croix devers la

ville de Paris jusqu'en l'église cathédrale de Notre-Dame, plusieurs

nobles hommes lui soutenant les bras, afin qu'il ne tombât point de

fatigue avec son précieux fardeau, etc. » C'est pour ces reliques que

Pierre de Montreuil construisit le précieux bijou d'architecture que

l'on nomme la Sainte-Chapelle. — On ne s'étonnera plus, après cela,

des croisades de saint Louis, entreprises si désastreuses, à tant d'é-

gards, pour son pays. Depuis longtemps il en nourrissait la pensée. Il

avait horreur de la guerre entre chrétiens et ne voyait le véritable

honneur de la chevalerie que dans ce qu'il appelait la guerre du Sei-

gneur. Une maladie, dans laquelle il faillit succomber, acheva de le

décider. « Il advint, raconte Joinville, ainsi que Dieu le voulut,

qu'une grande maladie prit le roi à Paris, dont il fut à telle extrémité,

ainsi qu'on le disait, que l'une des dames qui le gardait lui voulait

tirer le drap sur le visage, et disait qu'il était mort. Et une autre

dame, qui était de l'autre côté du lit, ne le souffrit pas; mais elle dit

qu'il avait encore l'âme au corps. Et comme il venait d'ouïr le débat

de ces deux dames, Notre-Seigneur opéra en lui et lui envoya tantôt

la santé ; car avant il était muet, et ne pouvait parler. Et sitôt qu'il
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fut en état de parler, il requit qu'on lui donnât la croix, et ainsi fit-on.

Alors la reine, sa mère, ouït dire que la parole lui était revenue, et

elle en montra aussi grande joie qu'elle put. Et quand elle sut qu'il

était croisé, ainsi que lui-même le contait, elle montra aussi grand
deuil que si elle l'eût vu mort » (Joinville, ch. xxiv). Rien n'est plus
curieux et plus caractéristique que le stratagème dont il usa pour
entraîner ses barons à la croisade. Matthieu Paris nous le raconte :

« Aux approches de la fête de la naissance du Seigneur, jour où les

grands ont coutume de distribuer aux gens de leur maison des ha-
bits neufs de rechange, le seigneur roi de France, qui portait, pour
ainsi dire, le drapeau de la croix, remplit, d'une façon tout à fait

extraordinaire, l'office de prédicateur et de procurateur delà croisade.
Il fit confectionner en drap très fin des capes et tout ce qui en dé-
pend, les fit orner avec des fourrures de vair, ordonna qu'à l'endroit

des capes qui couvre l'épaule on cousît des fils d'or très déliés, en
forme de croix, et veilla prudemment à ce que ce travail se fît en se-

cret et pendant la nuit. Le matin, quand le soleil n'était pas encore
levé, il voulut que ses chevaliers, revêtus des capes qu'il leur don-
nait, parussent à l'église pour y entendre la messe avec lui. Ceux-ci
obéirent, et, pour ne pas être accusés de somnolence ou de paresse,

se rendirent de grand matin à l'église où l'office devait se célébrer;

mais lorsque les rayons de l'astre brillant eurent rendu la couleur aux
objets, et comme, selon le proverbe de Perse, la besace est mieux
vue par derrière, chacun s'aperçut que le signe de la croisade était

cousu sur l'épaule de son voisin... Or, comme il leur paraissait in-

décent, honteux et même indigne de rejeter ces habits de croisés, ils

se mirent à rire, mais sans se moquer, en versant des larmes abon-
dantes et joyeuses, et ils appelèrent le seigneur roi de France, à cause
de ce stratagème, chasseur de pèlerins et nouveau pêcheur d'hommes»
(Matthieu Paris, trad. de Huillard-Bréholles, t. VI, p. 172. 173). Dans
cette malheureuse croisade cependant le roi se montra admirable de
soumission et de confiance en Dieu. Nous reconnaissons là que sa

dévotion n'a pas été quelque chose d'extérieur, de purement méca-
nique, mais bien plutôt l'expression défectueuse de la piété d'un

grand cœur. Puis saint Louis lisait, s'instruisait et s'efforçait de ré-

pandre l'instruction, faisant copier et traduire des portions des Ecri-

tures et des Pères de l'Eglise. Ses biographes s'accordent à l'en louer.

« Sessude il mettoit, dit le confesseur de la reine Marguerite, a lire

sainte escriture ; car il avoit la bible glosée et originaux de saint Au-
gustin et d'autres sainz » {Recueil des historiens, etc., xx, p. 79). Et

Geoffroy de Beaulieu : Quando sludebat inlibris, et aliqui de familia-

ribus suis erant yiœscnies, qui Hueras ignorabant, quod intell igebat Ic-

gendo, proprie et optime noverat coram Mis transferre in gallicum de

latino. Non libenler legebut in scriplis magistralibus, sed in sanctorum

libris anthenticis et probatis (Même ouvrage, p. 15). Le même auteur

rapporte qu'il fit chercher dans les abbayes tous les ouvrages assurés

de saint Augustin, saint Ambroise, saint Jérôme, etc., et les ayant

fait copier, il les fit mettre dans le trésor de la Sainte-Chapelle. 11
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préférait l'aire copier ces ouvrages plutôt que de les acheter, afin de
multiplier les livres. Dans sa vie privée, nous rencontrons toutes

Içs qualités morales et les vertus d'un chrétien. Il avait une affection

cordiale et dévouée pour sa Tamille, une fidélité à toute épreuve

dans l'amitié, d'admirables élans de charité unis à une non moins
grande humilité. Il eut onze enfants, six garçons et cinq filles ; lui-

même veillait à leur éducation, comme pouvait faire le père le plus

fidèle; il les associait à ses prières ; il les formait à la piété et ne les

quittait pas le soir sans leur avoir dit quelque parole d'édification,

les suivant de ses bénédictions jusque dans le repos de leur lit. Après
le souper, raconte le confesseur de la reine Marguerite (Même ou-

vrage, p. 105), ses enfants le suivaient dans sa chambre, où il les

faisait asseoir autour de lui; il les instruisait de leurs devoirs, puis

les envoyait coucher. Il leur faisait particulièrement remarquer les

bonnes et les mauvaises actions des princes. Il allait môme les voir

dans leur appartement, lorsqu'il avait quelque loisir, s'informant

s'ils avançaient, et leur donnait, comme un autre Tobie, d'excellen-

tes instructions. Il les associait également à ses charités. Mais tou-

jours il leur demandait une obéissance exacte à ses ordres. Cepen-
dant quoiqu'il eut désiré que les trois enfants qui lui étaient nés en
Orient, pendant la première croisade, entrassent dans la vie reli-

gieuse qu'il regardait comme la plus sûre pour leur salut, il ne les y
contraignit point, et ne fit. rien pour gêner leur inclination ; au con-
traire, il ne chercha qu'à les bien marier et à leur faire une belle

position dans le monde. Rien de plus touchant que les instructions

qu'il adressa à sa fille Isabelle, reine de Navarre, et dans lesquelles

il mit tout son cœur et toute sa foi.« Chère fille, lui dit-il entre autres,

je vous enseigne d'aimer Notre-Seigneur Dieu de tout votre cœur et

de tout votre pouvoir: car sans cela nul ne peut valoir nulle chose, ni

autre chose ne peut bien être aimée, ni si justement ni si profitable-

ment. C'est le Seigneur à qui toute créature peut dire : Seigneur,
vous êtes mon Dieu, qui n'avez besoin de nul de mes biens ; c'est le

Seigneur qui envoya son fils en terre et l'offrit à la mort pour nous
délivrer de la mort d'enfer. Chère fille, si vous l'aimez, le profit en
sera vôtre. La créature est bien dévoyée, qui met ailleurs l'amour de
son cœur, excepté en lui ou sans lui. Chère fille, la manière dont
nous devons aimer Dieu, c'est de l'aimer sans mesure : il a bien mé-
rité que nous l'aimions, car il nous a aimés le premier. Je voudrais
que vous sussiez bien penser aux œuvres que le béni fils de Dieu a

faites pour notre rédemption. Chère fille, ayez grand désir comment
vous lui puissiez plaire, et mettez grand cure et grand diligence à

éviter les choses que vous penserez qui lui doivent déplaire. Spécia-

lement vous devez avoir cette volonté de ne faire péché mortel pour
chose qui put advenir, et de souffrir plutôt que l'on vous tranchât
tous les membres et que Ton vous ôtât la vie par cruel martyre, que
de faire péché mortel à bon escient... » Saint Louis était aussi d'une
grande bonté pour ses serviteurs; il exigeait d'eux, il est vrai, une
moralité sévère, mais il allait les visiter quand ils étaient malades
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et faisait chanter pour eux des messes auxquelles il assistait, quand
ils étaient morts. Aimer Dieu, craindre le péché plus que la mort,
c'était là le principe dominant et ce qui donne malgré tout de la gran-
deur à sa dévotion. Le sire de Joinville nous raconte à ce sujet, un
entretien caractéristique (N. de Wailly, ch. iv). « Seneschaus, lui

dit un jour le roi, quex chose est Diex? et je li diz : Sire, ce est si

bonne chose que mieudre nepeutestre.—Vraiement, fist-il, c'est bien

respondre, que cette response que vous avez faite, est escripte en cest

livre que je tiens en ma main. Or vous demant-je, fist-il, lequel vous

ameriez mieux, ou que vous fussiés mesiaus (lépreux) ou que vous

eussiés fait un péché mortel? » Joinville lui répond qu'il aimerait

mieux en avoir fait trente plutôt que d'être lépreux. Le roi lui dit:

« Vous déistes comme hastis musarz (étourdi); car vous devez savoir

que nulle mezelerie n'est comme d'estre en pechié mortel, pour ce

que l'ame qui est en pechié mortel est semblable au dyable; par
quoy nulle si laide meselerie ne puet estre, etc. » Il avait un sens

trop droit pour que la dévotion à elle seule, comme forme ou pra-

tique extérieure, pût satisfaire son esprit. Ainsi, il demande un jour

à Joinville (même ouvrage, ch. v): « Seneschaus, or me dites les rai-

sons pourquoy preudom (prudhomme) vaut mieux que begui'îis

(dévot), » et il répondit lui-même à sa question de la manière sui-

vante : « Je vourroie bien avoir le nom de preudome, mais que je le

fusse, et touz li remenans (tout le reste) vous demourast; car preu-

dom est si gi'ans et si bone chose que, nais au nommer (rien qu'à le

prononcer), emplit-il la bouche. » Il prenait au sérieux les pratiques

que lui imposait l'Eglise et sa dignité royale. Les rois de France, par

exemple, devaient laver les pieds à de pauvres gens, le jeudi saint;

saint Lpuis n'y manquait jamais. Un jour, il demanda à Joinville, si

lui aussi le faisait : a Sire, lui répondit celui-ci, en (quel) maleur!

les piez de ces vilains ne laverai-je jà. — Vraiement, fist-il, ce fu mal
dit; car vous ne devez mie avoir en desdaing ce que Dieu fist pour
notre enseignement. Si vous pri--je, pour l'amour de Dieu premier,

et pour l'amour de moy, que vous les accoutumez à laver » (N. de

Wailly, Joinville, Ch. iv). Guillaume de Chartres nous raconte com-
ment il accepta les reproches d'un pauvre auquel il rendait ce service

d'une manière imparfaite : Quem cum pauper Me non agnosceret esse

regem, petiit ab eo ex simplïcitate sua ut ilerum digitos pedum, ubi plu-

res latebant immunditix, lavaret interius et mundaret... Plus rex, tune

petitîonem ejus démériter admitlens, bénigne' exsecatus est humilitalis

offtcium, insertis digitis suis inter digitos pedum ejus,, et eos more solito

lavans et deUrge.ns ac demum subjungens osculum caritatis (Recueil des

Hist., etc., t. XX, p. 35). D'un autre côté, la charité était pour lui un
besoin du cœur; pour lui donner était un plaisir; il n'avait nullement

besoin d'y être stimulé par l'idée d'un mérite à acquérir. Il visitait le

pauvre dans son réduit ou dans l'asile qui l'avait accueilli, et entre-

prenait souvent de véritables voyages de charité, pour visiter et se-

courir les indigents des diverses provinces. Aux malades, il rendait

les services les plus répugnants, et toujours avec une délicatesse
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touchante; il s'approchait des lépreux auxquels il baisait les mains
et lavait 1rs pieds. Le confesseur de la reine Marguerite et Guillaume
de Chartres, nous rapportent maint trait qui mériterait d'être cité.

Aussi, tous roux qui ont entouré saint Louis, ont-ils conservé une
impression reconnaissante de sa charité douce et aimable, et ses

contemporains, irrités des passions et des querelles incessantes et

irréconciliables dans lesquelles s'étaient engagés les pontifes romains
;

regardaient-ils à saint Louis comme à la personnification de la piété

et de la sainteté. Nous trouvons aussi chez saint Louis les qualités

morales qu'on pouvait attendre d'un roi chrétien : la justice, la pro-
bité et un amour pour la paix qui le portait parfois à sacrifier même
ses intérêts pour prévenir des complications ou pour réparer des
torts qu'il supposait commis par lui ou par ses prédécesseurs. Quand
la guerre n'était pas une nécessité ou un devoir, il aimait mieux la

paix; il ne voulait tirer l'épée que contre les ennemis de la foi et de
la civilisation chrétienne. Il ne chercha jamais à profiter de la lutte

entre la papauté et l'empire pour s'agrandir, quoiqu'il l'eût pu faci-«

lement
; il n'y intervint que pour essayer la conciliation, tour à tour

fier ou bienveillant envers les deux adversaires, selon qu'ils essayaient
de l'intimider ou de l'attirer à eux. Joinville raconte (ch. cxxxvn)
que lorsque pour faire une paix solide avec le roi d'Angleterre, qu'il

avait vaincu pourtant, il lui restitua quelques terres conquises -par

ses prédécesseurs, ses seigneurs lui en firent des remontrances. « A
cela le saint roi répondit en telle manière : Signour, je suis certains

que li devancier au roy d'Angleterre ont perdu tout par droit la con-
queste que je tieing; et la terre qui je li doing donne), ne li doing-je
pas pour chose que je sois tenus à li ne à ses hoirs, mais pour mettre
amour entre mes enfans et les siens, qui sont cousin germain. Et me
semble que ce que je li doing emploi-je bien, pour ce qu'il n'estoit

mes hom (mon homme) si en entre (et que par là il entre) en mon
hommaige. » Au sujet des étrangers que le roi avait réconciliés, ra-

conte encore Joinville (même chapitre), — aucuns de son conseil lui

disaient qu'il ne faisait pas bien de ne les pas laisser guerroyer; car
s'il les laissait bien s'appauvrir, ils ne lui courraient pas sus aussitôt

que s'ils étaient bien riches. Et à cela le roi répondait et disait qu'ils

ne parlaient pas bien : « Car se li prince voisin véoient que je les

lessasse guerroier, il se pourroient avisier entre aus, et dire: — Li

roys par son malice nous laisse guerroier. — Si en avenroit ainsi que
par lahainne qu'il averoient à moi, il me venroient courre sus, dont
je pourroie bien perdre, sans la hainne de Dieu que je conquerroie,
qui dist : — Benoit soient tuit li apaiseour (pacifiques). » C'était certes

là une politique plus chrétienne que celle qui a cours au dix-neuvième
siècle. La renommée de saint Louis était du reste si bien établie sous
ce rapport, qu'on invoquait son intervention et ses décisions partout
où s'élevaient des questions et des litiges difficiles ou périlleux. Il

montra aussi son esprit pacifique et chrétien en supprimant, partout
où il en avait le droit et le pouvoir, les combats judiciaires si fort en
vogue à cette époque, même chez le clergé, qui se battait parprocu-
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ration. Sa constante préoccupation était que justice prompte et exacte

fût assurée à tous ses sujets, sans distinction de rang et de classe; il

suivait lui-même les affaires et visitait pour cela fort souvent ses pro-

vinces. On sait comment il rendait justice à Vincennes, après la

messe, accoté à un chêne et faisant asseoir sa compagnie autour de

lui. Qui ne connaît le récit que nous en fait Joinville (ouvr. cité, eh. xn).

Mais si la dévotion de saint Louis lui inspirait, pour tout ce qui tient

à l'Eglise, notamment pour le clergé régulier, un respect et un dé-

vouement souvent exagérés, il ne lui a pourtant jamais sacrifié les in-

térêts de son royaume et de son peuple. Il est toujours resté roi de

France et s'est appliqué à ses devoirs de roi et de Français, avec au-

tant de conscience et de fidélité qu'à ceux de chrétien catholique.

Toujours il a défendu les droits de la France contre les empiétements
de Rome et les droits des laïques contre les empiétements du clergé;

mais il le faisait avec modération et avec justice, et c'est là ce qui

lui donnait une si grande autorité. Dans ce temps-là, le clergé empié-
tait volontiers sur la juridiction séculière; il déclarait tout tribunal

séculier incompétent pour juger ses affaires; mais il n'en demandait
pas moins l'assistance du bras séculier pour prêter main-forte aux

jugements rendus par son propre tribunal. Ainsi Joinville (ouvrage

cité, ch. xiu) raconte qu'un jour « à Paris, tous les prélats de France

mandèrent au roi qu'ils voulaient lui parler ; et le roi alla au palais pour

les ouïr. Et là était l'évoque Gui d'Auxerre, et il parla au roi pour tous

les prélats, en telle manière : Sire, ces seigneurs qui sont ici, arche-

vêques et évêques, m'ont chargé de vous dire que la chrétienté, qui

devrait être gardée par vous, périt entre vos mains. Le roi se signa,

quand il ouït cette parole, et dit : Or, dites-moi comment cela se

fait? — Sire, fit-il, c'est qu'on prise si peu les excommunications au-

jourd'hui, que les gens se laissent mourir excommuniés avant qu'ils

se fassent absoudre et ne veulent point faire satisfaction à l'Eglise.

Ces seigneurs vous requièrent donc, sire, pour l'amour de Dieu et

parce que vous devez le faire, que vous commandiez à vos prévôts et

à vos baillis que tous ceux qui resteront excommuniés un an et un
jour, fussent contraints, parla saisie de leurs biens, à se faire absou-

dre. A cela le roi répondit qu'il le commanderait volontiers pour

tous ceux dont on lui donnerait la certitude qu'ils eussent tort. Mais

révoque dit que les prélats ne le feraient à aucun prix, qu'ils lui con-

testaient la juridiction de leurs causes. Le roi lui dit qu'il ne ferait

pas autrement, que ce serait contre Dieu et contre raison, s'il con-

traignait les gens à se faire absoudre, quand le clergé leur fait

tort. » Pour ce même litige, une assemblée se réunit, en 1235, à

Saint-Denis, en présence du roi ;'les plus grands seigneurs du royaume

y assistèrent, et ils y arrêtèrent les résolutions suivantes: 1° Que
leurs vassaux n'auraient pas à répondre en matière civile aux ecclé-

siastiques ni aux vassaux de ces derniers, devant le tribunal ecclé-

siastique; 2° que si le juge ecclésiastique les excommuniait pour ce

sujet, on le contraindrait, par la saisie de son temporel, à lever l'ex-

communication; 3° que les ecclésiastiques et leurs vassaux seraient
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tenus de se soumettre à la justice des laïques dans toutes les causes
civiles touchant leurs fiefs, mais non leurs personnes. » L'arrêt ne fut

point rendu, il est vrai, au nom du roi, mais certainement avec son
approbation, puisque le pape lui écrivit peu après, à ce sujet : Sed
ecce audivimus et dolemus quod tu, ftli charissime, et regni barut.es, ma-
lorum- usi cor.silio, Ecclesiam in seryitutem cupieriles redigere, etc..

Ce n'était du reste que l'application du droit existant, et saint Louis
ne manqua jamais de l'appliquer. En 1237, il se plaignit lui-même
au pape de l'abus des excommunications, et celui-ci enjoignit aux
évêques d'en user avec plus de modération. Il affirma de même son

indépendance vis-à-vis de l'Eglise, dans sa conduite envers Inno-
cent IV. Ce pontife, fuyant devant l'empereur Frédéric II, désirait

aller résider à Reims; il demanda donc l'hospitalité à saint Louis. Le
roi, rapporte Matthieu Paris, lui répondit « qu'il défendrait l'Eglise

autant qu'il serait juste et convenable contre toute injure de l'empe-

reur, et qu'il recevrait volontiers le pape dans ses Etats, si c'était

l'avis du conseil des grands, qu'aucun roi de France ne peut négli-

ger. » Or, ce ne fut point l'avis de ce conseil, qui pensait que le pape
serait un hôte trop dangereux et trop coûteux, et Innocent IV dut se

rabattre sur Lyon, ville libre située aux portes du royaume de France,

où il convoqua, le 25 juin 1245, un concile œcuménique, pour faire

condamner Frédéric II. Il le dénonça à la chrétienté comme un ex-

communié et fit publier cette déclaration dans toutes les églises de
France, pendant le carême. Matthieu Paris rapporte qu'un curé de
Paris, devant donner lecture de cette excommunication, dit à son
prône, que, ne sachant lequel des deux (du pape ou de l'empereur),

avait raison, il excommuniait celui d'entre eux qui était coupable, et

absolvait l'innocent; ce qui nous montre que sous le règne de saint

Louis,on conservait en ces affaires une certaine liberté d'appréciation,

ces principes essentiellement gallicans ont été formulés officiellement

dans la Pragmatique-Sanction. Voici les six articles de cet acte célè-

bre :... « Par cet édit mûrement délibéré et valable à toujours, nous
statuons et ordonnons : 1° Que les prélats des églises de notre royaume
les patrons et les collateurs ordinaires des bénéfices jouissent pleine-

ment de leur droit et qu'à chacun sa juridiction soit conservée
;

2° Item que les églises, cathédrales et autres de notre royaume aient

intégralement les élections libres et tous leurs effets; 3° Item que les

promotions, collations, provisions et dispositions de prélatures, di-

gnités et autres bénéfices et offices quelconques de notre royaume,
se fassent conformément aux prescriptions, ordonnance et règlement
du droit commun, des sacrés conciles de l'Eglise de Dieu et des an-

ciens décrets des saints pères; à Item nous défendons que les im-

pôts et les charges très lourdes d'argent mis ou à mettre par la cour

romaine sur les églises de notre royaume et dont notre royaume est

misérablement appauvri, ne soient levés et recueillis en aucune sorte,

si ce n'est pour cause raisonnable, pieuse et urgente, ou pour néces-

sité inévitable et de libre etexprès consentement de nous et de l'Eglise

<1 notre royaume; 5° Item les libertés, franchises, prérogatives,
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droits et privilèges accordés par les rois, nos prédécesseurs d'illustre

mémoire, et depuis par nous-même aux églises, monastères, lieux

gaints et aux religieux et ecclésiastiques de notre royaume, nous les

renouvelons, louons, approuvons et confirmons par les présentes...

Donné à Paris, l'an du Seigneur 1268, au mois de mars. » — L'authen-

ticité de cette pièce a été défendue par Bossuet {Défense de la décla-

ration du clergé de France de 1682) qui s'appuyait sur elle; elle a été

soutenue de nos jours par Daunou (Histoire littéraire de la France,

continuée p ir des membres de V Institut, t. XVI, p. 75 et t. XIX, p. 169)

et en Allemagne par Soldan. Elle est contestée par contre par M. Gé-

rin (Les deux pragmatiques attribuées à saint Louis), par Félix Faure et

M. Wallon dans leurs histoires de saint Louis. Nous ne pensons pas que

le dernier mot ait été dit sur cette question ni qu'elle puisse être

aujourd'hui définitivement tranchée. Quoiqu'il en soit, nous ferons

remarquer, avec M. Guizot, que si l'on peut mettre en doute l'authen-

ticité de la Pragmatique Sanction, cet acte n'a au fond rien que de

très vraisemblable et de conforme à la conduite générale de Louis IX.

En 1270, saint Louis entreprit sa seconde croisade, qu'il dirigea sur

Tunis, pour servir la politique de son frère Charles d'Anjou. Joinville

ne vit pas sans appréhensions partir son roi, qu'il refusa cette fois

d'accompagner : a Je pensai, dit-il, que tous ceux-là firent un péché

mortel qui lui conseillèrent ce voyage, parce que au point où il

était en France, tout le royaume était en bonne paix au dedans et

avec tous ses voisins; et depuis qu'il partit, l'état du royaume ne fit

jamais qu'empirer. Ils firent un grand péché ceux qui lui conseillèrent

le voyage, dans la grande faiblesse là où son corps était; car il ne

pouvait supporter d'aller en char, ni de chevaucher. Sa faiblesse était

si grande, qu'il souffrit que je le portasse dans mes bras depuis l'hôtel

du comte d'Auxerre, là où je pris congé de lui, jusques aux Corde-

liers. Et pourtant, faible comme il était, s'il fût demeuré en France,

il eût pu encore vivre assez et faire beaucoup de bien et de bonnes
œuvres » (N. de Wailly, Joinville, ch. cxliv, 736 et 737). A peine eut-

il abordé sur la terre d'Afrique, qu'il tomba malade, « et senti bien,

dit Joinville, que il devoit par tens trespasser de cest siècle à l'autre. »

C'est alors qu'il adressa à Philippe, son fils, l'admirable exhortation

que chacun connaît, et dont nous reproduirons quelques passages,

qui mettent en lumière la foi et la piété du roi (même ouvrage,

ch. cxlv) : «• Biaus fiz, la première chose que je t'enseing, si est que
tu mettes ton cuer en amer Dieu ; car sans ce nulz ne puet estre

sauvez. Garde-toy de faire chose qui à Dieu desplaise, c'est à savoir

pechié mortel ; ainçois (au contraire), devroies soufrir toutes manières

de tourmens, que faire mortel pechié. Se Diex t'envoie adversité, si

le reçoif en pajience et en rent grâces à Notre-Seigneur, et pense que
tu l'as deservi (mérité), et que il te tournera tout à preu (profit). Se

il te donne prospérité, si l'en merci humblement, si que tu ne soies

pas pires ou par orgueil ou par autres manières, dont tu doies miex
valoir ; car l'on ne doit pas Dieu de ses dons guerroier. Confesse-toy

souvent, et esli confesseur preudome, qui te sache enseignier que tu
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doies faire et de quoy tu te doies garder; et te doiz avoir et porter en

tel manière, que tes confesserres et ti ami te osicnt reprcnre de tes

mesfaiz Escoute volontiers la parole Dieu et la retien en ton cuer;

et pourchace volentiers proieres (prières) et pardons... Nulz ne soit

si hardis devant toyqueildie parole qui atraie et esmeuvc à pechié,

ne qui mesdie d'autrui par derieres en detractions
; ne ne seuffre

que nulle vilcinie de Dieu ne de ses sains soit dite devant toy. Rent
grâces à Dieu souvent detouz les biens que il t'a faiz, si que tu soies

dignes de plus avoir... Travaille toi que tuit vilain pechié soient osté

de ta terre ; especialement vileins sermens et hérésie fai abatre à

ton pooir (pouvoir)... Et en la fin, très-douz fîz, que tu fasses messes
chanter pour m'ame et oroisons dire par tout ton royaume; et que tu

m'otmies especial part et planiere (entière) en touz les biens que tu

feras. Biaus chiers fîz, je te doing (donne) toutes les benéissons que
bons pères puet donner à fil. Et la benoite Trinités et tuit li saint te

gardent et deffendent de touz maus ; et Diex te doint grâce de faire

sa volenté touzjours, si que il soit honorez par toy, et que tu et nous
puissiens, après cette mortel vie, estre ensemble avec li, et li loer

(louer) sans fin. Amen. » Il reçut ensuite les sacrements, ayant sa

pleine connaissance; il se joignit aux prières que l'on disait autour
de lui, et, « après, se fist le sains roys couchier en un lit couvert de
cendre, et mist ses mains sus sa poitrine, et en regardant vers le ciel

rendist à notre Créateur son esprit, en celle hore maismes que li Fiz

Dieu morut pour le salut dou monde en la croiz » (même ouvrage,

ch. cxlvi). C'était le 25 août 1270; il n'avait que cinquante-six ans.

Saint Louis fut un catholique dans le sens le plus strict de ce mot ; il

observa toutes les ordonnances de son Eglise et alla môme au delà,

par les macérations exagérées qu'il s'imposait ; il y eut des ecclésias-

tiques qui s'en moquèrent; on l'appela Rex papellardus (roi fnétiste).

Néanmoins ce roi, d'un catholicisme si étroit, fut un modèle de sou-

verain sage et juste. Sa dévotion servile n'anéantit aucunement la

force de son esprit ni de son caractère ; c'est qu'il avait un sentiment

indestructible de justice, qui lui donna le courage qu'il fallait, en son
siècle, pour résister à toute iniquité, d'où qu'elle vînt. — En 1282,

Martin IV ouvrit officiellement l'enquête pour sa canonisation, déjà

préparée peu après la mort du roi ; les historiens de son temps firent

le récit de ses miracles. Bonifiace VIII rendit le décret de sa canoni-

sation le 11 août 1297. On le trouve dans le Recueil des historiens des

Gaules et de la France, t. XXIII, p. 149. — Le Nain de Tillemont a écrit

une Histoire de saint Louis très complète et où l'on trouve toutes les

informations que Ton peut désirer. Voir aussi les ouvrages de Félix

Faure, Wallon, Guizot, Boutaric et Violet. Cn. Pfender.

LOUIS D'ORLÉANS, premier prince du sang, fils de Philippe, régent

de France, naquit àVersailles, le 4 août 1703 et mourut à Paris, le 4 fé-

vrierl752. Doué d'une intelligence peu commune, d'un esprit péné-

trant, susceptible d'embrasser toutes les branches de la science, il

eut, dès ses premières années, une grande ardeur pour l'étude. Il

passa, toutefois, sa jeunesse dans la dissipation et dans les égare-



400 LOUIS D'ORLEANS

ments d'une cour licencieuse. La mort de son père, et celle de sa

femme, la princesse de Bade qu'il avait épousée en 1724, le détachè-

rent des séductions du monde. Dès lors, il mena une vie retirée jus-

qu'au moment de sa conversion qui eut lieu en 1726. A partir de cette

époque, il se soumit à des austérités et à un genre de vie qui abrégè-

rent ses jours, « couchant sur la dure, nous dit Barrai, jeûnant rigou-

reusement, ne buvant que de l'eau, se privant toujours de feu, même
dans les hivers les plus rudes, donnant plusieurs heures à la prière,

vêtu d'une manière commune, » le prince Louis d'Orléans s'imposait

toutes ces pénitences en les estimant trop douces. Il s'était réservé

en 1730, un appartement à l'abbaye de Sainte-Geneviève, où il venait

pour étudier et se livrer aux exercices de la pitié ; plus tard, en 17 42,

il vint s'y fixer d'une manière définitive. Il poursuivit dans cette pai-

sible retraite les travaux'qu'il aimait, jusqu'au temps où, miné par

les jeûnes et les veilles, il s'éteignit dans les sentiments d'une piété

profonde, mais à laquelle on eût pu désirer plus de lumières. Au
moment de mourir, les derniers sacrements lui furent pourtant re-

fusés par ordre de l'archevêque de Paris, le terrible M. de Beaumont,

devant lequel la religion du prince ne put trouver grâce, étant, à ses

yeux, entachée de jansénisme. Le malade faisant alors un effort sur

lui-même, et se soutenant à peine, se traîna jusqu'à l'hôtel, et reçut

cette communion qu'il désirait avec tant d'ardeur. Ces faits sont

racontés par Barrai qui, on le sait, était bien renseigné sur toutes les

circonstances de cette nature. Il fut enterré au Val-de-Grâce. Depuis

que le prince Louis d'Orléans s'était adonné à la religion avec tant de

ferveur, il avait pris l'habitude d'aller visiter lui-même les pauvres

et les malades qu'il secourait et consolait, allant les découvrir jusque

dans leurs mansardes. Employant ses richesses à procurer une édu-

cation à des enfants, à doter et marier des filles honnêtes, il s'occu-

pait en outre à fonder des écoles et des collèges, à secourir des

institutions de bienfaisance et à aider les établissements d'utilité pu-

blique. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages manuscrits, que son

esprit d'humilité l'empêcha toujours de publier, et parmi lesquels

nous citerons les suivants :
1° Traduction littérale des Psaumes, faite

sur l'hébreu. Le prince Louis d'Orléans avait appris l'hébreu, le chal-

déen, le syriaque et le grec, pour pouvoir étudier les saintes Ecritures

dans les originaux. A cette version des Psaumes, l'illustre traducteur

joignit une paraphrase et des notes. Elle est en outre enrichie d'ex-

plications savantes faites avec une critique judicieuse, et de disserta-

tions pleines d'érudition, dans l'une desquelles il établit avec évidence

que « les notes grecques sur les Psaumes, qui se trouvent dans la

chaîne du père Gordier, et qui portent le nom de Théodore d'Héra-

clée, sont de Théodore de Mopsueste, découverte que ce prince-

éclairé a faite le premier, et qui est due à sa grande pénétration et

à ses recherches » (Ghaudon) ;
2° Des Traductions littérales de plu-

sieurs livres de l'Ancien Testament ;
3° Une Traduction littérale des

Epitres de S. Paul, faite sur le grec, accompagnée d'une paraphrase,

de notes littérales et de réflexions de piété
;
4° Un Traité sur les Spec-
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taclcs. On a des portraits do ce prinoe d'après Goypel.— On pent con-
sulter sur lui : Y Histoire de Louis, duc d'Orléans, parNeel, Paris, 1753,

in-12 ; les Nu av. ecclês. de 1748, p. 179 et de 1752, p. 155 ; les Mém.
pour serv. à Cllist. ecclês., de Picot, et surtout le Dictionn. de Barrai.

A. Maulvault.

LOURDES, petite ville sur la rive droite du gave de Pau, n'était il y a

vingt ans, avec son château fort et ses quatre mille habitants, qu'une
place de guerre de troisième classe, ancienne mais peu connue. Sa
célébrité date de l'année 1858. Elle est due à un miracle. On con-

naîtra les faits parle récit fidèle qui va suivre, et quelque ennemi
qu'on puisse être de fictions sans esprit et de superstitions qui ont

leur danger, après avoir examiné les preuves, les raisons de croire

d'après les écrivains catholiques, après avoir lu leur appréciation

et leurs jugements, on sera certainement désarmé en trouvant chez

la plupart d'entre eux tant de simplicité et de candeur. Il s'agit d'ap-

paritions de la Vierge. La première avait eu lieu le il février 1858.

Bernadette Soubirous, âgée de treize ans, fille d'un pauvre meunier,

entrant avec deux amies d-ans l'une des nombreuses grottes qu'on

rencontre le long du gave, avait aperçu, environnée d'une clarté sur-

naturelle, derrière un rosier sauvage, « une femme vêtue de blanc,

serrée à la taille par une ceinture bleue à laquelle pendait un rosaire,

et ayant une fleur sur chaque pied. » Les visions se multiplièrent.

La femme vêtue de blanc se mit à parler, tantôt pour demander à

Bernadette de venir quinze jours de suite, et tantôt pour répondre

à l'enfant qui l'interrogeait : « Je suis llmmaculée-Gonception. »

Bientôt le curé voulut venir, et, avec lui, des catholiques croyants ou

de simples curieux. Pas plus que les deux petites amies du premier

jour, ceux-ci n'apercevaient la Vierge ; mais Bernadette tombant en

extase racontait ou décrivait sa vision. A leur tour, les pèlerins arri-

vèrent (à l'endroit même où Marie s'était montrée, une fontaine avait

surgi tout exprès pour confirmer l'explication des dévots et compléter

le miracle), et ce fut ainsi que Lourdes devint peu à peu et resta

depuis ce temps-là un lieu de pèlerinage. — Voici les faits : Dans une
grotte, au pied des montagnes, auprès d'une source et d'un rosier

sauvage, décor obligé de toute scène en ces lieux et qu'on rencon-

tre à chaque pas, une fille de treize ans, ignorante et dévote, suspen-

dant toujours des médailles à son cou, de laquelle les témoins ocu-

laires ont pu dire que «son regard brillait d'une animation fiévreuse,»

et u que tout son être chétif paraissait en proie à un état nerveux

chronique, » une pauvre hallucinée en un mol, a eu des visions.

Le pape consulté, évite de se prononcer (c'est la règle) pour ne
s'exposer à aucun démenti. L'évêque informe, agite, dirige l'en-

quête ; et c'est la foule des dévots et des pèlerins, c'est l'imagination

populaire toujours si riche et si féconde qui commente, ajoute, am-
plifie, rend le miracle indéniable. A Lourdes, dès le 28 juillet 1858,

Mgr Laurence, évêque de Tarbes, par une ordonnance spéciale,

nommait une commission chargée de l'enquête. On ne trouve sur la

liste de ses membres quede dévoués catholiques pris dans le chapitre

vin 26
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de. la cathédrale, et pas un incrédule î Elle est présidée par le cha-

noine Nogaro, archiprètre ; elle a pour vice-présidents deux autres

chanoines, et pour membres les directeurs des deux séminaires et

des missionnaires du diocèse, le curé de Lourdes, enfin le professeur

de dogme, morale et physique du grand séminaire, à défaut de facul-

tés catholiques qui n'existaient pas encore. Article 6. le professeur

de chimie n'en est pas mais « sera souvent entendu. » On se réservait

d'ailleurs d'appeler M. Filhol, de la faculté des sciences de Toulouse.

Et quand il eut déclaré que l'eau de la source, à la vérité potable,

mais n'ayant aucune vertu thérapeutique appréciable, ne pouvait, à

n'en pas douter, faire aucune guérison sans miracle, il fallut bien

s'écrier : « Teslimonia lua credibilia facta swit nimis» (Ps. XCII). On
remarqua que l'avant dernière vision de Bernadette avait eu lieu le

jour même de l'Annonciation. On découvrit comme un secret rap-

port (le Rosier de Marie ne dissimula pas qu'il croyait ainsi avoir

pénétré le divin mystère) entre le miracle de la Salette et celui de

Lourdes, « la divine messagère étant venue la première fois pour

annoncer les fléaux de la colère de Dieu, et la dernière, pour rappe-

ler sa miséricorde. » On décida que, sérieusement, la petite paysanne

laissée à ses propres lumières n'aurait jamais pensé à désigner la

Vierge sous le nom d'Immaculée-Conception. Un clerc même, quel-

que peu poète et artiste, prouva que la réalité de l'apparition, si

Ton étudiait simplement la description faite par la jeune Soubirous,

était l'évidence même, par ces raisons que le blanc et le bleu sont

les couleurs delà Vierge immaculée, que les mains de Marie devaient

se trouver croisées sur sa poitrine et nulle part ailleurs pour montrer

aux hommes qu'il faut chercher dans son cœur le chemin de la

grâce ; et qu'elle devait avoir des roses sur les pieds, puisqu'elle est

elle-même la rose mystique, et puisque toute grâce entre dans le

monde avec elle. Mysticisme et poésie ! Gomme on comprend que la

commission ait tenu à bannir d'une telle enquête une exacte et froide

science 1 L'évêque, à la iin, » après avoir pondéré toutes choses dans

la balance du sanctuaire » (tout est spécial et plein d invention, dans

cette enquête ou dans cette affaire, le procédé comme le style) se

reconnaît suffisamment éclairé, et fait savoir par ordonnance que

« l'immaculée Marie, mère de Dieu, a réellement apparu dix-huit fois

à Bernadette depuis le 11 février, et que cette apparition ayant les

caractères delà vérité, les fidèles sont fondés à la croire certaine.»

« Fondés » mais non « tenus; » on peut être incrédule sur ce point, et

rester orthodoxe, l'Eglise a prévu le cas. Seulement on devra perdre

tout espoir de profiter des cures merveilleuses, soit comme pèlerin,

soit comme simple consommateur. En effet, à peine est-il nécessaire

de le dire, l'eau fut mise en bouteilles. On ne la vend pas, non, mais

c'est le verre qui coûte cher. Le père Felisse songea même à s'en ser-

vir pour divers usages, et mit à la disposition des croyants, utile dulci,

l'immortelle liqueur de Lourdes qu'il fabriqua sans rien faire perdre

à l'eau miraculeuse de sa vertu curative. C'est un grand miracle, une

œuvre bénie, avaient dit en poursuivant leurs études les membres
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de la commission d'enquête. A voir les résultats
, il faut convenir

qu'ils eurent raison. Les malades viennent en foule, conduits par

quelques membres de leur famille ; ils croient en arrivant qu'on va
les guérir, et soutiennent en partant qu'on les a du moins soulagés.

Tout le pays doit a la grande affluence des pèlerins une prospérité

exceptionnelle. Le chemin de fer a fait passer son tracé près de la

grotte. Au-dessus, une église monumentale a été construite sur le

rocher. Bernadette est restée, aux yeux de tous les fidèles, honorée

des apparitions de la dame vêtue de blanc, seule et par grâce spéciale,

à tel point que d'autres enfants ayant prétendu avoir de semblables

visions, on a refusé de les écouter, dit le Serviteur de Marie, et on a eu
bientôt fait de les chasser du catéchisme. Naturellement, ils auraient

tout gâté. La jeune hallucinée a été recueillie au couvent des ursu-"

lines de Nevers, loin du monde, à l'abri d'une observation indiscrète.

Elle vient d'y mourir, en 1879, dans les premiers mois de l'année. On
peut prédire, sans crainte d'erreur, que les croyants du vingtième siè-

cle auront en elle une sainte de plus. — Voyez le Rosier de Marie,

13 mai 1858 ; le Mémorial catholique, juin 1858, t. XIV ; YUnivers du
28 août 1858 ; la Vision de la jeune fille de Lourdes, avec l'ordonnance

de monseigneur l'évêque de Tarbes sur ce sujet, par un serviteur de
Marie, Paris, 1858,in-32; La Grotte des Pyrénées ou manifestation de la

sainte Vierge à Lourdes, par Azun de Bernetas, Tarbes, 1861, in-18
;

Y Apparition à la grotte de Lourdes en 1858, notice par l'abbé Fourcade,
Paris, in-18, 1862 ; L'Apparition de Lourdes considérée au point de

vue de Fart chrétien, Bordeaux, 1862, in-12. Jules Arboux.

LOUVOIS. François-Michel Le Tellier, marquis de Louvois, fils du
chancelier Michel Le Tellier, naquit à Paris le 18 janvier 1641. Dès

1666 il prend une part active aux affaires et il ne tarde pas à devenir

avec Golbert le ministre le plus puissant et le plus influent de

Louis XIV. Chargé du département de la guerre, il consacra tous ses

soins à rétablir la discipline dans l'armée, à relever la condition du
soldat : il fonde des écoles d'artillerie et du génie, des académies

pour les jeunes gentilshommes. En même temps qu'il crée les forces

militaires qui permettront à Louis XIV d'imposer sa volonté à l'Eu-

rope, il intervient dans toutes les questions soumises au conseil et

fait souvent prévaloir son avis. A Louvois seul revient l'honneur

d'avoir réuni Strasbourg et Casai à la France ; seul aussi il porte la

responsabilité des incendies du Palatinat. Dans la question des

réformés il ne fut pas d'abord pour les rigueurs : à l'exemple de Col-

bert qui défendait les huguenots, dont les services dans l'administra-

tion des finances, dans l'industrie et le commerce étaient appréciés

de tous, Louvois laissa la liberté de conscience aux officiers et soldats

qu'ils fussent français ou étrangers. Malheureusement il cessa d'être

tolérant le jour où Louis XIV décida la conversion des réformés en

masse : pour plaire à Mme de Maintenon qui ne l'aimait pas, il déploya

un zèle inattendu et fit si bien qu'il parut être non seulement

l'exécuteur mais encore le promoteur des odieuses violences qui

précédèrent et suivirent la révocation de l'édit de Nantes. Il croyait
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pouvoir manier, dit un contemporain, les conciences et gouverner la

religion avec les manières dures que, malgré sa sagesse, son tempé-

rament lui inspira presque en tout. A ses yeux le calvinisme était

condamné par cela seul qu'il déplaisait au roi, et c'était « sotte gloire »

que de vouloir y rester. Sans être fanatique ni dévot il fut plus impi-

toyable et plus cruel que le clergé qui avait réclamé dans ses assem-

blées la destruction de l'hérésie. On sait que pour activer l'oeuvre

commencée par les intendants et les « convertisseurs, » il y « mêla

du militaire » et qu'il imagina les dragonnades. Le Poitou, le Béarn,

le Languedoc, la Guienne, la Saintonge, l'Angoumois, enfin ia

France tout entière, sauf la généralité de Paris furent à la merci des

missions bottées dont Louvois dirigeait la marche et approuvait

presque sans réserve les abominables excès : le ministère de la

guerre était seul chargé de ramener les hérétiques dans le giron de

l'Eglise. Louvois se met en correspondance avec les intendants et les

gouverneurs, il stimule le zèle de Marillac, de Foucault, de Bàvilie
;

il lui arrive parfois d'éprouver quelque scrupule et de trouver qu'ils

allaient trop vite : mais ces scrupules ne durent guère et les rigueurs

qu'il blâmait la veille il les recommande lui-même le lendemain. Il

avait promis au roi qu'il pourrait révoquer l'édit de Nantes, et qu'il

n'en coulerait pas une goutte de sang, ce qui ne l'empêcha pas de

reprocher à Boufflers de n'avoir pas fait tirer sur les femmes de Glérac

qui s'étaient jetées dans le temple quand on en commença la démo-
lition. Bien plus il édicta la peine de mort contre les hommes
et les femmes qui seraient surpris dans les assemblées du désert.

Il convient de reconnaître qu'il n'était guère moins dur poul-

ies catholiques qui résistaient à la volonté du roi. C'est ainsi qu'après

l'occupation d'Avignon par les troupes royales, l'évêque de Vaison,

qui avait recueilli quelque religieuses persécutées en France, fut

placé sur un cheval entre huit dragons et mené à la citadelle de Ré.

« Gomme s'est un insolent qui a souvent manqué de respect au roi,

écrit Louvois, il est bon qu'on lui fasse faire le voyage avec peu de

commodité. » « On va le grand chemin, dit à ce propos l'auteur des

Soupirs de la France esclave, de mettre en France les droits sacrés du
saint-siège au même état que les privilèges accordés aux calvinistes...

Tout est englouti dans l'autorité d'un seul homme. » De tous les mi-

nistres de cet homme, Louvois était le plus énergique et le moins scru-

puleux. Il mourut le 16 juillet 1691. — Voyez : Rousset, Histoire de

Louvois; Ad. Michel, Louvois et les protestants; Chamlay, Mémoires

pour servir à l 'histoire de Le Tellier, 'marquis de Louvois; Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, apud Documents iné-

dits; Baudry, Mémoires de Nicolas-Joseph Foucault, apud Documents

inédits; Elie Benoit, Rulhières.

LOWTH (Robert), hébraïsant anglais, naquit à Winchester en 1710.

Après avoir fait ses études à Oxford, il fît l'éducation du duc de

Devonshire, qu'il accompagna dans ses voyages. En 1741, il remplaça

son ami Spence dans la chaire de poésie de l'université d'Oxford et y
fit un cours sur la poésie hébraïque qui devint le fond d'un de ses
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ouvrages. La première place qu'il occupa dans l'Eglise fut la cure

d'Ovington. Successivement archidiacre de Winchester et chapelain

de lord Devonshire, il obtint peu après l'évêché de Limerick, qu'il

échangea avec le docteur Leslie pour la prébende de Durham. En
I7tif> ( il obtint le siège de Saint-David ;

enfin en 1777, il fut appelé à

l'évêché de Londres. Outre des sermons et quelques poésies anglaises,

on peut citer de lui : Courte introduction à la grammaire anglaise avec

des notes critiques (Londres, 1762, in-8°) ; haïe, nouvelle traduction,

avec une dissertation préliminaire et des notes critiques, philologiques et

explicatives (Londres, 1778, in-4°) ; De sacra poesi Hebrseorurn (Oxford,

1753, in-4°). Robert Lowth mourut à Londres, le 3 novembre 1787.

LOYOLA (Ignace de) ou, pour mentionner exactement tous ses noms
et prénoms, Inigo Lopez de Recalde, seigneur de Loyola, fondateur

de l'ordre des jésuites, naquit en 1491 au château de Loyola dans le

Guipuzcoa d'une famille qui appartenait aux plus anciennes et aux
plus nobles de l'Espagne. D'abord page à la cour de Ferdinand le

Catholique, il s'enrôla dans les troupes qui faisaient la guerre contre

la France mais sans se distinguer en rien du reste de ses compagnons,
brave, aventureux et magnifique comme un hidalgo, menant de front

les exploits chevaleresques et les intrigues galantes. Une bles-

sure qu'il reçut en 1521 à la défense de Pampelune le força de renon-

cer pour toujours à la vie des camps et l'étendit pendant de longs

mois sur un lit de douleurs où son imagination naturellement ardente

s'exalta encore par la lecture de romans d'une dévotion mystique,

la Fleur des saints entre autres. Sa guérison déjà difficile fut retardée

par l'ordre qu'il donna de briser sa jambe droite mal remise plutôt

que de souffrir une difformité physique. Dans la ferme persuasion

qu'il ne devait sa délivrance miraculeuse qu'à une intervention spé-

ciale de la Vierge, Loyola, à peine rétabli se rendit à la chapelle de

Montserrat (mars 1522) pour devenir après une veillée d'armes mo-
nastique le chevalier de sa bienfaitrice et déposer ses armes
terrestres au pied des autels. La peste qui régnait en Palestine

empêcha l'accomplissement immédiat de ses vœux : il se retira dans
la petite ville de Manresa en Catalogne, distribuant ses biens aux
pauvres, les soignant jusque dans leurs maladies les plus dégoû-
tantes, mettant par une suite de macérations excessives ses propres

jours en péril. Lui-même reconnut plus tard les inconvénients de ce

système dans une lettre à son disciple Francesco de Borja (1548;

voir Huber, Jésuites, 6). Ce fut également pendant ce séjour à Manresa
qu'il jeta les premiers linéaments des Exercices spirituels. En 1524,

après un voyage pénible et où il vécut uniquement d'aumômes, il

réussit à atteindre Jérusalem et se préparait à travailler à la conver-

sion des infidèles lorsque le provincial des franciscains, gardien du

Saint-Sépulcre, refusa ses services et lui enjoignit de retourner dans
sa patrie. Loyola qui saluait comme un bienfait toutes les contra-

riétés endurées au nom du Seigneur, n'hésita pas malgré ses trente-

trois ans à se remettre sur les bancs de l'école, étudiant à Barcelone
les éléments du latin, à Alcala la philosophie, à Salamanque la
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théologie, accusant le diable de la lenteur de ses progrès et se faisant

donner la discipline par ses maîtres à cause de la paresse de sa

mémoire, couvert de haillons, ne subsistant que grâce à la charité

publique. L'enseignement religieux qu'il donnait pendant ses heures

de loisir aux enfants et aux adultes de la basse classe attira sur lui

les regards soupçonneux de l'inquisition, si bien que malgré son zèle

pour l'Eglise et l'orthodoxie de ses doctrines il eut à subir par deux
fois, à Alcala quarante-deux, à Salamanque vingt-deux jours de

prison préventive. Malgré son acquittement final et la joie que lui

causaient de semblables persécutions, le futur créateur de la société

de Jésus jugea plus prudent de quitter pendant quelques années

l'Espagne et de terminer ses études de théologie à Paris. La pauvreté,

les fatigues, les soucis de tout genre ne lui avaient pas fait oublier un
seul instant le vœu qu'il avait formé à la chapelle de Montserrat, la fon-

dation en l'honneur de la Vierge d'un ordre pour la conversion des

infidèles où s'enrôleraient les jeunes hommes les plus généreux et

les plus intelligents de la catholicité. Son enthousiasme se commu-
qua au Savoyard Lefèvre, au Portugais Bobadilla, aux Espagnols

Lainez, François-Xavier, Rodriguez et Salmeron, si bien que tous

sept s'engagèrent le 15 août 1534, jour de l'Assomption de Marie et

dans la chapelle de la Vierge, sur les collines de Montmartre, à faire

partie d'une croisade spirituelle en Palestine et dans le cas où leur

projet ne pourrait aboutir, à n'en rester pas moins à l'entière dispo-

sition du pape. Les Français Brouet et Codure, le Savoyard Le Jay ne

tardèrent pas à se joindre à la petite association. Après que leurs

études furent entièrement achevées, ils se donnèrent pour le commen-
cement de l'année 1537 rendez-vous à Venise, mais ne purent s'em-

barquer pour l'Orient à cause delà guerre qui sévissait entre la Répu-
blique et la Porte. Dans l'intervalle les théatins les rendirent attentifs

aux abus qui souillaient l'Eglise romaine, ainsi qu'à la dégénérescence
morale de l'Occident et les convièrent à ce champ d'activité aussi fé-

cond qu'étendu. Loyola et ses amis séjournèrent plus d'une année dans
les Etats vénitiens, attendant toujours mais en vain une heure propice

pour leur départ. Depuis qu'ils furent consacrés à la prêtrise et eurent

reçu l'autorisation pontificale, ils se donnèrent de toute leur âme à la

mission intérieure, soignant les malades, instruisant les enfants et les

adultes dans le catéchisme, faisant appel aux pécheurs scandaleux par

des prédications dans les rues et sur les places publiques, produisant

sur le peuple une impression profonde par leur bonne humeur, leur

courage, leur désintéressement. L'année de leur délai révolue, ils

s'inclinèrent devant les obstacles qui leur fermaient l'accès de la

Terre sainte comme devant une indication de la Providence et se

rendirent à Rome pour y soumettre les statuts de leur société à

laquelle ils avaient eux-mêmes donné le nom de « Compagnie de
Jésus. » Paul III les approuva après quelque hésitation le 17 sep-

tembre 1540 avec la réserve que leur nombre ne dépasserait jamais
soixante, mais il ne tarda pas à supprimer lui-même cette barrière.

Nommé en 1541 général du nouvel ordre, Loyola n'en continua pas
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moins à se livrer aux saintes et. modestes occupations qui avaient

jusqu'alors rempli son ministère et alla jusqu'à s'astreindre à des

quêtes personnelles pour hâter la conversion des juifs et des filles de

mauvaise vie. Malgré riiumilité de ses apparences, l'empire qu'il

exerça sur ses disciples ne connut pas de limites. François-Xavier,

le grand missionnaire des Indes, ne lui écrivait qu'à genoux. Le plus

intime confident de sa pensée, Lainez, pour avoir osé lui adresser

une objection sur un point de détail, demanda pour son châtiment

de quitter la direction spirituelle du concile de Trente et d'employer

le reste de ses jours à enseigner à lire aux petits enfants. Après plu-

sieurs années de généralat, lorsque son autorité absolue sur le saint-

siège aussi bien que sur sa compagnie lui parut avoir besoin d'un

nouveau baptême, il menaça d'abdiquer et de quitter sa villa de

Tivoli pour son ancien ermitage de Manrèse : de tous les points du
monde chrétien ses fils spirituels durent le supplier de rester à leur

tète. Loyola mourut à Rome le 31 juillet 1556 et fut canonisé

en 16:2:2 par Grégoire XV. Son anniversaire se célèbre le 31 juillet.

On possède de lui deux ouvrages écrits en espagnol : la Constitution

de la compagnie (Apophihegmata sacra) et les Exercices spirituels. Si

étrange que nous paraisse au dix-neuvième siècle la figure de Loyola,

nous ne pouvons nous défendre d'une impression de grandeur devant

un ensemble de qualités si rares : pénétration des caractères, art de

se faire tout à tous, volonté de fer, abnégation à toute épreuve dans
la souffrance, persévérance indomptable dans l'action. De son an-
cienne profession militaire il a conservé les talents stratégiques et

le besoin d'envisager la vie comme un combat, mais l'extase et le cal-

cul le dominent tour à tour, à l'habitude des visions il unit le génie

des affaires et le Machiavel, selon l'heureuse expression d'E. Quinet, n'a

point complètement étouffé en lui le François d'Assise. La sincérité

et la profondeur de sa foi, quoiqu'elle fût fortement mélangée d'élé-

ments superstitieux, ne sauraient être mises en doute et en même
temps l'habileté avec laquelle il a concilié les intérêts de la papauté
avec ceux de sa compagnie ferait honneur aux diplomates les plus
experts. A travers tous les contrastes son inspiration motrice et

dernière réside dans la défiance du principe spirituel, la haine de la

liberté. Il n'hésita jamais un instant à immoler les individus sur
l'autel de son ordre et dicta sur son lit de mort ces paroles su-
prêmes : « Je désire que la compagnie. sache mes dernières pensées
sur la vertu d'obéissance » et pour bénédiction il lui laisse ces

mots terribles qui l'ont dirigé dans toute sa conduite : « Que l'homme
devienne comme un cadavre sans volonté ni mouvement, qu'il soit

tel que le bâton d'un vieillard que l'on prend ou rejette à son gré. »

E. Strqehlin.

LUBIENIEGKI (Stanislas), théologien socinien, né en 1623 à Ra-
covie en Pologne, où il fit ses études qu'il compléta à Thorn. Il

accompagna, en qualité de précepteur, le jeune comte Niemiericz
dans ses voyages en France et dans les Pays-Bas. A son retour, il se

rattacha aux unitaires et se rendit plus tard en Suède, pour demander



m LUBIENICKI — LUC
que ses coreligionnaires fussent compris dans les mesures d'amnistie
du traité de paix d'Oliva. Ayant échoué dans son entreprise, Lubie-
niecki vint se fixer à Copenhague, à la cour de Frédéric III. Le
charme de sa personnalité, rehaussé par ses connaissances variées, lui
valut la faveur delà famille royale et une pension, en retour de
laquelle il accepta la charge de tenir le roi au courant des événe-
ments marquants qui se passeraient dans les divers pays de l'Europe :

tâche qui lui était facilitée par sa nombreuse correspondance. Per-
sécuté par la haine des prédicateurs de la cour qui craignaient que
le roi ne se convertît à l'unitarisme,Lubieniecki crut avoir trouvé à
a Friedrichsstadt un abri assuré pour lui et ses malheureux coreli-
gionnaires, lorsque le duc de Holstein-Gottorp donna au magistrat
l'ordre de les faire expulser du pays. De 1652 à 1675, Lubieniecki
vécut à Hambourg d'où le fanatisme des pasteurs luthériens allait

également l'exiler, lorsque la mort mit fin à sa vie errante et tour-
mentée. Parmi ses ouvrages nous citerons son Theatrum cometicum,
sur l'histoire et la signification des comètes, son Historia reli(;ionis

ecclesuistica vêtus et nova, et surtout son Historia reformations Polo-
mcœ

% m qua lum Reformatorum
, tum Antitrinitariorum oriqo et pro-

gressas in Polonia et finitimis proviiuis fiarrantur, Freistadii,1685, in-8°.
En tête se trouve une biographie de l'auteur rédigée par son fils.

L'ouvrage est d'ailleurs incomplet et s'arrête au temps de Fauste
Socin.

LUC (Saint), Aouxïç, passe pour être l'auteur du troisième évangile
et des Actes des apôtres. Il est aujourd'hui démontré que ces deux
livres non seulement sont du même'auteur mais forment les doux
tomes d'un seul et même ouvrage, écrit pour l'instruction et l'édifi-
cation d'un chrétien inconnu nommé Théophile, personnage réel ou
personnage symbolique représentant sans nul doute la fraction
païenne de l'Eglise. Mais il faut remarquer quel'autenr ne se nomme
ni dans les prologues ni dans le cours de ses deux récits. A la fin du
livre des Actes, il est vrai qu'on voit apparaître la première personne
dans la forme de la narration. Mais est-ce une marque que l'auteur
était alors dans la compagnie de Paul (à partir d'Actes XVI, 10) ou
bien insère-t-il dans sa rédaction le récit d'un témoin oculaire sans
en modifier la forme? En d'autres termes, est-ce Luc qui parle ou
est-ce un autre, la critique hésite encore en sorte que la tradition
ecclésiastique est notre seul-e garantie que les deux livres provien-
nent de Luc l'ami et le compagnon de saint Paul. Il faut reconnaître
toutefois que cette tradition est constante, unanime et que les objec-
tions que la critique moderne a soulevées contre elle ne paraissent
pas l'avoir sérieusement compromise. Nous pouvons donc résumer
ici ce que l'histoire nous fournit sur la personne de Luc comme s'ap-

pliquant à l'auteur de nos deux écrits canoniques. Ces renseignements
se réduisent à peu de chose. Il est certain que Paul a eu un disciple

de ce nom qui était près de lui durant sa captivité de Césarée et qui
I accompagna à Rome. Il salue les Colossiens et Philémon au nom
de Luc le médecin, son ami (Col. V, 14; Philém.23; cf. 2 Tim. IV, 11).
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Du passage de l'Epître aux Colossiens, on peut inférer qu'il était

d'origine païenne, car Paul le distingue de ceux de ses autres amis

d'originejuive. On a voulu l'identifier encore avec Lucius(Act. XIII, 1

et Rom. XVI, 21). C'est une erreur; car lesdeux noms sont différent».

Aouxaç est la contraction de Lucanus, comme 2tXaç est la contraction

de Silvanus. Médecin, Luc avait une culture générale plus grande

que ce n'était le cas pour la majeure partie des chrétiens d'alors. Il

écrivait le grec avec une élégante facilité comme le prouvent ses

prologues et la fin du livre des Actes. Il ignorait l'hébreu
;

mais il lisait assidûment la traduction des Septante, qui a certaine-

ment influé sur son style. Il avait été « prosélyte de la porte » sans

doute avant d'être chrétien. D'après Eusèbe,(#. E., III, 4), il aurait été

originaire d'Antiochc. Isidore de Séville le caractérise assez justement

ainsi qu'il suit: Lucas Antioclienus natione syrus, arle medicus, grssco

eloqu io eruditus quetn plerique traduntproselytum fuisse et Hueras hebraïcas

ignorasse (De vila et obita sanaorum, 82). D'autres, parmi les mo-
dernes, reconnaissant la personne même de Luc l'historien, dans le

« nous » de la fin des Actes, en conjecturent qu'il était macédonien,

à cause de sa prédilection marquée pour cette contrée, qu'il rencontra

Paul à Troas, fut alors converti par lui, l'accompagna jusqu'à Phi-

lippes et resta ensuite en Macédoine. Il ne se joignit définitivement

à Paul que quatre ou cinq ans plus tard, quand celui-ci au retour de

son second voyage de Gorinthe repassa par Philippes. Il le suivit à

Jérusalem, resta avec lui à Césarée et l'accompagna à Rome. Durant
ce long séjour en Palestine, il aurait recueilli les matériaux de son

œuvré historique, soit à Jérusalem, soit à Césarée auprès de la

première génération chrétienne. A Césarée, en particulier, vivait

Févangéliste Philippe avec ses quatre filles, qui put lui raconter

la mission de Samarie, les premiers rapports de Jésus avec les Sa-
maritains et lui fournir peut-être la plus grande partie des élé-

ments originaux de son évangile IX, 52-XVIII, 44 (Actes XXI, 8).

A partir de ce moment, nous entrons en pleine légende. Les pères de
l'Eglise ont fait de Luc un des soixante-dix disciples de Jésus
(Pseudo-Origène, De recta in Dcum pie, 1; Epiphane, Hœr.,lA, 11;

Théophylacte, in /.wraw,XXIV,13), ce qui est démenti parles premières
lignes du troisième évangile où l'auteur se distingue nettement des
témoins oculaires de la vie de Jésus. Beaucoup plus tard, chez
Nicéphore Calliste et chez Thomas d'Aquin, nous trouvons la légende
qui a fait de Luc un peintre distingué, lequel aurait peint d'abord le

portrait du Christ, puis celui de Marie et des principaux apôtres.

Cette fable ne repose sans doute que sur une métaphore mal comprise
d'après laquelle Luc, dans ses deux écrits, aurait habilement repro-
duit la vie et le caractère du Christ et de ses premiers messagers. La
légende s'est encore emparée de la fin de sa vie. Jérôme raconte que
ses ossements retrouvés en Achaïe furent transportés à Gonstanti-
nople la vingtième année du règne de Constance. On ajoutait qu'il

avait vécu jusqu'à l'âge de quatre-vingts ans et n'avaitjamais été marié.
(DevîrisiU., 6). Isidore, de son côté, parle aussi de ce transfert des
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restes de saint Luc à Constantinople, mais les fait venir de Bithynie,

pays où il serait mort martyr d'après le martyrologe romain. Nicé-

phore Galliste tient pour la tradition représentée par Jérôme. D'après

lui, Luc aurait prêché l'Evangile en Grèce jusqu'à l'âge de quatre-

vingts ans et aurait été pendu à un olivier. Ce ne sont là que des

dires sans valeur historique qui pourraient seulement appuyer la

conjecture que Luc était un macédonien d'origine et revint dans son

pays après la mort de son maître Paul. — De la lecture des deux
volumes de Luc, bien mieux que de toutes ces traditions douteuses,

se dégage la physionomie du premier historien du christianisme.

Nous disons le premier historien du christianisme, car c'est bien

une œuvre historique avec plan réfléchi, disposition calculée des

matériaux, recueil des documents et une certaine critique, qu'a

voulu faire l'auteur. Il est impossible de ne pas rapprocher Luc
deJosèphe, l'historien du judaïsme. Ce que l'un a voulu tenter poul-

ie peuple juif, organiser ses annales et les faire rentrer dans l'his-

toire universelle, l'autre l'a essayé pour la religion nouvelle ; il a'

voulu en rattacher les principaux événements aux grandes dates con-

temporaines. Les prologues de Luc par le tour du style rappellent

ceux de Josèphe ; sa chronologie semble calquée sur la sienne. On
dirait parfois qu'il l'imite dans certaines formes littéraires, et je crois

qu'on en donne une juste idée en le nommant le Josèphe du christia-

nisme naissant. Tandis qu'avant lui l'historiographie évangélique était

purement anecdotique et sans autre forme que celle de la tradition

populaire, elle devient chez lui une chronique véritable, distribuée

entre des années précises ; Luc établit partout des distinctions, des

transitions et s'efforce avec un soin des plus méritants de retrouver et

derétablir le cours progressif des choses. Une s'estpas contenté de ce

qu'il avait sous la main; il a cherché, réuni des documents, lu et

utilisé les récits qui avaient précédé le sien, interrogé les témoins
primitifs qu'il avait pu rencontrer, et son effort n'a pas été stérile. Il

a enrichi l'histoire évangélique d'une partie véritablement capitale,

nouvelle et d'une authenticité irrécusable. Quand on compare son
évangile à ceux de Marc et de Matthieu, on y constate la présence de
plus d'un tiers de matière nouvelle (grand fragment de IX, 52 à

XVIII, 44) pour laquelle on ne saurait lui marquer trop d'estime et de
reconnaissance. Non seulement il a enrichi le fonds évangélique,

héritage de l'Eglise, mais il en a transformé le cadre. Avec ces élé-

ments nouveaux, la vie de Jésus ne peut plus rester dans le schisme
primitif des deux groupes galiléen et jerusalémite ; le mouvement, la

variété, la complication y entrent et le troisième évangile forme une
transition heureuse vers la chronologie du quatrième évangile. Il se

rapproche également de ce terme par la manière dont s'accuse

avec la personnalité du narrateur sa -foi dogmatique. Chez Luc, le

messie juif devient le sauveur du monde, le second Adam qui recom-
mence et renouvelle la vie de toute l'humanité. A cette conception
essentiellement universaliste, à sa doctrine sur la justification par la

foi, à ces belles paraboles qui lui sont propres de l'enfant prodigue,
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du pharisien et du péager, du bon samaritain et a mille autres traits,

on reconnaît le disciple de Paul. 11 n'a pas sans doute retenu la dia-

lectique rigoureuse de l'apôtre des gentils ;
mais il en a profondément

subi l'inspiration. Il a modifié le récit de la sainte cène de Marc et

de Matthieu d'après 1 Cor. XI, 23; il a justifié la mission de Paul et

l'avènement des païens. Bref, l'Eglise a eu raison de voir dans le

troisième évangile un écho de l'esprit paulinien comme elle voyait
dans le second celui de la prédication de Pierre. Mais cette première
vue, si juste soit-elle, n'est point complète. Luc autant par tempé-
rament essentiellement pacifique, que dans l'intérêt apologétique
qui lui faisait présenter le tableau de l'Eglise primitive au monde
païen, a d'instinct cherché à atténuer les conflits intérieurs ; il a

insisté non sur ce qui divise, mais sur ce qui unit ; il a relevé le fond

commun entre Paul et les Douze, et l'on ne peut sérieusement l'en

blâmer : car il n'y a eu chez lui ni calcul ni mensonge mais seulement
inspiration pieuse et vénération sincère. N'étant point exclusif, il a

reçu des communications de toutes mains ; il a oublié les disputes et

n'a vu que la cause commune que tous ont servie. De là le caractère
irénique et conciliateur qu'on relève dans ses deux écrits et dont on
a voulu bien à tort lui faire un crime. La preuve de sa sincérité his-

torique est encore sous nos yeux; elle est dans le soin qu'il a mis à
rassembler et à fondre tant de documents de provenance diverse
dans son propre récit. Les soudures n'ont pas été bien faites, ni les

formes de style si bien changées qu'on ne puisse encore les signaler.

Tantôt ce sont des documents venus de l'école de Paul, d'une langue
correcte et souple comme la fin du livre des Ai tes, tantôt des docu-
ments araméens qui gardent la couleur hébraïque la plus prononcée
comme les premiers chapitres de l'Evangile. A côté de la foi universa-
liste la plus nette, vous trouvez des parties d'un ébionitisme éton-
nant, comme les passages du troisième évangile sur les richesses, les

pauvres, ou comme les premiers récits des Actes des apôtres, en.

sorte qu'on a pu tantôt présenter notre auteur comme un disciple de
Paul et tantôt comme un judaïsant excessif. La vérité c'est que ces
apparentes contradictions dans le sein de son œuvre ne tiennent pas
à lui, mais à la nature des sources opposées où il a puisé, de sorte que
si elles nuisent à l'unité du tableau, elles sont la preuve décisive de
la naïveté sincère du peintre. Quant à la date où Luc écrivit, il est

difficile de la préciser. II a écrit certainement après l'an 70, en un
temps où il existait déjà une première littérature évangélique assez

'

riche et probablement avant l'an 100, en tout cas, avant le quatrième
évangile dont l'auteur a connu le troisième. Un point non encore
éclairci, c'est le vrai rapport entre lui et l'historien Josèphe son con-
temporain. De là peut-être, quand la critique aura mieux précisé ses
premiers aperçus, viendra quelque lumière nouvelle. Pour les rap-
ports entre le troisième évangile et les deux premiers, voyez l'article

Synoptiques. Voyez aussi l'article Actes des apôtres. A. Sabatier.
LUC DE BRUGES (François), Lucas Brugensis, célèbre orientaliste,

né à Bruges en 1519, mort à Saint-Omer en 1619. Archidiacre et
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doyen de la cathédrale de Sainl-Omer, il était profondément versé

dans la connaissance des langues grecque, hébraïque, syriaque et

chaldaïque, et prit part à toutes les entreprises bibliques de son
temps, en particulier à la Polyglotte royale de Philippe II, publiée à

Anvers. On a de lui, en outre: 1° Nosationes in Biblia sacra, Anv.,

1380, 1583, in-f*; 1584, in-4°; Leipz., 1657, in-f°; 2° Varias Lectiones

Veteris et Novi Testamenli, Vulgaix latinas editionis collecta;, 1580-83
;

3° Romanao correctionis in lut. Bibliis jassu Sixti V recognilis Loca insi-

gniora, Anv., 1603; Venise, 1745; 4° Itinerarivm Jesu Christi ex

IV Evangeliis; 5° Cummentarii in Evangelia, avec Notarum ad varias

lectiones in IV Evangeliis occurentes libellus duplex, quorum uno grascas,

altero latinas varlétales explicantur, Anv., 1606, 4 vol. ;
6° De usu chal-

daicas Bibliorum paraphraseos ; 7° Conciones varias; 8° Conjessariorum

instructio; 9° Sacr >rum Bibliorum Vulgalas editionis Concordantias, Anv.,

1617 ; La Haye, 1712, 5 vol. in-f\

LUGAR. Voyez Cyrille Lucar.

LUC DE TUY. Lucas de Tuy, Tudensis, fut chanoine de l'église col-

légiale de Saint-Isidore à Léon, sa ville natale, diacre à Tuy, et de

1239 à 1250 évêque de cette ville. Un voyage en Terre sainte lui

donna l'occasion d'étendre ses connaissances et d'entrer en relations

avec le pape Grégoire IX et avec Elias, le successeur de saint Fran-

çois d'Assise. Contemporain de D. Rodrigo Jimenes, qui fut arche-

vêque de Tolède de 1208 à 1245, il écrivit, comme ce dernier, une
chronique d'Espagne. Ce livre, intitulé Chronicon de Espana, fut com-
posé à la demande de D. Berenguela, mère de San Fernando III. Il

est divisé en quatre parties, et amplifie et continue les chroniques

d'Isidore de Séville, d'Udefonse et de Julien, évoques de Tolède. La
quatrième partie, qui traite du règne du roi San Fernando jusqu'à la

prise de Gordoue en 1235, a été insérée dans les Actes des Saints à la

date du 30 mai (A A. SS., Maii, VI), sous le titre de Vitas brevioris pars

prima. Ex Chronico Lucas Tudensis coasvi. L'œuvre complète a été

publiée par And. Schott {Hispania illustrata, IV, Francf., 1608). Une
autre œuvre du savant évoque a paru par les soins de Juan de Ma-
l'iana, à Ingolstadt, en 1613, sous le titre de De altéra vila, pleique

controverses adversus Albigensium errores; cf. Btblioiheca Pairum

inaxima, XXV, 188. On y trouve des notices intéressantes sur les doc-

trines de la secte des Albigeois et sur l'histoire de l'art chrétien. La
première partie du manuscrit, dont Mariana s'était servi, contenait

une vie de saint Isidore (Vita et historia translations S. Isidori), qui

fut imprimée dans les Actes des Saints, avec des notes de Nicolas

Antonio [A A. SS. Aprilis.die IV, t. I). Une autre vie de saint Isidore

parut, en langue espagnole, à Salamanque, en 1525 (Libro de losmira-

glos de san Isidoro, Salam., 1525), et servit de source au père Joseph

Manzano, de l'ordre des dominicains, pour son livre intitulé : Vida y
porteiitosos milagreos de el glonoso S. Isidro Arzobispo de SevUla, Salam.,

1732. Une étude attentive de ces diverses relations a amené D. Jos.

Rodriguez de Castro (Bibliolh. Espan., II, Madr., 1786, p. 567 ss.) à

admettre que Luc, cédant à la prière du père provincial des domini-
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cains, Fr. Suero, et de l'abbé de Saint-Isidore, Juan Martin, inséra

dans sa chronique des passages étendus sur la vie d'Isidore, qui de là

passèrent, avec de nombreuses additions et diverses modifications,

dans les études des auteurs postérieurs. — Voyez sur Luc : Flore/,

Esp. sayr., III et XXII, p. 108 et 122; Nicol. Anton., Bibl. Velus, II, 58.

Eug. Stern.

LUCE I
er (Saint) occupa le siège de Rome, d'après M. Lipsius, de

253 au 5 mars 254, entre Corneille et Etienne I
er

. La correspondance

de Cyprien contient tout ce qui nous est parvenu de certain sur sa

vie. Cyprien le félicite en un langage très élevé de son retour de l'exil

qu'il avait subi en même temps qu'il était élu évoque : « L'évêque
relégué et banni n'a pas manqué à son Eglise, mais est revenu à elle

grandi par la persécution » (Ep. 61 ; cf. le Catal. philocalien). Une
autre lettre de l'évêque de Cartilage nous apprend que Luce a,

comme Corneille, demandé le pardon des lapsi {Ep. 68). Les cata-

logues le font mourir le 25 août; la Depositio episcoporum, au con-
traire, le mentionne ainsi : III Non. Mar. Luci, in Calisto. L'Eglise le

célèbre comme martyr, mais Cyprien n'emploie ce titre qu'au sens

de confesseur. Son épitaphe s'est retrouvée au cimetière de Galliste

(R. Suit., II, p. 62; Northcote-Allard, Rome souterraine; Northcote,
Epituplis, 1879) ; elle porte le nom de A0YKI2 sans rien plus ; il est

vrai que la pierre est brisée. En tous cas, rien ne confirme les

détails donnés par le Liber Pontificalis sur le martyre de saint

Luce.

LUCE II (1144-1145). Gerhardo de Caccianemici, de Bologne, chan-
celier de l'Eglise sous Innocent II, régna entre Célestin II et Eugène III.

Il mourut au couvent de Saint-Grégoire sur le Caelius, on ne sait si

ce fut de douleur du triste état d'anarchie où il voyait Rome et de la

défaite qu'il éprouva en voulant reprendre la ville, que lui disputait

le Sénat, ou (la chose n'est racontée que par Geoffroy de Viterbe) d'un
coup de pierre reçu à l'assaut du Vatican.

LUGE III (1181-1185). Ubaldo Allucingoli, cardinal-évêque d'Ostie,

élu à Viterbe, fut pape après Alexandre III et avant Urbain III. Il se
consuma dans la lutte contre les Romains. Il mourut à Vérone, où il

était allé chercher un asile près de Frédéric I
er

; il est enterré dans la
cathédrale de cette ville. Le pape avait tenu à Bamberg, en 1184, un
synode qui condamna les vaudois et les cathares : Caiharos et Patà-
renos et eos qui se Humiliatos vel Pauperes de Lvgduno falso nomine
mentiuntur, Passaginos et Josephinos, Amaldistas. Toutes les sources de
l'histoire de ces deux papes sont dans Watterich, IL L'épitaphe de
Lucius III décrit sa triste vie en quatre vers :

Luca dédit lucem tibi, Luci, pontifiratum

Ostia, P/tpatum Roma, Verona mori.

Immo Verona dédit lucis tibi gaudia, Roma
Erdium, curas Ostia, Lucamori. S # BERGER.

LUCERNE (Statistique ecclésiastique). Le canton de Lucerne, reçu
dans la Confédération helvétique dès 1332, comptait, en 1870,
132,338 habitants. La grande majorité de la population est catho-
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lique; on compte seulement 3,902 protestants et 98 non chrétiens.

L'Eglise catholique est considérée comme Eglise d'Etat, dans la me-
sure où le permet la constitution fédérale et jouit de toutes les faveurs

du gouvernement lucernois. Pendant de longues années, le protes-

tantisme a été poursuivi de toutes manières dans le pays; cependant,

la pression des cantons protestants réussit enfin en 1826 à obtenir aux

protestants lucernois l'autorisation de célébrer leur culte; mais cette

tolérance ne fut accordée qu'à grand'peine après de longs débats dans

le Grand Conseil, et pendant longtemps encore les autorités et le peu-

ple ne perdirent pas une occasion de montrer à la jeune communauté
combien elle était vue de mauvais œil. Cependant, en 1861, une pe-

tite église protestante fut inaugurée à Lucerne et depuis lors le culte

y est paisiblement et régulièrement célébré. -— Dans la hiérarchie

catholique, Lucerne fait partie du diocèse de Bâle-Soleure. Lors du
conflit qui éclata entre l'évêque et les gouvernements à l'occasion de

la proclamation de l'infaillibilité, Lucerne fut avec Zug, l'un des deux

seuls cantons qui restèrent attachés à leur évêque. Celui-ci, M. La-

chat, obligé de quitter Soleure, vint résider à Lucerne, où il est de-

meuré depuis lors et a vécu dans les meilleurs termes avec le gou-

vernement local qui est très dévoué à l'ultramontanisme. — Le mou-
vement vieux-catholique suisse n'a pas trouvé d'écho dans le peuple

des campagnes. Dans la ville de Lucerne il est arrivé à recruter quel-

ques adhérents, mais en nombre insuffisant pour constituer une pa-

roisse. — Le clergé de l'Eglise catholique se compose d'un commis-
saire épiscopal, de 4 chapitres (sortes de petits diocèses comptant
ensemble 76 paroisses desservies par 165 prêtres réguliers), de 2 cha-

pitres de chanoines à Lucerne et à Bersmunster. Le seul ordre reli-

gieux d'hommes qui ait des établissements dans le canton est celui

des capucins qui possède 3 couvents avec 49 moines. Comme ordres

de femmes nous remarquons des capucines, des cisterciennes et des

sœurs des hôpitaux. Les biens de ces communautés sont évalués (1877)

à 1,600,000 fr. environ. Les couvents de femmes reçoivent une petite

subvention de l'Etat.— La législation lucernoise s'efforce d'être aussi

favorable que possible à l'ultramontanisme. La constitution de 1863

déclare (art. 3) que « la religion chrétienne, catholique, apostolique

et romaine est la religion du peuple lucernois ; comme telle elle a

droit non pas seulement à la garantie, mais encore à toute la pro-

tection de l'Etat. Les autres confessions chrétiennes peuvent libre-

ment pratiquer leur culte. « En 1869 et 1875, des revisions de la cons-

titution s'exprimèrent d'une manière plus libérale et mirent ainsi la

législation lucernoise mieux d'accord avec le texte et l'esprit des lois

fédérales. — D'après les lois actuelles la paroisse légale se compose
de tous les électeurs politiques du ressort. A sa tête est un conseil de

quatre à huit membres élu pour quatre ans et présidé par le curé

ou, le cas échéant, le pasteur. La paroisse peut tenir des assemblées

générales présidées par le curé (ou le pasteur) pour l'élection de son

conseil, pour voter des impositions ecclésiastiques, pour approuver

les comptes de la paroisse, etc. Le conseil d'Eglise, présidé par le
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curé, administre les biens de la paroisse et de ses annexes, veille à
l'entretien des bâtiments, du mobilier, etc., mais n'a aucune part à
la direction spirituelle donnée à la communauté. — Les curés sont
nommés soit par les paroisses, soit plus souvent par le gouvernement
considéré comme patron de la plupart des paroisses. Mais l'évoque

reste le maître d'écarter les candidats qui ne lui paraissent pas bien
qualifiés.— L'esprit qui règne dans l'Eglise catholique lucernoise est,

dans le clergé, l'ultramontanisme pur, chez les laïques pieux, un
ullramontanisme tempéré de velléités libérales qui ne les empêchent
pas d'être profondément attachés à leur foi. — La communauté pro-

testante deLucerne dont le culte est autorisé depuis 1826 appartient

au type réformé ; ses institutions et son culte se rapprochent de ceux
de l'Eglise de Zurich. — Bibliographie : Gareis u. Zorn, Staal u.

Kirche in der Schwnz, 1877, t. I, p. 191-203; G. Finsler, Klrchliche

Sialisiik der réf. Schweiz, 1856, p. 128-131
; A. Riggenbach, Taschen-

buch fur schweizerische Geisiliclie, 1876-1879
; Slaatskalender d. Cant.

Luzern, 1879, etc. E. Vaucher.

LUCIDE, Lucidus, prêtre français du cinquième siècle, que l'on

croit originaire de la Provence. Il défendit la doctrine prédestina-

tienne de saint Augustin contre le semipélagianisme. C'est à ce titre

que Fauste, évêque de Riez, l'accusa au huitième concile d'Arles,

tenu en 475. Selon le témoignage de son adversaire, Lucide, con-
damné dans ce concile, y signa une rétractation complète dont le

texte se trouve dans la Bibl. PP. Max., IV, p. 875 (Lucidi errorem
ernendantis libellus ad episcopos), avec l'écrit de son accusateur (Fauste

Rejensis p.pisiola ad Lucidum), qui a peut-être manqué de l'impartialité

nécessaire pour présenter avec exactitude les opinions de sa victime.

Le traité Praedeslinatus, qui circulait alors sous le nom de Lucidus,

est très certainement l'œuvre d'un semipélagien, intéressé à donner
de la doctrine rivale une caricature plutôt qu'un portrait fidèle. On a

beaucoup discuté au dix-septième siècle sur l'existence d'une secte

particulière de prédestinatiens au cinquième siècle: les jésuites et

les luthériens l'affirmaient, tandis que les jansénistes, les domini-
cains et les réformés la niaient. La science moderne a donné raison

à ces derniers. — Voyez Pagi, In Baron., VIII, 522 ss.; Hisl. lillèr, de

la France, II, 454 ss.; Gieseler, Kirchengesch., I, 648 ss.; Wiggers,
August. u. Pelag., II, 225, 329, 346.

LUCIE (Sainte), vierge et martyre, naquit à Syracuse vers l'an 281.

Dès sa jeunesse, elle se donna à Jésus et lui voua sa virginité à l'insu

de ses parents, qui la fiancèrent à un jeune et riche païen. La légende
raconte que Lucie, s'étant rendue à Catane pour visiter le tombeau
de sainte Agathe, martyre de la persécution de Décius, la sainte lui

apparut, lui promettant une mort glorieuse et une sainteté égale à la

sienne. Remplie d'amour pour Jésus, Lucie lui sacrifia toute sa dot

en la distribuant aux pauvres ; mais son fiancé, irrité des refus de la

jeune vierge et de la perte de tous ses biens, l'accusa de christia-

nisme auprès de Paschase, gouverneur de Syracuse. Lucie est amenée
devant lui, elle confesse hardiment sa foi et son vœu de virginité ;

le
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gouverneur en rit et ordonne à ses sicaires de l'outrager, mais ils ne

peuvent l'entraîner malgré tous leurs efforts. Paschase fait entourer

Lucie de fagots résineux et commande de la brûler, mais la flamme

caresse ses vêtements sans les consumer. A bout de ressources, il lui

fait trancher la tête. C'était le 13 décembre 304. Son corps, enseveli

et vénéré à Syracuse d'abord, fut ensuite, dit-on, transporté à Cons-

tantinople et de là à Metz et à Venise, dans l'église de Sainte-Lucie.

Il n'est pas prouvé, môme par les auteurs catholiques les plus cré-

dules, qu'elle se soit arraché les yeux pour les envoyer à un jeune

homme qui avait essayé de la séduire en lui disant : Lumina tua amo,

quibus ignea cedunt sidéra. Ce fait héroïque doit être attribué à une

autre sainte Lucie, tertiaire dominicaine (voyez De sanctis cœcis,

ch. m, § 8). Le peuple croit néanmoins que sainte Lucie peut être

invoquée avec efficace pour les maladies d'yeux. — Sources : Acia

sincera Sanctse Lucise virginis martyris ex optimo codici grœco, nunc

primum édita et illusirata, Panormii, 1661 ; Saint-Aldelmo, De laude

Virginum, 1693; J. Fasti délia Chiesa, Vite dei Santi, vol. XII, à la

date du 13 décembre, Milano, 1831. Voyez les martyrologes de Béda,

de Usuardus, de Vandelbert, de Adon et le Romain approuvé par

Benoît XIV. La légende et la tradition sur les diverses translations

du corps vénéré de sainte Lucie sont loin d'être uniformes chez

tous les auteurs catholiques, qui ont brodé des faits miraculeux sur

un incident assez commun clans l'histoire du christianisme primitif:

le martyre d'une jeune chrétienne. P. Long.

LUCIEN, Lucianus, célèbre sophiste grec, né à Samosate, vers Tan

120, formé dans les écoles de l'Ionie, vécut sous les Antonins. Il

étudia dabord la sculpture, puis il se fît avocat et suivit le barreau

d'Antioche, mais il abandonna bientôt cette carrière pour la profes-

sion de rhéteur et de sophiste : il parcourut l'Asie, la Grèce, la Gaule,

l'Italie, récitant partout ses discours et ses déclamations. Vers l'âge

de quarante ans, il renonça à cet art frivole pour se consacrer à la

philosophie ; il suivit à Athènes les leçons du philosophe Démonax.

Depuis, il consacra ses écrits à combattre les vices, les travers et les

préjugés de ses contemporains. Marc-Aurèle lui confia, vers l'an 180,

l'administration d'une partie de l'Egypte : devenu en butte aux atta-

ques de ses administrés, il se justifia dans une Apologie, et mourut

vers l'an 200. Lucien a laissé un grand nombre d'écrits; les plus con-

nus sont les Dialogues des dieux, les Dialogues des morts, le Songe ou lé

Coq, Timon, les Sectes à l'encan, Pérègrinus, YAne, etc., etc. Il s'y mon-

tre moraliste enjoué, satirique plein de sel, raillant la crédulité de la

foule, l'emphase des rhéteurs, la charlatanerie des sophistes ; mais il

semble aussi professer un scepticisme universel et affiche un cynisme

révoltant; il n'épargne dans ses attaques ni les dieux du paganisme,

ni les croyances des chrétiens, ni les doctrines des philosophes. Sa

prédilection est pour Epicure, dans lequel il a reconnu l'homme in-

comparable, unique, qui a révélé aux hommes le vrai et le bien. Etre

affranchi des superstitions qui tiennent la foule captive, est pour lui

le degré supérieur que chacun doit aspirer d'atteindre. Moraliste, il
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veut en faciliter l'accès à ses contemporains, il unit une grande
finesse d'observation à une verve satirique intarissable : « On ne peut
imiter que Heraclite ou Théocrite, rire sur la folie des hommes ou
pleurer leur sottise » (Sacrifices, c. 15). Il se décide pour le rire. Avec
Diogène, il veut s'égayer jusqu'à saliété sur les choses d'ici-bas et sur
celles d'au delà (Dialogue des morts, ch. I). —Le christianisme et les

chrétiens n'occupent qu'un rang très secondaire parmi les objets qui
sollicitent l'attention et provoquent les traits satiriques de Lucien. Ce
n'est que dans la Mort de Pèrégrinus (Hspl tîjç Uspsypi'vou teXeutîjç), ce
prophète menteur, ce charlatan éhonté, regardé comme un Dieu par
la foule crédule, « comme celui qui est honoré en Palestine où il fut

mis en croix pour avoir introduit un culte nouveau parmi les

hommes, » que Lucien met directement le christianisme en cause :

ce qui a valu à ce roman inepte l'honneur d'être mis à l'index par le

pape Alexandre VII (1664). Mais une étude quelque peu approfondie
de cette satire nous montre que son auteur ne connaît pas la religion
qu'il combat; il ne cite que les usages et les habitudes les plus exté-
rieurs des chrétiens, les traits de mœurs qui devaient le plus frapper
le grand public inattentif. Il trouve le christianisme « répandu dans
le monde entier, principalement parmi les femmes. » Son fondateur
qu'il ne nomme jamais, est désigné par les termes de « sophiste cru-
cifié, » ou encore par l'appellation ironique « le grand homme »

{c'est-à-dire le magicien connu). Il ne sait rien de sa vie, si ce n'est
qu'il a été crucifié en Palestine pour avoir voulu introduire de nou-
veaux mystères : législateur suprême des chrétiens, il leur a ordonné
de l'adorer en reniant les dieux grecs, leur persuadant que par cette
apostasie, ils deviendraient tous frères. Les chrétiens ont leurs biens
en commun; ils se donnent les épithètes les plus tendres; ils sont
toujours prêts à s'entr'aider : hospitaliers, miséricordieux, infatiga-
bles à secourir le prochain, ils s'occupent des prisonniers, des oppri-
més, des misérables, avecun zèle digne d'admiration, mais qui ne les met
nullement à l'abri des duperies les plus grossières Ilsméprisent,du reste,
les biens de la terre et la vie elle-même, dans l'espoir d'une vie future
à laquelle ils font joyeusement le sacrifice de l'existence présente. Ils

ont des prophètes, des sacrificateurs, des docteurs, des prostates
(évêques), dont la mission consiste surtout à expliquer les livres saints
qui sont lus dans leurs réunions, même pendant leurs repas de sa-
crifice. Malgré tout ce qu'on a pu dire dans un sens contraire, et mal-
gré toutes les allusions que l'on a cru, très à tort, découvrir soit à
des récits de l'Ancien ou du Nouveau Testament, soit à des dog-
mes de l'Eglise, il est manifeste que Lucien ne connaît aucun
des livres de la Bible et ne cite aucun des ouvrages d'un écrivain
chrétien. Il n'est donc pas possible de ranger notre auteur parmi
les adversaires systématiques du christianisme. — Le manuscrit
de Lucien fut apporté de Constantinopîe en Italie en li25, et im-
primé pour la première fois en 1496 à Florence. Les meilleures
éditions sont celles de Bourdelot, Paris, 1613, in- fol., d'Hems

,

terhuys et Reitz , avec traduction latine, Amsterd
. , 1743-4Ôr

vin
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\ vol. in-4°; de Deux -Ponts, 1789-9:*, 10 vol. in-8° ; de Lehman,

Leipz., 4821-31, 10 vol, in-4°; de Dindorf, dans la Bibliothèque

grecque de Didot, 1810 et de 1859. Lucien a été traduit en français

par Perrot d'Ablencourt, 1654; par Belin de Ballu, 1789; par Talbot,

1857 ;
par Lehmann avec des notes. —Voyez Tzschirner, Fait des Hci-

denthums, I, 315 ss. ; Planck, iucian u. das Christenthum, dans les

Stud.u.KritjiS'ôij H. 4; Baur, Die christl. Kircht der drei erslen

/aAr/i.,395 ss.;Eichstad,£wdanws numscriptis suis adjuvarereliqionem

christ, volueril? Iéna, 1820; Jacob, Charakteristik Luciaris, Hamb.^

1832; Suidas, Lexicon, Cambr., 1705; Tillemont, Hist. des emper., Il
;

Letrône, Journal des savants, juillet 1818; Keim, Real*EnçykL,de Her-

zo°-, VIII, 497 ss. ; Aube, Histoire des persécutions de VEgli&e; Somnier-

brodt, Ausgewxhlte Sch'riften des Lucian , 2e éd., Berl., 1878; Ber-

nays, Lucian u. die Kyniker, Berl., 1879. D'après ces deux derniers

auteurs, la Mort de Pêrégrinus n'est pas dirigée contre les chrétiens,

mais contre les adhérents de la philosophie cynique.

LUCIEN (Saint), le martyr, né à Samosate, vers l'an 220, de parents

considérés, fut élevé à Edesse, sous le savant Macaire. Célèbre de

bonne heure par son ascétisme, il devint presbytre à Antioche, et

s'occupa avez zèle à améliorer la version des Septante. Sa recension

du Nouveau Testament fut moins appréciée. En même temps Lucien

réunissait autour de lui un grand nombre de disciples, qu'attiraient

le renom de sa science et de son éloquence. Parmi eux, nous trou-

vons Arius, Eusèbe de Nicomédie, Maris de Chalcédoine, Théognis de

Nicée, Léontius d'Antioche, Antonius de Tarse. Il ne contribua pas

peu à donner à l'école d'Antioche (voy. cet article) l'éclat qui l'a ren-

due célèbre. Partisan des opinions émises par Paul de Samosate, dont

il blâmait énergiquement la déposition (272), Lucien a été souvent

regardé comme le père de l'arianisme (Théodoret, 1, 4; Epiphane,

Hœres., 43); d'autres ont surtout vu en lui l'homme de la conciliation

entre les partis extrêmes (Sozomène, 3, 5 ; Socrate, 2, 10). Athanase,

Jérôme, Chrysostome et Eusèbe n'ont pas hésité à proclamer haute-

ment sa parfaite orthodoxie. Lucien mourut martyr à Nicomédie en

31! ou 312, pendant la persécution de Dioclétien et de Maximin. La

confession courageuse qu'il fit de sa foi devant ses juges produisit

une vive impression sur les auditeurs (Eusèbe, Hist. ecd., 9, 6). Au-

cun genre de supplice ne lui fut épargné (Chrysostome, Homil. in

lue, II, 524 ss. ; Ruinart, A et. martyr., 503 Ss.). Sa constance fut à la

hauteur de la haine raffinée de ses ennemis. Les chrétiens enterrè-

rent son corps à Drepanum en Bithynie et Constantin le Grand lui-

même honora son tombeau. On célèbre sa fête le 7 janvier. — Lucien

avait composé divers petits. ouvrages et quelques lettres : il ne nous

reste qu'un court fragment d'une lettre adressée de sa prison aux

fidèles de l'Eglise d'Antioche (Chron. Pasch., an. 303). — Voyez De la

Motte, Vie de saint Lucien ; Tillemont, Mémoires, V; D. Ceillier, Hist.
.

des >nit. $acr. et eccl., IV, 46 ss.

LUCIFER. Voyez Satan.

LUCIFER, Lucifer Calaritanus, évêque de Cagliari, en Sardaigne,
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mort vers l'an 370, était célèbre par sa science, son zèle et ses vertus.
Il fut députe par le pape Libère auprès de l'empereur Constance en
Caule, pour lui demander d'autoriser la convocation d'un synode
qui eut lieu à Milan en 355 et auquel Lucifer assista. Il soutint avec
tant de fermeté la cause d'Athanase, qui avait été condamné par les
ariens, que l'empereur l'exila en Germanicie, ville de Syrie, puis à
Eleuthéropolis, en Palestine, ensuite dans la Thébaïde, et enfin dans
un autre endroit dont on ignore le nom. Rappelé en 362, il se rendit
à Antioche, où il augmenta le schisme par la déposition de Mélèce
qu'il trouvait trop modéré et par l'ordination de Paulin. Enfin il se
sépara de tous les évêques qui avaient reçu à la pénitence et à la
rommunïon ceux de leurs collègues qui étaient tombés pendant les
persécutions des ariens, quoiqu'ils eussent désavoué leur faute et
que le concile d'Alexandrie les eût rétablis. Voyant que ses opinions
rigides n'étaient goûtées ni en Orient, ni en Occident, il fonda la secte
des lucifériens qui se multiplièrent beaucoup et s'étendirent dans les

les, en Egypte, en Afrique, et surtout en Espagne et en Sardai-
Porsécutés violemment, les lucifériens chargèrent deux presby-

tres à Constantinople, Marcellin et Faustin, de rédiger un libellas

>>m adressé à l'empereur Théodose pour lui demander sa protec-
tion qu'il accorda, ordonnant de cesser toutes les poursuites. Luci-
fer, malgré son schisme, ne cessa d'être considéré en Sardaigne
comme un saint, surtout depuis que l'on découvrit, en 1623, sa tombe
avec une inscription qui est d'une époque postérieure (voy. Ambroise
Machin, Defensio sanctitatis Luciferi). La canonisation longtemps re-
tardée n'a été prononcée que sous le pape Pie VII en 1803. Il nous
reste de Lucifer :

1° Libri duo pro Athanasio ad Constantium imperato-
rem; 2° plusieurs autres écrits : De regibus apostalicis, De non conve-
niendo cum hsereticis, De non parcendo delinquenlibus in Deum, Quod
moriendum sitprofilio Dei, animés d'un esprit d'âpre intolérance con-
tre ses adversaires. Ses Œuvres ont été publiées à Paris en 1568 in-8°,

et à Venise en 1778 in-f°. — Voyez Jérôme, De viris illuslribus et Ad-
versus Luciferianos Dialogus; Tillemont, Histoire de Lucifer, I, 322 ss.

;

Ceillier, Ilist. des ailleurs sacrés et ecclès., V, 382 ss.; AA. SS.\ V, 210;
Walch, Ketzerhislorie, III, 338 ss. ; Frommann, De Lucifero Calarilo.no
olim prsesule epistola, Cob., 1767.

LUCIUS, consul romain, sous le nom duquel a été rédigé le docu-
ment qui assura aux juifs la protection du peuple romain (1 Mach.
XV, 16 ss.). L'indication du seul prénom, si elle ne suffit pas à mettre
en doute le fait en lui-même, infirme pourtant de la manière la plus
t^rave l'authenticité de la copie de ce décret dont il est fait mention
dans le passage cité (Wernsdorf, De fide librorum Macchab., p. 176).— Dans Actes XIII, 1, nous trouvons un nommé Lucius de Cyrène,
désigné comme docteur de la communauté chrétienne d'Antioche. Il

apparaît plus tard comme compagnon de saint Paul (Rom. XVI, 21).
La légende en fait l'un des 70 disciples de Jésus-Christ. Les uns pré-
tendent qu'il fut plus tard évêque de Cyrène

; d'autres, au contraire,
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" le placent sur le siège de Conciliée ou même sur celui de Laodicée.
L'Eglise latine l'a canonisé et célèbre sa f'ète le 6 mai.

LUGKE (Geoffroy-Chrétien-Frédéric) [1791-1855!, célèbre critique,

né à Lgcln, près de Magdebourg, fit ses études à Halle et à Gœttin-
gue, et subit puissamment rinlluence des écrits de Herder et de
Schleiermacher. Entouré d'un cercle de jeunes hommes disting

parmi lesquels nous trouvons Bunsen, Brandis, Lachmann, Henri
ftitter, Charles de Viliers et d'autres, animé des plus nobles aspira-

tions pour ce qui est grand et beau, cultivant avec goût les études
exégétiques, Liicke devint l'un des représentants les plus éminents
de cette nouvelle théologie qui essayait de concilier la science et la

foi. Nature essentiellement réceptive, il savait se plonger avec amour
dans le sujet qui le captivait, se l'assimiler parfaitement et repro-
duire le résultat de ses recherches avec cette conviction émue que
donne l'expérience personnelle. Il avait, de plus, un talent artistique

qui lui permettait de colorer vivement les travaux de sa composition.
Ce qui achève de le caractériser c'est sa prédilection pour le

latin et l'habileté avec laquelle il maniait cette langue. Privat-

docent à Berlin en 1816, Liicke fut nommé, deux ans après,

professeur à l'université nouvellement créée de Bonn et passa, en
1827, à celle de Gœttingue. Toutes les branches de la théologie fai-

saient partie de son enseignement, mais il cultivait de préférence
l'exégèse C'est à la science biblique aussi qu'appartiennent la plu-

part de ses écrits, une Synopsis des Evangiles, en collaboration avec
de Wette, Berl., 1818; un Commentatio deeccleda chrisiianorwn a/jus-

îolica, Gœtt., 1813; un mémoire sur le canon du Nouveau Testament

d'Eusèbe de Césarêe, Berl., 1616; une Esquisse de l'Herméneutique du
Nouveau Testament et de son histoire, Gœtt., 1817; un Commentaire sur

les écrits de saint Jean, Bonn, 1828-32, 4 vol. ; 3 e éd., 1843-56. L'her-

méneutique de Lûcke est devenue classique. On peut dire qu'elle

fixe d'une manière définitive les principes qui doivent régir la ma-
tière. Pour interpréter la Bible, le sens religieux est non moins néces-

saire que les connaissances philologiques et historiques. Le semblable
seul perçoit le semblable. Liicke demande au théologien d'unir une
piété ardente à une science indépendante. Le trait mystique qui se

trouve au fond de sa nature et qui lui persuada de fondre ensemble
dans ses cours la dogmatique et la morale pour n'en faire qu'une

seule science, et lui fit concevoir le projet d'écrire une hls'oire du
mysticisme chrétien, l'attira aussi vers saint Jean, « l'évangile capi-

tal, le plus délicat et le plus profond de tous. » Il essaya, dans le

vaste commentaire qu'il consacra à cette étude, de prouver que le

quatrième évangile et l'Apocalypse pouvaient être d'un môme auteur,

et combina d'une manière souvent ingénieuse, bien que nullement

décisive, tous les arguments que l'on peut invoquer en faveur de

cette thèse. Collaborateur d'un grand nombre de revues théologi-

ques, Lûcke, avec le talent plastique qui le distinguait, excellait dans

les biographies et dans les nécrologues, témoins ceux de Schleierma-

cher (1834), de Planch (1835), de De Welle (1850). — Voyez Pvedepen-
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ning, Protest, kirchenzcitung, 1855, N° 10; Ehrenfeuchter, Studien

u. Kritiken, 1855, H. 4; J. Millier, Deutsche Zeitschrift, 1855, N<>
s 16

et 17.

LUD [Loud], nom d'une peuplade qui descendait des Egyptiens

(Gcn. X, 13; Es. LXVI, 19; Jér. XLVI, 9 ; Ezéch. XXVII, 10; XXX, 5).

Michaëlis [SpiciL, 1, 259 ss.) et d'autres la placent sur la côteoccidcn-

dentale de l'Afrique, au sud du Maroc; Bochart (PhaL, 4, 2G), au
contraire,, voit en. elle une branche des Ethiopiens; Hitzig assimile

purement et simplement les Ludions avec les Libyens (Loub) qu'il

cherche en Nubie; pour Forster (Ep. ad MlchaeL, p. 13 ss.), ce se-

raient les habitants des oasis (en cophte : eîôuehdsaic, c'est-à-dire

habitation élevée du désert). — Le même nom de Loud est appliqué,

Gen. X, 22, à une peuplade d'origine sémitique, nommée à côté

d'Aram et d'Arphachsad. Josèphe (Anliq., 1, 6. 4) la confond avec les

Lydiens (cf. Bochart, Pliai, 2, 12).

LUDBERT ou Liutberg, archevêque de Mayence de 863 au 17 février

889, date de sa mort, est le premier des successeurs de Boniface qui
ait porté (872) le titre de chancelier de l'empire, titre inhérent depuis
au siège de Mayence. Nous connaissons mieux son rôle politique que
son activité scientifique et pastorale. Les écrivains contemporains
louent son érudition, son zèle apostolique, sa charité ; nous le voyons
s'intéresser à l'œuvre des missions chrétiennes dans le nord de l'Eu-

rope et sacrer, en 887, évoque de Brème-Hambourg Rimbert, suc-

cesseur de saint Anschaire, fonder de nombreuses églises et cher-

cher à seconder Louis le Germanique dans les encouragements
donnés à la culture des lettres et des sciences. Mais les temps sont

trop durs pour un homme de paix; à plusieurs reprises Ludbert doit

monter à cheval et prendre les armes contre les pirates nordmanns,
dont il ne réussit pas à arrêter les affreux ravages. Il a joué surtout

un rôle actif dans les luttes des derniers carolingiens et dans les né-

gociations des traités, qui ont contribué à séparer l'Allemagne de la

France et à créer contre elles des motifs de ressentiments déjà dix

fois séculaires. Enfin, reprenant les prétentions de Lull, il cherche
sans plus de succès à gérer les dîmes de Fulde. Dans la lutte engagée
par Nicolas I

er contre Lothaire II qui, avec la complicité de Gunther,
archevêque de Cologne, avait répudié Teutberge et épousé sa concu-
bine Waldrade, Ludbert engage Louis le Germanique à se ranger

' du côté du pape, tout en cherchant à le concilier en faveur de son
neveu. En 865 il assiste à l'entrevue de Thousey, près de Toul, entre

Louis le Germanique et Charles le Chauve et entre en rapports avec

nilustre Hincmar, qui a sur lui toute la supériorité de la France sur
la Germanie encore barbare. Malgré sa condescendance pour la pa-
pauté, il prend une part active aux décisions qui ont pour objet de
maintenir dans la mesure du possible les libertés des deux Eglises

eu face des prétentions de l'arrogant et habile légat du pape, Arsé-
nius. En 867, à Metz, après avoir en 866 réconcilié Louis le Germani-
que avec son fils Louis le Jeune qui s'était révolté, Ludbert pose les

j
alons du traité de Mersen (870), qui partage la Lorraine entre la
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France et l'Allemagne, en tenant bien plus de compte des ressorts

ecclésiastiques que des vœux des populations. Mayence devient dès-

lors le centre du nouveau royaume, mais la France devra protester

plus d'une fois contre certaines clauses du traité. Chancelier du
royaume depuis 872, Ludbert reste seul auprès de Charles le Gros,

lâchement abandonné par tous ; c'est lui qui le nourrit, lui qui envoie

en son nom à Arnulf révolté la croix, sur laquelle il lui avait juré

iidélité, contribuant ainsi à assurer à celui-ci la couronne et demeu-
rant influent auprès de lui jusqu'à sa mort (889).— Sources : Watten-
bach, Deuùschl. Gesch. Quellen, I, 188; Weber ; Allg. Weltgesch.,V, pas-

sim; Wùrdtwein, Diocesis MogunL, 1769, 3 vol. in-4°. A. Faumier.

LUD&ER ou Liudger, évoque de Munster. — Sturm, avant de fon-

der Fulde, avait eu l'intention de concentrer ses efforts sur Hersfeld,

mais en avait été empêché par Boniface, qui redoutait pour l'œuvre

nouvelle le voisinage des Saxons. Ce fut ce motif qui détermina
Charlemagne à créer des centres d'activité chrétienne au cœur de

cette Saxe si longtemps idolâtre et qu'il voulait gagner à la foi par

les évêchôs et les écoles, après l'avoir domptée par le fer et par le

feu. Liudger fut un de ses collaborateurs les plus ardents et les plus

dévoués. Petit-fils de ce Wursing Ado qui, exilé de la Frise par Rad-

bod et devenu chrétien à la cour de Charles Martel, s'était fixé de

nouveau, avec les siens, à Utrecht aussitôt après la fondation de cet

évêché et avait été un des plus fidèles défenseurs de Willibrord, Liud-

ger déploya de bonne heure le même zèle pour la foi et le même
goût pour l'étude. Frison de naissance, mais disciple dévoué des

missionnaires culdéens, Liudger traversa deux fois la mer pour re-

cevoir, à York, les leçons d'Alcuin, reçut la prêtrise en 770 et devint,

à son retour dans son pays natal, l'élève et le collaborateur de Gré-

goire d'Utrecht. 11 releva l'église de Deventer et retrouva, grâce à une
vision, le sépulcre où reposaient les restes de Lébwin. Une invasion

de Witikind, en 782, le força à se retirer au Mont-Cassin, dont il in-

troduisit la discipline dans le couvent de Werden sur la Ruhr, qu'il

fonda à son retour sur l'une de ses propriétés. Après avoir évangéîisé

pendant sept ans la contrée où Boniface avait reçu le martyre, et

gagné à la foi l'île d'Religoland, dont il baptisa et consacra prêtre l'un

des princes, Landry, plus tard apôtre de la Frise, Liudger fut appelé

par Charlemagne à occuper le nouveau siège épiscopal de Minneger-

neford en Westphalie, qui prit son nom de Munster du monastère

qu'il y fonda. Liudger termina le 26 mars 809 par une mort chré-

tienne une vie consacrée tout entière à l'avancement du règne de

Dieu. On possède de Liudger une Vie de Grégoire d'Utrecht (voir Gré-

goire d'Utrecht, aux sources). Sa Vie a été écrite par Altfrid, Pertz,

Monum Hist. German., II, 403-425, et le moine Ulfing de Werden l'a

célébrée dans ses vers ; Wattenbach, Deutschl. Gesch. Quellen, I,

'198-201. — Sources: Rettberg, Kirch. Gesch. Deustchl., Il, passim
;

Mabillon et les Acta SS; Neander, Kirch. Ges. ,\,i00; Luisavon Borns-

tœdt , Der heil. Liudgerus , Munster , 1842 ; Behrends , Leben der

heil. Liudg., 1843. A. Paumier.
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rabili Eucharistiœ Sacramento et de sacrosancto Missx sacrificio,

Dispt. XXII, Lugd.. 1644-51, et De virtute et sacramento Pœnitentiœ ;

item de Suffragiis et, Indulgentiis, Dispt. XXVIF, Lugd., 1644-52. Le sep-
tième volume, publié par Sforza Pallavicini, donne une série de ré-

ponses faites à des consultations adressées à l'auteur : R»sponsorum
moralium, liv. VI, Lugd., 1660. On cite encore une traduction espa-

gnole de la vie de Gonzague : La vida del. B. L. Gonzaga. Le célèbre

historien du concile de Trente, qui avait connu Jean de Lugo intime-

ment, loue l'étonnante pénétration de son esprit, la solidité de ses

jugements, la finesse de ses appréciations et sa circonspection. Ce-
pendant cet auteur n'a pas dépassé la mesure des théologiens scolas-

tiques de son temps. Si la forme de ses écrits est agréable, si le style

est pur et l'exposition limpide, ses œuvres, monument d'une science

immense et d'une profonde érudition, n'offrent plus qu'un intérêt

historique. Elles reproduisent les doctrines de saint Thomas d'Aquin,

mais modifiées dans un sens opposé à l'augustinianisme et restent

en tout point fidèles aux traditions en vigueur dans l'ordre des jésuites.

Jean, qui cultivait aussi avec succès les sciences naturelles, mourut
en 1660; il légua tous ses biens à la maison professe de Rome. —
Voyez Nie. Antonio, Bibl. Hisp. Nova, I, p. 727, et Pt. Werner, Derheil.

Thomas von Aquino, III, Regensb., 1859, p. 148, 315 ss.

Eug. Stern.

LUINI (Bernardino), peintre lombard du seizième siècle, né vers

1530 à Luino sur le lac Majeur. Il occupe le premier rang parmi les

élèves de Léonard de Vinci, et se distingue surtout par la grâce tou-

chante, la beauté enchanteresse de ses figures, par sa chaude carna-

tion et sa remarquable intelligence du clair-obscur. Il a principalement

peint des fresques. Le musée de la Brera à Milan possède un nombre
considérable de peintures qui proviennent des églises des environs, et

chez quelques-unes desquelles on démêle les traces d'une influence

de Raphaël. Dans la bibliothèque ambroisienne on admire une fresque,

le Christ, couronné d'épines, qui a un assez grand caractère. Mais c'est

surtout l'église du monastère Maggiore de Santo Maurizio, à Milan,

que Luini orna d'une véritable profusion des plus admirables fresques

représentant des figures de saints, des légendes, ainsi que l'histoire

de la Passion. On doit relever encore une Crucifixion exécutée, en

grandes dimensions, dans l'église des franciscains à Lugano et qui

contient des figures dont l'expression est saisissante de vérité ;
puis

une série de fresques consacrées à la Vie de la Madone à l'église de

Saronno. Citons encore, dans le musée de la Brera, la Vierge aux

Rockers, et, au Louvre, une Sainte Famille.

LUITPRAND ou Liutprand, de Crémone, malgré la grossièreté etl'im

perfection de ses ouvrages est un des plus célèbres historiens politiques

et ecclésiastiques du moyen âge. Né à Pavie vers l'an 922 (Caveus et

Bivarius lui supposent une origine espagnole), il fut élevé à la cour

de Hugo, de son successeur Béranger, marquis d'Ivrée, et envoyé

comme ambassadeur à Constantinople vers l'an 946. Il y apprit le

grec; mais à son retour, haï de Béranger, il fut privé de ses biens et
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exile. 11 se réfugia alors en Allemagne auprès d'Othon l«
r
(958) et y

écrivit une partie de son histoire avec la relation de sa légation auprès

de Constantin Porphyrogénète. En 961, Othon est roi d'Italie et

empereur romain; il envoie, en 962, Luitprand auprès de Jean Xll

comme légat impérial, et en 963, lorsqu'il fit déposer Jean XII dans

le concile de Rome, ce fut Luitprand qui parla pour lui en latin. On

ne sait si Luitprand, nommé évêquede Crémone en 963, accompagna

Othon dans sa campagne contre Rome et contre le pape usurpateur

Benoit V. En 968, Othon l'envoya auprès de l'usurpateur Nicéphore

Phoca, pour lui demander sa fille Théophanie pour son fils cadet,

niais l'empereur grec maltraita Luitprand qui mourut peu de temps

après son retour dans sonévêché (972) et après avoir conduit son his-

toire jusqu'à l'an 964. Son Historia rerum in Europa suo lempore ges-

tarum lib. VI a eu plusieurs éditions : Baie, 1532 ;
Hanovre, Justus

Heuberus, 1619 ; Anvers, Jérôme de la Higuera et L. Ramirez de

Prado, 1640 ; mais les meilleures publications critiques de ses ouvrages

sont celles de Muratori et de Pertz. Son historia comprend la période

de 862-964; les principaux faits des papes, des empereurs germains,

les luttes pour la succession au trône de Gharlemagne y sont rap-

portés avec fidélité, mais unis à une foule de fables grossières et de

légendes. Il était pour son siècle un orateur et un écrivain distingué,

mais son style est dur, incorrect, raboteux; sa langue est pauvre et

son ortographe des plus défectueuses. Cependant quelques épisodes,

ceux de Formose, .de Marozia, par exemple, sont bien réussis et

donnent une idée exacte des mœurs papales du temps. Voici comme
il raconte le scandaleux procès de Formose (1. I, ch. vin) : Quo

(Sergio) constituto, ut impius, doctrinarum sanciarum inscius, Formo-

sum è sepulcro extrahere, aique in sedem Romani Poniificatus, S'acerdota-

libus indumentis indutum, collocare prsecep'd. Cui et ail : Quum Portuen-

sis esses Episcopus, cur ambitionis spirilu Romanam universalem sedem

usurpastl? His expleiis, sacratis mox exutum vestimenlis, dig'Uisque tribus

abscissis, in Tiberim jactare prœcepit, cunclosqw, quos ipse ordinaverat,

gradup> oprio deposiios itemm ordinavit. Luiprandnous apprend encore

que le corps de Formose, recueilli par des pêcheurs, fut transporté

dans l'église de Saint-Pierre et vénéré comme une sainte relique.

L'autre ouvrage de Luitprand : De legalione ConstantïnopolUana (In-

golstat, publié et annoté par H. Canisius, 1600), où il peint avec des

couleurs noires et beaucoup de ressentiment l'empereur Nicéphore

et sa cour, n'a pas beaucoup d'importance, comparé aux histoires

des auteurs byzantins. — Sources : Muratori, Rerum Ital. scriptores,

II, v. 1, Mediolani, 1723; Pertz, Monumenta Germanise historica, III,

p. 264 ss., 1839 ; Ughelli. Itaita Sacra, IV, p. 588. P. Long,

LULL, DE MAYENGE, anglo-saxon de naissance, élève du monastère
de Malmesbury, resta fidèle, môme après son élévation au siège de

-Wayence, aux souvenirs de son pays natal, comme l'atteste sa cor-

respondance avec des prêtres et des religieux de ce pays. 11 fut

associé pendant vingt années aux travaux de saint Boniface, après

avoir achevé son éducation sous la direction de saint Wigbert, abbé
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du monastère de Fritzlar, fondé par Boniface et dont il devait après

son martyre transporter en 780 les restes vénérés au couvent de

Hersfeld. Appelé par Boniface à lui succéder sur le siège archiépis-

copale de Mayence, au moment où celui-ci allait chercher et trouver

le martyre en Frise, il ne reçut le pallium du pape Adrien 1
er

qu'en 779 et deux causes nous expliquent le long retard apporté

à sa confirmation. Ce ne fut pas sans une vive opposition que le clergé

franc consentit à reconnaître sa juridiction archiépiscopale et les

démêlés déplorables que Lull eut à soutenir avec le vénérable abbé

Sturm compromirent son. œuvre et isa réputation. Déjà, lorsque le.

clergé en deuil ramenait de la Frise en Allemagne le corps du mar-
tyr Boniface, Lull avait voulu célébrer ses obsèques à Mayence et

n'avait cédé que devant la résistance énergique de Sturm et la volonté

bien connue du maître de reposer àFulde. Plus tard il chercha vaine-

ment à établir sa juridiction sur l'administration temporelle et spiri-

tuelle de Fulde. 11 n'est pourtant pas prouvé qu'il ait joué un rôle

actif dans la cabale de moines indignes qui, sous la vaine accusation

de lèse-majesté, décidèrent Pépin à envoyer Sturm en exil à Jumiè-
ges de 760 à 762. Toujours est-il qu'il nomma abbé de Fulde une de

ses créatures, Marc, et que, après l'expulsion de celui-ci par les moi-

nes, il ne leur permit de choisir leur nouvel abbé, Prezzold, que dans

l'espoir de les gagner à sa cause. Au retour de Sturm dans son

abbaye, Lull dut renoncer à toute prétention ultérieure. Il vit égale-

ment l'évêché d'Utrecht, que le pape Zacharie avait déclaré suffra-

gant de Mayence, passer malgré ses efforts sous la juridiction de
Gologne. Il n'en joua pas moins un grand rôle sur les destinées de
l'Eglise germanique par la fondation de nombreux monastères, dont
le plus illustre, Hersfeld (770), adonné naissance à une école impor-
tante, sur laquelle malheureusement les renseignements font défaut.

Il prêta un concours énergique aux efforts de Gharlemagne pour la

conversion des Saxons, contribua à la nomination du pieux Villehad

à l'évêché de Brème et consacra en 774 l'église de l'abbaye de Lorsch.
Nous trouvons dans une de ses lettres au pape Zacharie de curieux
détails sur l'usage allemand, encore inconnu à Rome et emprunté
aux vieilles coutumes païennes de la Saxe, de bénir les nouveaux feux

le saint jour de Pâques. Lull mourut à Hersfeld, le 16 octobre 786' et

s'il a été méconnu pendant sa vie, la reconnaissance populaire lui a

attribué de nombreux miracles après sa mort. — Sources : Sa Vie,

dms Acta SS., octobre, VIII, 1033 ; sa Correspondance, dans S. Boni-

faciiepist., éd. Wiirdtwein, Mogun., 1789, in-f°
;
Vanhecke, De con-

troversia exorta interSS. Lut. et Sturm., Acta SS., oct.,VIII, 1051-1091
;

Rettberg, Kirch. Gesch. Deulschl., I, 573-578
; Wattenbach, Deutsch.

Ge.sch. Quellen, ï, passim. A. Paumier.

LULL (Raymond) ou Lulle est surtout connu dans l'histoire par ses

expériences chimiques et son Ars Magna, sorte de science universelle,

que ses disciples cherchèrent à appliquer à la transmutation des mé-
taux. Ils prétendirent même (Michelet, Hist. de France, III, 114) qu'il

était parvenu à fabriquer six millions d'angelots d'or pour le roi d'An-
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gleterre et ses élucubralions chimiques oui trouvé des adeptes en-

thousiastes jusque vers le milieu du dix-septième siècle (Dicl. des

sciences philos, sub voce). C'est Neander qui a le premier attire

l'attention du monde chrétien sur ce personnage étrange, que le

moyen âge avait cru, comme Nicolas Flamel, en possession de la

pierre philosophale, et signalé le caractère profondément humain et

dévoué de son œuvre. Raymond Lull, né à Palma dans l'île de Major-

que, appartenait à l'une des familles les plus considérables de l'île et

remplit auprès de Jacques, roi des îles Baléares, les fonctions de

sénéchal. Bien que maria de bonne heure il avait des mœurs dépra-

vées, et il nous a retracé dans ses confessions un tableau touchant

de ses fautes et de son repentir. Mais son éducation première avait

été profondément chrétienne et ce furent les souvenirs de sa jeunesse

qui l'arrachèrent enfin à une vie de désordres. Une nuit, pendant

qu'il composait un poème d'amour, il eut une vision de la croix

sanglante du Christ et fit vœu de se donner entièrement au Sauveur

et de se consacrer sans réserve à l'œuvre des missions parmi les

Sarrasins. Après quelques mois de luttes intérieures, il prit une reso-

lution suprême, après avoir entendu dans l'église des franciscains une -

prédication sur le renoncement, donna tous ses biens aux pauvres en

ne gardant pour lui-môme que le strict nécessaire et commença a

Majorque même (d'autres biographes prétendent que Raymond Lull

fit ses études à Paris) à rassembler les matériaux du livre qu'il vou-

lait composer pour réfuter l'idolâtrie de Mahomet, tout en se livrant

à l'étude de la langue arabe. Ce livre, qu'il rédigea plus tard dans le

cloître de Saint-Dominique à Pise, a pour titre : Disputatio Raimondi

christiani et Hamar Saraceni ; il fut écrit en avril 1308 et a été insère

au t. IV de ses œuvres complètes. Ce qui constitue le caractère ori-

ginal de Raymond Lull, c'est un enthousiasme brûlant pour l'œuvre

des missions, une imagination ardente et mystique unie aux concep-

tions les plus étranges et aux idées les plus profondes. Lull est a la

fois scolastique et missionnaire et cherche à découvrir en même temps

les secrets du monde de la nature et du monde surnaturel de la

grâce. Il réussit à obtenir de son souverain en 1275 la fondation a

Majorque d'un couvent de franciscains, qui faisaient vœu d'apprendre

l'arabe et de se consacrer à l'œuvre des missions. En 1286, il vou-

lut se rendre à Rome pour gagner à sa cause le pape Honorius IV, mais

celui-ci venait de mourir et son successeur se trouva bientôt absorbe

tout entier par les questions politiques qui agitaient le monde chré-

tien. L'idée de Lull était pourtant aussi féconde que pratique et

devait être réalisée plus tard, car ce n'était, en somme, que 1 idée

mère de la fameuse congrégation De propaganda ftde. Ce que Lull de-

mandait, en effet, c'était la fondation de séminaires spéciaux, ou des

prêtres choisis avec soin apprendraient la langue, la religion et les

mœurs des peuples qu'ils seraient appelés à évangéliser plus tara.

N'ayant pu réussir à Rome, Lull se rendit en 1287 à Gênes pour s em-

barquer, mais, au moment décisif son imagination lui représenta les

supplices qui l'attendaient en pays musulman sous des couleurs si
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vives que, saisi d'une terreur indicible, il laissa s'éloigner le navire.

Mais aussitôt, bourrelé de remords il tombe gravement malade. Ce ne
lut qu'en!292, qu'il réalisa son projet et débarqua à Tunis. La légende
prétend qu'il convertit soixante muftis ; ce qui reste vrai, c'est que
quelques-uns des savants avec lequels il engagea une polémique ac-

tive, le firent jeter en prison et que quelques autres intervinrent pour
lui rendre la liberté. Lull enseigna son Ars Migna et ses spéculations

philosophiques àNaplcset Rome jusqu'en 1296. C'est à Naples qu'il

rencontra l'un des disciples de Roger Bacon, Arnaud deVillanova, qui

lui révéla quelques-uns des secrets scientifiques de son maître. C'est

ainsi que, en poursuivant vainement la conversion du monde ido-

lâtre et YArs Magna, Raymond Lull et ses disciples firent faire de
réels progrès aux sciences naturelles, progrès qui furent paralysés ou
retardés par l'absence de ces méthodes sérieuses, que l'intuition ne
saurait remplacer. Nous ne savons pas où placer le professorat de
Lull à Paris, si toutefois il y a vraiment vécu ; en 1300, nousle trou-

vons à Chypre, en Arménie, à Bougie, à Alger. Il fait naufrage en
1306 près de Pise et subit enfin à Bougie, le 21 juin 1315 le martyre,
après lequel il avait si longtemps soupiré. Comme missionnaire

Raymond Lull n'a laissé aucune trace de son passage, mais nous
devons lui assigner, néanmoins, une place honorable, que lui a mé-
ritée son idée pratique des séminaires de missions. Il est aussi l'un

des derniers qui ait soutenu la cause des croisades expirantes. Ami
de l'action, consumé par l'amour des âmes, il ne pouvait com-
prendre la vie contemplative et nous le voyons censurer avec

énergie l'existence oisive et inutile des ermites. Lull a reçu le titre

de Docior iUumina'us, parce que la méthode de son Ars Magna lui fut

révélée dans une vision. L'Eglise a toujours hésité dans le jugement
qu'elle devait prononcer sur lui

;
prête à le canoniser, elle a reculé

devant la hardiesse de ses spéculations et l'indépendance de ses

idées, qui faisaient presque de lui un hérétique. Descartes et Bacon
ont critiqué avec dédain sa méthode, qui permet de discuter sur tout

sans rien connaître. Cette fameuse méthode, qui nous semblerait si

étrange, mélange d'idées aristotéliciennes, de théories mathémati-
ques empruntées à la cabale juive et aux écoles arabes, a pour but,

au moyen de cercles qui tournent autour d'un même centre, de com-
biner les sujets et les attributs en une série immense des syllogismes

arbitraires : c'est une vraie machine à penser ! Lull n'en a pas moins

montré la puissance de son génie spéculatif dans la tractation de cer-

taines questions de métaphysique chrétienne. C'est ainsi qu'à ses

yeux l'incarnation est « nécessaire » et que sa conception de la pré-

destination le met dans l'impossibilité presque absolue de sauver la

liberté humaine. Il a cherché à montrer l'accord de la raison et de

la foi, qui ne sont que les deux faces de la contemplation une de

Dieu par l'homme. — Sources : Aria SS., mens Juni V, 661 ; Lulli

opéra, éd. Salzinger, Mogunt., 1721-1742, 10 vol. in-f° ; Perroquet,

Vie de Raymond Lull, Vendôme, 1667 ; Ritter, Gesch. der chrisll.

Philos., IV ; Neander, Kirch. Gesch., VII, VIII, passim ; et Denkwurd.
;



LULL — LUNS 429

Hauréau, Hist. de la Philos, scol., II, 233 ss.
; Delécluse, Revue des

Deux M miles, 15 novembre 1840; Helferich, R. L., 1838. A. Paumier.

LUMAGUE (Marie de), fondatrice des filles de la Providence, née à

Paris en 1599, morte en 1637. Elle reçut une éducation brillante et,

cédant à son penchant pour la vie solitaire, elle entra dans un cou-

vent de capucines, où cependant elle ne put rester longtemps, sa santé

ne lui permettant pas d'en suivre la règle austère. Sollicitée par ses

parents, elle épousa en 1617 François de Polallion, qui fut nommé
résident de France à Raguse, et dont elle eut une fille. Après la mort

de son mari, la duchesse d'Orléans la nomma dame d'honneur et

gouvernante de ses filles. Au milieu de la cour brillante de Louis XIV,

Mrae de Polallion menait une vie aussi retirée que si elle eût demeuré
dans un cloître. Quand l'éducation des jeunes princesses fut terminée,

elle retourna dans sa retraite où elle eut le bonheur de connaître

saint Vincent de Paul, dont elle partagea les vues charitables. Ayant

marié sa fille, elle fonda, en 1630, l'institut des filles de la Provi-

dence, chargées d'instruire les pauvres enfants de la campagne. De
plus, elle coopéra avec saint Vincent de Paul à l'établissement des

Nouvelles catholiques, que le maréchal de Turenne dota généreuse-

ment — On a écrit plusieurs Vies de Mme de Lumague; la meilleure

est celle de l'abbé Collin, Paris, 1744. •

LUNS (Philippe de), jeune femme, originaire du Périgord, était

venue, à l'âge de vingt-trois ans, avec son mari, à Paris « pour se

joindre à l'Eglise de Dieu, se montrant si admirable en sainteté de
vie, qu'elle estoit exemple à un chacun, estant sa maison toujours

ouverte à l'assemblée du Seigneur. Sur le mois de mai 1557, son

mari, seigneur de Graveron, qui estoit surveillant de l'Eglise, fut em-
porté d'une fièvre. Estant demeurée vefve, elle ne délaissa pas de

continuer de servir Dieu. » L'Eglise de Paris, dont elle était membre,
« favorisée de Dieu dans ses petits commencements, en 1555, avoit

eu loisir de se fortifier jusques en l'an 1557, » lorsqu'éclala le dé-

sastre de Saint-Quentin. — Aussitôt des fanatiques proclament qu'il

faut envisager ce désastre comme un châtiment encouru par les

puissants du jour, pour avoir traité les hérétiques « avec trop de

douceur, » et l'appel qu'ils font à une répression désormais inexo-

rable devient le signal d'une atroce persécution à diriger contre

l'Eglise réformée de Paris. Qu'importe à de tels insensés que, dans l'élan

de son patriotisme, cette Eglise « aïantles yeux ouverts pour veoir le

fonds des calamités de la guerre, soit sans cesse en prières pour des-

tourner l'ire de Dieu de dessus le roy et le royaume! » Ils n'en pous-

sent pas moins contre elle des cris de mort: Ces cris ameutent, le

4 septembre, dans le quartier Saint-Jacques, une populace qui se

rue sur une paisible assemblée de trois à quatre cents fidèles célébrant

la sainte cène, lui fait subir d'ignobles outrages, d'horribles violences.

Impuissants à réprimer ces excès, les agents de la force publique

saisissent, comme coupables d'avoir participé à des réunions illicites,

celles des victimes de l'odieuse agression qui n'ont pu se retirer, et

parmi lesquelles figurent maintes « dames et damoiselles de grandes
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maisons, » dont quelques-unes appartenant à la cour : ils les gar-

rottent, les entraînent à travers les flots d'une foule en furie, et les

jettent dans les infectes prisons du Châtelet. Des procès criminels

s'engagent précipitamment ; la partialité, la haine, l'injustice con-

somment leur œuvre; et les premiers martyrs que, parmi ces inno-

cents captifs, d'iniques sentences envoient au bûcher, sont deux sur-

veillants ou anciens de l'Eglise, Nicolas Glinet, ïhaarin Gravelle, et

Philippe de Luns, type pur et touchant de l'héroïne chrétienne, dont

un garde des sceaux, indigne de ce titre, Bertrandi, a par cupidité

provoqué la condamnation. — Si jamais l'innocence s'est trouvée,

dans un procès criminel, aux prises avec un fanatisme farouche, avec

la stupidité de vils dénonciateurs et avec la partialité révoltante de

magistrats oublieux de leurs premiers devoirs, c'est bien ici, c'est

bien dans ce cachot, dans ce prétoire, et sur ce lieu de supplice où la

jeune chrétienne se montra aussi grande et douce, que ses persécu-

teurs se montrèrent dégradés et atroces. A ne consulter que quel-

ques-uns des détails du monstrueux procès qui lui fut suscité, et

dans lequel se retrouve la main de l'indigne cardinal de Lorraine,

comment ne pas se sentir ému de sympathie et d'admiration pour

cette véritable brebis du Seigneur, dont le seul crime, aux yeux des

hommes, fut « d'avoir suivi le bon berger, parce qu'elle connaissait

sa voix » (Jean VIII, I). — Les dépositions des témoins entendus

contre elle, attestent déjà, dans une certaine mesure, sa fidélité

chrétienne. En effet, « ses voisins déposèrent bien qu'elle estoit de

bonne conversation et fort charitable : mais que sans cesse il y avoit

en sa maison gens chantant les pseaumes ; et que par deux ou trois

fois on avoit veu sortir nombre infini de personnes de là-dedans
;
que

son mari mourant n'avoit jamais appelle les prestres; qu'ils ne sa-

voient où il estoit enterré; et que jamais ils n'avoyent eu nouvelles

du baptesme de leur enfant, car il avoit esté baptizé en l'église du
Seigneur. » — Mais il y a plus que cela. Voici d'abord Philippe de

Luns en présence des théologiens. Il en est un, le docteur Maillard,

d'une immoralité tellement notoire, qu'elle reconduit en déclarant

avec fermeté « qu'elle ne répondra rien à un tel vilain. » Il en est d'au-

tres qu'elle consent à entendre, mais pour les confondre par la pro-

fession de sa foi. « Elle eut de durs assauts en la prison, et par les

sorbonnistes, mais elle demeura victorieuse. G'estoit sa réponse or-

dinaire, qu'elle avoit appris la foy qu'elle confessoit de la parole de
Dieu : et pourtant vouloit vivre et mourir en icelle. » — La voici

maintenant en présence de ses juges: Quelle est son attitude? « Ve-
nant devant les juges, elle souspiroit quelquefois: mais cependant
elle respondoit tonsjours d'un franc courage et alaigrement. » — Il

importe qu'on sache que le magistrat qui, plus particulièrement que
d'autres, faisait subir des interrogatoires à Philippe de Luns, était

une servile créature du connétable, Jean Munier, que ce haut digni-

taire avait, par sa ténacité et son influence, fait élever, en dépit de

la résistance du parlement, aux fonctions de lieutenant civil. Or,

Munier était accusé, par la comtesse de Seninghen, de prévarication
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et de calomnie, lorsque s'offrit au cardinal de Lorraine, l'occasion do

faire de Hunier l'instrument de ses persécutions contre les protes-

tants arrêtés, au sortir de l'assemblée de la rue Saint-Jacques. On

informait contre eux; Munier excellait à ourdir la trame d'une infor-

mation abusive, et pouvait par ses fourberies, par son impudence, par

ses allures cruelles, seconder les aspirations sanguinaires du cardi-

nal; dès lors, quoi de plus urgent que d'arracher Munier à sa situa-

tion d'accusé et que d'oser, en foulant aux pieds tout principe do

justice et tout respect humain, l'élever, par un scandaleux cumul

d'attributions, au rang de magistrat instructeur et de juge en dernier

ressort dans le procès en ce moment suscité aux protestants. Aussi

que fait Charles de Lorraine? Portant l'audace à son comble, il tire

Munier de la retraite dans laquelle il se tenait caché, se coalise avec

divers affidés auxquels il le présente, et, d'accord avec eux, obtient,

tant en leur nom qu'au sien, qu'il soit sursis à l'instruction entamée

.sur la plainte formulée par la comtesse de Seninghen, puis fait en-

joindre par le roi au parlement de Paris de procéder sur l'affaire

de la rue Saint-Jacques, non seulement au rapport de Munier,

mais encore en l'admettant à participer aux délibérations et à

l'arrêt à intervenir. Le parlement résiste, mais tout en refu-

sant d'associer Munier à ses délibérations, il utilise ses honteux

services. — Ceci posé, écoutons quelques-unes des réponses faites à

ce misérable par la pieuse prisonnière : « D. Interrogée par le lieute-

nant si elle ne vouloit pas croire à la messe? R. Qu'elle vouloit seu-

lement croire ce qui est au vieil et nouveau Testament. D. Si elle ne

croit pas en ce qui est en la messe et mesmement au sacrement de

l'hostie? R. Qu'elle croit aux sacremens instituez de Dieu, mais qu'elle

n'avoit trouvé que la messe fust instituée de lui. D. Si elle vouloit re-

cevoir le sacBement de l'hostie? R. Qu'elle ne vouloit rien faire que

ce que Jésus-Christ avoit commandé. D. Depuis quel temps elle s'es-

toit confessée au prestre? R. Qu'elle ne savoit, et que tous les jours

elle se confessoit à Dieu, comme il avoit commandé, et ne croyoït

qu'autre confession fust requise et instituée par Jésus-Christ,

pour ce que lui seul avoit puissance de pardonner les péchés.

D. Qu'elle sentoit des prières adressées à la vierge Marie et aux saints?

R. Qu'elle ne savoit autre oraison à faire que celle, que Dieu lui avoit

enseignée, s'adressant à. lui par son fils Jésus-Christ et non autre.

Bien savoit-elle que les saincts de paradis sont bienheureux, mais no-

leur vouloit adresser ses prières. D. Ce qu'elle croyait des images?

R. Qu'elle ne leur vouloit porter aucunement révérence. D. De qui

elle avoit aprins cette doctrine? R. Qu'elle avoit estudié au Nouveau

Testament. — Une autre fois, elle fut interroguée de la mort de

son mari. D. Si elle ne l' avoit pas enterré en son jardin ? R. Que

non, mais avoit esté emporté à l'Hostel-Dieu, pour estre inhumé avec

les pauvres, comme elle en pourroit monstrer l'attestation, sans

toutesfois autres cérémonies supertitieuses. D. S'il est requis pour la

salvation de celui qui est décédé de faire prières? R. Qu'elle croyoït

celuy qui seroit décédé au Seigneur estre purgé par son sang, et ne
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luy falloit autre purgation. Et que pourtant n'estoit besoin de Taire

prières pour les trespassez, et qu'ainsi elle l'avoit leu au Nouveau
Testament. » — Nous ne pouvons voir ici, sous tous ses aspects,

Jean Munierà l'œuvre dons son rôle d'interrogateur de Philippe de

Luns : Bornons-nous à rappeler la vive et fort inoffensive répar-

tie qu'une fois il s'attira. La prisonnière, « estant un jour devant le

lieutenant Musnier. luy fut demandé si elle ne croyoit pas que le

corps de Jésus-Chr-ist fust au sacrement de l'autel, qu'ils appellent,

elle répondit: Eh! monsieur, qui croiroit que cela fust le corps de

celui auquel toute puissance a esté donnée et qui est élevé pardessus

tous les cicux, quand les souris le mangent, et les guenons et singes

s'en jouent et le mettent en pièces? Là-dessus, elle fit un conte de

ce qui estoit avenu en son pays, sur ce mesme fait, d'une si bonne

grâce et d'une façon si joyeuse, qu'elle monstroit bien, encores qu'elle

cust la larme à l'œil, que toutesfois elle n'estoit point abattue de

crainte. — Quand le lieutenant la voulut renvoyer; elle luy fit ceste

requeste : Monsieur, vous m'avez osté ma sœur et avez commandé
que je fusse enfermée seule; je voy bien que ma mort approche: et

pourtant si j'ay eu jamais besoin de consolation, c'est à présent: je

vous prie m'octroyer que j'aye une Bible ou un Nouveau Testament

pour me conforter. » Rien n'établit que Munier ait accueilli cette de-

mande, exprimée en termes si louchants. — Ainsi que le pressentait

alors Philippe de Luns, un dénouement fatal approchait pour elle et

ses compagnons de captivité, Nicolas Clinet et Taurin Gravelle. Sur

le rapport de Munier, intervint un arrêt qui les condamna tous

trois: 1° à endurer la question; 2° à avoir la langue coupée et

3° à être brûlés vifs. — Refoulés dans une chapelle, et tout meurtris

encore par les tortures de la question, ils se virent assaillis par des

docteurs a qu'ils repoussèrent vaillamment
; de sorte que n'estant

aucunemen destournez de leur constance, ils furent tirez de la prison

et mis chacun en son tombereau pour estre tramez au supplice. »

Mais quels préliminaires, que ceux de leur horrible supplice!

« La Damoiselle voyant un prestre approcher d'elle pour la vouloir

confesser, dit qu'elle se confesseroit à Dieu et s'asseuroit recevoir de

lui pardon, et ne croyoit autre la pouvoir absoudre que lui seul, et

qu'elle n'avoit appris autre chose en la parole de Dieu. » Aux obses-

sions du prêtre succédèrent celles de plusieurs magistrats, avant que

les tombereaux, ne se missent en marche: « La Danwiselle fut solli-

citée par aucuns conseillers de la cour de prendre une croix de bois

en ses mains, selon la coustume des autres qu'on mène au supplice;

et alléguoyent lesdits conseillers que Dieu commandoit à chacun dé-

porter sa croix. Sa response fut : Messieurs, vous me faites bien porter

ma croix, m'ayant injustement condamnée et m'envoyans à la mort

pour la querelle de nostre Seigneur Jésus-Christ, lequel n'entendit

oneques parler de cetie croix que vous dites. » Après le prêtre et les

conseillers, vint le bourreau chargé d'accomplir une effroyable muti-

lation. Deux des victimes l'ayant subie, il s'approcha de la troisième,

et alors, « la dûmoiselle estant requise de bailler sa langue, le fit alai-
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grement, disant ces paroles : Puisque je ne plains mon corps, plain-

drois-je ma langue? Non, non; » et ce fut avec un courage surhumain
qu'elle supporta la souffrance infligée par la barbarie judiciaire de
l'époque. Ordre ayant été donné aux conducteurs des tombereaux de
se diriger vers la place Maubert, lieu désigné pour la triple exécution,
« les trois martyrs estant, ainsi accoustrez partirent du palais... La
constance de Gravelle estoit merveilleuse, et les soupirs qu'il jettoit

sans cesse, la vue tournée devers le ciel, monstroyent bien l'ardeur

de son affection en priant Dieu. Glinet avoit aussi tousjours la veue
en haut, mais sembloit plus triste que les autres, pour ce qu'il estoit

desjà abattu de vieillesse, et de sa nature estoit blesme et tout def-

faist. La dnmoiselle sembloit encores les surmonter en constance car

elle n'estoit aucunement changée de visage, mais assise dessus le

tombereau monstroit une face vermeille, voire d'une excellente

beauté. Elle avoit auparavant pleuré son mari et porté le deuil, ha-
billée de linges blancs, à la façon du pays: mais alors elle avoit posé
tous seshabillemens de vefvage et reprins le chaperon de velours et

autres accoustremens de joye, comme pour recevoir cest heureux
triomphe et estre jointe à son époux Jésus-Christ. Estant arrivez à la

place Maubert, lieu de leur mort, avec ceste constance, ils furent ars

et bruslez: Glinet et Gravelle vifs, la damoiselle estranglée, après avoir

esté flamboyée aux pieds et au visage. » — Voyez Crespin, Hisi. des

martyrs, in-f°, éd. de 1608, f° 127 à 129; Bèze, Hisi. eccl.,%. I, p. 127 à

129; deLaplace, Comment., f° 6. J. Delaborde.

LUPETINO 'Baldo) [1503-1556], noble vénitien, moine franciscain.

Célèbre martyr de la Réforme en Italie, ses chaînes et son inébran-

lable fermeté furent connues de toute l'Europe protestante. L'inqui-

sition l'honora de trois procès et de deux condamnations à mort.

Dénoncé et jugé pour la première fois en 1541, il fut en 1543 con-

damné à la prison perpétuelle et à payer 100 ducats à l'Arsenal de
Venise, parce qu'il avait prêché l'Evangile à Gherso. En 1547, appelé

à abjurer ou à subir une condamnation définitive, il écrivit une
mémorable Con-fession de fui, en réponse à seize articles qui lui avaient

été posés parle tribunal. Son point de départ étant le Verbum Dôi
y

il

n'admet d'autre satisfaction que celle de Jésus-Christ; il repousse les

indulgences, le sacrifice eucharistique, l'adoration de Marie et des

saints, la doctrine du Purgatoire, la confession auriculaire et 1 infail-

libilité de l'Eglise en matière de foi. 11 ne fallait pas tant de négations

pour se faire condamner à mort, mais le doge et le conseil des Dix
commuèrent sa peine dans la prison perpétuelle. A cette même
époque, ses amis publièrent sa Confession de foi et quelques pièces de
vers. En outre, Baldo ne cessait de prêcher l'Evangile à ses compa-
gnons de captivité et de raffermir ceux qui étaient comme lui accusés

d'hérésie. 11 écrivit dans sa prison un traité religieux intitulé : llcmo-

ria xtn'ia tiiis&imse dacis^ss Fen-anss i Renée), qui lui valut d'être mis
cinq mois au pain et à l'eau ; il composa même les premiers chapitres

d'un ouvrage De coyniiione nu nunis. Tous ces motifs, réunis aux ins-

tances de ses ennemis personnels qui voulaient sa mort à tout prix,

vm 23
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décidèrent le conseil des Dix à lui faire subir un troisième interroga-

toire et une enquête qui dura de 1548 à 1556. Lupetino y confirma

ses premières déclarations, s'en appela au gouvernement ducal,

mais en vain; et bientôt il subit cette cynique et cruelle condamna-
tion : Occulte, secrète sine sonitu et sine strepilu... summergatur in pro-

fundum maris, facla prius dégradantme. Les premiers lecteurs du
Galateo de Jean de la Casa, nonce papal à Venise, avaient bien appris

de leur maître. — Voyez M. Flacius, De seclis et diss., préf.; Gerde-

sius, Ital. Reform.; E. Gomba, Baklo Lupetino, Florence, 1875; Ano-
nyme, / riformatori italiani, Florence, 1870. P. Long.

LUPUS (Chrétien), Wolf, religieux de l'ordre de saint Augustin, né

à Ypres, en Flandre, l'an 1612, mort à Louvain en 1681, professa la

théologie dans cette dernière ville avec un grand succès. 11 fut un des

députés que l'université de Louvain envoya à Rome, en 1C55, pour

faire condamner la doctrine des jansénistes touchant la grâce. Il

refusa l'éveché d-e Tiiagaste, que Clément IX lui offrit, et il reçut

d'Innocent XI les plus grandes marques d'estime. Il a laissé : 1° Com-
mentaires sur Us conciles, tant généraux que particuliers, Louv., 1666,

5 vol. in-4°; 2° Traité des appellations au saint-siège, Col., 1661, ouvrage

dirigé contre le père Quesnel et ses partisans; 3° Notes sur le traité des

prescriptions de Tertuïlien, Brux., 1675; 4° Dissertation sur le sens légi-

time des saints Pères touchant Vattrition et la contrition, Louv., 1666;
5° Recueil des lettres et des monuments concernant les conciles d'Ephèse et

deChalcèdoine, avec des scholies et des notes; 6° La vie et les lettres de

saint Thomas, d'Alexandre III, de Louis VII, etc., sur les différends des

droits du sacerdoce et de Vèpiscopat, Brux., 1682, 2 vol. in-4°. Les

Œuvres complètes de Lupus ont paru à Venise en 172 4. — Voyez
Nicéron, Mémoires, VI ; le Journal des Savants, 1666, 1681, 1682, 1684,

1687 et 1724.

.LUSCINIUS (Ottmar), dont le vrai nom est Nachtigalî, c'est-à-dire

rossignol, savant littérateur, hé à Strasbourg en 1487, mort en 1536.

Après avoir étudié les belles-lettres et la jurisprudence à Paris, à

Louvain, à Padoue et à Vienne, disciple de Wimpheling, Luscinius

visita une grande partie des Etats de l'Europe, notamment la Hon-
grie, l'Italie et la Grèce, ainsi que plusieurs contrées de l'Asie. Dans
l'intervalle, il reçut les ordres sacrés, et fut pourvu en 1522 d'un

canonicat du chapitre de Saint-Etienne dans sa ville natale. Il l'échan-

gea plus tard contre un canonicat de l'église de Saint-Maurice à Augs-

bourg, obtenu grâce à la protection des Fugger. En 1529, fuyant les

querelles théologiques, il se retira dans la chartreuse de Fribourg en
Brisgau, où il mourut. Helléniste distingué, ennemi de la scolastique

et de l'ignorance monacale, lié avec Mélanchthon, Luscinius se

montra d'abord favorable à la Réforme, comme la plupart des huma-
nistes de son temps ; mais il n'eut pas la force de caractère néces-

saire pour rompre avec l'ancien ordre des choses. D'une piété sin-

cère, mais craintive, il redoutait tout ce qui pouvait troubler son

repos et préférait les travaux littéraires aux controverses religieuses.

Outre un grand nombre d'ouvrages purement littéraires, tels qu'une
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édition des Dialogues des dieux de Lucien, Paris, 1315, et des Epi-

grammes de Martial (ibid.), on doit à Luscinius : 1° Collectanea sacro-

sancia gvxce discere cupientibus non aspernenda, quitus prxmiltuntur

élément ares hellenismi, Bàle, 1515; 2° Grunnius sophista, sive pelagus

humanx mùerix, quo docetur ulrum hominis an bruti animautis nalura

ad virtutem et félicitaient propius accédât, Strasb., 1322,, dialogue sati-

rique contre les obscurantistes ;
3° Evangelica Historia ex quatuor evan-

gelislis perpétua tenore continuata ex Ammonii Alexandrini fragmentis

quibusdam, e grxco in latin, versa, Augsb., 1524, travail qui devait

obvier aux inconvénients des péricopes évangéliques, dans la série

desquelles Luscinius trouvait du désordre et des lacunes ;
4° Psalte-

rinm Uavidis e grxcis et hebraicis dialeclis in latinitati redditum, Àugsb.,

1524, avec deux appendices : Allegorix, énumérant par ordre alpha-

bétique les métaphores et autres expressions figurées des Psaumes,

et les Plectra et scrupi, donnant.des explications des passages obscurs

eu mal traduits dans la Vulgate ;
5° Summa summarum quai Sylves-

trimi ncitur, Strasb., 1518; 6° Summa Rosellae, dite aussi Baptisiiana,

Strasb., 1516; 7° une traduction allemande des -Psaumes, accompa-
gnée de notes explicatives et édifiantes très sobres, Augsb., 1524. —
Voyez Nicéron, Mémoires, XXXII, 289 ss.; Schelhorn, Amœnitales litte-

ranx, VI; Brucker, Miscellanea hislor., philos., liierar., Augsb., 1748,

302 ss.; Strobel, Miscellaneen, Niiremb., 1781, IV, 3 ss.; Gh. Schmidt,

Histoire littêr. d'Alsace, 1878, II, 174 ss.

LUSTRATIONS. Voyez Purifications.

LUTGARDE (Sainte), née da'ns les environs de Tongres en 1182, fut

placée, des l'âge de douze ans dans le monastère de bénédictines

de Saint-Troude. Devenue prieure en 1205, après avoir prononcé les

vœux en 1201, elle se retira sur le conseil de quelques amis dans le

couvent d'Aquiric, près de Bruxelles, appartenant à l'ordre de

Cîteaux, et y mourut le 16 juin 1246. Sans avoir l'autorité et l'influence

de sainte Hildegarde, sainte Lutgarde a de commun avec elle la ten-

dance à l'extase et à la vie mystique poussée à ses dernières limités.

Son biographe nous la représente conversant familièrement avec le

Seigneur, la sainte Vierge, l'ange Gabriel et l'apôtre saint Jean, qui lui

apparaît sous la forme d'un aigle et lui révèle la sagesse. Les stigmates

de Jésus-Christ se montrent sur son corps à la fin de sa vie et nous
prouvent les progrès de ses illusions spirituelles. Elle a le don des

visions et des miracles, et les princes eux-mêmes lui écrivent pour
obtenir leur guérison par son intercession. Adonnée à la contempla-

tion pure, sainte Lutgarde n'a eu aucune action directe sur son temps.

Toutefois une de ses visions, qui lui montra Innocent III plongé dans

les flammes du purgatoire pour trois péchés mortels, et qui n'avait

échappé à l'enfer que grâce à l'intercession de la sainte Vierge, empo-
cha peut-être ce grand homme d'être canonisé. — Sources: Sa Vie,

par Thomas de Gantimpré dans Surius; Gazit, Hist. ecclés. des Pay-
Bas, Arras, 1614; Stolz, Legendea, Frib., 1856, 2 vol.

A.Paumier.
LUTHER. - 1. Luther naquit à Eislebcn, en Thuringe, le 10 novembre
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de l'année 1483, entre onze heures et minuit. Le lendemain de sa nais-

sance il fut baptisé à l'église de Saint-Pierre, et reçut le nom de Martin

en l'honneur du saint dont on célébrait la fête en ce jour. 11 y a bien

quelque incertitude au sujet de cette date; Mélanchthon, qui s'occupait

d'astrologie, penchait pour l'année 1484 qui répondait mieux à ses

calculs; Luther lui-même l'accepta pendant un certain temps, mais

dans lt suite il revint à celle de 1483, et ses disciples, Justus Jonas,

Ratzenberger, Mathôsius placèrent également sa naissance en l'année

1483 (voyez les articles de KAstlin dans les Studien und Kritiken.

1873, p. 135 ss. ; 1874, p. 309 ss., 315 ss.). L'orthographe de son nom
varie beaucoup : Luder, Leuder, Liider, Martinus Ludher ex Mans-

feld, sur les registres de l'université. Dès 1517 il signe Luther. 11 le

dérivait de Lotharius ou de Lauter (pur); il le latinisa fort rarement,

et seulement dans les premiers temps de la réforme: Martinus

Eleutherius, un jour Martinus Luther, Chris ti luduni. Son
père, Jean Luther et sa mère Marguerite Lindemann, appartenaient

à cette classe du peuple qui touche à la bourgeoisie, race fortement

trempée, rude au travail, habituée à ia peine et aux privations. La
famille était ancienne, non noble, ainsi qu'on l'a prétendu assez

récemment, mais pauvre et fort répandue dans laThuringe, particu-

lièrement à Mohra, village situé aux approches de la montagne, entre

Eisenach et Saltzungen où elle s'est maintenue jusqu'à nos jours.

Jean Luther était un homme de mœurs sévères, loyal, droit, ferme

jusqu'à l'entêtement. Sous sa rude enveloppe de mineur, il aimait

les choses de l'esprit, la science, avec un grand dédain pour la

moinerie. Catherine Lindemann paraît avoir appartenu à une
famille plus distinguée ; elle avait de nombreux parents à Eisenach.

C'était une femme vaillante, douée des humbles vertusde son sexe.

Spalatin fait la remarque que Luther lui ressemblait beaucoup de

visage et de maintien. Elle avait, avec une piété toute craintive, de

la vivacité, de l'esprit, de la fantaisie. Jean Luther quitta Mohra peu
de temps avant la naissance de Martin son premier-né, et vint s'éta-

blir au pays de Mansfeld où l'attirait le travail des mines. Nous n'a-

vons sur ce départ, sur la naissance de Luther à Eisleben, et sur le

séjour de ses parents dans cetie petite ville, que des récits suspects

et légendaires. Six mois après, la misère les en chassa, et Jean

Luther vint chercher à Mansfeld même des ressources plus certaines.

Ici encore la pauvreté fut extrême. « Mes parents, dit Luther, ont

d'abord été très pauvres, et ma mère, pour nous élever, a souvent

porté son bois sur le dos. Ils ont fait ce que personne ne ferait

aujourd'hui. » De nombreux enfants naquirent, la famille s'agrandit,

la peine fut longue, mais dans la suite nous retrouvons le père de
Luther dans une heureuse situation, et devenu l'un des bourgeois

les plus importants de sa ville. Luther passa les premières années de

sa vie à Mansfeld, au sein de la famille. On voudrait pouvoir percer

le mystère de son enfance, et chercher dans ces premières heures les

germes de son développement ultérieur; mais les sources, si abon-

dantes pour le reste, ne nous fournissent ici que des an c.ot.s
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incertaines. Ses lettres et ses récits nous donnent moins de faits pré-

cis que de vagues indications. Sur la fin de sa vie il avait promis à

ses amis d écrire pour eux les souvenirs de sa jeunesse et de ses

premières années de lutte. 11 mourut avant d'avoir pu exécuter ce pro-

jet, et les récils de Mélanchlhon, de Mathésius et de Ratzenberger ne

comblent point cette lacune. — Dans la maison paternelle la disci-

pline était rude, plus rude encore à l'école de la ville. A défaut d'en-

seignement véritable l'enfant se façonnait à l'obéissance et à la

crainte. C était une nature nerveuse, indocile, portée aux vives ima-

ginations, et comme sa mère aux excès de la piété. 11 y avait alors

précisément un singulier réveil du sentiment religieux et comme une

épidémie de mysticisme malsain, qui s'était emparé des classes popu-

laires. La foi au monde surnaturel, ce tourment de l'âme humaine,

trouvait sa satisfaction dans des croyances étranges, fantastiques.

On ne voyait partout que l'action des puissances démoniaques, qui

se mêlent à la vie, troublent les rapports des hommes entre eux,

jettent l'effroi, sèment la mort. Luther grandit sous ces impressions.

C'est une chose remarquable que le sérieux avec lequel cet enfant

avait compris la vie et la force inaccoutumée du sentiment religieux,

dans ce qu'il a de plus poignant, à un âge où les affections de cette

nature sont si légères, et d'ordinaire si souriantes. Jamais, du reste,

une plainte ne s'est élevée dans son cœur, sur ce pénible apprentis-

sage de la vie. Ses parents, dont la sévérité fut une des causes qui,

plus tard, le poussèrent au cloître, ne reçurent jamais de lui que des

témoignages de la plus tendre affection. 11 aime à rappeler leur bonté,

«Char-itas suavissima etdulcushna conversatio. C'est par mon père

que Dieu m'a tout donné. Ce sont ses sueurs qui m'ont fait ce que
je suis. » — Lorsqu'il eut atteint sa quatorzième année, ses parents

l'envoyèrent à Magdebourg dont les écoles latines étaient en grande

renommée, car l'ambition du père était de faire de son fils un savant.

Il entra dans l'école des frères de la vie commune (Nollbrûder), venus

là des Pays Bas, zélés pour l'instruction du peuple, adonnés au mys-

ticisme et rêvant une réforme de l'Eglise. Peu de souvenirs se rat-

tachent à son séjour dans cette ville, qui fut, du reste, de courte durée,

la misère et la maladie l'en ayant, paraît-il, chassé au bout d'un an.

Après quelques jours passés chez ses parents à Mansfeïd, il fut envoyé

à Eisenach où il entra à l'école latin-, de Saint-Georges. L'école avait,

une grande réputation, et on avait l'espoir qu'il serait assisté par la

parenté de sa mère. Il n'en fut rien pourtant, et la vie pénible recom-

mença comme à Magdebourg. Le jeune écolier reprit ses chants et

mendia de porte en porte avec les camarades que lui associait une
commune misère. uPanem propter Deum.»7elles étaient d'ailleurs les

mœurs écolières de l'époque. La pitié d'une femme le sauva de cette

détresse et changea sa destinée. Ursule Cotta, la femme d
:un riche

bourgeois de la ville, touchée de compassion pour l'enfant délaissé,

le prit chez elle. Dès ce jour sa vie fut transformée. L'étude plus

joyeuse, la reconnaissance, le cœur ouvert, le contact avec une exis-

tence fine, des mœurs distinguées, firent épanouir, pour quelque
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temps du moins, les côtés sereins, aimables de sa nature, qu'une

éducation rigide jointe à la misère, avaient refoulés jusqu'ici. Quatre

années se passèrent sous ce toit hospitalier. Le jeune homme étudiait

avec une ardeur surprenante, apprenait la musique, jouait de la

flûte, de la harpe; ses progrès furent si rapides qu'il dépassa bientôt

tous ses camarades « non seulement par la vigueur précoce de son

intelligence, mais encore par une éloquence particulière, et une
grande aptitude au style et à la composition» (Me\.,VitaLuth.). Dans

la première année du siècle qui s'ouvrait (juillet 1500), il quitta « sa

chère ville d'Eisenach » pour se rendre à l'université. Le souvenir de

cet âge où toutes les peines sont si vite oubliées, lui fut toujours très

doux. « Laissez avec confiance étudier vos fils, disait-il, quand même
ils devraient mendier leur pain. Ne faut-il pas que les enfants du

peuple se tirent de la poussière et souffrent ? Vous donnez à Dieu un
morceau de bois brut qu'il sculpte lui-même et dont il fait des

hommes. Toujours est-il que ton fils et mon fils, c'est-à-dire les

enfants du peuple conduiront le monde, l'Eglise et l'Etat. » — Luther

avait dix-huit ans. Ses parents résolurent de l'envoyer à Erfurt, dont

l'académie brillait au milieu des autres universités allemandes «comme
le soleil dans le ciel. » Leur but était dé faire de lui un juriste, qui

leur fît honneur dans le monde, mais non un prêtre ou un moine, car

Jean Luther avait pour la « moinerie » une répugnance invincible. Il

y entra sous le rectorat de M. Jodocus Trutvetter, et fut inscrit au

registre des candidats à la faculté de philosophie, sous les noms de

Martinus Ludher ex Mansfeld (premier document dont la date soit

parfaitement authentique). Erfurt avait eu vers le milieu du quinzième

siècle, un docteur illustre, Jean de Wesel, dont les écrits philosophi-

ques dominaient encore l'enseignement àl'époque où Luther étudiait.

Cet homme qui, en philosophie, s'était borné à reproduire les doctrines

nominalistes d'Occam et de Gabriel Biel, avait eu de grandes har-

diesses religieuses. En 1450 il avait attaqué la doctrine des indulgences

avec plus de force et de netteté que Luther lui-même ne le fit en ses

premières années.Les traces de cette indépendance avaient disparu et

Luther ne connut la théologie de Wesel que lorsque lui-même il avait

accompli déjà une partie de son œuvre. Les maîtres dont il suivit les

leçons : Jodocus Truttvetter, Gérard Hecker, Jean Greifrenstein,

Bartholomaeus Arnoldi de Usingen, appartenaient tous à l'école no-

minaliste. C'étaient des hommes instruits, modérés, de vrais scolas-

tiques soumis à l'Eglise et inaccessibles aux nouveautés. Luther

approfondit sans peine les subtilités de la philosophie scolastique

et s'y donna tout entier. Si sa première protestation fut contre la

science de l'école, c'est qu'il en avait porté les chaînes plus que nul

autre. — L'esprit de la Renaissance, répandu sur l'Europe entière,

avait aussi soufflé sur Erfurt. Il y avait là un groupe assez important

d'humanistes, et des jeunes gens : Crotus Rubianus, l'un des auteurs

des Lettres des hommes obscurs, Eoban Hess, Spalatin, etc., qui,

épris de la belle antiquité, cherchaient au delà de la scolastique une
sagesse nouvelle chez les grands orateurs et les poètes d'Athènes et



LUTHER 430

tle Home Luther, attiré par eux, ne leur appartenait pourtant pas

entièrement. Il cherchait plus haut, et n'était pas homme à sacrifier

aux élégances de la forme. Sans cesse il s'excusa de sa mauvaise
latinité. « Je suis un barbare comme le berger Goridon. » Néanmoins
il lut les grands écrivains de Rome : Gicéron, Virgile, Tite-Live. Il les

lut en homme, non pour apprendre des mots et des phrases, mais

pour s'initier à la vie de l'humanité. « Il brillait, dit Mélanchthon,

parmi toute cette jeunesse, et son génie faisait l'admiration de l'aca-

démie, w En 1503, deux ans après son entrée à l'université, à l'âge de

vingt ans, il fut élevé au baccalauréat. En 1505, il reçut le grade de

maître en philosophie ; et d'après- le conseil de ses amis et de ses

parents qui désiraient mettre en lumière ses belles facultés et les

faire servir à la chose publique, il se voua à l'étude du droit. L'obéis-

sance plus que le désir l'y décidèrent. « C'était à cette époque, dit

Mathésius, un jeune compagnon de bonne et joyeuse nature, livré

aux douces études et à la musique. » — Ces brillantes apparences

cachaient toutefois une âme inquiète. L'étude, la fréquentation des

hommes les plus sérieux, la pensée toujours repliée sur elle-même,

cette délicatesse extrême de sa conscience qui poursuivait l'idéal,

avaient ravivé chez ce jeune homme aux allures si franches, cette

ferveur mélancolique, cette piété craintive qui avait marqué son

enfance. Cette peine qu'il avait toujours éprouvée à l'idée de la

justice de Dieu ne cessait de le tourmenter. Des maladies, des expé-

riences très intimes n'avaient fait qu'augmenter ses anxiétés. Il avait

la conscience troublée non d'une vie impure mais du sentiment

amer- de ses péchés et de la frayeur des jugements de Dieu. Cette

voie, dans l'esprit de l'époque, aboutissait directement au cloître. Là
était la vie sainte, impossible dans le monde; là était l'apaisement

de ses terreurs. Les exemples ne lui manquaient pas d'ailleurs : quel-

ques-uns de ses maîtres vénérés étaient dans les ordres. Un événe-

ment.extraordinaire dans lequel il est difficile de séparer la vérité de

la légende, donna la dernière impulsion au secret désir de son cœur.
« Ce n'est pas volontiers que je suis devenu moine, dit-il plus tard

;

enveloppé des terreurs de la mort j'ai fait un vœu forcé. J'abandon-

nai le monde et j'entrai au couvent, désespérant de moi-même. » Le
jour de la Saint-Alexis (18 juillet 1505), il entra au couvent des au-

gustins d'Erfurt. Son père, froissé dans ses idées les plus chères,

répondit à la lettre qu'il lui écrivit, qu'il lui retirait son cœur. Pour
lui témoigner son mépris, il le tutoyait, ce qu'il n'avait pas fait

depuis le jour où Luther avait été revêtu de la dignité magistrale. —
Son noviciat fut dur ; mais avant la fin de l'année d'épreuve il fut

admis à faire profession, et le 2 mai 1507, consacré à la prêtrise. Les

premières heures de cette vie nouvelle furent pleines d'enchantement,
mais se changèrent bientôt en profonde mélancolie. Il avait pris au

sérieux sa vocation. Non seulement il se soumit aux règles de l'ordre,

règles minutieuses, puériles, mais il les outrepassa. Son austérité, sa

tristesse singulière, sa piété exaltée frappaient d'étonnement et de

stupeur les bons moines qui autour de lui priaienl, jeûnaient et men-
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diaient selon la règle. En embrassant la vie régulière il avait cru

échapper à ce trouble intérieur qui lui représentait sans cesse un
Dieu irrité, n'ayant pour attribut que la justice; il espérait, mais en

vain, trouver la paix dans l'entier accomplissement des observances

de son ordre. Toutes les forces de son âme étaient tendues vers un
but unique : arrivera la paix par les efforts d'une sainteté extraor-

dinaire, offrir à Dieu le sacrifice d'une vie sanctifiée .par toutes les

macérations du cloître. L'illusion fut courte; sa conscience subtile

lui montra bientôt le néant de ses œuvres. — Luther a depuis parlé

souvent et longuement de ses luttes spirituelles; la matière abonde
;

mais il est impossible d'en établir la suite avec quelque précision.

Il y revient sans cesse, à tout propos, avec colère, avec indignation ;

chacun de ses écrits en porte la trace. « Ma vie, dit-il, avait pour tout

le monde une grande apparence ; mais non point à mes yeux. J'avais

un esprit brisé
;
j'étais toujours triste. Toutes les consolations étaient

impuissantes. Je me préparais avec de grandes dévotions à la messe,

à la prière; néanmoins je montais à l'autel désespéré, je descendais

désespéré : Tous ceux auxquels je me plaignais, répondaient :

Je ne sais pas. Oh! que je voyais de spectres et de figures horribles! »

Nul doute d'ailleurs n'effleure sa pensée ; nulle autre influence

que celle de l'Eglise ne pénètre en son âme. Tout entier à l'étude des

scolastiques, il y cherchait en vain la réponse à ses terreurs. Gabriel

Biel, Pierre D'Ailly, Occam, Gerson et saint Bonaventure étaient ses

maîtres préférés; il savait les deux premiers par cœur. Son angoisse

avait ses racines profondes non seulement dans ses conceptions reli-

gieuses, mais dans la nature même de son esprit. Rien ne guérissait

celte plaie ; il en vint à douter de son salut. — Alors parut l'homme
qui devait le rendre à la vie : le docteur Staupitz, vicaire général de

l'ordre des augustins, ce mystique homme du monde qui exerça, à

son début, sur la marche de la Réformation une influence d'autant

plus sérieuse qu'elle resta plus intime. Il est impossible de préciser

l'époque où commencèrent les relations de Staupitz et de Luther.

Durant les deux premières années de son séjour au cloître d'Erfurt,

nous voyons Luther tout entier à lui-même et à ses sombres pen-

sées. Ce n'est qu'à la fin de la seconde année que l'influence de

Staupitz se révèle. 11 ne vit d'abord en lui qu'un jeune homme de

génie en proie à cette maladie du cloître «acedia», par laquelle il avait

passé lui-même; puis il jeta quelques semences dans une conscience

qui ne demandait qu'à être éclairée. Le point où ils se rencontraient

tout d'abord était leur mutuel amour pour la sainte Ecriture. Stau-

pitz y puisait sa doctrine mystique, et Luther éprouvait pour elle un
attrait mystérieux. Le vicaire général avait enfin compris que les

angoisses du jeune homme avaient leur source dans ses croyances

mêmes, dans une conscience subtile. Alors il l'initia à sa doc-

trine mystique ; il lui. annonça l'amour de Dieu envers ses pauvres

créatures, il lui montra le salut non comme une œuvre, mais

comme une grâce imméritée; il le conduisit directement « à Jésus

le sauveur et la rançon des pécheurs. » Aux troubles de la cons-
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eience s'ajoutaient chez Luther les suhtiles spéculations de l'es-

prit dans une jeune tête pleine de lectures et de pensées, qui veut

saisir le plan de Dieu et reste abîmée devant l'insondable mystère de

la prédestination. Ici encore Staupitz le ramène à la simplicité, à

l'abandon dans l'amour. « C'est dans les plaies de Christ qu'il faut

chercher la prédestination. » Avec ces deux mots magiques : la grâce

et l'amour, cet homme battit en brèche les enseignements de l'école

et l'initia à une piété plus sereine et plus profonde. Luther ne

l'oublia jamais, et quand il eut à son tour à consoler d'autres âmes
troublées, chose remarquable ! il leur redit les paroles mêmes
qu'il avait reçues de Staupitz. — Sous l'influence de cet homme et

d'autres obeurs mystiques, de son préeceptor, par exemple, qui lui

commande de croire au pardon des péchés, et lui dit le mot suprême
de la théologie nouvelle : « Le juste vivra par la foi », ses convictions

scolastiques tombèrent pièce à pièce, lentement, douloureusement.
Il se met à l'étude de l'Ecriture sainte, à un travail opiniâtre II relit

saint Augustin avec amour, car une parenté spirituelle le rattache à ce

grand homme aussi bien qu'à saint Paul; de là il passe aux Pères qui

lui révèlent d'autres pensées, on pourrait dire une autre Eglise que
celle qu'il a sous les yeux, à Gerson qui trouva dans la mystique le

remède aux blessures de son âme. 11 a maintenant le mot qui délivre:

Le juste vivra par la foi. — Cette foi c'est le pouvoir divin de saisir

dans sa réalité vivante le Rédempteur, de le posséder et de se donner

à lui dans le sentiment le plus profond du péché, dans le dépouil-

lement de toute justice propre, et (ceci est bien à lui, moins aux

mystiques) dans une inaltérable sécurité. Enfin il prête l'oreille

aux bruits du dehors; il s'aperçoit qu'autour de lui le monde travaille

et qu'un souffle nouveau pénètre tous les rangs de la société.

II. — Le duc Frédéric, prince-électeur de Saxe, sur les instances

de son frère l'évèque de Magdebourg, avait, en 1502, fondé une
université dans sa petite ville de Wittemberg. Le lieu était mal

choisi, mais les hommes chargés d'y professer étaient gagnés d'a-

vance à la cause des lumières. Staupitz, premier doyen de la faculté

de théologie, y appela Luther. Celui-ci quitta Erfurt précipitamment,

arriva à Wittemberg vers la fin de l'automne de l'année 1508 et dé-

buta à l'université par l'enseignement de la dialectique et de la phy-

sique d'après Aristote. Le 9 mai de l'année suivante (1509) il reçut le

premier grade théologique, le baccalauréat biblique [Baccnlaureus
tanguam ad biblia) qui lui conférait le droit de faire des leçons sur

la sainte Ecriture, et alors il put, comme il le dit lui-même, échan-

ger cette rebutante étude de la scolastique contre celle de la théo-

logie « qui saisit le cœur de la noix, la pulpe du blé et la moelle des

os. » Peu versé encore dans les langues originales, il interprétait

l'Ecriture à l'aide de saint Jérôme, de saint Ambroise et de saint

Augustin. L'unique réforme qu'il opérait alors dans l'enseignement

consistait à laisser les Pères, à mettre l'Ecriture au premier plan et

à développer la théologie qu'il avait reçue de Staupitz et de saint

Augustin; niais il y avait dans ses allures et surtout dans sa manière
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d'exalter laBible quelque chose de suspect aux yeux de ceux qui sa-

vaient l'usage que de tout temps les hérétiques avaient fait de ce

livre. Lui ne songeait qu'à glorifier l'Eglise et son ordre ; ses senti-

ments ne sont encore à cette époque ni clairs, ni fermes. Il grandit

rapidement dans l'opinion de ses collègues et devint un personnage.

Ces premiers temps de son activité sont du reste fort incertains. Les

registres du décanat où sont inscrites les promotions des maîtres,

nous apprennent qu'il n'a pas reçu à Wittemberg le grade de sen-

tentiarius qui vient après celui de bachelier « étant retourné à l'uni-

versité d'Erfurt;» et l'on n'y -retrouve son nom que le 4 octobre 1512,

époque de sa promotion à la licence et au doctorat. Il semble résul-

ter aussi d'une de ses lettres (1514) que dans cette même année

1509 où il fut promu bachelier avec W. Link, son ami, les chefs de

son ordre les rappelèrent à Erfurt où il professa quelque temps.

C'est dans l'histoire de sa vie une lacune que rien ne comble, que rien

n'éclaire. — C'est dans cet intervalle peu connu que se place le voyage

de Luther à Rome. Nous ne savons pas le motif qui le conduisit dans

la ville éternelle. Il ne nous le dit pas et toutes les autres sources

sont confuses ou contradictoires. On suppose qu'il s'agissait pour

lui moins de l'accomplissement d'un vœu qu'il avait fait étant enfant

et qu'il avait renouvelé à Erfurt, que d'un règlement d'affaires et de

difficultés concernant l'ordre des Augustins, L'année même du

voyage n'est pas absolument certaine. Mélanchthon le place en 1512,

Selnecker en 1511, Mathésius, Sekendorf, Luther lui-même en 1510.

II est fort probable qu'il partit en automne (1511), peu de temps après

son retour à Witlemberg et qu'il revint au printemps de l'année 1512.

Quoiqu'il en soit, ce voyage était le rêve de sa vie, il le fit à pieds,

souvent malade, souffrant d'insupportables bourdonnements d'oreil-

les (un mal qui ne le quitta jamais). A l'aspect de Rome il tomba la

face contre terre et s'écria : « Salut, Rome la sainte! » mais l'illusion

fut courte. Il avait vu dans ses rêves la ville sainte glorifiée par le

sang de ses martyrs, la lumière du monde, la fontaine de justice (fons

justitiœ); et c'était la Rome d'Alexandre YI et de Jules II qui lui ap-

paraissait, la Babylone décrite par Machiavel, le foyer du paganisme

et de la grande corruption. Sa conscience fut bouleversée de tout ce

qu'il y vit, et le souvenir lui en est resté comme une flèche dans le

cœur. Entre l'Eglise romaine et son idéal, il y avait pour lui désor-

mais un abîme. Il partit, emportant dans son âme le mépris et la dou-

leur.— Le 4 octobre 1512, en présence des membres de l'université et

d'un nombreux concours de savants, Luther, après une conférence

publique, reçut le grade de licencié en théologie des mains du docteur

Andréas Bodenstein (Garlstadt) archidiacre de l'église de Tous-les-

Saints. Le 18, il fut élevé à la dignité de docteur de la sainte théo-

logie, et il prêta serment à Dieu, aux saintes Ecritures et à l'uni-

versité. C'était plus qu'une cérémonie, c'était un grand acte qui le

sortait des limites de son ordre, le jetait dans la vie publique et le

mêlait aux luttes du siècle. Dans la suite il y vit le doigt de Dieu et

le signe matériel de sa vocation. Dès lors aussi il devint le principal per-
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sonnage de la faculté. Il commença, dit Mélanchthon, à faire des cours

sur l'épitre de saint Paul aux Romains, puis sur les Psaumes « de

telle façon que, selon le jugement des hommes pieux et savants, c'était

après la nuit, une nouvelle lumière de doctrine qui commençait à

poindre. » Au reste, le fait môme de prendre la sainte Ecriture

comme sujet unique de ses leçons était une révolution dans l'école.

\j Explication des Psaumes, qu'il commença en 1513, est le premier

travail de lui qui nous ait été conservé. Ses principes exégétiques ne

diffèrent guère de ceux de l'école ; il suit les Pères, saint Augustin,

saint Bernard, Lyra ; il en est encore aux vieilles méthodes d'hermé-

neutique, et sous le sens litéral des Psaumes, il cherche le sens ca-

ché, mystique. Son commentaire est une perpétuelle allégorie. Sa
théologie, très incomplète encore, est un reflet de saint Augustin.

Ce qu'il enseignait alors c'était la théologie du cœur, le christia-

nisme de Staupitz, mais agrandi et développé. Le charme de cet en-

seignement consistait surtout en ce qu'il redisait avec émotion ce

qui l'avait consolé, et, sans le savoir, il faisait devant tous l'histoire

de son propre cœur. Staupitz avait mis l'accent sur la grâce ; lui ap-

puyait davantage sur le péché, sur la foi et la délivrance. Il parlait

avec enthousiasme des luttes du croyant. Le chrétien est un athlète

qui doit gagner une bataille, souffrir la persécution et porter au mal
une haine vigoureuse. — Il nous reste malheureusement fort peu de
souvenirs de cette première activité et des savantes disputes dans
lesquelles Luther exposait les principes encore obscurs de sa théolo-

gie. Un homme qui fut son contemporain et son adversaire, Oldekop,
rapporte dans ses Annales, qu'en î 510 il fit paraître son premier
livre intitulé : Prœceptorium D. Martini Lutheri. Ce livre, dit-il,

était un travail sur le décalogue « tout plein de matières à dispute,

carie jeune docteur aimait passionnément à discuter. » « Tous les

hommes pieux, ajoute Mélanchthon, étaient saisis de la douceur de sa

doctrine; et les érudits étaient heureux de voir sortir des ténèbres et

de la poussière, Christ, les prophètes, les apôtres, et de saisir la dif-

férence entre la loi et l'Evangile, entre la philosophie et l'Ecriture. »

Quand on lit ses lettres de cette époque (1513-1517) on est frappé
de voir l'action profonde, durable, que la mystique exerça sur sa

théologie et sa vie entière. Staupitz lui avait ouvert un do-
maine nouveau où son esprit s'était jeté avec tout l'élan dont
il était capable. Il lisait avec avidité les écrits dédaignés par
l'école mais pleins d'une manne cachée que les Amisde Dieu avaient

contribué à répandre pendant plusieurs générations successives. Il

s'attachait à cette filiation qui à ses yeux excusait ses premières har-

diesses et faisait tomber l'accusation de nouveauté que déjà ses adver-
saires portaient sur ses doctrines. C'est ainsi qu'il publiait les œuvres
oubliées de Tauler, le dominicain de Strasbourg et éditait (1516 et

1518) le petit livre de la Théologie germanique, l'une des plus remar-
quables de ces nombreuses productions mystiques du quinzième
siècle. La tendance panthéiste de tous ces mystiques lui échappait;
ces hardies spéculations qui, chez les plus grands d'entre eux, s'élèvent
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h une hauteur où disparaît toute distinction entre Dieu et l'homme,
entre Christ et le chrétien, entre le bien et le mal, s'accordaient peu
avec sa nature active et son puissant besoin de vie; aussi n'y voyait-il

que le côté pratique, ces vives expressions qui dépeignent si bien le

néant des œuvres, ce sérieux moral, cette intimité profonde avec
laquelle ils décrivent l'union de l'âme avec son Dieu. Dans tous
ses écrits on remarque cette veine profonde qui, semblable à un filon

d'or pur, se cache sous les formes rudes de sa polémique. A cette

époque il en est dominé. Dans la suite, grâce a ses études, à ses

hittes, à ses adversaires, il brisa le cercle étroit et dépassa l'ho-

rizon des mystiques ; car il résolut, autant qu'homme de son siècle

pouvait le faire, lé double problème, et accomplit la double tâche
de la théologie chrétienne; la vie portée au dehors, la conquête ; et

de l'autre, la contemplation et le repos intérieur. Il retrouva cette

union des deux activités dont le secret semblait perdu depuis saint

Paul. — En même temps qu'il exaltait la jeunesse studieuse par ses

cours académiques et qu'il attirait à lui les frères de son ordre, par
une correspondance très suivie, il gagnait le peuple par ses prédi-

cations. Tous les contemporains nous parlent de son éloquence.

Luther fut en effet un grand orateur, dans le meilleur sens du mot.
Il eut surtout ce genre d'éloquence qui naît d'une forte pensée, d'un

cœur ému et d'une belle imagination. Le fond de sa prédication était

fort préparé, la forme abandonnée, lâche, populaire, sublime ou tri-

viale selon qup. l'Esprit l'animait ou le délaissait. Du reste, nul artifice,

nulle recherche d'effet oratoire. Ses premiers sermons conservés sont

de Tannée 1515. Ce sont de simples plans très détaillés qu'il écrivait

en latin et qu'il développait dans une libre improvisation. Ils repro-

duisent cet état de mysticité conquérante et déjà sûre d'elle-même,

qui caractérise les progrès accomplis de sa vie intérieure. Agressif

contre les subtilités scolastiques, la raison impuissante, il prêche la

croix de Christ, la foi qui seule justifie, et cela, avec les antithèses

aimées des mystiques. Ses discours sur les Dix commandements
parurent si beaux à ses amis qu'ils les publièrent (en latin) dès

l'année 1516. Ce qui frappe dans cette œuvre, c'est la hauteur de

raison, la vigueur de bon sens, le sérieux avec lequel il transforme

la morale de l'école, morale casuistique, arbitraire et légale, en une
science vraiment humaine qui tout en répondant aux besoins naturels

des âmes, grandit le devoir, la responsabilité et rattache tous les actes

de la vie aux prescriptions impérieuses de la conscience et de la Parole

de Dieu. Pour en apprécier la partie réformatrice il faut avoir devant

les yeux le tableau de cette décadence morale, de ce paganisme

grossier qui alors enlaçait la vie, et comme une immense végétation

parasite, avait couvert la piété chrétienne d'une couche luxuriante de

superstitions et de fables. — Dans cette même année 1516, Staupitz

chargé par l'électeur Frédéric de recueillir au loin des reliques pour

l'église de Wittemberg, déjà l'une des plus riches du monde en ces

sortes de choses, confia, pendant son absence, le vicariat et l'inspec-

tion des couvents à Luther, devenu le membre le plus influent de
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l'ordre. Cet homme qui n'avait jamais vécu que d'une vie intérieure,

laisse apparaître subitement, sans y être préparé, toutes les qualités

d'un administrateur sage, prudent, ferme, unies à une douceur, à
une humilité pleine de grâce et de charme. Jamais autorité presque
souveraine ne fut exercée avec plus de tact et de mesure; car tout en
commandant l'obéissance il séduisait les cœurs et les attirait à lui.

Son influence s'étendit au loin, et la doctrine qu'il enseignait à Wit-
temberg pénétrait insensiblement dans les cloîtres sous le patro-

nage vénéré de saint Augustin. Môle à beaucoup de misères, il en
reçut une impression très douloureuse ; la ruine de l'Eglise se pré-
senta vivement à son esprit, sous les plus sombres couleurs. La
pensée réformatrice qui déjà s'était emparée de lui devint dès lors

plus intense et se changea en une véritable angoisse. Cette pensée
éclale dans un discours oratoire qu'il composa (1516) pour son ami
le prieur de Leitzkau, et que celui-ci devait prononcer au concile de
Latran. Elle apparaît aussi dans l'opposition très résolue qu'il fit

au projet qu'avait l'électeur Frédéric, de nommer Staupitz à un
évêché. — Confiant dans sa force, entraîné par la magie des pensées
qui remplissaient son âme, Luther poursuivait ses études avec un zèle

ardent, et brûlait du désir de répandre au loin ses convictions si chère-
ment acquises. Ses efforts convergent dès lors vers un but unique, le

rétablssement de la vérité chrétiennedansi'Egliseenruinantl'empire
de lascolastiqueet en ramenant les intelligences aux enseignements
delà Sainte Ecriture. Sa première haine fut contre Aristote. Sa corres-

pondance d'alors est pleine de sorties contre « ce Grec qui illusionne

les esprits, ce serpent à mille têtes d'où sont sortis les thomistes, les

scotistes, et qui enseigne, chose horrible, que toute justice est en
nous. » C'était une révolution. Il le savait, mais il la croyait sinon
facile, au moins possible grâce au réveil des sciences, et il était loin

d'avoir compris que lascoiastique était l'âme même de l'Eglise catho-

lique telle que le moyen âge l'avait constituée. En octobre 1516 il

commença à faire un cours sur l'épître de saint Paul aux Galates,

dont le contenu a passé sans doute tout entier dans ses travaux posté-

rieurs. Cette épître était admirablement choisie pour faire ressortir

l'opposition radicale entre la théologie paulinienne et la tendance
• judaïque de l'Eglise. Enfin cette grande doitrioe d ! la servitude de
la volonté, qui était le fond de sa pensée, eut les honneurs de la dis-

cussion publique : un de ses disciples, Bartholomams Uernnardi, de
Feldkirchen la formula dans une série de thèses sur la grâce et le

libre arbitre qu'il soutint avec éclat à l'occasion de sa promotion au
grade de Sententiarius (25 sept. 1516). Sous une forme sèche et sco-

lastique, Luther (car il en est bien l'auteur) affirme scienîifiquement

les principes fondamentaux de sa théologie : l'homme déchu, privé

de Dien. à jamais incapable de sortir de son néant, sauvé par la pure

grâce de Dieu. Dans cette grâce il a tout, possède tout en Christ et

rien au monde ne lui est désormais nécessaire. De la pensée de son

néant, chose remarquable, il fait tout surgir : joie, liberté, certitude.

11 enlève l'homme à l'homme pour le donner à Dieu seul. La grâce



446 LUTHEl!

est l'universelle délivrance. Ici toutes les chaînes tombent ; l'immense
échafaudage de devoirs, de prescriptions, d'institutions dévotes est

frappé à sa base. La doctrine qui anéantit l'homme est la doctrine de
sa vraie liberté, celLe qui l'émancipé et brise tous les jougs. Vers la

môme époque parut de lui un livre plein de douces et consolantes

pensées; Y explication des psaumes de la pénitence. ho, ton général

de cet écrit est celui qu'on retrouve déjà dans sa première explica-

tion des Psaumes, mais ici avec plus d'ampleur et un plus fort sen-

timent de paix et de certitude. Le livre plut et exerça une action

durable. Dès ce temps nous voyons un courant de théologie mystique
pénétrer dans l'enseignement et la chaire chrétienne. Les frères de
l'ordre imitent son style, ses pensées, le traduisent, le commentent.
Un autre petitlivre, L'explication populaire de V Oraison dominicale

(prôchée pendant le carême de 1517) eut le même succès. Sous une
forme édifiante, Luther y combat les imaginations grossières ou
superstitieuses, la prière mécanique ; il redit aussi les préoccupa-

tions du moment, la ruine du clergé, l'influence funeste des indul-

gences ; il regrette le temps heureux de la première Eglise. — Après

un voyage à Dresde où il se rencontra avec Emser, son ennemi et

tout le monde des magistri nostri que sa jeune réputation blessait,

Luther repondit aux médisances de ses adversaires en accentuant ses

principes. L'occasion lui en fut offerte par un jeune savant, François

Gùnther, promu sous sondécanat au baccalauréat biblique. Il écrivit

pour ce disciple (4 sept. 1517) quatre-vingt-dix-neuf thèses plus pres-

santes, plus décidées que celle de Feldkirchen. Il embrassa la doc-

trine de la grâce dans son ensemble, l'augustinisme dans sa rigueur.

Cette doctrine, quelle que fût l'imperfection de la formule, avait été

vécue avant d'être enseignée. De plus elle avait le mérite (et en cela

Luther s'émancipe du mysticisme) de marquer au péché son caractère

tragique et de donner à l'homme le sentiment de son effrayante

misère. Le coup porté au pélagïanisme de l'Eglise fut rude. Ses amis
eux-mêmes (Spalatin) avaient peine à le suivre et à le comprendre.
Dès lors aussi Wittemberg est pour lui un champ trop étroit. Aussi

loin que porte sa voix il appelle au combat et demande à ses disciples

de « déshonorer Aristote. » Sa correspondance déjà est immense. Ses

lettres sont comme la continuation de ses travaux. Sérieuses, péné- •

trantes, elles abordent toutes les questions et sont un calque fidèle

des émotions multiples du réveil des esprits qui s'opérait partout

alors. On y surprend aussi une note mélancolique. « Je t'en conjure,

prie pour moi, car ma vie s'approche du royaume des morts; chaque
jour je deviens plus misérable. M. Luther, le fils d'Adam banni. » Il

s'enfermait pour dire ses heures négligées, oubliant de manger, de
dormir, et tombait dans des états extatiques.

III. — Luther en était à ces études et a ces combats d'esprit quand
subitement éclata la querelle des indulgences, qui l'arracha à ce monde
tout intérieur où il avait vécu, pour faire de lui l'homme de la grande

révolution religieuse et le jeter dans une lutte désormais sans trêve,

contre toutes les puissances du siècle. On a beaucoup écrit sur les
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indulgences. Les écrivains protestants ne tarissent pas sur l'énormité

du scandale; kons tes auteurs catholiques en confessent les abus.

Elle ne fut néanmoins que le symptôme le plus saisissant de l'univer-

selle décomposition. Ici le peuple touchait du doigt la ruine de

L'Eglise. Dans l'origine, simple adoucissement aux pénitences publi-

ques, L'indulgence aboutit, au seizième siècle, à une scandaleuse

simonie par cette loi inhérente à la nature des choses qui fait que les

dogmes s'élèvent ou s'abaissent avec le niveau général des esprits et

la moralité des peuples. C'est à cette source décriée que Léon X de-

manda les fonds nécessaires à ses énormes dépenses. L'archevêque

Albert, prince-électeur de Mayence, archi-chancelier de l'empire, pri-

mat d'Allemagne, en obtint la gérance pour une notable partie de ce

pays. 11 avait sous la main un homme admirable en ces sortes d'opé-

rations : le dominicain Jean Tetzel, aventurier apte aux choses ha-

sardeuses et d'une grande action sur les masses. Les contemporains

racontent de cet homme des choses étranges, incroyables si elles

n'étaient pleinement attestées par des témoins dignes de foi. Si éton-

namment souple que fût, sur le chapitre des pénitences, YInstruction

d'après laquelle il devait agir, il ne s'y conforma pas même. Par lui et

par ses acolytes l'Eglise vendait à tous l'impunité. Délits et crimes, on

pouvait tout racheter pour de l'argent, et nul ne se souciait des ancien-

nes conditions canoniques : la pénitence et la confession, qui jadis tem-

péraient l'abus des indulgences. Le résultat fut tel qu'on peut l'imagi-

ner : les masses démoralisées, corrompues, la religion changée en un
paganisme extravagant, les pouvoirs réguliers tombés dans le mépris.

— C'est en 1516 que Luther entendit, pour la première fois, parler de

Tetzel et de ses scandales. Il se trouvait alors en tournée de visites à

Grimma avec « son père » Staupitz etWenceslas Link.« Je ferai, dit-il.

un trou à son tambour. » Il ne donna pas suite à ce projet; mais la

pensée d'une si grande impiété ne le quitta plus. Comme c'était le

peuple que séduisait la grossière éloquence de Tetzel, c'est au peuple

qu'il s'adressa; et plusieurs des sermons qu'il prêcha dans les années

1516 et 15L7 en portent des traces visibles. Ses premières attaques

sont timides, embarrassées; il s'en prend moins à l'indulgence elle-

même qu'aux abus les plus criants. Tetzel ayant appris l'opposition

qu'il lui faisait à Wittemberg, fulmina en chaire contre lui; alors Lu-
ther ^'adressa, mais en vain, à l'archevêque de Mayence, aux évoques

de Misnie, de Mersebourg, de Neuenbourg: Aucun d'eux ne daigna

répondre : l'autorité légitime à laquelle il en appelait se tut. Poussé

eniin par des amis et des inconnus qui l'assiégeaient de leurs lettres,

il résolut d'en finir et de soumettre à une dispute académique la

question entière des indulgences. Il espérait ainsi forcer l'Eglise

à déclarer, à préciser sa doctrine. La veille de la Toussaint, le

31 octobre 1517, il afficha à 1 \ porte principale de l'église du château

de Wittemberg, 95 thèses théologiques sur la puissance des indul-

gences, s'offrant à les soutenir dans une discussion publique ou

par écrit. La veille, il avait prêché sur le sujet. Ni lui ni per-

sonne ne prévit alors les immenses conséquences qui devaient
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découler de cet acte (voy. les thèses, Oper. lat., I,279ss., éd.

Erlangen). Le jour môme il en écrivit à l'archevêque de Mayence.
Au premier abord, ces thèses paraissent incertaines. 11 est visible

que sur mainte question dogmatique, sur le purgatoire et sur la na-
ture même de l'indulgence, Luther est irrésolu, et qu'il veut simple-

ment éveiller un doute, faire appel à la discussion. D'autres, sur ces

sujets, avaient parlé avant lui, et plus décidément. Mais si l'on re-

garde le fond des choses, on est frappé du caractère d'audace même
qu'elles révèlent. En effet, à quoi se réduit cette indulgence dont la

prédication remplit toute la chrétienté? A si peu de chose que ce

qu'il en garde n'a ni valeur ni vertu. Cette dispense des peines impo-
sées par l'Eglise elle-même dans un but de discipline, n'assure point

au pécheur la rémission de ses fautes! Voilà toute la fausse sécurité

du siècle qui s'écroule, la superstition populaire qui chancelle; car

ce que le peuple leur demande, ce que les prédicateurs eux-mêmes
exaltent en elles, c'est précisément le pardon, la remise de tous les

châtiments célestes. Tetzel ne se donnait-il pas comme le prédicateur

de la grâce? Moindres que la prédication de la croix (th. 68) ; moin-
dres que l'amour du prochain, que le plus petit acte de charité, que
l'accomplissement des simples devoirs domestiques, non seulement

les indulgences ne donnent pas le salut, mais elles deviennent un
danger pour cerui qui s'y confie. Elles ôtent au peuple tout désir de
repentance; elles font haïr les peines célestes, le détournent du vrai

trésor de l'Église qui est l'Évangile, et jettent le mépris sur la religion

chrétienne. Malgré le pieux subterfuge qui lui fait écarter la personne

du pape, il ébranle la puissance de ce dernier et la limite aux choses

de ce monde; il lui ravit le ciel et l'enfer et le rabaisse au rôle de
simple pasteur des âmes. Le reste est un reflet vigoureux de la théo-

logie qu'il avait enseignée jusqu'alors : la religion intime substituée

aux pratiques de dévotion, la repentance de l'âme comparée aux
vulgaires pénitences, la doctrine de la grâce opposée à celle des œu-
vres. L'ciîet in fut immense, inattendu. Un mois après elles circu-

laient dans toute la chrétienté. Ayant fait ce coup d'audace sans

consulter personne (l'électeur de Saxe moins que tout autre) Luther
se trouva seul. Tout ce qu'on a dit d'une connivence de l'ordre

des augustins ou du prince Frédéric, est faux. Dans le premier
moment, la clameur des adversaires domina tout : évêques, doc-
teurs, dominicains, tout ceux, en un mot, qui comptaient dans
le monde, manifestaient hautement, les uns leur indignation, les

autres leur crainte. Ses amis tremblaient, tous voyaient le danger
et comprenaient mieux que lui le coup qu'il portait à la hiérarchie

romaine. Néanmoins cette solitude n'était qu'apparente et momen-
tanée ; et bientôt mille intérêts, les forces jeunes et vives de la nation
et du siècle, allaient le soutenir et former autour de lui un rempart
inexpugnable. — Gomme ces thèses n'atteignaient pas le peuple, il

écrivit à l'adresse de ce dernier son remarquable discours : Sermon
sur C Indulgence et la Grâce. La forme en était fort modérée
le ton plus calme, les précautions plus grandes. Cet écrit, moitié
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pamphlet, moitié sermon, pénétra dans le monde de la bourgeoisie,

tout préparé pour la Réforme. Luther, plutôt par instinct que
par calcul, cherchait là, dès les premiers jours, un appui qui

ne devait pas lui manquer. Obéissant à un impérieux besoin de la

situation, il transportait les luttes religieuses, des salles des uni-

versités , où ne se débattait que la formule, à l'atelier de l'ar-

tisan, au comptoir du marchand, au château du noble. Tetzel, sans

perdre un moment, se fit rédiger par un théologien de talent, le

doeteurConrad Wimpina, deux séries de propositions ou contre-thè-

ses en opposition à celles de Luther. La première série est dogmati-

que et traite de la pénitence qu'il confond avec les satisfactions et les

peines imposées par l'Église ; les secondes sont de véritables thèses

d'inquisiteur, menaçantes mais très habiles. Tetzel, en homme pru-
dent, laisse sa personne et ses scandales et porte le débat s>ur la per-
sonne et la majesté du vicaire de Jésus-Christ. Luther répondit dans
un écrit intitulé : Liberté du Sermon sur VIndulgence et la Grâce.
Ironique et véhément, il n'eut pas de peine, avec sa grande arme de
l'Ecriture, à jeter le ridicule sur les arguments de son faible ad-
versaire, et il ne recula point devant le péril : il posa avec netteté

les bornes légitimes à la puissance du pape, exaltée jusqu'à l'absurde

par Wimpina. Six mois après la publication des thèses, toutes les

passions religieuses étaient soulevées, et déjà des admirations ardentes
protégeaient le jeune docteur. — Les moindres circonstances ser-

vaient, d'ailleurs, à répandre au loin les idées nouvelles. En avril 1518,

l'ordre des augustins avait une grande convocation dans la ville de
Heidelberg. Luther s'y rendit et discuta, au milieu d'un immense con-
cours d'hommes instruits, sur quarante thèses hardiment intitulées

Paradoxes touchant les questions qui'préoccupaient tout le monde :

la chute et la grâce, la foi, la justification, les bonnes œuvres, Aristote

et le libre arbitre. Nulle allusion à l'indulgence, ni à la puissance du
pape ; c'était un combat de pure théologie. Le voyage et cette discus-

sion eurent un double succès : d'un côté, la théologie nouvelle, après
un triomphe retentissant, conquit sa place dans les provinces du
Rhin; de l'autre, Tordre des augustins, remué depuis des années par
les efforts de ses chefs, inclina dès lors vers la Réforme. Un seul nuage
obscurcit ses espérances : Erfurt, Yaima mater refusa d'adhérer à ses

doctrines. Dès les premiers jours, Luther, à la vue de la tempête qu'il

avait soulevée, songea à publier une défense de ses thèses servant à
celles-ci de commentaire et d'explication. Cette défense parut après
son retour d'Heidelberg, sous le nom de Resolutiones. Le point cen-
tral de la lutte était sa doctrine de la pénitence : « Notre seigneur et

maître Jésus-Christ, en disant : Faites pénitence, a voulu que la vie

des croyants fût une pénitence continuelle. » Par elle il battait en
brèche l'indulgence, et il arrachait l'âme au caprice des hommes, car
c'est par la pénitence que l'Eglise l'enchaînait en la plaçant de la nais-
sance à la mort sous le joug du sacrement qui tour à tour liait et dé-
liait. Ce n'est plus un sacrement, c'estle changement du cœur, la morti-
fication douloureuse du vieil homme, portant avec elle ses peines et ses

m 29



450 LUTHEH

châtiments, tout un monde de saintes douleurs que l'indulgence al'im-

morale prétention d'abolir. Passant de là à la grande question si con-

troversée du pardon des péchés, il s'efforce de l'arracher à l'arbitraire

humain, le réservant à Dieu seul ; et il pose avec éclat le principe de la

justification par la foi. La foi, seule capable d'accepter la grâce,

a seule aussi la puissance de certifier en nous le pardon de Dieu. —
Cette réponse très digne et très loyale dans laquelle il faisait la part

de la vérité et celle des doutes qu'il n'avait pas vaincus, il la destinait

au pape lui-môme qu'il désirait faire juge delà doctrine. Ill'envoyaà

Staupitz en le priant de la transmettre à celui-ci. — Au delà des monts
on méprisait tout ce qui venait de la lourde et grossière Allemagne.

Néanmoins le hasard voulut que de Rome même partît la première

attaque contre les thèses de Luther. Un dominicain de grande répu-

tation, mais de pauvre esprit, Sylvestre Mazzolini, nommé aussi Prie-

rias, du nom de sa patrie, maître du sacré palais, les lut sans

doute en qualité de censeur et, sans soupçonner le péril qu'il y
avait à engager une lutte avec un homme tel que Luther, il rédi-

gea une lourde et maladroite réfutation des doctrines du moine saxon

dont il ne comprenait ni la force ni l'importance. Absolument étran-

ger aux grands mouvements qui agitaient les esprits, il ne cherchait

en cette affaire qu'un nouvel honneur pour sa vieillesse. La faiblesse

extrême des arguments contrastait avec le ton avantageux et superbe

de l'écrit. Néanmoins, il est une chose qu'il avait comprise, c'est que
sous cette théologie nouvelle se cachait une puissance ennemie des

institutions ecclésiastiques, hostile à la papauté. Cet instinct na-

turel l'avertit du danger comme il avait déjà averti Tetzel et Wimpina
;

et comme eux aussi il transporte avec habileté la lutte sur le terrain

de la puissance ecclésiastique et y entraîne son adversaire. Luther en-

core incertain, attaquait et ménageait en même temps le pouvoir

ecclésiastique. Ses attaques, à cette heure, ne sont que des mouve-
ments d'une âme partagée entre la piété filiale et l'indignation; il en

est encore au rêve d'une papauté purifiée et d'une restauration de

l'Eglise dans le sens des grands conciles. Prierias lui oppose une doc-

trine nette et arrêtée, la doctrine ultramontaine de l'infaillibilité du
pape poussée jusqu'à la déité, doctrine qui, en Italie principalement,

surnageait seule au grand naufrage des croyances. Grâce à cette tac-

tique, Luther qui jusqu'alors ne songeait qu'à une réforme spirituelle

dans le domaine de la foi et de la vie chrétienne, devait bientôt se

heurter contre la papauté elle-même et la hiérarchie ecclésiastique

tout entière. Sa réponse fut modérée dans la forme ; à certains égards,

respectueuse. Ne répondant aux menaces de Prierias que par une
ironie très fine, il malmena dans sa personne la théologie scolastique

et saint Thomas, l'autorité de l'école. A l'infaillibilité du pape, il op-

posait l'infaillibilité de l'Ecriture sainte et l'autorité de l'Eglise n'exis-

tant virtuellement qu'en Christ, mais représentée dans les conciles

œcuméniques. L'année suivante, Prierias irrité répliqua avec un livre

où la doctrine ultramontaine était poussée à ses dernières conséquen-

ces. « L'Eglise catholique comprend le ciel et la terre. Ici-bas, elle
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est une puissance visible, la cinquième monarchie, Le pape est le

premier prince temporel du monde et le représentant de Dieu. Il règne

sur l'univers, et ses lois lient le monde, qu'elles soient acceptées ou
non par les conciles. Tous lui doivent obéissance, sous peine de mort
éternelle, etc. — Voilà, répondit Luther, un livre plein de blas-

phèmes. Ne dirait-on pas que c'est Satan lui-même qui l'a écrit du
fond de l'enter ? Si c'est ainsi qu'on pense et qu'on enseigne à Rome,
avec l'assentiment du pape et des cardinaux, ce dont je doute encore,

je déclace ouvertement que l'Antéchrist siège dans le temple de Dieu,

règne à Rome dans cette Babylone revêtue de pourpre, et que la cour

romaine est devenue la synagogue de Satan. —Le dominicain Hoch-
stralen, l'inquisiteur de Cologne, l'ennemi de Reuchlin, saisit aussi

l'occasion propice pour écrire contre Luther. Dans son Apologie au
pape, contre Reuchlin, il signalait la nouvelle hérésie et demandait
qu'on procédât contre elle par le glaive et le feu. «Va ton chemin,

homme de sang, lui répondit Luther. Ne m'appelle jamais ni

chrétien ni catholique, pour qu'on ne croie pas que tu mentes. »

— Mais un homme d'une tout autre portée que Sylvestre était entré

en lice. Cet homme était le docteur Eck, prochancelier de l'uni-

versité d'Ingolstadt. Instruit, éloquent, sympathique à la cause de

l'humanisme il céda, paraît-il, aux sollicitations de son évêque, et

écrivit sous le nom d'Obélisques, une réfutation des thèses principales

de Luther. Ces obélisques étaient des notes concises, en fort bonne
latinité, dans lesquelles il signalait les erreurs, les doctrines qui lui

paraissaient ou fausses ou dangereuses. De même que Prierias, il

s'en prend tout d'abord à la doctrine de la pénitence. Aucun de ces

scolastiques ne parvient à saisir la notion de cette repentance inté-

rieure, de cet état de l'âme qui a conscience de son péché, et chez

qui grandit la pénitence à mesure que grandissent en elle la foi et la

' vie divine. Il n'y voit que le sacrement dans sa matérialité. Comme
Prierias aussi, il comprend que Luther, en faisant de la pénitence

une chose intime, arrache au prêtre sa juridiction spirituelle, sa maî-

trise sur les âmes. Elle renverse tout : juridiction ecclésiastique,

puissance du clergé, usages de l'Eglise. Mieux que ses devanciers, il

précise l'accusation: « C'est l'hérésie bohémienne, » dit-il. Et le mot
resta. Luther, tout blessé qu'il fut de cette perfidie d'un homme qui,

jusque-là, s'était dit son ami, ne prit la plume qu'après de pressantes

sollicitations. Aux notes du docteur Eck, il opposa d'autres notes

qu'il intitula Astériques, et s'appliqua à bien établir les points con-

testés par ses adversaires. En parlant des sacrements, Eck avait dit

Ils opèrent ce qu'ils signifient. Non, répond Luther, ils n'opèrent pas

la grâce; mais ils supposent la foi. La foi marche avant le sacrement;

ce n'est pas celui-ci, mais c'est la foi qui justifie. Eck,. dans la péni-

tence, ne voit que les satisfactions, dans l'indulgence que la remise
de la peine, dans le purgatoire que le lieu où les peines s'expient.

Luther s'élève au-dessus de cette sphère juridique, C n'a souci que du

hé, que de l'éloignement de Dieu. Ce sont deux esprits qui se

m'iivent dans des mondes différents et à de très grandes distances
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l'un de l'autre. — Le pape Léon X, qui n'avait d'abord vu dans toute

cette affaire qu'une querelle de savants et une jalousie de moines, se

ravisa bientôt. Sa première pensée fut d'arrêter cette tempête par

des mesures de modération ; mais les ardents l'emportèrent à la cour

romaine. Une commission, dans laquelle entra Prierias lui-même,

fut nommée, et le 7 août 1518. Luther reçut une citation pour com-

paraître à Rome devant ses juges. Un délai de soixante jours lui était

accordé. Il n'en fut point étonné. Les clameurs de ses ennemis étaient

telles qu'il s'attendait à tout. 11 avait d'ailleurs devant lui l'exemple

de Reuchlin. Arrivé à Rome, il se sentait perdu et l'œuvre de sa Ré-

formation détruite; il fit tout pour empêcher ce malheur et pour faire

juger sa cause en Allemagne. Prévoyant des violences et les dernières

extrémités, il essaya d'en briser la pointe en publiant un sermon hardi

sur l'excommunication (Sermo de Virtute eœcommunicationis).

Elle se changeait dans sa pensée en un glorieux martyre. Il y a,

disait-il, deux sortes de communion; l'une intérieure et spiri-

tuelle; l'autre extérieure et matérielle. Une même foi, un même
amour, une même espérance, voilà la communion spirituelle; la par-

ticipation aux sacrements qui sont comme les symboles de cette foi,

constitue la communion extérieure. Dieu seul peut introduire une

âme dans sa communion intérieure, nulle puissance humaine n'en

peut expulser, puisque le péché seul la brise, et que nul ne peut don-

ner, ne peut ravir à une âme la foi, l'espérance et l'amour. Qu'im-

porte la peine, l'excommunication extérieure ! Il n'y a de funeste

que le péché ! Etre excommunié injustement, c'est une gloire, une

joie céleste. On exhumerait votre corps du sein de la terre, on jette-

rait votre cadavre à l'eau! Qu'importe! Heureux celui qui meurt in-

justement excommunié. Il est facile de comprendre quelle action

puissante exerçait cet homme avec ses audaces et sa mysticité. Il y
avait en lui cet admirable mélange d'intrépidité 'et de douceur qui

fait les hommes forts. La religion, telle qu'il l'enseignait, devenait

une chose humaine, répondait aux désirs des plus humbles. Au mi-

lieu de cette tempête qui semblait devoir le perdre, il prêchait des

sermons pénétrés d'onction et de vie intérieure ; mais même en édi-

fiant il sapait les bases de la hiérarchie et ses sermons n'étaient pas

moins révolutionnaires que ses actes, car en plaçant, par sa prédica-

tion de la foi et de la grâce, l'âme chrétienne directement en présence

de son Christ, il renversait tous les intermédiaires. Puis il communiquait

à ses amis son espérance et son courage. L'université de Wittemberg,

sous cette forte influence, était un foyer d'études et de vie. Un homme,
d'une valeur immense, venait de se réunir à ce groupe d'esprits

jeunes et ardents rangés autour de Luther. C'était Mélanchthon, dont

l'amitié, la prudence, devaient le soutenir en adoucissant la véhé-

mence naturelle de son caractère.—En 1519, les Etats de l'Allemagne

étaient assemblés à Augsbourg. La grandeur des intérêts qui s'y dé-

battirent n'empêcha point qu'on ne s'occupât de l'affaire de Luther.

Cette « querelle de moines » avait réveillé, en même temps que les

aspirations religieuses, les vieux instincts de liberté de la nation. Le
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dessein bien arrêté de l'électeur de Saxe était d'empêcher la compa-
rution de Luther à Home. Il négociait auprès de l'empereur dont les

vues se modifiaient selon les intérêts changeants de sa politique;

mais, tout en le défendant, il désirait écarter de sa propre personne
tout soupçon d'hérésie, et demandait pour son protégé des juges im-
partiaux choisis en Allemagne. Le pape, cédant une fois de plus aux
inspirations de son entourage, arrêta les pourparlers, et par un bref

du 23 août (1519), il enjoignit au cardinal Cajetan, son légat à la

diète, de faire comparaître Luther devant lui et de tout terminer en
lui arrachant une rétractation de ses erieurs ou en le retenant captif,

jusqu'à ce qu'il pût être examiné à Rome. Ce bref foulait aux pieds

les règles ordinaires de la procédure ecclésiastique ; et l'on n'avait pas

même attendu que le délai de soixante jours, qui lui avait été accordé,

fût expiré. La forme violente à l'excès, le ton menaçant, indiquent

assez qu'à Rome on ne s'était pas fait une idée juste de l'état des

choses en Allemagne. On espérait sans doute en finir d'un coup par

un grand acte de rigueur. En même temps que le pape lançait ce bref,

il écrivait à l'électeur de' Saxe une lettre destinée à ébranler ce prince

et à le décider à livrer son protégé. — L'émoi fut grand à Wittem-
berg : le prince parlait peu, négociait, attendait; les amis de Luther
voyaient sa perte prochaine. Staupitz, alarmé, lui conseillait de cher-

cher un asile auprès de lui, dans sa retraite deSalzbourg; l'univer-

sité intercédait. Luther ayant reçu l'ordre de comparaître devant le

légat, obéit, et partit pour Augsbourg, le corps malade, obsédé de
tristes pensées. « Il me faut donc mourir I Ah! dans quelle honte je

vais plonger mes pauvres parents. » Ayant obtenu le 11 octobre un
sauf- conduit de l'empereur, il se présenta le lendemain devant le

légat. Celui ci le reçut affablement, mais avec tout le sentiment de la

distance qui séparait de lui un pauvre moine. Sa Sainteté, lui dit-il,

ma ordonné de traiter trois points avec vous. Il faut d'abord rétrac-

ter vos doctrines; secondement, cessera l'avenir de publier vos er-

reurs, et, en troisième lieu, vous abstenir de tout ce qui pourrait

troubler l'Eglise. Luther, qui ne l'entendait pas ainsi, répondit que,

n'ayant pas conscience d'avoir enseigné des erreurs, il le suppliait de

vouloir bien lui dire en quoi il avait erré. Cajetan y condescendit et

lui demanda de rétracter deux propositions erronées de ses thèses :

« Ce ne sont pas les mérites de Jésus-Christ qui constituent le mérite

de lindulgence » et « la foi est nécessaire à quiconque s'approche du
sacrement de la cène. » Le légat, qui était un zélé thomiste discuta,

Luther lui tint tête ; toute question soulevée amenait une contradic-

tion. Luther lui demanda le temps de réfléchir. Le lendemain et le

surlendemain il revint avec une protestation légale dans laquelle il

réclamait le droit d'être entendu, discuté et jugé par des théologiens
ou des évoques. Cajetan jetant de côté cet écrit, exigea une rétrac-

tation pure et simple; s'échauffa et finalement le congédia. Puis il

essaya de l'ébranler en faisant intervenir Staupitz et W. Link. Ceux-
ci prirent peur et quittèrent précipitamment Augsbourg. Luther,
demeuré seul, attendit quelques jours encore, écrivit au légat deux
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lettres successives, rédigea un appel au pape, et craignant d'être ar-

rêté malgré le sauf-conduit de l'empereur, il s'enfuit de la ville. Ca-
jetan, irrité du triste résultat de sa mission, écrivit au duc Frédéric,

l'invitant à sévir contre le moine insolent. Des bruits menaçants
arrivaient de toutes parts ; la publication des Actes de la Confé-
rence avait mécontenté le prince. Luther, se sentant abandonné
de tous, paya d'audace et en appela du pape à un futur concile

général; et il se disposait à quitter l'Allemagne. L'électeur, cepen-

dant, avait montré dans toute cette affaire plus de résolution que
Luther ne lui en avait supposé. Emu d'une lettre qu'il avait reçue

de lui, circonvenu par Spalatin, le voyant soutenu par son univer-

sité de Wittemberg et par la faveur d'hommes considérables, il ne

céda point aux exigences de Cajetan et refusa net de livrer Luther.

—

A Rome, on était fort mécontent du cardinal; on l'accusait d'avoir

manqué de souplesse, et on pensa mettre un terme à cette lutte de-

venue dangereuse par une solennelle déclaration. Une bulle du 9 no-
vembre 1518, précisa la doctrine des indulgences, dans le sens de
l'absolue puissance du pape sur les vivants et sur les morts. Après la

publication de cette bulle, toute espérance de voir Rome porter elle-

même la main à des réformes urgentes, s'évanouit. Quant à Luther,

il se sentait grandir, et une nuance d'orgueil perce dans sa joie. —
Il y avait à Rome un gentilhomme saxon, nommé Charles de Miltitz

qui, par sa connaissance des affaires et sa situation particulière à

l'égard du duc Frédéric, semblait avoir les aptitudes nécessaires pour
ramener la paix de l'Eglise, en détachant de Luther les hautes sym-
pathies qui, aux yeux de la cour pontificale, faisaient toute sa force.

Jeune, spirituel, mondain, et, grâce à sa charge de camérier, il ser-

vait à Rome d'intermédiaire aux Allemands et leur rendait des ser-

vices. Miltitz partit pour l'Allemagne avec la mission d'arracher

Luther aux amis qui le protégeaient et de l'amener à Rome. Il était

muni de brefs du pape pour l'électeur et les principaux personnages.

Voyageant lentement, Miltitz apprit à connaître l'état réel des choses,

vit la difficulté de l'entreprise dont on l'avait chargé, et pencha dès

lors vers les moyens de douceur. Il n'épargna ni courses, ni fatigues,

ni démarches. Par l'entremise de Spalatin, une entrevue eut. lieu, à

Altenbourg (janvier 1519), entre lui et Luther. Celui-ci, qui avait été

blessé par la hauteur du cardinal Cajetan, rencontrant en Miltitz un
homme aimable, insinuant, indifférent au fond à toutes ces questions

religieuses, consentit sans trop de peine aux rétractations de pure

forme qu'il lui demandait. Il fut résolu qu'on imposerait silence aux
deux parties, que Miltitz donnerait à Rome les informations vraies,

qu'il demanderait au pape d'indiquer en Allemagne quelque évêque
instruit, auquel on remettrait la cause et qui indiquerait les doctrines

que Luther devrait rétracter. — Luther, depuis, a accusé Miltitz de

duplicité. « Il m'a donné le baiser de Judas ; » mais rien ne prouve
qu'il ait eu l'arrière-pensée que celui-ci lui reproche. Il désirait sim-

plement réussir où d'autres avaient échoué, et son caractère léger

ne lui permettait pas de voir toute la gravité de l'affaire. — Dès le mois
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de mars, Luther, fidèle à ses engagements, écrivit au pape une lettre

d'une extrême humilité et publia un court écrit (Instruction du doc-

teur M. Luther au sujet de quelques articles) ,dans lequel il s'efforçait

d'atténuer ce qu'il avait dit touchant l'intercession des saints, le

purgatoire, l'indulgence, les commandements de Dieu et l'autorité de

l'Eglise romaine. « Il faut honorer par-dessus tout, y disait-il, l'Eglise

romaine. Ses fautes ne nous donnent pas le droit de nous séparer

d'elle; c'est l'Eglise des apôtres et des martyrs. Que les docteurs dé-

battent entre eux les limites de sa puissance, cela ne concerne en
rien le salut. » Ces concessions, il les faisait moins à ses adversaires

qu'à ses amis. Ceux-ci étaient craintifs et le pressaient d'aller à l'ex-

trême limite des atténuations. « Donnez, lui disait Spalatin, à la cour

de Rome des marques non équivoques de votre respect. — Je l'ai

fait, répondit-il, et sans difficulté, puisque j'honore même la puis-

sance que le Turc tient de Dieu. Que Rome me laisse l'Evangile, je

la tiens quitte du reste. » Dans la suite, il se reprocha d'avoir sacrifié

la vérité à l'amour de la paix. Miltitz en parut content, et l'on négocia

pour le choix d'un juge. Les choses en étaient là, quand mourut
l'empereur Maximilien. Frédéric, duc de Saxe, était vicaire de l'em-

pire ; la diète convoquée à Francfort lui offrait la couronne et, sur

son refus, élisait Charles V, roi d'Espagne, écartant son compétiteur,

François I
er

, roi de France, que soutenait le pape Léon X. Bien que la

question religieuse fût, pour un instant, reléguée au second plan, la

crainte générale s'évanouit. On commença, en Allemagne, à mépriser
Rome et son excommunication. La considération dont jouissait

l'électeur s'étendait à ceux auxquels il accordait sa protection, et il

y eut pour tous un moment de détente. Miltitz attendit pour re-

prendre la suite des négociations une heure plus favorable. — Ces
préliminaires de paix avaient fait naître de grandes espérances. Lu-
ther était entièrement disposé à cesser la lutte; il avait même refusé

de répondre à une nouvelle attaque de Prierias. Il a cru toujours (et

il le redit à la fin de sa vie) que si le pape fût entré résolument dans
les vues de Miltitz, on eût évité la douleur d'une rupture et les

grandes calamités qui en ont été la suite. Ce fut le docteur Eck qui
le ramena au combat, et, cette fois, les questions spéculatives sur la

grâce et la liberté cédèrent le pas à d'autres plus prochaines et plus
dangereuses. - Il y avait eu, depuis le voyage de Luther àHeidelberg,
guerre de plumes entre le docteur Eck et Carlstadt. Les deux cham-
pions, vains et désireux de gloire scolastique, après un long échange
de brochures, brûlaient de mesurer leurs forces dans un tournoi pu-
blic, et firent si bien qu'ils obtinrent du prince Georges qu'un col-

loque solennel aurait lieu à Leipzig. Eck saisit l'occasion pour y
entraîner Luther, en publiant treize thèses sur les. points délicats que
seul celui-ci avait traités : la pénitence, l'indulgence, le trésor de
l'Eglise, le purgatoire, la primauté de l'Eglise romaine. — Luther,
blessa par cette agression inattendue, se sentit dégagé de ses pro-
messes et résolut de lui tenir tète. « C'est désormais, dit-il, la lutte

Bans trêve. Qu'elle soit la bienvenue ! Jusqu'ici nous n'avons fait qua
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jouer : écrasons maintenant ces vipères et renversons la tyrannie ro-

maine. C'est le Seigneur qui m'entraîne, et je le suis. » Il obtint par
faveur d'être admis à la discussion, et sous le patronage de Garlstadt.

Le Colloque de Leipzig s'ouvrit le 27 juin (1519) au milieu d'un grand
concours de peuple. Les agitations politiques du moment, si grandes
qu'elles fussent, ne détournèrent pas la nation de cette lutte reli-

gieuse qui captivait tous les esprits. Tandis que les princes négo-

ciaient à Augsbourg la succession de l'empereur Maximilien, les

savants, les prêtres, le peuple, se passionnaient et prenaient parti

dans la cause de Luther. La question posée entre Eck et Garlstadt,

était cette éternelle question du libre arbitre et de la grâce de Dieu,

que Luther avait si bien débattue avec sa seule conscience troublée

et tout éprise de la miséricorde de Dieu. Garlstadt représentait la-

doctrine de saint Augustin ; Eck, le semi-pélagianisme de la scolas-

tique, la doctrine reçue et autorisée. Tous deux firent montre de

beaucoup d'érudition et de talent; et chacun des deux partis s'attri-

bua naturellement la victoire. Eck triompha insolemment; ceux de

Wittemberg furent plus modestes. — La dispute entre Eck et Luther

commença le 4 juillet, le jour même ou Tetzel, humilié par Miltitz,

mourait délaissé au couvent des dominicains. Luther avait à traiter

une matière délicate, la primauté du pape, l'autorité de l'Eglise, de-

vant un public en majorité hostile ou prévenu, en présence d'un

adversaire qu'aucun scrupule n'arrêtait et dont le plan consistait à

l'acculer à l'hérésie hussite, odieuse à toute université allemande,

odieuse surtout au duc Georges. Ce plan réussit. Tandis que Eck,

fidèle à ses doctrines ultramontaines, exaltait l'autorité pontificale

comme étant la pierre angulaire de l'Eglise chrétienne, Luther abou-

tit à rejeter les unes après les autres toutes les autorités de l'Eglise

du moyen âge : les pères, les conciles, les papes, et à ne recon-

naître d'autre autorité en matière de foi que la sainte parole de

Dieu. Il eut le courage de proclamer comme chrétiennes au milieu

d'un monde hostile, des doctrines qu'un concile général avait con-

damnées. La discussion sur la pénitence, l'absolution sacerdotale,

le purgatoire, l'indulgence, fut de peu d'importance. Eck défendit

mollement la théorie des indulgences. Cette question du reste

n'en était plus une. On ne se demandait plus à cette heure si

l'indulgence délie des peines divines ou des peines ecclésiastiques.

La réforme venait de faire un grand pas; la question de l'autorité

était posée désormais, et ne pouvait plus être résolue par un com-
promis. Luther termina sa discussion par ces mots : « Le Révérend

docteur me fait toujours la même réponse, comme un méchant har-

piste frappe toujours la même corde. Je déplore de ne le voir pas

plus pénétrer dans l'Ecriture, qu'une araignée nageant sur la surface

de l'eau. Il fuit la parole de Dieu comme le diable, la croix. >> — Quand
on lit les actes authentiques du colloque tels qu'ils nous ont été

conservés sous une forme qui redonne quelque chose du mouvement,
de l'éloquence même des orateurs, on reçoit cette forte impression

qui naît au spectacle de la lutte entre deux mondes dont l'un s'en va



LUTHER 457

et dont l'autre n'a pas encore pleine conscience de ce qu'il porte

dans son sein. La foule, la jeunesse étaient avec Luther; ceux au con-

traire qui tenaient pour l'ordre et l'autorité ancienne, s'étaient rangés

du coté de Eck, et le considéraient comme le défenseur héroïque des

croyances et des institutions menacées. Bien que Luther, selon l'opi-

nion générale, eût remporté sur Eck un vrai succès, il comprit que

ce monde d'erreurs et d'abus auquel il avait déclaré la guerre, était

une puissance toujours redoutable qui ne lui céderait pas facilement

la victoire. — Il n'était pas satisfait de la manière dont on avait disputé

à Leipzig. Il prit le parti de refaire la discussion, et publia sous le titre

de Résolutions, un travail où il expose les points qu'il pensait avoir

faiblement défendus; sa doctrine de la foi justifiante, des bonnes

œuvres et du péché, etc. Il y oppose avec précision l'autorité de l'E-

criture à celle de l'Eglise. L'Eglise a-t-elle donc été délaissée? Non,

mais l'Eglise n'est ni le pape ni tel ou tel concile. Toutes les autorités

humaines tombent une à une, dans sa pensée, pour faire place à la

seule autorité véritable, laiParole de Dieu et le message du salut. Et

ici même il distingue entre la Parole de Dieu et l'Ecriture, qui en est

l'expression. Il revendique le droit de la critique concernant les textes.

Déjà à Leipzig, à la grande surprise du docteur Eck et des théologiens

de l'école, il avait rejeté du canon le livre des Machabées. Dans ce

nouvel écrit, il jette un doute sur l'épître de Saint-Jacques, que ses

adversaires opposaient à sa doctrine de la foi justifiante. « Le style de

cette épître, dit-il, est loin d'avoir la majesté apostolique ; elle ne peut

aucunement être comparée à saint Paul. » Rejette-t-il ici toute auto-

rité, même celle de l'Ecriture, en matière de foi? Non, mais la vérité

qu'il a trouvée dans les documents certains de la révélation, devient

entre ses mains une pierre de touche au moyen de laquelle il compare,

accepte ou repousse tout le reste. — Eck, de son côté n'était pas resté

oisif. Irréconciliable, il écrivait pamphlets sur pamphlets, travaillait

de toutes manières à susciter des ennemis à Luther, demandait à

Rome sa condamnation, et cherchait à le perdre dans l'opinion

publique. Il ne réussit qu'à donner un élan nouveau à la Réformation
et à pousser Luther dans la voie où son propre génie, ses lumières,

ses passions aussi l'engageaient sans retour. Celui-ci n'eut dès lors

plus de repos. De toutes parts surgissent des adversaires, il leur tient

tête à tous, vaillant, irrité, acerbe, sans ménagements. Les francis-

cains de Jùterbok, un théologien nommé Dungersheim de Ochsenfahrt,

Jérôme Emser, l'ami du duc Georges, poète et théologien à ses heures,

celui-ci avec une douce perfidie, Eck, lui-même, écrivent, bataillent.

Luther répond à tous avec une verve, une amertume, un mépris ini-

maginables. Ses amis viennent à son aide. Eck discuté, bafoué, y
laissa une partie de sa grande réputation, et lassé, s'en alla à Rome
demander le salaire de ses services en même temps que la condamna-
tion 'de Luther. — La dispute de Leipzig, par l'éclat même dont on
l'avait entourée, donna le branle au mouvement luthérien. De toutes

parts surgirentdes amis pour laprotéger, au premier rang Mélanchthon,
et avec lui le camp des jeunes humanistes, Erasme lui-même, bien qu'a-
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vecune extrême réserve. Il y eut à cette heure un accord heureux entre

des esprits qui poursuivaient sans doute des buts différents, mais
qui s'entendaient néanmoins pour délivrer l'esprit humain de ses

ténèbres. Luther était flatté de ce précieux concours qui lui donnait
une force infinie dans l'opinion publique, et sans rien atténuer de
ses doctrines sur la grâce et le libre arbitre qui étaient antipathiques

à ceux-ci
; sans cacher l'impression pénible qu'il éprouvait à voir sa

cause défendue par des écrits satiriques et des pasquinades, il cher-

cha par beaucoup d'avances à les gagner. Wittemberg était devenue
une fourmilière pleine d'émulation et déjeune activité. Les étudiants

y affluaient. Luther y commentait dans ses cours l'épître de saint

Paul aux Galates et les Psaumes ; il approfondissait la doctrine chré-

tienne, prêchait, consolait, avait une correspondance étendue. Dans
les années 1519 et 1520, apparurent les uns après les autres: le Commen-
taire sur Vépitre aux Galates, le Commentaire sur les Psaumes, une
quantitéde sermons, les Consolatious aux âmes chargées et travail-

lées, un discours sur le Très saint sacrement du corps de Christ. La
sainte cène, telle qu'il la conçoit, n'est plus la messe, c'est la com-
munion des âmes avec Christ non seulement dans ses souffrances, mais

dans sa gloire; c'est un don de Dieu qui n'exige que la foi, mais l'exige

impérieusement. Ce discours blessa, non par les nouveautés qu'il

enseignait, mais parce qu'il semblait, en recommandant la célébra-

tion delà sainte cène sous les deux espèces, justifier l'hérésie abhorrée
des hussifes. Le duc Georges lui devint passionnément ennemi, et

écrivit à son cousin l'électeur Frédéric, pour le conjurer de mettre

un terme à l'audace de cet homme dangereux. De foutes parts arri-

vaient des plaintes et des avertissements. Spalatin reçut et accepta

la mission de modérer son ami, mais ni l'amitié ni les considérations

de la prudence humaine n'avaient de prise sur sa volonté inflexible

d'aller jusqu'au bout de la vérité et d'accomplir ce qu'il entendait

être l'œuvre de Dieu. « Que peuvent-ils me faire? lui répondait-il,

me tuer ? Ont-ils la puissance de me réveiller de la mort et de me tuer

une seconde fois ? Me déshonorer comme hérétique ? Jésus-Christ a

été condamné comme un homme inique et un séducteur. » 11 con-
sentit néanmoins à quelques démarches conciliantes, écrivit une
Explication touchant certains articles du sermon sur le saintSacre-

ment, rédigea une protestation dans laquelle il repoussait les accusa-

tions d'hérésie et de schisme, envoyait des lettres respectueuses à l'em-

pereur Charles-Quint, à l'archevêque Albert de Mayence et àl'évêque

de Mersebourg. Les deux prélats lui répondirent avec beaucoup de
courtoisie. —Cependant de nouveaux adversaires se levaient contre lui :

Févêque de Misnie, Jean Schleinitz, les universités de Cologne et de

Louvain qui condamnaient ses écrits comme impies, blasphématoires

et dignes du feu; un moine franciscain de Leipsig, Augustin Alveld,

et l'ancien adversaire Sylvestre Prierias. Luther répondit à l'évêque

avec une hautaine ironie, « aux ânes de Cologne et de Louvain» il dit

qu'il est plus facile de brûler les livres que de les réfuter ; à Alveld il

répliqua par un petit livre sur la Papauté de Rome. C'est dans ce livre
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qu'apparaît pour la première fois la doctrine protestante de l'Eglise.

L'Eglise n'est point l'institution extérieure et visible; elle est la com-
munion des Saints sous l'inspiration du saint Esprit et sous la conduite

de Jésus-Christ. Ses membres sont partout et de tous les pays. Quanta
l'Eglise romaine, l'Ecriture ne la connaît pas, et tous les arguments

par lesquels on cherche à établir la primauté du Pape, n'ont aucune

valeur. « Je commence à croire, disait-il alors, que le pape est

l'Antéchrist. Vie, actes, paroles, décret, tout en lui porte le cachet de

l'Antéchrist. » C'est dans cette conviction lentement conçue, après

mille douleurs, qu'il puisait toutes ses énergies et toutes ses colères

pour la lutte accablante qu'il soutenait depuis deux ans. De là cette

sûreté dans sa polémique, cette verve ironique et ces audaces

« C'est le combat de Dieu, » disait-il. Il frappe et bafoue ses adver-

saires à la manière des prophètes de l'Ancien Testament. Il n'a nul

sentiment des nuances ; il foule aux pieds toutes les convenances

acceptées, il traite un évêque, un pape comme un simple mortel.

Admirable puissance qu'il doit à son tempérament aussi bien qu'à

sa foi toute d'une pièce. Par là, il entraîne le peuple qui reconnaît

en lui un homme fort
;
par là, il blesse ses amis eux-mêmes qui

gémissent de ses violences mais qui le suivent néanmoins. Tous

lui prêchent la modération. Il les écoute, il s'attriste parfois de la

vivacité de son langage, puis il dit : « C'est Dieu qui me pousse. » —
Des bruits menaçants circulaient de nouveau ; on parlait d'excom-

munication, d'une bulle qui se préparait, de l'impossibilité où serait

le prince de Saxe, de défendre Luther. Dans cette détresse, un se-

cours inespéré lui vint. Le chevalier Ulrich de Hutten lui offrit la

protection de Sickingen. « Le héros Sickingen qui a délivré Reuchlin

de ses odieux ennemis invite Luther à se réfugier auprès de lui si le

danger le presse et s'il ne trouve pas ailleurs de protection plus

forte. » Sickingen, homme d'aventures aux vertus héroïques, dont

l'empereur lui-même respectait la puissance, avait fait de sa forteresse

d'Ebernbergle refuge des opprimés et des proscrits. Luther n'accepta

pas ; mais sentant qu'il avait derrière lui tout ce qui aspirait à la

lumière et travaillait à la délivrance du pays, il comprit qu'il lui

fallait désormais porter la lutte sur un terrain plus vaste, donner
une voix retentissante aux plaintes, aux griefs séculaires de l'Alle-

magne, aux mépris des meilleurs, aux souffrances du peuple,

attaquer la source même des abus et des « vilenies romaines, » bri-

ser cette puissance odieuse de l'Italie qui pesait d'un poids si lourd

sur les âmes et convier le monde, c'est-à-dire les autorités légitimes à

une réforme générale de la chrétienté. Cette audacieuse pensée
avait lentement germé dans son âme. Dès qu'il crut comprendre
que le cœur du pays vibrait à l'unisson du sien, il n'hésita plus.

« Les dés sont jetés, je méprise Rome, et ses faveurs et ses colères.

Jamais je ne me réconcilierai avec eux, » et il écrivit sa fameuse Lettre

à la Noblesse allemande touchant la Réforme de la Chrétienté. « Le
temps du silence est passé, le temps de parler est venu. Les Romains
ont élevé une triple muraille derrière laquelle ils se sont toujours re-
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tranchés. Nulle réforme n'a pu les y atteindre et la chrétienté est misé-
rablement déchue. Quand on les menace de la puissance séculière, ils

prétendent que celle-ci n'a aucun droit sur eux. Quand on veut les

frapper au moyen de la sainte Ecriture, ils répondent : Personne,

sinon le pape seul, n'a le droit d'interpréter celle-ci : Quand on les

menace d'un concile, ils répliquent : Le pape seul a le droit de le

convoquer. C'est ainsi qu'ils nous ont volé les trois verges avec les-

quelles on pourrait les châtier. Soufflons sur ces murs de papier,

saisissons les verges chrétiennes et dévoilons leurs ruses infernales. »

C'était un pamphlet, mais qui redisait en un style entraînant, pas-

sionné, les vieux griefs de la nation allemande et mettait à nu la

honte de sa servitude sous le joug italien. Luther avait enfin donné
une voix aux sourdes colères de son peuple. Il touche à peine aux
questions de doctrine. Ce qu'il veut, c'est pousser au mépris de la

tyrannie romaine, chasser du solde son pays cette puissance odieuse

qui l'écrase, soulever contre elle la société civile, donnera celle-ci

la connaissance de ses droits, de ses devoirs, et ramener l'Eglise à

sa condition première de puissance spirituelle. « A César ce qui est

à César, à Dieu ce qui est à Dieu.»— Dans le même temps il préparait

un livre latin plus spéculatif à l'adresse des théologiens, livre de grande
science et de dialectique serrée, d'une allure plus calme mais d'une

portée plus haute, et pour le fond des choses tout aussi véhément. Ce
livre, écrit au milieu des préoccupations les plus douloureuses, alors

qu'on savait à Wittemberg que le docteur Eck avait obtenu du pape la

bulle qui excommuniait Luther et ses adhérents, porte un titre expres-

sif : La Captivité de Babylone. L'Eglise est captive sous la tyran-

nie romaine; on lui a pris son âme en détournant de son sens une
des plus grandes grâces de Dieu ; on lui a ravi la pure notion du
sacrement, et toutes les servitudes sous lesquelles elle gémit ne sont

rien auprès de cet esclavage spirituel. Rome nous a ravi le sacre-

ment de la cène de trois manières : en retirant au peuple l'usage du
calice, en inventant son dogme de la transsubstantiation, en le trans-

formant en un sacrifice pour les vivants et les morts. Ce livre eut une
influence décisive ; il ébranlait les deux fortes assises de la domination
romaine : l'autorité divine du prêtre et la magie du sacrement. Qu'est-ce

que le sacerdoce? une charge sacrée dans l'Eglise, et tout fidèle est

prêtre. Qu'est-ce que le sacrement ? Une grâce, mystérieuse sans doute

mais qui se lie à la Parole, et n'a de puissance salutaire que par la

foi. Les adversaires comprirent quelle en était la portée, cherchèrent

en vain à en arrêter la diffusion. Les théologiens de Paris le condam-
nèrent, le comparant àl'Alcoran. Henri VIII, roi d'Angleterre, en prit

occasion d'écrire contre Luther. On a fait la remarque que la plus

grande partie des propositions condamn ées par le concile de Trente,

ont été extraites de ce livre qui, par sa forme paradoxale, se prêtait

facilement à une interprétation dangereuse.—Tandis que Luther tra-

vaillait à la Captivité de Babylone, que la bulle qui l'excommuniait,

avait déjàété lancée, que tant de passions animaient les esprits devenu s

irréconciliables, Miltitz, le négociateur si souvent malheureux, par
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patriotisme et par intérêt personnel, persévérait dans ses tentatives

d'apaisement. 11 espérait que le pape, mieux informé, ouvrirait les

veux sur le danger de la situation et ne serait pas fâché de retenir ou
de modérer les efFets de l'excommunication. Les frères de l'ordre

s'entremirentde nouveau, et dans uneentrevueàLichtenberg, il décida

Luther à écrire au pape et à lui dédier une lettre d'édification. Luther

ne partageait pas ses illusions ;
il y consentit néanmoins, et il écrivit,

dans une heure de détente, une lettre au pape et ce charmant petit

livre de la Liberté chrétienne, une des œuvres les plus simples et les

plus douces qui soient sorties de sa plume. La lettre est celle d'un

homme qui n'a plus ni crainte ni espoir, ferme, digne, respectueuse

de la personne du pape, méprisante pour les institutions et la eour

romaines. Le petit livre était un de ces traités mystiques comme il

savait les faire, plein de recueillement et d'onction. Le chrétien, dit-il,

est un homme libre, maître de toutes choses, il n'est soumis à per-

sonne. Le chrétien est un serviteur plein d'obéissance; il se soumet à

tous. » Et de ces deux propositions contradictoires de liberté et

d'assujettissement, il tire la morale à la fois la plus sublime et la

plus touchante. — Enfin, grâce à l'infatigable persévérance duD r Eck
et du cardinal Gajetan parut la bulle Exsurge Domine qui excommu-
niait Luther et ses adhérents (16 juin 1520); mais ce n'était pas chose

facile que de la publier en Allemagne dans l'état de surexcitation où
se trouvaient les esprits. La réception qu'on lui fit dans tous les lieux

où avaient pénétré les idées nouvelles,montra combienl'autorité pon-
tificale était profondément ébranlée; on n'y vit guère qu'une œuvre
de vengeance particulière. Luther conserva une admirable tranquillité

d'esprit. Ses lettres de cette époque sont pleines de consolations pour
les autres, de sécurité pour lui-même, puis finalement d'inébranlable

résolution et de colère contre des hommes qu'il considère comme
des ennemis de Dieu. Coup sur coup, il publie des réponses véhé-

mentes, injurieuses : De la nouvelle Bulle et des nouveaux men-
songes de Eck; Contre la Bulle de l'Antéchrist. « Pape Léon et vous

tous qui avez à Rome quelque puissance, je vous accuse et vous

déclare ceci en plein visage, c'est que si cette bulle est de vous, moi,

dans la pleine autorité d'enfant de Dieu et de co-héritier de Jésus-

Christ, fondé sur le roc et ne craignant point les portes de l'enfer, je

vous exhorte, au nom du Seigneur, à rentrer en vous-mêmes et à

mettre fin à vos blasphèmes. Si vous ne le faites point, sachez que
moi et tous les serviteurs de Jésus-Christ, nous considérons désor-

mais votre siège comme le siège de l'Antéchrist auquel nous cessons

d'être unis, etc. » — Puis il renouvelle son appel à un libre concile,

et poussé par ce génie singulier qui, dans les moments décisifs, fai-

sait taire en lui toutes les voix de la sagesse et de la prudence hu-
maine, qui en le surprenant lui-même, déconcertait ses amis, les

blessait, et du même coup épouvantait ses adversaires, il se décida

à un acte d'une témérité inouie.Aux acclamations d'une foule d'écoliers

ardents et indisciplinés, il brûla publiquement la bulle, les décrétales

des papes, les livres de ses ennemis, comme ceux-ci avaient brûlé les
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siens (10 décembre 1520). « J'ai d'abord tremblé et prié, écrit-il à

Staupitz en lui annonçant ce qu'il vient de faire, mais aujourd'hui

je suis heureux, et ne crois pas avoir, de toute ma vie, ressenti une
pareille joie, » Quelques jours après, pour faire connaître au monde
et pour justifier cet acte, il publie une petite brochure : Pourquoi
les écrits du pape et d? ses disciples ont-ils été brûlés par le D.
M. Luther. Après l'accomplissement de cet acte qui s'adressait plus

aux passions de la foule qu'à la raison des sages, sur l'avis de ceux
qui l'entouraient, il jugea nécessaire de faire une défense lumineuse
des propositions que la bulle avait condamnées. Il se mit à l'œuvre

et dès les premiers jours de janvier 1521, parut en latin et en alle-

mand l'écrit intitulé : Défense de toutes les propositions condamnées
par la nouvelle Balle. Ce livre, dans lequel loin de rétracter aucune
de ses assertions, il en aiguise la pointe, se termine par ces mots :

« Je ne prétends point être un prophète, mais je dis que ces violents

qui me persécutent doivent craindre de persécuter un prophète...

Je suis certain que la Parole de Dieu est avec moi et non avec eux
;

voilà pourquoi leurs persécutions loin de m'effrayer, me réjouissent

et redoublent ma confiance. D'ailleurs ils ne peuvent rien, sinon

tuer mon pauvre corps que je recommande à Dieu et à ses saints. »

IV. — Le jeune empereur Charles-Quint, après un interrègne de six

mois, avait été couronné à Aix-la-Chapelle. Un de ses premiers actes

d'administration fut de convoquer une diète à Worms pour régler les

affaires générales de l'empire. Les lettres de convocation portaient en
outre que l'Assemblée devait aviser aux moyens propres à arrêter

les opinions nouvelles et dangereuses qui menaçaient de troubler la

paix de l'Allemagne. Tous les partis avaient essayé d'agir en cette

occasion sur l'empereur ; et les destinées de la Réforme semblaient

remises à l'arbitrage d'un jeune homme qui avait vingt ans à peine
;

mais ce jeune homme était déjà Charles-Quint, et la raison politique

devait être l'unique mobile de ses résolutions. L'ordrequ'il avait donné
de brûler les écrits de Luther dans ses Etats immédiats, avait dissipé

les espérances que des hommes tels que Hutten et Sickingen avaient

pu fonder sur lui. Tout fut mis en œuvre pour l'amener à rendre un
édit semblable pour les pays de l'empire. Mille intrigues s'entrecroi-

sèrent que nous n'avons pas à raconter ici. L'édit fut rendu; mais

vers le mois de mars, on s'accorda pour lui en représenter les dan-

gers : « Il est' impossible, lui disait-on, dans l'état de surexcitation

où se trouve l'Allemagne, de frapper Luther sans l'avoir entendu et

sans lui avoir demandé s'il rétracte ses doctrines. » Charles-Quint y
consentit et le 6 mars parut la citation qui l'appelait à Worms. —
Lutner, pendant ces longs pourparlers, accomplissait à Wittemberg
sa tâche de chaque jour, écrivant, enseignant, prêchant avec un su-

prême détachement. Il était instruit par Spalatin de tout ce qui se

tramait contre lui et aussi des amitiés puissantes qui le soutenaient.

De nombreux écrits, àô valeur inégale, sortirent de sa plu.ae pendant

ces jours troublés. Des adversaires infatigables
,
qui ne reculaient

devant aucune calomnie, avaient saisi le moment où tout paraissait
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l'accabler, pour frapper l'hérétique : Emser, Murner, Gatharin, Lato-

mus deLouvain, Prierias, toute une foule obscure, à lourde et étroite

érudition. Luther leur tint tête à tous, mais comme en se jouant,

ironique et d'une verve accablante qui rappelle celle de Voltaire,

avec des violences, des trivialités de langage, une fougue et une har-

diesse de pensées étonnantes. En môme temps, grâce à cette souplesse

singulière de son génie si multiple, si difficile à ramener à l'unité,

il poursuivait, au milieu de ces luttes irritantes, en face du péril im-
minent qui planait sur sa vie, les douces études intérieures qu'il affec-

tionnait. Chaque jour il prêchait deux fois sur la Genèse et l'évangile

de saint Jean; il publiait la première partie de sa Postille, travaillait

à son Commentaire sur les Psaumes, et écrivait le Magnificat, ou
explication du Cantique de Marie, peut-être le plus onctueux, le plus

doux de ses écrits édifiants. — Luther partit le 2 avril (1530) et fit à

travers l'Allemagne un voyage triomphal. Les populations se pres-

saient sur ses pas et l'acclamaient. Des bruits sinistres se répandirent.

Sickingen, Glapio le confesseur de l'empereur, ses amis tentèrent de
l'arrêter. « J'irai à Worms, répondit-il à Spalatin, y eût-il dans cette

ville autant de diables que de tuiles sur les toits. Si Huss a été brûlé,

la vérité ne l'a point été. » Le 18 avril, il comparut pour la première
fois devant la diète. L'official de l'évêque de Trêves, Jean de Eck, qui

parlait au nom de l'empereur, lui ayant demandé s'il reconnaissait

être l'auteur des livres incriminés et s'il était disposé à les renier, il

répondit : « Comme c'est une question qui concerne l'âme, la foi, le

salut, la Parole de Dieu, la plus grande chose qui soit sur la terre et

dans le ciel, j'agirais avec imprudence si je répondais sans réflexion. »

Il dit cela d'un ton très doux et d'une voix presque éteinte. On lui ac-

corda un sursis d'un jour. Il avait produit sur l'assemblée une pau-
vre impression, l'empereur se demandait si c'était bien là l'homme
qui avait publié des livres si hardis, et ses amis penchaient vers une
rétractation mitigée qu'avait indiquée Glapio et qui aux yeux des po-

litiques pouvait encore le sauver et avec lui la Réforme. Le lende-

main'jeudi (18 avril) il comparut pour la seconde fois. Après une
harangue dédaigneuse de l'official, Luther d'un ton ferme et assuré,

prit la parole et dit en substance : « Il est certains de mes livres où
j'ai traité de la foi et des mœurs d'une manière si pure que mes ad-

versaires eux-mêmes le reconnaissent. Si je les reniais,' que ferais-je,

sinon condamner la vérité reconnue ? J'ai écrit secondement contre
la papauté et les doctrines des papistes qui désolent le monde. Si je

reniais ces livres je ne ferais qu'affermir un enseignement impie. Il

en est d'autres que j'ai écrits contre certaines personnes. Je confesse

avoir été à leur égard plus vif qu'il ne convenait. Je ne les rétracte

pas non plus, parce que par là j'autoriserais leur tyrannie. Mais comme
je suis homme, je puis m'être trompé. Je demande donc d'être

réfuté par les écrits des apôtres et des prophètes; et, dès qu'on

m'f^ra convaincu, je rétracterai mes erreurs et jetterai mes livres au
l'eu. Prenons garde, en voulant amener la paix parla persécution de

la Parole de Dieu, de faire descendre sur nous un déluge de maux. »
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Cette réponse n'était pas celle qu'on attendait. L'official, sur

l'ordre de l'empereur, lui répliqua qu'il était malséant de sa part de
demander une discussion nouvelle sur des points que l'Eglise avait

condamnés depuis des siècles, et que la seule chose qu'il avait à faire

c'était de répondre si oui ou non il voulait se rétracter. Sur quoi Lu-
ther répondit : « Puisque Votre Majesté Impériale et vos Seigneuries

me demandent une réponse nette, je vais vous la donner sans cornes

et sans dents. Si l'on ne me convainct par le témoignage de l'Ecriture

ou par des raisons décisives (car je ne crois ni aux papes ni aux con-

ciles seuls, puisqu'il est clair comme le jour qu'ils ont souvent erré et

se sont contredits, je suis dominé par la sainte Ecriture et ma cons-

cience est liée par la Parole de Dieu)
,
je ne peux ni ne veux me ré-

tracter en rien ; car il est dangereux d'agir contre sa propre

conscience. » Quelques paroles furent encore échangées; quand il

ajouta que le concile de Constance avait pris des décisions contraires

à la Parole de Dieu, l'empereur coupa court au débat, et, au milieu

d'un tumulte indescriptible, Luther s'écria : « Me voici, je ne peux
autrement. Que Dieu me soit en aide. »— Une commission composée
d'hommes considérables fut chargée de faire auprès de lui une der-

nière tentative. Ces hommes, dont quelques-uns étaient ses amis, s'y

employèrent avec ardeur; mais ils échouèrent. Luther se montra

aussi inflexible à la prière qu'à la violence. Il obéissait à une vérité

supérieure qui dominait sa vie et le rendait sourd à toute considéra-

tion humaine; car instinctivement, il posait en face de la société et

de l'Eglise le droit imprescriptible de la conscience, qui se confon-

dait, pour lui, avec le droit de Dieu. Le lendemain, 26 avril, il quitta

Worms, et le 25 mai, la diète le mit au ban de l'Empire (l'édit fut an-

tidaté du 8 mai). Dans l'intervalle, l'électeur de Saxe qui voulait à

tout prix le sauver, l'avait enlevé et transporté secrètement à son

château de la Wartbourg. L'empereur soupçonna la vérité, se tut, et

la guerre qui bientôt éclata entre lui et François I
er

le détourna des

affaires d'Allemagne et du souci de faire exécuter son violent édit.

—

Luther était désormais à l'abri des poursuites de ses ennemis. Confié à

la garde d'un homme d'une fidélité éprouvée, le sire de Verlepsch, il

se revêtit du costume des chevaliers, laissa croître ses cheveux et sa

barbe. Le secret fut si bien gardé que parmi ceux qui l'entouraient,

bien peu se doutèrent que le mystérieux Junker Georges fût l'homme
dont parlait toute l'Allemagne. Cette existence nouvelle, le repos

auquel il était condamné, le sentiment de la solitude altérèrent

profondément sa santé. Depuis Worms il souffrait d'un dérange-

ment dans les fonctioris digestives. Accablé, sans forces, en proie à

d'intolérables douleurs , il s'abandonnait au découragement. Les

tentations et les luttes intérieures dont il n'avait jamais été complè-

tement délivré, revenaient plus pressantes, plus victorieuses ; des

apparitions effrayantes le troublaient, son esprit angoissé roulait les

plus sombres pensées. Son imagination exaltée lui représentait sa

maladie comme étant l'œuvre du diable. Il avait sur ce point les

croyances du moyen âge. Son enfance passée au milieu des mineurs,
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peuple superstitieux, son éducation, ses luttes contre des adversaires

implacables, lui faisaient apparaître le vaste monde du péché sous

des formes plastiques, vivantes, merveilleuses. Il se représentait l'uni-

vers entier comme enlacé dans une lutte de géants que les puissances

>u tuniques livrent à Dieu et à ses anges. Quand il s'abandonnait à ses

pensées, il se sentait mourir : ce monde satanique pesait sur lui et

l'écrasait. Son amer chagrin était précisément de ne pouvoir conti-

nuer son combat si bien engagé, d'avoir cédé à une prudence tout

humaine qui, aux heures de la tentation, lui semblait être une lâ-

cheté et un reniement de Dieu. Insensiblement il revient à la vie,

écrit à ses amis, écoute les bruits du dehors, s'associe aux travaux

de ses disciples, et les excite. Il lit avec étonnement les pages toutes

fraîches des Loci communes de Mélanchthon, livre admirable où pour

la première fois, la pensée de la Réforme trouve sa formule scienti-

fique. Dès les premiers jours, il s'était remis à ses chers travaux de

théologie intérieure. Il reprend l'aimable paraphrase du Cantique

de Marie, poursuit son grand travail sur les Psaumes, écrit un livre

sur la confession, et, pour les pauvres pasteurs, des sermons sur

les évangiles et les épîtres, qui deviennent la Kirchen Postille, un

livre d'une éloquence sans fausse rhétorique, explication simple des

grands dogmes et des grands faits chrétiens; puis il commença
l'œuvre immense de la traduction de la Bible. Avant son départ de la

AVartbourg, le Nouveau Testament tout entier était traduit en une

langue vivante, expressive, admirablement populaire. C'est ainsi que

la Bible, lue, répandue, pénétrant dans toutes les couches de la

société, donna une voix à la Réforme et, plus que tous les écrits

théologiques, décida la victoire. — Cet «oisif» travaillait énormé-

ment, au milieu même des crises de sa maladie. Quand celle-ci fut

vaincue, son activité n'eut plus de bornes, et avec la lutte revint la

joie. Pendant ses dix mois de captivité, ses écrits se succèdent

rapides, hardis, incisifs. Excommunié par le pape, condamné par

l'empereur, il n'a plus rien ni personne à ménager. Nul respect

humain ne l'arrête et ne le contient. Il se fait l'accusateur de toutes les

félonies, et sa grande voix vient apprendre au monde que la Réforme

n'est point prisonnière. C'est ainsi qu'il écrit contre Latomus, théo-

logien de Louvain, un admirable livre sur le péché et la grâce, des

traités contre Emser, les théologiens de Paris et la bulle du pape De
Cœna Domini, et un véhément pamphlet contre l'archevêque Albert

de Mayence, qui avait relevé dans son diocèse la vente des indul-

gences. — Tandis que Luther se tourmentait dans son « Pathmos, »

l'idée réformatrice s'incarnait, en s'étendant, dans d'autres person-

nalités moins puissantes, moins pures que la sienne. Ses disciples en

avaient pris tant bien que mal la direction, et la Réforme, plus libre,

se pliant à la sagesse des uns, aux passions et aux instincts des

autres, commençait à soulever les masses. Ici et là, au milieu des

persécutions, éclatèrent des troubles. La foi nouvelle se traduisait en

actes ; le temps était venu de passer de la spéculation à la pratique,

et les sujets qui passionnaient la foule étaient nécessairement ceux

vin 30
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dont celle-ci avait le plus lourdement porté le poids : le célibat des

prêtres et les abus de la messe. — Sous l'inspiration des idées nou-
velles, quelques prêtres s'étaient mariés, obscurérment, de peur du
scandale ; on les poursuivit. Luther, dès qu'il en eut connaissance,

éprouva plus d'étonncment que de joie ;
le hardi penseur avait besoin

que d'autres le précédassent dans la voie que lui-même avait ouverte.

Après les prêtres, ce furent les moines. Carlstadt, que l'on trouve

toujours au début des innovations hardies, avait pris en main la cause

de ces derniers. Luther trouva faibles ses arguments; la rupture des

vœux effrayait sa conscience, et ce n'est qu'une très longue médita-

tion et l'ardent désir de délivrer pa lésâmes captives dans l'impur

célibat » qui l'amenèrent à des résolutions plus fermes. Grâce à

Mélanc'hthon, « qui conspirait avec lui, » il aboutit à la certitude que

les vœux, quels qu'ils fussent, étaient contraires à la Parole de Dieu,

et que par conséquent il fallait les abolir. Il mit sa pensée dans une
série de thèses (9 sept.), dans un sermon sur l'évangile de l'Epiphanie,

puis dans le traité De Votis monasticis, célèbre surtout par la belle

dédicace qu'il adresse à son père : « Qu'importe que je sois encore

revêtu du froc ! Ni l'habit ni la tonsure ne font le moine. Ma cons-

cience est libre. Je suis moine et ne le suis plus, une créature nouvelle

de Christ, non du pape. » Cependant l'agitation s'accentuait à Wit-

temberg; un prédicateur, Gabriel Didyme (Zwilling), se signalait

entre tous par ses ardeurs de réforme; on allait jusqu'à déclarer le

salut impossible sous le froc. Une assemblée des augustins (janv. 1522)

accorda aux moines la liberté de sortir ou de rester au couvent, selon

la conscience de chacun. — Plus vive encore était l'agitation contre

les abus de la messe. La question du célibat intéressait spécialement

les prêtres, mais ici le peuple entrait en scène; ici encore Carlstadt

et Didyme, un enthousiaste, firent les premiers pas dans la voie des

réformes. Dès le mois de septembre, on distribue la cène aux laïques

sous les deux espèces, et des manifestations bruyantes marquent ce

changement. Luther agit en cette occasion comme il l'avait fait au

sujet du célibat. Tout en blâmant les excès, il essaya, dans un traité

sur Y abus de la messe, de justifier la réforme accomplie et de donner

à celle-ci un fondement scripturaire(l er nov.).—Vers la fin du mois de

décembre (1521), il était arrivé à Wittemberg des -hommes inspirés

d'un esprit singulier; c'étaient un tisserand du nom de Nicolas Storck,

un ouvrier de la même profession, et un certain Marcus Thomas
Stubner, ancien étudiant. Ces hommes se vantaient de révélations

merveilleuses. Dieu, disaient-ils, leur parlait en songes. Ils annon-
çaient que la réformation de l'Eglise s'accomplirait par unhomme plus

grand que Luther et ils prédisaient l'extermination des gouvernants

actuels. Ils enseignaient aussi la voie par laquelle l'âme s'unit à Dieu,

la contemplation, l'anéantissement du moi, etc., etc. C'était un reflet

lointain de ces doctrines mystiques qui ont traversé le moyen âge et

cherché le salut de l'homme dans le panthéisme. Ces hommes
venaient de la petite ville de Zwickau, voisine de la Bohême, où
l'Evangile de Luther avait pénétré de bonne heure et s'était promp-
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temeni mélangé à des doctrines hussites. Cette petite troupe d'illu-

minés jeta le trouble à Wittemberg; ils gagnèrent un théologien,

Martin Gellarius ; et Carlstadt, séduit et reconnaissant en eux l'esprit

qui ranimait lui-même, précipita le mouvement révolutionnaire en

se mêlant aux hommes qui forçaient les églises et brisaient les images

des saints. Ues scènes tumultueuses se succédèrent; les étudiants

étaienl démoralisés ; un grand nombre d'hommes honnêtes et timides

abandonnaient la Réforme; l'université, peu de temps auparavant si

florissante, perdait un grand nombre de ses élèves; Mélanchthon et

lires disciples étaient ou irrésolus ou impuissants. Luther, qui

avait fait une courte et secrète apparition à Wittemberg, ne se laissa

pas un seul instant ébranler par ce qu'on lui racontait des nouveaux

prophètes. Voyant sa belle œuvre spirituelle compromise par des

violences charnelles, il abandonna audacieusement sa retraite et, le

6 mars, après une captivité de dix mois, il arriva à Wittemberg.

<c Voici, dit-il, n'étant plus protégé que par les puissances célestes, je

me jette au milieu de mes ennemis, et tout homme a le droit de me
tuer. » Une lettre héroïque avait prévenu l'électeur Frédéric de sa

détermination. — A peine arrivé, il monte en chaire, et huit jours

durant il expose devant une foule frémissante ses sentiments sur la

direction désastreuse que les Enthousiastes avaient imprimée à

la Réforme pendant son absence. Ge qui frappe à la lecture de ces

discours, prononcés au milieu de circonstances si critiques et en face

d'une population excitée, c'est un caractère très constant de modé-
ration et le parti pris de l'emporter sur ses adversaires à force de bon

sens et de charité. Sévère envers les doctrines, il n'a pas un mot
blessant contre Carlstadt et ses amis, pas une allusion même aux

prophètes qui l'ont séduit. Dans un langage clair, précis, éloigné de

toute phraséologie mystique, il aborde les uns après les autres tous

les points délicats, la messe, le culte des images, les messes privées,

le sacrement de la cène sous les deux espèces, la confession auricu-

laire, en un mot toutes les réformes hâtives, celles qu'il croit justes

au fond, mais trop précipitées, celles qui lui semblent puériles et plus

propres à jeter le trouble dans les consciences qu'à édifier; et dans

cette longue discussion, où ne manquent ni l'ironie, ni le trait plai-

sant, une parole revient sans cesse, monotone mais puissante : «La
foi sans la charité n'est qu'une illusion. » Cette prédication produisit

à Wittemberg un effet immense. La réaction fut subite et complète.

Beaucoup de ceux qui avaient désespéré de la Réforme, parce qu'ils

voyaient en elle la mère de toutes les insurrections, en redevinrent

les fermes partisans. L'autorité de Luther grandit démesurément.
Tout le monde admirait la sagesse de cet homme qui, mis au ban de

l'empire, seul et sans protecteur avoué, tenait tête à toutes les puis-

sances de ce monde, et savait en même temps réprimer l'insurrection

et le fanatisme (Voir ses écrits : Exhortation fidèle à tous les

chrétiens de se garder de la révolte et de la sédition; Remontrance
aux chrétiens de Wittemberg ; ses lettres à l'électeur Frédéric; son

entrevue avec les prophètes; le Traité de la communion so us les



468 LUTHER

deux espèces; son Epitre aux prédicateurs et serviteurs de VEvan-
gile et à tous les chrétiens d'Erfurt, etc.). — Quel que fût le

désir de Luther de maintenir à son Evangile un caractère entière-

ment spirituel , la force des choses était plus puissante que sa

volonté. A l'esprit nouveau, il fallait des formes nouvelles et des
institutions qui y répondissent. Il fut donc bientôt entraîné à mettre

lui-même la main aux réformes ; et bien qu'il agît avec la plus

grande circonspection et avec l'assentiment des fidèles, cette œuvre
ne s'accomplit pas sans obstacles. Les fêtes des saints tombèrent;

aux messes journalières, on substitua des cultes bibliques; la com-
munion sous une seule espèce cessa d'être tolérée (non sans peine,

malgré son livre sur YAbomination des messes privées). Un an après

son retour, le moment lui parut propice pour donner au culte pu-
blic, à la messe, une forme sinon définitive, du moins mieux appro-

priée à la foi évangélique. Il publia, sur cet important sujet, un
opuscule intitulé : De Vordre du service divin et un petit livre latin :

Formula missœ. Dans l'application qu'il fait de ses principes, il s'in-

quiète surtout des nécessités actuelles, de la conscience des faibles,

maintenant du passé tout ce qu'il croit pouvoir garder sans péché. Il

ne supprime de la messe que ce qu'il cçoit décidément contraire à

l'Ecriture : le sacrifice, les invocations aux saints, les superfétations.

Ce n'est plus le sacrifice qui fait le centre du culte, c'est la commu-
nion ; mais le saint mystère demeure tout entier. Une chose était

nouvelle, et d'une rare beauté^ le cantique. Luther fit cette révolu-

tion (c'en était une) naïvement, sans en pressentir l'immense impor-

tance, guidé par ses instincts et voulant simplement suivre l'exemple

des Pères et des Prophètes de l'Ancien Testament. Il aimait pas-

sionnément la musique, « ce don de Dieu qui dissipe la tristesse et

chasse le diable. » Poète et musicien il chantait sa foi, et ses mélo-
dies inspirées ravissaient la foule. Le premier chant qui jaillit de sa

plume fut une complainte sur la mort de deux jeunes hommes mar-
tyrisés dans les Pays-Bas « à cause de l'Evangile. » D'autres suivirent

en grand nombre et le peuple sut bientôt tout cela par cœur. — Aux
jeunes communautés qui avaient rompu avec les traditions romaines

et l'autorité des évêques, il fallait des institutions qui réglassent tous

les actes de la vie chrétienne. Il y pourvut, fidèle à son principe con-

servateur, institua les rites pour le baptême et la confession (voir son

Taufbûchlein et un petit livre de prières d'une simplicité enfantine).

En même temps, il revisait avec ses amis sa Version du Nouveau
Testament (25 sept. 1522) et y ajoutait des notes et de remarquables

préfaces. L'Evangile, on le sait, s'était offert à lui sous le côté de la

grâce et de la rédemption. De ce centre d'une foi toute personnelle,

il juge tout, discute la doctrine, éprouve l'inspiration. Les livres du
Nouveau Testament qui font apparaître Jésus-Christ dans toute sa

splendeur et son œuvre de grâce
;
(l'Evangile de saint Jean, les épîtres

de Paul), sont à ses yeux les écrits excellents, « la moelle de l'Evan-

gile. » A côté de ceux-ci, les autres sont de moindre et d'inégale va-

leur. L'épître de saint Jacques par exemple, est une « épître de paille,
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sans caractère évangélique. » Tout enseignement, fut-il de saint

Pierre ou de saint Paul, qui ne « donne » pas Jésus-Christ, n'est pas

apostolique. Tout ce qui, au contraire, l'enseigne, est apostolique,

alors même que cet enseignement nous viendrait de Pilate, de Caïphe

ou de Judas. En outre, il conteste l'authenticité de l'épître aux Hé-

breux, de celle de saint Judo et de l'Apocalypse dont les visions lui

répugnent. Le Nouveau Testament de Luther fut lu avec une avi-

dité incroyable : le monde, h cette lecture, se faisait théologien. —
La régence impériale de Nuremberg qui, en l'absence de l'empereur,

gérait les affaires de l'empire, avait essayé de donner une sanction

au sévère édit de Worms, et par un rescrit du 20 janvier (1522), en-

joint aux évoques de faire de rigoureuses informations contre les

ecclésiastiques qui avaient altéré la messe, contre les moines fugi-

tifs, etc. Les persécutions redoublèrent. Luther, pour y mettre un
terme et arracher des mains des évoques la puissance du glaive, écri-

vit un livre très hardi et très neuf, dans lequel apparaissent pour la

première fois les grandes doctrines qui constituent le droit des

sociétés modernes. Le livre est intitulé : De Vautorité séculière et

des limites de l'obéissance qu'on lui doit. Qu'est-ce que la puissance

séculière? Un reflet de la puissance spirituelle, dit l'Eglise catholique.

Non, répond Luther, elle est d'institution divine comme le mariage,

comme la vie ordinaire ; elle subsiste par elle-même et de plein droit.

Son but est de procurer aux hommes la paix extérieure, d'empêcher

les actions mauvaises, de punir les attentats, de protéger les bons.

Elle s'exerce uniquement sur les choses extérieures, domaine im-

mense -au delà duquel elle n'a plus de droit. Tout en s'opposant aux
actes coupables, elle n'a pas mission de rendre les hommes pieux. Le
monde de l'esprit est à Dieu seul, la pensée ne dépend que de lui;

personne n'a mission de régner sur les âmes. Quand la puissance sé-

culière, se méconnaissant elle-même, violente les âmes, il faut lui

refuser l'obéissance, car il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes,
fuir, souffrir, mais ne point consentir. — Sur ces entrefaites, s'effon-

draient, dans une catastrophe imprévue, les restes glorieux de l'anti-

que puissance féodale. Franz de Sickingen, le dernier de ces vaillants

chevaliers qui avaient balancé la fortune des princes et des Etats,

héros dont l'âme était plus haute que la situation, périssait sur les

ruines de son château démantelé de Landsthul. Avec lui s'évanouit

pour jamais le rêve d'une restauration de l'ancien droit et de l'an-

cienne indépendance, rêve qui peut-être avait un instant hanté l'es-

prit de Luther, alors qu'il écrivait sa lettre à la noblesse allemande.

Son ami Ulrich de Hutten quittait l'Allemagne et s'en allait traîner

en Suisse sa misère et ses regrets. La diète, assemblée à Nuremberg
(automne de 1522), sous la présidence de l'archiduc Ferdinand, bien

que sollicitée parle nouveau pape Adrien VI et son nonce Ghiéregati,

ne prenait dans l'affaire de Luther que des décisions évasives, répon-
dait l'année suivante (18 avril 1524) aux instances du pape Clé-

ment VII et de son légat Campegio, qu'on exécuterait, autant que
faire se pourrait, l'édit de Worms, demandait la convocation d'un
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concile et renouvelait les anciens griefs de la nation contre Rome.
Les princes catholiques mécontents, forts d'un récent rescrit de
l'empereur contre Luther, avaient conclu entre eux, à Ratisbonne,

une alliance pour la défense de la religion menacée (6 juillet 15:21).

Cette ligue fut la première occasion des scènes tragiques qui éclatè-

rent dans la suite. Luther, pénétré de la certitude qu'une puissance

supérieure veillait sur son œuvre, laissait dire et laissait faire, se bor-

nant à faire connaître à la nation les pièces du procès qu'on ne ces-

sait d'intenter contre lui (Instruction pontificale du nonce Chiéregati;

bref du pape à la ville de Bamberg ; édit du 6 mars ; lettre au vicaire

de l'empire et des Etats assemblés, etc.; lettre de consolation à Hart-

muth de Kromberg ; deux édits contradictoires de l'empereur con-

cernant Luther, etc.). — Les quelques années qui suivent la cap-

tivité de Luther à la Wartbourg sont extraordinairement remplies,

extraordinairement fécondes. Les nouvelles doctrines se répan-

dent dans le monde avec une rapidité merveilleuse. La Réforme,

dès cette époque , n'est plus concentrée dans la pensée d'un

homme de génie ; elle se multiplie au contraire, elle éclate de toutes

parts. Les disciples s'émancipent, poussent l'idée plus loin; de nou-

velles personnalités très fortes surgissent, complètent, corrigent et

parfois aussi dénaturent l'œuvre du maître ; mais le mouvement est

irrésistible, et si nombreux en sont les partisans que partout ils tien-

nent tête à l'orage. Luther, depuis Wittemberg, soutient, console les

persécutés, et sa sollicitude s'étend jusqu'aux chrétiens de Bohême,
de France, de Savoie, de Hollande et de Brabant [Complainte sur le

martyre des deux jeunes gens de Bruxelles ; Lettre aux chrétiens

d'Augsbourg; aux chrétiens de Brème ; Lettres aux frères Bohèmes ;

Traité sur l'adoration du saint sacrement du corps du Christ, etc.)

— Alors qu'il était encore à la Wartbourg, un livre parut à Lon-
dres sous ce titre : Défense des sept sacrements contre Martin Lu-
ther. L'auteur n'en était rien moins qu'Henri VIII, roi d'Angleterre.

Ce tyran, qui plus tard sépara de Rome l'Eglise d'Angleterre, était

alors plein de zèle pour la papauté. Pendant la diète de Worms, il

avait écrit à l'empereur, le conjurant de détruire par le fer et par le

feu la détestable hérésie
;
puis cédant à sa haine et peut-être aussi à

quelque secrète vanité littéraire, il entreprit de réfuter le grand hé-

rétique dans un livre savant. L'ouvrage qu'il écrivit avec l'aide de ses

théologiens n'est dépourvu ni d'adresse, ni de talent, ni de science
;

mais le fond de son argumentation ne diffère point de ce que nous

avons vu chez les autres adversaires de Luther. On y sent à

chaque ligne la main d'un roi plus apte à frapper qu'à discuter.

Le pamphlet royal eut, on le conçoit, un immense retentis-

sement. Quand Luther en eut connaissance, c'était au temps où
la persécution sévissait dans les Pays-Bas, où sa propre personne

était menacée, où l'on parlait de sa fuite prochaine en Bohême.
Irrité de la haine persistante de ses adversaires, fatigué des conseils

de ses amis, il résolut de ne pas plus respecter le roi que celui-ci ne

l'avait respecté lui-même. Sa réponse parut au mois d'août (1522) :
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1

Contra ffenrioum regem Angliœ. Le ton n'en est ni plus ni moins
vcheinenl que dans beaucoup d'autres de ses écrits polémiques; mais
ici l'adversaire est un roi, et il faut avouer qu'il le traite comme le

plus vulgaire de ses antagonistes, avec des traits incisifs éternels.

« II injurie comme une iille publique; on voit bien qu'il n'a pas une
goutte de sang royal dans ses veines. Il écrit avec une' conscience

troublée, car il sait bien que s'il possède le trône d'Angleterre, c'est

v au meurtre et à regorgement de la race royale, etc. » Sa colère

néanmoins ne l'empêche pas d'être très clair et très pénétrant dans
la réfutation des arguments du roi. Appuyé sur l'Ecriture, il traite

d'une façon magistrale les points attaqués : l'indulgence, la papauté,

la cène, le sacrifice. Cette réponse clôt la série des grands ouvrages

polémiques dans lesquels il établit et discute les principes fondamen-
taux de la Réforme en opposition avec l'Eglise romaine. L'antithèse

est maintenant nettement formulée, et les deux partis irréconciliables.

A la prétention de Luther de ramener toutes choses à la Parole de
Dieu, à Jésus-Christ comme à la dernière autorité, et par cela même
à une expérience intime pour chaque chrétien, au témoignage du
saint Esprit, à une certitude immédiate et mystique, les adversaires

ont opposé l'autorité souveraine de l'Eglise, la foi à l'Eglise infaillible,

seule capable de donner aux âmes une religion certaine et de résister

au flot des pensées individuelles. De part et d'autre tout a été dit,

et les luttes qui vont suivre n'ont désormais plus ni la même impor-
tance, ni la même grandeur. Luther ne voit plus en ses adversaires

que des hommes aveugles, fermés à toute lumière, ennemis de la

vérité. Ceux-ci l'abhorrent comme une personnification de l'esprit du
mal, le destructeur de l'Eglise. Ils se croient tout permis et se livrent

contre lui à tous les excès. Ne pouvant le tuer, ils l'accusent de tous
les attentats, fouillent sa vie très pure, le calomnient et s'appliquent

à le présenter au monde comme un homme adonné à tous les désor-
dres. De 1523 à 1525, ses anciens antagonistes Eck, Emser, Cochleus,
le duc Georges de Saxe, Alveld et d'autres écrivent contre lui. Il les

méprise, ou s'il répond, c'est en se jouant et sur des points secon-
daires (Adversus virum armatum Cochlseum. Contre la nouvelle
idole de Halle).

— V. Il y eut un moment, dans l'histoire de la Réforme où tous
les hommes qui travaillaient à la renaissance des lettres, confon-
dirent leur cause avec celle de Luther. Comme on avait devant
soi les mêmes adversaires, on crut aussi que le but était commun.
L'illusion ne dura que quelques années. Quand les « poètes » virent
s'allumer partout ce vaste incendie et ces passions terribles dans
toutes les classes delà société, ils prirent peur. Il leur semblait que
cette passion théologique, âpre, inflexible, parfois grossière, allait

ramener dans le monde une nouvelle barbarie. Les scènes tumul-
tueuses de Wittemberg arrêtèrent leur premier élan, et dès cette
époque, les défections commencent. Erasme, le plus illustre de tous,
n avait pas attendu cette heure pour séparer sa cause de celle de
Luther. Un des premiers, il prévit la tragédie, l'Eglise divisée, les
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vieilles institutions ébranlées, les peuples soulevés contre leurs

maîtres; et tout en maintenant les éloges circonspects qu'il avait adres-

sés jadis au théologien, à l'homme qui avait jeté un si grand mépris
sur le monde des moines qu'il haïssait, il s'appliqua dès lors à effa-

cer auprès des puissants l'impression que ses premiers jugements
avaient pu faire sur leur esprit. Tous deux au reste, sentaient à mer-
veille ce qui les séparait. Erasme redoutait Luther et ne voyait en lui

qu'un barbare de génie. Luther, bien qu'il eût recherché son appui,

ne l'estimait pas. Des aigreurs réciproques préludèrent à la sépara-

tion. Encouragé par les papes Léon X et Adrien VI, pressé par le roi

Henri VIII, qui, par lui, cherchait sa vengeance, il se décida enfin,

après mille tourments intérieurs, à quitter la position ambiguë dans

laquelle il se tenait et à se déclarer ouvertement dans un livre devenu
célèbre, Diatribe d'Erasme sur le libre arbitre (1524). Le sujet

était bien choisi : Erasme, en attaquant Luther sur une doctrine de

cette importance, ne se pose pas en vulgaire défenseur de la papauté

et de ses abus. C'est un philosophe qui discute sur le dogme avec une
savante discrétion. Néanmoins, cette éternelle question de la grâce,

tant débattue dans l'Eglise, il ne la sonde pas dans ses profondeurs;

il semble qu'il n'ait eu d'autre but que de mettre en lumière les

théories déterministes de Luther dans leur exagération même et d'en

signaler les périls. Tous les efforts de sa dialectique habile tendent à

l'enfermer dans cette doctrine de la nécessité, sans laisser jamais

entrevoir quelle est, au fond, sa propre pensée. — Luther, engagé

dans d'autres combats, prit temps pour répondre. Sa réplique ne

parut qu'en décembre 1525 : De servo Arbitrio. a Vous seul, lui dit-il,

parmi tous mes ennemis, avez saisi le point principal. Je vous en

remercie du fond du cœur. » Il suit pas à pas la discussion de son

habile adversaire et ne laisse aucune de ses allégations sans réponse;

il relève ironiquement le scepticisme d'Erasme qui, dans une question

capitale pour la vie chrétienne refuse de conclure; puis il démontre
l'identité de son enseignement avec celui de saint Paul et de saint

Jean, les deux grands docteurs apostoliques. Toute la force de sa

démonstration est dans cette double pensée qu'il répète sous mille

formes. L'homme est impuissant à se sauver lui-même. Le salut vient

du Christ, c'est un don de Dieu. - Si nous croyons que Jésus-Christ

nous sauve par son sacrifice, n'est-ce point anéantir son œuvre de

grâce, d'en revendiquer une part quelconque pour nous? Mais il ne
s'arrête pas à ce domaine de l'expérience chrétienne. Avec saint Paul
il va plus loin et plus haut, entre dans la spéculation, et se demande
enfin quelle peut bien être la liberté de la créature en face de l'im-

muable volonté de Dieu, éternel problème qui semble n'avoir d'autre

solution logique que la négation de Dieu ou l'anéantissement de la

créature. Luther, tout plein de Dieu et tout convaincu de son propre

néant, aboutit forcément à ce dernier terme. La volonté de l'homme,
c'est une bête de somme que mène tour à tour le diable et Dieu. Qui-

conque n'est pas saisi par la main puissante de Dieu, demeure dans

le péché et la perdition. De qui donc dépendent cet affranchissement
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d'un côté; cette servitude de l'autre? De la volonté seule de Dieu ; et

ici, il faut distinguer entre sa volonté révélée et sa volonté cachée.

Nous ne connaissons que la première. Par elle il veut le salu t de tous

les hommes; il les cherche, il les attire à lui, sachons nous y
confier et nous tenir à elle seule. Derrière cette volonté connue il

v en a une autre, mystère incompréhensible, par laquelle il opère

en tous les êtres et la vie et la mort, et a décrété d'avance quels sont

les hommes qui doivent être sauvés, quels sont ceux qui ne doivent

point l'être. On peut ajouter encore qu'à ses yeux tous les attributs

divins se résument dans l'Amour éternel, et que par conséquent, il

lui est impossible de supposer que Dieu, quoiqu'il fasse, puisse

jamais être injuste ou cruel envers ses créatures. Gomment conci-

lie- t-il cette haute et consolante pensée de Dieu avec sa doctrine sur

la prédestination? Il ne la concilie point, mais c'est sur elle qu'il met

l'accent, et c'est à l'éternelle charité qu'il convie les âmes. Luther

n'a jamais rétracté les conclusions extrêmes de la doctrine de la

grâce; il ne les a pas répétées non plus. 11 ne voyait du reste aucun

moyen terme entre le libre arbitre qui enlève à l'âme la certitude du

salut, efface le mystère de la Rédemption, et l'humble acceptation de

la grâce avec toutes ses conséquences. Tous les hommes de la Réforme,

Mélanchthon, Zwingle, Calvin ont pensé comme lui, sans apporter à

la doctrine les mêmes correctifs. Cette énergique génération qui a

ramené dans le monde l'esprit d'indépendance etde liberté, a puisé,

chose remarquable! la meilleure part de ses vertus dans l'accepta-

tion d'une doctrine qui semble devoir nous ravir toute initiative et

le sentiment de nôtre responsabilité. C'est peut-être que cetle doc-

trine est la seule qui donne à l'homme un point d'appui divin et

l'élève au-dessus de sa misère. Erasme, blessé au vif par le livre de

Luther répondit, cette fois-ci infidèle à ses habitudes de modération.

Dès lors la rupture entre ces deux hommes qui avaient pu se croire

un moment destinés à accomplir la même œuvre, fut complète,

irrémédiable. Erasme ne songea plus qu'à se rapprocher de ses

anciens adversaires, à faire sa paix avec l'Eglise, et à répandre

le mépris sur les partisans de la Réforme. Les luttes qui ensan-

glantaient l'Allemagne lui rendirent cette tâche facile. Les huma-
nistes, à sa suite, impuissants à arrêter et à dominer le mouve-
ment religieux, s'appliquèrent à le dénigrer et à en faire ressortir

les côtés ténébreux. Luther se tint tranquille, mais sa répulsion

contre Erasme « cette vipère », ne fit que grandir. Son nom même
lui devint odieux. — Si Luther se flatta un instant d'avoir triomphé

de l'esprit qui menaçait d'entraîner la Réforme dans le fanatisme et

la révolte, son illusion ne dura point longtemps. L'esprit vaincu à

Wittemberg, se réveilla plus fort dans les campagnes et dans les

petites villes de la Thuringe, fiévreux, agressif et en même temps
plein de ruses pour se dérober à la trop vive lumière. Si grand que
fût son génie, il y avait un monde très bas et très douloureux où il

n'atteignait pas ; monde du servage et de l'antique misère, trop

ignorant pour saisir ses sages théories ecclésiastiques, trop déprimé
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pour comprendre autre chose qu'une liberté charnelle. Les rêves des

illuminés avec leurs prophéties de rénovation sociale allaient au con-

traire droit au cœur 'de ce peuple et le passionnaient. Carlstadt avait

donné en plein dans ce mouvement. Las de se contraindre il était parti

pour Orlamunde où ses prédications enflammées soulevèrent la

populace : on brisa les images, on détruisit les autels, on renouvela

les scènes tumultueuses de Wittemberg. Tous ces enthousiastes

obéissaient à la même pensée. L'idée qui les obsédait était

l'établissement ici-bas d'un règne de justice où Dieu manifesterait sa

volonté; ils en cherchaient le type idéal dans l'Ancien Testament.

Un homme d'un caractère sombre, d'un esprit audacieux, Thomas
Mùntzer était le chef visible, obéi de ces exaltés. Mêlé aux prophètes

de Zwikau en 1520, banni de sa ville, voyageant un peu partout, à

Allstaedt, à Mùhlhausen, il semait sur ses pas la haine du nom de

Luther. Ce prophète enflammait les âmes par le récit de ses visions;

il se croyait l'instrument choisi pour opérer une réforme radicale,

prêchait l'extermination des princes, la communauté des biens et la

transformation de la société. Tous les efforts que fit Luther pour
arracher Carlstadt à sa funeste obsession furent vains; une entrevue

qu'il eut avec lui à Iéna, puis à Orlamunde exaspérèrent son irritation.

Aigri par les douleurs d'une vie aventureuse, banni de Saxe par l'élec-

teur auquel il avait refusé l'obéissance, il se posait comme l'ennemi

naturel de Luther « ce papiste caché, ce meurtrier des âmes et

patron des idoles » et ne se lassait pas d'écrire pamphlets sur pam-
phlets. L'hérésie luthérienne était à ses yeux la doctrine de la pré-

sence réelle dans la sainte cène : illusion dangereuse, disait-il, qui

convie les âmes faibles à chercher le pardon de leurs péchés non
dans la foi mais dans un acte extérieur. Carlstadt jetait ses pensées

dans le monde à peu près telles qu'il les avait reçues de certains

prédicateurs hollandais qui s'en étaient faits à Wittemberg et en

Suisse les apôtres secrets ; mais sans parvenir à leur donner la netteté

nécessaire. — Tandis qu'il publiait ses livres plus remarquables par

la passion que par la lumière, d'autres hommes d'une toute autre

portée d'esprit, Zwingle, OEcolampade, qui avaient puisé à la même
source, cherchaient en silence la formule du dogme nouveau qui

bientôt allait scinder l'œuvre de la Réforme et arracher au génie de

Luther une partie de l'Europe. Cette propagande (à Strasbourg, à

Bàle, en Suisse) dont le succès était rapide, blessait Luther. Il

avait beau mépriser Carlstadt dont il avait percé à jour l'extrême

vanité et le faible esprit, il se sentait atteint au cœur et dans ses plus

vives convictions (voir la Lettre de L. à Gerbelius, la Lettre des pré-
dicateurs strasbourgeois, YEpitre aux chrétiens de Strasbourg) ; et

pour en finir il prit corps à corps toute cette mystique malsaine

dans un travail d'ensemble : Contre les prophètes célestes, violent,

selon sa nature, mais d'un admirable bon sens et parfois d'une élo-

quence magnifique. La première partie résume les doctrines évangé-

liques de la Réforme, traite à fond la question des images, réfute les

accusations et les calomnies ; la seconde expose la doctrine du saint
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Sacrement de la cène. Ce qui frappe tout d'abord dans ce livre

excellent, c'est le soin tout particulier que prend Luther de bien

mettre en' lumière la nature toute spirituelle, intime du christia-

nisme, d'en marquer le côté divin, si l'on peut dire ainsi, nécessaire,

éternel, et de le séparer de tout ce qui n'en est que l'ombre ou l'en-

veloppe extérieure. « Otez d'abord les images du cœur, montrez-en

le néant ou le péché ;
alors elles tomberont d'elles-mêmes

; mais

quelle folie de s'en prendre à ce qui frappe les yeux et de ne pas

toucher à l'idolâtrie du cœur ! On parle de Moïse et du Décalogue...

Partout où les lois de Moïse sont d'accord avec les lois de la nature que

Dieu a mises en nous, elles conservent leur valeur et la foi les transfi-

gure ; mais quant à ces choses qu'aucune loi naturelle n'impose à la

conscience, telles, par exemple, que les images et le sabbat, elles ne

concernent que l'Israélite et ne lient personne que lui. » Il tirait ces

conclusions hardies du sentiment de sa liberté chrétienne, et il y est

demeuré fidèle. Luther aborde ensuite le sujet de la sainte cène

avec le sentiment douloureux des luttes qui se préparent. Il établit

comment Dieu agit sur l'homme, sur le chrétien en particulier, de

deux manières diverses, extérieurement parla Parole de l'Evangile

et par les sacrements, intérieurement par son Esprit et par la foi,

cpi'il ne communique néanmoins que par la voie extérieure qu'il a

choisie. Or, c'est justement l'erreur des Prophètes de mépriser les

moyens de grâce ordinaires, d'en appeler directement à l'Esprit, de

se placer dans le monde des songes et des visions. Et tandis qu'ils

méprisent ainsi l'ordre de Dieu, ils mettent toute leur piété à des

choses' de néant, à des brisements d'images, à une recherche de vie

singulière, à des dévotions puériles. Ce qu'il défend contre Garlstadt,

c'est la présence du corps de Christjdans la cène, c'est le mystère
chrétien sans lequel, à ses yeux, les grâces et les certitudes s'éva-

nouissent. Ce dogme capital, il cherche à le fonder sur les paroles

mêmes de l'institution et sur les déclarations de saint Paul dans sa

première épître aux Corinthiens. Il s'établit là dans une forteresse qui

lui paraît inexpugnable, il en fixe le sens et s'efforce de démontrer
qu'elles ne sauraient avoir d'autre signification que celle qu'il leur

donne
;
et il détermine le but du sacrement : consoler les consciences

troublées en leur communiquant la grâce acquise par Jésus-Christ
dans le sacrifice delà croix.— L'importance de ce pamphlet est con-
sidérable. Non seulement Luther y a vaincu le rêve malsain, l'exalta-

tion religieuse, mais encore il y a mis en une vive lumière la vérité à
laquelle il a consacré sa vie, à savoir que tout l'Evangile consiste

à se confier complètement en l'œuvre rédemptrice de Jésus-Christ,

à accepter la grâce offerte, à y reposer sa vie, et à trouver dans la

gratuité même de cette grâce la liberté et la joie. En affirmant avec
décision cette théorie du salut, il s'élevait pour n'y plus revenir

jamais au-dessus du mysticisme qui avait tant captivé sa jeunesse.
Frappé aussi de l'immense péril des convictions religieuses qui ne
s'appuieraient que sur la raison ou le sentiment, raison variable, senti-

ments incertains, il s'applique à donner à la foi une base à ses yeux



476 LUTHER

inébranlable. La Parole de Dieu et les sacrements, telles sont les

sources uniques de toute connaissance chrétienne, de toute foi, de

toute vie. C'est là que Dieu se révèle et se donne, et nulle part ailleurs.

Tout le reste est vain et ne conduit pas à la connaissance ; la raison

est impuissante (une sirène) ; il faut donc se plier à l'ordre établi de

Dieu. Voilà l'Eglise sauvée du caprice des hommes. — Sur ces

entrefaites éclata la guerre des paysans. On connaît cette histoire

et nous n'avons pas à la refaire ici. A la fin du quinzième siècle déjà

la révolte est partout; l'excès de la misère pousse au soulèvement;

deux sentiments violents apparaissent : la haine du prêtre et la haine

du noble. Quand Luther eut prêché sa doctrine, les anciens griefs

disparaissent devant celui-ci, le plus intolérable de tous : les

tyrans s'opposent à l'Evangile, ils ne veulent pas que le pauvre

homme puisse être sauvé. Les rêves des fanatiques avaient une prise

facile sur ces populations aigries par la misère, et de toutes parts on
attendait « la délivrance d'Israël » que Mùntzer prêchait avec une
extrême hardiesse. Dès le printemps de 1525 toutes les contrées

entre le haut Danube et le Rhin se soulèvent. La sédition gagne de

proche en proche comme un incendie. Le paysan se rue sur les châ-

teaux et les couvents ; les petites villes incapables de résistance font

cause commune avec lui. Des gentilshommes, des prêtres, des

juristes mêmes entrent dans le mouvement et donnent à ces masses

désordonnées une apparence d'organisation. En mars parut un écrit

humble dans la forme, de tous points modéré : Les griefs et les do-

léances des Paysans, rédigés en douze articles. L'expression en

était si juste et si conforme à la situation qu'il devint aussitôt la

charte de la révolte. L'auteur en est resté inconnu. Dès le début les

paysans de la Souabe en avaient appelé à Luther, à Mélanchthon, à

tous les hommes qui avaient ramené dans le monde, avec l'Evangile,

la liberté chrétienne. Invoqué comme arbitre par les paysans qui se

réclamaient de lui, accusé par ses ennemis d'être l'instigateur de la

terrible révolte, Luther n'hésita pas et entra dans la lice pour dé-

fendre « son Evangile » contre les uns et les autres ; et d'un trait il

écrivit une ardente réponse dans laquelle éclate son horreur égale

pour la tyrannie et la sédition : Exhortation à la paix; réponse aux
douze articles des paysans, etc. Jamais paroles plus fermes ne furent

dites dans une situationplus terrible.Toutes les doléances des paysans,

Luther les acceptait, mais il leur opposait en même temps son idéal du
chrétien, cet homme qui n'amnistie aucune injustice, qui ne consent

à aucune iniquité, et qui néanmoins souffre tout, s'en remettant à Dieu,

le juge et le rémunérateur des actions humaines. Cette théorie delà

divine obéissance et de la liberté spirituelle, mère de toutes les au-

tres, ne pouvait être comprise de ce peuple exalté par la passion,

ni d'une noblesse grossière, avide de vengeance. Néanmoins il fallut

que cette parole fût dite pour l'honneur de l'Evangile et le salut de la

Réforme. S'il y eut une heure où les conseils de Luther pouvaient être

écoutés, cette heure fut bien fugitive, les événements se succédèrent

rapides, épouvantables; et l'horrible guerre ensamglanta bientôt tous
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les pays de l'empire. Thomas Muntzer et son acolyte Pfeiffer, soulèvent

la Saxo par des proclamations furibondes, annoncent le règne du

Christ et la « sainte Egalité. ».Des excès de tout genre, des crimes

énormes sont commis. Luther, en présence de tous ces atten-

tats prend de nouveau la plume et jette toute sa colère dans un
écrit d'une violence inouie qu'il intitule : Contre les paysans

meurtriers et pillards, et dans lequel il convie tout homme qui

porte une épée à courir sus aux paysans comme sur des chiens en-

ragés. Ses paroles cruelles, inutiles, lui aliénèrent ces malheureux,

détruisirent son prestige populaire et ne gagnèrent nullement à sa

cause les princes ses adversaires et le parti hostile à la Réforme. On
oublia bientôt ses premières admonestations si hautes et si sereines

pour ne se souvenir que de sa violence et justifier, par elle, les excès

de la répression. Bientôt en effet la scène changea
;
les princes sur-

pris par la soudaineté de la révolte se relevèrent de leur premier

effarement. Les bandes furent écrasées successivement ; les révoltés

de la Saxe furent vaincus à la bataille de Frankenhausen
; Muntzer

et les siens exécutés ; les représailles furent horribles. Luther

alors pensa qu'il était nécessaire de se justifier. Dans une lettre à

Gaspard Millier, chancelier du comte de Mansfeld, il affirme de nou-

veau avec sa hauteur habituelle, le droit divin de l'autorité, le crime

inexpiable de la révolte et la nécessité de sauver à tout prix la

société menacée; puisil prend à partie les seigneurs ivres de vengeance.

« Quand j'ai prononcé les dures paroles qu'on me reproche, je n'a-

vais en vue que les paysans endurcis, aveugles, refusant tout accord;

et vous dites que j'enseigne que l'on doit égorger sans miséricorde

tous ces malheureux prisonniers?.,. On dit que les seigneurs abu-

sent du glaive et qu'ils égorgent à leur tour. Est-ce moi qui le leur

ai enseigné ?... A ces chiens sanguinaires il importe peu de frapper

l'innocent ou le coupable ; ils portent l'épée pour assouvir leurs pas-

sions. On dit qu'à Mùhlhausen un de ces hobereaux a fait venir devant

lui la pauvre et malheureuse veuve de Muntzer et qu'il lui...Oh ! la no-

ble, la chevaleresque action sur une pauvre petite femme aban-
donnée ! Oh ! les brutes immondes, pires que des loups et des tigres !»

— Il fut très doux à l'égard même de ceux qui l'avaient le plus

offensé, sauva la vie à plusieurs d'entre eux, à Gellarius, à Carlstadt.

La révolte passa comme un orage. Au mois d'août elle était vaincue

et noyée dans le sang. Quelque fût le courage de Luther, il n'envi-

sagea pas sans de douloureuses appréhensions les suites terribles de

cette victoire : l'Allemagne dépeuplée ; la liberté qu'il aimait, com-
primée partout, anéantie en beaucoup de pays ; la Réforme haïe,

calomniée. La mort du duc Frédéric son protecteur, survenue au

milieu de ces événements, ajoutait encore à l'incertitude de sa situa-

tion. Cette année douloureuse marque une crise dans sa vie et dans

la marche de son œuvre. Sans qu'il rétractât jamais rien de ses pre-

mières doctrines sur la liberté chrétienne et le sacerdoce universel,

on sent que dès cette heure il n'a plus les mêmes espérances ou

les mêmes illusions. Le peuple a trompé son attente, il ne croit plus
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en lui, et a peur de la foule « grossière, » il redoute l'anarchie dans

laquelle son Evangile a failli sombrer ; il rêve l'ordre, la discipline
;

il tend la main aux princes qui seuls peuvent lui garantir la paix

publique et la stabilité. Les jours de la belle jeunesse sont passés; la

Réforme cesse d'être le ferment puissant, mais dangereux qui sou-

lève les masses ; -elle est désormais une force domptée, mesurée, une
des puissances conservatrices de la société. — Au milieu de ces scè-

nes terribles et de ces détresses, à la veille de lancer son livre sur le

serf arbitre Luther se maria (13 juin 1525). Depuis plus, de trois ans

qu'il avait attaqué le célibat des prêtres et poussé ceux-ci au mariage,

il avait vécu seul au cloître abandonné avec le prieur Eberhardt Bris-

ger, le dernier commensal du lieu, pauvre et manquant parfois du
nécessaire. A ses amis qui lui reprochaient de ne pas prêcher d'exem-

ple, il répondait qu'il ne se sentait point de dispositions pour cet état.

Sa résolution fut si brusque et si inattendue dans un pareil moment,
qu'elle surprit tout le monde. La jeune femme à laquelle il s'unissait,

Catherine de Bora, était une de ces nonnes fugitives échappées du
couvent de Niemptsch. Ses ennemis saisirent l'occasion aux cheveux

et le diffamèrent à l'envi : Erasme eut la faiblesse de se faire l'écho

de leurs indignes calomnies. Quelque amis timides (Mélanchthon, le

juriste Schurf) eurent peur de ce mariage d'un moine et d'une nonne
« d'où devait naître l'Antéchrist. » Lui, ému un instant, se releva

sous le fouet des injures. «Je l'ai fait pour mon père, dit-il, pour l'hon-

neur du mariage. A l'article de la mort, je l'eusse fait encore. Le diable

en pleurera ; mais les anges du ciel s'en réjouiront. »

VI. — L'électeur Jean, qui succédait au prince Frédéric, aimait

Luther; mais il n'avait pas le prestige de son frère. Si décidé

qu'il fût à le protéger il n'y eût pas réussi sans les circonstances

politiques, singulièrement favorables. Le pape s'était uni au roi

de France contre l'empereur, les Turcs étaient en marche contre

la Hongrie, l'empereur contre Rome. Les princes évangéliques se

posèrent dès lors comme confesseurs de la doctrine proscrite et

la diète de Spire (27 août 1526) décida que touchant l'exécution

de l'édit de Worms, chaque Etat agirait à sa guise, n'ayant à

en répondre qu'à Dieu et à l'empereur. Luther, sous les auspices

de son prince, se mit au long et pénible travail de l'organisation

de l'Eglise. Une inspection générale fut résolue et exécutée. Mé-
lanchthon en avait écrit l'Instruction qui donna lieu à une querelle

dogmatique au sujet delà loi et du décalogue (première apparition

de l'antinomisme, avec Agricola). On s'attendait à trouver l'Eglise

dans une triste situation. Ce qu'on en apprit dépassa l'attente : un
peuple grossier livré à toutes les superstitions, tournant l'Evangile

en une liberté charnelle ; des prêtres incapables, sans instruction,

sans piété. Luther en reçut une impression douloureuse. Cette

communion des saints ; cette Eglise sainte qu'il avait rêvée, n'exis-

tait pas ou était perdue dans la masse singulièrement corrompue.

Instruit déjà parles horreurs de la guerre des paysans, il plia devant

la dure réalité, et sans renier son idéal, il accepta le fait, c'est-à-
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dura l'existence d!uaeEgUse«ttélaiig£e d'éléments impurs, mais domi-

née par la prédication de la Parole de Dieu et l'administration des

sacrements, conduite par les théologiens, et placée sous la protec-

tion « charitable » du prince, seul assez puissant pour la défendre

contre ses ennemis du dehors et sa propre corruption. Cette organi-

sation imparfaite et qui livrait l'Eglise à la puissance séculière,

devin l celle de l'Allemagne. — Instruire un tel peuple n'était pas

facile. Il se mit à la tâche, pourvut aux besoins les plus pressants,

envoya pactoul des prédicateurs, des instituteurs évangéliques, créa

dos écoles, mêmes pour les filles, désespérant entièrement delà
ration présente, « brute, indocile, avare » et demandant à

grands cris qu'on élevât une jeune génération instruite, capable de

comprendre et de pratiquer l'Evangile. Dans ce but il écrivit (1529) ses

deux Catéchismes, œuvres aussi simples que profondes, résumés

substantiels, populaires de la connaissance et de la vie chrétienne,

dont l'action sur le peuple et l'Eglise a été pendant des siècles d'une

portée infiniment bienfaisante. — C'est dans ces années (1524-1529)

pendant lesquelles l'œuvre de Luther s'affermit au milieu des orages,

s'organise, rayonne au dehors, qu'éclata le grand dissentiment reli-

gieux qui devait, en scindant la Réforme, soustraire à son génie une
partie de l'Europe. Les Suisses, la plupart des théologiens des pays

rhénans, sans approuver lés rêveries deCarlstadt, avaient sur la sainte

cène des vues analogues aux siennes. Dès l'année 1524, Zwingle et

QEcolampade écrivent, réfutent la doctrine luthérienne,tout en feignant

d'attaquer seulement le matérialisme catholique. Zwingle, ardent et

très convaincu, pensait dégager la Réforme des dernières supersti-

tions romaines dans lesquelles Luther la retenait captive. C'était un
homme d'un esprit net, clair et méthodique, et d'une âme très noble

;

mais tout un monde d'idées et d'espérances le séparait de Luther,

dont il ne saisissait pas la pensée dans ses mystiques profondeurs.

Celui-ci avait compris Jésus-Christ avant tout comme le sauveur des

âmes troublées, comme le rédempteur dont la justice efface les

péchés de l'homme et tient lieu de tout. C'est dans ce mystère, inac-

cessible à la raison, d'un Dieu terrible et juste, incarné dans l'huma-

nité même, qu'il puisait toutes ses certitudes et sa joyeuse liberté.

Celte grâce qui seule donne la vie, il la voit, et Dieu sait avec quelle

gratitude profonde ! descendue jusqu'à nous, offerte, toujours acces-

sible, dans la parole sensible, dans la prédication, l'absolution, les

sacrements, à tout homme qui soupire après elle et se fie aux pro-

messes divines. Ce n'est pas nous qui cherchons Dieu, c'est lui qui

nous cherche et qui nous trouve. Voilà les moyens de grâce dans leur

plénitude : gardons-nous d'en affaiblir aucun, car c'est par leur usage

constant que le chrétien parvient à l'assurance du salut et que les

besoins les plus intenses de l'âme sont satisfaits. De là l'insistance

qu'il met à sauvegarder la réalité de la grâce offerte dans la sainte

cène ; de là la ténacité avec laquelle lui, si libre d'ailleurs dans ses

jugements sur l'Ecriture sainte, s'en tient ici au sens verbal des

paroles de l'Institution. Il ne veut pas qu'une incertitude quelconque
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puisse exister au sujet d'un si grand bienfait. — Zwingle ne connais-

sait pas ces terribles combats par lesquels avait passé Luther. Il

voyait moins dans le péché la coulpe individuelle que la puissance

néfaste qui pèse sur l'humanité. Le salut lui apparaissait surtout

comme le rétablissement d'une nouvelle vie morale qui pousse le

chrétien à l'accomplissement de la volonté divine, vie qui se répan-

dant sur l'individu, l'Eglise et la société entière, transforme celle-ci.

Convaincu autant que Luther de l'action de Dieu clans l'œuvre de la

rédemption, il nie que Dieu ait recours à des moyens de grâce sen-

sibles : les deux mondes de l'esprit et de la nature ne se touchent

pas. Où Luther voit un acte de la condescendance divine, Zwingle

ne voit qu'une chose indigne de Dieu et de sa majesté sainte. Les

sacrements ne sont pas des porteurs de la grâce, mais de la part du

chrétien des actes de foi, de gratitude, n'ayant de valeur que par

l'esprit. Qu'est-ce que manger la chair de Christ (Jean VI)? C'est

croire. Y aurait-il deux voies de salut, l'une qui consiste à croire et

l'autre à manger? Christ, d'ailleurs, est au ciel, d'où il ne reviendra

qu'à la fin du monde; il ne saurait être présent ici-bas que selon sa

nature divine. Luther fait du corps de "Christ un fantôme, une appa-

rence ; c'est l'erreur de Marcion, une honte pour le christianisme. —
OEcolampade argumente de même et relève les difficultés, insur-

montables selon lui, de l'interprétation littérale des paroles de l'Ins-

titution : « Ceci est mon corps. » Le corps de Christ présent en plu-

sieurs lieux à la fois et demeurant un corps humain ; Christ, dans sa

gloire, donnant son corps pour être déchiré par les dents [rabies

canina) ! Que nous donne ce corps? Rien que ce que nous avons déjà

par une autre voie. Il n'y a donc ici qu'une nourriture spirituelle,

c'est celle de la parole, et la cène ne saurait être que la commémo-
ration de la mort expiatoire de Jésus-Christ. — Ces idées se propa-

geaient avec une surprenante rapidité (Capiton et Bucer à Strasbourg
;

Schwenkfeld, Krautwald en Silésie, etc.). Luther ne vit dans ce

mouvement rapide que l'esprit de Carlstadt et de Miïntzer, et eut

horreur de « l'hérésie sacramentaire, » derrière laquelle il en entre-

voyait d'autres plus dangereuses. Il avertit, conjura les théologiens

de Kœnigsberg, de Strasbourg, de Reutlingen, écrivit une série d'ou-

vrages sur le dogme menacé, une préface au Syngramma suevîcum

contre OEcolampade (1526), un sermon sur le Sacrement du corps de

Christ contre les enthousiastes ; un traité, Ces paroles, ceci et mon
corps sont encore debout (1527) ; un autre, Confession touchant la

sainte cène (1528), etc. — Les arguments des adversaires étaient

tous de bon sens et de raison naturelle, par conséquent très acces-

sibles à l'esprit vulgaire : Quel besoin d'un nouveau mystère à côté du

mystère de la rédemption? Les paroles de l'institution n'ont-elles pas

un sens figuré, comme il s'en trouve tant d'exemples dans l'Ecriture?

Qu'est-ce que ce corps qui échappe à la vue? comment peut-il être à

la fois présent partout et à la droite de Dieu? à quoi sert-il? que

nous donne-t-il? quelle peut être l'utilité d'une présence corporelle?

La chair ne sert de rien, et c'est singulièrement ravaler Jésus que de
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le donner en pâture aux hommes, aux impics eux-mêmes. A ces
objections, Luther répondait par une exposition profonde du mystère
de la personne du Christ. Il s'efforçait d'établir dans cette personne
l'union indissoluble des deux natures divine et humaine union
sans Laquelle l'œuvre suprême de Jésus-Christ, la rédemption des
hommes, l'expiation, reste incompréhensible, impossible. Si vous
séparez ces deux natures

,
c'est l'homme Jésus qui seul a souf-

fert sur la croix; or, jamais le sacrifice d'un homme n'est capa-
ble de sauver l'humanité pécheresse; ce sacrifice est donc à la fois
humain et divin. Aussi l'humanité du Christ est glorifiée, divinisée.
Il est tout entier où Dieu se trouve. Or Dieu est partout, non dans
un coin du ciel, nulle part si l'on veut et pourtant en tous lieux,
comme l'âme de l'homme dans chacun des membres de celui-ci. La
présence de Dieu, c'est sa puissance incompréhensible, incommen-
surable, hors de l'univers et en même temps dans chaque créature
dans un grain de blé. Par quel mystère ces choses s'accomplissent-
elles ? Nous n'avons nul besoin de le savoir

; la raison ne le comprend
pas, et néanmoins cela est. Mais si le corps du Christ, associé à la
toute-puissance de Dieu, est partout, sa présence dans la sainte cène
ne perd-elle pas toute signification religieuse? Non, car si Dieu est
partout, il y est inaccessible. Pour nous il n'est présent que là où il

veut bien se révéler et en quelque sorte se lier à notre faiblesse : ainsi
dans sa Parole et dans ses sacrements. — C'est ainsi qu'il expliquait
la possibilité de la présence du -corps du Christ dans le sacrement de
la cène, et qu'il niait la nécessité et le droit de chercher un sens figuré
aux paroles de l'institution : « Ceci est mon corps. » Quant à la grâce
qu'enferme un si haut mystère, elle apparaît dans ces autres paroles •

« Qui a été donné, qui a été rompu pour vous, pour la rémission des
péchés. » C'est comme un résumé de tout l'Evangile et la certitude
reçue du pardon. Puisque la chair de Jésus-Christ glorifié est toute
pénétrée de la divinité, elle apporte avec elle la vie, les biens éternels
et une puissance de résurrection

;
elle nous lie à Dieu, à la commu-

nauté des saints
;
elle fait de nous tous le corps spirituel de Jésus-

Christ, qui est l'Eglise. — Il est vrai qu'en dehors du sacrement le
salut peut être donné par la prédication de l'Evangile; mais pour-
quoi nous plaindrions-nous de cette abondance des grâces de Dieu et
de cette charité qui emploie tant de moyens divers pour nous com-
bler ? Quand Dieu parle et agit, que les créatures se taisent ! L'unique
mais l'indispensable condition de cette merveilleuse communion avec
Christ, c'est la foi. La foi est l'organe qui reçoit, qui donne un sens
au sacrement, qui en détermine la bénédiction. -La polémique entre
des adversaires que séparaient non seulement leurs doctrines sur le
sacrement de la cène, mais tout un ensemble de vues sur l'œuvre de
Jésus-Christ, sur la nature etles conséquences du péché dans l'homme
et 1 application de la grâce de Dieu, fut longue, violente à l'excès de
part et d'autre. Pour Luther, Zwingle est un homme inspiré d'un
esprit satanique, gonflé d'orgueil, ennemi de l'Evangile, digne d'une
sainte haine, un autre Carlstadt, un autre Muntzer. —Zwingle froid,

v:"
31
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poli, au début, prit bientôt une attitude hautaine et méprisante, et

bien que se posssédant mieux que Luther, sut rendre coup pour coup,
«à cet homme entêté, à ce nouveau docteur Eck, à ce flatteur des prin-

ces.» Luther poursuivait cette polémique au milieu d'indicibles souf-

frances de corps et d'esprit, en lutte avec de mystérieuses tentations

contre lesquelles il demande sans cesse les prières de ses amis. «Ah!
disait-il, si Erasme et ces sacramentaires éprouvaient pendant un
seul quart d'heure ce que souffre mon pauvre cœur, je suis persuadé

qu'ils se convertiraient.»— Cependant des événements considérables

s'étaient accomplis dans le monde politique ; l'empereur Charles-Quint

avait vaincu la France à la bataille de Pavie, imposé à François I
er le

traité de Madrid, brisé la ligue de ses ennemis ; son armée s'était

emparée de Rome et l'avait saccagée; le pape vaincu mettait comme
condition de son bon vouloir l'extirpation de l'hérésie luthérienne, et

la majorité des princes allemands assemblés à Spire rendait un édit

violent qui reprenait les concessions faites à la nouvelle doctrine et

interdisait toute innovation religieuse. La minorité évangélique joro-

testait solennellement contre ces mesures tyranniques, en appelait à

un libre concile, aux droits méconnus delà conscience (19 avril 1529) et

formait une ligue pour la défense de l'Evangile menacé. Le landgrave,

Philippe deHesse, la têteduparti,hommehabile, remuant, désireux de
grouper en un faisceau toutes les forces évangéliques, entraîné d'ail-

leurs vers les idées zwingliennes, avait conçu le plan d'englober dans la

ligue les cantons suisses ; et comme un accord entre les théologiens des

deux partis en était la condition nécessaire, il convoqua ceux-ci à un
colloquedans sa ville deMarbourg(oct. 1529).Zwingle, qui était entré

dans les vues politiques du prince, y vint avec joie, amenant avec

lui OEcolampade, Bucer, Hédion, Jean Sturm, etc. Luther et Mélanch-

thon, avec répugnance et comme contraints. Les meilleurs théologiens

du parti: Jonas, Gruciger, Myconius, Osiander, Brenz, Agricola les

accompagnèrent. Si vif que fût le désir du landgrave, si pressantes

que fussent ses prières, si nécessaire que parût une union, nul accord

ne put se faire sur le point controversé et capital de la présence du
corps du Christ dans la sainte cène. Les opinions étaient trop diver-

gentes, les anciennes polémiques trop irritées pour qu'on pût trouver

une formule commune. Mélanchthon craignait qu'une union avec les

Suisses rendît impossible une réconciliation avec l'empereur et la

majorité des Etats de l'empire, son rêve dès longtemps caressé. Lu-
ther, indifférent à toute considération politique, mais toujours frappé

des dangers, pour la foi et pour son Evangile, de l'hérésie zwin-
glienne, ne voulut se plier à aucune concession. « — Vous avez, leur

disait-il, un autre esprit que nous ; » et il refusa obstinément de les

reconnaître pour des « frères en la foi. » Néanmoins il rédigea sur les

autres points une confession en 15 articles (Articles deMarbourg) qui

obtint l'assentiment et la signature de tous les théologiens présents.

Au 15e article il ajouta cette déclaration: «Bien que nous n'ayons

pas pu tomber d'accord sur la question de savoir si le vrai corps et le

vrai sang du Christ sont substantiellement dans le pain et le vin,.
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néanmoins les deux parties se témoigneront réciproquement, et au-

tant que la conscience le permet, une affection chrétienne, et prie-

ront le Dieu tout-puissant qu'il veuille bien par son saint Esprit, leur

en faire connaître le vrai sens. » Cette confession avait l'avantage,

tout platonique pour le moment du moins, de montrer que les deux

réformes, malgré leurs divergences réelles, avaient pourtant un ter-

rain religieux et de grands dogmes communs. Les princes protestants

réunis a Schwabach exigèrent davantage et firent établir par leurs

théologiens une confession plus explicite sur les points contestés,

plus agressive aussi contre Rome. Les Suisses, naturellement et quel-

ques villes de la haute Allemagne ne purent signer cette dernière; et

le plan du landgrave qui n'allait à rien moins qu'à unir contre l'em-

pereur, les Etats protestants, Venise, les cantons suisses et la France,

échoua.

VU. — Quelques jours avant son couronnement à Bologne (24

fév. 1530) l'empereur Charles-Quint avait prescrit une diète à Augs-

bourg pour le mois d'avril suivant dans le but, disait-il, d'unir dans

la vérité chrétienne les deux partis hostiles
; en réalité, pour « châ-

tier les protestants. » Débarrassé des Turcs vaincus sous les murs de

Yienne, ayant fait la paix avec Venise et le pape, il pensait que le

temps était venu de mettre fin à la querelle religieuse qui désolait

l'Allemagne. L'heure était solennelle. « C'est un concile national qui

s'ouvre, disait l'électeur de Saxe ; il faut qu'on sache enfin ce que
nous enseignons et ce que notre conscience nous permet de céder. »

Tous les princes de l'empire se rendirent à la diète. Luther mis au

ban ne pouvait y assister. Son prince le laissa à Cobourg. «— Je serais

allé volontiers à la diète, mais on m'a dit : Tais-toi, tu as la voix mau-
vaise; j'y envoie donc quatre lettres parlantes : Jonas, Spalatin, Mé-
lanchthon, Agricola. » De cette forteresse de Cobourg, dont il fait,

selon son expression, une sainte Sion ; en proie comme jadis à la Wart-

bourgà de violentes douleurs corporelles qui désormais ne lui laisse-

ront plus guère de repos, obsédé par ces singulières et cruelles

tentations dont il a tant et si souvent parlé
;
poursuivant ses chères

études et ses polémiques autant que sa santé altérée le lui permettait

(les Psaumes, les Prophètes ; traduction des fables d'Esope; écrits sur

le purgatoire, sur l'Eglise, le pouvoir des clefs, sur les écoles et l'ins-

truction obligatoire de la jeunesse, etc., etc.); affecté par l'absence

des siens et la mort de son père, il suit avec une incomparable séré-

nité tous les mouvements de la diète, inspire ses amis dans une cor-

respondance de chaque jour, les excite, les reprend, les console,

surveille de loin les longues et difficiles négociations.Absent, son espri t

préside à tout ; il est comme l'âme cachée du grand acte qui s'y ac-

complit. Le25juin,devantl'empereur et l'assemblée des princes, le doc-

teur Beier, chancelier de Saxe, lut la célèbre Confession qui est devenue

la charte du 1 uthéran sme. Inspirée par Luther, discutée par tous 1s

théologiens du parti, reproduisant les articles de Schwabach, cette

œuvre, qui est à la fois une exposition delà foi évangélique dans son

accord avec celle des Pères et de l'an cienne Eglise, et une apologie
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des changements introduits parla Réforme, porte éminemment la

marque du génie particulier de Mélanchthon et de ses dispositions

iréniques à l'égard du catholicisme. Luther y donna toujours son

plein assentiment. « Elle me plaît, écrivait-il alors
;
je ne vois rien

à y changer
;
pour moi, je n'aurais su parler si doucement. » Ce n'est

pas ici le lieu de narrer les péripéties de cette mémorable diète, le

faible esssai de réfutation tenté par les théologiens de l'empereur,

l'apologie qu'en fit Mélanchthon, les longues négociations en vue

d'une entente impossible, l'état des partis qui essayèrent d'y faire

prévaloir leur influence, la haine et les désirs de violence des catho-

liques, les sages avis des modérés, la constance de l'électeur de Saxe

et de ses amis, les angoisses de Mélanchthon pliant sous un faix trop

lourd pour ses épaules, suspect à ses amis à cause des concessions

qu'il faisait au parti catholique, etc., etc. Tous ces bruits et ces cla-

meurs aboutissaient à Luther qui, oubliant ses souffrances, d'un

mot tranchait les difficultés, dominait le péril par la grandeur et la

sereine simplicité de sa foi. La déclaration dernière de la diète fut

telle qu'on l'attendait : la condamnation de la nouvelle doctrine et

l'injonction faite aux Etats et aux princes évangéliques d'avoir à extir-

per l'hérésie en un très bref délai. Ceux-ci avaient trop conscience

de leur droit et de leur force pour acquiescer à un tel abus d'autorité.

Ils formèrent à Smalcalde (décembre 1530), une ligue défensive

qui devint bientôt formidable par l'adjonction de la Bavière catholi-

que et des villes de la haute Allemagne. L'empereur, pressé par une
nouvelle invasion des Turcs dans ses Etats autrichiens, fut arrêté dans

l'exécution de ses desseins et contraint, par la force des choses, à

rechercher l'alliance des princes protestants. La paix de Nuremberg
(23 juillet 1532) réconcilia pour un temps les deux partis et donna à la

Réforme une vive impulsion. — Malgré sa répugnance à confondre

avec la cause de l'Evangile les intérêts de son pays, Luther y est sans

cesse ramené. La Réforme est la pensée qui domine alors toutes les

affaires du monde; il n'est rien qu'elle ne pénètre. Une des questions

qui l'angoissait le plus, était celle de la légitimité de la résistance à

l'autorité de l'empereur. Lui qui si souvent avait répété dans ses livres

que le chrétien est un homme qui accepte tout, endure tout, ne l'em-

porte qu'en cédant et en laissant ses biens et sa vie, se trouvait fort

embarrassé pour l'application de principes si absolus. Les princes

revendiquaient comme un devoir de leur charge le droit de défendre

leurs sujets contre toute violence extérieure ; les juristes démon-
traient qu'en certaines circonstances la résistance par les armes est

obligée, et que les statuts de l'empire prévoient même la déposition

possible de l'empereur. Il céda malgré lui, insensiblement, à l'opinion

de ces derniers ; et son acquiescement qu'il rendit public (Avis en
réponse à celui des Juristes, 1531 ; Avertissements à ses chers alle-

mands) doubla la puissance et l'autorité de la ligue de Smalcalde.
— La paix de Nuremberg assura à l'Allemagne quelques années rela-

tivement tranquilles, pendant lesquelles des pays entiers (Anhalt,

Wurtemberg, Poméranie) passèrent à la Réforme. Luther fatigué
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par cette grande lutte qu'il soutient depuis plus de quinze ans,

aspire au repos. Il est las de la vie et n'a que cinquante ans ; il gémit

sur la tyrannie des grands, sur l'ingratitude et la dureté du peuple et

croit à la fin prochaine du monde qu'il désire ardemment. 11 a formulé

les principes fondamentaux de la foi et de la \ie chrétienne
; d'autres

plus jeunes en poursuivent les applications. Son activité extérieure

diminue, sa correspondance môme n'est plus aussi vaste; mais il

reste la suprême autorité spirituelle devant laquelle princes et théo-

logiens s'inclinent; et les catholiques l'appellent l'antipape. Le jeune

prince Jean Frédéric qui vient de succéder à son père l'électeur Jean,

mort peu de temps après la conclusion de la paix, le consulte avec

une affection filiale sur toutes les questions d'affaires et de politique.

Sous sa haute direction une nouvelle inspection des paroisses est

faite, des abus nombreux sont réprimés; l'Ordonnance ecclésiastique

de Wittemberg règle le culte et la discipline, l'université reçoit de

nouveaux statuts. Il termine enfin sa traduction de la Bible, ouvrage

de sa vie, monument de sa foi. La première édition complète paraît

sous ce titre : Bïblia das ist die ganze heilicje Schrift. Dentsch.

Mart. Luther,. Wittenberg, 1532. En même temps il travaille à un
nouveau recueil de sermons qui sous le nom de Hauspostille ne

paraîtra qu'en 1544; il publie son grand commentaire sur l'épître de

saint Paul aux Galates (1531) dont il avait donné les premiers élé-

ments en 1519; il poursuit une irritante polémique contre le duc
Georges, son irréconciliable ennemi; répond aux attaques des huma-
nistes devenus, à la suite d'Erasme, ses adversaires (Wicelius, Grotus,

Gh. Scheurl, de Nuremberg).—L'année 1534 vit éclater la sanglante tra-

gédie de Munster. L'anabaptisme vaincu, odieux aux réformés autant

qu'aux catholiques, poursuivi par les deux partis comme un danger
social, n'en avait pas moins continué à se répandre secrètement et à

recruter partout des adhérents, dans le petit peuple des villes, chez

les paysans, les charbonniers, les malheureux qu'il fanatisait par les

rêves tentateurs du communisme et du millenium. Où la Réforme
pénétrait, il se glissait dans le mystère sous l'égide de celle-ci,

Luther, en plusieurs reacontres, en avait signalé le péril [Von den
Schleichernund Winkelpredigern, 1532. Lettres au comte deSchlick,

au duc Jeand'Anhalt; Sermons sur le baptême des enfants; etc.).

L'événement, on le sait, dépassa ses prophéties. Des émissaires venus
en partie des Pays-Bas, parcoururent et soulevèrent la Westphalie.
La ville de Munster, gagnée par les prédications de Rothmann, chassa,
extermina «les impies» et proclama «le règne de Dieu.» Après la mort
du prophète Mathiesen, un ouvrier tailleur, Jean de Leyde y établit

sa royauté sanglante etburlesque, le partage des biens et la commu-
nauté des femmes, au milieu des horreurs d'un siège sans répit. La
ville attaquée par l'évêque, les princes ses voisins et le landgrave
Philippe de Hesse, fut prise d'assaut le 25 juin 1534 et retourna au
catholicisme; l'anabaptisme fut noyé dans le sang.Lutherne s'occupe
qu'incidemment de cette sinistre folie (Deux préfaces à la réfutation
de la confession de Munster, par Urbanus Rhégius, et aux nouvelles
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de Munster).— Grâce aux guerres continuelles qui détournaient l'atten-

tionde l'empereur des affaires de l'Allemagne, le parti protestant avait

acquis une puissance considérable et contractait des alliances. Luther,
au courant de toutes ces négociations politiques, n'y prit néanmoins
aucune part personnelle et se maintint sur le terrain de la doctrine.

Il tenait pourtant plus qu'autrefois à grouper autour de la ligue de
Smalcalde,et contre le pape, toutes les forces vives du protestantisme;

aussi est-ce avecjoie qu'il accueillit les propositions d'un accord sur la

sainte cène avec les villes de la haute Allemagne. Zwingle et OEcolam-
pade étaient morts ;Bullinger, le représentant le plus autorisé du parti,

penchait, avec quelques réserves sans doute, vers les idées luthérien-

nes ; Bucer mettaittoute sa patience et son talent délié à aplanir les obs-

tacles, à gagner touràtour Luther et les Suisses, à amoindrir les diver-

gences par d'habiles définitions; Mélanchthon, dont les vues sur ce

point particulier avaient notablement changé, travaillait à l'union;

les princes désiraient avec ardeur que le protestantisme se mon-
trât dans son unité et sa force au prochain concile ; les pre-

mières ardeurs de la lutte s'étaient éteintes chez Luther, fatigué

et soupirant après la mort; des deux parts les souvenirs péni-

bles s'étaient effacés, tout donc poussait à la paix. Les théologiens

des deux partis, après de fraternelles délibérations, signèrent le

29 mai 1536 la Concorde de Wittemberg, qui unit pour un temps
toute l'Allemagne protestante, plut aux Suisses et rétablit avec

ces derniers des rapports très amicaux. L'accord se fît, non sur

une équivoque, ainsi qu'on l'a dit quelquefois, mais sur un fond cer-

tain de croyances communes. Les théologiens rhénans admettaient

la réelle présence du corps du Christ dans la cène, reçu par les indi-

gnes eux-mêmes, mais non par les impies, pour qui, disaient-ils, il

n'y a pas de sacrement. Luther se contenta de cette distinction. Nous
voyons apparaître cemême esprit conciliant, cemême désir de paix dans

ses rapports avec les Frères Bohèmes. Les Eglises de ce pays, après

leurs longs et durs combats contre l'empire et la papauté, se mainte-

naient bien vivantes, silencieuses, adonnées à la piété pratique, avec

des singularités théologiques, sans doute, .telles que le célibat des

prêtres, la présence purement spirituelle du Christ dans le sacrement

de la cène et quelques doctrines anabaptistes; mais cela sans parti pris

et avec un goût très vif pour l'instruction. Leurs théologiens les plus

distingués (Jean deHorn, Jean Augusta) avaient étudié à Wittemberg

et noué des relations amicales avec les hommes de la Réforme. En
1532, ils avaient écrit une Défense de leur foi à l'adresse du margrave

G. de Brandebourg; Luther y avait ajouté une préface gracieuse.

« Ils ont bien, y disait-il, quelques expressions étranges, et quelques

erreurs sur les sacrements (ils enseignaient en effet la nécessité d'un

second baptême) mais chaque oiseau chante comme il peut. » En 1535

ils publièrent une nouvelle confession amendée dans le sens luthérien

pour être présentée au roi Ferdinand, puis une apologie ; le tout im-

primé à Wittemberg sous les auspices des réformateurs. Jamais cet

accord, qui pourtant sur la doctrine n'était pas complet, n'a été trou-
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blé. Ces Eglises amenées à la connaissance de l'Evangile, bien avant

la réformation de Luther, ne lui ont rien apporté sous le rapport in-

tellectuel de la compréhension du dogme. Leur grâce et leurs dons

étaient d'autre nature : une piété naïve, intense, un profond sentiment

moral; et leurintluence surles destinées futures du luthéranisme n'a

pas été médiocre.— La paix de Nuremberg n'était, aux yeux des hom-
mes politiques, qu'une suspension d'armes et un moyen de préparer le

concile futur qui ramènerait l'ordre dans la nation et dans l'Eglise.

L'erftpercur en espérait des réformes avec l'affaiblissement du parti

protestant .

; le pape, le rétablissement de son ancienne autorité; les

princes ligués à Smalcalde, la reconnaissance de leurs droits et le

triomphe de l'Evangile. Luther, dont les vues étaient hautes etentière-

ment désintéressées, n'en attendait rien. Le pape qui, avec raison, le

redoutait, négociait pour la forme, cédant aux instantes sollicitations

de l'empereur ; son légat eut bien une entrevue avec l'électeur Jean-

Frédéric, mais sans la volonté d'aboutir. Quand Paul III succéda à

Clément YII dans la chaire de saint Pierre, les choses prirent une
autre tournure ; le nouveau pape, désireux de mettre fin à l'hérésie et

de réformer les abus, comptant sur l'appui de Charles-Quint, envoya
en Allemagne son légat Vergerius avec la mission de préparer l'ou-

verture du concile, mais d'empêcher atout prix qu'il se tînt en Alle-

magne. Luther, averti par son prince, répondit à celui-ci : « Je suis

un peu comme saint Thomas, mais Dieu tient en sa main le cœur des

hommes. » Le légat poussa directement jusqu'à Wittcmberg et de-

manda une entrevue à l'hérésiarque excommunié (1535). Si l'on en

juge par la triple relation qui en a été faite (Sarpi, Vergerius, Luther)

le légat fut affable, insinuant, avoua qu'il avait trouvé ce monde pro-

testant tout autre qu'il se l'était imaginé. Luther, tout en rendant

justice au pape actuel et à ses bonnes intentions, refusa d'admettre qu'il

désirât un concile vraiment libre et qui traitât non de misères, mais des

choses de là foi. « Néanmoins, dit-il, je m'y rendrai, dût-on m'y brû-

ler. » Les princes de la Ligue de Smalcalde furent moins confiants : ils

répondirent au légat qu'ils ne s'y rendraient que si on le leur garan-

tissait entièrement libre et indépendant du pape. L'empereur ne tint

nul compte de ces désirs; il s'entendit avec le pape ; et celui-ci, par

une bulle du 12 juin 1536, prescrivit un concile général pour le 23 mai
de l'année suivante, à Mantoue, « dans le but, y disait-il, de rétablir

la paix de l'Eglise et d'extirper l'hérésie. » C'était une menace; aussi

l'on agita vivement dans le parti la question de savoir si l'on devait

l'accepter dans de telles conditions. L'électeur demanda à Luther de

rédiger, en tout état de cause, les articles de foi qu'on devait y pré-

senter, de marquer les concessions possibles, de faire signer le tout

aux principaux théologiens, et cela sur le salut de leurs âmes, sans

nulle considération politique. Luther entra dans la pensée du prince,

et de sa meilleure plume il écrivit les articles qui devaient être lus à

rassemblée de Smalcalde (3 janvier 1537). Les concessions étaient de
nulle importance ; et sur le fond même, sur le salut, la justification

par la foi, la messe, la papauté, etc., il statuait une invincible con-
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tradiction entre les doctrines évangéliques et celles de la papauté.,

t Dût le ciel s'écrouler, nous ne céderons pas. » Il y rejette

carrément la papauté : elle n'est , dit-il, ni de droit divin ni de

droit humain, elle est l'œuvre de l'Antéchrist. Sur ce point, Mé-
lanchthon qui depuis longtemps penchait vers la conciliation avec

Rome, fit des réserves, qui ne furent pas acceptées. Luther avait

retrouvé pour écrire cette vive et éloquente défense de la foi évan-

gélique, toute sa jeunesse et sa première ardeur. 11 se rendit à

l'assemblée de Smalcalde pour la soutenir, mais quelques jours

après son arrivée, il tomba gravement malade, et bientôt l'on

trembla pour sa vie. Durant des jours d'horribles souffrances, il fut

admirable de résignation; ses prières, ses exhortations, ses soupirs,

ses plaintes, ses confessions en présence de la mort, nous ont été

conservées (car depuis longtemps, ses amis notaient ses moindres
paroles) : elles portent l'empreinte de sa grande foi et d'une inébran-

lable assurance en la sainteté de sa cause. Voulant mourir en terre

saxonne, le plus près possible des siens, il se fit transporter hors de

Smalcalde, jetant à ses amis comme suprême adieu cette parole :

« Que le Seigneur vous comble de ses bénédictions et vous remplisse

de haine contre le pape. » Le soir, par l'effet même du voyage, une
crise heureuse se produisit, et, lentement il revint à la santé. Les-

princes, après son départ, malgré son avis, malgré les instances des

théologiens, déclinèrent de participer à un concile qui avait pour
but patent l'extirpation de l'hérésie luthérienne, puis ils se prépa-

rèrent à la résistance. Les complications extérieures, autant que leurs

viriles résolutions, empêchèrent la guerre d'éclater, et l'Allemagne

jouit, pour quelques années encore, d'une paix inquiète, mais féconde

en heureux résultats. Le Danemark, la Suède, le Brandebourg, le

Mecklembourg, le duché même de Saxe, après la mort du duc Georges,

passèrent successivement à la Réforme, et Luther eut la joie de prê-

cher à Leipzig, d'où tant de colères et tant d'orages s'étaient déchaî-

nés sur lui. Revenu à la santé, il avait retrouvé sa merveilleuse acti-

vité d'autrefois : il donne son avis sur toutes les négociations politiques

du moment (Question du concile; affaires de Henri "VIII, etc.); il

publie ses Articles de Smalcalde, improvise une multitude de petits

écrits (sur la Donation de Constantin, les lettres de Jean Huss, les

trois symboles de la foi, etc., etc.); il polémise contre l'archevêque

Albert de Mayence et le poète Lemnius, un misérable qui insultait

à son mariage; il travaille à son grand commentaire sur la Genèse,

mine intarissable de hautes spéculations chrétiennes et de vues pro-

fondes sur la vie pratique, qui ne fut achevé qu'en 1545, une année
avant sa mort; il opère en 1539 et 1540 une revision de sa traduction

de la Bible, il édite avec l'assistance de ses disciples Gruciger et Rorer,

le premier volume de ses OEuvres complètes (1539); il écrit contre les

juifs, s'occupe des classiques latins et grecs, de l'éducation des

enfants, et par-dessus tout de ces mille affaires ecclésiastiques qui

renaissent sans cesse d'une situation mal réglée, mal définie : cas

matrimoniaux,questions disciplinaires,au sujet desquelles il est cons-
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tamment en lutte avec les juristes, qui par état, maintiennent contre
lui les vieilles traditions romaines ;

puis il réussit à établir en Saxe
une organisation consistoriale de l'Eglise. Au milieu de toutes ces

œuvres, il publie un livre important Sur les conciles et V Eglise, dans
lequel, tout en exposant les espérances et les craintes du parti pro-

testant, il se demande quelle peut être l'efficacité d'un concile pour
la réforme de la chrétienté. Si grande, répondit-il, que soit l'autorité

des conciles, cette autorité ne va pas jusqu'à faire de nouveaux arti-

cles de foi, ni à ordonner des œuvres nouvelles ; elle n'est que de
second ordre, et doit se borner à empocher, à condamner ce qui est

contraire à la Parole de Dieu, source vivante à laquelle il faut toujours

ramener l'Eglise. Celle-ci ne consiste nullement dans la hiérarchie du
pape, des évoques et des prêtres; elle est la communion des âmes
saintes et se reconnaît uniquement aux grâces dont Dieu l'a dotée :

la Parole, le baptême, la sainte cène et les clefs, aux vertus de
l'Esprit, à la sainteté, à la souffrance, à la croix. Elle crée un ministère

pour l'exercice de ces charges divines, et il n'y a rien au delà. Tout
le reste n'est que fiction et abus.

VIII. — L'étude de ces quelques années de la vie de Luther

(1535-1540) laisse une impression à la fois grande et doulou-

reuse. La multiplicité et l'importance de tant de travaux étonne;

et l'on admire cet esprit qui, souvent isolé, peu compris, entraîne son
siècle par la puissance du génie et une inébranlable volonté. Néan-
moins l'œuvre, depuis longtemps, dépasse l'homme et le déborde de
toutes parts. Tous les esprits qu'il a évoqués ne lui obéissent' pas. Nul
parmi ses disciples n'a saisi dans sa grandeur la pensée de sa réforme,

si une, si concrète dans sa personne, mais en réalité si complexe par
les nombreux éléments qu'elle renferme, qu'aucun d'eux ne réussit à

en maintenir le faisceau. Déjà surgissent les luttes doctrinales qui,

après sa mort, vont diviser, troubler le protestantisme. Dès l'année 1536,

éclatent de profonds dissentiments entre deux esprits dont l'un regrette

le passé qu'il cherche à restaurer, et l'autre s'applique à tirer les consé-

quences de la réforme, tout en les exagérant. Gruciger et Mélanchthon,
ce dernier surtout, en plusieurs occasions, avaient été portés à faire

au parti catholique d'importantes concessions sur la sainte cène
et le dogme de la justification par la foi. Ils étaient suspects.

Deux hommes d'un esprit étroit, rigide, Cordatus et J. Schenck
les attaquèrent violemment et leurs plaintes, troublèrent jusqu'à
l'électeur lui-même qui avait tant de fois joué son trône pour le

maintien de la pure doctrine. Luther, plus calme, apaisa tant bien
que mal ce lamentable conflit. L'intimité touchante qui si long-

temps avait tendrement uni le maître au disciple, était bien ébran-
lée. -Mélanchthon, remué à fond par les sanglantes tragédies des

dernières années, effrayé des excès de la Réforme et de la violence

d'une espèce de nouvelle barbarie scolastique, s'était sensiblement
éloigné du parti doctrinal et aussi de Luther. A l'égard des catho-
liques aussi bien que des Suisses il penchait vers la conciliation ; il

était en correspondance avec les humanistes de tous les camps, avec
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les adversaires mômes de Luther (Sadolet, l'archevêque Albert de
Mayence, etc.) et versait dans leur sein le trop plein d'amertumes
dont son cœur débordait. Gène auprès du maître, souffrant de ses

allures despotiques, redoutant ses colères, il n'osa jamais aborder
une explication. Luther, bien qu'on lui dît assez que Mélanchthon
n'attendait que sa mort pour donner libre cours à ses hérésies, ne
voulut jamais s'en apercevoir. Peiné, il garda le silence toujours, fit

taire ses accusateurs et demeura inébranlable dans son affection et

son respect pour « ce remarquable instrument de Dieu. » L'hérésie

antinomienne qui surgit à la même époque le blessa davantage.

Agricola, l'ancien accusateur de Mélanchthon, avait poussé jusqu'à

l'absurde la grande et si sérieuse distinction établie par Luther même
entre la loi et l'Evangile. La loi, prétendait il, n'a plus de place dans

l'économie de la grâce et dans la vie chrétienne. La vraie rcpentance

ne naît pas d'elle, mais uniquement de l'ouïe de l'Evangile ; ce n'est

pas en prêchant les commandements de Dieu qu'on appelle les âmes
à la conversion, mais en leur présentant la grandeur de l'amour qui

éclate dans les souffrances et la mort du Seigneur. Des thèses pleines

d'expressions paradoxales telles que celles-ci : « Qui que vous soyez,

fornicateur, homme impudique, si vous croyez, vous êtes sur la voie

du salut. Mettez le décalogue au tribunal, mais non dans la chaire

évangélique, » etc., etc., circulaient parmi les théologiens et annon-
çaient une réforme plus radicale que celle de Luther. Celui-ci en fut

d'autant plus irrité qu'Agricola s'autorisait de lui pour lancer dans le

monde cette doctrine révoltante, qu'il manquait absolument de fran-

chise dans ses allures, qu'il la confessait et la niait tour à tour selon

son espérance ou sa crainte. D'ailleurs elle heurtait de front tout ce

qu'il avait si bien enseigné touchant les conditions du salut et

l'éternelle sainteté de Dieu; aussi, dans un très beau sermon, dans

une lettre à G. Gùttel, contre les antinomiens et dans une série de

DispiUations sur le sujet, rétablit-il magistralement sa propre doc-

trine dont on. faisait un si étrange abus, et il conclut en ces termes :

« La loi est éternelle; elle ne sera jamais abolie; elle demeure im-

plenda in damnatis, impleta in beatis. » Cette affaire à laquelle

s'était associé un autre de ses disciples, J. Schenck, le même dont il

a été question plus haut, l'émut profondément, d'autant plus qu'il

avait eu pour eux une affection très réelle : l'impression qu'il en
reçut fut très grande, amère et durable. « Hélas, disait-il, en pensant

à « ces ingrats », j'ai donc travaillé en vain, et toute ma peine est

perdue. » Au milieu de ces luttes intestines éclata un scandale dont
la honte rejaillit sur la Réforme et sur Luther : la bigamie du land-

grave Philippe de Hesse. Ce prince, à qui ses grandes qualités ont

mérité le surnom de magnanime, le plus habile, le plus ambitieux
de tous ceux qui avaient embrassé l'Evangile, avait épousé, à vingt

ans, la fille du duc Georges, dont il eut plusieurs enfants. Dégoûté
des vices et des infirmités corporelles de celle-ci il s'était jeté dans
la débauche; puis, troublé dans sa conscience en même temps qu'é-

pris d'une jeune fille noble, Marguerite de Saal, il en était venu, du
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consentement de sa femme, à rêver la possibilité d'un second mariage.

Son prédicateur Melander entra dans ses vues, gagna Bucerqui, après

d'assez longues négociations, obtint des théologiens de Wittëmberg,
de Mélanehthon et de Luther, en particulier, un avis favorable. Gom-
ment amena-t-il Luther à cette espèce de complicité ? On fit valoir la

dissolution effective du premier mariage, la vie de désordres du
prince à qui sa conscience défendait de s'approcher delà table sainte

et par-dessus tout, l'exemple des patriarches et la loi de Moïse. Ce

dernier argument avait alors une très grande force. Garlstadt, les

anabaptistes s'y étaient appuyés pour établir la polygamie ; et Luther

lui-môme avait fait du mariage une institution purement civile à

laquelle l'Eglise ne participait que par une bénédiction. Lui et Mé-
lanchthon donnèrent donc leur avis singulièrement embarrassé. Tout

en reprenant vivement le prince pour ses désordres et en maintenant

le principe que la monogamie seule est d'institution divine, ils dé-

claraient qu'en certaines occurences, lorsque, par exemple, un homme
a épousé une femme lépreuse, un second mariage peut devenir licite

;

que si Philippe de Hesse se trouvait réellement dans cette perplexité

de conscience telle qu'il l'avait dépeinte à ses théologiens, quelque
peine qu'ils en eussent, ils ne croyaient pas pouvoir empêcher le ma-
riage projeté, à condition toutefois qu'il restât secret, ne voulant nul-

lement établir un principe, mais accorder une dispense telle qu'il

s'en fait au tribunal de la pénitence. Il n'en fallut pas davantage « au
rusé Macédonien. » Il passa outre et se maria. Naturellement la chose

fut bientôt ébruitée et fit scandale. Mélanehthon, qni avait assisté au
mariage (3 mai 1540), en tomba malade et ne revint à la vie que par

les ardentes prières de Luther. Celui-ci accepta l'opprobre, frémis-

sant de colère, honteux d'avoir été joué par ce prince astucieux, hon-

teux aussi de sa faiblesse que, disait-il, il pouvait justifier devant

Dieu, mais non devant les hommes. — Cependant la ligue de Smal-
calde avait atteint un haut degré de puissance en Allemagne. L'em-
pereur, qui en réalité travaillait à la ruine du parti protestant et

attendait l'occasion, était contraint par les circonstances à le ménager
beaucoup, à lui demander des subsides et des hommes pour ses

guerres étrangères; de là d'éternelles négociations pour la paix reli-

gieuse, jusqu'à l'heure prochaine, attendue, où il se croirait assez fort

et assez libre de ses mouvements pour l'accabler. Pour le moment
(1540) il cherchait, avec ardeur les éléments d'un accord entre les

deux partis, d'abord à Hagenau, puis à Worms, puis à la diète de
Ralisbonne (fév. 1541) où il se rendit en personne, tandis qu'en même
temps il persécutait les évangéliques dans les Pays-Bas et y interdi-

sait sous peine de mort les écrits de Luther. Le cardinal Granvelle

conduisait en Allemagne ses habiles négociations. Ce qu'il y eut là

de remarquable, c'est qu'à la veille, pour ainsi dire, du conflit tou-

jours retardé, il se trouva un parti qui, sincèrement, par des motifs

de piété, désirait une entente et une réconciliation sur la base de
réformes sérieuses dans la doctrine : du côté des catholiques, J. Pflug,

Gropper, le légat du pape Gontarini, homme pieux et éclairé; du côté
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des protestants, Buccr, Mélanchthon, Cruciger, etc. Chose singulière!

sur les questions de haute théologie : l'état de l'homme, le libre ar-

bitre, le péché, on tomba facilement d'accord ; sur celle toujours

brûlante de la justification, on trouva une formule équivoque qui ne

déplut pas; mais sur des points secondaires tels que l'Eglise, les con-

ciles, la papauté, surgirent les dissentiments qui montrèrent bientôt

que, tout désireux de paix qu'ils fussent, les esprits étaient encore

séparés par l'abîme qu'avait creusé la pensée de Luther. La conduite

de celui-ci fut en cette occasion telle qu'on devait s'y attendre. 11 ne

crut jamais bien à la possibilité d'une entente sérieuse, mais il ne

découragea pas non plus ses amis.« L'intentionest bonne, leur disait-

il ; mais jamais ni le pape ni les évoques ne nous feront de réelles et

d'efficaces concessions ; nous, de notre côté, nous ne pouvons consentir

à ce qu'ils veulent de nous. Yous essayez en vain de coudre une
étoffe nouvelle à de vieux drap ; et l'on vous pousse à rétablir les

vieilles idoles. Je préfère encore recommencer la lutte. » Ce n'est pas

lui toutefois qui fît échouer les négociations. Le pape, sollicité par le

roi de France qui redoutait une alliance entre l'empereur et le parti

protestant, désavoua son légat Contarini et l'on se sépara sans rien

conclure, en maintenant néanmoins le pacte de Nuremberg (de 1532).

Ce fut presque avec joie que Luther apprit l'insuccès de ces négocia-

tions toujours renaissantes où la politique jouait le rôle principal. Il

ne sentait nullement le besoin de donner à son œuvre un appui exté-

rieur, et ne se préoccupait pas autrement des destinées futures de

l'Eglise, croyant que la fin de toutes choses était proche. Nous le

voyons, au reste, dans ces dernières années de sa vie, tout enveloppé

de tristesses et découragé. L'Eglise sanctifiée dont il avait fait le rêve,

n'a point été réalisée; il n'a pas pu même y établir une discipline

sérieuse
; ses plus chères espérances ont été trompées, et le monde

est demeuré tel qu'il était, hostile à l'Evangile, hostile à Dieu. Sa

plainte est constante, et de jour en jour plus amère : « Quelles tristes

générations l'avenir nous prépare! Le peuple est sauvage, le bourgeois

dur et avare ; les nobles débauchés pillent l'église. Bientôt on ne trou-

vera plus de pasteurs ; le ministère est méprisé par cette foule gros-

sière. Après trente ans d'efforts et de prédication évangélique, l'état

des choses est pire que jamais ! » — Aigri par le spectacle de désordres

auxquels il ne pouvait porter remède, et que grandissait son imagi-

nation malade, blessé par le désaccord qui s'introduisait dans la ligue

de Smalcalde, et surtout par les hérésies de ses disciples qu'il attri-

buait à leur seule ingratitude ; devenu irritable par les effets de l'âge

et de son état presque continuel de souffrances physiques, il supportait

mal la contradiction tout en étant bien las de la domination qu'il

exerçait autour de lui. On le craignait, on redoutait ses sorties vio-

lentes. Dès les premiers jours de son mariage il avait fait de sa maison

un centre unique où toutes les amitiés se réunissaient, où les voya-

geurs, les malheureux, les malades, les pestiférés eux-mêmes aux

jours des grandes calamités, trouvaient asile et assistance; où tous

recevaient à sa table l'hospitalité la plus cordiale, la plus antique.
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Ses amis nous en ont tracé l'inoubliable tableau (le Tagebuchd
Lauterbach, et les Tischreden). La mort, hélas, vint pour la seconde

fois jeter La désolation dans cet intérieur si charmant. Sa fille Made-

leine, une gracieuse enfant de treize ans, lui fut enlevée en quelques

jours; puis quelques-uns de ses vieux amis, J. Reinecke, Haussmann,

Myconius, disparurent également. Il en fut frappé au cœur, et trou-

vant qu'il était désormais inutile sur la terre, il ne demanda plus

rien à Dieu que d'amener bientôt pour lui « l'heure si douce de la

mort. » Néanmoins il se tint vaillamment debout
; et les deux dernières

années de sa vie nous montrent le vieux lutteur toujours sur la brèche,

fidèle à ses pensées, persévérant, droit dans sa vie, animé d'une môme
aversion pour les doctrines papistes, le siège de Rome et l'hérésie

zwinglienne. La querelle sacramentaire; longtemps apaisée, sembla

même se réveiller un instant. Les Suisses blessés de quelques vives

paroles de son livre sur les conciles et l'Eglise, et d'une Exhortation

à la paix contre les Turcs, où il avait comparé Zwingle à Mùntzer et

aux anabaptistes, se plaignirent. Il répondit qu'il était fatigué d'une

paix mensongère, et dans un traité intitulé Brève confession sur le

Sacrement (1544), il leur déclara ouvertement qu'il les considérait

comme séparés de l'Eglise chrétienne. Son animosité dura jusqu'à sa

mort. Néanmoins il ne parla jamais qu'en termes fort modérés des

Bohèmes, de Bucer, de ses partisans de la haute Allemagne, et sur-

tout de Calvin dont Y Institution de la religion chrétienne lui plut et

le charma. Sa dernière lutte contre Rome fut non moins violente.

Déjà en 1542 il avait frappé un coup retentissant, en faisant nommer
par l'électeur de Saxe, malgré les réclamations du chapitre et les cris

des catholiques, et en consacrant lui-môme son ami Amsdorf, évoque

deXaumbourg. Ildéclaraitparlàson inébranlable résolution d'en finir

pour jamais avec le siège de Rome. Puis, l'année qui précède celle

de sa mort, il rompt une dernière lance et écrit son fougueux traité:

Contre la papauté romaine, qu'il termine par ces mots: « La papauté

est la grande calamité de la terre, le plus effroyable malheur qu'ait

jamais snscité la puissance de Satan. » — Dans cette même année
(juin 1545), un nouveau découragement le saisit. Parti de Wittem-
berg pour arranger quelques affaires ecclésiastiques à Naumbourg,
il prit soudain la résolution de n'y plus retourner. Une fois déjà il

avait eu la même pensée, et n'avait cédé qu'aux instantes prières de

ses amis. « Sors de cette Sodome, écrit-il à sa femme. Mon cœur s'est

refroidi pour eux;' vends notre jardin, redonne la maison à notre gra-

cieux seigneur qui nous l'a donnée. Après ma mort tous les éléments

se soulèveront contre toi à Wittemberg. J'aime mieux être errant

partout et mendier mon pain, que de passer les quelques mauvais
jours qui me restent au milieu des désordres de cette ville, où j'ai

perdu en vain tant de peines et de sueurs. » — On lui promit que les

désordres dont il avait à se plaindre, seraient réprimés; amis et princes

le supplièrent, et il se laissa ramener. Puis il reprit ses prédications

et ses travaux (dernière révision de la Bible, fin de la Kirchenpostille

;

réponse aux thèses des théologiens de Louvain); et le 17 novembre
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il termina ses leçons sur la Genèse. « Ce sera, dit-il en finissant,

ma dernière occupation. Je suis faible, je n'en puis plus. Orate
Deurn pro me. » Les comtes de Mansfeld, seigneurs de sa ville

natale et ses amis particuliers, avaient entre eux de vifs dissenti-

ments au sujet de leurs droits respectifs sur le pays et sur ses mines.

Luther avait déjà fait auparavant quelques voyages sans résultat

dans le but de les réconcilier; un nouvel appel fut adressé à son

patriotisme, et bien que malade, épuisé et fort misérable, il se mit

en route accompagné de trois de ses fils et de quelques amis. C'était

en janvier, au fort de l'hiver. Avant son départ il avait réuni à sa table

quelques-uns de ses anciens disciples : Pomeranus, Mélanchthon, le

docteur Mayor et Paul Eber. «Je ne redoute pas les papistes, leur disait-

il en prenant congé d'eux; mais après moi, des frères feront un grand

mal à l'Evangile quia a nobis egressi sunt,sed denostris noîi fuerunt.

Aussi longtemps que je vivrai, le péril ne sera pas redoutable, et l'Al-

lemagne restera en paix ; mais quand je serai mort
,

priez , car la

détresse sera grande et il faudra que nos enfants s'arment du glaive.

Le concile de Trente est furieux et nous menace
;
priez, car les cala-

mités vont venir. » Arrivé à Eisleben il y prêcha plusieurs fois ; sa

négociation réussit à souhait et il eut la joie de reconcilier entre eux
ses seigneurs divisés. Il se disposait au retonr quand ses douleurs

accoutumées le reprirent avec une extrême violence ; une fontanelle

qu'on lui avait faite à la jambe s'était fermée. Il comprit aussitôt que
c'était la fin et s'y prépara. «J'ai été baptisé à Eisleben ; c'est donc
ici que je dois mourir. » Ses disciples nous ont conservé jour par

jour ses conversations dernières, ses prières où se reflètent l'énergie de

son âme et sa confiance sans bornes en la miséricorde de Dieu. Quand
l'agonie eut frappé ses sens, le docteur Jonas et Michel Cœlius lui

crièrent: « Révérende Pater, voulez-vous mourir en vous appuyant
sur Jésus-Christ, et en confessant la doctrine que vous avez ensei-

gnée? » Il répondit d'une voix claire : « Oui, » et il expira (18 fév.

1546). Son corps fut conduit en grande pompe à Wittemberg où on lui

fit de splendides funérailles. — Les calamités qu'il avait prédites, se

sont abattues , après sa mort, sur l'Allemagne; mille choses qu'il

avait aimées sont tombées dans l'orage ou sous l'action lente du
temps: mais son œuvre, dans ce qu'elle avait d'immortel, est restée

debout ; œuvre toute d'affranchissement, de sympathie et d'humanité

profonde, dont sa lutte héroïque contre les abus et la servitude du
moyen âge n'a été que la partie la plus apparente et la plus exté-

rieure. Il a accompli, en effet, quelque chose de plus grand que de

renverser des idoles et d'ouvrir les voies à toutes nos libertés moder-
nes; il a, chose immense, délivré les consciences, retrouvé et mis en

lumière la plus haute pensée du christianisme, la certitude de l'amour

divin et du salut de l'homme, l'union non seulement possible, mais

effective de la créature pécheresse avec le Dieu saint, source de toute

liberté et de toute joie.

Bibliographie. On a six éditions des œuvres de Luther : 1° L'édi-

tion de Wittemberg (1539-1558), en 12 volumes in-f° allemands
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et in- 8° latins; le premier volume seul a paru pendant sa vie; 2° l'édi-

tion de Iéna (1555-4558), en 8 vol. allemands et 4 vol. latins, avec

2 vol. supplémentaires édités à Eisleben (1564-1565), par J. Auri-

faber; 3° l'édition d'Àltenburg (1661-1664), en 10 vol. in-f°, par

Sagittarius, en allemand, et avec un volume complémentaire, par

Zedler 1702): 4° l'édition de Leipzig (1729-1740, en 23 vol. in-f°, en
allemand ;

5° l'édition de Halle (1740-1753), parWalch, en 24 vol. in-4°,

en allemand, plus complète que toutes les précédentes, mais peu
fidèle; 6° l'édition de Erlangen (1826-1879), comprenant les œuvres
allemandes complètes, en 67 vol. in-8° ; les œuvres latines en cours

de publication. Cette dernière est la plus fidèle et la plus étendue.

Les Lettres de Luther ont été réunies par de Wette (1825-1828), en 5

volumes, avec un volume complémentaire par Seidenlann (1856); les

Tischreden publiés d'abord par Aurifaber et Stangwald, en deux
rédactions différentes, ont été édités en 1844 et 1848, par Forste-

mann et Bindseil(4 vol.); puis en latin, par Bindseil (Colloquia, 3 vol.,

1863); le Tagebuch de Lauterbach, publié par Seidemann, en 1852;
les Cantiques, par Wackernagel (1848). — Parmi les biographies

anciennes, il faut citer: Ph. Mélanchthon, Historia de vita et actis

M. Lutheri, 1546; le récit de Justus Jonas, et de Michel Gœlius sur sa

mort, 1546; Mathésius, Historia von des ehrwûrdigen D v Martini
Lutheri Anfang, Lehr, Leben tend, Sterben, 1565 ; Ratzebergcr,

Jlandschriftliche Geschichte ûber Luther iwid seine Zeit, publiée

par Neudecker, 1850 ; les Annales de Spalatin ; YHistoire de la Ré-
formation de Myconius ; la biographie écrite par son adversaire

Cochlœus ; Keil, Luthers merckwùrdige Lebensumstdnde, 1746;
Lingke, Luthers Reisegeschichte ; Seckendorf, Historia lutheranis-

mi, 1691; les Annales de Sleidan ; les documents édités par TentzeJ,

1717 ; les Acta et Documenta de Lœscher, 1720. Parmi les modernes :

Meurer, Luthers Leben, 1856, et J.Kœstlin, Luthers Xe5en,2vol.in-8°,

1875, la plus complète, la plus scientifique de toutes; Jurgens, Lu-
thers Leb. bis zum Ablasstreite, 1844, en 3 vol. — Nous n'avons en
français que les premiers volumes de YHistoire de la Rêformation
de Merle d'Aubigné; les biographies populaires de Hoff et de Hose-
mann, les Mémoires de Luther, par Michelet (3 vol., 1854), et une
biographie catholique d'Audin, d'après Y Histoire du Luthéranisme
du père Raimbourg (1841). Voir pour l'ensemble de la littérature:

Fabricii, Centifolium Lutheranum, 1728-1730, et Yogel, Bibliotheca

biographica lutherana. Cette littérature est immense et s'enrichit

chaque année de savantes dissertations. Félix Kuhx.
LUTKEMANN (Joachim), écrivain ascétique protestant, né en 1608

à Demurin en Poméranie, étudia à Greifswald et à Strasbourg, sous

Dannhauer, puis parcourut la France et l'Italie. Il se fixa en 1638 à

Rostock, où il professa et prêcha avec un grand succès. Dans sa

Dissertalio physico-tfieologica de vero homine, Lutkemann soutint con-

tre les orthodoxes mecklembourgeois que, pendant sa mort, le Christ

avait cessé d'être véritablement homme, son âme ayant cessé d'être

unie à son corps, tandis que ses adversaires soutenaient que l'union
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de la nature divine et humaine subsistait en Christ môme pendant

sa mort. Une vive controverse s'engagea au sujet de cette distinction

subtile digne de l'ancienne scolastique. Liitkemann dut quitter Ros-

tock sous la menace d'un procès d'hérésie ; il accepta les fonctions

de surintendant général et de prédicateur de la cour à Brunswick,

qu'il remplit avec le plus grand zèle et mourut en 1655. Indépen-

damment d'un certain nombre d'écrits philosophiques et dogmati-

ques, notre auteur publia des ouvrages ascétiques qui jouirent d'une

grande popularité, en raison de l'expression vive et souvent pitto-

resque qu'il avait su donner à ses sentiments religieux. Son Avanl-

goûl de la boulé divine (Wolfenb., 16-43) eut de nombreuses éditions et

exerça une influence très bénie dans toutes les parties de l'Allemagne.

Il en fut de même de son traité Bu Paradis terresire, souvent joint,

comme appendice, au Vrai christianisme d'Arndt, de sa Lyre à dix cor-

des, de ses Sermons et de ses Odes spirituelles. — Voyez Rethmeyer,

NachricfU von den Schicksalen, Schriften u. Gaben Lùlkemamis, Bruns-

wick; Tholuck, Bas academ. Leben im 17 ten Jahrh., II, 109 ss., et

l'article de Dilthey dans la Beal-Encykl. de Herzog, VIII, 536.

LUTZ (Samuel), l'un des représentants les plus éminents du pié-

tisme suisse. Né en 1674 à Biglen, dans le canton de Berne, où son

père était pasteur, il se lia pendant ses études avec les piétistes et les

séparatistes qui propageaient leurs doctrines dans les divers cantons

de la Suisse, non sans subir, à Berne surtout, de violentes persécu-

tions. Successivement pasteur à Yverdon, à Amsoldingen et à Diess-

bach, Lutz déploya ; ne activité pastorale abondamment bénie, et

mourut en 1750. Il prêchait avec une ardeur de conviction entraî-

nante, opposant la vie en Dieu avec ses saintes obligations à la sécu-

rité pharisaïque d'une sèche orthodoxie. Les meilleurs de ses nom-
breuses écrits ascétiques ont été réunis sous le titre : Ein ivohlrie-

chender Strauss vonschœnen u. gesunden Himmelsblumen, Bàle, 1737,

2 vol.

LUTZ (Jean-Louis-Samuel), savant théologien bernois. Né en 1785,

il fit ses études à Berne, à Tubingue et à Gœttingue, s'occupant de

préférence des langues orientales. D'abord pasteur, puis professeur

à l'université de sa ville natale, Lutz enseignait avec un grand succès

les diverses branches de la théologie, mais surtout l'exégèse, et prit

une part active au gouvernement ecclésiastique du canton. Il mourut
en 1844, en laissant la réputation d'un noble caractère, dans lequel

la piété et la science, associées à une activité pratique infatigable, se

secondaient admirablement, sans se contrarier jamais. Ses disciples

ont publié après sa mort une Dogmatique biblique (1847) et une Hermé-
neutique biblique (1849), qui ne sont pas sans valeur.

LUXEMBOURG (Statistique ecclésiastique). Le recensement de 1875

donne au grand duché de Luxembourg une population de 205,158 ha-

bitants, savoir : 203,623 catholiques, 833 protestants, 17 chrétiens

d'autres confessions, 661 israélites et 24 individus dont la religion

n'a pu être déterminée. L'immense majorité' du pays est, on le voit,

catholique; mais la constitution du 17 octobre 1868 reconnaît plei-
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nemcnt la liberté des cultes et toutes ses conséquences. — Dans la

hiérarchie catholique, le grand duché forme l'évêché de Luxembourg
crée par le pape Pie IX le 27 juin 1870, en remplacement de l'ancien

vicariat apostolique de Luxembourg. Le clergé appartient à la ten-

dance ultramontaiDe. Le gouvernement, tout en contenant les cléri-

caux dans de justes bornes, laisse cependant à l'Eglise une liberté

fort étendue, au grand profit de la paix publique et de la prospérité

du pays. — Le mouvement vieux-catholique allemand a cherché à

s'étendre dans le grand duché, mais il n'y a trouvé que peu d'écho.

Le protestantisme n'est représenté que par une petite Eglise ré-

formée dans la ville de Luxembourg. — Le service des cultes figure

au budget de 1879 pour 405,750 fr. — Bibliographie : Almanach de

Gotha, 1880; Martin, The Statesmaris Yearbock, 1880; Bijdragentot de

Algemeene Stalistick van Nederland, Jaargang, 1877; Slaats-Almanak

poor het Koningrijk der Nederlanden, 1879.

LUXEUIL (Luxovium, Haute-Saône), célèbre abbaye située au dio-

cèse de Besançon. Golomban, ou Colomba, quittant avec douze moi-

nes flrlande où il avait été instruit à Bangor auprès de saint Gomgall,

débarqua en Gaule vers 585 et établit ses compagnons dans les déserts

des Vosges, à Annegray d'abord, puis bientôt à Luxeuil, autrefois re-

nommé pour ses eaux thermales et où les idoles remplissaient encore"

les forêts, et à Fontaine. A ces trois couvents, il donna une règle

(Holste, Codex Regularum) remarquable par son austérité, et toute

entière dirigée vers l'obéissance et le travail. Bientôt il y eut à Luxeuil

trois cents moines. L'attachement de Golomban aux modes religieuses

de l'Irlande, le secret de sa maison, servirent de prétexte à la haine de

Brunehaut, qui, vers 610, le fit chasser avec ses compagnons
; c'est

alors qu'il alla prêcher la Mission en Alémanie, et fonda à Bobbio le

couvent, frère de Luxeuil où il mourut le 12 novembre, probable-

ment en 615 (voyez G. Hertel, Ueber d. H. Colomba, Zeitschr. f. hist.

Theol, 1875, III ; la vie de Golomban, écrite trois ans après sa mort,

par Jonas de Suse, dans Mabillon, AA. SS. Ben., s. II, et Fleming,

Collectanea Sacra, seu S. Col. Acta et opusc., Louvain, 1667, in-f°).

En quittant Luxeuil, le moine irlandais laissa aux siens l'épître Ad
dhcipulos et monachos suos. Eustaise, son disciple, qui lui succéda, fut

bientôt le chef de six cents moines ; Jonas, qui écrivit sa vie (Mabil-

lon, ib.), raconte comment il eut à lutter , au synode de Mâcon (vers

630), contre un moine, ancien courtisan, Agrestinus, qui voulait ren-

verser la règle de saint Golomban. Saint Valbert ( Waldebertus) fut le

troisième abbé de Luxeuil. On montre, au village qui porte son nom,
l'ermitage où il faisait son séjour. Sa Vie, écrite par un moine de

Luxeuil, Adson Derbensis, abbé de Montier en Der(Mabillon, /./., III,

2), auteur bien connu (Hist. litt. Fr., IV), se place à côté des œuvres

de Jonas pour nous retracer les origines de la vie monastique dans

notre pays. Gallo, ou saint Gall, saint Germain et Déicole qui

fondèrent Moutiers-Grandval et Lure, et les fondateurs de Gorbie et

de presque tous les grands monastères de France sont sortis de

Luxeuil. On compte quarante-sept saints parmi les moines de cette

vm 32
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abbaye ; cinquante-quatre couvents suivaient les statuts de Luxeuil.

Saint Léger y fut moine, Ebroïn y fut enfermé. Bathilde enrichit

l'abbaye, déjà célèbre par son école, qui nous a laissé tant de
beaux manuscrits. La Bibliothèque nationale a pu replacer cette

année aux côtés du Lectionnairc de Luxeuil (septième siècle, publiés

dans Mabillon, de Lit. GalL; cf. U. Robert, mss. relat. à la Fr. Comté,

P., 1878) le bel Evangêliaire de l'abbé Gérard (vers 1050 ; Bibl. A. F.
Didot, catalogue illustré, 1879; cf. Martène et Durand, Voy. littér.,

I ; Delisle, Mélanges dePaléogr., 1880, et Le Cabinet des mss., III, 1880,

in- -4°) qui porte inscrits ces mots :

Luxovii pastor Gerardus lucis amator

Dando Petro librum lumen michi posco supernum.

Constantin, écolâtre de Luxeuil vers 1004, mérita d'être pleuré

par Henri II : Dolet nusquam inveniri similem Conlanlio, Anségise

(voyez ce nom) en 817, puis Pierre le Vénérable furent chargés de

relever la discipline du couvent. Le célèbre cardinalJouffroy (-J-1473),

Granvelle, plus célèbre encore (f1586), en furent abbés. En 1636,

Luxeuil accepta la réforme de saint Vanne. Il reste aujourd'hui de

l'abbaye une remarquable église, dédiée à saint Pierre, un beau
cloître et beaucoup d'antiques souvenirs. — L'histoire de Luxeuil

n'a pas été écrite. M. de Beauséjour, curé du lieu, en prépare une
monographie ; on peut consulter les notes de dom Besancenot (Bibl.

Nat., lat. 12.678 ; le manuscrit de dom Grappin et la collection Droz

à Besançon; Fleming, cité plus haut, et M. Hauréau, Gallïa Chi isliana,

XV; Delisle, Le Cab. des mss., II, 1874 ; le P. Lelong ; Montalembert,

Les Moines d'Occident. S. Berger.

LUYNES (Louis-Charles d'Albert, duc de), pair de France, fils unique

de Charles d'Albert, duc de Luynes, connétable de France, naquit à

Paris, le 25 décembre 1620 et mourut le 10 octobre 1690. Elevé d'une

manière chrétienne, il montra d'heureuses dispositions dès son

enfance. D'un caractère doux et recueilli, on le vit, dès ses premières

années, manifester les sentiments d'une profonde piété. Devenu plus

tard fauconnier de France, puis mestre-de-camp et chevalier des

ordres du roi, il se distingua par des actes de bravoure à l'attaque du
camp d'Arras parles Espagnols. Marié trois fois, il eut plusieurs

enfants de ses deux premières femmes Louise-Marie Séguier et,Anne

de Rohan. Il avait épousé cette dernière, quoiqu'elle fut sa tante et sa

filleule. Pour contracter ce dernier mariage, il lui fallut obtenir une
dispense pour l'obtention de laquelle il dépensa des sommes con-

sidérables; il donna, rien qu'au nonce qui l'avait servi dans cette

circonstance, la somme énorme de quinze mille livres. Il s'était lié

d'une amitié intime avec les solitaires de Port-Royal, mais ceux-ci,

ayant désapprouvé cette seconde union, il en résulta un refroidisse-

ment passager dans leurs relations. Le duc de Luynes avait fait cons-

truire près du célèbre monastère, le château de Vaumurier, pour
être plus rapproché de ces solitaires, avec lesquels du reste il soutint

les rapports les plus affectueux jusqu'à sa mort. Il a laissé plusieurs

ouvrages, presque tous composés d'après les avis ou sous la direction



LUYNES — LYCAONIE 499

<ies docteurs de Port-Royal, en voici la liste : 1° L'office du Saint

Sacrement pour le jour de la fête et toute l'octave, « avec trois cent-douze

nouvelles leçons tirées des saints Pères et auteurs ecclésiastiques des

douze premiers siècles : pour tous les jeudis de Tannée» etc., traduit

on français, Paris, 1051), 2 vol. in-8° et in-4° (?). Le second volume

porte pour titre : Tradition de V Eglise touchant V Eucharistie, recueillie

des saints Pères et autres auteurs ecclésiastiques : divisée en cinquante-deux

offices; c'est la traduction française faite par notre auteur, de rou-

vrais latin composé par Antoine Le Maître (voyez ce nom). La préface,

qui était de Nicole, en fut supprimée, on ne la trouve que rarement

dans les exemplaires de ce livre. La table historique et chronologique

qui est à la fin du second volume est d'Antoine Arnauld; 2° Divers

ouvrages de piété, tirés de Saint Cyprien , Saint Basile et autres,

Paris, 1664, in-8° ;
3° Les quarante Homélies de Saint Grégoire le Grand

sur les évangiles de l'année, Paris, 1665, in-4°; 4Q Les morales' de

saint Grégoire le Grand, pape, sur le livre de Job, 1666, in-4°. On en a

extrait la Morale pratique, Paris, 1697, 2 vol. in-12; 5° Semences,

prières, et instructions chrétiennes tirées de l'ancien et du nouveau Tes-

tament, Paris, 1676, in-12; 6° Sentences et instructions chrétiennes tirées

des anciens Pères de l'Eglise, Paris, 1680, nouv. éd., 1690, 2 voL

in-12; 7° Sentences et Instructions chrétiennes tirées des œuvr'es de saint

Jean-Chrysostome, patriarche de Constantinople, Paris, 1682, 2 vol. in-12;

8° Sentences et Instructions chrétiennes tirées des œuvres de saint

Augustin, Paris, 1677 ; nouv. éd., 1734, 2 vol. in-12; 9° Semences et

instructions chrétiennes tirées des œuvres de S. Grégoire le Grand, pape,

et de S. Paulin, évêque de Noie, Paris, 1701; nouv. éd., 1734, 1 vol.

in-12 ;
10° Sentences et Instructions chrétiennes tirées des œuvres de Saint-

Bernard, Paris, 1709, 1 vol. in-12; 11° Sentences tirées de l'Ecriture

Sainte et des Pères, appropriées aux fêtes des Saints, Paris, 1648, nouv,

éd., 1703, in-12. Presque tous les ouvrages qui précèdent ont été pu-
bliés sous le pseudonyme du« sieur de Laval;» le duc les avait traduits

à la prière de sa femme, la première duchesse de Luynes, qui souhai-

tait nourrir sa piété aux bonnes sources ;
12° Instruction pour apprendre

à ceux qui ont des terres dont ils sont seigneurs, ce qu'ils pourront faire

pour la gloire de Dieu et le soulagement du prochain, Paris, 1638, in-4'>;

cet ouvrage a été republié plus tard sous le titre suivant : Des devoirs

des seigneurs dans leurs terres, suivant les ordonnances de France, Paris,

1668, in-12, et 1687, in-12 ;
13° Les méditations métaphysiques de

Descartes, traduites en français, Paris, 1647, in-4°. Le duc de Luynes
prit une large part aux travaux de traduction qui donnèrent le Nou-
veau Testament de Mons, dont Sacy fut le principal traducteur (voir

Le Maître de Sacy). A. Maulvault.
LYCAONIE (Auxocovt'a), province de l'Asie Mineure, dans laquelle l'au-

teur des Actes (XIV, 6. 11) place les villes de Lystre et de Derbe, qui
Taisaient, du temps de l'apôtre Paul, partie de la province de Galatie,

Pline, 5,42; Strabon, 12, 569). Il est même possible que le nom de
Lycaonie était moins une dénomination administrative qu'ethnogra-
phique. La chaîne du Taurus la séparait de la Gilicie et formait une
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série de plateaux dont le sol était fortement imprégné de sel et qui

n'offraient que peu de sources dont l'eau fût potable. Les habitants

s'occupaient principalement de l'élève des moutons. L'idiome lycao-

nien (Act. XIV, 11) se rapprochait soit de l'assyrien, soit du grec (voy.

Iken, Nov. Tliesaur., II, 639 ss., où se trouvent les dissertations de

Jablonsky et de Guhling, Wittemb., 1726, qui défendent chacun l'une

de ces deux hypothèses). Gomme province ecclésiastique, la Lycaonie

a pour métropole Iconium.

LYCIE (Auxia), province de l'Asie Mineure, située sur la côte sud-

ouest, en face de l'île de^Rhodes, traversée par la chaîne du Taurus

et arrosée par le Xanthus. Elle confine à l'ouest à la Carie, au nord à

la Phrygie et à la Pisidie, à Test à la Pamphylie, au sud à la mer
Méditerranée (mare Lycium), dont la côte offre quelques ports com-

modes (Strabon, 14,664; Pline, 5,27). Les Lyciens étaient un peuple

marin (Hérodote, 7, 92). Ils furent soumis à l'empire romain par

Claude et administrés, concurremment avec la Pamphylie, par un

prœses ou legixius (Pline, 12, 5 ; 13, 27). LaLycie est mentionnée dans

1 Mach. XV, 23, et dans Actes XXVII, 5.

LYDDE(Lod; AuSSa, AuSSyf; Lydda; en arabe, Lodd, Lodda), ville de

Palestine, occupée dans les temps qui suivirent l'exil, par les Benja-

mites (2 Ghron. VIII, 12; Esdras II, 33 ; Néh. XI, 35). Elle était située

près de Joppé, sur la route de Jérusalem à Gésarée (Actes IX, 38), à

environ une journée de marche de la capitale. Elle devint, sous les

rois syriens, une toparchie de la Samarie; mais Démétrius Soter la

rattacha à la Judée et la donna en propriété à Jonathan (1 Mach. XI,

34; cf. X, 30. 38). Dans la dernière guerre des Juifs, le général Cestius

la réduisit en cendres (Josèphe, De bello jud., 2, 19. 1), mais elle se

releva de ses ruines et porta pendant quelque temps le nom de Dios-

polis. Après la ruine de Jérusalem, les Juifs y établirent une académie

où les fameux rabbins Akiba et Tarphon ou Triphon donnèrent des

leçons publiques (Lightfoot, Hor. hebr., 35 ss.). A dater du quatrième

siècle Lydde devint le siège d'un évôché. et au cinquième elle acquit

une grande célébrité par le concile qui y fut tenu contre Pelage en 415.

— Voyez Reland, Pulxsi., passim ; de Commandeville, Première table

alphab,, p. 144; Volney, Ihise, II, 247, etc., etc.

LYDIE (AuSia), contrée située à Fouest de l'Asie Mineure, que le roi

Antiochus le Grand, lorsqu'il fut vaincu par les Romains, dut céder

au roi dePergame Eumène. Après la mort d'AttalelII (133 av. J.-G.)

elle fut réunie avec tout l'héritage d'Eumène à l'empire romain et

-

devint partie intégrante de la province d'Asie (Ptolémée, 5, 2). Parmi
les villes lydiennes on cite Sardes, ïhyatire, Philadelphie et d'autres.

Les habitants de la Lydie avaient une ancienne et persistante réputa-

tion de mollesse (Hérodote, 1, 93; Pline, 5, 30, etc.) ; mais ils étaient

aussi renommés pour leur industrie et leur commerce.

LYDIE, marchande de pourpre de Thyatire (Actes XVI, 14) qui

donna l'hospitalité à l'apôtre Paul pendant son séjour à Philippes, en

Macédoine. Quelques commentateurs prennent à tort le mot de AuSia

pour un adjectif, une Lydienne, parce que la Lydie était célèbre par
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ses teintureries en pourpre (Pline, 7, 57). L'Eglise catholique célèbre

iaiète de sajnte Lydie le 3 août.

LYON (Antiquités chrétiennes de). Les origines religieuses de Lyon
forment la première page de l'histoire de l'Evangile dans notre pays.
La métropole de la première Lyonnaise, depuis Auguste capitale reli-

gieuse des trois provinces de la Gaule chevelue (Belgique, Lyonnaise,

Aquitaine), s'étendait, on le sait, sur les deux rives de la Saône; sur

la rive droite, la colonie romaine (Colonia Copia Claudia Augusta Lug-
dunensivm), fondée 43 ans avant Jésus-Christ par Munatius Plancus,

comprenait le Forum Vieux qui est Fourvières et les quartiers de
Saint-Jean et Saint-Irénée ; entre la Saône et le Rhône s'étendait, de-

puis les pentes de la Croix-Rousse et les Terreaux jusqu'à Bellecour

etàPerrache,laville du Confluent (ad Conflueniem, pagus Condalensis),

au milieu de laquelle s'élevait le célèbre temple de Rome et d'Auguste.

Ce temple, situé vraisemblablement près des Terreaux et peut-être sur

l'emplacement de l'église Saint-Pierre, était le centre religieux des

Gaules et l'hommage public des soixante cités gauloises à César Au-
guste (Aug. Bernard, Le Temple a"Auguste, L.,1863, in-f°;Spon, Antiquités

de Lyon (1676), éd. L. Renier et Montfalcon, L., 1858, in-8° ; de Bois-

sieu, lnscr. ant. de Lyon, L., 1860, in-f°; le même, Ainay, L., 1864,

in-8° ; Comarmond, Descr. du Musée des Ant. de Lyon, 2 vol. in-4°, L.,

1854-58; Montfalcon, Lugd. historise monum.,L., 1860, in-f°; Desjar-

dins, Gèogr. de la Gaule d'après la table de Peutinger, P., 1869, in-8°,

p. 211 ; le même, Conférence de la Sorbonne, Rev. polit, et litt., 8 mars
1879; Hirschfeld, Lyon in d. Rœmerzeit, conférence de Vienne, 1878,

trad. Allmer, Rev. èpigr. du midi de la Fr., mars 1879 : cf. Rev. Crit.,

1879, n° 28). Ce qu'étaient la religion et la morale de Lyon païenne,

les épitaphes conservées en grand nombre nous le diront. « La direc-

tion de la pensée vers la vie terrestre, dit M. Hirschfeld, est le carac-

tère marquant de presque toutes ces inscriptions. Repos aux morts,

jouissance et plaisir aux survivants, telle est la morale de la plupart
des épitaphes païennes : Toi qui liras ces lignes, dit l'une, mange,
bois, amuse-toi et viens. » C'est au milieu de cette civilisation cosmo-
polite et vieillie que les disciples de saint Polycarpe apportèrent la

foi chrétienne à Lyon. Un certain nombre d'Asiatiques étaient fixés

dans cette ville (Renan, VEgl. chrèl., p. 467); de leur nombre était

le médecin Alexandre, phrygien, qui fut l'un des premiers martyrs
;

Attale était de Pergame, Irénée sans doute de Smyrne ; l'évêque no-
nagénaire, Pothin, était probablement des mêmes contrées, et c'est

aux Eglises d'Asie et de Phrygie que les survivants du petit troupeau
de Vienne et de Lyon adressèrent, après le martyre de 177, le récit

de leurs persécutions. Eusèbe nous a conservé dans son entier cette

épître, qui dépasse en beauté, dans sa sincérité évidente, tout ce que
la fiction peut produire (Hist. Eccl., V, 1). Il faut y lire le martyre
de Blandine, de Ponticus, enfant de quinze ans, de Biblias qui avait

renié, d'Alcibiade, de Maturus,« néophyte, mais vaillant lutteur, » et

de Sanctus, diacre de l'église de Vienne, qui, à toutes les questions
que lui posaient les juges, répondait par ces seuls mots : « Je suis
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chrétien. » Pour nom, pour patrie, pour famille, pour tout enfin,
il n'avait que cette réponse, et les païens n'entendirent pas de lui une
autre parole. Quel fut le lieu du martyre de ces premières victimes
de la persécution? Ce n'est point, dit M. Bernard, l'amphithéâtre des
trois Gaules (il était situé au-dessus des Terreaux, vers l'ancien Jar-
din des Plantes, entre la côte des Carmélites et la Grand'Côte), car
les magistrats lyonnais n'y avaient aucune autorité, et le culte d'Au-
guste interdisait toutes sortes de jeux sanglants. Est-ce l'amphithéâtre
dont on voit quelques restes près de Fourvières, ou faut-il admettre,
avec Grégoire de Tours, que l'endroit de leur supplice fat Ainay,
Athanacus, lieu qui était alors et pour de longs siècles encore, une
île enlre le Rhône et la Saône, et où les cendres des martyrs furent,

dit-on, recueillies dans l'église qui est la plus ancienne de Lyon? La
chose est d'autant moins certaine que les martyrs ne souffrirent tous,

ni en un seul jour, ni peut-être en un même lieu. Tout récemment,
des textes retrouvés par M. Guigue ont introduit une hypothèse nou-
velle en montrant que la colline de Saint-Irénée portait les dénomina-
tions de Puy d'Ainay, Montagne d'Ainay, et au contraire la plaine de
la rive gauche, celle de Plat d'Ainay qu'elle a conservée (voyez

Raverat, p. 17). D'autre part, une inscription trouvée par Menestrier à

la place Saint-Jean et communiquée le 18 avril 1879 au Congrès des

Sociétés savantes par M. le baron Raverat, mentionne en 172, cinq

ans avant la persécution lyonnaise, la construction d'un amphithéâtre
qui fut peut-être le lieu du martyre de Pothin (Raverat, Fourrières, L.,

1880). Ainsi le récit de Grégoire de Tours serait mis d'accord avec la

topographie.L'un des chefs de la communauté était VettiusEpagathus,

homme de haute naissance, qui fut, s'il faut en croire l'évêque de

Tours, ancêtre de Léocade, le fondateur de l'Eglise de Bourges, et

également aïeul de Grégoire de Tours et de plusieurs des hommes
les plus éminents de l'ancienne Eglise des Gaules. Dans la lettre qu'ils

avaient remise à Irénée pour l'évêque de Rome, Eleuthère (Eusèbe,

H. E., V, 4), les chrétiens de Lyon donnaient le catalogue des mar-
tyrs, divisés en trois classes : les uns décapités, les autres livrés aux
bêtes, les derniers morts en prison. Eusèbe avait transcrit cette énu-

mération dans son Recueil des anciens martyres.Pour compléter le récit

des persécutions de l'Eglise de Lyon, nous avons en premier lieu

YHistoire ecclésiastique.des Francs et le livre De la gloire des martyrs de

Grégoire de Tours, et presque au même niveau les Martyrologes (au

2 juin et passim), en particulier ceux qu'on appelle hiêronymiens et

qui sont les plus anciens, les additions de Florus, sous-diacre de Lyon
au commencement du neuvième siècle, au martyrologe de Bède, et

le Martyrologe d'Adon, évêque de Vienne depuis 859. Dans ces re-

cueils, nous trouvons la liste des quarante-huit martyrs de Lyon.

Nous est-il permis de la considérer comme étant l'œuvre authenti-

que qu'avait conservée Eusèbe? Nous voudrions pouvoir l'affirmer.

Nous ne pouvons néanmoins nous soustraire aux doutes que suscite

la comparaison de nos catalogues avec les textes conservés par Eu-

sèbe ; le savant Valois a déjà remarcmé que le nom du deuxième des
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martyrs, du prêtre Zacharie, n'est autre chose qu'un contre-sens de

lecture, qui met le père de Jean-Baptiste au nombre des martyrs de

Lyon, et telle objection n'est pas la seule à se présenter à l'esprit.

Mais l'évêque de Tours et les martyrologes nous ont conservé de nom-
breuses traditions locales sur les premiers confesseurs de Lyon. Iré-

née, le successeur de Pothin, est le premier qui se présente à nous.

Disciple de saint Polycarpe, l'illustre auteur du Traité contre les Héré-

sies est célèbre encore par son intervention irènique dans les querelles

qui séparaient Rome de la Phrygie au sujet de la fête de Pâques
(voyez l'article Irénée). Il faut remarquer ici que l'ascétisme du phry-

gien Montanus n'avaitpas été sans pénétrerjusque dans l'Eglise de Lyon.

Le tombeau d'Irénée se montrait (Greg.Tur.,£/J/arJ., 50) dans la crypte

de la basilique de Saint-Jean, qui fut plus tard appelée Saint-Irénée.

Mais le tombeau d'Irénée est-il celui d'un martyr? Il est permis d'en

douter. Grégoire de Tours nous dit qu'il fut martyrisé avec une telle

foule, que les rues furent inondées du sang des chrétiens (H. Fr., I,

27). Les meilleures auteurs placent ce martyre en 202. On a voulu le

faire coïncider avec la catastrophe de l'an 197, qui fut la fin de la

gloire de l'ancienne ville de Lyon. A cette date, les Lyonnais avaient

imprudemment trempé dans la révolte d'Albinus, et leur ville avait

été mise au pillage par les Romains. « Il n'y a pas de doute, dit

M. Hirschfeld, que la fin du deuxième siècle ne marque pour Lyon
païen l'apogée de l'épanouissement et le commencement du déclin.

La défaite d'Albin, le pillage de la ville par les soldats du vainqueur

irrité, la disgrâce impériale qu'elle avait encourue ne furent pas les

seules causes de l'abaissement de la florissante ville. Les causes véri-

tables de cet abaissement sont plus profondes. La déchéance de ce

centre romain de la Gaule n'est qu'un des nombreux symptômes de

la décadence du monde romain. » Les martyrologes donnent à irénée

six compagnons de. martyre seulement. Avant eux et avant Grégoire

de Tours, le martyre du disciple de Polycarpe n'est attesté que par

un mot de saint Jérôme (in Jes. 64), tandis que les Actes du martyre

d'Irénée (voyez Baronius, a. 205, et Notée ad Mari., 28 juin) sont jugés

par Ruinart indignes de confiance. Ne trouvons-nous pas, mêlé à

cette histoire, le nom de ce prêtre Zacharie qui n'est qu'un être

d'imagination? Aux deux côtés de saint Irénée étaient ensevelis les

deux célèbres martyrs Alexandre et Epipode, martyrisés le 22 et le

24 avril, dont les reliques, un soulier (epipoclium?) d'Epipodius, étaient

conservées (Greg. Tur., De Gl. conf., 64; de Gl.Mart., 50; cf. Ruinart)

près de Pierre-Scize, dans la maison de la pieuse Lucie, qui leur avait

donné un refuge. Sans nous arrêter aux martyrs Minervius et Eléa-

zar, vénérés le 23 août, et également ensevelis à Saint-Irénée, nous

rencontrons, liée à la basilique des sept frères Machabées, la mé-
moire de saint Just. Florus nous dit que ce vertueux évêque, de honte

d'avoir livré à la justice un fugitif, s'enfuit dans les déserts de l'Egypte

avec son serviteur Viator. Son corps, rapporté le 4 août (c'était après

l'an 381), fut déposé le 2 septembre dans l'église qui plus tard a pris

son nom. Aucune mémoire n'était plus chère aux anciens Lyonnais
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que celle du trop scrupuleux évêque. Sidoine Apollinaire, qui était

né à Lyon, a consacré l'une de ses plus curieuses épîtres (lib.V,ep. :>,

éd. Baret, 1879) au récit naif des jeux auxquels la jeunesse lyonnaise

se livrait, entre les années 461 et 467, à la fête anniversaire de saint

Just. Saint Eucher (f v. 450 ; voy. Euclier), l'auteur du livre de la Spiri-

tuelle Intelligence, était issu d'une famille sénatoriale; il avait été ermite

dans une caverne des bords de la Durance ;
pour le faire évêque, il

fallut que l'archidiacre l'amenât lié à sa cathédrale
;
on a conservé le

nom de son épouse Galla ; de ses fils et de ses pieuses filles. La basi-

lique des saints Apôtres (elle s'appelle aujourd'hui Saint-Nizier) a

gardé les reliques et possédait encore en 1308 les inscriptions tumu-
laires de plusieurs évêques des temps qui suivirent (LeBlant, Inscr.

ChrèL, I, n° 19 ss. ; Guigue, Bail. Soc. Ant. Fr., 1876, p. 145), de Rus-

ticus (f 502), de Yiventiolus, qui assista aux conciles d'Agaune et

d'Epaone, et qui tint aussitôt après un concile à Lyon, de Sacerdos

(saint Serdot), de saint Nizier (Nicetius, f 573), de Priscus et sans

doute d'Annemond. L'épitaphe de Nizier, en donnant à ses vertus

une juste louange, nous apprend qu'il enseigna à l'église de Lyon le

chant des antiennes, le chant ambrosien : Pauperibus promptus sim-

plicibusque plus Psallere prsecepit normamque lencre canendi Primus et

alterutrum tendere voce chorwm. Fils d'un préfet du prétoire, Nicetius,

dont Sidoine Apollinaire nous dit l'éloge (1. VIII, ép. 3), gouverna

l'église de Lyon avec beaucoup d'éclat. Il réunit dans cette ville en

567 un concile pour juger les deux criminels évêques, Salonius et

Sagitaire. Grégoire de Tours, dont il était le grand oncle maternel,

avait été élevé auprès de lui et a illustré sa mémoire par l'éloge qu'il

a fait de lui. Quant à son successeur Priscus, son épitaphe et le culte

qu'on lui a rendu sont peu d'accord avec les outrages dont l'accable

Grégoire de Tours ; il est certain qu'il ne gouverna pas dans l'esprit

de saint Nizier. Anémond, qu'on appelle en français saint Chamont,
a laissé la réputation d'un martyr (f v. 657) ; il paraît certain qu'il

faut le reconnaître sous les traits^de ce Dalphinus dont Bède (II. E.,

V, 19) nous raconte l'histoire et qui mourut sous les coups des meur-
triers apostés par sainte Bathilde. Les églises de Saint-Nizier et de
Saint-Pierre se sont longuement disputé la possession de ses reli-

ques ;
l'une montrait son épitaphe, l'autre racontait que déposé à

Châlon, où il avait été mis à mort, dans une nacelle sans batelier,

le corps d'Anémond avait descendu la Saône au son miraculeux de
toutes les cloches ; à la rencontre des religieuses de Saint-Pierre,

parmi lesquelles étaient deux sœurs du martyr, la barque s'approcha

d'elle-même de la rive... En 732 Lyon est pris par les Sarrasins, et

nous savons que cette grande ville, comme Vienne, fut plusieurs années
sans évêque, mais le règne des Carolingiens est l'époque de sa

splendeur. Leidrade (798-814) nous a laissé, outre quelques ouvra-

ges réunis dans le tome GLIX de Migne, une lettre à Gharlemagne
qui nous fait vivre dans Lyon au temps du grand empereur; nous
voyons l'évêque établissant dans sa ville des écoles de chant, des

écoles de lecteurs où l'on est formé à l'intelligence spirituelle des
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livres saints, relevant l'église cathédrale de Saint-Jean et Saint-

Etienne, Saint-Nizier, le couvent de Saint-Pierre et celui de l'Ile

Barbe, auquel il donna, dit-on, Benoît d'Aniane pour abbé. Après

lui Agobard (814-840; voyez Agobard), illustre comme théologien et

comme homme de liberté, se compromet dans les tristes débats du
règne de Louis le Débonnaire. Amolon (841 852 ; voyez Amolon),

prélat éclairé, continue à Lyon la tradition des évoques théologiens,

et Rémi, son successeur, prend ardemment parti dans les luttes rela-

tives à la prédestination, pour Gottschalk et contre Hincmar. La fin

du onzième siècle fut remplie des querelles relatives à la primauté de

l'Eglise de Lyon. Il est certain que saint Nizier et son successeur se

faisaient donner le titre de patriarches, de même que les primats de

royaumes entiers, comme les archevêques de Ganterbury et de Tolède.

Du septième au neuvième siècle, nous voyons les prélats lyonnais

appelés souvent métropolitains des Gaules, primats des Gaules, et la

monnaie archiépiscopale de Lyon porte sous les Carolingiens la devise :

prima sedes Galliarum. Quant à l'exercice de cette autorité, il semble

s'être borné à la présidence de certains conciles. Mais en 1079,

Grégoire VII confirme formellement la primauté de Lyon sur les

quatre provinces de Lyon, de Rouen, de Tours et de Sens, et ordonne
aux archevêques de témoigner au primat « la même révérence qu'ils

exigent de leurs suffragants. » Le concile de Glermont (1096) eut

beau suspendre sur les archevêques de Sens et de Rouen les peines

les plus sévères; en 1149, l'archevêque de Sens qui, on s'en souvient,

avait réclamé le titre de second pape, refusait encore de se sou-

mettre et le primat paraît avoir été désarmé devant la résistance de

l'archevêque. — Sous Jean Belles-Mains, vers 1180, on voit Pierre

Valdo réunir autour de lui les « pauvres de Lyon, » et faire traduire

la Bible par un prêtre de la ville d'Anse. Le séjour de sept ans qu'In-

nocent IV fit au couvent de Saint-Just et la solennité du concile géné-

ral qui fut tenu à Lyon en 1245 donnèrent à cette ville un nouvel éclat;

un concile général y fut encore réuni en 1273 ; plus tard, Clément V
y fut sacré et Jean XXII y fut élu. Mais le règne de Philippe le Bel mar-
que la fin du pouvoir temporel des archevêques de Lyon. Depuis
1173 les prélats possédaient le comté de Lyon, acquis des com-
tes de Forez, et le titre de « comtes de Lyon » a été conservé

jusqu'à nos jours par les chanoines du chapitre noble de la prima-
tiale. La ville était terre d'Empire, la France l'entourait et la surveil-

lait de près. En 1307, l'archevêque, pressé parles bourgeois insoumis,

s'était jeté dans les bras du roi de France et, contre la confirmation

du titre de primat des Gaules, il avait cédé au roi les droits de suze-

rain, la haute et basse justice et « le mère et mixte empire. » Son
successeur, prince de la maison de Savoie, ayant voulu secouer le

joug de la France, Lyon fut pris et le prélat prisonnier dut aban-
donner en 1312 ce qu'on lui avait laissé de droits temporels. « Ce fut

là, dit M. Boutaric, une belle et durable conquête » (voyez Bonnas-
sieux, De ta Réunion de Lyon à la Fr., P., 187G). Quand nous aurons

rappelé queGerson vint mourir à Lyon, en 1429, et qu'il fut enterré
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dans l'église Saint-Paul, et quand nous aurons parlé de la remarqua-
ble activité littéraire que développèrent « à Lyon suz le Rosne » les

imprimeurs, les traducteurs et les libraires du quinzième siècle, pré-
curseurs des Dolct et des Jean de Tournes (Péricaud, Bibliogr. lyonn.
du quinzième siècle, 4 vol., L., 1851-59; Deschamps, D'ici, de (jèogr.,

1870), nous aurons conduit l'histoire de cette grande ville jusqu'à
la veille de la Réforme. Il nous reste à parcourir la ville : à Pierre -

Seize nous verrons les ruines du château des archevêques de Lyon
;

Saint-Jean, leur cathédrale, construite à la fin du douzième siècle

auprès de l'église Saint-Etienne, a remplacé un très antique baptistère

dont nous avons déjà rencontré le nom ; Saint-Irénée et Saint-Just ont
été détruits et reconstruits, Saint-Irénée a conservé une ancienne
crypte (voyez Guigue : Inventaire des sépultures de Saint-Just, en
1288, Bull. soc. Ant. Fr., 1879, p. 116); sur toutes ces églises avait

passé le tourbillon dévastateur du sac de 1562 ; Ainay a possédé de-
puis le sixième siècle un monastère consacré à saint Martin de Tours,
et l'on y voit encore les colonnes du temple d'Auguste ; nous avons
parlé de Saint-Nizier et de Saint-Pierre (voyez Meynis, Les anc. égl.

paroiss. de L., L., 1872, in-18).Quantài'iilustre abbaye de l'Ile Barbe,

lorsque des Adrets la saccagea en 1562, elle était sécularisée déjà de-

puis plusieurs années (Le Laboureur, Lés Mazures de Vlsle Barbe, Paris,

1665-82, 2 vol. in-4°). Fourvières (Forverium) nous montrera son sanc-

tuaire, élevé en 1183, peut-être sur la place d'un ancien oratoire, en
l'honneur de Notre-Dame et de saint Thomas de Canterbury, aujour-

d'hui bâti à nouveau (voyez Delbreil, Fourvières, L., 1873, in-12).

Parmi la longue série d'histoires lyonnaises, dont les plus anciennes

sont énumérées par le père Lelong, nous mentionnerons d'abord les

livres de Severt (Chronol. Hist. Archiantist. Lugd., 1607, 2° éd., L.,

1628, in-f°), de Th. Raynaud (Hagiol. Lugd., 1662,in-f°) et du P. Menes-
trier (Hist. civile de L., L., 1696, in-f°)

;
puis le Gallia Chrisliana, t. IV;

de la Mure, Hist. eccl. du dioc. de L., L., 1671,in-4° ; Monfalcon, Hist.

de la ville de L., 2 vol., L., 1847, in-8°; Fisquet, la Fr. Pontif., Lyon,

1867, in-8°, et comme recueils de documents, YObituarium Lugd.

ecclesicV (L., 1867, in-4°), nécrologie des personnages illustres et des

bienfaiteurs de l'Eglise de Lyon du neuvième au quinzième siècle,

ainsi que YObïluarium eccles. S. Paulï Lugd. (onzième au treizième

siècle, Bourg, 1873, in-8°) et le Carlulairè d'Etienne de Villeneuve

(L., 1876, in-4°), recueil des franchises de la commune, tous publiés

par M. Guigue, et les documents inédits des neuvième, dixème et

onzième siècles relat. à FEgl. de L., par l'abbé Chevalier, L., 1868. Pour
les origines, nous n'avons pas au-dessus de Tillemont. — L'archevê-

que de Lyon avait autrefois pour suffragants les évêques d'Au-

tun, de Châlon, de Langres, et de Mâcon, et aujourd'hui ceux

d'Autun, Langres, Dijon (1731), Saint-Claude (1742) et Grenoble.

Depuis 1702 la province ecclésiastique de Rouen était exemptée de

l'obéissance à l'Eglise de Lyon; la province de Paris, démembrement
de celle de Sens, y était soumise. L'archevêque de Lyon, qui porte

encore le titre de primat des Gaules, y ajoute depuis 1822 celui d'ar-
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chevêque de Vienne. De l'histoire moderne de l'Eglise de Lyon, nous

ne aurons qu'un mot, eelatif à la « querelle liturgique » de ISOS.

L'ancienne liturgie de Lyon était,, naturellement, la liturgie galli-

cane, elle était profondément distincte de la liturgie romaine, et se

rapportai! par tous ses caractères comme par ses origines aux an-

ciennes traditions de l'Orient. Leidrade, le serviteur de Charlemagne,

extirpa autant qu'il dépendit de lui ces éléments d'indépendance

nationale et introduisit à Lyon les prières romaines. Les antiquités

du culte lyonnais, qu'un récent décret a abolies, étaient donc bien

plutôt l'antique liturgie romaine que celle des Gaules. Les rites

seuls, c'est-à-dire les cérémonies extérieures, étaient demeurés et

demeurent encore en une certaine mesure, tels que plus tard

l'Eglise de Lyon les avait empruntés de nouveau aux autres Eglises

de France, et c'est par eux que le présent du catholicisme lyonnais

se relie à son passé. S. Berger.

LYONNAIS (Le protestantisme dans le). Cette province de l'ancienne

Fiance était formée du Lyonnais proprement dit, du Forez et du
Beaujolais. L'histoire du protestantisme dans cette province se réduit

à celle du protestantisme dans Lyon môme. En dehors de cette ville

cosmopolite et de sa population un peu mystique et fort indépen-
dante d'esprit, les tentatives de réforme ne se produisirent qu'acciden-

tellement et d'une manière très temporaire dans toute l'étendue de

ce gouvernement. Déjà au moyen âge, Lyon se fît remarquer par ses

velléités d'indépendance politique et de réforme religieuse. C'est la

patrie de Pierre Valdo (1160). L'œuvre de ce pieux marchand, œuvre
que le clergé avait cherché à étouffer dès ses débuts et par les moyens
les plus violents, laissa des traces profondes et tenaces parmi ses

concitoyens. « Quelque chose de l'esprit de Valdo était demeuré à

Lyon, dit l'auteur d'une Histoire de Lyon fort estimée, M. Monfalcon,

et toute la vigilance des archevêques n'avait pas réussi a extirper en-

tièrement la doctrine dite évangélique. » On cite dans les siècles sui-

vants plusieurs tentatives du môme genre, entre autres celle d'un

nommé François Guérin (1460), auteur d'une sorte de complainte,

réimprimée à plusieurs reprises, où il signalait les dérèglements du
clergé, condamnait le célibat des prêtres, etc. — Les luttes conti-

nuelles des bourgeois de Lyon avec leur archevêque, longtemps leur

maître politique, leurs efforts pour défendre contre lui leurs fran-

chises municipales, les relations commerciales que cette ville, de

tout temps industrielle, soutenait avec l'univers entier, les goûts

d'instruction qu'y avaient développés ses nombreuses imprimeries
et les savants que celles-ci appelaient dans ses murs, tout faisait de
Lyon un terrain admirablement préparé pour l'acceptation des idées de
réforme et de liberté religieuses. Théodore de Bôze fixe à l'année

t546 la fondation de l'Eglise protestante de Lyon. Mais par cette date,

il a voulu sans doute parler de l'organisation des protestants lyon-

nais en une congrégation ayant son conseil élu et son pasteur régu-

lier. Car, à n'en pas douter, les commencements de l'œuvre évangé-
lique dans cette ville remontent à une époque bien antérieure. Nous
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pouvons en constater les traces dès 1520. Léo janvier de cette année,
un moine inquisiteur de l'ordre de saint Dominique présente au. con-
sulat des lettres patentes de François I

er
, en vertu desquelles il requiert

du conseil de lui prêter secours pour « rechercher et brûleries mau-
vais livres et les mal pensants quanta la foi. » Si, dès 1520, l'inqui-

sition se préoccupait déjà de brûler les livres et les mal pensants (le

texte confond, avec intention sans doute), il est à croire que, depuis

quelque temps déjà, les idées nouvelles avaient pénétré dans cette

ville. Le séjour prolongé à Lyon (1524-1525) de la sœur de François 1
er

,

alors très favorable aux novateurs, les prédications de son aumônier,

Micheld'Arande, etdeson ami François Papillon «le premier de France

sachant bien l'Evangile » accentuèrent encore ce mouvement vers la

Réforme. « Les Lyonnais, écrit de son côté Farel, le 2 avril 1524, ont

deux prédicateurs annonçant purement l'Evangile, dont l'un est un
jacobin de Paris, Amédée Maigret. » Aussi la persécution commence.
En mars 1528, menaces d'excommunication lancées par l'autorité

ecclésiastique « contre ceux qui suivent le dogme de Luther: » le

4 septembre 1529, nouvelles lettres patentes du roi, contre « la secte

luthérienne qui a pullulé en la ville de Lyon ; » en avril 1532, empri-

sonnement de plusieurs personnes suspectes déjà d'hérésie, entre

autres de deux citoyens de Genève, Baudichon de la Maisonneuve
et Jean JaminditleColonyer ; en 1534, arrestation à Lyon d'Alexandre

Camus, qui fut peu de temps après brûlé à Paris. Mais tous ces efforts

contraires ne peuvent contenir cet irrésistible élan. Alors les persécu-

teurs allument leur bûcher. Le premier qui y monta fut Claude

Monnier, pasteur de cette congrégation naissante, brûlé sur la place

des Terreaux le 31 octobre 1551. D'autres le suivent bientôt. L'année

1553 surtout est demeurée tristement célèbre. Douze confesseurs de

la vérité périrent cette année-là : les plus connus sont les « cinq étu-

diants, » Martial Alba, Pierre Escrivain, Bernard Séguin, Charles

Faure, Pierre Navihères. Ils revenaient de Lausanne, où ils étaient

allés se préparer au saint ministère, et retournaient dans leur pays

natal, le Limousin, pour y prêcher l'Evangile. Arrêtés à Lyon, ils

résistèrent pendant un an aux menaces et aux objections de leurs

adversaires, aux sollicitations de leurs parents, aux souffrances d'une

dure captivité, et furent brûlés le 16 mai 1553. Ces jeunes martyrs

avaient excité un intérêt général. Calvin leur écrivit à plusieurs repri-

ses. Théodore de Bèze a célébré en vers la constance de leur foi,

et ce fut la lecture de leurs lettres qui donna à Jean Crespin l'idée

« de s'appliquer à l'histoire des martyrs pour la cause de l'Evangile. »

La dernière victime du fanatisme catholique pendant cette période

fut Barthélémy Anneau, le recteur principal du collège municipal,

dit collège de la Trinité (le même qui existe encore de nos jours

sous le nom de lycée). Anneau n'avait pas fait profession ouverte de

protestantisme, mais ses sympathies pour la foi nouvelle étaient con-

nues. Dans une émeute, le jour de la Fête-Dieu 1J561, il fut massacré

parla populace excitée contre lui. Peu après, la direction de ce col-

lège était remise par les échevins lyonnais aux jésuites. — Ce ne fut
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que vers la fin de Tannée 1561, à l'époque du colloque de Poissy, que
les protestants lyonnais retrouvèrent un peu de liberté et de sécurité.

Mais c'est alors comme une eau contenue dont on lève les écluses.

La parole évangélique se répand de tous côtés. Les assemblées reli-

gieuses se multiplient etdeviennent publiques. La correspondance des

membres ou des agents du consulat (précieuse et volumineuse collec-

tion conservée dans les archives municipales) est pleine de curieux

détails sur ces réunions. C'était la grande préoccupation du moment.
11 y en avait jusqu'à trois par jour, elles avaient lieu dans la cour des

maisons, dans les carrefours des rues. La foule s'y portait. A cette

date, l'Eglise protestante de Lyon comptait déjà six pasteurs, parmi
lesquels était Viret. Le gouvernement politique était alors passé des

mains hostiles de l'abbé de Savigny, plus tard archevêque de Lyon,

en celles du comte de Sault, administrateur habile, que son impar-
tialité môme avait fait accuser de complicité en faveur du mouve-
ment évangélique. Mais ses lettres au roi, dont une copie existe à la

bibliothèque publique de Lyon, établissent clairement que son
unique pensée fut de maintenir la paix entre les deux partis,

avant comme après la prise de la ville par les protestants. Cette

prise de Lyon ne fut guère qu'un heureux coup de main accompli
par une minorité bien conduite contre une majorité divisée. C'était

l'époque du massacre de Vassy. Les Guises étaient prépondérants
à la cour, et le parti protestant, justement alarmé, avait décidé

de recommencer la guerre.Le prince de Condé venait d'écrire

par toute la France à ses coreligionnaires de reprendre les armes.

Ceux de Lyon, inquiets de leur côté des menées de leurs conci-

toyens catholiques , répondirent à cet appel, et, dans la nuit du
30 avril au 1

er mai 1562, ils se rendirent maîtres de Lyon; Ce coup
d'audace se fit presque sans effusion de sang, mais non pas, hélas,

sans de graves dégâts commis sur les propriétés et dans les églises

catholiques. Ces excès furent sévèrement blâmés par Calvin, on le

sait (voir les Lettres françaises de Calvin, II, 465). Les protestants

lyonnais eux-mêmes les déplorèrent et dans un petit écrit contem-
porain [La juste et sain te défense de la ville de Lyon), l'un d'eux,

parlant au nom de tous, s'exprime ainsi : « Les catholiques savent

bien en leur conscience que, touchant les images, cela a été fait à

notre desçu (insu), et que l'on n'en put empêcher le peuple .» — La
domination protestante ou comme on l'appela « la Réduction de Lyon
sous l'Evangile » dura treize mois, du 1 er mai 1562 au 15 juin 1563.

Pendant ce temps, les protestants régnèrent à Lyon en vainqueurs.

La célébration de la messe y fut interdite et le culte évangélique

seul célébré. La plupart des églises de la ville, la cathédrale en par-

ticulier, furent c accoustrées des choses nécessaires pour la prédica-

tion de l'Evangile » est-il dit dans les comptes de la ville, et reçurent

deux fois par semaine, le dimanche et le mercredi, un auditoire

huguenot. Douze pasteurs étaient chargés de pouvoir à l'instruction

de cette population devenue de gré ou de force protestante. Nous ne

pouvons entrer ici dans le récit circonstancié de cette occupation
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passagère. Il nous semble plus intéressant d'en relever le caractère.

Les historiens impartiaux sont généralement d'accord pour recon-

naître que, dans les guerres religieuses et principalement dans

celle-ci, les hugenots représentaient le véritable parti national et qu'ils

se soulevèrent avant tout contre l'influence de l'étranger. Les Guises

ne faisaient-ils pas porter au petit roi les couleurs de l'Espagne, l'é-

charpe et la casaque rouges? Aussi dans ses lettres aux protestants

de Lyon, le prince de Coudé les engage-t-il « à s'assurer de leur

ville pour le Roy. » G'estégalemcnt la pensée qui ressort de tous les

actes des protestants lyonnais. Dès les premiers jours' de leur victoire,

ils adressèrent une lettre au roi, l'assurant de leur fidélité à son ser-

vice et repoussant le projet que leur prêtaient leurs adversaires «de
vouloir se réduire en république et de se faire en un canton enclavé

envostre royaume. >; Dans une autre lettre écrite en latin et insérée

dans les Registres consulaires (du 17 février 1563), les échevins de

Lyon, alors exclusivement protestants, écrivent aux princes d'Alle-

magne, dont ils réclamaient le secours : « Le droit du royaume, c'est

la liberté de conscience. Elle n'a pu être abolie que par la violence

exercée contre la personne du roi lui-môme. >> De même encore, le

sieur deSoubise, que le prince de Gondé avait envoyé à Lyon comme
chef militaire, à la place du sinistre baron des Adrets, dont tout le

parti réprouvait les cruautés, prend dans ses ordonnances le titre de

« Commandant pour le service de Dieu et du Roy au gouvernement
de Lyon. » Enfin, au premier bruit des négociations entamées entre la

reine et le prince de Condé prisonnier, les protestants lyonnais firent

publier un mémoire remarquable intitulé : La juste et sainte défense

de la ville de Lyon, dans lequel ils concluaient en déclarant que
« pour obvier à tant de calamités, il est nécessaire de convoquer de

nouveau les Etats, où tous soient ouïs en pleine liberté et en lieu

assuré, comme on a coutume de faire en ce royaume en temps de
troubles et d'adversité. » Cette défense, rendue publique, cet appel à

un jugement de par la nation représentée dans ses états généraux,

n'est-ce pas une preuve encore de cet esprit politique et libéral qui

animait les huguenots du seizième siècle et une confirmation de l'o-

pinion souvent émise, mais de nos jours encore contestée, que, dans

ces tristes guerres, les réformés de France représentaient bien le

parti national. Chateaubriand lui-même, malgré ses préventions ca-

tholiques, n'en a-t-il pas été frappé, lorsqu'il a écrit dans ses Etudes
historiques : «Les Guises représentaient le passé, et les huguenots,
révolutionnaires de l'époque, représentaient l'avenir. » — Le triom-

phe de la Réforme à Lyon en 1562 ne pouvait être que de courte

durée. Elle y rencontra des difficultés de tout genre, au dedans comme
au dehors. Au dedans, .à côté des protestants modérés qui auraient

voulu user de leur victoire avec justice et laisser à leurs concitoyens
catholiques, avec leurs églises, tous leurs droits civils et religieux, il

y avait les violents du parti, pour la plupart soldats accourus du de-

hors, le baron des Adrets à leur tête, qu'animait un esprit bien
opposé. Ce furent eux qui pillèrent les églises et qui firent peser sur
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la ville un véritable régime de terreur. Ces violences discréditèrenl la

cause protestante. Puis.quand Tardent relire des églises el des couvents
tut épuisé, il fallut recourir à des impôts excessifs et à des emprunts
difficiles, soil pour répoudre aux demandes incessantes du prince
de Coudé, soit pour entretenirà Lyon même les troupes nombreuses
nécessaires pour sa défense. Du dehors, les difficultés n'étaient pas

moins grandes. Le succès des armes protestantes s'était d'abord étendu
dans les pays circonvoisins, à Vienne, Tournus, Bclleville, Beaujeu,

Maçon, Cliàlon. Mais, dès le mois de septembre 1562, presque toutes

ces villes étaient retombées entre les mains des catholiques. Ceux-ci,

habilement conduits par ïavannes, le comte de Sommerive, le duc de
Nemours, furent bientôt maîtres de toute la campagne du Lyonnais,

et tinrent Lyon comme en un cercle de fer, que brisaient par moment
de vigoureuses sorties dirigées par Soubise, mais qui se reformait

toujours plus solide et toujours plus étroit. Cependant le courage des

Lyonnais ne se laissait point abattre et leurs ressources étaient loin

d'être épuisées, lorsque la signature de la funeste paix d'Amboise

(12 mars 1563), entre la reine mère et le prince de Condé las de sa

captivité, vintterminer cette lutte religieuse. A la première nouvelle
de ce traité, si désastreux pour la cause évangélique, les échevins pro-
testants de Lyon .formèrent d'abord le projet de le repousser et de
continuer seuls la lutte. « Ceux de Lyon, écrit à la reine mère le duc
de Nemours, campé près de Lyon à Saint-Genis-Laval, le 20 mai 1563,
disent publiquement qu'ils aiment mieux s'allier avec les Suisses et

ceux de Genève que de s'accorder aux articles du traité. » Cependant
il fallut bien se soumettre; le prince de Condé, le brave de Soubise
aussi le leur conseillaient. On consentit à leur faire quelques con-
cessions et, le 15 juin 1663, le maréchal de Vieilleville, lieutenant-

général pour le roi aux pays de Lyonnais, Dauphiné, etc., fit son
entrée dans la ville de Lyon. Ce vieux oapitaine, « étranger aux par-

tis » dit H. Martin, maintint quelque temps la balance égale entre

catholiques et protestants. Le comte de Sauit, rétabli dans ses fonc-

tions de gouverneur de la ville, l'y aida. Ce fut pendant cette courte
période d'apaisement que se réunit à Lyon le quatrième synode na-

tional des Eglises réformées de France (le 10 août 1563). La reine

mère en avait interdit la réunion. Mais, après beaucoup d'hésitations

(voir Lettre deViret à Calvin, du 27 juillet) onpassa outre. Viret en fut

le modérateur. Le Lyonnais Le Masson, trésorier extraordinaire des

guerres et plus tard secrétaire de Marguerite de France, et P. Loze-
lière en furent nommés secrétaires (d'après un manuscrit des Actes

de nos synodes nationaux que possède le consistoire de Nîmes). Mais

bientôt après la réaction catholique l'emporta à Lyon. Le maréchal
de Vieilleville avait accordé aux protestants l'usage de trois églises en
attendant qu'ils eussent pu construire leurs temples sur des empla-
cements choisis d'un commun accord. Bien avant qu'ils fussent

achevés, les églises catholiques leur étaient retirées. Ils ne purent
même pas entrer en jouissance de ces trois temples qu'ils avaient

c instruits à leurs frais. Celui des Terreaux fut démoli avant d'avoi P
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été achevé (1566). Les deux autres, le temple de la Fleur de

Lys, rue Bourgneuf et le temple Martin, rue Paradis, eurent le

même sort l'année suivante. Deux de leurs pasteurs, Yiret et

David Chaillet, furent brutalement expulsés du royaume, sous le

prétexte qu'ils étaient étrangers. Sous l'administration du président

de Birague, l'un des favoris italiens de la reine Catherine, justement

appelé « le Marteau des hérétiques, » les mesures de rigueur se

succèdent sans interruption. C'est d'abord l'expulsion prononcée

contre tout habitant protestant « qui n'a ni biens, ni état, ni trafic

notable. » C'est ensuite la saisie des marchandises et des revenus des

religionnaires riches auxquels on avait permis de rester. C'est l'em-

prisonnement de ceux qui refusent de se faire catholiques. Aussi un
grand nombre quittèrent Lyon. Déjà en 1568 le consulat, dans une de

ses délibérations, se plaint d'une diminution notable (un tiers, est-il

dit), de la population de la ville, et du déplacement du commerce,
qui se transporte à Genève et ailleurs. La paix de Saint-Germain

(8 août 1570) plus favorable aux réformés, accordait à ceux de Lyon
« un lieu commode et à proximité de la ville pour l'exercice de leur

culte. » Après de longs retards, on finit par leur permettre de se

réunir au faubourg de la Guillotière, dans une maison appelée la

Grange du Prévost Jehan, dans laquelle ils avaient déjà tenu un
moment leurs assemblées en 1563. C'est en ce lieu qu'ils célébraient

encore leur culte lorsqu'arriva la Saint-Barthélémy. La nouvelle de la

mort de Coîigny et des massacres de Paris parvint à Lyon le mer-
credi 27 août. Ce ne fut que dans la nuit du 28 au 29 que le sang

commença à couler. Une des premières victimes fut Jacques Langlois,

un des pasteurs de l'Eglise, misérablement assassiné sur le pont de la

Saône, puis jeté dans la rivière. Interrompus le vendredi, les atten-

tats contre les personnes reprirent dans la journée du samedi, et se

continuèrent pendant celle du dimanche. Quelques protestants, et

parmi eux les plus considérables, furent encore massacrés quelques

jours après. Le nombre total des victimes, durant ces néfastes jour-

nées qui ont été appelées les « Vespres lyonnaises » a été très diver-

sement évalué. Le chiffre le plus vraisemblable est celui que nous
donne l'historien du temps de Thou et qu'a adopté l'un des derniers

écrivains sur la Saint-Barthélémy, le professeur Soldan, d'Erlangen.

Ils le fixent l'un et l'autre à sept a huit cents. L'épilogue de ces lugu-

bres événements se trouve dans cet article des comptes du consulat

pour l'année 1572 : « Mandement de la somme de 30 1. pour qua-

rante-quatre cierges cire blanche fournis pour des processions géné-

rales, faites la présente année, tant au jour de la Fête-Dieu que
depuis en celle faite au mois de septembre dernier pour louer Dieu

de ce que le roy aurait été délivré de la conspiration faite à ren-

contre de lui par ceux de la nouvelle opinion. » — Le consulat a eu

beau s'efforcer de faire disparaître les traces de sa participation dans

ce crime national, en déchirant du livre de ses Actes les pages qui

racontaient les événements de ces sanglantes journées, cette inscrip-

tion dans les comptes, jointe du reste aux lettres du secrétaire delà
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ville, Ravot, aux députés en cour (conservées dans la correspondance
consulaire), établit la complicité de nos édiles lyonnais dans cette

abominable « boucherie, » comme l'a appelée Bossuet lui-même
(voir pour les détails de la Saint-Barthélémy à Lyon et la part de res-

ponsabilité des échevins et du gouverneur
, de Mandelot

, deux
articles qui ont paru dans le Bulletin de l'histoire du protestantisme

français, t. XVIII). Beaucoup de protestants réussirent à s'échapper,

soit en se cachant, soit en fuyant. Le gouverneur de la forteresse, le

sieur de la Mante, favorisa aussi l'évasion de plusieurs d'entre eux.

Les registres du conseil, à Genève, constatent l'arrivée dans cette ville

d'un grand nombre de ces fugitifs lyonnais. Un « Mémoire pour
l'Eglise de Lyon à messieurs leurs frères du synode du Dauphiné,

incontinent après les massacres de 1572 » (Biblioth. publ. de Lyon :

Papiers Coste) parle de quinze cents familles qui furent dissipées et

détruites. L'Eglise protestante de Lyon fut anéantie par ces assassi-

nats et ces départs. Pendant les vingt années qui suivent, on n'en

retrouve presque plus de trace. Les quelques protestants qui étaient

restés dans la ville sans consentir à faire extérieurement acte de ca-

tholicisme furent soumis à de perpétuelles visites domiciliaires, à des

impôts écrasants, aux mesures les plus vexatoires. Ces rigueurs re-

doublèrent encore à l'époque de la Ligue (1585-1594). La ville de Lyon
soutint avec ardeur le parti de l'union catholique. Au temps même où

les Lyonnais faisaient leur soumission au roi Henri IV, ils réservaient

encore exclusivementle droit de cité àlareligioncath.,apost. et romaine

et stipulaient expressément que tous ceux de la R. P. II. devraient

vider la ville. Cependant, sous l'influence de la paix générale, les

esprits se calmèrent peu à peu, et une ère meilleure commença
pour le protestantisme à Lyon. Déjà en 1596 le secrétaire du con-

sulat écrit dans sa correspondance avec la cour que « l'on voit de

jour en jour rentrer plusieurs ménages qui de longues années

s'étaient retirés hors du royaume. » On cite aussi quelques baptêmes

protestants célébrés à peu près vers la même époque dans les châ-

teaux des environs, à Saint-Lagier en Beaujolais, à Chandieu en

Dauphiné , baptêmes dont les registres de l'Eglise , rouverts en

l'année 1600 et heureusement conservés dans les archives de'la ville,

nous ont gardé le souvenir. Mais ces actes de culte sont encore très

rares, clandestins et présidés par des pasteurs du dehors. L'édit de

Nantes, qui rendait aux protestants une existence légale (1598), fut

d'abord lettre morte pour ceux de Lyon. Le parlement de Dijon,

dont relevaitle Lyonnais, ne consentit à l'enregistrer qu'au commen-
cement de l'année 1600, et il fallut un dernier excès de la part des

persécuteurs pour en décider l'application dans cette ville si catho-

lique. Le dimanche après Pâques (8 avril 1600), les protestants reve-

naient de leur culte célébré dans le château du seigneur de Chandieu

à quatre lieues de Lyon, lorsqu'ils furent gravement insultés et mal-

traités sur le pont de la Guillotière. Le gouverneur de la ville, le

comte de La Guiche, s'émut de ces violences et bientôt un ordre du

roi en son conseil (23 décembre 1600) prescrivait de mettre les protes-

viii 33
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tants de Lyon en possession d'un lieu de culte «proche et commode. »

D'après l'édit, l'intérieur de Lyon leur était interdit pour l'exercice

de leur culte. Ce fut le village d'Oullins, situé sur les bords du Rhône,

à une lieue au sud de Lyon, que les commissaires royaux, chargés

de faire exécuter l'édit, leur assignèrent comme lieu d'exercice. Ils y
furent officiellement installés le 31 décembre 1600. Le culte, d'abord

célébré dans une grange, le fut ensuite dans un temple qu'ils bâti-

rent à leurs frais. Mais la distance à parcourir chaque dimanche, en

toute saison, était longue. Aussi les protestants de Lyon ne cessèrent-

ils de réclamer un lieu de culte plus rapproché de la ville. En 1618,

ils crurent être arrivés à leur but. Les commissaires royaux les

avaient autorisés à établir leur temple au mandement de Béchevelin,

immédiatement au delà du faubourg de la Guillotière. Mais l'arche-

vêque et les échevins delà ville firent opposition à cette sentence, et

le lieutenant pour le roi refusa de passer outre. Deux ans plus tard,

ils obtinrent de nouvelles lettres leur assignant comme lieu d'exercice

« le massage de Balmont, à six cents pas au delà du faubourg deVaise. »

Encore cette fois, leurs adversaires mirent obstacle à l'exécution de

l'édit royal et demeurèrent les plus forts. Enfin, en 1630, ils quittèrent

Oullins. Mais cette fois, ce fut sur la demande de l'archevêque, qui ré-

clama le territoire de ce village comme terre ecclésiastique, et pour se

voir encore plus éloignés de la ville. On les relégua à Saint-Romain de

Gouzon, village situé sur les bords de la Saône à deux bonnes lieues

de Lyon. Là, ils furent obligés d'acheter un emplacement, de se

construire un temple à la place de celui qu'ils avaient dû brusque-

ment abandonner à Oullins. Ce ne furent point les seules tracasseries

qu'ils eurent à endurer sous le régime de l'édit de Nantes. Bien sou-

vent ils furent insultés et maltraités, soit dans l'intérieur de la ville,

soit sur le chemin qui conduisait à leur temple et même jusqu'à la

porte de ce dernier. Leurs malades étaient tourmentés dans les hôpi-

taux et leurs prisonniers également dans les cachots de l'Etat, et

cependant le protestantisme occupait encore à Lyon une position

considérable, non par la participation de ses membres aux affaires

politiques, ils y avaient renoncé, mais par les richesses ou le talent

de beaucoup de ses adhérents. Plusieurs s'y firent remarquer dans les

sciences, entre autres dans la médecine, par exemple, Philibert Sar-

razin et Charles Spon. Mais c'était surtout dans le commerce, et en par-

ticulier dans la librairie et dans la banque qu'ils jouissaient d'un grand
renom. Les Huguetan, les Vincent, les Tronchin, les Hertner-Clée,'

étaient au premier rang des négociants lyonnais. L'Eglise était nom-
breuse. Elle avait à sa tête deux pasteurs et même trois par moments.
Les plus connus sont : Esaïe Baille, Jean Sénebier, Pierre Mussard. Quel-
ques-uns des comptes que chaque année l'Ancien chargé de l'adminis-

tration des deniers de l'Eglise rendait au consistoire, existent encore.

Ils nous donnent une idée exacte des œuvres et des ressources de ce

riche troupeau. Ses revenus et ses dépenses se divisaient en trois ca-

tégories. Il y avait la bourse pour « la subvention de MM. les

pasteurs, » la bourse pour les pauvres, et la bourse de l'Eglise pro-



LYONNAIS 515

prement dite, dans laquelle rentraient les dépenses d'un intérêt gé-

néral, comme frais de voyage au synode, entretien de l'académie de

Die, allocation au député général des Eglises réformées à la cour etc.

La bourse des ministres était alimentée au moyen de cotisations an-

nuelles, payables par quartier, aux quatre communions, par tous les

membres de l'Eglise qui pouvaient le faire; celle des pauvres, par

des collectes faites chaque dimanche aux deux services : « trouvé tant

dans les tasses, » disent les comptes. Dans la troisième bourse, enfin,

étaient versés les revenus des propriétés de l'Eglise, ainsi que les legs.

L'Eglise possédait, tant à Lyon même qu'à Saint-Romain de Couzon,

plusieurs immeubles, maisons ou terres, d'une assez grande valeur.

— Toute cette administration, cette Eglise si bien établie, s'effondra

brusquement en 1685. Déjà, pendant les années précédentes, des

signes avant-coureurs de l'orage avaient préparé la catastrophe. Des

arrêtés royaux, des ordonnances du lieutenant pour le roi, avaient

peu à peu interdit aux protestants lyonnais diverses professions,

celles de médecin, d'administrateur des octrois ou des fermes, etc.

Des corporations, comme celle des ouvriers en draps de soie, d'or et

d'argent, leur avaient fermé leurs portes. En raison même de leur

richesse, les commerçants lyonnais avaient réservé à leurs coreli-

gionnaires protestants deux places dans les comptoirs de la Compa-
gnie des Indes Orientales. Des lettres du roi les leur firent retirer.

Enfin arriva la révocation de l'édit de Nantes, qui enleva les quelques

droits restant encore à ces persécutés pour la justice. Ce fut le clergé

catholique qui voulut être à Lyon l'instigateur de ces dernières ri-

gueurs. Le 1 er septembre 1685, le syndic du clergé, dans le diocèse

de Lyon, custode de l'église de Sainte-Croix, présenta à l'intendant

une longue et pressante requête, dans laquelle il réclamait la démo-
lition du temple de Saint-Romain et l'exclusion de l'exercice de la

R. P. R. hors du royaume. Le consistoire tenta bien de répliquer,

mais bientôt arrivait l'ordre royal de fermer le temple de Saint Ro-

main, et, peu de jours après, il était rasé (on ne laissa subsister que
ses dépendances). L'usage de ces bâtiments adjacents et « les fruits

de la propriété » furent donnés aux dames de Saint Pierre, qui,

avec le produit de ces vignes, établirent à la porte de leur couvent, à
Lyon, un « débit de vin à porte-pot. » A la suite de ces mesures vio-

lentes, les protestants quittèrent la ville en foule. Dans le seul mois
de septembre 1685, on en compte plus de mille qui sortirent du
royaume. C'étaient pour la plupart des gens riches qui laissèrent

après eux leurs maisons et leurs biens. Ces biens furent c musqués.
Nous en avons encore la preuve sous les yeux, c'est une suite de pièces

existant dans les Archives de la ville de Lyon et portant en titre :

Comptes de l'administration des biens et revenus des religionnaires

fugitifs. Ils s'élevaient à des sommes importantes et leurs revenus re-

çurent diverses destinations. Ils servirent, soit aux frais pour la pour-

suite ou la conduite à la frontière de plusieurs d'entre eux, soit à des

pensions accordées à ceux qui abjurèrent et se firent catholiques, ou
bien encore à des récompenses pour leurs dénonciateurs, etc. En
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1694, des lettres patentes du roi donnèrent à la communauté de?

nouvelles catholiques de Lyon le revenu de ces biens des fugitifs

« afin, est-il dit, d'en jouir comme choses à elles appartenant.» Cette

émigration de la population protestante de Lyon dut prendre des

proportions considérables, car elle porta une atteinte profonde à

l'industrie et à la prospérité de la ville elle-même. Les procès-ver-

baux du consulat et un Mémoire de l'intendant d'Herbigny (cité par

Gh. Weiss, dans son Histoire des Réfugiés), insistent sur l'état dé-

plorable où était tombé le commerce de Lyon à la fin du dix-septième

siècle. Ils parlent des ouvriers qui avaient quitté cette ville en grand

nombre et avaient porté en Hollande et en Angleterre l'industrie de

la soie. Il demeura cependant à Lyon un petit noyau de familles pro-

testantes, mais sous la protection du drapeau étranger. Plusieurs, en

effet, étaient d'origine suisse ou allemande, et ce fut en invoquant

cette qualité qu'elles purent rester à Lyon. On les appelait « Messieurs

de la nation suisse » ou « Messieurs de la nation allemande. » Pen-

dant tout le siècle suivant, ils eurent leur syndic et certains privi-

lèges comme, par exemple, celui de pouvoir enterrer leurs morts

dans l'ancien cimetière protestant de l'hôpital du pont du Rhône, en

payant, il est vrai, un droit proportionné à la richesse de la famille

et toujours considérable. Ils étaient visités à de longs intervalles par

des ministres de leur religion, les uns venant de l'étranger, les autres

des Eglises du désert. Antoine Gourt, Rey (1724), Gortéis (1726), par-

lent dans leur correspondance des visites qu'ils firent ainsi aux pro-

testants lyonnais. Longtemps, par raison de prudence sans doute,

ceux-ci refusèrent d'avoir un pasteur à poste fixe. Ce ne fut que dans

la seconde moitié du dix-huitième siècle qu'ils en réclamèrent un.

Le synode national, assemblé au désert en 1756, chargea les provinces

du Dauphiné et du Vivarais de procurer des pasteurs à l'Eglise de

Lyon. Le premier qui y résida d'une manière régulière fut Pierre

Pierredon dit Martin. Il y commença son ministère vers 1769, et le

poursuivit jusqu'à sa mort, en 1806. Il eut pour collègue, pendant
quelques années, avant la Révolution (1780-1789), Benjamin -Sigis-

mond Frossard, plus tard professeur à la faculté de Montauban.
Après la reconnaissance de l'existence légale des Eglises réformées

par la loi de germinal an X (1802) les protestants de Lyon .
reçurent

comme lieu de culte l'ancienne Bourse de cette ville, dite Loge du
Change. Le culte y fut solennellement inauguré le 13 décembre 1803.

11 s'y célèbre encore aujourd'hui. Mais au lieu d'un pasteur, l'Eglise

en possède cinq, et le troupeau compte approximativement douze à

quinze mille membres. Il y a aussi à Lyon, maintenant, une Eglise

libre importante, une autre de la confession d'Augsbourg, et une
appartenant au rite anglican. Dans l'ancienne organisation de nos
Eglises réformées, Lyon faisait partie de la province synodale de
Bourgogne, dont elle était presque la capitale par l'importance dp sa

population, de ses richesses et du nombre de ses pasteurs. Cette pro-

vince se composait de quatre colloques, ceux de Dijon, de Châlon, de
Lyon et de Gex. Lors de la réorganisation de nos Eglises, au com-
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mencement de ce siècle, l'Eglise de Lyon constitua avec celles

de Saint-Etienne (créée en 1829), de Clermont (1827) et de Fer-

aey 1819), une consistoriale dont le siège était à Lyon. Plus tard,

Les Eglises de Saint-Etienne et de Clermont en furent détachées

pour former une consistoriale distincte. Celle de Lyon n'eut plus

pour annexe que l'église de Ferney. Dans le groupement établi

en 1871 pour la nomination des députés au synode général, le con-

sistoire de Lyon, avec ceux de Saint-Etienne, Besançon, Mens et

Orpierre, composa la vingtième circonscription qui eut à élire

deux pasteurs et trois laïques. - Sources : Pour l'époque de la Re-

forme, Y Histoire Ecclésiastique de Th. de Bèze et au point de vue

catholique YHistoire véritable de la ville de Lyon, par maistre

Claude deRubys, Lyon, 1604, in-f\ - Consulter aussi les principales

histoires modernes de Lyon et du Lyonnais et en tête celle qui de-

meure la plus complète et la plus impartiale : Y Histoire de Lyon,

par P. Clerjon, continuée par J. Morin, Lyon, 1829-1837, 6 vol.,

gr. in-8°. Celle de M. J. B. Monfalcon, plus récente, lui est inférieure.

Quant à Y Histoire littéraire de la ville de Lyon, du père jésuite

Colonia (Lyon, 1720), ce n'est qu'une compilation partiale, sans valeur

historique. Les diverses publications de M. Antoine Pencaud, Epfte-

mêrides Lyonnaises, Lyon, 1831: Notes et documents pour servira

l'histoire de Lyon, Lyon, 1838 ss. ;
Recueil d'Opuscules biographi-

ques et littéraires, Recueil d'opuscules historiques, 1600-16^,

fournissent des renseignements précieux. — Citons aussi quelques

monographies intéressantes, anciennes ou contemporaines. La Juste

et saincte défense de Lyon, Lyon,1563, réimprimé par P. M. Gonon,

Lyon, 1848, œuvre protestante; Discours des premiers troubles ad-

venus à Lyon avec apologie pour la ville de Lyon, etc., par Gabriel

de Saconay, Lyon, 1549, œuvre catholique ;
Histoire des triomphes

de VEglise lyonnaise avec la prinse de Montbrison, Lyon, 1o6l,

réimprimé par Barret, Lyon, 1831, avec ce titre nouveau :
Prinse de

Lyon et de Montbrison parles protestants en 1562; Discours du mas-

sacre de ceux de la religion réformée fait à Lyon par les cad-

uques romainsJe 28 du mois d'aoust etjours ensuivant dé Van 157-,

Lyon, 1574, publié de nouveau par P. M. Gonon, Lyon, 1847; Som-

maire et vray discours de la félonie et inhumanité enrâgée commise

à Lyon par les catholiques romains sur ceux de la religion réfor-

mée, publié par M. Gonon, Lyon, 1847 ;
Histoire lamentable con-

tenant au vray toutes les particularités des cruautés, massacres, etc.

,

de nouveau mis en lumière par P. M. Gonon, Lyon, 1848; Epoques

de VEglhede Lyon; Fragments de Vhistoirede VEglise deJ.-C, par

Claparède, Lyon, 1827; Histoire de l'Eglise de Lyon, depuis Vévêque

Pothin jusqu'au réformateur Viret, 152-1563, par Clément de

Faye, pasteur, Paris, 1859 ; Les cinq étudiants de VAcadémie de Lau-

sanne.brûlés vifs à Lyon, par Henri Martin, pasteur, Lausanne, 1863.

Dans le Bulletin de Vhistoire du Pr.. Fr., plusieurs articles :
Pièces

manuscrites et imprimées pour servir à Vhistoire de la Réforma-

lion à Lyon, extrait du catalogue de la bibliothèque lyonnaise de
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M. Coste, par M. G. Veizas, III, p. 644 ss. ; Liste des pasteurs de
l'Eglise de Lyon, parM. Puyroche, XII, p. 480; La Saint-Barthé-
lémy à Lyon et le gouverneur de Mandelot, par le môme, XVIII,

305, 353, 401; La bibliothèque d'un pasteur à la fui du seizième
siècle, parle même, XXI, p. 327 ; Mémoires de la vie de Jehan Lar-
chevèque, sieur de Soubise, XXIII et XXIV; Discours des choses ad-
venues en la ville de Lyon, pendant que M. de Soubise y a com-
mandé, XXIX. A. Puyroche.

LYRE (Nicolas de). Si Luther et Calvin ont rendu à la Parole de
Dieu la place d'honneur, qu'elle méritait dans l'éducation de l'huma-

nité, il serait injuste de prétendre que le moyen âge n'a absolument

pas connu la Bible. Le proverbe souvent cité à l'occasion de notre au-

teur :

Si Lyra non lyrasset

Lutherus non saltasset

ou suivant une autre version : Tolus mundus dellrasset, atteste au
moins l'influence féconde que l'on attribua au seizième siècle, avec

exagération sans doute, aux travaux bibliques de Nicolas de Lyre sur

les dispositions religieuses de Luther. Nicolas de Lyre tire son nom
du petit village de Lyre dans le diocèse d'Evreux, dans lequel il na-

quit dans la seconde moitié du treizième siècle. On a conclu de sa

profonde connaissance de la littérature rabbinique à son origine

juive, mais l'argument a vraiment peu de valeur. Il entra à Verneuil

dans l'ordre des Cordeliers en 1291, se rendit à Paris pour continuer

ses études et y fut reçu docteur. Après avoir professé avec succès

pendant plusieurs années, il fut nommé en 1325 provincial de l'ordre

en Bourgogne et c'est en cette qualité qu'il figura comme exécuteur

testamentaire sur le testament de la reine Jeanne, femme de Philippe

le Long. Il mourut à Paris le 23 octobre 1340. Elève des meilleurs

rabbins de l'époque et connaissant à fond toute la littérature

rabbinique, il a étudié, outre l'hébreu, le grec et publié de nom-
breux travaux sur les saintes Ecritures. Son principal ouvrage a

pour titre : Postillx perpétua? in universel biblia, Rome, 1-471, 5 vol.

in-f% plusieurs fois réimprimés depuis et cités avec éloge par Luther

et par Richard Simon. Il a composé contre les juifs le traité de con-

troverse : De messia. Ces ouvrages lui valurent le titre de : Doctor pla-

nus et utilis. Si Nicolas de Lyre s'en tient aux opinions courantes de

son temps et admet comme tous ses contemporains le quadruple sens

littéral, allégorique, moral et anagogique,il insiste d'une manière re-

marquable sur l'exégèse historico-philologique et proclame ainsi à

l'avance la supériorité de la méthode moderne. C'est de cette pre-

mière exégèse qu'il fait sortir l'interprétation mystique. Il ne recon-

naît pas l'antiquité de ces points-voyelles, que les théologiens de la

réforme croiront inspirés et il maintient la distinction protestante

entre les apocryphes et les livres canoniques. Son influence sur le

développement religieux de son temps et des siècles qui suivirent a

été profonde et durable.— Sources : Trithemius, Script, eccles. ; Wad-
ding, Script, ord. minorum ; Fabricius, Bibliotheca medix et inf. lat., V

;
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Biog. univ., subvoce; Bibl. norm., 1860, II, 263; Bleek, Einl. in das

Aile Test.; E. Reuss, Gesch.d. Iieil Schrift. N.Test.^Ml. A. Paumier.

LYSERUS. Voyez Leyser.

LYSIAS (Auffîa;), général du roi de Syrie Antioche Epiphane etrégent

du royaume pendant la campagne de ce prince dans les provinces

orientales, Tan 163 av. J.-G. (1 Mach. III, 32 ss.). En cette qualité, il

lit marcher une armée considérable en Judée contre Judas Machabée.

Elle fut complètement battue, ainsi qu'une seconde armée qui eut le

même sort. Lysias retourna alors à Antioche et Judas reconquit et

purifia le temple (1 Mach. IV, 28 ss.). A la mort d'Antiochus, Lysias

s'empara de la tutelle du jeune prince AntiochusEupator ainsi que de

la régence (1 Mach. VI, 17), et envoya une nouvelle armée en Judée.

Il traita toutefois avec Judas pour tourner ses armes contre Philippe,

dont il avait usurpé les fonctions (1 Mach. VI, 55 ss.).Dès l'année sui-

vante, 161 av. J.-C, Lysias tomba entre les mains du prétendant

Démétrius qui le fit exécuter ainsi qu'Eupator (1 Mach. VII, 1 ss.;

2 Mach. XIV, 2). — Le nom de Lysias est également porté par le com-
mandant de la garnison romaine qui occupait la citadelle Antonia,

lors du dernier séjour de l'apôtre Paul à Jérusalem. Sa conduite ap-

paraît en tous points correcte et humaine (Actes XXI-XXIII).

LYSIMAQUE, prêtre juif, frère du grand-prêtre Ménélas et son sup-

pléant (oiâoo/oç), lorsque celui-ci fut mandé auprès du roi Antioche

Ephiphane (2 Mach. IV, 29). Sur l'instigation de son frère, il vendit

un grand nombre des objets sacrés les plus précieux du temple, ce

qui amena un soulèvement parmi les Juifs au milieu duquel il périt.

(172-171 av. J.-C). — Il est aussi fait mention d'un Lysimaque, fils

de Ptolémée, Juif de Jérusalem, qui traduisit d'hébreu en grec le li-

vre d'Esther (Esther XI, 1).

LYSTRE (Au<rrpa) , ville de la Lycaonie en Asie Mineure (Actes XIV, 6),

près de Derbe et d'Iconium. La légende lui donne comme premier
évêque Artémas (Tite III, 12) ; le sixième et dernier, Basilide, assista

au concile où Photius fut rétabli. Lystre est aujourd'hui un évechém
partibus d'Iconium, siège également in partibus. — Walch, Dissert, in

Acta Apost., III, 173 ss.; Lequien, Oriens Christ., I, 1074.

M

MAACHA [Maakâhou Aram Maakâh, Maëcha], district araméen,
situé au delà du Jourdain, près de la frontière nord-est de la Pa-
lestine, dans le voisinage du royaume de Basan et des tribus de
Rnben et de Gad (2 Sam. X, 6-8

; 1 Ghron. XIX, 6 ; Jos. XII, 5 ; XIII,

11
; Deut. III, 14). 11 avait conservé sa constitution particulière, avec
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un roi indépendant que Josèphe (Antiq., VII, 6, 1) identifie à tort

avec le roi des Amalécites. Il règne une grande incertitude sur

la situation géographique exacte de ce district (voyez Bochart,

PhaL, 11,6; Rosenmiiller, Allerlh., I, 2, 309; Burckhardt, Ilcùen,

350 ; Robinson, Palœstina, III, 909). — Le nom de Maacha revient fré-

quemment dans l'Ancien Testament. La Genèse (XXII, 24) signale

un Maacha, fils de Nachor et de Roma, sa concubine ; dans 1 Rois II,

39, nous trouvons un Maacha, père d'Achis, roi de Geth, qui vivait du
temps de Salomon; 1 Chron. XXVII, 16, parle d'un Maacha, père de

Sapharias, qui était chef de la tribu de Siméon du temps de David
;

voy. aussi 2 Sam. III, 3 ; 1 Rois XV, 2. 10. 13. 14 ; 2 Chron. XIII, 2, etc.

MABILLON. Si l'ordre de Saint-Benoît est avec l'Oratoire l'un de

ceux qui ont le plus honoré l'Eglise catholique, on est en droit de

considérer l'un de ses membres, Dom Mabillon, comme l'un des plus

grands noms que l'érudition puisse invoquer, non seulement en

France et au siècle de Louis XIV, mais encore dans tous les temps.

Dom Jean Mabillon naquit le 23 novembre 1632 àSaint-Pierremont,

près de Vouziers, dans le diocèse de Reims. Grâce à la libéralité d'un

de ses oncles, qui était prêtre* dans le voisinage, il reçut les premiers

éléments de l'instruction et acheva ses études à l'université de Reims,

où il fit profession à Saint-Remi après avoir été pendant trois ans

directeur des novices. Au moment où son ordre commençait à fon-

der sur lui les plus belles espérances, il fut atteint d'une maladie

grave, qui mit ses jours en danger et il dut renoncer alors à tout

travail intellectuel. Ordonné prêtre à Amiens en 1660 et, pendant

qu'il préparait une édition plus correcte des œuvres de saint Ber-

nard, ses supérieurs l'envoyèrent au couvent de Saint-Germain des

Prés pour aider le bibliothécaire D'Achéry dans la publication de son

Spicilrghim. Malgré son humilité et sa modestie qui égalaient son sa-

voir, Mabillon, qui aurait volontiers passé toute sa vie, obscur et

inconnu au fond de sa cellule sans feu, partagé entre ses pratiques

ascétiques et ses chères études, se vit amené à parcourir une partie

de l'Europe à la recherche de documents précieux et inédits pour la

préparation de son immense ouvrage des Annales de VOrdre de Saint-

Benoît. Il parcourut ainsi la France, la Suisse, l'Allemagne, l'Italie

jusqu'au Mont-Cassin et rentra dans son couvent, avec les dépouilles

opimes de la science et entouré de l'estime des savants de toutes les

confessions et de tous les pays. Valéry a publié en trois volumes sa

riche correspondance avec l'Italie (3 vol. in 8°, Paris, 1847). Catho-

lique convaincu, mais esprit sincère et indépendant, Mabillon a su

unir une sage critique à une foi sérieuse et profonde. Il ne se con-

tente pas de probabilités et recherche la certitude. Il ne craint pas,

quand l'évidence des faits s'impose à sa conscience, de s'élever contre

les superstitions les plus acréditées. Frappé pendant son séjour à

Rome de l'abus fait par le clergé romain des prétendues reliques de

martyrs retirées des catacombes, il écrivit sous le voile de l'anonyme

une lettre, Eusebii romani ad gallnm episcopum de cullu sanclorum igno-

torum (1698), dans laquelle il démasquait des supercheries scanda-
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leuses. Mis à l'index, il se rétracta aussitôt en effaçant d'une édition

nouvelle ton les les expressions, qui avaient pu froisser le curie. Quel-
ques polémiques le firent aussi sortir de sa modeste réserve sans

qu'il se départît jamais de son esprit de douceur. Il a publié un opus-

cule pour revendiquer en l'honneur de Gerson limitation, dont il

avait rapporté du Mont-Cassin un exemplaire rare et précieux. Il eut

à défendre contre le savant Henri de Valois quelques parties de son

traité Derediplomatica. Dans ses études monastiques, il soutint contre

l'abbé de Rancé, fondateur de la Trappe, non seulement la légiti-

mité mais encore la nécessité desétudes scientifiques pour les moines.

Esprit doux et éclairé il se prononça avec énergie contre les rigueurs

inutiles des prisons de couvent et la cruelle ironie des in puce. Le

Musxnm Italicum, ou collection des anciens ouvrages qu'il avait re-

cueillis pendant son voyage, parut en 1667. Les Analectes, choix de

morceaux inédits d'anciens auteurs, complètent le Spicilegium. En
1685 Mabillon publia son traité : De Lilurgia Gallicana, lïbri III. Ses

recherches dans la bibliothèque de Saint-Denis lui firent retrouver le

manuscrit de la fameuse chronique d'Hirsauge de Trithemius. Frappé
dans le cours de ses études de l'absence de méthode dans l'usage

fait par les historiens des diplômes et documents anciens, il exposa

dans sonZ)e re diplcmaiica, les règles de cette science nouvelle, dont

il est le fondateur et qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours. Mais son

ouvrage le plus considérable est l'immense collection des Acta Sanc-
torum Ordinis S. B., achevée par Martène etdontD'Achery avait fourni

les principaux éléments. Cette collection se distingue par le choix

des sujets et des sources, la critique des textes et l'excellente mé-
thode chronologique substituée à la division par jour du calendrier

des Bollandistes. Nous pouvons enfin mentionner, en négligeant

quelques opuscules moins importants, l'édition critique des œuvres

de Saint-Bernard en 2 vol. in-f° et en 9 vol. in-8°, 1667. En 1701 Ma-
billon fut élu membre de l'Académie des inscriptions et lut devant la

docte assemblée un mémoire sur les tombeaux de Saint-Denis.

Jusqu'à la fin il conserva des relations affectueuses avec le clergé de

Reims et son pays natal. Epuisé par les austérités et par l'étude il

consacra ses derniers mois à la composition d'un traité sur la mort
chrétienne, qu'il dédia à la reine d'Angleterre. Il mourut paisible-

ment le 27 décembre 1707, au moment où Rome se disposait à lui

envoyer le chapeau de cardinal. Ses œuvres ont paru en 3 vol. in-f°

en 1724. — Sources: De Boze, Eloge historique, Paris, 1708 ;
Moreri,

Grand Dict. hîsL; Ghavin de Malou, Hist. de M. et de V Ordre, Paris,

1843; H. Jadart, Dom I. Mab., Reims, 1879; Piper, Die Monum.
Théologie, 712-714. A. Paumier.

MACAIRE (Saint). Un grand nombre de personnages ont porté ce

nom dans l'ancienne Eglise. Nous relèverons parmi eux : 1° Macaike

d'Egypte, aussi appelé Macaire le Grand ou l'Ancien, né dans la

haute Egypte en 301, mort en 391, disciple de saint Antoine, qui se

retira en 331 clans le désert de Sété ou Skété où des milliers de so-

litaires vinrent se mettre sous sa conduite. Il y mena pendant
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soixante ans la vie ascétique la plus rigoureuse. En 340 on le força de
recevoir les ordres sacrés. Palladius raconte beaucoup de miracles

qu'il accomplit, notamment aussi la résurrection d'un mort. Le zèle

qu'il déploya contre les ariens le fit exiler avec d'autres anachorètes

en 375 par l'empereur Valons dans une île du Nil dont les habitants

se convertirent à la vue des miracles opérés par ces saints confesseurs.

L'Eglise latine célèbre sa fôte le 15 janvier, et l'Eglise grecque le 19

du môme mois. On attribuera saint Macairc d'Egypte cinquante Ho-

mélies ( éd. par Morel, Paris, 1559
;
par Pritius, Leipz., 1698), sept

Traités spirituels (publiés à Toulouse, 1684) et un certain nombre
d'Apophthegmes (éd. par Pritius, Leipz., 1699), imprégnés d'un mys-
ticisme ardent. Une traduction allemande des œuvres de Macaire a

été donnée par G. Arnold (Goslar, 1702) et par Gasseder (Bamberg,

1819). Des lettres et des fragments inédits ont été publiés avec des

annotations critiques par Floss (Cologne, 1850V Voyez Socrate,

Hist. eccl., VI, 23, 24 ; Sozomène, Hist. ceci., III, 14 ; VI, 20 ; Théodo-
ret, Hist. eccl., VI, 21 ; Rufîn, Hist. eccl., II, 4 ; Palladius, Hist. Lausi-

cana, ch. xix; Gennadius, De vins illuslr., ch. x; Geillier, Hist. des

aut. sacr. et eccl., VII, 709 ss. ; Hamberger, Stimmen aus dem Heilig-

thum der chrisll. Mystik, I, 10 ss. — 2° Machaire d'Alexandrie, né à

Alexandrie vers l'an 306, mort en 405, fut également un disciple de

saint Antoine et se retira dans le désert de Nitrie où il fut suivi de

plus de cinq mille moines. Lui aussi fut ordonné prêtre et souffrit de

la persécution qui éclata sous Valens. Les Latins célèbrent sa fête le

2 janvier, et les Grecs le 19 du même mois. On lui attribue : 1° Régula

S. Macarii qui habuit sub ordinalione suaquinque millia monachorum;
elle a été insérée dans la Historia monaslerii S. Joannis Reomœnsis du
père Rouvière, Paris, 1637, dans Holstenius, Codex regularum, Rome,
1661, et dans Galland, Bibliolh. Patrum, t. VII ;

2° une homélie irepl

l'çoSov «J/u^ç Stxatwv xai àaapTo^cov, publiée par Cave dans son Historia

litteraria, I, et par Tollius, Insigniaitineris Italici, Utrecht, 1696. —
Voyez Socrate, Hist. eccl., IV, 23 ; Sozomène, Hist. eccl., III, 14 ; VI,

20; Bollandus, Acta sanctor. au 2 janvier; Tillemont, Mémoires,

t. VIII ; Fabricius, Bibliolh. grœca, t. VIII. — On cite encore Macaire,

évêque de Pétra, en Palestine, qui vivait au quatrième siècle ; il

abandonna au concile de Sardique (347) les eusébiens pour sejoindre

aux catholiques, et fut exilé dans la haute Libye. Macaire, évêque de

Jérusalem, mort vers l'an 334, assista au concile de Nicée et contri-

bua puissamment à la défaite de l'arianisme. On lui attribue la cons-.

truction des basiliques élevées sur le Calvaire , sur le mont des

Oliviers et à Bethléhem par la munificence de l'empereur Constantin

et de sa mère Hélène.

MACCHABÉES. Voyez Machabées.

MAC-CRIE (Thomas) [1772-1835], pasteur et écrivain écossais. Elevé

dans l'une des communautés séparées de l'Eglise nationale, il y
exerça lui-même les fonctions de pasteur et de professeur. Ce fut à

Edimbourg qu'il passa la plus grande partie de sa vie, renfermé dans

une sphère restreinte et voué à l'accomplissement des devoirs multi-
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pies de su vocation. Esprit ouvert et curieux, il se rendit maître de

plusieurs langues, et publia quelques ouvrages de valeur, sur des

its de théologie ou d'histoire ecclésiastique. Sa Vie de John Knox
lui lit la réputation d'un historien heureux dans ses recherches, sûr

dans ses jugements, précis dans sa manière de raconter. Sa Vie

d'André Mt\'cille (1810), le second des pères de la Réformation écos-

saise, qui mourut professeur à l'académie protestante de Sedan, est

une œuvre également distinguée. Il publia ensuite deux ouvrages sur

l'histoire de la réformation en Italie et en Espagne, qui, bien que
n'étant pas puisés aux sources (alors inaccessibles), sont encore

les meilleurs écrits sur la matière. Il travaillait, quand la mort

le surprit, à une vie de Calvin, qu'il est question actuellement de pu-

blier. Il composa en outre un grand nombre de pamphlets, dont l'un

en réponse à "Walter Scott, qui avait maltraité les Covenantcrs dans

un de ses romans. On assure que ce fut pour réparer son injustice in-

volontaire que l'illustre romancier écrivit the Heart of Mid-lothian.

Bien que Mac-Oie n'ait eu de son vivant que la réputation d'un pré-

dicateur assez ordinaire, ceux de ses sermons qui ont vu le jour sont

fortement pensés et bien écrits. La solidité de son savoir et la clarté

de son style lui assurent une place honorable dans l'histoire litté-

raire de son pays. Sa vie a été écrite par son fils aîné, le docteur Mac-

Crie, mort récemment et auteur lui-même de plusieurs ouvrages rela-

tifs à l'histoire religieuse de l'Ecosse. Matth. Lelièvre.

MACEDO (Antoine et François) de Goimbre. — 1° Antoine (1612-

1693), père jésuite et pénitencier apostolique de l'église de Saint-

Pierre à Rome, passa deux ans dans les missions d'Afrique et accom-
pagna l'ambassade portugaise que le roi Jean envoya en Suède. Là
il seconda la reine Christine dans les efforts qu'elle fit pour ramener
le pays à l'obéissance du saint-siège, et, de retour à Rome, il obtint

d'être remplacé dans son œuvre par les pères jésuites François

Malines, professeur de théologie, et Paul Gasate, professeur de

mathématiques, qui, sous un déguisement, travaillèrent à répandre

en Suède les doctrines catholiques. Il passa les dernières années de

sa vie dans sa patrie, en qualité de recteur au collège d'Evora et à

celui de Lisbonne. Ses œuvres sont : Lusitania infulala et purpurata,

seu pontificibus et cardinalibus illustrata, Parisiis, 1663 et 73, in-4°; De

vila et moribus Joannis de Almeyda, Societatis Jesu presbyteri,Psii'à\u,

1669 et Romse, 1671, in-12; Thèses Rhetoricœ varia eruditione referiœ,

Funcalii, 1637; Elogia nonnulla et descriptio coronationis seren. Christi-

ne, Reginœ Suecise, ligata et solutaoralione, Stocholmii, 1650. — 2° Son
frère, François (1596-1681), qui, à l'âge de trente ans, échangea
l'ordre des jésuites contre celui des frères mineurs, joua un rôle

politique lors de l'insurrection du Portugal, se rendit en France dans
l'intérêt de la cause des révoltés, et composa divers ouvrages en
faveur du duc Jean de Rragance, entre autres Propugnaculum Lasi-

-GaUicum contra calumnias Hispano-Belgicas, Parisiis, 1647, in-f°.

Vnsé dans toutes les sciences, il cultiva avec un succès particulier

1 histoire, la rhétorique, la dialectique et la théologie, qu'il professa
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à Rome, à Venise et à Padoue. Ses nombreux ouvrages font preuve

d'un savoir prodigieux. Au courant de toutes les questions scolas-

tiques et d'une vanité extrême, il recherchait les discussions publiques.

A Rome, on l'entendit défendre des thèses qui embrassaient l'univer-

salité des sciences humaines (Encyclopœdia in agonem liiieraiorum

producta, Roma3, 1657, in-f"), et à Venise, il soutint, pendant huit

jours, les attaques de ses adversaires sur dos matières empruntées à

la littérature, à la philosophie et à la théologie. Adversaire du moli-

nisme, et, après sa condamnation par Innocent X, du jansénisme, il

approfondit les doctrines de saint Augustin dans le but d'en élucider

le sens véritable et de les faire concorder avec la théologie officielle.

Une compilation tirée des œuvres de ce père: Adversaria collecta ex

omnibus operibus S. Augustini, périt par l'imprudence du gardien du
cloître, mais on a de lui sur ce sujet : Scrinium S. Augustini de yrse-

desiinalione grattas cl libero arbilrio, Par., 1648, in-4°; Monast., 1649,

in-4°; Lond., 165-4, in-4°; Commentatîones duœpolemicx pro S. Augustiuo.,

Veron., 1674, in-4°; Mens divinilus inspirata Pontifici Innocenlio X super

quinque propositiones Jansenii, Lond., 1654, in-4°, etc. Son point de vue
est celui d'un éclectisme mitigé. Basé sur la philosophie d'Aristote

(Myrothecium morale documentorum tredecim seu lotidem lecliones saper

textum Aristotèlis lib.VIII Eihicorum, Patav., 1675, in-4°), il s'applique

à concilier la théologie de saint Thomas et celle de Duns Scot

(Collationes doctrine S. Thomœ ci Scoli ad lib. I Scntenliarum, Patav.,

1673,.in-f°; C< llationum inler S. Thomamcl Scolum, allerum tomum ad

lib. II Senlenliarum, in-f°). Mentionnons enfin Scholae Theologiae posi-

tivée ad refulationcm Ilœreticorum, Romse, 1664, in-f°; Controvcrsise

selectœ, Romae, 1663; D.e clauibus Peiri, opus in quatuor libros divisum ,

Romœ, 1660, in-f°; Schéma congregationis S. Officii Romani, Patav.,

1676, in-4°; quelques biographies et des essais poétiques. Voir la liste

complète des œuvres de Antoine et de François Macedo dans Nie.

Antonio, Biïdiolh. Hisp. nova, I, 142 et 440; cf. Ribadeneira, Bibl.

Script. Sociciat. Jesu, Antv., 1643, p. 126. Eug. Stekn.

MACÉDOINE. Maxeoovia, pays situé au nord de la Grèce, et qui, depuis

le règne de Philippe, père d'Alexandre, s'étendait à l'est jusqu'à la

mer Egée, était séparé par le fleuve Nestus et les monts Orbelos de

la Thrace, touchait au nord aux montagnes de Skardus, à l'ouest

aux monts Bermius et Kanalovius qui formaient la frontière del'Illy-

rie, et confinait au sud par le Pinde à la Thessalie. Le pays était

fertile, bien arrosé, riche en pâturages, en mines et en bois. La Macé-.

doine fut soumise par les Romains, sous Paul Emile (168 av. J.-C),

et divisée en quatre provinces d'abord indépendantes ;
puis, à partir

de 142, simplement annexée à l'empire comme provincia consularis

(Tacite, Annales, \, 76,2; Suétone, Claude, 26). C'est ainsi qu'elle

apparaît dansfe Nouveau Testament, au moment des voyages mission-

naires de l'apôtre Paul (Act. XVI, 9 ss. ; XVIII, 5; XIX, 21 ;
Rom. XV,

26; 2 Cor. I, 16; IX, 2; XI, 9; Phil. IV, 15; 1 Thessal. I, 8). Les

quatre villes principales de la Macédoine étaient Amphipolis, Thessa-
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Ionique, Pella et Pelagonia. Il y avait en outre Philippe, Neapolis,

Apoïïbnie, Bérée, etc.

MACÉDONIUS, patriarche de Constantinople et sectaire fameux. Il

vécut au quatrième siècle, appartenait au parti des scmiariens, et

était prêtre de Constantinople lorsque, après la mort d'Eusèbe de
Nicomédie (34i), les ariens le choisirent peur le patriarcat, pendant
que les orthodoxes, qui étaient alors le parti populaire, rappelaient

le patriarche Paul, déposé en 336. Cette élection donna lieu à de tels

troubles, que l'empereur hésita longtemps à le faire installer. Cette

installation eut enfin lieu vers 351, et provoqua une formidable

émeute, dans laquelle un grand nombre de personnes périrent. Macé-

donius usa cruellement de son pouvoir contre les orthodoxes; il

obtint de l'empereur Constance un édit en vertu duquel il expulsa des

églises les adhérents du concile de Nicée, et se rendit haïssable par
les actes de cruauté qu'il fit exercer contre eux. Sur ces entrefaites,

il ordonna d'enlever le corps de Constantin le Grand de l'église des

Apôtres, qui menaçait ruine. Le peuple voulut s'y opposer, et une
nouvelle émeute éclata. A cette nouvelle, l'empereur, irrité de ce que
le patriarche eût pris cette mesure sans son autorisation, fatigué en
outre des massacres fréquents dont Macédonius était l'auteur ou le

sujet, conçut une vive irritation contre lui, et lui retira sa protection.

Dans un concile qui se réunit à Constantinople en 360, Macédonius
fut déposé par les ariens purs. Il se retira alors dans le voisinage de
cette ville, et mourut à une époque incertaine. C'est après sa déposi-

tion que Macédonius, déjà semiarien, se fit le chef d'une nouvelle

hérésie en niant la divinité du saint Esprit, et en soutenant qu'il n'é-

tait qu'une simple créature semblable aux anges, bien que d'une
nature supérieure. Il eut des adhérents nombreux, qui prirent le

nom de macédoniens.—Voyez Baur, D. christl.Lehrev. d. Dreieinigkeù

;

J. A. Dorner, D. Lehre, v. d. Pers. Christi; H. Ritter. Gesch. d. chr.

Philos., 2 vol.; Socrate et Sozomène, Hist. ecclés.
; Photius, Biblioih.,

cod. 257. I. Moshakis.

MACHABÉES (Livres des). On compte sous cette désignation quatre
ouvrages différents. Le premier est le seul qui mérite, à tous égards,

le nom d'une histoire. Il raconte les événements survenus en Judée
depuis le règne d'Antiochus IV jusqu'à la mort du troisième chef de
la guerre de i'indépendance'(175 à 135 av. J.-C). — Le second livre,

tout en affectant des allures historiques, est en réalité un écrit polé-

mique, qui môle la légende aux faits positifs. C'est un guide peu sûr

pour la connaissance de l'histoire qu'il embrasse, laquelle comprend
le règne du prédécesseur d'Antiochus et s'arrête en 161, avant la mort
de Judas Machabée. Le parallélisme de ces deux compositions ne
porte ainsi que sur les huit premiers chapitres du premier livre,

lesquels peuvent être mis en regard des chapitres IV-XV du second
;

mais la comparaison entre les deux textes fait ressortir plus de dif-

férences et même de contradictions que de points d'accord. Ces deux
ouvrages appartiennent à la Bible grecque (Septante), mais ne figurent

point dans le canon hébraïque. Les deux autres, connus sous le titre
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de IIIe et IV e des Machabécs, n'ont aucun droit à figurer auprès des

précédents. Le III e est un véritable roman politique, il raconte une
histoire étrange qui aurait eu l'Egypte pour théâtre et s'accomplit

avant la révolte des héros dont il porte le nom. « Le nom des Macha-
bées, dit M. Reuss, ne se lit dans le titre que par suite de l'usage,

assez récent du reste, qu^ étendait ce nom à tout ce qui se rapportait

à des conflits entre les deux nationalités hostiles des Grecs et des Israé-

lites. » Nous reviendrons sur cet ouvrage, de môme que sur les deux
premiers. Quant au IVe et dernier, « c'est un traité philosophique

attribué autrefois mal à propos à l'historien Josèphe et ayant pour
but de préconiser l'empire de la raison sur les passions. Cette thèse

y est mise dans un rapport intime avec le récit du martyre des jeunes

gens dont parle aussi le second livre et qui sont dès lors appelés les

Machabées, môme dans la littérature ecclésiastique, surtout de
l'Orient, qui en fit des saints chrétiens » (Reuss). On trouvera la tra-

duction des trois premiers livres dans la Bible de Reuss (Littérature

politique et polémique). — Premier livre, « Après quelques notices

préliminaires sur l'origine des royaumes macédoniens et plus spécia-

lement de celui des Séleucides, l'auteur caractérise en quelques traits

les tendances des partis dans le sein de la nation israélite et celles du
gouvernement d'Antiochus. Il résume brièvement l'histoire de la per-

sécution religieuse qui provoqua l'insurrection. A partir de là il

raconte, année par année, toute la série des événements de cette

époque mémorable. S'il fallait diviser les faits en groupes, ce que l'au-

teur n'a pas songé àfaire, cette opération serait la chose la plus facile

du monde. On n'aurait qu'à distinguer les trois périodes pendant
lesquelles les fils du prêtre Mattathias se trouvaient investis, l'un

après l'autre, du commandement suprême des insurgés (Judas,

chap. III à IX, 22 ; Jonathan, chap. IX, 23 à XII
; Simon, chap. XIII à

XVI). Les deux premiers chapitres forment une espèce^ d'introduction

(Reuss). Ce livre a été écrit primitivement en hébreu ; les docteurs

juifs, en l'écartant de la troisième partie du canon (ouverte d'autre

part à des productions si suspectes au point de vue de la foi et des

mœurs), ont fait preuve de peu de goût et de patriotisme. Les dis-

cours insérés dans le texte doivent être appréciés au point de vue de

l'historiographie des anciens. Il serait également puéril de s'indigner

de l'artifice qui les a combinés ou de les prendre pour des transcrip-

tions sténographiques. Le livre a été composé soit sous le règne de

Jean Hyrcan (mort en l'an 106), soit après, mais en tout cas, anté-,

rieurement à l'immixtion fatale des Romains dans les affaires

juives, c'est-à-dire certainement avant la prise de Jérusalem par les

légions de Pompée (63 ans av. J.-C). L'auteur était un juif pales-

tinien. Le I
er livre des Machabées est généralement apprécié avec

faveur par les critiques. « Le ton de la narration, dit M. Reuss, est

très convenable et digne d'un véritable historien. »• — Deuxième livre.

« Le second livre des Machabées est précédé de quelques pièces qui

lui ont été en partie originairement étrangères... Le corps de l'ou-

vrage raconté les événements depuis l'an 176 jusque vers l'an 161 av.
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J.-G... On y distingue ainsi facilement: 1° le récit de la tentative

avortée de Séleucus IV de s'emparer des trésors conservés au temple

de Jérusalem (chap. III) ;
2° celui des intrigues et des révolutions

relatives à la succession au pontificat et qui devinrent l'occasion ou

le prétexte des persécutions religieuses dont les Juifs eurent à souffrir

de la part d'Antiochus IV (chap. IV, V) ;
3° celui de cette persécution

elle-même (chap. VI, VII) ;
enfin, 4° celui des faits et gestes du Ma-

chabée, organisateur de l'insurrection et libérateur de son peuple

chap. VIII à XV). — Le rédacteur auquel nous devons cet ouvrage y
a joint une préface (chap. II, 19-32) dans laquelle il dit que ce qu'il

offre au public n'est pas un travail original, mais simplement le

résumé succinct d'une composition plus complète et plus étendue,

due à un certain Jason de Cyrène. Cette préface à son tour est pré-

cédée de deux autres pièces, fort mal placées en cet endroit. « Ce

sont deux lettres supposées être adressées par les Juifs de Jérusalem

à ceux d'Egypte, pour les inviter à célébrer avec eux la fête de la

purification du temple » (Reuss). Le livre trahit son origine grecque
;

la langue est emphatique et passionnée. Le fond de la narration se

ressent de cet inconvénient. La comparaison avec les livres d'his-

toire insérés au canon hébraïque est ici particulièrement instructive.

« En faisant, dit M. Reuss, la part des changements survenus dans la

situation politique et religieuse du peuple juif, à cinq siècles de dis-

tance, nous oserons dire qu'ici l'historiographie revient aux tendances

et aux principes qui caractérisent les ouvrages du même genre que
nous avons étudiés précédemment. Car il est impossible de ne pas

reconnaître que les livres des Juges et des Rois, et plus tard la Chro-

nique, sont aussi, d'après l'intention de leurs rédacteurs, des compo-
sitions éminemment didactiques, destinées à inculquer aux lecteurs

et à fortifier en eux certaines convictions à la fois religieuses et pa-

triotiques... Tous ces écrits, comme le présent livre aussi, prennent

les matériaux historiques, sur lesquels ils fondent leurs enseigne-

ments, dans des ouvrages plus anciens et rédigés dans un autre but.

Ce qui leur appartient en propre c'est l'interprétation pragmatique

des événements et l'application des leçons qui en découlent aux
besoins moraux de leurs contemporains et des générations sui-

vantes. » Le livre est antérieur à la destruction de Jérusalem ; il peut

dater de l'époque du règne d'Hérode. Son auteur paraît avoir été un
Juif d'Egypte. Le second livre des Machabées est sans doute inférieur

au premier, mais il est loin de mériter le dédain avec lequel les écri-

vains protestants l'ont souvent traité. — Troisième livre. Nous repro-

duisons encore ici l'analyse de M. Reuss. « Après la victoire remportée
en 217 avant J.-C. parleroiPtolémée IVPhilopator sur le roi séleucide

Antiochus III, et par laquelle celui-ci fut obligé d'évacuer la Palestine

qu'il venait de conquérir, le vainqueur fait une tournée dans ce pays

pour recevoir les hommages de ses anciens sujets qui étaient générale-

ment restés fidèles à sa dynastie. Il vient, entre autres, à Jérusalem et

demande à voir l'intérieur du temple. Là-dessus grande émotion dans la

ville. Aux yeux des Juifs, c'était une profanation du sanctuaire. Ils s'y
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opposent de toutes leurs forces, par des prières et par des menaces ;

au moment où le roi va franchir le seuil, il est frappé de paralysie et

emporté sans connaissance. De retour à Alexandrie, il assouvit sa rage

sur les Juifs d'Egypte et rend divers édits, de plus en plus vexatoires

et cruels, soit pour les forcera adorer les dieux nationaux, soit pour
exterminer les récalcitrants. Le livre est rempli de descriptions pitto-

resques des mauvais traitements infligés aux fidèles et des angoisses

qu'ils endurent, et de longues prières qui émaillent ces récits, leur

assurent en même temps l'élément édiliant qui était, sans contredit,

la chose essentielle pour l'auteur. Une série d'incidents extraordi-

naires, tant naturels que miraculeux, retardent de jour en jour l'exé-

cution des derniers ordres du tyran, qui ne tendaient à rien moins

qu'à exterminer la nation. Ils tiennent en haleine l'intérêt des lecteurs

jusqu'à ce qu'enfin, au moment où tout semble perdu et où l'affreux

carnage va commencer, le ciel intervient visiblement pour sauver

le peuple qui a si bien soutenu l'épreuve et pour faire reconnaître,

au roi païen lui-même, la supériorité du Dieu d'Israël. » Ajoutons

que le livre fait preuve d'un véritable talent de composition et que,

lorsqu'on sait tenir compte des passions du temps, on y rencontre

un réel intérêt littéraire. Il ne semble pas qu'il faille chercher un
événement historique à sa base ; le fond comme la forme en appar-

tiennent à l'imagination, c'est un roman patriotique semblable à ceux

d'Esther et de Judith. On peut rechercher si le livre n'aurait pas été

composé en vue d'une situation particulière. M. Reuss incline à le

placer au temps de l'empereur Galigula. Le III e livre des Machabées

est généralement peu connu et mériterait de l'être davantage.

M. Vernes.

MACHÉRONTE, Machasrus, château-fort situé à l'est du Jourdain,

dans la tribu de Ruben, à douze heures de la route qui conduisait à

Jérusalem, au milieu d'une contrée sauvage et déserte, coupée de

rocs et de précipices. Il avait été entouré de fossés et de murs créne-

lés par les Asmonéens, et il fut démoli par Gabinus. Hérode Antipas

y résidait parfois. C'est à Machéronte que Jean-Baptiste fut mis en
prison et décapité (Matth. XVI, 1 ss.; Marc VI, 16 ss.; cf. Josèphe,

Antiq., 14, 10. 11).

MACHIAVEL (Nicolas), né à Florence le 3 mai 1469, d'une noble et

ancienne famille florentine, et mort le 22 juin 1527, occupa dans le

gouvernement républicain de sa patrie plusieurs hautes charges.

Ambassadeur en France en 1500, 1504, 1510 et 1511, entre ces diffé-

rentes dates il fut envoyé comme légat auprès de César Borgia en
1502, à la cour de Jules II en 1503, auprès des petits princes italiens

qu'il détestait si cordialement et auprès de Maximilien 1
er en 1507.

Comme tous ses ancêtres il haïssait le pouvoir des Médicis qui le

firent exiler pour un an, par la seigneurie, lorsqu'ils reprirent en 1512

le gouvernement de Florence. En 1513, accusé de complicité dans la

conjuration des Capponi et des Boscoli contre le cardinal Jean de
Médicis (Léon X en 1513), il fut emprisonné, soumis à la torture et

exilé avec menace de mort. Ce ne fut que vers 1523, lorsque Clé-
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ment VII (Jules de Médicis) eut le gouvernemehl de Florence entre

ses mains, qu'il remplit quelques charges politiques. Pendant la

guerre contre Charles-Quint il était auprès do F. Guicciardini, com-
missaire papal dans l'armée de la ligue. Sa charge de secrétaire de la

république de 1 198 à 151:2, époque de son premier exil, lui valut au-

près de ses contemporains et de la postérité, le surnom de Segretario

florentine*. — Le dernier mot sur la pensée de Machiavel n'a pas en-

core été prononcé ; en général, et souvent sans l'avoir lu et appro-

fondi, on suit la tradition avec la foule faisant de lui un républicain

plus royaliste que le roi et un impie flatteur des papes de son temps

el de leurs bâtards ; de là l'expression reçue mais erronée de « po-

litique machiavélique. » La vie pure de Machiavel, ses souffrances

pour la liberté de sa patrie, sa pauvreté, même au sein des gran-

deurs, ne méritent pas cette flétrissure. Les historiens et les écri-

vains politiques plus récents (Zambelli, Gioda, Gantù, Cottero, Ar-

taud, etc.) ont attribué à l'auteur du Principe et des Discorsi sulla

prima Deçà cli Tito Livio, une foule de buts différents, dont quelques-

uns réunis et confrontés peuvent fournir une idée juste de ses véri-

tables intentions, mais dont plusieurs ne sont que des suppositions

outrageantes et gratuites. On a soutenu : 1° que Machiavel voulait

exciter à la tyrannie absolue les princes Julien de Médicis, Laurent

d'Urbino et César Borgia ;
2° qu'il ne désirait enseigner aux princes

les maximes de l'absolutisme le plus exagéré que pour les faire haïr

et détester du peuple et les conduire à signer eux-mêmes leur propre

perte ;
3° qu'il n'avait que l'intention de dévoiler aux fidèles républi-

cains les astuces et les infamies des princes; -4° qu'il voulait, et ici

nous nous approchons de la vérité, dans le gouvernement d'abord

absolu puis graduellement libéral d'un prince national, choisi d'après

ses conseils, fondre en une les petites principautés qui divisaient

alors l'Italie et obtenir ainsi, dans la destruction des tyrannies mi-

croscopiques et dans la réunion des pouvoirs entre les mains d'un

seul, un royaume indépendant et fort, gage du salut de sa patrie
;

5° d'autres enfin, les cléricaux surtout, considèrent Machiavel comme
un précurseur de Hobbes, affirmant qu'il ne voyait que dans la ty-

rannie absolue et dans l'Etat athée le moyen d'éteindre les discordes

révolutionnaires qui embrasaient sans cesse l'Italie du seizième

siècle. Au milieu d'opinions si disparates citons comme pouvant

mieux nous éclairer les paroles de Machiavel à son ami Vettori

(1513): «J'ai composé un opuscule, De Principaùibus, dans lequel

je pénètre aussi avant que possible dans les idées qui se rapportent

à ce sujet. Je veux examiner ce qu'est la principauté, de combien
d'espèces elle peut être, comment elle s'acquiert et pourquoi elle se

perd. » S'il avait désiré une tyrannie absolue comme celle qu'il dé-

crit dans lo Principe, Machiavel n'aurait pas écrit contre Rome, l'ac-

cusant d'avoir tué la liberté et avili la religion ; il n'aurait pas sou-

tenu la thèse de la « milice nationale, » celle de l'enrôlement des

clercs, et sans s'expliquer très clairement, même celle de l'abolition

du pouvoir temporel. — Les opinions religieuses de Machiavel sont

\iii 34
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(telles de son temps et delà cour païenne de Léon X; il avoue cepen-

dant qu'il préfère le paganisme sincère des anciens Romains au chris-

tianisme décoloré et avilissant de son époque [Discorsi sulla prima
Dcca; voyez les chap. xi, xu, xiii, xiv du liv. I, et le chap. n du
liv. II). Dans quelques rares passages de ses œuvres il se montre ca-

tholique et croyant. L'idée de l'utilité politique de la religion primait

chez lui l'importance de la vie intérieure.—Sources: Machiavelli, Opère

complète, Firenze, 1782, 1796, 1810. Les éditions des premiers écrits

politiques sont celles de Florence, 1521, et de Rome, 1531-1532; elles

lurent mises à l'Index, au concile de Trente; Scrilli inedilidel Machia-

velli risguardantila storia et la milizia, Firenze, 1857; A. Angelini, Nic-

colo Machiavelli nel suo Principe, Milano 18G9 ; Nuova Antologia,

livraisons d'avril 1873 et de mars 1874; Niccolo Machiavelli, il principe,

Carte délia guerra e altri scritti politici, con pref. di F. Cottero, Mi-

lano, 1875; A. Tedeschi, Machiavelli e la critica moderna, Firenze

4875; A. Artaud, Machiavel, son génie, ses erreurs, Paris, 1833; C.

Gioda, Machiavelli e le sue opère, Firenze, 1864. P. Long.

MACKINTOSH. Voyez Ecossaise (Philosophie).

MACLOU (Saint). Voyez Malo (Saint).

MAÇON (Malisco), évêché suffragant de Lyon, et dont la cathédrale

est dédiée à saint Vincent. La série des évêques de Mâcon com-
mence avec Placidus, qui vivait en 536

;
peu d'entre eux ont laissé un

nom; nous mentionnerons seulement Jean de Lingendes (1650-1665).

Cluny se trouvait dans le diocèse. L'évêché fut supprimé en 1801. On
peut en lire l'histoire dans le Gallia christiana, IV, et dans YHisl. des

év. de M., par le comte de la Rochette, 2 vol., M., 1866-1867. Il se tint

à Mâcon des synodes en 581 et 585, etc. (voyez Hefele, III, 2 e
éd.;.

Maassen, Ac. de Vienne, Sitzungsberichte, 1878). La ville fut prise par

les protestants en 1562, reprise par Tavannes la même année, et les

deux partis y commirent d'affreuses cruautés. — Voyez encore

Guigne, Nècrol. de S. Pierre de M., Bourg, 1874.

MAÇONNERIE. Voyez Franc-Maçonnerie.

MACPHÉLA. Voyez Hèbron.

MAGRINE (Sainte), petite-fille de Macrine, pieuse chrétienne d'une

famille noble de la Cappadoce, qui souffrit la persécution sous Maxi-

min et exerça une influence décisive sur ses petits-enfants. Emme-
line, sa mère, lui donna une éducation profondément religieuse, ainsi

qu'à ses frères, devenus illustres dans l'histoire de l'Eglise syrienne,

Basile le Grand, Grégoire de Nysse et Pierre de Sébaste. Son fiancé

ayant été frappé d'une mort soudaine, Macrine s'attacha intimement

à sa mère qu'elle voulut nourrir du travail de ses mains et à qui elle

persuada de se retirer avec elle dans un monastère. Elles en bâtirent

un sur le fonds d'une terre qui leur apppartenait dans le Pont, et

Macrine y établit une communauté de filles, parmi lesquelles elle

établit une discipline sévère. Déjà couchée sur son lit de mort, elle

reçut la visite de son frère Grégoire de Nysse qu'elle consola de la

mort de Basile, par les marques de sa foi humble et sereine et par un
discours, qu'il nous a conservé, sur la Providence, l'état de l'âme et la
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vie future. Elle mourut en 379. Les Grecs et les Latins célèbrent sa

fête le 19 juillet, celle de sa grand-mère le 14 janvier. — Voyez Gré-

goire de Nysse, De vita Macrinx, dans ses Opp., II, 177 ss.; Acta sanct.

BolL, U jan. et 19jul.

MACROCOSME et MICROCOSME, c'est-à-dire grand monde ou univers,

et petit monde ou homme, la ressemblance des deux mots servant à

marquer la corrélation intime qui existerait entre le Cosmos et nous.

Notre esprit est porté à expliquer les objets, leurs mouvements et

leur nature, en leur attribuant une existence pareille à la nôtre. L'en-

fant croit d'abord que ses jouets sont animés comme lui. De même la

spéculation, à ses débuts, a voulu rendre compte de l'harmonie et de

l'activité de l'univers, en le considérant comme un immense organisme

vivant, semblable à celui de l'homme. Cette pensée, déjà indiquée

dans Pythagore, est enseignée plus explicitement par Platon et les

néoplatoniciens (voy. Ame du monde).Chez Philon aussi l'homme était

présenté comme un monde en petit (Vita Mosis, III, § 14). La même
conception poétique se retrouve dans quelques sectes gnostiques,où le

premier-né du principe suprême, le père de tout ce qui est, s'appelle

l'homme, notamment chez les ophites naasséniens. La Cabale insista

plus fortement encore sur ce symbolisme, qui résumait dans l'homme
le monde supérieur et le monde inférieur. Par Denys l'Aréopagite,

les idées néoplatoniciennes avaient été transplantées dans la spécu-

lation du moyen âge ; mais ce fut surtout quand Raymond Lulle, au

treizième siècle, appela l'attention des penseurs sur la sagesse caba-

listique, que le mystère dumacrocosme et microcosme joua un grand

rôle dans les écrits des théosophes, dans le De verbo mirifico de

Reuchlin, dans le De occulta philosophia d'Agrippa de Nettesheim,

dans WAsironomia magna seu philosophia sagax de Paracelse, dans la

Clavis de Bœhme, dans YUtriusque cosmi majoris sciliceket minoris

metaphysica de Robert Fludd. Les corollaires de cette conception sont

considérables. Tout d'abord : « puisque nous voyons que l'homme est

un membre ou plutôt le centre du grand monde, il n'y a pas de doute

qu'en rentrant profondément en nous-mêmes, nous comprendrons et

nous éprouverons ce qu'ont jadis trouvé et perçu plusieurs saints per-

sonnages, » dit Van Helmont, ou plutôt disent tous ces théosophes; en

d'autres termes: c'est par l'extase que nous parviendrons àla connais-

sance intime des propriétés des corps. Puis, en vertu de la connexion

qui relie les deux mondes, le cœur, qui est le centre de notre sys-

tème organique, est en relation avec le soleil, qui est le centre du
système planétaire; le cerveau est sous l'influence delà lune ; le foie

subordonné à Mars ; les poumons à Jupiter, la rate à Saturne et les

reins à Vénus. Dès lors l'astrologie, qui étudie le pouvoir que les as-

tres exercent sur la destinée de l'homme, est légitimée. Mais récipro-

quement, puisque ces éléments de la nature participent de notre vie

psychique, l'homme peut, au moyen de l'alchimie, exercer sur eux

une action qui pénètre jusque dans leurs plus intimes vertus. De nos

jours cet ordre d'idées n'a plus guère de crédit. Cependant la théorie

des macrocosme et du microcosme a trouvé un apologiste fervent en
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M. R. Rûcholl, Beitrœge zu einer Geschichte deulscher Theosophie, 1856,

p. 61 à 111. — Voyez G. A. Lobeck, De Macrocosmo eiMicrocosmo, Re-

giom,1827. A. Matteh.

MADAGASCAR (Statistique ecclésiastique). La grande île de Ma-

dagascar, un peu plus étendue que la France, nourrit une population

évaluée à 2,500,000 habitants appartenant à trois races distinctes (Ho-

vas, 1,700,000; Sakalaves, 500,000; Beksi, misarakas, 300,000). Cette

population est aujourd'hui considérée comme chrétienne, et se ratta-

chant en majorité au presbytérianisme. L'histoire religieuse de Mada-

gascar depuis soixante ans est fort intéressante, et il n'est pas inutile

d'en dire un mot. Les peuples de Madagascar sont restés païens jusqu'à

ces dernières années, et les conversions en masse, qui en peu de temps,

ont rendu nominalement chrétiens les habitants du pays, n'ont peut-

être pas encore suffisamment transformé l'île pour qu'il soit possible

de la considérer comme une terre chrétienne. — Les missions protes-

tantes ont commencé à prendre pied vers 1 820, sous le règne du roi con-

quérant Radama. C'était alors la Société de Londres qui s'en occupait.

Les missionnaires, assez bien vus du souverain, commençaient à ras-

sembler des communautés importantes, lorsque la mort du roi appela

au trône sa veuve Ranavalona. Après avoir paru pendant un temps

favorable aux missions, la reine se mit brusquement à la tête des plus

violents adversaires du christianisme. Pendant vingt-cinq ans, la

plus sanglante des persécutions vint entraver les progrès de l'Evan-

gile. En 1861, le roi Radama II succéda à Ranavalona, et un temps

meilleur commença pour les missions. Plusieurs groupes se mirent à

l'œuvre, les catholiques romains, la Société de Londres, la Société

pour la propagation de l'Evangile, la Société des missions de l'Eglise

anglicane, les quakers, la Mission luthérienne de Norvège. Les- divers

souverains qui se succédèrent sur le trône furent tantôt favorables,tan-

tôt opposés au christianisme; mais avec eux ou malgré eux, l'œuvre

faisait des progrès rapides. Enfin, à l'avènement de Ranavalona II,

en 1868, le gouvernement se prononça formellement pour le chris-

tianisme et la population, moitié par sympathie pour le christianisme,

moitié pour acquérir en conscience les faveurs du pouvoir, se préci-

pita en masse dans l'Eglise chrétienne. Aujourd'hui le paganisme a

officiellement disparu de Madagascar. La presque totalité se rattache

au presbytérianisme fondé par les missionnaires de la Société de Lon-
dres. Les autres groupes protestants ont pris une bien moindre ex-

tension. Le catholicisme compte environ 10,000 habitants. Si la situa-

tion actuelle se maintient assez longtemps pour que la doctrine

nouvelle pousse de profondes racines dens le pays, il n'y aura rien à

regretter; mais si, chose fort possible et presque probahle, une réac-

tion païenne arrivait au pouvoir d'ici à quelques années, il serait bien

à redouter que l'Eglise chrétienne n'eût à payer bien cher son triom-

phe éphémère et tout extérieur.— Bibliographie: AlmanachdeGoi/ia,

1880; Burkhzvdt et GvuridemdLnn, Missions BibUolhek, II, 3; 2 e éd., 1877;

Bewels des Glaubens, 1873, p. 101 ss. ; articles divers dans le Missions-

freund, le Calwer Missionsblatt, le Basler Missions Magazin, la Lond. Miss.
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C/vonicle, VAllg. Miss. Zeiiung; Eppler, Trsenensaat und Freudenernte.

aupHadagaskar; Grundemann, Missions Atlas, I, 1867.. E. Vauciier.

MADELEINE. Voyez Marie de Magdala.

MADELEINE DE'PAZZI (Sainte), née à Florence en 1566, et morte
en 1607, s'appelait d'abord Catherine et ne prit le nom de Marie Ma-
deleine qu'en 1581, lorsqu'elle fit ses vœux auprès des carmélites de

Sainte-Marie des Anges, dans le bourg de San Frediano. Elle est restée

célèbre parmi le monde féminin des monastères et parmi les dévotes

par ses macérations,son austérité, sa sévérité excessive envers sa per-

sonne, qui la conduisirent rapidement au tombeau. Ses révélations,

ses visions, ses extases, pendant le-squelles Jésus-Christ lui dictait des

règles monastiques et lui imprimait ses stigmates ; sa passion presque

charnelle pour le crucifié, passion qu'elle devait apaiser en se versant

de l'eau glacée dans la poitrine, était due à un état d'hystérie, de

phtisie lente et à ses jeûnes prolongés. Les louanges de ses panégy-

ristes -ne nous laissent pas de doute à ce sujet. Béatifiée en 1626 par

Urbain VIII, canonisée en 1669 par Clément IX, bien que ses miracles

n'aient pas été entièrement approuvés par la congrégation des rites

et par la Rote, elle exerce aujourd'hui encore une certaine influence

sur les jeunes filles maladives et superstitieuses qui lisent ses œu-
vres spirituelles. Son corps a, dit-on, une puissance miraculeuse re-

marquable et sa fête se célèbre le 25 mai.— Sources: Brève compendio

délia vila e miracoli di sanla Maria Maddalena dei Pazz ;

,
fwrentina,

carmeliiana calzata, Milano, 1723 ; La vitadi santâ Maria Maddalena
dei Pazzi Vergine nobile fiorenlina, carmelita osservante, raccolla e des-

cr'dla dal'S. D.Vincenzo Puccini, confessore di deito monastero, Venezia,

1739
; Opère di Santa M. Maddalena dei Pazzi carmeliiana e le sue

leltere raccolle dal maestro Fra L. Maria Brancaccio, Venezia, 1739.

P. Long.

MADELEINE DU SAINT SACREMENT (Sœur), carmélite du voile blanc,

née à Séver Cap en 1617, morte en 1697, fut reçue à l'âge de quinze

ans au couvent des carmélites de Bordeaux, où elle se distingua par

une piété humble et ascétique. Renvoyée de ce couvent dans la

crainte qu'elle ne devînt infirme, elle y rentra au bout de dix ans et

fut un modèle de douceur, de simplicité et de charité chrétienne.

Elle avait voué une dévotion particulière à l'Enfant-Jésus. On a de

sœur Madeleine deux traités assez répandus, l'un sur les Vertus théo-

logalsÉ, et l'autre sur la Prière. Ils ont été donnés, pour la première
fois, par D. Martianai, de la congrégation de Saint-Maur, à la fin de
la Vie de Madeleine, qu'il a publiée, Paris, 1711.

MADELONNETTES. Il y a plusieurs sortes de religieuses qui portent

ce nom. On paraît d'accord pour placer en Allemagne, vers la fin du
douzième siècle, l'origine de l'ordre de Sainte-Madeleine. Les nonnes
qui lui appartenaient étaient communément appelées les dames blan-

ches, à cause de leur vêtement blanc. Grégoire IX les dispensa de la

dîme de leur travail manuel, et Innocent IV confirma ce privilège. Il

paraît qu'il y avait aussi des religieux du même nom,, placés sous
l'autorité d'un général et d'un provincial auxquels étaient aussi sou-
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mises les nonnes.Le but primitif des madelonnettes était de recueillir

des filles tombées et repenties; elles conservèrent le nom de pénitentes

alors qu'elles ne reçurent plus que des vierges dont la vie avait été

irréprochable. En France, nous trouvons des religieuses de cet ordre à

partir du quinzième siècle : elles portaient dans leurs armoiries un
réchaud rempli de charbons ardents, pour marquer leur intention

d'imiter la pénitence de Madeleine. Elles fondèrent des couvents à

Metz (1432), à Paris (1492), à Rouen et à Bordeaux (1618). L' évoque

Jean-Sigismond de Paris leur donna la règle de saint Augustin. Un
article des statuts exige que l'on n'admette dans le couvent aucune
femme qui n'ait commis quelque péché charnel ; elles ne devaient

pas être âgées de plus de trente-cinq ans. Elles étaient tenues de se

flageller tous les vendredis. L'ordre subit de nombreuses vicissitudes;

des scandales répétés rendirent nécessaires des réformes qui placèrent

fréquemment les madelonnettes sous la direction d'autres ordres. —
On cite aussi les religieuses de Naples fondées en 1524 et richement
dotées par la reine Sanche d'Aragon. A Rome, les religieuses de la

Madeleine, dites converties (donne convertite de lia Madelena) furent éta-

blies par Léon X. Il y avait d'ordinaire trois sortes de personnes et

de congrégations dans ces monastères. La première, dite de la Made-

leine, se compose des religieuses qui, après un temps d'épreuve suffi-

sant, sont admises à prononcer des vœux ; elles portent une robe

grise foncée et le scapulaire de même couleur, avec un cordon blanc;

la seconde, ou congrégation de Sainte-Marthe, comprend celles qui

ne sont pas encore jugées aptes à faire des vœux ; elles ne portent

point descapulaires, mais un simple voile blanc; enfin la congréga-

tion de Saint-Lazare est composée de celles qui sont dans ces maisons

par force et par correction. A Paris, les filles delà Madeleine sont ac-

tuellement gouvernées par les religieuses de Notre-Dame-de-Charité,

ou filles de Saint-Michel; mais il y a d'autres maisons dans lesquelles

on reçoit les filles ou femmes pénitentes, ou dans lesquelles on en-

ferme par autorité celles qui ont mérité ce traitement.— Dans les pays
protestants des refuges ouverts aux filles tombées et repentantes ont

également été fondés sous le nom d'asiles de Sainte-Madeleine et

forment une branche particulière de la mission intérieure. —
Voyez Hélyot, Hist. des ordres relig., III, 426 ss.

MADIAN, MADIANITES, importante tribu arabe que la Genèse (XXV,

2) fait descendre d'Abraham et de sa concubine Kétura. Les cinq fils

de cette femme sont les fondateurs de tribus nomades, dont on re-

trouve en partie les traces dans des noms patronymiques arabes,

mais la plus importantes de toutes est, sans contredit, celle des Ma-
dianites. Jusqu'à l'époque des premiers rois, les Madianites sont en
relation avec les Israélites. D'après la Genèse (XXV, 6), Abraham en-

voya les fils de Kétura vers le Levant au pays d'Orient, en leur

octroyant des présents. C'est une caravane de Madianites qui amène
Joseph en Egypte (Gen. XXXVII, 28. 36), le texte hébreu porte Meda-
nim pour Midjanim; une tradition postérieure les confond avec les

Ismaélites (voir Gen. XXXVII, 25). A l'époque de Moïse, les Madia-
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nites habitaient le sud-est de la presqu'île du Sinaï (pays de Madian
;

Exode II, 15), sous la direction de Jéthro (voir cet article), le prêtre

de Madian. Mais les Israélites les trouvèrent aussi à l'est du Jourdain;

quelques-uns de leurs chefs sont les alliés des Moabites (Nomb.
XXII, 4) et entraînent Israël à l'idolâtrie et à la corruption (Nomb.

XXV, 1. 6). Pour les en punir, on leur déclare unejguerre d'exter-

mination, dans laquelle'succombent cinq rois madianites, parmi les-

quels les textes citent Zur (Nomb. XXV, 16) et le prophète Balaam,
qui avait poussé les Madianites à pervertir Israël. D'après Josué

(XIII, 21) cette guerre se confond avec celle contre Sihon, dont les

cinq rois madianites étaient les vassaux. Mais c'est surtout à l'époque

des Juges que les Madianites menacèrent l'existence d'Israël. Alliés aux
Amalécites et à d'autres tribus nomades, ils envahirent le pays situé

à l'ouest du Jourdain, ravageant les moissons, emmenant les trou-

peaux (Juges, VI, 1) ; Gédéon les surprit, au milieu de leurs rapines,

dans la plaine de Jesréel, probablement au pied du petit Hermon et

les mit en fuite. Deux de leurs rois, Oreb et Séeb, coupés du reste

de l'armée, sont pris et mis à mort et Gédéon poursuit les fuyards au
delà du Jourdain etles défait complètement sous le commandement des

rois Sebah et Zalmounaprès de Kharkôr (probablement au sud-est de
Sukkoth). Le butin immense que firent les Israélites (l'enumérationen

paraît quelque peu exagérée) répond à ce que raconte le livre des Nom-
bres (XXXI, 50). Le souvenir de ce massacre des Madianites se perpé-

tua à travers les siècles dans les traditions d'Israël (Esaïe IX, 3;
Ps. LXXXIII, 10. 12). C'est à l'époque de Gédéon aussi qu'il faut faire

remonter la victoire décisive que le roi desEdomites, Hadad, remporta
sur les Madianites dans les plaines de Moab (Gen. XXXYI, 35). Ces
défaites successives et sanglantes expliquent suffisamment pourquoi
les Madianites disparurent presque totalement de l'histoire des peu-
ples. A partie passage (Rois XI, 18) où Madian est cité comme localité

peu importante, il n'est plus fait mention d'eux que Habacuc (III, 7)

et Esaïe (LX, 7), où ils paraissent comme paisibles conducteurs de
caravanes. D'après Gen. XXV, 6, les Madianites habitaient principa-

lement le nord-ouest de l'Arabie heureuse. En effet, Ptolémée cite

(6, 7, 2) une localité appelée MoSiava et située à l'est de la mer Rouge
et une autre, Maoïatjià située au nord-est de la première. Au premier
de ces deux noms correspond sans aucun doute le Madiane dont parle

saint Jérôme dans son Onomastikon et les ruines de Madjan, situées à
cinq journées de marche au sud-est de Aila (Elath), aux bords de la

mer Rouge. C'est de ces pays que les Madianites, comme nomades et

marchands de caravanes, pouvaient s'étendre facilement à l'est du
Jourdain et tenter, à l'époque de leur puissance, de faire des incur-

sions dans le pays situé à l'ouest du Jourdain. — Source princi-

pale : Noldeke, Ueber die Aîiialehiter and einige Nachbarvolher der h-
raeliten, Gôttingue, 1846. E. Sgherdlin.

MADONE. Voyez Marie.

MADRID (Statistique religieuse). La capitale de l'Espagne compte
fcl6,000 habitants. Elle est le siège d'un évêché créé par Pie IX et
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rattaché à l'archevêché de Tolède (cf. Concordat de 1851, art. Y;

voyez La Fuente, Hisl. eccl. de Espana, Madrid, 1875, VI, 388). Elle

est divisée en seize paroisses. Les principales églises sont : San An-
dres, qui était l'église paroissiale des Huis Catholiques et à laquelle

touche la Capilla del Obispo, construite en 1547 par l'évoque de Pla-

sencia, Gutierrez de Vargas y Carvajal ; Sanlsidro cl Real, église dédiée

au patron populaire de Madrid souvent chanté par Lope de Vega,

saint Isidore le laboureur, et appelée aussi la Coleglaur, Las Salesas

Reaies, aujourd'hui palaisjde justice. Cet édifice, dont l'église conti-

nue à être consacrée au culte, a été comparé quelquefois àl'Escurial.

Construit en 1758, par l'ordre de la reine Barbe ou Barbara, épous;-

de Ferdinand VI, pour donner à l'Espagne une institution analogue

au couvent de Saint-Cyr de madame de Maintenon, il a été l'objet des

critiques les plus acerbes. On a dit de lui : « Reine Barbara (Barbara

Reina), œuvre barbare, goût barbare, dépenses barbares ! » L'église

de Las Descalzas Reaies fut fondée en 1559 avec le monastère qui s'y

rattache, par Juana, fille de Charles V. L'église Noire-Dame de Alocha

est célèbre par l'image de la sainte Vierge, patronne de Madrid, dont

les miracles ont été racontés tout au long par Juan de Marieta (Histo-

ria de la sanla imagen, Madr., 1604) et par d'autres historiens. —
Parmi les hôpitaux, il convient de citer : Naeslra Schora de la Cuncep-

cïon, établissement fondé en 1499, par Beatriz Galindo qui enseigna

la langue latine à la reine Isabelle; El Ilospicio gênerai , créé par

Philippe en 4 582; les hospices de San Antonio (1606), de San Fer-

nando (1688), de la Pruicesa, qui doit son origine à la reine Isabelle II

(1857) et de la Inclusa, pour les enfants trouvés (cf. R. Ford, Spàin,

5 e éd., London, 1878). —Avant 1868, l'église protestante n'avait, à

Madrid, aucun lieu de culte autorisé, à l'exception des chapelles des

ambassades anglaise et allemande. Après la révolution, le culte fut

célébré d'abord clans un local situé Calle de santa Calarina de los Do-
nados. Le dimanche des Rameaux 1869, fut inaugurée l'égiise du
Rédempteur (Iglesia del Redenlor) dans la Calle de la Madera Baja,

(cf. AV. Lauser, Aus Spaniens Gpgenwart. Callarskizzen, Leipz., 1872,

p. 31, n° 4). C'est là que prêchèrent Antonio Carrasco et Francisco de

Paula Ruet, qui avant sa conversion n'a pas été moine (voy. art. Es-

pagne), mais artiste. Dirigée par le pasteur Juan Baptista Cabrera,

cette œuvre compte aujourd'hui 200 à 250 membres, une école de

garçons et une école de filles de 80 enfants, placés sous la direction

d'un maître, M. Garcia, et d'une maîtresse, et une école du dimanche
de 60 enfants. Les frais sont couverts parla société évangélique épis-

copale de Londres, par le comité espagnol de Genève et par les

contributions des fidèles. — L'Eglise chrétienne espagnole, qui est

répandue dans tout le pays, compte trois centres à Madrid. Les comi-

tés allemands de Berlin, Barmen, Stuttgard, Strasbourg et Bàle, re-

présentés par MM. les pasteurs F. et H. Fliedner, subviennent à l'en-

tretien du poste de Camufias et des chapelles de la rue de Calatrava

et du karrio de las Penaelns, à Madrid. L'Eglise presbytérienne unie

d'Ecosse soutient les communautés de Jerez et de san Fernando et
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l'église do la Calle de Legamtos, à Madrid. Un comité libre écossais

s'occupe de l'évangélisation de Gordoue, Sévillc, Utrera, Huelva et

Gadiz; du comité espagnol de Genève dépend l'œuvre évangélique de

Garthagène. — Les trois postes qui, à Madrid, se rattachent à l'Eglise

chrétienne espagnole sont :
1° l'église de Jésus (Iglesîa de Jésus), située

Calle de Galatrava n° 27, qui compte un pasteur, D. Luis de Vargas,

un maître d'origine allemande, deux maîtres et deux maîtresses

d'é :ole espagnols et 200 membres. La maison, propriété de l'œuvre,

embrasse un temple, une école de 150 enfants, un orphelinat et un
hôpital. Une école du dimanche de 75 enfants est dirigée par six mo-
niteurs. Ajoutons encore la librairie nationale et étrangère de M. Fer-

dinand Holm (calle de Jacometrezo,59). — 2° Barrio de las Penuelas.

M. Frédéric Fliedner a été chargé par l'Eglise presbytérienne irlan-

daise de la direction de l'œuvre du Barrio de las Penuelas (calle de

de Morantines ) à laquelle sont attachés un pasteur, D. Joaquin
Gimenez, un maître d'école et deux maîtresses pour trois écoles

de 120 élèves et une école du dimanche de 60 enfants. Gréé en

1872. ce poste compte 60 membres. — 3° Calle de Leganilos. M. John
Jameson est l'agent de l'Eglise presbytérienne unie et de la société

biblique d'Ecosse. Le culte est célébré par M. le pasteur Gipriano

Tornos dans une chapelle située calle de Leganitos. Deux maîtres et

une maîtresse conduisent une école de 100 à 120 enfants. 80 enfants

fréquentent l'école du dimanche, où ils sont instruits par quatre mo-
niteurs dans les vérités de l'évangile. Le nombre des membres est

d'environ 50. L'œuvre date de 1872. — Citons encore les frères de
Plymouth qui ont à Madrid un agent, M. Albert Fenn, un pasteur,

D. Pedro Castro et trois maîtres d'école. Leurs réunions religieuses

ont lieu, depuis 1873, à Ghambéri Glorieta de Quevedo. L'école est

suivie par 200 enfants, l'école du dimanche par 160 garçons et filles

placés sous la surveillance de six moniteurs. Le nombre des membres
qui participent à la sainte cène est de 25. — Les baptistes d'Amérique
ont commencé, en 1871, une œuvre dans la calle de la Cabeza. Pla-
cée sous la surveillance de D. Manuel Canencia, cette Eglise compte
50 membres, et n'a pas d'école. — La chapelle de l'Eglise épiscopale
anglaise à l'ambassade d'Angleterre (calle de Torrijos) compte 30 à
•40 membres et est dirigée par le révérend M. Dawson.— L'Eglise évan-
gélique allemande à l'ambassade d'Allemagne (calle de Isabel la Ca-
tolica) est fréquentée par 20 à 30 membres. M. F. Fliedner y est atta-

ché en qualité de prédicateur. — Un dépôt de bibles relève de la

Société biblique britannique et étrangère. Trente colporteurs répan-
dent les livres saints dans le pays. Un comité de pasteurs, recrutés
parmi les diverses dénominations, travaille à la diffusion des livres

et des traités religieux. Depuis le commencement de l'année 1880
paraît à Madrid la Revisla cristiana, publiée par M. F. Fliedner. —
L'Eglise protestante compte donc à Madrid huit lieux de culte, et

environ 600 membres actifs. Le nombre des enfants qui, à Madrid,
reçoivent une éducation protestante, peut varier entre 700 et 800. Le
nombre des personnes qui, sans faire profession de la foi évangélique,
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se trouvent placées sous son influence, qui fréquentent les services

divins ou envoient leurs enfants aux écoles n'est pas beaucoup infé-

rieur à 2000. — Voyez Fliedner, Spanische Blxtler, feuilles trimes-
trielles expédiées par M. le pasteur Graeber, à Hagen, en Westphalie

;

et les rapports et circulaires des diverses sociétés pour l'évangéli-

sation en Espagne. Eug. Stbhn.

MjEDER (Jean-Adam) [1792-1872], président du consistoire réformé
de Strasbourg. Sincèrement dévoué à la cause de l'éducation popu-
laire, il contribua pour la plus grande part à la création de l'école

normale d'instituteurs de Strasbourg (1812), et plus tard à celle de
l'école normale d'institutrices, dont il surveillait la marche et les

progrès avec une vigilance constante. En vue du développement de

la langue française en Alsace, il publia YAmi des Ecoliers, anthologie

complète avec morceaux en prose et en vers, qui rendit des services

signalés à cette époque. Il donna en outre une édition fort remarquée
de l'ouvrage de Charles de Villers sur YEsprit de la Bèformation de

Luther. Mais son ouvrage le plus important est une Histoire de l'Eglise

prolestante de France de 1787 à 1848, Leipzig, 2 vol., publiée en alle-

mand sous le voile deU'anonyme avec une préface du célèbre histo-

rien de l'Eglise, Gieseler. Administrateur de la plus haute capacité,

Mseder prit une vive part à toutes les discussions concernant la

réorganisation de l'Eglise réformée de France. Son mérite incontes-

table le mit en rapport avec les hommes les plus marquants de l'épo-

que contemporaine. Guizot, qui l'appréciait fort, le consultait dans

toutes les questions importantes. Il existe encore deux lettres, au-

jourd'hui oubliées, qu'il publia pour protester contre l'établissement

d'une faculté de théologie à Paris, question qui fut alors vivement

agitée : Maeder fut d'ailleurs l'un des premiers à changer d'avis après

les événements de 1870-1871. Nous possédons en manuscrit la longue

correspondance qu'il échangea avec les personnages les plus mar-
quants de l'Eglise réformée et notamment un rapport détaillé sur le

projet de réorganisation élaboré en 1848. Les notes qu'il a réunies

sur l'histoire du protestantisme contemporain depuis 1848 jusqu'en

1872 mériteraient de ne pas tomber dans l'oubli ; elles renferment de

précieuses indications sur les agissements des partis qui, tour à tour,

se sont disputé la prépondérance dans l'Eglise. L'annexion de l'Alsace

à l'Allemagne porta au vénérable vieillard un coup funeste. Souffrant

depuis de longues années, il ne sut jamais se faire à l'idée que le lien

qui unissait sa chère Eglise à la France dût être définitivement

rompu. Mais il employa ses dernières forces à lui assurer la place qui

lui revenait de droit, refusant noblement tous les honneurs dont les

vainqueurs voulaient le combler. En sa qualité de président du con-

sistoire, Mseder a rendu, pendant de longues années, les services les

plus signalés aux nombreuses générations d'étudiants de langue

française qui venaient achever leurs études à Strasbourg. Ceux-là

seuls qui ont été les objets de sa sollicitude et de son inépuisable

charité sauront ce que son cœur renfermait de bonté et de dévoue-

ment pour ses pauvres et pour ses étudiants. La sûreté de ses juge-
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nients, sa connaissance profonde des hommes et des choses de L'Eglise,

la droiture de son caractère, la largeur de ses vues et surtout la rare

perspicacité de son esprit faisaient de lui un homme du plus haut

mérite. Il n'est pas inutile de rappeler à ce propos qu'il s'est toujours

opposé a la convocation du synode général des Eglises réformées de

France ; il prévoyait, avec une justesse que les événements ont jus-

tifiée, qu'il sortirait des délibérations d'une pareille assemblée une
scission profonde dont on ne saurait prévoir l'issue définitive. Il est

mort avant de voir combien étaient fondées ses appréhensions.

EUG. SCHERDLIN.

MAES (André), Masius, orientaliste belge, né à Linnich, dans le

Brabant, vers l'an 1515, mort à Glèves en 1573, se fit recevoir docteur

en droit civil et en droit canon, et devint secrétaire de l'évêque de

Constance, puis conseiller de Guillaume, duc de Glèves. Philologue

distingué, également versé dans le droit et dans l'histoire, il cultiva

de préférence la critique sacrée. Parmi ses ouvrages, nous citerons :

1° De Paradiso Commenlarius, Anvers, 1569, réimprimé dans les Cri-

tici sacri, 2e éd.; trad. du syriaque de l'évêque Moïse de Bar-Cépha, et

accompagné de plusieurs pièces curieuses; De cœna Domini, Anv.,

1575; 3° Observations sur les chap. XVIII-XXXIV du Deulèronome ;

i° Josue imperatoris Hisloria illuslrata atque explicata, Anv., 1574.

—

Voyez Swert, Alhev.se Bclgicœ ; André-Valère, Bibl. Belgica; Paquot,

Mémoires pour servira Vhist. liltèr. des Pays-Bas.

MAFFEI (Jean-Pierre), né à Bergame en 1535, fut un des plus célè-

bres jésuites historiens de son époque. Instruit tout jeune encore dans
les sciences et les lettres parles frères Zanchi, plus tard réformés et

dont l'un fut martyr (voyez l'article Italie, t. VII, p. 89), il voyagea en
Italie, se lia à Rome avec Vettori, Benedetto Varchi, A. Caro, les deux
Manuces et se fixa à Gênes, comme professeur d'éloquence, en 1561.

Une profonde connaissance des langues orientales, très rare alors,

et ses aptitudes diplomatiques relevèrent à la charge de secrétaire

de la république génoise, mais, malheureusement, les jésuites ne
tardèrent pas à l'entourer et se l'affilièrent en 1565. Plus tard, pro-
fesseur d'éloquence au Collège Romain, il publia en 1570, en latin,

la vie du père Acosta et plusieurs lettres des missionnaires jésuites

aux Indes Orientales. Cette publication le fit appeler à Lisbonne par
le cardinal Henri de Portugal, pour y composer l'histoire de la con-
quête des Indes par les Portugais et des progrès du christianisme (sic)

dans ces contrées (1572). Rappelé en Italie en 1581, il vécut à Rome
et à Sienne et fut chargé par Clément VIII (1592) d'écrire les Annales
des papes de Grégoire XIII jusqu'à son temps ; mais sa mort, surve-

nue le 20 octobre 1603, l'empêcha de les terminer. Ses Annales,
complétées par C. Cocquelines,ne furent publiées qu'en 1742. Les
œuvres principales de J.-P. Maffei sont : Libri très de vita et moribus
S. Ignalïi Loyolœ, Venise, 1585; Historiarum Indicarum libri XVI,
Florence, 1588; Cologne, 1589. Cet ouvrage, très loué parGiordani,
fut traduit en italien par Serdonati ; V.ita di 17 confessori anlichi ed
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illustri, Brescia, 1593. Une autre édition augmentée par l'auteur fut

publiée à Rome en 1601 ; Annali del pontificalo di Gregorio XIII com-
plété et publié par G. Cocquelines, Rome, 1742. — Sources : Serassi,

/. P. Maffei, opéra omaia latine scripia : accedil Maffei vila, Bergame,
1747; Tiraboschi, Sloria délia lelleratura ilaliana, t. VIII, Modène, 1787.

P. Long.

MAFFSI (Scipion), né à' Vérone le 1
er juin 1675, mort en 1755, est

rangé à cause de sa tragédie Mérope et de son ouvrage historico-

archéologique Verona illustrata, parmi les plus illustres littérateurs

italiens du dix-huitième siècle. Soldat dans les commencements de
la guerre pour la succession d'Espagne (1701), il voyagea ensuite en
Angleterre, en France, en Hollande, dans les Flandres et en Allema-
gne, s'occupant surtout de questions archéologiques. Son seul ou-
vrage théologique important est la Sloria teologica délie dollrine e délie

opinioni corse net 5 primi secoli délia chiesa in proposito délia divina

grazia, del libero arbitrio e délia predeslinazione, publiée au sujet des
luttes jansénistes et de la bulle Unigenitus, mais longtemps après 1713,
lorsque les luttes jansénistes avaient leur écho dans le clergé lom-
bard et vénitien. Une polémique s'engagea entre Maffei et un ano-
nyme (Gelse Migliavacca) à demi janséniste, qui voulait prouver que
les propositions de Jansénius se trouvaient dans Augustin et qui

traitait la question surtout au point de vue politique ; mais la polé-

mique ne conclut à rien de sérieux. Maffei, après un court exil (de 1743-

1750) qu'il s'était attiré de la part de la république de Venise, revit

sa ville natale, Vérone, vers 1750, pour avoir encore d'ennuyeux dé-
mêlés avec le clergé, parce qu'il avait voulu réformer le théâtre. Son
accusateur, le dominicain Goncina, fut condamné par un bref très

curieux de Benoît XIV en 1750. Un quidam nommé Tartarotti l'ac-

cusa également d'hérésie, accusation sérieuse alors, parce qu'il ne
croyait pas à la magie. Scipion Maffei eut la bonté de lui répondre
dans les trois volumes de son Arte magica dileguata (Vérone, 1749,

1750, 1751) que nous citons à titre de curiosité. Se. Maffei fut un
écrivain élégant, savant, d'une érudition très étendue, mais il ne sut

jamais se défaire de son ambition excessive, de son amour de la glo-
riole et d'une pédanterie exagérée qui le rendait désagréable même à
ses amis. Laissant de côté ses œuvres purement littéraires, nous ci-

tons encore : Cassiodori senaioris complexiones in epistolas et acla apos-
tolorum et apocalypsim ex vetustissimis membraniserutœ, Florence, 1721

;

Rotterdam, 1738. A propos de sa polémique sur le jansénisme, il pu-
blia : Giansenismo nuovo dimoslralo nelle conseguenze il medesimo o

anche peggiore del vecchio. Serve per riconferma délie riposte date aWano-
nimo. Si aggiunge una ricerca délie dottrine d'Aristotile (sic) in quanto
riferire si possano a taie m ateria,Yeneziâ, 1752. Les œuvres complètes
de Maffei furent publiées à Venise en 1790. Il collabora aux publica-
tions des œuvres de saint Hilaire (Vérone, 1730), de saint Jérôme
(Vérone, 1734), de saintZénon (Vérone, 1739).—Voyez : Pindemonte,
Risposia universale aile opposizioni fatle aile opère del marchese Maffei,
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Vérone, 1754; Elogio del marchese Maffei, Vérone, 178-1
; Bougainville,

Eloge de Maffei. Histoire de l'Académie des Inscriptions, T. XXVII.
P. LON.G.

MAGDALA, Ma^aXa, village de la Galilée, non loin du lac de Tibé-

riade (Mat th. XV, 39; cf. Marc, VIII, 10 où nous lisons Dalmanntha),
patrie de Marie Madeleine, ainsi que de plusieurs rabbins mentionnés
dans le Talmud (voyez Lightfoot, Opp. II, 226). C'est à tort que Cella-

rins {Geogr. Antiq., II, 519) et d'autres ont placé Magdala sur la rive

orientale du lac. Les géographes modernes l'identifient, non sans
vraisemblance, avec le village actuel de Madschdel, situé à six kilo-

mètres de ïibériade, sur la rive occidentale, à deux lieues de l'en-

droit où le Jourdain sort du lac (Othon, Lexic. rabbin. ,401*; Burckhardt,

Reise, II, 559; Robinson, Palœstina, III, 530 ss.).

MAGDEBOURG (Centuries de). Voyez Centuries.

MAGIE. On désigne sous ce nom une science chimérique que pen-
dant des siècles, on a cru capable de donner à ceux qui la possèdent

la puissance de commander aux éléments, de lire dans l'avenir, d'é-

voquer les morts, de disposer à volonté de la vie des hommes et des
animaux, en un mot de produire des effets contraires au cours ordi-

naire des choses ou, comme on dirait aujourd'hui, aux lois de la na-
ture. Ce mot nous vient du latin magia, qui était lui-même une
transcription du grec [/.asia. Le terme grec [/.aysia ne servit d'abord

qu'à désigner la religion, la liturgie, en général la science des prêtres

de la Perse et de la Chaldée, appelés indistinctement par les Grecs
des mages, et était la forme hellénique du zend meh ou mah (pro-

noncez viegh ou magh) qui signifie grand, excellent et que les prêtres

mazdéens se donnaient à eux-mêmes à l'époque où la Grèce entra en
rapport avec la Perse. Mais comme les Grecs trouvèrent quelque
analogie entre les prières que les mages répétaient le plus fréquem-
ment et qui étaient destinées les unes à mettre en fuite les esprits du
mal et les autres à s'assurer du secours des esprits du bien, et les

formules dont se servaient les devins de leur propre pays, le mot
aayaa finit par prendre le sens de science des évocations, des conju-
rations et des enchantements. — Cette prétendue science, bien avaiu
de recevoir le nom que nous ont légué les Grecs et qui lui est resté

parmi nous, existait non seulement dans la Grèce {YIliade et Y Odyssée

contiennent de nombreuses descriptions d'enchantements et d'autres

prodiges qui en sont l'œuvre), mais encore parmi les peuples les plus

anciens de l'Asie. Il n'est pas de religion dans l'antiquité qui ne tienne

par quelques côtés aux arts magiques. Les prêtres y sont presque
toujours des devins, des interprètes des songes, des exorcistes, des

guérisseurs par incantation. — Dans le Rig-Véda, il est question des

saints personnages qui donnent la mort aux Rakchasas (esprits mal-
faisants) et qui chassent les maladies, dont on rapporte la cause à des

esprits (sect. VIII, lect.V, hymn. 3, § 6 et ss.). Les imprécations sont

regardées comme funestes à ceux contre qui elles sont prononcées
(ibid. § 16). Il y est parlé de magiciens (sect. I, lect. I, hymn. 5, § 7

;

sect. I, lect. III, hymn. 1, § 12; sect. I, lect. IV, hymn. 5, § 5, etc.)
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et de talismans qui préservent de certains maux (sect. VIII, lect. III,

hymn. 5, § 4). On y trouve un hymne pour la guérison des maladies
(sect. VIII, lect. VIII, hymn. 21, § 1-6) ; il y en a un pour chasser le

sommeil (sect. VIII, lect. VIII, hymn. 22, § 1-5). — On a déjà vu que
les prêtres des Modes et des Perses étaient pour les Grecs des types
d'enchanteurs et des magiciens. Ajoutons que Zoroastre devint, dans
la Grèce et à Rome, l'inventeur de la magie. On sait que dans l'anti-

quité classique, on tenait les Ghaldéens pour des astrologues, et qu'on

leur attribuait l'invention de l'art de dresser des thèmes de nativité

et d'en tirer la prévision des destinées des individus. Les Assyriens

voyaient dans les rêves des révélations divines, et à la cour de Baby-
lone les interprètes des songes avaient une position officielle (Da-

niel, II, 1-16, 24-25; IV, 4-28; V, 11-29 ;Diodore de Sicile, II, 29). Les

prêtres égyptiens possédaient, comme les Ghaldéens, des secrets pour
opérer des prodiges (Exode VII, 11 ss. ; Diod. de Sicile, I, 81). Même
chez les Hébreux parmi lesquels la magie était sévèrement interdite

(Exode XXIII, 18; Lévit. XIX, 20 et 31 ; XX, 6 et 37; Deutér. XVIII, 10

et 11), non qu'elle fût reconnue pour une vanité ou pour une erreur,

mais parce qu'on craignait qu'elle n'entraînât au culte de divinités

étrangères, elle prit des développements extraordinaires. Il n'est pas

une seule des superstitions de ce genre qui leur soit restée étrangère

(Winer, Realwort., art. Wahrsager; Pauly, Real-EncycL, IV, 1381;

I Sam. XXVII, 7-25; 2 Rois 1,2; XXI, 6; Esaie VIII, 12-15, 19;Jérém.

XXIII, 25-27. 32; XXIX, 8 et 9;Mich. 111,7 ; Zach. X, 2, etc. ; Josèphe,

Archeol., VIII, 2, 5, où il représente Salomon comme le plus grand

des magiciens; VI, 8, 3; Bell. jud.,\ll, 6, 3; Juvénal, Satir.,Vl, 542-

547). Ces absurdes croyances forment le fond des religions des peu-

plades sauvages et de celles des peuples barbares. Leurs prêtres pré-

tendent être en rapport avec les puissances divines et posséder une

science secrète au moyen de laquelle ils peuvent expliquer les songes,

lire dans l'avenir, délivrer les malades des esprits qui les tourmen-

tent, etc. (voyez sur les jongleurs, nom générique sous lequel la

plupart des voyageurs et des missionnaires désignent les prêtres,

Benj. Constant, De la religion, I, 320-364). — Le règne de la magie

ne finit pas avec le triomphe de l'Eglise chrétienne ; seulement celle-

ci, pour distinguer les prodiges dont se vantaient les arts magiques

de ceux qu'elle opérait elle-même, les attribua à l'influence du diable,

influence à laquelle, d'ailleurs, elle rapportait aussi tous ceux qui

s'étaient effectués parmi les païens ou qui pouvaient encore se pro-

duire parmi ceux qui n'avaient pas embrassé la foi nouvelle (voyez

les remarques de Benj. Constant sur la répugnance invincible des

missionnaires chrétiens à nier la réalité et le surnaturel des opéra-

tions des jongleurs, De la religion, I, note 1 des pages 326 et 327).

Cette opinion, contre laquelle il ne s'éleva dans le sein de l'Eglise que

quelques rares et impuissantes revendications (voyez entre autres le

traité d'Agobard, Liber conira insuisam opinionem de grandine et toni-

truis) amena naturellement la terrible législation qui, jusqu'au com-

mencement du siècle dernier (un sorcier fut encore brûlé, par arrêt
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du parlement de Bordeaux, en 1718), a fait périr un si grand nombre

de malheureux insensés. Aujourd'hui, les arts magiques ont perdu

tout crédit chez les peuples civilisés; ils n'y comptent pas d'autres

adeptes que quelques rares personnes qui s'en servent pour vivre aux

dépens des bonnes âmes, et qui finissent d'ordinaire sur les bancs de

la police correctionnelle, et que quelques esprits faibles que récla-

ment les asiles d'aliénés. — Il y a eu cependant, au déclin du monde
antique, à l'époque de la renaissance des lettres, et même de nos

jours, des philosophes mystiques qui se sont imaginé qu'il y a au

fond de la magie, abstraction faite sans doute des abus et des misères

qui s'y sont attachés dans le cours des siècles, une science sublime

par laquelle l'homme apprend à s'élever au-dessus de la nature et

qui, disent les uns, a été communiquée à quelques grands esprits

des âges primitifs par la divinité elle-même, tandis que, à ce qu'assu-

rent les autres, elle serait l'effet des puissants efforts d'une certaine

faculté supérieure de l'intelligence humaine. Ces rêveries des néo-

platoniciens anciens et modernes, il ne nous a pas paru convenable

de les passer sous silence; mais il est, ce nous semble, peu nécessaire

de les réfuter. Contentons-nous de faire remarquer que l'hypothèse

d'une révélation primitive n'a pas un seul point d'appui dans l'his-

toire, et que celle d'une faculté supérieure à la raison discursive est

en opposition avec tout ce qu'on sait de plus certain sur la nature

spirituelle et morale de l'homme. Il faut prendre parti entre ces deux
affirmations : ou la magie est un tissu de chimères, ou les sciences

telles qu'elles sont sorties du travail séculaire de l'esprit humain ne

sont qu'un amas d'erreurs et de non sens. Le choix ne peut être dou-

teux. — Pour d'autres philosophes, au contraire, elle n'est qu'un

amas de fourberies imaginées par des hommes plus adroits ou moins

ignorants que les autres, pour exploiter la crédulité publique (Ency-

clop. moderne par Courtin, XV, 431 et 432). Cette opinion ne nous pa-

raît pas plus fondée que la précédente, et il est permis de s'étonner

que Eus. Salverte qui était un esprit sérieux, l'ait adoptée, et que pour

la soutenir, il ait consacré deux volumes (Des sciences occultes, Paris,

1829) à essayer de prouver que ceux qui l'exercèrent dans l'antiquité

possédaient une foule de connaissances physiques, chimiques, mé-
téorologiques, etc., dont ils se servaient pour opérer de prétendus

prodiges propres à frapper l'imagination de leurs dupes. Qu'il y ait

eu une part de fourberie dans la pratique des arts occultes, on ne

saurait le nier ; comme aussi on peut accorder sans le moindre in-

convénient que les corporations sacerdotales de l'antiquité avaient

recueilli bien des faits plus ou moins scientifiques, entièrement

ignorés des profanes. Mais après avoir fait les concessions les plus

larges sur ces deux points, il faut bien reconnaître que les hommes,
quelque ignorants, quelque crédules qu'on les suppose, ne seraient

pas restés, pendant des siècles, les dupes de quelques expériences de

physique et de chimie, et de quelques tours de prestidigitation, s'ils

n'eussent été prédisposés par ce qu'on pourrait appeler un certain

état d'esprit, à accepter, disons mieux, à provoquer toutes les chi-
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mores delà magie. C'est dans cet état d'esprit qui fut propre aux po-

pulations de l'antiquité, qui l'est encore aux peuplades sauvages et

aux peuples barbares, ainsi qu'à tous ceux qui, de nos jours et au
milieu de nous, vivent plus ou moins en dehors de la culture mo-
derne, c'est, disons-nous, dans cet état d'esprit qu'il faut rechercher

l'origine de la croyance aux arts magiques.— Les sciences modernes
nous ont appris que la nature est régie par des lois fixes. Aristote

pensait qu'il peut y avoir des exceptions (Ilitter, Hist. de la philo-

sophie ancienne, trad. franc,, III, 173), c'était laisser une porte ouverte

aux superstitions magiques. Dans l'antiquité, on n'y voyait qu'un jeu

continu de forces vivantes et libres (Uenan, Revuedes deux mondes,

1853, II, 830). Si les peuplades sauvages et les peuples barbares

étaient capables d'exprimer une opinion sur ce sujet, on verrait qu'ils

s'en font la même idée. On ne la considérait guère autrement pen-

dant le moyen âge, à de très rares exceptions près; et cette manière

de voir est encore de nos jours celle des classes entièrement illettrées .

Tous ces hommes primitifs ou incultes s'imaginent, comme le font

les enfants, que tout ce qui les entoure agit comme ils se sentent

agir eux-mêmes, c'est-à-dire par l'impulsion de passions, d'intérêts,

de caprices analogues en tous points aux mobiles qui les poussent

eux-mêmes à agir. Ils vivent dans un monde enchanté, et l'état d'es-

prit qui en résulte est précisément ce qui donne naissance à toutes

les croyances magiques. Ces hommes sont irrésistiblement portés à

attribuer les maux dont ils souffrent à l'inimitié de quelqu'un de ces

êtres vivants et libres au milieu desquels ils vivent, et les biens dont

ils jouissent à la bienveillance de quelque autre qu'un heureux ha-

sard a peut-être bien disposé à leur, égard. Que peuvent-ils faire de

mieux que de se conserver l'amitié de celui-ci, et de faire cesser la

haine ou la jalousie de celui-là, ou dans les cas où on ne le pourrait,

de les réduire à l'impuissance de leur nuire. Le commun des hu-

mains se sentira peut-être incapable d'entrer en lutte avec les esprits

ennemis et d'entretenir de bons rapports avec ceux qu'il regarde

comme des amis ; mais il est impossible qu'il ne se rencontre pas des

hommes hardis et entreprenants qui ne finissent par découvrir des

moyens de plaire aux uns et de vaincre les autres. Qu'on ne les ac-

cuse pas d'être des fourbes
;
peut-être quelques coïncidences fortuites

leur ont-elles fait croire qu'ils sont doués de facultés surnaturelles,

ou qu'un être supérieur s'est rendu à leur vœux et leur a communi-
qué une puissance exceptionnelle. Il suffit d'ailleurs qu'ils le croient

pour que les faibles et les timides accourent auprès d'eux pour les

supplier de les délivrer des maux dont ils souffrent, ou les mettre

hors d'atteinte des malheurs qui les menacent. Les procédés dont ils

feront usage en général ne seront pas difficiles à trouver ; ce seront

ceux qu'on emploie envers les hommes dont on veut gagner la bien-

veillance, ou dont on éprouve le besoin de calmer ou de détourner
la colère. Les auteurs des biens dont nous jouissons et des maux dont

nous souffrons, ne sont-ils pas conçus comme des êtres vivants et

libres, comme faits à l'image de l'homme? Des gestes et des paroles,
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ou des rites et des formules, voilà d'abord tout l'art des magiciens. Ils

trouveront sans doute, à mesure qu'ils approfondiront leur art, de
nouveaux moyens d'en assurer le succès

; quelques connaissances de
météorologie, de physique, de chimie, dues au hasard, leur serviront

à mieux convaincre la foule de leur puissance surnaturelle
; la décou-

verte des vertus de quelques plantes leur facilitera l'exercice de la

médecine mystique, qui rentre dans leur art, comme aussi elle leur

permettra de jeter ceux qui les consultent, dans un état pathologi-

que favorable à leurs opérations. Mais à vrai dire, tout cela n'est

qu'un accessoire de leur métier; l'essentiel est de connaître les rites

et les formules d'incantation et de savoir les employer à propos.

C'est par là qu'on chasse les mauvais esprits et qu'on obtient l'aide

des bons. — Les formules et les rites qui les accompagnaient se

transmettaient de père en fils dans les familles où les facultés magi-
ques étaient héréditaires ; elles se conservaient avec soin dans celles

des corporations sacerdotales qui étaient destinées à l'exercice de cet

art. On en faisait remonter la connaissance à une antiquité reculée.

La plupart des formules d'incantation semblent avoir été en des lan-

gues tombées en désuétude; elles étaient probablement des frag-

ments plus ou moins altérés ou corrompus d'hymnes ou de prières

des âges antérieurs. L'auteur du traité des Mystères égyptiens assure

que les noms barbares, les noms tirés de l'idiome des Assyriens et

des Egyptiens ont une vertu mystique qui tient à la haute antiquité

de ces langues, et à l'origine divine et révélée de la théologie de ces

peuples. Dans la Grèce, on ne doutait pas qu'on ne pût produire des
effets merveilleux par des mots sacramentels empruntés à la langue

de la Phrygie et de la Lydie (Alfr. Maury, ïïist. des religions delà Grèce

anliq., II, 159 et 160; La Magie et C Astrologie ,53). Origène qui ne met-
tait pas en question la réalité des arts magiques, tout en étant per-

suadé qu'ils ne pouvaient rien contre les chrétiens [Contra Celsum, I,

24 ; VI, 41), pensait que les noms de Sabaoth et d'Adonaï, et les for-

mules de « Dieu d'Abraham, Dieu d'Isaac, Dieu de Jacob, » d'un
grand usage, à ce qu'il croyait, dans les incantations, surtout dans
celles contre les démons et les puissances nuisibles, produisaient des

effets extraordinaires (ibid., I, 22 et 24; IV, 33-35
; V, 45), quand ces

noms et ces formules étaient prononcés en langue hébraïque (ibid.,

V, 45). — Les rites et les formules magiques délivraient des maux
présents ; les talismans et les amulettes avaient la propriété de ga-
rantir des maux futurs, et mettaient ceux qui les portaient à l'abri

des accidents de la foudre, des effets funestes des imprécations lan-

cées contre eux, du mauvais œil ou de toute autre influence fâcheuse.

L'usage de ces préservatifs était encore une conséquence de la

croyance qui avait donné naissance à la magie. — Pour l'indication

des ouvrages écrits pour ou contre la magie, voyez Bibliolheca magica
et pneumatica de J. G. Th. Graesse, Leipzig, 1843, in-8°, de 152 pp. el

23 pp. d'index, et pour les écrits de date plus récente, Alf. Maury,
La Magie et l'Astrologie, passim. M. Nicolas.

MAGLOIRE (Saint). Originaire de Grawey dans le pays de Galles,

vin 35
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où il naquit en 495, Magloire, disciple d'Iltut et cousin de saint

Malo, se rendit en France avec Samson, qui lui laissa la direction de

Tévêché de Dol, qu'il avait fondé et dont il avait été nommé premier
évêque par Judicael, duc de Bretagne. La Bretagne continentale était

alors peuplée de Bretons de la grande île qui fuyaient devant l'inva-

sion anglo-saxonne. Childebert, roi de Neustrie, accorda de grands

privilèges aux proscrits. Mais Magloire était consumé par cette soif

de retraite et de solitude, qui est l'un des traits caractéristiques de la

piété monastique de cette période et qui n'exclut ni l'amour des âmes,

ni l'évangélisation civilisatrice, puisqu'elle a été le point de départ de

la fondation de nombreux foyers de lumière au sein du désert et de

la barbarie. Préférant l'humilité du Christ à l'honneur de l'épiscopat,

il se retira à Jersey, dont Childebert avait fait don à son couvent, et

y mourut en 564 suivant les uns, ouïe 24 octobre 575 suivant la tra-

dition la plus répandue. La légende nous le montre dans son île pour-

suivi par les foules, qui viennent lui demander des miracles et des

guérisons, que dans son humilité il reconnaît impossibles à l'homme
pécheur, mais qu'il finit par accorder à une sainte importunité. Un
seigneur du pays lui avait fait don de la moitié de son domaine

;

aussitôt les poissons et les oiseaux émigrent dans la partie réservée

au saint, tant ils sont heureux de vivre sous sa protection. —
Sources : Usserius, Brii. Eccl. Antiquit., Londini, 1687; Lobineau.

Histoire des saints de la Bretagne, 1784; Mabillon, Acta SS. 0. B.,l;

Montalembert, Moines d'Occ, II; Cantagalli, Délia vita, etc., Imola,

1863. A. Paumier.

MAGNIFICAT, cantique emprunté aux paroles que prononça Marie,

lorsqu'elle visila sa cousine Elisabeth (Luc I, 46 ss.). L'usage actuel

de l'Eglise catholique est de le chanter ou de le réciter tous les jours

à vêpres, aussitôt après l'hymne. D'après l'opinion de Mabillon et de

Bingham {Ong. ecclés., XIV, 2, § 2 et 7), cet usage remonterait au
commencement du sixième siècle, parce que c'est dans ce temps-là

que Césaire, évêque d'Arles, et Aurélien son successeur, dressant

une règle monastique, prescrivirent aux moines de chanter ce can-

tique, ainsi que le Gloria m excelsis, dans l'office du matin ; mais rien

ne prouve que ce cantique n'ait été plus ancien, puisque Bingham
observe lui-même que l'usage de chanter le Gloria est beaucoup anté-

rieur à la prescription de ces deux évêques, et qu'il remonte aux
premiers siècles de l'Eglise. — Voyez Benson, In Magnificat, I, xx

;

Bergier, Dnion. de ihcoL, IV, 180.

MAGNOALD (Saint). Des milliers de missionnaires culdéens ont évan-

gélisé l'Europe à moitié barbare sans laisser de traces de leur

passage ; beaucoup ne sont connus que de nom et la légende a sou-

vent concentré sur un seul personnage les vertus, les travaux, les

souffrances de toute une génération de disciples de Christ. Nouspos-
sédons deux biographies de saint Magnoald, que les chroniques

appellent aussi Mangold ou Magnus; selon la première, Magnoald,

converti par saint Gall à son arrivée en Rhétie, serait devenu son

successeur et aurait été pendant quarante ans à la tête du monastère
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fondé par son maître ;
selon la seconde, venu en Alemanie avec

Saint-Gall, Magnoald, d'origine irlandaise, après avoir administré le

monastère pendant de longues années, aurait été chassé de sa retraite

par une incursion de Francs et se serait mis en route pour la Souabe

avec son ami Théodore, pour se rendre de là sur les bords du Lech,

affluent du Danube, où il aurait fondé l'abbaye de Fuessen. Le prêtre

d'Au°-sbourg, qui l'invita à venir évangéliser la contrée, accomplit le

voyage d'Augsbourg à Saint-Gall en tenant à la main une lumière,

qui jamais ne diminuait, et qui chaque soir se rallumait d'elle-même,

belle image de la foi. Ces voyages sont accompagnés de miracles

étranges, de souffrances inouïes, auxquelles Théodore succombe, de

luttes contre les dragons et les bêtes fauves. Nous admettons les con-

tradictions chronologiques et les invraisemblances de cette seconde

biographie, mais nous croyons pouvoir retenir l'idée profondément

évangélique des dévouements obscurs de la charité, de l'inimitié du

monde et de la voie étroite suivie avec fidélité et qui a gagné tout un

peuple à l'Evangile. — Sources: Acla. Sanct. Ord. Bened., sept.VII
;

Koch-Sternfeld, Der heik Maagold, Nassau, 1825; Rettberg, Kirch.

Ges. DeutschL, II, 148; Trafrathshofer, Der heil Magnus, Kempten,

1842. A. Paumier.

MAGOG. Voyez Gog.

MAGUELONÈ. Voyez Montpellier.

MAHOMÉTISME. Voyez Musulmans (Religion des).

MAI (Angelo), né à Schilpario, dans la province de Bergame, le

7 mars 1782, mort à Albano le 8 septembre 1854, après avoir quel-

que temps étudié à Bergame, fut choisi avec quatre jeunes gens de

son village pour former le contingent du premier institut des jésuites,

à Golorno, en 1798, lorsque le duc de Parme, avec l'approbation de

Pie VII, les réintégra dans son Etat. Professeur àNaples en 1804, dans

un collège de l'ordre, il se rendit à Rome en 1805, pour y terminer

ses études et recevoir la prêtrise. Il passa alors pour quelque temps

au service du cardinal Lambruschini, à Orvieto. C'est à Rome que

Mai s'éprit de l'étude des anciens manuscrits dont son premier

maître, l'orientaliste piémontais J. Bernard de' Rossi lui avait déjà

inspiré le goût. A. Mai, évitant de parler de ses pérégrinations à

Golorno, à Naples, à Orvieto, nous dit lui-même dans son journal

« qu'en 1811, porté par les troubles du temps, à Milan, il fut admis

parmi les bibliothécaires de la célèbre librairie Ambroisienne, princi-

palement pour ce qui concernait la classe des langues orientales. »La

bibliothèque Ambroisienne, riche des manuscrits des monastères et

des abbayes de Bobbio, de Lucca et des couvents bénédictins suppri-

més dans les Grisons, bien qu'explorée et fouillée déjà par Muratori

et Mabillon, offrait encore plusieurs trésors cachés, surtout dans la

section des palimpsestes. Elle échut à Mai qui de 1814 à 1819, sou-

tenu et encouragé par le patriciat savant de Milan, publia successi-

vement ses heureuses et importantes découvertes (ses Mécènes
étaient les comtes Borromée et Gastiglioni et les marquis Trivulzioet

Arconati). Les publications les plus importantes de cette période
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sont : 1° Les Orationes de Cicéron, inédites, Milan, 1814 ;
2° les

œuvres inédites de Cornélius Fronton et quelques lettres d'Antonin

le Pieux, de Marc-Aurèle, de Lucius Verus, d'Appien, Milan, 1815;
3° Pkilonis Judxi de Virtute ejusque partibus; prœponilur disserlaiio

cura descriptione librorum aliquol incognitorum Philonis, cumque parti-

bus ncmnullis chronici inediti Eusebii Pamphili et aliorum operum
notitia e codicibus armeniacis petita, Milan, 1816. On s'aperçut plus tard

que le De Virtute n'était pas de Philon, mais du byzantin Phéton

(Georges Gemisto) ;
4° Philonis Judœi, de cophino festo et de colendis

parenlibus cum brevi scripto de lona. Eusebii Pamphili chrouicoruni

Canonum Lib. II, Milan, 1818; 5° Deux fragments de la traduction

gothique d'Ulphilas, 1819. Appelé à Rome en 1819, en qualité de biblio-

thécaire duVatican, il continua ses recherches qui,comme à Milan furent

couronnées du plus splendide succès. Bien vu du pape et de la curie il

obtint outre le cardinalat (1838) une foule de titres, d'honneurs et de
bénéfices. Il fut en effet secrétaire de la Propaganda file, préfet de la

congrégation pour la revision de l'imprimerie orientale, préfet de la

congrégation de l'Index, de la congrégation des conciles, préfet du
Vatican, chanoine de Saint-Pierre, prélat familier de Sa Sainteté

; ce

n'est qu'en 1853 toutefois qu'il eut le titre glorieux de bibliothécaire

de l'Eglise. Tous ces titres et toutes ces charges qui n'étaient pas

exemptes de peine et de travail ne l'empêchaient nullement de se

livrer à ses études favorites et dès 1822 ses découvertes se succé-

dèrent avec une étonnante rapidité. C'est à Rome qu'il fit imprimer
mais non publier, car il n'eut pas le temps de corriger toutes les

épreuves, son Vêtus et Novum TcMamentura ex antiquisnruo codicevati-

cano (éd. Angélus Mai : S. R. E. C). Ce codex avait déjà été examiné
en 1517, avec la permission spéciale de Léon X, par les compilateurs

de la Polygotte complulensis. L'ouvrage de Mai fut terminé, après sa

mort, par le barn'abite Vercellone et le professeur Spezi et publié en
1858 sous le titre

CH izalaia xal r\ /.aiwi-Aiatofay]. Mai hésita pendant
trente ans au sujet delà publication du Codex Vaticanus, arrêté sans

cesse par là quantité des erreurs typographiques et la comparaison
des textes qu'il avait sous les yeux. Angelo Mai doit être considéré

comme un des plus grands critiques hellénistes et latinistes de notre
siècle; sa pénétration, son discernement, sa patience étaient extrêmes.

Son érudition très étendue, et une espèce de divination due à sa

remarquable sagacité, lui servirent souvent de méthode dans ses

recherches. Ajoutons, non pour diminuer sa gloire, mais pour expli-

quer en partie ses victoires, qu'il avait accès et qu'il jouissait d'une
autorité illimitée dans la bibliothèque du Vatican, malheureusement
fermée aujourd'hui encore à la curiosité féconde des érudits et des

savants. A. Mai fut nommé membre correspondant de l'Institut de
France en 1842 et les Anglais lui frappèrent dans leur admiration,

une médaille avec cette légende : Angelo Maio paiimpsestorum inventori

atque restauratorl. Ce qui étonne de la part d'un des plus grands
prélats romains, c'est qu'il ait eu beaucoup plus de prédilection pour
les ouvrages classiques du paganisme grec et latin que pour les
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monuments de la patristique et de la tradition ecclésiastique qu'il

remit en lumière ; ses publications favorites furent en effet : 1° Dionisii

Alicarnassei antiquitalum romanarum pars hactenus desiderata, nempe

libri postremi deçem Milan, 1816); 2° De Re publica (M. T. Ciceronis)„

qux supersunt, Roma3, 1822; 3° Le vite degli uonimi illustri del secolo

decimoquimo, scritte da Vespasiano fiorentiuo (Vespasiani vitse), Roma r

1839. A. Mai, comme le caractère de ses travaux, et sa longue vie

solitaire et studieuse le prouvent, fut simple, aimable, aimant le

recueillement et le travail personnel. Les années 1848 et 1849 qui

furent si remplies de troubles pour l'Italie et la papauté, et qui pré-

parèrent l'indépendance de la première et la chute du pouvoir tem-

porel, paraissent l'avoir laissé sinon indifférent, tout au moins inactif.

Il composa lui-même son épitaphe qui se lit dans l'église de Sainte-

Anastasie, à Rome; église de son titre presbytéral :

Qui doctis vigilans studiis, mea tempora trivi.

Dergomatum soboles, Angélus hic jaceo.

Purpureum xnihi syrma dédit rubrumque galerum.

Roma : sed empireum das, bune Christe, polum.

Te spectans longos polui tolerare labores.

Nunc mihi sit lecum dulcis et alta quies.

Outre les ouvrages susmentionnés, nous devons citer encore : Scritiorï

anlichi ddla raccolla vaticana, Roma 1825 ;
Autori classici editi dai codici

vaticani, Roma, 1826. Dans le premier nous remarquons trois collec-

tions de droit canon, de l'Anonyme, en arménien, deBedjésuen
chaldaïque, de Abulpharage en syriaque; Spicilegium Romanum, 8 vol.

in-16, Romae, 1839-1844. Nous y avons noté : 1° Synodus Constanlino-

politana, ou la condamnation de Sotericus et de sa doctrine sur le

sacrifice de J.-C, accompli pour satisfaire la justice du Père et du
saint Esprit, mais non pas celle de Jésus lui-même, comme Dieu;
2° De oraliunepanegyrica in omnes martyres (septième concile de.Nicée

en 787) ;
3° Severi patriarchx Antiocheni, Liber ad Julianum eirisc. Bali-

carnassensem quo demonstrat... 4° De Severi Antiocheni scriptis aliquot.

De Sancta Dei malri semperque virgine Maria (ces ouvrages de Sévère

sont de la fin du cinquième siècle); 5° Poggii epistolœ , sur l'élection

de Félix de Savoie, sur le concile de Bâle, sur l'élection de Nicolas V.

Les plus importantes sont celles que Poggi a adressées au célèbre

Victorin de Feltre sur le sujet de l'autorité .papale et impériale ;

6° Leontii monachi libri très contra nestorianos et eutichianos; 7° Editons

(Maij) monitum de duabus epistolis Photu patriarche ad Zacliariam arme-

niorum patriarcham et ad Asutium eiusderu gentis principem, et devariis

inter Grxcos et Armenios pro religiosa concordia traclatibus; 8° Jacobi

Sadoleti Cardinalis, de christiana ecclesia. Sadoleti ejusdem epistola

prolixa exegelica ad Clementem VIII; 9° Aleandri senioris cardinalis

epislulse sex; 10° Cosmx Hierosolymùani colleclio, etc. Nous y trouvons

en outre quelques écrits des Pères tirés de manuscrits arabes et

syriaques; des lettres de Léon X à Henri VIII, et une lettre de ce

dernier contre Luther; quelques homélies inédites de saint Chrysos-

tôme, douze sermons d'Innocent III,. quatre sermoues inédits de sain
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Augustin, la vie et les sermons d'Eusèbe d'Alexandrie; des hymnes
de saint Jean de Damas, de Ghrysostôme, de Basile, de Nicolas de
Myre, de saint Georges, de saint Biaise, les prologues et les canons
de Priscillien, martyrisé à Trêves en 386 par l'empereur Maxime;
quelques fragments de Yltalica vêtus ; un traité d'Onuphrius Panoi-

nius, sur l'origine des cardinaux ; un traité de A. Massarelli sur les

diverses formes de l'élection pontificale de Pierre à Jules III ; et enfin,

ce qui est très précieux, un commentaire de Claude de Turin sur

l'épître à Philémon, et une préface du môme évoque ad calenam

patrem in Matthseum. Citons encore sa Nova Palrum bibliotheca, Romœ,
1853 (Augustin, Cyrille d'Alex., Grégoire de Nysse, Athanase, Chry-

sostôme, Nicéphore, etc.). — Sources : Les plus sûres sont les publi-

cations de Mai qui marquent les différentes phases de sa vie et ses

.progrès : Astorre Pellegrini, Angelo Mai e le sue principali scoperte letle-

rarie, Bergamo, 1871 ; Alix délia R. Accademia délia Crusca, 1875-76,

Firenze, 1876; Elogio del cardinale Angelo Mai, accademico corrispon-

dente, letto dal P. M Alberto Guglielmolli, delVordine dei predicatori,

accad. corrisp.
; Zanelli, Diario diRoma, settembre 1854. P. Long.

MAILLARD (Olivier) naquit en Bretagne selon les uns, à Paris, selon

les autres, dans le quinzième siècle, et mourut à Toulouse le

13 juin 1502. Il fut cordelier, docteur de Sorbonne, professeur en

théologie, prédicateur du roi Louis XI et confesseur du roi Charles VIII.

Il fut employé à des missions diplomatiques dans lesquelles on l'ac-

cuse d'avoir trahi les intérêts de son souverain. Mais c'est surtout

comme prédicateur que Maillard est connu, il s'est acquis une sorte

de célébrité par le caractère étrange de ses prédications excentriques

et burlesques. Il a été le représentant le plus en vue du genre oratoire

de son époque; il se peut même qu'il l'ait dépassé, puisqu'il allait

jusqu'à chanter dans ses sermons des chansons de sa composition.

Les sorties les plus bouffonnes, les sottises les plus lourdes, les des-

criptions les plus indécentes fourmillent dans les prédications de

Maillard. Soit en français, soit en latin, il est le même, on le retrouve

toujours vulgaire, ridicule et même grossier. Dans ses Sermones, l'ex-

centrique cordelier envoie continuellement ses auditeurs à tous les

diables. Invito vos ad omnes diabolos... Ad omnes diabolos talis modus
agendi. Nous voudrions pouvoir donner ici quelques extraits des

sermons que Maillard prononçait dans l'église de Saint-Jean-en-Grève,

mais les bornes de cet article ne nous le permettent pas ;
il suffit de

signaler ses discours comme l'échantillon le plus inouï peut-être du
genre macaronique.On possède de lui : Des Sermons, Lyon, 1498, in-4°;

Paris, 1503, in-f° ; De peccali stipendio et gr alise prœmio, Lyon, 1499;

De adventu, 1500, 1511 ; Opus quadragesimale, 1530 ;
Passio D. N. J.-C;

alierum opus quadragesimale bipartîtum, etc., 1515, 1518; Sermones

dominicales, 1500, 1516; Sermones de scuiclis, Paris, 1518; Lyon, 1517,

1521, sept parties en 3 vol. in-8°; Sermon prêché le cinquième dimanche

de Carême, en la ville de Bruges, l'an 1500, in-4°, goth. ; ce livre, très

rare et très recherché, est, en effet, extrêmement curieux par ce

détail, que tous les endroits du discours où le prédicateur s'était
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interrompu pour tousser, sont indiqués en marge par des hem! hou!

La confession générale du frère Olivier Maillard, Lyon, 1526, in- 8°; Con-

formité et correspondance des saints Mystères de la messe à la Passion

de N. S.J.-C, Paris, 1552, in-8°. A. Maulvault.

MAILLY (François de) naquit à Paris le i mars 1658, et mourut
près de Reims, dans l'abbaye de Saint-Thierry, le 13 septembre 1721.

11 appartenait à une famille noble aussi illustre qu'ancienne de la

Picardie. Entré dans les ordres, il y atteignit bientôt les plus hautes

dignités. Nommé à l'archevêché d'Arles en 1698, il devint archevêque

de Reims en 1710, comme successeur du fameux Le Tellier. Il se

signala parunzèle bouillant pour la cour de Rome. Dans les disputes

qu'enfanta la publication de la bulle Unigenitus, François de

Mailly se distingua par son ardeur à la faire accepter en France ; il

l'imposait aux membres de son clergé avec une rigueur implacable,

frappant d'interdit tous ceux qui avaient appelé de cette bulle à un
prochain concile. Ses lettres, instructions et mandements furent

souvent supprimés par le parlement. Une de ses lettres au régent

fut même condamnée au feu par cette haute assemblée. Le prélat,

résistant à l'autorité suprême, afficha son dédain pour la sentence

qui venait de l'atteindre, la signalant à son clergé comme une chose

dont il se faisait honneur. Il fut la personnification de la résistance

aux lois de son pays au-dessus desquelles il se croyait placé par sa

position et par son titre d'archevêque. Le pape Clément XI, pour ré-

compenser le zèle du fougueux archevêque, le nomma cardinal, sans

avoir préablement consulté la cour de France ; le régent, froissé de
cette mesure contraire à l'usage établi, fit interdire à l'archevêque

de Reims de porter les insignes de sa nouvelle dignité. Plus tard

pourtant, on se relâcha de cette rigueur, et le roi Louis XV lui remit
la barrette. Un religieux récollet, le père Chalippe, prononça son
oraison funèbre, dans laquelle il parle de l'archevêque de Mailly

comme d'un homme très charitable envers les pauvres.

A. Maulvault
MAILLY (Madeleine de), comtesse de îloye, était fille de Louise de

Montmorency et de Ferry II de Mailly, baron de Conty, chambellan
du roi et sénéchal d'Anjou. Madeleine épousa, en 1528, le comte
Charles de Roye. Elle devint veuve en 1552. La supériorité d'es-

prit et de cœur s'alliait chez elle à un zèle soutenu pour la cause de
l'Evangile. Elle se signala notamment, en 1559, par son intervention
en faveur des réformés auprès de la reine mère très défavorable-
ment prévenue contre eux, et à qui elle ne craignait pas de dire en
cette circonstance : « Il est facile d'imputer toutes sortes de crimes
à des gens qui ne peuvent se défendre. Si la reine connaissait mieux
ceux dont il s'agit, et la cause en question, elle en jugerait tout au-
trement. » Témoin des efforts de Mme de Roye, François de Morel
écrivait, le 11 septembre 1559, à Calvin: « Madame de Roye, une de
tes compatriotes, est une véritable héroïne. » — L'année suivante,
lors de l'arrestation et de la captivité, à Orléans, du prince de Coudé,
son gendre, la comtesse de Roye déploya le plus beau caractère. Bru-
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talement arrachée de son château d'Anisy et enfermée dans celui

de Saint-Germain en Laye, elle ne consentit à en sortir, après la

mort de François II, que sous la réserve expresse du droit d'exercer,

ainsi que le prince deCondé, un recours en déclaration d'innocence.

Le parlement, à la barre duquel elle comparut, la vengea dans son

honneur, par un arrêt du 13 juin 13(51, qui la déclara « pure et inno-

cente des cas à elle imposez ; son recours luy estant réservé contre

qui il appartiendroit pour telle réparation que la qualité de sa per-

sonne requéroit. » Justice fut ainsi faite du prétendu crime de lèse-

majesté divine dont on l'avait accusée, uniquement à raison de sa

franche adhésion à la religion réformée. Revenue à la cour, en

1561,1a comtesse de Roye s'y montra non moins fidèle que par le passé

à ses convictions religieuses. De sympathiques hommages, de puis-

sants encouragements vinrent du dehors fortifier l'attitude chrétienne

qu'elle y avait prise. — Lorsqu'éclata la première guerre de religion

et que la princesse de Condé alla, accompagnée de son fils aîné seul,

rejoindre, à travers mille dangers, Louis de Bourbon à Orléans,

Mme de Roye resta en Picardie avec ses petits enfants, encore en bas-

âge. Bientôt vint le moment où Eléonore de Roye et son mari voyant

l'orage s'amonceler sur la tête de ces frôles créatures et de leur

aïeule, s'efforcèrent de les soustraire à ses atteintes, en mettant un
terme à leur séjour devenu, chaque jour, plus dangereux dans une
province menacée de terribles agitations. Ils invitèrent donc la com-
tesse de Roye à se diriger vers Strasbourg. Là, un accueil sympa-
thique lui était réservé ainsi qu'aux intéressantes et débiles créa-

tures confiées à ses soins, dont Calvin caractérisait la condition alors

si précaire par ces touchantes paroles adressées à leur grand'mère :

« Dieu, madame, a honoré vos petits-enfans en les faisant pèlerins en

terre estrange. » La comtesse de Roye, au moment de son arrivée,

se trouvait réduite par la rigueur des circonstances à un état voisin

du dénuement. Les premières ressources nécessaires lui furent spon-

tanément fournies par un généreux ami des réformés français, parle

vénérable Jean Sturm, recteur de Strasbourg, qui, plus d'une fois

encore, vint à son aide. Fidèle à la double mission qu'elle avait à

remplir dans sa nouvelle résidence, la comtesse sut, tout en s'occu-

pant avec sollicitude de ses petits-enfants, saisir habilement chaque
occasion qui s'offrait à elle de seconder la cause au service de

laquelle se consacraient avec tant d'ardeur ses frères, les trois

Châtillons, sa fille et son gendre. Elle appuya auprès de Sturm,
dont le dévouement et l'abnégation lui étaient bien connus, les de-

mandes de secours que présentèrent, l'un après l'autre, en sep-

tembre 1562, le prince de Portien et d'Andelot, alors aux prises, tous

deux, avec de sérieuses difficultés, pour la solde des levées alle-

mandes. En outre, elle entra, par correspondance, en relations avec

plusieurs princes allemands A quelque temps de là, elle se rendit,

en compagnie de Sturm, auprès du duc de Wurtemberg, du mar-
grave de Bade et de l'électeur palatin, Frédéric III, pour rechercher

leur appui en faveur des chefs de ses co-religionnaires. Après avoir
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conféré avec chacun de ces princes, elle entretint leur zèle par l'envoi

de nombreuses lettres ; elle stimula même à diverses reprises le

concours d'Elisabeth, reine d'Angleterre. Les chefs des réformés

français lui avaient conféré les pouvoirs les plus étendus pour agir

el négocier. — Quand, en 1563, la comtesse de Roye fut définitive-

ment fixée sur la conclusion et les conditions de la paix d'Amboise

qui lui permettait de rentrer en France, elle ne jugea pas sa mission

terminée. Les principaux motifs qui la décidèrent à différer son dé-

part furent: 1° Le désir de se concerter avec les princes protestants

d'Allemagne sur la direction des affaires religieuses en France,

et sur une entente à établir entre les Eglises protestantes des

deux pays ;
2° le soin de préparer les voies à l'adoption d'un

projet d'alliance entre la cour de France et les princes protestants

d'Allemagne ;
3° l'intention de recourir à l'intervention de ces princes

auprès de la reine d'Angleterre pour la décider à restituer le Havre à

la France. A la détermination ainsi prise par la comtesse de Roye
correspondit l'activité qu'elle déploya dans l'action. En juin 1563,

elle rentra en France où elle eut la joie de remettre intact, à la

princesse sa fille, le précieux dépôt que celle-ci lui avait confié. La
comtesse, tout en goûtant, ainsi qu'Eléonore, les ineffables joies du
revoir, ne perdait pas de vue les graves devoirs que lui imposait sa

réapparition à la cour, où elle supposait que ses conseils trouveraient

encore quelque crédit. Aussi affermie comme elle l'était dans ses con-

victions religieuses, et alliant la décision et la franchise à une intelli-

gence supérieure, dont un tact merveilleux rehaussait le prix, ne

manqua -t-elle pas, dès que l'occasion s'en offrit à elle, d'exhorter

Catherine de Médicis à tenir la balance égale entre les catholiques et

les protestants, et à veiller sérieusement à la stricte et impartiale

exécution des conditions de la paix. Mais que pouvaient les inspira-

tions d'un cœur loyal et pieux, et les conseils désintéressés d'une

intelligence d'élite, sur un esprit livré aux âpres convoitises de l'am-

bition et assoupli aux manœuvres d'une politique tortueuse? — En
1564, la princesse de Gondé fut atteinte d'une maladie mortelle.

Douce, patiente, élevant son âme au ciel, elle se remettait avec une
filiale confiance entre les mains du Père des miséricordes. La comtesse
de Roye était là, comme toujours, ferme, vigilante et tendre, soute-

nant de ses exhortations, de ses soins et de ses prières sa fille bien-

aimée. Les fréquents entretiens de la mère et de la fille avaient alors

un caractère plus solennel que jamais. « C'étaient, nous atteste une
amie initiée à leurs intimes épanchements, de divins dialogues sur la

grandeur de Dieu, sa sagesse, bonté et miséricorde, sur l'enfer des

consciences de ceux qui n'ont point sa crainte, sur la différence

du pur et faux service, sur l'assurance de l'âme fidèle au point de la

mort, et tels autres hauts propos. » — Les trois dernières années de
la vie de la comtesse de Roye s'écoulèrent dans la retraite. Sa fa-

mille et ses amis furent, pendant ces trois années, témoins des souf-

frances imposées à son cœur de mère par la fin prématurée de la

princesse sa fille, souffrances sous le poids desquelles se déclara
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une grave maladie. Soutenue jusqu'à l'heure suprême par les pieuses

consolations de ceux qui l'aimaient, Madeleine de Mailly termina,

en chrétienne résignée et confiante, une existence noblement rem-
plie.—Voyez R. de la Planche, Hist. de Fr.sous François II, 1576, p. 35,

37, 66, 67, 68; de Bèze, Hist. eccl, 1580, I, p. 225, 228; Calvin,

Corr. franc., 1562, 1563 ; Calendar ofslate papers. Foreign, ann. 1558,

1559
; Kentzinger, Doc. hist. tirés des archives de Strasbourg, I ; Kluck-

hohn, Briefe Friedrich des Frommen, I, p. 224 ; Schmidt, Vie de Jean

Sturm, Strasb., 1855; Archiv. roy. de Stuttgart, c. 16; Bull.de la Soc.

dliist. duprot. fr., ann. 25, p. 337 à 348 ; Ùnd., p. 349 ss.

J. Delaborde.

MAIMBOURG (Louis), prédicateur et historien français du dix-sep-

tième siècle, né en 1610 à Nancy. Sa famille qui comptait parmi les

meilleures du pays, l'avait dès son enfance destiné à PEglise, si bien

qu'il n'était âgé que de seize ans lorsqu'il entra dans la société de

Jésus. Lorsqu'il eut achevé à Rome ses études théologiques, ses su-

périeurs profitèrent de ses nombreuses connaissances pour lui confier

au collège de Rouen une chaire d'humanités qu'il occupa pendant six

années. Il se tourna ensuite vers la prédication où grâce à la vivacité

de son esprit et à l'agrément de son langage il obtint une longue sé-

rie de succès dans les principales villes du royaume. Très peu scru-

puleux, il est vrai, sur le choix des moyens, il ne craignit pas sur la fin

de sa carrière pour maintenir sa popularité d'attaquer en chaire le

jansénisme par des satires burlesques. « Le père Maimbourg, disent

messieurs de Port-Royal, fut près de deux heures en chaire le 30 octo-

bre 1667, ayant été souvent interrompu par d'aussi grands éclats de

rire que si on eût été à la comédie, comme l'on y était en effet quoi-

que dans l'église. »I1 se permit également d'attaquer avec une^xtrême
vivacité la traduction du Nouveau Testament dite de Mons dans deux
sermons prêches le 28 août et le 4 septembre 1667 à Paris, dans l'é-

glise des jésuites de la rue Saint-Antoine. MM. Arnauld et Nicole qui

se trouvaient alors à l'abbaye de la rue Haute-Fontaine répondirent

immédiatement par leur Défense du Nouveau Testament imprimé à

Mons contre les Sermons du Père Maimbourg et les Lettres d'un docteur en

théologie (in- 12, publié plus tard en 1668 à Paris avec la fausse indica-

tion : Cologne). Ce n'est que dans son âge mûr et avec une prépara-

tion singulièrement insuffisante que le père Maimbourg aborda les tra-

vaux historiques. Ses productions composées d'un manière beaucoup
trop hâtive sont en effet dépourvues de l'impartialité qui aurait été

requise en d'aussi graves matières et fourmillent d'inexactitudes maté-
rielles

; mais elles furent très goûtées lorsqu'elles parurent pour l'élé-

gance du style etl'attraitde lanarration. L'auteurne négligea au reste

aucune des amorces qui pouvaient séduire son public et ne recula

ni devant les allusions malignes ni devant les procédés romanesques
ni, à l'exemple deM Ile deScudéry devant les portraits piquants de ses

contemporains, sous le voile de personnages anciens qui, dans des

circonstances analogues avaient joué à peu près le même rôle. C'est

ainsi que dans son Histoire de Varianisme il prodigua les rapproche-
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ments blessants pour Port-Royal. En même temps que dans de soi-

disants ouvrages d'érudition il se montrait un homme de passion et

de parti, le père Maimbourg faisait acte de courtisan dans son His-

toire des Iconoclastes où il soutenait les prétentions des rois de France

contre le saint-siège et affirmait le vasselage des papes vis-à-vis de

Gharlemagne. Cette témérité lui fut d'abord pardonnée par Inno-

cent Xllorsque parut YHistoire du schisme des Grecs, mais la rupture fut

définitive lorsque dans l'affaire de la Régale, le père Maimbourg malgré

sa qualité de jésuite, ne craignit pas de se prononcer pour Louis XIV.

L'indignation du souverain pontife fut même si grande qu'il ordonna
d'expulser du sein de la compagnie le blasphémateur, mais l'arrêt

ne fut exécuté qu'une année après à cause de l'opposition persistante

du monarque. Peut-être même le débat n'aurait-il point pris de fin

si le père Maimbourg n'était sorti volontairement de l'ordre, se con-

solant de son sacrifice par une grasse pension et le titre d'historio-

graphe royal. Ses relations subséquentes avec ses confrères furent

loin d'être agréables, à en juger par l'amertume avec laquelle il parle

dans ses préfaces des pères Rapin, Bouhours, etc. Louis XIV ne pou-
vait recourir dans ses opérations préliminaires contre les huguenots

à un écrivain plus habile pour les dénigrer dans l'opinion publique en
présentant leurs actes sous unjour perfide et en dépeignant sous des cou-

leurs mensongères, leurs croyances et leurs mœurs. L'Histoire du Calvi-

nisme estl'ouvrage historique le plus connu du père Maimbourg mais
aussi celui pour lequel il expia le plus durement sa frivolité dans les

recherches et sa trop grande facilité de style. Bayle déploya contre lui

en 1682 toute sa sagacité, toute sa verve érudite, toute son incisive con-

cision dans sa Critique générale de l'Histoire du Calvinisme et lui porta

des coups dont il ne parvint jamais à se relever. Jurieu lui répondit la

même année par son Histoire du Calvinisme et du Papisme, un ouvrage

tout aussi solide mais beaucoup moins agréable que celui de Bayle.

L'Histoire du Luthéranisme qu'avait publiée en 1680 le trop fécond

jésuite n'avait pas eu un sort plus heureux et avait rencontré précé-

demment un critique autorisé en la personne de Seckendorff. II suffit

de ces quelques exemples pour justifier le discrédit où ne tardèrent

pas à tomber les trop nombreuses productions du père Maimbourg.
Le jugement qu'a porté sur lui Voltaire, tout au moins dans sa pre-

mière partie, est exact dans sa mordante brièveté : « Maimbourg fut

trop loué de son vivant; on le négligea trop après sa mort. » Indi-

quons pour terminer ses principaux ouvrages : 1° Oratio in [ancre Nie.

Lippse, Rome, 1638, in-4°; 2° Panegyricus de Galliae regum excellcntia,

Rouen, 1640, ia-8° ;
3° Défense des sermons du père Maimbourg contre

Arnauld et Nicole, sous le pseudonyme de Louis de Sainte-Foi, Paris,

1668, in-4°; 4° Sermons sur le Carême, Paris, 1670, 1677, 1690, 2 vol.

in-8°; 5° La méthode pacifique pour ramener les Protestants à la vraie foi

sur le point de l'Eucharistie, Paris, 1670, in-12 ; Traité de la vraie Eglise

Paris, 1671, in-12; Traité de la vraie parole de Dieu pour réunir toutes

les sociétés chrétiennes dans la créance catholique, Paris, 1671, in-12;

trois opusculesréunisen 1682 sous le titre : Trois traités de Controverse;
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G Histoire de l'Arianisme avec l'origine et le progrès de VHérésie des so-

ciniens, 1682, Paris, 2 vol. in-4°; Amsterdam, 3 vol. in-12 ;
7° Histoire

de l'Hérésie des Iconoclastes et delà translation de V Empire aux Français,.

Paris, 1674, 1 vol. in-4°; Amsterdam, 1679, 2 vol. in-12 (une critique

de cet ouvrage ainsi que du précédent parut sous le titre : Entretien

d'Eudoœe et a'Eucharisie, Paris, 1674; Amsterdam, 1683) ;
8° Histoire

des Croisades, Paris, 1675, 2 vol. in-4° ; Amsterdam, 1685, 4 vol. in-

12 ;
9° Histoire du grand schisme d'Occident, Paris, 1678, in-4° ; Ams-

terdam, 1682, 3 vol. in-12 ;
10° De la décadence de l'Empire après Cfiar-

lemagne, Paris, 1679, in-4° ; Amsterdam, 1681, 2 vol. in-12 ;
11° His-

toire du Luthera) usine, Paris, 1680, ih-4° ; Amsterdam, 1682, 2 vol. in-

12; 12° Histoire du Calvinisme, Paris, 1682, in-4° ; Amsterdam, 1682,

2 vol. in-12 ;
13° Histoire du Wiclèfianisme, Lyon et Amsterdam, 1682,

2 vol. in-12 ;
14° Histoire de la Ligue, Paris, 1683, in-4° ;

15° Traité

historique de l'établissement et des prérogatives de l' Eglise de Home, Paris,

1685, in-4° (l'ouvrage qui amena sa rupture avec le saint-siège) ;
16°

Histoire du pontificat de saint Grégoire le Grand, Paris, 1685, in-4°
;

Amsterdam, 1686, in-12; 17° Histoire du pontificat de saint Lè<n le

Grand, Paris et Amsterdam, 1687, in-4° en 2 vol. in-12. Le père Maim-
bourg qui depuis sa sortie de la société de Jésus s'était retiré à Paris

à l'abbaye de Saint-Victor, mourut dans cette maison le 13 août 1686

pendant qu'il travaillait à une Histoire du schisme d'Angleterre. —
Sources: Bayle, Dictionnaire ; Galmet, Bibliothèque lorraine; Dupin,

Bibliothèque ecclésiastique. E. Strûehlin.

MAIMONIDE (Moïse). Mose ben Maimon, naquit à Cordoue le 30 mars
1135 et mourut le 13 décembre 1204. Sous la domination tyrannique

des Almoravides et des Almohades, sa famille, obligée de se confor-

mer extérieurement aux croyances et aux pratiques de la religion ma-
hométane, chercha à se soustraire au joug que l'intolérance religieuse

faisait peser sur le pays, en s'établissant à Fez ; et comme là aussi les

croyances nationales étaient proscrites, elle se rendit, en 1165, en

Palestine, et, plus tard, en Egypte. Fixé à Fostat (vieux Caire), médecin
recherché et savant thalmudiste, Maimonide fit des cours publics et

s'appliqua à faire triompher dans les communautés israélites la plus

stricte observation de la loi. Instruit par son père dans les sciences de

l'astronomie et de la législation thalmudique et élevé dans les écoles

arabes de Cordoue, il avait composé, en Espagne, une étude sur le

calendrier des Hébreux et quelques opuscules sur divers traités du
Thalmud. En 1168, il acheva, en Egypte, son grand commentaire
sur la Mischnah, commencé en 1158 et écrit en langue arabe. Cet

ouvrage établit la réputation du jeune docteur sur des bases iné-

branlables. L'opposition qu'il rencontra en augmenta la célébrité. Il

fut traduit en hébreu, en partie par Juda ben Salomon Alcharisi, en

partie par Samuel ben Juda Thibbon. En 1298, les cinq premières

parties parurent dans une traduction entreprise sous les auspices de

Salomon ben Abraham Addereth. La sixième fut ajoutée postérieu-

rement (cf. A. Geiger, Moses ben Maimon. Studien. Erstes Heft, Breslau,

1850, p. 27 et 62). L'auteur résume les principes de la législation hé-
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braïque et donne les résultats auxquels les rabbins les plus éminents

se sont arrêtes. Les treize articles de la foi israélite contenus dans le

traité sur « le Sanhédrin » et les éléments de morale exposés dans

les huit chapitres qui forment l'introduction au traité sur « les Sen-

tences des Pères » sont les parties les plus importantes de ce livre.

Peu de temps après la publication de ce c.ommentaire, Maimonide fit

paraître deux ouvrages considérables sur les lois et sur les coutumes
du mosaïsme : Le livre des Préceptes, Sepher mievoth, fut édité en

langue arabe dans une double version. La première fut traduite en

hébreu par Abraham ben Hasdai, la deuxième par Moïse ben ïhibbon.

Dans ce traité Maimonide discute les règles qu'il convient de suivre

dans l'interprétation des 613 lois du code juif. — Le grand commen-
taire sur le Thalmud intitulé lad chazaqah (la main forte) ou

Mischnah ïhorah (la seconde loi) donne un exposé systématique

des doctrines religieuses du judaïsme. Ecrite en langue hébraïque,

cette dogmatique qui coûta dix ans de travail à son auteur (1170-

1180) fut, après sa mort, l'occasion de nombreuses controverses au

sein des écoles juives. Elle a été commentée par divers auteurs.

Maimonide qui, grâce à la protection du kadhi Al-Fadhet, avait été

nommé médecin de la cour, acquit une grande célébrité par ses

publications qui embrassaient presque toutes les sciences. De nom-
breux disciples venaient s'asseoir au pied de sa chaire et les doc-

teurs de tous les pays s'empressaient de consulter sur les questions

litigieuses soulevées parmi eux, celui que l'on vénérait « comme le

flambeau d'Israël, la lumière de l'Orient et de l'Occident. » On a de

lui de nombreuses lettres (éd. Amsterd., 1720; Briinn, 1797). Les

plus importantes sont : une lettre apologétique qui, datée de Fez en

1159, donne des explications sur l'apparente apostasie de son auteur
;

une épître consolatoire adressée aux communautés du Yemen, en

1172, pour les encouragera supporter avec patience la persécution

qui les éprouve et à se prémunir contre les séductions d'un faux

Messie ; et un avis envoyé aux chefs de la synagogue de Marseille sur

la nature de la foi et les trois ordres de vérités qu'elle doit admettre :

les vérités mathématiques ; les vérités sensibles et les vérités révélées
;

toutes les autres sources et en particulier la cabale sont pour Mai-

monide trompeuses et fécondes en erreurs. Ajoutons encore un
traité sur la résurrection des morts composé à l'occasion du scandale

causé, à Damas, par l'un de ses disciples qui, plus hardi ou plus

conséquent que son maître, niait ouvertement ce que celui-ci n'admet-

tait qu'avec réserve, comme un article de foi indémontrable à la

raison. — L'ensemble du système théologique et philosophique du
grand docteur de la synagogue se trouve exposé dans le livre célèbre

intitulé: Dalalat al Haïrin, le Guide des égarés. Il est écrit en

arabe et dédié à Joseph ben Iehouda, un élève de Maimonide qui,

poussé par son amour pour la science, était venu de Ceuta pour suivre

les cours du célèbre professeur. 11 a été traduit en hébreu par Samuel
ben Thibbon sous le titre de Moreh Nebuchi m et commenté par

d'autres docteurs juifs, entre autres par Tob ben Joseph (1280). Jean
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Buxtorf fils en a donné une traduction latine (Bàle, 1629, in-4°).

J. Furstenthal et Simon Scheyer en ont publié des fragments traduits

en allemand (Krotoschin, 1838 et Francf., 1838). S. Munk, le pre-

mier, a publié l'original arabe avec une traduction française et des

notes critiques, littéraires et explicatives, sous le titre suivant : Le

Guide des égarés, Traité de théologie et de 'philosophie par Moïse ben
Maimoun, dit Maimonide, 3 vol., Paris, 1856-61-66. Ce traité a pour

but de concilier les données de la révélation biblique et les doctrines

de la philosophie péripatéticienne et de ramener par ce moyen à la

foi ceux que le doute a égarés ou troublés : il doit servir de « guide à

ceux qui sont dans la perplexité, dans le trouble ou dans l'indéci-

sion. » La traduction latine éditée à Paris en 1520 l'intitule: Dux
seu director dubilantium aut perplexorum. — D'après Maimonide la per-

fection de l'homme et le but suprême de son existence consiste

dans la connaissance de Dieu et dans la contemplation pure de

sa majesté. La métaphysique est la science des sciences. Elle est

précédée de la physique et préparée par la logique et les mathé-
matiques. Deux voies nous conduisent à la connaissance de Dieu :

la philosophie et la révélation. L'une et l'autre ont le même
objet, mais leurs méthodes diffèrent. Dans la première partie du
Guide, Maimonide expose les principes de la théologie. Il expli-

que les éléments dont se compose l'idée de Dieu dans la Bible

et, passant en revue tous les termes « homonymes ou métaphore
ques » dont les auteurs sacrés se sont servi pour exprimer l'essence

et l'action de la divinité, il arrive au résultat « que Dieu est un et

qu'il n'a point d'attribut essentiel » (I, 180). « Tout organe corporel,

attribué à Dieu dans les livres prophétiques, est ou un organe de loco-

motion pour indiquer la vie, ou un organe de sensation pour indi-

quer la perception, ou un organe de tact pour indiquer l'action, ou

un organe de la parole pour indiquer l'influence des intelligences

sur les prophètes. Toutes ces métaphores nous dirigent donc de ma-
nière à affermir en nous cette idée qu'il existe un être vivant qui fait

tout ce qui est hors de lui et qui perçoit aussi son œuvre» (1,161-

162). Toutefois, Maimonide n'entend pas adopter sans réserve les

principes de théologie rationnelle qui, en vogue chez les Motecallemîn

musulmans, ont été adoptés en partie par les docteurs karaites de la

synagogue. Il les croit insuffisants pour prouver l'unité de Dieu, sa

spiritualité et la création du monde. Pour établir ces dogmes sur

des bases solides, il donne, dans la deuxième partie de son livre,

l'esquisse d'une cosmologie empruntée en grande partie aux sys-

tèmes d'Al-Farabi et d'Avicenne (Ibn Sina), dans lesquels l'autorité

d'Aristote s'unit à celle des docteurs néoplatoniciens. Le lien entre

Dieu conçu dans sa plus haute spiritualité, et l'ensemble des choses

périssables est formé par les intelligences séparées que Maimonide
identifie avec les anges. « Le mot ange, dit-il, est un mot homonyme
et embrasse les intelligences, les sphères et les éléments: car tous,

ils exécutent un ordre de Dieu. Ce ne sont pas des forces corpo-
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relies, niais les sphères et les intelligences ont conscience de leurs

actions et usent de liberté pour gouverner » (11,75). On compte
quatre sphères : la sphère des étoiles fixes, celle des cinq planètes,

celle du soleil et celle de la lune, et au-dessus de toutes, est une
sphère nue dans laquelle il n'y a point d'étoiles (II, 83). Le régime du
monde inférieur n'a lieu qu'au moyen des forces qui découlent des

sphères célestes (II, 84). Dans les questions de l'origine du monde et

de la prophétie, Maimonide, s'écartant d'Aristote, enseigne que le

monde est l'œuvre de la libre volonté de Dieu. Mais l'action de Dieu

sur le monde, considérée comme un épanchement (II, 102), s'étend

aussi sur les esprits. La prophétie, le plus haut degré de perfection

auquel l'homme puisse arriver, a Dieu pour auteur, l'intellect pour
intermédiaire, les facultés rationnelle et imaginalive pour organes.

Elle se manifeste comme un secours divin accordé pour l'accomplis-

sement d'une œuvre importante, ou comme une force nouvelle qui

pénètre l'élu de Dieu, ou comme une idée communiquée à l'intelli-

gence dans des songes prophétiques ou des visions paraboliques.

Après avoir défini les rapports de Dieu avec le monde sensible

et les esprits, Maimonide donne, dans la troisième partie de

son ouvrage, une explication à mots couverts de la vision du char
divin (Ma'a,se Mercabâ ; Ezechiel I) qui, conformément à l'opinion

d'un grand nombre de docteurs juifs, résume la science métaphy-
sique, de même que le récit de la création (Ma'ase Bereschith

;

Gen, I.) donne les éléments delà physique. Puis il aborde les ques-
tions éthiques, la nature du monde moral et la doctrine de la Provi-

dence. Il écarte tour à tour les enseignements des atomistes qui
nient la direction providentielle du monde, des péripatéticiens qui ne
retendent que sur les genres et les espèces, des motazales qui la

restreignent outre mesure et des ascharites qui l'exaltent au point

de ne laisser aucune part à la liberté humaine, et s'arrête à la doc-
trine biblique qui fait dériver le monde de la volonté et de la sagesse

de Dieu, et qui, si elle ne peut rendre compte du but final du monde,
(question insoluble, élevée au-dessus de la portée delà spéculation

philosophique), nous enseigne que, dans toute chose que Dieu
crée, l'existence répond au but. C'est à ce point de vue que Maimo-
nide cherche à expliquer le mal. « Toutes les fautes de l'homme,
dit-il, ont uniquement pour cause le matière ; tandis que les vertus

viennent de la forme » (III, 45). La matière est la cause de l'igno-

rance, elle s'interpose entre notre intelligence et Dieu, et elle est le

siège du mal. Chez l'homme, l'âme est la forme du corps, l'intelli-

gence la forme de l'âme. Développer l'intelligence acquise ou com-
muniquée qui émane de l'intelligence universelle ; lui donner la vic-

toire sur les sens et la matière, tout en faisant à la vie physique et

sociale la part qu'exige le développement normal de notre exis-

tence ; chercher à se dégager dés liens de la sensualité pour ne vivre

que par l'intelligence et entretenir par son intermédiare des rapports

de plus en plus intimes avec la divinité : tel est le but de l'homme.



560 MAIMONIDE

C'est ainsi qu'il se rend digne d'être l'objet de la Providence et d'ar-

river à l'immortalité. Car la matière seule est périssable, la forme est

immortelle. — Pour comprendre l'originalité du système philoso-

phique de Maimonide, il convient de rappeler qu'à l'époque où il

commença ses enseignements, deux écoles se disputaient, au sein du
judaïsme, la direction des esprits : l'école rabbinique ou thalmudisle

et l'école rationaliste émanée des leçons des docteurs karaites. La pre-

mière écartait avec un soin jaloux la spéculation. La deuxième, tout en

respectant l'autorité des livres saints, faisait la part large à la raison.

C'est cette double tendance que Maimonide s'applique à concilier.Laloi

de Moïse est à ses yeux l'expression de la plus haute sagesse de Dieu
;

elle est plus qu'un code, elle est une révélation parfaite de la divinité.

Comme Philon, Maimonide se sert d'allégories ingénieuses et de

métaphores profondes pour unir la foi à la philosophie, la science à

la révélation. Toutefois son point de vue diffère de celui de son
illustre prédécesseur. Philon est platonicien. Maimonide suit les doc-

trines d'Aristote profondément modifiées dans les écoles arabes, sous

l'influence du néoplatonisme. Son système est un idéalisme trans-

cendant. Dans les rapports avec Dieu, la conscience et le cœur cèdent

le pas à la raison et à l'intelligence pure. La conciliation qu'il tente

manque de clarté, et les principes qui le dirigent ne sont pas toujours

rigoureusement suivis. Quelquefois c'est la foi qui prime la raison,

ailleurs c'est la raison qui l'emporte sur la foi. Dans la doctrine de la

résurrection des corps, Maimonide s'incline devant un article de foi

clairement énoncé ; mais, dans la question de l'éternité du monde, il

n'hésite pas à dire qu'au sujet de la nouveauté du monde, les moyens
d'une interprétation allégorique ne lui manqueraient pas, mais il ne

veut pas suivre la voie adoptée pour démontrer l'immutabilité de

Dieu, car cette dernière doctrine est évidente et exige l'interprétation

allégorique; tandis que celle de la création ne l'est pas. Déplus,

rejeter ce dogme, c'est admettre qu'aucune loi de la nature ne puisse

être changée, et par conséquent saper la religion par la base en niant

le miracle (II, 195 ss.). Ainsi ce qui dirige l'auteur du Guide c'est

la conception qu'il s'est faite de la religion. — Malgré la base incer-

taine et subjective de son système, l'influence que Maimonide a

exercée sur le développement des esprits a été grande et puissante.

Il a ranimé les études philosophiques. Grâce à lui, les systèmes des

docteurs arabes ont été étudiés dans les écoles juives, d'où ils ont été

transmis aux docteurs chrétiens. Trait d'union entre la philosophie

arabe et la philosophie scolastique, Maimonide est cité avec respect

par Albert le Grand et saint Thomas d'Aquin, et si son école a eu

à soutenir une lutte incessante contre la tradition thalmudique et

le parti juif rigoriste, elle a su maintenir un rang distingué dans l'his-

toire de la philosophie du moyen âge. — Sources : D. Jos. Rodriguez

de Castro, Biblîoieca espanola, I, Madrid, 1781 ; Franck, Dictionnaire des

sciences philosophiques ; J. M. Jost, Geschichte des Judentliums und

seiner Sekten, II, 428 ss. ; S. Munk, Mélanges de philosophie juive et
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arabe, Paris, 1859, p. 461; F. Ueherweg-Heinzè, Grundriss (1er Ge-

schiehte der Philosophie, 2 vol., Berlin, 1877, p. 183. EuG. Stebn,

MAINE (Le protestantisme dans le). Ce comté, parfois divisé en

haut Maine, capitale le Mans, et bas Maine, capitale Laval, s'étendait

des deux côtés de la vicomte de Beaumont, entre le duché d'Alençon

au nord, le Perche, le Dunois et le Yendômois à Test, laTouraine et

l'Anjou au sud, et la Bretagne à l'ouest. Réuni à la couronne

dès 1481, il relevait au spirituel de l'évêché du Mans, suffragant de

l'archevêché de Tours (
l'évêché de Laval n'a été créé qu'en 1855),

au temporel du parlement de Paris, et forma un peu plus des deux

départements actuels de la Sarthe et de la Mayenne. — Le clergé

manceau se distinguait surtout par ses richesses, puisqu'au dix-hui-

tième siècle celles-ci représentaient encore la trentième partie des

revenus du clergé de France. Louis de Bourbon, de la famille de

Bourbon-Vendôme, qui posséda l'évêché du Mans de 1519 à 1535,

n'y résida jamais, bien que son vicaire, Guillaume de Hangest, essayât

vainement d'arrêter l'hérésie qui commençait à paraître dans le dio-

cèse. Il eut pour successeurs, de 1535 à 1556, à l'époque où la Ré-

forme gagnait secrètement les anciennes provinces de France, deux

hommes dont la famille fut illustre et l'esprit presque tolérant, René

et Jean du Bellay, cardinaux deLangcy. Les nouvelles doctrines n'eu-

rent donc pas trop de difficultés à vaincre pour s'infiltrer dans les

esprits. Elles firent leur première apparition dès 1533, dans la chaire

même de Saint-Julien du Mans, où Augustin More, moine du couvent

de Montoire, prêchait l'Avent, mais pendant que l'évêque, le procu-

reur et l'inquisiteur se disputaient le droit de condamner ce coupa-

ble, on réussit à le faire disparaître; quelques années plus tard, en

1537 ou 38, Y Histoire ecclésiastique parle d'assemblées secrètes de

réformés à Bellême, ville du Perche, très voisine -du Maine. Crespin

de son côté, nous raconte brièvement l'héroïque martyre de deux

Manceaux, Hugues Gravier et Nicolas Nail. Le premier, né à Viré,

était allé à Genève, avait été nommé maître d'école à Gourtaillon,

canton de Neuchâtel et avant d'accepter dans le même canton un

poste de pasteur, s'était rendu en France pour affaires de famille.

Saisi à Bourg en Bresse, il y fut exécuté en janvier 1553. Le second,

né au Mans et cordonnier de son état, s'avisa d'introduire de Lau-
sanne où il s'était fixé, des bibles a Paris. Emprisonné le 24 février

1554, il ne tarda pas à être brûlé vif sur la place Maubert. 11 fut, à

Paris, le premier martyr huguenot qui eut l'honneur d'être préala-

blement réduit au silence par un « bâillon de bois. » Enfin l'on sait

que le gyutilhomme La Ferrière qui vint à Paris pour faire baptiser

son enfant par un ministre, et dont la maison du Pré aux Clercs de-

vint à cette occasion le berceau de l'Eglise réformée de la capi-

tale (septembre 1555), était originaire du Maine. Il y avait donc des

protestants dans la province, bien avant l'organisation d'Eglises pro-

prement dites. — Il paraît que l'évêque qui succéda à Jean du Bellay,

Charles I
er d'Angennes, cardinal de Rambouillet (1559-1587) avait

reçu de sa mère une éducation protestante, mais il était avant tout

vin 36
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cupide et cruel, et répondait volontiers à ceux qui le lui repro-
chaient « qu'il avait été de toutes sectes de religion, mais qu'il n'en
trouvait point de meilleure que celle du pape, parce qu'elle nourris-
sait bien ses gens. » Quoiqu'il en soit, deux ans après son entrée en
fonctions, en 1561, des Eglises protestantes essaient de se former au
Mans, à Bellême, Ghâteau-du-Loir, Lassay, Laval, Noyen, Graon et

Mamers. Celle du Mans se constitue régulièrement le 1 er janvier,

grâce aux soins des ministres Poinsson et Henri de Salvertque le con-
sistoire de Tours avait cédé en 1559. Ils établissent un consistoire

« pour la censure,» composé des pasteurs, de deux diacres et de cinq
« surveillants » pour les cinq quartiers delà ville, auxquels devaient se
joindre «pour la police, » c'est-à-dire pour l'expédition des affaires,

les neuf et plus tard dix anciens élus par le peuple protestant de ces

quartiers. Au début les prédications avaient lieu successivement dans
chaque quartier, dans une maison prêtée pour cet objet, et on y était

admis parle consistoire après avoir été présenté par un surveillant à
un diacre pour être catéchisé. Les fidèles étaient invités à se taxer
pour les frais généraux du culte et de l'Eglise, et les aumônes re-

cueillies à l'issue des prédications étaient distribuées aux pauvres
même catholiques. En outre la discipline était sérieusement obser-
vée; ainsi on allait jusqu'à ordonner aux orfèvres de discontinuer la

fabrication de croix et de calices destinés au culte catholique. La cène
fut célébrée pour la première fois en novembre, et avant de
distribuer les méreaux à ceux qui désiraient y prendre part, les

surveillants étaient chargés de faire le recensement des fidèles de
leurs quartiers respectifs et de leur demander « s'ils se veullent ren-

ger à la discipline de l'Eglise et faire la cène pour estre premièrement
catéchisez. » Enfin une école de garçons, de courte durée, fut fondée
à la même époque aux frais des intéressés, et Le Barbier de Francourt,

qui avait représenté les Eglises du Maine, de l'Anjou et de la Touraine
au colloque de Poissy, défendait leurs intérêts à la cour, ou auprès
du duc de Montpensier, gouverneur de la province. — Henri de Sal-

vert dut quitter le Mans après le 16 mars pour se rendre à Angers, où
l'envoyait le synode de Poitiers. Quelques jours plus tard, le 25 mars,
le premier sang est versé par les catholiques qu'on avait pourtant
eu soin de ne pas inquiéter. Jacques Bouju, sieur des Marais et

Jehan Richard sont assassinés (l'évêque prétend naturellement qu'ils

furent les agresseurs), et il en résulte une émotion populaire qui force

Poinsson à se retirer à Alençon d'où il ne reviendra plus au Mans, et

suspend les assemblées. Celles-ci se reforment néanmoins au com-
mencement de mai et ne tardent pas à devenir considérables grâce à
l'impulsion énergique d'un prédicateur de talent qu'on avait obtenu
de l'Eglise de Paris. Pierre Merlin, né vers 1535, était le fils de Jean
Raymond Merlin, originaire de Romans en Dauphiné, et pasteur à

Genève en 1560. Le père et le fils avaient été envoyés en 1561 à Coli-

gny qui avait demandé au consistoire de Genève « homme propre
pour édifier en cour. » Pierre eut, paraît-il, beaucoup de succès.

L'Eglise de Paris le prêta à celle du Mans, où, grâce aux prières de
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Francourt qui était lié avec de Bèze, il resta onze mois, et où il prê-

cha, a partir du 10 août, non plus secrètement dans des maisons,

mais publiquement sous les halles, et plus tard même au Palais-Royal.

Le culte avait lieu généralement le dimanche deux fois, et le jeudi.

En outre, Merlin prêchait au dehors, à Mamers, Mansigné, Brouas-

sin, etc. Ce fut lui qui célébra la première cène au Mans, y fonda une

école, s'intéressa à celle de Château-Gonthier, et qui probablement

aussi, régularisa la situation des autres Eglises de la province : Mamers

eut pour premier pasteur Honoré du Colombier; Bellême « un docte

personnage nommé Cosson, envoyé de l'Eglise de Paris ; » Noyen-sur-

Sarthe, la Rippauldière; Château-du-Loir, Pierre Macé
; Laval,

Etienne Durant ; Lassay, Richer (?). Seize pasteurs au moins repré-

sentèrent ces Eglises et celles de l'Anjou et de la Touraine au synode

provincial qui se tint en novembre 1561 au Mans. — On y connut dès

le 20janvierl562le fameux éditdu 17 qui causa tant de hardiesses et

tant de mécomptes. Il fut reçu avec joie parles Eglises désormais dé-

finitivement constituées du Mans, de Laval, de Mamers, de Noyen-

sur-Sarthe, de la Ferté, de Lassay, de Château-du-Loir et de Mondou-

bleau, mais en augmentant leur audace, il précipita leur chute. La

féroce réaction catholique inaugurée par le massacre de Vassy, met

les armes aux mains des huguenots et les oblige à prendre l'offensive

là où ils ne sont pas encore enchaînés. Le mois de mars 1562 fut

sans doute exclusivement employé à ces préparatifs par ceux du

Mans, car le registre des délibérations du consistoire que nous avons

suivi jusqu'ici, s'arrête brusquement au 26 février. Le 3 avril la ville

est surprise promptement par ruse et sans effusion de sang. Le clergé

catholique fait semblant de ne pas s'en plaindre, mais l'assassinat

d'un réformé par un curé témoigne aussitôt de ses véritables senti-

ments. Les religionnaires restent calmes toutefois, et se bornent,

après avoir emprisonné le coupable et les chanoines, à relâcher

ceux-ci, et à juger et exécuter régulièrement celui-là. Ils le pouvaient

sans usurper aucun droit, car le lieutenant particulier du sénéchal, le

lieutenant criminel, les deux avocats du roi, les conseillers du prési-

dial, le lieutenant du prévôt provincial et celui du bailli de la prévôté,

ainsi qu'un grand nombre de gentilhommes avaient été des premiers

à embrasser la foi nouvelle. Les catholiques ne s'en considèrent pas

moins comme opprimés et quittent la ville. L'évêque, emportant les

douze apôtres en argent qui ornaient la cathédrale, se fortifie à deux

lieues de distance, au château de Thouvoye et organise la résistance.

Il est appuyé par François Leroi de Chavigny, lieutenant général du

gouverneur, par le duc de Guise qui possédait Mayenne, Sablé et la

Ferté-Bernard et envoyait à ses lieutenants l'ordre de guerroyer à

outrance, et du côté du Vendômois par les paysans conduits par

leurs curés au milieu desquels on remarquait le fameux Ronsard,

alors curé d'Evailles. Irrités et entraînés par les soldats qu'ils avaient

recrutés pour leur dessein, les huguenots du Mans cessent bientôt

d'écouter la voix modératrice de leur pasteur. Au commencement de

mai celui-ci ne peut plus empêcher le pillage des couvents des Jaco-
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bins et des Cordeliers. Le 7 mai, jour de l'Ascension, le bris des ima-

ges s'étend à la cathédrale, puis à Saint-Pierre. Les ornements sont

saccagés et les richesses inventoriées. Mais ces iconoclastes conduits

par trois capitaines dont deux étaient « sans religion, » éprouvent des

échecs aux alentours du Mans et apprennent qu'Angers avait capi-

tulé, le 6 mai, Bloisle 1 juillet et que le il du même mois on devait les

assassiner. Le soir de ce même jour qui avait vu tomber la ville de

Tours, « estant venu le jugement de Dieu, » ils quittent le Mans con-

fusément et à la hâte, sans coup férir. Cette lâcheté avait été préparée

par la connivence des deux capitaines,Champagne etBoisjourdan dont

on vient de parler, avec l'évoque. Quelques débris réussissent à rejoin-

dre Montgomery, du côté d'Alençon, plusieurs femmes s'enfuient au

Havre, àRouen, Dieppe, et jusqu'en Angleterre.Quant àMerlin, il devait

fournir encore une longue et brillante carrière.On le retrouve, en effet,

à Alençon, 'Paris, La Rochelle, et enfin comme chapelain de Coligny et

plus tard du seigneur de Laval àVitré.— Les catholiques s'empressèrent

de rentrer au Mans et de s'y livrer à des représailles dont la cruauté

est devenue célèbre. Les prisons furent aussitôt remplies et ceux

qu'elles contenaient exécutés sur les dépositions de trois témoins à

gages, Chouan libraire, des Anges prêtre, et Baudouin apothicaire.

Plus de deux cents personnes de tout âge et de tout sexe, périrent

ainsi par les soins surtout de Champagne et de Boisjourdan, bien que

dès le mois de septembre on eût obtenu du roi des lettres de pardon

pour les condamnés. La persécution s'étendit à toutes les autres

Eglises de la province, parmi lesquelles celle de Mamers qui paraît

avoir été la plus importante après le Mans, et celle de la Ferté-Ber-

nard furent particulièrement éprouvées. Les réformés absents furent

condamnéspar contumace,leurs biensfurent confisqués, leur mémoire
flétrie et leurs enfants déclarés indignes de succéder. La paix d'Am-
boise(1563) qui pour le Maine, n'autorisa le culte réformé qu'aux fau-

bourgs de Château-du-Loir, n'arrêta pas ces atrocités. Nous trouvons,

en effet, clans les Mémoires de Condé, (II, 277) et dans Crespin (éd. de

1597, f. 586 b.) des plaintes de la noblesse réformée du Maine qui énu-

mèrentles « épouvantables excès commis dans la province parles of-

ficiers du roi et les prêtres » jusqu'en 1565, et demandent le châtiment

de plus de trente meurtres dont elles racontent les horribles détails.

— Les Eglises aussi cruellement anéanties se reconstituèrent en par-

tie sous le régime de l'édit de Nantes, mais c'est à peine si nous pou-

vons donner leurs noms et ceux de quelques-uns de leurs pasteurs.

Le colloque du Maine qui ressortissait à la province ecclésiastique

d'Anjou, Touraine et Maine, et qui en 1621 forma un cercle politique

avec l'Anjou, comptait en 1620 et 26 les huit églises suivantes : Le
Mans: Vigneux pasteur; Saint-Aignan et Mimbré : A Dumont, A.

Amyraut ; Bellême : J. Normand, René Alain ; Lassay : René Conseil;

Laval : E. Le Bloy cadet; la Barre : P. Grenon, Dan. Petit; Pringé :

A. Barbier ; Chàteau-du-Loir : Edmond Tricot. En 1637 on ajoute

au Mans, Ardenay, à Pringé, Gallerande, et on parle de trois autres

Eglises, Château-Gonthier, Craon et Pouligny. En 1660 elles semblent
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avoir disparu en même temps que celle de Laval, qui avait, en 1517,

eu la gloire de donner naissance à A. Paré. A cette époque, Jérôme
Piozel des Gallesnières, qui était fils d'une damoiselle Anne Salvert,

était pasteur au Mans (1650-1684); Abel Amyraut desservait Saint-

Aiunaii depuis au moins 1637, et y fut remplacé par Fleury (1674-

1684 ; Abel] Barbier qui, en 1637, avait été à Pringé, était à Lassay
après Rouveau; Montaut desservait la Barre; Zacharie Coquet,
Pringé

; et en 1678, Jean du Moutier était à Bellôme. Il y avait enfin à la

Ferdonnière, paroisse du Temple, près Mondoubleau, un culte desservi

de 1674-1677 par le pasteur Quartier. Le temple du Mans avait été bâti

(en 1639?) au lieu de Seu ou Saint-Ouen-des-Fossés, et fut détruit

en 1681. Celui de Bellème tomba en octobre 1685, et en 1692 l'Hôtel-

Dieu de Bellôme hérita des biens du consistoire de cette ville et

de Montgoubert. Il resta évidemment quelques protestants dans ces

contrées pendant la période du Désert, puisque la série TT, 350 des

Archives nationales renferme une requête des protestants de la basse

Normandie, Bretagne, Maine et Perche, mais ils ne réussirent pas à

reformer des Eglises, puisque VAnnuaire de 1807 ne mentionne
pas les départements de la Sarthe et de la Mayenne. Ce dernier ne
renferme encore aujourd'hui pas d'Eglise protestante. Lorsqu'après

plus d'un siècle et demi d'intervalle, le 23 juin 1853, le culte réformé

fut de nouveau célébré au Mans, par M. H. Blanc, pasteur à Angers,

les protestants qui y assistèrent n'étaient point nés dans la ville. En
1877 l'Eglise ainsi fondée a été reconnue par l'Etat, et il y a en outre,

un culte mensuel à Bonnétable et à Marolles. — Sources : On peut

consulter, outre celles que nous avons citées, le Recueil de pièces iné-

dite* pour servir à VHistoire de la Réforme et de la Ligue dans le Maine,

supplément à YAnnuaire de la Sarthe, 1867 et 1868 ; La Réforme dans

la province du Maine, article de M. Boulanger dans la Revue des sociétés

savantes, 2 e série, VII, p. 357 ss.; Le Protestantisme à Bellème et à Mont-

goubert par le D r Jousset, Mortagne, 1854, broch. in-8°. Les Registres

de baptêmes, mariages et décès des Eglises de Saint-AIgnan (1674-1684),

du Château de la Ferdonnière (1674-1677), et du Bel-Air au Mans (1650-

1685) que M. le pasteur L. Stapfer a bien voulu consulter pour nous,

se trouvent, avec la copie des pièces imprimées dans les Annuaires,

aux Archives de la Sarthe. Enfin les Procès-verbaux des consistoires des

Eglises de Bellème, Montgoubert et Mortagne, ainsi que six registres de

baptêmes et mariages, venant de ces Eglises, se trouvaient, en 1854, aux
archives de l'hôpital de Bellème (Orne). N. Weiss.

MAINTENON (Mme de), dont l'étrange destinée fut de s'élever de ïa

misère au plus haut degré de la fortune, eut pour père Constant

d'Aubigné, indigne fils du grand poète, historien et capitaine hugue-
not, Agrippa d'Aubigné, et pour mère une demoiselle catholique,

Jeanne de Cardillac, que Constant avait épousée en secondes noces.

Françoise d'Aubigné, née en 1635 dans la prison de Niort, où ses

parents étaient détenus, fut baptisée par un prêtre, puis emportée à

Murçay par sa tante, Mme de Villette, sœur de Constant, femme d'une
grande vertu et calviniste très austère, qui l'éleva dans la foi protes-
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tante. A la mort de Richelieu (1642), Constant sortit de prison, rede-
manda son fils et sa fille, âgée de sept ans, el partit pour l'île Marie-
Galante, dont il était nommé gouverneur. Dans la traversée, Fran-
çoise tomba malade et allait être jetée^à la mer, quand on s'aperçut

qu'elle respirait encore. Constant étant mort aux Antilles, en 1647,

Jeanne revint en France aussi pauvre qu'elle était partie, et ses

enfants furent de nouveau à peu près abandonnés. Mme de Villette

reprit sa nièce
; mais, dans le dessein de plaire à la régente Anne

d'Autriche, M rae de Neuillant résolut de donner à sa filleule une édu-
cation anti-hérétique. Un ordre de la cour contraignit

M

me de Villette

à remettre Françoise à M rae de Neuillant, qui la relégua dans sa basse-

cour, parmi les domestiques, essaya de la rendre catholique par de
mauvais traitements, puis la plaça chez les ursulines de Niort, qui,

ne recevant pas le prix de la pension, renvoyèrent l'élève à sa mar-
raine. La marraine s'en débarrassa en l'expédiant à la mère, revenue
à Paris, et celle-ci la confia aux ursulines du faubourg Saint-Jacques,

auxquelles il fallut deux ans pour dompter la petite huguenote, en
qui revivait un peu de l'énergie de son illustre grand-père, et qui

lassait, dit-elle, les convertisseurs, la Bible à la main. Elle avait alors

treize ans et écrivait à sa tante : « Vous n'imaginez l'enfer que m'est

cette maison soi-disant de Dieu, et les rudoiements, duretés et façons

cruelles de celles qu'on a faites gardiennes de mon corps et de mon
âme. » Mme de Villette n'ayant pu l'arracher de cet enfer, Françoise

faiblit, abjura, mais en refusant obstinément de croire que sa tante

pût être damnée comme hérétique, et sortit du couvent, à l'âge de

quatorze ans, pour rejoindre sa mère, qui vivait du travail de ses

mains. M" e d'Aubigné était déjà remarquée pour sa beauté et une
sorte de tristesse sévère qui ne la quitta jamais. Scarron lui offrit de

l'épouser ou de payer sa dot, si elle voulait entrer dans un couvent;

elle refusa l'un et l'autre. Mais, ayant perdu sa mère deux ans après,

et pour ne pas retourner auprès de Mme de Neuillant, l'orpheline se

décida à épouser « son pauvre estropié, » union, dit-elle, dans laquelle

le cœur était pour peu et le corps pour rien. Le joyeux et spirituel cul-

de-jatte avait pour société toute la noblesse, qui s'empressa auprès de

sa jeune femme. Au milieu de ce tourbillon, où régnait une grande

licence de langage, celle-ci se tint sur la réserve, travailla, s'instruisit,

aiguisa son esprit, apprit à bien dire et à se taire, et se créa des rela-

tions qui devaient aider à sa future grandeur. Quand Scarron mourut

à son tour, en 1660, sa veuve, âgée de vingt-cinq ans et dans tout

l'éclat de sa beauté, alla cacher son dénuement chez les hospitalières

de la place Royale. A force de démarches et de sollicitations, elle

obtint que la reine mère lui continuât la pension de deux mille livres

qu'elle faisait à Scarron, et, sans cesser de fréquenter le monde et

même Ninon de Lenclos, elle s'établit au couvent des ursulines.

Bâville l'y reconduisit souvent dans son carrosse en sortant des hôtels

d'Albret et de Richelieu, où elle s'était liée avec M raes de Sévigné, de

La Fayette, de Coulanges et de Montespan. Replongée de nouveau

dans la misère par la mort de la reine mère et la suppression de sa
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pension (1666), elle fut blâmée de ne vouloir pas épouser un vieux

noble, riche, mais sans esprit et sans mœurs, et recommença la rude
existence de solliciteuse éconduite. « Encore la veuve Scarron I

s'écriait Louis XIV impatienté, néant à la requête. » Enfin M rae de

Montespan lui fit rendre sa pension; mais l'impression pénible sub-

sista, Françoise prit en dégoût les amitiés du monde, songea à se

faire religieuse et se lança, en attendant, dans la dévotion étroite,

sous la direction de l'abbé Gobelin. C'est alors qu'il lui échut, dit-

elle, une « sorte d'honneur un peu singulier : » Mme de Montespan la

choisit pour élever, loin de tous les regards et dans le plus grand

secret, les bâtards doublement adultérins qu'elle avait du roi. Peu
fîère du rôle qu'on lui destinait, bien que la femme du grand Golbert

l'eût rempli avant elle, Mme Scarron répondit, en personne avisée,

qu'elle n'accepterait que si le roi le lui ordonnait; un mot du demi-
dieu de Versailles leva les scrupules qu'elle prétendait avoir. Quand
le moment était venu, raconte Mme de Caylus, « on envoyait chercher

Mme Scarron, qui emportait l'enfant, le cachait sous son écharpe, se

cachait elle-même sous un masque, et prenait un fiacre pour revenir

à Paris, bien effrayée que l'enfant ne criât. » Cette femme, qui ne
connut jamais la tendresse et l'abandon, mais qui avait un goût très

vif pour l'enseignement et l'éducation, s'attacha pourtant aux jeunes

princes et s'en fit aimer, particulièrement du duc du Maine, qui fut

quelque temps un petit prodige de raison. Quand ils furent reconnus

(1674), elle les suivit à la cour et dans l'appartement de la favorite

violente et fantasque. Toujours près d'elle et du roi, en tiers dans
leurs brouilleries et leurs raccommodements, elle prit bientôt, par sa

modération et l'égalité un peu compassée de son caractère, de l'as-

cendant sur l'esprit médiocre et court de Louis XIV. Elle appréciait

cette période de sa vie de la manière suivante : « Quand je com-
mençai à n'être plus si jeune, ces grands empressements que le

monde avait pour moi diminuèrent un peu. Mais en même temps
commença ma faveur, il n'y eut point d'intervalle ; à peine le monde
fit-il un vide autour de moi que la cour le remplit; je commençai à
faire figure, et ma conduite, toujours au-dessus du soupçon, nie con-
serva l'estime publique. Il n'est rien que je n'eusse été capable de
tenter et de souffrir pour conquérir le nom de femme forte. C'était là

ma folie
;
je ne me souciais point de richesses, j'étais' élevée de cent

piques au-dessus de l'intérêt. Je voulais de l'honneur. » Ajoutons,
pour ramener à de justes proportions cette fierté olympienne, que
déjà la pauvreté s'en était allée. La pension de deux mille livres avait

été transformée en une pension d'autant d'écus; puis le roi avait fait

quelques cadeaux, un entre autres de cent mille livres; en même
temps l'institutrice des princes, qui plus tard engagera son frère à
profiter de l'émigration des huguenots du Poitou pour se procurer
leurs terres à bas prix, ne négligeait point les occasions de tirer profit

de son crédit. Le 15 décembre 1674, elle se faisait assurer pour
quinze années le monopole de la fabrication de certains fourneaux

économiques inventés par deux anonymes, avec lesquels elle s'en-
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tendit pour l'obtention et l'exploitation du brevet, dont le produit,

joint à ce qu'elle avait déjà, servit à payer la terre de Maintenon, en
Beauce, qu'elle acheta, une quinzaine de jours plus tard, au prix de
deux cent quarante mille livres. Bientôt, pour effacer le souvenir

burlesque et désagréable attaché au nom de M me Scarroîi, le roi l'ap-

pela Mme de Maintenon, titre que les courtisans attentifs traduisirent

par Mme de maintenant. Lors du jubilé de 1676, elle travaillait déjà

contre sa bienfaitrice et excitait Bossuet à en demander avec fermeté

le renvoi ; mais celui-ci n'obtint qu'une séparation passagère, terminée

par la scène scabreuse dont le résultat fut la naissance de M lle de

Blois, femme du Régent. Dès 1677, les historiographes Racine et Boi-

leau, admis dans la plus grande intimité pour lire au roi le récit de

ses hauts faits, délaissent Mme de Montespan et s'empressent auprès

de M ,ue de Maintenon. M rae de Sévigné rappelle, à ce propos, la rivalité

des Guelfes et des Gibelins. La foule se précipite au château de Main-

tenon, où le roi a fait mettre son portrait. En 1680, Mme de Sévigné

écrit que Mmf de Maintenon, nommée dame d'atours de la dauphine,

est « l'âme de cette cour ; » puis encore : « La faveur de*Mme de Main-

tenon augmente tous les jours... les. ministres lui rendent la cour

que les autres leur font. » La même année, Mme de Maintenon écrit

elle-même : « Le roi m'accable de biens, d'honneurs et de toutes

sortes d'agréments ;
» puis, faisant allusion à « l'amitié plus vive qu'on

ne voudrait » et à l'ardeur peu platonique de « l'homme le plus

aimable du royaume, » elle ajoute : « Je le renvoie toujours affligé et

jamais désespéré. » C'est dans des conditions bien singulières' que le

nouvel astre s'était levé : la confidente complaisante des amours cri-

minelles se posa en défenseur de la morale et de la religion outra-'

gées. Jusque-là, Louis XIV s'était borné à observer le maigre, à faire

ses pâques moyennant une absolution toujours difficultueuse, et à

accorder au clergé, en échange de ses subsides, de nombreux arrêts

contre les protestants. L'édit de Nantes, auquel la France devait un
siècle de prospérité qui l'avait mise au premier rang des nations, lui

avait toujours été présenté comme un empiétement révolutionnaire

sur les* droits du prince, à qui Dieu ne confie le pouvoir qu'à condi-

tion de l'employer d'abord à la défense de l'Eglise, c'est-à-dire à la

destruction de l'hérésie. Lui seul, ajoutait-on, était capable d'accom-

plir le grand projet de restauration religieuse que ses prédécesseurs

et le cardinal de Richelieu n'avaient pu mettre à exécution. Les

huguenots, il est vrai, étaient paisibles depuis cinquante ans (voir le

préambule de l'arrêt qui supprime les chambres mi-parties), et la

plus grande partie' du commerce et de l'industrie florissait entre leurs

mains; mais il convenait à un prince magnanime de savoir acheter

l'unité religieuse au prix de quelque sacrifice, d'incliner la politique

devant la religion, de faire passer l'intérêt de l'Eglise avant celui de
l'Etat (voir les mémoires du duc de Bourgogne), de se dévouer enfin

à une entreprise qui le couvrirait de gloire devant Dieu et devant les

hommes. — Malgré ce qu'il y avait de flatteur pour son immense
orgueil dans ces théories de l'absolutisme, le despote ne les écoutait
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que d'une oreille distraite, jusqu'à ce que Mme de Maintenon l'eût pris

par la dévotion. Plus influente que le confesseur, elle réussit à le

séparer de M me de Montespan, de M lle de Fontanges, etc., à « le retirer

des femmes, » comme elle s'exprime elle-même, pour le renvoyer à

la reine; dès lors il songea sérieusement à faire son salut par la con-

version des hérétiques. Mme de Maintenon prêcha d'exemple et fit

preuve de ce zèle emporté qui ne recule ni devant le mensonge, ni

devant la corruption, ni devant la violence. Tandis que, dans un
mouvement d'humanité, le seul peut-être qu'on puisse citer au sein

de cette cour égoïste et sans entrailles, Henriette d'Angleterre, émue
d'une maternelle et divine pitié, bien qu'elle appartînt corps et âme
à la réaction catholique, avait fait décréter que tous les enfants

enlevés et détenus dans des couvents seraient rendus à leurs parents

(1663), Mme de Maintenon, au contraire, pratique elle-même l'enlève-

ment des enfants sans pudeur et sur une grande échelle. Elle envoie

son cousin germain, le marquis de Villette-Murçay, officier de ma-
rine, avec lequel elle avait été élevée, faire un voyage au long cours,

pour s'emparer de ses deux fils et de sa fille en son absence. A son

retour, Yillette, qui avait prévu le coup, entre en fureur ;
elle lui écrit

pour le calmer (5 avril 1681) : « Vous êtes trop juste pour douter du
motif qui m"a fait agir. Celui qui regarde Dieu est le premier; mais

s'il eût été seul, d'autres âmes étaient aussi précieuses pour lui que
celles de vos enfants, et j'en aurais pu convertir qui m'auraient moins

coûté. C'est donc l'amitié que j'ai toute ma vie eue pour vous qui

m'a fait désirer avec ardeur de pouvoir fair.e quelque chose pour ce

qui vous est le plus cher. Je me suis servie de votre absence comme
du seul temps où j'en pouvais venir à bout; j'ai fait enlever votre

fille par l'impatience de l'avoir et de l'élever à mon gré; j'ai

trompé et affligé Mme votre femme pour qu'elle ne fût jamais soup-

çonnée par vous, etc. » Elle avait écrit auparavant à son frère que la

conversion de M 11
' de Caumont et celle de M lle de Sainte-Hermine,

qu'elle fut obligée de mettre aux nouvelles-catholiques de Fénelon,

étaient laborieuses. « J'espère que je n'en manquerai pas une, ajou-

tait-elle. Mais j'aime Minette (depuis Mme deMailly), que j'ai vue à

Cognac; si vous pouviez me 1 envoyer, vous me iferiez un extrême
plaisir. Il n'y a plus d'autres moyens que la violence, car on sera bien

affligé dans la famille de la conversion de Murçay ; il faudrait donc que

vous obtinssiez d'elle de m'écrire qu'elle veut être catholique. Vous
m'enverrez cette lettre-là; je vous enverrai une lettre de cachet, avec

laquelle vous prendriez Minette chez vous, jusqu'à ce que vous

trouvassiez une occasion de la faire partir par le moyen de M. de

Saintes ou de M. de Tours. » Elle écrit encore en 1681 : « Poignette

(M le Poignant, de Saintonge) est bonne catholique, M. de Marmande
(fils cadet de Villette) l'est aussi ; M. de Souche fit abjuration il y a

deux jours. On ne voit que moi dans les églises conduisant quelque

huguenot. » Puis à son frère : « Mme d'Aubigné devrait bien convertir

quelqu'un de nos jeunes parents. » C'est au moment où Mme de Main-

tenon, en proie à cette fièvre de prosélytisme, élevait à Noisy des
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demoiselles ravies à leurs familles et comblait de faveurs toutes les

personnes dont elle avait obtenu l'abjuration, que fut établie la caisse

des conversions mal tenue par Pellisson (1680) et que fut rendue la

déclaration, peut-être plus odieuse encore, qui autorisait les enfants
de sept ans à abjurer malgré leurs parents (17 juin 1681). Qui donc
profita de la stupeur où la mort de M lle de Fontanges avait jeté le roi

pour lui arracher, deux jours après, cette déclaration révoltante mais
nécessaire pour légaliser les enlèvements de plus en plus nombreux?
On sait qui était alors l'âme de la cour. Enfin, un coup du ciel rendit

vacante la place de Marie-Thérèse, reine de France, emportée par
une maladie le 30 juillet 1683. Aussitôt, La Roctiefoucauld poussa
doucement Mme de Maintenon chez le roi, en disant: 41 a besoin de
vous. Au voyage de Fontainebleau, qui suivit les funérailles, le veuf
s'installa pour y travailler dans le cabinet de la favorite. La petite

Villctte (plus tard Mme de Caylus), qui ne la quittait pas, rapporte
dans ses Mémoires que sa protectrice, d'ordinaire si calme, fut alors

très agitée, pleurait souvent, et allait respirer la nuit dans la forêt

pour se calmer. M. Th. Lavallée pense que le mariage, promis dès
lors, ne fut définitivement résolu que plus tard. Le 1 er juin 1684,

l'amante écrivait à l'absent, alors à Valenciennes : « Je ne sais encore
quelle sera ma destinée. » Il revint le 9, et c'est probablement la nuit

du 12 que le mariage morganatique eut lieu, dans la chapelle de
Versailles, en présence du père La Chaise, qui dit la messe, de l'ar-

chevêque Harlay, qui donna la bénédiction, de Louvois et Montche-
vreuil, témoins, et de Bontemps, valet de chambre, qui servit la messe.
— Cependant, l'œuvre des conversions allait grand train. Il pleuvait

à Versailles des listes de convertis à six livres par tête; ensuite, ce

furent des villages, des villes, des provinces entières, qui se conver-

tirent « à la vue des dragons. » Cette cour brillante d'esclaves infa-

tués, où pas une voix ne s'éleva en faveur du respect et du droit des

consciences, eut la sottise de croire à la sincérité d'abjurations arra-

chées par l'intérêt et par la terreur. M rae de Maintenon, à qui Louis XIV
avait coutume de dire : Qu'en pense votre solidité? et qui fit preuve

de la même imprévoyance et de la même légèreté prétentieuse dans

l'affaire du quiétisme et dans la direefion, plusieurs fois modifiée, de

Saint-Cyr, se laissa séduire comme les autres par l'apparence, crut

que tout était fini, qu'il n'y aurait que très peu de résistances, et qu'il

suffirait, pour les vaincre, de décréter que les derniers temples se-

raient détruits, qu'il n'y aurait plus désormais de protestants en

France et que tous les enfants nés ou à naître seraient élevés catho-

liques. En conséquence, la révocation de l'édit de Nantes fut signée,

à Fontainebleau, le 18 octobre 1685, dans sa chambre sans fenêtre,

éclairée seulement par une cloison en vitrage. — Ce néfaste décret,

qui, non seulement allait causer l'expatriation de plus de trois cent

mille personnes, l'exportation à l'étranger d'une très grande partie

de notre industrie et la terrible insurrection des Cévennes, mais qui,

de plus, devait amener l'épouvantable guerre de la coalition qui mit

la France à deux doigts de sa perte, fut attribué par les protestants à
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l'ex-veuve Scarron : « Si elle était morte il y a trente ans, écrivait

.Madame (13 mai 1719), tons les pauvres réformés seraient encore en

France, et leur temple de Charentdn n'aurait pas été rasé. La vieille

sorcière a été, avec le jésuite le père La Chaise, la cause de tout cela
;

à eux deux ils ont produit tout le mal. » Ace duo malfaisant, Rulhière

ajoute un troisième personnage : Louvois, pour former le triumvirat

de la Révocation. Le Bulletin de l'histoire du protestantisme y a joint

Bossuet en particulier, et tout le clergé en général. M.- le duc de

Nouilles, au contraire, a écrit son Histoire de Mmo de Maintenon pour dis-

culper sa parente de toute participation à un acte auquel il s'efforce

de donner une couleur politique bien plus que religieuse, et qui,

d'après lui, fut une grande faute, « plus grande toutefois par l'exé-

cution que par la pensée. » M. Th. Lavallée s'écarte beaucoup moins

de la réalité : « Toute l'influence de Mme de Maintenon se porta réelle-

ment, dit-il, sur les affaires d'Eglise et de conscience, et cette in-

fluence ne fut pas de tout point heureuse et éclairée. » Godet Desma-
rets, poursuit-il, fit trop de sa pénitente « la femme d'affaires des

évêques et une sorte de mère de l'Eglise. » Puis, sans remarquer la

contradiction dans laquelle il tombe, il ajoute : « -Mme de Maintenon
n'eut qu'une part très indirecte à la Révocation, la part de toute la

France catholique, c'est-à-dire qu'elle n'eut pas à la conseiller,

mais qu'elle l'approuva, croyant comme tout le monde que ce serait

un acte très louable et de facile exécution. » Il ne remarque point

que, si, d'un côté, l'applaudissement de toute la France est une cir-

constance atténuante pour les coupables, il constitue en même temps
un véritable acte d'accusation contre le catholicisme; car la France
catholique, c'est lui qui l'avait faite et imprégnée de cette erreur ca-

pitale, que la tolérance est une hérésie, et l'intolérance, un devoir.

— M. Geffroy, qui, sans preuve suffisante à notre avis, déclare inau-

thentiques les lettres à M rae de Saint-Géran, d'après lesquelles la par-

ticipation de Mme de Maintenon à la Révocation serait évidente, n'a

point vu que cette participation résulte tout aussi clairement des faits

que de ces lettres, dont nous n'avons du reste fait aucun usage :

« S'il est très probable, dit-il, que Mme de Maintenon n'a point con-

couru à la préparation de l'acte funeste de 1685, « elle s'en est rendue
solidaire pour l'avoir sans nul doute approuvé... et ensuite pour
avoir trempé dans les violences qui en furent la suite. » Nous pen-
sons, au contraire, que la Révocation, vers laquelle convergea tout le

siècle et qui se fût accomplie sans Mme de Maintenon, mais sans doute
un peu plus tard, a été hâtée par elle : une femme d'un grand cœur
et d'un esprit tout à fait supérieur eût seule été capable d'essayer de

l'empêcher et s'y serait brisée. Non seulement Mme de Maintenon
n'eut pas cette gloire ; mais les conversions furent pour elle un
moyen de succès ; son zèle fit sa fortune ; c'est par là qu'elle plut, fit

sa cour au roi, aux évêques, au pape, qui lui écrivait pour la prier

« d'accorder son assistance à tout ce qui concerne la religion. » Elle

a collaboré aux préliminaires de la Révocation, à l'édit lui-môme et

à ses suites, exploitant en faveur de son crédit la destruction du pro-
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testantisme, comme elle avait exploité les fourneaux économiques.
Evidemment, au début, elle voulait convertir, non persécuter, et

n'avoir recours qu'à une « contrainte un peu plus que morale. » La
possibilité d'une contrainte modérée était l'illusion générale

;
quel-

ques esprits durs et inllexibles, comme Godet Desmarets, directeur

de la grande dame, admettaient seuls toutes les conséquences logi-

ques des principes de la Politique tirée de l'Ecriture sainte. Mais quand
l'entreprise fut visiblement manquée et que chacun en déclina la res-

ponsabilité, M me de Maintcnon s'accoutuma aux violences et y applau-

dit. A la fin d'un-e lettre au duc de Noailles, elle jette négligemment
ces mots relatifs à l'insurrection camisarde, que, de concert avec

Louvois, elle avait d'abord cachée au roi : « On tue beaucoup de

fanatiques; on espère en purger le Languedoc. » Consultée aupara-

vant sur le projet de rappel des protestants présenté par Vauban, qui

songeait à dissoudre par là la ligue d'Augsbourg, elle avait rédigé un
mémoire où elle établissait que ce procédé serait considéré comme
l'effet de la crainte, que ceux qui rentreraient seraient mauvais Fran-

çais et affaibliraient la nation, mais où elle blâmait les communions
forcées et démanchait qu'on s'appliquât à convertir avec modération
ceux qui étaient restés en France. Bâville voulait, de son côté, qu'on

achevât promptement et à la hâte ce qu'on avait commencé impru-
demment. — La passion de Mme de Maintenon pour l'enseignement,

le besoin fréquent qu'elle éprouvait d'échapper à la cour pour se

retirer dans la maison de Noisy, et y oublier les soucis de sa gran-

deur dans des conversations et des leçons familières, l'amenèrent à

fonder le magnifique établissement de Saint-Gyr, destiné à l'instruc-

tion gratuite des filles pauvres de la noblesse, et où elle transporta

d'abord ses élèves de Noisy. La fondation de cette maison, dans

laquelle nous voyons figurer des noms protestants (M lleï de Villette

(Caylus), de Sainte-Hermine de Chenon, de Sainte-Hermine de Gireuil,

deMornay, deMornay-Montchevreuil.deJaucourt, deFauquembergue,
de Vieilmaison, etc.), fut certainement sa meilleure inspiration. Elle

voulait que l'éducation y fût plus forte et plus éclairée que celle qu'on

donnait dans les maisons religieuses, et le roi posa pour condition

que les maîtresses seraient des dames ou demoiselles laïques ;
mais

ici encore elle s'égara, fit de Saint-Gyr une succursale de la Comédie
française et de l'Opéra, par les représentations cYEsthtr et cYAihali n

,

composées tout exprès par Racine converti. L'immense succès de ces

représentations auxquelles assista toute la cour, tourna, exalta ces

jeunes têtes, y développa une vanité et des prétentions qui ne conve-

naient nullement à leur état de fortune. Bossuet et Fénelon avaient

applaudi
; mais Godet se fâcha, fit entendre un blâme énergique.

Aussitôt, par un brusque changement, Mme de Maintenon se jeta dans
l'excès contraire, rabattit tout, tomba dans la platitude, et finit par
imiter purement et simplement les institutions qu'elle avait prétendu
surpasser: elle exigea que toutes les maîtresses de Saint-Gyr prissent

le voile. Voici un autre spécimen de cette pondération d'esprit tant

vantée : Mme Brinon , supérieure de l'établissement et amie plus
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qu'intime delà fondatrice, reçut un beau jour une lettre de cachet

qui lui ordonnait de se retirer sur-le-champ dans un couvent. En
somme , à part les vues d'ambition et les pratiques de dévotion

sur lesquelles elle demeura ferme, et la persistance qu'elle mit à

pousser et enrichir les membres de sa famille nouveaux convertis,

la marquise de Maintenon fut un esprit léger, facile à l'engouement

et sans fixité dans ses attachements. La même irréflexion qu'elle

avait montrée à l'égard des conversions, la jeta dans le quiétisme de

M u,e Guyon et de Fénelon, qui régnèrent un moment à Saint-Gyr.

.Mais Bossuet, qui dénonça au roi l'hérésie de son rival, et surtout Go-

det . qui n'entendait rien aux mystiques raffinements du pur amour,

y mirent bonordre et rudement. M me de Maintenon abandonna ses amis

avec une facilité déplorable et, par trois lettres de cachet, purgea

Saint-Gyr du quiétisme qu'elle y avait elle-même introduit. Excitée

contre les jansénistes par les jésuites qu'elle n'aimait pas, elle aban-

donna également son ami de Noailles, archevêque de Paris. — No-'

nobstant son admiration pour Esther et Athalie, et quoiqu'elle écrivît

aussi bien que toutes les femmes célèbres de son temps, M rae de Main-

tenon, en qui M. Lavallée avoulu voir « leplus grand-moraliste de la fin du
siècle de Louis XIV, » avait le goût faux et choyait les plus plates

compositions d'auteurs dont les noms sont à peine connus. Il suffit

de citer son protégé, l'abbé Pellegrin, dont on a dit avec trop de rai-

son :« Le matin catholique etle soir idolâtre, Il dînait de l'autel et sou-

paitdu théâtre.» Pellegrin faisait chanter sa traduction des Psaumes
et sescantiques spirituels sur des airs d'opéra, prétendant que les airs

sont indifférents d'eux-mêmes. Son psaume 54 a pour timbre:» Qu'il est

doux d'être amant d'une bergère aimable! » Mme de Maintenon aimait

ce mélange choquant et antiartistique du profane et du sacré, et le mit

à la mode à Saint-Gyr. — Enfin, bien qu'elle ait dit d'elle-même :

« J'étais née franche, et il m'a fallu toujours dissimuler, » est-il juste

de l'accuser d'hypocrisie? Sa conversion au catholicisme nous paraît

avoir été réelle, en ce sens que la néophyte admit l'autorité de

l'Eglise et celle du directeur spirituel, qu'elle dirigeait elle-même tant

qu'il ne s'appela pas Godet; or, en ce siècle d'absolutisme, le besoin

d'une autorité religieuse extérieure, assurément plus grand que de

nos jours, était poussé si loin, que Fénelon alla jusqu'à lui sacrifier,

du moins en apparence, sa persuasion intérieure. Condamné parle

pape, il se soumit et se rétracta publiquement avec une bonne grâce

fort admirée, tout en restant-certain qu'il avait raison, et en le démon-
trant point par point dans des lettres d'une admirable finesse, qui

font plus d'honneur à son talent qu'à son caractère. Sans aller aussi

loin, Mme de Maintenon, catholique en gros, resta huguenote dans le

détail et sur quelques points particuliers, par exemple : certaines

habitudes de langage empruntées à l'Ecriture sainte, l'usage qu'elle

faisait de celle-ci et une véritable antipathie pour la messe. Ses enne-

mis l'accusaient de protestantisme et elle avoue qu'elle n'aurait ja-

mais assisté à la messe, si elle eût suivi à ce sujet son mauvais pen-

chant. En revanche, elle aimait beaucoup les psaumes; aussi à
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Saint-Cyr, dont l'église se faisait remarquer par sa nudité et sa sévé-
rité pour ainsi dire puritaines, ce n'étaient pas les offices du matin,
mais ceux du soir qui étaient célébrés avec pompe. L'ambition et la

nécessité où elle s'était mise de faire oublier son origine par un
grand déploiement de zèle, eurent certainement plus de part à son
prosélytisme que le désir de sauver des âmes, à la damnation des-
quelles elle ne crut sans doute jamais réellement. Elle n'eut pas
l'exciise du fanatisme et persécuta moins par conviction que par inté-

rêt. Elle resta étrangère à cet entier dévouement à une idée ou à une
personne, qui ennoblit le caractère et fait oublier bien des fautes

;

sa sécheresse de cœur ne fit que s'accroître avec les années : on sait

comment elle récompensa son complice Bâville quand il fut hors
d'état de rendre des services

; elle n'attendit pas la fin de l'agonie du
roi pour l'abandonner et se retira dès la veille à Saint-Cyr, laissant

expirer seul le despote dont le peuple, trop longtemps et cruelle-
ment opprimé, allait lapider le cercueil. Elle s'éteignit elle-même
quatre ans après (1719). Durant la tourmente révolutionnaire, les

restes de Mme de Maintenon furent outragés à leur tour, et son tom-
beau, relevé en 1802 par le directeur du Prytanée français, disparut
quelques années plus tard de la cour de Saint-Cyr, par ordre du géné-
ral Duteil, qui ne* lui pardonnait pas sa participation au grand crime
de la révocation de l'édit de Nantes. — Voir les Histoires de France
de Michelet et Henri Martin

; Théodore Lavallée, Mme de Maintenon et

la maison royale de Saint-Cyr, Paris, 1862, in-8°; De Noailles, Hist. de

Mme de Maintenon, 1849, in-8° ; La Baumelle, Lettres de Mme de Mainte-
non; Geffroy, Revue des deux mondes du 15 janvier 1869; Ballet, de

Vhist. du prot., III, 77; Chastel, Nouvelles lettres de Mme de Maintenon,

apud Le Temps du 15 avril 1875 ; Ch. Read, Bossuet dévoilé par un prê-

tre de son diocèse, Paris, 1875, in-8°; Mme de Caylus, Souvenirs;

l'abbé de Choisy, Mémoires ; Mme de La Fayette, Mém. de la Cour de

France ; Lettres de Mme de Sévignè ; Mme Suard, Mme de Maintenon peinte

par elle-même; Sainte-Beuve, Causeries du lundi, tome IV; Lavallée,

Œuvres de Mm * de Maintenon publiées pour la première fois d'après les

ms. et copies authentiques, Paris, 1854, in-8°; Victor Fouque, Quatre
lettres inédites de Mme de Maintenon, etc., Paris, 1864, in-8°.

0. Douen.

MAISTRE (Marie-Joseph, comte de) est au premier rang des écrivains

qui entreprirent, après la période révolutionnaire, dans les vingt pre-

mières années du siècle, de ramener leurs contemporains, par la

philosophie, à la religion et à la foi. De Bonald, avec un système
peut-être plus original et moins inacceptable, n'avait ni la fécondité,

ni l'esprit, ni surtout le style vif et brillant du comte de Maistre. La-
mennais s'éloigna peu à peu et finit par se séparer entièrement de
ses anciens amis de l'école ultramontaine. De Maistre resta donc à la

première place. Le système qu'il développait dans ses diverses pu-
blications, système qui lui avait été inspiré trop visiblemeut et d'une
manière trop directe par les événements de l'époque, était condamné
par là-même, à tout perdre en perdant l'actualité, et à n'être étudié
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plus tard qu'avec curiosité sans grand intérêt. Chacun sait aujour-

d'hui qu'il y a, dans les livres où on le trouve exposé, autant de so-

phismes et de paradoxes que de vérités. Mais ce qu'on ne peut oublier

c'est l'influence du comte de Maistre, son rôle assez important dans

l'histoire religieuse contemporaine. Gomme théoricien de la théocra-

tie dans ce siècle, et comme écrivain, l'auteur du Pape et des Soirées

Saint-Pétersbourg ne saurait inspirer à personne une médiocre

estime. Né à Chambéry le 1
er avril 1754, fils du président du sénat

de Savoie qui appartenait lui-même aune famille originaire du Lant

guedoc, Joseph de Maistre fut élevé sous la direction des jésuites.

Personne, en écrivant sa biographie, n'a signalé un seul trait d'étour-

derie, de jeunesse. Il est déjà, avant la dix-huitième ou la vingtième

année, ce qu'il sera pendant toute sa vie, l'homme qui observe et

respecte jusqu'à l'exagération, la règle, la tradition, le devoir, aimant
à sentir peser sur lui des responsabilités ; l'homme qui n'est jamais

sorti « pour se promener, » qui s'est fait fabriquer exprès un fauteuil

tournant pour aller, sans se lever, de la table sur laquelle il prend
son repas à la table où il travaille, qui refuse (en Russie) de venir au
soleil « parce qu'il peut se faire un soleil dans sa chambre avec un
châssis huilé et une chandelle derrière.» Qu'importe, a-t-ondit, si mal
gré tout il aimait la causerie animée, la plaisanterie même? Oui, le

trait toujours cherché, la moquerie, l'invective, en un mot l'espèce

de plaisanterie qui peut se concilier avec une pareille humeur.
Marié en 1786, sénateur comme son père en 1788 après avoir termi-

né ses études de droit à l'académie de Turin, dans le petit royaume
arriéré, de Victor-Amédée III, nid d'aristocrates ayant tous les préju-

gés et toutes les prétentions, s'ils n'ont pas la fortune et la réputation

de ceux de leur caste dans les grands pays voisins, il se croit d'abord

condamné (c'est lui qui parle), « à vivre et mourir en Savoie, en Pié-

mont, comme une huître attachée à son rocher. » Mais le 22 septem-

bre 1792, l'armée française, sous les ordres de Montesquiou, envahit

la Savoie. De Maistre, avec sa famille, se retire à Lausanne, revoit le

Piémont après trois ans de séjour en Suisse, s'impose en 1798 un
nouvel exil à Venise, quand les Français ont occupé Turin, et, rap-

pelé en 1800, devient pendant deux ans régent de la chancellerie

royale en Sardaigne. Vers 1803, il quittait Cagliari, se rendant à

Saint-Pétersbourg en qualité d'envoyé extraordinaire et plénipoten-

tiaire, et là, pendant quinze ans, n'ayant à peu près rien à faire

comme représentant de Charles-Emmanuel IV, il écrivait en français

presque tous ses livres, attendant la fin de sa mission pour les pu-
blier. Son vrai début comme écrivain eut lieu en 1796: Considérations

sur la Révolution française ,1 vol. in-8°. C'est, pour employer l'expres-

sion consacrée en critique littéraire, son « coup d'éclat. » Jusqu'a-
lors, il n'avait fait, comme magistrat, comme sénateur, que des
discours et un pamphlet contre la domination française, Jean-Claude
Têtu, maire de Montagnole, district de Chambéry, à ses chers concitoyens

les habitants du Mont-Blanc, 1795. Non seulement le livre des Considé-

rations contient en germe tout ce qui doit être développé plus tard
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dans les œuvres du même auteur, mais, bien plus, le système ici se

forme, s'établit. On peut dire qu'il commence, et qu'on le voit naître.

Le catholique et le royaliste, au moment où la période violente de
la Révolution vient de finir, interroge la Providence. La mort d'un

roi juste, les persécutions dirigées contre le clergé, la ruine, l'exil,

presque la destruction de la noblesse, tout cela peut-il s'expliquer ?

Oui, toute la nation était coupable au cours de ce long et odieux

dix-huitième siècle, et avant même. Un Dieu juste devait punir. De
Maistre a l'habitude, suivant une inflexible logique, d'aller jusqu'au

bout, d'accepter toutes les conséquences de ses idées. Delà ses para-

doxes, de là les démentis qu'au nom de la logique il donne, par sys-

tème, aux faits et à l'évidence. Pourquoi les moins coupables à ses

yeux, rois, prêtres et nobles, ont-ils donc été les premiers et les plus

sévèrement frappés ? Parce que Dieu aime que l'innocent paie pour

le coupable. Voyez Jésus-Christ. Bientôt, quand l'expiation sera trou-

vée suffisante, aura lieu le grand rétablissement, la restauration

monarchique, le retour à l'ancien état de choses. Lorsque, en effet,

la restauration des Bourbons s'accomplit pour quelque temps, on
sait dans quelles circonstances, les catholiques virent dans ce grand

fait historique, la confirmation évidente de tout le système. L'auteur

des Considérations fut reconnu prophète. Il n'est question dans les

écrits du temps que de ses prédictions. On trouva merveilleux que
sans se troubler, tant que dura le premier empire, il n'eût regardé

Napoléon que comme l'instrument de la Providence destiné à faire

haïr aux Français le despotisme et à préparer le retour des rois légi-

times. De Maistre n'a pas mis autre chose dans les Soirées de Saint-
.

Pétersbourg, 1821,2 vol. in-8°. L'idée était trouvée. 11 ne s'agissait

plus que de l'étendre et de la convertir en système. Il n'a fait que
remplir ce cadre, mais en y mettant tout son art et toute sa science,

« en y versant sa tête » selon son expression très juste. Ce qu'il y
avait dans sa tête, citations d'auteurs, jugements littéraires, vers et

prose, esprit, vaste érudition (classique seulement), était par for-

tune excellent, choisi, supérieur aux vues systématiques, bon à ver-

ser et à répandre. Sans ces heureuses digressions, sans le charme des

entretiens, lirait-on le livre aujourd'hui? L'auteur qui vous distrait

sans cesse par de brillantes, variations a pris soin (t. II, huitième en-

tretien) de tout résumer pour le lecteur en quelques pages. Des

plaintes incessantes s'élèvent sur le succès du crime et les malheurs

de la vertu. Ces plaintes sont injustes. Celui qui fait le bien n'est pas.

exposé aux mêmes tourments que le méchant. Il est vrai que le juste

peut souffrir, mais ce n'est pas comme juste, c'est toujours comme
homme. C'est la nature humaine qui subit des souffrances méritées,

par suite du péché originel. L'homme a-t-il du moins quelque moyen
d'adoucir ses souffrances? Oui, la prière. Une philosophie aveugle

soutiendrait vainement que la prière est inutile, ne voyant sous le

mal physique qu'un résultat des lois éternelles de la nature. Les

fléaux du ciel ne sont des lois de la nature que comme les supplices

sont des lois de la société, c'est-à-dire qu'ils sont d'une nécessité
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purement secondaire et qu'il est permis de demander à Dieu de nous
les épargner. L'autre voie de salut qui reste ouverte, grâce à la mi-
séricorde de Dieu, l'autre moyen d'adoucir les souffrances méritées,,

c'est la « réversibilité, » l'homme pouvant racheter son semblable du
péché par ses propres souffrances. Le bien et le mal sont « réversi-

bles, » puisqu'on voit les enfants tantôt profiter de la gloire des pères

et tantôt souffrir de leur faute. De même, devant Dieu qui se plaît à ce sa-

crifice, l'innocentpeut prendre la place du coupable, et, par les maux
qu'il accepte ou qu'il subit, diminuer d'autant ses douleurs. Voilà le

système, si l'on peut appeler système cette rêverie mystique, ce mé-
lange bizarre de foi et de raison, de philosophie et de théologie. Il y
a quelque dédain dans ce nom d' « école théologique » sous lequel

les philosophes du siècle désignent habituellement le comte de Mais-

tre et les ultramontains, ses amis. Ainsi l'homme, bon ou méchant,
serait justement puni par suite du péché originel. Mais cette idée

même du péché originel qu'on trouve à la base du système, c'est îa

foi, c'est la religion, ce n'est pas la raison qui la donne. L'admettons-

nous? C'est la conception d'une telle Providence qui devient alors

inacceptable. Quel Dieu que celui qui punirait toujours, qui laisserait

souffrir le juste, l'innocent, qui ferait du bourreau son ministre ! Le

seul instinct du cœur nous avertit que tel ne peut pas être le Dieu

véritable et produit en nous l'assurance que le mal doit être une
épreuve salutaire plus souvent encore qu'un châtiment. Tandis que
l'homme s'élève à une notion de plus en plus pure du Créateur, de

Maistre veut le ramener a ce que l'anthropomorphisme imagine de

plus désolant et de plus bas. La réversibilité, moyen d'expiation,

c'est encore le mystère. Et d'ailleurs, quel besoin avons-nous d'in-

tercesseurs ? La bonté de Dieu, le repentir de l'homme, ne doivent-

ils pas suffire pour tout réparer ? Ce système où l'on trouve au point

de départ une foi superstitieuse et au point d'arrivée, au but, l'asser-

vissement de l'homme façonné au joug théocratique, inventé par un
ultramontain noble et royaliste, aux jours troublés de la première-

Révolution, ne convenait guère à notre siècle, et surtout ne convient

pas à notre temps. Telle était la vérité cependant, pour le comte de

Maistre, dans l'ordre purement religieux et moral. N'était-il pas na-

turel, en conséquence, d'attribuer la direction suprême, dans la so-

ciété, dans le monde ainsi compris, et le pouvoir absolu au souverain

pontife, organe permanent d'une telle Providence? — Il publia son.

livre Du Pape, 1 vol. in-8°, Paris, 1819. Démontrer endroit et en fait

l'infaillibilité du pape, mettre en évidence les prétendus avantages

de cette infaillibilité dans le rapport du saint-siège avec les souve-

rainetés temporelles, avec la civilisation, le bonheur des peuples,

même avec les Eglises nommées schismatiques, en vue de l'unité

future, voilà le plan et le but, voilà l'incroyable prétention de ce livre.

Un sophiste peut-il dissimuler toujours l'artifice de ses discours, et

ne doit-il pas finir par se prendre dans ses propres paroles ? Ici, tout

ce que le système a de faux se découvre aux premières lignes. Il s'a-

git moins, écrit l'auteur, de savoir si le pape est infaillible que s'il

vin 37
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« doit » l'être, si l'on a besoin qu'il le soit; et, de son propre aveu,

s'il convient de donner une adhésion sans réserve à sa doctrine, ce

n'est pas parce qu'elle est vraie, c'est parce qu'il est nécessaire de

l'admettre. L'infaillibilité du pape serareconnueet proclamée comme
celle des tribunaux supérieurs, dans la justice humaine, non parce

qu'elle « est » réellement, mais parce quïl faut une solution à toute

question posée pour en finir. Les ultramontains du parti, plus adroits,

furents les premiers à blâmer l'aveugle logicien, sans attendre les

gallicans, et il dut répondre aux uns et aux autres dans la préface

de sa seconde édition. C'était bien aisé à prévoir. En parlant dans son

livre troisième, du pape dans son rapport avec la civilisation et le

bonheur des peuples, le comte de Maistre ne pouvait manquer de

consacrer un certain nombre de pages aux hérétiques et de parler

des protestants. Il ne les épargne guère en effet. C'est lui qui a lancé

dans le public, aveuglé comme il l'était toujours par le parti-pris,

certains jugements tout à fait faux, certaines appréciations toutes de

fantaisie, acceptées d'abord légèrement, puis répétées mille fois

comme vérités démontrées. C'est lui qui a dit des missions protes-

tantes, de celles de l'Eglise anglicane en particulier, « qu'elles sont

stériles parce qu'elles ont rejeté l'époux. » Il ne tarissait pas d'in-

jures, de mots piquants contre la Société biblique, affirmant que le

pape, avec l'argent que cette société dépense « aurait fait aujourd'hui

plus de chrétiens que ses bibles n'ont de pages. » Il a parlé avec en-

thousiasme du célibat des prêtres, dirigeant mainte épigramme
contre le pasteur « ce monsieur en habit noir. » Il est même des-

cendu, avec ce mauvais goût du Savoisien (le peuple dit Savoyard)

qu'un long séjour en Russie ne pouvait sans doute corriger, mauvais
goût dont les traces sont si fréquentes dans ses ouvrages, jusqu'à

des comparaisons basses et triviales, lorsqu'il a dit à Mme de Staël

«que l'Eglise anglicane est, parmi les Eglises protestantes, ce qu'est

l'orang-outang parmi les singes. » et lorsqu'il a comparé les mission-

naires séparés de l'Eglise catholique « à ces animaux que l'art ins-

truit à contrefaire quelques attitudes humaines, mais qui ne deman-
dent qu'à retomber sur leurs quatre pieds. » Et pourtant il osait

prédire que, dans un temps plus ou moins prochain tous les hérétiques

se retrouveraient au sein de l'Eglise. De plates injures, des sop'hismes,

est-ce assez pour les attirer?— Les Considérations, le Pape, les Soirées,

voilà par ordre de 1796 à 1821, avec V Examen de la philosophie de Ba-
con, œuv. posth., 2 vol. in-8°, ce qu'il y a d'essentiel dans l'œuvre

du comte de Maistre. Le premier de ces livres excepté, il écrivit tout

en Russie, et ne se mit à publier qu'après son retour, en 1817, pen-
dant les quatre années qui précédèrent sa mort, 28 février 1821. On
s'en douterait, même si les détails de sa biographie étaient moins
connus. De Maistre à l'extrémité de l'Europe, écrivant d'abord pour
lui seul, répondant à des contradicteurs imaginaires dont il est tou-

jours si facile de réfuter les objections, n'a jamais soumis son système

à la discussion. Quand on put le bien connaître, presque à la mort
de l'auteur, il n'était plus temps de le corriger. La grande science



MAISTRE — MAIOR 579

trop libéralement accordée et reconnue aux hommes qui vivaient

avant le déluge, l'origine divine du langage, idée que Fauteur avait en
commun avec M. de Bonald, l'apologie du bourreau, l'admiration

pour la guerre et pour les guerriers, toutes ces thèses paradoxales
n'auraient pas été facilement soutenues devant la France du dix-

neuvième siècle. Quelqu'un .aurait dit à l'auteur qu'il est bon d'avoir

des principes arrêtés et de s'y tenir, mais qu'on doit avoir une ex-

trême défiance de soi-même, et modérer ses attaques, au moins dans
les termes, quand on a le malheur de n'être d'accord ni avec Bacon,
ni avec Locke, ni avec Herder, ni avec Gibbon, ni avec Pascal, ni

avec Bossuet, ni avec Voltaire, ni avec Rousseau, ni, croyons-nous,

avec personne. On répondit, et la réplique fut violente comme l'atta-

que. On avait peu connu l'homme, cette figure de prêtre, large, ou-
verte et forte, intelligente mais dure. M. Rodolphe de Maistre a

publié, pour faire au moins aimer l'homme, le père de famille, la

correspondance qu'il eut avec ses enfants et quelques amis. Il est

vrai que les lettres adressées à ses deux filles ne manquent habituel-

lement ni de douceur, ni de tendresse. Mais ce n'est pas l'homme
privé, le père, que le public peut connaître et qu'il veut juger, c'est

l'écrivain tel qu'il s'est révélé lui-même. Ce que rien ne peut faire

oublier, c'est son désespérant système, la théocratie glorifiée, et ces

morceaux qui font tache (au milieu d'un tableau bienfait et de pages
charmantes) sur la guerre et le bourreau. — Voyez : De Sacy, Va-

riétés littéraires morales et politiques, t. II ; Villemain, Littérature fran-

çaise au dix-huitième siècle, 4 e partie, Paris, in-8°, 1829 ;*Albert Blanc,

Introduction à la correspondance diplomatique de J. de Maistre ; Le Mo-
niteur du 3 décembre 1860; Sainte-Beuve, Portraits littéraires, t. II; le

comte Rodolphe de Maistre, Correspondance de J. de Maistre, avec
notice biographique, Paris, 1829, 2 vol. in-8°. Jules Arboux.

MAIOR (George) n'est connu que par les controverses auxquelles

donna lieu, dans l'Eglise luthérienne de la seconde moitié du seizième

siècle, sa manière de s'exprimer sur le rapport des bonnes œuvres
avec le salut. Depuis 1536, il fut professeur de théologie à Wittem-
berg ; en 1547 on l'appela comme pasteur à Mersebourg; expulsé
de là dès l'année suivante, il revint à Wittemberg ; en 1550, il obtint

à Eisleben la place de surintendant des églises du comté de Mansfeld
;

renvoyé aussi delà, il reprit ses fonctions à l'université. Il mourut le

28 novembre 1574. — Disciple de Mélanchthon et voyant que beau-
coup de protestants comprenaient mal la doctrine de la justification

parla foi, dont ils tiraient la conséquence qu'on pouvait négliger les

œuvres, Maior soutenait, en se mettant à un point de vue simple-
ment pratique, que personne ne pouvait arriver au salut par des
œuvres mauvaises ou sans œuvres bonnes. Les théologiens stricte-

ment luthériens virent en cette formule une atteinte à la pureté de la

doctrine; ils reprochèrent à Maior d'enseigner des opinions péla-

giennes et papistes. Il se défendit, repoussa toute interprétation

catholique de son principe, mais déclara que les bonnes œuvres, bien

qu'elles ne nous procurent aucun mérite, sont si nécessaires que leur
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absence est une preuve que la foi est morte; dès que la foi est

vivante, les œuvres en naissent, de même que le soleil ne peut pas

être sans produire la lumière. Flacius et Amsdorf combinèrent d'at-

taquer Maior, en exagérant la doctrine protestante au point que le

premier dit Deus non curât opéra, et que le second proclama le

paradoxe que les œuvres sont nuisibles au salut. La question fut dis-

cutée avec véhémence dans des livres, dans des conférences, dans

les cours des universités. Pour avoir la paix, Maior finit par consen-

tir à ne plus se servir de sa formule. Au fond de la querelle il n'y a

eu que des malentendus réciproques ; les passions polémiques du

temps ont empêché les deux partis de se comprendre et de se rappro-

cher ; Maior, qui n'a voulu que garantir l'intérêt moral de la doctrine

,

n'a pas été plus pélagien que ses adversaires
; ceux-ci n'ont songé

qu'à écarter toute manière de parler qui aurait pu ressembler à

une concession faite au catholicisme, mais malgré leurs hyperboles ils

n'ont pas plus nié que Maior que la sanctification doive succéder à la

justification. Gh. Schmidt.

MAIUS ou Majus, May (Jean-Henri), célèbre orientaliste, né à

Pfortzheim en 1653, mort à Giessen en 1719, où il avait professé

l'hébreu et les langues sémitiques, se distingue par l'étendue et la

variété de ses connaissances, ainsi que par la modération et la sûreté

de ses jugements. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages parmi

lesquels nous citerons : R. Mosis, ftlii Maimon. Traclâtus de juribus

anni septimi et jubilœi, traduit en latin et orné de notes précieuses,

Francf, 1708, in-4° ;
2° OEconoînia temporum Veteris testamenti, exhibens

gubemationem Dei inde a mundo condito usque ad Messise advenlum, per

omnes antiqui hebrsei codicis libros, secundum seriem sseculorum et simi-

liludinem rerum, 1706; 3° Œconomia temporum Nom Testamenti etc.,

1708; 4° Repetitum examen historise criticse textus Novi Testamenti a

P. Rica. Simonio etc., 1708; 5° Historia animalium scripturse sacrœ
;

6° Synopsis theologise symbolicx, moralis et judaïcse ;
7° Paraphrasis

Epistolse ad Hebrxos ;
8° Synopsis theologise christianœ; 9° Theologia

Lutheri; 10° Theologia prophelica; 11° Dissertationes philologicœ et

exegeticse ; 12° une bonne édition de la Bible hébraïque.

MAL. La notion du mal se dédouble. Elle embrasse à la fois la faute

d'un agent responsable et, par métonymie, les effets de la faute.

Gomme nous le verrons tout à l'heure, ces deux idées sont parfois

contradictoires. Au point de vue religieux, la faute prend le nom de

péché (voyez cet article). Suivant les données bibliques, le péché
pourrait être défini : la rébellion insensée d'une créature consciente

et libre dont l'égoïsme s'insurge contre le Créateur. Le péché est

insensé, car il tend à séparer la créature du Dieu qui la fait vivre ; il

est « l'effort de l'être vers le néant » (Secrétan). « C'est un fait his-

torique qui suppose la création préalable d'un agent libre par un
Dieu libre » (César Malan fils). Le péché est au fond le mal unique;

on l'a nommé le « mal-principe » (F. Pillon). Il est plus que la pri-

vation du bien (Augustin), il est l'hostilité contre le bien, son con-

traire et non pas seulement son opposé. Le péché se déploie, se con-
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somme et s'épuise dans le « mal-effet » (Uebel), lequel s'étend de la

volonté rebelle à toutes les facultés du pécheur et au monde qui l'en-

toure. La pertubation croissante aboutit à l'arrêt de toutes les fonc-

tions de la vie et, si aucun remède n'est apporté, le pécheur périt

finalement corps et àme (Matth. X, 28). Le bien, au point de vue pra-

tiquement et légitimement admis, c'est la vie avec tout ce qui la

maintient et la favorise (Lange). Il a été reconnu que l'instinct de la

conservation est le plus fort de tous les instincts. Le « mal-effet »

sera donc tout ce qui est contraire à la vie, l'entrave et la détruit, il se

parachève à la mort qui est l'extinction de la vie. Le mal chez
l'homme est un recul coupable en même temps qu'absurde vers le

non-être. Par extension, la notion du mal comprend tout ce qui porte

préjudice aux intérêts de la personne humaine, tout ce qui lui nuit,

la peine ou lui déplaît. Le plus grand des maux, c'est en principe le

mal moral, le péché avec le remords, de toutes les souffrances

la plus redoutable et dont l'amertume est sui generls. Au mal moral
se rattachent immédiatement les crimes et les vices avec l'influence

héréditaire dont la malignité se fait sentir à tous les individus de la

race humaine (voyez Pêche originel) et les désordres sociaux, guerres,

esclavage, idolâtrie, polygamie, prostitution, paupérisme, etc. On
a appelé mal physique les désordres delà maladie et des éléments de
la nature, tremblements de terre, ouragans, inondations, guerre

acharnée et souvent cruelle que se font les animaux dans la lutte

pour l'existence, etc. On appelle encore mal les souffrances du
cœur, du corps et de l'esprit, la tendance à dégénérer, un défaut

d'aptitude ou de convenance, l'erreur qui choque la raison et l'igno-

rance qui l'humilie, le laid qui offusque le sens de l'esthétique et

enfin tout ce qui n'est pas à sa place, tout ce qui paraît sans

emploi et sans but. L'ignorance, lorsqu'elle n'est pas le résultat

de la paresse, relève de ce que Leibnitz a appelé le « mal méta-
physique. » Toute créature étant nécessairement bornée est par
conséquent imparfaite. Ce prétendu mal est un bien. En impliquant
la possibilité du péché, « il est la condition de la moralité de l'uni-

vers » (Secrétan). — Au point de vue biblique, Dieu a agencé le

monde de telle sorte que le péché a produit les maux. Par une réac-

tion simultanée de la justice et de la miséricorde divines, le « mal-
heur » devient ainsi le châtiment. Le péché, libre en principe,

revêt une forme providentielle. « L'homme trace sa voie, mais
l'Eternel dirige ses pas » (Prov. XVI, 1, 9); s'il s'agite, Dieu le mène.
Subissant les conséquences de sa faute, voyant dans le miroir du
mal son visage défiguré, saisi d'horreur, le pécheur châtié est incité

à se repentir. Le « mal-châtiment » est sous ce rapport le « mal-
bienfait. » Insensé à son point de départ, le mal prend un but, il sert

à la conversion et au salut du pécheur. Si le coupable s'obstine, sa

destruction finale et totale sera l'effroi salutaire des survivants.

Pardonné ou puni, le mal sert à révéler et à glorifier deux attributs

divins, la justice vengeresse et la clémence du souverain législateur
;

Tune et l'autre éclatent aux veux de la foi sur la croix du Calvaire.
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— Ces thèses bibliques sur l'origine, la nature et la téléologie du
mal s'imposent à notre conscience religieuse. Elles écartent et

remplacent les explications de ce grand problème que nous a

transmises l'antiquité païenne. Au fond tout paganisme est un
panthéisme plus ou moins déguisé. Or, au point de vue du pan-
théisme, le mal existe nécessairement, car il tient de près ou de
loin à la nature divine; s'il est nécessaire il doit être, s'il doit être

il est bon ; l'explication du mal aboutit à nier qu'il existe. —
Dans les systèmes de son invention, l'homme se disculpe en accu-

sant la nature. L'excuse d'Adam qui rejetait sa faute sur la femme
que Dieu lui avait donnée se retrouve en quelque sorte dans la poné-

rologie païenne. La séduction du monde est considérée comme la

cause unique du péché et le mal procède de la nature des choses.

Dans les religions dualistes (Perses, Slaves, anciens Scandinaves), le

mal se personnifie ;
il est Dieu au même titre que le bon principe.

Dans le panthéisme indou, la matière nuit par la magie décevante de

ses continuelles transformations
; dans la doctrine chinoise de Fohi

ou Fo, la matière est le principe féminin et passif; dans l'hellénisme,

elle est aveugle et sans existence réelle. Elle n'en est pas moins con-

sidérée comme éternelle dans sa résistance au Dieu qui l'organise.

Sous cette opposition dualistique, il y a l'unité cachée du panthéisme.

L'opposition se forme par l'émanation qui procède du principe éter-

nel de la divinité, émanation descendante dans le système indou des

Yédas, ascendante dans la théogonie grecque. Chez les Indous,

l'émanation a pour point de départ la lumière originelle de Brahma
et s'abîme pour ainsi dire dans le monde phénoménal; tandis que,

chez les Grecs, les dieux de l'Olympe procèdent du chaos par l'inter-

médiaire d'autres divinités plus obscures. Les philosophes les plus

sages, Socrate, Aristote et Platon se sont prodigieusement abusés sur

la question du mal. Socrate s'imaginait « que l'erreur est la seule

origine de nos actions mauvaises, que les hommes se trompent sur la

nature de leurs obligations, mais « qu'ils font ce qu'ils regardent

comme leur devoir. » Le poète Euripide, son contemporain, aurait

pu lui donner à ce sujet une leçon de vraie philosophie, en lui rappe-

lant cette vérité élémentaire : « Nous savons ce qui est bien, nous le

connaissons, mais nous ne le faisons pas. » L'erreur et le péché

ont d'étroites relations, mais ce sont des faits parfaitement distincts.

L'erreur a pour siège l'intelligence, et le péché est l'acte de la

volonté »(Naville).Le défaut de la philosophie socratique s'accentue et

s'aggrave dans le néo-platonisme : « Sans l'existence du mal, disait

Plotin, le monde serait moins parfait; » et pour qu'il ne reste

aucun nuage sur la portée de cette déclaration, il range expressé-

ment la méchanceté dans les éléments qui contribuent à la perfec-

tion de l'univers. — Cependant la voix de la conscience s'est fait

entendre chez les païens. Elle parle dans les divers mythes rela-

tifs à la chute (Promélhêe, Edda, etc.). Dans le parsisme, la chute du
premier couple (Meschiaet Meschiane) se rattache à celle d'Ahriman

et au mauvais monde créé par lui. Dans la mythologie indoue, les
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pécheurs d'ici-bas sont des esprits incarnés qui subissent un empri-

sonnement en punition d'offenses commises dans le ciel. — D'autre

part, les systèmes philosophieo-religieux de la chrétienté ont trop

habituellement méconnu les droits de la conscience. Nous mentionne-

rons en particulier les doctrines gnostiques, la théorie d'Augustin et

celle de Pelage. Le gnosticisme syrien de Saturnin, celui de Marcion

et les conceptions manichéennes procédaiert du dualisme persan.

Basilidc et Valentin avaient pris pour base de leur enseignement

l'émanation des systèmes indous en y mêlant des idées platoni-

ciennes. Garpocrate allait jusqu'à ériger en loi obligatoire tous les

penchants naturels. L'ophitisme ou gnose de l'ancienne Egypte était

un antinomisme des plus dangereux ; il identifiait le mal avec les lois

révélées de l'Ancien Testament. L'idéalisme grec s'infiltra de bonne
heure dans la théologie des Pères de l'Eglise et passa ainsi dans la

scolastique. La doctrine de saint Augustin était greffée sur le plato-

nisme; elle dépassait l'enseignement biblique en voyant dans le

péché mortel du premier homme la destruction anticipée de toute

liberté véritable chez ses descendants. Le pélagianisme, au contraire,

avait le tort de nier absolument l'hérédité du mal.— Les conceptions

de l'antiquité païenne se reflètent dans maints systèmes modernes. Il

en est qui se rapprochent du gnosticisme par l'hypothèse d'un vice

inné de la matière. Le dualisme a eu ses représentants (Jacob Boehm,
Bayle, Schelling, etc.). Nous retrouvons son influence dans le dogme
traditionnel qui fait de Satan le chef d'un royaume impérissable

d'immortels à son image. D'autres théories rappellent le brahma-
nisme en supposant une chute qui aurait eu lieu avant tous les temps
dans le monde intelligible (Kant, Steffens, etc.). L'ophitisme était un
précurseur des systèmes qui lient la notion du mal à celle de la vie

primitive et voient dans la première transgression l'émancipation

d'un esclave (Hegel, K. L. Michelet, etc.). Dans le panthéisme plus

grossier de Spinosa, le mal n'est que ce qui nous empêche de jouir;

c'est, avec plus de rigueur dans les formules, l'ancienne théorie de

Garpocrate. Au pélagianisme se rattachent les systèmes qui font du
mal le résultat d'un conflit éternel entre la matière et l'esprit. Au
point de vue du rationalisme, le mal provient de la domination de la

matière sensible sur l'esprit ou d'un désaccord entre ces deux fac-

teurs de la vie humaine, comme si le mal n'avait pas son siège dans
l'esprit rebelle. Suivant Schleiermacher, le mal n'a pas d'existence

objective, il n'a de réalité que dans la conscience humaine; il se ma-
nifeste dans la conscience du mal, puis l'esprit triomphe de la nature

sensible par la repentance. L'augustinisme a reparu dans les dogma-
tiques rigides des protestants supralapsaires. Le pélagianisme est un
trait caractéristique du nouveau rationalisme. On peut dire que la

théodicée de Leibnitz trahit l'élément panthéiste du platonisme. La
nature de Dieu prime sa volonté : « Le péché est, non parce que Dieu
le veut, mais parce que Dieu est. » L'absence du péché nuirait à l'har-

monie universelle. Augustin s'était déjà exprimé dans ce sens (De

Gen. ad lii.
y
XI, 7 ss. ; De lib. arb., III, 9); il penchait vers le même
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optimisme. Il était réservé au pessimisme contemporain d'identifier

l'existence et la vie avec le mal. L'essence du mal résiderait dans le

« vouloir-vivre » (Schopenhauer, Léopardi, Hartmann). — La philo-

sophie de Kant et celle de M. Charles Secrétan méritent une mention

d'honneur pour avoir revendiqué l'autorité suprême delà conscience

et de la liberté. M. Secrétan a voulu sauvegarder simultanément la

liberté de l'homme et celle de Dieu. Julius Muller a mis au jour le

principe de l'éternelle nécessité du mal dans la plupart sinon dans

tous les systèmes que nous venons de rappeler. La place nous man-

que pour entrer dans cette analyse. Nous nous bornerons à appuyer

sur quelques passages des Ecritures et sur quelques considérations

les thèses formulées au début de cet article. Gela est d'autant plus

nécessaire que parmi ces propositions il en est qui passent pour nou-

velles, bien que de fait elles remontent au siècle apostolique. Mais

pour interpréter les textes dans leur sincérité native « il faut rompre

plus qu'on ne l'a fait encore avec les doctrines fausses ou insuffisantes

de la tradition grecque » (Ernest Naville, V Evangile et la philosophie,

Chrétien êvang., oçt. 1874).— « J'ai mis devant toi, disait Moïse, la vie

et le bien, la mort et le mal » (Deut. XXX, 15). Ces quatre notions

sont pour le fidèle israélite les points cardinaux de son horizon spiri-

tuel. Afin de nous orienter, nous devrons les définir dans leur relation

mutuelle, c'est un rapport de cause à effet. Le bien moral perpétue

la vie ; le mal moral conduit à la mort. La parole que nous venons de

citer semble résumer l'enseignement des cinq livres de la Thorah.

Elle énonce les principaux termes du problème qui se pose dès le

début de la Genèse (III). Dès le premier pas qu'il fait sur la route de

la vie, Adam voit se dresser devant lui la tentation. La bonté suprême

ne pouvait pas ne pas conférer à des créatures de prédilection le bien

suprême de la liberté. Mais la liberté ne va pas sans le danger d'un

choix funeste. Gréé libre, l'homme devra faire usage de sa liberté. A
moins d'être une machine, une espèce d'automate, un être irrespon-

sable, à la façon de l'animal, de l'idiot, ou de l'enfant nouveau-né,

l'homme devra se déterminer lui-même et de lui-même. D'innocent, il

doit devenir juste et saint, ainsi le veutla loi de la liberté, qui est aussi

celle du progrès moral: où serait la vertu s'il n'y avait aucune possi-

bilité d'être vicieux? La vertu est chose si belle et si bonne que, pour

la posséder, il vaut la peine d'être exposé au plus grand des dan-

gers, celui de pouvoir et de ne pas vouloir l'atteindre. La défense re-

lative à l'arbre de la connaissance du bien et du mal devait élever

l'esprit d'Adam et d'Eve au-dessus des jouissances inférieures des

sens et de la vanité. Ils devaient apprendre à préférer Dieu et sa com-
munion, en d'autres termes, la vertu et la sainteté, le progrès moral
et religieux, à des avantages extérieurs dont la valeur plus apparente
était réellement moindre. Telle est la condition de toute éducation,

et au fond le but de la vie présente, temps d'épreuve de candidats à

une vie éternelle, les uns, la plupart même, méprisant cette sublime
vocation, tandis qu'une élite relativement peu nombreuse, « persé-
vérant à bien faire, cherche la gloire, l'honneur et l'immortalité »
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(Rom. Il, 7). A chacun d'opter comme il l'entend et de se déterminer

de mille manières différentes, la seule liberté qui n'existe pas est

celle de ne jamais opter. Le refus d'opter n'est pas seulement inter-

dit, il est impossible. On parle d'égalités chimériques
; voici l'égalité

véritable et foncière, universelle et tragique : l'égalité de tous devant

le choix que chacun est obligé de faire, tôt ou tard, entre la chair et

l'esprit, entre le vieil et le nouvel homme, entre le recul et le pro-

grès. En présence de cette grande égalité, toutes les inégalités provi-

soires de force, de science, de fortune, s'amoindrissent ou s'effacent.

Fut-on le plus grand des potentats ou bien un homme de génie, il

faut faire son devoir, monter dans l'échelle morale, monter toujours,

ou descendre et périr à jamais. Il s'en faut que la paternité divine

soit une molle indulgence. Le Dieu vivant veut à tout prix le progrès

de sa créature. La mère Spartiate disait à son fils partant pour la

guerre: « Avec ou dessus ;
» victorieux, rapporte ton bouclier, ou

qu'il te serve de cercueil ! La loi divine du progrès moral crie à

chacun de nous : marche ou meurs ! Les hommes d'honneur com-
prennent ce langage. Les lâches font de vains efforts pour se sous-

traire à l'inéluctable nécessité de choisir ; efforts impuissants, car,

de la part d'un être responsable, ne pas choisir le bien c'est déjà

choisir le mal. Dans la langue grecque, un méchant c'est tout d'a-

bord un lâche (xaxoç probablement de yaÇw, x^F" î reculer, s'abs-

tenir de, se dérober à). A cette catégorie appartenait un pauvre

malade paralytique, qu'un chrétien exhortait à la patience et à la

conversion morale ; mais il s'y refusait : « Changer de dispositions,

revêtir des sentiments nouveaux, je n'en ferai rien, disait-il ;
pour-

quoi Dieu ne m'a-t-il pas fait bon tout de suite? » Il enviait donc la

condition de l'abeille qui fait son miel, et du mouton qui donne sa

laine sans le savoir et sans le vouloir ; comme si le nombre des êtres

stationnaires dans leur bonté native ne suffisait pas. Dieu, lui, veut

la multiplication de créatures libres et sciemment progressives. Mais,

dira-t-on peut-être, le Créateur aurait pu faire en sorte que le choix

du mal fût immédiatement suivi de la mort du coupable : pourquoi la

longue et douloureuse décadence qui précède la destruction finale du
pécheur? Nous répondrons que l'être fini n'est pas tout entier dans

chacun de ses actes ; l'analogie universelle nous présente un déve-

loppement graduel de toutes choses et, le secours de la grâce inter-

venant, une période de souffrance et de déclin permet la conversion

et le relèvement du coupable. — Le récit de la Genèse se complique

d'un élément mystérieux : l'intervention d'un tentateur sous la forme

d'un serpent. D'après le Nouveau Testament, ce serpent est « le

diable, qui est homicide dès le commencement » (Jean VIII, 44 ;

Apoc. XII, 7 ; XX, 2). Le serpent a été choisi comme l'emblème de

la puissance maligne, en raison sans doute de deux caractères phy-
siologiques qui le distinguent. N'ayant pas de paupières, une mem-
brane transparente tenant lieu chez lui de ces voiles mobiles, le ser-

pent est, en apparence du moins, l'animal qui a- les yeux toujours

ouverts. On comprend qu'il ait pu passer pour le plus vigilant, le plus
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prudent et le plus intelligent de tous les animaux. G'est ainsi que,
chez les Grecs, le hibou était l'emblème de la sagesse, parce qu'il

voit dans les ténèbres. Le nom du dragon, espèce de serpent, signifie :

celui qui voit. On a môme adoré le serpent qui, dans l'imagination

populaire, jouissait d'un attribut divin :1a veille incessante sans aucun
intervalle de sommeil. Le dragon était consacré à Minerve ; la vérita-

ble sagesse ne s'endort jamais. En outre le serpent, sous une appa-

rence inoffensive, recèle souvent un venin mortel. Clairvoyance,

malignité, perfidie, pouvoir terrible et magique, tous ces attributs

devaient naturellement faire de l'être qui les réunit le symbole d'une

intelligence malfaisante. La Bible est sobre d'enseignements rela-

tifs à la personnalité de Satan; elle nous le présente comme un fau-

teur de la chute de l'homme ; le rôle qu'il assume motive une inter-

vention divine dans l'œuvre du salut de ses dupes. Nous voyons en
lui une créature qui, comme l'homme et avant lui, a abusé de sa

liberté pour mal faire, et qui, nous ne savons par quels moyens oc-

cultes, peut exercer de pernicieuses influences. Ceci est du domaine
de la foi ; mais, personnalité de Satan à part, ne peut-on pas dire

qu'au point de vue moral et psychologique, il existe chez touthomme
une disposition funeste à s'imaginer qu'il pourra commettre le mal
impunément, tout en en tirant d'évidents avantages? A la racine d'un

coupable consentement, il y a l'illusion qui méconnaît le caractère

absolument délétère de tout péché : « Vous ne mourrez nulle-

ment. » De fait, ce mensonge prévaut encore à cette heure dans la

doctrine soi-disant orthodoxe des Eglises. Mais il ne prévaudra pas

toujours. Le jour promis dans le protévangile s'approche où la tête

du serpent sera écrasée. La tête, dans la langue hébraïque, signifie

aussi le principe et l'essence de l'être ; elle renferme le cerveau qui

a'conçu, et la langue qui a proféré le mensonge. — Quelle que soit

la valeur de ces interprétations de détail, nous croyons que le fond

du récit de la chute repose sur la nature même des choses. Il

s'agit des conditions du bien et du mal, de la vie et de la mort. Pour
les connaître, il faut remonter à la notion de l'être et aux conditions

de son existence. L'être, tel que nous le fait connaître l'analogie uni-

verselle, ne subsiste qu'en vertu d'une double série de rapports : des

rapports intérieurs entre ses divers éléments constitutifs, des rapports

extérieurs avec d'autres êtres. Maintenir ces rapports, c'est maintenir

l'être qui les soutient ; les développer, les multiplier, ce sera dans la

même mesure développer et agrandir l'être ; faire cesser les rapports

de l'être, c'est le détruire : on arrivera au même résultat en substi-

tuant aux rapports normaux des rapports incompatibles avec la na-

ture du sujet. La désintégration et une ruine finale deviennent le

partage de l'être en dehors de ses conditions d'existence. C'est le sort

de la locomotive qui se brise et s'arrête bientôt après un déraillement.

— La loi morale fixe les conditions d'existence des individus doués

de liberté. Pas de longévité pour l'homme sans un degré quelconque

de vertu; tout excès' abrège la vie. L'histoire nous montre la durée

des empires en relation directe avec la moralité. — Les pessimistes
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exceptés, pou de gens refuseront de souscrire au principe posé dès

la première page de l'Ecriture : «La création de l'être est le premier
des biens

;
par conséquent sa destruction est un mal. La création de

l'homme, couronnement et clef de voûte de notre univers, est un
très grand bien. Dieu, après avoir formé l'homme, vit que cela était

très bon » (Gen. I, 31); la destruction de l'homme sera donc un très

grand mal; c'est pourquoi Jésus appelle .Satan, type du mal, <c un
tueur d'hommes » (Jean VIII, 44). Dans la langue hébraïque, le mal
est primitivement une « rupture », étymologiquëment et métaphori-

quement, une « corruption» (ra\ adj. « mauvais », et subst. « mal»,

de ràa', « briser avec bruit. » De même, le mot a mal » dérive de la

racine sanscrite m ar ou mal, « triturer, broyer »). La loi du déve-

loppement progressif étant donnée, le péché chez l'homme consistera

déjà dans un refus de développer les éléments supérieurs de sa na-

ture, à savoir la raison et le sentiment religieux. Ce refus est un
commencement de suicide. Tout pécheur se dégrade (Ps. XLIX, 21).

Le palmier dont la cime se dessèche doit périr tout entier. — Sous
une forme grotesque, il y avait une pensée profonde dans ces pein-

tures du moyen âge où l'on voit Satan représenté comme un homme
en train de s'animaliser, les pieds fourchus, avec les cornes du bouc et

l'appendice caudal de certains quadrumanes. Le retour vers l'anima-

lité est évident dans les passions grossières qui entraînent et tuent

tant de victimes. Les péchés plus subtils de l'ambition, du mensonge,
de l'orgueil et de l'indifférence religieuse sont également mortels.

Ils détruisent les relations normales de l'homme avec Dieu et avec

ses semblables ; ces relations étant nécessaires à la vie humaine,
l'égoïste finit par périr dans une sorte d'asphyxie. — La notion de la

rétribution découle tout naturellement de celle du mal. La peine du
péché s'identifie avec sa conséquence pour le coupable ; elle se me-
sure d'une manière adéquate et nécessaire au mal commis (Eccl. XII,

16; Malth. XVI, 27). Les anciens l'appelaient du nom de Némésis. Il

en est du péché et de sa punition comme de ces ingénieux appareils

à suspension qui s'élèvent ou s'abaissent à volonté et toujours s'ajus-

tent et gardent leur équilibre. Le mal se châtie lui-même, il tue le

méchant (Ps. XXXIV, 22; cf. XGIV, 23; Prov. VIII, 36; XIII, 6; Jér. II,

19). Ce n'en est pas moins Dieu qui châtie, puisque c'est lui qui a

préétabli la corrélation entre le péché et la mort. Pour créer, gouver-

ner, récompenser et punir, partout et toujours, Dieu n'agit que par

des intermédiaires. La nécessité naturelle est une volonté divine, puis-

qu'elle est l'œuvre libre de Dieu. — H y a dans la langue hébraïque
une cinquantaine de racines qui, directement ou indirectement, s'appli-

quent à la destruction d'êtres animés. L'Ancien Testament les emploie
presque toutes pour dénoncer le sort final des impénitents. Plusieurs

de ces racines^emportent l'idée d'un anéantissement des individus dont
il s'agit. A ces verbes et à ces substantifs doivent s'ajouter une foule

de locutions proverbiales, un cortège d'images qui parfois semblent
s'exclure, mais qui toujours, par l'association des idées, et comme
des fractions que l'on réduirait à un même dénominateur, s'acCor-
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dent à décrire la fin de l'existence dû mal et des pécheurs obstinés.

Le récit de la chute nous a fourni la clef du problème : l'homme s'est

fourvoyé; cédant à la voix du tentateur, il a étouffé celle de Dieu,

qui lui parlait au fond de sa conscience. L'attrait de la volupté l'a

conduit sur la route de la mort. Tout n'est pas perdu cependant, tout

peut se réparer. L'homme peut rebrousser chemin. La foi, l'obéis-

sance et le renoncement le ramèneront au sentier de la vie. Un Dieu

tout-puissant et tout bon sauvera ceux qu'il aime et dont II est aimé.

Les fidèles revivront, les impénitents seront finalement anéantis :

telle est la doctrine qui se dégage comme dans un demi-jour des

livres canoniques de l'Ancien Testament. — Le Nouveau confirme et

complète les mêmes enseignements. Le mal provient de la volonté

responsable de la créature (Jacq. I, 13. 14 ; IV, 17; Matth. XXIII, 37
;

Jean V, 40) séduite par la convoitise, par le monde tout entier soumis au
Malin (1 Jean Y, 19) et par Satan (1 Thess. III, 5). Il consiste dans

la violation de la loi divine (1 Jean III, 4) et engendre la mort (Rom.
VI, 21. 23; VIII, 6. 13; Gai. VI, 8; Phil. III, 19; Jacq. I, 15; 1 Jean

V, 16); mais la sagesse de Dieu fait servir les effets du péché au salut

du pécheur et à sa propre gloire. Dans le plus grand des crimes

commis sur la terre, dans le meurtre de Jésus-Christ, l'Evangile

nous fait voir l'occasion de la plus haute manifestation du bien

par l'héroïque dévouement de la victime, et le moyen qui sert

indirectement à sauver ceux qui croient (Act. IV, 28 ; Rom. VIII,

28; cf. Gen. L, 20). Ceux au contraire qui repousseront ce même
moyen de salut seront définitivement perdus (Jean XV, 22. 24;

2 Cor. II, 15; Héb. X, 26-29). Indirectement le péché servira donc
à créer entre la créature et son Dieu Sauveur un nouveau lien,

une reconnaissance toute spéciale (Apoc. V, 9). Ce résultat une
fois atteint, « il faut que le mal soit anéanti » (Martensen, Dog-

matique, trad. Ducros, p. 254). Ceci nous amène à parler de la

« fin du mal. » La foi en Jésus-Christ met un terme au « mal moral»
en régénérant la volonté (1 Pierre I, 22) et par elle l'homme tout en-
tier (Rom. XII, 2; 2 Cor. IV, 16). La fin du mal moral entraînera
celle du « mal physique » qui n'existe qu'à cause du mal moral
(Rom. VIII, 18-22; Moulinié). Ce n'est pas qu'il date du déluge ou
de la chute de l'homme seulement. La géologie et la paléontologie
nous enseignent que le mal physique remonte aux premiers jours de
la création. On y a vu l'invasion d'anges déchus qui auraient produit
les bêtes monstrueuses du monde antédiluvien (Splittgerber). A
l'appui de cette idée on a traduit (version de Lausanne) : « La terre

fut désolée et déserte » (Gen. I, 2) ; mais M. Le Savoureux [Bulletin

thèol.y 1864) a fait voir que l'exégèse n'autorise pas cette interpréta-

tion. Hypothèse pour hypothèse, nous aimerions mieux supposer
que, prévoyant la possibilité de la chute, Dieu a créé le monde en y
introduisant, en dehors du paradis, in materiavili, le mal physique,
qui est sans péché en lui-même, afin que, le cas échéant, il servît à
instruire et à corriger le pécheur. C'est ainsi qu'en prévision de ma-
ladies ou d'accidents possibles, un navire est muni et de poisons
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qui serviront de remèdes, et d'instruments de chirurgie qu'un igno-

rant prendrait pour des instruments de torture. On expliquerait

ainsi les passages d'après lesquels Dieu aurait créé les ténèbres et le

malheur (Esaïe XLV, 7; Amos III, 6). Le « mal cosmique » ne se-

rait donc pas « l'effet » du péché, puisqu'il l'a précédé. Dieu l'aurait

créé « en vue de » la possibilité du péché, comme une ressource mise

en réserve pour la correction et le salut des délinquants. Entre les

mains du divin éducateur, le mal physique sert encore à développer

l'énergie du caractère, il oblige l'homme à devenir prudent et pré-

voyant, il excite une noble compassion, etc. Mais nous répugnons
fortement à admettre la nécessité d'une souffrance sans rapport

aucun avec le péché. Non, le séjour normal de l'homme innocent est

dans le paradis, symbole de l'exemption du mal physique. C'est après

sa faute que l'homme, banni d'un enclos privilégié, apprend à con-

naître la faim cruelle, la fatigue et la douleur (Gen. III, 16-19). Ce
point de vue fournirait une réponse à l'objection capitale d'un pro-

fond penseur, StuartMill, dans son ouvrage posthume sur la Religion.

Il constate à son grand scandale que le monde visible ne saurait être

l'œuvre d'un Dieu tout-puissant et tout bon ; nous répondrons que
les imperfections et les maux cosmiques ont été expressément voulus

dans un but de discipline. Pour les plus favorisés des biens de la

terre cette planète reste un lieu d'exil, une vaste colonie péniten-

tiaire, où tout n'a pas uniquement en vue l'agrément des détenus,

mais plutôt leur réforme morale, par un mélange de douceur et

de sévérité. — Au mal physique se rattachent ce qu'on a appelé

l'immoralité dans la nature , les mauvais penchants de certains

animaux. Dans l'hypothèse indiquée, les animaux, quel. que soit

d'ailleurs le mystère de leur origine, auraient , outre leur utilité

pratique, une destination symbolique; ils seraient les types des vertus

et des vices (cf. Gen. II, 19. 20) : le tigre, le requin, le singe, le ser-

pent, la colombe, l'abeille, la brebis, etc., enseigneraient « par l'as-

pect, » pour ainsi dire, les contrastes de la vie morale. L'éducation

de l'homme une fois terminée, l'édifice moral une fois construit, le

mal physique disparaîtrait. Une nouvelle terre et de nouveaux cieux

remplaceraient le monde actuel (Ps. GII, 27; 2 Pierre III, 13; Apoc.
XXI, 1). Coïncidence curieuse, la Bible se rencontre sur ce point avec

la doctrine moderne de l'évolution (De Vélimination graduelle du mal
,

traduit de l'anglais de Herbert Spencer, Paris, 1875). Un auteur dra-

matique a eu l'intuition de la même vérité : « Le bien est plus fort

que le mal. » A la question de l'un de ses personnages : « Pourquoi
voit-on si souvent le mal l'emporter sur le bien? » il oppose cette

réplique : « Parce qu'on ne le regarde pas assez longtemps » (Dumas,
V'Etrangère, acte III). Le Nouveau Testament emploie pour désigner

le sort final des irréconciliables les termes dont Platon s'est servi en

parlant de l'anéantissement (2 Thess. I, 9; Phil. III, 19; Héb. II,

14. 15; Rom. XVI, 20; cf. Gen. III, 15). L'impie n'existant plus

(2 Thess. II, 8), la révolte étant supprimée (Apoc. XIX, 20; cf. Dan.

VII, 11. 26), rien ne sera plus maudit (Apoc. XXII, 3), la mort n'aura
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plus d'empire (2 ïim. I, 10; 1 Cor. XV, 26; Apoc. XXI, 4; cf. Es. XXV,

8); déjà elle a perdu son aiguillon (1 Cor. XV, 55. 56). La mort et le

sépulcre rejoindront Satan dans l'abîme de l'anéantissement que l'A-

pocalypse appelle l'étang de feu et de soufre (Apoc. XX, 14). « Dieu

sera tout en tous, » en tous ceux qui auront survécu au jugement final

(1 Cor. XV, 28). Cette promesse permet d*entrevoir la suppression de

ce qu'on a appelé le « mal métaphysique; » elle se rapporte peut-être

à une économie dans laquelle le temps et l'espace seront supprimés.

Quoiqu'il en soit, les rachetés survivront à jamais (Matth. XXV, 46). Le

mal avait abondé, la grâce surabondera (Rom. V, 20).

Un jour tout sera bien, voilà notre espérance;

Tout est bien aujourd'hui, voilà l'illusion.

Les sages me trompaient et Dieu seul a raison. Voltaire.

— Sources : Ernest Naville, Le Problème du mal, 1866 ; Ch. Secrétan,

Philosophie de la liberté, 3 e éd., 1879; Recherches de la méthode, 1857;

Moulinié, Leçons sur l'étendue et Vorigine du mal dans l'homme, 1821
;

Desplands, Essai sur la nature du péché, 1852; J. Pfender, Elude

sur la nature du péché, 1874; Ami Bost, Du sort des méchants dans

Vautre vie, 1861; Petavel-Olliff , La fin du mal, 1872; White

,

VImmortalité conditionnelle, 1880; Hudson, Debt and grâce, 1862;

Pettingeli, Will Satan live for cver? 1878; Julius Millier, Die chris-

tliche Lehre der SiXnde, 5 e éd., 1878; Kym, Das Problem des Bôsen,

1878. L'article Bôse, de Lange, dans la Real Encycl. de Herzog, nous a

servi de base pour l'appréciation des systèmes mythologiques et phi-

losophico-religieux, etc.; il se termine par l'indication des ouvrages

suivants : Bilfinger, De origine et permissionemaii, 1727;Leibnitz, Essais

de théodicée etc., 1734; Gessner, Ueber den Ursprung des Bôsen, 1801;

Daub, Judas Ischarioth, 1816; Herbart, Gesprœche ùber das Base,

1817; Blasche, Das Bôse im Einklang mil der Weltordnung, 1827.

Petavel-Olliff.

MALAGGA. La presqu'île deMalacca forme la partie méridionale de

l'Indo-Chine. Rattachée au continent de l'Asie, cette contrée est beau-

coup plutôt, tant par le caractère de ses productions naturelles, que
par la race humaine qui l'habite, une terre malaise qu'une terre asia-

tique. Cependant les destinées politiques du pays l'ont rattaché plus

souvent à l'Inde transgangétique qu'à l'archipel malais. Aujourd'hui

encore cette contrée, peuplée de 2,000,000 d'habitants environ, est en

partie soumise au roi de Siam, une autre partie est indépendante, le

reste du pays enfin,notamment l'île et la ville de Singapore, appartient

à l'Angleterre. — La majorité de la population, d'origine malaise, pro-

fesse l'islamisme. Le bouddhisme et le brahmanisme y ont quelques

adhérents. Les Chinois, établis en grand nombre à Singapore, y ont

apporté leurs croyances nationales. Enfin, daus les montagnes de

l'intérieur, vivent des peuplades de race différente, qui professent le

fétichisme le plus grossier, et d'autres qui semblent ne pratiquer

aucun culte. Le christianisme a été apporté dans le pays par les Eu-

ropéens, mais il n'y compte encore presque pas d'adhérents indigènes;

du reste les missions y sont encore à peine organisées. Les catholiques
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yonl quelques missionnaires à Malaeca,à Singapore et à Georgetown.

L'Eglise anglicane et quelques autres groupes ecclésiastiques anglais

oui dans les mêmes villes des ministres qui sont plutôt les pasteurs

des Européens que les missionnaires des indigènes. La mission n'est

sérieusement commencée que parmi les Chinois de Singapore.

MALAGHIE (Livre de). On désigne sous ce nom un court opuscule

qui clôt le livre des douze petits prophètes; il est difficile d'y voir un
nom propre, maleaki signifiant mon messager, expression qui se ren-

contre III, 1 : « Je vais envoyer mon messager. » On peut penser que
ce passage a fourni le terme habituel pour désigner cet écrit, précé-

demment anonyme. Le livre dit de Malachie se compose de cinq

morceaux différents. Le premier (I, 1 ; II, 9) contient de vifs reproches

à l'adresse du peuple de Jérusalem et spécialement des lévites qui

amènent à l'autel des bêtes tarées au lieu des victimes de choix que
prescrivait la loi. Les mariages mixtes sont l'objet d'une seconde

réprimande (II, 10-16). Un troisième morceau formule de nouveaux
griefs et annonce la venue de Dieu pour le grand jugement (II, 17-

III, 6). Le quatrième signale les fraudes commises à l'endroit de la

dime et des autres oblations légales (III, 7-12). Le tout se termine

par l'annonce d'un triage entre les rebelles et les fidèles. Le prophète

Elie viendra inaugurer parmi ces derniers l'ère de la paix et du
bonheur (III, 13-24). Cet écrit se place naturellement à l'époque qui

suit la restauration accomplie par Esdras et Néhémie. On a souvent

remarqué l'identité de ses plaintes au sujet des dîmes et des mariages

mixtes avec celles qui se trouvent au chap. XIII du livre de Néhémie.
— Voyez la littérature du sujet dans la Bible de Reuss.

MALAGHIE (Saint), né en 1094 à Armagh, mort le 2 novembre 1148

dans les bras de saint Bernard, à l'abbaye de Glairvaux (où il fut

enseveli), a échappé à l'oubli grâce au génie de son biographe saint

Bernard et aux prophéties, qu'on lui a faussement attribuées. Entré

de bonne heure dans la vie monastique, il devint successivement abbé
de Benchor, dont il construisit en pierre, contre l'usage national,

la chapelle détruite par des pirates, évêque de Grenog, et en 1127

archevêque d'Armagh. Ce que relève avec raison saint Bernard dans

la biographie de son ami, auquel il dut les progrès de son ordre en
Irlande, c'est son humilité, son amour des âmes et son parfait

renoncement. L'Eglise irlandaise, consumée par le zèle monastique
et missionnaire, avait négligé l'instruction de ses propres fidèles; la

légèreté, l'orgueil, l'esprit de querelle des nobles et des grands,

avaient couvert le sol de ruines. Nommé légat par le pape pour toute

l'Irlande, Malachie visita son immense diocèse à pied, consolant,

guérissant, instruisant, sévère envers lui-même, plein de charité pour
ses frères, et obéissant à sa propre devise :.

Spernere Mundum, spernere sese, spernere nullum,

Spernere sese sperni, quatuor hœc bona sunt.

Malachie parcourut l'Ecosse, la France, et fit aussi un voyage à Rome.
De nombreux miracles lui sont attribués ; on a également publié sous

son nom des prophéties fabriquées en 1596, et qui se rapportent aux
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papes de l'avenir, désignés d'après leurs noms, leurs armoiries, leurs

lieux de naissance. Quelques-unes de ces prophéties, qui ressemblent

à des litanies, n'ont pas encore trouvé leur application, c'est une
compilation sans aucune valeur. — Sources : Saint Bernard,

Vita Malachiœ dans ses œuvres, I, 657; Usser, Brlt. Eccl. Antiqu. jLon-

dini, 1687;Moreri, Grand dict. hisl. , VII ; Ménétrier, Réfutation des

prophéties de saint Malachie, Paris, 1689. A. Paumier.

MALAGRIDA (Gabriel), jésuite italien du dix-huitième siècle, célèbre-

par son exaltation et ses infortunes. Il était né en 1689 à Mercajo, un
petit village du Milanais, mais se rendit fort jeune dans le Portugal,

entra dans la compagnie de Jésus et s'y distingua par son talent pour

la prédication. Son ardeur pour les choses saintes lui fit bientôt

prendre en dégoût une aussi paisible carrière, et il obtint de ses supé-

rieurs comme récompense de ses services, son envoi au Brésil, dans

les missions du Maranham. L'altération de sa santé put seule le décider

à quitter ce poste pénible et à revenir en Europe après un long séjour

de l'autre côté de l'Atlantique. Le bruit de ses pieux exploits, le mys-

ticisme de son langage, l'austérité de ses mœurs lui gagnèrent avec

l'admiration de toute la noblesse portugaise, le poste de confesseur

de la marquise Léonore de Tavora, épouse de don Francesco d'Assise,

ancien vice-roi des Indes. Plus qu'à aucune autre époque la compa-
gnie ressentait un impérieux besoin de l'absolu dévouement de tous

ses fils, car jamais encore elle n'avait eu à traverser des circonstances

aussi difficiles. Ses intrigues dans le Paraguay lui avaient attiré l'ani-

madversion de Pombal.L'archevêque de Lisbonne, le cardinal Saldanha,

chargé contre eux par Benoît XIV d'une sévère enquête, avait déclaré

leurs opérations commerciales illicites, et leur avait interdit l'accès

delà chaireet du confessionnal. Gedernier coup était trop sensible aux

jésuites pour qu'ils cherchassent à dissimuler leur irritation : les

grandes familles, qui subissaient leur influence, et en première ligne

les Tavora et les Aveiro, ourdirent une conspiration qui aboutit, le

13 septembre 1758, à une tentative de meurtre contre le roi Joseph

et, bientôt après, à l'arrestation de tous les conjurés. Le père Mala-

grida, déjà suspect pour les intimes relations qu'il entretenait avec la

marquise de Tavora, avait en outre, peu de jours avant l'attentat,

parlé à une dame du palais en termes mystérieux d'un danger qui :

menaçait le monarque; il n'en fallait pas tellement pour justifier les

rigueurs de Pombal, et l'imprudent visionnaire avait été arrêté, ainsi

que ses collègues les pères Alexandre et de Matos, tandis que tous

les autres jésuites étaient expulsés du Portugal comme instigateurs

ou complices du crime de lèse-majesté (13 décembre 1758, 3 sep-

tembre 1759). Ge ne fut qu'après avoir subi cette détention de deux
années et demi et être demeurés comme oubliés dans un cachot in-

fect qu'il fut permis à ces malheureux d.e comparaître devant un tri-

bunal et d'apprendre les crimes dont ils étaient accusés par le redou-

table marquis. L'inquisition, par un solennel verdict, se chargea de

dissiper les doutes qu'aurait pu concevoir le peuple à l'endroit de la^

culpabilité des jésuites et de leur imprimer une flétrissure ineffaçable-
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Malagrida, qui n'avait jamais eu la tête bien solide, mais que les souf-

frances avaient complètement anéanti et qui aurait mérité d'être en-

fermé dans une maison d'aliénés plutôt que de monter sur l'échafaud,

se glorifia devant ses juges des visions dont il avait été honoré par

la Vierge, les saints et les anges, des guérisons nombreuses qu'il

avait opérées par ses prières, des victoires qu'il aurait emportées sur

l'Antéchrist, du livre sur Anne qu'il aurait écrit sous la dictée immé-
diate de la sainte et où il aurait prouvé son immaculée conception

ainsi que celle de sa fille Marie. Ce fut après avoir ouï d'aussi folles

divagations que le saint-office condamna l'infortuné vieillard à l'étran-

glement et au supplice du feu comme hérétique, imposteur, faux

prophète, et le livra au bras séculier (20 septembre 1761). Fort de son

innocence et convaincu jusqu'au dernier moment que la Providence

accomplirait un miracle en sa faveur, Malagrida refusa de se rétracter

et d'adresser à Joseph une demande en grâce, fut, après sa dégrada-

tion publique, promené dans un costume infamant à travers les rues de

Lisbonne, et monta joyeusement sur le bûcher avec trente-trois autres

victimes, en présence du roi et de toute la cour. L'opinion publique,

dans toute l'Europe, se prononça nettement contre les persécuteurs.

Personne ne voulut croire que Pombal aurait recouru contre les jé-

suites à une accusation d'hérésie s'il avait possédé de leur participa-

tion au complot des Tavora des preuves irréfragables. L'ambassadeur

de France, comte Merle, écrivait déjà, en date du 22 mai 1759, au duc

de Choiseul, que la complicité des jésuites dans l'attentat tramé

contre Joseph 1
er

, n'était établie par aucun indice et qu'on ne pouvait

leur reprocher qu'un langage trop acerbe contre le gouvernement.

La Grande-Bretagne, dont l'influence à Lisbonne était prépondérante,

blâma également ce luxe de cruauté inutile. Voltaire, qui n'est point

suspect de partialité pour les jésuites, s'exprime ainsi dans son Précis

du siècle de Louis XV : « Les dominicains, qui étaient juges du saint-

office et assistants du grand inquisiteur, n'ont jamais aimé les

jésuites : ils servirent le roi mieux que n'avait fait Rome. Les moines

déterrèrent un petit livre de la Vie héroïque de sainte Anne, mère de

Marie, dictée au révérend père Malagrida par sainte Anne elle-même.

Elle lui avait déclaré que l'Immaculée-Gonception lui apparaissait

comme à sa fille, qu'elle avait parlé et pleuré dans le ventre de sa

mère et qu'elle avait fait pleurer les chérubins. Tous les écrits de Ma-

lagrida étaient aussi sages. De plus il avait fait des prédictions et des

miracles et celui d'éprouver, à l'âge de soixante et quinze ans, des

pollutions dans sa prison n'était pas un des moindres. Tout cela lui

fut reproché dans son procès; voilà pourquoi il fut condamné au feu

sans qu'on l'interrogeât seulement sur l'assassinat du roi, parce que
ce n'est qu'une faute contre un séculier et que le reste est un crime

contre Dieu. Ainsi l'excès du ridicule et de l'absurdité fut joint à

l'excès d'horreur. Le coupable ne fut mis en jugement que comme un
prophète, il ne fut brûlé que pour avoir été fou et non pas pour avoir

été parricide. » On lit à la même époque, dans la BiblioJiêque des

sciences et des arts de La Haye. « L'on verra avec surprise que l'infortuné

vin 38
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jésuite a été étranglé et brûlé pour de prétendues hérésies que tout

autre tribunal que celui de l'inquisition aurait regardées comme les

délires d'un vieillard fanatique, plus digne de compassion que de

châtiment. La postérité aura de la peine à croire que dans le dix-

huitième siècle on ait envoyé un septuagénaire au supplice pour avoir

dit entre autres extravagances que la sainte Vierge était immaculée de

naissance (1762, XVII). Enfin, parmi les écrivains modernes qui ont

le mieux étudié la question d'après les documents originaux, Schreffer,

le comte de Saint-Priest et tout récemment encore le docteur Huber,

sont tous d'accord pour reprocher à Pombal des procédés qui ne dé-

coulaient que trop directement de la fameuse maxime des jésuites:

« La lin justifie les moyens. » Outre ses ouvrages mystiques sur

sainte Anne et la Vie et CAntéchrist, Malagrida avait composé trois

pièces de théâtre qui furent jouées dans les collèges de son ordre : La
fidélité de Lioniine, Saint Adrien, Aman. Cette dernière contenait

des allusions transparentes qui blessèrent au vif le « grand marquis. »

— Sources: Mémoires de Sébastien Joseph de Garvalho et Melho, comte

d'OEyras, marquis de Pombal, 4 vol. in-12, 1784; Gordara, Il buone

Racconicio demostrato in due Scritti ossia saggi apologetici sul famoso

processe e tragico fine del fa P. Gabriel Malagrida, Venise, 1782-1784

(apologie par un jésuite) ; Scheffer, Histoire de Portugal, Y; A. de saint

Priest, La Chute des Jésuites ; Huber, Les Jésuites; Th. Wenzelburger,

Le Marquis de Pombal et les jésuites; Annales prussiennes, XXIV, 1871 ;

E. Strœhlin, U expulsion des jésuites hors du Portugal au dix-fiuitieme

siècle, Etrenms chrétiennes, 1877. E. Strœhlin.

MALAISIE. On désigne sous ce nom l'ensemble des îles et archipels

situés entre l'Asie et le continent australien, les îles de la Sonde, Su-

matra, Java, les Moluques, Gélèbes, Bornéo, les Philippines, etc.

Quelques géographes rattachent également à la Malaisie, la Papouasie

ou Nouvelle Guinée. Les traités anglais et allemands comptent sou-

vent la Malaisie comme une partie de l'Asie et lui donnent le non
d'Australasie. En France, on considère généralement la Malaisie

comme une des parties de l'Océanie. La population, dont on ne peut

déterminer exactement le chiffre, s'élève au moins à 35,000,000 d'â-

mes, dont la moitié revient à la seule île de Java. La Malaisie est ha-
bitée par plusieurs races humaines ; les Malais forment le fond de la

population. Cependant dans l'intérieur de la plupart des grandes

îles, on trouve des peuplades d'une autre race, profondément dégra-

dée, que les conquêtes des Malais ont refoulée dans les montagnes
éloignées de la mer; les Papous occupent la Nouvelle Guinée et quel-

ques petits archipels voisins. Enfin l'émigration et le commerce ont

attiré dans les principales de ces îles de nombreux étrangers, Euro-

péens, Hindous, Chinois et Arabes, et les unions de ces étrangers avec

des femmes du pays ont donné naissance à une nouvelle population

déjà assez considérable de sang mêlé. Au point de vue politique la

Malaisie comprend un certain nombre d'Etats indépendants, dont

quelques-uns ont une très réelle importance. Les Pays-Bas et l'Es-

pagne y possèdent de vastes et riches colonies ; l'Angleterre et le
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Portugal y ont quelques établissements moins considérables. La reli-

gion de la grande majorité des populations indigènes est le mahomé-
, auquel 1rs Malais ont voué un attachement fanatique. Le

fétichisme est pratiqué par les tribus sauvages des montagnes. Les
religions de la Chine et de l'Inde y ont quelques adhérents. Enfin le

christianisme commence à y tenir une place considérable, au moins
dans les possessions des puissances européennes. Dans les colonies

hollandaises et anglaises, c'est le protestantisme qui s'est le plus ré-

pand u. C'est au contraire le catholicisme romain qui a seul pu prendre
pied dans les territoires soumis à l'Espagne. Les missions protestantes

sont représentées dans la partie hollandaise de Sumatra par la Société

des missions du Rhin, et par la Société hollandaise de mission inté-

rieure et extérieure. A Java, Madura et les petites îles environnantes,

sept sociétés hollandaises et étrangères ont un champ de travail béni.

Bornéo est attaqué au sud par la Société des missions du Rhin, au
nord par la Société anglaise pour la propagation de l'Evangile. A
Célèbes et à Gilolo, nous trouvons trois sociétés hollandaises et une
société allemande ; dans les Moluques et à Timor, les Hollandais et

la mission de Gosner. Dans toutes ces possessions on évalue le nombre
des protestants européens à 28,000, celui des protestants indigènes

à 30 ou 35,000 environ.— L'église catholique compte, dans la Malaisie,

un nombre bien plus grand d'adhérents. Les îles Philippines entières,

plus de 6,000,000 habitants, sont nominalement catholiques
; mais ces

populations, converties de force, n'ont qu'un catholicisme tout exté-

rieur et auquel ne répand aucun fond religieux. La hiérarchie s'y

compose de l'archevêché de Manille (évêché 12 décembre 1581, arche-
vêché 13 septembre 1595) et de trois évêchés créés en même temps
que le siège de Manille était élevé au rang de métropole

; ce sont les

évêchés de Cebu, Neo Segovia et Nueva Caceres. Les moines sont
nombreux et influents. Le bas clergé indigène est fort ignorant; le

haut clergé, venant d'Espagne, passe pour fort tyrannique et jouit de
peu d'estime auprès des indigènes. L'inquisition, apportée par les

Espagnols, subsiste toujours aux îles Philippines; mais elle est deve-
nue plutôt une arme politique entre les mains du capitaine général
qu'une institution ecclésiastique. — Bibliographie : Grundemann
Mission's Atlas, 1869 ;

Regerings, Almanak voor Nedertandsch-hidié

1879 ; Millier, Beschreibung der Insel Java, 1860; Alfred Russel Wal-
lace, The Malay Archipelago, 1869, etc. E. Vaucher.
MALAN (César-Henri-Abraham), né à Genève, le 7 juillet 1787, est

l'un des représentants les plus distingués et les plus originaux du
réveil religieux du commencement de ce siècle. Sa famille, encore
aujourd'hui largement représentée dans les vallées vaudoises du
Piémont, s'établit de bonne heure dans le Dauphiné, à Mérindol, où
elle compte un certain nombre de martyrs. En 1722 l'arrière grand-
père de César Malan se réfugia à Genève. Son grand-père en acheta
la bourgeoisie. La première éducation de César Malan se fit toute en-
tière au collège. Il s'y fit remarquer par une extraordinaire précocité.
Après avoir passé une année à Marseille, dans une maison de corn-
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merce, il se décida à étudier la théologie et prit ses degrés dans

l'académie de Genève. En 1809 il fut nommé régent de la cinquième
classe du collège et l'année suivante il reçut la consécration des mains
de la Compagnie des pasteurs. Malan était alors dans la plus pro-

fonde ignorance des vérités évangéliques. Théiste convaincu, il

éprouvait pour Dieu une crainte profonde, crainte qui, après l'avoir

amené au pied de la croix, demeura le mobile de toute son activité

religieuse. Robert Haldane fut pour lui, comme pour beaucoup de

ses camarades, un vrai docteur de salut. C'est de 1817 qu'il fait dater

sa conversion, qu'il envisagea toujours comme une création absolu-

ment nouvelle. Dès le 15 mars de cette même année, il proclama
courageusement dans les chaires de Genève la doctrine de la justifi-

cation par la foi. Cette hardiesse, car c'en était une alors, lui attira

une vive remontrance de la part de la Compagnie des pasteurs qui le

pria « de changer de doctrine, vu le danger qu'il y avait à prêcher

que les bonnes œuvres ne sont pas nécessaires à l'acquisition du
salut. » Malan n'ayant pas tenu compte de cette recommandation,
se vit interdire les chaires de la ville et de la campagne. En 1818 il

fut cassé de ses fonctions de régent au collège, pour avoir substitué,

dans l'enseignement religieux de sa classe, la Bible au catéchisme

socinien adopté par la Compagnie. Maigre des offres avantageuses

qui lui vinrent de l'étranger, Malan ne voulut pas quitter Genève
;

ne pouvant y prêcher l'Evangile, il occupait souvent la chaire du
pasteur de Fernex où l'on allait l'entendre. Ce fut à l'occasion de ces-

prédications qu'on lui appliqua, à lui le premier, l'épithète de mômier
qui devait obtenir dans la suite une si grande faveur (Hist. vérit. des

momiers, p. 69 ; de Goltz, Genève religieuse, p. 181). Il commença
aussi dès la même année 1818 à tenir des réunions d'édification dans

sa maison du Pré-1'Evêque. Comme le nombre de ses auditeurs allait

croissant et qu'on lui refusait l'usage d'un des temples de la ville, il

bâtit dans sa propriété une modeste chapelle, qui reçut plus tard le

nom de Chapelle du Témoignage. En 1823 la Compagnie des pasteurs

l'ayant, malgré des déclarations réitérées qu'il demeurait fidèlement

attaché à l'Eglise nationale, rayé du registre des ministres, il se

trouva, sans le vouloir, à la tête d'une communauté dissidente et

obligé d'organiser en Eglise indépendante les auditeurs qui s'étaient

rattachés à sa prédication. Les six années qui suivirent la destitution

de Malan furent des années de grande prospérité pour la jeune com-
munauté du Témoignage. Malheureusement elle demeura trop une.

œuvre personnelle ; aussi en 1830, après des luttes pénibles avec l'E-

glise du Bourg de Four, et le refus de quelques-uns de ses membres
d'accepter la confession de foi que leur pasteur voulait leur imposer,

une scission [se produisit dans son sein et lui enleva le tiers de ses

membres. Depuis lors, bien qu'en continuant à tenir longtemps encore

une place très marquée dans le monde religieux qui l'entourait,

l'Eglise du Témoignage ne connut plus les jours d'affluence de son

passé. Aussi Malan, ne trouvant plus'dans les devoirs de son pastorat

une sphère suffisante pour son activité, s'adonna-t-il toujours davan-
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tage, soit à des travaux de plume, soit à la tâche de prédicateur et de

missionnaire, qui était si éminemment la sienne. Ses tournées d'é-

vangélisation en Suisse, en France, en Angleterre et dans les Pays-
Bas, qu'il a racontées avec beaucoup d'entrain dans ses Quatre-vingts

jours d'un missionnaire (Genève, 1842, in-8°), et dans quelques-uns de

ses traités, furent accompagnées de grands succès. Ce fut à l'occasion

d'un de ces voyages que l'université de Glascow lui conféra le titre de

docteur en théologie (10 oct. 1826), qu'il porta dès lors avec une cer-

taine affectation. Avant cette période de féconde activité au dehors,

Malan avait fondé en janvier 1827 une Société du bon dépôt « pour
garder la foi dans toute son étendue, dans des Traités religieux,

comme dans la diffusion de la Bible et dans des missions étrangères

et domestiques. » Dans la même année, après avoir insisté auprès des

chrétiens dissidents de Genève sur la nécessité de « former à Genève,

une académie fidèle où la jeunesse pût trouver la vérité avec la

science, » il ouvrit seul les cours d'un Institut théologique qui dis-

parut, avec la Société du bon dépôt, lors de la fondation de la Société

évangélique et de son école de théologie. Peut-être que le dogma-
tisme étroit que l'on reprochait à Malan contribua à refroidir les sym-
pathies pour son Institut, comme cela avait été le caspour>on Eglise.

Malan était, en effet, un calviniste rigide. Ce qui frappe dès ses pre-

miers écrits et pendant. sa vie toute entière, c'est l'immutabilité de sa

formule théologique ne pouvant concevoir d'autre œuvre divine du
salut que celle que Dieu accomplit tout d'abord devant l'homme, et

par conséquent tout d'abord sans l'homme, et qu'il produit ensuite

dans l'homme par un décret souverain de sa grâce ; il s'élevait avec une
vraie violence contre toute conception qui semblait porter atteinte à

l'élection éternelle. Mais cette foi à l'absolue souveraineté de Dieu,

qui l'a parfois isolé de ses frères, faisait sa grandeur. De là sa fermeté

dans le témoignage rendu à Jésus-Christ, de là son ardeur à prêcher

tout le conseil de Dieu, de là ce besoin de s'adresser à toute âme
pour lui poser la question du salut, de là cette vie tout d'une pièce

qui s'est terminée par une mort calme et recueillie où il acceptait

toute souffrance, même la plus aiguë, sans se plaindre parce que cette

souffrance faisait partie du plan de Dieu à son égard. Malan n'a pas
été seulement évangéliste ardent, pasteur fidèle, il a été un polémiste
habile contre les erreurs de Rome, un écrivain fécond et distingué, un
poète chrétien dont les œuvres ont enrichi l'Eglise. Nous ne saurions

énumérer ici ses innombrables livres ou traités (plus de 212), ni ses

nombreux cantiques recueillis sous le nom de Chants de Sion. On en
trouvera le catalogue dans sa Vie écrite par son fils. — Sur la fin de
ses jours, Malan chercha de plus en plus à se rapprocher de ses

frères
; il prit plaisir à tendre une main fraternelle aux pasteurs

évangéliques de cette Eglise de Genève qu'il n'avait jamais reniée,

et dans les chaires de laquelle il aurait voulu remonter. Se sentant
vieillir, il se retira dans sa paisible demeure de Vandœuvres, d'où il

vint longtemps encore à pied chaque dimanche pour édifier le petit

troupeau qui lui était resté fidèle. Le 8 mai 1864 il mourait entouré
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du respect de tous, laissant le souvenir d'un fidèle combattant de

l'Evangile. — Voyez : La Vie et les travaux de César Malan, par un de

ses fils, Genève, 1869 ; A. de Montct, Dicl. biogr. des Genevois et des

Vaudou, II, Lausanne, 1878, etc. Louis Ruffet.

MALGH (Saint), anachorète du quatrième siècle, né sur le territoire

de Nisibe en Mésopotamie, se retira dans le désert de Chalcide en

Syrie, sur les confins de l'Arabie. Pris par les Sarrasins, il fut forcé

d'épouser une esclave musulmane, qu'il convertit, et avec laquelle il

vécut dans la continence à Marone, bourgade de la Syrie située à

douze lieues d'Antioche. Jérôme, qui les visita dans son premier

voyage d'Orient, apprit de leur propre bouche leur histoire parsemée

de prodiges. L'Eglise honore la mémoire de saint Malch le 21 oc-

tobre. — Voyez Jérôme, Histoire de saint Malch, dans le P. Rosweyde
et Surius.

MALCHUS, un des serviteurs du grand-prêtre auquel l'apôtre Pierre

coupa l'oreille droite, lors de la scène de l'arrestation dans le jardin

de Gethsémané, et que Jésus guérit en la touchant (Luc XXII, 50.51;

Jean XVHÏ, 10).

MALDONAT (Jean), l'un des meilleurs exégètes catholiques du sei-

zième siècle, issu d'une noble famille espagnole, est né en 1534 à

Las Casas de la Reina, dans la province d'Estramadure. Pendant les

premières années de son séjour à l'université de Salamanque, il se

livra aux études les plus variées et aborda successivement le droit

civil, les belles-lettres, les langues anciennes. Ce ne fut qu'assez tard,

et sur le conseil de son ami Michel Palatios, l'auteur d'un commen-
taire estimé* sur saint Matthieu, qu'il se consacra avec toutes les

forces de son intelligence aux recherches qui devaient rendre son

nom illustre. Parmi les maîtres qui exercèrent sur lui la plus sérieuse

influence, il convient de citer le dominicain Soto et le jésuite Fran-

çois Tolet. Ses débuts dans la carrière académique furent couronnés

de succès, et il enseigna le grec, la philosophie, la théologie dans la

même université où il était venu pour puiser l'instruction quelques

années auparavant. En 4562, il se rendit à Rome et marcha, après

avoir pris l'habit de jésuite, à la conquête d'un brillant avenir. Sa
compagnie, qui aspirait à s'emparer dans toute la catholicité de l'en-

seignement de la jeunesse, recherchait en effet avec empressement
tous les hommes qui, par leur sagacité, leur érudition, leur agré-

ment de parole, aussi bien que par leur aveugle dévouement à ses

maximes, lui permettaient d'atteindre ce but si convoité. Maldonat

qui, soit en Espagne, soit à Rome, avait donné de sa capacité des

preuves aussi nombreuses que solides, fut aussitôt employé par elle

et partit pour Paris une année après qu'il eût été admis dans son

sein, afin d'occuper la première chaire conquise par son ordre sur la

Sorbonne. L'occasion était propice pour un ambitieux de talent, puis-

que la résistance aussi vigoureuse que légitime d'abord opposée par

l'Université aux envahisseurs s'affaiblissait graduellement, et que les

maîtres envoyés par la compagnie se voyaient investis des mêmes
prérogatives que leurs autres collègues. Maldonat, se conformantaux
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précaptes d'Ignace, ouvrit simultanément un cours de philosophie

qui embrassai! trois années et un de théologie qui en durait quatre.

Li-s auditeurs lui vinrent en si grand nombre qu'il fut souvent forcé

de lire en plein air dans la cour du collège de Glermont, faute d'un
local assez vaste pour les contenir tous, St qu'il se trouva fréquem-
ment dans le nombre des calvinistes, désireux de surprendre les

secrets de sa méthode. S'il faut en croire de Thou, son universelle

renommée aurait seule empêché le Parlement de prononcer un arrêt

d'expulsion contre les jésuites. Charles IX, qui le goûtait fort comme
prédicateur, aimait également à s'entretenir avec lui en particulier.

Lorsqu'en 1570, une courte suspension fut apportée par la paix de
Saint-Germain à une lutte fratricide, Maldonat interrompit son ensei-

gnement de laSorbonne pour mettre au service de l'Eglise romaine ses

ressources de controversiste et travailler en province à la conversion

des huguenots. Le cardinal de Guise l'envoya avec une partie de ses

confrères à Poitiers pour y fonder une maison professe et s'opposer

par la chaire et par l'école aux ravages de l'hérésie. Mais l'orgueilleux

jésuite ne tarda pas à abandonner ce champ d'action par trop ingrat

contre une mission en Lorraine qui répondit tout aussi peu, il est

vrai, à ses espérances. Bayle, avec sa pénétration ordinaire, a relégué

au rang des fables la victoire que, dans une dispute publique à

Sedan, il aurait remportée sur plus de vingt ministres réformés, et

qui aurait amené l'abjuration des deux plus distingués d'entre eux
;

cependant, ce mensonge est reproduit aujourd'hui encore par quel-

ques historiens catholiques sur la foi de YImago Primi Sseculi. Après

son retour à Paris, Maldonat eut également à essuyer de sérieux

mécomptes. La Sorbonne, quoique obligée d'accepter de guerre lasse

l'intrusion des révérends pères, supportait impatiemment leur pré-

sence et ne négligeait aucune occasion de leur témoigner son mau-
vais vouloir. Maldonat, en particulier, se trouva impliqué dans deux
affaires qui lui rendirent odieux le séjour de la capitale et portèrent

à sa réputation une grave atteinte. Ses adversaires lui intentèrent,

en 1574, un procès pour captation d'héritage. Il avait, en effet, au

dire du grand avocat Arnauld, tiré du président Montbrun de Saint-

André tous ses meubles et acquêts par une confession pleine d'ava-

rice et d'imposture, de laquelle M. de Pibrac appela comme d'abus

en pleine audience (plaidoyer contre les jésuites). Le Parlement ne
l'en renvoya pas moins absous ; mais, la même année, la Sorbonne
l'accusa d'hérésie pour avoir, dans son enseignement, émis des doutes

sur l'immaculée conception de la Vierge, qu'affirmaient énergique-

ment, depuis 1497, les docteurs de Paris. La jeunesse des écoles se

passionna pour ce nouvel incident, qui mit à nu la haine de tout le

Corpus Academicum contre les jésuites. Les arguments pour et contre

s'échangèrent pendant deux années devant le tribunal de l'arche-

vôque de Paris, Pierre de Gondi, auquel le pape Grégoire XIII avait

remis la décision finale. Celui-ci se prononça le 17 janvier 1576, et,

comme on pouvait s'y attendre, d'après les canons du concile de

Trente (Sessio. F, decretum de peccato originalï), son jugement tomba
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en faveur du jésuite. Maldonat, malgré son triomphe, avait été si

froissé par toute cette agitation et redoutait si vivement tout nouveau
prétexte de trouble, qu'il abandonna sa chaire de la Sorbonne pour
se retirer à Bourges dans un des collèges de sa compagnie et s'y con-

sacrer tout entier à la rédaction de ses commentaires exégétiques

sur les Prophètes et les Evangiles. Grégoire XIII, qui avait une grande

confiance dans ses lumières, l'appela auprès de lui une année et

demie après, en 1578, pour collaborer à une nouvelle édition des

Septante. Ce fut aussi à Rome que Maldonat acheva son Commentaire

sur les Evangiles, remis par lui en décembre 1582 à l'examen de son

général, Aquaviva. La mort le surprit dans ses doctes travaux le

3 janvier 1583, avant qu'aucun d'entre eux eût été livré à l'impres-

sion; mais le soin en incomba à ses successeurs, qui auraient dû s'en

acquitter comme d'un dernier et pieux devoir envers l'un des hommes
qui avaient le plus efficacement servi leur société. 1° Commentarium
in quatuor Evangelistas, son meilleur ouvrage, dont l'excellence est

reconnue par les exégètes protestants et Richard Simon. Maldonat
possède sur l'immense majorité de ses confrères catholiques l'avan-

tage d'une connaissance précise du grec et de l'hébreu, d'une vaste

érudition patristique, d'un sens critique exercé, d'une méthode qui

rappelle à plusieurs égards celle des exégètes modernes, et tient un
compte sérieux des arguments philologiques et historiques. Aberle,

le théologien catholique de Tubingue, vante en outre le charme de

son exposition et la classicité de son langage. Sans doute les connais-

sances de Maldonat sont mises trop soirvent au service d'une harmo-
nistique erronée et des résultats d'avance imposés par le concile de

Trente; sans doute aussi il attache une trop haute importance aux

interprétations des Pères et aux leçons de la Vulgate, mais ici encore

il fait preuve de sens critique en suivant de préférence Chrysostome

et en ne craignant pas.de rectifier la version latine au moyen de l'ori-

ginal. La meilleure preuve de son indépendance ressort des mutila-

tions que ses confrères firent subir à son manuscrit. Les hardiesses

critiques qu'il renfermait furent effacées de la première édition, celle

de Pont-à-Mousson (1596-1597, 1 vol. in-f°), par le père Dupuy, sur

l'ordre d'Aquaviva lui-même. Les éditions subséquentes, celles de

Brescia (1598), de Lyon (1598, 1607, 1613), de Mayence (1602), de

Venise (1606), de Paris (1617), restèrent tout aussi fautives. Bossuet a

donné de ces changements intéressés une explication ingénieuse :

« L'ouvrage de Maldonat ayant été publié après sa mort, il ne faut

pas s'étonner s'il n'est pas toujours aussi exact qu'il l'aurait été s'il

avait mis lui-même la dernière main à son commentaire » (Œuvres,

IV). Le véritable texte n'a été donné dans son intégrité qu'en 1840 par

Sausen (Mayence, 5 vol. in-8°) .— 2° Les travaux de Maldonat sur l'An-

cien Testament sont très inférieurs à son Commentaire sur les Evan-

giles : Commentarii in Jeremiam, Baruch, Ezechielem et Danielem;

accessit expositio Psalmi CXIX et Epistola ad principem Borbonium, Mon-
tespenserii ducem de collalione ac disputalione cum Sedanensibus calvi-

nianis, Paris, 1610, in-4°; Commentarii in prœcipuos sacrse scriplurx
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libros Veleris Testamenli, Paris, 1643, in-f°. 3° Le môme jugement s'ap-

plique aux traités dogmatiques de l'illustre jésuite espagnol. Opéra

varia theologica, tribus tonds comprehensa ex variis lum régis tum doctis-

simorum v'irorum bibliotheca maxime parte nunc primum intucomedita,

Paris, 1677, in-f°. Dans ce recueil, préparé par les soins de Faure et

Dubois, se trouve un Traité des Sacrements imprimé à Lyon en 1617,

devenu très rare, et dont Richard Simon attribue le discrédit à la

méthode d'accommodation si chère aux jésuites. Maldonat, qui avait

à combattre les calvinistes de France, jugea que saint Augustin

n'était plus guère de saison. Il semble avoir suivi en cela les Constitu-

tions de son père Ignace, qui veulent qu'on se serve de la fameuse

règle de Lesbos en accommodant la théologie aux temps et aux lieux

lorsqu'il s'agit de la plus grande gloire de Dieu. En quoi il a très

bien réussi. Dubois se proposait de faire connaître au public d'autres

traités de Maldonat dont il possédait l'exemplaire manuscrit : De fine

mundi, de resurrectione, dejudicio, de inferno , de cœremoniis ;
mais

ce dessein ne fut réalisé qu'en 1781 par Zaccarise (Bibliotheca ritua-

lis, III); Disputalio de fide; Traite des anges et des démons, traduit en

français par le père Laborie (Paris, 1617, in-12), et qui renferme les

superstitions les plus étranges. La bibliothèque Ambrosienne possède

de Maldonat un traité manuscrit, De conslitutione Theologiœ ;
il s'en

trouve d'autres dans diverses bibliothèques de France et d'Espagne :

Commentarius in Epislolam Pauli ad Romanos; De SS. Trinitate contra

Arianos, etc. Quant à la Somme des cas de conscience qui lui a été

attribuée, il faut n'y voir qu'une compilation tirée de ses différents

ouvrages par un religieux minime, Martin Godognat, et condamnée
en cour de Rome le 16 décembre 1605. De ïhou, si impartial et si

modéré dans ses jugements, s'exprime sur Maldonat en termes sin-

gulièrement flatteurs; il admire en lui une piété singulière, une

grande austérité de mœurs, un jugement exquis avec une exacte

connaissance de la philologie et de l'histoire. — Sources : Richard

Simon, Lettres choisies; Histoire critique des principaux commenta-

teurs du Nouveau Testament] Bayle, Dictionnaire; Prat, Maldonat et

l'Université de Paris, Paris, 1867 ; Aberle, Tùbinger Theologische Quar-

talschrift, 1855. E. Stroehlin.

MALEBRANCHE (Nicolas) naquit à Paris en 1638. D'une complexion
délicate, élevé par une pieuse mère et disposé lui-même à la médi-
tation religieuse, il se consacra de bonne heure à l'Eglise, et après

avoir fait sa théologie en Sorbonne, il entra en 1660 dans la congré-

gation de l'Oratoire. Il s'essaya d'abord à l'histoire ecclésiastique,

puis à la philologie sacrée sous la direction de Richard Simon, mais
ces travaux l'intéressèrent peu. Par contre la lecture du Traité de

Vhomme, de Descartes, l'émut profondément et lui révéla sa vocation

philosophique. Il mit tant de zèle à se pénétrer des écrits du maître,

qu'il se faisait fort de les rétablir s'ils venaient à être perdus.

En 1674, il publia le premier volume d'une série d'études, intitulée

De la Recherche de la Vérité, qui eut un grand succès ; en 1712, l'ou-

vrage comptait sa septième édition ; il fut traduit en latin par Len-
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fant (1691), et en plusieurs langues modernes. A la demande du duc
de Ghevreuse, il en fit un abrégé populaire et édifiant, les Conversa-
lions chrétiennes (1677, Mons, c'est-à-diré Paris). Plusieurs écrits qui
se succédèrent rapidement : le Traité de la nature et de la grâce (1680),
les Méditations métaphysiques et chrétiennes (1683), le Traité de morale
(1681) et les Entreliens sur la métaphysique et la religion (1688) qui
fut considéré comme son chef-d'œuvre, achevèrent de constituer un
corps de doctrines, dont le caractère dominant était l'accord d'une
piété profonde et mystique avec les principes de Descartes, produi-
sant une métaphysique très originale, trop hardie même pour ne pas
inquiéter les théologiens. Bossuet écrivit sur l'exemplaire du Traité

de la nature que l'auteur lui avait adressé : nova, pulchra, falsa.

Arnauld dans son Livre des vraies et des fausses idées (1683), combattit
la thèse que nous voyons toutes choses en Dieu ; Malebranche répliqua
(Réponse de l'auteur de la Recherche, etc.) que c'était mal exposer sa

pensée, et une vive polémique s'engagea entre les deux auteurs. Ar-
naud dénonça son adversaire auprès des théologiens romains, et en
1690,1e Traité delà nature et de la grâce fut mis àl'index. Malebranche
se soumit, mais cette soumission se distingue de celle de Fénelon par
une nuance qui mérite d'être notée : « Je vous assure, écrivait-il à un
ami, que la seule peine que j'aie de cette nouvelle, c'est qu'il y aura
peut-être quelques personnes à qui mes livres pourraient être utiles

qui ne les liront pas, quoique la défense qu'on en a faite à Rome soit

une raison pour bien des gens, même en Italie, pour les rechercher.
Ce n'est pas au reste que j'approuve cette conduite. Si j'étais en Ita-

lie où ces sortes de condamnations ont lieu, je ne voudrais pas lire

un livre condamné par l'inquisition, car il faut obéir à une autorité

reçue, mais ce tribunal n'en ayant point en France, on y lira le Traité.

Gela sera même cause qu'on l'examinera avec plus de soin et, si j'ai

raison comme je le crois, la vérité s'établira plus promptement. »

(v. Blampignon, Etude, p. 79). En 1709, la traduction latine de la

Recherche de la vérité, et en 1714 la première partie du Traité de
morale et les Entretiens furent également mis à l'index. Cependant
le Traité de Vamour de Dieu (1697), où l'oratorien se prononçait contre
la doctrine du pur amour, facilita une réconciliation avec Bossuet ;

.

de son côté Fénelon, qui avait écrit une Réfutation du syst. de Male-

branche sur la nat.et la grâce, lui faisait exprimer plus d'une fois com-
bien il l'honorait, et lorsque son Traité de l'existence de Dieu parut,

précédé d'une préface du père Tournemine, où Malebranche était vi-

vement attaqué, l'archevêque de Gambrai désapprouva la préface.

Mais les écrivains de second ordre, le chanoine Foucher, le père Har-
douin, les rédacteurs du journal de Trévoux persistaient dans leurs

récriminations, qui se renouvelèrent à l'occasion des deux derniers

ouvrages de Malebranche, les Entretiens d'un philosophe chrétien et d'un

philosophe chinois (1708), écrits pour aider les missionnaires dans
leurs controverses, et les Réflexions sur la prèmetion physique (1715).

Grâce à une vie très retirée, Malebranche était parvenu à un âge
avancé ; il en supportait avec humilité les infirmités croissantes. Il



MALEBRANCHE 603

était fort souffrant, quand le philosophe anglais Berkeley insista pour.

avoir un entretien qui se changea en discussion; depuis lors il s'af-

faiblit rapidement et mourut en peu de jours en 1715. Si l'existence

de ce doux chrétien a été agitée par bien des luttes, il le dut à sa

loyauté qui ne se prêtait pas aux réticences, et à cet égard son atti-

tude fut, plus que ne l'avait été celle de Descartes, pure d'habiletés

el de concessions; pourtant il excellait dans les subtilités; sa fran-

chie- marque qu'il se sentait bonne conscience. Sa préoccupation

constante fut de donner pleine gloire à Dieu : Dieu est tout, et nous

ne sommes rien ; et c'est bien à son insu que son admiration exclu-

sive pour les principes de Descartes a fait dévier ce pieux dessein.

Malebranche pouvait se réclamer de saint Augustin, Confess., 13, 11 :

Dens sinus cogitationis meœ, et une autre fois : locus spirituum; et saint

Bernard s'était écrié (De Consider.,$, 1) : Deus est regio spirituum. Mais

ces effusions d'une piété ardente, Malebranche les avait réduites en

formules logiques
;
pour obtenir une précision géométrique, il avait

subordonné les perfections vivantes de Dieu à une abstraction méta-

physique : l'être des êtres, l'être par excellence est essentiellement

pensée, ou plutôt idée, les idées éternelles et nécessaires constituent

l'essence de Dieu. Il y a trois idées primordiales : l'idée de l'infini,

l'idée de l'ordre (qui comprend les rapports de perfection, les vérités

pratiques, l'idée de la justice, principe de la morale) et l'idée de l'é-

tendue intelligible (qui comprend les rapports de grandeur, consti-

tuant les vérités géométriques) ; et c'est la première, la plus générale,

la plus abstraite, qui comprend les deux autres. L'idée de l'infini,

c'est Dieu lui-même; là où cette idée est conçue, la présence même
de Dieu est constatée. Dès lors l'existence de Dieu se démontre ai-

sément : nous avons l'idée de l'infini ; or, notre esprit limité ne sau-

rait penser l'infini, pas plus qu'il ne saurait penser les autres idées

éternelles et nécessaires. Nous les voyons en Dieu, et par là nous

sommes admis à une participation de Dieu. La raison est la sagesse de

Dieu, le Verbe de Dieu en nous, comme saint Jean l'enseigne dans

son évangile (I, 9), lumière universelle et absolue, qui ne nous appar-

tient pas, mais à laquelle nous appartenons, qui décide souveraine-

ment du vrai et du faux, qui se manifeste à nous par l'évidence, et à

laquelle nous ne pouvons refuser notre consentement sans éprouver

une peine intérieure et les reproches secrets delà raison. Cependant,
si Malebranche n'admet en philosophie qu'un seul critérium, l'évi-

dence, et revendique l'indépendance de la raison, il reconnaît, comme
Descartes, une autre autorité dans le domaine de la foi et pour les

vérités surnaturelles. Mais, tandis que le maître s'appliquait prudem-
ment à séparer les deux domaines, le disciple les rapproche; avec
une confiance sereine, il les unit au point de les confondre, il pro-

clame l'identité de ses principes avec les mystères de la foi. Dans
l'Eucharistie, le Verbe a voulu nous apprendre d'une manière sensi-

ble que c'est lui qui éclaire et nourrit notre esprit. Le langage des

Ecritures est figuré, et au moyen d'une interprétation convenable,
on y trouve des enseignements rationnels, Envisageant la religion
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par son côté intellectuel, Malebranche dit : « La religion, c'est la phi-
losophie... L'évidence, l'intelligence est préférable à la foi, car la foi

passera, mais l'intelligence subsistera éternellement ; » l'auteur ne
se doute pas que cette maxime sera bientôt retournée contre la reli-

gion chrétienne. Mais on comprend les protestations d'Arnaud et de
Bossuet. Il semble cependant que l'évidence des vérités nécessaires
est primée par celle de notre propre existence; du moins Descartes
l'affirmait

; mais son disciple le conteste : nous n'avons qu'une notion
bien imparfaite de notre âme. L'explication de ce fait est tout d'abord
morale : Dieu ne veut pas que nous nous absorbions dans la contem-
plation de nous-mêmes

; il vaut mieux que cette perception complète
soit réservée pour un temps où nous serons capables de connaître
tout ce que nous sommes, sans nous livrer à l'orgueil, sans perdre de
vue Dieu de qui nous avons tout reçu. Ce motif se rattache à un autre

principe : nous connaissons les êtres particuliers, parce que Dieu nous
les fait connaître et dans la mesure où il nous les fait connaître. Dans
chaque être particulier, il y a deux éléments : l'un pur, impérissable,
idéal; l'autre passager, corruptible. Dès lors, il faut distinguer dans
toute perception deux éléments, qui correspondent à deux capacités

de notre esprit. Nous voyons en Dieu l'idée de l'être particulier; par
exemple, s'il s'agit d'un objet matériel, l'idée de l'étendue intelligible,

et c'est l'entendement pur qui perçoit cette notion. Quant à l'élément

matériel de cet objet, la couleur, la saveur, les propriétés secondaires,

c'est par le sentiment que nous en sommes informés; non que le

sentiment reçoive une impression directe de l'objet; depuis Descartes
il est reconnu que la substance étendue n'a aucune relation avec la

substance pensante: c'est Dieu qui produit ce sentiment en nous,
sans l'éprouver lui-même. « Ainsi, lorsque je vois le soleil, je vois

l'idée de cercle en Dieu, et j'ai en moi le sentiment de lumière, qui

me marque que cette idée représente quelque chose de créé et d'ac-

tuellement existant; mais je n'ai ce sentiment que de Dieu, qui cer-

tainement peut le causer en. moi, puisqu'il est tout-puissant, et qu'il

voit dans l'idée qu'il a de mon âme, que je suis capable de ce senti-

ment » {Convers. c/irét., III). Par les sens seuls, nous n'avons que des

sentiments obscurs et confus, des modifications intérieures de notre

être; et si l'imagination vient y ajouter ses mirages, nous sommes
entraînés vers l'erreur et vers les passions. Aussi, une des règles

principales pour la recherche de la vérité, c'est de nous dégager de
l'empire que les sens, dans notre condition actuelle, exercent sur

nous, et de nous attacher plus étroitement à Dieu. Du reste, si notre

esprit n'est pas en rapport direct avec les objets, il n'en est pas de
même pour Dieu, qui est leur auteur. Nous ne pouvons connaître par
une idée claire, cette efficace infinie de la volonté, par laquelle il

donne et conserve l'être à toutes choses. Malebranche ne s'explique

même pas sur la relation qui existe entre l'idée de l'étendue intelli-

gible, archétype de toutes les formes que les corps peuvent recevoir,

et l'étendue matérielle, c'est-à-dire les corps physiques. Mais ce que
nous savons, c'est que Dieu, de même qu'il est la vérité unique, est
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aussi la cause unique. Les êtres n'agissent pas les uns sur les autres
;

ils ne sont que des occasions de l'action divine. « Dieu ne commu-
nique sa puissance aux créatures qu'en les établissant causes occa-

sionnelles pour produire certains effets... Il est vrai que notre bras

se remue quand nous le voulons, et qu'ainsi nous sommes la cause

naturelle du mouvement de notre bras. Mais les causes naturelles ne
sont pas de véritables causes, ce ne sont que des causes occasion-

nelles, qui n'agissent que par la force et l'efficace de la volonté de
Dieu » (Recherche de la vérité, VI, il, 3) ; vérité édifiante, qui nous in-

vite à chercher en Dieu seul notre secours. La sollicitude divine ne
peut se porter que vers des objets dignes de Lui. C'est donc en vue
de Lui-même qu'il a créé ; c'est parce que les créatures participent

en quelque mesure à ses perfections qu'il les aime, participation qui

s'opère au moyen du Verbe. L'incarnation du Fils de Dieu n'a donc
pas été provoquée par la chute; dès l'origine, elle était le premier et

le principal dessein de Dieu dans la création de l'homme. Le gouver-
nement du monde se réalise conformément à la sagesse infinie du
Créateur, non par des volitions particulières et successives, qui se

compléteraient les unes les autres, maïs par des lois générales, très

simples, qui se distinguent en cinq groupes. Le premier concerne le

monde physique, loi du mouvement en ligne droite et loi du choc,

suivant lesquelles s'accomplissent toutes les opérations des corps

matériels. Le second et le troisième concernent le monde humain : ce

sont d'une part les lois de l'union de l'âme et du corps, dont les

modalités sont réciproquement causes occasionnelles de leurs chan-
gements ; d'autre part, les lois de l'union de l'âme avec Dieu, avec la

substance intelligible de la raison universelle
;
par ces lois notre

esprit a le pouvoir de découvrir la vérité. Le quatrième groupe
concerne les lois qui donnent aux génies bons ou mauvais, pouvoir
sur les corps, aux démons pour nous tenter, aux anges tutélaires

pour nous défendre; par l'efficace de ces lois certains anges ont
gouverné le peuple juif. Le cinquième enfin concerne le monde
chrétien, ce sont les lois par lesquelles Jésus-Christ a reçu puissance
souveraine dans les cieux et sur la terre, en d'autres termes pouvoir
de réaliser le dessein fondamental de la création. Si de plus on con-
sidère que dès l'origine, les germes de tous les individus qui
devaient surgir dans ce. monde, étaient contenus dans le premier
exemplaire de chaque espèce et que leur naissance s'est opérée suc-

cessivement en vertu de la loi de la communication des mouvements,
on se rend compte du caractère immuable de l'activité divine; la

Providence se réalise avec une régularité que nous appellerons ma-
thématique. Les miracles sont l'effet de lois générales inconnues

;

nous croyons volontiers que les effets miraculeux sont plus dignes
de Dieu que les effets ordinaires et naturels, mais quand nous y pen-
sons bien, nous comprenons que « la puissance et la sagesse de Dieu
paraissent davantage dans les effets les plus communs que dans ceux
qui frappent et étonnent l'esprit à cause de leur nouveauté » (7

e mé-
ditation)

; et c'est le signe d'un esprit vulgaire et intéressé, de deman-
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der à Dieu des actes d'intervention spéciale en notre laveur. Cette

doctrine d'une Providence générale, nous fait reconnaître la bonté de

Dieu mieux que ne le ferait la doctrine des dispensations particu-

lières ; car nous rencontrons ici-bas bien des misères, des souffrances,

qu'il serait difficile d'expliquer, de justifier, si Dieu intervenait spé-

cialement dans chaque situation ; mais si ces imperfections ne sont

que les conséquences naturelles d'un vaste système et en quelque

sorte les ombres distribuées sur quelques parties d'une belle pein-

ture, notre esprit juge de l'excellence de l'œuvre par l'harmonie et la

simplicité des lois qui président au mouvement universel. Du reste

l'optimisme est un corollaire obligé dans un système où c'est Dieu

seul qui opère tout. Mais par là un autre problème devient plus diffi-

cile, c'est celui de notre liberté, de notre responsabilité. Les inclina-

tions naturelles des esprits, dit Malebranche, sont des créations con-

tinuelles de la volonté suprême. Dieu les a toutes rapportées vers

le bien, c'est-à-dire vers lui-même. La volonté est ce mouvement qui

nous porte vers le bien en général
; et la liberté est la fores que pos-

sède l'homme de déterminer la tendance de ces inclinations vers un

bien plutôt que vers un autre, de les arrêter vers un bien inférieur et

restreint, au lieu de les élever vers un bien supérieur et plus général.

Mais il n'explique pas comment, Dieu étant l'auteur de toute modifi-

cation en nous, nous pouvons diriger notre action, nous refuser à

accomplir le bien supérieur ; ou du moins le philosophe se dérobe, en

statuant que ce refus est quelque chose de purement négatif, dé-

pourvu de réalité. Il est juste que la liberté de l'homme soit mécon-

nue dans un système qui ne la reconnaît pas en Dieu. Quant à la

grâce, elle est, comme le gouvernement du monde, réglée par des

lois générales, elle ne rend pas de décrets particuliers et irrésistibles.

La grâce est universelle, mais elle ne peut sauver tous les hommes,
car Dieu aime plus les règles de sa sagesse que ses créatures, et ils

n'aime celles-ci que dans la mesure où elles accueillent cette sagesse.

Enfin la morale est fondée sur ce principe, que la vertu consiste dans

un amour habituel et dominant de l'ordre* invariable, ou delà loi di-

vine, et cet amour naît de la connaissance intellectuelle de Dieu. Un
résumé de la doctrine de Malebranche n'est pas facile, car elle est

une synthèse d'éléments disparates.. Du moins le cadre métaphysique

en est fort simple : Dieu, c'est-à-dire l'idée infinie, principe unique

et immuable de toutes les pensées et de tous les mouvements. Les

diverses critiques qu'on peut adresser à cette philosophie se ramènent

à cette questisn : Quelle différence essentielle sépare une telle doc-

trine de celle d'un autre cartésien illustre, Spinosa? Certes, le pieux

oratorien avait horreur du philosophe hollandais, qu'il appelait un
misérable ; mais les lettres échangées avec Dortous de Mairan (publiées

par M. Feuillet de Conches, 1841J montrent qu'il était embarrassé de

réfuter les chimères de Spinosa. Un caractère aussi noble que celui

de Malebranche devait compter de nombreux amis ; ses ouvrages écrits

dans le plus beau style du dix-septième siècle, eurent beaucoup de

lecteurs, mais il eut bien peu devrais disciples. Un admirateur en-
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thousiaste, le pèreAndré, se proposait de donner un expose complet de
sa vie et de sa doctrine, mais l'ordre des jésuites interdit la publica-

tion de cet ouvrage (toyez Cousin, Fragments de philosophie moderne,
P. André). Leibnitz appréciait hautement Malebranche et écrivit un
Examen de ses principes ; il adopta son idée que Dieu a compris de
toute éternité dans le plan du monde le germe de tous les genres

d'êtres organisés, son idée d'une Providence générale et celle que les

êtres particuliers n'exercent pas d'action les uns sur les autres ; mais
pour le philosophe de Hanovre, ce furent des matériaux empruntés à

l'idéalisme pour servir à la construction d'un système bien différent.

Malebranche avait été membre de l'académie des sciences et Fonte-
nèlle lui a consacré un de ses plus fins éloges. Mais, si Descartes fut

promptement délaissé au dix-huitième siècle, il était naturel que la

doctrine de Malebranche fût écartée plus promptement encore. De
nos jours sa pensée a été étudiée avec un intérêt nouveau.— Outre les

ouvrages consacrés à l'histoire de la philosophie (Damiron, M. Bouil-

lier, etc.), il convient de mentionner : l'abbé Blampignon, Etude sur

M. } 1802; Ollé Laprune, Philosophie de M., 2 vol. 1870, couronné par
l'Institut; Œuvres complètes de )L, par de Genoude et Lourdoueix,
2 vol. in-4°, 1837. Plusieurs traités et notamment les réponses à
Arnauld ne s'y trouvent pas. A. Matter.

MALESHERBES (Chrétien-Guillaume de Lamoignon de), né à Paris

en 1721, était fils du chancelier Guillaume II de Lamoignon, et ar-

rière neveu de l'intendant Bâville. Il fut élevé par les jésuites, notam-
ment par le père Porée, ancien maître de Voltaire. Nommé substitut

du procureur général, son parent, en 1741, conseiller au parlement
en 1744, premier président de la cour des aides en 1750, et directeur

de la librairie, Malesherbes porta dans toutes ses fonctions la passion

du bien public, et le dévouement à toutes les réformes inspirées par
les principes généreux de la philosophie du dix-huitième siècle. Il

adoucit les rigueurs delà censure, et indiqua plus d'une fois aux gens

de lettres le moyen d'éluder les lois qui restreignaient ia liberté delà

pensée. C'est à son persévérant courage que YEncyclopédie doit d'a-

voir vu le jour. « M. de Malesherbes, a dit Voltaire, n'avait pas laissé

de rendre service à l'esprit humain, en donnant à la presse plus de

liberté qu'elle n'en avait jamais eu. Nous étions déjà presque à moitié

chemin des Anglais. » Rousseau lui rend le même témoignage. Ma-
lesherbes présenta à Louis XV de sévères Remontrances sur l'établis-

sement de nouveaux impôts, et fut exilé dans une de ses terres, en

1771, lorsque la cour des aides fut dispersée par le chancelier Mau-
peou. Rappelé, en 1774, par Louis XVI, qui l'estimait, sa rentrée fut

un véritable triomphe. D'accord avec son ami Turgot, il travailla à

la réforme du régime fiscal, et quinze années avant la Révolution, il

insista auprès du roi sur la nécessité prochaine d'une constitution et

d'une représentation nationale. Maurepas, premier ministre, ajourna

les réformes et en critiqua si vertement les projets, que Malesherbes

donna sa démission en 1775
;
puis, cédant aux instances de Louis et

de Turgot, il accepta de remplacer le duc de la Vrillière, comme mi-
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nistre de la maison du roi, à condition qu'on n'y signerait plus de

lettres de cachet. Il vida les prisons d'Etat (Turgot avait relâché en

1774 les deux derniers galériens protestants) et tempéra les sévérités

du pouvoir; mais de nouveau rendu impuissant par Maurepas, il

quitta le ministère avec Turgot, en 1776, et composa dans la retraite

ses deux Mémoires sur le mariage des protestants, ouvrages qui à eux
seuls suffiraient à sa gloire, quand même il ne serait pas redevenu

ministre pour les traduire en une loi bienfaisante quoique encore in-

complète.— Cette question fut presque constamment agitée dans la se-

conde moitié du siècle. En 1751 , le bruit s'était répandu que le gouver-

nement de Louis XV songeait à rappeler les protestants émigrés. Bien

que ce bruit n'eût aucun fondement, le clergé bondit de fureur à la

seule pensée que le pouvoir pût s'émanciper à ce point, et ne justifia

que trop par sa conduite l'accusation que les persécutés avaient na-

guère portée contre lui, dans une supplique envoyée au maréchal de

Saxe : « Des dragons érigés en missionnaires, des ecclésiastiques plus

cruels que des dragons, ne nous laissent vivre, ni mourir, sans nous
contraindre à faire des actes dont nos consciences ont horreur. »

M. de Ghabannes, évêque d'Agen, prit la plume, et, par une lettre

imprimée, adressée au contrôleur général, protesta avec indignation

contre le rétablissement de factieux et de révoltés, ennemis nés de

l'Eglise et de la monarchie, mauvais sujets que l'Etat avait tout gagné

à perdre. De son côté, M. de Monclus, évêque d'Alais, écrivit pour
exhorter la cour à prendre des mesures plus énergiques envers des

hérétiques dont l'émigration n'était plus à craindre, et pour se plain-

dre de ce que les magistrats s'étaient relâchés de la sévérité des or-

donnances. Là-dessus, la cour envoya l'ordre de rebaptiser tous les

enfants et de faire réhabiliter tous les mariages (1751). La dragonnade
était recommencée, ainsi que l'émigration, lorsque quelques coups

de fusil, tirés dans les Cévennes, firent reculer les persécuteurs

(10 août 1752), et ramenèrent la cour à l'opinion à demi tolérante

des légistes et des jansénistes (D'Aguesseau, Joly de Fleury, le ma-
réchal de Richelieu, etc.) qui, partant du point de droit chimérique
formulé dans la déclaration de 1715 : à savoir qu'il n'y avait plus de

protestants dans le royaume, voulaient qu'en conséquence les prêtres

mariassent les nouveaux convertis en fermant les yeux, et sans exiger

des abjurations répétées et des épreuves qui duraient ici quelques

mois, et là jusqu'à cinq et six années. Plus tard, c'est la preuve du
contraire qui deviendra la thèse des avocats : savoir que les lois

reconnaissent l'existence des protestants en France. Tandis que Le
Patriote français et impartial d'Antoine Court (1752) réfutait l'évêque
d'Agen et demandait le rétablissement de l'édit de Nantes, un mé-
moire anonyme et manuscrit, adressé au roi, posait la question d'une

manière plus pratique, en proposant que les mariages des protes-

tants fussent célébrés devant des magistrats et non par les prêtres. La
proposition revenait donc à légaliser le mariage civil imaginé par le

jurisconsulte Claude Brousson, et pratiqué par les pasteurs du Désert

de la fin du dix-septième siècle. Quelques lignes de ce mémoire mon-
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Ireront combien l'auteur, animé pourtant d'un sentiment d'humanité,

était encore éloigné de la tolérance : «Il faut être fanatique pour
soutenir que Louis XIV eût péché en laissant subsister ledit de

Nantes ; un zèle louable l'a porté à le révoquer, la religion et la poli-

tique ne permettent plus qu'on le rétablisse; les maux que cette ré-

vocation a pu faire ont cessé en partie; le bien qu'elle a produit

existe, et une opération contraire ferait un bouleversement... Il faut

persécuter la secte et épargner les sectaires.» Les protestants se pla-

çaient naturellement à un tout autre point de vue, témoin le titre de

l'ouvrage de M, de Beaumont, publié en 1753 : L'accord parfait de la

nature et de la raison, de la révélation et de la politique « ou traité dans

lequel on établit que les voies de rigueur en matière de religion bles-

sent les droits de l'humanité, et sont également contraires aux lu-

mières de la raison, à la morale évangélique et au véritable intérêt

de l'Etat. » L'illustre Turgot, dont les principes en cette matière n'ont

pas été dépassés, vint en aide aux proscrits par ses Lettres sur la tolé-

rance (1753) et par Le Conciliateur, lettre d'un ecclésiastique à un ma-
gistrat sur les affaires présentes (1754). Avec une clairvoyance parfaite,

il montra que le gouvernement ne sortirait de l'impasse où l'avait

poussé le fanatisme, qu'en confiant au magistrat tout ce qui concernait

les mariages des protestants, leurs registres de baptême et d'inhuma-

tion, et en rendant aux persécutés la liberté de culte. « Toute assem-
blée civile qui est séditieuse, disait-il, doit être interdite, toute

assemblée religieuse doit être permise. » L'ouvrage de l'abbé Yvon,
La liberté de conscience resserrée dans des bornes légitimes (1754), égale-

ment animé du souffle libéral, ne s'élève point cependant à la hau-
teur de ceux de Turgot. Enfin Rippert de Monclar, procureur général

au parlement d'Aix, publia le Mémoire théologique et politique au sujet

des mariages clandestins des protestants de France (1755), dans lequel il

réclamait, avec l'anonyme et avec Turgot, un état civil pour les non
catholiques. La question, une fois posée avec autant de fermeté que
de modération, devait être résolue tôt ou tard. Cependant la grande

majorité du clergé, toujours imbue de l'esprit de domination et d'in-

tolérance, insistait avec force pour le maintien du statu quo et s'op-

posait énergiquement à la moindre concession. L'abbé de Gaveirac

n'a fait qu'exprimer ces passions rétrogrades dans les Sentiments des

catholiques de France sur le mémoire au sujet des mariages clandestins des

protestants, ouvrage plus connu par son sous-titre : Mémoire politico-

critique, etc. (1756). Il venait à peine de paraître lorsqu'Antoine Court
rentra dans la lice, en publiant la Lettre d'un patriote sur la tolérance

civile des protestants et sur les avantages qui en résulteraient pour le

royaume (1756), et en appendice, la Réponse d'un bon chrétien aux pré-

tendus sentiments des catholiques, etc. La réplique, intitulée La voix du
vrai patriote catholique opposée à celle de faux patriotes tolérants (1756),

et attribuée tantôt à 1 abbé de Caveirac et tantôt à l'abbé Bouniol de
Montégut, ne se fit pas attendre, et la même année vit paraître en-
core le Petit écrit sur une matière intéressante (Toulouse, in-8°), attribué

à l'abbé Morellet et favorable aux persécutés; ensuite un opuscule

vin 39
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qui leur était contraire : Dissertation sur la tolérance des protestants,

« ou réponse à deux ouvrages dont l'un est intitulé : UAccord par-

fait,^ l'autre : Mémoire au sujet des mariages clandestins des protestants

de France; puis une première Réponse à une dissertation contre les ma-

riages clandestins de France, « ou lettre à l'auteur d'un écrit intitulé :

Dissertation sur la tolérance des protestants, etc, » et enfin une Seconde

réponse à des dissertations contre la tolérance pour les mariages protes-

tants, « ou lettre à l'auteur de deux mémoires, l'un intitulé : Mémoire

poliiico-critique, et l'autre : La voix du vrai patriote catholique, etc. »

Barbier attribue les deux dernières publications à l'abbé Besoigne,

qui se serait séparé du clergé, ainsi que les abbés Yvon, Morellet et

Guidi, pour épouser la cause delà tolérance. Après avoir jeté ce vif

éclat, la discussion s'éteignit ou à peu près ; il ne parut en I 757

qu'une Lettre de M. de.... capitaine d'infanterie, à M. le chevalier de...,

officier de la Maison du roi, touchant les assemblées des huguenots, et en

1758 que l'Apologie de Louis XIV et son conseil sur la révocation de ledit

de Nantes, par l'abbé de Caveirac, ouvrage auquel le chapelain de

l'ambassade de Hollande, Delabroue, répondit, en 1760, par L'Es-

prit de Jésus-Christ sur la tolérance. L'attention publique s'était bien-

tôt lassée et détournée des proscrits, qui avaient le tort, aux yeux des

philosophes, d'être des hommes religieux, et, aux yeux des magis-

trats, de passer pour révolutionnaires; un coup de tonnerre la réveilla

délinitivement : Voltaire venait de prendre en main la cause de

Galas (1762). En 1763 parut son Traité de la tolérance et, l'année sui-

vante, Turmeau de La Morandière publia les Principes politiques sur

le rappel des protestants de France. En 1766, l'avocat général Servan

plaida avec une chaleureuse éloquence la cause de Marie Robequin,

abandonnée par son mari sous prétexte qu'ils n'avaient été mariés

qu'au Désert, et Louis XV fît rédiger par le conseiller d'Etat Gilbert

de Voisins, pour être lus en conseil, deux Mémoires sur les moyens de

donner aux prolestants un état civil en France. Que de pas il fallait avoir

faits en arrière, depuis Fédit de 1598, qui consacrait la libre co-exis-

tence des deux cultes, pour que l'idée de restituer un état civil aux
non catholiques pût être considérée comme un notable progrès ! Le

ton qu'est obligé de prendre le défenseur de ceux qui souffraient depuis

quatre-vingts ans, révèle l'énormité du recul : « On se reprocherait

d'abord, disaitGilbertde Voisins, de mettre en question si l'exercice de

la R. P. R. peut être remis aujourd'hui en .l'état où il était avant la

révocation de redit deNantes, et laissé dans la liberté dont il jouissait

depuis cet édit. » Le meilleur parti, ajoutait-il, « serait de maintenir

l'interdiction publique et solennelle de la R. P. R., de ne point perdre

de vue l'objet permanent, toujours désirable, de ramener ceux qui

y sont encore attachés, » et de leur laisser en même temps une sorte

de liberté domestique et privée de religion. « A l'égard des assem-

blées qui auraient quelque chose de public..., elles sont par elles-

mêmes séditieuses et criminelles. » L'article premier du projet de loi

annexé aux Mémoires était ainsi conçu : « Voulons que la religion

catholique, apostolique et romaine, soit seule à perpétuité reconnue,
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autorisée et exercée dans toute l'étendue de notre royaume, pays et

terre de notre obéissance ;
et qu'en conséquence la religion

protestante calviniste, autrement dite Prétendue Réformée, en de-

meure bannie à jamais, sans qu'en aucun temps, ni pour quelque
cause ou occasion que ce soit, elle puisse y être admise ou tolérée de

nouveau, sous quelque prétexte que ce puisse être. » Cette proscrip-

tion si catégorique ne suffisait point au clergé, dont les intrigues

réussirent encore longtemps à empêcher la réalisation du projet

d'état civil. Cependant, en 1769, un mariage fut validé par le parle-

ment de Toulouse, sur un certificat de Paul Rabaut, et dès lors il fut

admis dans tous les parlements que quiconque attaquait en justice la

légitimité des enfants protestants, n'était point recevable. A la fin

de 1774, les Eglises adressèrent à Louis XVI, qui venait de monter
sur le trône, une requête, dans laquelle, après avoir rappelé leur fi-

délité sous Henri IV, Louis XIII et Louis XIV, et le calme profond qui

avait régné en Languedoc pendant la guerre de 1746, elles disaient :

« Tout ce dont nous sommes coupables, c'est de célébrer notre culte,

malgré les édits qui nous proscrivent. Mais cette désobéissance qui

nous a paru légitime, serait-elle un crime à vos yeux ? Nos intentions

sont des plus pures. Nous voudrions concilier ce que nous devons à

la conscience avec ce que nous devons à votre autorité. » Et lorsque,

en 1775,1e célèbre avocat Legouvé eut rédigé une requête au Conseil

pour l'obtention de l'état civil, les soixante principaux réformés de

Paris refusèrent de la signer, parce qu'elle ne réclamait pas en même
temps la liberté de culte. Leur existence légale ne venait-elle pas, en

effet, d'être reconnue, puisqu'une circulaire ministérielle, adressée

aux curés dans le but d'empêcher que la révolte causée près de Paris

par le libre commerce des grains, s'étendît dans les provinces, avait

été envoyée à Paul Rabaut et par lui à ses collègues, qui, sans hési-

ter, avaient répondu de la tranquillité publique ? Pour la première fois

en ce siècle, la royauté avait tenu aux protestants un autre langage

que celui des coups de fusil ou des édits de proscription. Bientôt les

excitations de Maurepas et l'apparitionjd'une brochure de l'abbé Guidi,

favorable aux proscrits : Dialogue entre un èvêque de rassemblée du

clergé de France et un curé de Paris sur le mariage des protestants (1775),

ranimèrent l'irritation du clergé, qui recommença de fulminer dans

ses assemblées contre les nouveaux convertis, et fit écrire par le père

Richard, jacobin fanatique, le factum intitulé : Les protestants déboutés

de leurs prétentions (1776), auquel l'abbé Guidi répondit par un Se-

cond dialogue (1776), lequel fut suivi de YIntolérance éclairée (1777).

En 1778, la cause protestante, soutenue par les conseillers Duséjour,

De Bretignères et D'Esprémesnil, revint dans le parlement de Paris,

qui s'y était déjà intéressé, et l'on vendit sourdement, pour ne pas

trop scandaliser Messeigneurs du clergé, le Dialogue entre un prési-

dent du parlement, un conseiller d'Etat et le curé de Saint *** sur l'état

civil des protestants. Le parlement favorisa également le débit d'une

brochure, dans laquelle Condorcet accusait de fanatisme, de ridicule,

d'absurdité et de barbarie, toutes les lois rendues contre les réfor-
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mes, depuis 1665 ; elle avait pour titre : Reflexions d'un citoyen ca-

tholique sur les lois de France relatives aux protestants. Une Dissertation

sur la tolérance civile et religieuse, parut encore la même année, et,

le 25 novembre, Bachaumont écrivait : « Les protestants sont dans

l'attente de ce qui va se passer, et Ton a tout lieu de croire qu'ils ont

obtenu enfin un état légal en France. Le parlement continue à s'en

occuper sous l'influence du ministère ; on a gagné plusieurs prélats,

et la faveur de M. Necker, jointe aux sollicitations du docteur Fran-

klin au nom des Etats-Unis d'Amérique, est plus que suffisante pour

étouffer les clameurs du clergé. » Puis le 13 décembre : « Au moment
où les bons patriotes se flattaient que les protestants allaient recouvrer

enfin un état légal en France par le concours de la magistrature avec

le ministère, et même avec des membres philosophes du clergé, le

parlement a reçu défense de s'en occuper... On croit que la crainte

d'indisposer le clergé, lorsqu'on est sur le point de lui demander un
secours (subside) extraordinaire, a été le motif de cette variation du
gouvernement.» L'année suivante vit paraître les Lettres de deux curés

des Cévennes sur la validité des mariages des protestants, et le Triomphe

de V intolérance, « ou anecdotes de la vie d'Ambroise Borelly, mortà

Londres, âgé de cent-cinq ans, recueillies par W. Jestermann; ou-

vrage traduit de l'anglais et trouvé dans les papiers de M. de Voltaire,

suivi de la Tolérance au pied du trône, ou réflexions d'un citoyen

catholique sur les lois de France, relativement aux protestants, »

Londres,1779.Ge titre renfermedesinexactitudes volontaires destinées

à dissimuler le véritable nom de l'auteur, qui était Rabaut Saint-Etien-

ne. Se sentant à demi vaincus, les prêtres n'en crièrent que plus fort.

En 1780, parut le Mémoire sur les entreprises des protestants, présenté au

roi par rassemblée du clergé de France,... tiré du procès-verbal de la dite

assemblée. Cependant le gouvernement persévérait dans son attitude

un peu hostile au fanatisme ; une déclaration du 12 mai 1782 ordonna

à tous curés et vicaires de n'insérer dans les actes de baptême aucune
clause non contenue dans les déclarations des parents : c'était inter-

dire les qualifications de bâtard ou d'enfant illégitime que les prêtres

se permettaient impunément. Tel fut le premier pas vers la solution

depuis si longtemps patiemment attendue par un million de fidèles

et loyaux sujets. Enfin l'ouvrage qui allait décider de la victoire fut mis

au jour.—Revenant des Etats-Unis, le héros de la guerre de l'indépen-

dance, LaFayette,se souvint de la promesse qu'il avait faite àWashing-

ton,de travailler à l'abolition des lois qui traitaient les réformés en
parias et en criminels. Il se rendit à Nîmes et assista à une assemblée

du Désert présidée par Rabaut Saint-Etienne, qu'il embrassa après

l'avoir entendu. Dans le courant de l'année 1785, il présenta àMales-

herbes M. de Poitevin, célèbre astronome, correspondant de Lalande

et de Dalembert, envoyé à Paris par les protestants du Midi. Ce fut

alors que Malesherbes, familier de l'hôtel de Jaucourt, qu'on appelait

la « maison des huguenots, » adressa au roi les deux mémoires dont

il n'avait fait tirer qu'un petit nombre d'exemplaires. Au mois de

décembre, M. de Poitevin fut remplacé par Rabaut Saint-Etienne
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qui, sous prétexte de l'impression de ses Lettres à Bailly sur l'histoire

primitive de la Grèce, Jpassa deux années à solliciter les personnes

influentes et à reconstituer l'Eglise de Paris. La Fayette gagna les

ministres Gastries et de Breteuil ;
le secrétaire du dernier, Rulhière,

lié avec Court de Gébelin (1784) et Ilabaut, partageait les idées et

les sentiments de Malesherbes. En octobre 1786, un long mémoire
rédigé sous l'inspiration de Malesherbes, de La Fayette et de Rabaut,

par Rulhière qui l'a inséré dans ses Eclaircissements historiques sur

les causes de la révocation de redit de Nantes, fut soumis au roi par le

baron de Breteuil. Le procès de la marquise d'Anglure, déclarée bâ-

tarde parle parlement de Bordeaux, contrairement à la jurisprudence

habituelle et malgré l'admirable défense de Desèze ; l'appel interjeté

pal* elle devant le conseil, et la consultation publiée en sa faveur

par Tarjet, avaient fait sentir plus vivement que jamais la né-

cessité de remédier à l'intolérable situation des nouveaux convertis,

et mis à néant la fiction légale, déjà repoussée par d'Aguesseau,

en 1715, de la non-existence des protestants dans le royaume. Le 9

février 1787, Robert de Saint-Vincent prononça au parlement de

Paris un discours complet sur la matière, suivi d'un vote favorable
;

à l'issue de la séance et pour devancer l'assemblée des notables où La
Fayette allait faire adopter la même proposition (23 mai), le président

alla prier officiellement le roi d'accorder l'état civil aux protestants.

Sur ces entrefaites Malesherbes fut rappelé au ministère pour rem-
placer Galonné. Dès lors il était certain que la réparation allait s'ac-

complir. Toutefois le clergé s'y opposa jusqu'au bout. Un fort volume,

attribué par les uns aux abbés Beauregard, l'Enfant et Berger, par

d'autres aux ex-jésuites l'Enfant etBonnaud, par d'autres encore aux
abbés Bonnaud et Proyart, et enfin à l'abbé Pey, parut en 1787 sous

le titre de Discours à lire au conseil en présence du roi par un ministre

patriote sur le projet d'accorder l'état civil aux protestants, et l'on en fit

un court extrait intitulé Lettre à un magistrat du parlement de Paris,

au sujet de l'état civil des protestants, qui fut envoyé à chacun des con-

seillers, tandis que la maréchale de Noailles et M rae de Genlis colpor-

taient partout l'ouvrage entier et provoquaient par là la réimpression

des mémoires de Malesherbes et celle du dernier ouvrage de Rabaut.
Notons encore deux opuscules, l'un contre la tolérance: Secret révélé

ou lettre d'un magistrat de province au sujet de l'état civil des proles-

tants, par C***, avocat (1787), et l'autre pour: Réflexions importantes

d'un philanthrope (1787). Enfin le roi signa, et Malesherbes et de
Breteuil contresignèrent l'éditqui rendait aux persécutés, non l'exis-

tence religieuse dont ils avaient joui sous l'édit de Nantes, mais seu-
lement l'existence légale, le droit de faire constater par le ma-
gistrat leurs naissances, leurs mariages et leurs décès, afin de
jouir des effets civils qui en résultent, c'est-à-dire uniquement « ce

que le droit naturel ne permettait pas de leur refuser. » Quant au
reste, l'impitoyable législation de 1724, dressée parBâville, subsistait

tout entière, et le ministère promettait de l'adoucir ; mais il n'en eut
pas le temps. Ce fut le châtiment et comme la malédiction de la
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royauté, de ne pouvoir réparer complètement la grande iniquité

qu'elle avait commise, et de demeurer serve du fanatisme jusque
dans l'édit de tolérance et malgré les lumières de Turgot et de Males-

herbes. Il n'appartenait qu'à l'immortelle révolution de 1789 de pro-

clamer la liberté des cultes et leur égalité devant la loi. D'ailleurs la

réparation partielle qui honora le règne de Louis XVI, eût sans doute

tardé encore, si, pour atténuer le mécontentement que devait pro-

duire un édit portant création d'un emprunt de quatre cent millions,

on n'avait cru indispensable d'en publier en même temps un autre

qui fût populaire (19 novembre 1787). Avant que celui-ci fût enre-

gistré, l'auteur de la Lettre à un magistrat, s'acharnant à lutter

jusqu'à la dernière minute, publia une nouvelle lettre, dans laquelle

il demandait qu'on laissât les religionnaires dans l'état d'incer-

titude où ils étaient, et qui, disait-il, sans leur faire aucun mal, les

obligeait à prendre peu à peu le parti de rentrer au bercail. Le

20 décembre il parut encore une Lettre de M*** à M. l'abbé A***. Enfin

l'enregistrement eut lieu le 29 janvier 1788. En annonçant cette

nouvelle à Washington, La Fayette lui écrivait, le 4 février : « Vous
jugerez aisément combien, dimanche dernier, j'ai eu de plaisir

à présenter, à une table ministérielle le premier ecclésiastique

protestant qui ait pu paraître à Versailles depuis la révocation

de 1685. » Cet ecclésiastique, condamné à mort par les lois et dont

le père redoutait l'arrestation, était Rabaut Saint-Etienne, auquel

Malesherbes avait rendu visite dans le modeste Hôtel de Nîmes (rue de

Grenelle-Saint-Honoré), et qu'il avait invité à dîner. Le billet d'invi-

tation portait ce titre de ministre protestant, inscrit vingt-cinq ans au-

paravant sur l'écriteau que portait au cou, en montant au gibet, le

dernier pasteur martyr, François Rochette. En accueillant avec effu-

sion l'un de ces pasteurs du Désert que le terrible intendant du Lan-

guedoc n'avait pas réussi à exterminer, Malesherbes dut répéter le

mot qu'il affectionnait: « Il faut bien que je rende quelques bons

offices aux protestants, mon ancêtre leur a fait tant de mal ! » De
nouveau contraint de quitter le ministère en 1788, l'intègre magis-

trat, le grand citoyen ne sortit de la retraite que pour donner une
preuve éclatante de la noblesse de son caractère. Attaché au roi qu'il

avait servi, et bien éloigné sans doute de soupçonner que Louis XVI
eût trahi la France et appelé l'étranger, ce dont on ne peut plus

douter aujourd'hui, il demanda l'autorisation de s'unir à Target et

Desèze pour défendre le faible et criminel monarque devant la Con-

vention. Cet acte de courage lui coûta peut-être la vie. Arrêté en
décembre 1793 et accusé d'avoir conspiré contre l'unité delà Répu-
blique, il refusa de se défendre, et fut conduit à l'échafaud (22 avril

1794) avec sa fille et son gendre, Chateaubriand, frère de l'illustre

auteur des Martyrs. — Voir Vie de Malesherbes, Paris, 1802, in-8°
; De

Lisle de Sales, Malesherbes, Paris, 1803, in-8° ; Gaillard, Vie ou éloge

historiq. de M. de Malesherbes, Paris, 1805, in-8° ; Bazin, Eloge historiq.

de Malesherbes, Paris, !831,in-8°; Saint-Beuve, Causeries du lundi,

t. II ; Bullet. de Vhist. du prot., III, 330; V, 425 ; IX, 457; XIII, 258
;
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Anquez, De l'état civil des réformés de France, Paris, 1808, in-8° ; Gh.

Goquerel, ïïist. des pasteurs du Désert, Paris, 1841, in-8"
; Edmond

Hugues, Antoine Court, Paris, 1872, in-8°; A. Goquerel fils, Le Lien du

23juille1 1854, et Paris-Guide, Paris, 1807, I, 703. 0. Douen.

MALINGRE (Thomas ; il prenait parfois, mais seulement dans ses

ouvrages, le prénom de Mathieu), ancien dominicain, fut un des pre-

miers ouvriers de la réformation dans le champ de la Suisse

romande. Ecrivain délicat, poète ami de Clément Marot, il a publié à

Neuchàtel, chez l'imprimeur Pierre de Vingle, des traités de propa-

gande qui ont un caractère plus littéraire que théologique. Il était de

famille noble. Son père, Jean Malingre, était seigneur de Morvilliers-

Saint-Saturnin, village situé à une ou deux lieues d'Aumale, sur les

limites de la Picardie et de la Normandie. D'après son propre témoi-

gnage, il avait prêché à Blois, vers 1527, « en détestant publiquement

la messe. » Le nom de cette ville figure comme étant celui de son

lieu d'origine dans une strophe de ses Chansons disposée en acros-

tiche : Malingre de Bloys. Peut-être veut-il dire seulement qu'il était

né aux idées évangéliques dans cette cité. Il était probablement

depuis 1531 à Neuchàtel, lorsqu'il y fit paraître, en 1533, chez Pierre

de Vingle, deux opuscules auxquels, usant d'une autre anagramme,
il mit son nom et le prénom de Mathieu sous la forme : « Y me vint

mal a gre. » S'ensuyvent plusieurs belles et bonnes chansons, « que les

chrestienspeuuent chanter en grande affection de cueur: pour et affin

de soulager leurs esperitz et de leur donner repos en Dieu, au nom
duquel elles sont composées par rithmes, au plus près de lesperit de
Jésus-Christ, contenu es sainctes escriptures. » C'est un pet. in-8

de 24 ff. non ch. qui contient dix-neuf pièces. Dans les seize vers

de l'avis ou exhortation « aux lecteurs chrestiens » se trouve

en acrostiche le nom de Malingre. Le Chansonnier huguenot de
M. Henri Bordier a reproduit sept de ces pièces (p. 3, 32, 335, 25, 15,

100, 42), mais le plus souvent d'après le texte modifié, ou même
complètement remanié, qu'offrent les chansonniers postérieurs. Le
nom de Malingre se retrouve encore en acrostiche deux ou trois fois

dans d'autres pièces. Le poète signait ainsi à sa manière sans se com-
promettre.— Moralité de la maladie de chrestiente, a.xiij. personnages:

« En laquelle sont monstrez plusieurs abuz, aduenuz au monde par
la poison de péché et l'hypocrisie des hérétiques. Foy, Espérance,
Charité, Chrestiente, Bon œuvre, Hypocrisie, Pèche, Le médecin
céleste, Inspiration, Laveugle, Son varlet, Lapoticaire, Le docteur.»
Pet. in-8 de 48 ff. non ch. La souscription porte: «nouvellement
imprimé à Paris; » mais par cette énonciation fictive l'éditeur

huguenot voulait dérouter les lecteurs curieux, ou bien inspirer quel-
que confiance dans l'orthodoxie du texte : c'était le seul moyen de
répandre ses petits livrets en France parmi la population catholique.

L'anagramme de l'auteur figure sur le titre et. son nom se retrouve
en acrostiche dans les vers qui précèdent immédiatement le rondeau
final. Cette « Moralité » se compose de deux mille soixante-quinze
"vers; elle n'a jamais été réimprimée. La pièce fut sans doute repré-
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sentée à Genève le 2 mai 1546, sous ce titre: La Chrestiente malade
(v. Galiffe, Nouvelles pages d'histoire exacte, p. 73). Un exemplaire de ce

curieux opuscule, malheureusement incomplet (des ff. 27-30, 36-38,

42-43) se trouve à la Bibl. du prot. fr. à Paris. On n'en connaît qu'un
exemplaire complet, Bibl. de la ville de Zurich, Gall. XXV, 1009, 5.

— Les Noelz nouveaulx, pet. in-8°de22 ff. non ch. sortirent aussi des

presses de Pierre de Vingle. Le recueil a vingt-quatre noéls. Malingre

est certainement l'auteur de la plupart de ces petits poèmes, car son

nom se trouve en acrostiche en plusieurs endroits, particulièrement

dans le huitain du titre :

Musiciens amateurs de cantiques,

Au nom de Dieu, chantez Noelz nouveaulx,

Lesquelz sontfaictz sur les vieulx et antiques :

le vous supply, délaissez les lubriques :

Ne chantez point bravant comme nos veaulx,

Glorieux chantre, ne vault point deux naueaux.
Recordez-vous que Dieu veult lhumble cœur
En foy contrict. Note cela chanteur.

Il faut aussi attribuer à Malingre une sottie de mille sept cents vers de

huit syllabes, bien que son nom ne s'y trouve nulle part: La vérité

cachée, deuant cent ans faicte et composée à six personnages « nouuelle-

ment corrigée et augmentée avec les autoritez de la saincte escrip-

ture, Vérité, Ministre, Peuple, Aucun, Auarice, Simonie, pet. in-8° de

40 ff. non ch. Sans lieu ni date, mais les caractères gothiques sont

ceux de P. de Vingle, de Neuchâtel, et l'opuscule doit être de 1533 ou
du commencement de 1534, car il en est question lors du procès, à

Lyon, de Baudichon de laMaisonneuve, 29 avril 1534. Ce rarissime

traité se trouve aussi à la Bibl. du prot. français à Paris, don de

M. Valette. Malingre collabora, sous le pseudonyme de Mathieu Gra-

melin (anagramme de Malingre) à la Cible française d'Olivétan, qui

parut à Neuchâtel en 1535. C'est à lui qu'on doit la seconde table

dont le titre est : Indice des principales matières contenues en la Bible. La
première table avait été rédigée parle célèbre Jean Bonaventure Des-

périers, qui depuis... Il est probable que l'année précédente Malingre

avait composé la table « moult utile pour trouver certains lieux »

qui fut jointe à un N. T. in-folio en gros caractères (version de Le

Fèvre d'Etaples) publié par le même imprimeur, P. de Vingle, en

1534. Cette table, l'année suivante fut augmentée et étendue à

toute la Bible d'Olivétan. Malingre devint pasteur à Neuchâtel en

1535. Il passa de là à Yverdon au commencement de mars 1536, dès

que la Réformation eut été acceptée et la messe abolie dans cette

ville, pour achever l'œuvre qui venait d'y être inaugurée par l'in-

fluence des Bernois. Le 17 du même mois, il assista avec le ministre de

Grandson, Jean Lacombe, à la dispute publique où les commissaires

de la puissante république helvétique avaient convoqué tous les

prêtres de la ville et des environs. Ceux-ci ayant refusé le combat,

les deux « prescheurs » furent seuls à parler, et le jour même on
détruisit les images et les autels. Quelques mois plus tard, Malingre
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assista à la fameuse Dispute de Lausanne qui se tint, sur la

demande et sous les auspices de Berne, du 1
er au 8 octobre 1536. On

avait convoqué à cette dispute trois cent trente-sept prêtres, curés et

vicaires du pays romand ; il ne s'en présenta que cent soixante-qua-

torze environ ; et quatre d'entre eux seulement prirent part à la dis-

cussion. Du côté des évangéliques on voyait quatre-vingts ministres;

et parmi ceux de langue française qui étaient désignés comme les

plus savants, une lettre d'un assistant nomme Calvin et Malingre.

Après la victoire des évangéliques, quatorze pasteurs furent désignés

pour évangéliser les nouvelles paroisses qui avaient adopté la réfor-

mation. — Ce fut à Yverdon et en 1542, que Malingre composa un
petit poème où se trouvent des détails intéressants sur plusieurs réfu-

giés français qui habitaient alors le pays romand : Epislre envoyée à

Clément Marot, en laquelle est demandée la cause de son département de

France, datée du 2 décembre 1542 (cette Epître a été réimprimée à

Harlem, 1868). L'année suivante, il résigna ses fonctions, sans quitter

Yverdon toutefois. Appelé à Aubonne, en 1546, il occupa ce poste

pendant dix ans, et redevint, en 1556, pasteur à Yverdon. 11 mourut
en 1572, chez son fils, Daniel Malingre, pasteur à Vuarrens. Dans son

dizain responsif, du 5 mai 1543, Marot dit à Malingre :

..... Tu es l'excellence

Et le premier des jacobins de Bloys...

Et plus loin :

En quoy faisant à saint Paul resemblois

Cent mille fois plus qu'à saint Dominique.

Ses poésies acquirent une grande célébrité. Plusieurs d'entre elles

ont été incorporées dans ces chansonniers protestants qui se réimpri-

mèrent pendant tout le cours du seizième siècle et jusqu'à la fin du
siècle suivant, à Genève, à Berne, à La Rochelle, à Montbéliard. —
Voyez Théophile Dufour, notice dans le Catéchisme fr. de Calvin,

Genève, 1878 ; Herminjard, Corr. des réformateurs, passim ; Henri

Bôrdier, Le Chansonnier huguenot, Paris, 1870; Ballet, du prot. fr.

passim
;
Bibl. du prot. fr., place Vendôme, 16, Paris.

Charles Dardier.

MALLET-DU-PAN (Jacques), publiciste genevois, descendant d'un
réfugié français du seizième siècle, naquit à Genève en 1749 et mou-
rut à Londres, en 1800. Il fut présenté jeune à Voltaire, et celui-ci le

recomm?nda au landgrave de Hesse-Cassel, qui lui avait demandé
un professeur d'histoire et de belles-lettres. Mallet accepta la place,

mais son amour de l'indépendance et sa haine de toute contrainte

ne lui permirent d'en remplir les fonctions que quelques mois. Il se

rendit ensuite en Angleterre et offrit à Linguet sa collaboration aux
Annales politiques. Linguet ayant été mis à la Bastille au mois de sep-

tembre 1779, Mallet resta seul chargé de la publication du recueil,

qu'il transporta à Genève et auquel il donna bientôt un nouveau
titre: Mémoires historiques, politiques et littéraires sur Vétat présent de

l'Europe (1779-1782). Quand Linguet fut remis en liberté (1782), des

scrupules relatifs à la propriété du recueil empêchèrent Mallet de le
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continuer, et s'étant aliéné tous les partis par un écrit sur la dernière

révolution de Genève, il vint à Paris et y fonda, avec le libraire

Panckoukc, le Journal historique et politique de Genève, qui commença
de paraître le premier janvier 1784. En 1788, Panckouke ayant
acquis le privilège du Mercure de France, y joignit une partie poli-

tique dont il confia la rédaction à Mallet. Celui-ci, partisan de la

monarchie constitutionnelle, aurait voulu établir en France le

système du gouvernement anglais. Il soutint sa thèse avec talent et

force injures à l'adresse de ceux qui ne partageaient pas ses senti-

ments; aussi se fit-il haïr du parti révolutionnaire. Quand la monarchie
fut en danger, Mallet ne songea plus qu'à la sauver, attaqua violem-

ment la révolution, se déchaîna contre les excès des démocrates, et

fut chargé par le roi d'une mission de confiance en Allemagne (1792).

Il devint dès lors l'agent le plus actif de la diplomatie étrangère

contre la république française, et rédigea des mémoires fort impor-
tants, qu'il est indispensable de lire si l'on veut bien connaître l'émi-

gration, la coalition, les guerres civiles du temps et les folies de
Coblentz. Il fonda en 1798 le Mercure britannique, dans lequel il dit

des vérités à tous, même aux incorrigibles émigrés, qui le traitaient

de jacobin. Le climat de Londres abrégea les jours de Mallet; il mou-
rut pauvre, estimé de tous ceux qui l'avaient connu.— Yoir Mémoires

et correspondance de Mallet-du-Pan, recueillis et mis en ordre par

A. Sayous, Paris, 1851, 2 vol. in-8°; Revue des Deux-Mondes du
1 er décembre 1851 ; Journal des Débats, du 22 septembre 1852 ; Haag,

La France protestantes et Sainte-Beuve, Causeries du Lundi.

0. Douen.

MALO (Saint). L'Eglise bretonne célèbre sous le nom des sept saints

de Bretagne Samson, évêque de Dol et ses six chorévêques ou
suffragants Paul de Léon, Tugdual de Tréguier, Corentin de Quim-
per, Paterne de Vannes, Brieuc et Malo. Saint Malo, honoré à

Rouen sous le nom de saint Maclou, appelé aussi Mahout, cousin de

Samson et de Magloire, fit sous la direction de saint Brendan en
Irlande de fortes et sérieuses études. Il débarqua en 538 dans notre

Bretagne près d'Aleth, dans la presqu'île qui porta d'abord le nom du
solitaire Aaron, qui l'avait accueilli à son arrivée, et plus tard le sien.

Après avoir subi quelques contrariétés de la part du duc Hoel, Malo

se concilia la sympathie de tous ; les fiches rivalisèrent de générosité

à son égard, mais aussi le peuple semble manifester dès ces temps
reculés sa crainte de voir tous ses héritages passer entre les mains

des moines. Exilé en Saintonge, Malo, revenu. en 565, ne put résister

à son amour de la retraite et, après avoir installé Gurival son succes-

seur, se retira dans sa chère solitude de Saintes, où il mourut à la fin

du siècle. L'évêché d'Aleth, qui semble avoir été plutôt un titre

d'honneur donné à l'abbé du monastère, fut transféré en 1141 à

Saint-Malo, quand Aleth fut tombé à l'humble condition de village.

Rouen et Gembloux se sont partagé les reliques de ce saint si popu-
laire, dans la robe duquel les petits oiseaux venaient faire leur nid.

—

Sources: Gallia XIV, 995 ; Sigebert de Gembloux, Vita S. Macl. apud
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Surium, VI, 378 ; Vie des Saints, Paris, 1715, au 15 novembre ; Labor-

derie, Récits del'liist. de Br., Nantes, 1864.

MALTE (Ordre de). Bien avant les croisades, la Palestine fut visitée

par des pèlerins de tous pays attirés par une pieuse curiosité ou par

l'espoir de racheter leurs péchés par un pèlerinage aux lieux saints.

La charité chrétienne dut étendre de bonne heure sa sollicitude sur

les besoins physiques et spirituels de ces multitudes souvent déshé-

ritées, toujours exposées aux plus graves périls. C'est dans cet esprit

que des négociants d'Amalfi bâtirent, dans le courant du onzième

siècle, un monastère à Jérusalem sous l'invocation de saint Jean-FAu-

mônier et plus tard de saint Jean-Baptiste. Lors des croisades et

après la prise de Jérusalem les moines hospitaliers de Saint-Jean de

Jérusalem se transformèrent en un ordre de chevalerie militaire,

divisé en trois catégories: les chevaliers, qui devaient prouver leur

haute noblesse et qui avaient pour unique mission de porteries armes;

les chapelains et servants d'armes qui appartenaient à des familles

honorables, et les aspirants chevaliers. Les frères laïques étaient

chargés de tous les soins matériels et restaient dans l'ombre, Gerhard

Touque, premier grand maître de Saint-Jean, soumit les statuts de

l'ordre à Pascal II qui les approuva et enrichit son ordre, grâce aux
libéralités du premier roi de Jérusalem, Godefroy de Bouillon. Ce fut

son successeur (observons que le titre de grand maître ne parut

qu'un peu plus tard). Raymond du Puy, qui établit en 1118 la règle

définitive, ajouta aux trois vœux monastiques accoutumés et à li

règle de Saint-Augustin l'obligation de combattre sans relâche les

infidèles, et partagea les chevaliers en trois classes. Alphonse I
er

d'Aragon (1104-1134) accorda à l'ordre de nombreux privilèges et se

vit imité dans ses libéralités par l'empereur Frédéric I
er Barberousse.

Par sa bulle Christianse fidei, le pape Anastase IV (1153-54) le plaça

sous la protection directe de saint Pierre et reconnut le droit à la sé-

pulture ecclésiastique à tout chevalier, même frappé de l'interdit.

Les immenses richesses des hospitaliers amenèrent promptement la

décadence et la corruption de leurs membres et de graves discus-

sions intestines avec les autres ordres, en particulier avec celui des
templiers. Alexandre III parvint en 1179 à les réconcilier, mais leurs

rivalités déplorables n'en exercèrent pas moins une influence décisive

sur les destinées éphémères du petit royaume de Jérusalem. Ce qui

préserva T'ordre d'une ruine certaine et lui assura plusieurs siècles de
gloire, ce fut précisément la perte de ses biens et la lutte pour l'exis-

tence, qui réveilla dans son sein l'héroïsme et le zèle pour la défense
de la foi, que la prospérité avait manqué éteindre. L'ordre de Saint-

Jean prit une part active à toutes les campagnes du royaume chré-
tien contre les infidèles; en 1167-1168 ses chevaliers les plus intré-

pides accompagnèrent, sous les ordres du grand maître, Auger de
Balben, le roi Amauri en Egypte, décidèrent le gain de la bataille

de Bocca et livrèrent Belbéis au pillage. Quand Saladin eut mis fin au
royaume de Jérusalem, en 1188, après la bataille d'Ascalon, les hos-
pitaliers, dont le grand maître avait sollicité vainement les secours



620 MALTE

du monde chrétien, se retirèrent à Acre, qui prit d'eux son nom mo-
derne de Saint-Jean-d'Acre. Ils y demeurèrent de 1188 à 1291. Pen-
dant cet intervalle d'un siècle, nous les voyons figurer, en 1212, à

la fameuse bataille de Las Navas de Tolosa, en Espagne, frayer à

l'armée d'André, roi de Hongrie, un sanglant passage à travers les

défilés du mont Thabor et se joindre aux expéditions de saint Louis,

après avoir refusé de soutenir, en 1228, l'empereur excommunié Fré-

déric II d'Allemagne. En 1230, ils prirent d'assaut Ascalon sur les

Turcs, mais, défaits en 1247 par le sultan d'Egypte, ils perdirent dé-

finitivement Acre en 1291. Accueillis avec bienveillance par Guy de

Lusignan, roi de Chypre, ils s'établirent en 1308 dans l'île de

Rhodes, dont Foulques de Villaret s'était rendu maître, et s'y main-
tinrent jusqu'en 1522. En 1321, après une bataille navale en vue de

Scio, ils débarquèrent dans' cette île et y massacrèrent dix mille

Turcs. Puis, en 1346, ils s'emparent de Smyrne (qu'ils reperdront

en 1403) ; ils livrent au pillage Alexandrie et ont à subir, en 1445 et

1463 deux attaques formidables du sultan d'Egypte, qui a voulu
venger son échec. En 1480 ils repoussent une nouvelle attaque des

Turcs. Mais tous ces faits d'armes ont pâli devant l'admirable ré-

sistance de Yilliers de l'Isle-Adam qui supporta, avec un héroïsme

qui aurait mérité un Homère, un siège de trois années, repoussa vic-

torieusement plusieurs assauts meurtriers et arracha au chevaleres-

que Soliman, plein d'admiration pour un si grand courage, qui lui

avait coûté cent mille hommes, une capitulation honorable. Aujour-

d'hui encore Rhodes est tout rempli des souvenirs glorieux de cette

chevalerie, l'un des grands honneurs delà France chrétienne. Après

avoir erré pendant quelques années en Crète et en Italie, les cheva-

liers reçurent en 1530 l'île de Malte de la munificence de Charles V
et changèrent une dernière fois de patrie et de nom. Dès 1557 Soliman
attaqua vainement la place. Le 20 mai 1565 une flotte de cent voiles

turques parut devant l'île. Dragut périt dès les premiers jours ; au

bout d'un mois les Turcs n'avaient pris que le fort Saint-Elme. Jean

de La Valette répondit au héraut turc qui le sommait de se rendre :

« Voilà les fossés ; c'est là le seul terrain que je puis céder à ton

maître. Qu'il le remplisse avec les cadavres de ses janissaires ! » Le
11 septembre l'armée turque leva le siège. Jean de La Valette méri-

tait bien, après Villiers de l'Isle-Adam, de répéter la fière devise que
l'ordre s'était donnée à la suite de l'échec sanglant des Turcs, devant

Rhodes en 1311 ; Fert, c'est-à-dire : Foriitudo ejus Rhodum Tenuit. Le
siège de 1565 fut la dernière page héroïque de l'ordre. En 1798 son

dernier grand maître, l'Allemand Hompesch, se laissa jouer par Bo-
naparte et ouvrit ses portes. En voyant ces fortifications formidables,

Gaffareîli s'écria : « Il est bien heureux que nous ayons trouvé un
portier! » L'ordre nomma grand maître Paul I

er
, mais ses destinées

étaient finies et, depuis 1800, Malte appartient à l'Angleterre, qui a

sur elle les mômes droits que sur Gibraltar. Au temps de sa splen-

deur l'ordre possédait sept langues, à savoir celles de Provence,

d'Auvergne, de France, de Castille, d'Italie, d'Aragon. La langue
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d'Angleterre fut supprimée quand cette île fut devenue hérétique. La

Réforme fit perdre également à Tordre ses biens et ses privilèges en

Suède et en Danemarck. L'ordre possédait en France trois prieurés
;

ceux de France, d'Aquitaine et de Champagne et deux bailliages,

celui de Saint-Jean en l'île, près Gorbeil, et lacommanderie de Saint-

Jean-de-Latran, dans l'ancien clos Bruneau, à Paris. Son costume se

composait de la robe, du manteau noir et, en temps de guerre, d'une

cotte d'armes rouge ; les chevaliers portaient sur le côté gauche la

croix blanche à huit pointes. Depuis 1798 l'ordre de Malte n'est plus

que l'ombre de lui-môme. Sans suivre ses affiliations obscures avec

la Franc-Maçonnerie, nous constatons simplement qu'il s'est recons-

titué dans les anciens Etats pontificaux et qu'il possède depuis 1834

une maison mère à Rome et un agent en Autriche; des prieurés en

Bohême , en Lombardie et dans les Deux-Siciles. Le bailliage de

Brandebourg, devenu protestant, fut supprimé en 1811 et il n'en

resta qu'une décoration honorifique. Le nouvel ordre hospitalier de

Saint-Jean, institué en 1853, n'a aucune analogie avec l'ancien. —
Sources : Vertot, Hist. de Tord, de Malle, 1792, 2 vol.; Villeneuve Bar-

gemont, Monuments des grands maîtres, Paris, 1829 ; de Saint-Allais,

L'ordre de Malle, Paris, 1839 ; Histoire des trois Ordres, Paris, 1725.

A. Paumier.

MALVENDA (Thomas de) naquit en 1566, à Xativa, dans le royaume
de Valence. Doué d'un esprit ardent et curieux, il s'appliqua à l'étude

de la langue latine, sous la direction d'un frère prêcheur, et apprit

le grec et i'hébreu sans autre maître que lui-même. Il entra, en

1582, à Lombay, dans l'ordre des dominicains et professa les arts et

la théologie. Ses premiers écrits sur sainte Anne et saint Joseph
n'ont aucune importance ; mais les critiques qu'il adressa à César

Baronius au sujet des Annales et du Martyrologe, attirèrent sur lui l'at-

tention du monde savant. Il fut appelé à Rome et chargé par le géné-

ral Jérôme Xavier de la révision des livres religieux de son ordre. En
1603, il publia le Missel, le bréviaire et le martyrologe des frères

prêcheurs. Les années suivantes virent paraître : De Antichristo

lib. XI, Romse, 1604, in-f°, 2 vol; Commentarius de Paradiso volup-

tatis, Romse, 1605, in-4°, et Ex-purgatio Bibliolhecx SS. PP. edit. se-

cund., Paris, 1589; Romse, 1607. Ces critiques de la Bibliothèque des

Pères de Marguérin de laBigne, entreprises par l'ordre de la congré-

gation de l'Index, furent insérées dans les éditions subséquentes de

cet ouvrage (Paris, 1609-24). Les Annales de Vordre des Dominicains,

commencées à cette époque, ne furent pas achevées. L'auteur ne dé-

passa pas l'an 1246 et ne les publia pas lui-même. Elles parurent à

Naples, par les soins de Dominique Gravina, sous le titre de : Anna-
lium sacri ordinis Prœdicatorum Cenluria prima. Auct. Th. Malvenda et

jussuR. P. F. Seraphini Sicci, magistri gêneralis, in lucem édita, Neap.,

1627, 2 vol. in-f°. En 1608, Isidore Aliaga, son ami, nommé provincial

d'Aragon, quitta Rome et se rendit en Espagne où il s'éleva successi-

vement aux dignités d'évêque d'Albarrazin et d'archevêque de Va-
lence : Malvenda le suivit et continua dans sa patrie la vie studieuse
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qu'il avait menée à Rome. Sur les ordres du grand inquisiteur, Roxius

Sandoval, il composa, en 1612, un Index novus expurgaiorius, qui

embrasse trois cent vingt-six livres défendus. L'année suivante il pu-

blia l'histoire du dominicain et inquisiteur Pierre Martyr: Vida y ca-

nonizacion de san Pedro Martir, Cœsaraug., 1613, in-8°; et en 1621, il

donna une deuxième édition augmentée et corrigée de son ouvrage

sur l'Antéchrist, Valence, 1621, in-f°, et Lyon, 1647. Les dernières

années de sa vie, passées dans l'intimité d'Aliago au palais de l' ar-

chevêché de Valence, il les consacra à la composition d'une traduc-

tion littérale et d'un commentaire des saintes Ecritures, qu'il continua

jusqu'au xvi e chapitre du prophète Ezéchiel. Cet ouvrage, interrompu

par la mort de l'auteur, arrivée en 1628, parut à Lyon en 1650 : Com-

mentariorum insacram Scripluram, una cum nova deverbo adverbum ex

Hebrxo translatione variis que lectionibus, 5 vol., Lugd., 1650, in-f°; cf.

Quetif et Echard, Scriptores ordinis Prœdicatorum, II, 454, et N. An-

tonio, Bibl. Hisp. Nova, II, 307. Eug. Stekn.

MAMACHI (Thomas-Marie), dominicain, naquit dans l'île de Ghio

en 1713 et mourut à Gorneto près deMontefiascone, en 1792. A l'âge

de quinze ans, s'étant voué à la carrière ecclésiastique, il entra

dans l'ordre des prédicateurs et fit une partie de ses études, dès lors,

dans le célèbre couvent de Saint-Marc, à Florence. Son amour de

l'étude lui fit obtenir, très jeune encore, une position élevée dans

l'enseignement ecclésiastique, car ayant été ordonné prêtre en 1736,

nous le voyons déjà professeur de physique à l'université de la Sa-

pienza, à Rome, en 1738. Dans cette ville, il se lia d'amitié avec le

prieur des dominicains, le père Orsi, secrétaire de la congrégation de

l'Index et auteur d'un ouvrage fanatique sur la puissance universelle

des papes. Ce prélat jeta les yeux sur le jeune Mamachi, eut une

grande influence sur lui et en fit un vaillant champion du saint-siège.

« Il ne fallait pas tant d'efforts » pour l'y décider. Mamachi, avec

beaucoup de zèle, fonda chez lui une réunion de la société savante

de Rome. La noblesse romaine y était invitée pour discuter sur les

principaux dogmes de l'Eglise et pour en rechercher l'origine dans

l'histoire et surtout dans les Pères. Le but était on ne peut plus ex-

cellent, mais on 'comprend facilement que la réunion dut bientôt

être dissoute. Dès l'an 1741, Mamachi publia plusieurs ouvrages, se

mêla avec une colère toute juvénile et avec un fanatisme qui laissait

entrevoir ses plus secrètes ambitions, à plusieurs polémiques d'ac-

tualité et grâce à cette fougue il obtint plusieurs charges honorifi-

ques. Il fut nommé secrétaire de la congrégation de l'Index, après le

père Orsi, maître du palais apostolique, bibliothécaire et théologien

de la Gasataneusis et, ce qui lui était d'un grand secours dans ses dis-

putes, directeur du journal ecclésiastique de Rome (1742-1785). Ma-

machi fut le défenseur ardent des missions dominicaines dans le

Tonkin et de la puissance temporelle des papes ; écrivain habile,

érudit, d'une grande facilité d'élocution, il fut toutefois, en général,

très superficiel dans les questions sérieuses. Il fut également accusé

par ses émules de changer trop facilement d'opinion sur la question
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des jésuites, d'après le vent de la curie papale (Clément XI11, Clé-

ment XI V et le Jésuitisme). Mamachi ne fut ni un homme de génie, ni

même un homme de talent, il a été un bon et fidèle employé. Ses ou-

vrages contre le catéchisme de Mésengrin et contre les Jansénistes

d'Utrecht n'ont qu'une valeur très médiocre. Yoici ses principales pu-

blications : De Leone Xm0 Pont. Max. oratio, Rome, 1741
; Sancii Anto-

nini archiep. Florenlini. Ord. Pracl. opéra omnia, Rome, 1744 ; Vïndïca-

tiones Innocenta XI P. M., Rome, 1745. En 1748 il lutta avec J.-D.

Mansi au sujet de l'ouvrage de ce dernier : De epochis concdiorumSar-

diensis et Sirmiensium (Giomale dëletterati, Roma, 1748), et publia De

ratione- temporum Athanasianorum deque aliquot synodis JV° sœculo ce-

lebratis, epistolx quatuor, Florentiae, 1748. De 1749 à 1755, Originum

et antiquitatum christianorum Libri XX, RomaB, 1755: et Bel costumi

dei primitivt cristiani, Roma, 1753. Il collabora également à l'ouvrage

Annalium ordinisprsedicatorum, Romœ, 1756. Mamachi fait connaître

ses tendances ultramontaines excessives dans son livre Del diritto

libero délia chiesa di acquistareedi possédere béni temporali si mobiliche

stabili; libri tre contro gVimpugnatori dello stesso diritto e specialmente

contro ïautore del Ragionamento intorno ai béni temporali posseduti

délie chiese, anonyme, sans indication, 1769. L'anonyme inconnu at-

taqué par Mamachi est accusé d'hérésie et mis da^s la société d'Ar-

naldo de Brescia, de Wiclef, des vaudois, de Paolo Sarpi, etc. Se

fondant sur Yapiiori indiscutable que FEglise ne peut se tromper, il

terrasse facilement ses adversaires, surtout les vaudois , et il a le

courage,,en plein dix-huitième siècle, de soutenir la conversion et la

donation de Constantin. A la vérité ses adversaires, si facilement dé-

faits, ne méritaient :

Ni cet excès d'honneur, ni cette indignité.

P. Long.

MAMAS ou Mammès (Saint), célèbre martyr chrétien, originaire

d'une famille noble de la Paphlagonie. Ses parents versèrent leur

sang à Gésarée en Cappadoce, peu après sa naissance. Il fut élevé

chrétiennement par une veuve appelée Ammia qui, avertie par une

vision, avait trouvé l'enfant nouveau-né au milieu des cadavres des

martyrs. Sa vie, embellie à plaisir par la légende, n'est qu'une longue

suite de persécutions dont Marnas sortit avec un courage héroïque,

opposant sa foi à l'intervention miraculeuse de Dieu à la haine et

aux violences de ses adversaires. Il périt l'an 274 d'un coup de

fourche qu'il reçut en pleine poitrine. Sa mémoire, extrêmement
populaire, est célébrée le 17 août. Sozomène (Hist. eccl., 5, 2) raconte

que les deux neveux de Constantin, Gallus et Julien, firent bâtir une
église sur la tombe de ce saint à Gésarée, mais que la partie seule de

l'édifice érigée par les ordres de Gallus put être achevée, tandis que

celle entreprise par Julien fut contrariée par des événements surna-

turels en raison de son apostasie. Basile le Grand et Grégoire de

Naziance célébrèrent saint Marnas dans leurs Homélies, Walafrid

Strabon composa un poème en son honneur. — Voyez Ganisius,

Anliq. lectiones, Ingolst., 1601-1608, t. VI; Baronius, Marlyrologium
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romanum, Mogunt., 1631, p. 507; Ruinart, Acta primor. martyr.,

Amst., 17 i 3, p. 264 ss.; ïillemont, Mémoires, t. IV.

MAMBRÉ ou Mamré [Mamré; Ma|*êp9fl, célèbre vallée mentionnée
Gen. XIII, 18; XIV, 43; XVIII, 1 ; XXIII, 17 ; XXV, 9; XXXV, 27 ; L, 13,

et tirant son nom de l'Amorrhéen avec qui Abraham avait fait

alliance. Elle se trouvait dans le voisinage d'Hébron. La Genèse rap-

porte qu'Abraham y demeura assez longtemps. Ce lieu acquit une
célébrité qui est attestée par de nombreux témoignages. Josèphe (De

bello jud., 4, 9, 7) parle d'un térébinthe qui était regardé comme
sacré, parce qu'on prétendait que c'était sous son ombrage que le

patriarche avait reçu les anges qui lui avaient annoncé la naissance

d'Isaac. Les Juifs, profitant de l'affluence des pèlerins, y établirent

une foire qui devint très fréquentée dans la suite. Jérôme (In Jerem.,

XXXI; In Zachar., X) assure qu'après la guerre qu'Adrien fit aux
Juifs, on vendit à la foire de Mambré un grand nombre de captifs,

qui y furent donnés à vil prix. Sozomène (Rist. eccl., 4, 18), parlant

des fêtes de Mambré, dit que, quand on y venait, on avait pour ce

lieu la plus grande vénération, qu'on aurait craint de s'exposer à la

vengeance divine si on l'avait profané, et que, dans cette crainte, on
n'avait pas même commerce avec les femmes. D'un autre côté, Eusèbe
(Prœpar. evang., 15, 9; Vita Constant., 5, 52) raconte qu'Eutropia,

mère de l'impératrice Fausta, ayant vu les superstitions et les désor-

dres qui se commettaient à Mambré, obtint que l'empereur Cons-
tantin fît brûler les idoles que les païens y avaient placées, renverser

leurs autels et bâtir une église, qu'il confia à la surveillance de
l'évêque de Gésarée. Socrate (Rist. eccl., 1, 31) confirme ce récit.

MAMERT (Saint), de Vienne. La Gaule romaine, dans la période qui

précède l'invasion franque, a passé par les plus cruelles épreuves,

bien que le midi ait moins souffert que le nord et cultivé plus long-

temps les lettres et la théologie, comme l'attestent les écrits de
Fauste de Riez, de Prosper d'Aquitaine et de saint Avit. Saint-Avit

et Sidoine Apollinaire louent le zèle et la science de l'évêque Mamert
de Vienne, dont le frère, Glaudien, est connu par ses poésies et par

son traité sur l'immatérialité de l'âme, dirigé contre Fauste de Riez

(Ampère, Hist. de la litt. en France avant le douzième siècle, 1. II;

Guizôt, Rist. de la civil, en France, I). Les malheurs des temps et

plusieurs sinistres qui frappèrent Vienne amenèrent l'évêque Mamert
à instituer en 474, pour les trois jours qui précèdent l'Ascension, des

processions d'intercession et de pénitence qui prirent le nom de

Rogations. Baronius et Bingham ont prétendu qu'il n'avait fait que
reprendre une antique cérémonie tombée en désuétude. Ce qui est

certain, c'est qu'il est le premier qui en ait propagé l'usage et rédigé

le formulaire liturgique. Les synodes de Vienne (474) et d'Orléans

(511) approuvèrent et répandirent en Gaule la fête des Rogations, à

laquelle le pape Grégoire I
er devait donner en 591 un caractère

œcuménique. — Sources: Boll, Acta Sanct., sub XI maji ; Rist.

litt. de France, t. II.

MAMMÉE. Voyez Sévère (Alexandre).
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MAMMILLAIRES, Mamillarii, secte d'anabaptistes qui s'est formée à

Harlem en Hollande, on ne sait à quelle époque, et qui doit son ori-

gine à la liberté que prit un jeune homme de mettre la main sur le

sein d'une iîlle qu'il voulait épouser. Celte action ayant été déférée

au consistoire des anabaptistes, les uns déclarèrent qu'il fallait

excommunier le jeune homme; mais d'autres ayant manifesté une
opinion contraire, des disputes s'élevèrent à ce sujet, et les plus

res donnèrent à leurs adversaires le nom de mammillaires. Ce
qu'il y a de plus extraordinaire, c'est que la même dispute s'est

renouvelée à Venise en 1743 parmi les catholiques. On a publié pour
et contre plusieurs ouvrages. Le père Goncina, dominicain, a écrit

contre les Nouveaux Mammillaires, et Benoît XIV les a condamnés. —
Voyez Explication de quatre paradoxes qui sont en vogue dans notre

siècle, avec une préface touchant la condamnation des nouveaux mam-
millaires, Avignon, 1751 ; Micraelius, Syntagm. hist. eccl., 1679, p. 1012;

Bayle, Dictionn. histor.; Glaire, Dictionn. des sciences ecclès

.

MAMMON (MajjiMvaç ou Mappavaç), mot prononcé par Jésus dans le

sermon sur la montagne (Matth. VI, 24 ; cf. Luc XVI, 13). Il avait en

chaldéen et en syriaque le sens de richesse, gain, rançon. Et comme,
d'après Prov. XVIII, 11 ; X, 15, la richesse est l'objet de la confiance,

de l'assurance de l'homme, il se forma, dans la langue talmudique

et rabbinique, le mot de Mammon, qui signifie confiance, objet de la

confiance, richesse, attachement à la richesse. Déjà les"LXX tra-

duisent le mot amonâh (Ps. XXXVII, 3) par tiXoutoç ou par Ô^aaupo;

(Es. XXXIII, 6). Saint Augustin remarque dans son commentaire à

Matth. VI, 2i : Congruit et punicum nomen, nam lucrum punice Mam-
mon dicitur. Mais comme le mot, dans Luc XVI, 9. 11, est employé

avec l'article masculin et que Mammon est tout simplement opposé

à Dieu par Jésus, il faut que, de son temps, l'idée de la richesse ait

été personnifiée et convertie en une sorte d'idole, répondant au Plu-

ton des Grecs. Et si, d'après Buxtorf (Lexicon talm., p. 216), Mammon
était le nom d'une idole syriaque et phénicienne, il est vraisemblable

que, chez les Juifs, son nom ait été donné à un démon, auquel était

attribué le pouvoir sur les richesses et les trésors de la terre.

MANASSÉ (Menaschèh, Mocvoccjcyjç). — 1° Fils aîné de Joseph, né

en Egypte. Sa mère, Asnath, était la fille d'un prêtre d'Héliopolis

(Gen. XLI, 51 ; XLVI, 20). Jacob mourant l'adopta (Gen. XLVIII, 5 ss.),

et c'est ainsi que Manassé figure, dans l'histoire du peuple d'Israël,

comme le chef de l'une des douze tribus (Nombr. I, 10 ss.; II, 20;

VII, 54; Jos. XIV, 4), qui est rangée presque toujours à côté de celle

d'Ephraïm, son frère, et comptait de nombreuses familles (Nombr.

XXVI, 28 ss.). La tribu de Manassé reçut d'abord (Nombr. XXXII,

39 ss.; Jos. XII, 6; XIII, 7) en partage un vaste district situé à l'est

du Jourdain et séparé par le Jabbok de celui de Gad (Deut. III, 13 ss.),

avec les villes d'Astaroth et d'Edréi ou Adra (la plus grande partie du
Hauran actuel). Mais le territoire ne se trouva pas suffisant pour
nourrir toute la tribu : aussi une moitié se transporta-t-elle à l'ouest

du Jourdain, dans le voisinage du district occupé par les Ephraïmites

vin 40
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(Jos. XVI ; XVII), dont les séparait la rivière de Kana. Les Manassites

reçurent môme des parcelles du terrain occupé par les tribus d'Asser

et d'Issaschar (Jos. XVII, 11), sans toutefois réussir, au temps des

Juges, à les arracher des mains des Chananéens qui y étaient établis

(Juges I, 27). Après la mort de Salomon, les deux districts de la tribu

de Manassé furent incorporés au royaume d'Israël. — 2° Manassé, roi

de Juda (699-644 av. J.-C.), fils et successeur d'Ezéchias. Il favorisa

l'idolâtrie sous toutes ses formes, profana le temple de Jérusalem

par des sacrilices offerts aux divinités syriennes, immola son propre

fils à Moloch, consulta les devins et les magiciens, et se montra cruel-

lement tyrannique à l'égard de son peuple (2 Rois XXI, 1 ss.). Il

mourut, d'après le livre des Rois, dans son aveuglement. D'après une
relation postérieure (2 Chron. XXXIII, 1-20), il fut emmené prison-

nier par les Assyriens à Babylone; puis, au bout de peu de temps,

remis en liberté. Le malheur avait porté ses fruits. Il rétablit le culte

de Jéhova dans son ancien éclat, fortifia la capitale et quelques villes

de frontière. Il n'est guère possible de concilier ces deux récits,

comme a voulu le tenter Dahler (De fide Chronic. hist., p. 139). —
Voyez Gramberg, Chron., p.!99ss.; 210ss.; Rosenmiiller, Alterth. ,11,

131 ss.: Keil, Apol.der Chromk, p. 425 ss.;Winer, Real-Wôrterbuch, II,

62; Ewald, Gesch. Isr., III, 364 ss. — 3° La prière de Manassé, qui

fait partie des livres apocryphes de l'Ancien Testament, est un mor-

ceau littéraire imité des Psaumes et inspiré par le récit que fait le

livre des Chroniques de la conversion du roi de Juda. Il exprime les

sentiments d'une pénitence vive et sincère. Originairement écrit en

grec, il n'a été traduit en hébreu que plus tard. Il manque dans la

plupart des anciens catalogues des livres bibliques ou se trouve

annexé à celui des Psaumes. Ce sont les Constitutions apostoliques

(2, 22) qui le mentionnent pour la première fois. Il est impossible de

préciser l'époque à laquelle fut composée cette prière, qui ne com-
prend que quinze versets, mais l'opinion de Bertholdt (Einleit., V,

2622), qui la place au second ou au troisième siècle après Jésus-

Christ, est aujourd'hui abandonnée. — Voyez Fritzsche, Exeg.

Handb. zuden Apocf. des A. T., I, 157 ss.; Fabricius, Bibl. gr., éd~

Harless, III, 732 ss.

MANDAITES. Voyez Mendéens.

MANDEVILLE, (Bernard de), écrivain anglais naquit à Dort en Hol-

lande vers 1670. Il fit, dans ce pays, ses études en médecine, obtint

le grade de docteur et passa ensuite en Angleterre où il eut assez

peu de succès dans la pratique de son art. Son amour-propre, assez

considérable, lui donna le désir de sortir de cette obscurité et il

essaya de se faire connaître par des publications littéraires. Son

genre n'était pas précisément moral ; sans doute, on trouve dans ses

écrits des pensées fines et même quelquefois justes, mais il y règne

une tendance trop marquée à tourner la vertu en dérision. Son prin-

cipal ouvrage est un poème de cinq cents vers environ, intitulé : La
Fable des Abeilles. Mandeville suppose qu'une vaste ruche renfermait

une nombreuse société d'abeilles, qui avaient les mœurs des sociétés
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humaines avec leurs vires. Les médecins y étaient des charlatans,

Les juges des prévaricateurs, les prêtres des hypocrites, et les rois

dupes de ministres intéressés. En un mot chaque portion de la société

était en proie à un vice ;
cependant tout allait à merveille et les

crimes mêmes de cette nation faisaient sa grandeur. Les stupides

abeilles méconnurent leur bonheur, elles demandèrent une réforme

générale à Jupiter qui exauça leurs vœux. Aussitôt les arts, ministres

des plaisirs et du faste, désertèrent. Les abeilles, attaquées par leurs

ennemis, perdirent un grand nombre des leurs et furent réduites à

la triste satisfaction que peut donner la pratique de la vertu. Mande-
ville a encore écrit : Pensées libres sur la religion et sur le bonheur de la

nation, Londres, 1720, in-8° ; Recherches sur l'origine de l'honneur et

sur l'utilité du christianisme dans la guerre, Londres, 1732, in-8°. Il

mourut le 21 janvier 1733.

MANICHÉISME, hérésie fortement dualiste qui, vers le milieu du
troisième siècle, dégagea des élucubrations confuses et subtiles du
gnosticisme les résultats communs à toutes ses fractions et les formu-

la avec une clarté relative à laquelle elle dut son succès. Le mani-
chéisme est une gnose plus populaire et aussi plus grossière que celle

des Basilides et des Valentin, qui accorde d'emblée une part plus

grande à l'élément païen que nous retrouvons toujours au fond de

tous les systèmes de ce genre. Il l'emprunte tout entier à la reli-

gion dominante en Perse, pays où l'hérésie de Manès prit naissance.

Il est certain que de bonne heure, le christianisme entra en contact

avec la religion de l'Avesta, qui était certainement la forme la plus

épurée du paganisme oriental, car on ne peut nier qu'un souffle mo-
ral n'en pénétrât l'incurable dualisme. L'antique religion du pays

porte des traces évidentes de l'influence du christianisme dans le dé-

veloppement du mythe de Mithra, qui devient une sorte de Christ

persan donnant lui aussi la régénération par la mort, sans s'élever

néanmoins à la notion de rédemption. Ce fut cette analogie qui

donna un si grand crédit aux mystères mithriaques dont le mythe
principal, regorgement du taureau, symbole de la vie naturelle, par

le héros divin, se retrouve sans cesse reproduit dans nos musées. On
voit à Rome, dans une sorte de catacombe appartenant aux initiés

de ces mystères, une fresque caractéristique qui est une véritable ap-

propriation de la sainte cène aux idées persanes. Dans le Bundehesch,
qui est un remaniement tardif des livres sacrés de la religion de Zo-

roastre datant du troisième siècle, l'influence des idées chrétiennes

est évidente, spécialement dans la portion qui concerne soit la chute,

soit le salut, sans que cependant le cercle fatal du dualisme soit

dépassé. Il n'est donc pas étonnant que le parsisme ait à son tour

agi sur la conception chrétienne dans un milieu saturé de sa doctrine

et dans un temps si propice aux tentatives syncrétiques. Le mani-
chéisme est le produit hybride de ce syncrétisme du côté chrétien,

tandis que les mystères de Mithra et le Bundehesch en sont le produit

du côté païen. — Bien qu'il soit très difficile de voir clair dans les ori-

gines de cette hérésie, faute de textes suffisamment authentiques, il
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parait certain par ce qu'ils ont de concordant, qu'elle eut bien pour

initiateur un Persan du nom de Manès, vers 250. On a sur sa personne

deux séries de documents. Les premiers sont d'origine occidentale

[Dispute cCArchelaûs ; Routh, Reliquiœ sacr. , vol.V); les seconds pro-

viennent de la Perse (voir les fragments de l'historien Mirkhoud dans

le Mémoire sur diverses antiquités de la Perse, S. de Sacy, Paris,

1793, p. 287 ss. ;
Abdulpharadst, Hist. dynast., éd. Pocock, p. 130;

Ghondémir et Sharistani, Herbelot, Bibl. orient., Paris, 1697, p. 548;

Hyde, Persan religion hist., Oxford, 1760, p. 281). Ces seconds

documents semblent puisés à une tradition plus sûre que les pre-

miers. Tandis que la dispute d'Archelaiis donne pour initiateurs du

manichéisme un Arabe nommé Schytianus et son disciple ïerebinte,

dont Manès aurait épousé la veuve, les documents persans font de

celui-ci le vrai fondateur de la secte. Les Occidentaux comme les

Orientaux sont d'accord pour le faire voyager en Inde et lui attribuer

un rôle important à la cour des rois de Perse. Il aurait dû son succès

moins à sa doctrine qu'à ses prétendus prodiges. Les uns et les autres

documents le font également mourir tragiquement à la suite d'un

revirement d'opinion de ses maîtres. Les documents orientaux admet-

tent une première disgrâce avant la dernière qui seule lui fut fatale
;

elle aurait été motivée par la démarche hardie qu'il aurait accomplie

en rompant avec la religion nationale. Il s'était posé, en effet, comme
le prophète du christianisme régénéré et avait pris le nom ambitieux

de Paraclet (Sum guident egoParacletus, Disput. Arch.; Routh, Re-

liq., V, 75 ; Augustin, contra Faust., XIII, 4-8). C'est à cette occasion

qu'il aurait fait ses voyages dans l'extrême Orient. Il y aurait vécu

comme un anachorète inspiré, dans une caverne d'où il aurait rap-

porté des révélations qu'il appelait son Evangile (Mirkhoud, apud

Sacy, p. 294). Il ne se contentait pas de la prédication; grâce à son

talent de peintre, il frappait les yeux par des représentations symbo-

liques de son système. Revenu avec Fauréole du merveilleux, habile

à faire croire à ses miracles, il aurait passé quelque temps pour un

nouveau Zoroastre à la cour d'Hormuz, fils du roi Sapor, son premier

persécuteur. Ce succès aurait été brusquement interrompu sous le

règne de Bahram, successeur d'Hormuz, qui l'aurait fait écorcher vif.

Sa secte, bien loin de mourir avec lui, aurait pris un grand essor

après son supplice. Ses adeptes propagèrent sa doctrine jusqu'en

Occident où elle exerça une influence très puissante. On sait qu'Au-

gustin la subit longtemps. C'est en souvenir de cette influence presti-

gieuse que l'on disait de Manès que sa bouche s'était ouverte comme
un sépulcre (w; xàcpov; Routh, Reliq., V, 199). Il résulta au moins de

ces traditions sur Manès, qu'il fut bien l'initiateur de la secte qui

porte son nom et lui imprima de prime abord une impulsion éner-

gique.— L'obscurité qui règne sur sa personne, n'existe plus pour sa

doctrine qui ressort avec une grande clarté de documents nombreux.

Nous indiquerons les principaux !
1° Dispute d'Archelaiis. C'est une

compilation antimanichéenne pleine d'inexactitudes historiques gros-

sières, mais qui aune grande valeu 1
? pour l'exposition du système
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(Routh, Reliq. sacr., V); 2° l'écrit de ïite de Botsra contre les mani-
chéens, Ub. IVapud HenriciCanisii lection.antiq., édit. Basnage, I;

3° Fragments des lettres de Manès, recueillis par Fabricius, Bïblioth.

grœca, VIII, 315; 1° un fragment précieux d'Agapius
, disciple de

Manès dans Photius, Bibliothec. codex, 178; 5° nous trouvons

dans le recueil de Combefils (Auctarium nov. Bibliothec. Patr.,

pars II) une exposition du manichéisme par Alexandre de Lyco-
pole, philosophe alexandrin; 6° Epiphane, Hœres., 61. Il n'a guère

fait que compiler la Dispute d'Archelaûs ;
7° Theodoret, De Hœretic.

fabuL, 1,25; 8° Traité d'Augustin contre Faustus. — Le mani-
chéisme, comme nous l'avons dit, appartient au même courant

d'idées que le gnosticisme (voir Gnosticisme). C'est toujours le même
emploi des mots et des faits bibliques pour introduire dans l'Eglise

le fond du naturalisme oriental avec le même dédain de l'histoire.

C'est toujours le même dualisme, la même transformation de

la rédemption en une évolution cosmique ; c'est toujours le salut

obtenu par la connaissance de la vraie doctrine et par l'ascétisme

constituant l'aristocratie des parfaits. Seulement le manichéisme
va plus directement au but. Son dualisme tranché, absolu, le dispense

de la doctrine de l'émanation avec son échelle d'éons si minutieuse-

ment graduée. « Voulant, dit Tite de Botsra, écarter de Dieu la cau-

salité du mal, Manès l'a posé en face de lui et l'a fait incréé en face de

l'incréé divin, Kaxiav àvrsaTYiaev àuxw àyevviTov dtyév^Tw (Tit. Bots., Contra

Manich., lib. I, p. 60). Nous voilà en plein parsisme, du moins sous

sa forme courante et populaire. Ce mal incréé, c'est l'Ahriman per-

san. Manès l'appelait tantôt la matière, tantôt le prince de ce monde,
tantôt Satan (Phot., Codex, 179). Le bien incréé était le principe lu-

mineux. Il ne semble pourtant pas possible que Manès l'assimilât à

la lumière matérielle, puisqu'il identifiait la matière au mal. Elle

était son brillant symbole. Sa doctrine, au reste, subissait le sort de

toutes les religions orientales; la chose signifiée se confondait promp-
tement avec le symbole, et le soleil, pour la masse des adhérents,

prenait toujours davantage un caractère divin, comme dans les my-
thes persans de Sosiosch et de Mithra. On doit, du reste, reconnaître

que l'élément bon qui se mélange à tous les êtres dans le monde se

retrouve, dans une proportion très grande, dans tout ce qui est lumi-

neux. Il semblerait qu'avec un tel dualisme la formation du monde
serait inexplicable, la matière incohérente demeurant éternellement

en face du principe bon. On ne comprend pas comment ces deux
éléments incréés entreront en contact ou en lutte. C'est grâce à une
étrange inconséquence que le manichéisme les fait sortir de cette im-

mobilité d'antinomie, si on peut ainsi dire, qui laisserait notre monde
actuel sans explication. En effet, Manès prétendait que la matière,

dans ses élans désordonnés, a entrevu soudain la région lumineuse
et qu'elle s'est prise pour elle d'un étrange amour. La lumière du
bien lui est apparue; de là son effort gigantesque de s'élever jusqu'à

cette région interdite, £nmvjvaeTOÎ<;p.4) îStoiç ëm ysipei (Tite Botsra, I, 66).

D'où vient cette étrange aspiration vers le bien chez le principe éter-
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nellement mauvais? Il a donc un élément meilleur en lui, qu'il recèle

dans ses profondeurs; désormais le dualisme n'est plus absolu. Le ma-
nichéisme ne paraît pas s'être jamais douté de cette flagrante incon-
séquence qui rappelle cette échappée du parsisme vers l'unité primor-

diale de l'univers, à laquelle tous les êtres doivent revenir en définitive.

Nous retrouvons également dans cette aspiration de la matière vers

la région lumineuse un souvenir du mythe poétique de la Sophia et

d'Achamot, si grandement traité par Valentin, mais ce n'en est plus

qu'une traduction en langue vulgaire. Le principe lumineux cherche

à se défendre contre cette invasion de la matière incohérente. Il tire

de son sein une puissance protectrice qui doit élever une infranchis-

sable limite entre les deux régions. C'est la mère de la vie, "ktyoyhw

MriTgpa ty£ <j(oyjç (Routh, V, 50). Ainsi la création procède de la lutte

entre les deux puissances incréées. La mère de la vie produit à son

tour un champion pour lutter contre la matière. C'est l'homme pri-

mitif armé des cinq éléments. Il lutte contre les princes de la matière,

les puissances démoniaques qui la dominent. Retiré au ciel après les

avoir refoulées, il laisse après lui, dans la région inférieure^ des par-

celles lumineuses. Celles-ci, en se mêlant à la matière, y introduisent

un élément d'ordre, d'harmonie. C'est ainsi que du chaos primitif

éternellement agité sortie xoc^oç, le monde ordonné où les puissances

malfaisantes régnent encore, mais non plus absolument. Les parcelles

lumineuses de l'homme primitif ne sont pas abandonnées à elles-

mêmes ; ce n'est pas assez pour elles de remporter cette première
victoire, en réglant et harmonisant la matière désordonnée. L'homme
primitif veut les retirer à lui et les dégager de leur captivité. Tout ce

qui subsiste de sa matière lumineuse et qui est engagé dans les liens

obscurs et pesants de la matière souffre un vrai supplice dans cet

esclavage universel. C'est la première cruxifixion du Christ qui se

réalise partout dans l'immense univers {Et ipse est Christus cruci-

fiocusin toto mundo, August., Enarrat. in Psalm., CXL, § 12). « Les

membres de Dieu, disaient les manichéens, sont répandus dans le

monde entier, engagés dans la lutte universelle (id).» Pour travailler

à cette délivrance de ce Christ universel, l'homme primitif produit à

son tour une puissance libératrice qui est le saint Esprit. — Le drame
de la libération comprend plusieurs actes : 1° Il y a d'abord une libé-

ration purement cosmologique, qui consiste dans une organisation du
monde appropriée à cette fin. Le principe bon a créé le monde, non
parce qu'il désirait le créer, mais pour résister au mal (Tite Botsr.,

I, p. 691). Le mélange qui se retrouve à tous les degrés de l'être entre

le principe bon et le principe mauvais est un premier moyen de ré-

sistance, car le mal est ainsi plus ou moins limité et entravé. En
outre le développement même de la vie dans le monde réalise un
affranchissement progressif de l'élément divin. La formation des as-

tres est destinée par la concentration des éléments lumineux à exer-

cer une action attractive sur les parcelles de même nature restant em-
prisonnées dans le monde inférieur. Cette attraction est surtout sensible

dans le règne végétal; la racine sort de terre, elle produit la feuille et
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la ileur dont le parfum qui est son essence, en s
1

évaporant dans l'air,

s'élève à la sphère lumineuse. La vie animale ne se transforme pas si

facilement. Aussi était-elle mise par Manès en rapports bien plus

étroits avec les puissances malfaisantes. C'est ainsi que la partie

lumineuse n'a été livrée à la matière que pour mieux triompher de

celle-ci par une ruse semblable à celle du chasseur qui, pour prendre

un lion furieux, jette un chevreau dans la fosse, bien décidé à l'en

retirer quand il aura vu s'y précipiter la bête fauve, attirée par les

gémissements de l'innocent animal (Théodoret, Hxretic fabul., 27).

Le second acte de la délivrance commence lorsque les puissances

malfaisantes, irritées de perdre par une sorte d'évaporation leurs par-

celles lumineuses, se décident à les concentrer dans un être créé à cet

effet, et qui n'est autre que l'homme terrestre, véritable microcosme,

dont elles veulent faire la contre-partie de l'homme primitif (Routh,

Reliq.,V, 52). Mais il se trouve qu'elles ont travaillé contre elles-

mêmes. Le principe bon saura bien soustraire l'homme à l'empire des

puissances ténébreuses. Tout d'abord c'est lui qui le pousse à

s'affranchir de son créateur en cueillant le fruit de l'arbre de la con-

naissance du bien et du mal qui mérite de s'appeler Jésus ou Sau-
veur, car n'est-ce pas par la connaissance que l'on est sauvé (To Se

h ^apaôsiato cpuxbv aùtd êaxi o 'IrjaÔuç ; Disputât., Routh, V, 62). Tout serait

heureusement terminé si grâce à la femme, qui représente le pou-

voir séducteur de la matière, celle-ci ne reprenait son empire sur

l'homme. De là, la nécessité d'une nouvelle œuvre de rédemption
qui est proprement l'Evangile. Le manichéisme le mettait en opposi-

tion flagrante avec l'Ancien Testament dont le Dieu était identifié par
lui avec la puissance malfaisante qui a créé l'homme, et avec lui le

monde dont il fait partie. Jéhova ne l'a fait que dans un mauvais
dessein heureusement détruit dans ses effets par le Dieu bon. Manès
ne tarissait pas en railleries sur les livres sacrés des Juifs (Tvjv 8k

^rXouav Ypacpyjv xw(xc»)Sei, Phot., Cod., 179). La mort est une première
rédemption pour l'homme ; la partie spirituelle de son être est portée

par la lune dans la région lumineuse comme par un vaisseau. La
croissance de la lune coincide avec le départ du navire, son déclin

avec son arrivée au port (Routh, Reliq.,Y, 54). Par une nouvelle con-
tradiction le manichéisme admettait chez l'homme une certaine

liberté pour faire prévaloir en lui la partie supérieure de son être
;

elle se réduisait en définitive à connaître sa propre loi. Le salut

consistait dans l'illumination qui était'accordée aux élus. « Tu as été

inondé de lumière, écrivait Manès à un de ses adeptes, en appre-
nant à connaître ce que tu as été primitivement, en sachant ce

qui se mêle à tout le corps {Splendida reddita es cognoscendo;
August., Opus imperfect., IV, 172, éd. Migne).Le Rédempteur pour
Manès n'est qu'un illuminateur qui révèle cette vraie loi de la vie.

Son Christ n'a aucune réalité corporelle. « La nature de la lumière,
disait-il, étant simple et vraie n'est point entrée en contact avec la

nature corporelle (Fabricius, Biblioth. grxc, VIII, 31). » On ne peut
parler de la crucifixion de celui qui n'a eu que l'ombre de la chair.
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Aussi la montagne du salut n'est pas le Calvaire, mais leThabor où il

a révélé son essence purement lumineuse soustraite à l'opprobre delà

naissance comme à celui de la mort, apparuitin hominis specie nec

tamen fuit homo (Routh, V, 69). A la fin des temps toutes les par-

celles lumineuses seront recueillies dans leur foyer. Les âmes qui

auront perdu leur substance divine après les épreuves répétées de la

métempsychose rentreront dans la masse confuse de la matière et

l'homme primitif mettra fin à cette lutte séculaire qui sans doute

recommencera pour ne jamais finir dans une succession de mondes
traversant les mêmes phases. — Le manichéisme concluait à l'ascé-

tisme en morale. Cet ascétisme ne consistait pas seulement à mortifier

l'élément corporel, mais encore à renoncer au travail. En cela il se

distinguait complètement du parsisme qui voulait que ses fidèles

livrassent un combat constant à la puissance du mal en développant

la vie naturelle par un labeur infatigable. « Déchirer le sol par le

soc de la charrue, disaient les manichéens, c'est blesser les membres
de Dieu ; on fait de même quand on arrache une herbe ou si l'on

cueille un fruit (August., Enarrationes in Psalm. GXL). Quand ils

veulent manger du pain, dit Epiphane, ils prient et prononcent ces

paroles : « Je ne l'ai point moissonné, je n'ai point broyé le grain,

je ne l'ai point envoyé au moulin. Celui qui moissonne sera mois-

sonné (Epiph., liserés., 66). » Le mariage était sévèrement condamné
(Disput., Routh, Y, 77). — La secte avait deux degrés d'initiation : les

auditeurs étaient de simples prosélytes, les élus devaient se sou-

mettre à toutes les sévérités de l'ascétisme, et observer un rituel

bizarre qui consistait en trois signes symboliques. Le signe de la

bouche indiquait la pureté du langage et l'abstention de la nourri-

ture animale. Le signe de la main signifiait la renonciation à tout

travail manuel et enfin le signe du sein impliquait la chasteté abso-

lue (August., De morib. Manich., II). Les divers degrés de la

hiérarchie de l'Eglise du troisième siècle se retrouvaient parmi les

élus qui avaient leurs diacres et leurs anciens qu'ils appelaient par-

fois évêques. Les manichéens avaient un culte particulier, le baptême
était la cérémonie d'initiation ; leur Pâque coincidait avec l'anniver-

saire de la mort de Manès. Au centre de l'édifice où ils se rassem-

blaient était dressé un siège recouvert de tissus précieux qui était le

mémorial de l'enseignement du maître (August., Contra epistol. fon-

dament, 8). [Leur culte ordinaire consistait en oraisons et en cantiques

dans lesquels la description dû séjour de la lumière occupait la place

principale. Les manichéens prétendaient qu'il n'y avait pas un seul

écrit du Nouveau Testament qui n'eût été interpolé et falsifié dans le

sens d'un judaïsme grossier. Ils lui préféraient les Acta Thomas et les

wepioSoi de Lucius, livre apocryphe bien connu de cette époque. — Il

résulte pour nous de cette exposition du manichéisme que c'est à tort

que Baur dans sa savante monographie a écarté de ses origines l'in-

fluencechrétiennepourn'y voir qu'un systèmepaïen.Nous pensons avec

Neander que le manichéisme dès le début a été un de ces nombreux
essais de conciliation entre le christianisme et les idées orientales dont
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cette époque abonde. Il a certainement eu connaissance du gnos-
hcisme. Le brahmanisme et le bouddhisme ont aussi eu leur part
dans ce système qui n'en est pas moins un produit authentique du
pays de Zoroastre, après que le souffle de l'Evangile y eut passé.
Les manichéens eurent des retours de faveur auprès de la royauté
persane, mais ces retours n'empêchèrent pas le renouvellement de
persécutions sanglantes. Leur propagande fut très active en Orient

;

on y retrouve leurs traces jusqu'au huitième siècle. Le secte se frac-
tionna en plusieurs partis opposés. En Occident sa fortune fut très
brillante dès la fin du troisième siècle, ses succès lui valurent un édit
de proscription de Dioclétien. Persécutés par les empereurs chré-
tiens ils trouvèrent une sécurité relative en Afrique où ils consti-
tuèrent une véritable Eglise. Augustin fut pendant huit ans au
nombre de leurs auditeurs. Il fut plus tard leur adversaire le plus
redoutable. Les manichéens furent dispersés en Afrique après l'in-
vasion des Vandales. En Italie où ils avaient prospéré ils furent con-
damnés à la peine capitale par Justinien. S'ils disparurent comme
secte organisée, ils n'en continuèrent pas moins à exercer une cer-
taine influence dans le midi de l'Europe. Les priscillianistes, les
^auliciens et plus tard les cathares n'ont fait que ressusciter leur doc-
trine. — Bibliographie

: A part les documents déjà mentionnés nous
citerons

: de Beau sobre, Histoire critique des manichéens et du ma-
nichéisme, 2 vol., Amsterd., 1714; Neander, Allg. Geschichte der
christl. Religionu. Kirche, 3 rae éd., I, 263 ss.; Baur, Bas manichxische
tiehg, system

; Pressensé, Histoire des trois premiers siècles de
iEfflise,V, 78 ss. E . de Pressensé.
MANIPULE, manipulus, ornement ecclésiastique que les officiants,

les prêtres, les diacres et les sous-diacres portent au bras gauche, et
qui consiste dans une bande large de trois à quatre pouces, faite en
lorme de petite étole et de la même étoffe que les chasubles et les
tuniques. C'était autrefois un mouchoir ou une serviette, un linge
pour se frotter et s'essuyer les yeux, les mains, la bouche et le visage.
l^es Grecs, et les Maronites portent un manipule à chaque bras. Cet
ornement est un symbole des larmes que les ministres de l'autel
doivent verser pour les péchés du peuple, ainsi qu'il ressort de l'orai-
son que prononcent ceux qui s'en servent : Merear, Domine, portare
mampulum fletus et dolorïs.

MANNE (la), est citée dans les textes bibliques comme un des prin-
cipaux moyens de nutrition du peuple d'Israël pendant ses pérégri-
nations à travers la presqu'île du Sinaï et le désert de Et-Tih. Elle

t YYVTT
Çait le Pain et est aPPelée le Pain ou le grain du ciel (Ps.

WULVIII, 24; GV, 10). C'est dans le désert de Sin que les Israélites
mangèrent pour la première fois dé la manne (Exode XVI, 1. 14). La
me de la manne accompagna le peuple jusque sur les rives orien-

(lo vi

T

Urdam et ne cessa qu'au moment où il franchit le. fleuve

QW h
EUe tombait sur la terre, comme de la rosée (Nomb. XI,

J) et chaque Israélite n'en trouvait que tout juste ce qu'il lui fallait
pour les besoins des siens, c'est-à-dire un quart de boisseau par
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tète (Exode XVI, 16). Les jours de halte, la récolte était double,

parce qu'elle cessait pendant le sabbat. Celui qui essayait d'en récol-

ter une double portion pendant les jours ouvrables, y perdait sa

peine, car la manne se gâtait facilement ( Exode XVI, 10). On écra-

sait la manne, dont la couleur était semblable à celle de la bielle ou
de la nigelle, c'est-à-dire blanchâtre, dans des moulins à main ou
dans des mortiers, et on la cuisait ensuite pour en faire des gâteaux

dont d'ailleurs le peuple se dégoûta très vite à cause de leur goût

trop doux (Nomb. XI, 6-3
; XXI, 5). La manne n"est du reste pas citée

comme unique moyen de nutrition ; on voit, par maints passages,

que les Israélites avaient d'autre nourriture encore. L'origine du nom
demanne repose probablementsurun jeu de mots populaire. Ne con-

naissant pas encore cette nourriture, le peuple demandait :«Manhu',
qu'est cela? »Sans y attacher d'autre importance, nous croyons que ce

mot signifie tout simplement cadeau, don.— Mais que faut-il penser de

cette substance ? Voici ce qu'en disent les hommes de science. Dans
une foule de vallées de la partie ouest de la presqu'île du Sinaï, dans

l'Arabie Pétrée, croît le tamarisc qui, pendant les mois de mai et de

juin, sécrète une résine blanchâtre d'un goût agréable que les Bé-

douins appellent encore aujourd'hui la manne céleste (cf. Ritter, Die

Sinai-Halbinsel, Palseslinaund Syrien, Berlin, 1848-55). Ce produit ne se

forme en quantités appréciables qu'à la suited'hivers riches en pluies

et en brouillards. Le savant Ehrenberg a prétendu que l'écoulement

est dû à la piqûre d'un insecte qu'on trouve sur les tamariscs, mais

cette observation a été grandement contestée par d'autres savants.

Toujours est-il que la manne tombe à terre sous la forme de globules

d'un blanc sale et doit être recueillie dès les premières heures du
jour, car elle se fond aux rayons du soleil. On la purifie en la faisant

bouillir, on la pétrit pour en faire des gâteaux et parfois elle est mé-
langée avec la pâte du- pain. Des analyses chimiques répétées ont

prouvé que la manne n'est autre chose que la sacharine sucrée. Cela

prouve que la tradition biblique repose sur des faits réels, mais que
l'imagination orientale a quelque peu exagérés. — Sources : Josèphe,

Anliquit., III, 1, 6; Knobel, Comment, de Ex., XVI, 14; Ritter,op. cit.
;

Hausknecht, Ueber Mannasorien des Orients [Annales pharmacologiques
de la Suisse, 1870, p. 245). E. Scherdlin.

MANS. Voyez Le Mans.

MANSI (Jean-Dominique), né à Lucques en 1692, d'une famille

noble et considérée, fut une des plus belles et des plus pures illus-

trations de l'ordre des clercs réguliers de la mère de Dieu. Il vécut de
science et d'érudition, comme il le fit voir dans sa polémique avec

Mamachi (voyez art. Mamachi) au sujet des conciles du quatrième
siècle et des discussions ariennes. Il y déploya plus de savoir et plus

de calme dignité. Il fixait la date du concile de Sardique en 344, tandis

que Mamachi avec beaucoup d'injures soutenait celle de 347. Mansi
répondit encore à Mamachi en 1747, puis la controverse fut ensevelie.

Après avoir visité l'Allemagne, la France, leurs bibliothèques et leurs

savants, après avoir été professeur de théologie à Naples il accepta
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en 1765 l'archevêché de Lacques qui lui était offert par Clément XIII

et y mourut en 17(><). Voici ses principaux ouvrages : Une nouvelle

édition des Annales de Baronius, Lucques, 1738
; une édition corri-

gée du traité de Thomassin, Traciaius de ecclesiastica disciplina; sa

grande SS. conciliorum et decrelorum collectio nova... fut publiée à

Florence et à Venise en 1757, et terminée, après la mort de Mansi, en

1778; une réimpression de Natalis Alexandri historia ecclesiasiica,

Venise. 1750; Prolegomena et disserlaliones in omnes et singulos sanctœ

Scripiurx libros, Lucques, 1729 ; c'est une traduction du Dictionnaire

de la Bible de Calmet; Pli II (JEnx Silvii orationes politicœ et ecclesias-

licœ, Lucques, 1752; Supplemenlum ad collectionem conciliorum,

Lucques, 1748-1752; De epochis conciliorum Sardicensis et Sirmiensium,

cxlerorumque in causa arianorum, qua occasione S. A7iaslasii chronolo-

gia restituitur, Lucques, 1746. Voyez aussi Sarteschi. De scriptoribus

congreg. Matris Dei; Ant. Zatta, Commentarius de vita et scriptis

J. D. Mansi, Venise, 1772. P. Long.

MANUEL I
er COMNÈNE, empereur grec, né vers 1120, mort en 1180.

Il succéda en 1143 à son père Jean Gomnène, et remporta dans la

môme année plusieurs avantages sur les Turcs en Bithynie. En 1147,

il reçut les croisés conduits par l'empereur Conrad et Louis le Jeune,

et par des trahisons secrètes fut en partie cause de la ruine de leur

armée. Il soutint ensuite une guerre de plusieurs années contre

Roger, roi de Sicile, soumit les Serviens révoltés (1150), puis les

Hongrois. En 1168, il entreprit de réunir l'Egypte à son empire,

échoua dans ses premières tentatives, remporta une tardive victoire

et mourut en 1180. Manuel se mêla beaucoup trop de questions reli-

gieuses. Il traita delà réunionde deux Eglises avec le pape, mais sans

succès. — Voyez C. Paparrhigopoulos, Hisl. de la nation grecque, YV,

565 (en grec).

MANUEL II PALEOLOGUE, empereur de Constantinople, né vers 4350,

mort en 1425. Associé à l'empire en 1373, il fut chargé des gouverne-

ments delà Macédoine et de Thessalonique, tenta de secouer le joug
d'Amurat, sultan des Turcs, mais se vit si mal secondé dans son
entreprise par les habitants de Thessalonique, qu'il fut contraint de
se rendre auprès d'Amurat et de se mettre à sa merci ; le prince se

borna à lui faire une forte réprimande et lui laissa la liberté.

Manuel entra ensuite en lutte (1387) avec son frère Andronic, qui

l'enferma, ainsi que son père Jean, et se fit proclamer empereur de
Constantinople. Les deux captifs, étant parvenus à s'échapper, obli-

gèrent Andronic à leur rendre la couronne. Mais Bajazet, successeur

d'Amurat, voulut que Manuelrestât en otage à sa cour (1389), le

prince s'y rendit en effet. Toutefois dès l'année suivante, JeanPaléo-
Ibgue étant mort, Manuel s'enfuit de la cour de Bajazet et alla

prendre possession du trône de Constantinople. Pendant son règne,

Constantinople fut assiégé deux fois: la première par Bajazet, qui se

retira pour aller combattre Tamerlan ; la seconde parAmurat qui dut
aussi s'éloigner pour faire face à un compétiteur au trône. La dernière

partie du règne de Manuel fut paisible. Pour obtenir des secours des
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princes occidentaux, il se montra favorable à la réunion des deux
Eglises, et envoya des ambassadeurs au concile. Mais il ne désirait
pas sincèrement cette réunion, à laquelle son peuple était opposé.
MANUSCRITS de l'Ancien et du Nouveau Testament. Voyez Texte.

MARA, Mârâh, localité du désert de l'Arabie, où s'arrêtèrent les

Israélites après leur passage à travers la mer Rouge, après trois jour-
nées de marche (Nombr. XXXIII, 8). Ils y trouvèrent une source d'eau
amère que Moïse rendit potable en y jetant les branches d'un arbre
que le Pentateuque ne désigne pas de plus près (Exod. XV, 23).

Niebuhr (Descript., p. 401) trouva dans ses voyages, à cinq lieues au
sud-est de Suez, à peu près à une demi-lieue du golfe Arabique, un
endroit appelé Aijun-Musa (puits de Moïse) que la tradition regardait
comme l'endroit où était situé Mara. Mais les indications topographi-
ques données par le Pentateuque'ne permettent pas l'admission de cette

hypothèse. La source Howarah située à une distance de quinze lieues
un quart au sud-est de cette localité semble être plutôt l'endroit

désigné sous le nom de Mara ; elle avait une eau amère (salée) et

passait pour la plus mauvaise de tous les environs, mais elle était

néanmoins assez abondante pour fournir de l'eau à plus de deux cents
charges de chameaux. Néanmoins Tischendorf (Voyages, I, 188) ra-

conte qu'à l'est de Howarahse trouve une source bien plus abondante,
et qui réunit tous les caractères attribués par la Bible à Mara. Ce
serait peut-être là qu'il faudra, à défaut d'indications plus précises,

chercher la localité où se trouvait Mara.
MARACCI (Hippolyte), clerc régulier de la mère de Dieu, naquit au

commencement du dix-septième siècle, à Lucques et y mourut vers

1670. Il fut un des plus solides soutiens du culte de la Vierge à

laquelle il consacra toute sa vie et son talent plutôt médiocre. Ses
ouvrages sur la suprématie de la Vierge et sur sa conception sine labe,

préparèrent les chansons erotiques que saint Alphonse de Liguori

(1734) composait pour la vierge Marie et préparèrent surtout les

matériaux pour élaborer le dogme romain de l'Immaculée Concep-
tion. Ils nous dévoilent tous les artifices de la scolastique des sémi-
naires tendant à l'établir sur l'autorité de l'Ecriture et de la tradition.

Ses ouvrages principaux sur ce sujet sont: Bibliotheca mariana alpha-
betico ordine digesla, Rome, 1648. C'est la liste des ouvrages qui par-

lent de la Vierge Marie, avec une notice sur leurs auteurs ; Antistites

Mariant, Rome, 1656 ; Csesares Mariant, Rome, 1656 ;
Heroides Ma-

riante, Rome, 1659; Principes Mariani, ibid., 1660; Purpura Mariana
et Reges Mariani, Rome, 1654; Fides Cajetanain conceptione B. V.M...
Lyon, 1659; Vindicatio chrysostomica seu de S. Joh. Chrysostomo in

controversia conceptionis B. M. Virginis ab adversariorum imputâtio-

nibus vindicatoopusculum, Rome, 1664.

MARACCI (Louis), né à Lucques en 1612 et mort dans cette même
ville en 1700, fut comme le précédent, clerc régulier de la mère de
Dieu et se rendit célèbre même en Orient et dans l'Afrique septen-

trionale par sa connaissance approfondie de la langue arabe. Appelé

à Rome par Alexandre VII (1655) il y occupa la chaire de langue arabe
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au collège de La Sapienza et y entreprit de sérieuses études sur le

Coran, la vie de Mahomet et la confutation de ses doctrines. Il colla-

bora avec beaucoup de zèle à la Blblia araba, publiée à Rome en

1671 par la congrégation De propaganda fuie.— Voyez Alcoranilextus

universus ex correctionibus arabum exemplaribus, summa fuie ac pul-

cherrimis characteribus descriptus, Padoue, Rome, 1698
; Vita p. Lco-

nardi (fondateur de Tordre des clercs réguliers de la mère de Dieu),

Rome, 1673; Sarteschi, De scriptoribus congreg. matris Dei, Ve-

nise, 1772. P. Long.

MARAN ^Dom Prudent), né à Sézanne, dans la Brie, en 1683, mort

à Paris, le 2 avril 1762, fit de bonnes études à Paris, et, dès l'âge de

dix-neuf ans, entra dans la congrégation des bénédictins de Saint-

Maur où il lit sa «. profession » religieuse. Il étudia les langues orien-

tales et plus particulièrement encore l'Ecriture et les Pères de

l'Eglise, et devint l'un des membres les plus distingués, par son

savoir et son érudition, de sa savante congrégation. Impliqué dans

les affaires de la bulle Unigenilus à laquelle on le croyait opposé, il

encourut des disgrâces ; exilé successivement à Orbais et à Saint-

Martin de Pontoise, on finit par lui permettre de se fixer à la maison

des Blancs-Manteaux où il demeura vingt-cinq ans, c'est-à-dire jus-

qu'à sa mort. Il y vécut en savant et en chrétien, partageant son

temps entre l'étude et les exercices de la piété. Dom Maran a laissé

des ouvrages importants dont voici la nomenclature : 1° Disserta-

tion sur les semi-ariens, Paris, 1722, in-12 ;
2° Divinilas Domini nostri

Jesu-Christi manifesta in Scripturis et traditione, Paris, 1746, in-f°;

3° La Divinité de notre Seigneur Jésus-Christ, prouvée contre les héré-

tiques et les déistes, Paris, 1751, 3 vol. in -12 ; c'est la traduction, ou à

peu de chose près, de l'ouvrage précédent; l'un et l'autre, malgré

leur solidité, ne paraissent pas avoir eu grand succès ;
4° La Doctrine-

de fEcriture et des Pères sur les guêrisons miraculeuses, Paris, 1754,

in-12 ;
5° Les grandeurs de Jésus-Christ et la défense de sa divinité, en

France (Paris), 1756, in-12 ; cet ouvrage était destiné à combattre les

assertions du père Hardouin et du fameux père Berruyer. Dom
Maran a aussi travaillé à l'édition des OEuvres de saint Cyprien et de

saint Basile dont le troisième volume est entièrement de lui
;

6° Œuvres de saint Justin, Paris, 1742, in~f° ; auxquelles il joignit

celles de Taiien, d' Athènagore et autres. Il s'occupait à préparer une
édition des Œuvres de saint Grégoire de Naziance, lorsque la mort
vint l'empêcher de la terminer. Dom Clément en publia le 1

er volume
à Paris, 1778, in-f°. A. Maulvault.

MARANATHA, Mapàv àôa (1 Cor. XVI, 22), mots syrochaldaïques qui

signifient le Seigneur vient. Selon la plupart des commentateurs,
c'était, parmi les Juifs, le plus grand des anathèmes, par lequel on
dévouait un homme au dernier malheur, en le menaçant de la venue
et du jugement du Seigneur. — Voyez Jérôme, Ad Marcellam, ép.

CXXXVII ; Buxtorf, Lexicon chald., talm., rabbin., 1248 ss. ;
2466

ss. ; Ugolinus, Thésaurus antiq. sacr., De gradibus excommunicationis y

t. XXVI.



638 MARBACH

MARJBAGH (Jean) [1521-1581], célèbre théologien luthérien. Né à

Lindau,en Souabe, il étudia la théologie à Wiltemberg sous Mélanch-
thon qui le tenait pour mediocriter dodus, et après diverses péré-
grinations il vint se fixer en qualité de prédicateur de l'église de
Saint-Nicolas à Strasbourg (1545), où son zèle pour la réformation,

ses talents d'administrateur, non moins que la forme vive et popu-
laire de ses sermons lui attirèrent la confiance du Magistrat et les

sympathies du public. Dans son Journal, encore inédit et malheu-
reusement incomplet, Marbach se peint lui-même comme un chré-

tien sincère, profondément convaincu, bon père et bon époux,
collègue serviable mais pointilleux sur des questions de préséance,

âpre à la discussion, peu charitable dans ses jugements, animé au
plus haut degré de la passion cléricale et de la rabies theologica. Il fut

chargé de plusieurs missions importantes, et succcéda, en 1552,

à

Hédion en qualité de professeur de théologie et de président du con-

vent ecclésiastique. C'est à partir de ce moment surtout qu'éclatèrent

entre Marbach et un certain nombre de ses collègues strasbourgeois

des dissentiments profondément regrettables. Bien qu'animé de dis-

positions moins fanatiques que d'autres adhérents de Luther, Marbach
n'en poursuivait pas moins qu'un seul but, celui de substituer à l'esprit

de largeur et de conciliation qui avait jusque-là caractérisé la réforme

strasbourgeoise un luthéranisme plus strict, et de remplacer la

confessio tetrapolitana qui tenait le milieu entre le zwinglianisme et le

luthéranisme, par la confession d'Augsbourgqui, selon la pittoresque

expression de Calvin, devait être le nœud coulant avec lequel la main de
Marbach allait étrangler la paroisse réformée française de Strasbourg.

Il visait en particulier à l'établissement d'une liturgie uniforme, se plai-

gnant de la variété etdu caractère hérétique desliturgies quiétaienten

usage à Strasbourg. C'est ainsi qu'il substitua le catéchisme de Luther

à celui de Bucer, mais il ne réussit pas à déterminer le Magistrat à

rétablir la confession auriculaire et l'excommunication. — Intolérant

surtout vis-à-vis des nombreux réformés français qui avaient trouvé

un refuge à Strasbourg, Marbach persuada le Magistrat de les forcer

à accepter la confession d'Augsbourg. Après de longues et âpres

querelles, il obligea le pasteur Garnier à quitter la ville (1555). De
1556 à 1563 Marbach engagea une vive controverse avec le professeur

réformé Zanchi au sujet du dogme de la prédestination et de celui de

la sainte cène, dont le résultat fut .également le départ du savant

italien. A partir de 1577 le culte réformé, grâce aux manœuvres de

l'impérieux prédicateur, fut complètement interdit à Strasbourg.

Marbach* fit signifier aux réfugiés français que, s'ils ne veulent point

se joindre à l'Eglise luthérienne et y trouver la félicité éternelle, qu'ils

restent dehors, « et s'abstiennent de suivre aucun prêche ou de tenir

aucun conventicule. » Défenseur intrépide de l'ubiquité du corps du
Christ, Marbach dépensa des flots d'encre pour établir par douze
rationes et quarante testimonial tirés des Pères cette doctrine favorite

des ultra-luthériens. Il adhéra même momentanément à l'opinion de

Flacius sur le péché originel, mais se sépare d'elle sur les remon-
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trances de son ami Andréa?. La Formule de concorde fut proclamée
par lui (( le commentaire véritable de la confession d'Augsbourg ; »

il ne réussit pas toutefois à la faire introduire à Strasbourg. Les der-

nières années de Marbach furent marquées par la lutte acharnée qu'il

soutint contre le recteur Jean Sturm, qu'il accusait de vouloir « cal-

viniser » le célèbre gymnase dont il était le fondateur. L'influence de
Marbach sur le Magistrat et sur une partie de la population stras-

bourgeoise avait été si grande qu'après sa mort, son disciple Pappus,
bien moins doué que lui, réussit à accomplir l'œuvre de luthérani-

sation dans laquelle avait échoué le maître de son vivant. — Les
ouvrages de Marbach consistent surtout en sermons et en traités de

controverse : nous en avons mentionné les principaux. On trouvera

l'indication des titres, ainsi que celle des sources, dans l'article de

M. Gh. Schmidt, inséré dans la Real-Encykl. de Herzog, IX, 10 ss.

Voyez aussi Rod. Reuss, Notes pour servir à Vhistoire de CEglise fran-

çaise de Strasbourg, Strasb., 1880, p. 17 ss.

MARBODEou Marbœuf, naquit en Anjou. D'abord écolâtre d'Angers

(1067), il entoura son enseignement d'un grand éclat; évoque de
Rennes depuis 1081, il mourut à Angers, où il avait pris l'habit

monacal, en 1123, laissant le nom d'un des. plus grands savants de

son temps. Les religieux de Saint-Aubin d'Angers annoncèrent la

mort de Marbode par une lettre circulaire qui est conservée (De-

lisle, Rouleaux des morts, 1866, p. 344). Les œuvres de cet évêque
consistent en des lettres et des poésies ; il a aussi composé plusieurs

vies de saints ; voyez Marbodi Redonensis episc. Opusc, à la suite des

œuvres d'Hildebert, publiées par Beaugendre, Paris, 1708, in-f°;

Poèmes de Marbode, traduits par Ropartz, avec une introduction,

Rennes, 1873; Hist. Litt. de laFr., II et X; Ferry, De Marbodi Rhed.

vUa et carm., thèse de Montpellier, Nîmes, 1878. Le moyen âge col-

portait sous le nom de Marbode, un traité célèbre, le Lapidarius, dont

l'auteur est aussi appelé parfois Evax et Damigeron ; l'original grec,

attribué à tort à Epiphane, est plus ancien que Pline. Marbode est

l'auteur de la traduction en vers latins (voyez V. Rose, Hermès, 1874,

p. 471). Le regretté Léop. Panier a laissé un livre qui va paraître, sur

le Lapidaire français.

MARB0URG (Le colloque de). Le dogme de la sainte cène divisait

depuis des années Luther et Zwingle. Les écrits polémiques échangés
entre ces deux théologiens et leurs adhérents n'avaient servi qu'à
aigrir et à passionner les esprits, ce qui était d'autant plus grave qu'à

cette époque l'œuvre et l'existence même de la Réforme étaient très

menacées. Les protestants dont les doctrines venaient d'être condam-
nées à la diète de Spire par la majorité des princes n'ignoraient pas
les intentions hostiles de l'empereur Charles V à leur égard. Une
alliance politique entre les Etats et les villes qui avaient embrassé
la Réforme (cwitas christiana) aurait seule pu résister à la puissance
catholique, peut-être même la briser, surtout si l'espoir d'y faire

entrer la France, le Danemark, les ducs de Lunebourg, de Brunswick
et la république de Venise avait pu se réaliser. Ce plan audacieux
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inspiré par Zwingle et Philippe, le landgrave de Hesse, fortement

soutenu par Bucer et Capiton, les réformateurs de Strasbourg, ainsi

que par Jacques Sturm, le stettmeister de cette ville, rencontra la

plus vive opposition auprès de Luther et de Mélanchthon. Ces derniers

reculaient devant l'union compromettante avec les républicains de la

Suisse, puisqu'ils croyaient encore à la possibilité d'une réconcilia-

tion avec l'empereur, au prix de certains ménagements et de certaines

concessions. En outre, ils avaient des scrupules de conscience à faire,

pour des avantages matériels, cause commune avec des gens qui sur

un dogme essentiel à leurs yeux avaient, des idées si différentes. Dans

ces circonstances, le landgrave de Hesse était convaincu qu'il fallait

avant tout s'entendre sur la doctrine de la sainte cène, et il pensait

y arriver en mettant en présence les principaux chefs de la Réforme,

qu'il invita, dans ce but, à tenir une conférence « amicale » dans son

château de Marbourg. Les théologiens de Zurich, de Bâle et de Stras-

bourgrépondirent avecempressèment àl'appelduprince; Luther et Mé-

lanchthon n'y consentirent qu'à contre-cœur, persuadés qu'ils étaient

du reste que cette entrevue n'amènerait aucun résultat. Les négocia-

tions entamées à ce sujet furent longues et difficiles. Le landgrave

avait cru devoir taire pendant quelque temps aux docteurs saxons

que l'invitation adressée à OEcolampade l'avait été également à

Zwingle ; il ne leur dévoila pas non plus son intention de s'occuper

activement à Marbourg de ses projets politiques. Carlstadt sollicita

en vain la permission d'assister à la réunion; d'un autre côté on

refusa à Luther la présence « d'arbitres papistes. » Zwingle, qui dut

quitter Zurich secrètement à cause des dangers qu'on craignait pour

lui, fit route depuis Bâle avec OEcolampade, et depuis Strasbourg

avec Bucer et Hédion; leur itinéraire avait été tracé avec le plus grand

soin. Ils étaient accompagnés d'hommes d'Etat, parmi lesquels se

trouvait Jacques Sturm, ce qui prouve qu'ils n'assignaient pas seule-

ment un but théologique à ce voyage. Jusqu'à leur arrivée à Marbourg,

le 27 septembre, et pendant qu'ils s'y trouvaient seuls avec le prince,

ils étaient sous l'empire des mêmes préoccupations politiques. Luther,

Mélanchthon et leurs compagnons, Jonas, Myconius, Ménius, Cruciger,

n'arrivèrent que le 30 septembre; Agricola, Osiander et Brentz, le

2 octobre. OEcolampade, Bucer et Hédion, animés des meilleures

intentions, allèrent au-devant de leurs collègues de Wittembergymais

ils furent reçus avec une politesse pleine d'affectation; Luther en

particulier leur parla sur un ton railleur. L'hospitalité « vraiment

royale » que le prince offrit à tous dans son palais devait contribuer

à les rapprocher les uns des autres. Chaque matin ils célébraient

ensemble un service divin, où les principaux d'entre eux firent à tour

de rôle une prédication. — La journée du 1
er octobre fut consacrée à

des conférences privées entre les chefs des deux partis, Luther et

OEcolampade d'un côté, Zwingle et Mélanchthon de l'autre ; le land-

grave en avait ainsi disposé pour éviter que les plus violents fussent

en présence, et que la rupture fût immédiate ; l'absence de témoins

devait rendre l'entente plus facile. Malgré cette sage mesure, le
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résultat fui pou satisfaisant. L'opiniâtreté de Luther rappela à OEco-

Lampade le docteur Eck. Un moment, il est vrai, on put croire que
Mélanchthon se rapprocherait des idées de Zwingle sur la cène,

lorsqu'il déclara, sous forme de concession, que Jésus n'avait pas

donné à ses disciples son corps matériel; mais il n'en fut plus ainsi

lorsque l'ami de Luther affirma que le Christ le leur avait offert d'une

manière « mystérieuse » (opinion que Zwingle ne put point partager .

— Le colloque général s'ouvrit le 2 octobre à six heures du matin,

dans une des salles du palais. Dans l'assemblée, qui ne se composait

que de cinquante à soixante personnes, on remarquait, outre les

théologiens déjà nommés, le prince, ses conseillers, le duc Ulrich de

Wurtemberg, le comte Furstemberg et quelques savants de Marbourg.

Zwingle, plein de confiance en sa force, avait demandé, mais en vain,

une plus grande publicité pour les séances et l'admission de notaires,

chargés de rédiger des procès-verbaux. Le chancelier du landgrave,

Jean Feige, ouvrit les débats tenus en langue allemande, par un appel

pressant à la concorde et les théologiens promirent de se montrer

conciliants « autant que Dieu et leur conscience le leur permettrait. »

Luther, à qui la parole fut donnée en premier lieu, commença par

déclarer péremptoirement que sa manière de voir était bien arrêtée,

et qu'il ne s'en éloignerait jamais, il insista sur les mots qu'il venait

de tracer avec un morceau de craie sur la table : Hoc est corpus

meum. « Je n'ai du reste, dit-il, consenti au colloque que pour rendre

témoignage de ma foi et pour montrer à mes adversaires qu'ils étaient

dans l'erreur. » Fidèle à cette déclaration, il se mit aussitôt à leur

reprocher leurs idées sur la Trinité et sur le péché originel, mais ne

put les amener à traiter d'abord ces points de doctrine, qui étaient

en dehors du programme. La discussion à laquelle Luther, Zwingle

et OEcolampade prirent part exclusivement, Mélanchthon refusant de

s'y mêler, se prolongea pendant deux jours et porta principalement

sur les paroles de la cène. La plupart des arguments exégétiques,

dogmatiques et philosophiques, qu'on fit valoir départ et d'autre,

avaient déjà été produits dans la polémique antérieure. Les luthériens

s'appuyaient sur le sens littéral de l'institution : Ceci « est » mon
corps,, ceci « est» mon sang; « nous devons, disaient-ils, une sou-

mission complète et aveugle au texte sacré ; la toute-puissance de

Dieu qui dépasse la raison de l'homme, opère la présence du corps

de Christ dans le Sacrement. Les réformés, au contraire, ne voulaient

voir dans la sainte cène qu'une commémoration de la mort du Sei-

gneur et dans les paroles de l'institution que des expressions figurées,

comme il s'en trouve un grand nombre dans l'Ecriture, qu'il faut inter-

préter dans son ensemble, en se gardant de fonder un dogme sur un
texte isolé. Le mot «cela est,» aie sens de « cela signifie. » Ils citaient

à l'appui de leur thèse le VI e chap. de l'Evangile de Saint-Jean, « leur

bouclier et mur d'airain » (surtout les versets 51 et 63), et des passages

tels que Matth. XXVI, 11 et Marc XVI, 19; ils affirmaient que Jésus monté
au ciel ne pouvait être en même temp> sur la terre ; ils invoquaient

les droits de la raison à laquelle Dieu ne peut proposer des articles

vin 41
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de foi absolumentincompréhensibles. La présence matérielle de Christ

était à leurs yeux chose absurde, puisque son corps, semblable au
nôtre (Rom. VIII, 3; Phil. II, 7; Héb. II, 17), était nécessairement

limité par l'espace, que l'âme ne saurait être nourrie matériellement

et que la manducation charnelle était pour le moins inutile, la man-
ducation spirituelle suffisant pleinement à la vie religieuse. Gomment,
ajoutaient-ils, des prêtres indignes peuvent-ils faire pénétrer le corps

et le sang de Christ dans le pain et dans le vin? C'était, selon eux.

une doctrine toute « papiste. » Ils ne cessaient en outre de reprocher

à Luther ses contradictions, ses pétitions de principe et son parti pris

de ne pas vouloir céder à l'évidence. Le réformateur saxon démontra
ensuite qu'il n'était point question de la sainte cène dans le chapitre

cité du quatrième Evangile, taxa l'argument que les réformés en

tiraient de « vieilles chansons; » il soutint ensuite que la nature par-

ticulière du corps glorifié de Christ relevait au-dessus des conditions

ordinaires d'existence, et lui permettait d'être en plusieurs endroits

à la fois. Il prétendait que les effets de la consécration des espèces,

étaient l'œuvre de Dieu, qu'il y avait une différence entre la ma-
nière de manger les aliments ordinaires et le corps de Christ, et

que la foi qui sauve impliquait la croyance à la présence réelle :

enfin il blâma la partie adverse de ne voir dans le sacrement qu'un
symbole et par conséquent de lui ôter toute importance. Dans les

deux camps on en appelait au témoignage des Pères, dont on lisait

et traduisait de nombreux passages. La discussion s'échauffa plu-

sieurs fois au point de provoquer des vivacités de langage
; elle était

remplie de malentendus, de raisonnements sophistiques, de compa-
raisons singulières et de distinctions subtiles sur les trop'es, métony-
mies, synecdoches, etc.; des répétitions et des digressions fatigantes

l'allongèrent inutilement. On finit par comprendre qu'il valait bien

mieux cesser la lutte. Le chancelier Feige exhorta derechef les

savants docteurs à la concorde et l'union :« Je ne sais pour cela qu'un
moyen, dit Luther, c'est que mes adversaires cèdent ; comme ils ne
veulent pas se ranger de mon opinion, je les abandonne au jugement
de Dieu, qui saura bien discerner qui de nous a raison. — Nous en
faisons autant » reprit OEcolampade, mais il supplia Luther de pren-

dre en considération l'état déplorable de l'Eglise. Zwingle, les larmes

aux yeux, déclara que l'amitié des Wittembergeois lui était d'un

très grand prix. « Priez Dieu, répondit Luther, qu'il vous conver-

tisse. — Et vous, reprit OEcolampade, demandez la même grâce,

car vous n'en avez pas moins besoin que nous. » Jacques Sturm pro-

testa alors officiellement au nom de Strasbourg contre les insinua-

tions de Luther à l'adresse des prédicateurs de cette ville et demanda
au landgrave que Bucer pût y répondre. Ce dernier exposa la doc-

trine de ses collègues sur la Trinité, la personne du Christ, etc., et

pria Luther d'indiquer en quoi consistaient leurs prétendues erreurs.

afin qu'ils pussent les rectifier. « Enseignez ce que vous voulez,

répartit le docteur, je ne veux pas être votre maître ni votre juge ;

vous connaissez mes écrits et ma confession. Vous n'avez rien appris



MÀRBOURG 643

dt' moi,jenetiens pasà de pareils disciples,.,vous avez un autre esprit

que nous parole qu'il répétait souvent). Je vous abandonne au juge-
mentde Dieu. » — Cependant la peste, «la sueur anglaise,» qui rava-

geait l'Allemagne, venait aussi d'éclater avec violence à Marbourg;
il ne parut pas prudent au landgrave de retenir plus longtemps dans
celte ville des hommes indispensables à leurs Eglises. Il les lit venir

l'un après l'autre dans son cabinet, s'entretint avec eux pendant des

heures, leur ordonna aussi de conférer encore avant le départ, puis

les réunitàla table commune, où ses conseillers joignirentleurs solli-

cilations aux siennes.Tous suppliaientLuther de reconnaître les réfor-

mes comme frères (c'est-à-dire comme membres de la même Eglise).

Bucer nous raconte que ce dernier, après plusieurs refus, allait céder,.

et tendre la main à ses adversaires, quand Mélanchthon « trop bien

disposé à l'égard de l'empereur Charles V et du roi Ferdinand » l'en

détourna. Le landgrave fut indigné de cette conduite ; mais il ne
voulut pas laisser partir ses hôtes, sans avoir obtenu de leur.part, à

la dernière heure, un exposé des doctrines sur lesquelles ils étaient

d'accord. Luther, chargé de rédiger cette confession de foi, la vit à son

grand étonnement acceptée et signée par tous ; dans l'intérêt de la

paix, la partie adverse s'était bornée à demander quelques légères

modifications dans la forme. Ces quinze articles, en langue alle-

mande , imprimés dès le 5 octobre, traitaient successivement de
Dieu, de la Trinité, de la personne du Christ, du péché originel, de la

justification parla foi, du Saint-Esprit, de la parole de Dieu, du bap-
tême, des bonnes œuvres, de la confession, de l'autorité civile et do
la tradition. La divergence des opinions ne paraissait que dans le

quinzième paragraphe, sur l'Eucharistie, rédigé de Ta manière sui-

vante : « Nous croyons tous que la cène doit être célébrée sous les

deux espèces, selon l'institution
;
que la messe n'est pas une œuvre

par laquelle nous puissions obtenir la grâce les uns pour les autres,

morts ou vivants
;
que le sacrement de l'autel est un sacrement du vrai

corps et du vrai sang de Jésus-Christ, et que la jouissance spirituelle

de ce corps et de ce sang est principalement nécessaire à tout chré-

tien. Quant à l'usage de ce sacrement, nous croyons qu'il nous a été

ordonné par Dieu, aussi bien que celui de la Parole, pour amener ainsi

les consciences faibles à la foi par le Saint-Esprit. Et, bien que nous
ne soyons pas tombés d'accord maintenant sur la question, si le vrai

corps et le vrai sang de Christ sont corporellement dans le pain et

dans le vin, cependant nous devons exercer les uns envers les autres

la charité chrétienne, autant que la conscience d'un chacun le per-

mettra et prier assidûment le Dieu tout-puissant de nous affermir

par son esprit dans la vraie connaissance. » On s'engagea

aussi, en présence du prince, à s'abstenir dorénavant d'in-

vectives et de se communiquer préalablement tout écrit avant

sa publication. Le 5 octobre au matin on se sépara en se

donnant « amicalement » la main, d'où il ne faudrait pas con-

clure à l'apaisement des esprits. Les contemporains qui s'étaient,

paraît-il, attendus à des luttes plus violentes, trouvèrent que la con-
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férence avait été fort paisible. Un témoin oculaire en parle toutefois

comme d'un très rude combat. Chacun des deux partis s'attribua la

victoire. Zwingle se consolait de l'insuccès de sa mission àMarbourg,
en se disant qu'il avait agi avec sincérité et sous la présence de Dieu,

ce qu'attesterait la postérité. Les théologiens de Strasbourg, profon-

dément attristés de l'intolérance de Luther, n'en persévérèrent pas

moins dans leur rôle de médiateurs entre les partis contraires. — La
non réussite de ces négociations s'explique non seulement par la hâte

qu'on avait eue à les terminer à cause du fléau delà peste, mais sur-

tout par le caractère entier de Luther qui ne pouvait supporter au-

cune contradiction, et par son aversion pour la personne de Zwingle,

qui était toujours pour lui un étranger. Il ne faut pas oublier surtout

que les convictions religieuses de ces deux réformateurs différaient

essentiellement. Luther ne pouvait se passer d'un élément mystérieux

dans la religion, il lui fallait un signe visible de la grâce divine et il

ne pensait le trouver ailleurs que dans la présence matérielle du
Christ, où il voyait une garantie de la vie éternelle. Quant à Zwingle,

moins conservateur et plus spiritualiste, il était tout aussi inébranla-

ble dans ses opinions qui étaient fondées sur une exégèse plus ration-

nelle. Nous ne pouvons nous empêcher de déplorer que ce premier

essai d'union ait échoué, que la jeune Eglise soit restée divisée en

présence d'un pouvoir catholique de plus en plus menaçant, et qu'on

n'ait pu trouver les bases d'une « confédération chrétienne » entre

l'Allemagne et la Suisse. Il faut reconnaître cependant que le collo-

que prévint une rupture complète en amenant une trêve
; les articles

dits de Marbourg, en indiquant ce qui unissait ces théologiens entre

eux et ce qui les séparait de la papauté ainsi que des sectes, procla-

mèrent pour la première fois la solidarité qui existait entre les diffé-

rentes branches du protestantisme. Cette confession de foi prépara

celle de Schwabach (oct. 1529) et l'année suivante, celle d'Augsbourg.

Enfin cette conférence mémorable contribua à mieux faire connaître

la doctrine réformée et à la répandre davantage en Allemagne ; Lam-
bert d'Avignon, entre autres, y fut décidément gagné. Le landgrave

lui-même travailla plus que jamais à établir des relations politiques

avecles villes suisses et avec Strasbourg. — Sources : Luther, Œuvres,

éd.Walch.,III,XVII;Mélanchthon,Œ</ur^, corp.ref.; Bretschneider,I;

Jonas, Œuvres de Luther, XVII ; Brenz, Œuvres de Zwingle, éd. Schul-

thess, IV ; Anecdota Brenliana, 1868; Osiander, dans Riederer's Nach-

rickten, 1765, IV; Aurifaber, dans Wigandus, de Sacramentariismo,

1854 (publié en 1876 par Schirrmacher sous le titre, Briefe u. Acten

zu der Geschichte des Religions Gesprdches zu M.), Rhapsodie colloquii ad

Marburgum, dans la Zeitschnft fiir die hisl. Théologie, 1874 ; Zwingle,

Œuvres, éd. Schulthess, II, IV, VIII ; Collin, ibid., IV; OEcolampade,

ibid. ,IY; Bullinger, Reformatioiisgescliichte, dans les Œuvres de Zwin-
gle, II, et [sous le titre de Historiola en mss. à Bâle et à Cassel

;

Bucer, Œuvres de Zwingle; Lettres à Blaurer (18 oct. 1529; 26 janv.

et 4 mars 1530, mss. des arch. de Saint-Thomas à Strasbourg)
;

Hédion, Itinerarium ab Argentina Marpurgum super negotio Eucha-
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risliae , dans le Thésaurus epislolicus refonnatorum ahaticorum de

Banni (bibliothèque de l'université de Strasb. ), relation la plus

complète qui sert de base à ce travail, publiée par Erichson dans la

Zeilschrift fur Kirchengeschichte, 1880 ; Lambert d'Avignon, lettre

reproduite dans Baum, L. von Avignon, 146 ss.; Eidgenôssische Tagsat-

zungs Abschiede : Bericht Zurich's an Bevn, IV, 383 ss.; -417 ss.
;

Lauze, Hessische Chronik, 1841. Outre ces relations originales sur le

colloque de Marbourg et les histoires générales de l'Eglise et de la

Réformation : Lavater, Hisl. de origine et progressu contrôv. sacram.,

1563; Hospinianus, Historia sacramentaria, 1602, II; Sceltetus, An-
nales, Î618u; Hottinger, Hisl. eccl. nov. test., 1667, VIII ; Loescher,

Hisi. motuum, 1707, I; Kuchenbecker, Analecla Hassiaca, 1736, X;
Fiisslin, Beitrdge, 1747, III; Neudecker, Urkunden, 1836; von Rom-
mel, Philipp der Grossmïuhige, 1830, II; Hassencamp, Hess. Kirchen-

gesch., 1864, II ; Lenz, Zivingli und Landgraf Philipp (dans la Zeitsch.

fur Kirchengeschichte, 1879) ; Lenz, BriefwecJuel Philipp*s des Grossm
mit Bucer, 1880; Ebrard, Das Dogma vom h. Abendmahl und seine

Geschichte, 1846, II; Baum, Capilo und Butzer, p. 180; Diestelmann, Die

letzte Unterredung Luther
1

s mit Melanchthon iiber den Abendmahlstreit,

1874; Schmitt, Das Religionsgesprùch zu Marburg, 1840 ; Kradolfer,

Zwingli in Marburg, 1870; Erichson, Das Marburger lieligionsgesprdch

iiber das Abendmahl, 4880. A. Erichson.

MARC (Saint), Mapxoç, passe pour être l'auteur du second évangile

canonique. Le nom qui se rencontre tout d'abord dans la suscription

de ce livre, revient ailleurs dans le Nouveau Testament et semble
bien désigner partout le même personnage. Fils d'une femme nom-
mée Marie, cousin de Barnabas, il était vraisemblablement originaire

de Jérusalem et de son nom juif s'appelait Iochanan. La maison de
sa mère servait de lieu de réunion aux premiers chrétiens et donnait

à Pierre une habituelle hospitalité. C'est par celui-ci sans doute que
le jeune Jean-Marc fut converti à l'Evangile, car dans la première
épitre de Pierre, cet apôtre le nomme son fils, ce qui doit être en-

tendu évidemment dans un sens spirituel (Act. XII, 12; Coloss. IV,

10; 1 Pierr. V, 13). Lié surtout avec Barnabas, il l'accompagna d'a-

bord à Antioche (Act. XII, 25) ;
puis il prit part au premier voyage

missionnaire que Paul et Barnabas firent en Chypre et surla^côte mé-
ridionale de l'Asie Mineure. Mais soit fatigue, soit crainte des allures

libres de Paul, il les abandonna à Perge de telle façon qu'il s'attira

le blâme de ce dernier. Aussi quandBarnabas, pour le second voyage
projeté voulut reprendre son cousin, Paul refusa de l'admettre et

les deux apôtres, après une assez vive discussion, se séparèrent pour al-

ler chacun de leur côté. Barnabas et Jean-Marc visitèrent une seconde
fois l'île de Chypre (Act. XII, 13; XIII, 37-39). Le rapprochement se

fit un peu plus tard avec Paul après duquel nous le retrouvons durant

sa captivitéà Gésarée (Coloss. IV, 10; Phil. 24 ; cf. 2 ïim. IV, 11). D'un
autre côté, la tradition unanime des premiers siècles quine saurait être

considérée comme une pure légende, a fait de Marc le compagnon et

1 interprète de Pierre, en pays grec et latin (Ip^veuç, interpres), ce
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qu'indique déjà I P. V, 13. Papias le donne comme tel (Euséb., H. E.
y

III, 39) et, après lui, Irénée (Adv. hxr.
t

III, 10, inlerprès et sec tator

Peiri) , Tertullien (Adv. Marc, IV, 5), etc., le présentent de même.
D'après Clément d'Alexandrie, qui reproduisait la tradition des an-

ciens, il aurait accompagné Pierre à Home et y aurait composé son

-évangile (Eus., H. E., IV, 11), puis il serait suivant Eusèbe venu en
Egypte, y aurait fondé l'Eglise d'Alexandrie et serait mort martyr

laissant la place d'évôque h Anianus la huitième année du règne de

Néron, d'après Jérôme (Devir. M. ,8). Dans les Phiiosophoumènes (VIII,

30), il est nommé xoXoëoSaxTuXoç, mutilé d'un doigt, et Jérôme (Ad

evang. Marci in cod. Amiatino),â recueilli une légende qu'on retrouve

aussi en Orient, d'après laquelle Marc, lévite, après sa conversion

se serait rfmputé le pouce pour se rendre impropre au sacerdoce du
temple. On trouvera d'autres légendes sans valeur dans Nicéphore,

H. E., II, 44 ; Siméon Métaphraste, In martyr. S. Marci,• Baronius,

Annal, ad annum 64. Elles ont toutes été réunies par A. Molinus (De

vita et lipsanis S. Marci evangelistse, Rom., 1864). On y lira surtout

comment le cadavre de saint Marc, enseveli à Alexandrie, a été mira-

culeusement transporté à Venise. — En faisant de Marc le compagnon
de Pierre, la première tradition chrétienne veut rattacher à ce der-

nier notre second évangile. Gomme il arrive toujours, la donnée la

plus simple, c'est la première en date, celle de Papias, qui, présen-

tée avec une très libre critique de l'écrit de Marc et venant du pres-

bytre Jean, garant de Papias, s'impose par sa naïveté même. « Marc,

disait le presbytre Jean, ayant été l'interprète de Pierre, a soigneu-

sement mis par écrit ce qui lui était resté dans la mémoire des actes

et des discours du Seigneur, mais sans ordre. Car Marc n'avait lui-

même ni vu, ni entendu, ni suivi le Seigneur; mais il a seulement

entendu Pierre, qui, préoccupé seulement des besoins de son ensei-

gnement, ne mettait pas d'ordre dans ses récits. » En avançant la

tradition se précise et la part de Pierre dans la composition de l'é-

vangile devient de plus en plus grande. « Quod Marcus ediclil, déclare

Tertullien, Pétri afjlrmatur » (Adv. Marcionem, IV, 5). Irénée et le

canon de Muratori parlent de même. On voulut que Marc composât

•son récit du vivant même de Pierre pour que celui-ci pût l'approuver.

Clément d'Alexandrie , cité par Eusèbe , racontait que Pierre prê-

chant à rtome, ses auditeurs prièrent Marc de mettre par écrit ses

-discours sur le Christ. Cela se fit d'abord sans aucune participation

de Pierre. Mais, d'après le même Clément recueillant une autre tra-

dition, Eusèbe ajoute que l'apôtre aurait été averti plus tard par une
révélation de l'entreprise de Marc, aurait revu son récit et en aurait

recommandé la lecture dans l'Eglise (Euseb., H. E., VI, 14; cf., II,

15). Enfin Jérôme nous donne le terme vers lequel marchait cette

tradition depuis Papias en disant que l'évangile de Marc fut composé,

« Pelro narrante et illo scribente»(Devif. Ht., S). Parallèlement on avait

cherché à garantir le récit de Marc en en faisant l'un des soixante-

dix disciples de Jésus, ce qui est directement contredit par Papias.

Malgré l'intérêt dogmatique évident de la tradition que nous venons
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d'analyser, elle n'est point sans fondement. En la prenant dans sa

forme première chez Papias, aucune objection sérieuse ne peut être

élevée contre elle. Plusieurs indices, dans le cours de la narration

de Mare, la confirment. Pierre, souvent nommé Simon de son vieux

nom. a dans le second évangile une place toute particulière, et plu-

sieurs récits semblent dériver de lui (I, 29. 36 ss.; Y, 37-40-43; VIII,

29-33; IV.Vii; X. 28; XI, 21 ; XIV, 13. 29-31. 66-72, etc.). Ce qui peut

encore appuyer l'idée que cet évangile est né de l'écho des prédica-

tions de Pierre, c'est la vivacité des peintures et des narrations, la fidé-

lité des souvenirs , et surtout l'hypothèse qui semble triompher

aujourd'hui d'après laquelle il serait le plus ancien document évan-

gélique et serait entré presque en entier dans la composition du
premier et du troisième évangiles. Il est vrai que cette hypothèse est

bien nouvelle. Dans l'antiquité chrétienne on le croyait ou bien écrit

après Matthieu, ou môme après Luc, et pendant fort longtemps même
Marc a passé pour l'abréviateur de deux autres évangélistes. Storr le

premier l'a mis en tête de nos évangiles [Ueber den Zivech der ev.

Gesch. und der Briefc des Johann es , 178G). Ce sont Weisse, Wilke,

Ritschl, Holzmann, Ewald, Keuss, etc., qui par leurs analyses minu-
tieuses, ont rendu a peu près certaine la priorité de Marc. La question

cependant n'est pas aussi simple qu'on a pu le croire tout d'abord.

Notre second évangile ne garde pas toujours la supériorité sur les

récits parallèles de Matthieu et de Luc. De plus est-ce bien à lui que
s'applique le reproche d'être sans ordre que lui fait Papias? On en
est donc venu nécessairement à supposer l'existence d'un Proto-
Marc dont notre évangile serait la reproduction faite parfois sous

l'influence des deux autres évangélistes, en sorte que cet évangile

serait tout ensemble le premier et peut-être le dernier venu des sy-

noptiques (voy. l'article Synoptiques). Quoiqu'il en soit, notre second
évangile a le caractère le plus original aussi bien par la forme que
par la matière de la narration et l'inspiration qui l'anime. Le style

n'a rien de la régularité facile de celui de Matthieu; il est vif, rapide,

pittoresque, très imprégné de couleur latine. Pour le fond, il enferme
l'histoire de Jésus entre le moment de son baptême et celui de la ré-

surrection, comme le faisait la première prédication apostolique, et

semble ou avoir ignoré ou avoir écarté comme parties étrangères, les

récits de l'évangile de l'enfance. Les faits y abondent, les discours y
sont rares, bien que l'auteur fasse souvent mention de l'enseigne-

ment de Jésus. On dirait qu'il connaissait les logia de Matthieu et qu'il

y renvoie parfois ses lecteurs (VIII, 38). Le récit de la résurrection y
est incomplet. La fin de l'évangile nous manque; celle qu'on y lit

aujourd'hui (XVI, 9ss.) est une conclusion artificielle composée avec
des détails empruntés aux autres évangiles. La figure de Jésus y est

particulièrement vivante et ressort avec une originalité d'allure et de
tempérament saisissante. L'école deïubingue s'est trompée du tout
au toutquand, voulant le faire entrer dans les luttes dogmatiques des
premiers siècles, elle l'a présenté comme neutre et effaçant tous les

anglesdans un intérêt de conciliation. Rien n'est moins neutre que cet
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évangile.Ce qui est vrai, c'est qu'il ne poursuit aucun intérêt dogma-
tique. C'est l'épopée évangélique qu'il raconte avec un l'eu et une
couleur singulière. 11 est facile de voir que l'auteur a écrit pour des

cercles pagano-chréticns et a résolument accepté la déchéance pro-

visoire des Juifs et l'avènement des gentils. Marc, le compagnon de

Pierre, aura probablement écrit ses souvenirs en Orient. Mais le se-

cond rédacteur a remanié l'ouvrage à Rome. De là est venue la

légende d'un original latin du second évangile que mentionne déjà

la Peschito et qu'on a cru avoir retrouvé à Venise et à Prague. C'est

pure chimère. Pour la bibliographie et les rapports du second évan-

gile avec Matthieu et Luc, voyez l'art. Synoptiques. A. Sabatier.

MARC (Saint), successeur de Silvestre et prédécesseur de Julius, fut

pape du 18 janvier au 7 octobre de l'an 336; il fut enterré au cime-

tière de Sainte-Balbine, in basilica quarn cœmeteriurn conslltuit. « Nous
ne savons rien du tout ni de sa vie, ni de son administration »

(Tillemont, vol. VII).

MARC, célèbre gnostique du second siècle, disciple de Valentin.

Irénée (Advers h%re$.,\. I, ch. i-xviii ; 1. V, ch. xni ss.) a donné une
exposition détaillée de sa doctrine, qui était fondée sur l'hypothèse

émanatiste des éons. A l'exemple des cabalistes juifs, Marc cherchait

des mystères dans le nombre et la position des lettres, et il comparait

les trente éons du royaume invisible aux trente lettres de l'alphabet.

Il admettait une quaternité en Dieu, composée de l'ineffable, du
silence, du père, de la vérité. Irénée l'accusa de chercher particuliè-

rement à séduire les femmes, surtout celles qui étaient riches ou

belles. Ses disciples, répandus dans l'Orient, dans les Gaules et en

Espagne, sous le nom de marciens, de marcites ou de marcossiens,

rejetaient le sacrement du baptême et le remplaçaient par une sorte

d'initiation qu'ils appelaient rédemption. Ils soutenaient que Jésus-

Christ n'avait pas souffert réellement, son corps n'étant point orga-

nisé pour cela. — Voyez, outre Irénée, Tertullien, Advers. Valenti-

nianos, ch. iv; De resurreciione carnis, ch.v; Théodoret, Hœretic. fabular.

Compencl., I, 19; Philastrius, De hseres., 14; Epiphane, Hœres., 39:

Augustin, De hseres., 15; Tillemont, Mémoires, II, 291.

MARC (Saint), évêque d'Aréthuse en Syrie, vivait au quatrième

siècle. Il se rattacha d'abord à l'arianisme, et il assista aux deux

conciles de Sardique et de Sirmium (351). Il passa même pour

être l'auteur de la formule qui fut dressée dans cette ville l'an 359, et

dans laquelle le Fils est déclaré non point égal, mais seulement sem-

blable au Père. Nous trouvons plus tard Marc au concile de Séleucie,

et c'est sans doute vers cette époque qu'il faut placer son retour à

l'Eglise catholique. Dès que Julien l'Apostat se vit paisible possesseur

de l'empire, il commença à persécuter l'Eglise, et les païens d'Aré-

thuse voulurent profiter de cette occasion pour se venger de Marc,

qui avait abattu un de leurs temples. L'évêque s'enfuit ; mais il

revint, parce qu'il apprit qu'on avait arrêté à sa place quelques ecclé-

siastiques. Ses persécuteurs lui firent subir mille tourments qu'il sup-

porta avec la plus grande résignation, et, touchés de sa constance,
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ils le remirent en liberté. Il employa le reste de ses jours à la couver

sion des païens. L'Eglise célèbre sa fête le 29 mars. — Voyez Théo-

doret, Ris . ceci., 1. 111 ;
Sozomène, Hist. eccl., 1. V.

MARG-AURÈLE (Marcns Annius Verns Aurelius Antoninus Augus-

tus), empereur romain, naquit à Rome en 121, fut adopté par Antonin

le Pieux et lui succéda en 161. Elevé à Rome par son aïeul, Annius

Verus, il devint de bonne heure l'admirateur du stoïcisme ; il prit le

manteau de philosophe et pratiqua toute sa vie avec ferveur les ma-
ximes des stoïciens. Nous ne rapporterons pas ici les événements de

son règne pour le détail desquels nous renvoyons le lecteur aux écrits

spéciaux dont nous donnons plus loin la liste bibliographique; nous

nous bornerons à étudier son caractère, à chercher les vraies causes

de la persécution qui sévit sous son administration contre les chré-

tiens, enfin nous parlerons du recueil de Pensées ou de Méditations

qu'il nous a laissé. — L'historien anglais Gibbon a appelé le règne de

Marc-Aurèle « le millenium de l'ancien monde, » et Montesquieu

s'est exprimé sur lui en ces termes (Grandeur et décadence des Ro-

mains, en. xvi) : « On sent en soi-même un plaisir secret lorsqu'on

parle de cet empereur ; on ne peut lire sa vie sans une espèce d'at-

tendrissement ; tel est l'effet qu'elle produit qu'on a meilleure opinion

de soi-même parce qu'on a meilleure opinion des hommes. » M. E. Re-

nan a fait aussi de Marc-Aurèle un magnifique éloge : « Il y a des

hommes, dit-il, qui ont exercé une influence plus profonde et plus

durable, mais nul n'a été aussi parfait que celui-ci... Le fils d'Annius

Verus restera toujours inimitable par sa force d'âme, sa résignation,

sa noblesse accomplie et sa perfection de la bonté. » Marc-Aurèle fut

sans doute un très grand homme sinon par les actes qu'il accomplit,

du moins par l'exemple qu'il donna. Il cherchait sans cesse à mettre

en pratique la philosophie sévère et pure dont il avait adopté les prin-

cipes et il fut certainement par l'austérité de sa vie, la douceur de

son commerce, l'esprit de justice qui réglait ses moindres actions, un
des meilleurs et des plus grands princes de l'antiquité païenne. La

lecture de sa vie écrite par l'historien Gapitolinus et surtout la lecture

du livre des Pensées laissent une impression bienfaisante. On y est

surtout frappé de l'extrême modération de son caractère et du sin-

cère désir de faire le bien qui l'animait sans cesse. Cependant il ne
faut pas juger ce prince sur le seul témoignage de son biographe, et il

faut bien distinguer le Marc-Aurèle empereur du Marc-Aurèle écri-

vain philosophe. Le souverain ne fut pas aussi désintéressé que le

penseur. S'il est vrai que le fond de sa nature était la bonté, il est vrai

aussi qu'il eut à un très haut degré les défauts que la bonté du cœur
entraîne parfois avec elle, l'indulgence coupable et la complaisance

poussée jusqu'à une impardonnable faiblesse. Il avait un frère, Lùcius

Verus, vil personnage dont la vie était un scandale public et il se hâta,

quand rien ne l'y obligeait, de l'associer à l'empire à son avènement
au trône. 111e chargea d'aller faire la guerre en Orient ; il alla jusqu'à

lui donner sa fille en mariage, et, après sa mort, il le mit au rang des

dieux, instituant un culte nouveau en son honneur. Il agit de même
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avec son épouse Faustine, femme indigne de lui, dont les désordres

n'étaient un secret pour personne. Il feignit toujours de tout ignorer,

et lorsqu'on a prétendu qu'il ne sut jamais rien de Tinconduite de
sa femme, on a fait une supposition inadmissible. M. Renan dit ici :

<< Il consentit à ne rien voir; il ne sortit pas de son implacable dou-
ceur. » C'est précisément là ce que nous lui reprochons, et quand
M. Martha trouve qu' « il fit mieux de dissimuler que de punir, de la

garder auprès de lui que de la tuer, » nous ne pouvons oublier qu'a-

près sa mort, il la divinisa elle aussi, et lui fit élever un temple ; or,

comme ledit très bienM.Pédézert, « entre diviniser après sa mort une
indigne épouse et la tuer, il y a un juste milieu qui n'est ni la con-

nivence ni la dureté. » Cet historien donne en ces termes la vraie

explication de l'inexcusable insouciance dont fit preuve en cette occa-

sion l'empereur stoïcien : « La sainteté des vertus domestiques n'a-

vait pas été révélée au monde ; en particulier, le lien du mariage
n'avait pas apparu dans sa beauté mystique. Le sage Marc-Aurèle
pouvait avoir notre douceur, il ne pouvait avoir notre délicatesse;

entre lui et nous il y a l'Evangile et les scrupules tout nouveaux que
l'Evangile inspire. » Enfin, Marc-Aurèle est absolument sans excuse

d'avoir adopté son fils Commode dont les dispositions perverses s'é-

taient montrées de bonne heure. Il ne lui était pas permis d'ignorer

quel souverain il donnait au monde en le proclamant Imperator et en

l'associant à ses triomphes. Or, il eût été libre de se choisir un autre

successeur. Depuis Auguste, pas un fils (Titus excepté) n'avait succédé

à son père. — C'est encore par faiblesse et par ignorance coupable

que ce prince, presque chrétien lorsqu'il parle de la charité dans les

Pensées, laissa se déchaîner contre les chrétiens une violente persécu-

tion. On a nié que Marc-Aurèle eût publié aucun édit contre eux.

M. Aube, en particulier, conteste formellement la promulgation sous

son règne de tout décret nouveau contre le christianisme. Il est vrai

que les disciples du Christ ne sont pas expressément désignés dans un
édit assez vague rendu contre « ceux qui, par leurs pratiques supers-

titieuses, effrayent l'âme mobile des hommes. » Mais nous pensons

avec Neander qu'il faut attribuer à Marc-Aurèle le décret mentionné
dans les Actes des martyrs de Symphorien. En voici le texte : « Au-

relianus imperator omnibus administratoribus suis atquerectoribus. Com-
perimus ab his qui in lemporibus nostris christianos dicunt legum prsecepta

violari. Hos comprehensos,nisi dits nostris sacriflcaoerint, diversis punite

cruciatibuSj qualenus Imbeat districlio probala justiliam , et in resecandis

criminibus ultio terminalajam finem. » Un copiste maladroit aura écrit

A urelianus pour Aurelius. Ce terme ne saurait en effet, faire attribuer

le décret à l'empereur Aurélien, puisque Symphorien ne souffrit pas

le martyre sous son règne, mais précisément sous celui de Marc-

Aurèle. D'ailleurs le fait en lui-même a peu d'importance; il est cer-

tain que Marc-Aurèle connut la persécution et la laissa sévir. Il est

certain qu'interrogé sur le sort à faire subir aux chrétiens dont les

prisons de Lyon étaient remplies, il ordonna de trancher la tête aux
citoyens romains, de relâcher ceux qui avaient sacrifié aux dieux et
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de livrer les autres aux derniers supplices ; en un mot, il est certain,

qu'il ordonna d'exécuté^ les lois. Ou'ii laissât subsister les anciennes

ou qu'il en promulguât de nouvelles, iln'en fut pas moins persécuteur.

Bprouvait-il une antipathie personnelle pour les chrétiens? Nous ne
le pensons pas. On a cru en trouver la preuve dans l'ardeur de ses

croyances stoïciennes. Philosophix deditus stociœ, comme le dit son

biographe [flist. aug., p. 29), il ne pouvait que haïr, a-t-on affirmé,

une religion reposant sur l'humilité. Sans doute la philosophie stoï-

cienne est naturellement opposée aux doctrines évangéliques de la

grâce et du salut gratuit, et Marc-Aurèle qui écrivait dans les Pensées

h à;j.îpTavwv I&u?cj> àixàpTavst ne pouvait voir que des fous ou des fanati-

ques dans les défenseurs des dogmes du péché et de la rédemp-
tion ; mais nous croyons qu'on a trop insisté sur cette cause de

la persécution des chrétiens sous son règne , et nous admettons
volontiers avec M. Aube que la foi stoïcienne de l'empereur ne

fut pour rien dans les actes sanguinaires qu'il laissa s'accomplir.

Rien ne prouve qu'il ait vu dans les chrétiens des adversaires de

ses croyances philosophiques et certainement il ne se livra jamais

à un travail comparatif entre le christianisme et le stoïcisme. Il

esl plus naturel de supposer qu'il n'a pas bien connu les chré-

tiens et que s'il les avait connus, il leur aurait rendu justice.

Sa faute a été précisément de ne pas les connaître. Ici encore il vécut

dans l'illusion et l'insouciance. Lut-il seulement les apologies qui lui

furent présentées? 11 y en eut cinq, celles de Miltiade, d'Athénagore,

d'Apollinaire, de Melito de Sarde et celle qu'on a cru longtemps être

la première de Justin (voy. ces mots). Or, Melito le supplie d'exa-

miner lui-même avant de se décider. Athénagore parie dans le même
sens. Le fait seul qu'on lui adressa des apologies montre bien que
les chrétiens le savaient mal informé et voulaient lui faire connaître

le christianisme. Il vit les chrétiens de loin et ils lui parurent mépri-
sables. 11 connut assez leur religion pour la haïr, il ne la connut pas

assez pour l'admirer. — Il faut donc chercher ailleurs la vraie .cause

de la persécution sous Marc-Aurèle. Nous la trouvons tout entière

dans la raison d'Etat. Nul empereur ne fut plus imbu que lui de l'idée

païenne de l'Etat, et son panthéisme stoïcien ne pouvait que l'encou-

rager dans cette croyance. «Tous nos actes, disait-il, doivent se rappor-

ter à la fin commune. Ce qui n'est pas utile à l'essaim, ne l'est pas non
plus à l'abeille » (Pensées, VI, 54). Trajan, Decius, Galerius, persécu-

tèrent les chrétiens pour la même raison ; et voilà comment ce furent

les plus grands empereurs qui furent les plus redoutables aux chré-

tiens, tandis que les Commode et les Héliogabale s'en soucièrent fort

peu. Il fallait être homme d'Etat pour deviner dans cette secte nais-

sante une formidable ennemie de l'empire et tout faire pour conjurer
1<' péril. Plus tard Constantin, voyant le christianisme invincible,

l'adoptera et en fera la religion nationale toujours dans le même but,

pour relever le vieil édifice qui chancelle. Mais sous Marc-Aurèle,
les chrétiens n'étaient pas encore très nombreux et on pouvait espérer
en finir avec eux et sauver l'Etat par la persécution. 11 est permis de
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supposer que l'empereur philosophe dut, pour laisser poursuivre ces

malheureux, faire violence à ses sentiments naturels
; mà'is il voulait

avant tout remplir ses devoirs envers l'Etat. — Il faut ajouter enfin que
les circonstances furent sous Marc-Aurèle très défavorables au christia-

nisme. Des calamités publiques, des tremblements de terre, la fa-

mine, des inondations du Tibre et du Pô vinrent surexciter les passions

populaires. La peste enfin qui éclata en Asie Mineure et s'étendit

dans tout l'empire jusque dans les Gaules, fut le prétexte des pre-

mières poursuites. On prétendit que les chrétiens empêchaient la

cessation du lléau. Il n'en fallait pas davantage pour qu'on voulût les

faire périr. M. Renan parle de « quelques condamnations à mort. »

Le mot est beaucoup trop faible. La vérité est que cette persécution,

la cinquième des grandes persécutions contre l'Eglise, fut atroce. En
Orient, elle sévit surtout à Smyrne où périt févêque Polycarpe (voy.

ce mot). En Occident, elle fut affreuse à Rome où le supplice de sainte

Félicité et de ses sept fils rappela la scène célèbre rapportée au
second livre des Machabées. Mais ce fut à Vienne et à Lyon, dans les

Gaules, qu'elle atteignit toute son horreur. Nous le savons par Irénée

(XXI, 259) et par la lettre des chrétiens de Vienne et de Lyon aux
Eglises d'Asie Mineure conservée par Eusèbe {H. /?., V, 1, 2, 3; voir

aussi Routh, Heliqu., I, 293). Les noms des principales victimes nous
sont donnés : Sextus, Vitius Epigatus, Attalus qui était citoyen ro-

main et cependant fut livré à la torture parce que la populace l'exi-

geait, l'éveque Pothin, âgé de quatre-vingt-dix ans, l'esclave Blan-

dine, jeune fille de quinze ans et son frère; le sang coula à flots dans

les arènes. Les martyrs d'alors n'ont rien de l'exaltation fanatique

qu'on remarquera plus tard, sous Dioclétien, par exemple.A Autun, les

chrétiens étaient ignorés, quand l'un d'eux, Symphorien, ayant

refusé de s'agenouiller devant la statue de Gybèle, la persécution

éclata. — Il nous reste à parler des écrits de Marc-Aurèle. Il avait

composé -des commentaires sur sa vie pour l'instruction de son fils ;

ils ont été perdus. Nous possédons sa correspondance avec Frontin,

retrouvée dans la bibliothèque du Vatican,' et publiée pour la pre-

mière fois par A. Mai, en 1829. Elle a été rééditée en 1830 (Paris,

2 vol. in-8°) par Armand Gassan, qui en a donné une traduction

française. L'ouvrage capital de l'empereur stoïcien nous a été éga-

lement conservé; ce sont les Pensées ou les Méditations, Ta eîç laurov.

Ce recueil de réflexions morales en douze livres et écrit en grec, lui

valut le titre de philosophe. Il a été publié pour la première fois par

Xylander avec traduction latine à Zurich en 1558, un vol. in-8°, avec

ce titre : M. Antonini imp. de se ipso (voir Bibl. de Fabriciits, IV). Il fut

réimprimé par Casaubon (Londres, 1643), par Gataker (Gambr.

1654). Les meilleures éditions sont celles d'Oxford (1704), in-8°; de

Londres (1707), in-4° ; de Slesswig (éditée par Schulz, 1802, in-8°).

Notons aussi l'édition de Koraès, Paris, 1816. Les Pensées de Marc-

Aurèle ont été traduites dans toutes les langues du monde civilisé.

Stanhope les a traduites en latin. La traduction française de Dacier,

qui est assez médiocre, fut longtemps célèbre. Elle parut à Paris en
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1691, 2 vol. iu-i:2; celle de J. P. Joly parut en 1770, Paris, in-8°;

en 177:5, in-12; en L796, in:8°. Nous avons deux bonnes traductions

françaises des Pensées faites de nos jours, celle d'Artaud (Map/ou

Avtovîvou il; iajTov pi6'X(a) et surtout l'excellente version d'Alexis Pier-

ron Taris, in-12, 1843). Il a paru à Londres, en 1863, une traduction

anglaise des Pensées, faite par G. Long. — Le livre des Pensées n'a

aucune originalité. L'empereur philosophe nous y répète tous les

lieux communs dé l'école stoïcienne. Il est panthéiste et fataliste, il

clou le fortement de l'existence des dieux et de la vie future et dit à la

nature : £x goZ TiàVra, ev io\ ^àvtoc, etç aï -navra
; « Tout vient de toi, tout

est par toi, tout rentre en toi » (IV, 23). Froidement résigné aux
décrets de la destinée, il se montre d'une impassibilité absolue:

« Sois semblable, dit-il, au promontoire contre lequel les flots vien-

nent se briser » (IV, 41). Tout l'intérêt du recueil est dans la sincérité

de l'accent. L'auteur prend au sérieux sa foi philosophique et est

conséquent avec lui-même. 11 veut mettre en pratique ses maximes.
Il éprouve un véritable dédain pour les grandeurs qui l'entourent, il

en sent le vide et la vanité, et ces pages sont animées des sentiments

les plus purs et les plus élevés. Marc-Aurèle n'a rien de la dureté

romaine; il n'a même rien de l'orgueil ordinaire du stoïcien. La dé-

bonnaireté de son caractère arrêtait dans son âme tout mouvement
de vanité. 11 croit à l'idéal moral, il l'a sans cesse devant les yeux et

veut l'atteindre. Cependant le livre des Pensées est tout rempli d'une

incurable tristesse, la grande tristesse de l'âme humaine éprise

du vrai, du beau, du bien, et qui poursuit le but sans espérer l'at-

teindre. Sans cesse l'auteur revient sur les grands problèmes de la

douleur et de la mort, et il ne les résout pas par l'optimisme superfi-

ciel auquel il se condamne à croire. Il est certainement très beau le

spectacle de cet homme, vivant dans ce monde avili qui s'appelait la

Rome païenne du second siècle, et se forçant, pour ainsi dire, à ad-

mirer partout la sagesse, l'ordre et la bonté; mais Marc-Aurèle n'a

de sérénité qu'en apparence, il n'a pas trouvé le bonheur. — Marc-
Aurèle mourut le 17 mars 180 à Sirmium ou, d'après d'autres histo-

riens, à Vienne en Autriche. Sa mort fut une délivrance pour l'Eglise.

Son fils Commode (voy. ce mot) lui succéda. Il nous reste un très

grand nombre de médailles de Marc-Aurèle. C'est sous son règne
que se serait passé le prétendu miracle de la légion fulminante (voy.

ce mot). — Bibliographie : La vie de Marc-Aurèle, écrite par Marius
Maximus, a été perdue ; nous avons celle de Julius Capitolinus

(Vita Marci Antonini philosophi in Script. Hist. Aug., I (L. Verus). Son
récit est plein d'intéressants détails mais assez confus. L'empereur
Marc-Aurèle a été l'objet d'une foule de monographies et de travaux

historiques. En allemand on peut consulter Gieseler, Neander, et

surtout la liste bibliographique du manuel de Hase. En français, le

dix-septième et le dix-huitième siècle virent paraître les ouvrages
suivants : Dacier, Vie de Marc-Aurèle; l'abbé de la Porte, L'esprit des

monarques philosophes (Marc-Aurèle, Julien, Stanislas, Frédéric),

1761, in-12; Eloge de Marc-Aurèle, par l'académicien Thomas ; Gautier
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de Sibert, Vie de Marc Aurèle, Paris, 1709, in-12. Au dix-neuvième
siècle, la Biographie Michaud a publié un article de Weiss sur Marc
Aurèle, t. XXVI, p. 573. Voir aussi le t. III de l'ouvrage de Gham-
pagny, Les Anlonins ; YEssai sur Marc Aurèle, d'après les monuments
èpigraphiques,. Paris, 1860; les Recherches archéologiques d'Ampère,
pour compléter l'histoire de Marc-Aurèle ; Edm. de Pressensé, Histoire

des (rois premiers siècles de ïEglise chrétienne, 2 e série, t. I, p. 160-182
;

G. Martha, YExamen de conscience d'un empereur romain ; Aube, His-
toire des persécutions de V Eglise jusqii aux Anlonins ; Renan, Les Origines

du Christianisme, t. VII, Marc-Aurèle ; J. Pédézert, Revue chrètienne r

année 1865, p. 321, 398, 175 ; Duruy, Histoire des Romains. En anglais,

on peut consulter YHistoire romaine, de Gibbon : YHistory of Chris-

tianiiy, de Milman, t. I; les travaux de Tillemont et Merivale, le

Dict. ofClass. Biogr. de Smith, etc., etc. Edm. Stapfer.

MARGA (Pierre de), né à Gaut, en Béarn, le 24 janvier 1594, mort à

Paris, le 29 juin 1662, à l'âge de soixante-deux ans, était d'origine

espagnole. Après avoir fait ses humanités à Auch et sa philosophie à

Toulouse, où il étudia le droit pendant trois ans, il embrassa la car-

rière de la magistrature. En 1615, nommé conseiller au conseil sou-

verain de Béarn, il en fut nommé président en 1621, époque à laquelle

ce corps fut érigé en parlement par ordonnance du roi Louis XIII. En
1639, il fut élevé à la dignité de conseiller d'Etat ; mais sa femme
étant venue à mourir, il entra dans l'état ecclésiastique, d'après les

avis pressants du roi et de Richelieu, qui lui promirent un évêché.

Nommé évêque de Gonserans, il dut, pour obtenir ses bulles d'intro-

nisation, rétracter les principes qu'il avait émis dans un ouvrage sur

les libertés de l'Eglise gallicane. Devenu par ses intrigues archevêque

de Toulouse, puis 'ministre d'Etat, il montra dans cette dernière

charge une grande habileté pour les affaires. En 1662, il fut appelé à

l'archevêché de Paris, mais il mourut au moment où il venait de

recevoir les bulles qui sanctionnaient sa nomination comme succes-

seur du fameux cardinal de Retz. L'archevêque de Marca fut un des

adversaires les plus décidés de la doctrine et des disciples de Jansé-

nius ; il est l'auteur d'un des formulaires qui causèrent, à cette

époque, tant d'agitation au sein de l'Eglise de France. Il fut un homme
réellement savant; son érudition, son talent comme critique et

comme jurisconsulte sont incontestables
;
politique habile et porté à

l'intrigue, on est obligé de reconnaître que, sous ce rapport, on peut

lui reprocher des actes et des paroles indignes d'un évoque. Il écri-

vait d'un style ferme et mâle, dit l'abbé Ghaudon, sa phrase pure et

simple coulait sans embarras et sans affectation. On a de lui les

ouvrages suivants : 1° De concordid Sacerdolii et Imperii, Paris, 1701,

in-f° , nous citons la meilleure édition, parue après la mort de l'auteur

et par les soins de Baluze ;
2° Histoire de Béarn, Paris, 1640, in-f°;

3° Dissertatio de Primalu Lugdunensi, 1644, in-8°; -4° Relation de ce qui

s'est fait depuis 1653, dans les assemblées des evêques, au sujet des V Pro-

positions, Paris, 1657, in-4°; Opuscules, publiés par Baluze, 1669, in-8°,

renfermant trois dissertations déjà imprimées, savoir : une sur le
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décret du pape Vigile pour la confirmation dû cinquième synode
œcuménique; La dissertation sur les primats; une autre dissertation

sur le temps auquel la foi avait été reçue en France :
5° Traités thêolo-

gi'jues, 1G68, in-4°; L669, in-8°; en tête desquels on trouve la vie de
Tauleur, par l'abbé de Faget, son cousin germain; 6° d'autres Opus-
cules publiés parBaluze, 1681, in-8°, ouvrage curieux sur des sujets

variés et intéressants; 7° Marca Hispania, 1688, in-f°.

MARCEL I
er (Saint), pape, régna, d'après M. Lipsius, du 24 mai (?) 307

au 15 janvier 300; il succéda à Marcellin, après une vacance de deux
ans et sept mois. Des légendes, dont nous connaissons l'origine, nous
disent que Maxence condamna Marcel à servir comme valet de l'écurie

impériale; racheté après neuf mois, il ouvrit un oratoire dans la

maison de sainte Lucine (de cette sainte dont le nom remplit trois

siècles de légendes); Maxence, alors, transforma l'église en écurie, et

réduisit l'évèque, jusqu'à sa mort, au métier de palefrenier (Lipsius,

Chroncl. der rsem. Bisch., 1869;,AA. SS., 15 janv., II). L'histoire est

bien différente ; elle est tout entière dans quelques vers du pape Da-
mase (cf. l'art. Eus'cbe) : « Le sincère évoque obligea les lapsi à déplo-

rer leur faute, et toutes les haines se soulevèrent contre lui. Fureurs,

rages, discordes, guerres, séditions et querelles succèdent à la paix.

Pour le crime d'un autre qui renia le Christ en pleine paix, l'évèque

se vit chassé de sa patrie par la cruauté d'un tyran... » Ce traître,

c'était peut-être Héraclius, qui paraît avoir été l'antipape du succes-

seur de Marcel, d'Eusèbe. » Depuis la mort de Marcellin, l'épiscopat

avait « cessé, » c'est-à-dire que la situation précaire, mais légale, faite

jusque-là à la communauté chrétienne, lui avait été enlevée
; et

quand, après trois ans d'intervalle, le clergé romain crut pouvoir se

donner un évoque dans la personne de Marcellus, cette élection ne
fut plus reconnue comme celle de ses prédécesseurs. De là le crime
que Maxence fait à Marcellus (d'après le Liber Pontificalis : Ko quod

ecclesiam ordînarel) de reconstituer la hiérarchie, et cette injonction

de renoncer à son titre épiscopal non reconnu par l'Etat » (Ut negaret

se esse episcopum; Duchesne, Et. sur le Lib. Pontif., 1877, p. 15 ss.).

Les fureurs des lapsi, auxquels le pape voulait imposer la discipline,

donnèrent sans doute l'éveil au pouvoir impérial. — Voyez encore

Tillemont, Y, et de Rossi, Roma Sott., II; Northcote-Allard et Kraus.

MARCEL II. Marcel Gervini, né à Montepulciano, cardinal en 1539,

fut élu à l'unanimité le 9 avril 1555. L'opinion que l'on avait de la

bonté et de la sagesse incomparables de Marcel, dit un contemporain,

ranima l'espérance dans tous les cœurs; on croyait que le nouveau
pape donnerait tous ses soins à la réforme des abus, au rétablisse-

ment de la paix religieuse, et tel était effectivement le dessein de

Marcel. Dès son avènement, il s'occupe de la convocation du concile,

interdit à sa famille le séjour de Rome, réduit les dépenses de la

cour; pour ne pas compromettre l'autorité spirituelle dans les luttes

politiques, il proclame la neutralité du saint-siège. Malheureusement,
ce pontificat si heureux à ses débuts ne dura guère. Marcel lut em-
porté par une apoplexie dès le 30 avril 1555, après vingt-deux jours
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de règne. On s'est souvenu à sa mort de ces vers de Virgile parlant

d'un autre Marcellus :

Ostendant terris hune tantura fata, neque ultra

Esse sinunt.

Voyez Pétri Polidori, De Vild Marcelli II commentarius
, 1711.

MARCEL, évoque d'Ancyre, en Galatie, né vers Tan 300, mort en
374, assista en 325 au concile de Nicée, où il combattit les ariens;

Fan 335 à celui de Tyr, où il s'opposa à la condamnation d'Athanase,

à celle de Maxime III, évoque de Jérusalem, et à l'admission d'Arius

à la communion. L'année suivante, les ariens le déposèrent dans le

concile de Constantinople. Après la mort de Constantin, il fut rétabli

dans son siège; mais en ayant encore été chassé, il se réfugia en

Occident, où il fut absous, en 347, dans les conciles de Rome et de

Sardique. Il revint à Ancyre; mais comme Basile, qui avait été mis à

sa place, refusa de lui rendre son siège, il se retira dans un monas-
tère, où il passa le reste de ses jours. Il nous reste de Marcel : 1° une
lettre adressée au pape Jules I

er
,
et contenant une exposition de sa

doctrine ;
2° deux Confessions de foi données par ses disciples ;

3° quel-

ques fragments, rapportés par Eusèbe, de son livre contre le

sophiste arien Aster, intitulé : De subjectione Domini Christi (rapt

ÙTTOTayTiç, d'après 1 Cor. XV, 28). Il y défend la divinité du Logos dans

des termes qui frisent le sabellianisme. En effet, Marcel appelle le

Logos l'éternelle sagesse de Dieu et ne veut appliquer le nom de Fils

de Dieu qu'au Logos fait chair dans la personne de Jésus. Aussi

l'évêque d'Ancyre a-t-il été considéré comme hérétique par un grand

nombre de théologiens (Baronius, Pétavius, etc.), et notamment par

toute l'Eglise grecque, tandis que la plupart des auteurs catholiques,

avec le pape Jules I
er et Athanase, défendent son orthodoxie, soute-

nant que Hilaire de Poitiers, Basile le Grand, Chrysostôme, Sulpice

Sévère, qui lui reprochent son sabellianisme, ont été trompés par les

clameurs des ariens. — Voyez Epiphane, liserés., 72 ; Basile, Epist.Lll;

Athanase, Apol., II, nos 21-35
;
Eusèbe, Contra MarceUumlib.il; De

ecclesiast. theologia lib. III, dans Eusebii demonstr. evang., Paris, 1628;
Socrate, Hisl. ecci, I; Sozomène, Jlist. eccl., 1. II et III; Tillemont,

Mémoires, VI, 503 ss. ;
Montfaucon, Dialr. de causa Marcelli, dans la

Collect. Pair., II, 51 ss.; Vogt, Bibl. hisl. hseresiologiœ, I, 2, p. 293 ss.;

Walch, Ketzergesch., III, 229; Rettberg, Marcelliana* Geett., 1794;

Klose, Gesch. u. Lehre des Marcellus u. Photinus, Hamb., 1837 ;

Dorner, Enlwichlungsgesch. der Person Christi, 1, 3 ; Baur, Lehre von der

Dreieinigkeit, I, 525.

MARCEL (Saint), archimandrite ou supérieur des acémètes à Cons-
tantinople, né à Apamée en Syrie, mort vers l'an 485, distribua une
partie de ses biens aux pauvres, laissa le reste à son frère, et se retira

à Antioche, puis à Ephèse, et enfin à Constantinople chez les acé-

mètes (voy. cet article). A la mort de leur fondateur, Alexandre,
Marcel s'enfuit dans la crainte d'être appelé à lui succéder, et il ne
revint qu'après l'élection de l'abbé Jean. Mais ce dernier étant mort
l'an 447, Marcel fut élu et obligé de diriger la communauté. Il fit des
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dépenses considérables pour augmenter les bâtiments de son monas-
tère, distribua aux autres monastères pauvres les biens dont son frère

l'avait fait héritier, et assista l'an 448 au concile de Gonstanlinople.

On célèbre sa fête le 29 décembre. — Voyez Surius, Ad 29 decembr.;

Fleury, Histoire eccl.; Bulteau, Hish monast. d'Orient.

MARCELLE (Sainte), dame romaine, morte vers Tan 410, mena
après la mort de son mari une vie pauvre et pénitente. Elle s'appliqua

spécialement à l'étude de l'Ecriture sainte, et le désir qu'elle avait

d'en posséder l'intelligence lui fit former une liaison particulière avec

saint Jérôme, lorsque celui-ci vint se fixer à Rome, l'an 382. Elle

devint si instruite que les évêques la consultaient sur le sens des

livres saints. Elle était liée d'amitié avec Paule et Eustoquie, qu'elle

éleva avec Principie, sa fille. On célèbre sa fête le 31 janvier.— Voyez

Jérôme, Vie de sainte Marcelle, dans la Lettre à Principie, 1. III, lettre IX,

de l'édition de P. Canisius.

MARGELLIN (Saint) fut pape du 30 juin 296 au 25 octobre (?) 304 :

telles sont les dates auxquelles s'arrête M. Lipsius. Théodoret (I, 3)

nous dit qu'il soutint « brillamment » la persécution; Eusèbe (VII,

32) dit seulement que la persécution l'atteignit. Mais la chronique

des papes, le Liber Poniifkalis nous rapporte une bien autre histoire :

Marcellin était romain, il succéda à Marcel ; sous Dioclétien, il fut

traîné devant les autels pour brûler l'encens aux dieux : il le fit
;

après peu de jours, ayant fait pénitence, il fut décapité et couronné

du martyre. Nous avons les actes du fameux concile tenu pour juger

Marcellin, c'est le pseudo-concile de Sinuesse, en Gampanie (voyez

Hefele, ï, et les collections de conciles). Ces aetes sont absurdes; tout

leur but est d'établir que le concile, en présence de soixante-douze

témoins qui accusaient le pape, lui tint ce langage : « Vous êtes l'ac-

cusé et vous êtes le juge; seul vous vous condamnerez ou vous vous

justifierez, car personne n'a jamais jugé un pontife : le premier siège

n'est jugé par personne, prima sedes non judicalur a quoquam. » Le

pape se déclara coupable après avoir plusieurs fois nié. Nous con-

naissons parfaitement l'origine et la tendance de cet apocryphe ; il

porte la date de la querelle entre Symmaque et Laurentius (avant

514; voyez Duchesne, Et. sur le Lib. Pont., 1877, p. 181 et 195). Ce
témoignage accusateur écarté, nous reconnaissons avec M. Duchesne
que la chronique papale, si sévère pour Marcellin, avait une autre

source que le pseudo-concile, et bientôt il se lève contre Marcellin

une nouvelle armée de témoins. Les donatistes accusaient Marcellin

d'avoir thuriféré (Augustin, C. litt. Petit. , II, 202, éd. des bénéd., IX,

276: cf. De unico bapt. c. Petit., 16, IX, p. 541), et Augustin niait

purement et simplement le fait. Ce qui est beaucoup plus grave,

ce n'est pas tant le fait que le Liber Pontificalis et le Bréviaire

lui-même (au 26 avril) ont accepté l'accusation; c'est que le nom de

Marcellin est omis dans les documents de l'Eglise romaine, omis dans

le vieux catalogue de 336 (dit buchérien), omis dans le martyrologe

hiéronymien. Chose étrange, la légende du faux concile a été en assez

grand honneur à Rome; on attachait plus d'importance à la déclara*

vm 42



i358 MARCELLIN — MARCHANT

tion d'incompétence du concile pour juger un pape, quà la faute de

ce pape, et Nicolas l
or s'en est l'ait une arme contre l'empereur

d'Orient. Nous avouons que le procès n'est pas jugé en dernière ins-

tance; nous n'osons pourtant pas espérer l'acquittement, bien qu'il

y ait une explication plausible pour chaque détail. C'est ainsi que
l'omission de Marcellin dans la Deposilio de 336 s'explique assez bien

par une confusion avec Marcellus ; mais il reste du débat une impres-

sion pénible et un très grand doute. — Les apologistes de Marcellin

sont nombreux ; nous citerons seulement, d'après U. Chevalier: de

Castro, Difesa délia causa di S. M., H., 1819, in-4°, et Galimberti,

Apol. pro Marc. /?. P., R., 1876; cf. Civ. Catt, 1876, XII, p. 66; Tille-

mont (vol. V) et Pagi (a. 302) absolvent hautement le pape ; M. Lip-

sius le condamne et met en doute son martyre même (Chronol. d.

roem. Bisch., 1869); Hefele se tait, Dœllinger (Papstfabeln, 1863) incline

à la condamnation, à laquelle paraît souscrire Hase. Tel est l'état du
procès. Qui sait s'il ne se dégagera pas quelque erreur de vérité et

d'une vérité sévère pour le pape, de la critique des Actes du pseudo-

concile et de leur comparaison avec le récit du Livre pontifical? On
devrait, pour cet examen, rechercher les manuscrits qui sont indiqués

par Maasen. S. Berger.

MARGELLINE, femme gnostique qui, en 160, sous le pape Anicet,

se mit à faire de la propagande à Rome en faveur du système de

Carpocrate. Le philosophe Celse, son contemporain, parle des mar-
cellianiens ou marcellianites, comme d'une secte spéciale qui la re-

gardait comme sa fondatrice. Origène disait qu'il n'avait rien trouvé

de particulier sur cette secte, malgré le zèle avec lequel il avait

poussé ses recherches.— Voyez Irénée, Advers. Hœres., I. 25; Origène,

Contra Celsum, V; Epiphane, Hxres., 27; Augustin, De Hœres., 7.

MARCHANT (Jacques), mort en 1648, fut doyen et curé de Couvin.

Il n'est connu que par les ouvrages qu'il a laissés; ce sont les sui-

vants : 1° Le Ralional des Prédicateurs de VEvangile ou Homélies sur les

Evangiles de l'année liturgique, traduit du latin, par M. l'abbé Ant.

Ricard, Paris, Louis Vives, 1876, 4 vol. in-8°. Nous citons la traduction

française de préférence à l'original latin qui est rare, et nous ferons

de même pour les autres ouvrages de Marchant, afin d'en rendre la

recherche et l'emploi plus faciles. Le Ralional mérite d'être sinon lu,

au moins consullé. Marchant s'y montre habile interprète du texte

sacré, et il joint au talent de son exposition, une simplicité pleine de
charme et une piété remplie d'onction. La traduction fort bien faite

a su faire passer en français les qualités de l'original; 2° Le Jardin
des Pasteurs, traité de la foi, de l'espérance et de la charité; 3° La
Trompette sacerdotale, traité des sept péchés capitaux; 4° Le Candélabre

mystique, traité des sept sacrements; 5° La Verge d'Aaron, ou direction

de la vie sacerdotale ;
6° La Pastorale, méthode de catéchisme ;

7° Cas

de Conscience. Tous ces traités ont été réunis en un tout qui a paru
sous le titre général de : OEuvres de J. Marchant traduites en français

pour la première fois avec le texte latin au bas des pages, par M. E. Berton
et M. Vabbè Ant. Ricard, Paris, Louis Vives, 1864, 9 vol. in-8°. Malgré
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la variété d'ouvrages qu'on trouve dans ces neuf volumes, on peut

affirmer qu'il sont loin de valoir les quatre premiers du Rational.

Dans ces Œuvres, le Jardin des Pasteurs est ce qu'on lit encore, non
sans fatigue, sur la foi de la réputation faite à ce livre, nous ne savons

pourquoi. Le reste n'est qu'un amas de raisonnements alambiqués,

de dissertations scolastiques et de réfutations prétendues de la doc-

trine protestante dans lesquelles l'auteur se montre plus amer que
puissant. Marchant était un homme d'un grand savoir, il écrivait avec

plus de facilité que de correction, son style a de la chaleur et du
mouvement. Dans ses homélies, il y a parfois quelque chose de
l'orateur. Il paraît avoir été un homme d'une grande piété.

MARCHE (Le protestantisme dans la). Le comté de la Marche fut

réuni à la couronne par François I
er avec les autres biens du conné-

table de Bourbon. Borné au nord par le Berri, à l'est par l'Auvergne,

ù l'ouest par le Poitou et l'Angoumois, au sud par le Limousin dont
il a fait partie, il correspond au département de la Creuse et au nord
de celui de la Haute-Vienne : on le divisait en haute et basse Marche,
la première comprenant les élections de Guéret et de Combraille,

la seconde celle de Bourganeuf. — La Réforme pénétra d'abord dans
la basse Marche, peut-être sous l'influence de Calvin et de l'Eglise

naissante d'Angoulême : elle eut pour adhérents le sieur de Miram-
beau. seigneur de Brillac, Antoine de Pons, sa fille qui avait épousé
Ponsard, seigneur du Vigean, puis Jean Boiceau, établi à Poitiers

mais sieur de Borderie dans le comté. Lefèvre, ancien moine au-

gustin de Rochechouart en fut le premier ministre, établi d'abord au
Vigean, puis au Dorât, le tiers au moins des habitants de cette ville

ayant embrassé le calvinisme qui, de là, s'étendit dans les alentours

à Bellac, Rançon et Magnat. La création en 1548, en faveur de
l'Ecossais Hamilton, du duché de Ghâtellerault dont la basse Marche
constituait la partie principale, fournit aux doctrines nouvelles un
appui important mais peu durable; après la conjuration d'Amboise
et la fuite de Hamilton, le duché fit retour à la couronne. Le com-
mandant du ban et de l'arrière-ban de la province, Gabriel Foucaut,
seigneur de Saint-Germain-Beaupré, s'était rattaché de bonne heure
ouvertement à la Réforme et lui demeura fidèle. — Dans la haute
Marche, ce furent des commerçants d'Aubusson qui rapportèrent de
Genève les semences de l'Evangile, encouragés par le savant juris-

consulte Pardoux du Prat. Les troubles de 1562 eurent leur contre-

coup dans le comté, voir la lettre du roi au lieutenant général de la

Marche, sieur de la Roche-Aymon en date du 14 avril. En 1569, après

la prise de la Charité, le duc des Deux-Ponts le traversa cherchant
à opérer sa jonction avec Coligny. Quoiqu'elle eût été donnée en
apanage au duc d'Anjou, la province échappa aux massacres de la

Saint-Barthélémy, mais non aux dévastations des guerres de reli-

gion qui en furent la suite. Gaspard Foucaut de Saint-Germain Beau-
pré, fils de Gabriel, s'était mis à la tête des protestants; le maréchal
(l'Aumont commandait les catholiques. En 1574, un parti de calvi-

nistes, sous Jonat de la Ramade, s'empara de Chambon ; il ne fut
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disperse qu'en 1376; la même année, les réformés, sous Laborde'

prenaient Felletin où ils se maintinrent jusqu'en 1580 et l'abbaye de

Grandmont. L'Etat des Tailles pour l'élection de la haute Marche,

pendant le dernier trimestre de 1575, conservé à la bibliothèque na-

tionale, enregistre les deniers que les receveurs particuliers ont été

contraints « payer par force à ceux de la R. P. R. et autres catholi-

ques unis et associés estans es villes de Felletin, Aubusson, Saint-

Léonard et Beaupré. » De son côté d'Aumont faisait raser des places

calvinistes, mais La Guierche tentait inutilement l'assaut du Dorât
;

deux des principaux gentilshommes réformés de la basse Marche,

les sieurs de Prinsay de Saint-Sornin et deBouchet étaient assassinés

à Limoges. Ces luttes se continuèrent pendant la Ligue. En 1587,

tandis que La Guierche, devenu gouverneur de la Marche, chassait

les huguenots du château des Egaux, Lamorie, au contraire, prenait

Ghâteau-Ponsat et Saint-Germain-Beaupré pillait le prieuré de l'Ar-

tige : deux ans plus tard, il était nommé gouverneur de toutes les

places du Berry et de la Marche tenant pour Henri IV. Guéret, qui

résistait au nom de la Ligue, était repris en 1590; l'année suivante,

Saint-Germain-Beaupré était tué au siège de l'abbaye d'Ahun, dans

la haute Marche. Son fils Gabriel ne suivit pas ses traces; gouverneur

pour les protestants du château d'Argenton en Berri, il le cédait au

roi Louis XIII en 1624, et achetait par son abjuration la lieutenance

de la haute et de la basse Marche. En 1628, après la chute de la Ro-

chelle, Richelieu ordonna la destruction des châteaux calvinistes : on

démolit en grande partie celui d'Aubusson et plusieurs autres de la

province. Le nombre des réformés avait d'ailleurs sensiblement di-

minué dans le comté. Dans la basse Marche, ils étaient concentrés au

Dorât où on leur avait reconnu, en 1577, le droit d'exercice. On voulut

le leur enlever en 1584, mais en s'adressant à la reine Elisabeth

d'Autriche qui, à la mort de Charles IX, avait reçu la Marche comme
douaire, ils en obtinrent le maintien et la confirmation « selon le

dernier édit de pacification. » — Les actes synodaux nous montrent

l'Eglise du Dorât rattachée à celle peu distante du Yigean et faisant

partie avec elle du colloque du haut Poitou. Les pasteurs du Yigean

dont les noms ont été conservés, sont les suivants : Esnard, 1578-

1584; Faure, 1599-1609; Guillemard, 1620; Faure (Vincent), 1626;

Clemenceau, 1634-1637 ; Plassais; Maillot, 1652-1665. Compris dans

la subdivision ecclésiastique du Poitou et ressortissant judiciairement

du présidial de Poitiers, les réformés de la basse Marche ne furent

pas exempts des persécutions dont cette province eut la douloureuse

primeur. Déjà sous Louis XIII, les Grands Jours de 1634 défendaient

au pasteur Clemenceau de prêcher au Vigean en l'absence du sei-

gneur et d'exercer ses fonctions là où il n'était pas domicilié, donc

au Dorât : il se fixa alors dans l'annexe de Courteil. En 1655, le pas-

teur Maillot, afin de maintenir les droits de son Eglise, construisit à

un quart de lieue du Vigean un petit édifice public; on lui en interdit

l'ouverture, mais, soutenu par le seigneur du lieu, il enfreignit la dé-

fense. En. 1658, malgré la promesse faite à son père mourant, le
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marquis de Fors, fils aîné du sieur du Vigean, ayant abjuré lit, le

premier en France, valoir la nouvelle décision du Conseil, portant

suppression du droit de culte lorsqu'un seigneur se convertirait ou
que le domaine passerait à un catholique; lui-même, en une seule

nuit, lit démolir le temple et brûler les matériaux. Peu de temps
après u la duchesse de la Force, passant par là, ne laissa pas d'y faire

prêcher, et croyant que le marquis aurait assez de complaisance pour
lui permettre d'y rétablir l'exercice, elle donna jour pour y revenir

aux réformés qui s'y étaient trouvés avec elle. Cette entreprise donna
L'alarme aux catholiques qui prirent les armes sous les ordres du mar-
quis et s'attroupèrent jusqu'au nombre de sept à huit cents au son du
tocsin » (El. Benoist). L'assemblée se dispersa aussitôt, mais sur les

plaintes du marquis au Conseil, le culte du Yigean fut définitivement

interdit. L'Eglise du Vigean et de Courteil figure cependant encore

sur la liste du synode provincial de Châtellerault en 1663 : cette

année même les commissaires vérificateurs de l'édit arrivaient en
Poitou et, le 6 août 1665, l'arrêt vidant leurs partages maintenait

l'interdiction des cultes du Yigean et de Courteil et refusait un lieu

d'exercice pour la sénéchaussée du Dorât. Il ne restait dans tout le

comté que l'exercice d'Aubusson. — Dans la haute Marche, en effet,

une Eglise, mais une seule, avait résisté; elle put, à travers des diffi-

cultés nombreuses, se soutenir jusqu'à la veille de la révocation. —
Nous n'indiquerons que pour mémoire l'Eglise de Guéret dont
Tunique vestige est un extrait baptistaire, cité en 1663 par l'avocat

Lorride, « Baptême fait au lieu de Guéret, en 1576, par Mourelly,

ministre d'Aubusson, » et un article « non signé, mais l'antiquité de
son écriture fait bien voir qu'il est hors de soupçon, » faisant mention
« que ceux de l'Eglise P. R. de Guéret étaient venus à Aubusson le

19 avril 1579 pour célébrer la cène et pour prendre avis dudit sieur

Mourelly, ministre, des affaires de leur Eglise. » Cette Eglise, si elle

a jamais été constituée régulièrement, n'a certainement duré que
peu. — Dès 1570, on constate à Aubusson l'achat de l'emplacement
d'un temple, visé dans des contrats de 1583 et de 1602. En 1599, les

commissaires députés pour l'exécution de l'édit de Nantes, ayant
mandé à la Souterraine les officiers et conseils de la ville de Guéret,

capitale de la province, s'informant d'eux des villes et lieux où il y
avait exercice de la R. P. R., en reçurent comme réponse : «N'y
avoir aucune ville dans ladite province où se fît ledit exercice que
dans celle d'Aubusson. Sur quoi ils rendirent leur ordonnance por-
tant que le culte sera continué audit lieu d'Aubusson en toute

liberté. » Il n'en fallut pas moins, après une longue négociation, deux
renvois du lieutenant général de la Marche à la chambre de l'édit

pour que celle-ci, en date du 2 juillet 1603, levât les défenses portées

par deux jugements antérieurs et permit de faire continuer la cons-
truction et la réédification du temple, où l'on remplaçait par des tuiles

la couverture de paille. La même Chambre avait confirmé les réformés
dans la possession de leur cimetière : il fallut un arrêt du conseil pour
faire répartir sur tous les habitants de la ville le remboursement du
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prix de ce terrain que les catholiques avaient exigé des protestants. Le
5 juin 1612 les commissaires vérificateurs confirment de nouveau le

droit d'exercice intra-muros, et les tentatives d'expulsion semblent
s'apaiser pendant vingt ans. Elles reprennent lors des Grands Jours

de Poitiers en 1034, les catholiques ayant voulu profiter d'un de leurs

arrêts pour empêcher désormais l'exercice; d'où requête des protes-

tants aux Grands Jours, et arrêt du 12 octobre déléguant le lieutenant

général de la Marche pour informer des contraventions : son procès-

verbal constatant très consciencieusement la grande distance entre

le temple et les trois églises catholiques, la plus proche en étant

éloignée de 272 pieds et l'église paroissiale de 500, les choses de-

meurèrent en l'état. Trente ans plus tard la persécution commençant
de toutes parts à s'accentuer, les ennemis des réformés devaient

obtenir gain de cause, et malgré YAppel des habitants de la ville d'Au-

busson faisant profession delà R. P. R. et le Mémoire de l'avocat Lorride,

précieux par les renseignements historiques qu'il renferme, un arrêt

du Conseil confirmant l'ordonnance contradictoire des commissaires

de Pomereu et de Bellet, ordonnait le 3 mars 1663 : « la démolition

du temple d'Aubusson comme bâti en un lieu incommode pour le

service divin, avec interdiction d'exercice dans la ville... et il en sera

construit un autre à plus de 500 toises de la dernière maison de l'un

des faubourgs delà ville. » C'est dans ce temple, dit de Combesaudes,
qu'eut lieu en 1683, en présence de l'intendant de justice, du pasteur

et des anciens, la lecture solennelle, avec allocution par l'official de

l'évêque de Limoges, de l'avertissement pastoral de l'assemblée du
clergé de France, scène curieuse reproduite dans le procès-verbal de

l'intendant de la Berchère (Bull, du Prot. fr.). Les instances de l'offi-

cial n'ayant pas amené la conversion sollicitée, on eut recours à

d'autres armes. Une première requête du syndic du clergé du diocèse

de Limoges contre le temple de Combesaudes, bientôt suivie d'une

seconde demandant l'exécution nonobstant appel, obtint du procu-

reur royal l'ordonnance de démolition, mais sur l'appel des réfor-

més le juge-châtelain renvoya la cause au parlement; celui-ci décida

que l'appel devait être poursuivi dans les trois mois selon les voies

accoutumées et permit la réouverture provisoire du temple (10 février

1684). Le 26 du même mois on enregistrait une déclaration royale

portant interdiction de l'exercice partout « où l'on aura souffert la

présence d'enfants de convertis au-dessous de quatorze ans. » Il ne

n'agissait plus que d'en découvrir. Aussi l'année suivante, « sur l'avis

à nous donné par le syndic du clergé du diocèse de Limoges, » l'in-

tendant de justice de la province, de Creil, se transportait àAubusson,
constatait par témoins la présence au temple avec leur' mère restée

protestante, de deux enfants du nouveau converti Des Chazaux, dont

l'un âgé de douze ans, et prononçait le 24 mars 1685 interdiction de

l'exercice « jusqu'à ce que le Roy y ait pourvu. » Il autorisait le mi-

nistre Jacob à baptiser dans les maisons particulières mais non à

bénir des mariages, ainsi qu'à réunir des fonds pour soutenir un appel

que la révocation devait annihiler. Déjà M. de Creil espérait beau-
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coup de la fermeture définitive du temple pour activer les conversions;

son successeur, M. d'Argougcs écrivait en 1686qu'il n'y avait de reli-

gionnaires dans la Marche qu'à Aubusson : « J'y ai l'ait plusieurs

voyages et j'en ai fait emprisonner plusieurs et récompenser des

charités du Roi ceux que j'ai cru les mieux convertis, » et l'intendant

recommande aux libéralités royales « un petit président de cette ville

dont les soins pour cela ne se peuvent payer. » — L'Eglise d'Aubus-

son avait été rattachée ccclésiastiquement à la province de l'Orléa-

nais et au colloque du Berri (une réunion du colloque s'y tint en

niars 1600, d'autres en 1617 et 1618). Ces liens subirent quelques

atteintes dont témoignent les procès-verbaux des synodes de l'Orléa-

nais. L'isolement de cet unique troupeau de la haute Marche, s'il

l'avait obligé à compter beaucoup sur lui-même, l'avait habitué aussi

à l'indépendance. Il négligeait souvent d'envoyer ses députés au

synode; deux fois il s'y plaignait amèrement de ce que, malgré des

promesses répétées, le droit de convocation lui était constamment
retiré. « La sûreté de la compagnie, tant pour la tenue du synode que
pour les chemins » en était la cause, et l'assemblée blâmait Aubus-

son « d'avoir plus déféré à son propre avis qu'au jugement de tous

ses frères. » Les troubles intérieurs qui se renouvelèrent au sein de

l'Eglise lui attirèrent des censures plus graves encore. En 1605 les

anciens accusant formellement le pasteur devant le synode, « la com-
pagnie n'a trouvé d'autre moyen que de les séparer, l'Eglise étant

tenue de le rendre jusques à Genève au même équipage de deux
montures qui l'ont amené. » En 1617 l'Eglise d'Aubusson est griève-

ment censurée de n'avoir pas voulu recevoir à cause de quelques

faux bruits un pasteur qui lui avait été envoyé par l'autorité du sy-

node. Elle en choisit un elle-même, Bédé, « qui ne lui avait point été

donné par autorité de synode ou colloque » et le conserva six ans.

Guez lui succéda par prêt, et sa présence amena des troubles sérieux:

l'affaire portée au synode national de Castres et renvoyée au synode

provincial de Chàtillon sur Loing en 1627 s'y termina par une sus-

pension provisoire du pasteur, par une censure de l'Eglise « à cause

des divisions et menées qui se fomentent et continuent depuis long-

temps au consistoire et dans l'Eglise, » par l'exhortation au consis-

toire de changer dans un an tous ceux qui sont en charge d'anciens,

et par l'envoi de Yignon, à titre d'essai pendant deux dimanches,

pour être installé solennellement après la troisième de ses proposi-

tions publiques, « le consentement du peuple sur ce entendu. » La

liste des pasteurs qui ont desservi l'Eglise d'Aubusson présente encore

des lacunes; nous n'avons retrouvé que les suivants : Dupont, 1563;

Defau, 1565 (?) ; Bergier, 1567; Mourelly, 1576-1579; Dumont, 1582;

Jurieu, 1597 et avec Jamet, 1599-1603; Varnier ou Yernier, 1601-

1605; Falquet, 1610-1613; Pijeault, nommé en 1617 mais refusé par

l'Eglise; Bédé, 1617-1623; Guez, 1623-1627 ; Yignon, 1627-1632; Scof-

fier, 1632-1634; Bonneau, 1634-1643; Bonneau, 1660; J. -Antoine

Jacob, 1683-1685. Haag, à l'article Bonneau, cite d'après les Mémoires

de la Bastille un pasteur d'Aubusson de ce nom qui, à la révo-
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cation, aurait feint de se convertir et, s'établissant à Paris comme
médecin, y aurait consacré ses soins aux protestants jusqu'à son

incarcération en 1700 (voir surtout la réédition de la Fr. Prot.):

sur la liste des cotisations pour les frais de l'appel en 1685,

figure en effet un Jean Bonneau, mais sans cette qualification de pas-

teur. — Frappée l'une des dernières, l'Eglise d'Aubusson ne s'est pas

relevée pendant la période du désert, et l'œuvre d'évangélisation n'a

été reprise qu'à une époque tout à fait récente dans la Creuse et la

Haute-Vienne. C'est en 1803 que la Société évangélique de France

encouragea dans la Creuse les premières tournées missionnaires. En
1876 le pasteur Royer en parcourut toutes les communes, produi-

sant un mouvement vers les idées protestantes que son successeur

M. le pasteur Hirsch voit s'étendre de jour en jour. Guéret possède

maintenant une Eglise autorisée, comptant 95 protestants dont 20 de

naissance ; 30 annexes en dépendent, on évalue par mois à 1100 le

nombre des auditeurs réguliers, répartis sur les communes de Saint

Fiel, Saint-Dizier, Jouaillat, Bonnat, Saint-Sylvain. Deux évangélis-

tes établis àLavaveix-les-Mines et Châtelus, confins de l'ancien Berri,

rayonnent dans les alentours ; il se tient des réunions régulières à

Ahun, Chénerailles, Aubusson, Saint Martial et Felletin. Dans la par-

tie de la Haute-Vienne correspondant à l'ancienne Marche il y a trois

Eglises de constituées: Villefavard, près du Dorât, avec plus de 450

protestants, pourvue d'un pasteur par la Société évangélique; Balle-

dent avec 200, et ïhiat avec 300 desservies par des instituteurs évan-

gélistes; chacune a écoles de filles et de garçons, llya encore une
école protestante de garçons à Châteauponsac et une de filles à

Boussac. — Sources : Manuscrites : Procès-verbaux des synodes de l'Or-

léanais et du Poitou; Documents de la Série T. T. 249 aux Archives

nationales. — Imprimées : Aymon, Les synodes ; El.Benoist, Histoire

de VEdit de Nantes ; Jouilleton, Histoire de la Marche et du pays de Corn-

braille, Guéret, 1814; Lièvre, Histoire des prot. et des Egl. réformées du
Poitou, Paris, 1860; Haag, La France protestante, Bulletin de la Soc. de

VHist du pr. français, XLV; Rapp. de la Soc. Evang. de France.

F. DE SCHICKLER.

MARGHETTI (L'abbé Jean) , écrivain ecclésiastique toscan, naquit à

Empoli (diocèse de Florence) en 1753 et mourut à Rome en 1829. Il

étudia d'abord le droit à Empoli, puis la théologie à Rome, dans le

collège romain et fut ordonné prêtre en 1777. Ecrivain brillant et

fécond, mais très aigre dans ses polémiques, il entreprit la critique

de l'histoire de l'abbé Fleury , l'accusant de jansénisme parce

qu'elle ne ménage pas toujours le saint-siège, et d'altérer au sujet

de l'autorité de ce dernier les données de la tradition ecclésiastique.

Il publia le résultat de ses recherches critiques dans le Saggio critico

sopra la storia ecclesiastica di Fleury e dclsuo continuatore, Rome, 1780,

et dans sa Critica délia storia ecclesiastica del signor ab. Fleury, Bolo-

gne, 1782; Rome, 1784; Venise, 1787; Ausgbourg , 1789 ; Madrid,

1789 ; Paris, 1802. Le Saggio fut loué par Tiraboschi et par Mgr Mar-
tini, archevêque de Florence et traducteur de la Vulgate. La Critica
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est souvent citée avec beaucoup de complaisance par Joseph de

Maislre. Avant 1790 il publia encore: Del concilio di Sardica, Rome,
1785, et le môme ouvrage sous le titre : LAutoriià suprcma dcl romano
pontejke , dimostralo da un sol falto , Rome, 1789. En 1786, lorsque

Léopold de Toscane avecl'évêque Scipione Ricci essaya d'introduire

les principes de l'Eglise gallicane et le jansénisme dans le bas clergé

toscan, Marche tti se signala parmi les plus acharnés adversaires de

ces inutiles réformes. Ses écrits ne tardèrent pas à attirer l'attention

bienveillante de Pie VI, qui, dans ces temps de troubles et d'élan vers

la liberté, vit en lui un vaillant apologète du despotisme clérical. Il

lui donna une pension, lui offrit plusieurs chaires, et le nomma exa-

minateur du clergé et président de la Casa di Gesù. Comme aumô-
nier de la maison Colonna, Marchetti fut en outre mêlé à toutes les

combinaisons et à toutes les intrigues politiques de la curie. De 1793

à 1797 il publia : Il Cristianesimo dimoslrabilë nei suoi librl anche a

chi non li crede (Rome, 1795), et fut un des principaux collaborateurs

du Giornale ecclesiasllco di Ptoma. Lorsque les Français proclamèrent

la République romaine (15 février 1798), Marchetti fut exilé à perpé-

tuité; mais en 1800, après avoir été en prison à Florence, il revint à

Rome, y fonda une école de théologie et publia : Trattenimenti di fa-

miglia sulla storia délia religlone colle sue prove, Rome, 1800; Il si ed il

no parallclo délie dollrine e regole ecclesiasticlie, Rome, 1801 ;
Lezioni

sacr.e dalCingresso del popolo di Dio in Canaan fino alla schiavitù diBabi-

lonia, Rome, 1803-1808. En 1809, Pie VII excommunie Napoléon I
er et

Marchetti avec le cardinal Mattei, justement soupçonnés d'en être

les instigateurs , sont emprisonnés à Sant'Angelo. Marchetti fut en-

suite relégué dans l'île d'Elbe pour quelques mois seulement, car en

1810 il obtint de pouvoir vivre librement dans sa ville natale. En 1814

les événements l'ayant reconduit à Rome, il y remplit la charge de

gouverneur du prince d'Etrurie, Charles-Louis de Bourbon et s'ef-

força d'en faire valoir les droits dans le congrès de Vienne (nov.

1814-juin 1815). Vicaire de Rimini en 1822, archevêque d'Ancira in

partibus, secrétaire de la congrégation des évoques en 1826, il mou-
rut en 1829, lorsqu'il était réservé in pelto pour une prochaine nomi-
nation de cardinaux. Ses œuvres furent traduites en français, en

allemand et en espagnol. Outre celles que nous avons citées, notons

encore comme étant de moindre importance : Note generali su Vau-
tore ed il libro délia fréquente comunione ed i fautori di lui, Rome et

Foligno, 1793; Esércitazioni ciprianiche circa il baltesimo degli eretici,

traduction du grec, Rome, 1787; laProvvidenza : Considerazioni conlro

la tentazione dette tribolazioni e la seduzione délie prosperilà, Rome,
1797; Milan, 1856; Lellere sulla civile e cristiana educazione délia

gioventù, Milan, 1857. On trouve une biographie de Marchetti, très

louangeuse, dans le t. IV des Memorie di religione, morale e letteraiura,

Modène, 1834. P. Long.

MARCIEN, empereur d'Orient, né en Thrace en 391, mort en 457;

issu d'une famille obscure, il était sénateur et avait su se faire esti-

mer par ses talents militaires et par sa probité, quand Théodose le
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Jeune mourut (450). La sœur de ce prince, Pulchérie ayant été pro-
clamée impératrice, prit pour époux Marcien, alors âgé de 48 ans. La
première action du nouvel empereur fut de refuser à Attila le hon-
teux tribut que lui payait Théodose ; et il le força de s'éloigner de
l'Orient. Son règne qui dura sept ans, fut une époque de paix, de
justice et de bonheur. Marcien mourut trois ans après Pulchérie et

eut pour successeur Léon I
er

MARCION, hérétique du second siècle, né au bord du Pont-Euxin
en 120. On peut le considérer comme le chef de la seconde école des
gnostiques, celle qui se distingua de la première représentée par Basi-
lides et Valentin en prenant une position d'hostilité absolue vis à vis du
judaïsme, ce qui impliqua l'anathème contre son Dieu et le monde
créé par lui. Tandis que les premiers gnostiques font sortir le monde
par voie de convention des profondeurs du Dieu caché et ineffable,
les seconds dès le début posent en face de lui un principe éternelle-
ment mauvais. Le manichéisme a été la forme asiatique, orientale de
ce dualisme, Marcion avant Manès l'avait formulé pour l'Occident en
l'animant d'un souffle moral. Quoique mis au pilori par des adver-
saires aussipassionnés que Tertullien, Marcion demeure une personna-
lité des plus remarquables, non sans noblesse. C'est un paulinien
exagéré, un Saul de Tarse resté sous la foudre du chemin de Damas
sans avoir retrouvé son équilibre intellectuel et moral, qui non content
d'échapper au judaïsme de la synagogue s'attaque à toutes les insti-

tutions de l'ancienne alliance. Marcion n'est pas le Paul apocryphe des
épîtres, mais plutôt celui des Clémentines qui avaient dénaturé, son
caractère et sa doctrine en l'affublant du nom de Simon le Magicien
comme d'un masque transparent, sous la réserve que l'on écarte les

imputations injurieuses au point de vue moral dont abonde le roman
judéo-gnostique. Son tort a été de pousser à outrance et sans contre-
poids une idée très grande de la divinité dans lequel il ne voulait adorer
que l'amour, mais en le séparant de la justice. Neander l'a appelé un
protestant à outrance vis-à-vis du judaïsme. C'est dans sa portée
essentiellement morale et religieuse qu'il faut chercher l'originalité du
système de Marcion, car il y a ajouté après coup une métaphysique
confuse et même contradictoire qui ne lui appartient pas en propre.

Quoique né en Orient toute sa carrière orageuse se développa en Occi-
dent. De là sa faiblesse au point de vue spéculatif.— Les sources pour
Marcion sont nombreuses; citons les principales : 1° Tertullien, Contra

Marcionem, 5 lib.; De Prescript. hœretic, 51; 2° Rhodon apud Eusèbe, H.

£., V,13
; 3°Irénée, Adv. Hseres., I, 29 ;

4° Philosoph.,y\l, 29 ; Epitom.,
X, 19; 5°Epiphane, Contra Hœres., 42; 6°Thépdoret, DeHsereticsefabul,
I, 24 ;

7° un fragment fort curieux de l'évêque arménien Esnick sur
la destruction des hérésies; 8° Hymnes d'Ephrem; 9°DyonisiiapudAtha-
nas., De décret. Nyc.Synod., 21.— Fils d'un évêque, Marcion se trouvadans
son pays natal en présence d'un judéo-christianisme fanatique qui le

poussa aune réaction exagérée dans le sens paulinien. Sa nature ardente
le précipitait impétueusement dans tous les extrêmes. Il fut de bonne
heure enclin à l'ascétisme. Il paraît même avoir fait abandon d'une
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partie de ses biens à l'Eglise (Tertull.,, De Prescript., 30). C'est san

aucunejespèce de fondement qu'il fut accuse d'immoralité (De Pres-

cript., 69). C'est a Home qu'il élabora sa doctrine. Il y rencontra un
gnostique syrien nommé Cerdon qui lui permit de donner une base spé-

culative à sa profonde antipathie pour le judaïsme en lui permettant,

grâce à un dualisme absolu, de mettre en opposition ilagrante les deux
testamentsl(Philosoph., VII, 37; Eusèbe,#. E., IV, 11; Irénée, Contra

Hœres., 1,127). Marcion essaya de répandre ses idées dans l'Eglise sans

rompre avec [elle. Cependant il manifesta promptement une inten-

tion polémique, comme le prouve la question ironique qu'il posa aux

chefs du clergé romain en leur demandant quel était le sens véritable

des paroles de Jésus-Christ sur le vieux drap qu'on ne doit pas

appliquer au "drap nouveau. C'était une manière pour lui de pous-

ser à la rejection totale du judaïsme. A la réponse modérée qu'il

reçut, il opposa cette déclaration hardie: «Et moi aussi je briserai

l'Eglise etla déchirure sera pour l'éternité » (Epiphane, Con/raferes.,

42). Il était déjà connu pour un adversaire déclaré quand Polycarpe

vint àRome,ïcar il l'appela le premier-né de Satan (Eusèbe, //.#.,IV, 14).

Nous n'insisterons pas sur les principes métaphysiques du système

de Marcion qui sont confus et mêmes incohérents. Il admettait

trois principes incréés; le Dieu suprême, la matière inerte et le

Démiurge. Toutes les tentatives pour identifier la matière et le

Démiurge échouent d'abord contre ffes textes positifs (Materia Deus

secondus. Très mihi deos numéro, Marcîonis ; Tertull., Adv. Marcion, I,

15), et ensuite contre l'assertion de Marcion que l'homme a été

entraîné par la matière à violer la loi que le Démiurge lui avait

donnée en Eden, comme cela ressort du témoignage d'Esnick (Millier,

Geschichte der Cosmologie, p. 378). Nous repoussons tout autant l'hy-

pothèse de Neander qui veut faire procéder le Démiurge du Dieu

suprême (Kirch. Geschichte, I, 520), que celle de Baur qui l'identifie à

la matière et réduit le dualisme de Marcion à l'opposition entre le

visible et l'invisible (Christl. Gnosis, p. 276). Tout au plus peut-on

admettre que Dieu étant la matière considérée comme l'élément

passif, inerte, chaotique, n'a pas d'attributs divins. En résumé
Marcion admet trois principes , dont deux seulement mérite-

raient le nom de Dieu. Il demeure néanmoins une grande obscu-

rité sur la relation véritable entre la matière et le Démiurge.
Le Dieu suprême n'est pas sorti de son immobilité pendant toute

l'éternité. Le Démiurge qui l'ignore a créé le monde en façonnant

la matière incohérente. Il en a tiré le corps de l'homme qu'il a

pénétré de son souffle. Il lui a donné une loi sans lui accorder le

pouvoir de l'accomplir (Tertull., Adv. Marc, II, 5). Il a montré en le

châtiant sa nature violente, sévère. Il personnifie la justice implaca-

ble en opposition au Dieu supérieur qui n'est qu'amour et bonté.

C'est ainsi que le dualisme de Marcion n'est plus simplement méta-
physique mais moral (Separationem seorsum deputans Beum bonum et

seorsum Beum juslum ; Tertull., Adv. Marc, I, 12). Aux fruits on

reconnaît l'arbre. Le Démiurge ne se manifeste que par ses rigueurs
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(Philosop. Epit. X, 19). L'Ancien Testament est tout retentissant de
ses colères. Les juifs sont son peuple, tandis que le paganisme
appartient à la matière et à ses princes qui sont les démons. Le
monde a été abandonné au Démiurge jusqu'à la quinzième année de
Tibère. Alors est apparu le Rédempteur qui n'est autre que la mani-
festation du Dieu suprême. Le salut est inopiné (Subito Christus,

Tertull., Adv. Marc. ,1V, 11, 17). Avec le Christ commence le règne de
l'amour, qui remplace la justice. Voilà pourquoi le salut est rattaché

non aux œuvres mais à la foi (Tertull., Adv. Marc, IV,20; Irénée, Contra

Hœres., I, 27). Nous avons ici une défiguration totale de la doctrine de
Paul qui n'admet la justification par la foi que comme une conséquence
de l'œuvre rédemptrice, afin de concilier l'amour et la justice par le

sacrifice réparateur. — On ne peut nier que sauf ses fantaisies méta-
physiques la doctrine de Marcion n'ait fait école. On en retrouve les

traits caractéristiques partout où la croix n'a qu'une simple valeur
déclarative et n'est que la plus solennelle manifestation de l'amour
divin, sans que la justice éternelle reçoive aucune satisfaction mora-
le. Marcion dressait une longue suite d'antithèses entre l'Ancien Tes-
tament et l'Evangile, qui étaient destinées à opposer sans cesse

le point de vue de la justice à celui de l'amour. Il les résu-
mait dans une magnifique image. Tandis que Moïse, disait-il,

élève les mains au ciel pour demander le carnage des ennemis
d'Israël, Jésus étend les sienne* sur la croix pour le salut du genre
humain (Tertull., Adv. Marc, II, 21-29). Son dualisme l'amenait à
un docétisme complet, son Christ ne pouvant revêtir un corps réel,

car il l'aurait tenu du Démiurge; aussi sa naissance comme sa mort
n'est-elle qu'apparente (Pkantasma vindicans Christum non erat quod
videbatur, caro nec caro, homo nec homo. Tertull., Adv. Marc, III, 8,

àyevïlToç ô Iyio-ouç; Phil., VII, 31). Il est venu nous montrer le che-

min du salut en nous apprenant à renoncer à la vie corporelle. L'as-

cétisme est la voie royale de la réintégration. L'âme doit briser son
enveloppe naturelle comme l'oiseau la coquille de l'œuf qui l'empri-

sonne. Marcion demandait à ses catéchumènes de renoncer au ma-
riage. Il admettait un autre Christ que le sien, celui du Démiurge,
Christ inférieur, qui ne pouvait donner que de grossières jouissan-

ces à ses sectateurs juifs, plus disgraciés en réalité que les païens,

car le Christ véritable a cherché ceux-ci dans l'Adès (Irénée, Adv.
Hxres., I, 27). D'après Esnik tout espoir n'était pas perdu pourtant

pour les juifs. Le salut leur serait offert, après que sur les confins

de notre monde le représentant du Dieu supérieur aurait confondu
le Démiurge en invoquant sa propre loi qui défend de tuer l'innocent

;

or ses sectateurs l'avaient évidemment violée au Calvaire dans leur

ignorance sur la vraie nature du Fils de Dieu qu'ils s'imaginaient

immoler en réalité. En définitive le dualisme de Marcion est bien

moins tranché que celui des manichéens. Son Démiurge vaut mieux
que la matière incohérente, à laquelle il commande à l'homme de
résister. Aussi accorde-t-il un certain salut de nature inférieure à ses

adeptes. — L'antithèse delà justice et de l'amour ne peut être mise
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sur la même ligné que celle de l'invisible et du visible, ou que celle du
bien et du mal. Le Démiurge dans ce système c'est la personnifica-

tion du pharisaïsme implacable et orgueilleux. Le tort de Marcion est

de n'avoir pas su distinguer entre cette dégénérescence du judaïsme et

le judaïsme véritable et surtout d'avoir méconnu cette grande pensée
de l'Evangile si admirablement formulée par Clément d'Alexandrie

qu'en Dieu la justice est amour et que l'amour est sainteté. 11 serait

néanmoins inique de confondre Marcionavec ceux des gnostiques qui

identifiaient la religion avec la cosmologie. En adorant en Dieu l'a-

mour éternel il en donne une idée bien plus haute et il le distingue

de la création. Rien du reste de plus faux que ses vues sur l'histoire

de l'humanité, car pour lui l'histoire n'existe pas. Il n'admet qu'un
grand coup de théâtre sans précédent au milieu des temps. Marcion
cherchait à appuyer ses vues sur l'Ecriture sainte, mais en lui appli-

quant la critique la plus audacieuse fondée uniquement sur des rai-

sons h priori. Il n'admettait que l'évangile de Luc dont il supprimait

tout ce qui ne se prêtait pas à ses idées (Tevtu\\.,Adv . Marc, IV, 3). Il

appliquait lesmême procédés aux épîtres de Paul. —Nous n'avons aucun
détail sur le culte des marcionites. Nous savons seulement que toute

distinction était effacée entre les auditeurs et les catéchumènes; ce

qui montre que Marcion avait rejeté complètement l'ésotérisme

gnostique si dédaigneux des profanes (Jérôme, Comment, in Ep. ad
Gala!.). La secte a eu ses évoques et ses temples. M. W. Waddington
a trouvé en Syrie les ruines d'une synagogue des marcionites (Ins-

criptions grecques et latines expliquées et recueillies par M. W. Wad-
dington, Paris, 1871, Inscripl. 2518). La secte paraît avoir été très

importante à en juger par les réfutations qui furent dirigées, contre

ses doctrines pendant près de trois siècles. Elle avait encore au
temps de ïhéodoret des disciples fanatiques, témoin ce vieillard

qui se lavait avec sa salive, pour ne pas devoir même une
goutte d'eau au monde du Démiurge (Théodoret, De hxretic. fabul.,

I, 24). Le système de Marcion fut remanié en sens divers par ses

successeurs. Prépon insistait sur l'existence du troisième principe

qu'il identifiait avec la justice; il répugnait probablement à le

confondre avec le mal. Tertullien parle de marcionites qui ad-

mettaient que le Dieu suprême avait insufflé le Tivsu^a dans l'homme
créé par le Démiurge afin de le rendre capable de recevoir ses révé-

lations [De resurrecl, carnis, 2). Avec le peintre Apelle et son ardente

disciple Philomèle, le système de Marcion perd ses contours arrêtés

et incline vers le monothéisme. A Alexandrie où il se rendit, il

fit une sorte de mélange incohérent des doctrines de son maître

avec la gnose valentinienne (ïertull., De came Christ

i

, 8; Phi-

losopha 38). D'après Eusèbe il aurait fini par rentrer dans l'Eglise

(IL E., V, 13). E. de Pressensé.

MARCOMANS (Les). Si les origines du christianisme, parmi les po-
pulations germaniques qui ont envahi l'Europe civilisée pour y
fonder des Etats plus ou moins durables, sont déjà enveloppées

d'obscurités, il est bien plus difficile encore de retrouver les traces de



070 MARCOMANS

l'Evangile chez les barbares qui ont disparu de bonne heure de l'his-

toire. Les Marcomans, ennemis redoutables de l'empire romain pen-
dant plus de trois siècles, s'éteignirent dans l'oubli au moment où
l'Eglise chrétienne s'étendit dans le monde. Les Marcomans, dont le

nom signifie « homme de la frontière » et qui se retrouve de nos jours
dans les margraviats d'Allemagne et d'Autriche, appartenaient à la

grande tribu des Suèves, qui occupait sous Auguste et Tibère les pays
entre l'Elbe, les Decumates, Agri en Brisgau et le Danube. C'était

plutôt une confédération assez confuse de peuplades nomades,
vivant de la chasse et du pillage, organisées surtout pour la lutte

et pour les incursions rapides de maraude. Pour se rendre plus

redoutables à leurs ennemis, ils laissaient croître leurs cheveux et

en formaient comme une longue crinière flottante. De ces tribus les

plus connues étaient celles des Lombards, des Hermundures, des
Marcomans et des Quades. Nous voyons des Marcomans enrôlés dans
les hordes du germain Arioviste, que repousse Jules César au com-
mencement de sa campagne des Gaules. Drusus leur inflige une
défaite sanglante et, serrés de près par les Romains, devenus maîtres
de la Mœsie et de la Pannonie, ils se retirent dans le quadrilatère

montagneux et boisé de la Bohême, qui garde toutefois !son ancien
nom. Maîtres de la Bohême, les Marcomans se donnèrent un roi,

Marbod, qui réussit à grouper autour de lui les Lombards, les Liges
et autres peuples, dont la confédération devint un danger pour Rome.
Tibère, au moment où il marchait contre eux, se vit rappelé par une
révolte de la Pannonie et dut s'estimer heureux de conclure une
paix honorable. Les Germains, irrités de voir Marbod demeurer
étranger au grand mouvement national qui amena la trahison d'Ar-
minius et la défaite de Varus, se tournèrent contre lui. Défait par
Arminius, Marbod périt assassiné et ses successeurs semblent avoir,

au témoignage de Tacite, été dépendants tantôt des Romains, tantôt
des Hermundures. Plus tard les Marcomans atteignirent les rives du
Danube et battirent Domitien. Contenus avec succès par Trajan et

Adrien, ils profitèrent en 169 de la guerre des Parthes, qui avait

dégarni les frontières, pour se soulever. La guerre se prolongea pen-
dant sept années et Rome connut une fois encore les terreurs d'An-
nibal et des Cimbres. Ce fut pendant ces sanglantes campagnes
qu'eut lieu le fameux miracle de la légion fulminante. Les Marco-
mans, qui avaient déjà, sous les ordres de Marcomir, pénétré en 164
jusque sous les murs d'Aquilée, opposèrent une résistance déses-
pérée. Ecrasés par un des lieutenants de Marc-Aurèle, ils allaient

succomber, quand la mort de l'empereur, survenue à Vienne en
Pannonie (180), les délivra de cette extrémité. Séduits par la faiblesse

de Commode, qui s'empressa de signer avec eux unejpaix peu hono-
rable pour le nom romain, laissés en repos par Héliogabale, en rap-
ports pacifiques avec Rome, où la fille d'un de leurs rois vécut
quelques années en otage, les Marcomans reprirent, en 270, sous
Aurélien, leurs incursions de brigandage et campèrent devant Ancône.
Ils disparurent lentement de la scène à partir du cinquième siècle,
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comme engloutis et écrasés sous le Ilot montant de là barbarie.

Jornandôs nous les montre campés en Transylvanie et nous les voyous

figurer plus tard comme troupes auxiliaires dans les armées de l'em-

pire d'Orient. Il est difficile de se rendre compte de l'introduction du
christianisme chez cette peuplade. Dans la période suivante nous
voyons l'Evangile gagner les chefs et convertir les populations

entières, tandis qu'à l'époque où l'histoire se tait sur les Marcomans,
la conversion est plutôt individuelle. Nous estimons que le contact

fréquent de ces barbares avec l'empire romain, leurs incursions en
Italie, les prisonniers qu'ils emmenèrent dans leurs montagnes,

furents les principaux agents de leur conversion lente et progressive.

Nous attribuons surtout une importance sérieuse à la présence du
christianisme sur les rives du Danube dès les premiers siècles de
notre ère. Sans reconnaître une valeur excessive à la légende de la

légion fulminante, nous pouvons constater l'existence d'un évêché à

Lorch, la légende du roi des Bretons, Lucius, qui vient finir ses jours

comme ermite à Coire après avoir converti Ratisbonne
; les prédica-

tions de Maximilien en Norique dès le troisième siècle (Pertz, Script.

rer. Auss., I, 26); le martyre de Quirinus dans ces contrées et l'in-

lluence du siège d'Augsbourg, qui remonte à la plus haute antiquité.

Paulin, l'un des biographes de saint Ambroise, nous montre ce pieux

eveque gagnant à l'Evangile la reine des Marcomans, Fritigil, et rédi-

geant un catéchisme pour l'instruction de son peuple. Tels sont les

rares renseignements que nous fournit l'histoire de ces temps si

troublés. — Sources : Outre les auteurs grecs et latins, Klippel dans
Herzog, Real. Enc, sub voce; Barth, Deutschl. Urgesch., III, 227;
Mascou, Gesch. Deutschl. bis zum Abgang der Merow.,Kœn. III ; Weber,
Allg. Weltg., IV; Barth, trad. Bost., Hist. de Vètabl. du christ.,

II, ch. il A. Paumieh.

MARCOURT ou de Marcourt (Antoine), natif de Lyon, ancien doc-

teur de Sorbonne, fut, comme Malingre, un des ouvriers delà Réfor-

mation les plus anciens et les plus dévoués, dans le champ de la

Suisse romande. Il mérite aujourd'hui encore quelque attention par
les ouvrages de polémique d'un style vif et rapide, parfois trop vio-

lent, dont il est l'auteur. Selon toute apparence, il était depuis deux
ans dans la maison de Sébastien Gryphe, célèbre humaniste souabe
qui exerça la profession d'imprimeur à Lyon de 1528 à 1556, lorsqu'il

fut appelé par Farel au ministère évangélique. Gryphe rend de lui à

cette occasion (lettre du 21 décembre 1530) cet excellent témoignage :

qu'il n'était pas indigne de la chaire de vérité
;
que ses mœurs étaient

pures et que sa science était peu ordinaire, surtout dans les lettres

sacrées. Dès le commencement de l'année 1531, il fut le premier
pasteur de l'église de Neuchâtel et se donna tout entier à son œuvre.
Le vendredi saint de l'année 1532 (29 mars), il se rendit dans la sei-

gneurie de Valangin qui était un fief du comté de Neuchâtel, dans le

but de détacher du catholicisme les sujets de Guillemette de Vergy,

dame de Valangin ; et celle-ci se plaint amèrement au gouverneur de
Neuchâtel (4 avril) des « fascheries » que lui fait ce prédicant,
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« lequel, dit-elle, oultre mon voloyr et consentement, volait entrer à

mon esglise » (Herminjard, Corr. des Réf., II, p. 414). On eut grand'-

peine à contenir le bouillant prédicateur. 11 savait pourtant se taire

quand la nécessité l'exigeait. Ainsi, quelques mois plus tard, à la

foire du Locle du 22 juillet 1532, il ne voulut pas enfreindre la dé-

fense qui lui avait été intimée, et il entendit le curé de cette ville,

Etienne Besencenet, faire une exhortation « lui présent, sans qu'il

dît rien. » Au mois de mai 1535, il collabora avec Fabri, Saunier et

Froment à la préface d'un opuscule de Farel, qui sortit des presses

de Pierre de Vingle, de Neuchâtel, et qui racontait la dispute tenue

à Genève en 1534, entre Farel et Yiret d'un côté, et, de l'autre, le

moine dominicain Guy Furbity, docteur de la Faculté de théologie de

Paris. Lors de la dispute de Lausanne, qui s'ouvrit le dimanche
1
er octobre 1536, il figura dans ce grand tournoi aux côtés de Farel

et de Calvin comme un des tenants des évangéliques. On lui avait

réservé l'honneur de faire le sermon d'ouverture ; et dans cette cir-

constance délicate, il se fit connaître avantageusement. Une chro-

nique du pays de Vaud trace de lui ce portrait : « Le premier d'oc-

tobre... heure de vespres, prescha un prédicant de Neufchastel,

vieux et barbut, natif de Lyon, lequel parlast bien et modérément,
sans aucun blasme, se nommant maistre Anthoine. » Il fit partie de

l'assemblée qui, à l'issue de la dispute, choisit quatorze nouveaux
ministres pour les Eglises du pays de Vaud nouvellement conquis par

les Bernois sur le duc de Savoie. Au mois de décembre 1536, il fut

envoyé à Genève par le Conseil de Neuchâtel pour demander qu'on
leur cédât le pasteur Jacques Bernard, et il est accrédité auprès du
Conseil de Genève comme un « fidèle prédicateur du saint Evangile

de Jésus-Christ. » Après l'exil de Calvin et de ses deux collègues,

Farel et Corauld (avril 1538), la seigneurie de Genève l'appela comme
ministre

; et il semblait avoir conscience des épreuves qui l'atten-

daient dans cette Eglise, car il fait cette réponse : « Je désireroye

fort, selon la parolle de Dieu vous faire service si le pouvoir et la suf-

fisance y estoit. Mais certes c'est tant peu de chose que moi qu'à

grande difficulté j'oserois entreprendre un si grand œuvre en une
cité tant populeuse et magnifique. » Il y alla néanmoins ; et le gou-
verneur de Neuchâtel et le Conseil de la ville, en le cédant aux Gene-
vois, témoignent par lettre officielle en quelle haute estime ils tenaient

leur prédicateur. « Il a longtemps, disent-ils, c'est assavoir l'espace

de prez de huit ans, demeuré avec nous, pendant lequel temps
l'avons toujours trouvé homme de paix, d'honneur, de bon savoir,

désirant et procurant à sonpovoir la paix et la transquilité publique,

qui est chose très requise et nécessaire à son office. » Ils ont « cer-

taine confiance » qu'il leur sera « en grande consolation et entière

édification. » Comme Marcourt avait « grosse charge de femme, d'en-

fans », on lui accorda un traitement un peu supérieur à celui que
recevaient ses collègues : trois cents florins au lieu de deux cent

quarante. La position des nouveaux pasteurs à Genève ne fut pas

d'abord très agréable. La femme d'Antoine Froment, Marie Dentière,
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dans sa lettre à la reine de Navarre, publiée à Genève vers la fin d'avril

1539, les appelle « moynes cafardz », faisant « comme gensdarmes
couars en bataille » ; « fort sçavans et doctes en toutes manières pour
bien sçavoir paistre leur ventre, en blasonnant et taxant faulsement

les aultres qui sont déchassez et repoulsez par force. » Cette maî-
tresse femme, on le voit, partageait sans motif la haine passionnée

des pasteurs exilés contre leurs remplaçants. Elle les accusait, en
outre, d'avoir « faulse doctrine et meschante conversation. » Le livre

tut interdit par le Conseil de Genève, mais les calomnies n'en conti-

nuaient pas moins. Le noyau considérable d'adhérents que les minis-

tres bannis avaient laissé dans la ville ne rendait pas la tâche facile à
Leurs successeurs. Farel, dans ses lettres intimes, ne se gênait pas

pour jeter sur ces derniers les soupçons les plus injurieux. Il les

accusait d'être des « pestes », de « se paître eux-mêmes, non les

brebis, » d'être « les brigands de l'Evangile, » c'est-à-dire de traiter

FEvangile en brigands. Dans les cantons suisses attachés à la Réfor-

mation, l'accusation avait été portée qu'on « chantait messe dans
Genève et qu'on rejetoit les gens de la ville pour l'Evangile. » Mar-
eourt et ses collègues se plaignent de ces bruits injurieux en plein

Conseil, le 17 septembre 1538, et demandent qu'on envoie deux
d'entre eux à Berne pour les détruire. Marcourt est choisi avec
Morand ; et les pasteurs de Berne, après avoir entendu leurs expli-

cations, estiment que ceux qui s'élevaient contre les autorités gene-
voises étaient « pires que Juifs, traistres et méchants. » Mais malgré
cette approbation des ministres bernois en leur faveur et malgré
l'appui sérieux qu'ils trouvaient auprès des magistrats de Genève,
Marcourt et ses trois collègues se laissent aller au découragement;
la place n'est plus tenable devant cette opposition injuste et systéma-

tique. Et le lendemain d'une rixe nocturne dans laquelle le sang
avait coulé, ils demandèrent par lettre collective leur congé au Con-
seil (31 décembre 1538). La lettre est de la main de Marcourt. Ils

déclarent qu'ils n'ont jamais rien dit ni prêché qui ne fût bien réglé

par la Parole de Dieu. Ils se sont efforcés, selon le devoir de leur

office, de « réduire le peuple à bonne paix et union. » « Or, ajou-

tent-ils, nous sommes présentement certains que nostre fidélité et

léauté en nostre ministère et nostre bon vouloir vers vous et vostre

républicque n'est ne n'a esté, par grand nombre de gentz, ainsy

receu qu'il debvoit. Ainsi avons esté et sommes journellement réputez

pour infidèles, papistes et corrupteurs de l'Escripture et pour telz

qui vouldrions décepvoir vostre peuple : qui nous est chose trop dure
à porter... Nostre ministère n'est point seulement inutile, maisaussy
tourne en contemnement et mocquerie. » Et ils offrent leur démis-
sion. Le Conseil ne l'agréa point; car il les tenait pour des ministres

fidèles et il refusa de se priver de leurs services. Il ne se montrèrent
que plus empressés à faire accueil aux offres de rapprochement qui,

sur les instances deBerne sans doute, leur furent présentées à Morges,
le 12 mars 1539. Farel était présent à cette conférence; et Calvin, qui
était à Strasbourg et auquel furent envoyés les articles de cette

vin 43
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réconciliation, déclara donner son plein assentiment. Dès lors la situa-

tion deMarcourt et de ses collègues à Genève fut supportable, pour
quelque temps du moins. Quand le moment fut venu, ils n'hésitèrent

pas à désavouer implicitement parleur signature le bannissement de

leurs trois prédécesseurs; et fidèles aux engagements qu'ils avaient

pris, ils montrèrent envers leur Eglise une sollicitude toute nouvelle.

Dès le 18 mars, ils demandent et obtiennent qu'on réparc les temples

qui sont « mal accoustrés et en povre ordre tant de bancs que

aultrement »; qu'on réprime les tapageurs, les joueurs et les vaga-

bonds et qu'on adjoigne un maître d'école à celui qui est en fonc-

tions. Calvin, de son côté, s'efforça de leur rendre la tâche facile.

Dans la lettre qu'il adressa de Strasbourg à l'Eglise de Genève, le 25

juin 1539, il l'exhorte au respect et à la soumission envers ses pas-

teurs; ils sont « commis à la direction de leurs âmes et dispensateurs

delà parole de Dieu. »Et il développe longuement ces idées, il multi-

plie ses exhortations dans ce sens, pour effacer les impressions tout

autres que ses précédentes lettres avaient dû produire sur l'esprit de

ses partisans. La position se gâta bientôt : Marcourt avoua à Farel

qu'il se repentait d'être allé à Genève et môme qu'on en voulait à sa

vie (Lettre de Farel à Calvin, du 21 octobre 1539). Il tint bon malgré

cela quelque temps encore. Mais le poste ne fut plus tenable quand

les élections politiques eurent porté au pouvoir les partisans des mi-

nistres exilés, après la défaite du parti des articulants (voy. l'art.

Libertins) .Dans la séance du 16 août 1540, ils se plaignent « des inso-

lences qui journellement se font tant contre la parole de Dieu, la jus-

tice, que leurs personnes, priant pour l'honneur de Dieu qu'on y ait

advis. » Pour toute réponse, les magistrats décident qu'on informera

sans doute au sujet des faits dont ils se plaignent, mais ils ajoutent

que la seigneurie les exhortait à bien s'acquitter des devoirs de leur

ministère. La mesure était comble. Marcourt partit brusquement, le

20 septembre 1540, quelques jours après Morand; et ce fut alors

qu'on songea à rappeler Calvin. Marcourt écrivit lui-même à celui-ci

(de Neuchâtel, 1
er octobre), pour l'engager instamment à accepter

l'appel que les Genevois lui avaient adressé par décision du conseil

du 21 septembre. Il se plaint de la violence, de la malhonnêteté de

ses paroissiens. Un meilleur juge et plus impartial que les Genevois,

Thomas Malingre parle ainsi de Marcourt dans YEpistre envoyée à

Clément Marot (1542) :

Tu as Marcourt, saige prédicateur,

D'honneur divin très-ferme zélateur,

Ministre tel que saint Paul nous descrit,

Lequel nous a plusieurs livres escrit.

II nous reste à faire connaître ces écrits.— Avec Herminjard et Théo-

phile Dufour, nous lui attribuons, sans hésiter, Le liurc des mar-

chands, « fort vtile a toutes gens, nouuellement composé par le sire

Pantapole, bien expert en tel affaire, prochain voysin du seigneur

Pantagruel... Imprimé à Corinthe, le xxij daoust, lan 1533. » Panta-

pole est le pseudonyme de Marcourt ; entre autres preuves celle-ci
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suffira : dans la seconde édition de cette satire célèbre (30 décembre

1534) on voit, entre les deux petites pièces de vers qui la terminent,

une formule qui semble résumer tout le pamphlet : Riche marchant,

ou panure poullaillier. C'est une anagramme qui permet de construire

le vers de douze syllabes : Anthoi. Marcour prêcheur à la ville Poli.

Corinthe est tout simplement Neuchâtel, et l'imprimeur est Pierre

de Yingle. Le Bulletin adonné (t. XVII, p. 331 ss.), un long extrait de ce

précieux volume où l'Eglise romaine, qui fait marchandise et argent

de tout, est si vivement flagellée. Il se trouveà laBibl. du prot. fr. à

Paris. Déclaration de la Messe, «le fruict d'icelle , la cause, et le

moyen, pour quoy et comment on la doibt maintenir. Iesus dit (Iehan.

vj) : le suis le pain de vie. Qui vient à moy, il naura point faim : et

qui croit en moy, il naura iamais soif », pet. in-8° de de 48 ff. non

ch. La première édition de ce violent pamphlet sortit des presses de

P. de Yingle, de Neuchâtel, en 1533 ou 1534, avant l'édition neuchâ-

teloise du Sommaire de Farel (23 décembre 1534) qui la cite. En 1544,

il parut de cet ouvrage une édition « nouuellement reueue et aug-

mentée, par son premier Autheur M. Anthoine Marcourt. » Le lieu n'est

pas indiqué, mais ce ne peut être que Jean Michel, à Genève. Articles

véritables sur les horribles, grans et importables abuz de la Messe papale.

Ce titre est celui des célèbres placards qui furent affichés à Paris pen-

dant la nuit du 17 ou 18 octobrel531, ainsi qu'à Orléans, à Amboise où

étaitencemomentFrançoisI er etdans quelques autres villes de France.

Crespin nous apprend dans son Hist. des Martyrs (éd. de 1582, f. 103a)

que certains membres de l'Eglise réformée de Paris, « parun soudain

mouvement, et sans autre advis de ceux qui les eussent mieux con-

seillez », résolurent d'envoyer dans la Suisse romande un des leurs,

nommé Féret, « pour avoir un Sommaire de ce qu'on donneroit à

cognoistre au peuple pour instruction de la foy et religion chres-

tienne. » Farel, qui a longtemps été soupçonné d'être l'auteur de ces

malheureux Articles, était retenu à Genève par des soins urgents. S'il

eût été à Neuchâtel , il aurait probablement proposé d'attendre la

réimpression du Sommaire qu'il avait publié en 1521, et qui sortit de

presse avant la fin de décembre 1534. Il aurait ainsi donné un ex-

posé complet de la foi chrétienne, et se serait bien gardé de com-
promettre ^l'œuvre de conciliation entreprise par Mélanchthon et à

laquelle il attachait lui-même tant d'importance. On sait dans quelle

fureur ces audacieux placards mirent le monarque français. Les bû-

chers s'allumèrent, et vingt-quatre victimes au moins périrent dans

les flammes. Les dernières lignes de l'opuscule, que nous allons citer,

feront assez connaître que les bornes permises de la polémique

étaient dépassées : « Parla messe, dit-il, toute connoissance de Jésus

Christ est effacée, la prédication de l'Evangile est rejettée et empes-

chee, le temps est occupé en sonneries, hurlemens, chanteries, vaines

cérémonies, luminaires, encensemens, desguisemens, et telles ma-
nières de sorceleries

,
par lesquelles le povre monde est (comme

brebis et moutons) misérablement trompé, entretenu et pourmené, et

par ces loups ravissans mangé, rongé et dévoré. Et qui pourroit dire
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ne penser les larrecins de ces paillards? Par ceste Messe ils ont tout

empoigné, tout destruit, tout englouti. Ils ont déshérité princes et

rois, seigneurs, marchans et tout ce qu'on peut dire, soit mort ou
vif. En somme, vérité leur défaut, vérité les menace, vérité les pour-
chasse, vérité les espouvante

;
par laquelle en bref leur règne sera

destruit à jamais. » Ces placards, dont on n'a conservé aucun exem-
plaire de la première édition, ont été souvent réimprimés, en parti-

culier par la France protestante (t. X, p. 1 ss.).— Au reste, les Articles

véritables ont été en grande partie textuellement extraits d'un autre

ouvrage de Marcourt qui était en voie de publication et qui fut achevé

d'imprimer le 25 novembre 1534, à Neuchâtel, chez P. de Vingle,

sous le titre suivant : Petit traicle très utile et salutaire de la saincte

eucharistie de Nostre Seigneur Iesuchrist, pet. in-8° de 40 ff. non ch.

L'auteur, dès le début, reconnaît qu'il a « esté esmu par bonne affec-

tion de composer et rédiger en escript aucuns articles véritables sur

les importables abus de la messe... Lesquels articles j'ay entendu
avoir esté mis et attachés en plusieurs lieux. » Il ignorait encore évi-

demment l'exaspération que les placards avaient excitée contre les

évangéliques. En 1542 (26 juillet), Jean Michel, de Genève, donna une
nouvelle édition de ce traité, sans nom de lieu ni d'imprimeur. — Il

faut aussi sans* doute attribuer à Marcourt quelques autres écrits de

propagande, petits traités d'un caractère plus théologique que litté-

raire, qui sortirent à cette époque de l'imprimerie de Neuchâtel
;
par

exemple : La confession de maistre Noël Beda, où se trouve une épître

dédicatoire au roi de France, et que l'ambassadeur français auprès

des cantons suisses, signalait comme étant un livre « abusifz et

scandaleux, » protestant « pour certain que jamais le dit lyvre ne

fut fait par le dit Beda, et ne vint oncques à la cognoissance du roy,

etc. » (Lettre de l'ambassadeur au conseil de Genève, du 20 février

1534, dont Herminjard donne des extraits, t. III, p. 142). — Grâce à
l'obligeance de ce dernier qui a bien voulu nous fournir quelques

notes précieuses, nous pouvons dire ce que devint Marcourt après

son départ de Genève : cette partie de sa vie est encore complètement
inconnue. A la fin d'octobre 1540, il était à Nyon, où il exerça le

ministère pendant quelques années. En 1544, il était à Versoix. L'âge

ne l'avait pas modéré. En plus d'une occasion, il se montra très

remuant. Il soupirait après Neuchâtel, où il aurait bien voulu reprendre

sinon la première place comme il l'avait en 1538, du moins la seconde
;

et il ne laissait échapper aucune occasion d'intervenir dans les démêlés
de Jean Chaponneau, pasteur à Neuchâtel, avec son collègue Farel,

et dans un sens peu favorable à celui-ci. Il s'accordait aussi la satis-

faction de soutenir un peu vivement ses idées particulières. Ainsi,

contrairement à l'opinion de nos trois grands réformateurs, il pré-

tendait que le baptême administré aux enfants par les sages-femmes,

avait été approuvé de saint Augustin et de toute l'ancienne Eglise.

Le moment vint où une place de pasteur à Neuchâtel fut vacante,

Chaponneau étant mort le 22 octobre 1545. D'après la discipline ecclé-

siastique scrupuleusement suivie jusqu'alors, c'était à la classe, c'est-
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à-dire à la compagnie des pasteurs, à élire quatre candidats entre

lesquels choisirait l'administration locale. Mais les partisans de Mai-
court (et ils étaient nombreux et bien appuyés) essayèrent de ren-

verser l'ordre établi, ils voulurent le faire élire directement par le

peuple. C'était devancer les temps, et la lutte fut vive. L'élection

devait avoir lieu le dimanche 31 janvier 1546, au matin. Un ministre

neuchàtelois est dépêché en toute hâte, l'avant-veille, 29, à Lau-
sanne pour supplier Yiret de partir avec lui pour Neuchàtel. Yiretpart

à l'instant (il était trois heures de l'après-midi). Les deux voyageurs
s'égarent, errent dans des chemins affreux, et n'arrivent qu'assez tard

à Neuchàtel dans la journée du samedi. Viret y prêcha cinq fois les

jours suivants, malgré l'enrouement qu'il avait gagné pendant le

voyage. Sa présence et ses discours apaisèrent les esprits de ses

anciens paroissiens. La ville est partagée en deux camps. Le plus

nombreux, excité sous main par le gouverneur du comté, voulait à
tout prix Marcourt. On rappelait ses malheurs (il était alors cloué

dans son lit par une hémiplégie), sa fidélité, les services qu'il avait

rendus à la ville dans le temps de la peste et au détriment de sa

fortune. Maintenant qu'il est vieux, paralysé d'une partie du corps,

Toublierait-on? On montrait la lettre empressée qu'il avait écrite

récemment aux quatre ministraux. Les partisans de la discipline

ecclésiastique répliquaient que la classe avait présenté une liste de
quatre candidats, que c'était son droit et qu'il ne fallait pas le violer.

Or Marcourt n'était pas sur la liste, et il n'y était point parce qu'il

était gravement malade. Là-dessus ses amis lui dépêchent un mes-
sager, pour s'en assurer. Celui-ci revient avec des lettres du vieux

pasteur, en ajoutant qu'il l'avait vu sortir de sa cure et entendu prê-

cher
;
que c'était un saint homme, etc. Mais pendant ce voyage d'en-

quête, Farel, accompagné de quelques pasteurs, avait fait des représen-

tations si sérieuses aux quatre ministraux, en protestant qu'il en appel-

lerait aux autres Eglises réformées, que l'assemblée du peuple ne fut

pas convoquée. Calvin fut aussi appelé au secours de la discipline

menacée. 11 envoya de Genève un mémoire approfondi qu'il traça au
vol de la plume, mais qui n'en contenait pas moins de deux ou trois

pages d'arguments,, tirés de la Bible et de l'histoire ecclésiastique des

premiers siècles. Nous relevons les lignes suivantes qui renferment une
allusion évidente à Marcourt et où se trouve l'aveu qu'il était savant

théologien. « De fait, écrit Calvin, c'est pour le bien et repos commun
de toute l'Eglise, que nul ne soit admis devant qu'être examiné des

ministres, pour juger de la suffisance de sa doctrine. Car autrement,
il en adviendra grande confusion. Or, tel encore pourra bien être

complètement savant, lequel pour certaines raisons, ne sera point

utile ni propre en une église. Pourtant (1. partant), sur cela aussi il

est besoin d'avoir égard. » Yiret, de son côté, continuait ses pressantes

prédications, et avait avec les citoyens des entretiens fréquents. Ja-

mais élection fut plus chaudement disputée. Par suite de l'opposition

habilement combinée des trois grands réformateurs, Marcourt ne fut

pas élu; les défenseurs de la discipline l'emportèrent. On s'entendit
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au dernier moment. Le choix unanime tomba sur Christophe Fabri,

pour lors pasteur à Thonon. Repoussé de Neuchâtel, Marcourt ne
perdit pas ses droits à la critique. Il reprochait à Viret et à Calvin

d'avoir une opinion nouvelle et étrange sur la présence du corps et

du sang de Christ dans la cène, et sur la participation du fidèle à la

substance de ce corps (Lettre de Viret à Calvin, du 10 août 1548). En
1549, il prépara un livre (invectiva), contre Calvin, dans lequel il

revenait à la nécessité de l'administration du baptême aux enfants,

par les sages-femmes, en cas de mort prochaine. Ce libelle ne fut pas

pris au sérieux. La dernière Eglise qu'il desservit fut Saint-Julien,

on ne sait à quelle date ; et c'est là sans doute qu'il finit sa longue

carrière, probablement avant 1560.— Voyez Herminjard, Cor. des Réf.,

passim ; Théophile Dufour, Notice sur le catéchisme français de Calvin,

Genève, 1878; Bulletin du prot. fr., passim; Bibliothèque du prot. fr.,

place Vendôme, 16, Paris. Charles Dardier.

MARDOCHÉE [Mordechaï; MapSoXotoç], fils de Jaïr, oncle et père

adoptif d'Esther, appartenait à la race de Saiïl et était l'un des prin-

cipaux de la race de Benjamin. Il fut mené à Babylone par Nabucho-
donosor, avec Jéchonias, roi de Juda, et s'établit à Suze en Perse. Il

découvrit le complot ourdi par deux eunuques dans le but de faire

périr le roi Assuérus, et excita la colère d'Aman, devant qui il ne

voulut jamais fléchir les genoux. Il exerça, à sa place, les fonctions

de grand vizir (Esther, II-X). Son souvenir fut perpétué par la fête

des Purim, dans laquelle on prononçait des malédictions contre Aman
et des bénédictions sur Mardochée.

MARESIUS. Voyez Desmarels.

MARGUERITE D'ANTIOCHE (Sainte), appelée par les Grecs Mapiva, la

grande martyre, souffrit, d'après la légende, le martyre à Antioche

de Pisidie dans la persécution générale ordonnée par Dioclétien.

C'était la fille d'un prêtre païen, JEdésius ou Théodose, mais

qui fut élevée dans la foi chrétienne par sa nourrice, dont elle

garda les troupeaux. Le préfet païen Olibrius, s'étant embrasé d'un

ardent amour pour la bergère et ayant été rebuté par elle, la con-

damna à périr par le glaive, après lui avoir fait souffrir de cruelles

tortures. Dans sa prison, Satan lui était apparu sous la forme d'un

dragon, mais elle l'avait vaincu, en lui arrachant cet humiliant aveu :

beata Margaretha; superatus sum ! C'est dans ce triomphe que l'a

peinte Raphaël. Son nom se trouve dans l'ancien ordo romain et

dans les plus anciens calendriers des Grecs au 20 juin (selon d'autres

au 13 ou au 18). Elle devint la patronne de Crémone, de l'île de Pro-

cida et des femmes enceintes ; le couvent de Montefiascone, en Tos-

cane, prétend posséder son corps. Le culte de Marguerite d'Antioche

se répandit, à partir du neuvième siècle, en France, en Allemagne

et en Angleterre, mais ne devint populaire qu'à l'époque des croi-

sades.

MARGUERITE D'ECOSSE (Sainte). Petite-fille de Salomon, roi de

Hongrie, et d'Edouard le Confesseur, Marguerite (sainte, d'Ecosse)

naquit en Hongrie en 1046. Chassée de l'Angleterre avec son frère,



MARGUERITE DÉGOSSÈ — MARGUERITE D'ORLEANS 679

l'Ethëling Edgar, par Guillaume le Conquérant, elle fit naufrage sur

les côtes d'Ecosse. Accueillie avec bienveillance par le roi Malcolm III,

qui venait de renverser l'usurpateur Macbeth, elle l'épousa en 1070

et le décida à prendre en main la cause saxonne; mais Malcolm,

après une incursion dans le Northumberland, se laissa effrayer parla

puissance de Guillaume, avec lequel il conclut la paix, tout en

offrant une hospitalité généreuse aux proscrits saxons. Marguerite

sut, par la douceur persuasive de sa piété, gagner le cœur de son

mari et adoucir ses mœurs farouches. Son biographe, Thierry, nous

la montre créant des évêchés, visitant les pauvres et les malades,

diminuant les impôts et encourageant par son exemple l'instruction

et les fondations pieuses. Elle réussit à établir l'autorité de Rome sur

les descendants dégénérés de Colomba. Ayant appris pendant une

maladie la mort de son mari et de deux de ses fils sur le champ de

bataille d'Alnwich, dans le comté de Northumberland, lors d'une de

leurs expéditions contre Guillaume le Roux, elle se soumit à la

volonté divine, mais ne put résister à sa douleur et succomba quel-

ques jours après, le 16 novembre 1093. Elle fut canonisée en 1251

par Innocent IV. — Sources : Thierry, Vita Sanct. Marg., dans

les Bollandistes au Xjuin; Brown, Religions Encyclop., sub voce.

MARGUERITE DE CORTONE (Sainte), pénitente exaltée et patronne

des courtisanes qui se convertissent, naquit vers le milieu du trei-

zième siècle dans le bourg de Laviano, diocèse de Chiusi (Toscane).

Elle exerça d'abord le vil et impur métier de courtisane
;
mais son

dernier amant ayant été assassiné au sortir de sa maison, la vue de

son sang et de son cadavre défiguré, que peu d'instants auparavant

elle serrait dans ses bras impurs, la troubla au point qu'elle résolut

sur-le-champ de changer sa vie. Après avoir demandé pardon à son

père et aux habitants du bourg, que sa conduite scandalisait ; après

avoir été chassée comme folle par sa belle-mère, elle se présenta, la

corde au cou, aux bons pères du couvent de Saint-François à Cortone.

Après trois ans de dures épreuves, elle fut reçue dans le tiers ordre.

La légende ajoute qu'elle passa le reste de sa vie, vingt ans encore !

dans les macérations et les humiliations les plus cruelles, et qu'elle

mourut couverte de cilices, le 22 février 1297. — Voyez Wâddingus,
Annales fratrum minorum, Rome, 1731 ss.; Poésie toscane e latine per

la [esta di S. Margherita di Cortona, Milano, 1751 ; Agostino Maria di

Padova, Vita di Santa Margherita di Corlona, Vicenza, 1854. Cet ouvrage

n'a pas été terminé.

MARGUERITE D'ORLÉANS ou d'Angoulême, improprement appelée

Marguerite de Valois et Marguerite de Navarre, sœur unique de Fran-

çois I
er

, arrière-petite-fille du poète Charles d'Orléans, fille de

Charles, comte d'Angoulême, et de Louise de Savoie, naquit à An-
goulême le 11 avril 1492. Son naturel heureux et l'éducation virile

qu'elle reçut au château d'Amboise et à la cour de Louis XII, en firent

l'une des princesses les plus accomplies qui aient existé : belle et

surtout gracieuse, spirituelle, douce, bonne, généreuse, simple et

modeste, parlant l'italien et l'espagnol, versée dans le latin, le grec
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et l'hébreu, adonnée à la philosophie et à la théologie non moins
qu'aux beaux-arts, poète souvent ému et prosateur distingué, habile

négociatrice, dévouée au bien de ses administrés, fidèle à ses amitiés,

pure au milieu d'une cour corrompue, véritable providence des per-
sécutés, pieuse et tolérante dans un siècle où la piété manquait géné-

ralement de largeur et de mansuétude, enfin mystique, c'est-à-dire

amie de la Réforme et de ceux qui la prêchaient, à condition qu'ils

ne fussent pas iconoclastes et que leur zèle ne dépassât pas certaines

limites, elle repoussait les superstitions les plus grossières du catho-

licisme, et lutta courageusement contre les moines et la fanatique

Sorbonne, en .un mot, contre tout ce qui s'opposait au progrès des
lumières et de l'Evangile. Elle fut le bon génie de son frère, s'effor-

çant constamment de l'amener à la piété et de le pousser dans les

voies de la douceur; mais son influence, combattue par les passions

du roi, par celles de la reine-mère et par le clergé, ne put empêcher
les cruelles persécutions qui souillèrent le règne du faible et versatile

monarque. Elle n'était pas toujours à la cour, et son éloignement
fut, selon Michelet, « le plus fatal obstacle qu'ait rencontré la Renais-

sance. » — Marguerite n'avait que dix-sept ans lorsque Louis XII, la

sacrifiant aux mesquins intérêts de sa politique, lui donna pour mari
Charles, duc d'Alençon, « prince sans esprit, sans mérite, sans ligure

et indigne d'elle. » Le mariage fut célébré à Blois, le 1 er décembre
1509. Jusqu'à l'avènement de François I

er
, la duchesse passa la plus

grande partie de sa vie à Alençon. « Elle adonna son cœur à Dieu,

dit Brantôme, parce que son mari ne l'avait pas, et prit pour devise

une fleur de souci regardant le soleil, avec cette légende : Non infe-

riora secutus, ne s'arrêtant pas aux choses de la terre, en signe qu'elle

dirigeait et tendait toutes ses affections, pensées et volontés, à ce

grand soleil qui est Dieu, et pour cela la soupçonnait-on de la rehV
gion de Luther. » Cette vie intérieure et religieuse ne commença
pour elle qu'en 1521, quand elle prit pour directeur le célèbre doc-

teur mystique Lefèvre d'Etaples, auquel elle demanda bientôt une
traduction française des saintes Ecritures. Marguerite avait alors

vingt-neuf ans, et ne se laissa point arrêter par les clameurs de la

Sorbonne, à l'a vengeance de laquelle elle arracha plus d'une fois les

novateurs. Lefèvre la mit en rapport avec l'évèque de Meaux, Bri-

çoîînet, qui ne réussit que trop à lui faire partager son quiétisme

souvent incompréhensible et extravagant. La traduction du Nouveau
Testament de Lefèvre parut en 1523 et fut abondamment répandue,

surtout à Meaux, qui devint le principal foyer de l'hérésie. Quand
arriva la nouvelle du désastre de Pavie (24 février 1525), dont le due
d'Alençon était en grande partie responsable, la persécution éclata

avec fureur et sévit aussi longtemps que dura l'absence du roi. Louise

de Savoie se jeta dans les bras du pape, le priant de travaillera la

libération du captif ; mais Clément VII songea d'abord à établir en

France l'inquisition. Deux conseillers du parlement et deux docteurs

de Sorbonne reçurent mission de poursuivre les luthériens, et un

bref papal du 25 mai autorisa cette commission à juger souveraine-
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ment et en dernier ressort. Aussitôt, les bûchers s'allumèrent. Pen-
dant que les premiers martyrs marchaient héroïquement au supplice

(août), Marguerite, devenue veuve, partait pour l'Espagne, où elle

allait travailler à la délivrance de son frère. Aucune vie, pas môme
celle de Mme de Sévigné, n'a été comme la sienne tout entière remplie

par une seule et unique passion, l'affection poussée jusqu'à l'idolâtrie

qu'elle portait à François I
er

. En vain celui dont elle avait soutenu et

guidé les premiers pas, étant de deux ans plus âgée que lui, se mon-
trait-il peu digne d'un tel culte, il était presque un dieu pour elle.

Jamais un mot de blâme ou de reproche sous sa plume
; elle

s'anéantit devant lui, se donne, se dévoue sans réserve. Elle sacrifie

volontiers elle-même et les siens du moment qu'il s'agit d'être utile

ou seulement agréable au roi ; toute sa correspondance avec lui pour-

rait se résumer dans cette phrase d'une de ses lettres : « La fille, le

père et la mère ne veulent vivre en ce monde que pour vous, duquel

notre vie dépend. » En arrivant à Madrid, elle trouva le prisonnier

gravement malade, ne voyant plus, n'entendant plus; elle lit changer

le traitement, et par ses soins lui rendit la vie, mais non la liberté.

Les conditions de la rançon étaient terribles : Charles-Quint ne son-

geait à rien moins qu'à démembrer la France, et résistait sournoise-

ment à la véhémence avec laquelle lui parlait Marguerite. Après avoir

réussi à fiancer Eléonore, sœur de l'empereur, à son frère, Margue-
rite conseilla à celui-ci d'abdiquer, et emporta l'abdication lorsque

l'expiration de son sauf-conduit approcha. Charles, qui avait eu vent

de la chose, espérait qu'elle s'attarderait et se laisserait arrêter par

les alguazils mis à sa poursuite ; mais elle fut prévenue de son côté

et évita le guet-apens impérial. Quinze ans plus tard, elle ne put
s'empêcher de rappeler à l'empereur, venu à Paris (janvier 1540),

l'indélicatesse de ses procédés, qu'il s'empressa de faire oublier en
parlant d'unir son fils à la petite Jeanne d'Albret. Même en Espagne
et au milieu des voyages qu'exigeait le continuel déplacement de la

cour, Marguerite n'oubliait pas les réformateurs de Meaux réfugiés h

Strasbourg, et pourvoyait à leur subsistance. De même sur ses ins-

tances, le jour où le roi rentra en France (17 mars 1526), il ordonna
au parlement de Paris de suspendre la procédure dirigée contre

Berquin, et ne tarda pas à rappeler les proscrits et à mettre fin à la

persécution. L'année suivante, il maria la duchesse d'Alençon au roi

de Navarre, Henri d'Albret, moins âgé qu'elle de onze ans. Ce prince,

auquel Ferdinand le Catholique n'avait laissé qu'une ombre de

royaume, ne manquait pas de bravoure; fait prisonnier à Pavie avec

le roi, il s'était audacieusement évadé de la forteresse où on le tenait

enfermé
; mais la légèreté de ses mœurs affligea souvent Marguerite,

toujours pleine de dévouement pour lui, et Brantôme parle de bruta-

lités maritales qui nécessitèrent l'intervention du roi de France indi-

gné. A la suite de la mutilation d'une image de la Vierge de la rue

des Rosiers (juin 1528), la persécution reprit avec la même violence

qu'en 1525
; Berquin, auquel Marguerite avait déjà deux fois sauvé la

vie, périt sur le bûcher au mois d'avril 1529. La reine de Navarre en
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fut outrée et prit part à la lutte de chansons qui avait éclaté entre

les réformés et les catholiques. Elle composa le cantique des mar-
tyrs, qui commence ainsi : « Réveille-toi, Seigneur Dieu, Fais ton

effort, Et viens venger en tout lieu Des tiens la mort. Tu veux que
ton Evangile Soit prêchée parles tiens En château, bourgade et ville,

Sans que l'on en cèle rien. Donne donc à tes servants Cœur ferme et

fort; Et que d'amour tous fervents Aiment la mort. » A sa sollicita-

tion, et à celles de Budé et de Jean du Bellay, qui rêvaient un éta-

blissement littéraire et scientifique dont l'enseignement serait

affranchi du joug étroit de la théologie et de la Sorbonne, le roi

institua, clans le courant de la môme année, une chaire de grec et

une d'hébreu, qui furent les premières du Collège de France. Grâce

à elle, l'Evangile avait jeté de profondes racines dans la ville d'Alen-

çon, qui devint protestante, et dans le reste du duché, qu'on ap-

pelait la petite Allemagne, à cause du grand nombre de réformés

qui s'y trouvait. Mais loin d'être résolue à sortir du catholicisme, elle

ne voulait que le corriger dans les points fondamentaux, en y réin-

tégrant la doctrine paulinienne du salut par la foi. Cette réforme

modérée qui heureusement s'émancipa plus tard, elle l'implanta en
Béarn, en Guyenne, en Berry, à Bourges. L'université de cette ville

devint un foyer de lumière évangélique, dont Calvin et Théodore
de Bèze éprouvèrent ensemble la salutaire influence. A la fin de

1530, ayant perdu son fils Jean, Marguerite fit chanter un Te Deum
et afficher en placard le passage de Job : « L'Eternel l'avait donné,

l'Eternel -l'a ôté, que le nom de l'Eternel soit béni! » Son Miroir de

l'âme pécheresse, paru à Alençon en 1531, est rempli du même mysti-

cisme maladif. Ce fut, paraît-il, dans la même année que François I
er

lui enleva sa fille unique, Jeanne d'Albret, âgée de trois ans, et la fit

élever au château de Plessis-les-Tours, pour empêcher, dit-on, qu'elle

ne fût mariée au fils de Charles-Quint. Tandis que son mari fortifiait

les villes frontières, Marguerite s'établit à Pau, qu'elle métamorphosa
par la construction de terrasses et de jardins magnifiques. Des ou-

vriers et des artistes appelés d'Italie ajoutèrent au manoir gothique

une aile admirable, qui fut de ce côté des Alpes le premier spécimen
du style de la Renaissance. Au goût des arts Marguerite unissait la

passion du bien public et la fit partager à son mari. En peu d'années

la face de leurs Etats, où régnaient la superstition, l'ignorance et la

misère, fut complètement changée, grâce à la réforme des lois, des

coutumes, et à l'arrivée de laboureurs amenés du Berry, de la Sain-

tonge et de la Sologne, qui surent rendre fertiles des terres jusque-

là improductives. Marguerite prit le titre et l'office de ministre des

pauvres ; elle visitait les malades, leur envoyait ses médecins, et

malgré la gêne dans laquelle elle se trouvait fréquemment, distribuait

d'abondantes aumônes, fondait un hospice à Pau, comme elle en
avait fondé un à Paris (celui des Enfants-Rouges), et rendait aux
parents des condamnés les amendes et les biens confisqués qui lui

appartenaient de droit. Elle s'imposait des privations personnelles,

afin de pouvoir accueillir les persécutés auxquels elle offrait un asile,
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ainsi que les gens de lettres et les artistes qui lui formaient, à Pau et

àNérac, une cour aussi brillante que celle de François I
er

: Marot,

Lefèvre d'Etaplès , Calvin, Roussel, Mellindc Saint-Gclais, Clouel dit

Janet, Valable, Paradis, Postel, etc. La messe que Roussel disait cha-

que matin devant elle, et qu'on appelait la messe en sept points,

n'avait pins guère de catholique que l'apparence et le nom. Sauf un
assez court intervalle de terrible réaction, l'année 1533 et les dix

premiers mois de l'année suivante, furent des plus favorables à la

Réforme : François I
er reçut une vive impression d'une prédication

du ciné Lecoq, et quand il fut parti pour la Picardie, Gérard Roussel

prêcha durant tout le carême au Louvre en présence du roi et de la

reine de Navarre. Béda et Le Picart qui travaillaient à exciter des

troubles, furent exilés. Bien qu'elle eût fondé tout récemment le mo-
nastère d'Essai (arrond. d'Alençon), Marguerite fut représentée

comme une furie dans une pièce jouée par les élèves du collège de
Navarre, et son Miroir, déféré àlafacultéde théologie comme suspect

d'hérésie. Elle cacha Calvin dans les environs de Mantes, lorsque

celui-ci dut s'enfuir pour sa participation au discours de Cop. Le roi

qui venait de marier son fils à la nièce du pape, s'allia secrètement

avec les princes luthériens, et l'année suivante il invita Mélanchthon
avenir en France. Mais la négociation n'ayant point abouti et Margue-
rite se trouvant dépassée par les impatients, qui voulaient rompre avec

Rome, et blessée des procédés de Calvin à son égard, cessa peut-être de

prendre une part active à l'introduction de la Réforme en France, tout

en continuant de plaider la cause de la liberté religieuse. Elle fut

donc tout à la fois blâmée des protestants et accusée d'hérésie parles

catholiques. On essaya même de l'empoisonner, et le cordelier Tous-

sain Hémard, d'Issoudun, dit en chaire qu'elle méritait d'être cousue
en un sac et jetée à la rivière. Les massacres de Cabrières et de Mé-
rindol(1545) etl'auto-da-fé de Meaux(1546), furent pour elle comme
le prélude de la douleur suprême, qui l'atteignit en 1547 au monas-
tère de Tusson, où elle faisait une retraite. Son frère était mort de-

puis quinze jours, que nui n'avait encore osé le lui apprendre. « Elle

lit, dit Brantôme, des lamentations si grandes, des regrets si cuisants,

qu'oncques puis ne s'en remit et ne fit plus jamais son profit. » Le
chagrin que lui causa le mariage de sa fille avec Antoine de Bourbon,
mariage tyranniquement imposé par Henri II, acheva de la tuer. Elle

mourut au mois d'octobre 1549. Son Heptamèron, imité des contes de

Boccace, porte malheureusement la trace des mœurs corrompues et

de la licence de langage de l'époque. Cependant loin d'en être cho-

quée, commes nous le sommes aujourd'hui, Jeanne d'Albret, hugue-
note sévère et zélée, fit réimprimer, en y ajoutant le nom de sa mère,

cette étrange morale en actions. — Voyez Musée des prolestants cèle-

bres, Paris, 1822, in-8°; Castaigne, Notice biographique et liltèr. sur Mar-

guerite de Navarre, dans YAnnuaire de la Charente pour 1837 ;
Génin,

Lettres de Marguerite d'Angoulême, Paris, 1841, in-8° ;
Nouvelles lettres

de la reine de Navarre, adressées au roi François Ier
, Paris, 1842, in-8°

;

Charles Schmidt, Gérard Roussel, Strasbourg, 1845, in-8" ;
Crotlet,
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Petite chroniq. prot. de France, Paris, 184G, in-8°
; Victor Durand,

Marguerite de Valois et la cour de François Ier
, Paris, 1849, in-8°

; Leroux
de Lincy, Heptamèron des nouvelles de... Marguerite tfAngoulème, Paris,

1853, 3 vol. in-12; Miss Freer, Life of Marguerite, queen of Navarre,
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MARGUERITE DE FRANCE ou de Valois, fille de Henri II et de Ca-
therine de Médicis, sœur de François II, Charles IX, Henri III et du
duc d'Alençon, naquit à Saint-Germain en 1553 et mourut en 1615.

Elle reçut une éducation forte, littéraire et artistique ; mais vivant au
sein de la cour la plus dissolue, elle ne tarda pas à unir la déprava-

tion des mœurs à une dévotion extérieure et machinale. « Je fis

résistance, dit-elle, pour conserver ma religion du temps du synode
de Poissy (1561), où toute la cour était infectée d'hérésie, aux per-

suasions impérieuses de plusieurs dames et seigneurs de la cour, et

môme de mon frère d'Anjou, depuis roi de France, de qui l'enfance

n'avait pu éviter l'impression de la malheureuse huguenoterie, qui

sans cesse me criait de changer de religion, jetant souvent mes
heures dans le feu, et au lieu me donnant des psalmes et prières hu-
guenotes, me contraignant les porter; lesquelles soudain que je les

avais, je les baillais à Mme de Curton, ma gouvernante, que Dieu

m'avait fait la grâce de conserver catholique, laquelle me menait

souvent chez le bonhomme, M. le cardinal de Tournon, qui me con-

seillait et fortifiait à souffrir toutes choses pour maintenir ma reli-

gion, et me redonnait des heures et des chapelets, au lieu de ceux

que l'on m'avait brûlés. » Les heures et les chapelets n'empêchèrent

point la jeune princesse, qui était, dit-on, d'une beauté ravissante, de

se livrer tout entière à ses passions. Lorsqu'elle épousa Henri de

Béarn, en 1572, elle appartenait à Henri de Guise, et ne répondit pas

à la question sacramentelle; il fallut que Charles IX lui appuyât for-

tement la main sur la tête pour la forcer à s'incliner. Le mariage

n'arrêta point ces déportements. De Guise elle passa à Bussy d'Am-
boise, à La Môle, dont elle embauma la tête de ses propres mains
lorsqu'il eut été décapité pour crime de haute trahison, etc., etc.

(1574). L'année suivante, Duguat, favori d'Henri III, fut assassiné

pour avoir trop parlé, et l'on ne douta point que Marguerite ne fût

l'instigatrice du meurtre. Le roi de Navarre, qui avait aussi besoin

d'indulgence, fermait les yeux. Quand il se fut enfui de la cour, où il

était gardé à vue (1576), il dit: « J'ai laissé à Paris la messe et ma
femme; pour la messe, j'essayerai de m'en passer; mais pour ma
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femme, je veux la ravoir. » Elle ne lui fut rendue qu'à la paix de
Nérac (1578). Et quand les jeunes courtisans eurent quitté cette ville

pour suivre le duc d'Alcnçon (1582), elle retourna à Paris, d'où

Henri III lui ordonna de sortir, après lui avoir violemment reproché

son inconduite et jeté à la face l'interminable kyrielle de ses amants.
Instruit de cet esclandre, son mari refusa de la recevoir, et elle mena
une vie d'aventurière, jusqu'à ce quil la fit arrêter au Cariât, en
Auvergne, et transférer au château d'Usson, sous la garde du marquis
de Canillac. Mais elle séduisit son geôlier et devint la maîtresse du
château où elle passa dix-huit ans, de 1587 à 1605. La dissolution de

son mariage, à laquelle elle refusa longtemps de consentir, avait été

prononcée en 1599. Elle revint à Paris en 1605, se fit bâtir un palais

à l'entrée de la rue de Seine, et des jardins qui couvraient une partie

du petit Pré-aux-Clercs, dota, fonda des couvents, et prit Vincent de

Paul pour aumônier. Ses Mémoires, publiés pour la première fois en
1648 (Paris, in-8°), offrent une très agréable lecture. En voici la page
la plus remarquable, qui retrace l'un des épisodes de la Saint-Bar-

thélémy : « Le soir étant au coucher de la reine ma mère, assise sur

un coffre auprès de ma sœur de Lorraine que je voyais fort triste, la

reine m'aperçut et me dit que je m'en allasse coucher. Gomme je

faisais la révérence, ma sœur, se prenant à pleurer, me dit : Mon
Dieu, ma sœur, n'y allez pas ! Ce qui m'effraya extrêmement. La
reine se courrouça fort et lui défendit de me rien dire. Ma sœur lui

dit qu'il n'y avait point d'apparence de m'envoyer sacrifier comme
cela, et que, sans doute, s'ils découvraient quelque chose, ils se ven-

geraient sur moi. La reine mère me commanda encore rudement
que je m'en allasse coucher. Ma sœur, fondant en larmes, me dit bon-
soir sans m'oser dire autre chose. Et moi je m'en allai toute transie

et éperdue. Je trouvai le lit du roi, mon mari, entouré de trente ou
quarante huguenots que je ne connaissais point encore, et qui par-

lèrent toute la nuit de l'accident de l'amiral. La nuit se passa sans

fermer l'œil. Au point du jour, le roi, mon mari, dit qu'il voulait

aller jouer à la paume, attendant que le roi Charles fût éveillé, se

résolvant de lui demander justice. Il sort de ma chambre et tous ses

gentilshommes aussi. Moi, voyant qu'il était jour, estimant le danger
passé, vaincue de sommeil, je dis à ma nourrice qu'elle fermât la

porte pour pouvoir dormir. Une heure après, comme j'étais le plus

endormie, voici un homme frappant des pieds et des mains à la porte,

et criant : Navarre! Navarre ! Ma nourrice ouvre, pensant que ce fût

mon mari. C'était un gentilhomme nommé M. de ïéjan, qui avait un
coup d'épée dans le coude et un coup de hallebarde dans le bras, et

était encore poursuivi de quatre archers qui entrèrent tous après lui.

Il se jeta dessus mon lit. Moi, sentant ces hommes qui me tenaient,

je me jette à la ruelle et lui après moi, me tenant toujours à travers

du corps. Je ne connaissais point cet homme, et ne savais s'il venait

là pour m'offenser, ou si les archers en voulaient à lui ou à moi.

Nous criions tous deux et étions aussi effrayés l'un que l'autre. Enfin

Dieu voulut que M. de Nançay, capitaine des gardes, y vint, qui, me



686 MARGUERITE DE FRANCE — MARHEINEKE

trouvant en cet état, encore qu'il y eût de la compassion, ne se put
tenir de rire et se courrouça fort aux archers de cette indiscrétion,

les fit sortir et me donna la vie de ce pauvre homme qui me tenait,

lequel je fis coucher et panser dans mon cabinet jusqu'à ce qu'il fût

guéri. Je changeai de chemise parce qu'il m'avait toute couverte de

sang. M. de Nançay me conta ce qui se passait, et m'assura que mon
mari était dans la chambre du roi et qu'il n'aurait nul mal. Et, me
faisant jeter un manteau de nuit sur moi, il m'emmena dans la

chambre de ma sœur, où j'arrivai plus morte que vive. Entrant dans

l'antichambre, un gentilhomme, se sauvant des archers qui le pour-

suivaient, fut percé à trois pas de moi. Je tombai de l'autre côté

presque évanouie entre les bras de M. de Nançay, et pensai que ce

coup nous eût percés tous deux. » — Yoir Brantôme, Dames illustres;

J. Gorbin, Laroyne Marguerite, Paris, 1605, in-8°; Divorce satyrique ou

les amours de la reine Marguerite ; Mongez, Hist. de la reine Marguerite

de Valois; Sainte-Beuve, Causeries du lundi, VI. 0. Douex.

MARGUILLIER (œdituus, xditimus, œdis curator et custos, et, dans la

basse latinité, malricularius), celui qui a l'administration des affaires

temporelles d'une église, d'une paroisse, qui a soin de la fabrique

et de l'œuvre. L'intendance de la fabrique des églises appartenait

autrefois aux évoques, qui s'en déchargèrent sur les archidiacres, et

les archidiacres sur les curés; mais ceux-ci l'ayant négligée, on com-
mit ce soin à des séculiers notables et zélés, comme l'avait ordonné
le concile général assemblé à Vienne en 1311. On choisit pour rem-
plir cette charge des laïques aisés et probes, qui sont élus à la plura-

ralité des voix par une assemblée convoquée à cet effet, et composée
du curé, des marguillers en charge et des principaux d'entre les

fidèles. On nomme en outre deux marguilliers d'honneur, et il est

d'usage de déférer ces places à des magistrats ou à des personnes

constituées en dignité. Dans les Eglises protestantes, les marguilliers

portent le titre d'anciens. — Voyez Van Espen, Juris eccl., p. 37 ss.;

Gibert, Instît. eccl. et benef., p. 300 ss.; Richard et Giraud, Diction.,

ad vocem.

MARHEINEKE (Philippe-Conrad), célèbre théologien allemand, né
en 4780, à Hildesheim (Hanovre), mort en 1846, à Berlin. Fils d'un

bourgeois aisé, à la fois maître de poste, brasseur et aubergiste, et

d'une mère aussi distinguée par sa piété que par son intelligence, il

fit ses études à Gœttingue sous la direction de Plank, qui lui inspira

le goût de l'histoire de l'Eglise, et d'Ammon, dont il suivit avec fruit

les cours de théologie pratique. Après un court préceptorat, pendant
lequel il eut l'occasion de prêcher souvent, Marheineke, désigné par

plusieurs dissertations à l'attention du public savant, fut nommé, en

1805, professeur extraordinaire à Erlangen, et deux années plus tard

à Heidelberg, où il se rattacha à Daub, à Schwarz, à De Wette et à

Creuzer. Appelé en 1811 à Berlin, où il fut professeur et prédicateur

à côté de Schleiermacher et de Neander, il enseigna successivement

toutes les branches de la théologie, sauf l'exégèse ; mais ses cours, à

l'exception de celui sur la symbolique, étaient peu goûtés. Il prit une
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part importante au mouvement patriotique de 1815 (il avait môme été

nommé capitaine dans le landsturm) et au réveil de la vie religieuse.

Représentant de la droite hégélienne, Marheineke avait peu de sym-
pathie pour Schleiermacher et Neandcr; d'autre part, il attaqua
vivement les chefs de la gauche hégélienne, Strauss et Bruno Bauer,
qui appliquaient, avec une hardiesse impitoyable, à la critique bibli-

que et dogmatique les principes de la philosophie du maître ; en tin,

la théosophie de Schelling rencontra dans Marheineke un adversaire

décidé, blâmant sa manière à la fois obscure et superficielle de mêler

la philosophie et la révélation (Zur Kritik der Schellhujschen Philoso-

phie, Berl., 1845-43). Les dernières années de Marheineke furent affli-

gées par des maladies qui lui fermèrent sa chaire de professeur et de

prédicateur. — Dogmatique, morale, histoire ecclésiastique, théolo-

gie pratique, Marheineke s'est essayé avec succès dans toutes les par-

ties de la science, théologique, sauf l'exégèse. Il nous reste à faire

connaître les ouvrages qu'il publia sur ces différentes matières, et

surtout à esquisser son système dogmatique. — Les exigences de
l'enseignement académique tournèrent d'abord Marheineke vers les

études historiques ; cependant, son Histoire universelle du Christia-

nisme {Universalhislorie des Christenlhums, 1806) resta inachevée. Les
projets de fusion des diverses communautés chrétiennes qui circu-

laient au commencement du siècle l'engagèrent ensuite à soumettre

à un examen approfondi et impartial les points sur lesquels exis-

taient de sérieuses divergences de vue. Après avoir publié, dans une
revue théologique (Daub's und Creuzefs Studîen), des études fort re-

marquées sur Yorigine et le développement de Vorthodoxie et de Vhétéro-

doxie dans les trois premiers siècles et sur la tradition d'après la doctrine

catholique, il fit successivement paraître un grand ouvrage sur le Sys-

tème du catholicisme dans son développement symbolique (Bas System

des Katholicismus in seiner symbolischen Entwicklung, Heidelb., 1810-

1813, 3 vol.) et des Institutiones symbolicœ, 1812; il faut y ajouter son

Cours sur la symbolique chrétienne, publié après sa mort (Vorlesungen

iiber die Symbolik, Berlin, 1848). Son étude sur le catholicisme est un
chef-d'œuvre d'exposition lucide, fidèle et impartiale. L'introduction

de l'ouvrage est consacrée à l'histoire de la sanction du dogme ca-

tholique et à l'examen de ses sources; la première partie développe

le principe sur lequel repose le système tout entier, c'est-à-dire la

notion de l'Eglise;. la seconde partie contient l'examen des dogmes
proprement dits. La science profonde et la haute impartialité de

Marheineke se révèlent aussi dans sa récension de la symbolique de

Mœhler, dont il signala avec autant de pénétration que d'équité les

mérites et les défauts (Jahrb. fur wissensch. Kritik, 1833, I). — Dans

les années qui suivirent ses recherches sur le catholicisme, Marhei-

neke s'occupa beaucoup de la Réformation, dont on allait célébrer le

jubilé. Il publia, à l'adresse du public lettré, une Histoire de la Réfor-

mation allemande, jusqu'en 1555 (Geschichle der deutschen Reforma-

tion., Berl., 1816-1834, 4 vol.), récit simple et sans appareil scientifi-

que, écrit dans le langage même du temps et directement emprunté
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aux documents de cette grande époque. Plus tard, Marheineke publia

un abrégé de cette histoire pour le peuple (Kurze Erzœhlung der Re-

formation, ihrer Entstehung und Verbreilung in Deutschland, Berl. , 1846).

Mentionnons enfin les travaux de Marheineke sur Yhistoire de la mo-
rale et des dogmes, qui, de bonne heure, avait attiré son attention

(Diss. de theologise moralis sœculi XVII statu et incréments, quse philoso-

phorvm, qui de jure scripsere, meritis ceperit, Erlang., 1804 ; Geschichte

der christlichen Moral in den der Ileformation zunœchst vorangehenden

Jahrhunderlen, 1 Th., 1806; Vorlesungen iiber die Dogmengeschichte,

1849). Dans son histoire des dogmes, Marheineke s'applique surtout

à caractériser l'esprit dogmatique de chaque époque et l'influence

que les événements ont exercée sur la pensée chrétienne; rejetant

les rubriques uniformes pour chaque période, il met en lumière les

dogmes controversés seuls et s'attache surtout à celui qui, à ses yeux,

est le plus important de tous, au dogme de l'Eglise. — Gomme pro-

fesseur et comme prédicateur, Marheineke s'occupa beaucoup de
morale et de théologie pratique. Son Cours de morale théologique, pu-
blié après sa mort (System der theologischen Moral, éd. par Matthies

et Vatke, Berl., 1847), traite successivement de la loi, de la vertu

et des devoirs. Les sermons qu'il publia sont nombreux et roulent sur

des sujets très variés (Matthies et Vatke mentionnent les principaux

sermons de Marheineke dans la notice dont ils ont fait précéder leur

édition du cours de morale théologique de l'auteur); ils se distin-

guent par le profond sérieux, la largeur et la bienveillance des juge-

ments, l'animation, la clarté et la précision de la forme. — Dans la

controverse sur le droit liturgique du souverain, Marheineke se ran-

gea contre Schleiermacher du côté du prince : représentant l'unité

vivante de l'Eglise et de l'Etat, le souverain a le droit de régler le

culte (Ueber die wahre Stelle des liturgischen Rechies im evangelischen

Kirchenregimenl, Berl., 1825). — C'est à la dogmatique que Marhei-

neke finit par consacrer ses principales études. Il existe trois éditions

sensiblement différentes de son ouvrage sur cette science. La pre-

mière édition (Die Grundlehren der christlichen Dogmatik, Berl., 1819)

est dominée par l'influence de Schelling; la deuxième édition, entiè-

rement refondue et dédiée à Daub (Die Grundlehren der Dogmatik als

Wissenschaft, 1827), relève directement de Hegel; enfin, une dernière

édition publiée après s&movt(Syslem der christlichen Dogmatik, édité par

Matthies et Vatke, Berl., 1847), renferme l'expression définitive et

relativement claire et saisissable de la pensée de l'auteur. — Le Sys-

tème de la Dogmatique est construit tout entier sur les bases de la phi-

losophie hégélienne, appliquée à la révélation chrétienne et expliquée

dans le sens orthodoxe. Ces prémisses hégéliennes se révèlent tout

d'abord dans la définition que Marheineke donne de la dogmatique.
S'il est vrai que l'idée de Dieu, c'est l'idée absolue, c'est Dieu lui-

même vivant et agissant en nous, la science dogmatique est la repro-

duction de l'évolution par laquelle l'Absolu arrive en nous à la

conscience adéquate de lui-même. De cette définition découle la

division du système. Dans son développement logique l'idée divine,
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c'est-à-dire Dieu lui-même, se conçoit toutd'abord comme une subs-

tance absolue, infinie, indifférente en soi. et, par suite, imperson-

nelle. Dieu, son existence objective et abstraite, son essence et ses

attributs, font l'objet de la première partie de la théologie dogmati-

que. Distinguant ensuite de cet Esprit absolu, objet de la pensée, de

l'amour et de l'adoration, l'esprit qui le pense, l'aime et l'adore, la

dogmatique, dans sa seconde partie, traite de Dieu, révélé dans le

Fils éternel, dans le monde et dans l'Homme-Dieu. Dans la théorie du
Christ, l'idée divine brise sa forme subjective et individuelle, s'élève

au-dessus du moi et se reconnaît être la substance identique du moi
et du monde, l'Esprit non plus seulement individuel, mais universel.

L'Esprit arrivant à la conscience absolue et définitive de lui-même au
sein de l'Eglise, forme la troisième partie de la dogmatique. L'idée

fondamentale de la philosophie hégélienne, l'identité des lois de la

pensée et des lois de l'être, de la logique et de la métaphysique, res-

sort avec une évidence parfaite de cette division de la dogmatique
chrétienne : l'homme étant l'Idée faite chair et l'Eglise l'Idée devenue
société, la deuxième et la troisième partie du système ne diffèrent de

la première qu'au point de vue dialectique. — Dans tout le cours de

son ouvrage, Marheineke reste fidèle à son point de départ, essayant

invariablement d'interpréter et de justifier les dogmes chrétiens

d'après les principes hégéliens; mais, à travers les vieilles formules

de l'orthodoxie restaurée en apparence perce toujours le sens vrai

dune spéculation qui, en dernière analyse, altère l'essence même du
christianisme. Sans nous arrêter à analyser le système tout entier,

montrons comment Marheineke a dénaturé trois doctrines chrétien-

nes des plus importantes, la doctrine chrétienne du péché, la chris-

tologie et le dogme de la rédemption. — 1. 'Le péché. L'homme étant

naturellement une personnalité distincte et séparée de la conscience

divine, est naturellement pécheur ; le mal est la suite nécessaire de

la création finie ; il résulte du fait même de l'existence d'une person-

nalité hors de Dieu. Cette distinction dialectique et métaphysique,

réagissant sur la volonté, devient divergence pratique; la différence

entre l'homme et Dieu devient différend, opposition, antagonisme;

dans ce sens, l'égoïsme est le principe du péché: rapporter tout à

soi, s'assimiler tout ce qui n'est pas lui, au lieu de se faire soi-même
tout à tous, telle est la tendance naturelle du moi. Fait objectif et

universel, le péché, a sa racine dans la nature même de l'homme.

Comme tel, il est péché originel, péché de tous les peuples et de tous

les individus, vice inhérent à la constitution de l'homme en général.

Principe et virtualité de tous les péchés, le péché originel se réalise

dans tous les individus; le péché individuel est au péché originel ce

que le particulier est au général; l'imputation du péché d'Adam, en

apparence si contraire aux principes les plus élémentaires de la mo-
rale, s'explique et se justifie par l'identité de la nature humaine en

Adam et en nous : Adam, ce n'est pas seulement le premier individu

humain, mais c'est l'humanité pervertie en nous comme en lui;

Adam, c'est nous. Voilà bien la terminologie orthodoxe; mais que

vin 44
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Ton se reporte au principe matériel du système de notre théologien,

et l'on se convaincra qu'il y a un abîme entre Augustin et Marhei-

neke : Si le péché est la suite de la création finie, c'est-à-dire s'il est

nécessaire, necesse-t-il pas d'être le péché, c'est-à-dire un fait moral?

et s'il n'y a pas de différence métaphysique entre l'Esprit infini et

l'esprit fini, comment ne pas en conclure que Dieu est l'auteur du
péché, et cette thèse, quoi qu'en dise Marheineke (p. 363), n'est-elle

pas érigée en dogme? — 2. La chrisloloqie de Marheineke est, comme
sa doctrine du péché, un amalgame de principes hégéliens et de no-

tions chrétiennes. Christ est l'expression concrète et vivante d'une

idée éternelle, l'idée de l'unité essentielle de Dieu et de l'homme.

D'éternité, Dieu n'est pas un seul instant sans l'homme, ni l'homme

sans Dieu, l'infini ne se concevant pas sans le fini, ni le fini sans l'in-

fini. L'un et l'autre sont les deux éléments différents d'une seule et

môme notion ; et cette idée suprême, cet esprit absolu manifesté dans

l'un comme dans Vautre terme, en constitue la base commune,
l'identité essentielle. Celle-ci se réalise et devient réconciliation et

identification au fur et à mesure qu'elle arrive plus claire et plus

évidente à la conscience de l'homme. Dieu est éternellement et essen-

tiellement Dieu-homme, l'homme est éternellement et essentielle-

ment homme-Dieu, et la religion, quelle qu'elle soit, n'a d'autre but

que la « divinisation » de l'homme et « l'humanisation » de Dieu. Le

christianisme est la synthèse absolue et bienheureuse du fini et de

l'infini, synthèse dont la personne du Christ est la vivante réalisation.

En lui, Dieu se sait homme et l'homme se sait un avec Dieu; il n'est

ni Dieu ni homme, mais il est Dieu-homme, puisqu'il se sait tel et

qu'il n'y a de réel que ce qui est su, conçu, compris. De là le rôle

immense que joue, dans la religion chrétienne, la personne de son

fondateur; de là, l'identité du christianisme et du Christ, qui est lui-

même, dans sa personne et dans sa vie, la réconciliation de l'huma-

nité avec Dieu. — L'orthodoxie, se ralliant à cette dernière affirma-

tion, peut-elle se reconnaître dans cette christologie qui enseigne

que le Christ n'est que l'expression concrète, la vivante manifestation

du procès éternel de l'incarnation? L'idéalisme de Marheineke, qui

voit dans l'humanité un tout, une idée unique, se manifestant en

Christ, comme en Adam, comme en nous tous, cet idéalisme, qui

soutient que le Christ est le vrai homme parce qu'il est le vrai Dieu,

et qu'il est vrai Dieu parce qu'il est homme, cette spéculation qui

repose sur la doctrine de l'identité primordiale et finale du fini et de

l'infini, est-elle vraiment l'explication et la justification des formules

christologiques de Nicée et de Ghalcédoine? La contradiction interne

des deux points de vue est flagrante. — 3. La rédemption. Dans la

personne du Christ, l'humanité arrive à la conscience de sa divinité
;

le fini, le particulier, l'humain se trouve dominé, dépassé, absorbé

par l'essence divine. Or, réconcilier l'esprit fini avec l'Esprit infini,

c'est le délivrer de l'empire du moi, de la négation et de la mort,

c'est le rendre à l'infini, son élément propre. Cette délivrance, c'est

la rédemption. Avec cette conception hégélienne se combine une ter-
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Yuinologie chrétienne qui, insistant sur la réalisation de L'œuvre de

Christ en nous, tond à modifier le caractère purement juridique et

extérieur de la doctrine officielle. En Christ, dit Marheineke, L'huma-

nité entière si» sacrifie à Dieu, car il y a solidarité, identité de la na-

ture humaine en Christ et en nous tous. Si donc la nature humaine
de. Christ est sainte, juste, parfaite, c'est bien notre nature qui esi

régénérée, sanctifiée, justifiée dans un individu de notre espèce.

—

Los exemples cités suffisent à caractériser le point de vue et la mé-
thode do Marheineke ; tous les dogmes du christianisme orthodoxe

recèlent au fond une doctrine bien différente de la doctrine tradition-

nelle : Marheineke est ce qu'il ne veut pas être, c'est-à-dire pan-

théiste, et il n'est pas ce qu'il voudrait paraître, c'est-à-dire ortho-

doxe. Il n'a pas mieux réussi que Daub, Gœschel, Rosenkranz et

Schaller à concilier le dogme orthodoxe avec la philosophie hégé-

lienne, ni à nous persuader que l'un et l'autre ont le même contenu

tout en différant par la forme. L'illusion de ces théologiens et de ces

philosophes fut dévoilée et réduite à néant par l'impitoyable ironie

de Strauss. — Bibliographie : la notice déjà citée de Matthies et de

Vatke (Marheineke, System der theol. Moral, 1847, p. IX-XXIY); l'arti-

cle de Kling. Encyclop. de Herzog (l
re édit.), IX, p. 62-74; Lichten-

berger, Histoire des idées religieuses en Allemagne, depuis le milieu du

dix-huitième siècle jusqu'à nos jours, Paris, 1873, t. II, p. 324-341. —
Sur le système dogmatique de Marheineke : Buob, La Philosophie de

l'Absolu en Allemagne dans ses rapports avec la doctrine chrétienne, Mon-
tauban, 1842, p. 33-39; Weber, Le système dogmatique de P. C. Marhei-

neke, Strasb., 1857;Lichtenberger, Des éléments constitutifs de la science

dogmatique, Strasb., 1860, p. 39-50. P. Lobsteix.

MARIAGE. — I. Chez les Hébreux. En ce domaine comme en beau-

coup d'autres, la loi de Moïse trouva chez les enfants d'Israël des

coutumes déjà anciennes, qu'elle n'entreprit pas de changer tout

d'un coup. Elle se borna à fixer quelques règles, à imposer quelques

limites, et laissa à l'esprit moral de la religion de Jahveh le soin de

transformer graduellement les idées et les pratiques nationales. On
ne rencontre donc pas chez les Hébreux un système complet de
législation, une théorie achevée sur le mariage. Nous en sommes
réduits, p.our nous faire une idée de ce que pouvaient être là-dessus

leurs coutumes et leurs vues, à réunir et à interpréter des données
vagues et éparses. Encore le résultat laisse-t-il l'impression d'une

matière peu réglementée, où régnait, sauf en quelques points, une
grande liberté. Voici en résumé ce qu'on peut recueillir de plus cer-

tain d'une étude de l'Ancien Testament, faite à ce point de vue. —
Aucune prescription relative à l'âge où le mariage est permis; on le

fixa, plus tard, à douze ans et un jour pour la jeune fille, à treize ans

et un jour pour le jeune homme; mais d'après PirheAboth,o, 21, l'âge

ordinaire du mariage était pour ce dernier dix-huit ans. C'était le

père (Gen. XXIV, -4; XXXVIII, 6), ou à défaut du père, la mère
Gen. XXI, 21) qui cherchait une femme pour son fils. Souvent, ceux
qu'on voulait ainsi unir ne s'étaient jamais vus (Gen. XXIV). D'autres
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fuis, le jeune homme, ayant fait son choix, priait ses parents de faire

la démarche (Juges XIV, 2); il arrivait même que le jeune homme.
éloigné de ses parents, prenait l'intermédiaire d'un ami (Tob. VII. 10 .

ou concluait directement avec le père de la jeune fille (Gen. XXIX,
18). On tenait compte des sentiments de la jeune fille, et l'on con-
sultait quelquefois ses frères aînés (Gen. XXIV, 57; 1 Sam. XVIII, 20

;

Gen. XXXIV, 11 ss.). Le jeune homme faisait au père de sa fiancée

un présent (mohar), pour se conformer, sinon à une obligation

légale, du moins à une coutume établie (Ex. XXII, 16. 17). Un pas-

sage du Deutéronome (XXII, 29) indique la valeur moyenne ou le

minimum de cette sorte d'indemnité (cinquante sicles, les quinze
dont parle Osée III, 2, plus un homer et un lethec d'orge, sont le

prix d'une courtisane et non d'une vierge). On vit des jeunes hommes,
ne se trouvant pas assez riches pour offrir un mohar convenable, le

payer soit par des années de travail (Gen. XXIX, 18. 27), soit par
quelque héroïque exploit (1 Sam. XVIII, 23-27; cf. Jos. XV, 16;

1 Sam. XVII, 25). Ce présent fait au père ressemble beaucoup à un
achat de sa fille (Gen. XXXI, 15; XXXIV, 4-12), pareil à celui qui se

pratiquait chez les anciens Grecs et chez les anciens Germains (Odyss..

8, 318 ss.; Aristote, Polit., 2, 8; Pausanias, 3, 12,2; Tac, Germ., 8) et

qui se voit encore aujourd'hui chez la plupart des peuples de l'Orient.

Des passages tels que Gen. XXXIV, 4 ss., XXIX, 18; cf. XXXI, 15;
1 Sam. XVIII, 23-25, paraissent favorables à ce rapprochement.
Saalschùtz. le conteste (Mos. Recht, p. 730-741) et n'admet que des

présents offerts aux parents de la jeune fille (Gen. XXIV, 53, migda-
noth), et des cadeaux à la jeune fille elle-même {mohar). Il est certain

que la femme n'a pas chez les Hébreux la situation inférieure des

choses ou des êtres qu'on vend. Elle paraît dans les fêtes nationales

et religieuses, et y joue un rôle important (Ex. XV, 20 ; 1 Sam. XVIII,

6. 7 ; Ps. LXVIII, 26). Elle peut être appelée aux hautes fonctions du
prophète et du juge (schaphet, Miriam, Ex. XV; Deborah, Juges
IV, 4 ; cf. 1 Rois XV, 13; 2 Rois XXII, 14 ss.). Dans la maison israélite

l'épouse a une liberté d'allures et une autorité qui ne donnent pas
l'idée d'une femme achetée comme une marchandise ou comme
une esclave. Enfin, on ne voit jamais que la légitimité d'un mariage
ait dépendu du payement d'un prix d'achat. Michaelis (Mosaïsches

Recht, II, §86, p. 114-116), reconnaissant ces deux ordres de faits,

pense concilier la contradiction qu'ils présentent, en admettant que
toutes les femmes n'étaient pas achetées par leurs maris, et que
celles qui ne l'étaient pas jouissaient de droits supérieurs dans la

maison ; mais il ne peut apporter aucune preuve à l'appui de cette

différence, imaginée plutôt que constatée par lui. — Le père avait

coutume d'offrir, de son côté, un don à sa fille en la mariant, c'est

du moins ce que semble indiquer Ex. XXI, 9 ; en tout cas, la jeune
épouse amenait avec elle des esclaves attachées à sa personne (Gen.

XXIX, 23. 29). Si, plus tard, l'usage de la dot devint général (Tob.

VIII, 21), on n'en rencontre, dans les temps anciens, que deux
exemples, tous deux rattachés à des circonstances exceptionnelles
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(4os. XV, 18.19; 1 Rois IX, 16).— Y avait-il quelque formalité légale,

quelque pièce, quelque document qui attestât la régularité du ma-
riage ? Non pas, dans les premiers temps, sans doute ; mais plus tard,

puisqu'il fallait certaines formalités pour le rompre (voy. plus loin

Répudiation). Il nous est impossible de dire de quelle nature étaient

ces preuves authentiques d'un vrai mariage. Ce n'est- qu'après le

retour de la captivité qu'on voit apparaître les contrats écrits (Tob.

Vil, 15). Y avait-il une cérémonie religieuse pour consacrer l'union

des deux époux? Il n'y eut, peut-être, d'abord, que la bénédic-

tion des parents (Gen. XXIV, 60), les souhaits de bonheur des

amis (Ruth IV, 11. 12). Cependant, il semble d'après Prov. II, 17;

Ezéch. XVI, 8 ; Mal. III, 14, qu'un acte religieux dût tôt ou tard in-

tervenir dans l'accomplissement du mariage. Quoiqu'il en soit, voici

en combinant divers passages de l'Ancien et du Nouveau Testament,

comment se célébraient les mariages en Israël. Le fiancé, accom-
pagné de ses amis (Juges XIV, 10; 1 Mach. IX, 39; Matth. IX, 15; Jean

III, 29), se rendait, en vêtements de fête, à la demeure de sa fiancée.

Le festin nuptial se faisait habituellement dans la maison de la fian-

cée, tantôt aux frais de son père, tantôt aux frais de l'époux; il durait

sept jours (Gen. XXIX, 22 ; Juges XIV, 10-12
; Jean II, 9-10

; cf. Tob.

VIII, 19; XI, 19). Le liancé y paraissait avec une couronne sur la tête

(Cant. III, 11 ; Es. LXI, 10 ; 3 Mach. IV, 8), et l'on s'y égayait tantôt

par des chants (Jér. XXV, 10 ; 3 Mach. XIV, 6), tantôt par des jeux

d'esprit (Juges XIV, 12). Les époux étaient conduits dans la chambre
nuptiale (Tob. VIII, 1) et l'on attendait au dehors les signes de la

virginité (Deut. XXII, 13 ss.; voy. Michaëlis, op. cit. § 92, 93). L'époux

emmenait chez lui, parée et voilée, son épouse (Es. XLIX, 18 ; LXI, 10
;

Jér. II, 32; Apoc. XX, 2) accompagnée de ses amies, a la lueur des

flambeaux, au milieu des chants et des danses (Matth. XXV, 1 ss.;

Jér. VII, 34; XVI, 9; 1 Mach. IX, 37. 39). — Mariages prohibés. Le
mariage était interdit entre certains degrés de parenté dont l'énu-

mération est donnée dans le Lév. XVIII, 7-18; cf. XX, 11 ss. 14. 17.

19-21; Deut. XXVII, 20. 22ss.;cf. Josèphe, Ant., 3, 12, 1. La peine

de mort ou la stérilité étaient la punition qui menaçait les vio-

lateurs de cette loi. Peut-être faut-il entendre par la stérilité une
malédiction légale, d'où résultait que les enfants, s'il y en avait,

n'étaient pas considérés comme légitimes (Winer, Bibl. Rcalwôrt., 3 e

éd., I, p. 297, not. 4). Des interdictions analogues se retrouvent à

peu près chez toutes les nations qui ont des lois connues. Celles que
Moïse a formulées ont été en très grande partie maintenues dans la

législation civile des peuples chrétiens. L'Eglise catholique en a accru

le nombre, tout en se réservant le droit d'accorder des dispenses,

même pour le mariage d'un frère avec sa sœur. On s'est demandé la

raison qui fonde ces prohibitions pour cause de parenté. Le législa-

teur hébreu les motive par le caractère coupable et honteux des

unions entre parents si rapprochés: ce sont ces infamies, dit-il, qui

ont attiré la condamnation divine sur les Cananéens (Lév. XVII 1. 3.

2i ss.; XX, 23). Mais pourquoi de tels mariages sont-ils aussi crimi-
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nels? Il ne le dit pas: Il n'avait pas besoin de le dire, parce que le

sentiment moral en Israël les jugeait d'instinct avec cette sévérité

Les théologiens, les philosophes ont cherché la raison de ce Senti

ment assez général au sein de l'humanité. Nous ne pouvons pas rap-

porter et discuter ici toutes les suppositions qui ont été mises en

avant. On les trouve exposées dans Reinhard, System derchristl. Moral,

4e éd., III; p. 337-385; Michaëlis, op. cit., II § 104-112, et dans un
ouvrage spécial de ce dernier auteur : Abhandl. vond. EhegesetzenMosis,

2e éd., 1768 ; Marheineke, Theol. Moral., p. 500 ss., etc. — Il y a, ce

nous semble, à l'origine de ces interdictions, ou pour mieux dire, à

l'origine du sentiment qui les inspire, des causes de divers ordres,

les unes plus ou moins conscientes, les autres inconscientes. Parmi
les premières nous plaçons : 1° Le besoin de sauvegarder la sécurité

de la vie de famille : cette sécurité n'existerait plus si les rapports

fréquents et intimes qu'amène la cohabitation sous le même
toit, ou la communauté du sang et des intérêts pouvaient être l'oc-

casion'et le moyen de préparer des rapports sexuels; le foyer do-

mestique deviendrait un foyer non de moralité, mais de corruption;
2° le besoin de conserver, avec son caractère admirable et spécial, le lien

d'affection de la famille. Cet amour, cette intimité, cette confiance,

cet abandon mutuel qui s'établissent au sein de la famille entre des

personnes de sexes différents, sans que l'idée d'une union autre que
celle de leurs cœurs puisse seulement effleurer leur pensée , cons-

titue un trésor moral d'un prix incomparable , une des plus belles

couronnes de l'humanité, et la perte en serait infinie. Parmi les

causes obscures, nous rangeons la tendance qu'a l'espèce de se réa-

liser en une infinité d'individus divers. Cette richesse et cette fécon-

dité ne peuvent s'obtenir que par la combinaison des éléments les

plus variés. Il suivrait de là qu'il faudrait chercher pour constituer

le lien du mariage les types les plus opposés pris dans les milieux les

plus éloignés; mais une autre condition vient limiter celle-là, c'est

qu'une certaine dos3 deressemblence est nécessaire.pour qu'on puisse

s'unir (voy. Rothe, Theol. Elhik, II, 291-297, il cite sur ce sujet Kant,

Schleiermacher, Stahl; cf. Harless, Christl. Ethik., 6 e éd., p. 555 ; Ad.

Wuttke, Christl. Sittenlehre, I, p. 450-451 ; II, p. 404 ss., etc).— Pour
revenir aux Israélites, leur loi stipulait une exception unique à la

défense d'épouser la femme de son frère : lorsque celui-ci était mort
sans enfants, le frère survivant, et, à son défaut, le plus proche pa-

rent devait s'unir à la veuve, et le premier enfant issu de cette union

portait le nom du défunt et héritait de ses biens. Jusqu'à quel point

cette coutume persista-t-ellé chez les Hébreux, on ne saurait le dire.

Le Deutéronome (XXV, 5-10) fait seul mention de cette loi singulière,

et l'on ne voit d'autre exemple de son application que l'histoire de

Ruth (voyez III, 1-14). Il paraît d'ailleurs que les Israélites n'obser-

vèrent pas toujours exactement les prescriptions relatives aux degrés

de parenté prohibés (2 Sam. XIII, 15; Ezéch. XXII, 10-11). Après la

captivité les Hérodes, qui ne respectaient aucune loi, ne s'embarras-

sèrent guère de celle-là; et les prosélytes, étant censés rompre avec
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toute leur famille en se convertissant au judaïsme, avaient licence

de se marier entre eux, quel que fût leur degré de parenté (Maïmon.,
Jebam., f. 1)8:2) : on s'est demandé si ce n'était pas là l'explication du

fait étrange et scandaleux mentionné dans I Cor. v, 1.— Lorsqu'un
Hébreu n'avait pas laissé d'héritier mâle, ses filles ne pouvaient pas

se marier hors de. leur tribu, atin de conserver à celle-ci dans son

intégrité le territoire qui lui était échu en partage (Nombr. XXXVI,
6ss.; cf. Tob. VII, 10). Il y avait quelque chose de pareil chez les

Athéniens (voyez Petiti, Leg. allie, 6, 1). — On rapporte des exem-
ples d'union entre des Israélites et des femmes [d'origine païenne

;

mais ces mariages sont justifiés par des circonstances exception-

nelles ou blâmés (Juges XIV, 1-3; Ruth I, 4; Nomb. XII, 1). La loi

permettait de prendre pour femme une païenne, faisant partie d'un

butin de guerre, mais elle était alors nationalisée (Deut. XXI, 10-14);

des droits sérieux lui étaient garantis. Seulement, il était absolument
interdit de se marier avec des Cananéennes. Il y avait contre de telles

unions, non seulement l'orgueil de la race si fort chez tous les peu-

ples sémitiques, mais des considérations religieuses et morales de
l'ordre le plus élevé (Ex. XXXIV, 16; Deut. VII, 3. 4 ; cf. Jos. XXIX,

12; Gen. XXIV, 3 ; XXVI, 34; XXVII, 46 ; XXVIII, 8. 9). Cette prohibi-

tion fut généralisée quand des relations s'établirent avec d'autres

peuples païens (1 Rois XI, 1 ss. ; Esdras X; Neh. X, 30; XVII, 23-30).

— Polygamie. Parmi les antiques coutumes que toléra la loi de Moïse

se trouva la polygamie (Gen. IV, 19; Gen. XXVIII, 9 ; XXIX ; XXXVII,

2; XLVI, 10). L'Exode (XXI, 9-11), le Lévitique (XVIII, 18) et le

Deutéronome (XXI, 15-17) la supposent établie et permise. Les sim-

ples particuliers n'eurent, en général, qu'une femme, au plus deux

(1 Sam. I, 2 ; 1 Chr. II, 18 ; 2 Chr. XXIV, 3 ; Deut. XXI, 15). Seuls, les

rois, soit pour satisfaire leurs passions, soit pour donner plus d'éclat

à leur couronne, soit pour s'allier à de puissantes familles, usèrent

sans mesure de cette liberté (2 Sam. III, 3; V, 13; XII, 8; 1 Rois

XI, 3, etc. ; cf. Juges VIII, 30; X, 4; XII, 9, 14). Il parut nécessaire de

leur recommander la modération (Deut. XVII, 17).— L'Israélite pouvait

avoir non seulement une ou plusieurs épouses, mais aussi des concu-

bines (Gen. XXII, 24; XXXVI, 12; Jug. VIII, 31) qui étaient en général

prises parmi les prisonnières de guerre, ou parmi les esclaves nées

dansla maison, et que plus d'une fois l'épouse elle-même amenait à son

mari pour avoir par leur moyen des enfants qu'elle pût faire siens

(Gen. XVI, 3; XXX, 3. 9). Quelquefois un père en donnait une à son

fils avant de le marier (Ex. XXI, 9). On prenait facilement (Juges XIX)

et l'on renvoyait de même ces concubines (Ex. XXI, 7 ss.; Deut. XXI,

10 ss.). Mais elles devaient être fidèles à leurs maîtres comme les

femmes légitimes (Juges XIX, 2; 2 Sam. III, 7; cf. Gen. XXXV, 22;

XLIX, 4; 1 Chr. V, 1). Les enfants de ces concubines étaient portés

comme les autres sur les registres généalogiques (Gen. XXXVI, 12 ;

1 Chron. I, 32), mais ils n'héritaient pas, et n'avaient droit qu'à des

présents de leur père (Gen. XXI, 10; XXIV, 36; XXV, 6; Jug. XI, 2).

11 va sans dire que les rois multiplièrent le nombre de leurs conçu-
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bines comme celui de leurs épouses (Gant. VI, 8). La loi imposa des

limites indirectes au développement de la polygamie au sein du
peuple hébreu, en décrétant certaines prescriptions de pureté légale

(Lév. XV, 18), en commandant un traitement égal pour toutes les

femmes (Ex. XXI, 8 ss.), en proscrivant absolument les eunuques
(Deut. XXIII, 1; cf. Lév. XXII, 24). Ce qui fit plus que ces mesures

légales pour la diminution et l'abolition finale de la polygamie chez

les Juifs, ce fut l'esprit général de la religion de Jahveh : ceux qui en

furent plus particulièrement pénétrés, les sages et les prophètes, ré-

pandaient par leur parole et par leur exemple, les idées les plus

nobles et les plus pures sur le mariage. Nous n'en voulons pour

preuve que la manière touchante dont un maître parle à son disciple

de la femme de sa jeunesse (Prov. V, 18-19), l'admirable portrait

tracé par un autre de la femme vaillante (Prov. XXXI, 10-31; cf.

Mal. II, 14. 15 ; Prov. XII, 4 ; XVIII, 22 ; XIX, 14) ; la représentation de

l'union de Jahveh avec son peuple sous l'image d'un hymen entre les

deux (Os. II ; Esaïe LXII, 5 ; Jérémie III, 14, etc. ; Ezéchiel XVI, 8) ;

l'antique tradition sur l'origine de l'humanité (Gen. I, 27 ; III, 18. 19).

Evidemment, pour l'élite d'Israël, le vrai mariage c'est de plus en

plus le mariage monogame. Cette conception devint générale après

le retour de la captivité (Ecclés. XXVI, 1 ss. ; Tob. I, 9; II, 13;

VIII, 8. 9. 13 ; Suz. 2.7. 63 ; Matth. XVIII, 25 ; Luc 1, 5 ; Act. V, 1, etc.),

malgré quelques exceptions de plus en plus rares (Esdras X, 44
;

cf. Josèphe, Archœlog., 17,2).

—

Répudiation. L'Israélite pouvait ré-

pudier sa femme s'il trouvait en elle in imy ; LXX, àV/r^ov

7ipayua;Vulg.,ah'q'tmm fœditatem, quelque chose de honteux. Le terme
était assez vague. Les rabbins disputaient sur le sens qu'il fallait lui

donner : l'école de Hillel se prononçait pour l'interprétation la plus

relâchée et autorisait la répudiation pour tout ce qui déplaisait au

mari, même pour un plat manqué : elle se fondait sans doute sur la

traduction du targum d'Onkelos (transgression quelconque); l'école

de Schammaï était plus fidèle au texte, en y voyant rem impudicam.

Ce ne pouvait être pourtant l'adultère puisque, d'après la loi, la

femme coupable devait être punie de mort (voir les diverses idées

des rabbins dans Mischna, Tract. Giltin, IX, 10, dans Buxtorf, De
sponsal. et divort.,]). 88 ss.; Selden, Uxor ebr., III, ch. xvm et xx ;

Lightfoot, Horse ebr. et talm. ad. Matth., V, 31 ss. ; Mischna, t. III,

p. 322 ss.). Le mari devait remettre à la femme répudiée une lettre

de divorce, qui lui permettait de se marier avec un autre (Deut.

XXIV; Es. L, 1; Jér. III, 8; Matth. XIX, 7; Marc X, 4). C'était là

ce qui se pratiquait dès les temps anciens chez les Israélites.

Moïse n'en fit pas une loi, mais il ne le défendit pas. En le constatant

sans le condamner, il le permit (Matth. XIX, 8). Il se borna sur ce

point à poser quelques restrictions. La première fut qu'une femme
répudiée qui s'était mariée avec un autre ne pourrait plus revenir à son

premier mari, quand même le second l'aurait répudiée ou serait mort.

La femme ne saurait être traitée comme une propriété qu'on laisse

et qu'on reprend, qu'on passe à un autre et que cet autre vous passe
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ensuite à son tour. Ce serait une abomination devant Jahveh, dit le

législateur, une infamie pour le pays (Dent. XXIV, 2-4; Jér. 111, 1).

Le droit de répudiation fut retiré à l'homme qui avait porté contre sa

femme une fausse accusation d'impudicité (Deut. XXII, 13.-19) ou

qui avait eu commerce avec elle avant de l'épouser (Deut. XXII, 29).

Enfin, la prisonnière de guerre, devenue l'épouse d'un Israélite, re-

couvrait sa liberté si on la répudiait (Deut. XXI, M ; cf. Ex. XXI, 11).

Il est assez difficile de dire si les répudiations furent fréquentes chez

les Hébreux. Leurs histoires n'en rapportent guère d'exemple; et

d'autre part, il est assez souvent fait allusion à ces sortes de sépara-

tions soit dans les lois (Lev. XXI, 7. 14 ; XXII, 13; Nomb. XXX, 10)

soit chez les prophètes (Esaïe L, 1 ; LIV, 6 ; XLII, 4 ;
Ezéch.XLIV,22).

Malachie déclare énergiquement que Jahveh les hait (II, 16). Remar-

quons en terminant ce sujet que si l'homme avait en Israël une si

grande liberté de répudiation, la femme n'en avait aucune.Les rabbins

tirent en sa faveur quelques modifications à ces usages.— Voyez outre

les ouvrages cités : J. Salvador, Histoire des institutions de Moïse et du

peuple hébreu, 1828, II, p. 319-384; J. E. Cellérier, Esprit de la légis-

lation de Moïse, 1837, I; 252, 256, 324, etc.; Ewald, Die Alterthûmer

d. Volkes Israël, p. 218-341 ; Frankel, Das mos. talmud. Eherechl, 1860.

II. Dans le Nouveau Testament. Le Nouveau Testament ne présente

pas autant d'enseignements sur le mariage que l'Ancien Testament.

Tout le côté social et civil qui était compris dans la législation théo-

cratique d'Israël demeure en dehors des préoccupations de Jésus-

Christ et de ses apôtres, qui n'ont en vue que le côté religieux et

moral. Le Maître n'a prononcé que quelques paroles au sujet du ma-

riage, mais elles sont fondamentales et décisives : D'un côté, le

mariage est une institution terrestre (Matth. XXII, 30) ;
de l'autre, il

est une institution divine. Dieu l'a établi quand il a créé le premier

couple humain (Gen. I, 27 ; II, 20-24). Jésus-Christ en déduit la pro-

fondeur et l'indissolubilité de cette union : « Ainsi, ils ne sont plus

deux, mais une seule chair. Que l'homme donc ne sépare pas ce que

Dieu a joint» (Matth. XIX, 4-6 ; Marc X, 6-9). Il suit de là que le

mariage est, selon Jésus-Christ, le don total et définitif qu'un homme
et une femme se font l'un à l'autre de leur être tout entier. L'amour

constitue donc la condition première, ou, pour mieux dire, la subs-

tance même de ce lien unique et profond. Les paroles de saint Paul

aux Ephésiens (V, 22-23) font voir quelle haute conception du ma-
riage avait cours parmi les disciples immédiats du Maître. L'union

est si étroite, qu'aimer sa femme c'est, en vérité, s'aimer soi-même.

Le mari doit porter cet amour jusqu'à se donner pour sa femme,
comme Jésus-Christ s'est donné pour l'Eglise. Ce rôle de dévouement,

assigné à l'homme dans le mariage, est aussi un rôle de direction : le mari

doit se faire l'éducateur de celle que Dieu lui a unie, et travailler à

son perfectionnement croissant, comme Jésus-Christ fait pour, son

Eglise. Le Nouveau Testament établit une subordination entre les

époux, le mari est le chef de la femme, et l'attitude de la femme
doit être toute d'humilité et de soumission. Elle n'a pas l'an-
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torité; elle a l'influence (Eph. V, 22-23
; cf. 1 Cor. XI, 3. 8-1:2;

XIV, 34. 35 ; 1 Tim. II, 9-15
; 1 Pierre III, 1-7, etc. ; cf. Ad Monod,

Deux discours sur la femme). Le mariage est le moyen le mieux appro-

prié à la propagation et au développement de l'espèce humaine
(Gen. I, 27-28). Mais si les enfants sont le résultat prévu et désiré, la

bénédiction du mariage, ils n'en constituent pas l'unique raison d'être

ni l'unique but. Le mariage peut exister et réaliser pleinement son

idée sans enfants : cette idée est celle de l'union de deux êtres de

sexes différents, se donnant l'un à l'autre, se complétant l'un l'autre,

et réalisant ensemble la vie humaine en sa plénitude « les deux,

comme dit Calvin, faisant l'homme entier. » — Il est clair que le ma-
riage ainsi conçu est nécessairement monogame. Dans la polygamie,

la femme peut bien se donner tout entière à l'époux qui est son

maître; mais lui, se partageant entre plusieurs, ne peut se donner
qu'en partie à chacune. De là, la situation avilie de la femme : comme
elle est seule à se donner à qui ne se donne pas, elle devient la chose

du maître et non sa compagne. C'est par la conception profonde
qu'il a du mariage que le Nouveau Testament condamne la poly-

gamie ; il n'a pas fait de cette proscription l'objet d'une déclaration

formelle ; les passages (1 Tim. III, 2, 12 ; Tite I, 6) qu'on a quelquefois

allégués, prouveraient plutôt que la polygamie n'était interdite, chez

les premiers chrétiens, qu'aux fonctionnaires de l'Eglise. Mais, ces

textes ont en vue autre chose, à savoir les secondes noces. — Secondes

noces. Elles étaient généralement mal vues chez les Grecs et les Ro-
mains (voy. Winer, Reâlwôrt., I, p. 299). Quant aux Juifs, c'était, à

leurs yeux, du moins au temps du Christ (Luc II, 36-37), une mar-
que de sainteté de ne pas se remarier. C'est pourquoi l'apôtre Paul

demande que les évêques ou anciens (1 Tim. III, 2 ; cf. Tite I, 6), les

diacres (ibid., 12), et même les veuves, destinées à être inscrites sur

les registres de l'Eglise ne se soient mariés qu'une fois. Ils sont les

représentants en quelque sorte officiels de la religion nouvelle ; il ne
faut pas qu'ils créent contre elle une présomption défavorable. Quant
au reste des chrétiens, ils sont libres jà cet égard. Gela découle du
fait que l'abstention des secondes noces est imposée aux fonction-

naires de l'Eglise, ce qui ne serait pas nécessaire, si elle l'était déjà à

tout chrétien. D'ailleurs, saint Paul le déclare expressément (1 Cor.

VII, 39). Il veut même que les veuves jeunes se remarient, qu'elles

aient des enfants à élever, une maison à diriger (1 Tim. V, 14 ; cf.

1. Cor. VII, 9) ; voy. Reinhard, op. cit., III, 453-457; Hirscher, Die christl.

Moral, III, p. 553-556. — Mariages prohibés. Il n'est pas question dans
le Nouveau Testament, sauf dans un cas très spécial et unique, des

mariages interdits entre patents d'un certain degré. Les Eglises chré-

tiennes ont en général maintenu ces prohibitions ; l'Eglise catholique

y en a ajouté d'autres, en se réservant d'accorder des dispenses ; les

Eglises protestantes se conforment en cette matière à la législation

civile de leur pays. — Est-ce que le mariage avec un païen est in-

terdit dans le Nouveau Testament ? Le cas de prononcer cette inter-

diction ne s'est pas présenté. Le mariage, tel qu'on apprend de Jésus-
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Christ à Le concevoir, suppose une foi commune aux (Wux époux. Si

jamais un chrétien avait eu l'idée, en ces temps de ferveur, dé s'unir

avec une païenne, on peut être assuré que saint Paul aurait appliqué

à une telle union les principes qu'il exprime avec tant d'énergie dans
2 Cor. XII, li-15. Mais il pouvait arriver souvent que dans un ma-
riage païen, l'un des époux se convertît et devînt chrétien. Une devait

faire le nouveau croyant? L'apôtre Paul lui conseille de rester avec

son conjoint païen (ICor.VII, 12-14; cf. 1 Pierre III, 12) et de ne se sé-

parer que si ce dernier ne veut pas continuer la vie commune (1 Cor.

VII, 15. 16). Quant aux mariages entre chrétiens appartenant à des

confessions différentes il est clair que le Nouveau Testament ne peut

offrir aucune déclaration. Les mariages entre chrétiens protestants de

diverses dénominations paraissent sans danger; on n'en saurait dire

autant des mariages entre protestants et catholiques. — Voyez Ter-

tullien, Ad uxorem, 3 ; J. B. Kutschge, Die gemisc/iten Ehen von dem
katholisch kirchl. Standpunckt aus belrachtet, 1838 ; Spener, Letzte

Thcol.Bedenken, II, ch. iv, sect. 23, p. 234 ; ch. v, sect. 10, p. 277;

Reinhard., op. cit., III, p. 385-390 (moins rigoureux) ; Hirscher, op.

cit.. III, p. 507-509 ; Athanase Coquerel, Traité des Mariages mixtes,

1857.

III. Dans l'Eglise chrétienne. D'après le récit de la Genèse rappelé

par Jésus-Christ, le mariage n'a pas été introduit parmi les hommes,
à une certaine époque de leur histoire, par Moïse ou par quelque

autre révélateur ; il est fondé dans la nature humaine telle que Dieu

l'a conçue et l'a créée : ni l'homme ni la femme n'ont été faits pour
vivre séparés l'un de l'autre, ou confondus dans une promiscuité

bestiale ; ils ont été créés pour s'unir ensemble de telle sorte que
« les deux ne fussent qu'un. » Il suit de là que, pour les chrétiens

eux-mêmes, le mariage ne saurait être considéré comme une institu-

tion particulière, appartenant en propre à leur religion : c'est une
institution naturelle et essentiellement humaine ; c'est l'institution

qui est à la base non de la société chrétienne seulement, mais de la

société humaine. Il suit de là encore que le mariage peut exister,

légitimement exister, indépendamment de toute consécration reli-

gieuse particulière, et être légitimement contracté par des personnes

non chrétiennes. Il suit de là enfin que le mariage, formant la base

première de l'ordre social, ne saurait constituer une matière indif-

férente ou interdite au législateur civil. Le pape Léon XIII, dans sa

dernière encyclique (février 1880), prétend réclamer pour l'Eglise

seule le droit de régler toutes les questions relatives au mariage
;

elle aura sans doute la sagesse, dit-il, « de s'entendre avec le pou-
voir civil dans les questions qui, pour divers motifs, sont communes
aux droits et au jugement des deux, » mais « celui à qui les choses

humaines ont été confiées doit opportunément et rationnellement

dépendre de celui qui a la garde des choses célestes. » Le droit

exclusif ou souverain de l'Eglise à régler les questions matrimoniales
est fondé par l'encyclique : 1° sur le caractère sacramentel du ma-
riage ; or, ce caractère, nullement établi par le récit de la Genèse, on
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vient de le voir, résulte d'une double méprise dans l'interprétation

de Eph. V, 32 : la Vulgate a traduit par sacramentum le mot grec

(j/.u<yT7jpiov), et l'on a donné au mol latin le sens de sacrement, tandis

qu'il avait là comme dans Eph. I, 9 ; 1 ïim. III, 9, etc., le sens de mys-
tère; et saint Paul déclare d'ailleurs que ce mot est employé par lui,

non en vue du mariage, mais en vue du Christ et de l'Eglise (eïç

XptGTov xai eîç TV ixxÀY)ffi'av, trad. parla Vulg. in Chrisio, etc.); cf. Bel-

larmin, Disput. de conlrovers., II, 1543; Charnier, Panstratia catlwlica,

IV, ch. xxvii-xxxii ;
2° sur ce que Jésus-Christ a remis toute la disci-

pline du mariage à l'Eglise. Or, aucun texte n'est et ne peut être cité

à l'appui de cette assertion; 3° sur le fait que l'Eglise a exercé ce

droit de réglementation matrimoniale durant des siècles, et Ta fait

reconnaître par les princes eux-mêmes. Mais le fait, à supposer qu'il

n'en fallût pas considérablement rabattre, ne saurait constituer à lui

seul le droit. En somme, les raisonnements et les prétentions de

l'encyclique reposent sur une confusion perpétuelle du domaine de

l'Eglise et du domaine - de l'Etat, ou du moins sur la subordination

absolue du pouvoir civil au pouvoir religieux. Or, s'il est un principe

certain, proclamé par Jésus-Christ et décidément acquis à l'esprit

moderne, c'est celui de la distinction de ces deux pouvoirs et de leur

indépendance réciproque dans leur domaine respectif. L'Eglise ou
plutôt les Eglises ont le droit d'édicter pour leurs fidèles tous les

règlements matrimoniaux et autres qui leur paraissent conformes à

leurs principes, à leur foi; tant que ces prescriptions n'entament pas

le domaine civil, l'Etat ne doit intervenir ni pour empêcher ni pour
exécuter cette réglementation uniquement ecclésiastique et reli-

gieuse. Elle ne vaut que pour les croyants, soumis de cœur à l'auto-

rité de leur Eglise. D'autre part, l'Etat a le droit et le devoir de pro-

clamer les lois qui lui paraissent exigées par la justice et par l'intérêt

général du pays ; tant qu'il ne réglemente le mariage qu'au point de

vue civil, il n'y a, dans cette activité législative, ni usurpation sur le

domaine des Eglises, ni violation des consciences, ni profanation du
mariage. C'est aux Eglises d'obtenir de la foi de leurs fidèles et de

leurs libres démarches, qu'ils donnent le caractère religieux et

ecclésiastique à leur union. Le mariage présente donc deux côtés

très distincts : le côté civil et le côté religieux. Le premier est réglé

par l'Etat, le second par la conscience individuelle. Il est certain

qu'un homme religieux n'accomplira pas un acte aussi grave sans

invoquer la bénédiction d'en haut, et qu'une Eglise quelconque ne

pourra considérer comme un de ses vrais et fidèles membres celui

qui se passerait, en cette circonstance solennelle, de son concours

et de ses prières. Mais il n'est pas moins certain qu'aucune puis-

sance n'a le droit de contraindre qui que ce soit à demander une

bénédiction et des prières auxquelles il ne croit pas ; voy. Michaëlis,

op. cit., II, p. 166; Marheineke, Thcol. Moral, p. 495-497 ;Wirth, Spec.

Elhih, II, 49. — Divorce. L'Eglise catholique admet, comme la loi

civile de tous les pays, des cas de nullité pour les mariages. Lorsque,

pour une raison ou pour une autre, les conjoints n'avaient pas droit
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de contracter ensemble, ou lorsqu'il y a eu erreur ou tromperie sur

les personnes, le mariage n'a été, à vrai dire, qu'apparent. Il n'y a

pas eu, en réalité, de vinculum matrimonii. L'annulation ne détruil

pas alors un mariage, mais ce qui en avait pris mensongèrcment la

forme et le nom. L'Eglise catholique admet encore « pour plusieurs

raisons, » la possibilité d'une séparation de corps et de biens (quoad

thorum seu quoad cohabilationem), et cette séparation peut être, suivant

les cas, temporaire ou indéfinie. Elle n'admet pas que le vinculum

matrimonii puisse être rompu, si ce n'est par la mort (ou la décla-

ration de mort) de l'un des époux ou par son entrée en religion
;

dans ce dernier cas, elle impose pour seule condition que le mariage

n'ait pas été consommé (Concil. Trid., sess. XXIV, can. v-vin). Cette

Eglise fonde l'indissolubilité du mariage, d'un côté sur son caractère

sacramentel, qui, comme on l'a vu, repose sur une double méprise,

et de l'autre sur les paroles de Jésus-Christ (saint Marc X, 5-12,

cf. saint Luc XVI, 18), et de saint Paul (1 Cor. VII, 10-11. 39; cf.

Rom. VII, 2), paroles dont la portée doit être limitée par la réserve

expresse faite par Jésus-Christ dans des passages parallèles (Matth.

XIX, 9 et en Matth. V,32). Il résulte de ces dernières déclarations que
Jésus-Christ permet le divorce en un seul cas, celui de l'adultère.

L'ancienne loi punisssait l'adultère de mort ; Jésus remplace la lapi-

dation par le divorce. Mais, est-ce bien le divorce? Ne serait-ce pas

seulement la séparation? C'est ainsi que l'entend l'Eglise catholique.

Mais cela n'est pas possible. La question qui est posée à Jésus et qu'il

traite dans ces passages est celle de la répudiation permise par Moïse

et quand il déclare qu'il ne la permet, lui, que dans un seul cas, c'est

d'elle qu'il parle et non pas d'autre chose. Il est vrai que Jésus-Christ

défend de se marier avec une femme répudiée. Mais, ou cette femme
a été répudiée pour une autre cause que l'adultère, et, dans ce cas,

la répudiation étant sans droit, la femme, quoique renvoyée, reste

unie à son mari et ne peut être prise en mariage par un autre, ou
elle a été répudiée pour cause d'adultère, et alors il est clair que
Jésus-Christ, qui autorise qu'on renvoie une femme coupable, n'ap-

prouve pas qu'on se marie avec elle. Un mot de Jésus dans saint Marc
prouve qu'il reconnaissait à la femme le même droit de répudiation

qu'au mari, il faut donc penser que, dans la pensée du Maître, la

prohibition relative à la femme répudiée s'appliquait aussi à l'homme
répudié. Mais Jésus-Christ n'interdit pas au conjoint innocent de

contracter un autre mariage ; il le lui permet au contraire du mo-
ment qu'il l'autorise à répudier l'autre conjoint coupable d'infidélité.

En résumé, Jésus-Christ autorise le divorce dans le cas d'adultère,

mais il ne permet pas au coupable répudié de contracter une nou-
velle union. L'Eglise catholique, qui interdit absolument le divorce,

n'est donc pas en ce point conforme à l'enseignement du Maître. En
revanche, elle admet trop aisément des cas de nullité qui ne sont

pas toujours très réels, et elle a pu mériter qu'on lui reprochât de

remplacer le divorce motivé et judiciaire par un divorce arbitraire et

scandaleux à l'usage surtout des puissants.— Les Eglises protestantes
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reconnurent, dès le commencement, la possibilité, non seulement de

la séparation, mais du divorce (Art. Smalk., appendice ; Calvin, Instit.

chrèt., IV, 19, 37; Discip. des Egl. réform., ch. m, art. 28-30). Seule-

ment, en l'admettant pour d'autres cas que pour celui de l'adultère,

la plupart d'entr'elles se placèrent, elles aussi, en dehors de l'ensei-

gnement de Jésus-Christ. Voici le raisonnement par lequel leurs théo-

logiens s'efforcèrent de prouver qu'elles sont restées fidèles à l'inten-

tion du Maître. Jésus-Christ se sert souvent, dit-on, d'un fait parti-

culier pour exprimer ou pour illustrer une idée générale d'une ma-
nière frappante et quelquefois paradoxale (voyez par exempleMatth.V,

39-45). On ne saisirait pas sa vraie pensée si l'on prenait alors ses

paroles h la lettre, et si on ne leur accordait de portée que pour le

cas particulier, pris par lui comme spécimen ou comme symbole.

Sous l'exemple spécial, il faut chercher l'idée générale et la dégager
;

c'est elle qui constitue le vrai objet de l'enseignement du Sauveur.

Appliquons ici cette herméneutique : Jésus-Christ désigne par l'adul-

tère tout ce qui est la négation du mariage en son essence. Son in-

tention est, d'un côté, de condamner le divorce facile, capricieux et

fréquent, le divorce pour toute espèce de motifs, mais, en même
temps, d'autoriser le divorce rare et justifié, le divorce pour tous les

cas où s'est déjà produite dans les cœurs et dans les faits la rupture

du lien conjugal en son essence ; ainsi, lorsque non seulement un
des époux a commis adultère, mais lorsqu'il a attenté à la vie de son

conjoint, ou lorsqu'il l'a absolument délaissé (deserlio malUiosa). Les

réformateurs luthériens s'en étaient tenus à ces causes de divorce,

mais la porte était ouverte, d'autres causes passèrent, introduites soit

par les législateurs, soit par les théologiens, et Ton admit comme
motifs légitimes de divorce, le changement de religion de l'une des

parties, l'incompatibilité d'humeur, la stérilité, une maladie répu-

gnante et incurable, une condamnation infamante, etc. On le com-
prend, une fois dans cette voie, plus de limite. Plus on élève haut

l'idée du lien conjugal, plus on le conçoit comme l'identification de

deux êtres et de deux vies, plus aussi il est aisé de découvrir des dis-

positions et des actes en contradiction avec cet idéal, et de les signaler

comme des marques certaines que le mariage n'existe pas en sa vraie

essence, et- que le divorce ne fera que manifester aux yeux de tous la

rupture consommée dans les cœurs. Le résultat final est qu'on auto-

rise chez les chrétiens, par la parole de Jésus-Christ, précisément, la

fréquence et la facilité du divorce qu'il a voulu condamner chez les

juifs. Cela n'est pas admissible. Il est clair que Jésus-Christ ne parle

pas de l'adultère comme d'un exemple ou d'un type des raisons di-

verses qui peuvent justifier le divorce ; il l'indique comme le seul

motif ou la seule excuse qu'il tienne pour légitime. C'est une excep-

tion qu'il formule et# une exception expressément unique (Trocpex-ro?

Xoyou Tiopvsiaç, [Kr\ Ird Tiopveia
; cf. Calvin, Comment, in l.). Ce serait une

erreur de penser que saint Paul introduit une autre exception (1 Cor.

VII, 15). Tout l'ensemble du morceau est contraire au divorce :

l'épouse devenue chrétienne, si elle est renvoyée par son époux de-
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meure païen, subit colle séparation paramour pour la paix, et, dans

l'espoir crime réconciliation future, amenée peut-être un jour

par la conversion du non croyant : en attendant, elle ne doit pas con-

tracter une nouvelle union (1 Cor. VII, 10-16). Pour des chrétiens,

qui font de la parole de Jésus-Christ la règle de leur vie, il esi cer-

tain que le divorce n'est légitime qu'en un seul cas. Dans tous les

autres cas, proposés par les théologiens ou les législateurs, le disciple

de Jésus-Christ ne se croira pas libre de demander le divorce ; il subira

l'union quelque malheureuse qu'elle soit pour lui, quelque indigne

que puisse être l'autre époux, quelque séparation profonde qui existe

entre les cœurs ;
il la subira comme une épreuve, avec patience, avec

prière, en regardant à celui qui peut changer les cœurs et ne permet
pas que nous soyons tentés au-dessus de nos forces. Si le divorce est

prononcé, sur la demande de l'une des parties, par les tribunaux du
pays , l'autre partie, étant chrétienne, ne se remariera pas tant que son
conjoint vivra. Voilà les devoirs du chrétien pour ce qui le concerne.

Il ne s'ensuit pas que l'Etat soit obligé de conformer toutes ses lois

à la loi de Jésus-Christ. Sa mission n'est pas de contraindre les

citoyens à être chrétiens malgré eux, pas plus qu'elle n'est de les

faire catholiques ou protestants, musulmans ou bouddhistes. Ajou-
tons qu'un chrétien pourrait, sans être infidèle à l'enseignement de

son maître, voter, comme député dans une assemblée législative,

une loi autorisant le divorce pour des cas différents du cas unique ad-

mis par Jésus-Christ, et opiner comme juge dans un tribunal pour l'ap-

plication d'une telle loi. Les pouvoirs politiques ne légifèrent pas pour
un peuple avancé dans la vie chrétienne, mais pour des populations

plus ou moins retardées dans les voies de la moralité, et la loi qu'on

leur doit donner n'est pas la loi idéale, mais celle qu'elles peuvent
supporter. Jésus-Christ disait : C'est à cause de la dureté de vos

cœurs que Moïse vous a permis une telle facilité de divorce. La ques-

tion doit donc être envisagée, non au point de vue d'une doctrine

religieuse particulière, mais uniquement au point de vue des intérêts

de la morale au sein de la société. Or, sur ce terrain, le problème est

singulièrement complexe et grave. Signe d'un état moral fâcheux, le

rétablissement du droit légal du divorce ne saurait en être la guérison.

Si l'on n'y prenait garde, il pourrait n'avoir d'autre effet que de l'ag-

graver. Pour remédier à certaines misères individuelles, très dignes de
pitié, il pourrait bien à la longue porter atteinte à la sainteté du ma-
riage, amener les hommes à n'y voir qu'une association temporaire

qu'on peut aisément contracter parce qu'on pourra toujours, quand
on voudra, aisément la dissoudre. Ainsi se multiplieraient les unions
irréfléchies, causes ordinaires des souffrances qu'on demande au

divorce de faire cesser; l'éducation des enfants, l'existence de la

famille seraient compromises, et ce ne serait au profit ni des mœurs
ni de la grandeur du pays. Si donc on croit devoir rétablir le divorce

dans la législation, il importe de le réserver pour des cas rares,

extrêmes et bien déterminés, et d'entourer le jugement qui le pro-

noncera de sages délais et de précautions infinies. Qu'on ne l'oublie
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pas: Le divorce peut paraître, pour des situations spéciales, excep-
tionnelles, la solution nécessaire et unique, mais la facilité du divorce
est un redoutable dissolvant au sein d'une société. — Voyez sur la

question du divorce, une liste d'ouvrages au point de vue catholique
dans Hirscher, op. cit., p. 530 ; de Bonald, Du divorce considéré au dix-
neuvième siècle, 2 e éd., 1805; Louis Legrand, Le mariage et les

mœurs en France, 1871), p. 131-235; Yidieu, Famille et divorce, 1879;
Reinhard, op. cit., 443-448; Marheineke, op. cit., 505-509; Hofmann,
Was d. hcilige Schrift itb. Ehescheidung sagt; Harless, Die Eheschei-
dungs frage, 1860. Au point de vue statistique, E. Cadet, Le Mariage
en France, 1870; V. Oettingen, Moral statist., 1873, p. 134-162. Sur
le mariage en général, Schleiermacher, Predigien ùb. d. christl. Ilaus-
stand; D. F. Stœudlin, Geschichte d. Vorstellungen u. Lehren v. d.

Ehe, 1826; Mme de Gasparin, Le mariage au point de vue chrétien,

3 e édit., 1853; Harless, Clirisiliche Elhih, 1860; Rothe, Theol. Ethik,
2 e édit., 1867, IV, 4-125; Marlensen, die christl. Elhih, 1878; Speciel.

Theil, p. 9-69. Charles Bois.

MARIALES XANTES, dominicain vénitien, écrivain ecclésiastique et

politique, demeuré célèbre, naquit vers 1580 et mourut en 1669. Très
jeune, l'amour de la solitude s'empara de son âme et il s'enferma
dans le couvent des Saints-Jean-et-Paul, à Venise. 11 voyagea nlus
tard en Espagne et, en 1608, ayant été appelé à Padoue comme lec-
teur de théologie, il y enseigna les lettres et la religion, de 1610 à
1624. Le désir du recueillement ayant repris le dessus, il se débar-
rassa de toutes ses charges monastiques et scolaires et s'enferma
avec ses livres dans un complet isolement. Il ne conserva que les

titres purement honorifiques de théologien et de chapelain de l'em-
pereur Ferdinand II. Tout dévoué aux intérêts de la papauté ses
ouvrages lui causèrent des ennuis et des luttes avec le gouvernement
de la République; il fut chassé de son couvent et dut se rendre
comme exilé à Bologne, à Ferrare, à Milan. Voici ses principales pu-
blications : Controversise ad universam summam theol. D. Thomas Aqui-
natis,necnon ad quatuor libros Magistri Sententiarum, Venise, 1624'
Bolzeta, Venise, 1669. La préface Contra novatores fut jugée trop vio-
lente et mise à l'index par un décret du 20 juin 1662

; Bibliotheca in-
terpretum ad universam summam theol. D. Thomas Aquinalis, Venise.
1638 et 1660 ;

A mplissimum arlium scientiarum omnium amphitheatrum. .

.

Bologne, 1658. Les pamphlets de Xantes Mariales sur la guerre de
trente ans et sur les débats au sujet de l'Eglise gallicane sont de-
meurés célèbres

;
leur titre suffit pour en faire connaître le contenu :

Enormitâ inaudite. nuovamente uscite in luce contro il decoro deiï Apos-
tolica Sede Romana, in duo libri intitolaii, Vuno deWArrogante podestâ de
papi in diffesa délie immunité Chîesa Gallicana

; Vallro del dirito di Re-
galiache tiene il Re Christianissimo

,
jureCoronœ, indipendentemente da

Sommi Ponlefici di conferire beneficii ecclesiastici, eziandio con cura
d'animé, con Podestâ maggiore di quella dei Vescovied eguale a quella
dei Papi; colla contro risposla del Cavalier Sigismondo Campeggi, an-
conitano (Mariales X) alla curiosité di tutC Europa, Francfort, 1648.
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Mariales accuse les gallicans de calvinisme, en abreuvant ces derniers

les insultes les pins triviales, et demande pour les papes, more solilo,

trois pouvoirs: le spirituel, le temporel ecclésiastique et le séculier.

L'office du prince est de fournir son bras et son glaive pour punir
tout ce qui s'élève contre le possesseur inviolable de ces trois puis-

sances. Les mêmes idées sont exposées avec le même sans façons,

dans un autre pamphlet, moins important, et qui avait, en 1646, pré-

paré les matériaux de celui que nous avons cité. Il porte le titre :

Istravaganze nuovamente seguite net crislianissimo regno di Francia,

ovvero eccessi del Policismo colla regolazione di Luizi IX di Francia e di

Enrico II tflnghilierra, modemamenle impugnate dall" asserlo Parla-

mento di Parigi net libro ïntiiolato délia Sovrana iurisdizione dei Re
sopra la polizia délia Cliiesa, colle contrarisposte del C re P. P. Torelli

(Mariales X), Golonia, 1646. Dans un pamphlet tout à fait politique,

dirigé contre l'alliance française, Mariales invitait, en 1643, les princes

italiens à s'unir à l'Espagne et à l'Autriche pour chasser les Français

et obtenir un simulacre d'indépendance. Il était adressé au ministre

de Ferdinand III, Trautmenstorf. P. Long.

MARIAMNE [Mirjam ; Mapiajx; Josèphe, MaptajAW]], sœur d'Aaron et

de Moïse (Exode XV, 20) ; tille d'Amram et de Jochebeth, de la tribu

de Lévi (Nombr. XXVI, 59). Après la traversée de la mer Rouge, elle

chanta, dans un cantique inspiré, les merveilleux exploits de Jéhova

(Ex. XV). Plus tard, elle s'unit à Aaron pour blâmer le mariage de

Moïse avec une Couchite et fut punie par Dieu de la lèpre (Nombr. XII
;

cf. Deut. XXIV, 9). Elle mourut à Kadès (Nombr. XX, 1 ; cf. Josèphe,

Anliq., 4, 4. 6). — Le nom de Mariamne a encore été porté : 1° par

la fille d'Alexandre, fils du roi Aristobule et d'Alexandra, fille d'Hyr-

•can, grand sacrificateur des Juifs. Elle épousa Hérodele Grand, et ne
cessa, avec l'aide de sa mère Alexandra et de son frère Aristobule,

-d'exciter des révoltes contre son mari. Hérode la fit périr par

jalousie avec ses deux fils. Josèphe rapporte que le chagrin qu'il en
éprouva dans la suite lui fît perdre la raison (Anliq., 15, 11.13; 16, 6);

2° Mariamne, fille du grand prêtre Simon et seconde femme d'Hérode

le Grand. Elle en eut un fils, nommé Hérode-Philippe, qui épousa en
premières noces Hérodias, laquelle prit ensuite pour époux Hérode-
Antipas, qui fit mourir Jean-Baptiste (Josèphe, Anliq., 15, 12).

MARIANA (Jean) illustre théologien et historien espagnol né en 1537

à Talavera dans le diocèse de Tolède, fut en sa qualité d'enfant trouvé

recueilli par les jésuites qu'avait frappés l'extraordinaire vivacité de

son intelligence et se rendit à Alcala deHénarès, où il acquit les con-

naissances les plus solides et les plus variées. Il était âgé de dix-sept

ans lorsque ses bienfaiteurs l'admirent dans leur compagnie le 1
er

janvier 1554. Lorsqu'il eut achevé ses études, il échangea le séjour

de la vieille université espagnole, d'abord contre celui de Rome (1561-

65) puis contre celui de la Sicile (1565-67) et s'acquitta à l'entière

satisfaction de ses maîtres de l'enseignement théologique qu'ils lui

avaient confié. Ses succès furent si grands qu'en 1567 il fut appelé h

la Sorbonne où il commenta pendant sept années devant un nom-

tiii 45
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breux auditoire la Somme de Thomas d'Aquin. Les veilles et les fati-

gues qu'il s'imposait finirent par altérer sa santé naturellement ro-

buste et il obtint en 1574 de ses supérieurs la faculté de se retirera

Tolède dans une des maisons de son ordre où il passa encore qua-

rante-neuf années toutes consacrées à la méditation et au travail.

Mariana ne mourut en effet que le 17 février 1624 à l'âge de quatre-

vingt-sept ans. Il fut peut-être le jésuite qui soutint les plus âpres

démêlés avec son ordre et manifesta le plus hautement son indépen-

dance à l'égard de ses supérieurs. Leur première querelle éclata au

sujet de la Bible polyglotte (Plantina Regia et Philippina Polyglotta)

qu'Arias Montanus venait de publier à Anvers (1569-1572). Les jésuites

qui l'avaient d'abord accueillie avec une extrême faveur, s'en mon-
trèrent ensuite si mécontents qu'ils allèrent jusqu'à la dénoncer au

saint-office et que Philippe II nomma une commission pour l'examen

de l'ouvrage incriminé. Les jésuites crurent avoir gain de cause lors-

qu'ils y eurent fait entrer Mariana dont l'érudition et l'éloquence

triompheraient selon eux de toutes les objections de la partie adverse,

mais ils avaient calculé sans son respect pour la vérité et son exacti-

tude scientifique. Il possédait en hébreu et en grec de trop sérieuses

connaissances, pour jamais condamner Arias Montanus. Les années

que Mariana donna à la retraite furent occupées en majeure partie

par la composition de son Histoire d'Espagne, un des plus magnifiques

monuments qui aient été élevés à la gloire de son pays et qu'inspira

une pensée toute patriotique. Pendant ses longs et nombreux séjours

à l'étranger, il avait été en effet froissé en sa qualité de Castillan, de

l'ignorance où les hommes instruits avec lesquels il était entré en

relation étaient plongés à l'égard de l'Espagne aussitôt qu'il s'agissait

de périodes un peu reculées. Il entreprit donc de raconter ces anti-

ques et glorieuses annales en se servant de la langue latine de ma-
nière à ce qu'elles trouvassent dans toute l'Europe des lecteurs.

Lorsque les vingt premiers volumes eurent paru en 1592, il entreprit,

de peur qu'elles ne fussent gâtées par une main maladroite et pro-

fane, de les traduire lui-même dans le plus pur castillan et d'user à

leur égard d'une liberté que n'aurait pu se permettre aucun autre,

revoyant, augmentant, opérant des corrections grammaticales, mo-
difiant les opinions qu'après un plus ample examen il tenait pour
erronnées; si bien que YHistoria de Espana^ surtout dans la quatrième
édition qui parut l'année même de sa mort, peut être regardée comme
une œuvre originale et toute nouvelle. L'édition la plus belle comme
la plus exacte sous le rapport typographique est la quatorzième, pu-
bliée en 1780 à Madrid sous le contrôle des surintendants de la Biblio-

thèque royale par Ibarra (2 vol. in-f°). L'Histoire de Mariana qui ne

compte pas moins de trente volumes, part de la colonisation légen-

daire de l'Espagne par Tubal fils de Japhet pour se terminera la mort
de Ferdinand le Catholique et à l'avènement de Charles-Quint. Plus
tard il résuma dans un court appendice les événements qui s'étaient

écoulés jusqu'en 1604, l'année où Philippe IV monta sur le trône

(Mayence, 1605, in-4°). Comme historien Mariana appartient à l'an-
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tienne école moins soucieuse de l'exactitude des faits que du pitto-

resque des narrations. Ticknor lui reproche à bon droit d'avoir re-

produit sans critique aucune des fables et des détails controuvés sur
le simple témoignage de compilateurs, ses propres contemporains;
lui-même avoua qu'il jugea plus prudent d'adopter en bloc toutes les

traditions nationales, quoiqu'il fût convaincu de la fausseté de plu-
sieurs d'entre elles et répondit à un de ses contradicteurs que s'il

avait voulu vérifier par lui-même tous les faits qu'il lui était arrivé de
mentionner dans le cours de son récit, jamais il n'aurait pu mener à
bien une aussi vaste entreprise. Des littérateurs espagnols l'ont égale-

ment blâmé pour la solennité trop soutenue et les archaïsmes cher-
chés de son langage. Mariana n'en demeure pas moins, au dire de
tous les juges compétents, un écrivain de premier ordre chez lequel
la dignité n'exclut point l'élégance et qui allie dans une heureuse
mesure la naïveté du chroniqueur à la gravité du moraliste. Ticknor
signale parmi les plus brillantes descriptions: au II

e livre l'expédition

d'Annibal, auYe l'invasion des barbares du Nord,au XIVe la conspiration

de Jean de Procida, au XXVe la chute de Grenade. Les portraits se dis-

tinguent également par la fermeté des lignes et la vigueur du burin,

enfin les discours qu'il place dans la bouche de ses héros à l'imitation

de Tite-Live sont animés par un mâle esprit d'indépendance, celui entre

autres où les Gortès en offrant à l'infant don Ferdinand la couronne de
< lastille subordonnent au libre consentement des sujets les prérogatives

du monarque. Du vivant même de Mariana il s'éleva une longue con-
troverse sur les erreurs qu'aurait renfermées son œuvre. Elles furent

relevées avec aigreur dans les Advertencias de VHistoria de Espana
(Madrid, 1607,1611, 1613) par Pedro Mantuano, secrétaire de. Veiasco,

grand connétable de Gastille, tandis que la crédibilité de l'ensemble

fut maintenue avec une égale énergie par Tamayo de Vargas (Tolède,

1616). Mariana lui-même s'abstint de toute intervention dans le débat
et refusa de lire la défense de Yargas puisqu'il avait dédaigné de
prendre connaissance de l'attaque de Mantuano. Le livre de Mariana
qui agita le plus fortement ses contemporains et produisit sur la pos-
térité l'impression la plus durable, fut son Traité du Pouvoir Royal,

De Rege et Régis Institutione publié en 1599 à Tolède avec l'agrément
des censeurs royaux et l'approbation du provincial des jésuites. Le
précepteur du prince des Asturies, plus tard Philippe III, avait recher-

ché l'avis d'un aussi pénétrant observateur pour une éducation à la-

quelle il était procédé avec une méthodique sollicitude. La réponse
fut un volumineux ouvrage en trois livres tout remplis d'exemples
empruntés à l'histoire nationale ; elle n'eut d'autre inconvénient que
celui de paraître après l'avènement de Philippe III. Destinée au prince

des Asturies, elle fut dédiée au souverain de toutes les Espagnes.
Nous ne nous occuperons pas des deux dernières parties consacrées

à l'éducation proprement dite du prince, aux qualités publiques et

privées qu'il convenait de développer en lui, au meilleur mode d'ad-
ministration ; elles abondent en sages conseils et sont inspirées d'un

bout à l'autre par l'austère fierté du républicanisme antique. Nous
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ne dirons quelques mots que de la première^qui traite de l'origine et

des attributs de la puissance royale et en particulier dans le chapitre

vi du meurtre des tyrans. Pour justifier une proposition aussi auda-
cieuse, Mariana part du principe de la souveraineté du peuple qu'a-

vaient déjà célébrée plusieurs membres illustres de son ordre, Lai-

nez en 1562 au concile de Trente, Bellarmin en 1588 dans son traité

Du Pontife Romain. Dans l'impossibilité de donner ici de son système

une analyse même succinte, nous nous bornerons à quelques phrases

caractéristiques : « Il n'est pas vraisemblable que les citoyens aient

eu l'intention de se dépouillera tout jamais de leurs pouvoirs poul-

ies transmettre à un seul. Rien n'est meilleur qu'un principat lié

par des lois, mais aussi rien n'est pire qu'un principat qui se place

au-dessus de leur action. Ce qui a été décidé pour le bien général par le

consentement de tous doit également pouvoir être changé lorsque

tout le peuple le désire. En cas de conflit c'est le peuple qui l'emporte

sur le prince, parce qu'il possède une autorité supérieure. Le fils

n'est-il pas inférieur en puissance à son père, de même que le ruis-

seau sort de la source? Le prince n'a par conséquent lorsque le peu-

ple s'y oppose, ni le droit de modifier les lois ni celui de lever de nou-

veaux impôts. Il lui est encore moins permis de s'insurger contre

l'Eglise tandis que les serviteurs de cette dernière peuvent lui refuser

l'obéissance en vertu d'une loi divine. On ne peut en effet, lorsque le

souverain professe des opinions erronées, abandonner les choses

saintes à son bon plaisir. Bien loin qu'il puisse exécuter sur un
prêtre une sentence de mort, fût-elle méritée, et porter sur lui une
main sacrilège, le droit d'asile doit être conservé dans toute son

étendue et la hiérarchie fortifiée par tous les moyens possibles afin

que la vraie religion puisse être protégée, et le crime maintenu dans

les fers. » Les souvenirs de l'antiquité classique et la fidélité aux fueros

nationaux se combinent dans l'esprit de Mariana avec la glorification

de la hiérarchie romaine en un bizarre amalgame pour aboutir à la

théorie de la souveraineté du peuple et la pousser jusqu'à ses extrê-

mes conséquences. Le jésuite espagnol ne craint pas en effet d'ap-

prouver le meurtre d'Henri III par Jacques Clément, du moment que
le roi de France avait été excommunié par le pape pour avoir aux
Etats de Blois fait mettre à mort sous un fajlacieux prétexte les

princes de la maison de Lorraine et désigné pour son successeur

l'hérétique Henri de Navarre. «Un tyran qui s'empare du pouvoir contre

la volonté populaire sans qu'il y ait par sa naissance aucun droit, ne

mérite pas d'autres destinées qu'une mort violente
;
quant au monar-

que légitime qui lasse par ses vices la patience de ses sujets, se

complaît dans une violation continue des lois et se montre ouverte-

ment hostile à la religion, il convient de convoquer les états de son

royaume pour qu'ils le rappellent au sentiment de son devoir, mais
s'il persévère dans ses erreurs, il ne reste plus d'autre arme contre lui

que le poignard. L'absolution ne saurait même être refuséeau meur-
trier s'il produit en sa faveur avec l'assentiment populaire l'opinion

d'hommes savants et graves. Lors même qu'il se présente rarement
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des cas semblables, il est utile que les princes ne les perdent jamais

de vue mais se souviennent que, s'ils se rendenl insupportables à

l'ensemble de la nation, ils ne justifient pas seulement leurs assassins

mais les couvrent par. avance d'une gloire impérissable. » 11 paraît au
premier abord étrange de rencontrer d'aussi audacieuses maximes dans

un ouvrage destiné à l'éducation d'un prince des Asturies, mais notre

étonnement diminuera si nous réfléchissons que la Ligue ne pour-
suivit pas d'autre butque leur mise en pratique, et qu'au nombre des

ardents protecteurs de cette association néfaste se trouvait Philippe II,

si bien que par une amère ironie du sort le souverain le plus absolu

de son époque pour réaliser ses plans de domination universelle

n'imagina pas de plus sûre alliée que la démagogie ultramontaine. Si

grâce au système politique de son souverain l'apologie tentée par

Mariana en faveur du régicide passa presque inaperçue en Espagne,

le scandale provoqué par elle fut d'autant plus vif de l'autre côté

des Pyrénées. La Sorbonne et le Parlement ouvrirent immédiate-
ment une information sur le traité De Rege, mais la compagnie qui en
prévoyait le résultat prit les devants avec son habileté ordinaire et fit

condamner par la congrégation provinciale de France jusqu'à plus

ample correction le volume incriminé (1606). Aquaviva, qui n'avait pas

encore pardonné à Mariana son opposition persistante dans les affai-

res d'Espagne , confirma volontiers la sentence et interdit à tout

jésuite de publier, d'enseigner ou de conseiller en particulier à qui

que ce fût rien qui tendît à la perte des princes. Survint l'assassinat

d'Henri IV par Ravaillac. Les adversaires de la compagnie prétendirent

aussitôt que le meurtrier s'était nourri des détestables maximes du
jésuite espagnol et qu'il l'avait même avoué dans son interrogatoire;

mais leurs allégations, après un examen impartial des pièces du

procès, doivent être révoquées en doute. Le traité De Rege n'en fut

pas moins brûlé en vertu d'un arrêt du Parlement par la main du
bourreau le 8 juin 1610. Le confesseur du feu roi, le père Gotton

entreprit de disculper ses collègues dans sa Lettre déclarai oire de la

doctrine des Jésuites, mais son mémoire n'eut d'autre effet que de sus-

citer toute une nouvelle série d'attaques contre l'admirateur de Jac-

ques Clément et de Balthazar Gérard, toutes parues dans cette même
année 1610 : Défense des Puissances de la terre par Antonin Leclerc

;

Anti-Mariana par Michel Roussel; Confutatio Anli-Cotoni par Jean

Eudaemon. Avec la controverse soulevée par le traité De Rege les tribula-

tions de Mariana n'étaient pas encore parvenues à leur terme. Déjà

brouillé avec ses supérieurs pour l'indépendance d'esprit avec

laquelle, contrairement à leurs instructions, il avait procédé à la con-

fection de YIndex Eccpurgatorius de 1584, il s'attira encore l'animad-

version du gouvernement et du saint-office pour sept traités latins

qu'il publia en 1609 à Cologne sur divers points de théologie et de

critique profane : Tractatus septem tum theologici tum historici : De
Adventu beati Jacobi apostoli in Hispanian; De edilione Vulgata S. S. Bi-

bliorum
; De Spectaculis ; De Monetœ mutalione; De die et anno nwrlis

Christl; De annis Arabum curn nosiris annis comparatis ; De Morte et im-
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mortalité Lib III. L'inquisition dans la compétence de laquelle rentrait

ce dernier mémoire condamna l'auteur malgré son grand âge , à

l'amende honorable et à la retraite dans le couvent de Saint-François

à Madrid, tandis que l'in-folio figura dans YExpugatorius de 1610
;

le duc de Lerme , blessé de la franchise avec laquelle étaient

révélés ses péculats et ses falsifications de la monnaie royale, obtint

de Philippe III la complète destruction du hardi libelle. Un nouvel

accroissement fut encore apporté dans les rigueurs de l'Eglise et

du pouvoir civil contre l'audacieux écrivain par la perquisition

à laquelle ils se livrèrent sur ses papiers et la découverte qu'ils

firent d'un nouvel ouvrage manuscrit : Discursus de Erroribus qui

in forma gubernationis societalis Jesu occurrrunt. Mariana avec la

vigueur de pensée et la netteté de langage qui le distinguent re-

proche à sa compagnie d'avoir complètement rompu avec les an-

ciennes traditions monastiques, de rendre par la multiplicité des

lois leur observation impossible, de concentrer tout pouvoir entre

les mains du général et de ne tenir aucun compte des décisions des

assemblées provinciales, de s'inspirer pour la direction des collèges

et l'éducation des novices de méthodes dangereuses. Le livre, malgré

l'irritation qu'en ressentit Aquaviva, parut à Bordeaux en 1625 et fut

réimprimé par les ordres de Charles III lors de la suppression de la

société. UExpurgatorius le proscrivit en 1667 mais sans indiquer s'il

était imprimé ou manuscrit et en s'eftorçant de le faire passer pour

anonyme. Les doutes furent si habilement semés à cet égard que
l'éditeur de 1768 jugea nécessaire de rétablir la paternité de Mariana.

Une nouvelle condamnation fut prononcée en 1790. Parmi les autres

ouvrages dus à la plume féconde du docte jésuite nous mentionne-

rons : Liber de Ponderibus et Mensuris, Tolède, 1599 ; ScholiaBrevia in

Vêtus ac Novum Testamentum, Anvers-Paris, 1620, dont Richard Si-

mon dans son Histoire critique du vieux Testament parle avec une
singulière estime ; Lucse Tudensis episcopi de altéra vita fideique contro-

versis adversus Albigenses, publié pour la première fois avec commen-
taire dans la bibliothèque des anciens pères, III et à part, Ingolstadt,

1612 ; S. Isidorus contra judœos; ejusdem Prœmia III in libros Veleris ac

Novi Teslamenti ; Ejusdem synonymorum librilldans l'édition des œu-
vres de saint Isidore, Madrid, 1596. D'ap rès Nicolas Antonio et Ticknor

il aurait existé -plusieurs autres ouvrages manuscrits de Mariana à la

bibliothèque des jésuites de Tolède.— Sources : Bayle, Dictionnaire
;

P. de l'Estoile, Mémoires; Nicolas Antonio, Bibliotheca Hispana Nova;

Saavedra, Respublica Litleraria; Tamayo de Vargas, Vida del P. Juan
Mariana; Mondejar, Advertencias a Marianis, Juycio y Nocticia de los

Historiadores de Èspana; Andrade, Vida de Mariana; Acosta, Vida de

Mariana; Ticknor, History ofSpanish Littérature ; L. de Ranke, Kritik

neuerer Geschichtsschreiber ; J. Huber, Der Jesuiten Orden. Strœhlin.

MARIE. — I. Sa vie. Mapi'a, Maptaix, Mirejam. Mère de Jésus,

qu'elle conçut du Saint-Esprit, n'étant encore que fiancée au char-

pentier Joseph (Mat. I, 18-25; Luc ï, 26-38; cf. III, 23, leçon alexan-

drine, et Jean I, 13). Les Evangiles, depuis la fuite en Egypte (Mat.



MARIE 711

II, 13-15), ne font apparaître Marie qu'en quatre circonstances de la

vie de Jésus :
1° quand elle le chercha, à douze ans, dans le temple,

au milieu des docteurs (Luc II, 41-51) ;
2° aux noces de Cana (Jean

II, 1-12); 3° quand elle le demanda, avec ses frères, un jour qu'il

parlai! au peuple (Mat. XII, 46-50; Marc III, 31-35, etLuc VIII, 19-21;

cf. XI, 27-28) ;
4° au pied de la croix (Jean XIX, 25-27). Ce dernier

texte, où Jésus appelle sa mère ywoct, fixe le sens du môme mot dans
le dialogue des noces de Cana : dans les deux textes., yuvcu équivaut

à « ma mère », comme traduit à bon droit M. Reuss, dont la liberté

apparente en cela est plus exacte, et plus conforme au génie de la

langue grecque, que le littéralisme des autres traducteurs (cf. Ber-

ger de Xivrey, Etude sur le texte et le style du N. 1\). Mais si, a propos

de Jean II, 4, l'exégèse protestante a pu se laisser entraîner quelque-

fois au delà du vrai par la réaction contre l'Eglise romaine, il ne

résulte pas moins de ce passage et des autres que Jésus, fils d'ail-

leurs a soumis » (Luc II, 51) et tendre, et notre modèle en cela

comme en tout le reste, mettait au-dessus de tout la « volonté »

(Mat. XII, 50) et les « affaires » (Luc II, 49) de son père céleste.

L'Evangile, et par son silence et par ses textes formels, répugne
absolument à la marioldtrie : pour y trouver un mot qui la favorisât,

il a fallu, dans la salutation angélique, traduire par gratia plena

le xs^aou-wi/iw] (Luc I, 28). De même on a détourné Mat. I, 25 *(cf. 18)

pour soutenir la virginité perpétuelle, mais les termes sont si précis

que Bossuet lui-même s'en étonne, et s'écrie :« Pourquoi, saint évan-

géliste, avez-vous dit ces paroles?... Que ne disiez-vous plutôt...

qu'elle fut vierge perpétuelle? » (Elevât., XVI, 2.) Une question qui

touche à celle-ci, sans toutefois se confondre avec elle, est celle si

Jésus a eu des frères? Luc II, 7 (et peut-être aussi Mat. I, 25, mais la

leçon n'est pas sûre), l'appelle expressément fils premier-né de Marie.

D'autre part, Mat. XIII, 55-56 et parall. (cf. Gai. I, 19; Jean VII, 3.

5. 10 ; Act. I, 14; 1 Cor. IX, 5) énumèrent les « frères et les sœurs de

Jésus. » On a supposé, mais sans preuve, que ces frères et ces sœurs

étaient issus d'un premier mariage de Joseph, dont il n'est plus

question après la scène du temple, et qui dut mourir longtemps

avant Marie. Quant à substituer, sous prétexte d'une identité par-

tielle de noms (Jacques et Simon), les mots de «cousins» et de

« cousines » à ceux de « frères » et de « sœurs », c'est faire, ici encore,

trop de violence aux textes (voy. Godet, Comment, sur VEv. de saint

Jean, 2 e éd., II, 224-229). Nicéphore Galliste a recueilli, d'après

Evode, etc., les légendes postérieures sur Marie, qui serait morte à

cinquante-neuf ans (d'autres disent à soixante-douze), après avoir

passé onze années dans la maison de saint Jean. Mais ces légendes,

pour la plupart, ne méritent même pas d'être mentionnées. A peine

les rares données des Evangiles suffisent-elles pour suggérer une idée

du caractère de Marie, dont on peut dire cependant avec Elisabeth

(Luc I, 42) qu'elle est « bénie entre les femmes, » et réellement

« pleine de grâce » au sens passif, non au sens actif des théologiens

romains.Qui a plus reçu qu'elle, et qui a plus souffert? (IL 35.) Dieu,
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qui l'avait choisie pour être la mère de Jésus, l'avait sans doute*

choisie aussi pour exercer sur lui l'influence obscure, mais profonde T

d'une telle mère sur un tel lils (II, $1. 52). L'art et la poésie n'auront

jamais de plus gracieux ni de plus touchant idéal que celle qui fut

mère avec l'innocence, et vierge avec l'amour. — Voyez les Epoques

et Caractères bibliques, par A. Bouvier, 1873.

II. Culte de Marie. Trois causes ont préparé, jusqu'au cinquième

siècle, le culte de Marie : la gloire de l'homme-Dieu, qui se reflétait

sur sa mère, la haute estime où l'on tenait l'ascétisme et la virginité,

enfin l'influence des cultes païens. On renchérit sur la virginité de

Marie telle qu'elle est affirmée dans les Evangiles qui la limitent,

comme on l'a vu, au temps qui précéda la naissance de Jésus. Epi-

phane combat l'hérésie de ceux qui n'admettaient pas la perpétuelle

virginité de Marie, et l'évêque Bonose (voy. ce mot) fut déposé pour

avoir soutenu que Jésus n'avait été que son fils « premier-né. » Mais

comment concilier, quoi qu'il en soit, la virginité perpétuelle avec le

fait même de l'enfantement de Jésus? Virgo, dit Tertullien, quantum

a viro, non virgo quantum apartu. De même Origène (Hom. XI Vin Luc).

Mais Ambroise et Grégoire le Grand enseignèrent que Marie aurait

enfanté clauso utero, comme Jésus ressuscité apparut à ses disciples

januis clausis. Ces excroissances théologiques se développèrent dans

une série de récits apocryphes qui ont pour source commune le pro-

tévangile de Jacques. L'Eglise, qui en a rejeté bon nombre, en a

recueilli plus d'un trait dans sa tradition. Témoin le culte de sainte*

Anne, mère de Marie (voy. l'article). On était loin encore toutefois,

notamment Epiphane (Hseres., LXXIX, Des Collijridiens), de vouer

pour cela un culte à Marie, ou de lui adresser des prières. Il fallut

l'influence des cultes païens, glorifiant les forces de la nature et les

phénomènes de la génération, pour faire voir dans Marie le principe

féminin coopérant à l'œuvre de la rédemption et de l'expiation. Elle

fut la seconde Eve, comme le Christ était le second Adam. Quoique

Epiphane déclare aux femmes qui se prétendaient prêtresses de

Marie, et reproduisaient en son honneur les rites des Thesmophories,

qu'elle n'est pas une déesse, l'Eglise, tout en les combattant, ne put

toujours arrêter les empiétements du paganisme. Depuis le commen-
cement du quatrième siècle, le nom antiscripturaire de « mère de

Dieu, » 0£OToxoç, fut employé de plus en plus, et devait mener loin,

Nestorius y aurait voulu substituer celui plus exact de içigtotoxoç :

« Abstenons-nous, disait-il, d'appeler Marie la mère de Dieu, afin de

ne point tomber dans la tentation d'en faire une déesse, et de devenir

des païens. » Sa défaite éclatante au concile d'Ephèse (431), qui
combla le vœu populaire en décrétant la légitimité du Beotoxoç, con-

sacra et précipita les progrès du culte de Marie et des saints. Ce fui

désormais à qui invoquerait la reine du ciel et la mère de Dieu. En,

608, le Panthéon de Rome lui était consacré.par le pape. Plus l'on,

perdait de vue la sainte humanité du Christ, et plus la faiblesse et la

corruption humaines avaient besoin d'un intercesseur toujours-

écouté auprès de sa majesté divine. Marie, et même ses reliques,.
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vont désormais faire des miracles (Grég. de Tours, Hist. Fr., IX, 42).

Ses images se multiplient dans les églises, dans les rues, dans les

maisons, et deviennent l'objet d'un véritable culte qui remplit et

inspire tout le moyen âge. Pierre Damien montrera Dieu lui-même
chantant tout le cantique de Salomon en l'honneur de Marie, et sainl

Bernard lui adressera des prières (Serm. II, De advenlu Dei, cap. v).

Depuis le onzième siècle, un office spécial lui est consacré dans les

cloîtres, et le samedi lui est voué comme le dimanche à Jésus.

Comme le sabbat est la porte du dimanche, ainsi Marie est la porte

du ciel. Le mois de mai lui sera voué tout entier. On a fini, dans le

Psallerium Marias magnum, par travestir tous les psaumes en prières

à Marie, à qui sont transportés tous les attributs divins. Les ordres

religieux rivalisèrent, comme il était naturel, de zèle pour Marie. Les

carmélites, entre tous, se vantèrent de sa faveur spéciale, et leur

sixième général, Simon Stock, reçut d'elle, en 1216, un scapulaire

qui préservait du feu éternel. Les dominicains lui consacrèrent,

depuis 1270, le rosaire, mais ils furent dépassés par les franciscains

qui maintinrent contre eux sa conception immaculée (voy. l'article),

querelle qui passionna tout le moyen âge.— La Réformation n'atténua

que passagèrement hors de son sein le culte de Marie, qui, comme
toutes les institutions du moyen âge, fut renouvelé et exalté par les

jésuites. Plusieurs d'entre eux soutinrent que Marie était le centre

caché de toute l'Ecriture, et même qu'elle avait eu plus de part

encore que le saint Esprit à l'inspiration du Nouveau Testament.
Des ordres innombrables de femmes furent fondés en son honneur:
sœurs théatines de l'Immaculée conception, religieuses de l'Annon-

ciation, de la Visitation, de la Présentation, des Sept douleurs, de

l'Assomption, etc. Malgré les efforts des jansénistes, par exemple,

pour endiguer le torrent de la superstition, l'Eglise romaine ne devait

plus s'arrêter dans cette voie. En 1784, Alphonse de Liguori, cano-

nisé depuis, publiait à Venise son livre : Les gloires de Marie, qui sou-

tient qu'il faut passer par Marie, janua cœli, pour arriver au paradis,

que Christ n'y suffit point, que les prières de Marie sont des ordres

pour Dieu, qu'elle peut même sauver des âmes de l'enfer, etc., etc.

La politique de la hiérarchie romaine a favorisé cette tendance qui a

érigé en dogme l'immaculée conception. Il « convenait », dit Liguori,

au Père d'exempter Marie du péché originel parce qu'elle est sa fille

aînée (étant identifiée avec la Sagesse du livre des Proverbes et de

l'Ecclésiastique, comme le fait de nos jours la liturgie romaine) ; cela

convenait au Fils parce qu'elle devait être sa mère, et au Saint-Esprit

parce qu'il l'avait choisie pour son épouse. C'est le fameux « argu-

ment de convenance» des théologiens romains. 11 « convenait» aussi

que Marie fût enlevée au ciel (voy. l'article Assomption). Il convenait

sans doute qu'elle apparût à la Salette et à Lourdes. — La littéra-

ture spéciale sur Marie supplée à la qualité par la quantité, et il faut

nécessairement s'abstenir d'une énumération même réduite. Citons

seulement, comme un des types les plus récents d'un romanesque
équivoque et malsain, La Vierge Marie, par l'abbéMaynard.
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MARIE, mère de Jacques le Mineur et de Joses (Mat. XXVII, 56;
Marc XV, 40-47

; XVI, 1 ; Luc XXIV, 10) ;
qui fut présente à la mort

et à l'ensevelissement de Jésus. Jean (XIX, 25) l'appelle femme et

non mère (Winer, Gram. du N. T, 6 e édit., 119) de Gléopas Alphée
(voyez cet article et l'article Jacques). Il est probable d'après ce

texte, malgré la négation beaucoup trop absolue de M. Reuss {Thèol.

Johanniq., 326), qu'elle était sœur de Marie, mère de Jésus, au moins
sœur de père, aucun nom n'étant plus commun chez les Israélites,

comme aujourd'hui en certaines contrées catholiques, que celui de

Marie. De là la nécessité de ces surnoms : Marie, femme de Glopas,

Marie de Magdala, Marie de Béthanie (Jean XI, 1).

MARIE DE MAGDALA, l'une des femmes, guéries par Jésus, qui le

suivaient et qui l'assistaient de leurs biens (Luc VIII, 2; Marc XV,

40.41). Présente, comme Marie, mère de Jacques, à la mort et à

l'ensevelissement du Christ (Mat. XXVII, 56.61 ; Marc XV, 40.47
;

Jean XIX, 25), elle fut, d'après saint Jean (XX, 1 et 11-18; cf. Marc
XVI, 9), le premier témoin de sa résurrection. Les synoptiques (Mat.

XXVIII, 1 ; Marc XVI, 1 ; Luc XXIV, 10 ; cf. 22) la nomment avec les

autres femmes, mais toujours en tête. La plus ardente de toutes, elle

partit vraisemblablement la première au matin de la Pâque, « comme
il faisait encore obscur, » dit Saint-Jean, « soit qu'on l'eût envoyée

devant, ou que d'elle-même elle se soit avancée » (Calvin, Synoptiq.,

730), et courut aussi la première avertir les apôtres du sépulcre

trouvé vide (Jean XX, 1.2), pour y revenir aussitôt, et y rester pendant

que les apôtres s'en allaient (10 et 11). Son amour fut récompensé...

La tradition latine, pour avoir confondu l'onction des pieds de Jésus,

en Galilée (à Nain ?), par une pécheresse inconnue, avec celle qui eut

lieu plus tard à Béthanie, par les mains de Marie, sœur de Lazare, a

confondu les deux héroïnes, et, par surcroît, Marie de Béthanie avec

Marie de Magdala. En sorte que de trois personnes elle en a fait une.

En faveur de l'identification de la pécheresse et de Marie de Magdala,

on remarque que celle-ci est nommée (Luc VIII, 2) parmi les femmes
qui accompagnaient Jésus, après l'histoire de la pécheresse (quoique

le verset 1 brise l'ordre chronologique). Mais, outre que cette conjec-

ture serait aussi bien applicable à toutes les femmes nommées avec

la Magdeleine, on ne comprend pas pourquoi Luc, qui viendrait de

la désigner par l'épithète de- pécheresse, en changerait aussitôt après

pour l'appeler possédée. Au lieu de dire, comme il le fait, « Marie de

laquelle étaient sortis sept démons, » il dirait bien plutôt, comme
saint Jean (XI, 2) de Marie de Béthanie, « celle qui avait oint le Sei-

gneur» (voyez l'article suivant et Deyling, Observationes, III, 21 ss.,

cité par Winer, de Wette, Meyer, Godet, Reuss, etc., etc). Il faut

reconnaître que tant d'œuvres d'art, plus ou moins intéressantes,

qui représentent la Magdeleine Repentante, ont une base historique

plus qu'incertaine. Selon la tradition grecque, Marie de Magdala, qui

aurait été la fille de la femme cananéenne (Nicéph., II. E., I, 33),

serait allée à Rome pour y accuser Pilât e auprès de l'empereur (II, 10),

et serait morte à Ephèse, lors d'une visite à la mère de Jésus chez
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Jean l'apôtre. Selon la tradition latine, les juifs auraient mis dans un
bateau sans rames Marie Magdeleine avec son frère Lazare, Marthe

sa sœur, saint ïrophime et saint Maximin, l'un des soixante-dix dis-

ciples, pour les faire périr, mais le navire aurait abordé à Marseille.

Marie, après avoir fait pénitence dans diverses cavernes, aurait été

enterrée par saint Maximin, et l'on admire encore au lieu de ce nom,
non loin de Marseille, une superbe basilique où l'on conserve le chef

de la sainte, qui porte au front la marque éternellement vive du noli

me tangere. Lacordaire, dans sa Vie de sainte Marie Madeleine, a, contre

« une science aveugle, » rajeuni toutes ces légendes, de toutes les

magnificences de son style (voy. encore Monuments inédits sur Vapostolat

de sainte Marie Madeleine en Provence, par l'abbé Faillon).

MARIE DE BÉTHANIE, sœur de Marthe et Lazare (Luc X, 38-42;

Jean Xï et XII), honorée de la particulière affection de Jésus (Luc

X, 41.42; Jean XI, 28.33; XII, 7 et parall.), est celle, dit saint Jean,

« qui oignit le Seigneur de parfum, et essuya ses pieds avec ses che-

veux, » (Jean XII, 1-11
; Marc XIV, 3-9 et Mat. XXVI, 6-13). Ces deux

circonstances, et la coïncidence du nom de Simon, ont fait confondre

Marie de Béthanie avec la pécheresse de Luc VII, 36-50. Mais, outre

que l'un est Simon « le lépreux » (Marc XIV, 3: Matt. XXVI, 6), et

l'autre Simon « le pharisien » (Luc VII, 36.37.39), on trouve un grand

nombre de Simons dans le Nouveau Testament, dont deux parmi les

apôtres. A côté de ressemblances fortuites et extérieures, des diffé-

rences essentielles de lieux, d'acteurs, de temps, et par-dessus tout

d'esprit, séparent profondément les deux récits de Jean (et parall.)

et de Luc. Ici Béthanie aux portes de Jérusalem, là une ville de

Galilée, ici un hôte empressé (Marthe servait), là un hôte douteux;

ici la pieuse amie de Jésus blâmée par Judas pour sa prodigalité

envers le Maître, là un pharisien repris par le Maître lui-même pour son

formalisme envers une étrangère sans nom qui n'est connue que par ses

désordres (Luc VII, 39) ; ici l'on est à la veille de la mort de Jésus

(Jean XII, 1.7), là c'était au commencement ou au milieu de son

ministère. Enfin, tandis qu'il y a de si irréductibles divergences entre

Luc et Jean, comment se fait-il que l'accord soit au contraire si

parfait, et l'on peut dire si littéral, entre Jean, Matthieu et Marc, à

travers les légères incertitudes de la tradition orale en regard du récit

d'un témoin oculaire qui respire encore l'odeur du parfum répandu

{Jean XII, 3 ad fin.)? Aussi les pères grecs, plus près que les latins

des sources orales et écrites, font-ils nettement la distinction. Ori-

gène et Ghrysostome comptent même trois onctions de Jésus :
1° dans

la maison de Simon le pharisien (Luc); 2° dans celle de Simon le

lépreux (Mat. et Marc); 3° à Béthanie (Jean). De même ïhéophylacte

distingue trois femmes qui oignent Jésus : la pécheresse chez Luc,

la femme dans la maison de Simon le lépreux, la sœur de Lazare.

Dans les Constitut. apostoliq. (III, 6), Marie Magdeleine est distinguée

de Marie sœur de Lazare. On retrouve l'une et l'autre opinion dans

Jérôme qui occupe une place à part, sur la limite entre les deux

Eglises, grecque et latine, et les deux classes de théologiens. ïertul-
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lien ouvre, au contraire, la tradition latine en identifiant la pécheresse
et la femme qui oignit le Scigneurpour sa sépulture, c'est-à-dire Marie
de Béthanie. Il est suivi par Ambroise. Augustin n'admet qu'une
femme, mais distingue deux onctions à cause de la différence des

localités que l'on expliqua en supposant que Marie de Béthanie aurait

possédé une terre près de la mer de Galilée, et y aurait vécu en péche-

resse. Ce fut Grégoire le Grand qui confirma, pour toute l'Eglise

d'Occident et pour tout le moyen âge, la tradition de l'identité des

dcuxMaries de Béthanie et de Magdala. Il réussit si bien que lorsque,

à l'aurore de la réformation, le Fèvre d'Etaples (voyez ce nom, p. 72),

publia un livre sur les trois femmes dont on avait fait, selon lui, une
seule et unique Marie Magdeleinc, les ignorants et les savants, le

peuple et les docteurs s'accordaient à dire, comme le remarque
Bayle, que Marie, sœur de Marthe et Lazare, ne différait point de la

femme pécheresse du VII e chap. de saint Luc, ni de celle qui avait

été possédée de sept démons dont Jésus-Christ la délivra. Grand fut

l'émoi dans l'Eglise. Mais, malgré tous les efforts, la thèse de Le Fèvre

fit du chemin, et l'on put même la soutenir en pleine Sorbonne

moyennant une distinction des plus subtiles, grâce à laquelle on

ruinait tout à son aise l'opinion contraire. On était obligé de dire que
l'on ne reconnaissait point, avec Le Fèvre, une triple femme, car c'eût

été affirmer ce que le décret de la Faculté avait condamné, mais trois

femmes différentes, dont l'une s'appelait Madeleine : negabant a se

agnosci « triplicem, » sed « très >-> diversas mulieres quarum una dice-

retur Magdalena. Il y eut des hymnes et des liturgies retouchées dans

le sens, non pas de la triple femme, ce qui eût été hérétique, mais des

trois femmes. Grotius, après Erasme, a repris et étayé de son mieux
l'opinion du moyen âge. De nos jours, bien que l'authenticité des

légendes relatives à Marie Magdeleine ne soit plus guère soutenue

que par des théologiens catholiques, quelques critiques, comme
Strauss et Hengstenberg, etc., ont persisté dans l'opinion que l'on

peut appeler latine. Elle prévaudra difficilement là où la Bible est

répandue. Ad. Monod.

MARIE, mère de Jean Marc, chez laquelle se réunissaient les fidèles

à l'époque de l'exécution de Jacques, et de l'emprisonnement de

Pierre (Act. XII, 12; cf. 5).

MARIE ÉGYPTIENNE (Sainte), pénitente africaine, née l'an 378,

morte en 431, s'enfuit de la maison paternelle à l'âge de douze ans

et se rendit à Alexandrie, où pendant dix-sept ans elle vécut dans le

désordre. Elle se rendit dans le même but à Jérusalem avec plusieurs

personnes qui y allaient pour célébrer la fête de l'exaltation de la

sainte Croix, et elle se livra pendant la traversée aux plus grands

excès. Le jour de la fête étant arrivé, elle voulut aussi entrer dans le

temple, mais elle se sentit repoussée jusqu'à trois fois par une puis-

sance invisible ; et ce fut alors qu'ayant imploré le secours de la

Vierge, elle entendit une voix qui lui dit de se retirer dans le désert

au delà du Jourdain. Elle y passa quarante-sept ans dans les der-

nières austérités, au bout desquels le moine Zozime la découvrit
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toute nue, la peau noircie parle soleil et voilée d'une longue cheve-

lure toute blanche. Elle lui demanda son manteau pour se couvrir et

sa bénédiction, et lui raconta son histoire et le pria de revenir dans

un an pour lui donner la communion, ce que fit le pieux solitaire.

Au bout de trois nouvelles années qu'elle avait réclamées pour ache-

ver sa pénitence, Zozime ne trouva plus que son cadavre, qu'un lion

lui aida à ensevelir. Sa tombe devint le but de nombreux pèleri-

nages, et beaucoup d'églises et de chapelles, furent construites en
son honneur. C'est surtout dans l'Eglise gréco-russe que sa mémoire
est honorée, le I

er mars. — Voyez Baronius, Marlyrologium romanum
,

Mogunt., 1631, p. 209 ss.

MARIE A LA COQUE. Voyez Alacoque.

MARIE DAGRÉDA. Voyez Agréda.

MARIE STUART. La vie si tragique de Marie Stuart a débuté sous

les plus sombres et douloureux auspices. Son père, Jacques V Stuart,

mourut de chagrin après la défaite de ses troupes, sept jours avant

sa triste naissance, le 14 décembre 1542. Cette mort prématurée
assura le triomphe de la Réforme en Ecosse. La mère de Marie
Stuart, Marie de Guise, se vit exposée aux plus grands dangers de la

part de la noblesse, à moitié gagnée aux idées nouvelles et qui favo-

risa les démarches par lesquelles Henri VIII cherchait à obtenir pour
son fils, Edouard VI, la main de la jeune héritière. Gagnée à l'al-

liance française, Marie de Guise suivit les conseils du farouche car-

dinal Beaton, consentit au supplice du protestant Wishart et repoussa

les offres du roi d'Angleterre. Beaton ayant succombé quelques
semaines après à Saint-Andrews sous les poignards de plusieurs fana-

tiques, Marie de Guise l'emporta sur le parti protestant grâce au con-

cours des armes françaises, et Jean Knox, qui se trouva compromis
avec les assassins, fut emmené sur les galères de France. Dès 1548,

pour échapper aux sollicitations toujours plus pressantes de la cour
d'Angleterre, Marie Stuart fut conduite en France et confiée aux
soins de Catherine de Médicis, chargée de veiller sur son éducation.

Elle fut élevée à l'italienne, c'est-à-dire apprit de bonne heure à

joindre à une dévotion étroite et superstitieuse la soif des plaisirs et

la science d'une dissimulation peu scrupuleuse dans le choix des

moyens. Les écrivains du temps insistent sur le charme profond et

subtil qui se dégageait de toute sa personne et la rendait irrésistible,

sur la précocité de son intelligence et sur l'influence qu'elle com-
mençait déjà à exercer à la cour de France. Pendant qu'elle épousait

en 1558 le dauphin François et devenait bientôt reine de France, sa

mère mourait le 10 juin 1560, vaincue par les disciples de Knox. Dès
le 6 juillet, par le traité d'Edimbourg, Marie Stuart renonçait à tous

ses droits sur la couronne d'Angleterre et ratifiait la proclamation
par le parlement du presbytérianisme comme religion de l'Ecosse.

Devenue veuve elle-même le 5 décembre de cette même néfaste

année, Marie Stuart, se sentant livrée sans défense à la haine jalouse

de Catherine de Médicis, qui préférait perdre ses enfants plutôt que
le pouvoir, et qui voyait en sa belle-fille une rivale trop redoutable,
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résolut de rentrer en Ecosse et désavoua toutes les décisions du par-

lement comme attentatoires à son autorité et à son honneur. Bran-
tôme a immortalisé ses tristes et poétiques adieux au doux pays de
France. Après avoir échappé difficilement aux navires d'Elisabeth,

qui semblait déjà guetter sa victime, Marie Stuart débarqua en Ecosse

et arriva à Edimbourg le 21 août 1561. Reine italienne, catholique

passionnée, désireuse de plaire et de jouir de la vie, elle se vit appelée

à gouverner à dix-neuf ans un peuple grossier, étroit, ardent, à

déjouer les embûches de l'Angleterre, à résister aux empiétements

d'un clergé intolérant et au fanatisme de Knox. Le réformateur nous
a conservé dans son histoire quelques-uns de ses entretiens avec la

jeune reine, auprès de laquelle il semble vouloir jouer le rôle d'un Elie.

Insensible aux avances comme aux menaces, il lui reprochait comme
une idolâtrie infâme la messe, qu'elle célébrait dans sa chapelle ; il

taxait de lubricités ses bals et ses plus innocents plaisirs, et la traitait

non comme une reine, mais comme une criminelle. Il est vrai que,

par ses légèretés et ses inconséquences, Marie Stuart semblait

prendre à tâche de justifier ses plus cruels adversaires. Elisabeth,

plus virile, plus unie au sentiment national qui faisait sa force, rache-

tait par ses grands talents politiques et parla sagesse de son gouver-

nement son manque de grâce, l'égoïsme et la cruauté des ïudors,

tandis que sa rivale, tout entière au plaisir, victime d'une éducation

corrompue et raffinée, luttant en vain contre le courant irrésistible

des idées, marchait vers une ruine certaine. En 1565, malgré les con-

seils de ses amis les plus dévoués, Marie Stuart épousa son cousin

Darnley qui, sous les séductions de la beauté physique, cachait tous

les vices et était indigne d'elle. Elle persista, après comme avant son

mariage, dans sa politique catholique et française, fit don secrète-

ment de sa couronne à la France et vécut dans la familiarité de l'Ita-

lien Rizzio, agent des jésuites et de la papauté. En 1566, Darnley fit

assassiner Rizzio sous les yeux de sa femme enceinte, qui jura d'en

tirer vengeance. Lui-même périt en 1567 à la suite de l'explosion

de la maison,*dans laquelle l'avaient attiré sa femme et les conjurés.

Miss Strickland dans son Histoire des reines d'Ecosse, M. Jules Gau-
thier et beaucoup d'autres ont affirmé que Marie Stuart n'avait rien

su du projet des conjurés
;
qu'en tous cas elle avait simplement laissé

faire. Un soupçon injurieux pèse toutefois sur sa mémoire, et c'est là

un de ces problèmes historiques qui exciteront toujours la curiosité,

sans aboutir à une solution certaine. Toujours est-il qu'elle épousa

quelques mois après Bothwell, l'un des conjurés, et souleva contre

elle, par cette conduite, la haine de la nation. Faite prisonnière le

25 juillet 1567, elle dut résigner la couronne en faveur de son fils.

Elle s'évada le 2 mai de l'année suivante dans des circonstances

romanesques, que Walter Scott a retracées dans l'un de ses romans
;

mais vaincue dès le 13 mai, elle eut la malheureuse pensée de se

confier trois jours après à la générosité de sa rivale. On en connaît

les tragiques péripéties ; maintenue dans la plus étroite captivité,

Marie Stuart sut faire oublier ses fautes par la noblesse avec laquelle
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elle supporta son immense infortune. Jusqu'à sa mort elle fut le

centre de la réaction catholique dans toute l'Europe. C'esl par admi-

ration pour elle que Norfolk conspira deux fois et mourut sur l'écha-

faud ; c'est pour la sauver que Pie V lança en 1570 contre Elisabeth

une excommunication qui hâta sa fin
; que l'Espagne arma ses na-

vires, tandis que les jésuites aiguisaient leurs poignards
;
que Len-

nox, favori de Jacques YI Stuart, se compromit, et que les comtés du

Nord se soulevèrent. Aussi comprend-on que la condamnation de

Marie Stuart soit devenue une question d'Etat et que son supplice,

le 15 février 1587, ait semblé le salut des libertés anglaises. Elisabeth

a joué le rôle hypocrite d'une indignation feinte en apprenant une

exécution qu'elle avait souhaitée et qu'elle aurait peut-être voulu

éviter par le crime de serviteurs dévoués ;
elle a manqué de grandeur

et sa rivale, chantée par les poètes, immortalisée par Schiller, charme

encore et passionne de nos jours des cœurs généreux, trop disposés à

oublier ses fautes pour son zèle en faveur de la foi catholique, de

môme que les écrivains protestants se laissent entraîner dans la sévé-

rité de leurs jugements en dehors de la justice et surtout de la cha-

rité. — Sources : Outre les histoires générales d'Angleterre, Fraser,

History of Scotland ; miss Strickland, Lives of ihe queens of Scot., V;

Knox, History of the Réf. of Religion in Scoll., London, 1664; F. AV.

Krummacher, Knox U. Maria, Berlin, 1857 ; L. Wiesene.r, Marie St. et

le comte Bothivell, Paris, 1863; F. V. Raumer, Elis. u. M. St., Leipz.,

1836; Mignet, Histoire de M. St., 1851; Labanoff, Lettres inéd. de

M. St.; Jules Gauthier, Histoire de Marie St., 1870. A. Paumier.

MARILLAC (Charles de), diplomate célèbre, né en Auvergne (1510),

comme son ami le chancelier de Lhopital, fut de bonne heure soup-

çonné d'incliner vers la Réforme, et quitta le barreau à vingt-deux

ans, pour suivre son cousin Jean de la Forest, ambassadeur à Gons-

tantinople, auquel il succéda peu d'années après. Il devint ensuite

conseiller au parlement de Paris, puis ambassadeur en Angleterre.

François I
er lui fit don d'une charge de maître des requêtes et de

l'abbaye Saint-Père de Melun. Nommé plus tard évêque de Vannes

(1552), Marillac n'en continua pas moins de négocier pour la France

en Allemagne, puis avec l'Espagne. La trêve de Vaucelles, qui était

son œuvre et celle de Goligny, ayant été rompue par Henri II, à

l'instigation du pape et des Guise, Marillac se chargea de justifier

cette rupture dans un Discours qui fut imprimé (1557), et reçut en

récompense de cet. étrange service l'archevêché de Vienne et la pré-

sidence du conseil privé. Il fut ensuite envoyé à Rome, puis en Alle-

magne, à la diète d'Augsbourg (1559), et joua un rôle important

dans l'assemblée des notables de Fontainebleau (août 1560). — Dans

les quarante années d'héroïques supplices qu'elle venait de traverser,

la Réforme avait conquis un nombre immense de prosélytes ;
plus

des trois quarts des gens de lettres s'étaient tournés vers elle, et

comme un peuple ne peut se cacher, les réformés commençaient à

se réunir publiquement malgré les édits de proscription. La haine

contre les Guise, qui marchaient à la spoliation de la couronne par
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la plus redoutable des tyrannies, venait de se manifester par la con-

juration d'Amboise, noyée dans le sang. Le protestantisme, dont les

princes lorrains avaient juré l'extermination, était alors à son apogée,

et la France qu'ils allaient, par le massacre de Vassy, précipiter dans

l'ère funeste et maudite des guerres civiles, se recueillait à la pensée

des périls qui la menaçaient et cherchait à les éviter. Tel était le but

de l'assemblée de Fontainebleau, à laquelle Goligny allait demander
le libre et public exercice du culte réformé. Elle fut présidée par le

roi François II, accompagné de sa femme, Marie Stuart, et de sa

mère, Marie de Médicis. Lorsque l'évoque de Valence, Jean de

Montluc, eut sollicité la convocation d'un concile national où les

ministres des deux cultes pourraient s'entendre, et lorsqu'il eut pro-

testé contre les exécutions pour cause de religion comme étant des

barbaries aussi contraires à l'Evangile qu'à l'exemple de l'Eglise pri-

mitive, l'archevêque de Vienne, orateur d'une puissance singulière,

prit la parole à son tour. Les sentiments qu'il exprima étaient par-

tagés par le chancelier de Lhopital, que sa position vis-à-vis des

Guise obligeait à une grande prudence : « Il ne faut plus différer de

s'assembler, soit par forme de concile national, soit sous le nom de

consultation, sans s'arrêter aux obstacles que le pape y voudrait

mettre, puisqu'il nous est permis, et qu'il est question de notre con-

servation. Et autrement, quand nous aurions perdu une partie du
royaume, qu'il n'est en sa puissance de nous restituer, et qu'en tout

événement nous ne voulons périr pour lui complaire, ains suivre la

règle que Dieu nous a laissée, et que nos prédécesseurs ont si souvent

pratiquée; mais en attendant que cette assemblée se fasse, j'estime

qu'il serait grandement à propos d'entendre à trois ou quatre prépa-

ratifs, par lesquels une si sainte entreprise serait fort bien ache-

minée. Le premier est la résidence des évêques.,. Le second prépa-

ratif est de montrer par quelque acte insigne, que nous avons résolu

de nous réformer à bon escient, afin que nos adversaires ne puissent

dire que nous assemblons un concile pour établir nos prérogatives

et privilèges, sans autrement avoir volonté de nous réformer. En
quoi il me semble qu'il n'y a chose plus convenable à leur faire sentir

qu'on entend y procéder de bon zèle, que de tenir la main à ce que

cependant il ne se fasse rien en l'église par argent, afin que cette

grande bête babylonique, qui est Avarice, laquelle a introduit tant

de superstitions, tant d'abominations et tant de maux en l'Eglise de

Dieu, donne des cornes en terre, et trouverons par ce moyen que la

plupart des controverses qu'avons sur la doctrine, se pourront par là

facilement composer... Cette sentence de Jésus-Christ est éternelle :

Gratis accepistis, gratis date... Le troisième prépara tif est de confesser

nos fautes... Le quatrième préparatif est qu'en attendant le concile,

les séditieux soient cohibés e.t retenus, en sorte qu'ils ne puissent

altérer la tranquillité et le repos des bons. » — Enfin Marillac

conclut à la prochaine convocation des états généraux, et mourut
peu de jours après. Malgré les intrigues des Guise, les états se réuni-

rent à Orléans, dans les derniers jours de l'année. Les vœux qu'y
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émit le tiers état plus de deux siècles avant la Révolution, montrent

ee que la France d'alors eût pu devenir, si elle n'avait écouté ses

pires ennemis, qui étaient ceux du protestantisme
; ces vœux étaient

les suivants : élection des curés par les communes, élection des

évêques par les curés et les notables; emploi d'un tiers des revenus

ecclésiastiques pour l'entretien des écoles, des collèges et le soula-

gement des pauvres ;
abolition des impôts payés à la cour de Rome

;

suppression de la vénalité des charges, et unité commerciale par

l'abolition des douanes des différentes provinces.— L'année suivante,

les états réunis à Pontoise, puis à Saint-Germain, allèrent encore

plus loin : ils demandèrent la vente des biens du clergé, puis, que

les controverses religieuses fussent vidées conformément à la doc-

trine de l'Ancien et du Nouveau Testament, et que des églises fussent

accordées aux protestants en même temps que l'entière liberté de

leur culte. — "Voir Gallia christiania ; De Thou, Hisl. univers.; Haag,

La France pret. ;Bèze, Hist. ecclês.,1, 278; Grottet, Petite chroniq.prot.;

Dargaud, Hist. de la liberté religieuse, I et II, et Ranke, Hist. de France,

I, 216. 0. Douen.

MARION (Elie), chef et prophète camisard, naquit à Barre-des-Cé-

vennes (arrond. de Florac, Lozère) en mai 1678. Ses parents étaient

dans l'aisance et n'émigrèrent pas à la Révocation. Il fut, nous dit-il

lui-même, élevé selon le malheur des temps, c'est-à-dire forcé de

fréquenter la messe « et instruit autrement par ses père et mère, mais

d'une manière peu efficace, vu l'espèce de nécessité où ils se trou-

vaient par la persécution de lui donner eux-mêmes l'exemple de ce

qu'ils désapprouvaient. » Il fit ses premières études à Nîmes, et de-

meura ensuite trois années à Toulouse chez un procureur au parle-

ment, dans le dessein de s'appliquer au barreau, comme avaient fait

Brousson et Gambolive. A l'âge de vingt à vingt-deux ans il n'avait

pas encore lu la sainte Ecriture, mais quand approcha le moment de

se procurer un certificat de catholicité pour être reçu avocat, il

rentra en lui-même, fut saisi de dégoût et d'horreur pour les supersti-

tions romaines, et prit secrètement la résolution d'abandonner la

France à cause de son idolâtrie. Il commença par quitter Toulouse,

au mois de septembre 1701, et se retira chez son père. Les Gévennes,

désolées par la plus atroce persécution, étaient alors le théâtre d'un

singulier phénomène, l'extase prophétique, maladie nerveuse exces-

sivement contagieuse, qui sévissait surtout parmi les jeunes gens et

les jeunes filles. A partir de 1688, elle avait régné avec une grande

intensité dans le Dauphiné et le Yivarais, où elle avait fini par s'a-

paiser et ne plus produire que des accès intermittents dans l'intérieur

des familles. Ce fut du Yivarais que, vers l'automne de l'année 1700,

elle passa dans les Gévennes, portée par une vieille couturière qui

allait de maison en maison exercer sa profession. ElieMarion fut d'a-

bord choqué de l'extraordinaire agitation et des convulsions des ins-

pirés, puis « frappé au cœur par la puissance irrésistible du langage

divin de ces admirables enfants. » Bientôt un commencement d'ex-

tase le saisit à son tour, dans une assemblée qu'il avait convoquée.

vin 4G
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Poursuivi par les émissaires de l'abbé du Ghayla, il échappa à la

prison moyennant deux cents pistoles que son père remit au célèbre

persécuteur, et fut obligé de retourner à Toulouse, il en repartit en

juillet 1702, toujours avec l'intention de s'expatrier, et fut retenu en

France par un avertissement que son frère reçut et proféra sous l'in-

lluence de l'Esprit. Le 1 er janvier 1703, à l'issue d'un culte domestique

qui avait duré une grande partie de la journée, l'extase se commu-
niqua de son frère à lui, et il resta accablé par le sentiment de ses

p"échés. Durant trois semaines, il jeûna, pria, et eut des accès d'op-

pression et de convulsion répétés trois à quatre fois par jour, enfin

sa langue se délia et il prophétisa. Pendant l'année précédente, il

s'était senti porté à l'amendement de vie et à la sanctification ; « mais

du moment, dit-il, qu'il eut été rendu participant de cet Esprit, il se

trouva un cœur tout nouveau, extrêmement soumis à la volonté de

son Dieu, et brûlant d'amour pour sa gloire. Il lui fut ordonné par

ses inspirations d'aller joindre ses frères qui combattaient (depuis

environ six mois) pour la cause de l'Evangile, à quoi il obéit ponc-

tuellement. » Dans les premiers jours de février, il monta au camp
des « enfants de Dieu », où il ne tarda pas à être rejoint par son frère

cadet, nommé Pierre. Leur disparition mit en danger la vie de leur

père, que Julien conduisit à plusieurs reprises en face du gibet sans

pouvoir altérer sa constance et sa sérénité. — Vers le temps de

Pâques, le prophète-capitaine Salomon Couderc reçut l'ordre inté-

rieur de purifier sa troupe et celle de Gastanet qui était venue se

joindre à la sienne. Saisi de l'Esprit, Salomon les passe en revue

et fait sortir des rangs environ soixante-dix camisards que l'Esprit

lui désigne comme mondains ou désobéissants. Ceux-ci se jettent

à genoux, fondant en larmes et implorant le pardon divin.

« Comme j'avais déjà reçu quelque commandement dans la troupe,

raconte Marion, je ne fus pas dans l'obligation de me mettre au
rang de ceux qui devaient être mis au creuset, et je m'estimai

heureux de pouvoir me garantir de cette terrible épreuve ; car

lorsque Salomon eut ordre de la faire, j'en fus fort effrayé et

j'en tremblai tout entier. » Puis Salomon annonça aux exclus que
Dieu, touché de leur repentir, leur permettait de reprendre leur

place. « J'ai dit, poursuit Marion, que j'avais été extraordinairement

ému de cet acte si terrible et si solennel
;
pendant que tout cela

s'était fait, j'avais toujours été prosterné devant Dieu, implorant sa

miséricorde afin que je ne fusse pas du nombre des malheureux
rejetés. Comme Salomon faisait sa prière, je fus saisi de l'Esprit, qui

me fit prononcer diverses choses ; et mon âme étant toujours frappée

des mêmes idées, je répandis des larmes de sang en abondance. Le
sang était vermeil comme s'il fût sorti de mes veines ; il en coula

sur mon habit et sur mon fusil, et même jusqu'à terre. Et cela arriva

en présence d'un grand nombre de personnes en plein midi, dans un
lieu (proche de Barre) appelé les Vernèdes. » — Peu de temps après

l'Esprit ordonna au frère Atgier La Vallette de distribuer la cène ;

celui-ci hésita tout effrayé jusqu'à ce que l'ordre divin eût été répété
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par la bouche de Maricm. « Après cotte seconde déclarai ion, dit

Marion, nous nous mimes promptement en devoir d'obéir. Kl comme
nous ne savions pas la manière dont on célébrait celle sainte céré-

monie, nous consultâmes des personnes expérimentées. Le frère La
Valette, ministre extraordinairement appelé, présenta le pain et le

vin au peuple ;
et moi je servais le ministre, mettant la coupe entre

ses mains. Nous eûmes un grand nombre de communiants et abon-
dance de sermons excellents avant et après la communion, car Dieu
mettait des choses admirables, sur ce sujet, en la bouche de ses ser-

viteurs. » A partir de ce moment La Valette et Marion donnèrent la

cène tous les trois mois et deux dimanches de suite. Le frère Abra-

ham Mazel se tenait debout près de la table, le visage tourné vers les

assistants, et arrêtait au passage ceux que l'Esprit lui désignait

comme insuffisamment préparés : Mon frère, allez prier, leur disait-

il, et revenez ensuite. — Vers le mois de mai, à Ferrières près de
Barre, Marion eut une vision en plein midi : l'Esprit lui révéla qu'un
traître, qui serait le lendemain l'un des premiers à l'assemblée, était

entrain de le trahir, il lui fit voir et entendre l'homme s' entretenant

à Barre avec le subdélégué de l'intendant. Marion fit part de sa vision

au frère La Valette, lui dépeignit l'homme, ses habits, son âge et son

visage. Le lendemain, pendant le chant d'un psaume, il fut saisi de

l'Esprit, déclara que le traître était dans l'assemblée et raconta ce

que celui-ci avait dit la veille au subdélégué. A son réveil, il reconnut

l'homme, que sa pâleur avait fait soupçonner de tous les assistants.

Le coupable repentant avoua son crime à deux personnes désignées

pour le chapitrer. Marion rapporte encore le trait suivant dont il fut

témoin, un jour qu'il était descendu chez son père : « Le jeune

garçon, mon frère, parlant avec une véhémence extraordinaire^

l'Esprit lui dit : « Je t'assure, mon enfant, que, pour persuader à

« ceux qui sont ici présents que c'est moi qui te parle, je veux que tu

« frappes ta poitrine à coups de couteau, sans qu'elle en puisse être

« offensée. Ne crains point ; car je ne permettrai pas que tu sois

« blessé. » Mon frère insista en demandant des couteaux ; mais il ne

s'en trouva qu'un : il était grand et pointu. Il le prit delà main droite,

et il se frappa plusieurs fois de la pointe le ventre et l'estomac

avec une très grande force ; mais son corps résistait comme s'il eût

été de fer ; et son habit même ne fut pas percé. Tout le monde était

effrayé et fondait en larmes. » — Après que Salomon eut reçu l'ordre

de déposer le commandement pour se consacrer uniquement à la pro-

phétie ou prédication; après qu'André Noguier, qui lui avait succédé,

eut été pris et fusillé au pont de Montvert,Elie Marion partagea le com-
mandement de la troupe avec Abraham Mazel ; toutefois sa célébrité

ne commença que dans l'exil. La défection de Cavalier, bientôt suivie

de la mort de Roland, avait jeté la débandade parmi les insurgés :

Joanni et Catinat s'étaient rendus au maréchal de Villars. Plusieurs

autres chefs chargèrent Marion, leur supérieur par l'instruction, de

capituler en leur nom pour leurs troupes et pour les protestants

d'une trentaine de paroisses qui les avaient nourris pendant la guerre.



724 MARION

En conséquence, au mois d'octobre 1704, Marion se rendit à Alars

et signa un traité avec le marquis de Lalande. «' En vertu de ce

traité, dit-il (Introduction des Avertissements prophétiq.), tous les pri-

sonniers de nos cantons devaient être mis en liberté et rentrer dans
la possession de leurs biens. Les habitants des paroisses que les enne-
mis avaient brûlées , devaient être exempts des tailles pendant trois

ans, et ni les uns ni les autres ne devaient plus être inquiétés pour
le passé ni molestés sur la religion ; mais il leur était permis de ser-

vir Dieu dans leurs maisons, selon les mouvements de leur cons-

cience. Villars et Bàville sollicitèrent Marion de rester dans le

royaume, et lui offrirent une pension et quelque emploi civil ou mi-
litaire ; mais il s'en tint à l'exécution de son traité. Il sortit de France,

emmenant son père et ses frères, ainsi que Larose, La Valette et un
certain nombre d'autres camisards. Un lieutenant, commandant une
escorte de quatorze dragons, les conduisit à Genève aux frais du roi.

Ils y arrivèrent en novembre et y furent mal reçus. Ces farouches

guerriers du désert, qui, depuis si longtemps habitaient dans des

grottes et couchaient à la belle étoile, ne savaient plus vivre dans les

villes, ni loger sous un toit. « Dans cette cité régulière et doctorale,,

dit M. Peyrat, leurs assemblées n'inspirèrent que la curiosité, leur

éloquence inculte que le dédain, leurs visions qu'une pitié superbe;

leur culte fut probablement un objet de scandale. La métropole de
Calvin eût peut-être fait enfermer comme des insensés ou des per-

turbateurs les derniers soldats du calvinisme; mais elle sa hâta de
les expulser de ses murs, à la requête, il faut le croire, de M. de LaClo-
sure, résident français. » Après avoir laissé éteindre l'insurrection

sans lui accorder le moindre secours, les puissances protestantes

,

sollicitées par Miremont, Belcastel , Labourlie, songèrent à la rallu-

mer. L'agent de Miremont, Flottard, envoyé en Suisse, s'y trouvait à

l'arrivée des camisards, et n'eut pas de peine à en décider un graud
nombre à retourner en Languedoc, pour y annoncer la prochaine
arrivée d'un libérateur, qui levait un régiment de réfugiés. Les bri-

gadiers Catinat, Gastanet, Salomon, Lafleur, Larose, Amet, Marion,

étaient obligés de vivre avec les quinze sous qu'on leur accordait par

jour; les capitaines, avec dix sous ; les simples camisards, avec six

sous : tous soupiraient après leurs montagnes. Ils tentèrent d'y ren-

trer. Catinat partit le premier, à la fin de novembre. Avant Noël il

était arrivé et avait rejoint dans leurs cavernes les quatre chefs in-

domptables qui n'avaient pas quitté les Cévennes,Ravanel, Abraham,
Claris et Montbonnoux. Ils préparèrent des magasins de vivres , et

travaillèrent en silence à organiser l'insurrection pendant l'hiver.

Marion séjournait en Suisse depuis trois mois, lorsqu'une inspira-

tion lui ordonna de retourner aux Cévennes, en l'informant qu'il

verrait répandre le sang d'un bon nombre de ses frères, mais que
sa vie serait sauve ; en conséquence, il repassa la frontière avec Fage,

La Valette et Fidel. Pendant que Bâville appelait un commandant mi-

litaire, quifutBerwick,une dernière réunion des principaux conjurés

eut lieu dans la cabane de l'un d'eux, nommé Boéton; le jour du
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soulèvement fut fixé, soit à l'apparition de la flotte anglo:hollan-
iaise, soit à l'arrivée deMiremont, et irrévocablemenl au 25 avril

1705. Politique autant que religieuse, la nouvelle insurrection à
laquelle les catholiques eux-mêmes allaient prendre part, s'annoh-
nonçait comme devant être terrible: Berwick devait être arrêté,

Bàville mis à mort. Peu de jours avant la date fixée, les chefs s'in-

troduisirent dans les villes de Nîmes et Montpellier où Je grand coup
devait être frappé. Une trahison fit avorter le projet. Tous les cami-
sards surpris furent suppliciés avec des raffinements de torture, qui
déchirèrent leurs muscles d'acier sans leur arracher un soupir. Ma-
i ion réussit à sortir de Nîmes, ainsi que Fage , erra longtemps dans
Les déserts, mourant de faim, n'osant se montrer parce que sa tête

était mise à prix. En août, il traita une seconde fois avec Lalande, et

sortit de France en compagnie d'Abraham , La Valette, Fage, David
et d'une quinzaine d'autres camisards ou prisonniers relâchés. Ils

furent de nouveau conduits à Genève et y arrivèrent à la fin du mois,

tandis que Montbonnoux, Claris, Lafleur et Fidel, restés en armes,
qualifiaient sévèrement leur conduite. Marion se rendit ensuite à
Lausanne près de son père et de sa famille, et y demeura jusqu'à ce

qu'il lui fût ordonné par l'Esprit d'aller à Londres, où il arriva le 16
septembre 1706, après un voyage qui avait duré cinquante-cinq
jours. Là, réuni à Fage et à Jean Cavalier (cousin du célèbre chef

camisard), qui recevaient aussi la visite.de l'Esprit, il se mit à prophé-
tiser. Jean Daudé de Nîmes, Charles Portalès du Vigan, et le fameux
mathématicien Nicolas Fatio-Duillier, recueillirent ses inspirations

et les couchèrent par écrit à mesure qu'elles sortaient de ses lèvres.

Deux jours après son arrivée, il eut un premier accès et prononça
les paroles suivantes: « Le Diable s'en va détruit. Les belles promes-
ses que j'ai à vous faire! La trompette va sonner. Le feu, les foudres

et les' carreaux sont prêts pour tes ennemis. Comme il y a beau-
coup de gens qui ne viennent que par curiosité, je ne veux pas

que ma parole soit manifestée à un tel peuple. Prépare-toi à par-

tir bientôt de ce pays, pour aller vers tes frères, pour y combattre
plus que jamais. » Peu à peu les inspirations devinrent moins laco-

niques, sans jamais s'écarter beaucoup, pour le fond, du thème pri-

mitif (20 septembre) : « Mon enfant, je viens avec une verge de fer

pour châtier le méchant. Tu verras bientôt le Diable englouti en
victoire. Tu partiras bientôt de ce pays. Laisse le monde et le Diable

;

ils se joignent ensemble. On vous rebute et je vous recueille. Ha que
de tumulte se prépare ! Tout se prépare à combattre. Mais il y aura
beaucoup de lâches. J'ai beaucoup de choses à vous communiquer.
Ne vous effrayez point. Laissez faire le monde. Ne t'épouvante point,

je serai avec toi. Le temps s'approche que je dois rassembler mes
élus... Le Diable ne régnera plus sur mon peuple, etc. » Ces diva-

gations prononcées dans des crises nerveuses produisirent sur beau-

coup d'Anglais l'impression favorable qu'elles avaient produite sur

Broussonet surJurieu, quelques années auparavant. Les uns s'enthou-

siasmèrent et prirent feu pour les prophètes N tandis que d'autres,
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hostiles.à toute nouveauté en matière religieuse , criaient à la jon-
glerie et à l'imposture. L'évoque de Londres chargea le consistoire de
l'Eglise française de la Savoie d'examiner de près les trois inspirés.

Ceux-ci, ^d'abord amicalement accueillis par le consistoire, remar-
quèrent îjientôt un changement d'attitude chez quelques-uns de ses

membres et furent informés par le modérateur Du Bourdieu qu'ils

avaient des ennemis. Leur refus de comparaître davantage irrita la

compagnie, qui, le 5 janvier 1707, ï fit publier du haut de la chaire de

toutes les églises françaises, que « les mouvements de ces inspirés

n'étaient que l'effet d'une habitude volontaire et indigne de la sagesse

du saint Esprit
;
que les paroles qu'ils prononçaient dans l'extase

étaient remplies de contradictions palpables et de faussetés évidentes,

de prophéties manquées et de blasphèmes dangereux. » Une guerre

très vive de pamphlets éclata entre les partisans et les adversaires

des prophètes. Parmi les derniers se fit remarquer le pasteur

réfugié Claude Grostête, qui publia quatre ouvrages contre les

inspirés. Affaiblie par les jeûnes répétés et excessifs que lui

ordonnait l'Esprit, la tête de Marion s'exalta; la calomnie le mit hors

de lui, ses accès devinrent quotidiens, il prit au sérieux le rôle

d'envoyé divin que lui conférait l'Esprit, et tomba dans la dernière

extravagance. — Pour le justifier du reproche de fraude, Daudé,
Portalès et Fatio publièrent les cent vingt-deux discours qu'il avait

prononcés dans cent vingt-quatre accès, du 18 septembre 1706 au

30 mars 1707, et leur donnèrent le titre, modeste à dessein, d'Aver-

tissements prophétiques, etc. (Londres, 1707, in-12 de XVIII-ilH pages).

Livre unique en son genre, composé de rêves extatiques et parlés,

dont le sujet est l'envoi d'un prophète divin, chargé d'annoncer à la

terre la prochaine venue du Seigneur, les châtiments effroyables

destinés aux méchants, puis la joie des élus, le tout emprunté par

une imagination médiocre à quelques discours de Jésus, et surtout

à l'Apocalypse et à Esaïe. Monologue perpétuel de l'Esprit s'adressant

au voyant, et lui réitérant sans cesse la promesse toujours déçue de

révélations merveilleuses et de mystères dévoilés, En somme, l'ou-

vrage contient peu de religion véritable, c'est-à-dire de pieuse ten-

dresse et d'aspiration à l'idéal, mais une religion matérialisée, qui

n'inspire que de sèches exhortations de rester fidèle à Dieu, parfois

entrecoupées de chants informes donnés pour ceux qu'on chantera

dans le ciel. D'abord les tableaux que trace l'esprit sont décousus,

composés de fragments hétéroclites et sans liaison; puis à mesure
que les accès se multiplient, un progrès sensible se manifeste par une
plus grande facilité d'élocution et par l'abondance des images vives

et hardies. A peine se trouve-t-il encore ça et là quelques insanités,

dont du reste la bienveillance des rédacteurs a dû réduire le nombre.
Enfin les dernières inspirations sembleraient presque l'œuvre d'un

esprit maître de lui-même, qui ne traite qu'un sujet à la fois et ne le

quitte qu'après l'avoir épuisé. Enivré de ses premières prophéties

qu'il relit et médite sans cesse à l'état de veille, l'auteur a acquis par

l'exercice un véritable talent d'improvisation et atteint parfois à une
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éloquence abrupte, niais d'un effet grandiose et saisissant. Nous avons
inséré la page la plus remarquable dans les Premiers pasteurs du
Désert; en voici une autre également pleine de mouvement et de vie:

« Qu'ai-je à faire de l'hypocrisie? Uu'ai-je à faire de ces masques
d'orgueil? Je m'en vais les détruire. Je veux des serviteurs fidèles :

je veux des serviteurs qui déclarent ma volonté, et non pas des lâches

qui la trahissent. Je t'assure, le temps des ténèbres va Unir sur la

terre. Voici la lumière du monde qui va paraître sur la terre. Les
endroits les plus obscurs et les plus sombres seront éclairés. Je t'as-

sure, mon enfant, les vivants de ce monde mourront, et les morts de
ce monde ressusciteront. Mes anges paraîtront dans peu de jours; je

t'assure, le temps n'est pas loin. Voici le temps de leur vendange :

ils viennent, mon enfant, ils ont la faucille à la main ; ils viennent

racler et détruire entièrement l'impudicité du monde, et détruire

entièrement la superstition et l'idolâtrie de la terre. Ils vont dans peu
de jours exécuter mes ordres et mes jugements sur la terre. «Contrai-

rement à ce qui arrivait à beaucoup d'autres inspirés, Marion se sou-

venait de ce qu'il avait dit dans l'extase. Certains indices semble-
raient même indiquer que, durant ses accès, il avait conscience de-

son état physique : « Je renverserai mes ennemis, comme je t'ai ren-

versé maintenant. As-tu vu l'inquiétude que j'ai donnée à ton corps?
C'est l'image de ma fureur... Les entrailles de Babylone bruiront sur

la terre, comme j'ai fait bruire les tiennes. » Et à la fin d'un accès :

« Repose-toi, mon enfant, je te donne ma bénédiction. » Enfin l'ab-

sence de toute idée nouvelle, la monotone répétition d'un thème
bien connu et déjà développé par des sectes nombreuses ; des prédic-

tions jetées en l'air ou bien après l'événement (ainsi la formation de

la cabale dont Du Bourdieu avait averti les inspirés dès le 21 octobre,

n'est prédite que le 17 novembre); le sentiment amer que Marion
laisse paraître contre ses adversaires; l'orgueil insensé dont il fait-

preuve en un endroit : « Sache que je relèverai ta gloire par-dessus

les cieux » ; tout nous porte à conclure que, intellectuellement aussi

bien que moralement, l'extase n'a point de rôle créateur, et que,

dans les cas analogues à celui des camisards, elle se borne soit à

éveiller certaines facultés, soit à leur donner un développement et

une acuité extraordinaires. Une note des Avertissements annonçait,

comme devant bientôt paraître, un ouvrage un peu différent (Le

Théâtre sacré des Cèvennes), que Misson (voir ce mot) publia, en effet,

quelques mois plus tard. — Cependant les Avertissements ayant été

déférés aux tribunaux comme un « livre séditieux et blasphéma-
toire, » Marion, Daudé et Fatio furent condamnés à deux jours de

carcan, peine infamante qui ne fit que les confirmer dans leur foi.

Non contents de prédire la chute de Babylone et le rétablissement de

Sion, dans un délai de trois ans et demi à partir de 1707, ils annon-
cèrent, au mois de décembre de cette année, qu'au mois de mai
suivant, Thomas Emes, l'un de leurs adhérents qui venait de mourir,

serait ressuscité par l'inspiré Lacy. « Le ministère anglais, dit Vol-

taire, prit le parti le plus sage. Il leur permit de déterrer le cadavre
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dans le cimetière de l'église cathédrale. La place fut entourée de
gardes ; tout se passa juridiquement et la scène finit par mettre au
pilori les prophètes. » Ils firent cependant un assez grand nombre de
prosélytes anglais, et s'organisèrent, vers la fin de 1709, en secte de

véritables « saints des derniers jours. » Chaque adepte reçut un nom
biblique par le ministère de Marion et de la prophétesse Jeanne
Roux, et fut incorporé dans l'une des douze tribus qui attendaient la

parousie et le rétablissement du sanctuaire à Jérusalem dans le cou-

rant de 1711. Vers le milieu de cette année, les prophètes, ainsi que
Fatio, Portalès, Allut, Audemard et Nolibet, quittèrent l'Angleterre,

par ordre de l'Esprit, traversèrent la Hollande, gagnèrent l'Allemagne,

essayèrent infructueusement d'y répandre leur doctrine, retournèrent

à Londres, et publièrent en 1712 le Cri d'alarme ou avertissement aux
nations qui sortent de Babylone, in-8°. Un nouveau voyage mission-

naire (1712-1713) conduisit Marion, Allut, Fatio et Portalès à Stock-

holm, puis sur les confins de la Prusse, où ils furent arrêtés par

ordre du roi de Pologne, et gardés huit mois prisonniers. Ils allèrent

ensuite à Constantinople et à Rome. Marion mourut à Livourne le

29 novembre 1713, tandis que ses compagnons retournaient en An-
gleterre. Ils firent ensuite paraître de nouvelles inspirations : Quand
vous aurez saccagé, vous serez saccagés, 1714, in-8°, et le Plan de la

justice de Dieu sur la terre dans ces derniers jours, 1714, in-8°. Les

deux derniers ouvrages ont été traduits en latin par Fatio. La secte

publia encore sous le titre de Recueil d'avertissements louchant Vordre

des assemblées et les règles de la discipline, etc., in-12, un compte rendu
des discours prononcés dans les assemblées tenues le 7 mai 1713 au

16 février 1715. — Voir les Avertissenents prophétiques; le Théâtre

sacré; Voltaire, Siècle de Louis XIV; La France prot.; N. Peyrat, Hist.

des pasteurs du Désert, Paris, 1842, in-8°; A. Dubois, Les prophètes

cévenols, Strasbourg, 1861, in-8°, le Ballet, delà Soc. dliist. du Prot.,

2 e série, IV, 495, et nos Premiers pasteurs du Désert, Paris, 1870,

in-8°. 0. Douex.

MARISTES. La société des maristes (Socielas Mnriœ) a été fondée

par le père Jean-Claude-Marie Colin, dans le sanctuaire de Notre-

Dame de Fourvières, à Lyon, en 1815. Ses membres, tous consacrés

à la Vierge, se livrent à l'éducation chrétienne de la jeunesse dans

les collèges, à la direction des grands séminaires, aux missions dans

les pays catholiques et chez les infidèles. La Société commença son

œuvre dans les diocèses de Lyon et de Belley ; elle fut approuvée par

Grégoire XVI en 1836, mais ses constitutions ne reçurent leur sanc-

tion canonique qu'en 1860. Un tiers ordre a été approuvé par Pie IX

en 1850. Les pères maristes ont un certain nombre de maisons d'é-

ducation très florissantes, et dirigent plusieurs grands séminaires.

Ils ont dans plus de vingt diocèses des résidences de prêtres-profès

qui se consacrent au saint ministère pour les stations, les missions

(surtout celles de l'Océanie occidentale) et les retraites. Ils ont encore

des scolasticats sur divers points de la France. En 1856, la Société

fonda deux missions en Angleterre, l'une à Londres et l'autre à
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Rumfort, dans le comté d'Essex; plus lard elle a établi à Dundalk en
Irlande un noviciat, un scolasticat, un collège, et depuis elle a fait

un envoi de missionnaires à la Louisiane. Depuis 1852 elle est divisée

en deux provinces, qui ont leur siège à Paris et à Lyon. C'est dans
cette dernière ville qu'est la maison mère. Le nombre des maristes,

établis en France en 1878, était de 657. — Voyez le Manuel du Tiers-

Ordre de Marie, publié en 1851, et la Vie du vénérable Pierre-Marie

Louis Chanel, de la société de Marie, par le père Bourdin.

MARLORAT (Augustin), célèbre pasteur protestant. Né vers 1506 à

Bar-le-Duc et demeuré orphelin à l'âge de huit ans, il fut placé au
couvent des augustins où il fut ordonné prêtre en 1524. Instruit,

éloquent, actif, le jeune Marlorat était appelé à un avenir brillant,

lorsqu'il suivit l'appel de sa conscience qui lui montrait, dans les

doctrines nouvelles prëchées par la Réforme, la voie conforme à

l'Evangile. C'est à Bourges sans doute, dans cette ville où enseignait

MelchiorAYolmar et où étudiaient Calvin et Théod. deBèze,que Mar-
lorat, prieur d'un couvent de son ordre, embrassa le protestantisme.

Il prêcha la justification par la foi avec la même ardeur qu'il avait

mise à annoncer la justice par les œuvres. Obligé de fuir le pays
lorsqu'éclatèrent les persécutions de 1534-35, il se retira à Genève où
il fut employé comme correcteur dans une imprimerie. Nommé
quelque temps après pasteur à Crissier, près de Lausanne, puis à

Vevey, marié, mis en rapport avec de Bèze, Marlorat travaillait avec

un zèle infatigable à propager la connaissance des vérités de l'Evan-

gile par la parole et par la plume. En 1559, il fut envoyé par le con-

sistoire de Genève en qualité de pasteur à Paris, y exerça son minis-

tère pendant un an environ; puis, fut appelé à la tête de l'importante

Eglise réformée de Rouen qui ne comptait pas moins de dix mille

paroissiens, vingt-sept anciens et quatre pasteurs. Marlorat s'acquitta

de ses nouvelles fonctions avec un grand succès et ne tarda pas à

jouir de la considération générale. Député au colloque de Poissy, il

prit à cette assemblée et à celle de Saint-Germain la plus grande part,

bien qu'il ne se fît pas illusion sur les chances de succès de ces essais

de pacification. Il présida également le synode provincial de Rouen
en janvier 1562. Lorsqu'éclatèrent les guerres de religion, à l'ap-

proche des périls qui les menaçaient, les protestants de Rouen s'em-

parèrent du gouvernement de la ville et organisèrent sa défense

contre les armées catholiques qui se préparaient à en faire le siège. Ce
fut dans ces jours mémorables que Marlorat déploya toutes les res-

sources de son caractère ferme et noble et de sa foi patiente et hé-

roïque. Après la prise de la ville, il fut arrêté, mandé devant le con-

nétable de Montmorency qui le traita durement, et condamné par le

Parlement « à estre traîné sur une claye, pendu et estranglé en une
potence devant l'église de Nostre-Dame de Rouen. Ce fait, sa teste

estre séparée de son corps et mise sur un pal de bois sur le pont de

la ville. » Marlorat subit le martyre le 30 octobre 1562. — Ses princi-

paux ouvrages sont : 1° Nova Testam. cailvdica exposiiio eccles., sive

Bibliotheca expositionum N. T., Genève, 1561, in-fol., réimp. par
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Etienne, à Genève, 1564, 1570 et souvent depuis. C'est un commen-
taire, moitié savant, moitié populaire, sur les divers écrits du Nou-
veau Testament avec de nombreuses citations empruntées tant aux
Pères de l'Eglise qu'aux écrits des réformateurs ;

2° Genesis cum cathol.

exposil.eccles.. Gen., 1562 ;
3° In CL Psalmos DavidisetaliorumS.S. pro-

phetarum expos, eccl., Gen., 1562 ; 1565; Morg., 1584; Gen., 1585;
A Cent cinquante oraisons ou prières en prose française, chacune mise à

la fin d'un chacun des cent cinquante Pseaumcs de David, trad. en rime

par CL Marot et Thèod. de Bèze, Lyon, 1563; 5° La sainte Bible, qui

est toute la sainte Escriture, translatée en français : interprétée par les

pasteurs et professeurs de Genève, et avec les annotations au bas des

pages : publiées et augmentées par A. Marlorat, Gen. , 1563, in-f° et in-4°
;

Gaen,1563, in-f°; Lyon, 1563, in-4°; 6e Esaïx prophetia, cum catholic.

exposit. eccles., Gen., 1564; 1610; 7° Traité du péché contre le Saint-

Esprit, Lyon, 1564 ;
8° Le Nouveau Testament corrigé sur le grec, avec

annotations augmentées, Lyon, 1564; 9° Thésaurus S. Scripturx pro-

phéties in locos communes rerum, dogmatum et phraseon digestus,

Lond., 1572 ; Laus., 1575; Bern., 1601 ; Gen., 1608 et 1624; 10° Ex-
posit. in Jobum, Gen., 1585. — Voyez Floquet, Beza, Hist. ecclés.,

I, passim ; Baum, Beza, passim; A. Marlorat, sa vie et sa mort,

Gaen, 1862; Bulletin de la Soc. d'Hist. du Prot. fr., VI, 109 ss.; Haag,
France protest.

MARMOUTIER (commune de Sainte-Radegonde, Indre-et-Loire), Ma-
jusMonasterium, la plus ancienne et la plus célèbre de toutes les abbayes
bénédictines de l'Occident. Elle est située aux portes de Tours. C'était

l'ermitage de saint Martin ; en ce lieu, dans un désert, entre unrocher et

la Loire, l'évêque de Tours se construisit une cellule de bois
;
quatre-

vingts moines s'y creusèrent des grottes dans le roc ou s'y bâtirent des

retraites autour de lui ; Sulpice-Sévère nous peint la vie de ces soli-

taires. Au temps de Grégoire de Tours, un pieux personnage du
Limousin, saint Yrieix, ayant prié sur le tombeau de saint Martin,

traversa le fleuve pour voir Marmoutier, d'où il emporta une fiole

pleine de l'eau d'un puits que « le saint de Dieu » avait creusé de ses

propres mains (Mir. Martini, II, 39), cette eau fit des miracles.
L'église, d'abord consacrée à saint Pierre et à saint Paul, fut relevée
un siècle après saint Martin, auquel elle fut dédiée et reconstruite

au treizième siècle. L'abbaye, ravagée par les Normands, posséda
des richesses immenses; elle se distingua par la culture des lettres;

plusieurs fois saccagée depuis, elle accepta la réforme de Saint-Maur.
— Voyez Gallia Christiana, XIV (Hauréau) ; Monast. Gallic, pi. 152 ;

Martène, Hist. de Marm., p. p. C. Chevalier, 2 vol., Tours, 1875;
Nobilleau, Necrologium beatiss. Martini Turon., 804-1495, et Majoris

monasterii obituarium, Tours, 1875, et diverses publications locales.

Le monastère de saint Martin n'est pas à confondre avec une autre

belle abbaye du même nom, qui s'appelle en latin Mauri Monasterium
ou Aquileia, et qui est située en Alsace; au reste, le saint Maur
auquel l'abbaye alsacienne doit son nom est autre que le grand saint

des bords de la Loire, le patron de Glanfeuil et de la congrégation
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de Saint-Maur ; c'est un abbé de l'endroit qui vivait au huitième
siècle.

MARNIX DE SAINTE-ALDEGONDE. Voyez Sainte-Aldegonde.

MAROC. L'empire du Maroc, qui forme l'extrémité nord-ouest du
continenl africain, renferme une population que l'on évalue fort di-

versement de 2 à 8 millions d'habitants. Si l'on prenait pour base la

population de l'Algérie, qui est à peu près dans les mêmes conditions,

ou arriverait à attribuer au Maroc 2,750,000 habitants. Les deux tiers

de cette population appartiennent à la race maure, le dernier tiers

esl composé de juifs (dont on estime le nombre à 340,000), de bé-

douins et de nègres. Aucun Européen n'habite l'intérieur du pays ; on
n'en rencontre qu'à Tanger et dans les principaux ports de l'Atlan-

tique. L'islamisme est la seule religion reçue au Maroc. L'empereur
ou sultan du Maroc est le seul chef de la religion. Le pouvoir qu'il

possède dans ce domaine est bien supérieur à celui du sultan des

Turcs. Tandis que celui-ci est obligé en matière religieuse de prendre

l'avis du Cheik-ul-Islam et de la classe des ulémas pour tout ce qui

touche à l'interprétation du Coran, l'empereur du Maroc est abso-

lument souverain dans les affaires religieuses. — Les juifs jouissent

au Maroc d'une liberté relative ; cependant ils sont exposés souvent

à des vexations de la part des autorités musulmanes. Les chrétiens

sont fort peu nombreux; on n'évalue pas leur nombre à plus de 500.

Ce sont tous des étrangers, Espagnols catholiques ou Anglais protes-

tants. Aucun essai de missions chrétiennes n'a encore été tenté dans

le pays. — Bibliographie: Martin, The Stateman's Yearbook, 1880; De
Amicis, Marocco, 1878; Augustin, Marokko in seinen geographischen,

hislorischen, religibsen, etc., Zustânden, 1540; Leared, Marocco and
the Moors, 1876, etc.

MAROLLES (Louis de), conseiller du roi et receveur des consigna-

tions àSainte-Menehould (Marne), refusa d'abjurer à la Révocation et

tenta de passer en Allemagne. Arrêté le 2 décembre 1685, à deux

lieues du Rhin, il fut emprisonné au Pont couvert à Strasbourg, puis

conduit à Chalon-sur-Saône, dont le présidial le condamna aux

galères perpétuelles et à la confiscation des biens. De Marolles en
appela au parlement de Paris, qui confirma la sentence (9marsl686).
C'était la première condamnation de ce genre qu'il prononçait. Lors-

qu'on fut bien persuadé que les propositions que Bossuet avait fait

porter au condamné étaient définitivement repoussées, celui-ci fut

transféré de la Conciergerie à la Tournelle (mai). Les juges, touchés

de compassion, ne le firent enchaîner que d'un pied ; mais le lende-

main le roi ordonna qu'on lui « mît la chaîne au cou, comme aux

plus scélérats. » Or elle pesait cinquante livres, et de Marolles avait

soixante-trois ans. Cette barbarie 'étonnerait de la part de Louis XIV,

qui n'était pas habituellement cruel, si l'on ne connaissait l'immen-

sité de son orgueil, blessé de rencontrer pour la première fois un
obstacle invincible : la conscience d'un homme de bien décidé à tout

souffrir plutôt que d'abandonner la religion qu'il croyait la véri-

table. Celui-ci écrivait en juillet : « Voici en deux mots un abrégé de
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notre misère : nous couchons cinquante-trois hommes dans un lieu

qui n'a pas cinq toises de longueur, et pas plus d'une et demie de
largeur. Il couche à mon côté droit un paysan malade, qui a sa tête

à mes pieds et mes pieds à sa tête; il en est de môme des autres: il

n'y en a peut-être pas un d'entre nous qui n'envie la condition de
plusieurs chiens et chevaux... Nous étions hier quatre-vingt-quinze;

condamnés, mais il en mourut deux ce jour-là et aujourd'hui un
;

nous avons encore quinze ou seize malades, il y en a peu qui ne
passent par là. » C'est dans cet état, au milieu des blasphèmes et des

abominations proférées par les plus vils scélérats, que De Marolles

écrivit un petit traité sur la Providence, imprimé à Amsterdam, en

1710, in-12. Le mois précédent, pour colorer leur défaite, les prêtres

avaient répandu le bruit que sa constance n'était nullement méri-
toire, et ne devait être attribuée qu'à des accès de démence. Il leur

avait aussitôt donné un démenti, en proposant aux savants parisiens

un problème de hautes mathématiques, qu'on trouve dans les œuvres
d'Ozanam. Enfin la chaîne partit le 20 juillet (voir le mot Galériens).

A Dijon on y ajouta un autre condamné non moins célèbre par sa

douceur et sa piété, l'avocat Isaac Lefèvre, de Château-Chinon
(Nièvre). « Ainsi, dit un document de l'époque, ces deux illustres

confesseurs, qui se connaissaient déjà de réputation par leurs souf-

frances et par leur courage, furent réunis pour être une couple

distinguée de témoins de la vérité. » Arrivé à Marseille au prix de

souffrances incroyables, De Marolles y retrouva les implacables con-

vertisseurs. Deux fois on faillit l'embarquer pour l'Amérique comme
incapable de ramer. Le 12 février 1687, il fut jeté dans un infect et

noir cachot du fort Saint-Nicolas, où le major Lambert, bourreau

par avarice, le laissait manquer de tout, même de nourriture. Exté-

nué, n'en pouvant plus, mais toujours résigné et confiant en la bonté

céleste, De Marolles eut des hallucinations, et se blessa gravement

à la tête en tombant un jour d'inanition. « Enfin, le 17 juin 1692, il

entra dans le séjour du Seigneur, » après cinq années d'un martyre

chrétiennement et joyeusement supporté. Son corps fut jeté dans le

cimetière des Turcs et dans une fosse creusée par eux. — Voir Jurieu,

Lettres pastorales, I, 48; Hist. des souffrances du bienheureux martyr

Louis de Marolles, La Haye, 1699, in-8° ; La France prot. et Bullet. de

Vhist. du prot. fr. y
III. 293; XI, 162; XII, 433. 0. Douen.

MARONITES, secte chrétienne du mont Liban. Les maronites sont

certainement d'origine syrienne, puisque leur liturgie est encore

aujourd'hui rédigée en langue syriaque. Les maronites furent d'abord

des monothélètes. Ils paraissent devoir leur nom et leur origine à un
moine du nom deMarum ou Maron qui, à la fin du sixième siècle, en-

seignait qu'il y a en Jésus-Christ une seule volonté, tout en reconnais-

sant ses deux natures. En 1182, une première réconciliation eut lieu

entre les monothélètes du Liban et l'Eglise romaine, réconciliation

incomplète, qui ne ramena à l'Eglise catholique que le patriarche

maronite d'Antioche et quelques évêques. Celui que les maronites ap-

pelaient patriarche d'Antioche était et il est encore, dans une certaine
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mesure, leur chef à la fois religieux, civil et militaire. Il organisa plus

d'une fois la résistance de ses fidèles aux ordres et aux attaques de
l'empereur d'Orient. Plus tard, après leur soumission définitive qui

eut lieu au quinzième siècle, les maronites ayant conservé une véri-

table indépendance, luttèrent avec succès contre tous ceux qui ten-

tèrent d'attaquer leur foi religieuse ou leur autonomie politique. Les

Turcs les soumirent sans les dompter, et durent se contenter de leur

imposer un tribut annuel. Pendant les croisades, ils rendirent d'utiles

services aux armées chrétiennes. C'est à cette époque qu'on peut faire

remonter le droit de protection que les gouvernements occidentaux

et particulièrement celui de France se sont toujours attribué sur les

chrétiens du Liban, tant contre les entreprises de la Turquie que
contre les vexations des Druses, au point de vue religieux. Bien que
les maronites soient considérés par le pape comme faisant partie de

l'Eglise catholique, ils ont conservé certaines croyances et certaines

pratiques qui leur sont particulières. Ainsi, outre qu'ils suivent un
martyrologe très différent de celui de l'Eglise catholique, et où figure

notamment saint Maron, ils ont conservé la communion sous les deux
espèces, le mariage des prêtres, l'usage du syriaque dans la liturgie;

ils proscrivent les messes privées. Leurs prêtres se livrent à des tra-

vaux manuels, qui leur fournissent leur principale ressource. Le pays

possède un grand nombre de couvents où croupissent, dans l'igno-

rance et la paresse, dix mille cinq cents religieux des deux sexes, sou-

mis à une prétendue règle de saint Antoine. Le patriarche d'Antioche

n'est pas bien loin d'être le pape du Liban. Une des principales

préoccupations de leurs docteurs est de montrer que leurs ancêtres

n'ont jamais dévié de la vraie foi. Il existe à Rome un collège de prê-

tres maronites, sur lequel le pape fonde de grandes espérances pour
le triomphe dans le Liban des idées catholiques. — Voyez Aymons,
Monuments, p. 159 ; Hasemann, Griechiscke Kirche, p. 201-265

; Robin-

son, Palœstina, III, p. 744. L'article de Rœdiger sur les maronites

chez Herzog. I. Moshakis.

MAROSIE, dame romaine issue d'une famille riche et puissante,

épousa, vers l'an 906, Albéric, comte de Tusculum et marquis de
Camerino. Restée veuve de bonne heure, elle se remaria deux fois.

Par ses richesses, sa beauté et son esprit d'intrigue, elle acquit un
grand crédit sur les principaux seigneurs de Rome et put pendant
plusieurs années faire et défaire les papes à sa fantaisie : elle se ren-

dit maîtresse de la ville, fit élire Sergius III (904), Anastase III (911),

Landon (913), fit déposer en 928 Jean X, qui avait été élu par l'in-

fluence de Théodora, sa sœur et sa rivale, et le fit périr avec le se-

cours de Guido, son second époux; puis, en 931, elle fit asseoir sur

le siège pontifical, sous le nom de Jean XI, l'un de ses fils encore fort

jeune. En 932, elle épousa en troisièmes noces Hugues de Provence,

devenu roi d'Italie ; mais, ce dernier ayant donné un soufflet au fils

aîné de Marosie, nommé Albéric, le jeune homme, pour s'en venger,

souleva la jeunesse romaine, massacra les gardes de son beau-père,

le força à prendre la fuite,
r

et renferma Marosie dans le château



t34 MAROSIE — MAROT

de Saint-Ange où elle mourut. On ne connaît pas l'époque de sa

mort.

MAROT (Clément), fils unique du poète Jean Marot, qui vivait à la

cour de Louis XII, en qualité d'écrivain de la reine Anne de Bretagne,

naquit à Gahors (Lot) vers 1497. Son père le destinait à devenir

homme de loi et le mit chez un avoué, où emporté par le démon de

la poésie, il ne fit rien qui vaille. Force fut donc de lui faire apprendre

le métier des armes. Vers l'âge de quinze ans, il entra comme page

chez Nicolas de Neufville, seigneur de Villeroy, après avoir fait pa-

raître sa traduction de la première églogue de Virgile et sa Ballade

des enfants sans souci. Chez son nouveau maître il rima le Jugement de

Minoet le Temple de Cupido, dédié à François I
er qui venait de monter

sur le trône (1515). En 1518, Marguerite le prit pour valet de chambre

et ne tarda pas à lui inoculer ses principes évangéliques, mélangés

du mysticisme de Lefèvre d'Etaples et de Briçonnet. Les premières

traces en apparaissent dans la lettre en prose qu'il lui adressa en

1521, du camp d'Attigny, près Rethel, commandé par le duc d'Alen-

çon. En 1523, il assistait à Paris aux prédications de Farel et com-

mença, par sa ballade de Frère Lubin, une guerre sans trêve contre

la gent monacale: A la bataille de Pavie (1525), il reçut un coup

d'arquebuse aux côtés du roi, avec lequel il fut fait prisonnier.

Bientôt relâché et de retour en France, il composa le rondeau ur

YInconstance d'Ysabeau, où il attaquait à mots couverts les infidélités

de l'Eglise romaine, et pour lequel il fut mis en prison par l'inquisi-

teur Bouchart (février 1526). C'est là qu'il écrivit l'une de ses plus

charmantes pièces, la fable du lion et du rat, pour inviter son ami
Lien Jamet à le tirer d'affaire. Celui-ci réussit, en effet, à le sous-

traire à la juridiction de l'inquisiteur et sans doute à lui sauver la

vie, par l'entremise de l'évêque de Chartres, Louis Guillard, à demi

gagné à la Réforme. Dans sa prison, Marot avait écrit un commen-
taire mystique du Roman de la Rose, et son poème de l'Enfer, véri-

table cri d'indignation d'une conscience honnête que les abus révol-

tent, et qui les dénonce quoiqu'il puisse advenir. Cette pièce était si

hardie que nul n'osa l'imprimer en France et qu'elle ne parut qu'à

Anvers. Sorti de prison à son tour, le roi, cédant aux prières de Mar-
guerite, ordonna la mise en liberté du poète. Vers la fin de l'année

1526, celui-ci perdit son père, devenu valet de chambre de Fran-

çois I
er

, et obtint de lui succéder dans cette fonction, mais par suite

d'oublis répétés, qui n'avaient peut-être d'autre cause que son franc

parler et ses opinions avancées, odieuses à plus d'un grand person-

nage, il ne fut inscrit qu'en 1528 sur le registre de la maison royale.

L'année précédente, il avait osé flétrir, dans une admirable épigramme,

le lieutenant-criminel Maillart, et la commission qui avait condamné
à mort le surintendant des finances, Semblançay, dont le seul crime

était de s'être opposé aux dilapidations de la reine mère; puis il avait

été remis sous les verrous pour avoir arraché aux mains de la police

un prisonnier, peut-être un ami ou un coreligionnaire, qu'elle venait

d'arrêter. Il en prit occasion de dévoiler de nouveau la vénalité des
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hommes de robe, dans une charmante pièce adressée an roi, <|iii,

après l'avoir lue, ordonna de relâcher son « cher et bien-aimc valet de
chambre ordinaire. » Dans la complainte écrite peu après sur la mort
de FlorimonRobertet, trésorier de France (novembre 1527),il professa

ouvertement les doctrines évangéliques, que les Français ne pou-
vaient trouver encore que dans les ouvrages de Farel et dans les

opuscules du futur martyr Louis de Berquin. La première Epître du
coq à reine, où il flagelle les cléricaux plus vertement que jamais, le

compromit encore davantage, si bien qu'il dut s'enfuir à Gahors,

pour éviter la furieuse persécution amenée par l'outrage fait, on ne
sut jamais par qui, à la statue de la Vierge placée à l'angle de la rue

des Rosiers et de la rue des Juifs (juin 1528). En 1530, il publia, sous

le titre d'Adolescence clémentine, les poésies de sa jeunesse. Ce recueil

contient quelques pièces trop libres que sa conscience lui ordonnait

de supprimer et qu'il conserva par faiblesse paternelle. Durant une
grave maladie qu'il fit en 1532, ses ennemis lui intentèrent un nou-
veau procès d'hérésie, pour avoir mangé de la viande en carême et

autres jours prohibés; mais la faveur royale le tira du péril. Il

répondit spirituellement au placard sanguinaire de 1533, qui débute
ainsi : « Au feu, au feu cette hérésie. » La même année, à la suite

d'une prédication évangélique du curé Lecoq, laquelle avait vivement

ému le roi, Marguerite et Marot crurent que François I
er allait enfin

se ranger à leurs convictions, et Marot composa, pour l'y amener, le

Sermon du bon pasteur et du mauvais, résumé versifié des principales

doctrines du Nouveau Testament. Bien qu'un peu mystique, cette

pièce s'éloigne sensiblement de l'espèce de quiétisme dans lequel

Marguerite resta définitivement engagée, et qui l'empêcha d'accepter

franchement la Réforme. Ce fut alors aussi que Marot commença sa

traduction des psaumes. Le premier qu'il traduisit fut le sixième,

qu'on trouve, ainsi que la traduction du Pater, de YAve Maria et du
Credo, dans le Miroir de Marguerite réimprimé en 1533. Le placard

contre la messe, affiché en 1534, excita une furieuse persécution dans

laquelle le poète hérétique fut de nouveau enveloppé. Du 13 no-

vembre 1534 au 13 mars 1535, vingt luthériens au moins furent

brûlés à Paris, et soixante-treize autres, fugitifs, sommés sous peine

du feu de comparaître dans les trois jours. Les noms des six pre-

miers étaient ceux de prédicateurs mal pensants; Marot venait le

septième. Il faillit être pris sur la route en allant chercher un
refuge à la cour de Navarre ; mais n'y trouvant pas encore une

entière sécurité, il gagna Ferrare, où régnait une autre amie des

lettres et de la Réforme, Renée de France, pour laquelle il fit

quelques-uns de ses vers les plus harmonieux et marqués au coin

de la plus pure inspiration religieuse. Mal vu du duc, un Borgia,

Marot ne tarda pas à être obligé de gagner Venise, où il y avait

de nombreux réformés. A Ferrare et à Venise , il continua ses

Epitres satyriques du coq à l'âne. Marguerite obtint son rappel

en 1536. Aussitôt qu'il en fut averti, il traversa, malgré l'hiver, « les

grand froides montagnes », et courut à Lyon, où on lui fit un accueil
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enthousiaste. En 1537, on le retrouve à la cour, continuant à donner

une couleur protestante, même à ses pièces non dogmatiques, et

poursuivant la versification des psaumes dont il empruntait la traduc-

tion latine à Valable, afin de combler la lacune du nouveau culte en-

core dépourvu de chant religieux. Par ordre de François I
er

, il en

remit un exemplaire manuscrit à Charles-Quint, venu à Paris en 1540.

Les trente psaumes ne furent imprimés qu'en 1542, avec une dédi-

cace au roi, laquelle ne préserva pas Tailleur de nouvelles poursui-

tes. Il s'enfuit une fois encore, activement recherché par la Sorbonne

et le Parlement, qui avaient sans doute appris que ces mêmes psau-

mes étaient depuis plusieurs années chantés par les protestants de

Strasbourg, de Suisse et de Metz, où ils étaient devenus un dange-

reux instrument de prosélytisme. Le premier psautier calviniste est

daté de Strasbourg (1539), et contient dix-huit psaumes, dont douze

de Marot, remaniés à Anvers par le moine Pierre Alexandre. Arrivé à

Genève à la fin de 1542, le poète n'y resta qu'une année, durant la-

quelle il traduisit encore, sur l'invitation de Calvin, vingt autres

psaumes qui, réunis aux précédents, parurent en J543, sous le titre

de Cinquante psaumes. Calvin voulait qu'il achevât le psautier, mais

la lésinerie genevoise refusa un traitement au traducteur qui, n'ayant

pu se plier au rigorisme de la discipline, et sans doute sur le point

d'être appelé devant le consistoire pour une partie de trictrac qu'il

avait faite avec Bonivard, quitta la ville où il n'avait trouvé, dit-il,

dans une épigramme un peu vive, qu'un nouvel « enfer. » Toujours

en proie à la misère, mais libre du moins dans ses actions, ce chré-

tien fier et indépendant se retira en Savoie. C'est à Chambéry qu'il

composa l'une de ses dernières pièces, malheureusement inachevée,

le Balladin, où il retrace sa biographie religieuse, son histoire inté-

rieure et les maux qu'il a subis pour l'amour de Christine, c'est-à-

dire l'Eglise de Christ. Dès que la nouvelle de la victoire de Cérisoles

(14 avril 1544) fut parvenue jusqu'à lui, il traversa de nouveau les

Alpes et se rendit au camp de Bourbon, comte d'Enghien, pour célé-

brer la gloire de la France. Puis il gagna Turin, où il fut emporté par

une courte maladie à laquelle le poison ne fut peut-être pas étran-

ger. Par une double et suprême ironie du sort, l'hérétique traducteur

des psaumes, le propagateur de la Réforme, que Rome eût voulu

brûler, le proscrit qui avait tant souffert de la pauvreté, fut somp-
tueusement inhumé dans une église catholique, d'où ses restes furent

enlevés après le départ des Français. Gracieux, aimable, toujours

animé d'une gaieté mélancolique, « le prince des poètes » a su s'éle-

ver au-dessus de l'élégant badinage qui lui est habituel ; sa traduc-

tion des psaumes, toujours exacte, parfois énergique et reproduisant

la magnificence des images du texte avec une fidélité singulière, a

obtenu un succès auquel celui d'aucun autre livre du temps ne peut

être comparé. Cependant, jusqu'ici, les écrivains protestants n'ont

point su gré au proscrit d'avoir sacrifié à sa foi sa famille et sa patrie,

et d'avoir, avec le secours de Bourgeois (voir ce mot), doté leur

église du chant religieux qui lui manquait. — Voir F. Bovet, Hist. du,



MAROT — MARRON 7:57

Psautier des Eglises réformer*, Paris, 1872, in-8°, et notre ClémentMarol

et lepsautier huguenot, étude historique, littéraire, musicale et bibliogra-

phique, Paris, IS7S et 1879, grand in-8°. 0. Douen.

MAROUTHA ou Maruthas, prélat et écrivain syrien, mort vers 420.

Devenu évêque de Martyropolis (Miafarékin) , il assista au concile

d'Antioche (391), se rendit en 403 à Constantinople pour demander à

L'empereur Arcadiu s d'intervenir auprès du roi des Perses en laveur

des chrétiens qui se trouvaient dans son empire, prit part, cette

môme année, au concile de Ghalcédoine, où il se prononça en faveur

de saint Jean Glirysostome, subit pour ce motif un court emprison-

nement, puis se rendit auprès du roi de Perse Jezdedjerd I
er

, avec des

lettres de l'empereur. Bien accueilli par Jezdedjerd, qui consentit à

faire cesser la persécution des chrétiens, il acquit bientôt la plus

grande influence auprès de ce souverain en guérissant son fils atteint

d'une maladie regardée comme mortelle, et il obtint le libre exercice

du culte chrétien en Perse. Maroutha assista, en 410, au concile de

Seleucie, reçut ensuite le titre d'ambassadeur de l'empereur Théo-

dore II en Perse, et convoqua le concile de Gtésiphon, où il fit adop-

ter la foi de Nicée. Les Syriens, qui vénèrent ce prélat comme un
saint, célèbrent sa fête le 16 février. Outre divers ouvrages inédits,

des hymnes, des poésies, une histoire du concile de Nicée, on a de

lui : Acta sanctorum marlyrum orientalium et occidentalium (Rome,
1748, 2 vol. in-f°), publié en syriaque et en latin par Assamani.

x

MARRON (Paul-Henri), premier pasteur de l'Eglise réformée de

Paris, après la Révocation, était né à Leide en 1754 et descendait de

réfugiés français. Pendant tout le cours du dix-huitième siècle, les

protestants parisiens avaient eu secrètement recours au ministère

des chapelains de l'ambassade de Hollande. C'est en cette qualité que
Marron vint en France, en 1782. Il était sur le point d'être destitué,

pour cause politique, lorsque Rabaut Saint-Etienne, qui sollicitait

redit de tolérance (voir Malesherbes) et travaillait à reconstituer l'Eglise

réformée de Paris, le fit accepter par elle comme pasteur. Le 7

juin 1789, il célébra le culte publiquement dans une salle louée à un
marchand de vin de la rue Mondétour. Au mois de février 1790, cette

salle fut abandonnée pour celle du Musée de la rue Dauphine (voir

Court de Gibelin), et au mois de mai de la même année, Bailly et La
Fayette obtinrent que l'église Saint-Louis du Louvre (située sur l'em-

placement de la place du Carrousel) fût donnée à bail aux protestants.

Elle fut consacrée le 22 par Marron, qui rappela le mot de Mirabeau :

« J'aperçois de cette fenêtre le balcon funeste d'où un roi égaré par

de perfides conseils, lançait le plomb meurtrier dans le sein de ses

sujets. » Entraîné par la marche de la Révolution, il déposa, le 23

brumaire an II, sur le bureau de la Commune, les quatre vases d'ar-

gent qui servaient à la communion, en prononçant ces paroles :

« Tous les rangs confondus buvaient dans ces coupes l'égalité et la

fraternité ; mon ministère a toujours eu pour objet d'en propager les

principes. Honte à tous les échafaudages de mensonge et de puérili-

tés que l'ignorance et la mauvaise foi ont décorés du nom fastueux

vin 47
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de théologie. » Arrêté cependant comme suspect à trois reprises, il

n'échappa à la mort que grâce au 9 thermidor, et continua de rem-

plir ses devoirs pastoraux, en vivant de ses appointements comme
traducteur au ministère des relations extérieures. Il ne put reprendre

ostensiblement ses fonctions que le 20 mars 1795. Un arrêté du pre-

mier consul du 12 frimaire an XI, lui donna pour collègues Rabaut-

Pommier etMestrezat. Celui-ci étant mort bientôt après, eut pour suc-

cesseur Monod, pasteur à Copenhague. Marron fut emporté par le

choléra, le .30 juillet 1832. La poésie latine qu'il cultivait avec passion,

lui valut une sorte de faveur auprès de Louis XVIII. Marron n'a laissé

que des ouvrages peu importants, qui témoignent d'une grande pro-

pension à louer les gouvernements les plus divers ; mais on serait

injuste en oubliant qu'il a traversé, non sans péril, les plus mauvais

jours de la Terreur. Voici un extrait du discours prononcé par lui,

le 15 août 1806, dans un service d'action de grâces pour l'anniversaire

de la naissance de Napoléon : « Doctrine de mon Sauveur, céleste

religion de lumière et de paix! préserve, préserve partout l'ordre

social d'être menacé par de nouveaux dangers! Avec la sagesse, la

modération, la concorde, le pardon des offenses, unis par des nœuds

sacrés toutes les classes des citoyens ! Que tous, frères aux yeux de

Dieu, tous égaux aux yeux de la loi, ils s'entr'aiment, ils s'entr'aident

les uns les autres, et que de simples nuances d'opinion et de rite ne

troublent plus l'harmonie des cœurs, ni ne relâchent le lien de la

perfection, la charité ! Héros législateur,., toi que le génie et la valeur,

que la victoire et la renommée ont consacré comme fondateur d'une

dynastie nouvelle..., que ce jour qui te vit naître, nous voie célébrer

avec toi, jusqu'au terme le plus reculé de la vie humaine, son solen-

nel anniversaire... Tu l'as dit, et ta parole impériale demeure gravée

au fond des cœurs : « L'empire de la loi finit où commence celui de

« la conscience. » C'est à toi de faire concorder sans cesse ces deux

empires; ils demandent à te chérir, à te respecter, àte bénir à l'envi,

mais chacun dans les bornes qui lui sont tracées. Temples de la capi-

tale, temples de toute la France, retentissez longtemps du concert

de nos hymnes sacrés, etc. » Ces hymnes, c'étaient de faibles imita-

tions de psaumes, rimées sans doute par Marron, et un oratorio dé-

clamatoire dont Fabre d'Olivet avait composé les paroles et la

musique, et dans lequel il avait intercalé trois versets de psaumes.
— Voir La France prot.; A. Coquerel fils, dans Paris Guide, 1867, I,

764; E. de Pressensé, L'Eglise et la Révolution franc., Paris, in--8°,

p. 278, et les Papiers Marron, fonds Coquerel à la Bibliothèque dupro-

testoMtisme. 0. Douen.

MARSAY (Charles-Hector de Saint-George, marquis de), mystique

célèbre, né à Paris en 1688, de parents réformés qui, lors des pre-

mières persécutions religieuses, s'étaient réfugiés de leur château de

Marsay, près de Moze, dans l'Aunis, dans la capitale et quittèrent plus

tard la France pour se fixer en Allemagne. Le jeune de Marsay, élevé

dans de solides principes de piété, servit en qualité d'enseigne dans

un régiment anglo-hanovrien pendant la guerre de succession d'Es-



MARSAY — MARSEILLE 739

pagne, et fut amené par son camarade, le lieutenant Cordier, à étu-

dier les écrits d'Antoinette Bourignon. Us quittèrent l'un et l'autre

l'armée avec l'aumônier réformé Baraticr pour mener une vie soli-

taire dans le comté de Wittgenstein (1711), où ils trouvèrent des
chrétiens animés des mêmes sentiments. Cordier, au bout d'une
année, s'attacha à une jeune solitaire qui menait le môme genre de
vie ascétique que lui; il l'épousa et fit avec elle un pèlerinage à Jéru-

salem. Quant à de Marsay, il contracta un mariage spirituel avec une
pieuse jeune fille de famille noble, M 1Ie Glaire-Elisabeth de Callenberg»

qui avait treize ans de plus que lui. Le jeune couple continua à mener
une vie de rigueurs et de privations et entreprit plusieurs voyages de
propagande dans le but de convertir les membres de leur famille. A
Genève, de Marsay apprit à connaître les écrits de Mme Guyon (1716),

dont il demeura dès lors le disciple zélé et exclusif, s'appliquant à ré-

pandre les doctrines du quiétisme catholique dans les contrées de
l'Allemagne protestante déjà travaillées par l'esprit de secte et parle

rationalisme naissant. A partir de 1720, le pieux mystique joignit le

métier d'horloger à celui d'apôtre et d'auteur. Il écrivit une série

de Discours sincères et chrétiens, touchant divers sujets de la vie inté-

rieure, que son disciple, le comte de Fleischbein, traduisit en alle-

mand et fit paraître, sous le voile de l'anonyme, à Berlebourg, en

1735. Il publia, en outre, divers écrits sur la magie contre les frères

moraves, sur les trois premiers chapitres de la Genèse, sur l'Epître

aux Romains et sur l'Apocalypse. De Marsay mourut, après diverses

épreuves fort douloureuses, en 1753 à Ambleben, près de Wolfen-
biittel. — Une Autobiographie du marquis de Marsay, ainsi qu'un

grand nombre de lettres et d'études littéraires, se trouvent dans les

Archives ecclésiastiques provinciales de Coblence ; un fragment très

incomplet et en partie fautif de cette autobiographie a été inséré

dans le Système de la médecine supérieure de De Valent!, Elberf., 1826,

II, 155-392; une partie de sa Correspondance a été publiée par Koch,

Lind., 1831. Voyez aussi l'Histoire de la vie chrétiennede Gœbel, Gobi.,

1852, t. II, et son article dans YEncycl. de Herzog, IX, 116 ss.

MARSEILLE (Massilia, MasoraXi'a) était au temps de Tacite « le siège et

la maîtresse des sciences, sedes ac magistra studiorum. » Il nous sera

permis de ne pas discuter ses origines religieuses. On en connaît la

légende: Saint Lazare et ses deux sœurs, saint Maximin, l'un des

soixante-douze disciples de Jésus-Christ, et les deux servantes de la

famille de Béthanie, Marcelle et Syntique, furent déposés par les

Juifs sur la Méditerranée, dans une barque sans voiles; de leurs vête-

ments, les saintes femmes se firent une voile, et le vent les poussa sur

les côtes de Provence, où tout retentit encore de leur nom ; Marseille

se vante d'avoir eu Lazare pour premier évêque;la Sainte-Baume

montre l'ermitage de la Madeleine et Saint-Maximin son tombeau ;
la

Tarasque, compagnon monstrueux de Sainte-Marthe, a donné son

nom à Tarascon ; Aix entretient les souvenirs de la Madeleine et le

bourg des Saintes-Mariés de la Mer (ce sont les Maries Jacobé et

Salomé) exploite le coffret en forme de nacelle qui contient les
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reliques des saintes. Il y a une littérature tout entière sur cette

légende; on la trouvera dans le Répertoire d'L. Chevalier (voyez en

particulier Faillon (anon.): Mon. inéd. sur l'apostolat de Sainte-M. M. en

Prov., etc., Paris, 1848, 2 beaux vol.), mais l'histoire préfère le livre

de Launoy : De commentilio Lazari et Maximini, Magdalenx et Marthse in

Provinciam appulsu (Paris, 1641, in-8° ; 2 e éd. corr., 1660, in-8°, dans

ses OEuvres, II, 1, 1731, et dans Faillon; cf. Reynaud, La irad. des

saintes Maries, essai crit., doc. inéd., P., 1875, défense intelligente

de la tradition). L'histoire vraie de l'Eglise de Marseille est assez

ancienne pour n'avoir pas besoin de légendes. Deux inscriptions du
meilleur style, que le savant M. Le Blant estime contemporaines des

plus vieux marbres de la Rome souterraine (Inscr. chrèl. de la Gaule,

nos 548 A et 551 B ; cf. la préface) en font remonter les origines aux

temps les plus anciens ;
l'une, trouvée à Marseille, mentionne deux

chrétiens et peut-être deux martyrs: vim (iyni)s (?) passisuni; l'autre,

celle d'Aubagne, porte les antiques symboles, l'ancre et le poisson.

Oresius, évêque de Marseille, assista au concile d'Arles (314) ; Marseille

était alors dans la province de Vienne, plus tard elle fit partie de la

seconde Narbonaise. Proculus, qui est loué par saint Jérôme, dans

son épître 125 (Vallarsi), adressée au moine de Marseille Rustique,

essaya, au concile de Turin (401), de réclamer le titre de métropoli-

tain de la seconde Narbonaise ; c'est à l'article Vienne qu'il nous con-

viendra de raconter les débats relatifs à la primauté en Provence.

Salvien, prêtre de Marseille, vivait peu après ce temps (voyez son

nom). 11 est à remarquer que Gennadius, prêtre de Marseille lui-

même et continuateur du Catalogue des hommes illustres de saint

Jérôme (vers 480; voyez son nom) attribue à Salvien un livre de Sa-

cramentaet h Musœus, également prêtre, un sacramentorumvolumen,
« disposé suivant les offices et les temps, contenant les leçons, les

psaumes et les chants, » composé pour l'évêque de Marseille, saint

Honorât I (475-492). Un synode fut tenu à Marseille en 533 (voyez

Knust, Bull. Soc. Hisi. Fr\, 1839; Hefele, 2 e éd., II). Grégoire de

Tours raconte divers faits relatifs à l'évêque Théodore (vers 575-

594), sous lequel Marseille fut ravagée par une cruelle contagion.

Honorât III (v. 948-après 994), fils du vicomte de Marseille, relève

Saint-Victor détruit par les Sarrasins et lui donne la règle de saint

Benoît. Fondée par le semi-pélagien Jean Gassien, prêtre de Mar-

seille, l'auteur des célèbres Entretiens avec les Pères égyptiens (avant

430; voyez son nom), l'antique abbaye de Saint-Victor, dont l'église

était consacrée à saint Pierre et à saint Paul, fut de nouveau res-
'

taurée en 1040 et l'église fut rebâtie entre 1200 et 1279. Saint Victor

lui-même avait souffert le martyre à Marseille sous Dioclétien ; Rui-

nart a publié ses Actes, Fortunat a composé son éloge (voyez la Chron.

de Saint- V., dans Labbe, Bibl. Nova, I, et le Cartulaire de Saint-V.,

publié par Guérard, 1857, 2 vol. in-4°). En 1044, l'église de Saint-

Genès, juxta montem qui dicitur Guardia, est donnée à Saint-Victor.

Grégoire III rattacha directement au saint-siège sa célèbre abbaye,

qui était un des centres de l'influence papale. Saint-Sauveur, abbaye
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de femmes, rapportail également sa fondation à Gassien. Parmi les

évêques de Marseille, l'histoire mentionne Guillaume Sudre, cardinal

y 1373), Nicolas de Brancas, qui, après avoir visité le tombeau de
sainte Madeleine avec le Dauphin (Louis XI), releva en 1448 les corps

dés trois Maries; Claude de Seyssel (1509-1517), qui fut archevêque
de Turin, l'auteur de l'histoire de Louis XII, le traducteur de Thucy-
dide, d'Eusèbe et de Sénèque, qui écrivit contre les vaudois et com-
posa de nombreux ouvrages de théologie et de politique (f 1520),

enfin et surtout Henri-François-Xavier de Belsunce de Gastelmorons,

l'ardent adversaire des jansénistes (1709-4755). dont le dévouement
dans la peste de 1720 a mérité l'éloge de Voltaire. La cathédrale de

Marseille, la Majeure, ou Notre-Dame antiquse sedis, était consacrée à

saint Lazare. L'évêché de Marseille, autrefois soumis à Aix, dépend
de l'archevêché d'Arles ;

supprimé en 1801, il a été rétabli en 1823.

— Voyez de Ruffi, Hist. de M., 2e éd., 1696, et Diss. sur les êv. de M.,

1716, in-8°; Gallia Christiana, I; Belsunce et Le Maire, VAntiq. de

Vègl. de M. et la success. de ses év., 1747-1751, 3 vol. in-4°; Ricard, Les

êv. de M., 1872, in-8°; Bayle et Magnan, Les SS. de Vègl. de M., 1855,

in-18; André, Hist. de Saint-Sauveur de Mars., M., 1863. C'est le

22 mai 1722, qu'à la suite de la peste de Marseille, les échevins

prirent la célèbre délibération connue sous le nom de « Vœu de la

Ville. » S. Berger.

MARSOLLIER (Jacques) naquit à Paris en 1647 et mourut à

Uzès, en 1724, âgé de soixante-dix-huit ans. Il appartenait à une
bonne famille de la magistrature, et entra dans l'état ecclésiastique

comme chanoine régulier de Sainte-Geneviève. Ayant été chargé,

comme tel, d'aller à Uzès pour y rétablir la discipline troublée dans

le sein du chapitre, il en devint le prévôt, titre dont il se démit plus

tard en faveur de l'abbé Poncet, depuis évoque d'Angers. Il demeura
néanmoins à Uzès où il se fixa définitivement et s'y consacra à l'é-

tude. Il a composé plusieurs ouvrages dont voici la nomenclature :

1° Histore de l'origine des dixmes, des bénéfices et des autres biens tem-

porels de V Eglise , Lyon, 1689, in-12. C'est, d'après Chaudon, la pro-

duction la plus curieuse comme la plus rare de l'auteur ;
2° Histoire

de VInquisition et de son origine, Cologne (Hollande), 1693, 1 vol. in-12.

Ce n'est qu'un abrégé de VHistoria Inquisiiionis, parue à Amsterdam
en 1692, en un volume in-f° , et qui est, comme chacun sait, de Phi-

lippe van Limborch. Cet abrégé de Marsollier a été reproduit par

l'abbé Goujet, dans son Histoire des Inquisitions, Cologne (Paris), 1759,

2 vol. in-12. L'auteur anonyme du Blet. hist. des Auteurs ecclésiastiques

considère l'abrégé de Marsollier comme un ouvrage t* curieux, im-
partial et intéressant, » c'est aussi l'opinion de l'abbé de Barrai

;

3° Histoire du ministère du cardinal de Ximènez, Toulouse, 1693, in-12;

Paris, 1739, 2 vol. in-12. Elle est loin d'égaler celle de Fléchier, ce

dernier, d'ailleurs est beaucoup plus intime, faisant connaître

l'homme et surtout le chrétien , tandis que Marsollier ne dépeint

guère que l'homme politique; 4° Histoire', de Henri VII, roi d'Angle-

terre, Paris, 1697, 1725 ou 1727, 2 vol. in-12. C'est, dit-on, le mieux
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fail de tous les ouvrages de Marsollier ;
5° La vie de saint François de

Sales, Paris, 1700, in-4°; 1701, 2 vol. in-12. Elle a été traduite en
italien, par l'abbé Salvini ;

6° Vie de dom Armand-Jean Le Boulhillier

de Rancé, abbé et réformateur de la Trappe, Paris, 1702, in-4°; 1703,

1758, 2 vol. in-12, qui donna lieu à des contestations, notamment de

•la part de dom Gervaise qui en fit une critique dans laquelle il ne

ménagea pas l'auteur ;
7° Vie de la bienheureuse Mère de Chantai, Pa-

ris, 1715, 1717, 2 vol. in-12; 1752, 1779, même format. Quelques

biographes prétendent que le style de Marsollier est en général cou-

lant, et qu'il a même de la chaleur ; ce n'est pas assurément dans

la vie de la Mère de Chantai qu'ils ont pu rencontrer de semblables

qualités. Nous avouons, pour notre part, n'avoir jamais pu aller jus-

qu'au bout de ces deux volumes, dont le récit monotone, la phrase

longue et cahotée sont tout ce qu'il y a au monde de plus ennuyeux;
8° Histoire de Henri de la Tour d'Auvergne, duc de Bouillon, Paris, 1718,

1726, 3 vol. in-12; 9° Apologie ou justification d'Erasme, Paris, 1713,

in-12, livre autour duquel se fit un certain bruit; 10° Entretiens sur

les devoirs de la vie civile, et sur plusieurs points de la morale chrétienne,

Paris, 1714, 1715, in-12. Marsollier fut un historien médiocre, son

style diffus et parfois incorrect se traîne constamment [dans une pro-

lixité fatigante. Ses longueurs, remplies, en outre, de détails minu-
tieux, ne connaissent point de bornes, ses digressions innombrables,

sa narration froide et terne, son allure paradoxale, rendent très labo-

rieuse et fort peu agréable la lecture de ses ouvrages. Il était, du
reste, un homme instruit, un travailleur qui, avec plus de goût, eût

pu devenir un écrivain remarquable et même un savant distingué.

A. Maulvault.
MARTÈNE ou Martenne (Dom Edmond) naquit à Saint-Jean-de-

Losne, petite ville du diocèse de Langres, le 22 décembre 1654, et

mourut à Paris, dans l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, le 20 juin

1739, âgé de quatre-vingt-cinq ans. Il était de bonne famille ; entré à

l'âge de dix-huit ans dans l'ordre des bénédictins de la congrégation

de Saint-Maur, où il embrassa l'état religieux, il s'y distingua bientôt

par son amour passionné pour l'étude. Travailleur infatigable, il se

livra à des recherches immenses sur l'histoire civile et ecclésiastique,

dont il interrogea les archives avec cette patience inouïe qui a été

comme l'apanage de son ordre, et qu'on ne peut mieux dépeindre

que par la qualification devenue proverbiale de « patience bénédic-

tine. » Lorsque sa congrégation voulut refaire le Gallia chrisliana,

ce merveilleux et inappréciable ouvrage qui est une de ses gloires,'

elle chargea dom Martène d'aller rechercher dans les bibliothèques

des églises et des monastères de France, les documents nécessaires

à la publication de cette grande œuvre. Le savant religieux se mit
donc en route , c'était en 1708. Il parcourut seul la Touraine , le

Poitou, le Berri, le Nivernais et la Bourgogne. Plus tard, on lui associa

dom Ursin Durand (1709), le voyage dura six ans. En 1713, dom
Martène revint chargé de matériaux considérables ; outre les deux
mille pièces qui servirent à l'édition nouvelle du Gallia chrisliana,
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il lui resta en main cette masse d'éléments dont il composa Les énor-

mes collections qu'il publia dans la suite. 11 donna une relation de

ëe voyage ainsi que d'un autre qu'il lit en 1719 ou nous le retrou-

vons en Allemagne toujours occupé à ses investigations savantes.

Dom Martène élail un religieux exact, d'une piété d'enfant, d'une

austérité inflexible. Estimé des gens de lettres, aimé de ses frères, il

a laissé après lui la mémoire de ses mœurs
. douces et de ses vertus

chrétiennes. Il a composé un grand nombre d'ouvrages dont voici

les principaux : 1° Comment'arius in regulam S. P. Benedicti litteralis,

moralis, historiens; ex variis antiquorum scriptorum commentationi-

bus , etc., Paris, 1690, 1695, 1 vol. in-4°. C'est l'explication la plus

complète et incontestablement la mieux faite que nous ayons sur la

règle de saint Benoît. Elle a été traduite en français ; 2° De antiquis

monachorum ritibus libri V, collecti ex variis ordinariis, etc., Lyon,

1692, 2 vol. in-4°; 3° La vie de dom Claude Martin, bénédictin, Tours,

1697, in-8°; publiée contre la volonté de l'auteur ;
4° De antiquis ec~

elesix ritibus libri III, Rouen, 1700-1702, 3 vol. in-4°. Ouvrage plein de

science et d'érudition, précieux pour ceux qui s'occupent de science

liturgique; 6° Veteruin scriptorum etmonumentorum moralium, hislorico-

rum, dogmatievrum, ad res ecclesiasticas monasticas et politicas illus-

trandas collectio nova, Rouen, 1700, 1 vol. in-4° ;
6° Thésaurus novus

anecdotorum, 1717, 5 vol. in-f°. Ouvrage étonnant par son érudition,

par le nombre immense de documents qu'il renferme ;
7° Voyage lit-

lèraire de deux Bénédictins (dom Martène et dom Durand), Paris, 1717,

1724, 2 vol. in-4°, fig., ouvrage curieux; 8° Veterum scriplorum et mo-
numentorum historicorum , dogmatîcorum et moralium amplissima

collectio, Paris, 1724, 1729, 1733, 9 vol. in-f°. Ouvrage considérable,

d'une richesse inépuisable pour ceux qui s'occupent d'histoire ecclé-

siastique. Dom Martène avait composé une Histoire de l'abbaye de

Marmoutier, elle est restée en manuscrit, et une Histoire de la Congré-

gation de S. Maur, qui a été continuée par dom Fortet, 3 vol. in-f°. —

•

Voir sur notre savant religieux, Histoire littéraire de la Congréga-

tion de S. Maur. A. Maulvault.
MARTHE, MapQa, sœur de Marie et de Lazare de Béthanie (Luc X,

38 ss. ; Jean XI, 1 ss.), d'un caractère plus décidé et d'un tempéra-
ment plus vif que sa sœur (voy. Niemeyer, Charaktere,l

y
6Q ss.).

Schulthess (Neueste theol. Nachrichten, 1828, II, 413 ss.) veut qu'elle

ait été la veuve de Simon le lépreux, parce que c'est dans sa maison
qu'elle aurait servi le souper relaté Jean XII, 2, et la place sans raison

bien au-dessus de Marie. D'après la légende, elle se rendit au sépulcre

avec les autres femmes pour embaumer le corps de Jésus, et plus

tard s'embarqua avec Lazare pour aller se fixer en Gaule (Pabricius,

Lux evangelica, p. 388 ss.). L'Eglise honore la mémoire de Marthe
le 29 juillet.

MARTIANAY (Jean), bénédictin de la congrégation de Saint-Maur,
né à Saint-Sever-Cap, au diocèse d'Aire, l'an 1647, mort à Paris en
1717, étudia spécialement les langues grecque et orientales. Il entra

à l'âge de vingt ans au couvent de la Daurade à Toulouse, et professa
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plus tard l'exégèse biblique à Avignon, à Bordeaux etàCarcassonne
Il l'ut appelé à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés et chargé d'une
nouvelle édition des œuvres de saint Jérôme, qu'il fit précéder en
1 690 d'un Prodrome, dans lequel il démontre l'inexactitude des édi-

tions précédentes. Erudit ingénieux et infatigable, il fut impliqué
dans diverses polémiques littéraires dans lesquelles il ne fit pas pré-

cisément preuve d'un jugement critique solide. Son édition des

Œuvres de Jérôme parut en 5 vol. in-fol. de 1693 à 1706. Nous cite-

rons encore de lui : 1° Défense du texte hébreu et de la chronologie de la

Vulgate, 1689, contre le père Pezron, ainsi que deux ouvrages dirigés

contre le même auteur, dans lesquels il cherche à prouver que le

texte hébreu mérite plus de confiance que la Septante, et qu'il ne
s'est pas écoulé plus de quatre mille ans depuis la création du
monde jusqu'à la naissance de Jésus-Christ; 2° Traite de la connais-

sance et de la vérité de V Ecriture sainte, 1694, suivi de deux autres

sur le môme sujet, 1699, 1703; 3° Traité méthodique ou manière
d'expliquer VEcriture par le secours des trois syntaxes : la propre, la

figurée et l'harmonique, 1704; -4° Vie de saint Jérôme, 1706 ;
5° Harmonie

analytique de plusieurs sens cachés et rapports inconnus de l'Ancien et du
Nouveau Testament, 1709

;
6° Le Nouveau Testament de N. S. Jésus-

Christ, trad. en français sur la Vulgate avec des explications littérales,

1712, 3 vol. ;
7° Méthode sacrée pour apprendre à expliquer l'Ecriture

sainte par l'Ecriture même, 1716, etc., etc. — Voyez Tassin, Histoire

des savants de la congrégation de Saint Maur, tom. I
er

; le Cerf,

Bibl. des auteurs de la congr. de Saint Maur ; Journal des savants,

1689, 1690, 1693, 1704, 1706, 1710, 1714, 1*715 et 1717.

MARTIN (Saint), évêque de Tours et patron de la France. Il naquit,

dit Sulpice Sévère, à Sabaria, ville de Pannonie. Jusqu'à présent on

n'avait guère pensé à placer le lieu de naissance de l'évêque de Tours

ailleurs qu'à l'ancienne Sabaria, capitale de la Pannonie supérieure,

qui est aujourd'hui Stein-am-Anger, en Hongrie ; un système nou-

veau, soutenu avec érudition, veut que saint Martin soit né à Mar-

tinsberg, dans le voisinage de Raab ; cette opinion b' appuie sur des

documents du treizième siècle (Danko, OEsterr. Vierteljahrsschr. f.

Kath. Theol., 1868, I, et à part : Die Erzabtei Martïnsberg, Vienne, 1868
;

Sztachovics, Wissenschaftl. Stud. u. Milih. ausd. Bened. Orden, 1880,1,

sera suivi), et le père deBuck a eu raison de ne l'accueillir qu'avec dé-

fiance (Et. relig. des pères jésuites, 1868, I). Martin, né de parents

nobles et païens, fut élevé à Pavie. On le destinait aux armes; à dix

ans, il s'enfuit dans une église ; à douze ans, il désirait être ermite
;

à quinze ans, il fut enrôlé, malgré lui, et dès lors il était moine sous

l'habit du soldat; chevalier, il servait de domestique à son serviteur.

C'est alors qu'au milieu d'un hiver plus rude que de coutume, il ren-

contra, à la porte d'Amiens (la place était, dit-on, occupée jadis

par un couvent de Gélestins et auparavant par l'abbaye de Saint-

Martin- aux-jumeaux) un pauvre nu et grelottant. Le chevalier

avait donné tout ce qu'il possédait, il n'avait plus que son manteau,.

saisissant son épée, il le coupa en deux et en donna la moitié au
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pauvre. Ses compagnons de rire; niais, la nuit suivante, il vil le

Christ vêtu de la moitié de son manteau, etil entendit Jésus dire aux

anges : « Martin, qui n'est que catéchumène, m'a revêtu de cet ha-

bit. » Martin avait dix-huit ans; il se présenta au baptême sans re-

noncer de suite à l'armée, où il demeura encore deux ans. Saint

Hilaire de Poitiers voulait le faire diacre; sur son refus, il l'ordonna

exorciste. Le saint éprouve à Milan, en Illyrie, la colère des Ariens;

de Rome, il se rend à Poitiers pour y suivre Hilaire, et il se fait une

retraite non loin de la ville, à Ligugé (Locociacus), où les nouveaux

bénédictins ont rétabli, en 1853, un couvent de leur ordre (voyez

Ghamard, Saint M. et sonmon. de Lig., Poitiers et Paris, 1873, in-12).

C'est là que l'Eglise de Tours vint le chercher pour le faire évoque.

Quelques-uns, sans doute, trouvaient indigne d'élire un homme
« sans apparence, vêtu de pauvres habits, les cheveux mal soignés. »

L'évêque habita d'abord quelque temps une cellule dépendant de

l'église, puis il se construisit un monasterium à deux milles de la ville,

à Marmoutier (voyez ce nom). Son ministère fut consacré à détruire

les temples païens et à faire le bien; sa biographie est pleine de ré-

cits de miracles et de traits de courage et de fermeté ; invité à la table

de l'empereur Maxime, il donna à boire à un prêtre avant l'empe-

reur. Saint Paulin de Noie, Sulpice Sévère furent formés auprès de

lui. Sulpice, à qui est emprunté tout ce qui précède, aime à nous le

faire voir « dans la petite cour qui entourait sa cellule, sur ce siège

de bois que tous ont connu » (DiaL, II, 15). « Il priait toujours, dit son

biographe. Personne ne le vit jamais irrité, agité, pleurant ni riant;

partout et toujours il était le même. » Tandis qu'il visitait le bourg
de Candes, il y mourut, dit Grégoire de Tours [H. Fr., I, 43), dans la

quatre-vingt-unième année de sa vie et la vingt-sixième de son épis-

copat, l'an 397 (la date est contestée) . Les Poitevins, qui le réclamaient

comme « leur moine », disputèrent son corps aux Tourangeaux qui

emportèrent sa dépouille par surprise et l'ensevelirent auprès de la

ville, au lieu où saint Brice, son successeur, éleva la petite chapelle

que Perpétuus remplaça par une grande église, la basilique de Saint-

Martin de Tours (Nobilleau, La Collégiale de Saim-M. de 2'., 1869;

Quicherat, Restaur. de la Basil, de Sainl-M. de 7'., 1869, extrait de la

Rev. archéol.; cf. l'article Tours). — La vie de saint Martin a été écrite

par son disciple, Sulpice Sévère (f après 410) dans son beau livre,

Vita S. Martini,' à laquelle viennent se joindre trois Epîlres et deux
Dialogues qui ont un vrai mérite littéraire (édit. Halm, Patrologie de

Tienne, I, 1866). Grégoire de Tours a commenté et continué l'œuvre

de Sulpice Sévère dans ses divers ouvrages, mais surtout dans les

Miracula S. Martini (éd. Guadet, 2 vol., 1836-1838). Le culte de saint

Martin s'étend partout, de la Grande-Bretagne aux extrémités de

l'Allemagne. On a inventé vingt systèmes pour expliquer les fêtes du

H novembre et la coutume antique de manger « l'oie de la Saint-

Martin ». Frohmann, De Ansere Marliniano, Leipz., 1683, in-4"; Wolf,

Beilr. z. deuischen Mythol., I, Gœtt., 1852; Millin, dans les Disserta-

tations de Leber, vol. XX). La fête du 11 novembre, dit fort bien Mil-
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lin, était la veille du commencement du petit carême, dit a carême
de la Saint-Martin ». Nous ne chercherons pas d'autre explication à

des réjouissances qui se célébraient dans les temps les plus anciens.

En effet, les auteurs citent une charte de Gorvey, de l'an 1171, par

laquelle un chevalier donne à l'abbaye « une oie d'argent (une oie

blanche?) pour la fête de la Saint-Martin », et le sceau d'un chanoine

de Tours, antérieur à 1245 (Demay, Le Costume, 1880, p. -456), montre
à côté du grand saint un oiseau qui ne peut guère être qu'une oie.

— Nous citerons parmi les nombreux auteurs qu'énumère en grande

partie U. Chevalier : Tillemont, vol. X; Antelmi, Deœlate S. M. Turon.

episc, etc., Paris, 1693, in-8°; Corblet, Hagiogr. d'Amiens, IV, 501;

Mabille, Les Invas. norm. dans la Loire et les pêrégr. du corps de saint

M. : Bibl. Ec. chartes, 1869, p. 149 et 425; les livres de G. Chevalier,

(Tours, 1862) et de Reinkens (Bresl., 1866) ; Cahier, Caractéristiques

des saints; P. Albert, dans ses Variétés morales et littèr., P., 1879.

Le marbre envoyé par Euphronius, évêque d'Autun, pour orner le

tombeau de saint Martin (Greg. Tur., H. Fr., XI, 15), fut brisé en 1562

lorsque les reliques du saint furent brûlées parles protestants ; l'abbé

C. Chevalier vient d'en retrouver une partie dans l'intérieur du tom-

beau de saint Martin (Le Blant, Comptes-rendus Ac. Inscr., 1875,

p. 345). S. Berger.

MARTIN I
er (Saint) pape, succéda à Théodore le 5 juillet 649. Né à

Todi (Tudertum) en Ombrie, il avait été nonce ou apocrisiaire à

Byzance. Aussitôt élu, il s'appliqua tout entier à combattre le mono-
thélisme, représenté par l'empire byzantin. A peine élu, il convoque,

il préside, il dirige le premier grand concile du Latran, qui fut tenu

du 5 octobre au 31 novembre 649 dans l'église du Sauveur. Ce con-

cile rédigea un symbole qui ajoute à celui de Calcédoine les mots :

« Nous croyons deux volontés naturelles et deux opérations natu-

relles, » et vingt canons qui développent la doctrine des deux volon-

tés du Christ. La colère de l'empereur Constant pouvait tarder, elle

ne pouvait manquer sa vengeance. Le 17 juin 653, les serviteurs

impériaux pénètrent de nuit, au milieu d'un bruit affreux, dans

l'église du Latran; le pape est saisi au pied du maître autel, où il

s'était fait porter sur son lit de maladie, entraîné à Constantinople, où
il passe quatre-vingt-cinq jours dans le cachot de Diomède, et de là

dans le dur exil de la Chersonèse, où il mourut le 16 septembre 655,

attristé de l'abandon où le laissait le clergé de Rome; néanmoins il

recommandait à Dieu ses prêtres et le pape son successeur, pastorem,

qui eis nunc prseesse monstratur (Mansi X, 861 suiv.). Il semble

résulter de ces mots que le pape avait accepté par nécessité le suc-

cesseur qu'on lui avait donné; le clergé de Rome en effet, par peur,

dit-on, d'un pape hérétique, avait élu le 8 septembre 654, Eugène I
er

.

Martin avait écrit à Rome, de Constantinople, à la fin de 654, pour

interdire toute élection : en l'absence du pape, dit-il, l'archidiacre,

l'archiprêtre et le primicier sont ses représentants légitimes. A ce

moment, son successeur était déjà élu. Baronius prétend que, tant

que Martin vécut, Eugène ne fut que son vicaire; Pagi le contredit,
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et non sans raison, caries actes d'Eugène I
er ne sont pas datés de la

mort de Martin, mais du 8 septembre 654. Quoi qu'il en soit, dit

Hefele, on ne peut regarder Eugène I
er comme pape légitime que

depuis la mort de Martin I
er

. — L'histoire de Martin I
er se tire des

Actes du concile et de ses lettres, qui se trouvent ensemble dans le

volume X de Mansi et le tome VI de Labbc. Le récit des malheurs du
pape est contenu dans les lettres écrites de sa captivité et dans la

Commemoratio eorum quse sxviter et sine Deî respeclu acta surit.,, in

sanctum et apostolicum confessorem marlyrem Martinum papam (Mansi

/. /.). M. de Hefele, auquel ce qui précède est en grande partie em-
prunté, a traité cette histoire avec le tact et l'exactitude qui le dis-

tinguent (Concilîengesch., III, 2 e éd., 4877). Le corps de Martin I
er fut

d'abord déposé à Gonstantinople, en l'église des Vlaquernes, et de là

transporté, on ne sait quand, en l'église de Saint-Silvestre et Saint-

Martin-de-ïours à Rome ; c'est aujourd'hui Saint-Martin-des-Monts.

Sa mémoire se célèbre en Occident le 12 novembre, le lendemain de

la Saint-Martin évêque.

MARTIN II ou plutôt Marin I
er (882-884) régna entre Jean VIII et

Adrien III. On croit qu'il était de Montefiascone ou Faléries. Les

Annales de Fui de disent qu'il était évêque et fut élu contre les canons ;

mais ces Annales se contredisent. Il dégagea Formose de ses ser-

ments (Watterich, I).

MARTIN m ou plutôt Marin II (942-946) succéda à Etienne VIII et

précéda AgapetlI.

MARTIN IV (Simon de Brion) cardinal de Sainte-Cécile, fut élu à

Viterbe le 22 février 1281, après six mois de conclave, par le parti

français, et se fit couronner à Orviéto. Certains auteurs le font naître

en Touraine
; il paraît être né en réalité à Mainpincien, paroisse

d'Andrezel, dans la Brie champenoise, où sa famille possédait la

seigneurie de Donnemarie-en-Montois. Cardinal en 1261, il avait été

envoyé en légation en France, où les affaires de l'Université et les

intrigues avec Charles d'Anjou l'avaient occupé. Charles d'Anjou, qui
était le véritable auteur de son élection, n'eut pas d'allié plus dévoué.
Le pape se fait donner à vie la charge de sénateur, et s'empresse de la

déléguer au roi de Naples ; aussitôt Guillaume L'Estendart est nommé
capitaine de Rome, et le Patrimoine est mis entre les mains des
Français. Nicolas III ne pouvait avoir un successeur qui lui fût plus

dissemblable. «A en juger de son caractère par sa conduite, disent les

auteursjde YArt de vérifier les dates, il était brusque, peu accommodant,
et toujours prêt à soutenir ses prétentions sans ménagement. » Sa
politique aboutit aux Vêpres siciliennes (lundi de Pâques, 30 mars
1282). Charles d'Anjou mourut de la chute de sa fortune ;

Martin IV
ne lui survécut guère ; il mourut à Pérouse, après une courte maladie,
le 28 mars 1285. Honorius IV lui succéda. — Voyez Raynaldi ; Gré-
gorovius V, 2 e éd., et de Reumont, II ; Daunou, Hist. Litt. de Fr.,XX

;

Choullier, Revue de Champagne, IV, 1878; Theiner, Cad. Dipl, I,

*864- S. Berger.
MARTIN V. Otto Colonna, cardinal-diacre, fut élu au concile de
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Constance le H novembre 1417. Il s'était engagé, avant d'être

nommé, de travailler à la réformation de l'Eglise dans le chef el dans
les membres; il institua en quittant l'Allemagne un tribunal chargé
de veiller aux abus et signa des concordats avec plusieurs Etats; une
l'ois rentré en Italie il donna plus d'attention aux affaires politiques,

aux rivalités des partis 'dans le royaume de Naples qu'aux intérêts de

l'Eglise. Après avoir séjourné quelque temps à Florence, Martin se

rendit à Rome, où il fut reçu « comme un astre bienfaisant » (22 sep-

tembre 1120). Rome jouit sous ce pontificat d'un calme dont elle sut

gré à Martin : les sénateurs étrangers, qui avaient reçu des attribu-

tions très étendues, se succédèrent régulièrement, les routes rede-

vinrent sûres, les barons furent obligés de se soumettre aux lois. Les

domaines du saint-siège sont repris après la conquête de Bologne,
révoltée en 1428; Fano, Senigallia, Pergola et beaucoup d'autres

places reconnaissent l'autorité du pape. Celui-ci, tout en travaillant

activement à la restauration du pouvoir pontifical, n'oublia pas sa

famille qu'il voulait à tout prix placer au-dessus des Orsini : Mar-
tino, Astura, Ardea furent données aux Colonna, Jeanne de Naples,

pour plaire au pape, nomma un Colonna duc d'Amalfi et de Venouse,
un autre comte d'Albi et de Celano. Le schisme qui semblait terminé

à la mort de Pierre de Lima (1421) avait repris avec Clément VIII,

qui ne renonça qu'en 1429 à la tiare sur les instances du roi Alfonse
;

Martin tenta vainement à deux reprises de réunir le concile à Pavie et

à Siène
; il entama des négociations avec l'empereur Manuel Paléo-

logue et son fils Jean, qui s'engageaient à rentrer dans l'Eglise latine

si l'Occident voulait leur venir en aide contre les Turcs : ces négocia-

tions, poursuivies pendant deux ans, n'aboutirent pas. Parmi les

personnages qui ont essayé de réveiller l'esprit religieux à Rome et

en Italie sous ce pontificat, il faut signaler Santa Francesca Romana,
la fondatrice des oblats de ïor de' Specchi, et Bernardino de Siène

qui prêcha contre le luxe et recommanda énergiquement l'étroite

observance à l'ordre des franciscains dont il faisait partie. Les lettres

•et les arts, sans briller encore d'un grand éclat, reçoivent dès cette

époque les encouragements du pape et des cardinaux; le plus

célèbre protecteur des savants et amateur de manuscrits fut le car-

dinal Giordano Orsini, qui possédait une collection de deux cent

cinquante manuscrits de grande valeur. Martin fit reconstruire cer-

taines parties de la basilique du Latran, l'église des Saints-Apôtres;

plusieurs prélats suivirent son exemple en restaurant des églises.

Martin mourut d'un coup d
:

apoplexie le 20 février 1431, à l'âge de
soixante-trois ans. — Voyez Biographie de Martin V, apud Muratoiï.

t. III; Stefano Infessura, Diario délia cita di Roma, ibid.; B. Hùbler,

Die Constanzer Reformation und das Concordat von 1418, Leipzig, 1867.

G. Léser.

MARTIN, archevêque de Braga (Bracara), était originaire de la Pan-
nonie. Dans sa jeunesse, il visita les lieux saints et se distingua par

son zèle pour l'étude (Gregor. Turonensis, Hist. Franc, V, cap. 38).

D'Orient il vint se fixer en Galice où il travailla à la conversion des
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Suèves cl à la diffusion de la vie monacale. 11 fonda un certain nombre
de cloîtres, entre autres celui de Dume (Dumium), près de Braga. Il

assista en qualité d'abbé -évoque de Dume au concile de Braga
de 563 et, élevé à la mort de Lucrecio au siège métropolitain de
cette ville, il y convoqua en 572 un nouveau synode qui régla la

discipline ecclésiastique. Il mourut en 580. — On a de lui divers

ouvrages: De differentiis quatuor virtutum. s. De quatuor virtutibus

cardinalibus. s. Formula vitse honestœ, ad Mironem Regem. Dans la

lettre au roi Miro (Dachery, SpiciL, III, 312, 2 e éd.), Martin expose le

but de ce traité : « C'est pour répondre à l'ardent désir du roi des

Suèves, qu'il lui envoie ce court abrégé de morale. Il embrasse non
les devoirs difficiles qui ne peuvent être accomplis que par les esprits

les plus élevés, mais les prescriptions qui, sans le secours des saintes

Ecritures, sont comprises par la raison et pratiquées par les laïques.»

L'écrit intitulé : Libellus de moribus est composé dans l'esprit et le

goût de Senèque auquel il a été quelquefois attribué. Il se distingue

par la concision des sentences; mais il manque d'originalité, p. ex. :

« Quelles sont, demande l'auteur, les plus grandes richesses? C'est

de ne pas en désirer, car l'argent ne rassasie pas, mais irrite l'ava-

rice. » — Les traités : Pro repellenda jactantia, De Superbia, Exhortatio

/>i,militatis, De Ira, écrit adressé àWistrimire et De Pascha, opuscule

dédié à l'évêque Yitimire, ont été publiés pour la première fois par

I. Tamayo Salazar (Martyr. Hisp. 20. de Marzo, II, 317-328) et sont

d'une authenticité douteuse. L'écrit : JZgyptiorum Patrum senteiitiœ

(Rosweid, Vitœ Patrum, Antv., 1615, in-f°, 1. VII, 1002) n'a pas Martin

pour auteur. Il a été traduit du grec par Paschasius, un diacre du
couvent de JDume, sur les ordres de l'archevêque. Par contre l'opus-

cule intitulé Capitula ex Orientalium synodis a. s. Martino Episc. Bra-

carensi collecta. Tit LXXXIV, lui est attribué à juste titre. Ce ne sont

pas, comme le fait observer Florez (Esp. Sagr., vol. IV, trat. III. III,

§ 4), les canons d'un concile; mais un résumé de lois ecclésiastiques,

destiné à remplacer la collection fautive du pays. Adressé à Nitigisio,

archevêque de Lugo, ce code contient des prescriptions relatives aux
évoques, aux conciles, aux clercs et aux laïques. Schrœckh (Christ.

Kircheng., vol. XVII, p. 393, Leipz., 1792) constate que la discipline

ecclésiastique s'y trouve modifiée dans le sens de l'ascétisme le plus

rigoureux et de l'esprit hiérarchique le plus absolu. Le mariage des

diacres, concédé par le concile d'Ancyre, est interdit (c. 39). Le veuf
qui se remarie est astreint à une pénitence assez sévère (c. 80) ; et le

droit d'élection est revendiqué aux évoques, à l'exclusion du peuple
(c. 1). Citons encore F'opuscule '.Régula Fideiet sanctx religionis et un
volume de lettres mentionné par Isidore de Séville (De viris illustr.,

cap. 35) qui n'a pas été retrouvé. La lettre à l'évêque Boniface : De

trina mersione^ été publiée par Saenz de Aguivve (Collectiomax. Hisp.

Concil., II, 506) d'après un manuscrit de Tolède; et Florez a donné
dans son édition des œuvres de saint Martin (Esp.sagr., vol. XV, p. 383;

S. Martini Dumiensis et Bracarensis Episcopi Opéra) un traité inédit

contre l'idolâtrie qui, à cette époque, était encore répandue parmi
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la population rurale; Tractalus S. Martini, ep. qui de correctione rusli-

eorum in veteri Bracarensi Breviario inscribitur, cap. ix. — Outre les

éditions déjà citées, il convient de mentionner les suivantes : Lips.,

1500 et 1515; Daventr., 1512; Pictavis; i544, éd. Elias Yinetus;
Basil., 1562, Inter opéra Gilberti Cognati; Duaci, 1581, in Question.

Bœthii Eponis ;
Paris, 1556, cura Leodeg. a. Quercu et les bibliothèques

des Pères; Lugd., vol. X, 382; Gallandi, vol. XII, 275. Cf. Nicol.

Antonio, Biblioth. Hisp. Vêtus, vol. 1, 284; P. B. Gams, Die Kirchen-

geschichte von Spanien, II vol., 1 part., Regensb., 1864, p. 471 ss. La
fête du saint est fixée au 30 mars. Eue. Sterx.

MARTIN (David), savant pasteur, né à Revel (Haute-Garonne) en
1639, mort à Utrecht en 1721. Après achevé brillamment ses huma-
nités à Montauban et à Nîmes, il se rendit à la faculté de théologie de
Puy-Laurens (Tarn), qui remplaçait pour quelques années celle de
Montauban, supprimée à la sollicitation des jésuites, et s'y appliqua
avec une ardeur extraordinaire à l'étude des Pères, des commenta-
teurs de la Bible et de l'hébreu. Le synode provincial de Mazamet
l'admit au saint ministère en 1663, et le donna pour pasteur à l'église

d'Esperausses, troublée par des dissensions, que la douceur et l'esprit

conciliant du jeune ministre apaisèrent promptement. En 1670, il

fut appelé à Lacaune, où la confiance qu'il inspirait fut bientôt telle

que les catholiques eux-mêmes le prenaient pour arbitre de leurs

différends. Moins ambitieux que désireux de faire le bien, il refusa

de quitter cette Eglise pour celle de Milhau, et même pour une chaire

de théologie qu'on lui offrit à Puy-Laurens, après la mort d'Arbussy

(voir ce mot). Il assuma tout le poids des haines cléricales, en rem-
plissant avec fidélité la mission dont ses collègues le chargeaient

constamment, celle de la défense des églises contre les entreprises

du clergé préludant à la révocation par mille vexations ; cependant

il sortit victorieux du procès qui lui fut intenté. Quand le temple de
Lacaune eut été fermé comme tous les autres, David Martin fut du
petit nombre des pasteurs courageux qui, au lieu de passer à l'étran-

ger selon les ordres du roi, essayèrent de rester en France et de

continuer leur ministère malgré les dragons. Il allait être arrêté

lorsque des catholiques lui fournirent le moyen de s'enfuir et ca-

chèrent sa famille, qui le rejoignit plus tard. Etant arrivé à La Haye
au mois de novembre 1685, il fut envoyé comme ministre pension-

naire ou surnuméraire à Utrecht, position qu'il échangea, dès l'année

suivante, contre celle de pasteur titulaire. On lui offrit vainement

ensuite la chaire la plus importante des Pays-Bas, celle de La Haye,

vacante par la mort du fils de Claude, le célèbre pasteur de Charen-

ton. Il y eut jusqu'à des fils de princes souverains parmi les jeunes

gens placés chez lui, auxquels il enseignait la philosophie et la théo-

logie. Lorsque l'Académie française annonça la prochaine publication

de la seconde édition de son Dictionnaire, il lui adressa sur la pre-

mière des observations qui furent reçues de la manière la plus flat-

teuse. La rigide orthodoxie de Martin n'enlevait rien à la modération

avec laquelle il combattait les adversaires de sa doctrine. Son Traité
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de la religion naturelle, Amsterd., 1713, in-8°, cul un véritable succès

attesté par trois traductions: une hollandaise, une anglaise et une
allemande. 11 se prépara a son grand travail sur la Bible en publiant
Le Nouveau Testament expliqué par des notes convies et claires sur la

version ordinaire des Eglises réformées, avec une préface générale sur la

vérité de la religion chrétienne et diverses autres préfaces particulières sur

chacun des livres du N. ZV, Utrecht, 1696, in-4°, et Y Histoire du Vieux
et du Nouveau Testament, ornée de quatre cent vingt-quatre excel-

lentes gravures encore recherchées de nos jours, Amst., 1700, 2 vol.

in-f°. Le synode des Eglises wallonnes ayant chargé Martin de reviser

l'ancienne version genevoise de la Bible, remplie de locutions vieil-

lies et devenues incompréhensibles, cette revision parut à Amster-
dam, 1707, en 2 vol. in-f° d'une exécution typographique presque
aussi belle que celle de la Bible de Desmarets (voir ce mot). C'est un
travail imposant et sérieux, qui tient compte de l'hébreu et en ex-

plique les singularités et les difficultés. Si le pasteur d'Utrecht main-
tient la tradition dogmatique du dix-septième siècle, il maintient

aussi la tradition scientifique de cette savante époque, qui n'imagi-

nait pas qu'un temps viendrait où l'on ferait consister la fidélité

chrétienne à publier la Bible sans notes ni commentaires. Plusieurs

sociétés bibliques continuent de nos jours à réimprimer la révision

de Martin, mais dépourvue de toute espèce de préfaces et dénotes.

Si l'œuvre d'Ostervald (1744), revision du travail de Roques (1736),

lequel avait revisé celui de Martin, a vieilli à son tour et ne peut
soutenir un instant la comparaison avec les versions modernes, bien

autrement claires et exactes, que penser de l'espèce de culte féti-

chiste rendu non seulement à la Bible de Martin, mais à cette Bible

dépouillée de l'appareil de scolies dont elle tirait sa valeur? Le pieux

commentateur publia, dans ses dernières années, plusieurs disserta-

tions critiques destinées à prouver l'authenticité du fameux passage

1 Jean, V, 7, interpolation manifeste, qui ne trouve plus aujourd'hui

un seul défenseur. 11 fallut emporter de la chaire ce prédicateur de

quatre-vingt-deux ans, qui venait de prêcher pour la dernière fois,

sur la sagesse de la Providence. Deux jours après, il était entré dans

la vie éternelle. — Voir La France prot.; La version cVOstervald et les

Sociétés bibliques, Paris, 1862, in-8°; Hist. de la question bibliq. en 1862,

Paris, 1863, in-8°; Hist. de la question bibliq. en 1863, dans Le Disciple

deJ.-Càr., 1864; Pétavel, La Bible en France, Paris, 1864, in-8°, et

notre Hist. de la Soc. bibliq. prot. de Paris, Paris, 1868, in-8°.

0. Douen.

MARTIN (Dom Jacques) naquit le 11 mai 1684, à Fanjaux, petite

ville du haut Languedoc, et mourut à Paris le 5 septembre 1751, âgé

de soixante-sept ans, dans l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Entré

dans la congrégation des bénédictins de Saint-Maur en 1709, il y pro-

fessa bientôt les humanités dans plusieurs établissements de province.

Venu à Paris en 1727 sur l'invitation du père Montfaucon, il s'y fit

bientôt connaître comme un homme remarquable et y prit rang

parmi les savants de son époque. Dom Martin a laissé plusieurs ou-
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vrages dans lesquels, à côté d'une vaste érudition, la présomption et

la bizarrerie ne sont que trop fréquentes. D'un caractère âpre et

emporté, il écrivait sur un ton bouillant et emporté, où l'amertume

de la critique, la suffisance des affirmations, lui firent oublier toute

mesure. Voici la liste de ses ouvrages : 1° Traité de la religion des an-

ciens Gaulois, Paris, 1727, 2 vol. in-4°. On affirme que c'est en voyant

l'église de Daurade, ancien temple gaulois, que l'auteur conçut l'idée

de son ouvrage étrange dans lequel il prétend que le culte des pre-

miers habitants de la Gaule, n'est qu'une dérivation de celui des pa-

triarches. On devine où peut le conduire cette hypothèse qu'il sou-

tient au moyen de passages de l'Ecriture avec la ténacité de l'idée

fixe; 2° Explication de plusieurs passages difficiles de l'Ecriture sainte,

Paris, 1730, 2 vol. in-4°, fig. Cette explication peut être considérée

comme une suite de l'ouvrage précédent ; elle est écrite avec vigueur

et parfois avec élégance, mais le ton dédaigneux et amer de la cri-

tique lui a beaucoup nui ;
elle est d'ailleurs accompagnée de figures

et de remarques qui vont jusqu'à l'indécence. L'autorité civile sup-

prima la vente de ce livre ;
3° Eclaircissement littéraire sur un projet

de Bibliothèque alphabétique, sur l'histoire littéraire de Cave, et sur

quelques autres ouvrages semblables, avec des règles pour étudier et

pour bien écrire un ouvrage périodique, Paris, 1735, in-4° ; ouvrage

inexact, fait sans ordre et accompagné de plaisanteries de mauvais

goût ;
4° Explication de divers monuments singuliers, qui ont rapport à

la religion des plus anciens peuples, avec YExamen de la dernière

édition des ouvrages de saint Jérôme et un Traité sur Vastrologie judi-

ciaire, enrichie de figures entaille douce, Paris, 1739, in-4°. Un des

meilleurs livres sortis de la plume de dom Martin ;
5° Histoire des

Gaules et des conquêtes des Gaulois, Paris, 1752 1754, 2 vol. in-4° : ou-

vrage recherché ;
6° Une édition de Deux lettres de saint Augustin,

Paris 1734, in-f°; S Les confessions de saint Augustin, « traduites en

français avec le texte en regard, revu sur plusieurs manuscrits des

bibliothèques de Flandre et d'Angleterre, » Paris', 1741, 2 vol. in-8°
;

8° Lettre au cardinal Quirini, « sur un passage de Platon, où quelques

savants ont cru trouver le mystère de la Trinité, » Paris, 1752,in-4°.

Dom Martin est aussi l'auteur de la Préface du Lexicon Hebraïcum de

dom Guarin ; il a pris part au Glossaire de Ducange et à l'édition des

OEuvres de saint Ambroise publiée par dom Carré. A. Maulvault.

MARTIN (Jacques), pasteur et prédicateur genevois [1794-1874]. Il

appartenait aune modeste famille d'artisans, originaire des Cévennes,

et fort attachée à la cité du refuge par les liens d'une affection pa-

triotique, dont lui-même fut imbu dès son enfance. Avec son intel-

ligence vive et claire il s'était préparé pour une carrière libérale,

lorsqu'il fut réclamé par les exigences implacables du service mili-

taire sous le premier empire. Il partit pour Saint-Cyr dans l'été de

1812, y passa cinq mois, puis, nommé officier, il s'en alla en Alle-

magne faire la double campagne de 1813, prit part à la bataille de

Bautzen et à la grande bataille de Leipzig, où il se trouva, à Gulden-

gossa, sur le terrain le plus disputé dans ce formidable choc des peu-
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pies. Il connut les épreuves de la retraite, tomba malade du typhus
à Coblence, resta six mois en garnison à Juliers et à Gondé, com-
battit à Waterloo dans l'une des divisions d'Erlon, y reçut deux bles-

sures peu graves et revint à Genève en octobre 1815. Bien des
années après, il raconta au public ses aventures et ses impressions,
d'après ses correspondances du temps, dans deux volumes pleins
d'humour et parfois d'éloquence : Voyages d'un ex-officier, 1850

; Sou-
venirs d'un ex-officier, 1867. Ce dernier ouvrage fut fort apprécié des
lecteurs compétents en France. Ces rudes expériences et ces grandes
émotions de la vie militaire durent, on le comprend, laisser une pro-
fonde empreinte dans l'imagination et les allures du futur prédica-
teur, en qui l'on retrouvait toujours quelque chose de l'ancien

officier. Etabli dans sa patrie, Martin essaya pendant deux ans du
commerce. Mais le souvenir de ses premières études, l'influence de
quelques anciens camarades devenus théologiens, et surtout la voca-
tion intérieure le poussèrent vers la carrière ecclésiastique. Il entra,

non sans peine, dans la faculté, en 1818, et en sortit, déjà marié, en
1822. Sa thèse sur Y Unité de la foi, qui se distingue par une certaine

vigueur logique et oratoire, était dirigée contre l'unité obtenue par
les confessions de foi, et reflétait l'opinion de l'Eglise nationale d'alors,

fort opposée aux théories ecclésiastiques du Réveil. Aussitôt après
sa consécration au saint ministère, Martin, suivant en cela l'exemple
de son ami B. Bouvier, se fit nommer, régent d'une grande école

fondée pour l'enseignement mutuel dit lancastérien, qu'on venait de
transplanter de l'Angleterre sur le continent, et qui conquérait la

faveur générale. L'instruction publique était à Genève alors en grande
partie entre les mains du clergé. Il resta deux ans assujetti à cette

occupation, et pendant vingt ans il ne cessa de s'intéresser acti-

vement aux destinées de l'enseignement mutuel. En 1827, sur la de-
mande des autorités et à l'usage des régents, il rédigeait le Manuel,
qui a longtemps régné dans l'instruction primaire du canton, et qui

porte l'empreinte de l'esprit net et bien ordonné de l'ex-régent. Plus

tard, en 1832, pendant qu'il remplissait les fonctions pastorales, il fut

chargé de celles d'inspecteur des écoles rurales protestantes, qu'il

remplit jusqu'à la fin de l'année 1844. Cette besogne était étendue,
minutieuse, asservissante. Comme on reprochait quelque chose de
mécanique au système, l'inspecteur le défendit dans un rapport dé-

taillé et spirituel, en 1841. Sans avoir des idées originales en édu-
cation, Martin y apportait un esprit judicieux, une tendance forte-

ment morale et une fermeté dans la discipline qui le mit quelquefois

aux prises avec des régents et des collègues. Les inévitables frotte-

ments d'un inspectorat, plus pénibles pour un pasteur, contribuèrent

à la révolution qui écarta bientôt de l'instruction publique les hom-
mes d'église. — Martin porta dans son pastorat la même conscience

et plus d'initiative encore. Il eut un premier ministère à la ville, de

1825 à 1831
;
puis à Chêne, village peu éloigné, de 1832 à la fin de

1840 ; enfin, un second ministère à la ville, de 1844 à 1856. Partout il

innova, instituant des bibliothèques paroissiales, des comités de

vin 48
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dames pour le soin des pauvres, les intérêts de la Bible, des Missions,

de la société des protestants disséminés, dont il fut l'un des-fonda-

teurs, et, à Chêne, un conseil de paroisse
; son pastorat a laissé là de

lo^gs souvenirs. Au troisième jubilé de la réformation en 4835* qui

remplit d'enthousiasme la population protestante tout entière, et fut

l'occasion de réjouissances nationales et de beaucoup d'améliorations

dans le culte, il raconta avec verve (Souvenirs du jubilé) la fête dans

sa paroisse et dans le pays. — Hâtons-nous d'en venir à sa prédica-

tion. Martin avait toutes les aptitudes qui font le prédicateur popu-

laire : un cœur profondément religieux, une foi naïve en la Provi-

dence, fortifiée par bien des expériences personnelles; une conscience

indignée du péché, affligée de ses suites et avide de pardon et de vrai

bonheur ; une imagination où se réfléchissaient vivement tour à tour

les grands horizons et les drames quotidiens de la vie ; un esprit

clair, logique, allant droit au but et passionnant le raisonnement ; un
tour direct et allocutif, une phrase simple et toujours expressive, le

don si rare de ce qu'on appelle le trait, qu'il assénait comme un coup

de glaive
,
quelque chose de la vigueur démosthénienne, tempérée

par un chaud amour des âmes. EL, ce qui complétait heureusement

ces qualités spirituelles, une taille imposante, une figure mâle, une

voix sonore, un geste pittoresque, l'action d'un lutteur, et comme
disait son ami R. Tœpffer, « le talent de vous saisir à la ceinture

et de vous attirer à lui, » ou Vinet : « Yoilà pour le coup un pré-

dicateur qui ne prêche pas ; c'est un homme qui parle à des hom-
mes... c'est l'éloquence naturelle. » Ce qui lui manquait, c'était

la facilité et l'habitude de l'improvisation, et le bénéfice d'avoir

prêché hors de son pays. Il n'en a pas moins exercé une grande

influence sur les étudiants en théologie genevois et français qui,

pendant vingt années, affluaient au pied de sa chaire. Ajoutons que,

patriote très attaché à la vieille Genève, il savait donner une voix

émue au sentiment national protestant dans les phases de sa lutte

contre le catholicisme envahissant, qu'encourageait d'abord l'indif-

férentisme radical. — Martin a publié environ soixante-dix sermons

ou conférences en huit volumes et quelques brochures détachées.

D'abord ÏOraison dominicale, 1838, petit chef-d'œuvre d'édification

morale et d'éloquence populaire qui fonda la réputation de l'auteur,

eut cinq éditions, et fut traduit en plusieurs langues. Les Sermons,

1844, et les Derniers sermons, publiés tardivement en 1872, plus am-

ples pour le fond et la forme, eurent cependant moins de succès.

Joignons à ces sermons le Recueil de méditations (cent) et de prières

pour le culte domestique, préparé par quelques ecclésiastiques, puis

refondu par J. Martin, l'un d'eux, qui eut quatre éditions, de 1828

à 1853, et fut fort apprécié des familles. Le théologien ne se révéla

en lui qu'après l'orateur, dans une longue suite de conférences

dont il fut chargé depuis 1844 jusqu'à 1851, et où il proclama

l'évangélisme dans les chaires de l'Eglise nationale et contribua

grandement à l'y faire prévaloir. Plusieurs causes avaient préparé

cet avènement de l'évangélisme. Bornons-nous ici à les énumérer :
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le Réveil, qui s'étail produit dès I8l(> ci affermi pur la fondation

delà Société cvangcliquc en 1831, et qtli se recommandait par les

prédications et les ouvrages de Malan. d'Ami lin>l, de (iau^cn, de
Merle d'Aubigné ; dans l'Eglise nationale elle-même, nite suite de re-

présentants de la piété biblique, tels queJ.-J.-S. Cellérier, Mmilinié,

B. Bouvier; l'intérêt général croissant pour la société biblique et pour
les missions ; l'influence à distance de Yinet, qui avait eu pour pré-

curseur le genevois Diodati, enfin les circonstances générales du pays,

la peur du catholicisme qui rapprochait les protestants des deux
Eglises. Martin était prédisposé au rôle de champion de ces convic-

tions nouvelles par sa gravité de conscience et par son instinct d'ora-

Icur, sensible au double drame de la croix et de la conversion. Il s'y

consacra, à l'âge de cinquante-un ans, avec un grand effort de travail

et prêcha cinq séries de conférences devant des auditoires considé-

rables. — Dans la première, Conférences sur la Rédemption, I,
/' Expia-

tion, 1846, il affirme le péché, la condamnation, la conciliation de la

justice et de la miséricorde divines, pressentie dans les sacrifices païens

et juifs, accomplie dans le sacrifice de la croix, et contrôlée par la rai-

son et par la conscience. Ce qu'on a pu critiquer dans cette exposi-

tion, c est un manque de rigueur, sensible sur les points suivants : la

divinité de Jésus-Christ, nécessaire à la théorie orthodoxe, n'est pas

assez accentuée; la notion de l'expiation flotte entre celle du châti-

ment et celle du dévouement; « la croix, dit-il, n'est pas un châti-

ment... c'est un dévouement »; «ce qui, observe justement Yinet,

ébranle le système entier ». Enfin, il ne réussit guère dans son des-

sein de justifier l'expiation devant la raison, parce que, n'apercevant

« aucune relation logique, rationnelle, explicable entre le sacrifice de

Christ et le pardon des péchés », l'expiation par Christ étant à ses

yeux « un fait incompréhensible et inexplicable », un mystère, qu'il

ne cherche point à expliquer, comme la psychologie évangélique ul-

térieure, par l'idée de la solidarité entre l'humanité et son représen-

tant, il se borne à établir que ce mystère qui surpasse la raison ne la

contredit pas. Mais ce que l'on peut admirer justement dans ces dis-

cours c'est le sérieux et le pathétique du seutiment chrétien, c'est la

grandeur dans le plan et dans les tableaux. L'impulsion imprimée

aux esprits fut forte et prolongée, Vinet lui-même la ressentit et

l'exprima vivement, et l'ancien libéralisme se vit atteint et détrôné à

Genève. —Les conférence? subséquentes ne pouvaient avoir le même
retentissement. Cependant elles sont encore plus travaillées, plus

mûres théologiquement, et elles attestent une aptitude croissante à

la philosophie religieuse. Les Conférences sur la Rédemption, //, la

grâce et la sanctification, 1847, exposent la nécessité de la sanctifica-

tion, son union avec le pardon gratuit, la part de Dieu et celle de

l'homme dans cette œuvre, son développement et ses résultats. Les

questions de la liberté, de la grâce, du rapport de la foi et des œuvres

y sont traitées avec un sens moral aussi juste et délicat qu'élevé. Dans

une note d'une centaine de pages, l'auteur réfute la prédestination

calviniste par la Bible et l'histoire et incline vers l'arminianisme ; dans
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une autre, il exprime l'espoir dusalutdes païens, sans aller toutefois
jusqu'à l'universalisme. Un journal catholique prétendit retrouver
dans ces discours la doctrine de son Eglise. — Les Conférences sur la

prière, 1849, ont pour but d'en établir « l'efficace » temporelle et spi-

rituelle, le devoir, les conditions, les difficultés et d'exalter la prière
chrétienne. L'exaucement spirituel lui paraît certain, l'exaucement
temporel, possible et probable seulement ; mais il dépasse pourtant
ce point de vue trop supra-naturaliste, et arrive à la conception plus
mystique et plus vraie de cet entretien de l'âme avec Dieu. — Dans
l'Etude sur la foi, 1851, il fait plus de philosophie et justifie ce genre
« moitié métaphysique, moitié prêche. » Son but est d'exposer la

nature, les effets et les sources de la foi. Distinguant deux sortes.de

foi, l'objective et la subjective, il veut prouver par l'analyse, et, dans
une grande note, par le concours de plusieurs autorités scientifiques,

que la foi est une puissance spéciale ou faculté de l'âme, qui a son
domaine et ses lois propres, et est inhérente à la nature humaine, puis
il la montre supérieure à la raison, seule capable de communiquer à
l'homme la paix et la force, et se développant tout ensemble par le

travail de l'homme et par l'œuvre de Dieu. — Dans la Puissance de
VEvangile, trois discours apologétiques, reprochés et publiés en 1863, le

conférencier compare et oppose l'Evangile au déisme quant à leur
puissance respective pour donner la paix à l'homme en face des pro-
blèmes de la raison, des luttes de la vie, de la mort. Parti du supra-
naturalisme traditionaliste, il arrive jusqu'à l'apologétique expéri-
mentale, éthique et spirituelle. Dans le même esprit, il écrivait contre
le Rationaliste un Avertissement aux pères de famille, 1862. La tâche
du théologien était achevée et son esprit fatigué aspirait, dès 1856, à
la retraite, après trente et un ans de pastorat. Il ne cessait de s'inté-

resser aux péripéties de la vie ecclésiastique et politique de son pays;

publiait quelques opuscules édifiants, revenait avec complaisance à
ses souvenirs militaires, présidait une société de littérature religieuse

qu'il charmait par l'originalité de ses jugements théologiques et l'en-

jouement de sa conversation, et son cœur chaud se montrait très

sensible aux marques ou de froideur ou d'affection. Il lutta pieuse-
ment contre les douleurs de sa dernière maladie et mourut âgé de
quatre-vingts ans, léguant à l'Eglise l'utile souvenir d'un homme for-

tement trempé qui n'était devenu un grand prédicateur que parce que,
aux dons d'une riche et bonne nature d'enfant du peuple, dévelop-

pés par le passage orageux au travers de quelques-uns des plus grands
événements de notre siècle, il avait ajouté les vertus laborieusement
conquises du chrétien. Yoir sur les premières conférences un article

de Vinet dans le n° 45 du Semeur, 1846 ; deux articles de L. Burnier
dans la Réformation au dix-neuvième siècle, 1846 ; deux fascicules des
Annales catholiques, de 1854; Jacques Martin, prédicateur patriote, par
A. Bouvier, dans les Etrennes religieuses, 1877. A. Bouvier.

MARTIN-PASCHOUD (Joseph), né à Nîmes le 14 octobre 1802, mort
aux Loges, près Versailles, le 24 mai 1873, alla étudier la théologie

à Genève en sortant du collège de Nîmes, et s'y maria avant de quitter
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la faculté. Nommé pasteur de l'Eglise de Luneray (Seine-Infér.), il

n'y resta que peu de temps
;
ayanl été appelé à Lyon (janvier 1828),

où il retrouva son condisciple Adolphe Monod. 11 fut installé comme
pasteur de Paris le 5 février 1837; mais atteint deux ans après (Tune

maladie incurable qui le mit plusieurs fois à doux doigts de la mort,

il obtint des congés successifs qu'il interrompait pour reprendre ses

fonctions, dès que ses forces le lui permettaient. Ses goûts ne le por-
I aient point vers les travaux théologiques ou historiques: mais son

libéralisme pieux et ardent ne se laissa point effrayer par les har-

diesses de l'école de Strasbourg, et lui permit de passer sans effort

de l'ancien latitudinarisme au théisme chrétien. Il essaya de se con-
soler de ne plus pouvoir prêcher, en fondant, en 1839, Le Disciple de

Jésus-Christ, revue mensuelle d'édification , dans laquelle ont écrit

les pasteurs de la tendance libérale la plus avancée. Cette feuille
,

qu'il n'abandonna qu'un instant (1862-63), a duré autant que lui, et

n'a pas été remplacée. En 1853, il fonda VAlliance chrétienne univer-

selle sur la base suivante : « Amour de Dieu , créateur et père de tous

les hommes; amour de tous les hommes, créatures immortelles et

enfants de Dieu ; amour de Jésus-Christ, fils de Dieu et sauveur des

hommes. » Cette substitution de la piété au dogme, c'est-à-dire de

ce qui unit à ce qui divise, permit à des catholiques, à des grecs et

à des protestants de s'entendre et d'agir en commun, malgré les

vives attaques des orthodoxes des trois religions, au premier rang des-

quels se trouva Adolphe Monod, qui prit la plume pour combattre

les principes de Y Alliance. Celle-ci avait le tort grave de devancer les

temps ; aussi ne subsista-elle que neuf années, les catholiques et les

grecs qui s'y étaient joints en petit nombre, s'en étant peu à peu
retirés. En même temps elle attestait chez son fondateur un esprit

élevé, large, tolérant, et plus idéaliste que pratique. Ce poète (il a

laissé des vers touchants sur la mort du duc d'Orléans), cet homme
d'initiative, a pris aussi une grande part à la fondation de la Ligue

internationale et permanente de la paix (1867), née de la protestation

des consciences indignées contre une guerre devenue imminente et

bientôt rendue impossible , entre Napoléon III et la reine de la

Grande-Bretagne. VAlliance avait fait appel à quiconque porte le

nom chrétien, la Ligue, plus large encore , s'adressait à tous les

hommes sans distinction de culte ni de nationalité, et leur deman-
dait de s'unir dans une commune horreur du plus épouvantable des

iléaux, légué à notre siècle parla barbarie des âges précédents. « Ah,

si je savais maudire, comme je maudirais ! Mais je ne sais pas mau-
dire », s'écriait Martin au début de la guerre de 1870. Il se souvint

alors que la reine de Prusse avait adhéré à la Ligue, et l'en fit souve-

nir. La reine répondit qu'il n'appartenait qu'à Dieu seul de mettre un

terme au fléau déchaîné. « Je ne croyais pas à l'enfer, disait ensuite

le vénérable vieillard ; mais maintenant j'y crois de toute la force de

mon âme. Je ne leur pardonnerai jamais, jamais, ni dans cette vie ni

dans l'autre. » — Le 1 er janvier 1851, le consistoire de Taris lui avait

accordé pour suffragant A. Coquerel fils, et le lui relira , sous pré-
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texle d'hérésie, le 26 février 1864. Malgré la défense des médecins, le

bon pasteur, prêt a donner sa vie, reprit ses fonctions, remonta en

chaire et prêcha avec la plus vive éloquence. Au lieu d'improviser, il

lisait alors ; mais c'était, comme Victor Hugo, le plus admirable des

lecteurs. Le consistoire prétendit L'obliger à lui présenter un autre

suffragant ; mais il résista et ne présenta jamais qu'Athanase Coque-
rel, qui « sous tous les rapports, en vue de tous les intérêts, de tous

les besoins de l'Eglise , ne lui laissait rien, absolument rien à dési-

rer. » Mis à la retraite avec une pension de six mille francs , le soir

du 5 janvier 4866, il protesta le lendemain et aussitôt le ministre des

cultes cassa comme illégale la délibération du consistoire. Alors

celui-ci destitua purement et simplement le pasteur rebelle (24 mars
1866); mais la destitution, non ratifiée parle gouvernement, resta

lettre morte. Bien plus, à la mort d'Athanase Goquerel père (1868),

Martin-Paschoud hérita de lui la présidesce du conseil presbytéral,

de sorte que le pasteur destitué présida jusqu'à la lin de sa vie les

collègues qui l'avaient destitué. De son côté, la moitié de l'Eglise,

frappée dans ses plus chères affections, offrit à Martin-Paschoud une
bible monumentale pour la continuation de son ministère. « Je

mourrai dans ma robe, avait-il souvent répété, je ne donnerai ma
démission que par ordre supérieur. » Il tint parole. Yoici comment
le suffragant, aussi distingué par le cœur que par l'esprit, s'expri-

mait sur le compte du titulaire, qu'il devait rejoindre si promptement
dans la tombe : « La maladie dont M. Martin fut atteint... ne lui a

pas permis de déployer toutes les ressources d'une des natures les

plus richement douées qu'il fût possible de voir... La vivacité singu-

lière de son esprit, son ardeur naturelle pour toutes les causes justes

et généreuses, son caractère expansif et aimable lui avaient valu les

relations les plus étendues, les plus variées , et peu d'hommes ont

contribué plus que lui à faire respecter le protestantisme au dehors,

à le faire estimer de cette société française que son éducation, sinon

ses convictions catholiques, portent trop souvent à le méconnaître.»

A son collègue Montandon, qui l'était allé voir dans une crise qu'on

supposait être la dernière, Martin-Paschoud donnait pour adieu cette

parole si chrétienne : « Mon ami, il n'y a qu'un mal, c'est le péché. »

Encore un trait caractéristique, ce sera le dernier. Aux conférences

pastorales de 1861, d'accord avec l'orthodoxie sur le principe de l'au-

tonomie de l'Eglise, le libéralisme, loyal jusqu'à la naïveté, consentit

à demander la convocation des synodes. Il y eut un vote unanime,
sauf une voix d'opposition: c'était celle de Martin-Paschoud. —
Voir Le pasteur Martin-Paschoud aux fidèles de l'Eglise qui lui ont offert

un exemplaire de la Bible , etc., Versailles, 1868, in-12 ; Le protestan-

tisme libéral d'aujourd'hui, Paris, 1870, in-12: Le Disciple de Jésus-

Christ, 1859, p. 858 ; 1873, p. 342, 481-528, et La Renaissance des 31

mai, 5 juillet et 6 septembre 1873. 0. Douen.

MARTINEZ PASQUALIS. Voyez Pasqualis.

MARTINI (Martino), sinologue du dix-septième siècle, né en 1614,

à Trente, dans le Tyrol italien, entra, en 1631, dans la compagnie de
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Jésus el manifesta dès son cours de philosophie au Collège Romain
un goût si vif pour la carrière missionnaire que ses supérieurs l'en-

voyèrent en Chine dont il étudia pendant quatre aimées la langue
et 1rs mœurs avant de prendre la direction de la mission de Hang-
Tcheou. Ge ne fut qu'en 1651 qu'il songea à un voyage en Europe, et

cela nullement pour s'y tixer, mais pour communiquer les résultats

de ses travaux à son général et recruter pour son œuvre de nouveaux
acolytes, Le trajet fut des plus pénibles : jeté par la tempête sur les

• oies de la Norvège, le père Martini fut obligé de traverser la Hol-

lande et l'Allemagne et n'atteignit Rome que trois ans après avoir

quitté Macao. Son retour en Chine fut signalé par les mômes fâcheuses

péripéties : il tomba entre les mains de pirates qui lui firent subir une
dure captivité, et sur dix-sept jeunes Portugais qui l'acompagnaient,

la moitié succomba aux souffrances du parcours. Lui-même ne sur-

vécut pas longtemps à d'aussi cruelles fatigues et mourut à son poste

de Hang-Tcheou le 6 juin 1661. Le père Martini qui, au dire des bio-

graphes de son ordre, aurait opéré parmi les Chinois de nombreuses
conversions, élevé de magnifiques églises et conquis l'estime des

mandarins par ses talents et ses vertus, laissa plusieurs ouvrages qui,

à l'époque où ils parurent, élargirent singulièrement nos connaissances

sur l'extrême Orient. 1° Atlas Sinensis hoc est descriptio imperïi Sinensis

u.na cura labulis geographicis, Amsterdam, 1635, in-f° (des éditions de

1646 et de 1654 sont mentionnées dans YEpitome de Léon Penelo).

Les cartes, ainsi que les descriptions géographiques qui les accom-
pagnent, sont la reproduction d'un ouvrage chinois, le Kouang-Yu-Kii;

ce fut pendant longtemps le livre le plus complet et le plus exact que
les Européens possédèrent sur la Chine. Aussitôt après qu'il fut pu-

blié, il en parut simultanément des traductions en français, en an-

glais, en hollandais, en espagnol (1655-16o6); 2° Sinicse Historiœ Decas

prima a gentis origine ad Christum nalum, Munich, 1658, in-4°, Ams-
terdam, 1659, in-8°. Martini avait puisé ses renseignements dans des

ouvrages chinois et son livre fut, jusqu'au dix-neuvième siècle, le

seul où les Européens puisèrent de sûres informations sur les desti-

nées du Céleste-Empire avant l'ère chrétienne; 3° De Bello Tartarico

inSinis, Rome, 1654, in-12 ; immédiatement traduit dans toutes les

langues modernes. La version française, De la guerre des Tartares

contre la Chine, se trouve à la suite de YHistoire de la Chine que publia

en 1667, le père Semedo (Lyon, in-4°) ;
4° Brevis relalio de numéro et

qualitate Christianorum apud Sinas, Rome, 1654, in-4°; Cologne, 1655,

in-12. Le père Martini traduisit également du latin en chinois un cer-

tain nombre de traités religieux et philosophiques : V Existence et les

Attributs de Dieu ; Y Immortalité de l'Ame, par Lessius ; Y Amitié, un re-

cueil de sentences prises dans Gicéron, Senèque, etc.; une réfutation

du système de Pylhagore sur la transmigration des Ames.

E. Stroshlh*.

MARTINI (Matthias), Martinius, savant et pédagogue célèbre, né à

Freienhagen, dans le comté de Waldeck, en 1572, mort près de Brème
l'an 1630, devint successivement prédicateur à la cour des comtes de
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Nassau, professeur au gymnase de Herborn, pasteur à Emdcn et

recteur au gymnasium illustre de Brème. Grâce à sa direction ferme

et éclairée et à sa connaissance étendue des langues classiques,

orientales et vivantes, cette école acquit une grande renommée et

attira des élèves de toutes les parties de l'Europe. En 1618, Martini

assista au synode de Dordrecht, où il déploya, mais sans succès,

beaucoup de modération à l'égard des remontrants. Bien des années

après, on pouvait encore l'entendre soupirer : « Dordrecht, plût à

Dieu que je ne t'eusse jamais vue ! ».Outre une soixantaine de vo-

lumes de théologie qui sont depuis longtemps oubliés, Martini a pu-

blié un Lexicon philologico-etymologicum et sacrum, Bremae, 1623, in-

fol., 2 e éd., Francf., 1665; 3° éd., Utrajecti, 1697, dont le mérite

philologique a été très vanté et qui conserve encore quelque valeur

aujourd'hui. Son Êpitome sacrœ theologix a eu, de même que son Dic-

tionnaire, les honneurs de la mise à l'Index (1628, 1662 et 1737). —
Voyez Rotermund, Bremer Gelehnen-Lexicon; Nicéron, Mémoires,

tom. XXXVI, où on trouve la liste complète des ouvrages de Martini.

MARTYR (Pierre-Vermigli) aurait été le chef le plus autorisé et le

plus capable de la Réforme italienne, si elle n'eût pas été détruite

par la violence ; il en demeure le théologien le plus savant et le plus

pieux, l'esprit le plus conciliant ouvert à toutes les inspirations du
bien et du beau et d'une foi inébranlable dans les principes fonda-

mentaux et éternels de l'Evangile. Né à Florence le 8 septembre 1500,

ses parents, Etienne Vermigli et Marie Fumantina, lui donnèrent le

nom de l'inquisiteur Pierre Martyr de Milan, assassiné à cause de ses

cruautés et canonisé pour son zèle et pour son martyre. Initié d'abord

par sa mère aux études littéraires il fut ensuite, avec les jeunes hom-
mes les plus distingués de la noblesse florentine, instruit par Marcel

Vergilio. Son caractère doux, enclin à la mélancolie, et une ferveur

religieuse due à l'éducation maternelle le poussèrent, à l'âge de seize

ans, vers la vie monastique, et il accomplit son noviciat à Fiesole,

dans le couvent des chanoines réguliers de Saint-Augustin. Il travailla

trois ans avec assiduité dans la bibliothèque du monastère, les lan-

gues anciennes et l'Ecriture étant ses études préférées
;
puis se rendit

à Padoue, dans le couvent de Saint-Jean de Verdara, pour suivre les

cours de philosophie et de lettres qui se donnaient alors à l'université

de cette ville par les célèbres Brauda, Genua, Gonfalonieri, etc. Il

s'y perfectionna également dans l'art oratoire et, après avoir été pro-

fesseur de grec homérique à Vercelli, Brescia, Rome, Bologne où il

fut nommé sous-prieur et commença à étudier l'hébreu ;
Pise, Venise,

Bergame et les divers couvents de son ordre durent admirer et ap-

précier le savoir, la vigueur et la pureté doctrinale de son éloquence.

Il commença à prêcher en 1526. Nommé abbé de Spoleto, il y de-

meura trois ans, occupé à réformer les mœurs de son couvent et à

apaiser les factions qui déchiraient cette petite république ;
mais sa

renommée lui fit bientôt échanger son titre d'abbé contre celui de

prieur de Saint-Pierre ad Aram. à Naples, « un des plus riches béné-

fices de l'Italie » (J. Bonnet, A. Paleario). La Providence l'avait con-
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duit à Naples et la Réforme l'y attendait avec les livres de Bucer
(Aretius Felinus, Explanaliones in Psalmos), de Zwingli \l)t vera et

falsa religione), d'Erasme et surtout avec les amis de L'Evangile, Yal-

dez, Gusano, Flaminio, Ochino, Mollio de Montalcino, Merenda, Ca-
serta, etc. La lecture de l'Ecriture sainte lui ouvrit les yeux, et sans

combattre ouvertement le catholicisme romain, il commença dès lors

à en désirer une réforme sérieuse et à faire connaître ouvertement
ses pensées. Ochino à San Giovanni Maggiore et Martyr à San Pietro

adAram, prêchaient les grandes vérités de l'Evangile; et, comme
l'observe l'historien napolitain Giannone, leur parole avait une grande
influence religieuse sur les grands et sur le menu peuple (voyez l'art.

Italie Réforme, Vil, p. 97); mais l'éveil était donné aux moines enne-

mis de Martyr et lorsque ce dernier, expliquant en public les paroles

du chap. III de la première aux Corinthiens, qui se rapportent à

l'épreuve du feu, combattit avec force l'interprétation romaine qui y
voit la doctrine du Purgatoire, ils firent une pétition au vice-roi dont

les réclamations jointes aux leurs firent arriver de Rome une prohibi-

tion à Martyr de monter en chaire. L'intervention amicale des cardi-

naux Gonzaga,Gontarini, Fregoso,Polo etBembofit lever la défense et

une congrégation évangélique se fonda à Naples, dirigée parValdez et

Martyr; plusieurs personnages de la cour en faisaient secrètement

partie. Après la mort de Gusano et deValdez (1540), Martyr fut nommé
visilator, inspecteur général de son ordre et s'attira, dans l'exercice

de ses fonctions, les haines violentes de ses moines dont il châtiait

sévèrement le luxe et les impuretés. Il avait même puni le supérieur

général en le faisant reléguer à perpétuité dans les îles Tremiti. Pour
apaiser les haines des moines corrompus et pour accorder à Martyr

un peu de repos, sous un ciel plus doux, ses amis le tirent nommer
prieur de Saint-Frediano, à Lucques. Fortement préoccupé de l'édu-

cation des novices, Martyr s'entoura des plus célèbres professeurs,

dont quelques-uns avaient déjà connu la Réforme. Nommons Celio

Secundo Gurione, Paolo Lacisio, Emmanuele Tremello, Girolamo
Zanchi et Celso Martinengo qui plus tard s'enfuit à Genève et y fut le

premier pasteur de l'Eglise italienne. L'activité de Martyr était im-
mense. Il expliquait les épîtres de saint Paul et les Psaumes, non
seulement à ses élèves, mais à tout ce que Lucques renfermait de

nobles et de savants avides de vérité religieuse. Tous les dimanches,
il prêchait au peuple et remplit ainsi la ville de la connaissance de

l'Evangile. Il ne fut pas inquiété pendant la première année; Gonta-

rini (voyez ce nom), de retour de sa malheureuse comédie de Ratis-

bonne, vint même le voir et eut avec lui un sérieux entretien sur la

nécessité de réformer l'Eglise (1541); mais après que Paul III se fut

abouché avec Charles-Quint, à Lucques même (1542), et qu'il se dé-

cida à abandonner tous les projets de réforme qu'il avait formés avec

le Consilium novemvirale de emendanda ecclesia, Martyr et ses amis

comprirent que leur position commençait à devenir critique. Entourés

d'espions, agents secrets du cardinal Caraffa, et déjà notés comme
hérétiques, Pierre Martyr et Ochino devaient être les premières vie-
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times désirées par l'inquisition lorsqu'elle fut solennellement établie

en juin 1542. Un moine augustin, confesseur du couvent, fut accusé
d'apostasie, pris et emprisonné ; Martyr, cité à comparaître à Gênes
devant un chapitre de son ordre, composé des moines qu'il avait

autrefois châtiés, chercha forcément son salut dans la fuite (1542). 11

visita à la hâte les réformés de Florence et de Pise, où il célébra

môme la sainte cène, et s'enfuit vers la Suisse, accompagné de Lacisio,

Tremellio et de Guilio Terenziano qui fut son meilleur ami et son

compagnon pendant toute sa vie. Deux mois avant sa fuite, Bartolo-

meo Guidiccioni, ami de Paul III, avait écrit une lettre menaçante au
Sénat de Lucques s'engageant à poursuivre les hérétiques G. S. Cu-
rione et le prieur des Augustins, c'est-à-dire P. Martyr (?). Un procès

avait donc été commencé contre lui à Rome sur la déposition des

agents de Garaffa (Paul IV, en 1555). Après avoir franchi les Alpes

rhétiques, Martyr fut accueilli à Zurich par Bullinger, Gualtérius et

Pellicanus. Il passa le mois d'octobre 1542 à Baie, puis fut appelé

comme professeur à Strasbourg avec Lacisio. Il y professa pendant
cinq ans, interprétant les livres de l'Ancien Testament avec un succès

égal à celui de Bucer. Sa connaissance approfondie des langues

grecque et hébraïque lui donnait le vrai sens des mots dont il expli-

quait les acceptions variées. Il expliquait la Bible par la Bible, se

servant aussi des Pères pour réfuter le catholicisme et le pélagianisme.

Il était clair, concis, précis, suivant une marche régulière et pro-

gressive dans l'étude du texte sacré, comme on peut le remarquer
dans ses commentaires et particulièrement dans celui ad episiolam

D. Pauli ad Romanos (Baie, 1558). Il épousa à Strasbourg sa première

femme, Catherine Dampmartin de Metz, qui mourut en Angleterre et

dont la tombe fut profanée sur l'ordre du cardinal Polo lors de la

réaction catholique en 1553 (Schelhorn, Amsenitaies hislorise eccles. et

liter., H, Francfort et Leipzig, 1738). Il publia pendant ces cinq

années: Semplice dichiarazione sopra gli dodici arlicoli délia fede cris-

tiana (Baie, 1544) et le même sous le titre de Catechismo ovvero

esposizione del symbolo aposiolico (Bâle, 1546), pour les réfugiés

italiens dont il s'occupait avec beaucoup de zèle, en déplorant la

faiblesse de ceux qui avaient cédé, en Italie, devant les menaces
et les rigueurs de l'inquisition (voyez sa lettre écrite en 1546 aux

frères de Lucques). Vers la fin de 1547, l'archevêque Granmer
appela en Angleterre Ochino et P. Martyr; ils s'y rendirent et

Martyr, accompagné de son fidèle G. Terenziano, eut une pension

comme «professeur royal de divinity » à l'université d'Oxford. Il y
donnait des cours d'exégèse sur le Nouveau Testament, tandis que
Paul Fazio, conduit en Angleterre par Bucer, sur l'invitation de

Martyr (1549), y expliquait l'Ancien Testament. En étudiant la pre-

mière épître aux Corinthiens, la discussion avec les adversaires, qui

étaient nombreux parmi les étudiants et les professeurs, fut tout

naturellement portée sur les questions brûlantes de l'Eucharistie et

de la justification. Le peuple d'Oxford et de Devon fut excité contre

« l'hérétique » et le menaça de mort; tandis qu'un certain Richard
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Smith, qui avait lancé un défi à Martyr pour une dispute publique
devant les commissaires royaux, prenait la fuite avant même d'être

battu. La discussion eut lieu toutefois sur la transubslanlialion ; et

pendant quatre jours, contre trois théologiens romains, Martyr défen-

dit la solution zwingiienne. Il fut proclamé vainqueur par le grand
chancelier de l'université, mais dut néanmoins s'enfuir devant les

menaces du peuple soulevé tout particulièrement contre lui. Il se

réfugia à Londres sous bonne escorte, fut bien accueilli par Edouard Yl

et ne revint à Oxford, en qualité de chanoine de l'église du collège du
Christ, que lorsque la sédition eut été complètement réprimée. On a

souvent accusé Martyr de n'avoir pas eu des idées bien nettes sur

l'Eucharistie et d'avoir eu des disputes à ce sujet avec ses amis de

Strasbourg ; mais ses luttes à Oxford et ses ouvrages font voir clai-

rement qu'il patronnait de préférence la doctrine de la réforme suisse-

allemande. Son lâche adversaire publia après sa fuite un libelle infa-

mant contre lui, intitulé : Diatribe de hominis justiftcatione, édita

Oxoniœ in Anglia, anno 1550, advenus P. M. Vermilium, ollm cartu-

sianum in Ilalia, nunc apostatam in Anglia, acerrimum improborum
dogmatum assertorem, sed imperitum et impudentem cum primis, per

Kicardum Smythseum, anglum, Lovanii, 1550. Ces injures le firent

estimer davantage, car sa science et sa douceur savaient ne pas les

remarquer; en 1551, il fut nommé doyen de la faculté de théologie

et eut une large part dans la composition des quarante-deux articles

de la liturgie anglicane et dans celle des lois de l'Eglise d'Angleterre,

bien qu'il désapprouvât hautement le ritualisme qu'on y tolérait

encore. A l'avènement de Marie la Catholique, Martyr fut arrêté avec

Cranmer et ses partisans: mais ayant représenté qu'il ne s'étaitrendu
en Angleterre que sur la demande expresse du roi défunt Edouard Yl,

il obtint son congé et la liberté, et arriva à Strasbourg sain et sauf,

après beaucoup de dangers suscités par ses ennemis, le 30 octobre

1553. Son fidèle Terenziano était avec lui. Le Sénat le réintégra dans

son professorat, mais en 1556, après avoir été accusé par les théolo-

giens luthériens de ne pas s'en tenir aux articles de la Confession

d'Augsbourg sur la doctrine de la sainte cène; bien qu'il se fût

défendu victorieusement devant le Sénat, il accepta de succéder à

Pellican dans la chaire de théologie et de langue hébraïque, à la

faculté de Zurich. Il y trouva son vieil ami Ochino et une nombreuse
Eglise composée de réfugiés italiens. Dans son discours d'installation

il exposa, en racontant sa vie si accidentée, les motifs qui l'avaient

séparé pour toujours de l'Eglise romaine (voyez Oratio quam Tiguri

primam habuit cum in locum D. C. Pellicani successisset, unie avec

d'autres discours à ses Loci Comunes, Amstelodami, 1556 ; Genevœ;
1624). En 1557, Celse Martinengo, pasteur de l'Eglise de Genève, étant

mort, Martyr fut appelé par Calvin à lui succéder; mais il refusa

celle offre, ainsi que celles qui lui étaient faites d'Angleterre, sous le

règne d'Elisabeth. Il ne quitta Zurich que pour se rendre, en 1561,

avec Théodore de Bèze, au colloque de Poissy, en qualité d'ambas-

sadeur de Zurich. Il y eut de longues conversations en langue ita-
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licnne avec Catherine de Médicis, sa concitoyenne, l'engageant avec
prières et pour le bien de son peuple à concéder aux protestants la

liberté de conscience et de culte. Son amour de la paix et de la con-
ciliation l'induisit môme à faire quelques concessions au sujet de la

sainte cène; mais il ne se faisait pas illusion sur les dispositions des

prélats catholiques et du roi de Navarre, qui allait encore à la messe
(Locl comunes. Lettre à Bullingcr). Le prince de Gondé et Coligny lui

fournirent une escorte lorsqu'il retourna à Zurich, vers la fin d'oc-

tobre. 1561. Dans ce voyage de retour, il s'entretint à Troyes avec Jean-

Antoine Caraccioli (voyez ce nom), favorable à la Réforme, qui toute-

fois avait figuré au colloque parmi les évoques catholiques. Martyr et

Bèzc le décidèrent à embrasser définitivement la Réforme et à se

faire élire évoque par son clergé, indépendamment de Rome; mais il

ne paraît pas que Caraccioli soit demeuré fidèle à ses convictions

après la défaite de Dreux (1562). Martyr ne revint à Zurich que pour

y tomber malade et y mourir regretté de ses amis et pleuré de l'Eglise

italienne, qui voyait en lui son père et sa plus brillante illustration

(12 novembre 1562). Il avait épousé en secondes noces Catherine

Merenda de Brescia. Il en eut deux fils, qui moururent en bas âge, et

une fille posthume, Marie Vermigli, qui épousa un réfugié italien,

Paolo Zanin, et qui, réduite à la mendicité par l'inconduite de son
mari, obtint un secours du Sénat de Zurich, en mémoire de son père.

Martyr unissait à une grande amabilité, à une candeur et une mo-
destie remarquables, une profonde piété et une grande science. Il

n'eut pas le feu de Farel, il n'eut pas la prodigieuse activité de Calvin

et de Luther, mais il développa avec une rare supériorité les études

théologiques et rendit à cet égard de grands services aux Eglises

réformées de l'Europe. — Plusieurs de ses œuvres furent jugées

d'une valeur égale à celle de Y institution. Ses œuvres inédites, recueil-

lies par G. Terenziano, furent confiées à Josias Simler, qui les publia

avec sa biographie ; cette dernière, avec les orationes et les lettres de

Martyr de la collection de J. Simler, sont les seules sources dignes

de foi de ce que l'on sait de lui. Elles furent surtout consultées par

son meilleur biographe moderne, M. C. Schmidt de Strasbourg. —
Voyez les œuvres de P. Martyr : Semplice dkhiarazione sopra gli

dodici articoli délia fede cristiana, Baie, 1544 et 1546; Gommentarii ad
epistolam D. Paull ad Romanos, Baie, 1558 ; Loci Comunes sacrarum
Hierarum, Zurich, 1563 ; Genève, 1624; Amsterdam, 1656; Defensio

doctrine veteris et apostolicx, de Sacramento Eucharistie, adversus

S. Gardinerum, Zurich, 1559 et 1585; Dialogus de utraque in Christo

natura, Zurich, 1561; Tractatio de sacramento Eucharistie, habita in

celeberrima universitate Oxoniensi, Londres, 1550; Defensio sui contra

R. Smythsei duos libellos..., Zurich, 1559 ; In librum Samuelis comment.,

Zurich, 1564; In librum Judïcum comment., Zurich, 1565. Martyr

s'étant occupé des disputes antitrinitaires avec Blaudrata, qui avait

essayé de le convertir à ses idées, écrivit aussi deux lettres qui eurent

alors du retentissement contre les unitaires polonais : Epistolze dux ad

ccclesias polonicas, J. C. evangelium amplexas, de negotio stancariano et
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mediatore Dei et hominum J. C, an hic secundum humanam naturam
dumtaxat an secundum utramque mediator sit, Zurich, L561 ; De libero

arbUrio ; De predeslinatione (il est calviniste), Zurich, 1587. Ces deux
traités se trouvent unis aux Loci comunes dans les éditions d'Amster-
dam el de Genève. Les bibliothèques de Zurich, de Genève, de Gotha,

de Zofingcn possèdent quelques traités et plusieurs lettres inédites

de Martyr. — Sources: T.Mac Crie, Istoria délia informa in Italia

nel. s. sedicesimo, Gênes, 1858; anonyme, I Riformatori italiani, Flo-

rence. 1870; Schelhorn, Amœnilaies Imt. ecclesiast. et lit., II, Franc-
fort et Leipzig, 1738 ;

L'Archivio Slorico Italiano, l
re

série, X ;

G. Eynard, Lucques et les Burlamacchi, Paris, 1848; D r G. Schmidt,

Peters Martyr Vermigli Leben und ausgewalilie Schriften, Elberfeld,

1858; C. Gantù, Gli erelici dSLêalia, II, Turin, 1867; Burnet, Histoire

de la Réforme en Angleterre, Londres, 1635; Mémoires de Condé, II,

Paris, 1743; lettre de Bèze à Calvin lors du colloque de Poissy, etc.

P. Long.

MARTYRS, MARTYROLOGE. Yoyez Acta Sanctorum.

MARTYRS (LES QUARANTE). Durant la persécution de l'empereur

Licinius, en 320, quarante soldats souffrirent la mort à Sébaste,

petite ville de la petite Arménie. Ils étaient de différents pays, mais

tous enrôlés dans le même corps, tous jeunes, braves et distingués

par leurs services. D'après .Grégoire de Nysse et Procope, ils faisaient

partiede la Legio fulminairi% (yoy. cet article). On commença par leur

meurtrir le corps à coups de fouet et on leur déchira les côtés avec

des ongles de fer. Ils furent ensuite chargés de chaînes et conduits en
prison. Quelques jours après on mit leur constance à de nouvelles

épreuves. Il y avait auprès des murailles de la ville un étang telle-

ment glacé, que les gens de pied et les chevaux mêmes pouvaient le

traverser sans aucun risque. On les y exposa tout nus pendant la

nuit. Grégoire de Nysse dit qu'ils souffrirent ce supplice trois jours et

trois nuits. On les enleva de là pour les mettre dans des chariots et

les jeter dans le feu. Ils étaient tous morts ou mourants, excepté le

plus jeune, qu'on trouva encore plein de vie. Les bourreaux le lais-

sèrent ; mais sa mère, qui était présente, l'exhorta à persévérer
;

puis, l'ayant pris elle-même entre ses bras, elle le mit dans le chariot

avec les autres martyrs. Après que les corps de ces héroïques con-

fesseurs eurent été brûlés, on jeta leurs cendres dans le fleuve; il en

resta pourtant une partie aux chrétiens qui les enlevèrent secrète-

ment ou les achetèrent à prix d'argent. Basile de Gésarée (Homil. XX;
Oral. XX), Grégoire de Nysse {Oral. 111 de XL martyr.), Ephrem le

Syrien (Opéra, tom. II, éd. Vaticana), Gaudens de Brescia ((Serm.

XVII), Sozomène (Hist eccles., 1. III), Procope (De stidiftc. Justinian.,

ch. VII) ont reproduit avec plus ou moins de détails cette histoire

des quarante martyrs dont le caractère légendaire n'échappe à per-

sonne. On trouvera les noms de ces quarante martyrs dans Petrusde

Natalibus, Catalogus sanctorum, Lugd., 1508, 1. III, ch. 185 ;
Th. Hui-

nart, Acta primorum martyrum sïncera etselecta, Amst., 1713, p. 521
;

Baronius, Marlyrologium romanum, Mogunt., 1631, p. 36 ss. ; Etablis,
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Historié der Mxrtyrer, Strasb., 1571, I, 2&5 ss. ; Tillemont, Mémoires,

t. Y ; Ceilliez, Hist. des aut. sacres, t. IV. L'Eglise célèbre, le 10 mars,

la fête des Quarante Martyrs.

MARTYRS (LES DIX MILLE). Le martyrologe romain fait deux fois

mention de dix mille martyrs : d'abord au 18 mars, où on lit Nicome-

disê, sanctorum decem millium martyrum qui pro Christi confessione

qladio percussi sunt (Baronius, Marlyrol. rom., p. 180) ; en second

lieu, au 22 juin, où il est dit : In monte Ararath, passio sanctorum

martyrum decem millium crucifixorum (id. p., 384). Le martyrologe

romain est le seul document de l'Eglise latine où il soit question des

dix mille martyrs de Nicomédie ; mais comme il en est parlé dans un
ancien ménologe grec, traduit en latin par le cardinal Sirteli et

publié par Ganisius, on a pensé que dans ces dix mille martyrs l'E-

glise a entendu honorer une partie de ceux qui périrent de diver-

ses manières à Nicomédie, en 303, au commencement de la persécu-

tion de Dioclétien, notamment à la suite de l'incendie du palais

impérial calomnieusement attribué aux chrétiens (cf. Eusèbe, Hist.

ecclés., 1. VIII, ch. vi; Lactance, De morte persecut., ch. x; cf. Rui-

nart, Acta primorum martyrum, prsef., LXÎ et p. 308). —- Quant aux

dix mille martyrs crucifiés sur le mont Ararat, ils ont été honorés

dans presque tout l'Occident ; on a construit beaucoup d'égli-ses sous

leur invocation ; d'anciens missels ont une messe propre pour le jour

de leur fête, et à Vienne, à Prague, à Rome, etc., on conserve des

reliques qui portent leur nom. Malgré la savante critique publiée en

1707 par les bollandistes {Acta sanctor., tom. IV, junii), les dix mille

martyrs crucifiés sur le mont Ararat sont restés dans la nouvelle

édition du martyrologe romain fait sous Benoît XIV, et y ont été con-

servés jusqu'à nos jours (Baronius, Martyr, roman., p. 384; Petrus de

Natalibus, Catalogus sanctorum, V, 137; Martyr, rom., éd. Ratisbc,

1846).

MASCARON. Si Massillon a subi l'influence des idées littéraires et

philosophiques qui suivirent le règne de Louis XIV, on peut dire de

Mascaron qu'il annonça Bossuet comme Rotrou précède Corneille et

qu'il sacrifia au mauvais goût que Boileau et Bossuet ont contribué

à faire disparaître dé la poésie et de l'éloquence. Né à Aix en 1634 au
sein d'une famille parlementaire et destiné au barreau, Mascaron pré-

féra la vocation religieuse. Dès ses premières prédications à Saumur
il sut se concilier l'admiration de tous et les protestants eux-mêmes
se pressaient autour de sa chaire. Il parcourut en missionnaire une
partie de la France, mais il manquait à sa réputation le témoignage
de la capitale et de la cour. Appelé en 1666 à occuper la chaire de
l'Oratoire du Louvre, il prêcha pendant douze années devant le roi

et prononça plusieurs oraisons funèbres, dont la plus connue est celle

de Turenne (1675). On peut lui rendre cette justice qu'il sut dire

la vérité au roi et pousserla hardiesse jusqu'à citer par allusion les

paroles sévères, que le prophète Nathan adresse à l'adultère David. De
vils courtisans voulaient perdre l'orateur auprès du roi, mais celui-ci

sut leur répondre : « Messieurs, il a fait son devoir, tâchons de faire
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le nôtre. » Nommé successivement évoque de Tulle en hiiil el d'Agen
en 1078, Jules .Mascaron réussit par sa douceur et par son insinuante

charité à convertir plus des trois quarts des protestants de son dio-

cèse. Vax lb'9'i, il prêcha une dernière fois à Versailles devant le roi,

qui lui dit. « Tout passe, seule votre éloquence ne vieillit pas. » Il

consacra ses dernières années à des œuvres de charité, fonda à Agen
un hôpital, qui existe encore aujourd'hui et mourut le 10 novembre
1703 en laissant une mémoire vénérée. — L'éloquence sacrée, vul-

gaire, grossière et forcenée avec les prédicateurs de la Ligue, avait

subi sous la régence d'Anne d'Autriche l'influence funeste de l'enflure

espagnole. Le bel esprit, les amplifications delà rhétorique, les méta-

phores outrées, les pointes de mauvais goût, tout cela se retrouve

dans Mascaron et Laharpe en cite de curieux exemples empruntés
surtout à l'oraison funèbre d'Anne d'Autriche. Mais il y a certains

sujets, dans lesquels l'esprit s'élève tout à coup à une hauteur inac-

coutumée et produit presque un chef-d'œuvre. Mascaron a trouvé

cette heure d'inspiration dans son oraison funèbre de Turenne et

Mme de Sévigné ne comprenait pas comment Fléchier pourrait entrer

en lice à son tour. Elle a dû reconnaître plus tard la supériorité de

l'évèque de Nîmes et la postérité a confirmé son second jugement.

Mais si le texte et l'exorde sont admirables chez Fléchier, tandis que
les divisions du discours sont péniblement cherchées dans Mascaron
celui-ci a su trouver quelques belles pages, parmi lesquelles nous
relèverons le tableau magnifique de la campagne de Turenne contre

nos éternels envahisseurs d'outre-Rhin (tableau qui émeut aujour-

d'hui par le contraste même) et la peinture de la conversion de

Turenne, dans laquelle Mascaron le surpasse et atteint à la hauteur

deBossuet, à l'école duquel il avait fini par renoncer à l'enflure et au
bel esprit. Le père Borde de l'Oratoire a recueilli et édité ses oraisons

funèbres en 1740.— Sources : Labenagie, Oraison funèbre de Mascaron,

Agen, 1703; Thomas, Essai sur les Eloges; Villemain, Essai sur l'O-

raison funèbre dans Védition des Or. [un. deBossuet, Paris, 1851;

Dussaud, Biographie de M., idem. A. Paumier.

MASCLEF (François) [1662-1728], savant hébraïsant, directeur du
séminaire, puis chanoine à la cathédrale d'Amiens, soupçonné d'opi-

nions favorables au jansénisme. On a de lui : 1° Grammalica hebraica,

a punctis aliisque inventis Masorelhicis libéra, Paris, 1716. Le savant

bénédictin Guarin attaqua le système de Masclef, déjà ébauché par

Louis Gappel, et s'attira une verte réplique (1725). Dans une nouvelle

édition de la Grammatica hebraica, imprimée à Paris en 1743, à Colo-

gne en 1749, et à Paris en 1781, 2 vol., parles soins de Lalande, se

trouve jointe une Grammaire chaldaïque, syriaque el samaritaine, avec

une dissertation dirigée contre une nouvelle attaque du père Guarin;
2° Conférences du diocèse d'Amiens sur les devoirs de V étal ecclésiastique-,

3° plusieurs Lettres au sujet de la bulle Unigenilus, etc.

MAS-D'AZIL (Le), chef-lieu de canton de l'arrondissement de Pa-

miers, département de l'Ariège, à deux cent soixante-trois mètres

au-dessus du niveau de la mer, bourg situé au pied des Pyrénées,
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dans un vallon circulaire environné de montagnes et baigné par
l'Arise, qui n'y pénètre qu'à travers une grotte monumentale, dans
la paroi presque verticale de laquelle les Romains ont taillé une espèce
de balcon servant de pont pour traverser le torrent sans descendre au
fond de la vallée. Cette grotte spacieuse, qui a servi d'asile aux pros-

crits de tous genres : Goths, Albigeois, Vaudois, a donné son nom à

une ferme (Mansum-Mas), devenue par la suite une bourgade. Le
Mas-d'Azil et ses environs faisaient partie du comté de Foix et du
royaume de Navarre lorsque Marguerite, sœur de François I

er
, épousa

Henri d'Albret. Grâct à elle, la Réforme s'y introduisit de bonne
heure. J.-J. de Lescaze raconte avec indignation comment la reine de
Navarre, visitant Pamiers, en compagnie de « démons luthériens, »

u voulut de premier abord persuader à chacun de lire la sainte Ecri-

ture et curieusement feuilleter la sacrée Bible, de l'intelligence et

explication de laquelle elle s'estimait parfaitement capable, et, bouffie

de présomption, entreprit de discourir publiquement des attributs de
Dieu, de la foi, du célibat des prêtres, et autres mystères relevés,

comme d'une science commune et triviale, aux plus chétives filan-

dières. » Cependant, ce ne fut qu'après la mort de Marguerite (1549)

et celle de son mari (1555), sous le règne d'Antoine de Bourbon et de
Jeanne d'Albret, que des Eglises s'organisèrent à Foix, qui eut pour
pasteur Antoine Calïer dès 1556, à Gabre, à Camarade, au Caria et

au Mas-d'Azil. Menacés d'une guerre par Henri II, s'ils continuaient à

protéger l'hérésie, le roi et la reine de Navarre « firent à regret, dit

toujours Lescaze, quelque faux semblant de congédier ces ministres

nouvellement arrivés dans le Béarn et conduits de Genève par un
certain Saint-Martin, l'an 1557.» — «Au Mas-d'Azil, dit Bèze, fut

commencé de prêcher par Bernard Perrin en 1561. A quoi ne pouvant
prendre plaisir, ceux du monastère qui y est mirent garnisons dans

leur temple, et (qui pis est) tuèrent un de ceux de la religion, pour
lequel meurtre voyant toute la ville mutinée contre eux, ils abandon-
nèrent le monastère, et par ainsi se dépossédèrent eux-mêmes. » Les
réformés du comté de Foix prirent une part active aux guerres de

religion, dans lesquelles se distingua Jean-Claude de Lévis, sieur de

d'Audon. En 1568, ceux du Caria abandonnèrent leurs foyers et trou-

vèrent un refuge dans la grotte. Après l'édit de Nantes (1598), un
vaste temple, dont on voit encore les restes, fut élevé au Mas-d'Azil,

métropole des protestants en temps de paix et leur place forte en

temps de guerre. Le bourg doit sa célébrité au siège qu'il soutint

victorieusement en 1625 contre les troupes royales, lors de la der-

nière prise d'armes du duc de Rohan. Avant de pouvoir s'approcher

du Mas, l'armée du maréchal de Thémines, forte de douze à quinze

mille hommes, fut arrêtée tout un jour par sept huguenots qui l'at-

tendaient au Chambonnet. Pendant qu'on s'efforçait d'amener du
canon, quatre d'entre eux s'échappèrent durant la nuit ; Du Thel, leur

chef, voulut partager le sort de ses deux neveux, dont l'un, blessé à

la cuisse, ne pouvait fuir; tous trois se firent tuer le lendemain ma-
tin. A la suite d'un combat non moins héroïque, les habitants des
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Bordes, de Sabarat, Gabre et Camarade mirent le feu à leurs villages

et se réfugièrent avec leurs troupeaux, partie au Mas et partie dans
la grotte, qui comptèrent en tout de mille à douze eents défenseurs.

Dès que Thémines, arrivé parles hauteurs, découvrit comme au fond

d'un entonnoir la chétive cité entourée d'un vieux mur baigné d'un

coté par l'Alise, il dit joyeusement au comte de Caraman : « Je vous

invite à dîner demain soir dans cette bicoque. » 11 l'investit de toutes

parts, à l'exception de la partie protégée par la grotte, qu'il attaqua

d'abord, mais sans succès. Il plaça ensuite ses canons sur des redans

naturels, au milieu des vignes, à deux portées de mousquet des mu-
railles. Ces pièces étaient au nombre de plus de cinquante: quatorze

de quarante-huit et une quarantaine de moindre calibre. Déjà plus

d'un mois s'était écoulé, la ville avait reçu les coups de plus de quatre

mille boulets et repoussé deux assauts; malgré le courage de ses

habitants et l'énergie de ses chefs : Saint-Blancard, Valette, La Réoule,

Amboix, Escotch, Laboust, elle ne pouvait tarder à succomber,

lorsque Rohan lui envoya un secours d'une centaine d'hommes, sous

la conduite du capitaine Dusson, enfant du pays, qui, à la faveur des

ténèbres et d'un violent orage, osa descendre du balcon dans le

gouffre, et, suivi de sa troupe, se fraya un chemin à travers le camp
des assiégeants. L'arrivée de ce renfort inattendu, la pluie diluvienne

qui dura plusieurs jours, le débordement de l'Arise qui emporta un
certain nombre de tentes, tout avertissait le maréchal de se hâter.

En trois jours il lança plus de deux mille boulets, puis il donna le

signal d'une dernière attaque. Mais tandis que ses soldats s'élan-

çaient à l'assaut sur toute la ligne, ils furent chargés en queue par

les défenseurs de la grotte, se troublèrent et reculèrent. Les femmes
elles-mêmes, vouées au déshonneur si la ville était emportée, accom-
plirent des prodiges de bravoure, tandis que le ministre Jean Olier et

ses collègues, Delpech des Bordes et Marsolan de Sabarat et Cama-
rade , exhortaient les combattants sur la brèche. Enfin, au bout

de trente-sept jours de siège, Thémines s'éloigna la rage dans

l'âme. La ville ne tarda pas cependant à tomber au pouvoir des

catholiques, puisqu'elle fut reprise par Rohan avant la conclu-

sion de la paix définitive
,

qui permit à Richelieu de mettre le

protestantisme dans l'impossibilité de lutter désormais contre la

royauté, en attendant que Louis XIV essayât de le détruire. Dans sa

séance du 24 juillet 1685, le parlement de Toulouse supprima le

culte au Mas-d'Azil, interdit le ministre Bourdin en le condamnant à

cinquante livres d'amende, ordonna que le temple fût démoli dans

la quinzaine et qu'à la place s'élevât une croix en pierre de taille

pour y demeurer à perpétuité. Non seulement la révocation de l'édit

de Nantes ruina la contrée, mais elle y déchaîna comme partout des

fureurs sans nom. En vertu d'un jugement du tribunal de Pamiers,

rendu le 14 novembre 1686. le cadavre de Philippe Lafont, qui, après

avoir abjuré sous le sabre des dragons, voulut mourir en paix avec

sa conscience et repoussa le prêtre accouru pour l'administrer, fut

traîné sur la claie dans les rues du Mas-d'Azil. Un de ses concitoyens,

vin 49
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Ladevèze, coupable du môme crime, fut arrêté dans son lit et con-

duit en prison dans une voiture, conformément à un jugement du

1
er juillet 1G99. — Le Mas-d'Azil, où un synode fut tenu en 1647, est

aujourd'hui le chef-lieu d'une Eglise consistoriale réformée. Quatre

des boulets du maréchal de Thémines figurent au musée de la Biblio-

thèque du protestantisme. — Voir le Bullet. de la soc. d'hist. du

prot.,V, 78; 2 e série, I, 325; XI, 547 ; XIII, 337, 385; Aymon, Synodes

nationaux, I, 293, 305; II, 226, 425; J. J. de Lescaze, Mémorial

historiq. des troubles du pays de Foix, de 1490 à 1640, Toulouse,

1644, in-8°; Hist. du pays de Foix... par un prêtre du diocèse de

Pamiers, Paris, 1840, in-8° (où Farel est nommé Fazet, Michel d'A-

rande, Arnaud, Gérard Roussel, Gérand Roussel et Jacques Faber

[Lefèvre d'Etaples], Fanré) ; Adolphe Garrigou, Essais historiq. sur

Vancien pays de Foix, Toulouse, 1846-1851, deux vol. in-8°; Gastillon

d'Aspet, Hist. du comté de Foix, Toulouse, 1852, deux vol. in-8° ;
les

Mémoires de Rohan, 1646, deux vol. in-12, et les ms. de la Biblio-

thèque du prot. O. Douen.

MASEN (Jacob), ou pour le désigner par son nom latinisé, Masenius,

poète et littérateur belge, né en 1606 à Dalen, un village qui fait au-

jourd'hui partie de la province de Liège et appartenait alors au duché

deJuliers, entra en 1629 dans la compagnie de Jésus et occupa, pen-

dant quatorze années, avec un brillant succès, la chaire d'éloquence

et de poésie au collège de Cologne. Son talent pour la versification

latine lui valut les éloges de ses contemporains, quoique les réminis-

cences y eussent une plus large part que l'inspiration véritable, et

qu'il fût moins un poète de race qu'un adroit amplificateur; mais son

nom serait aujourd'hui tombé dans un juste oubli sans la controverse

posthume qui s'engagea au sujet de son Sarcolis. Un aventurier écos-

sais, William Lauder, imagina de traiter Milton de plagiaire, et pour

prouver son dire, tira de la poussière cette épopée de Sarcotis qui

déplorait la chute du premier couple après y avoir intercalé aupa-

ravant de longs passages d'une traduction latine du Paradis perdu.

Cette bizarre macédoine parut à Londres en 1753, sous le titre de

Belectus sacrorum auctorum Miltono facem prœlucentium. La fraude ne

tarda pas à être découverte par les critiques anglais, et l'imposteur

fut obligé de s'enfuir aux Barbades. L'abbé Dinouart profita du scan-

dale pour lancer, en 1771, dans la circulation, une nouvelle édition

de la Sarcotis avec une traduction française très libre dont il était

l'auteur , et diverses lettres sur le soi-disant plagiat de Milton

qu'avaient données le Journal Etranger et les Mémoires de Trévoux. Il

serait fastidieux de dresser ici la liste complète des ouvrages dus à la

plume facile du jésuite rhétoricien; nous nous bornerons à indiquer

1° Ars nova argutiarum honestx recreationis (Cologne, 1649, in-12)
;

2° Dux vix per exercilia spiritualia (Trêves, 1651, in-8°, traduction alle-

mande de 1701); 3° Joannis Semant (Maseni) methodus controversias ex

Scriptura et Patribus componendi (Cologne, 1652, in-4°) ;
4° Palestra

Eloquentix Ligatx (Cologne, 1654-1683, 3 vol. in-12). On y trouve

exposés les préceptes de la poétique en général, de la poésie élégia-
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que, héroïque et lyrique, de la poésie dramatique; c'est dans le tome
deuxième de ce recueil que Lauder découvrit l'épopée de Sarcotis'
5° Palxstra oratorio, prxceptis et exemples veterum imtructa (Cologne,

1659, in-8°) ;
6° Palœstra styli Romani cum brevi Grxcarum et Romana-

rum antiquitatum compendio (Cologne, 1639, 2 parties, in-8°); 7° Spé-
culum imaginum veritatis occuitx exhibens symbola, emblemala (Colo-
gne, 1659, in-8°); 8° Aurum sapientum sive ars detescendi (Cologne, 1661,
in- 12); 9° Utilis curiositas de vitx humanx felicitate (Cologne, 1072,
in-8°) ;

10° Anima historix hujus temporis, hoc est hisioria Caroli vel

Ferdinandil (Cologne, 1672, 2 vol. in-4°). On a tiré à part et traduit

en français un poème intitulé YEloge de Charles-Quint (Paris, 17-48);

11° Antiquitatum et annalium Trevirensium Libri XXV (Liège, 1671,

2 vol. in-fol.), réimpression d'un ouvrage du père Brouwer. Les trois

derniers livres seuls sont de Masenius, qui résuma ensuite le tout

sous forme d'Epitome (Trêves, 1676, in-8). Masenius mourut à Colo-

gne le 27 septembre 1681. E. Strqehlin.

MASSE BLANCHE {massa candida), nom donné à plusieurs chrétiens

qui souffrirent le martyre à Utique, en Afrique, sous le règne de
Valérien, l'an 258. Prudence (Hymne XIII) en compte trois cents qui

aimèrent mieux sauter dans une fosse pleine de chaux vive que de
renier Jésus-Christ. Saint Augustin (Serm. CCCVI), sans parler de
cette fosse et de la chaux vive, dit simplement que cent cinquante-

trois martyrs furent décapités, et il assure qu'on les nomma massa,

à cause de leur nombre, et candida, à cause de leur mort glorieuse.

Les martyrologes qui portent le nom de saint Jérôme placent leur fête

au 18 août ; mais Adon, Usuart et le martyrologe romain moderne les

mentionnent au 24 août.

MASSE SAINTE (massa sancta), nom donné à la multitude des mar-
tyrs qui, vers l'an 304, souffrirent à Saragosse, en Espagne. Leur fête

est communément placée au 3 novembre.

MASSILLON. La Provence, cette fille de la Grèce, a donné à la France
quelques-uns de ses plus illustres orateurs et de ses plus grands poè-

tes. Massillon naquit le 24 juin 1663 à Hyères, où son père remplis-

sait les fonctions de notaire royal. Il se voua de bonne heure à la car-

rière ecclésiastique et entra, en 1681, dans l'ordre de l'Oratoire, cette

illustre compagnie qui, comme le déclare Bossuet dans son oraison

funèbre du père Bourgoing, chercha toujours à édifier le monde et

jamais à le dominer. Nommé successivement professeur à Pézenas

(1689), et à Montbrison, il se crut peu de vocation pour la chaire, et

ses supérieurs durent intervenir pour l'arracher à ses études. Ses

oraisons funèbres de l'archevêque de Vienne, de Villars, et de l'ar-

chevêque de Lyon, de Villeroy (1693) mirent en lumière ses dons
oratoires, que la prédication du Carême à Montpellier, en 1698,

acheva de révéler. Pendant quelques mois, le jeune orateur, pris

d'un ardent amour de la solitude, avait rêvé les austérités du cloître

et il y avait cherché un refuge contre des insinuations calomnieuses,

qui le faisaient soupçonner de mœurs relâchées. Ces rumeurs de-

vaient reparaître aux jours de son triomphe ; mais si, tendre comme
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Racine, Massillon a connu les orages du cœur, il s'eu est repenti

aussitôt, et l'austérité de toute une vie confond les perfides soupçons

de ses ennemis. La rigidité de principes de Massillon, dès le début

de sa carrière, nous est attestée par une polémique qu'il soutint

contre Boileau, qui autorisait la lecture des pièces de théâtre. En

1699, il prêcha le Carême dans l'église de l'Oratoire du Louvre-Saint-

Honoré, et dès lors, sa réputation fut assurée. Le père Bourdaloue,

au sortir d'une de ses prédications, disait avec une humilité vraiment

chrétienne : « Il faut qu'il croisse et que je diminue. » Louis XIV vou-

lut l'entendre à Versailles, où il prêcha l'Avent de cette même année

1699 et les carêmes de 1701 et de 1704. Il lui adressa un jour ce com-
pliment, qui avait une grande portée dans sa bouche : « Mon père,

j'ai entendu plusieurs grands orateurs
;
j'en ai été fort content

;
pour

vous, toutes les fois que je vous ai entendu, j'ai été très mécontent

de moi-même. » Toutefois, il ne fit rien pour son avancement, car

c'est à tort que Laharpe lui attribue sa nomination à l'évêché de

Clermont. Bien qu'il ne crût pas aux conversions soudaines et irré-

sistibles, Massillon obtint plus que des succès oratoires, et quelques

nobles de la cour, des savants, le pieux Rollin lui-même, firent re-

monter jusqu'à lui leurs premières impressions religieuses décisives.

Il prononça en 1709 l'oraison funèbre du prince de Gonti, en 1711

celle du Dauphin; enfin en 1715 celle de Louis XIV, dont le début

solennel et imposant : « Dieu seul est grand, mes frères » est gravé

dans toutes les mémoires. Mais la suite, à part quelques développe-

ments heureux, n'est pas à la hauteur de ce début magnifique, et

Massillon n'a point pris le premier rang dans cette branche de l'art

oratoire. Le régent répara l'injustice de Louis XIV. Nommé évêque de

Clermont en 1717, Massillon prononça en 1718, devant le jeune roi,

son Petit Carême, qui fut longtemps considéré comme son chef-

d'œuvre. S'il avait loué Louis XIV avec un art exquis, il n'avait

jamais manqué à la vérité. Il eut son heure de faiblesse quand il

consentit à prendre part au sacre de l'infâme Dubois (1720) dans des

circonstances difficiles qu'explique Saint-Simon. Il avait été reçu à

l'Académie française le 23 février de l'année précédente. Installé à

Clermont en 1721, il n'en sortit qu'une fois, en 1723, pour prononcer

l'oraison funèbre de Madame. Jusqu'à sa mort, survenue le 28 sep-

tembre 17-42, il remplit avec autant de dignité que de zèle ses fonc-

tions épiscopales. Tout en renonçant à la prédication à cause de

l'affaiblissement de sa mémoire, il composa plusieurs discours syno-

daux sur divers sujets intéressant la vie ecclésiastique, et consacra ses

dernières années à rédiger des paraphrases sur les Psaumes pleines

d'édification et de poésie. Marmontel, qui eut l'honneur de le voir à

cette époque, retrouvait chez le vieillard, cassé par l'âge, quelque

chose de cette onction et de ce charme qui, quarante ans auparavant,

avaient assuré les triomphes de l'orateur chrétien. Ame tendre et

charitable, il sut rester impartial au milieu des luttes ardentes de la

bulle Umgenitus, et fit donner les derniers sacrements à Mlle Périer, la

nièce de Pascal. Il se plaisait à réunir chez lui jansénistes et jésuites
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el à les mettre aux prises aux échecs, seule lutte, disait-il, digne de
philosophes et de chrétiens. Pour bien apprécie!' Massillon, il faul se

' le représenter à la limite de deux siècles et de deux périodes profon-

dément distinctes. Quand il parut à Versailles, la grandeur du règne
touchait à son déclin; Tartuffe peignait une situation vraie, et bien
des signes avant-coureurs faisaient prévoir l'orgie d'incrédulité et de
débauche qui devait inaugurer le dix-huitième siècle. La révocation

de l'Edjt de Nantes préparait la ruine morale de la France et la déca-
dence du clergé. A ces symptômes de dissolution de l'ancienne
société se joignaient les espérances qui s'attachent toujours à un
nouveau règne, les aspirations vers des jours meilleurs, un esprit

généreux de réforme, dont Vauban avait été déjà l'interprète avec

Fénelon. Nous retrouvons tous ces éléments dans l'éloquence de
Massillon, surtout dans sa seconde manière. C'est là un fait attesté

par la sévérité même des jugements des admirateurs à outrance du
grand siècle. Maury fait dater de Massillon la décadence de l'élo-

quence sacrée; M. D. Nisard ne craint pas de l'appeler le rhéteur de
'la chaire et lui reproche d'avoir racheté le sacrifice presque complet
du dogme, qui joue un si grand rôle dans Bossue^, par une morale
impitoyable et sombre. Par contre, les philosophes du dix-huitième

siècle, qui ne pouvaient le compter dans leurs rangs, non seulement
Tout épargné, mais encore lui ont prodigué des éloges. C'est Voltaire

qui a relevé l'impression foudroyante produite sur son auditoire par

le fameux passage de son sermon sur le petit nombre des élus. Il se

le faisait souvent lire à table, et Laharpe a retrouvé dans ses poésies

la traduction en vers de* passages entiers du prédicateur. Dans son
Petit Carême, tout en se mettant à la portée de son jeune élève avec

une noble simplicité, Massillon a flétri les crimes de la guerre dans
des passages qu'il n'eût osé prêcher quelques années plus tôt. On y
retrouve des peintures saisissantes de la flatterie des vils courtisans,

des vices, de la vanité et de l'ennui des cours, ainsi que des pensées

et des aspirations toutes modernes. Massillon n'a pas, sans doute, la

majesté de Bossuet, l'analyse logique de Bourdaloue, mais il possède

tous les dons du cœur, auxquels il joignait, suivant le témoignage
unanime des contemporains, les séductions de la personne, de la

voix, de l'action oratoire. S'il manque de relief et d'énergie, il pos-

sède à merveille le talent de l'amplification, développe et reproduit

avec une richesse infinie d'expression la même pensée dans un style

coulant et facile, que Sainte-Beuve compare assez heureusement à la

paisible Seine coulant à pleins bords au sein des riantes campagnes
normandes. On sent dans ses discours une profonde expérience des

mystères de la vie spirituelle, une piété intime et vécue, un tendre

amour des âmes. Comme chez tous ses contemporains, le texte n'est

pour lui qu'un prétexte, le plan est parfois faible et subtil, mais, sous

cette composition en apparence si facile, et qui semble couler de

source, on constate le travail profond de la pensée et de la médita-

lion solitaire. Les sermons de Massillon n'ont été publiés qu'après sa

mort par son neveu en 1745, en 15 vol. in S". 11 en avait paru
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en 1705, à Trévoux, 4 vol., d'après des notes très imparfaites, puis-

que la sténographie n'existait pas encore. Depuis lors, les éditions ne

se comptent plus. La meilleure étude que nous possédions sur Mas-

sillon est d'un Allemand, le grand orateur Theremin, qui recom-

mande aux prédicateurs la lecture et la méditation de ce Cicéron de

la France. — Sources : D'Alembert, Eloges des savants, I ;
Journal des

savants, octobre 1759; Laharpe, Cours de littérature, II; Theremin,

Demosthenes und Massillon, BevYm, 1845 ; Sainte-Beuve, Causeries du

Lundi, IX; Géruzez, Hist. de la Litt. française, II; D. Nisard, Revue

des deux Mondes, 15 janvier 1857. A. Paumier.

MASSORE, massorèthe et massora, tradition, recueil de traditions;,

racine chaldaïque mesar, livrer, transmettre, tradere. On appelle du

nom de Massore une collection de remarques faites par les docteurs

juifs, embrassant les versets, les mots, les lettres, les points-voyelles

et les accents du texte hébreu de l'Ancien Testament, en vue de fixer

ce texte et de le préserver de toute altération volontaire ou acciden-

telle. Pour se faire une idée de la nature de cette œuvre, il faut tout

d'abord se représenter le texte hébreu dépouillé de cette multitude

de traits et de points dont il est parsemé. Il reste alors un texte

composé uniquement de consonnes, comme l'est celui de toute

langue sémitique dans son état primitif. Supprimant aussi toute

espèce de divisions, tels que les chapitres et les versets, toute ins-

cription, depuis le titre d'un livre jusqu'aux notes qu'il porte en

marge, le texte alors ne présente plus qu'un canevas privé de tout

accessoire, qu'un ensemble de consonnes, sans intervalles entre les

mots qui se touchent tous, formant ce qu'on appelle une scriptio con-

tinua, ou comme disaient les rabbins du livre de la loi : un seul ver-

set, pasouk ekhad. Tel était à une certaine époque l'état du texte de

l'Ancien Testament. Tout ce qui dans la suite est venu s'y ajouter

est du domaine de la Massore, et doit être considéré comme autant

d'innovations dont il appartient à la critique de rechercher l'origine

et d'apprécier la valeur.

I. Le texte actuel de nos bibles hébraïques, le textus receplus, est

habituellement désigné par le nom de texte massoréthique. On com-
mettrait une erreur en prenant cette expression dans le sens d'un

texte constitué par les rédacteurs de la Massore, comme, par exemple,

à propos du Nouveau Testament, nous parlons d'un texte de Gries-

bach ou de Tischendorf. Il ne peut être ici question de rien de sem-
blable. Pour les auteurs de la Massore, comme pour les thalmudistes,

il existait de tout temps une leçon reçue, un texte fixé, d'une autorité

indiscutable ; c'est ce texte qui sert de base aux remarques masso-
réthiques. Les auteurs de ces notes critiques, orthographiques, exé-

gétiques et grammaticales, de ces signes divisionnaires du texte, et

finalement des points-voyelles et des accents, nous sont totalement

inconnus. En langage rabbinique on les âppelleBaalé Massora, maîtres

de la Massore, et chez nous Massorèthes ; mais nous ignorons et le

moment précis de leurs débuts et celui où leur activité prit fin. C'est

dans l'ombre, dans le silence le plus complet, que se poursuivit
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durant des siècles ce travail gigantesque, qui ne parvint à notre con-
naissance qu'après avoir atteint son entière perfection. Toutefois,

nous avons lieu de croire que c'est dans la période comprise, d'une

manière générale, entre le retour de l'exil et le second siècle de l'ère

chrétienne que doit être cherchée l'origine de ce travail rabbinique
nommé la Màssore. Ce fut un temps non seulement d'effervescence

religieuse extraordinaire, mais aussi de réformation, dont le caractère

dominant fut l'importance accordée à la littérature nationale. Les
trois derniers siècles précédant le christianisme furent profondément
agités religieusement, et tout spécialement les deux derniers compre-
nant la période maccabéenne, durant laquelle le fanatisme religieux

donna naissance à des sectes nombreuses. Celle des pharisiens acquit

bientôt entre toutes une importance prépondérante, et l'on sait que
la base de sa doctrine était la tradition orale qu'elle faisait remonter
jusqu'à Moïse, et dont l'autorité égalait celle de l'Ecriture. C'est dans

les écoles rabbiniques et pharisiennes de cette époque que se forma
la mikra sopherim, kclio scribarum, c'est-à-dire le texte canonique des

Ecritures, texte qui fut certainement alors l'objet de travaux cri-

tiques dont le Thalmud nous a conservé quelques fragments. La
partie la plus ancienne du Thalmud, la Mischna, terminée vers 220

après J.-C. nous montre qu'il existait alors des travaux de nature

massoréthique d'une origine bien antérieure au second siècle; mais

les hommes de ces temps n'ayant rien écrit, nous ne connaissons que
très imparfaitement l'étendue de leurs travaux, et surtout les prin-

cipes d'après lesquels ils ont été exécutés. Nous pouvons au moins

nous faire une idée de la marche qu'ils ont dû suivre. En présence

d'un texte dénué de voyelles et dont la lecture, pour le plus grand

nombre, devenait de plus en plus un exercice de déchiffrement don-

nant lieu à une foule d'équivoques et d'erreurs, on dut compFendre
combien il était urgent de soustraire ce texte, par une fixation offi-

cielle de sa prononciation, à toute interprétation fausse ou arbitraire.

C'est en cela que consista tout d'abord la massorèthe, comme l'appel-

lent toujours les thalmudistes. Comment, par exemple, prononcer

avec certitude les consonnes bkhlb du passage Exode XXIII, 19? Il

s'agit ici d'une défense de faire cuire le chevreau dans la matière que
rappellent ces consonnes susceptibles d'être vocalisées BaKHaLeB,
dans le lait, et BeKHêLeB, dans la graisse. Il y avait là de quoi entre-

tenir d'interminables discussions parmi les disciples de Hillel et de

Schamaï. Seule la prononciation traditionnelle pouvait faire autorité,

et il fut reconnu que c'était celle de BaKHaLeB, qui désormais ne

pouvait plus être contestée (Tract. Sanhédrin, 4a
). Pas plus que pour

le reste nous ne pouvons découvrir le moment exact où cette masso-

rèthe prit naissance. On s'en occupa, sans doute, de bonne heure, car

le besoin dut s'en faire sentir bientôt après le retour de l'exil, et à

mesure que s'affaiblissait davantage l'intelligence de la langue na-

tionale, cette sorte d'étude dut prendre une importance toujours

plus grande dans les écoles. Le second siècle de notre ère fut en par-

ticulier le point de départ d'un redoublement d'activité en vue de la
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restauration et de la conservation du texte biblique. Mais, d'après le

Thalmud, nous voyons que les anciens scribes ne bornèrent pas leur

action à la seule vocalisation du texte, ils la portèrent aussi sur toutes

les particularités de ce texte de nature à attirer l'attention, les notant

et les fixant avec soin. Comme de leur temps il n'était pas encore
admis d'inscrire des notes sur les manuscrits sacrés, on se bornait à

indiquer la place à laquelle se rapportaient les gloses massoréthiques
par certains signes dont le plus simple, et celui qui paraît être le

plus ancien, est un point (niqqoud) placé en nombre variable, mais
quelquefois sur chaque lettre d'un mot, ex. : Deut. XXIX, 28

;

Ps. XXVII, 13. L'antiquité de ce signe est attestée parla mention que
fait déjà la Misclma d'un de ces points sur la lettre hé du mot Heklio-

cah, Nomb. IX, 10 {Tract. Pe^akhim, cap. ix, 2). Le Thalmud et la

Massore postérieure signalent un certain nombre d'exemples de ces

« points extraordinaires » (Buxtorf, Tiberias, cap. xvu . Ces points

sont évidemment des signes critiques ayant pour but l'élimination de
la lettre ou du mot qui en est affecté : Gen. XVI, 5; cf. XVII, 7. Au
temps des thalmudistes de tels procédés n'étaient plus admis, alors

le texte, jusque dans ses moindres détails, était considéré comme
étant d'une perfection absolue, et, sans jamais mettre en doute l'exac-

titude d'une leçon quelconque, on expliquait toute irrégularité au
moyen de commentaires allégoriques, midraïchim* d'interprétations

mystérieuses ou môme d'absurdes légendes (Tiberias, p. 164). Il est

probable que primitivement ce signe se trouvait sur tous les mots
objets de quelque observation des scribes. Dans la plupart des cas il

aura disparu par suite de la négligence des copistes, ce qui explique-

rait le nombre par trop insignifiant de passages anciennement criti-

qués dont de leur temps les thalmudistes avaient encore le souvenir

{Tract: Ncdarim, f° 37
;

Tiberias, p. 40; Ewald, Lehrb. derheb. S/>rnche,

§ 86, 6 e édit.). De tous les signes imaginés par les anciens scribes,

il n'en est point dont le caractère critique se laisse mieux voir que
celui désigné parle nom de nun apouca ou nun inversum. La Massore

en cite plusieurs exemples, mais notre texte n'a conservé que celui

de Nombres X, 35, 36, qui est des plus frappants. Tout porte à croire

que, dans l'intention des premiers sjphenm, ces nun ainsi disposés

doivent être considérés comme des parenthèses indiquant que ces

deux versets ne se trouvent pas placés dans l'ordre du récit qu'ils

interrompent. Cette opinion était encore partagée par quelques doc-

teurs au temps des thalmudistes : «Nos rabbins, dit l'un d'eux, rap-

portent que Dieu a fait deux marques à cette section pour indiquer

qu'elle n'est pas à sa place » (Tract. Schabhath,, f° 115 b). Qu'ancien-

nement, et bien avant le Thalmud, on eut un doute de ce genre, c'est

ce que semble indiquer le fait que dans les Septante cette section se

trouve placée avant le verset 34 (voir les éditions critiques de cette

version). Mais cette interprétation rationnelle fut bientôt abandonnée,

sans doute comme portant atteinte à la perfection du texte, et, cédant

à leurs dispositions pour le merveilleux, les rabbins préférèrent consi-

dérer cette section de deux versets entre parenthèses comme un livre
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mosaïque particulier; en sorte que, d'après cette rêverie rabbinique,
le livre de la loi comprendrait sept parties, un heptateuque, au lieu

d'un pentateuque. A côté de ces remarques d'un caractère critique in-

contestable s'en trouvent d'autres, qui ne présentent rien de semblable.

C'est ainsi qu'il est impossible de découvrir une idée critique quel-

conque dans l'usage de certaines lettres « suspendues »thelouiuh, par

exemple (Juges XVIII, 30; Job XXXVIII, 13. 15). A ces lettres ainsi

disposées, les anciens sophcrim ont évidemment eu l'intention de

rattacher une idée mystique ou allégorique dont les thalmudistes

ont plus ou moins bien compris le sens (voir Tiberias, cap. xvi). Il

«est enfin d'autres cas dont toute raison d'être nous échappe entière-

ment, à moins de les considérer comme des fautes d'anciens copistes

que la superstition aura perpétuées. De ce nombre sont le m*m fermé
(mem. setkoumah) à l'intérieur d'un mot (Esaïe IX, 6), ou bien ouvert

à la fin (mem peifionk//ah, Néh. II, 13). et un min ouvert au lieu d'un

final (Job XXXVIII, 1), cas dans lesquels les juifs, et aussi des chré-

tiens, ont voulu voir de grands mystères. Ce qui est certain, c'est que.

ces signes doivent être fort anciens; à l'époque des thalmudistes ils

étaient si bien établis, et depuis si longtemps, qu'on ne savait plus

comment expliquer leur destination primitive ou leur origine. La
cause principale de cette ignorance était le peu d'importance qu'on

ajoutait à ce genre de travaux auxquels se livraient en toute liberté

les copistes, mais qui restaient entièrement distincts de ceux de la

Ralaca, de cette tradition de l'école qui, comme nous l'avons dit,

avait exclusivement pour but la fixation de la prononciation tradi-

tionnelle du texte, et l'application des règles à suivre dans la rédac-

tion d'un manuscrit pour l'usage de la synagogue. C'est avant tout

•de l'observation de ces règles capitales qu'on se préoccupait, ce qui

se produisait en dehors de cela était considéré comme affaire de co-

pistes, sans caractère officiel, et dont rien n'obligeait à conserver un
exact souvenir. C'est isolément, sans aucun nom particulier, que ces

remarques massoréthiques firent leur chemin; un grand nombre
d'entre elles furent négligées, d'autres plus ou moins modifiées dans

la suite, et quelques-unes nous sont parvenues entourées d'ornements

légendaires qui ont certainement dû contribuer à en assurer la con-

servation. Mais lorsque les thalmudistes entreprirent de consigner

par écrit ces traditions, ils n'en purent recueillir que des fragments

très incomplets. De leur temps, on savait encore que les anciens

scribes avaient compté les versets, les mots et jusqu'aux lettres du
texte sacré, de là, pensait-on, leur titre de sopherim, dans le sens de

« compteurs » numeratores. C'est ainsi qu'ils auraient trouvé que le

vav du mot (Jakhon (Lév. XI, 42), est la lettre du milieu du Penta-

teuque, que le mot ])arasch (Lév. X, 16), marque la moitié des mots,

comme vehithegnlulch (Lév. XIII, 33), celle des versets du même re-

cueil. Mais déjà, vers le troisième siècle, on ne savait plus à quelle

moitié rapporter cette lettre et ce mot, et il n'était plus possible de

n'ch assurer; car pour les lettres on ignorait les mots que les scribes

avaient lus d'après une scriptio pleine ou défective, et quant aux ver-



778 MASSOHK

sets la même difficulté se présentait, par suite de la différence existant

entre les Palestiniens et les Babyloniens dans la manière de les

compter. Quant au reste du recueil canonique, on ne savait presque
plus rien, si ce n'est qu,e pour les Psaumes le aïn du mot miaar
(Ps. LXXX, 14) est la lettre mitoyenne du livre, le verset 38 du
Ps. LXXVIII le médius versus; enfin, que le total des versets duPenta-
teuque est de 5888, celui des Psaumes de huit versets de plus et celui

des Chroniques de huit versets de moins (Tract. Kidduschin, fol. 30,

Tiberias, p. 43). On n'avait également plus qu'un vague souvenir d'un

travail bien autrement utile des scribes sur le texte, et qui nous
laisse voir avec quelle liberté cette matière était traitée par eux. Les

thalmudistes n'ont pu recueillir que cinq mots dont les scribes au-

raient retranché un vav copulatif qu'ils ne jugeaient pas nécessaire.

Cette opération s'appelle, en style de la Massore, itlur sopherim, ablalio

scribarum, et a dû être souvent répétée. Dans sept autres passages,

ils lisaient un mot ne s'y trouvant pas écrit, ex. 2 Sam. VIII, 3; c'est

ce qu'on nomme un keri vélo ketib, leclum et non scriptum. Dans cinq

cas, ils ne lisaient pas certains mots qui leur paraissaient superflus,

ex. Jér. LI, 3; Ezéch. XLVIII, 61, tout en les maintenant dans le

texte, ils les supprimaient dans la lecture; c'est alors un ketib vélo

keri, scriptum et non lecium {Tract. Nedarim, fol. 37, Tiberias, p. 40).

Enfin, on connaissait encore dans le même ordre de choses le keri

ouketib, lectum et scriptum, cas dans lequel on lisait un mot autre-

ment qu'il n'est écrit, par ex. : Job XIII, 15; Aggée I, 8. D'après ces

quelques données que nous fournit le Thalmud, nous pouvons nous
faire une idée plus ou moins exacte de l'importance des travaux mas-
soréthiques dans cette première période, dont la tradition orale a

conservé un souvenir si incomplet.
II. L'origine de tout cela, et de bien d'autres choses que les

thalmudistes ont. ignorées ou négligé de nous rapporter, remonte,
d'une manière générale, au temps compris entre Esdras et le Thal-
mud. Mais très certainement ce travail de copistes ne fut point inter-

rompu dans toute la période précédant le sixième siècle, époque de
la clôture du Thalmud, bien que celui-ci garde le silence sur ce sujet.

La profession de copiste de la Bible paraît avoir été particulièrement
exercée en Palestine, et dans les écoles de ces scribes on s'appliquait

à perfectionner et aussi à compléter les anciennes notes. C'est ainsi,

par exemple, que le Thalmud recommande « de remplacer dans la

lecture, par des expressions honnêtes, tous les mots obscènes qui se

rencontrent dans la loi » (Tract. Megilla, c. 3), Deut. XXVIII, 30;
Esaïe XXXVI, 12, etc. Une liberté tout aussi arbitraire de leur part
se laisse voir dans le fameux conseil qu'ils aiment à donner sur la

lecture de certains mots, en disant: Ne legas sic, sed sic (Tiberias,

p. 79); ou encore lorsqu'ils posent comme un principe le précepte :

Est mater lectionis, sed est etiam mater Massorœ, c'est-à-dire il y a une
raison de lire selon le texte reçu, mais il y a aussi une raison de l'en-

tendre suivant la Massore ou la tradition (Tiberias, p. 36). Une lacune
dans la littérature rabbinique, à partir de la clôture du Thalmud
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jusque vers le neuvième siècle, ne nous permet pas de suivie le dé-
veloppemenl de ces travaux des scribes. Nous remarquons pourtant
que ce travail de copistes, prenant avec le temps des proportions tou-

jours plus grandes, eut pour effet d'altérer plus ou moins les anciens
procédés qui furent plus strictement maintenus à Babylone. De là,

petit à petit, ces différences massoréthiques constatées plus tard entre

les Palestiniens et les Babyloniens. — Dans l'histoire du texte hé-
breu, c'est entre le sixième et le dixième siècle que se place la ques-
tion de la Massore. Historiquement, c'est en effet ce qu'on peut
appeler la période massoréthique proprement dite, dans ce sens que
jamais on ne s'était comme alors occupé aussi activement de cette

œuvre. Diverses circonstances contribuèrent à produire ce mouve-
ment. Tout d'abord, le nouvel élan vers les études théologiques et

littéraires que prirent au sixième siècle les écoles de Palestine, sur-

tout celle de Tibériade, stimulées par celle de Babylone
;
puis l'affai-

blissement croissant de l'intelligence de la langue hébraïque, et

finalement, la diminution chaque jour plus sensible du nombre des

savants porteurs de la tradition orale (Elias Levita, Massoreth ha-

Massoreth, Prœfa iotertia; Zunz, Gottesdienstliche Vortràge, s. 309). Mais

ce fut surtout une époque de statistique dans laquelle, sans innover

beaucoup, on s'appliqua à faire pour le texte hébreu ce que quelques
siècles auparavant Juda le Saint avait fait pour le droit canonique, en

composant la Mischna : on entreprit de recueillir et de rédiger par
écrit ce qu'apportait depuis si longtemps le courant d'une tradition

verbale remontant, disait-on, jusqu'à Moïse, mais qui, à travers les

siècles, n'avait cessé de s'enrichir de nouveaux éléments. La nécessité

d'écrire devenant chaque jour plus pressante, on commença, du
moins d'après une opinion assez généralement admise, par rédiger

des recueils de notes massoréthiques dans le genre de ce traité qui

nous est parvenu sous le titre de Maséchet Sopherim ou Traité des

Scribes, recueil d'instructions en particulier pour les copistes des

livres saints. C'est le premier essai de collection de notes massoré-

thiques qui nous soit connu. Ce n'est pourtant pas le plus ancien,

car on y découvre beaucoup d'emprunts faits à des traités antérieurs

sur le même sujet; il est aussi loin d'être complet, néanmoins cet

important document nous laisse voir l'extension qu'avaient déjà prise

les travaux massoréthiques à l'époque de sa rédaction. On y trouve

un nombre des divers keris plus grand que celui donné par les thal-

mudistes (Sopherim, ch. vi, 8, 9), beaucoup de remarques orthogra-

phiques non encore mentionnées (ch. vu, 2) , les variantes que pré-

sentent certains récits répétés (ch. vin, 2), et une foule d'autres

détails du même genre. Non seulement le traité Sopherim a recueilli

de nouveaux éléments massoréthiques, mais il nous laisse voir le per-

fectionnement que les scribes avaient apporté dans l'application des

procédés anciens. Le Thalmud, comme nous l'avons vu, se borne à

dire que le vav du mot Gakhon (Lév. XI, 42), est la lettre mitoyenne

du Pentateuque; mais au temps de Sopherim, cette lettre devait être

par sa forme ample et très droite, distinguée de toutes les autres, de
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là son nom de vavrabbathi, c'est-à-dire magnum (ch. ix, 2). Les thal-
mudistes connaissaient déjà l'usage de ces signes appelés thaghins
(Tract. Schabbaik, 89, etc.), petites couronnes placées sur certaines
lettres qu'on voulait plus particulièrement signaler, et qui devinrent
avec le temps les Utierœ. majusciilœ. D'après Sopherim, le premier mot
de la Bible, Beréscfuth, en entier, doit être écrit en gros caractères et

la première lettre ornée de quatre Uiagins; le dernier mot du Pen-
tateuque, hra'èl, doit non seulement être écrit en grandes lettres,

mais le lamed de ce mot avoir une forme très allongée. Le verset 4
du chap. VI du Deutéronome sera écrit en entier sur une même ligne

et en grands caractères; c'est le fameux passage du Schéma, confes-
sion solennelle de l'unité de Dieu (ch. ix, 4), etc., etc. C'est bien là

la voie ouverte par les scribes de la période précédente : à l'élément
critique se joint une tendance mystique qui finira par devenir
prédominante. Jusqu'ici il n'avait été fait nulle part mention des
liiterse minusculm ; pour la première fois Sopherim en parle mais
n'en cite qu'un seul exemple dans le mot ihéschi (Deut. XXXII, 18,

ch. ix, 7); c'est un thème que la Massore postérieure se char-
gera de développer amplement, de même que celui des litttrœ

majusculse (Tiberias, ch. xiv, xv). De l'ancien fonds massorélhique
il n'y a d'ailleurs

,
que les iuterx suspensss dont notre traité ne

parle pas, sans doute parce qu'il ne s'en trouve aucun cas dans le

Pentateuque dont il s'occupe spécialement. Quoique d'une date assez

postérieure au Thalmud il n'a jamais en vue qu'un texte non ponc-
tué, il ne sait rien encore des voyelles ni des accents. Ce livre se

place donc tout naturellement entre la fin delà période thalmudique
et le temps où le système vocal fut appliqué à notre texte. Plusieurs

raisons portent à croire que le traité Sopkerlm prit naissance entre

750 et 850, vraisemblablement dans la seconde moitié de cette pé-

riode. Quelque précieux que soit ce document il est encore loin de
nous donner une juste idée du développement qu'avait atteint l'œu-

vre massoréthique au neuvième siècle. C'est, comme nous l'avons

dit, du sixième au dixième siècle que se sont accumulés tous les ma-
tériaux constituant notre Massore, les travaux des anciens sopherim
et ceux de la période thalmudique venant se confondre avec la masse
des remarques critiques, grammaticales et exégétiques des massorè-
thes modernes. Rien ne resta plus confié à la mémoire des lecteurs

du texte ; tout, jusqu'aux plus minutieux détails, fut mis en écrit.

Les versets, les mots, les lettres même de chaque livre furent comp-
tés; toutes les particularités d'un mot furent signalées : combien de

fois il est écrit plenè ou defectivè, avec telles voyelles ou tels accents,

le nombre de fois qu'il est employé ou qu'il se trouve au commence-
ment, au milieu ou à la fin d'un verset, avec quelle préposition il

s'associe, ses différents sons, etc., etc. Ainsi se poursuit l'œuvre de

la Massore, qui par cela même devait être sans fin, aussi longtemps

du moins que l'imagination trouverait moyen de s'exercer sur le

texte (voir Brian Walton, Prolegomena..., VIII. § 2 10) Repassant les

anciennes traditions les massorèthes trouvent parfois des choses igno-
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rées des thalmudistes ou dont ceux-ci n'ont pas eu occasion de par-

ler, par exemple le Hkkun,sofihi rim, correctio scribarum. La Massore
en l'ait remonter l'origine àEsdras. Sur Nomb. XII, li} se trouve celte

note : « C'est ici l'une des 18 corrections d'Esdras. » 11 ne fallait rien

moins, en effet, qu'une pareille autorité pour justifier l'opération que
d'après cette tradition le texte aurait subi(Bleek, Einl., p. 813). L'une
des parties les plus importantes de cette nouvelle Massore com-
prend les Keris, corrections grammaticales, exégétiques ou théolo-

giques de la leçon du texte. Il n'est guère possible d'en fixer exacte-

ment le nombre, les manuscrits ne s'accordant pas entre eux. Elias

Levita (seizième siècle) en comptait 848. le nombre en a été porté de
nos jours jusqu'à 1.300. Tout cela n'est que la continuation de la

Massore primitive, ou le développement de cette œuvre d'après les

principes des anciens sopherim. — Mais dans tout ce travail des

massorèthes, ce que nous rencontrons de vraiment nouveau, et d'une

utilité bien autrement grande que l'immense majorité de ces fasti-

dieuses remarques, c'est la fixation par des signes de la prononciation

du texte, l'application du système vocal que nous possédons aujour-

d'hui. S'il est vrai que dans cette voie les Syriens et les Arabes (les

Syriens incontestablement) ont précédé les Juifs, on doit pourtant

reconnaître que ceux-ci ont élevé leur système de vocalisation et

d'accentuation à un degré de perfection auquel n'ont jamais atteint

leurs devanciers. Mais cette perfection même nous dit combien a dû
s'opérer lentement le développement d'une œuvre aussi savante,

d'une précision si parfaite jusque dans les moindres détails. Gela

suppose une longue culture à l'ombre des écoles où les docteurs

s'appliquèrent à fixer par des signes l'antique massorèthe, dont l'en-

seignement s'était donné jusqu'alors de vive voix. Ce système de

ponctuation phonétique appartient incontestablement aux écoles de

Palestine, à la tête desquelles était l'académie de Tibériade ; mais il

paraît que ce ne fut pas le seul, ni probablement le plus ancien pro-

venant des écoles rabbiniques. C'est ce qui résulte de la découverte de

manuscrits faite en 1839 en Crimée et dont le plus ancien est de l'année

916. D'après ce document il existait déjà à cette époque un système

assez complet de vocalisation et d'accentuation assez différent du nôtre

non seulement par la forme des signes, mais aussi en partie par les

principes fondamentaux. 11 a été bien reconnu que ce système était

l'œuvre des écoles babyloniennes et qu'il s'était développé non après

celui de Palestine, mais avant, ou du moins en même temps que lui.

Il y eut donc deux systèmes principaux, celui d'Occident ou de Tibé-

riade, et celui d'Orient ou de Babylone. Ils marchèrent un certain

temps ensemble; mais, par suite de l'activité des scribes de Palestine

et du prestige dont jouissait la grande école de ce pays dans tout ce

qui se rapportait à la science grammaticale et massoréthique, le

système babylonien fut petit à petit repoussé par celui de Tibériade,

qui devint dominant à partir du dixième siècle. C'est ainsi que la

massorèthe, c'est-à-dire primitivement la science de la prononciation,

conservée si longtemps comme tradition orale , finit par devenir



782 MASSORE

partie essentielle du texte, et que sous ce titre général de Massorèthe

ou de Massore vinrent se ranger , avec le système de vocalisation et

d'accentuation, toutes les remarques des scribes sur le texte, le tout

étant considéré désormais comme tradition de l'école. — Le plus

généralement, lorsqu'il ne s'agissait pas d'un rôle destiné au service

de la synagogue, deux scribes se partageaient la tâche de transcrire

un manuscrit. Un sopher calligraphc écrivait les consonnes du texte,

et un poncluateur, nakdan, plaçait les voyelles, neqoudotli, et les ac-

cents, teamim, marquant la syllable tonique et le rapport des mots

entre eux. On nomme aussi les accents neglunoth , signes de chant, la

lecture du texte dans les synagogues étant une récitation modulée.

L'insertion des remarques massoréthiques dut suivre de près l'appli-

cation du système vocal. On disposa ces notes aux marges des ma-

nuscrits, brièvement à la marge de côté, et plus étendues aux marges

supérieures et inférieures, ce qui constitua la petite et la grande

Massore. Le codex de Grimée de l'année 916, disposé d'après les

règles babyloniennes, présente déjà une Massore complète dans cette

double forme. Avec le temps cette manière de disposer les manus-

crits bibliques pour l'usage particulier prit un développement consi-

dérable. Non seulement les copistes de profession multiplièrent les

exemplaires ainsi annotés, mais des individus quelconques, qui con-

sidéraient ce travail comme une œuvre méritoire, se mirent à copier

pour eux-mêmes la sainte Ecriture avec sa Massore. De cette liberté,

exercée sans aucune espèce de contrôle, résultèrent des désordres

sans nombre dans les manuscrits. La collection des notes, massoré-

thiques surpassa bientôt l'étendue du texte biblique; par le moyen
de nombreuses abréviations, souvent très obscures, on en surchargea

les marges du texte où elles sont éparpillées dans une confusion

inextricable. Chaque scribe, disposant sa copie comme il l'entendait,

traitait la matière massoréthique de la manière la plus arbitraire,

ajoutant au fonds connu de nouveaux éléments, ou en retranchant

sans scrupule ce qui l'embarrassait ou ce qu'il ne jugeait pas utile de

conserver. Suivant l'espace marginal dont il disposait, le scribe inscri-

vait plus ou moins de notes; ce qui ne pouvait y trouver place, quand

on ne le supprimait pas entièrement, était renvoyé à la fin des livres et

forma la massora finalis. Si le travail achevé la marge ne se trouvait

pas remplie, on comblait le vide, soit en répétant quelques phrases

de ce qui venait d'être écrit, soit à l'aide d'emprunts faits partout

ailleurs, et quelque fût le sujet. A ces causes de désordres et de con-

fusion viennent parfois s'ajouter les complications les plus fantasti-

ques, comme, par exemple, de disposer les notes massoréthiques de

manière à leur faire représenter des fleurs, des figures et des carica-

tures de toutes sortes. Il paraîtrait pourtant qu'on s'est occupé d'as-

sez bonne heure de rassembler les éléments de la Massore et de les

disposer dans un certain ordre. Ceci aurait été fait par l'un des. rab-

bins les plus célèbres du onzième siècle, Guerschom ben Jehuda, « le

flambeau de l'exil », mort vers 1050. Delitzsch, le savant thalmudiste

chrétien, dans sa description des manuscrits de Leipzig, dit à propos
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du n° I que le copiste de ce codex du treizième Biècle en appelle sou-

vent à l'exemplaire de Guerschom, ainsi qu'à « la grande Massore »

que Guerschom avait copiée de sa propre main. 11 s'agit sans doute
d'un essai particulier qui n'a pu être que très imparfait, et qui en
tout cas paraît avoir été vite oublié. Il faut attendre jusqu'au sei-

zième siècle pour voir toute cette matière chaotique s'organiser

et revêtir une forme rationnelle, sous la savante et persévérante ac-

tion de Rab. Jacob ben Ghajim. Après avoir rassemblé le plus grand
nombre possible de manuscrits qui tous, dit-il, étaient dans un état

de confusion extrême, ce pieux et savant docteur , avec une science

pleine de pénétration et une patience incomparable
, entreprit de

constituer un texte complet et intelligible, disposant toute la matière

alphabétiquement et en un lexique massoréthique qui facilite extrê-

mement les recherches. Ce vaste et précieux travail parut pour la

première fois dans la seconde édition de la Bible rabbinique publiée

à Venise par Bomberg, en 1526. Jacob ben Ghajim n'avait-il devant

les yeux aucun document du genre de celui qu'il se proposait de ré-

diger? on pourrait le croire, car d'un côté il ne dit pas un mot sur ce

sujet, de l'autre il semble bien réclamer pour lui seul tout le mérite

de son entreprise.On rencontre pourtant chez d'anciens écrivains quel-

ques citations d'une œuvre de ce genre désignée par le nom de oclah

ve-oclah, qui paraît avoir été un recueil de mots dont la première liste

comprenait les mots qui se rencontrent d'abord sans vav copulatif,

puis avec ce vav. Le premier exemple était oclah (1 Sam. I, 9) et ve-

oclah (Gen. XXVII, 15). Ce travail doit être ancien, car vers la fin du
douzième siècle des écrivains, comme Kimchi, désignent l'appareil

massoréthique par le nom de oclah ve-oclah. Voilà ce qu'on savait,

mais rien encore ne prouvait matériellement que la publication mas-
soréthique de 1526 n'était pas l'œuvre exclusive de Jacob ben Chajim.

Le doute n'est plus possible aujourd'hui sur ce sujet, grâce à la

découverte faite récemment par le docteur Derenbourg à l'occasion

de la préparation du catalogue des manuscrits hébreux de Paris. Il a

découvert une « grande Massore » indépendante, la seule qui ait été

trouvée jusqu'ici, et commençant par l'exemple oclah ve-oclah. Le
copiste de ce manuscrit l'a complété par des additions qui lui sont

propres, et après lui plusieurs y ont également mis la main. Le docu-

ment primitif ne remonte pas au delà du douzième siècle; Jacob ben
Chajim a dû le connaître, et c'est assurément l'une des sources prin-

cipales auxquelles il a puisé pour la rédaction de sa grande œuvre,
d'ailleurs incomparablement supérieure à tout ce qui l'a précédée
(voir Jiïdische Zeitschrift..., von D r Abrah. Geiger, 1864-65). Quoique
hautement appréciée, l'œuvre de Jacob fut aussi critiquée. Son con-

temporain Elias Levita, qui fait ici autorité, émet à son sujet le juge-

ment suivant : « Son œuvre est sans doute très belle ; toutefois, il a

omis beaucoup de choses, souvent il se trompe grandement, et son

témoignage manque d'exactitude. Néanmoins, nous ne saurions nous
étonner qu'il en soit ainsi ; aucun premier essai n'est sans défaut »

(Massoreth ha-Massoreth, 2 e préface). Près d'un siècle plus tard surgit



781 MASSORE

dans le monde chrétien un homme dont la science hébraïque et

thalmudique était vraiment extraordinaire, Jean Buxtorf, qui par ses

nombreux et savants travaux contribua puissamment à la diffusion

des connaissances bibliques et massoréthiques. Il publia à Baie, 1618-

1620, une grande Bible rabbinique avec la Massore, les paraphrases

chaldaïques et les commentaires des principaux rabbins. Comme
Jacob ben Ghajim, Buxtorf se permit beaucoup trop de liberté dans

l'accomplissement de cette vaste tâche. Les nombreux changements-

qu'il fit subir en particulier au texte de la Massore sont le plus sou-

vent inexacts et très arbitraires, sans parler d'un grand nombre de

falsifications faites dans l'intérêt de ses vues théologiques. Il a certai-

nement rendu un immense service en facilitant l'intelligence de la

Massore, mais dans ce domaine il reste encore beaucoup à faire après

lui, car, comme dit Buxtorf lui-môme en terminant son œuvre : Ne

quis credat omnia esse correcta et emendata.

III. Les opinions des anciens, tant juifs que chrétiens, sur la Mas-

sore sont généralement extrêmes : admiration sans réserve ou déni-

grement arbitraire. La lutte engagée au dix-septième siècle sur ce

sujet n'aboutit qu'à des résultats très incomplets, faute d'une mesure

de science suffisante. De nos jours, on est mieux à même de porter

sur l'ensemble de cette œuvre un jugement scientifique et impartial.

Il est certain que les Massorèthes ont fait tout ce qui était en leur

pouvoir pour assurer la pureté et l'intégrité du texte ; à ce titre déjà

ils méritent notre attention. Si leur intention avait eu tout le résultat

qu'ils en attendaient, leur œuvre devrait être considérée comme le

monument le plus grandiose et le plus utile qu'une nation ait jamais

élevé dans l'intérêt de sa littérature. Mais il est facile de constater

que ces hommes sont restés bien en-deçà du but qu'ils se proposaient

d'atteindre, et qu'une très grande partie de leur œuvre n'est qu'un

amas confus de choses inutiles, fausses et puériles. Néanmoins, au

milieu de tout cela, se rencontrent des choses d'un haut intérêt pour

l'intelligence de l'histoire du texte et la critique de nos manuscrits

hébreux. 11 importe de ne pas perdre de vue que le texte sur lequel

opère la Massore était depuis longtemps fautif et qu'il n'était pas au

pouvoir des massorèthes de le corriger, car non seulement tout moyen
critique manquait alors pour cela, mais personne ne pouvait se per-

mettre de faire subir des changements à ce texte officiellement fixé

par l'autorité religieuse. Laissant intact le texte (le kelib, ce qui est

écrit), les massorèthes se bornèrent à ajouter leurs remarques à la

marge sous le titre de keri, c'est-à-dire ce qui doit être lu. En pro-

cédant ainsi, ils ont d'un côté perpétué des fautes que d'ailleurs ils

ne voulaient ni ne pouvaient changer, et de l'autre ils ont fermé la

voie à tout travail critique postérieur ; cela peut être un grief contre

leur œuvre. Toutefois, s'il est vrai que «la haie» que la Massore a

voulu établir autour du texte n'a pas toujours été assez forte pour le

mettre à l'abri de toute nouvelle corruption, il ne l'est pas moins que

sans cette haie la corruption eût été bien autrement grande, et c'est

peut-être là le plus grand mérite de la Massore. Mais il est d'autres
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côtés par lesquels elle attire également notre attention. Le texte reçu
de l'Ancien Testament n'a pas été forint- autrement que celui du
Nouveau, l'un et l'autre sont le résultat d'un travail critique sur les

manuscrits sacrés et autres documents se rapportante ce sujet. Dans
un travail de ce genre il est impossible, pour l'Ancien Testament, de
ne pas tenir un grand compte de la Massore, puisqu'a la forme du
texte qu'elle présente se rattachent plus ou moins tous nos manus-
crits et la majorité de nos éditions imprimées, et que d'ailleurs on y
trouve des leçons bien plus anciennes que celles contenues dans les

plus vieux manuscrits. Ces leçons concordant assez souvent avec le

texte hébreu de Jérôme, d'Origène et môme d'Aquila, ont une valeur
critique qu'on ne saurait négliger (voir Eichhorn, EînL, § 113, 157).

Nous remontons même avec la Massore jusqu'à l'époque de la rédac-
tion des derniers livres bibliques, car c'est à elle que nous devons les

premières remarques sur l'orthographe moderne de certains noms,
ainsi Jerouschalaïm au lieu de l'ancienne orthographe Jerouschalem

(voir la note massoréthique, 2 Ghron. XXV, 1). Les éléments suscep-
tibles d'être utilisés sont nombreux dans la Massore, mais nous ne
sommes pas encore parvenus à découvrir d'une manière certaine, du
moins pour beaucoup de ces éléments, et leur véritable valeur et

l'usage qu'en faisaient les anciens scribes. C'est ainsi, par exemple,
qu'il reste encore beaucoup à dire sur ces trois espèces de keris men-
tionnées plus haut. Il est évident que, pour la plupart, ces keris ne
sont que des scolies n'ayant qu'une valeur exégétique ; mais il n'est

pas bien sûr que tous sans exception, comme le veut en particulier

Hupfeld, aient ce caractère. Il est à croire que l'opinion de ceux qui

voient dans une bonne partie de ces keris de réelles variantes repo-

sant non sur des conjectures, mais sur une comparaison de manus-
crits, peut se justifier par une connaissance plus complète de la

Massore (voir Eichhorn, Einl., § 148; Dillmann, Real-Encyk. de
Herzog, II, 149). Les Sebirines, conjecla, nous révèlent d'anciennes

leçons considérées, il est vrai, comme de simples « conjectures » par

la Massore, ou même repoussées par elle comme des « erreurs, »

maleïn, mais qui pourtant pourraient bien contenir aussi d'anciennes

variantes, car on les retrouve fréquemment chez les anciens traduc-

teurs. Les thikkun sopherim, correctio scribarum, de même que les-

variantes au sujet des mots obscènes, nous initient aux principes qui

guidaient les anciens scribes dans la tractation libre et indépendante

du texte. Les prétendues explications des rabbins au sujet des pas-

sages accompagnés de parenthèses, des lettres ponctuées, des grandes

et des petites lettres et des lettres suspendues ne sont que des enfan-

tillages, mais là-dessous se laisse entrevoir une longue histoire interne

du texte qu'une étude plus approfondie de la Massore pourrait bien

nous expliquer ; car, on n'en saurait douter, à la plupart de ces signes se

rattachaient primitivement des raisons critiques qui nous échappent

aujourd'hui et que nous aurions besoin de connaître dans l'intérêt

d'une édition d'un texte de l'Ancien Testament plus critique que ne

Test celui que nous possédons. Il est vrai que le texte que nous pou-

viii 50
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vous former à l'aide de la Massore sera toujours un texte relativement

très jeune, toujours même très contestable, car la tradition masso-

réthique, partout très incomplète, présente de nombreuses lacunes,

et les documents sont très divergents entre eux; toutefois cette

ancienne tradition, où le faux et le vrai, l'incertain et le positif se

trouvent confondus, n'en reste pas moins une source d'histoire à

laquelle nous ne pouvons négliger d'aller puiser. Seulement, comme
dit le docteur Geiger, il faut que cette source devienne accessible et

soit purifiée (Judi.se/ie Zedschrifi... von D r Abrah. Geiger, 1864-65).

C'est dans cette pensée que des hommes d'une grande science dans

cette matière s'occupent de nos jours d'une revision foncière de

l'œuvre massoréthique, non seulement en étudiant les travaux déjà

si importants de Jacob ben Chajim et de Buxtorf, mais en relisant

d'un point de vue critique toute la Massore dans les nombreux ma-
nuscrits qui la contiennent, instar monlis opus! Plus accessible, et

d'une utilité plus pratique, est pour nous la partie massoréthique

concernant la vocalisation et l'accentuation du texte, car c'est à elle

que nous devons de pouvoir lire facilement un texte qui sans cela

nous serait bien moins intelligible. Les questions que soulève cette

partie de notre sujet sont trop nombreuses et donneraient lieu à de

trop longs développements pour que nous entreprenions de les traiter

ici ; nous renvoyons pour cela aux ouvrages spéciaux que nous signa-

lons en terminant : Elias Levita, Massoreth ha-Massoretfi, Massore de la

Massore, Venise, 1538, hébreu, traduit en allemand par Semler, 1772;

Jean Buxtorf, Tiberias sive Commentarius masoreihicus triplex, histo-

riens, didacticus, criticus, Bâle, 1620; autre édition revue et augmen-
tée par Jean Buxtorf le fils et par Jean Jacob, fils de ce dernier, Bàle,

1665 ; Jean Morin, Exercitatiows biblicœ de hebrsei grœcique textus .çm-

ceriiale, 1633, lib. I ; Louis Cappelle, Critica sacra, 1750, lib. III
;

Brian Walton, In Biblia polyglotta Prolegomena, n° VIII, 1657 ; édition

de Dathe, 1777 ; Richard Simon, Histoire critique du Vieux Testament,

5 e éd., 1685, I, ch. xxiv-xxix. — Parmi les modernes, tous les

ouvrages d'introduction aux livres de l'Ancien Testament contiennent

une partie traitant de l'histoire du texte et de la Massore. Entre les

principaux auteurs, d'ailleurs tous allemands, nous citons : Jahn,

Bertholdt, Eichhorn, de Wette, Hœvernick, Bleek ; l'ouvrage du doc-

teur juif Joël Miiller: Masèchet Sopherim, der talmudische tractât der

Schreiber, 1878. — Sur la question de la vocalisation et de l'accen-

tuation du texte : Gesenius, Geschichte der heb. Spracke und Schrifi,

1815, § 53-57; Ewald, Ausfihhrliches Lehrbuch der heb. Sprache, 6 e éd.,

§ 87 ss.; Davidson, The lext of the OUI Testament, 2 e éd., 1859, p. 18-23;

Die Dikduke ha-teamim des Ahron ben Moscheh ben Ascher und andere

alte granimatisch-massorethische Lehrstucke zur Feststellung eines richti-

gen Textes der hebrâischen Bibel, zum ersten Maie vollstdndig, édité par

S. Baer et H. L. Strack, Leipzig, 1879. Eug. Le Savoureux.

MASSUET (Dom René) naquit en 1666, au hameau de Saint-Ouen-

de Maucelle, près de Bernai, dans le diocèse d'Evreux, et mourut en

1716, âgé de cinquante ans. Il était entré dans la congrégation des
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bénédictins de Saint-Maur, et s'y fit remarquer par desavants travaux.

Après avoir successivementenseigné la philosophie etla théologie dans
plusieurs maisons dirigées par l'ordre auquel il appartenait, il se rendit

àGaen où il prit le gracie de licencié en droit. En 1702, on le- trouve à

Rouen, plongé dans l'étude du grec, et l'année suivante à l'abbaye de

Saint-uermain-des-Prés occupé aux grands travaux qui ont illustré son

nom. On lui doit : 1° une édition des Œuvres de saint Irènèe, Paris,

Goignard, 1710, in-f°. C'est l'édition la plus complète et la plus exacte

que nous possédions de ce Père de l'Eglise ; elle est en outre enrichie

de Préfaces, de Dissertations et de Notes, dans lesquelles le pieux et

-avant éditeur élucide des points qui, jusqu'à lui, étaient demeurés
dans l'obscurité; 2° le cinquième volume des Annales de l'Ordre de

saint Benoît, dans lequel il fit entrer une vie de dom Mabillon et de

dom Ruinart ;
3° une Lettre d'un Ecclésiastique au H. P. E. L. J. (révé-

rend père Etienne Langlois, jésuite) pour répondre aux critiques que
ce dernier avait faites de l'édition de Saint Augustin publiée par les

bénédictins; 4° une seconde édition des Œuvres de saint Bernard
publiées par dom Mabillon ;

5° une Lettre à l'évoque de Bayeux au
sujet d'un mandement de ce prélat condamnant des propositions

émises dans l'abbaye de Saint-Etienne de Gaen, La Haye, 1708,

in-12; 6° Cinq Lettres à D. Bernard Pez, sur divers sujets de littéra-

ture :
7° Augustinus grœcus, manuscrit in-f° qui n'a jamais été publié,

travail immense dans lequel tous les endroits de saint Ghrysostome
sur les matières de la grâce sont classés et rangés par ordre. Dom
Massuet était d'un commerce aimable; travailleur infatigable, savant

plein d'érudition, il fut en môme temps un homme plein de cœur
et de piété. A. Maulvaulï.

MATÉRIALISME. On appelle matérialisme le système qui réduit

toute réalité à la matière. Mais il y a deux façons distinctes de

concevoir la matière, et deux matérialismes distincts. Pour les uns,

la matière est un principe actif, vivant, une force ou un ensemble de

forces dont le développement et l'action produisent l'universalité des

choses : ce matérialisme se nomme proprement matérialisme dyna-
miste ou naturalisme ; telle fut par exemple la doctrine de plusieurs

philosophes ioniens. Pour d'autres, la matière est simplement ce qui

occupe une place dans l'espace, c'est-à-dire l'étendue ; et tous les

phénomènes s'expliquent par des changements dans les rapports des

parties diverses de l'étendue, c'est-à-dire par des mouvements. C'est

la doctrine dont Leucippe et Démocrite furent, en Grèce, les fonda-

teurs (voy. Alomisme) ; c'est le matérialisme proprement dit, qu'on

appelle plus ordinairement aujourd'hui le mécanisme. M. Secrétan

résume très exactement ce système en ces mots : « A ses yeux, les

atomes sont finalement la totalité de l'être, et le mouvement des

atomes la totalité des faits. » C'est de ce matérialisme que nous avons

à parler.

I. exposé du matérialisme. Le principe inspirateur du matéria-

lisme, c est cette règle, appelée quelquefois la loi d'économie,

la première des quatre Regulx philosophandi de Newton, la-
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quelle ordonne de ne supposer pour l'explication des phéno-
mènes que le moins de causes possible. Cette « règle d'or, » comme
on l'a nommée, des sciences de la nature est aussi la loi suprême
à laquelle veut s'assujettir le matérialisme. Or, quelle est la cause la

plus immédiatement connue? Quel est l'être, quel est le phéno-
mène dont l'existence est tout d'abord attestée par l'expérience?

Cet être c'est l'étendue
; ce phénomène c'est le mouvement. Et non

seulement l'étendue et le mouvement sont des choses certaines,

mais encore des choses dont la notion, comme l'avait reconnu Des-

cartes lui-même, paraît parfaitement claire à l'esprit. De plus encore,

l'étendue et le mouvement sont des choses, et même les seules cho-
ses susceptibles de mesure, les seules par conséquent qui puissent

donner lieu à une science rigoureuse et précise. Donc, reconnaître

d'abord comme première cause réelle l'étendue et le mouvement
;

puis, conformément à la loi d'économie, s'efforcer de tout expliquer

par cette cause unique, voilà, en deux mots, et le point de départ, et

la méthode du matérialisme. Tous les progrès des sciences de la

nature, et surtout ceux qui se sont accomplis depuis deux siècles, et

plus spécialement encore ceux qui se sont accomplis de nos jours

paraissent justifier cette méthode et confirmer ce point de départ. En
effet, les découvertes les plus importantes, en physique, en chimie,

en physiologie, n'ont-elles pas eu précisément pour résultat de rame-
ner des phénomènes qui paraissaient d'abord n'avoir rien de com-
mun avec le mouvement, et qu'on croyait produits par autant

d'agents spéciaux, à de simples mouvements de particules étendues ?

— 1. Les phénomènes physiques tout d'abord. Voici comment le profes-

seur de Sénarmont (cité par Saigey, La [Physique moderne, p. 216)

s'exprimait à ce sujet : « Autrefois chaque groupe de faits reconnais-

sait un principe spécial. Le mouvement et le repos résultaient de

forces assez mal définies et qu'on était convenu d'appeler mécaniques.
Les phénomènes de chaleur, d'électricité, de lumière étaient pro-

duits par autant d'agents propres, de fluides doués d'actions spécia-

les. Un examen plus approfondi a permis de reconnaître que cette

conception de différents agents spécifiques et hétérogènes n'a aufond
qu'une seule et unique raison, c'est que la perception de ces divers

ordres de phénomènes s'opère en général par des organes différents,

et, qu'en s'adressant plus particulièrement à chacun de nos sens, ils

excitent nécessairement des sensations spéciales. L'hétérogénéité

apparente serait moins alors dans la nature même de l'agent physique,

que dans les fonctions de l'instrument physiologique qui forme les

sensations. De sorte que, en transportant par une fausse attribution

les dissemblances de l'effet à la cause, on aurait en réalité classé les

phénomènes médiateurs par lesquels nous avons conscience des mo-
difications de la matière, plutôt que l'essence même de ces modifi-

cations... Tous les phénomènes physiques, quelle que soit leur nature,

semblent n'être au fond que des manifestations d'un seul et même
agent primordial. On ne saurait plus méconnaître cette conclusion

générale de toutes les découvertes modernes. » — 2. En ce qui touche



MATERIALISME 789

les propriétés chimiques, la réduction au mouvement est moins avan-
cée. Pourtant les savants ne doutent point qu'elle soit possible.

•Comment expliquait-on autrefois les propriétés particulières à tel ou
tel corps? On imaginait, d'une part, une matière dépourvue de qua-

lités propres, mais capable de les recevoir toutes; d'autre pari, des

essences qui s'ajoutaient aux corps pour en constituer les propriétés.

On supposait que ces essences pouvaient être isolées par la distil-

lation
; et les alchimistes s'efforçaient de les recueillir pour les infuser

à leur gré dans la matière. Voici au contraire la doctrine de la science

moderne : « Quand, de l'hydrogène et de l'oxygène étant mis en pré-

sence en proportions convenables, et le mélange étant traversé par
une étincelle électrique, il se forme de l'eau, d'où viennent les pro-

priétés du corps qui vient de se produire ? Nous ne supposons point

une force mystérieuse, comme celle appelée autrefois « aquosité »,

entrant en scène et prenant possession de l'oxyde d'hydrogène. Nous
n'hésitons pas à croire que, d'une manière ou de l'autre, ces pro-

priétés résultent de celles des éléments composants. Il est bien vrai

qu'il n'y a pas la plus légère ressemblance entre les propriétés de

l'eau et celle des deux gaz qui lui ont donné naissance. N'importe, le

savant vit avec la confiance que quelque jour, grâce au progrès de la

science, nous pourrons passer des propriétés de l'eau à celle des gaz

composants et réciproquement, aussi aisément que nous pouvons
déduire la marche des aiguilles d'une montre de l'agencement de ses

diverses parties (Huxley, Rev. Scient., 17 juillet 1869). » La décou-
verte des substances «isomères», et des substances «dissymétriques»,

substances composées des mêmes éléments, dans les mêmes propor-

tions, et qui, en vertu de l'unique différence de groupement de ces

éléments, ont des propriétés très différentes, fournit à cette manière
de voir un argument d'un poids considérable. Voilà donc le monde de
la matière brute tout entier réduit aux corps simples et au mouve-
ment. — 3. La même réduction ne peut-elle pas s'opérer pour le

monde de la me? Tout d'abord la matière vivante ne diffère pas

essentiellement de la matière brute. La simple observation le prouve :

car c'est toujours et uniquement aux dépens de la matière inorga-

nique que s'édifie la matière de vie. La plante emprunte directement
tous les éléments dont elle est formée'au monde de la matière brute,

et, par l'intermédiaire de la plante, l'animal y puise aussi toute sa

substance. L'expérience vient en outre ici au secours de l'observation
;

car, d'une part, l'analyse ne découvre dans les matières vivantes que
les éléments mêmes du monde inorganique, principalement le car-

bone, l'oxygène, l'hydrogène et l'azote ; et, d'autre part, la synthèse

chimique, en reconstituant des substances organiques avec des élé-

ments inorganiques, a effacé toute ligne de démarcation entre la

chimie organique et la chimie des corps bruts. Il y a plus : comme la

matière des corps vivants est identique à la matière des corps bruts
;

les propriétés des corps vivants, leurs fonctions, la vie, en un mot,
•est identique aux propriétés ordinaires de la matière ; car la vie

n'est pas autre chose qu'un ensemble de mouvements. Ces mouve-
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ments, on croyait autrefois qu'ils résultaient, au moins en partie, de
Faction d'un agent spécial appelé principe vital, âme, archée, nome,
etc. Mais « les phénomènes qu'on observe dans les corps organisés

étant une fois rapprochés des circonstances ambiantes, y compris
celles des milieux intérieurs, on voit que ces phénomènes, en l'ab-

sence de ces circonstances ne s'accomplissent jamais, en leur pré-

sence s'accomplissent toujours
;
que, par conséquent, les êtres vivants

ne possèdent point l'indépendance et la spontanéité que généralement
on leur attribue, mais que les phénomènes qu'ils présentent s'opèrent

en eux de la même manière et avec les mêmes nécessités que les

phénomènes physiques et chimiques (voy. Cl. Bernard, Introduction

à Vélude de la médecine expérimentale). D'ailleurs, a priori, cette inter-

vention d'un principe immatériel capable d'imprimer par lui-même
un mouvement à une masse matérielle est inadmissible, car la force

en jeu dans le monde demeure en quantité immuable. Chaque inter-

vention de ce genre serait une véritable perturbation dans l'univers,

et comme le nombre des êtres vivants est immense, « on ne peut
imaginer le résultat de cette multiplication de l'infiniment petit par
l'infîniment grand » (P. Bert, Rev. scient., 10 avril 1869). « C'est pour-
quoi, dit un autre savant, il n'est personne sachant un peu de philo-

sophie qui se hasarde aujourd'hui à soutenir que la force vitale

est la source des mouvements du corps. Un animal ne peut pas plus

produire une force capable de faire mouvoir un grain de sable,

qu'une pierre ne peut tomber en haut, ou qu'une locomotive sans

charbon ne peut traîner un train. » Donc en résumé « si nous rédui-

sons la vie à ses données essentielles, nous y trouvons : d'une part,

les matériaux même du monde inorganique
; d'autre part, une série

de mouvements qui se succèdent les uns aux autres dans un ordre

déterminé. La succession définie de ces mouvements offre sans doute

un caractère tout spécial ; mais à travers leurs transformations suc-

cessives on ne trouve jamais rien qui blesse les lois de la mécanique
moléculaire » (Saigey, loc. cit., 174). — 4. Reste la pensée. Pourquoi

ne pas essayer pour la pensée la réduction qui a si bien réussi jusque-

là? De tout temps, sans doute, on a reconnu que le cerveau est le

siège de l'intelligence. Il faut aller plus loin : le cerveau est l'organe

de l'intelligence. De même que pour le cœur et les poumons la fonc-

tion résulte tout entière et nécessairement de l'action de l'organe,

de même pour le cerveau. Il est faux qu'il y ait ici un abîme entre

l'organe et la fonction (Cl. Bernard, Des Fonctions du, cerveau, Rev. des

deux mondes, 15 mars 1872). L'anatomie, la physiologie et la patho-

logie concourent à le démontrer. L'anatomie d'abord montre que, si

l'on compare soit les diverses espèces de la série animale, soit les

animaux et l'homme, soit les diverses races humaines, soit les

différents individus d'une même race, les fonctions intellectuelles

sont toujours en raison directe du développement et de la per-

fection du cerveau. La physiologie, de son côté, prouve que les

conditions physico-chimiques nécessaires à l'accomplissement de la

fonction sont exactement les mêmes pour le cerveau que pour les
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autres organes : elle prouve encore, par les vivisections, que, pour
le cerveau comme pour les autres organes, chaque lésion amène
des troubles caractéristiques et correspondant toujours a la muti-
lation qui a été produite; elle prouve enfin, par les expériences de
rédintégration, que, pour le cerveau comme pour les autres organes,
si l'organe mutilé se régénère, les fonctions supprimées reparaissent.

La pathologie enfin démontre que les maladies et les accidents, qui

ne sont que des troubles apportés par la nature, au lieu d'être provo-
ques par la main du physiologiste, affectent le cerveau exacte-

ment suivant les lois ordinaires de la pathologie, c'est-à-dire en
donnant naissance à des troubles fonctionnels qui sont toujours en
rapport avec la nature et le siège de la lésion. Pour toutes ces rai-

sons il faut conclure que le cerveau est bien l'organe de l'intelli-

gence au même titre que le larynx est l'organe de la voix (id., ibid.).

C. Vogt a dit dans le même sens : « Le cerveau sécrète la pensée
comme le foie'sécrète la bile et les reins sécrètent l'urine. » C'est le

commentaire de la définition célèbre de Cabanis : « La pensée est

une sécrétion du cerveau. » Selon Bùchner la pensée doit plutôt être

définie « une action du cerveau. » Enfin Moleschott dégageant nette-

ment ce qui est implicitement contenu dans ces diverses affirmations,

a dit : « La pensée est un mouvement de la matière. » — Telle est en

bref la doctrine matérialiste. Pour elle, les phénomènes ne différe-

raient entre eux qu'en ce que les plus élevés sont produits par une
concentration, les plus bas par une dispersion de la force. Plusieurs

unités de force purement mécanique équivaudraient à une unité de

vie
;
plusieurs unités de vie à une unité de pensée. « Toute transfor-

mation ascendante de la matière et de la force en est pour ainsi dire

la concentration sur un plus petit espace » (Maudsley ; voy. Ribot,

UHérédité, p. 339). La pensée ne serait ainsi que « le maximum du

mouvement. » En somme, « les forces vitales, la force nerveuse, la

pensée, comme la chaleur, la lumière, etc., ne sont que des formes

variées de l'unique énergie universelle qui provisoirement porte

le nom de mouvement... Les forces ne font que se transformer... Nos

pensées et nos affections, nos livres et nos statues, nos révolutions et

nos arts, ne sont que des transformations de la chaleur solaire. Voici

les équations : chaleur solaire égale à tant d'acide carbonique réduit,

à tant d'albuminoïdes formés dans les tissus des plantes et des ani-

maux ; tant de feuilles, de fruits, de viande égale à tant de nerfs

oxydés ; tant d'oxydation de cellules nerveuses et de nerfs égale à tant

de pensées et à tant d'affections » (Mantegazza, Transformation des

forces psychiques
, Rpv. phiL, mars 1878. Nous laissons ici de côté les

affirmations ou plutôt les négations matérialistes concernant la Divi-

nité. Voy. sur ce point les art. Athéisme, Déterminisme, Théisme).

II. Examen du matérialisme. On ne saurait contester au matéria-

lisme le mérite de la simplicité, ni môme une certaine part de vérité.

Ramener toutes choses à un même principe, .trouver sous la diversité

universelle quelque universelle unité, voilà sa méthode: nous l'avons

dit, cette méthode est la vraie. L'usage qu'il en fait c'est de ré-
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duirc chaque espèce de réalité à la réalité de l'ordre inférieur, et en
définitive toute réalité à la réalité la plus élémentaire, l'étendue en
mouvement. Or ce n'est là que l'exagération d'une importante vérité,

à savoir
,
que tous les phénomènes d'ordre supérieur dépendent des

phénomènes d'ordre inférieur, qui leur servent de conditions, sinon

suffisantes, du moins nécessaires, et, pour ainsi dire, de support :

la vie suppose la matière, la pensée suppose la vie. Où donc est l'er-

reur du matérialisme ? Elle est d'abord dans un usage excessif de sa

méthode : tendant à tout réduire à l'unité, il va jusqu'à méconnaître

des différences irréductibles ; constatant des rapports étroits de dé-

pendance entre les phénomènes, il va jusqu'à en conclure leur iden-

tité. L'erreur est aussi au point de départ même du système, dans

cette affirmation que le matérialisme prend pour un axiome, et qui

n'est que le plus contestable des postulats, à savoir que la matière

existe en soi, telle qu'il l'entend et la définit, c'est-à-dire comme
étendue en mouvement. En deux mots : il n'est pas vrai que l'éten-

due en mouvement soit l'unique réalité; il n'est même pas vrai que
l'étendue en mouvement soit une réalité : voilà la double erreur du
matérialisme. C'est ce qui ressortira d'un examen rapide des théories

matérialistes de la pensée, de la vie et de la matière. — 1. Examen
de la théorie matérialiste de la pensée. On peut réduire à trois les for-

mules diverses de la théorie matérialiste de la pensée : 1° la pensée

est une fonction du cerveau ;
2° la pensée est une résultante des mou-

vements du cerveau ;
3° la pensée est un mouvement du cerveau. Au

fond, ces trois définitions s'équivalent, et la dernière ne fait qu'énon-

cer explicitement ce qui est implicitement renfermé dans la première.

En effet, si le cerveau engendre la pensée, c'est par le mouvement de

ses parties ; et si c'est du mouvement même que dérive immédiate-

ment la pensée, elle ne peut être elle-même qu'une espèce de mou-
vement. Donc, renverser l'une quelconque de ces définitions, c'est

renverser les trois ensemble. Mais il est possible d'approprier succes-

sivement la réfutation à chacune de ces expressions de la théorie.

Commençons par l'examen de la dernière, qui est la conséquence,

pour remonter à la première qui est le principe. — « La pensée, dit-

on, est un mouvement du cerveau. » C'est l'expression la plus nette,

la plus radicale du système ; c'est aussi la plus logique : car si dans

le monde tout dérive du mouvement, si tout se ramène au mouvement,
que peut être la pensée sinon un mouvement ? Mais, par cela même,
c'est aussi l'expression du matérialisme qui en montre le mieux l'ab-

surdité. La pensée et le mouvement, loin d'être une seule et même
chose, sont au contraire les deux choses les plus radicalement dis-

tinctes que nous connaissions, puisque aucun des éléments qui for-

ment la notion de mouvement, n'entre, sauf la durée, comme élément

dans la notion de la pensée. L'intervalle qui sépare ces deux notions

n'est dépassé par aucun autre ; elles sont comme les deux pôles ex-

trêmes de notre esprit; et c'est pourquoi l'absurdité de la définition

qui les identifie ne saurait être non plus dépassée par aucune autre.

« Un mouvement quel qu'il soit, a dit justement M. ïaine, rotatoire,
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ondulatoire, ou tout autre, ne ressemble en rien à la sensation de
l'amer, du jaune, du froid, ou de la douleur. Nous ne pouvons con-
vertir aucune de ces conceptions en l'autre, et partant, les deux évé-

nements semblent être de qualité absolument différente; en sorte

-que l'analyse, au lieu de combler l'intervalle qui les sépare, semble
l'élargir à l'infini » (De VIniell., I, 353). — Le matérialisme n'est pas
plus soutenable si, évitant de préciser, il se borne à dire : « La pensée
est un. effet, une résultante, une transformation des mouvements du
cerveau. » On vient devoir, en effet, que la pensée diffère absolument
<lu mouvement. Cela étant, dire que la pensée naît du mouvement,
c'est admettre que le mouvement peut devenir absolument différent

de lui-même, perdre sa propre nature pour revêtir une nature oppo-
sée ; c'est admettre, par exemple, que l'étendu peut devenir l'iné-

tendu, que ce qui est perceptible aux sens peut devenir non-percep-

tible aux sens, etc. Où trouverait-on dans la nature un fait qui auto-

rise une pareille conception? A défaut d'exemple, peut-on du moins
imaginer la possibilité d'une semblable transformation? « On ne peut
même se figurer, répond un savant illustre, le passage de l'état phy-
sique du cerveau aux faits correspondants du sentiment... L'abîme
qui les sépare sera toujours intellectuellement infranchissable... Es-

sayer de comprendre le lien qui les unit, c'est s'élever dans le vide »

(John Tyndall, Rev. des cours scient., 5 déc. 1868 et 19 déc. 1874 ; cf.

du Boys-Reymond, ib., 10 oct. 1874 ; Cyon, ib., 22 nov. 1873; Robert

.Alaycr, ib., 22 janv. 1870; Spencer, Princ. de psijeh., I, § 63).— Après

que ces raisons ont été présentées mainte fois par des philosophes et

des savants peu suspects de partialité en faveur du spiritualisme
;

après qu'il a été démontré jusqu'à l'évidence la plus saisissante qu'il

y a impossibilité pour notre intelligence et même pour une intelli-

gence quelconque, d'assimiler jamais un fait de conscience à un fait

de mouvement et de déduire jamais l'un de l'autre, on ne peut assez

s'étonner de voir ces tentatives sans cesse reprises par les adeptes du
matérialisme. La persistance de cette illusion doit avoir sa raison.

Les explications que donnent parfois les matérialistes montrent, en

effet, qu'elle provient invariablement d'une fausse interprétation de

la grande loi de transformation des forces. La physique moderne,
dit-on, nous enseigne que la chaleur, la lumière, l'électricité, le ma-
gnétisme, ces agents de nature si différente, se transforment les uns

dans les autres et tous en mouvement : pourquoi les forces psychiques

ne pourraient-elles, à leur tour, se transformer en forces physiques,

c'est-à-dire, en définitive, en mouvement? Voilà le raisonnement

qui, exprimé ou sous-entendu, fait, 5 ce que l'on croit, toute la force,

en réalité, toute la faiblesse de la théorie (on a peine à comprendre
qu'un esprit aussi clairvoyant que M. Spencer se soit lui-même laissé

prendre à ce sophisme; voy. Premiers Princ, § 71, p. 232). Voyons,

en effet, ce qu'il y a en réalité sous ces expressions : « réduction des

forces physiques à l'unité, transformation des forces physiques. »

Lorsqu'on parle d'abord de réduction des forces physiques à l'unité,

on prend volontiers cette expression à la lettre; on se ligure que la
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science a, en effet, réduit à une chose unique des choses réellement
différentes. Il n'en est rien; voici ce qu'a fait la science : avant les

découvertes modernes, la nature des forces physiques était inconnue.
Conformément à cette loi mentale qui nous fait juger de l'inconnu

par le connu, et des causes objectives par leurs effets subjectifs, on
se représentait vaguement ces causes comme autant d'agents spé-

ciaux différant entre eux comme diffèrent les sensations qu'elles pro-

voquent en nous. C'est cette conception que la science a détruite, cette

illusion qu'elle a dissipée. L'œuvre de la science a été de saisir ces

causes qui s'étaient jusque-là dérobées; et, en les saisissant, elle a

reconnu qu'elles ne différaient point les unes des autres et qu'une

seule et môme réalité, le mouvement, agissant sur nous dans des

conditions diverses, produisait en nous des états de conscience spéci-

fiquement distincts. La science n'a donc pas fait disparaître des diffé-

rences « réelles » entre les choses, comme il en serait, si elle rédui-

sait jamais, par exemple, la chaleur subjective, la sensation de cha-

leur à la sensation de lumière, ou l'une quelconque de nos sensations

au mouvement. Supprimer une différence réelle est chose impossible;

c'est vouloir que ce qui est ne soit pas ; ce n'est pas œuvre de science,

c'est tour d'escamotage. La science a donc fait seulement disparaître

des différences « imaginées ». Elle a chassé de notre, imagination un
certain nombre de vains fantômes, d'idoles, comme eût dit Bacon;

elle a réduit les unes aux autres, non point des forces différentes de

la nature, mais nos conceptions des forces de la nature ; elle a fait

l'unité non pas dans le monde, mais dans notre esprit. Par suite T

comment faut -il entendre cette autre expression de « transformation

des forces? » Ici encore, il ne faut pas être dupe des mots. Il y aurait

transformation véritable si les choses qui se transforment soi-disant

l'une en l'autre étaient réellement distinctes. Une telle transformation

est impossible et inconcevable. Vouloir qu'elle se réalise dans la na-

ture, qu'elle soit la loi de la nature, c'est faire des transsubstantia-

tions, des transmutations, des métamorphoses la règle ordinaire, et

du miracle le train de tous les jours. Mais puisque la lumière, la cha-

leur, etc. ne sont objectivement qu'une seule et même chose, quand
l'une de ces forces devient l'autre que se passe-t-il? A vrai dire, rien

ne se transforme. Il y a du mouvement qui demeure ce qu'il était r

du mouvement, et qui varie seulement dans ses modes. Si bien que

cette loi de transformation des forces serait bien mieux nommée
loi de « non-transformation » des forces, puisqu'elle nous apprend

que, dans la nature, rien, à vrai dire, ne se transforme; que tout

demeure identique à soi;' et que les changements, en apparence les

plus considérables dans les phénomènes, ne sont, au fond, que des

modifications d'aspect et d'allure, comme il arrive quand un même
acteur, changeant seulement de costume, vient successivement jouer

différents rôles sur la scène. Le sens de ces mots étant éclairci, on

voit bien maintenant si ce qu'on nomme réduction à. l'unité et trans-

formation des forces peut fournir une base quelconque d'inférence

pour la réduction de la pensée au- mouvement. Les deux cas assimi-
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lés durèrent du tout au tout. La pensée, l'état de conscience esl à coup

sur une réalité; accordons ici que le mouvement en soit une. Entre

ces deux réalités il y a une différence réelle ; elle est môme, nous
l'avons vu, absolue. Cela étant, s'appuyer sur la réduction des forces

physiques à l'unité, pour inférer la réduction de la pensée au mou-
vement, c'est croire que des différences « imaginées » entre des

agents d'abord inconnus et supposés, ayant été plus tard reconnues
imaginaires, on pourra de même reconnaître un jour que des diffé-

rences « réelles » entre deux termes réels sont aussi imaginaires. Et

s'appuyer sur la loi de transformation des forces pour affirmer la

transformation du mouvement en pensée, c'est s'appuyer sur une loi

qui prouve qu'aucune transformation véritable ne se produit dans

la nature, pour affirmer qu'une transformation véritable et absolue

se produit dans la nature ; à peu près comme si on s'autorisait du
principe si mal nommé de contradiction, et que Hamilton appelle

justement principe de non-contradiction, pour commettre les contra-

dictions les plus énormes (voir A. Lemoine, Sur la spiritualité de l'àme,

dans le recueil de l'Académie des Sciences morales, 1868; Naville, La

Physique el la morale, Rev. pkil., mars 1879). — Reste à examiner la

théorie matérialiste de la pensée dans sa formule la plus vague : « La
pensée est une fonction du cerveau. » La fonction ou l'action d'un

instrument, d'un agent matériel quelconque est inséparable de cet

instrument ou de cet agent ; elle y est inhérente ; elle y est nécessai-

rement localisée. L'action de scier, par exemple, est inséparable de

la scie; l'action de digérer, de l'estomac. Pareillement, si la pensée

est une fonction du cerveau, si c'e>t le cerveau qui pense, la pensée

a le cerveau pour sujet d'inhérence, et elle ne peut se détacher le

moins du monde de bon appareil générateur. Mais la pensée est iné-

tendue, une, indivisible ;comment donc serait-elle inhérente au cer-

veau étendu, multiple, divisible? Comment donner l'étendu pour sub-

stratum à l'inétendu? Est-ce le cerveau tout entier qui pense? Alors,

autant de pensées distinctes que de parties juxtaposées. Est-ce une par-

tie seulement du cerveau qui pense ?Autant de pensées distinctes que
de parties dans cette partie ; et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on arrive

à un sujet d'inhérence inétendu, c'est-à-dire immatériel. Dira t-on que
les diverses parties du cerveau se trouvant dans les mêmes disposi-

tions pensent la même chose, et qu'ainsi il n'y a, en somme, qu'une

pensée? C'est confondre le idem specie et le idem numéro: il n'y aura

qu'une même pensée il est vrai, mais numériquement répétée autant

de fois qu'il y a de parties. Dira-t-on, enfin, que toutes ces pensées,

que toutes ces consciences s'intègrent et se fondent en une cons-

cience totale? C'est se payer de mots. Des choses numériquement
distinctes peuvent bien par leur rapprochement formée, comme
parle Leibnifz, une unité fictive, ou de convention, ou d'apparence,

dans laquelle subsiste dissimulée 1? multiplicité primitive ; c'est

ainsi que des grains de sable rapprochés peuvent former un tas, cl

des gouttes d'eau un océan ; mais elles ne sauraient formel' une unité

réelle et substantielle. Il est donc impossible qu'une pluralité de
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consciences puisse devenir une conscience véritablement une. Si

donc la conscience qui suit l'action des diverses parties du cerveau

est véritablement une, c'est que l'action de chacune de ces parties

aboutit à un centre vivant absolument simple, lequel répond à ces

sollicitations du dehors par une action simple comme lui, laquelle

est précisément la pensée. Ce vieil argument qui se tire de l'unité de

la conscience ne saurait être, quoi qu'en ait dit Kant, sérieusement

attaqué. Kant croit que cet « Achille du spiritualisme, » comme il le

nomme, n'est pas invulnérable. Nous nous connaissons, dit-il, comme
quelque chose de simple; nous nous apparaissons à nous-mêmes
comme un être simple, cela est vrai; mais peut-être ne sommes-nous
pas en réalité tels que nous nous apparaissons. L'expérience intérieure

de la conscience, non plus que l'expérience externe des sens, ne
nous montre peut-être pas les choses telles qu'elles sont. Voilà l'ob-

jection. Selon nous, elle passe à côté de l'argument. En effet, invoque-

t-on dans cet argument, comme le dit Kant, le témoignage de la

conscience sur la nature de notre être ? Nullement. On considère, ce

qui est tout différent, un fait de conscience quel qu'il soit : un plaisir,

une douleur, une pensée. On remarque qu'un caractère incontestable

et incontesté de ce fait de conscience, c'est l'unité. Ce caractère

constaté sert alors de point de départ à un raisonnement qui se ré-

sume en ceci : un acte simple ne peut avoir pour sujet qu'un principe

simple. Que la conscience soit donc, tant qu'on voudra, une faculté

menteuse: l'argument spiritualiste n'en subsistera pas moins, puisque

dans cet argument, ce n'est pas à la conscience, mais au raisonnement
qu'on demande de nous révéler ce que nous sommes; et puisque cha-

cune des illusions, des vaines apparences enfantées dans cette hypo-
thèse par la conscience pourra encore, car il y aura nécessairement

unité dans ces illusions et ces apparences, servir de base au raison-

nement. — Ainsi ce n'est point le cerveau qui pense, bien que le

cerveau, comme le prouvent les observations et les expériences allé-

guées par les matérialistes, soit nécessaire à la pensée. De ces obser-

vations, de ces expériences, une conclusion découle qui s'impose :

l'acte de la pensée est lié à l'action du cerveau. Mais maintenant
ceci peut s'entendre de deux façons : ou bien l'action du cerveau

donne par elle-même naissance à la pensée; ou bien l'action du cer-

veau provoque la pensée dans un être spirituel. Dans le premier cas,

le cerveau est cause nécessaire et suffisante ; dans le second il est

cause nécessaire mais insuffisante, c'est-à-dire simple condition.

Entre ces deux hypothèses l'expérience laisse le choix; la seconde

seule, on vient de le voir, peut satisfaire la raison. — 2. Examen de

la théorie matérialiste de la vie. L'insuffisance des doctrines maté-
rialistes de la vie apparaît surtout lorsqu'il s'agit d'expliquer l'ordre,

le concert, l'unité qui se manifestent chez l'être vivant, soit dans le

jeu de ses fonctions, à un moment quelconque de sa vie, soit dans la

marche de son évolution, depuis sa naissance jusqu'à sa mort. Gom-
ment les mouvements de la matière livrée au hasard suffiraient-ils à

expliquer la vie, ce concours d'une multitude d'éléments à une même
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œuvre, cette vivante harmonie toujours menacée, toujours triom-

phante? « Un organisme est un (oui individuel, fermé, dont les par-

ties sont distinctes, mais tellement unies, qu'elles forment un sys-

tème, poursuivent une même fin, constituent un seul être. 11 faut

qu'un principe unique, que l'idée même de l'être vivant préside à

toutes les fonctions, dispose les éléments toujours disparaissant, tou-

jours renouvelés, dirige tous les mouvements de ce mécanisme com-
pliqué vers les fins qui doivent être poursuivies » (d'après Fros-

chammer, Rev. pkil., fév. 1878, p. 209). Mais, nous dit-on, cette

hypothèse séduisante a dû disparaître devant les progrès de la science.

« On est arrivé à démontrer, dit M. P. Bert {Disc, d'ouverture, Rev.

scient., 10 avr. 1869), que tout ce qu'il y a de caractéristique dans
les phénomènes biologiques est manifesté par les particules si déliées

qui constituent les corps vivants. Ce sont elles qui juxtaposant, entre-

croisant, harmonisant leurs actions réciproques, produisent comme
résultante de leurs efforts multiples les actes généraux de l'être vivant.

L'unité apparente de celui-ci n'est donc que le consensus harmonique
des myriades de petites unités qui le constituent. Ainsi le principe

vital s est dissocié, éparpillé pour ainsi dire dans chacune des cellules

composantes du corps. » A cela on peut répondre tout d'abord que,

alors même que les éléments composants du corps suffiraient à eux
seuls pour rendre compte de l'organisme total, il n'en resterait pas

moins à rendre compte de ces éléments eux-mêmes. Dans ces élé-

ments, dans ces simples cellules, en effet, il y a déjà coordination,

ou même hiérarchie de parties, puissance d'assimilation, de repro-

duction, il y a organisation en un mot. Le protoplasma est dans la

cellule une partie maîtresse. Il crée le noyau liquide et la membrane
rigide et donne ainsi naissance à un être distinct, en attendant que
par son développement même, il produise d'autres êtres, qui eux
aussi se feront une existence distincte. La réduction des organismes

à la cellule ne fait donc que reculer la difficulté. La cellule est un être

vivant; dans la cellule il y a déjà quelque chose que le matérialisme

n'explique pas. D'où vient la différence entre la cellule organisée et

un morceau de matière brute? Les chimistes, il est vrai, sont bien

parvenus à faire la synthèse de certaines substances organiques,

comme l'huile, l'alcool; mais rien ne fait espérer qu'aucun arti-

fice de laboratoire permette jamais de produire le moindre rudi-

ment d'organisation. La moindre cellule reste et restera sans doute

toujours l'œuvre d'un art qui nous passe, et cette physiologie qui ne

cherche ses explications que dans la matière est aussi loin aujour-

d'hui qu'au premier jour, je ne dis pas d'en découvrir, mais même
d'en soupçonner le secret. Ajoutons qu'il ne suffirait pas d'ailleurs

d'une expérience de laboratoire pour démontrer l'origine physique

de la vie, parce qu'il resterait à savoir si le monde physique peut,

par lui-même, créer des conditions analogues à celles que pose un

expérimentateur intelligent. — Mais, en passant par-dessus cette

première difficulté, comment maintenant ces organismes élémen-

taires, qui sont autant d'individus distincts, formeront-ils l'organisme
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total? « Ce sont eux, nous dit-on, qui harmonisant leurs actions pro-

duisent, comme résultante, les actes généraux de la vie. » Mais com-
ment et pourquoi ces actions s'harmonisent- elles? Pourquoi ce

consens u s vers une même fin? Pourquoi l'ordre au lieu du chaos? Dira-

t-on avec M. Robin, que cette communauté d'action s'explique « par

la contiguïté des parties? » C'est ne rien dire du tout; car le rappro-

chement de forces indépendantes n'entraîne pas nécessairement

leur accord. On comprendrait plutôt qu'il occasionnât des conflits.

Mieux vaudrait avouer son ignorance, et reconnaître avec M. Vulpian

que cette sorte de conspiration de tous les éléments « est un fait pro-

fondément obscur. » Or, s'il en est ainsi, de quel droit prétendre que
les explications spiritualistes de la vie doivent céder la place aux
explications scientifiques ? Que sont ces explications qui laissent dans
la plus profonde obscurité précisément ce qui est la caractéristique

de la vie, à savoir : l'unité et la finalité qui se manifestent dans le

vivant? En réalité, la science cherche encore à l'heure qu'il est le

premier mot de l'explication. Ce que la science moderne nous a fait

connaître, ce sont les éléments composants de l'être vivant, les « ma-
tériaux » de la vie; ce qui lui échappe toujours, c'est la « mise en

œuvre. » Or que dirait-on de celui qui croirait avoir rendu compte
de la construction d'une maison en parlant seulement de pierres et de

mortier et en oubliant l'architecte? Il est donc permis de conclure

que la formation et l'évolution de l'être vivant supposent des lins

poursuivies, un plan préconçu, ou suivant l'expression bien connue
de Claude Bernard, une «idée directrice. » Claude Bernard semblait,

il est vrai, entendre par ces mots, non pas une force intelligente,

mais une simple loi de finalité. A nos yeux, parler d'idée directrice

ou de loi de finalité sans vouloir admettre une intelligence, c'est réali-

ser des abstractions. Maintenant quelle est cette intelligence? Où ré-

side-t-elle? Est-ce en dehors du vivant, c'est-à-dire en Dieu ou dans la

nature? Est-ce dans le vivant même, et alors appartient-elle à une force

unique qui dirige tout, ou à chacune des forces élémentaires qui

constituent l'organisme? Ces questions restent à résoudre; on n'avait

ici pour objet que de faire comprendre l'insuffisance des explications

matérialistes de la vie. — Pour la réponse à faire à l'objection tirée

du principe de la conservation de la force en quantité immuable,
voy. Déterminisme. Rappelons ici seulement que ce principe ne se

démontre que dans l'abstrait, et qu'il n'est nullement prouvé qu'il

soit la loi générale et absolue du monde réel. On ne saurait même le

prouver; car quel moyen pour le savant de saisir la quantité infinité-

simale de force qu'il suffirait à un être intelligent de mettre en jeu

pour produire, en intervenant au moment opportun et au point

approprié dans la série des causes mécaniques, les résultats même
les plus considérables? C'est un mouvement insignifiant de la main
qui met en branle les plus puissantes machines (voir : Bouillier,

Le Principe vital et CAme pensante, ch. iv ; Janet, Les Causes finales,

liv. I, ch. iv ; Cl. Bernard, Introd. à l'étude de la médecine expé-

rimentale, p. 151 ss. ; Rapport sur les progrès de la physiologie
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générale^ p. 109-127; Les Définitions de la vie. lier, des Deux-Mondes,
15 niai !S7.Y:. — 3. Théorie matérialiste de la Matière. Les maté-
rialistes sont loin de s'accorder sur la définition de la matière. Pour
les fondateurs de la doctrine, Leucippe et Démocrite, la matière se

résolvait en une infinité d'atomes n'ayant d'autre propriété essentielle

<{ue l'étendue. Une étendue limitée, voilà quelle était leur substance
tout entière. S'ils se meuvent, c'est par accident; le mouvement
n'est pas de leur essence, ils ne le possèdent pas naturellement, il

leur est communiqué par le choc. Depuis lors, le matérialisme sen-

tant l'insuffisance d'un principe si pauvre en réalité substantielle, n'a

cessé d'enrichir cette notion de la matière. Dans l'essence de la ma-
tière Epicure introduit le mouvement et même la libre direction du
mouvement. Les stoïciens, à leur tour, comprenant que le mouve-
ment suppose une force motrice, virent dans la matière et la force

deux éléments inséparables. C'est la conception généralement adoptée
par les matérialistes contemporains. « Point de force sans matière,

point de matière sans force, » dit le docteur Bùchner. Mais comment
faut-il prendre ce mot de force? Il n'y a de la force que deux concep-
tions possibles. Ou par force on n'entend rien de plus que le mouve-
ment lui-même, soit visible, soit intestin et moléculaire, en tant que
susceptible de produire certains effets; ou bien par force on entend
autre chose que le mouvement, à savoir une puissance active d'où le

mouvement lui-même procède, puissance analogue à notre volonté

faisant un effort, car c'est là, comme le répète sans cesse Leibniz, et

comme les savants eux-mêmes ne peuvent s'empêcher de le recon-

naître (voir Huxley, Métaphysique de la sensation, Rev. scient., 1871,

p. 132), le type unique de la force active que nous ayons. D'une part

c'est le sens physique, d'autre part le sens psychologique ou méta-
physique du mot de force. Or, comment les matérialistes l'entendent-

ils? S'agit-il pour eux de force au sens métaphysique? Us tombent
alors sous le coup d'un double reproche. En premier lieu, ils n'ont

plus le droit de se dire matérialistes, puisque ce sont des principes

dynamiques, des puissances actives, simples, immatérielles qui four-

nissent à la matière, par elle-même inerte et impuissante, tout ce qui

lui manque pour produire l'univers. En second lieu, cette association

de la force simple et de la matière étendue par laquelle on prétend

rendre compte de tout, soulève elle-même le plus insoluble des pro-

blèmes, car comment concevoir l'union de deux choses hétérogènes?

Gomment loger la monade de Leibnitz dans l'atome de Démocrite ?

Que s'il s'agit au contraire pour les matérialistes de force au sens

physique du mot; si, lorsqu'ils disent : point de matière sans force,

cela signifie simplement que toute matière est en mouvement, nous

retombons alors dans l'antique conception de Démocrite ; c'est-à-dire

que le mouvement est inexpliqué, et que l'étendue demeure seule

pour constituer la substance de la matière. Passons condamnation
sur l'explication du mouvement; attachons-nous à cette définition de

la matière, la seule vraiment matérialiste, la seule pure de tout élé-

ment emprunté aux systèmes opposés, savoir : la matière c'est ce
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qui est étendu, res extensa, ou,, avec plus de précision encore, la ma-
tière c'est l'étendue. La matière ainsi définie existe-t-elle, peut-elle

exister en réalité?— Tout d'abord quelle preuve en donne-t-on? L'ex-

périence, dira-t-on; nous percevons l'étendue. Sans doute le sens

commun en juge ainsi. Mais il y a déjà longtemps que la physiologie

et la psychologie ont d'un commun accord fait justice de cette illu-

sion. La prétendue faculté de perception externe s'est évanouie

devant l'analyse, et chacun sait aujourd'hui que , lorsque nous
subissons l'influence des corps extérieurs, une seule chose nous
est et nous peut être donnée immédiatement dans la conscience,

à savoir : le fait de conscience lui-môme, la sensation qui ac-

compagne l'ébranlement des centres nerveux . Donc l'étendue

nous est donnée, il est vrai, mais comme fait psychologique, comme
représentation interne. Or cette représentation interne est -elle

l'image ressemblante delà réalité externe? A coup sûr, ce n'est

aucune expérience qui nous l'apprendra, puisque cette réalité de-

meure en elle-même insaisissable. Serait-ce par hasard une chose

qui va de soi ? Mais on ne voit a priori aucune nécessité à ce que
l'objet en soi ressemble à l'état de conscience qu'il provoque. Il y a

plus : nous savons de science certaine que, dans beaucoup de cas,

sinon dans tous, cette ressemblance n'existe pas. L'aiguille ne res-

semble pas à la douleur qu'elle nous cause ; ni la vibration de l'éther

à la sensation de lumière, ni la vibration de l'air à la sensation de

son. De même les sensations de chaleur, de résistance, etc., n'ont

aucun rapport de ressemblance avec leurs causes extérieures. Or,

s'il en est ainsi pour ces diverses représentations, l'analogie tout

d'abord nous conduit à penser qu'il doit en être de même pour la

représentation de l'étendue. Ajoutons que la représentation de

l'étendue corporelle nous étant donnée « par » ou « dans » la repré-

sentation de la couleur ou de la résistance, la subjectivité de ces der-

nières représentations entraîne la subjectivité de la représentation de

l'étendue. — Mais outre ces raisons prises de la psychologie, il en

est d'autres, d'ordre métaphysique, qui sont encore plus décisives.

En premier lieu, la matière étant définie par l'étendue, quelle diffé-

rence y aura-t-il entre la matière et l'espace pur des géomètres?

C'est ce que Descartes avait bien vu ; ayant une fois défini la matière :

res extensa, il admettait, conséquent avec lui-même, que la matière

et l'espace, les corps et le vide, sont une seule et même chose. Pour

échapper à cette extrémité, vainement prétendrait-on que la matière

est composée de « particules » d'étendue. Car en quoi ces particules

se distingueront-elles de l'espace environnant? Par quoi la limite

sera-t-elle marquée? (voir Janet, ÛEuvres de Leibnitz, préface.) —
Un second argument est celui dont Leibnitz s'est tant de fois servi.

Dans toute collection ou pluralité, dit Leibnitz, ce qui existe vérita-

blement, ce sont les individus qui la constituent. Une armée, un
froupeau, un tas de sable ne sont pas des substances réelles, mais

des êtres de raison, des points de vue de l'esprit, des dénominations

extrinsèques. Ce qui existe véritablement, ce sont les soldats, les
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moutons, les grains de sable. Cela posé, toute étendue corporelle

étant composée de parties, qu'y aura-t-il de réel, de substantiel en
elle? Ce sont ces parties. Mais ces parties elle-mêmes sont composées
de parties ; elles ne sont donc pas non plus de véritables substances.

Et comme une étendue, si petite qu'on la suppose, est toujours com-
posée de parties, tant qu'elle demeure étendue, il s'en suit qu'une
étendue ne peut jamais être une véritable substance. En d'autres

termes, accorder l'existence réelle à l'étendue, c'est dire, puisque

l'étendue est, par définition même, indéfiniment divisible, qu'il peut
exister des composés sans composants, des collections sans éléments,

des nombres sans unités. — Beaucoup de savants et de philosophes

font valoir contre la réalité de l'étendue un argument dont nous hé-

sitons à nous servir: c'est celui du nombre infini. Un nombre infini,

disent-ils, est chose contradictoire ; or toute étendue renfermant ac-

tuellement un nombre infini de parties composantes, toute étendue

réelle serait un nombre infini actuellement réalisé : donc une étendue

réelle quelconque est impossible (voy. Cauchy, Leçons de phys. gêner.,

p. 36). Les partisans de l'étendue peuvent rétorquer l'argument: il

n'y a, diront-ils, dans une étendue donnée, un nombre de parties in-

finiment grand, que si vous supposez ces parties infiniment petites.

Mais l'infiniment petit actuel est aussi impossible que l'infiniment

grand. S'il n'y a pas de quantité actuelle dont aucun nombre ne
puisse égaler la grandeur, il n'y en a pas davantage dont aucun nom-
bre ne puisse égaler la petitesse. C'est donc sur votre objection même
que retombe l'absurdité que vous nous reprochez : en nous accusant

de réaliser l'infiniment grand, c'est vous qui réalisez l'infiniment petit.

— Quoiqu'il en soit, les raisons précédemment données suffisent pour
démontrer la subjectivité de l'étendue. Ainsi la matérialité de la ma-
tière elle-même n'est qu'une apparence que dissipe l'examen. La
matière elle-même se spiritualise, en quelque sorte, et se résout en

forces simples. La forme qu'elle présente à nos sens est comme une
nébuleuse qui, vue au télescope, se résout en points lumineux. Et de

la sorte, quand le matérialisme croit saisir dans l'étendue la vraie réa-

lité, il prend l'ombre pour le corps ; et quand il croit rendre compte
de tout par la seule étendue, il explique le réel par l'apparent. La
seule réalité que nous saisissions, le seul type de l'être à nous donné,

c'est nous-mêmes. Or que sommes-nous? Une force immatérielle.

Comment donc pourrons-nous, le fantôme de l'étendue une fois dis-

sipé, nous former une idée concrète du monde réel? Il ne reste qu'un
moyen : c'est de concevoir toutes choses sur le type de la seule réa-

lité à nous connue. Tout être est force, et toutes les forces, quoique
différentes, autant qu'on voudra, par les attributs, sont identiques

par la substance. Telle est la doctrine dynamiste ou spiritualiste. A
l'inverse du matérialisme, elle explique l'inférieur par le supérieur,

l'apparent par le réel; elle seule peut s'appeler la science de l'être.

— Voir, outre les ouvrages déjà indiqués, Moleschott, Circulation de

la vie, trad. par Cazelles, 2 vol. in-18, Paris ; Biïchner, Force et matière,

trad., 1 vol. in-8°, Paris ; Karl Vogt, Lettres physiologiques, trad., 1 vol.

vin 51
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in-8°; Leçons sur Vhomme, trad. par Moulinié, \ vol. in-8°, Paris;
Lange, Histoire du matérialisme, trad. par Pommerol, 2 vol. in-8

'

Paris; Janet, Le Matérialisme contemporain, 1 vol. in-18, Paris, 1864
;

Le cerveau et la pensée, 1 vol. in-18, Paris, 18G7 ; Caro, Le matérialisme
et la science, 1 vol. in-18, Paris; Lotze, Psychologie phijsiologique, ivud.,

1 vol. in-18, Paris
; Boutroux, De la contingence des lois de la nature,

p. 48-148, 1 vol. in-8°, Paris, 1874; Secrétan, Discours laïques, 1 vol.

in-18, Paris, 1877. E. Habier.
MATERNE (Saint), apôtre légendaire de l'Alsace et des bords du

Rhin. Les apocryphes du neuvième siècle et les chroniques de la fin

du moyen âge nous racontent que saint Pierre envoya de Rome au
delà des Alpes, trois des soixante-dix disciples, l'évêque Euchaire
(voyez ce nom), le diacre Valère et le sous-diacre Materne. Materne
avait élevé la première église d'Alsace à Ebersmiinster lorsqu'il vint

à mourir à Elegia ou Ehly (Eley. das ist gesprochen ein gros Ges-
chrey). Aussitôt ses compagnons s'en revinrent trouver saint Pierre,

qui leur donna son bâton, et Materne fut ressuscité : c'est pourquoi
le pape n'a point de bâton pastoral, sinon quand il visite le diocèse
de Cologne. Telle est l'histoire que nous retrouvons, avec le même nom
d'Eisa, dans la légende de saint Martial, et dans celle de saint Front.

Materne était ce même jeune homme de Nain que Jésus avait res-

suscité : il est vrai que ce détail est fort récent dans la légende. Re-
venu à la vie, Materne alla fonder à Strasbourg l'église Saint-Pierre-

le-Jeune et près de Molsheim celle de Dompeter,où l'on a longtemps
conservé le sarcophage de sainte Pétronille, la fille de saint Pierre.

Il mourut évêque de Cologne, et l'on trouvera le reste de sa légende
dans les Gesta Trevirorum, dans les Vies publiées par les Bollan-

distes (29 janvier, II ; cf. septembre, IV, p. 354) et par Grandidier

[Hist. de VEgl. de Strasb., I, 1776), et surtout dans la Chronique de
Kœnigshofen (édit. Hegel, 1871). Ces fables ont été soumises par
le sévère Launoy, par notre illustre Grandidier, par Walch (Comment,
soc. reg. Goett., I, 1778) et dans une certaine mesure par Hontheim, à

une critique impitoyable, et l'examen en a été repris par Rettberg dans

sa Kirchengeschichte Deutschlands (1844). La vérité, la voici : Ma-
terne était évêque de Cologne en 313 et 314, et il a joué un rôle consi-

dérable dans les querelles relatives au donatisme (saint Optât, p. 23,

édit. Du Pin ; cf. p. 183). Voilà l'origine de la légende, et le fait le

plus ancien qui soit connu sur l'histoire religieuse des bords du
Rhin. S. Berger.

MATHAN, grand prêtre de Baal, chargé par Athalie d'en diriger le

culte à Jérusalem. Après la mort d'Athalie, il périt devant l'autel de

sa divinité dont on brisa les images (2 Rois XI, 18). — Un autre

Mathan, fils d'Eléazar, était père de Jacob et aïeul de Joseph, l'époux

de Marie (Matth. I, 15. 16).

MATHATHIAS. Voyez Machabèes.

MATHÉSIUS (Jean), né à Rochliz, en Saxe, l'an 1504, mort à Joa-

chimsthal en 1564, disciple et ami de Luther. Après avoir étudié .

quelques années à Ingolstadt, il se fixa à Munich et au château d'O-
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delshausen. C'est là qu'il lut les écrits de Luther qui le déterminè-
rent en 1528 à se rendre à Wittembcrg où il étudia la théologie et

devint le commensal du grand réformateur. En 1532 il fut nommé
recteur d'une école et en 1545 pasteur à Joachimsthal. Témoin des

abus auxquels donna lieu la doctrine mal comprise de la justification

par la foi seule, il attribua, avec Maior, une certaine importance aux
œuvres. On a de lui : 1° de nombreux Sermons, parmi lesquels les

plus connus sont les dix-sept sur les Commencements, la Vie, la Doc-
trine, la Confession et la Mort bienheureuse de Martin Luther, Niiremb.,

1588 : la partie biographique de ces sermons a été extraite et publiée

séparément sous le titre de : la Vie de Martin Luther par J. Mathésius,

Stuttg., 1845; 2° Commentaires sur les Evangiles des dimanches et

jours de fête; 3° Traité sur la justification; A Histoire de la Doctrine,

de la Mort et de la Résurrection de Jésus-Christ ;
5° un Catéchisme et

plusieurs Cantiques.

FIN DU TOME VIII
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